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~DE"
THM~mB~

JACOB, fils. d'Isaac et petit-fils d'Abra-

ham,fut le père des douze chefs des tribus

d'Israël. Nous n'avons pas dessein de rappor-

ter en détail toutes les actions de ce patriar-

che, mais d'examiner celles que les: incré-

dules. ont. censurées avec .trop de rigueur,

et contre lesquelles ils ont fait des objec-

tions.

1° Jacob profite de la faim et de ta lassi-

tude de son frère Esaü, pour lui enlever le

droit d'aînesse, qui était inaliénable. Si, par

ie droit d'aînesse, on entend les biens de

!a succession paternelle ce reproche est

faux. Esaü eut pour partage, aussi bien que

son frère, la ro~e dit ciel, et la graisse de la

terre l'abondance de toutes choses (Gen.,

c. xxv)t, v.39). Lorsque Jacob, revenant de

la Mésopotamie où if s'était enrichi, voulut

lui faire des présents, il répondit J~e suis

assez riche, mon /r<?re ~ardM pour vous ce

~Me vous avez, c. xxxm, v. 9. Or, ce que Ja-

cob possédait pour lors était le fruit de son

tfavai) il dit lui-même: J'ai passé le Jour-

dot'H. avec mon bdton, et je reviens avec deux

<roMp~ nombreuses d'hommes et d'animaux,

c. xxxn, v. 10. Isaac vivait encore; et à sa

mort il n'y eut point de dispute entre les

deux frères pour le partage de sa succession,

c. 35, v. 29.

Qu'était-ce donc que le droit d'aînesse

vendu par Esaü et acheté par Jacob Lepri-

vité~e d'avoir dans la suite des siècles une

postérité plus nombreuse et plus puissante,

d'y conserver le culte du vrai Dieu, d'entrer

dans la ligne des ancêtres du Messie. Telles

étaient les bénédictions promises aux patriar-

ches Abraham èt Isaac. Esau n'y avait au-

cun d. oit, c'était un bienfait dé Dieu pure-

ment gratuit Dieu l'avait destiné et promis
à Jacob, lorsqu'il était encore dans le sein

de sa mère. Gen.c. xv, v. 23. Esau méritait

d'en être privé, à cause du peu de cas qu'il
en fit, et de la facilité avec laquelle il y re-

nonça, c. xxv, v. 3~ I) aggrava sa faute en

épousant deux étrangères, desquelles-Isaac
et Kébeccà était mécontents, c. xxvi, v.35.

Quoique la narration de l'historien sacré soit

très-succincte et détail) peu de circonstan-

ces, e!le en dit assez pour nous faire com-

DtCTioxN. DE TuÉer.. coc~TtcuE. III.

prendre qu'Esaii était naturellement violent,

impétueux dans ses désirs, déterminé à ks

satisfaire, quoi qu'il en pût arriver. Il se fit

unjeu de sonsermentet du droit de piimo-

géniture; quand il vit les suites de son im-

prudence,' il forma le dessein de tuer. son

frère,c.xxvn,v.M. 11 n'inspira point
à

ses fémmes le respect qu'eues auraient dû

avoir pour Isaac et Rébecca,c. xxv'n, v. ~6.

Cette, conduite est beaucoup plus-répréhen-
sible que celle de Jacob.-Au mot HitNE, nous

avons expliqué en quel sens Dieu a dit par
un prophète J'ai aiméJacob e/j'at Aa: jE~CM.

2° Jacob, par le conseil de sa mère, trompe
Isaac par un mensonge, pour obtenir la bé-

nédiction destinée à Esau. Ce fut une faute

de la part de l'un et de l'autre mais Dieu,

qui avait annoncé ses desseins, ne voulut-

pas y déroger pour punir deux coupables.
Isaac lui-même, instruit du mensonge de

Jacob, ne révoqua point sa bénédiction; il

la confirma, paree q'il se souvint de la pro-
messe que Dieu avait faite à Rébeeca il dit

à Esaü yo?t /Wre a reçu la bénédiction que

~'e te destinais; il sera béni, et tu lui seras sou-

?KM. C. xxvn, v. 33. Lorsque Jacob partit

pour]a Mésopotamie, Isaac.lui renouvela fes

bénédictions et les promesses faites à Abra-

ham. C. xxvni, v. 4.. II ne faut pas en con-

que Dieu récompensa la tromperie de

'Jacob il n'est point ici question de récom-

pense, mais de l'exécution d'une promesse

que Dieu avait faite avant que Jacob fû't au

monde; ceiui-cifut assez puni par la crainte

que lui inspirèrent, pendant longtemps, les

menaces d'Esau, c. x.xvn,y. 11, etc.

Un incrédule a objecté qu'il n'est pas pos.
sible qu'Isaac ait été trompé par I'artinc&

grossier dont Jacob se-servit pour se dégui-
ser. Mais ce vieillard, aveugle et couché sur

son lit, ne se défiait de rien, et il fut étonné

lui-même de son erreur, lorsqu'il s'aperçut
de la fraude. C.xxvu,v. 33. Ajoutons qu'au-
cun motif n'a pu engager l'historien sacré

à forger cette narration, il aurait eu plutôt
intérêt à la supprimer ei)e n'était pas hono-

rable à là postérité de Jaco6.

Le môme critique prétend que ta bénédic-

tion d'tsaac a été fort mal accomplie que les

1
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tauméens,'descendants d'Esau,oht~ toujours
été plus puissants qué lés..tsràéht.es. Selon

lui, les Iduméens aidèrent 'Nabuchodonosor

à détruire Jérusalem, ils se joignirent: aux

Romains Hérodè,'Iduméen, fut créé roi des
Juifs par ces derniers, et, longtemps après,
ils s'associèrent aux Arabes, sectateurs de

Mahomet, pour prendre Jérusalem et la Ju-

dée, dont ils sont demeurés en possession.
Cette érudition pèche en plusieurs choses.

Il est certain'que David fit la conquête do

l'Idumée (77 ~e<y. c. vm, v. H) que tes Idu-

méens ne secouèrent le joug que cent
soixante ans après, sous le règne de Joram,
fils deJosaphat (fF~.c.viu.v. 20). C'est ça

que Jacob avait prédit à Esaü, en lui disant

Lé temps viendra où tu secoueras son joug
(Gen. xxvn, M). Nabuchodonosor ravagea
l'Idumée aussi bien que la Judée (Jerem. xnx,

20). Dieu déclare par Malachie qu'il ne

permettra pas que les Iduméens se.rétablis-

sent dans leur pays, comme il a replacé les

Juifs dans la Palestine 'après la captivité do

Babylone et c'est' à ce sujet qu'il dit J'ot

otM~ Jacob, et j'ai haï JE'MM. C. Y. 2 et

suiv. Sous les Asmonéens, Judas Machabée

vainquit encore ce.qùi'restàit des' descen-

dants d'Esaü (/MacA.,c.v,v. 3). Pendant le

siège de Jérusalem, ils se rendirent aux Ro-

mains mais il ne paraît pas qu'il aient eu

aucune, part au sac delaJudée. Josèphe,
Guerre dM JM; 1. )v, c. 15. Depuis cette

époque, il n'est plus question d'eux dans

l'histoire. On ne prouvera jamais que les

Arabes mahométans, qui se.sont joints aux

Turcs, aient été la postérité d'Esau ce sont

plutôt des descendants d'Ismaël, comme ils

's'en vantent eux-mêmes.

.D'ailleurs, à la. venue du Messie, toutes

les promesses faites à la postérité de Jacob

ont été censées accomplies; le règne d'Hé-

rodeestprécisément l'époque à laquelle nous
devons nous fixer pour voir toute puissance
souveraine enlevée aux Juifs,' selon la pré-

.dictionde'Jaco6(Cen.,c.xnx,v.lO).
..3' Jacob arrivé dans la Mésopotamie,

épouse les deux sœurs, filles d'un père ido-

lâtre, et prend encore leurs servantes; il est

donc ~coupable d'inceste, de polygamie et de

désobéissance à la loi, qui défendait aux pa-
triarches ces sortes d'alliances. Mais'il faut

faire attention que les mariages de'Jaco~ ont

été contractés trois cents ans avant que fût

portée la.loi qui défendait a un homme d'é-

pouser les deux sœurs. Cdsmariagesn'étaient

{.tas réputés incestueux chez .Jes Chakféens,

puisque .ce. fut Laban iui-mème qui donna

ms deux filles à Jacob.. AI'articlcPoLY&AMiE,

f.ous. verrons, qu'elle n'était, pas détendue

par la loi naturelle avant l'état de société ci-

vile. Les enfants d'Adam n'avaient pas pé-

c6~,en épousant leurs sœurs.

~.Quo~u'il soit parlé dans le livre de la Ce-

hfbe destMrap/nnM, ou idoles de'Laban, nous

'voyons cependant qu'il adorait le vrai Dieu,

-jmisqué' c est en son nom seul qu'il jure al-

liance avez ~Mc6&' (.Genes., c.xx.xi.'v. &9 et

suiv. ).H ne s'ensuit donc pas que sés filles

aient été idolâtres; Vaco& aurait été beauco.up

plus coupable d'épouser
des Chananéennes,

puisque.c'fst avec ce)tes-ci que les patriar-
ches ne devaient point contracter alliance.

Les censeurs de l'Ecriture sainte accu-

sent Jacob d'avoir trompé son beau-père, en

changeant la couleur des, troupeaux; ils

ajoutent que t'expédient dont il se servit est

une absurdité, dont l'effet supposé est con-

traire a toutes les expériences. C'est Jacob,

au contraire, qui se pLainta Laban'de cequ'il

a ma) payé'ses services, et a changé dix fois

son salaire. G.' xxxt, v. 36, M. Laban, con-

fondu, reconnaît qu'il a tort, quo Dieu l'a

comblé de biens p:ir les services de Jacob

i!jure alliance avec lui. J6td., v. 4t. Rien ne

nous ob)ige de supposer que l'expédient
dont Yacoo so servit pour changer la couleur

'des troupeaux, produisit cet effet naturelle-

ment il reconnait lui-même que c'est Dieu

qui a voulu l'enrichir par ce moyen: C. xxx',

v. 9 et 16. Cependant plusieurs naturalistes

anciens et modernes ont cité des exemples

dés effets extraordinaires produits sur le /os-

<tM par les objets dont les mères ont été

frappées dans le temps de la conception (1).

(1) L'auteur de la Philosophie de /t!,<otre, dans

le chapitre des Préjugés populaire', s'exprime ainsi

< Parmi beaucoup d'erreurs auxquelles le genre
humain a été livré, on croyait qu'on pouvait faire

naître des animaux de la couleur qu'on voulait en

présentant cette couleur aux mères avant qu'elles

'conçussent. L'auteur de la Genèse dit que Jacob eut

des brebis tachetées par cet artifice.

VMpotM. Cet écrivain traite de préjugé l'opinion

,de la force de l'imagination de la mère sur le fœtus.

Qu'on lise Bochart, et l'on verra si l'on peut quali-
fier ainsi un sentiment que ce savant a prouvé par

une infinité d'exemples anciens et modernes nous

y en ajouterons un tout récent, rapporté par le Père

Gumita, dans sa curieuse ~Mcrt~.tox dj <'Or~o~Me.
Voici ses paroles

< Étant, en 1758, principal du collége de Cartha-

gène, dans le nouveau royaume de Grenade, je fus à

une infirmerie qui n'est séparée du collége que pat-

une muraille, pour visiter les domestiques malades

qu'on y amène de la campagne. J y trouvai entre

autres une négresse mariée, qui me fit le détail de

sa maladie, ajoutant qu'il s'en fallait beaucoup qu'elle

'eut obtenu sa santé, dont le médecin l'avait flattée

lors de son accouchement. La-dessus je voulus aussi

voir l'enfant pour voir s'il se portait bien. La né-

grcsse le découvrit, et je vis avec un étonnemènt que
je ne puis exprimer, un enfant tel qu'on n'en a ja-
mais vu depuis que le monde est.monde. Je.vais le

dépeindre pour qu'on ne m'accuse point .d'exagérer;
mais je crains de ne pouvoir y réussir avec la plume,

puisque les meilleurs peintres du pays n'ont pu en

venir a boni avec le pinceau:

<Cetten)le,quipouv.iiLHlorsavoirenvironsixmoi~,
et qui est entrée aujourd'hui danssa cinquième année,
est (achetée de blanc et de noir, d puis le sommet

de la tête jusqu'aux pieds, avec tant de symétrie et

de~variété. qu~il semble q" ce soit l'ouvrage du com-

pas et du pinccau.Sa tête,pour laplus grande partie,
est couverte de cheveux noirs bouclés, d'entre lesquels

s'élève une pyramide dé poil crépu aussi blanc que la

neige, dont la pointe vient aboutir sur le sommet

même de la tête, d'où elle descend, en élargissant
ses deux lignes collatérales, jusqu'au milieu de l'un

et de l'autre sourcil, avec tant de régularité dans les

couleurs,.que lés 'deux moitiés des sourcils; qui ser-

vent de base aux deux angles de la pyramide, sont

de poil blanc et bouclé au lieu que les deux autre::
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8" Nos adversaires disent que le prétendu

combat de Jacob contre un ange ou contre

un spectre, pendant la nuit; ne fut qu'un;

rêve de son imagination, où
que

c'est une

fable inventée parTes Juifs, a l'imitation des

autres nations,'qui toutes se sont nattées d'a--

voir des oracles qui leur promettaient l'em--

pire de l'univers. Mais l'eu'et du combat, sou-

tenu par Jacob, qui
en demeura boiteux le

reste de sa vie, prouve qué'ce ne fut'pas un

rêve, et l'usage'des Israélites de s'abstenir

de manger le nerf delà cuisse des animaux

prouve que cet événement n'était pas une

fable. A l'époque dont nous parlons, c'est-à-

dire, vers l'an du monde. 2260, six cents ans

tout au plus après )e déluge, où étaient'les

nations auxquelles des oracles avaient pro-

mis l'empire de l'univers Ce trait de vanité

n'a pris naissance que chez les peuples con-

quérants, et il n'y en' avait point pour lors.

Le testament de Jacob, par lequel il pré-

dit a ses enfants la destinée de leur postérité,

pourrait fournir matière à beaucoup de ré-

'moities qui sont du côte des oreilles sont d'un poil
noir et crépu. Pour mieux relever l'espace blanc que
(orme la pyramide dans le milieu du front, la nature
y placé une tache noire régulière, qui domine con-

sidcrabtemcnt, et Mrt à rctever sa beauté. Le reste

de sou visage est d'un noir clair, parsemé de quel-
ques taches d'une couleur ptus vive mais ce qui re-
lève infiniment ses traits, sa bonne grâce et la viva-

cité de ses yeux, est une autre pyramide Manche,

qui, s'appuyant sur la partie inférieure du cou, s'é-

lève avec proportion, et qui, partageant le menton, 1

vient aboutir au-dessous de la tevre inférieure dans

le creux qu'elle forme'. Depuis l'extrémité des doigts
des mains jusqu'au-dessus du poignet, et depuis les

pieds jusqu'à, la moitié des jambes, elle parait avoir

des gants et des bottines naturettes d'un noir clair

tirant sur le cendré, ce qui produit une admiration

sans égale d'autant plus que ces extrémités sont

parsemées d'un grand nombre de mouches aussi noi-

res que du jais. De l'extrémité inférieure du cou des-

cend comme une espèce de peterine noire sur la poi-
trine et sur tescpauies, laquelle se termine en trois

pointes, dont deux sont placées sur les gros muscles

des bras etla troisième, qui est la plus large, sur

in.poLtrine. ~on épaule est.: d'un' noir clair et tacheté

connue celui des pieds: et des mains. Knfiu, ce qu'il

y a dcptus singulier dans cette fille est le reste du
corps, lequel est tacheté de blanc et de noir, avec la

m;mo vatiétë dont j'ai parlé; avec deux taches noires

qui occupent les deux genoux.
< Jn !C ournai plus d'une fois à l'infirmerie avec

quetques-uns de nos Pères, pour contemptcret a(t-

tuirer ce prodige; et à quetqucs jours de Lt, il y
eut une affluence considurabtcde citoyens et d'étran-

gers, qui venaient d'arriver sur.tes gâtions, qui s'en

.retournaient tout remplis d'ëtonnoment, et.donnant

des louanges au Créateur, qu), toujours admirable

dans ses ouvrages, prend quelquefois phtisir.àtes.

vaner pour montrer sa puissance. Les dan!ësdu

pays attendaient avec impatience taguëi'ison de ta

'ncg'cSbC, pour qu'ette put porter ohex ettes cet enfant

extraordinaire. Httes furent enfin'satisfaites; et cet

'objet fit uns teite impression sur )eur esprit; qu'clles
'accabierent la mère et la fille d'uue intinito de pré-
sents. Ettcs ne la prenaient- point entre leurs bras

qu'eitcs f.e lui missent des coUiers et des bracelets

<!o perles prëc'.auses, et plusieurs bijoux semblables.

li y eut ptusieurs persouncs qui voulurent t'achcter

afjuettj'icprixquece fut; mais les égards qu'elles
se dcv~ictt' im unes et tes autres, joints la crainte

flexions. L'on ne peut pas présumer que
Moïse ni un autre auteur ait osé lé forg r
tes crimes reprochés a Ruben, àSiméon et à

Lévi, étaient des taches que leurs tribus

étaient intéressées a ne pas souffrir quel
motif pouvait engager Moïseànoircir sa pro-

pre tri bu?'La prééminence accordée à celle

de Juda. au préjudice des autres,deva!t.leur

causer de la jalousie: les partages de laTerre

promise, faits- en conséquence de ce testa-

ment, en auraient mécontenté, plusieurs-, si

elles n'avaient pas su que'tout avait été.ainsi

régtépar Jeur père. Quel qu'ait été l'auteur

de ce testament, il a ecrtainement.eu l'es-

prit prophétique, puisqu'il'à prédit des évé-
nements qui ne devaient arriver que plu-

sieurs siècles après. Les preuves que nous

avons données de l'authenticité du livre de

la Genèse ne peuvent laisser aucun doute sur

ce sujet. Quant a ]a manière dont il faut en-

tendre la prophétie que Jacob. fait à Juda,

son quatrième fils, Foy. JuDA.

On dit qu'il est bien étonnant que Dieu

de chagriner te père et la mère,, furent cause qu'elles
lie purent se satisfaire. Cependant la fille se révcit!a
avec quelques symptômes de fièvre, le visage triste

et abattu, ce qui m'obligea, dès que h nuitfutvenue,
de la rapporter sa mère, dans l'habitatijn où elle

eta~ née. Cependant ce prodige fit du bruit dans !a

nouveau royaume et dans.).) province de Car«fa.<,
et l'on m'assura mcrne que les consuls anglais avaient
envoyé son portrait a la cour de Londres..

< Ce phénomène excita parmi les curieux plusieurs

disputes sur t'origine des couleurs; on ne pariait~ptus
d'autre chose, chacun

adoptant l'opinion qui favori-

sait son inciination, et ce lut alors que j'admis pour
indubitable celle que j'ai avancée ci-dessus, touchant

la force de l'imagination. Ayant pris un jour/cette
fille entre mes bras, pour. mieux observer ta variété

des couleurs dont j'ai parte, je remarquai qu'il sauta

en même temps sur tes genoux de ta négresse, une
chiennenoire et blanche. Je comparai ses taches

avec ceHMdeianHe; et ayant trouve beaucoup de

ressëmbtance entre elles, je me mis à les examiner

en détail, si bien que je trouvai une conformité to-

tate entres te~ unes et les autres, non-seuiement pour

ta forme, ta'iigure et fa couleur, mais encore par

rapport aux endroits où c)te3 étaient placées. Je ne

fis ta-dessus aucune question à la négresse, pour ne
'phint m'écarter du système que j'avais adopte. Je lui

demandai seulement depuis que)'temps elle 'avait

cette c!)ienne et eHe.me répondit qu'eHe t'avait eté-

yee depuis qu'on l'avait ôtce à sa mère pour. ta Jui

donner. Je lui demandai encore si la chienne suivait

son mari lorsqu'il allait aux champs. EUe me dit que

non, et que la chienne lui tenait toujours compagnie.
Je crus donc afors, et je èrois encore que la vue con~
tinuefie de cet animal, jointe au plaisir qu'elle trou-

vait à jouer avec cffe, avait été plus que 'sumsahto

pourtracer cette variété de coufeurs dans son ima-

gination, et ('imprimer à )a (iffe qu'elle portait dans

son sein. Je. communiquai ma pensée a.deux.de nos

pères, )esque!s ayant compare, comme j'avais fait,

tes taches de la chienne avec ceOe's de ta fille, ne

'doutèrent ptus.que ce fù; cuet de t'imaginatton
de la mère..

'< Tout ce que je pourrais ajouter, pour ctabiir la

vérité du fait que je viens de rapporter, serait inutitë,

puisqu'il y a dans cette ville ptusieui's personnes,
i..)nt ecclésiastiques que séculiers, qui en ont été té-

moins et qu'a Cadix même il se trouve un grand
nombre de gens qui ont vu la fille dont je parle.

/fcpo.')M! crf<t<yuf~, par Bullet, tom. ), p. 2t)5.
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nit choisi par pr~f(\"ence une famille dans

3aqueHe il y avait eu hnt de cr'mes, l'inceste

de Ruben et celui oe 'ida, le massacre des

Sichimites par Siméon et par Lévi, Joseph
vendu par ses frères, etc. H s'ensuit seule-

ment que dans tous les siècles, et surtout

dans les premiers âges du monde, les mœurs

ont été très-grossières et les hommes très-

vicieux que la loi naturelle a été mal con-

nue et mal observée; que Dieu, toujours

très-indulgent, a répandu sur ses créatures

'des bienfaits très-gratuits, s'est souvent servi

de leurs crimes pour accomplir ses desseins.

Aujourd'hui, comme autrefois, il y a lieu de

dire Si Dieu nè nous a pas exterminés,'

c'est par miséricorde, et parce que sa bonté

est infinie (ïTtren. m, 22. )/

On soutient mal à propos que ces traits de

l'histoire sainte sont de mauvais exemples,

.et autorisent les crimes des méchants, puis-

que cette même histoire nous montre la

Providence divine attentive à punir le crime

ou en ce monde ou en l'autre. Ruben est

pr vé de son droit d'aînesse Siméon et Lévi

sont notés dans leur postérité nous voyons
les frères de Joseph prosternas et tremblants

à ses pieds, etc. Jacob lui-même, parvenu à

l'âge de,cent trente ans, proteste que sa vie

n'a été qu'une suite de souffrances ( Genes.

c. xLvn, v. 9). Au lit de la mort, il n'attend

son salut que de Dieu. C. xux, v. 18.

Nous ne sommes donc pas obligés de jus-

tifier toutes les actions des patriarches, puis-

que les écrivains sacrés qui les rapportent ne

les approuvent point. Il n'est pas nécessaire

non plus de dire que c'étaient des types, des

figures, des mystères qui annonçaient des
événements futurs: cela ne suffirait pas pour
les excuser. Mais les incrédules en condam-

ncnt plusieurs qui étaient réellement inno-

centes dans les siècles et dans les circonstan-

ces où elles sont arrivées, parce que le droit

.naturel ne peut pas être absolument le même

dans les divers étatsdeIhumanité.La raison

en e=l que le bien commun de la société,

qui est le grand objet du droit naturel, varie

nécessairement selon les différentes situa-

tions dans lesquelles la société se trouve.

Foy.
DROIT NATUREL.

JACOBINS, est le nom que l'on donne

en France aux dominicains ou frères-pre-

.cheurs, à cause de leur principal couvent qui
~est à la rue Saint-Jacques, à Paris. C'était

un hôpital de pèlerins de Saint-Jacques,lors-

que les dominicains vinrent s'y établir en

.1218. Fo?/. DOMIN!CA!NS.

JACOBITES, hérétiques eutychiens ou

~mouophysites, qui n'admettent en Jésus-

'Christ qu'une seule nature, composée de la

.divinité et de l'humanité. Cette erreur est

~commune aux cophtes d'Egypte, aux Abys-
sins ou Ethiopiens, aux Syriens du patriarcat

.d'Antioche, et aux chrétiens du Malabar, que
.l'on nomme chrétiens de'sa~nt Thomas. Nous

avons parlé des jacobites cophtes et des E-

thiopiens dans leurs articles il est à propos
de faire connaitre les Syriens. Personne n'a

&it leur histoire avec plus d'exactitude que

le savant Assémani, dans sa Bibliothèqud
ort<'n<o~e.toa).n.

A u mot EuTYCHtA-sfSMn, nous avons suivi les

progrès de cette hérésie jusqu'au moment au-

quel ses par'isans prirent l'i nom de. jacobites.
Sur la fin du v° siècle, les partisans~d'Eu-

tyches, condamnés par le concile de Chalcé-

doine, étaient divisés en plusieurs sectes et

prêts à s'anéantir. Sévère, patriarche d'An-

tioche, chef.de la secte des acéphales, et les

autres éveques eutychiens, comprirent la né-

cessité de se rallier. L'an 8~1, ils élurent pour

évêque d'Edesse un certain Jacques Baradéo

ou Zanzale, moine ignorant, mais rusé, insi-

nuant et actif, et ils lui donnèrent le titre de

métropolitain œcuménique. Il parcourut l'O-

rient, rassembla les différentes sectes d'eu-

tychiens, et en devint le chef.: c'est, de là

qu'ils ont été nommés jaco&<M.Ces sectaires,

protégés d'abordparles Perses, ennemis des

empereurs de Constantinople, ensuite par les

Sarrasins, rentrèrent peu à peu en posses-
son des élises de Syrie soumises au pa-
triarcat d'Antioche; ils s'y sont conservés

jusqu'aujourd'hui.
Pendant les croisades, lorsque les princes

d'Occident eurent conquis la Syrie, les papes
nommèrent un patriarche catholique d'An-

tioche, et les catholiques reprirent, dans cette

contrée, l'ascendant sur les jacobites. Alors

ceux-ci témoignèrent quelque envie de so

réunir à l'Eglise romaine mais ce dessein

n'eut aucune suite. Depuis que les Sarrasins

ou Turcs sont rentrés en possession de la

Syrie, les jacobites ont persévéré dans le

schisme les catholiques qui se trouvent

dans ce pays-là, surtout au mont Liban, sont

nommés maronites et melchites. Voy. ces mots.

Cependant plusieurs voyageurs modernes

nous assurent que le nombre des j'aco~M
diminue tous les jours, par les progrès que

font, dans l'Orient, les missionnaires catho-

liques. En 1782, M. Miroudot, évÊque de

Bagdad, est
parvenu

à faire élire, pour pa-
triarche des jaco~M syriens, un évoque ca-

tholique qui s'est réconcilié à l'Eglise ro-

maine avec quatre de ses confrères. Les

conversions de. ces sectaires seraient plus

fréquentes, sans les persécutions que les

catholiques essuient continuellement de la

part des Turcs.

Dans plusieurs endroits, les ~'sco6:'<M sy-
riens se sont réunis aux nestoriens, quoique,
dans l'origine, leurs. sentiments sur Jésus-

Christ fussent diamétralement opposés et

ils se sont séparés des cophtes égyptiens du

patriarcat d'Alexandrie, qui venaient origi-
nairement de la -même souche, parce que

les jacobites syriens mettent de l'huile et du

sel dans le pain de l'èucharistie usage que

les j'ac</6t<Mégyptiensn'ont jamais v.oulutolé-
rer. Ainsi ces sectaires sont aujourd'hui di-

visés 'en j'aco6t<M africains et en jacobites
orientaux ou syriens.

Plusieurs auteurs ont cru que, dans le

fond, les jacobites en générât n'étaient plus

dans le sentiment d'Eutychès, et qu'ils re-

jetaient le concile de Chalcédoine par pure

pr~ventiGn. Ils se sont trompés. M. Acque-



JAC <3JAC

t~, qui a vu au Malabar, en 1758. des évo-

ques syriens jacobites, et qui rapporte leur

profession de foi, fait voir qu'ils sont encore

dans la même erreur qu'Eutychès. Ils ad-:

mettent enJësus-Ghrist Dieu et homme par-

fait, une personne et une nature incarnée,.

sans séparation et ~aMs~~on~e; c'est ainsi

qu'ils s'expriment. A la vérité, ces dernières

paroles semblent contradictoires à leur er-

reur, et M. Anquetil le leur 'fit observer;

maisiis n'en furent'pas moins obstinés à le

soutenir ainsi. Zénd-Avestà, tom. 1,1" part.,

p. 165 et suiv. Quand on leur demande com-

Ment'il se peut faire que la'divinité et l'hu-

manité soient en Jésus-Christ une seule na-

ture MM's ~re méiangées et confondues, ils

disent que cela se fait par la toute-puissance

de Dieu; qu'a la vérité cela ne se conçoit

pas, mais que rien n'est concevable dans un

mystère tel que celui de l'incarnation. Quel-

ques-uns ont cherché, en différents temps,.
à se rapprocher des catholiques, en préten-
dant qu'ils n'en étaient séparés que par une

dispute de mots mais, dans le vrai, ils sont

très-opiniâtres dans leur erreur. Ils font pro-

fession de condamner Eutychès .parce qu'il

a, dtsent-ils confondu les deux natures en

Jésus-Christ, en soutenant que la divinité

avait absorbé l'humanité pour nous, nous

croyons que l'une et l'autre subsistent sans

mélange et sans confusion. Mais ce qui

prouve, ou qu'ils ne s'entendent pas eux-

mêmes, ou qu'ils déguisent leur sentiment,

c'est qu'ils soutiennent comme les monothéli-

tes, qu'il n'y a en Jésus-Christ qu'une seule

volonté, savoir, la volonté divine ils suppo
sent donc qu'en lui la nature humaine n'est

pas entière, puisqu'elle est privée
d'une de

ses facultés essentielles, qui est la volonté.

En parlant de l'eutychianisme nojs avons

fait voir que cet entêtement des monophysi-
tes n'est pas une pure dispute de mots, comme

plusieurs protestants ont voulu le persuader..
Suivant le rapport.d'Assémani, outre cette

erreur principale, quelques jacobites ont dit

que Jésus-Christ est composé de deux per-

sonnes, c'est l'erreur de Nestorius; mais'ils

confondaient le nom de pcr~OMKe avec celui

de nature. D'autres ont nié, comme les Grecs,

que le Saint-Esprit procède du Père et du

Fils; ce n'est pas néanmoins le sentiment

commun de cette secte. Ils prétendent,
comme les arminiens, que les saints ne joui-
ront de la gloire éternelle, et que lé mé-

chants'neseront envoyés au supplice éternel

qu'après la résurrection générale et le juge-
ment dernier. Ainsi ils n'admettent pas le

purgatoire; cependant, en général, ils prient

pour les morts. On les a faussement accusas

de nier la création des âmes. Ils reconnais-

sent sept sacrements et croient la présence
réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie
mais ils admettent l'impanation, ou une

union hypostatique du pain et du vin avec

)e Verbe. Cependant il n'y aucun vestige
de cette erreur dans leurs liturgies; on y

trouve même le terme de'<r<MMMM<<~tOM, en

partant de l'eucharistie. Perpétuité de la roi,
!.ofn. 1, 1. v, c. H, tom. IV, p. 65 et suiv. Us

croient, comme les Grecs que la consécra-

tion se fait par l'invocation du Saint-Esprit
ils consacrent avec du pain levé, contre l'an-

cien usage de l'Eglise syriaque, et.ils y met-

tent du sel et deI'hùi)e.Cesjaco6t<M syriens

ne pratiquent point
la circoncision, comme

font les Abyssins ou Ethiopiens, mais don-

nent la confirmation avec le baptême. Ils ad-

ministrent l'extrûme-onction qu'ils nom-

ment <a ~tmjpe ils ont conservé l'usage de la

confession et de l'absolution; ils croient le.

mariage'dissoluble en certains cas graves.

On a révoqué en doute mal à propos la va-

lidité de leur ordination 'Morin n'a pas rap--

porté fidèlement et en entier le rite qu'i!s y
observent Assémani détaille fort au long
les cérémonies de l'élection et de l'ordina-

tion de. leur patriarche de même que He-
naudot a décrit exactement celles qui s'ob-

servent à l'égard du patriarche jacobite d'A-;

lexandrie. Ils ne confondent donc point le.

clergé avec le peuple, comme font lés pro-
testants-. Ils ordonnent des chantres, des

lecteurs, des sous-diacres, des diacres, des

archidiacres des prêtres des chorévequcs,
des périodeutes ou visiteurs, des éveques,
des métropolitains ou archevêques, un pa-

triarche;-mais ils ne distinguent que six

ordres, trois mineurs et trois majeurs. Ils

ont un office divin auquel les clercs sont

obligés ils permettent aux ecclésiastiques
mariés de vivre avec les femmes qu'ils ont

prises avant d'être ordonnés, mais non de se

marier après leur ordination pour faire des

évoques, ils prennent ordinairement des

moines; c'est le patriarche qui les élit et les

ordonne. Ils ont donc conservé l'état mo-

nastique il y a parmi eux des monastères

ëe.l'un et de l'autre sexe, où l'on fait les

vœux de pauvreté de continence et do clô-.

ture, où l'on pratique une abstinence perpé-
tuelle et beaucoup de jeûnes. Outre le ca-

rême et le jeûne des mercredis et vendredis,

ils ont ceux de la sainte Vierge, des apôtre?,

de-Noël, des Ninivites, et chacun de ces

jeûnes dure plusieurs semaines. Dans l'of-

fice divin, ils suivent la version
syriaque de

l'Ancien et du Nouveau Testament, et ils cé-

lèbrent en syriaque, quoique leur langue

vulgaire soit l'arabe; ils ont même porté leur

liturgie syriaque dans les Indc's. Pour l'.u-

sage ordinaire, ils ont une version arabe de

l'Ecriture sainte qui a été faite sur le syria-

que. FO! BIBLE.

La
principale liturgie des jacobites syriens.

est celle qui porto le nom de saint Jacques,
et les catholiques syriens, nommés maro

K~M et melchites, s'en servent aussi. Par con-

séquent elle est plus ancienne que le schisme

desjaco~M ou eutychiens, et
que le conci!e

de Chalcédoine, puisque, depuis cette épo-

que, ils ont formé une secte absolument sé-

parée
(tes catholiques. Cette liturgie n'est pas

ta même que celle qui a été faite par Jacques
Baradée ou Zanzale, chef de- jacobites. Or,

on y retrouve les dogmes que les protestants
ont rejetés, sous prétexte que c'étaient des

innovations faites par l'Eglise romaine )'in-

tcrccssi'R el l'mYQCettion de la sainte Vierge
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et des saints les prières pour les mor!s, la

croyance des -peines expiatoires après. la

mort. la notion de sacrifices, etc. Fo;t/. cette:

liturgie dans le Père Lebrun, tom. IV, p.'585.

Les /aco&t<e~ en ont encore plusieurs autres

sous différents noms, comme de saint Pierre,

de saint Jean l'Ëvangélisto, des douze apô-

tres, etc: On leur en connaît près dé qua-
tante.

e
j

Ces hérétiques, séparés de l'Eglise romaine

depuis douze cents ans, n'ont- certainement'

emprunté d'elle ni leur 'croyance ni leurs:

rites, et ils ne se sont pas avisés, d'un.com-

mun consentement, de corrompre leur li-

turgie pour plaire aux catholiques. Il faut

donc que les dogmes professés dans 'la li-

turgie syriaque de saint Jacques aient été la

croyance commune de I'ég)ise-universelle

cn~Sl.'dpoque du concile de Chalcédoine,

qui a donne lieu au schisme des jacobites.;
et il prouvé.d'ailleurs que

cette liturgie'
ancienne était celle de l'Église de Jérusalem.

Fo< Saint JACQUES LE MENEUR, eties-L~Mf-

<M_orte~a7M publiées par l'abbé Renaudot,

tome IL

L'étude de l'Ecriture sainte et de ta théo-

logie a été cultivée.par Ies~'((co&t<M syriens

jusque vers )e xv° siècle; Assémani donne le

catalogue de cinquante-deux auteurs de cette

secte, et la notice de leurs ouvrages. Les

deux plus célèbres de c~'s écrivains sont De-

nis Bar-Sa)ibi,év6que d'Amide, qui a vécu

sur' la nn du xn* siècle, et Grégoire B.tr-Hé-

brccus, surnommé Abulpharage, patriarche

d'Orient, né l'an 1226. Ce dernier a été ac-

cusé mal à propos d'avoir apostasie. H ne

faut pas le confondre avec Abulpharagius

"AhdaUaBnnattibus, prêtre et moine.nesto-:

rien, mort l'an 1043. Mais, depuis le x!Y'

'-siècle, lesj'ac&6!<M syriens sont tombés dans

'l'ignorance; leur secte, autrefois très-répan-

due dans la Syrie et dans la Mésopotamie,

est beaucoup diminuée par les travaux des

missionnaires catholiques, et l'on prétend

qu'il en resté tout au plus cinquante famil-

les dans la Syrie. To~M de ~f. de \Pa~M,

t.'I, p.352.
~C'(:'st donc vainement que Mosheim et

quelques autres protestants triomphent de la

résistance que les jacobites syriens ont op-~

po~ëe aux émissaires des papes, etauxmis-

siohnairës qui ont voulu ramener ces sec-

dans-le sein de l'Eglise romaine ces

eS'orts n'ont pas été aussi inutiles qu'on le

prétend. D'ailleurs, qu'importe aux protes-

tants la conversion ou la résistancëdës~tco-
M<M Ceux-ci ne pensent pas comme eux

Us leur diraient anathème, s'ils les connais-

saient. Mais telle est la bizarrerie et l'entê-

tement des protestants ils louent le zèle et

.e courage avec lequel les sectaires orientaux

'ortt.pMpagé leurs erreurs, et ils blâmëntl'cm-

pressement des'missionnairës catholiques à

fairedes prose) vtes.Hs attribuent les missions

etMtes d;ms le NorJhl~ambttion des papes; et

ils ne disent rien de l'ardeur avec laquelle

les patriarches grecs, copbtes, syriens, ,/aco'

'6!<M,et nestoriens.'ont étendu et exercé

leur juridiction sur les'évêques ot les Eglises

qui les reconnaissent pour pasteurs. Ils dis-

simulent-,et ils pardonnent. aux hérétiques
orientaux toutes. leurs erreurs, parce qu'ils

nesontpassoumis aux papes, et ils pren-
nent dans le sens le.plus odieux tous les ar-

ticles de croyance des catholiques qu~il leur

plaît de rejeter. ~o?/. EutvcHtANtSME.

JACQUES LE MAJEUR (saint), apôtre, fils

de Zébédée et frère dé saint Jean t'Evangé-

liste, fut, avec lui et avec saint Pierre, té-

moin de-la transfiguration c!e Jésus-Christ
sur le Thabor. On-ne sait pas précisément à

quels peuples il a prêché l'EvsngiJe, ni s'il

est sorti de 1) Judée. H fut mis à mort par
Herode Agrippa,, l'anode Jésus-Christ;
c'est le premi 'r apôtre qui ait reçu la cou-

ronne dû-martyre (~4.c<. c. xn, v. 2)." Il n'a

rien laissé par écrit. Au mot EspAG~E, nous

avons observé que la tradition des Eglises
de ce royaume, qui porte que Mt'm< Jacques

le -Majeur y a prêché. l'Evangile, est contestée

par plusieurs savants..

JACQUES t.EMtNEUR (saint), apôtre, frère

de saint Jude,'fils de Cléôphas et de Ma:ie,
soeur-'ou cousine de la sainte Vierge, est

nommé /r<e du Seigneur, c'est-à-dire son

j'arent.M fut.aussi nommé le JM~f, à cause

de ses vertus, et fut établi premiéi: évoque:
de Jérusalem. 11 parla le premier après saint

Pierre, d:.ns le concile tenu par les apôtres,
l'an 4.9 ou 50. Ananus H, grand sacrificateur

des Juifs, le fit condamner à mort pour avoir

rendu témoignage à Jésus-Christ le )~eupl&
en fureur le précipita du haut du temple.
C'est ce que rapporte Eusèbe d'après Hégé-

sppe(7r!'s<.Ecc~l.ii,c.23).
Le Clerc,' NM~. ecc~ an- 62, § 3, va ras-

semblé, d'après Scaliger, dix ou douze objec-
tions contrele récit d'Hégésippe, et af::it tous

ses efforts pour prouver que c'est, un amas

de fables. Après les avoir examinées de sanj

froid, aucune ne nous paraît solide elles ne

prouvent rien, sinon qu'elles viennent d'une

critique pointilleuse, .soupçonneuse et ma-

ligne a l'excès. Le principal dessein de Le

Clerc a été de prouver que les auteurs ec-

clésiastiques du second siècle étaient ou

d'une probité très-suspecte, ou d'une cré-

dulité puérile, et que. l'on ne peut ajouter

aucune foi à ce qu'ils. disent il n'est par-

venu à le persuader.qu'à ceux-qui; sont in-

téressés comme lui à mépriser toute espèce

de tradition.

Il nous reste de saint .Ta.c~MM une lettre

que l'on croit avoir été éc:'ite.Yers Fan 59,

environ trois ahs avant. son. martyre. Quel-

ques auteurs l'ont attribuée .saint, Jacques

le Majeur ;'mais il. est plus probableiqu'elle

.est du saint évequë de; Jérusalem elle-est

appelée épître,catholique, parce.qu~elle n'est

point adressée à -une Eglise particulière,

mais aux juifs convertis _et dispersés dans la

Judée et ailleurs. SatM< ;Jaç~MM y combat

principalement l'erreur, de ceux qui. ensei-

gnaient que'la .foi'seule; suffisait au satut

sans les bonnes œuvres. Eusèbe et saint Jé-

rôme nous apprennent que quelques anciens

avaient douté de .l'authenticité- et de la csno-

nicité de cette'lettre; mais eHc est citca
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comme Ecriture saint?, et sous le nom -de

ïa!~Jac~MM;parOrigène, par saint Atha-;

!!as&, par saint Hilaire, par saint Cyrille de

Jérusalem, par les conciles de Laodicée et

de Carthàge, par saint Ambroise et saint A u-

gustin, etc. et l'on ne peut faire aucune

objection solide contre ces témoignages. Il

y a aussi une liturgie qui porte le nom de

saint
JtM~MM, de laquelle se servent tes Sy.

nehs, soitjacobites soit catholiques. Les sa-

vants qui l'ont examinée avec soin sont per-'
suadés que c'est la plus ancienne des litur-

gies orientales qui existe,:et la mémo qui a
été a l'usage de l'Eglise de Jérusalem dès les

temps apostoliques.'
Les protestants, qui

étaient intéresses à en contester ~'authenti-

cité, ont objecté quecette liturgie ne peut pas

avoir ét'é composée par saint Jacques, puis--

qu'il est certain que les Jiturgies- n'ont été

mises par écrit qu'au v* siècle. Comment,

disent-ils, peut-on être assuré que~ceUe de.

saint Jacques a été conservée pendant quatre
_Mnts ans, telle que cet apôtre l'avait étaMie

dans son Eg)ise?E]!e se trouve en grec et

en syriaque ceux qui ont confronté les

deux textes jugent que le syriaque a été fait

sur le grec or, le grec ne peut pas être l'o-

riginal, puisqu'à Jérusalem on partait syria-

que
etnon grec; d'ai))eurs on trouve dans

) un et dans l'autre les termes cotMtt~on~

et Hto'e de Dieu.: le premier n'a été'cn usage

que depuis, le concile de Nic~e le second,

depuis le concile d'Ephèse, tenu l'an &.31.

Quand la liturgie de saint Jacques aurait

existé avant cette époque, il est évident

qu'elle a été interpolée.

Au'.mot L)TLRG!E,nous prouverons que,

depuis les apôtres, il y a eu dans chaque e

Eglise une formule constante de célébrer les

saints mystères, a laquelle on ne s'est jamais
donné la liberté de toucher quant au fond,
mais a laquelle on a surajouté des prières et

d"s expressions relatives aux dogmes qu'il
fallait professer expressément, lorsqu'il est

survenu des hérésies.

Nous sommes très-assurés que celle de

saint Jacques existait avant lev' siècle, puis-

que saint Cyrille de Jérusalem, mort l'an

385, explique aux nouveaux baptisés la

principale partie de la
liturgie

nommée

~Mp~tora, et qui commence a l'oblation;
l'on voit que ce qu'il en dit est la même

chose que ce qui se- trouve dans la liturgie

de~MKtJac~Mes. =
w

Au m" et au iy'siècle, lorsque la langue

grecque fut devenue commune dans tout

l'Orient, la liturgie fut célébrée dans cette

langue, surtout dans les villes o.ù le grec
était dominant; mais, dans les campagnes
où le peuple parlait syriaque,: on conserva
.ce langage dans l'office divin; cohséqucm-

ment, au.V siècle, la.liturgie fut écrite
dans l'une. et dans l'autte Jangue.' Mais

t'abbé Renaudot,. qui a, traduit en latin les

deux textes, Lt(Mr<y.'ortcHt. &oMec< t. 1J, et

'le père Lebrun, qui-les .a -confrontés:E'-c-

p<tc. de la messe, t. JV, pag. 3~'7 ct~ 580,~n'y

bnt-trouvé: aucune'.différence essehticHc.

L'addition des termes coMM~a~t'c~ e! H~rc

de Dte«, qui y a; été fa.ite.dcpuis )a~n!'issance

de l'arianisme et du nestorianisme, n'y a rica

cliangé.pourjefond.
Sur la~un du Y' siècle, lorsque tes Syriens,

partisans d'Eutyches, se séparèrent de. l'E-.

glise catholique, ils retinrent la.;liturgie

syriaque de .satKt 7a.cçuM,. aussi bien que
les orthodoxes les uns ni.les autres n'y ont

pas-touche, puisqu'elle, se trouve la même

chez les'jacqbitcs et chez.Ies maronites.

L'an 692, le concile.!m 2'rM~o opposa l'auto-

rité de cette liturgie aux arméniens, qui ne

mettaient point d'eau dans le calice.

II est donc certain qu'au v* siècle .on était

persuade que cette liturgie était.des temps

apostoliques on lui donna.Ie. nom do sa<~

Jacques, évoquer de Jérusalem, parce .que
c'était. l'ancienne liturgie. de cette Eglise,
comme on a donné le-nom de saint Marc à

celle de l'Eglise d'Alexandrie, et. ~e saint

Pierre a celle d'Antioche, etc., sans pré-
tendre que ces liturgies ont été écrites par
ces divers apôtres. Celle dont nous par-
lons était encore en usage a Jérusalem au

tx° siècle, sous Charles le Chauve, qui voulut

voir célébrer les saints mystères selon- cette

liturgie de saint Jac</MM..Ept~. ad Cler.

.Rat)eKK. Comme .on y trouva les dogmes
et les rites rejetés par les protestants, il

n'est pas étonnant qu'ils ne veuillent lui at-

tribuer aucune autorité; maison cela même,
elle est conforme toutes les autres litur-

gies, soit de l'Orient, soit de l'Occident,

conformité qui prouve invinciblement que
la croyance catholique a été la même dans

tous les lieux et dans tous les siècles. Foy.
LITURGIE.

JACQUES DE Nts:BE (saint), éveque de cette

ville et docteur de l'Eglise syrienne, a vécu

au ty" siècle il était au concile de Nicéo

l'an 325. tl reste de lui dix-huit discours

sur divers sujets de dogme et de morale.

Le saint les avait écrits en arménien, pour
l'instruction des peuples qui parlaient cett

langue. Saint Athanase les appeUe les mo

numents de la simplicité et de la candeur

d'une âme apostolique. Epts<. eMc</c<t'c. nd

epuc. ~E~</p(t L:<<B. M. AntoneIIi les a

pubtiés à Rome en 1756, en arménien et en

latin, avec des notes, tK-/b<. Ce même saint

avait confessé ta foi durant la persécution
de Maximin H; c'est un Htustre témoin de

la tradition du iv' siècle. Voyez y!M dM PerM

~dM~or<?/r~,t.VI,p.l~ct,suiv. ·

Assémani,danssa\St<'<to<M orfcn~o~,
tom. l, c. 8, 27 et M, prétend que

l'on a

souvent attribué à cet éveque de Nisibe

les ouvrages d'un autre ~at'Kt Jac</MM, môme

delà meme~'itte, rcux aernt'tH y<!c~ttM,'éYC-

que de Sarug, mort t~nM~, et ceux de'Joc-

</t<M, éveaue d'~dessé, ttjort i'aa 7'i0 iLpr.oû

ye, contre rl'a)))jét\ci)audot, que ''es dë'ix der

hicrs étaient, catholiques'et .non jacoMtés.

JAC,ULÂT.OnŒ/ ,Qn~appël)ë orf't. ja-

CM<a<o!)-M'dcs.'priÈrës.,e&urtësct~f(.:rycntcs

;~adressées~ .Dieu'du~ fond ;du'' cœur,m6mo

'sahs~prouMicer des parqtcs. l.a pi part des

versets ~des. psaumes 'sont des priÈres.'de
cette espace tel est !ë'verset Df)«, t'n f!cf;'M-
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~oWMM, etc., que l'Eglise a .placé & là tête

de toutes les heures canoniales. –Les.
auteurs ascétiques, recommandent l'usage

fréquent'de ces prières: à tous ceux qui veu-

lent's'ëjever à la perfection chrétienne. Elles

servent à rappeler le souvenir delà présence
de Dieu, à écarterles tentations,, à sanctifier,

toutes nosactions.;

JAHEL, épouse de Haberle Cinéen, allié
des Israélites, est célèbre dans l'histoire

sainte. Sisara, général de l'armée de Jabin,

roi des Chananéens, vaincu par les Israélites,

et obligé de fuir, se réfugia dans latente de.-

cette femme qui lui' offrait un asile; elle Je

tua pendant qu'il dormait. Voilà, disent les

censeurs de l'histoire sainte, un trait de

perfidie, et-il est loué dans l'Ecriture (JM~
c. v, !;2&.).–Ce serait une perfidie,;sans

doute, si, selon les lois de la guerre, suivies

par les Bâtions, anciénnes, il n'avait pas été

permis de tuer un ennemi vaincu et hors

de défense; mais quel peuple a connu les

lois observées aujourd'hui chez lés nations

chrétiennes?

On dira que, suivant le livre des Juges,

c. tv, 17, il y avait paix entre Jabin et la fa-

mille de~aM, que cette femme abusa donc

de la confiance d'un allié. Mais il n'y a point.
de verbe dans le texte; il signifie donc

plutôt qu'il y avait eu paix autrefois entre
la famille de Jahel et ce roi des Chananéens;

depuis que cette famille était voisine et

alliée des Israélites, elle ne pouvait être.

censée amie d'un roi qui était armé contre

eux; Sisara eut donc tort de confier sa. vie

à une femme qu'it devait regarder comme

ennemie. H n'est pas étonnant que Jahel
soit louée de son courage par les Israélites,
et que le peuple l'ait comblée de bénédic-

tions, parce qu'elle avait consommé la vic-

toire chez toutes les nations l'on ierait en-

core de même aujourd'hui.

JALOUSIE. Nous lisons dans l'Ecriture

sainte que le Seigneur est un Dieu.jaloùx

qu'il ne souffre pas que
l'on rende impu-

nément à d'autres qu à lui le culte qui lui

est dû. (Exod., c.xx,v.5; c. xxxiv, v. 14, etc.)
Il dit par un prophète J'ai eu contre Sion

une violente jalousie qui <K'o caM~ plus

grande indignation (Zachar.. c. vm, v.2).
Une passion aussi basse et aussi odieuse

convient-elle à Dieu? Les marcionites, les

manichéens, Julien et. d'autres ennemis du

christianisme, ont été autrefois scandalisés

de ces. expressions; les incrédules moder-

nes tes reprochent encore aux auteurs

sacrés. Il semble, disent-ils, que Dieu se

fâche lorsque nous aimons autre chose que
lui cela est aussi absurde que le préjugé
des païens, qui croyaient que leurs dieux

étaient envieux et jaloux de la prospérité des

hommes..

Déjà; au motANTHROFOpATHtE, nous avons

expliqué pourquoi et en quel sens les écri-

vains sacrés sëmb!ent attribuer à Dieu tes

passions humaines; ils-ont été forcés de
padër de Dieu comme on parle des hommes,
parce. qu'ils n'ont pas pu créer un tangage

exprès pour exprimer les attributs et !es ac-

tions deJaDivinité.

Sans ressentir la passion de la~oM~'tf,'

Dieu agit comme s'il était jaloux irdéfend
de rendre à d'autres êtres .qu'à lui te culte

qui lui est dû, et il menace de punir ceux

qui sont coupables de cette profaua.tioh.Cc
n'est pas qù'il ait besoin de ce culte, ni qu'i)

perdequelque chose de son bonheur lors-

que les hommes le lui refusent; mais c'est

parce que le polythéisme et l'idolâtrie sont

absurdes, contraires a la raison et. au bon

sens, toujours accompagnés de crimes .et .do

désordres par 'conséquent pernicieux' à

l~:homirle. La:~alo~usié.dé -;oie.u, à'Útégt1f¡J,.rhomme. La'j'a/oM.sMde'Die.u, à'cetégard,
n'est donc autré chose que sa justice sou-

veraine et ~a bonté h'régard de l'homme..

Il ne s'ensuit pas de' 1~ que'Dieu nous

défend d'aimer-autre chose que,Iui;"i)nous-

c.ommande au contraire d'aimer nos père et

mère et notre prochain comme nous-mêmes;'

il ne condamne point ceux qui aiment'iëurs

amis, lorsqu'il leur ordonne d'aimer aussi

leurs ennemis; et de faire du bien a'tous

(.MaM~ c: Y, v. 44 et 56). Mais il nous défend

de rien aimer autant que lui, de lui rien pré-

férer il veut que nous soyons prêts, à tout

quitter, à sacrifier même notre vie, lorsque
cela est nécessaire pour son service y a-t-il
en cela de l'injustice?

--Lorsque les païens ignorants et stupides
attribuaient à leurs dieux la jalousie, ils se

les représentaient comme sembiables aux

petits tyrans envieux et ombrageux dont i!&

étaient environnés; mais lorsque les philo-

sophes ont parlé de la jalousie des dieux, ils

ont entendu par 1~, comme les auteurs" sa-

crés, la justice vengeresse de la Divinité, qui

punit les criminels orgueilleux et insolents

et en cela ils ne sont pas répréhensibles ni

les uns ni les autres. ~Vb<M de ~o~Ae<m ~Mr

/e Système intellect. de CM~toor~, c. 5, § 39.

Quant à laj'~otMt'e dont les hommes sont

souvent coupables les uns envers les autres,

elle est formellement condamnée par l'apôtre

saint Jacques, c. in, v. 14 et 16, et c'est l'un

des vices les
plus opposés à la charité chré-

tienne si étroitement commandée par Jésus-

Christ. Saint Cyprièn a fait un traité exprès
contre cette passion, de Zelo et Livore il en

fait voir les suites funestes; il lui attribue

les schismes et les hérésies; et il'n'ès!:qu&

trop vrai que laj'a~oMh'e contre les chefs de

l'Eglise a toujours eu plus de part que le

zèle aux plaintes, aux déclamations, aux

procédés violehts'des réformateurs de lout&

espèce. Saint Jean Chrysostome dit qu'un
homme jaloux mérite autant d'être retrancha

de l'Eglise qu'u n fornicateur puMic; mais

pour que la jalousie p6t être l'objet des cen

sures ecclésiastiques, il fallait qu'elle fut

prouvée par quelque action qui partait évi-

demment de ce motif.

JALOusiE (Eau de). it est dit (~VMM.,c.v,

v; 14) que si un mari a des soupçons tou-

chant la fidélité de sa femme, il la conduira

au prêtre, qui lui fera avaler une eau amère

sur laquelle il aura .prononcé des malédic-

tions que si cette femme est innocente, il
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ne lui en arrivera .point de mal que si elle

Mt coupable, el)c on mourra. Plusieurs in-

crédules ont conclu de l&'que chez les Juifs

'm mari pouvait, par le moyen des prêtres,

empoisonner sa femme lorsqu'il lui en pre-
nait envie..

Ces critiques auraient compris l'absurdité

de leur repro.chc, s'ils avaient fait attention

que, dans le cas d'infidélité de son épouse,

un juif pouvait faire divorce avec elle et la

renvoyer: cela était plus simple que de la

faire empoisonner par un prêtre. La vérité

est que l'MtM dcya/oM~t'e ne pouvait produjro
naturellement aucun effet i) n'y entrait rien
qu'uh,peu de poussière pr se sur le pavé du

tabernacle,'et les malédictions que le prêtre.
avait écrites sur un morceau de papier ou de

vélin. Ces malédictions n'avaient certaine-

ment' pas par elles-mêmes )a force de faire

mourir'une femme coupable il fallait donc

que cet effet, s'il arrivait, fût surnaturel, et

alors il ne dépendait plus du prêtre.

D'autres raisonneurs ont imaginé que

l'eattdeM~otMteétaitun expédient illusoire

et puéril que Moïse avait prescrit pour cal-

mer lés soupçons jaloux et les accusations

téméraires des Juifs contre leurs épouses

que cette eau ne pouvait faire ni bien ni

mal aux femmes, soit qu'.elles fussent cou-

pables bu innocentes, mais que c'était un

épouvantail pour les contenir dans le devpir

par une terreur panique. Cette conjecture
n'a rien de vraisemblable.

Indépendamment
de l'inspiration de Dieu qui dirigeait Moise,
la feinte qu'on lui attribue aurait été indigne
d'un législateur aussi sage.

0

JANSÉNISME, système erroné touchant

]a grâce., le libre arbitre, le mérite des

bonnes œuvres, le bienfait de la rédemp-
tion, etc., renfermé dans un ouvrage de

Corneille Jansénius, évoque d'Ypres, qu'il a

intitulé ~«yM~MKM, et dans
lequel

il a pré-
tendu exposer la doctrine de samt Augustin
sur les différents chefs dont nous venons de

parler.
Ce théologien était né de parents catho-

liques, près de Laerdam en Hollande, l'an

1585. H tit ses études à Utrecht, à Louvain

et à Paris..11 fit connaissance, dans cette

dernière ville, avec le fameux Jean de Hau-

ranne', abbé de Saint-Cyran, qui le condui-

sit avec lui àHayonne, où il demeura douze

ans en qualité dé principal du collège. Ce

fut là qu'il ébaucha l'ouvrage dont nous

parlons; il le composa- dans le dessein de.

faire revivre la doctrine de Baius, condam-
née

par iesaint-sicge en 15')7e'ti57t)..îl
l'avait puisée dans les leçons de Jacques
Janson, disciple et successeur de Baïus, et
ce dernier avait embrassé en plusieurs
choses les sentiments de Luther et de Cal-
vin. Foy. BatAXtSME. L'abbé de Saint-Cyran
était dans les mêmes opinions. Do retour a

Louv&in, Jansénius y prit le bonnet de

docteur; il obtint une. chaire de professeur
pour l'Ecriture sainte, et fut nommé à l'éve-
ché d'Ypres par le roi d'Espagne; mais il
ne le posséda pas longtemps il mourut
de )a peste en 1638, quelques années après

sa nomination. Il avait travaillé penoant
vingt ans à son ouvrage; i) ymitiauernière
main avant sa mort, et il laissa à quelques
amis le soin de le publier on y trouve di-

verses protestations de soumission ausaint-

siége mais l'auteur ne pouvait pa< ignorer

que la doctrine qu'it établissait avait déja'étë
condamnée dans Haïus.

L'~M~Ms~Mde Jansénius parut, pour ta

première fois, à Louvain, en 1640, et )c

pape Urbain VIII, en 164.3, le condamna

comme renouvelant les erreurs du baïa-

nisme. Cornet, syndic de la facutté de théo-

logie.de Paris, en tira quelques propositions

qu'it déféra à la Sorbonne, et la faculté Jcs

condamna. Le docteur Saint-Amour et soi-

xante-dix autres appelèrent de cette censure
au parlement, et la faculté. porta Fadaire

devant le clergé. Les prélats, dit M. Godeau,

voyant !es esprits trop échauffés, craignirent
de prononcer, et renvoyèrent la décision au

pape Innocent X. Cinq cardinaux et treize

consuiteurs tinrent, dans l'espace de deux

ans et quelques mois, trente-six congréga-

tions le pape présida en personne aux dix

dernières. Les propositions tirées du livre de

Jansénius y furent discutées le docteur

Saint-Amour, l'abbé deBourzeys, et quelques
autres qui défendaient la cause de cet au-

teur, furent entendus, et l'un vit paraître,
en 1653, le jugement de Rome qui censure

et qualifie ]f's cinq propositions suivantes

1° f< Quelques commandements de Dieu

sont impossibles à des hommes justes qui
veulent les accomplir et qui font à cet effet

des efforts selon les forces présentes qu'ils
ont la grâce qui les leur rendrait possibles
leur manque. H Cette proposition, qui se

trouve mot pour mot dans Jansénius, M dé-

clarée téméraire, impie Masphématoire,

frappée d'anathème, et hérétique. En cfl'et,

elle avait déjà été proscrite parle concile de.

Trente, sess. 6, c.ll.etcan. 18.–2°.'Dans

l'état de nature tombée, on ne résiste jamais
à la grâce intérieure. » Cette proposition
n'est pas mot pour mot dans l'ouvrage de

Jansénius, mais ia doctrine qu'elle contient

y est en vingt endroits. Elle fut notée d'hé-

résie, et eue est contraire à p'usicurs textes

formols du Nouveau Testament. 4.* « Dans

l'état de nature tombée, pour mériter ou

démériter, l'on n'a pas besoin d'une liberté'

exempte de nécessité; il suffit d'avoir une

liberté exempte de coaction ou de con-

trainte. » On lit en .propres termes dans

Jansénius « Une œuvre est méritoire ou

déméritoire lorsqu'on la fait sans contrainte,.

quoiqu'on ne la fasse pas sans .nécessité, »

L. vt, de Grat. Christi. Cette proposition fut

déclarée hérétique elle l'est en eu'et, puis-

que le concile de Trente a décidé que le

mouvement detagr~e.e, même efficace, n'im-

pose point de nécessité la volonté humai-

ne. ~° « Les semi-péfagiens admettaient

la nécessité d'une grâce prévenànte pour
toutes les bonnes oeuvres, même pour le

commencement de la foi; mais ils étaient

hérétiques en ce qu'ils pensaient que ia vo-

lonté de l'homme couvait s'y soumettre ou
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y résister, s La première partie
de cette

proposition
est condamnée comme fausse, et

{a secondé comme hérétique; c'est une con-

séquence
de la seconde -proposition, Yoy.

sEMi-PÉLAGiA~tSME. 5° « C'est une erreur

semi-pëlagienne .de dire que, Jésus-Christ.

est mort.et a répandu son sang pour tous

les hommes. )' Jansénius, de <?ra(;a C/i)'~<t,

i.m, c. 2,'dit que les Pères, bien loin de

penser que'.Jésus-Ghrist soit mort pour le

sa'ut de tous les hommes, ont regardé cette

opinion comme une erreur contraire à !a

foi catholique; que Je sentiment de saint

Augustin est que
Jésus-Christ n'est mort t.

que pour les prédestinés, et qu'il n'a pas

plus prié son Père pour le salut des ré-

prouvés que pour ee'ui des démons. Cet!e e

proposition fut condamnée comme impie,

b'asphématbire et hérétique. (1).
H n'est pas nécessaire d'être profond théo-

logien pour sentir la justice, de la censure

prononcée ptr Innocent X..Personne, dit

M. Bossuet dans sa ~.e«re (tM:c re~t'cM~M de

fM'<-7{oya<, personne ne doute que la con-

damnation de ces propositions.ne soit cam-

nique. On peut ajouter même qu'H sufiit a

un chrétien non prévenu de les entendre

prononcer pour en avoir horreur.

Ohvoit encorequclaseconde estle principe

duquel toutes. ]es autres découlent comme

autant de conséquences inévitables. S'il est

vrai que dans l'état de nature tombée l'on

ne résiste jamais à la grâce intérieure, il

s'ensuit qu'un juste qui a violé un comman-

dement de Dieu, a manqué de grâce pour ce

moment, qu'il l'a violé par nécessité ou par

impuissance de F.accomphr. Si cependant il

a péché et démérité pour Idrs, il s'ensuit t

que pour pécher il n'est pas besoin d'avoir

(i) Voici les termes de cette condamnation <Pri-

!nam praidictarum propositionum A/t~ua Dei y.t'a'-

c~o ~o)))ini us ~'ustt!! M~ntitus, et eoHa)ttt&M<, t 'cxtt-

f<Mt)t ))r(!'s<');e' <yMas/t<)tex( t)!)M,st<nf )'m;xM!h'Hft,
</M:< <i)M9<;)<ei~t.s gratia qua postftt~'a /fanf.' temera-

riatt), impiam, bhsphcmam, ahathemate damnatam,
ethNirëticamdee)a)'amus,etutita)emdamnan)us.

< Secundam 7))<ericrt nraftfB, M :(«';< o~Mt'iB

/a;'sf! )t;o)t;Ma')t t'eststt'/Mr.'hœreticam dcc)aramus,et
uti talem damnamus.

< Tertiam .4d t)!erMf<H)n et d'en!erent/Mn), ))) s<a<M

nafxr<B ~apsa*, tton re.irifMr M /ton<;He <t&c)'<aiia tte-

<-e«~e, sed tM~ftt/tter.asafoac~one.'haeretieam

dcclaramus, et uti talèm damnamus. w

Quartam SMtt~e<att; af/t)i)«e~at)t pra-'MntM-
f)!! graOa! )'))<er<ar!s nefMsi<a<Mt ad ttn~M/os ac<K!,

W)a))t ad )Hit<Mm~aet, ei)n/)Oceratt</<n't'e<)Ct,OMod
M</eH< eam f;)'af)am taiemfMe, fut pOMft /;umana oo-

/ttM'os re;t!~)'e tei ot~mp~t'are fatsam et h~rcticam

<iee)ara'))us, et uti tatem damnamus.

< Quit.tam Semtpf<o<,M),un: e« d;c~)'f, CAr;s<Mnt pro
ot)t"tt;~ an)n)Ho /<om;)tit'tfs tKO'f)~<meM<, eut s~M~Mt-
Mnt /'Md):M; fatsam, temerariam, scandatosam; et

.intetiectam eô sensu, ut Christus pro salute duntaxat

prjedestinatorum mortuus sit, impiam, Maspheinam,

contumetiosam, divina* pietati deroganten), et haere-

ticam dectaramus, et uti talem damnatnus.,
t Mandàmus igitur omnibus Christi njetibus

ut)'iùsque sexus,' ne de dictis propositionibus sentire,

(tocere,' pniedicare aliter prsesumaht,' quam in hac

praBsentinôstra dcdarationeetdèfinitioneeontinetur,

subcensurisetpœniscontra hcercticosct eorumf.tu-
tores in jure cxprcssis. t

une liberté exempte de nécessité. D'Uire

part, si la grâce manque-souvent. aux justes,

puisqu'ils pochent, à plus forte raison man-

que-t-elle aux pécheurs ou à ceux qui sont

dans l'habitude de pécher on ne p~ut donc

pas'dire que Jésus-Christ est mort jour me

riter et obtenir à tous les-hommes )cs grâcfs

dont ils ont besoin pour faire le:.r salut.

Dans ce cas. les semi-pélagiens qui ont cruu

que l'on résiste à la grâce, et que Jésus-

Christ en a obtenu pour tous les hommes,

étaient dans l'erreur.

Si donc la seconde proposition de Jansénius

est fausse et hérétique, tout son système
tombe par terre.. Or, dans -l'article GnACE,

§ 2 et 3, nous avons prouvé par .plusieurs

passages de l'Ecriture sainte, par. le senti-

ment des 'Pères de:l'Eglisc,.et surtout de

Saint Augustin, par le témoignage de notre

propre conscience, que
l'homme résiste sou-

vent à la grâce in'éneurc, et que Dieu donne

des grâces à tous les hommes sans excep-

tion, mais avec inégalité..Aux .mots SALUT,

SAuvEUH, UÉDEMPTJON, etc., nous prouve-
rons par 1rs mêmes autoriiés que Jésus-

Christ a versé son sang pour tous les hom-

mes. Au mot LtBERTÉ, nous ferons voir que
l'idée qu'en a donnée Jansénius n'est pas

djfférente, dans Ic~ fond, de celle qu'en
ont eue Calvin, Luther et tous les fata-

listes..

En effet, tout )o système de Jansénius se

réduit à ce point capital, savoir, que depuis
la chute d'Adam le plaisir est l'unique res-

sort qui remue le cœur de l'homme que
ce plaisir est inévitab'e quand il vient, et

invincible quand il .est venu. Si ce plaisir
vient .:u ciel où de la grâce, il porte l'homme

à la veriu s'il vient de la nature ou de la

concup:scpnce, il détermine ):'homme'au vice,
et la volonté se trouve nécessairement en-

traînée par celui des deux qui est actuelle-

ment le plus fort. Ces deux délectations, dit

Jansénius, sont comme les deux bassins

d une balance l'un ne peut monter sans

que l'autre ne descende. Ainsi l'homme fait

invinciblement, quoique ~volontairement, le

bien ou le mal, selon qu'il est dominé parla

grâce ou par la cupidité il ne résiste dbnc

jamais ni a l'une ni à l'autre.' Ce système
n'est ni philosophique ni consolant il fait

de l'homme une machine, et de Dieu un ty-

ran il répugne au sentiment intérieur de
t~us les hommes il n'est fondé que sur un

sens abusif donné au mot délectation, et sur

un axiome de saint Augustin pris de travers.

DÉLECTATION. Il avait déjà été frappé
dan;!thème par le concile de Trente, sess

6, de ./M~< ean. 5 et 6.

Mais le désir de former un parti: et d'en

écraser, un autre, l'inquiétude naturelle à

certains esprits, et. l'ambition de briller par
la dispute, suscitèrent des défenseurs Jan-

sénius contre la censure'de-Rome. Le doc-

teur Arnauld et d'autres, qui avaient em-

h.assé les opinions de ce théologien, et qui
avaient'fait ies plus grands éloges desonlivre

ayant la condamnation, soutinrent que les

propositions censurées n'étaient noint.dans
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)'.4M~tM<tMu.<, qu'elles n'étaient point éon-

damnées .dans le sens de Jansénius, mais.

dans un sens faux que l'on avait donné mal

à propos à ses paroles que sur ce fait le

souverain pontife avait pu se tromper. C'est

ce que l'on nomma la distinction du droit et

du fait. Ceux qui s'y retranchaient disaient

que l'on était obligé de se soumettre à la'

Lutte du pape </M<Mt< aM droit, c'est-à-,

dire de croire que les propositions, telles

qu'elles étaient dans. ta butte,, étaient con-

damnables, mais que l'on n'était pas tenud'y

acquiescer ~MCtK<aK/<, c'cst-a-dire decroirc

que ces propositions et 'ient dans le livre de

Jansénius, 'et qu'il tes avait soutenues dans

le sens dans lequel le pape les avait con-

damnées.

Il. est clair que si cette distinction était

admissible, inutilement l'Eglise condamne-.

rait des livres et voudrait les'ôter des mains

des fidèles; ils .pourraient s'obstiner a les

lire, sous prétexte'que les erreurs que l'on

a cru y voir n'y sont pas, et
que

l'auteur a éH

ma) entendu. Ma:s on voûtait un subterfuge,
et celui-ci fut adopté. En vain l'on prouva,
contre les partisans de. Jaosénius, que t'E-

glise est infaillible quand il s'agit de-pronon-
cer sur un fait dogmatique, ils persévérèrent
à soutenir leur absurde distinction; ils pro-

diguèrent. 1 érudition ils' brouillèrent tuus

les faits de l'histoire ecclésiastique ils re-

nouvelèrent tous lés sophismès des héréti-

ques anciens et modernes pour la faire va-

loir. fo< DOGMATIQUE.

Arnauld fit plus il enseigna formellement
la première proposition condamnée il pré-
tendit que la grâce manque au juste dans des

occasions où l'on ne peut pas dire qu'il ne pë-

ch e pas qu'elle avait manquéasaintPierreen

pareil cas, et que cétte doctrine était celle
de 1 Ecriture et de ta tradition. Là faculté

de théotogie de Paris censura, en 1656, ces

deux propositions et comme Arnauld refusà
de se soumettre à cette décision, ilfut exclu (i
du nombre des docteurs les candidats si-

gnent encore cette censure.

Cependant les disputes continuaient pour
les assoupir, les évoques de France s'adres- 1
sèrent à Rome. En 1655, Alexandre VII

prescrivit ta signature d'un /'ofmM<atre, par
lequel oh proteste que t'en condamne les

cinq propositions tirées du livre de Jansé~-

nius, 'dans le sens de <'(tM<eMr, comme )ë
saint siège les a condamnées (1). Louis XtV

donna, dans cette même année, une dé-
claration qui fut enregistrée au parle-
ment, et qui'ordonna ta signature du formu-

tairë.sous des peines grièves. Ce formulaire
devint ainsi une loi de t'Egtise et de l'Etat

(i) Ilv était ainsi conçu < EgoN. constiLotioni

apostbUcai Innoccntii X daticdie 51 maii t(!55et

consutut.ioniAtexaudriVn;dat,a;d6 oetobris 4656,
su'm.morutt~ponLificum.'mc sub'.ieio, e). <)uinque pru-
positiptMs e~Cdrneiii Janscnii'tibro, cui nomen ~M-

~Mï/inMs,. excerptas, e). in sen~)) al) codem'.aucK'ic

intente, prou). iUas po' dictas consLitutionos sedes

apostotiea damnayi), sinccrn nnitno rcjicio ac.damno;
et i)a juro sic fne ~cus a)ji:vot, e: hœc sancta Dei

Kvang<')ia. )

plusieurs de ceux qui refusaient d'y sous-

crire furent punis.

Maigre la loi, MM. Pavillon, évoque d'A-

leth, Choart de Buzenval, évoque d'Amiens,

Caulet, évoque de Ramiers, et Arnauld, évô-

que d'Angers, donnèrent, dans leurs diocè-

ses, des mandements dans lesquels ils fai-

saient encore la distinction du fait et du

droit, et autorisèrent ainsi les réfractaires.

Le pape n'rUé voulut leur faire leur procès,

et nomma des commissaires H s'étcva une

contestation sur le nombre des j !ges: Sous

Clément IX trois prélats proposèrent un ac-

commodement dont les tsrmes étaient qub
les quatre évoques donneraient et feraient

donner dsns leurs diocèses une nouvelle si-

gnature du formulaire, par laquëtte on con-

damnerait. les propositions de Jansénius,

sans aucune restriction, la première ayant
été jugée insuffisante. Les quatre évoques

y con~en'.irent et manquèrent de parole ils

maintinrent la distinction du fait et du droit.

On ferma les yeux sur cette infidélité, et

c'est ce qu'on nomma ~a paix de Clé-

meH~.LY..

EnH 01, l'on vit paraître le fameux Ca~

de conscience. Voici en quoi il consistait. On

supposait, un ecclésiastique qui condamnait

tes cinq propositions dans tous les sens

dans lesquels l'Eglise les avait condam-

nées, même dans )e sens de Jansénius, de

la manière qu'Innocent X*H l'avait entendu

dans ses brefs aux évolues de Flandre, au-

quel cependant on avait refusé l'absolution,

parce que, quant à ia question de fait, c'est-

a-direal'attribufiondespropositionsaulivre
de Jnnsénins, il croyait que le silence respec-

tueux suffisait. L'on demandait à la Sorbonno

ce qu'citj pensait de ce refus d'absolution.

M parut une décision signée de quarante

docteurs, dont l'avis é'ait que le sentiment

de l'ecclésiastique n'était ni nouveau ni sin-

gulier, qu'il n'avait jamais été condamné, par

l'Eglise, et qu'on ne devait point pour ce

sujet lui refuser l'absolution.

C'était évidemment justifier une fourberie;

car enfin lorsqu'un homme est persuadé que

le pape et t.'Egtise ont pu se tromper, en

supposant que Jansénius a véritablement

enseigné telle doctrine dans sou l'vre, com

ment peut-il -protester'avec serment qu'il
condamne les propositions' de Jansénius

dans le sens que l'auteur avait en vue, et

dans
lequel le pape lui-même lès a c'ondam

nées ? Si ce n'est pas la un parjure, comment

faut-it le nommer? 'Si une pareille décision

n'ajama;s été censurée, par; l'Eglise, c'est.

qu'il ne s'était encore point'trouvé d'hérc-

ttque assez rusé. pour imaginer un pareil

subterfuge.'Aussi cette pièce ratiuma't'in-

cèndie. Le cas de conscience donna lieu a

plusieurs mandements des évoques: te car-

dinal'de Noailles, archevêque do Paris.,exi-

gea et obtint des docteurs qui l'avaient s gné

une rétractation. Un seul tint ferme, et fut

excludelaSorbonne..

Comme tes disputes ne finissaient pointa.

Ctumènt Xi, qui occupait alors'te'saint-siégc,

at'rès plusieurs brefs, donna la bu)ic~HcaM
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Domtni &~a<t, !3 15 juillet 1T05, dans la-

quelle il déclare que le silence respectueux
sur le fa~t :de Jansénius ne sufiit pas pour

rendre à l'Eglise la pleine et entière obéis.

sance qu'elle a droit d'exiger des fidèles (1).

M. l'évoque de Montpellier, qui I'ava:t

d'abord acceptée, se rétracta dans la suite.

Ce fut alors que l'on fit la distinct! 'n du

double sens des propositions de Jansénius,

l'un qui est le sens vrai/naturel et propre

de Jansénius, l'autre qui est un sens faux,

putatif, attribué mal à propos à cet auteur.

On convient que les propositions étaient hé-

rétiques dans ce dernier sens imaginé par

le souverain pontife, mais non dans leur

sens vrai, propre et naturel; c'était en re-

venir au premier subterfuge imaginé par le

docteur Arnauld et par ses adhérents.

Voilà où la question du Jansénisme et de

sa condamnation en et it venue, lorsque le

Père Quesnel de- l'Oratoire publia ses jR~e-
a'otM Mora~M sur le Nouveau Testament',

dans lesquelles il délaya tout'le poison de

la doctrine de Jansénius. On vit alors, plus

évidemment" que jamais que ses partisans
n'avaient jamais cessé d'y être attachés

et de la'soutenir', dans le sens même

condamné par l'Eglise, malgré toutes les pro-
testations qu'ils faisaient du contraire, qu'ds
n'avaient jamais cherché'qu'à en imposer et

à séduire les âmes simples et droites. La

condamnation du livre de Quesnel que

porta Clément XI
par

la bulle t/Mt</eMt<t<s,
en 1715, a donné lieu à de nouveaux excès

de la part des partisans obstinés de cette

doctrine. Foy.QuESNELLisME.

De toutes les hérésies que l'on a vues

éclore dans l'Eglise, iln'en est aucunequi ait
eu des défenseurs, plus subtils et plus ha-

biles, pour le soutien de laquelle on ait em-

ployé plus d'érudition, plus d'artifices, plus

d'opiniâtreté, que celle de Jansénius. Mal-

(t) Nous citons les expressions de cette bulle
< Primo quidem pracinsertas InnocentiiX, et Alexan-
dri VII prœdecessorutn consULutiones, omniaque et

singula in eis contenta, auctoritate apostolica, tenore

prœsentium, conGrmamus, approbamu: et innnva-
mus.

Ac insuper, ut quœvis in posterum erroris occa-
sio penituSDraicidatur, atque omnes cathoticae Ec-
ctesise Cni Ecclesiam ipsam audire, non tacendo so-
!um

( na;n et impii in tenebris conticescunt ), sed et
intenus obsequendo, quae verà est orthodoxi hominis
obedientia, condiscant hac nostra perpétue valitura
constitutione obedientiœ, ~uae pr~einsertis aposto-
licis constitutionibus debetor,obsequioso iXositentio
'nini;ne satisfieri; sed daninamm in quinque prœfa-
tis propositionibus Janseniani libri sensmn, quem
illarum verba prœ se férunt, ut pra;fertur, ab omni-
bus Christi fidelibus ut hscreticum, non ore solum,
~ed et corde rejici ac damnari debere née atia men-
te, animo, aut credulitate supradictœ formula; sub-
MriM licite posse ita ut qui secus, aut contra quoad
h:BC omnia et singula, senserint, tcnoerint, prœdiea-
verint, verbo vel scripto docuet int aut asseruerint,
tanquam praifatarum apostoticarum constitutionum

transgressores, omnibus et singula illarum censuris
et poenis omnino subjaceant.eadeai auctoritate apos-
toficadeeernimus,declaramus, siatuimus et ordi-
oao'.us. <

gré vingt condamnations pr énoncées contre

elle depuis plus d'un siècle, il est encore

un bon nombre de personnes instruites qui

y tiennent, soit par les principes, soit par
les conséquences, en supposant toujours

que c'est la doctrine de saint Augustin.
Plusieurs théologiens, sans donner dans les

mêmes excès, se sont rapprochés des opi-
nions rigoureuses'des jansénistes, pour ne

pas donner lieu à leurs accusations de pé)à-

gianisme, de relâchement, de fausse morale,
etc. Ce phénomène serait moins étonnant,
si le système de Jansénius était sage et con-

solant, capaMe de porter les fidèles à la ver-

tu et aux bonnes oeuvres mais il n'est

point de doctrine plus propre à désespérer
une âme chrétienne, à étouffer la confiance,

l'amour de Dieu, le courage dans la pratique
de la vertu, à diminuer notre reconnaissance

envers Jésus-Christ. Si, maigre la rédemp-
tion du monde opérée par ce divin Sauveur,

Dieu est encore irrité de la faute du premier

homme s'il refuse encore sa grâce non-

seulement aux pécheurs, mais aux justes
s'il leur impute à péché des fautes qu'u leur

était impossible d'éviter sans la grâce, quelle
confiance pouvons-nous donner aux mérites

de notre Rédempteur, aux promesses de

Dieu, à sa miséricorde infinie? Si, pour dé-

cider du sort éternel de ses créatures,. Dieu

préfère d'exercer sa justice et sa puissance
absolue plutôt que sa bonté; s'il agit en

maître irrité et non en père compatissant,
nous devons le craindre sans doute, mais

pouvons-nous l'aimer? Les jansénistes ont

condamné la crainte de Dieu comme uri

sentiment servile, et c'est le seul qu'ils nous

aient inspiré ils ont affecté, de prêcher l'a-

mour de Dieu, et ils ont travaillé de toutes

leurs forces à l'étouffer. Ils ont pris le titre

fastueux de défenseurs de la grdce, et dans

la réalité ils en étaient les destructeurs ils

déclamaient contre les pélagiens, et ils en-

seignaient une doctrine plus odieuse. Dieu,-
disaient les pélagiens, ne donne pas la grâce,

parce qu'elle n'est pas nécessaire pour faire

de bonnes œuvres les forces naturelles de

l'homme lui suffisent. Selon les semi-péla-

giens, la grâce est nécessaire pour faire le

bien mais Dieu ne la donne qu'a ceux qui
la méritent par leurs bons désirs. Jansénius

dit La grâce est absolument nécessaire
mais souvent Dieu ta refuse, parce que nous

ne pouvons pas la mériter. Vous avez tous

tort, leur répond un catholique, la grâce est

absolument nécessaire aussi Dieu la donne

à tous, non parce que nous la méritons,
mais parce que Jésus-Christ l'a méritée et l'a

obtenue pour tous; il la donne, et parce qu'il
est juste, et parce qu'il est bon, et parcequ'il
nous a aimés jusqu'à livrer son Fils à la

mort pour la rédemption de tous. Tel est le

langage de l'Ecriture sainte, des Pères do

tous les siècles, de l'Eglise dans toutes ses

prières, du tout chrétien qui croit sincère-

ment en Jésus-Christ, Sauveur du inonde.

Lequel de ces divers sentiments est le plus

propre à nous inspirer la reconnaissance, la

confiance, l'amour de Dieu, le courage de
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renoncer au péché et de persévérer dans la

vertu?

Vainement les
jansénistes'citent à tout

propos l'autorité de saint Augustin; Calvin

fn fait autant pour soutenir ses erreurs.

Mais il est faux jque saint Augustin ait eu

tes sentiments que Calvin, Jansénius et leurs

partisans lui prêtent; personne n'a repré-
senté avec plus d'énergie que lui la miséri-

corde, infinie de Dieu, sa bonté envers tous

les hommes, la charité universelle de Jésus-

Christ, sa compassion pour les pécheurs,
l'immensité des trésors de la grâce divine,
la libéralité avec laquelle Dieu ne cesse de

les répandre,
A peine Innocent X eut-il condamné le

système de Jansénius, que cette doctrine fut

victorieusement réfutée, en paracutier par
le père Deschamps, jésuite, dans un ouvrage
intitulé De 7:f<BrMt Janseniana a& ~po~o/

caSedemert'topro~crtp~, qui parut en 165t,

et dont il y a eu plusieurs éditions. Cet ou-

vrage est divisé en trois livres. Dans le

premier, l'auteur démontre que Jansénius a

copié dans les hérétiques surtout dans

Luther et dans Calvin, tout ce qu'il a en-

seigné touchant le libre arbitre, la grâce

efficace, la nécessité de
pécher, l'ignorance

invincible l'impossibilité d'accomplir les

commandements de Dieu, la mort de Jésus-

Christ, la volonté de Dieu de sauver tous les

hommes, et là distribution de la grâce suf-

fisante. Dans le second, il prouve que les

erreurs de Jansénius sur tous ces c'.efs ont

été déjà condamnées par l'Eglise, surtout

dans le concile de Trente. Dans le troisième,
il fait voir qu'à l'exemple de tous les sec-

taires, Jansénius a prêté faussement à saint

Augustin des opinions qu'il n'eut jamais, et

que ce saint docteur a enseigné formellement

le contraire. Aucun des partisans de Jansé-

nius n'a osé entreprendre de réfuter cet ou-

vrage ils n'en ont presque jamais parlé,

parce qu'ils ont senti qu'il était inattaquable.
Les prostestants, bien convaincus de la

ressemblance qu'il y aentre le système de Jan-

sénius sur la grâce et celui des fondateurs

de la réforme, n'ont pas manqué de soutenir

que c'est réellement le sentiment de saint

Augustin mais vingt fois l'on a démontré

le contraire. Ils ont vu avec beaucoup de sa-

tisfaction le bruit que le livre de Jansénius

a fait dans l'Eglise catholique, les d.sputes
et l'espèce de. schisme qu'if a causés, l'opi-
niâtreté avec laquelle ses défenseurs ont ré-
sisté aux censures de Rome. Ils ont fâit de

pompeux éloges des talents, du savoir, de la

piété, du courage de ces prétendus disciples
de saint Augustin mais ils n'ont pas osé

justifier les moyens dont ces opiniâtres se

sont servis pour soutenir ce qu'i!s appelaient
la bonne cause. Mosheim, qui reconnaît la

conformité de la doctrine des jansénistes
avec celle de Luther, de Auctorit. Concilii

Dot-drcc. § 7, avoue, dans son ~f: ccc~
xvn. s:èd.c, sect. 2, r* part., c. 1, § M,

qu'ils ont employé des explications captieu-
ses des distinctions subtiles, les mêmes

SQp'usmes et les mêmes invectives qu'ils re-

prochaiént h jleurs adversaires, qu'ils ont eu

recours à la superstition, à l'imposture, aux

faux miracles, pour fortitnr leur parti; que
s:ins doute ils ont

regarde
ces fraudes pieu-

ses comme permises lorsqu'il s'agit d'établir

une doctrine que l'on croit vraie. C'est plus

qu'il n'en faut pour justifier la rigueur avec

l"queHe quelques-uns des plus fougueux.

jansénites ont été traités. Mosheim voudrait

persuader que l'on a' exercé contre eux une

persécution cruelle et sanglante; il est ce-

pendant très-certain que toutes les peines
se sont bornées à l'exil ou à quelques années
de' prison, et que l'on punissait en eux,

non leurs opinions, mais leur conduite in-

solente et séditieuse.

Indépendamment des conséquences per-
nicieuses que l'on peut tirer de la doctrine

de Jansénius, la manière dont elle a été dé-

fendue a produit les plus tristes effets

elle a ébranlé dans les esprits le fond mô-

me de la religion, et a
préparé

les voies à

l'incrédulité. Les déclamations et les satires

des jansénistes contre les souverains ponti-

fes, contre les
éveques,

contre tous les or-

dres de la hiérarchie, ont avili la puissance

ecclésiastique leur mépris pour les Pères

qui ont précédé saint Augustin a confirmé

les préventions-des protestants et des soi-

niens contre la tradition des premiers siè-

cles à les entendre, il semble que saint

Augustin a changé absolument cette tradi-

tion au cinquième jusqu'alors les Pères

avaient été pour le moins sémi-pélagiens.
Les faux miracles qu'ils ont forgés pour sé-

duire les simples, et qu'ils ont soutenus

avec un front d'airain, ont rendu suspects
aux déistes tous les témoignages rendus en.

fait de miracles l'audace avec laquelle

plusieurs fanatiques ont bravé les lois

es menaces, les châtiments; et ont paru

disposés à souffrir la mort plutôt que
de démordre de leurs opinions, a-jeté un

n'tage sur le courage des anciens martyrs.
L'art avec lequel les écrivains du parti ont su

déguiser les faits ou-les inventer au gré do

leur intérêt, a autorisé le pyrrhonisme his-

torique des littérateurs modernes. Enfin, le

masque de piété sous lequef on a couvert

mille impostures, et souvent des crimes, a

fait regarder les dévots en général comme

des hypocrites et des hommes dangereux.
Il serait donc à souhaiter que l'on pût ef-

facer jusqu'au moindre souvenir des er-

reurs de Jansénius, et des scènes scanda-

leuses auxqueufs elles ont donuéiieu. C'est

un exemple qui apprend aux théologiens à se

tenir en garde contre le rigorisme en fait

d'opinion et de morale, à se borner auy.

dogmes de la foi, et à se détacher de tout

système particulier. Si l'un avait employé à

débrouiller des questions utiles tout lo

temps et tout le travail que l'on a consumés

à écrire pour et contre le jansénisme, au lieu

de tant d'ouvrages déjà oubliés, nous en au-.

rions qui mériteraient d'être conservés à la

postérité.
JAPON. Mission du Japon. Par les travaux

de saint François-Xavier, qui pénétra dam
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ce royaume l'an la't9, et par. ceux.des mis-

sionnaires .portugais qui'~tui succédèrent, le

christianisme. fit d'abord au Japon des pro-.
grès infroyabtes l'on prétend que l'an. 1596.
il y avait-quatre cent mille chrétiens dans

cet ,empirc. Nous ne nous arrêterons pas à

discuter les raisons que. les protestants et

les.incrédules.quiles ont copiés, ont. don-

nées de'ce succès rapide. Les uns disent
que

ce fut d'abord- l'envie des .Japonais de her.

un commerce utile avec les Portugais d'au-

tres prétendent que ce fut la conformité qui
se trouva entre. plusieurs, dogmes et plu-.
sieurs, rites de la- religion catholique ro-

maine et ceux de la religion japonaise;

quelques-uns néanmoins sont convenus que
cette nation ne put s'empêcher d admirer la

charité que les missionnaires exerçaient en-:

vers les pauvres et les malades, au lieu que.
les bonzes-.duJopoK regardaient les mat-

heureux comme les objets de la colère du ciel.

Bientôt la rivalité de commerce entre. tes

Hollandais et les Portugais a'Iuma la guerre,
entre ces deux'peuples; les missionnaires

rotégés par la cour de Portugal se trouvè-

rent enveloppés dans cette brouillerie. Les

Hotlanda s, devenus protestants, virent avec

dépit.le catholicisme faire des conquêtes au

bout de l'univers; l'intérêt sordide, la ja-.

tousie nationale, la rivalité de religion, les

engagèrent à f.'ire tous leurs, efforts pour
rendre suspects leurs concurrents. Itsdiseut

que les Portugais s'étaient rendus odieux

aux Japonais par leur av.u'ice, leur orgueil

leur infidélité dans le commercé, leur zèle.

imprudent pour leur religion mais les Por-

tugais ont reproché les mômes vices à leurs.

adversaires. On dit.que la mésiatel.igenco

entre les missionnaires, jésuites et les do-

minicains contribua encore à décréditer les

uns et tes autres. Quoi qu'il en soit, les. pas-

sions humaines ne tardèrent pas -à détruire

ce que ,le' zèle apostolique avait édifié. La

fatalité des circonstances y contribua. Deux

ou trois usurpateurs envahirent. successive-~

ment te trône du JopOK; les c~ré~iens, u-

dètes à leur souverain légitime, prirent les

.urnes cri sa faveur; ils furent traités com-

me rebelles par le parti contraire qui triom-.

plia, et les missionnaires furent regardés.

comme les auteurs de la résistance des.

chrétiens. Les nouveaux monarques, pour

affermir leur domination, se sont fait un

point ds politique d'exterminer ta religion:
chrétienne, et de bannir les Européens de

leur empire. Pendant cinquante ans ils ont

exercé une persécution sanglante et cruelle;.

des milliers de martyrs ont 'péri dans les

tourmerits, et cette barbarie a extirpé uu Ya-

pon jusqu'aux derniers restes de christianis-

me. Les incrédules n'ont pas manqué d'é-

crire que les chrétiens ont été ainsi traités,

parce qù'ils cabalaiënt pour se rendre mai-.

très de. l'empire. Depuis ce temps-là, les

Hollandais sont les seu's Européens aux-

quels il' est permis d'aborder au 'Japon pour.

y commercer, et on ne leur permet d'allé.' à

terre qu'après qu'ils ont foulé aux pieds l'i-

mage de Jcsus-Christ c'est-ce que les Japo-

nais appellent/<.nre /um<; et l'on pré-
tend que ce sont les Hollandais eux-mêmes

qui leur ont suggéré cette cérémonie. Pour-

én pallier l'impiété',
on dit que tes Hol!an--

dais,.en qualité de protestants, ne. rendent
aucun cuîte aux images. Mais autre chose

est de ne point pratiquer ce culte, et autre

chose de faire une action qui est regardée:

par les Japonais comme un renoncement.

formel' au christianisme. Des. protestants
mêmes doivent se. souvenir que )ps premiers
chrétiens ont mieux aimé souffrir )a. mort.

que: de jurer par le génie-dés. césars, parce

que ce jurement était regarde par les païens
comme un acte de paganisme; que le vieil-

lard Etéazar préféra de marcher au supplice,

plutôt que de manger de la viande de pour-.

ceau, parce que cetteaction aurait été prise

.pour une abnégation du judaïsme. Jésus-

Christ a menacé de la'réprobation, non-seu-

lement ceux qui le renient formellement de-

vant les hommes, mais encore ceux qui rou-

gissent de lui (/.MC. c. !x, v. 28). Que penser
de ceux qui ioutent son image aux pieds,
afin de persuader qu'ils ne sont pas chré-

tiens ?2

Dans un ouvrage récent, M. le baron do

Haren a tâché de disculper la nation hol-

landaise de l'extinction du christianisme au

Japon; il prétend qu'elle n'y point contri-:

bué; cependant il est certain qu'elle prêta
son artillerie à l'empereur dans une bataille
contre les chrétiens. 11 passe légèrement sur.

la cérémonie du j~uott mais il justifie les

missionnaires et les chrétiens du Japon con-

tre tes reproches des incrédules, qui les ac-

cusent d'avoir excité des séditions dans cet

em,!ire, et-d'avoir été les auteurs des révo-

]utions qui y sont arrivées. Il soutient'que,
dans les deux guerres civiles qui s'y sont

élevées, les chrétiens ont suivi èonstam-

ment le pnrii du souverain légitime contre

les usurpateurs. Ceux-ci, victorieux et de-

venus les maîtres, se sont vengés de la fi-

délité des chrétiens envers leur véritable

empereur. ~e~src/tM historiques sur l'état

de la religion c/tre'cKMe au Japon, 1778.

La relioion chrétienne n'a point à rougir

de ce-malheur; elle se félicitera toujours d'a-

voir des enfants fidèles, jusqu'à la mort, a

Dieu et à César. Mais plusieurs incrédules
modernes ont à se reprocher d'avoir répété

sans preuve, sans conna.ssance .de cause

et par pure prévention, les calomnies que

Kœmpfer et d'autres Hollandais ont publiées

con're les missionnaires et contr. les chré-

tiens du Japon, pour paHior le crime de leur.

nation. Ce n'est point a nous de juger si'

M. le baron de Haren a réussi à ta'justifier
pleinement.

Mais, pendant que ce protestant judicieux
et é~uitabte a fait l'apologie des chrétiens

du JapOH, l'on est étonné .'de'voir un écri-

vain né dans le sèin du christianisme et qui

vit dans un royaume catholique, attribuer

l'extinction dè la religion chrétienne chez tes

Japonais aux vices et à la mauvaise conduite

desmissionnaires, et lancer ace sujet'una

invective sanglante contre-les prêtres fi? gé-
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nérat. C'est néanmoins .ce qu'a fait le rédac-

teur du Dt'c~iottK~tfe géographique ~e <M-

ct/c/o~~te, au mot JAPON. Il n'a cité aucun
`

garant des faits qu'il avance; il n'aurait pas

pu en alléguer d'autres que Kœmpfer ou

quelques autres protestants fougueux, il a

ignore sans doute que leurs impostures ont

été réfutées, il y. a plus d'un siècle, par Je

témoignage même d'autres protestants plus

désintéressas et plus croyables~ Voyez po-

logie pour <M cat/to~MM, 1.1!, c. 16, impri-

mée en 1682. Quant à la b'ie qu'il a vomie

contre les prêtres en général, il t'avait sucée

dans les écrits'de nos philosophes antichré-

tisns.

JARDIN d'EDEN. Foy. ?ARAD!s.

JEAN-BAPTISTE (saint), précurseur de

Jésus-Christ. L'historien Josèphe a rendu

témoignage, aussi bien que l'Evangile, aux

vertus de ce saint homme. ~M<<jr. Jttd.,

xvm, c. 7. « C'était, dit-il, un homme de

grande piét' qui exhortait les Juifs à.em-

brasser la vertu, à exercer la .justice, a re-

cevoir le baptême, a joindre la pureté du

corps à celle de l'âme. Comme il était suivi

d'une grande multitude de peuple qui écou-

tait sa doctrine, Hérode, craignant son pou-

voir, l'envoya prisonnier dans la forteresse

de Mâchera, ou il le fit mourir. » Josèphe

ajoute que la défaite de l'armée d'Hérode

par Arétas fut
regardée

comme une puni-
tion que Dieu tirait de ce meurtre.

Blondel et quelques autres critiques ont

voulu rendre ce passage suspect d'interpo-

lation, parce qu'il leur a paru trop honora-

ble à saint Jean-Baptiste. QueUe raison au-

rait donc pu empêcher Josèphe de rendre

témoignage à un homme dont la vertu était

reconnue dans toute la Judée, et que plu-
sieurs Juifs avaient été tentés de prendre pour
.e Messie? Mais voilà l'entêtement des en-

nemis du christianisme il sont fâches de ce

que Jésus-Christ a eu pour précurseur et

pour premier apôtre un homme d'une vertu

aussi éminente, et au témoigcage duquel ils

ne peuvent rien opposer.

Quelques-uns ont dit qu'il y avait eu un

complot formé entre Jésus et JeaK-~op~c

pour en imposer au peuple, pour tiastcr

l'espérance que les Juifs avaient d'un libé-

rateur;'et que Jean-Baptiste était convenu

de céder le premier rô)c à Jésus. Mais il

aurait' fallu du moins nous apprendre quel

.intérêt, quel motif, ces deux personnages
out pu avoir de former ce complot, de s'ex-

poser', tous deux a la mort, et de la subir en

effet pour les espérances de leur na-

tion.

Dans l'Evangile de saint Jean, c. i, 33,.

.jM[H-.B'ap/e protesté qu'il ne connaissait

pas Jésus, mais qu'il l'a reconnu pourle Fils

de Dieu, en
voyant le Saint-Esprit descendre

sur lui son baptême. Il paraît donc que
Jésus-Christ 'et son précurseur ne s'étaient

jamais'vus; le premier avait vécu à Naza-

réth dans )a'.p!us grande obscurité, le second

avait habité les déserts des montagnes de la

Ju~iée, ét l'un ne voit pas en quel temps ils

auraient pu convënif ensemble du rôle qu'i!s

devaient jouer. Ce n'est'pas assez d'ima-

giner des soupçons, lorsqu'ils ne sont fondes
`

sur rien. Ces calomniateuts téméraires ont

dit ensuite que Jésus paya" d'ingratitude lé

témoignage que Jëan-JBop~e lui avait

rendu; qu'il ne fit rien pour le tirer de sa

prison, et qu'après sa mort Jésus n'en parla

presque plus. Si Jésus avait fait quelque
tentative pour délivrer son précurseur des

mains d'Hérode, on l'accuserait devoir-at-
tenté à l'autorité légitime, et on citerait cette

circonstance comme une nouvelle preuve
du complot formé entre eux..Mais il fanait

que leur témoignage mutuel fût confirmé

par leur mort: c'est la destinée de ceux que-
Dieu envoie pour instruire et pour corriger
les.hommes. Jésus a rappelé plus d'une fois

aux Juifs les leçons, les exempies,.Ies vertus

do JenM~a~<M<e. (A/aMA. c. xi, v. 18;c.

xv)t, v. 12; .Mofc. c. ix, v. 12; Zitc. c. vit,
v. 33; c. xx, v. 4 ./oim. c. xx, v. 40.)

Animé du même esprit que les incrédules,

Be;)usobr~, 7~. du MoH!'cA., 1. c. 4, § 9,

prétend que l'hérésiarque Mânes a pu blâ-

mer avec justice la faiblesse de Jcan-Ba~t~c,

qui, voyant quo le Sauveur ne le délivrait

pas de sa prison, entra dans quelque doute

qu'il fût le Christ. Où sont donc les preuves
de ce doute prétendu? ~n«/ c. xt, v. 2 et

suiv., il est dit que -Jean-Baptiste, informé

dans sa prison des miracles opérés par Jé-

sus,; lui envoya demander par deux do ses

disciples, .E'<M-~OM~ celui qui doit venir, ou

<~<MM-MOtM en attendre MH attire ? qu'en leur

présence Jésus guérit plusieurs malades, et

dit aux deux disciples Allez ~<re Jean ce

gMe.ootM avez vu. Lorsqu'ils furent partis,
Jésus loua devant tout ]e peuple la cons-'

tance, la fermeté, la vie austère et les autres

vertus de Jean-Baptiste; il ne le soupçonna
donc pas d'être dans Je doute'touchant la

qualité du Messie. II est' clair que Jean-
~f!p~<e avait 'envoyé'ses'deux disciples,
non pour dissiper son propre doute, mais

'pour confirmer dans l'es? it de tous ses

disciples le témoignage qu'il avait rendu à
Jésus. Aussi, après sa mort, plusieurs s'at-

tachèrent a Jésus (Yo~K. c. f, v. 37).
Ces réflexions ont été faites par -les Pères

de l'EgUseet paries comment.tours; Mânes
ou son -ap'olo,,iste 0 ont-ils été en état d'en

prouver !a fausseté?

JËAx (chrétiens de saint). Koy. MA\bAï-

TES..

JEAK CnRYsosio.us (saint). Foy. CuRTsos-

TOUH..

JEAN DAMASC~NE
(saint). Foy. DAMASO~E.

JEAK L'EvANGÉusTE (saint), apôtre de Jé-

sus-Christ. Outre son Evangi)e, il a écrit

trois. lettres et l'Apocalypse. On croit com-

munément qu'il a vécu et
gouverné l'Eglise

d'Ephèse jusqu'à l'an 100 ou 104. de Jésus-

Christ, qu'il était presque centenaire, et

qu'il a écrit son Evangile peu de temps avant

sa mort.' Quelques auteurs se sont persuadé

que ce saint apôtre n'est pas mort; mais ils

ne se fondaient que sur un passage de son

Evangile, duquel ils ne prenaient pas le vrai

sens. /~e'd'j/Ho)!, tom. XIII, p. 535.
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Il est du moins indubitable que son Evan-

bile a été écrit le dernier de tous. &Mt Jean

s'y est proposé de rapporter plusieurs ac-

tions du Sauveur dont les autres évangélistes
n'avaient pas parie de nous transmettre

aes distours, dont les autres n'avaient écrit

qu'une petite partie; enfin de réfuter les hé-

rétiques, dont les uns niaient la divinité de

Jésus-Christ, les autres la réalité de sa chair

il les réfute encore plus directement dans

ses lettres. Or, ces sectaires n"ont commencé

a faire du bruit que dans les dernières an-

nées du t" siècle.

Il est mémo probable que saint Clément

de Rome a écrit ses d~ux épîtres aux. Co-

rinthiens avant que l'Evangile de saint Je~M

eût été publié ce pape cite des passages

des trois autres Evangiles, mais il n'en

cite aucun de celui de saint Jean. L'Apûtre

n'a point fait mention de la prophétie de.

Jésus-Christ touchant la ruine de Jérusalem,
parce qu'alors elle était accomplie; on au-

rait pu l'accuser de l'avoir forgée après l'é-

vénement mais elle était consignée dans les

autres Evangiles, qui avaient été écrits avant

cette révolution c'est la remarque de

saint Jean Chrysostome, TZom. 76, f~. 77,

in .MattA., n. 2.

Les incrédules qui ont dit que le premier

chapitre de l'Evangile de M:Kt Jean, dans

lequel il est parlé de la génération éter--

ne))o du Ve.be, a été composé par un pla-

tonicien, ou qu'il a été emprunté dePhiIon,

qui était platonicien lui-mcme, ont montré

moins de sagacité que d'envié de favoriser

les sociniens. il y a loin des idées de' Pla-

ton au mystère de l'incarnation révélé à

saint Jean par Jésjs-Christ le style de cet

évangéliste est celui d'un homme inspiré,

et non celui d'un philosophe. Les anciens

hérétiques qui niaient la divinité de Jésus-

Christ, comme les aloges et les cérinthiens,

rejetaient l'Evangile de saint Jean; mais

c'est celui dont l'authenticité est la plus in-

dubitable. Pierre, évolue d'Alexandrie,

nous apprend qu'au vt° siècle on gardait

encore à Ephèse l'autographe de saint Jean,

ïo Hto~Et~,
CAroM..4/MC. a Radero e<tM;K.

.Touchant l'authenticité de,ses trois lettres,

voyez la ~t'Ke d'A~moM, tome XVL page

457 sur celle de l'Apocalypse, voyez ce

mot.

Dans la première de ces trois lettres, il

y a un passage qui est devenu célèbre par

les contestations qu'il a fait naître, et par

l'importance du sujet. Nous y lisons, c. v,

.v, 7 7< y en a trois qui rendent témoignage

dans le ciel, le Père, le Fcr~ c< /c Saint-

J~pr!< et ces <rOM sont une HM~M' C/MM Y. 8,

,et il ?/ en a trois qui rendent ~HtOt'~Ha~e

sur la <erre, ~Mpf!'<, l'eauet le sang; et ces <roM

sont une )H~/?te chose. Les sociniens, em-

barrassés par le v. 7, soutiennent qu'il n'é-

tait pas originairement dans le texte de

sa!'nt Jean, mais qu'il y a été ajouté dans

!a suite des siècles:: 1° parce qu'il. manque

.dans la plupart des manuscrits anciens, soit

grecs, soit tatins 2° parce qu'il n'a pas été

cité par les Pères qui ont disputa, çontro

les arieus, et qui n'auraient pas manque de

s'en servir, silteur avait été connu; 3°

parce que plusieurs critiques .catholiques
sont convenus que c'est une interpolation.

On leur répond, 1° que si. ce passage

manque dans un grand nombre de manus-

crits, on le trouve dans plusieurs autres

très-anciens, et les.critiques, ne peuvent

pas prouver que-les plus anciens sont ceux

dans lesquels il manque.. Il y en a quelques-
uns 'dans lesquels- les deux versets sont

transposés. 2° Comme ces deux versets

commencent et finissent par les; mêmes

mots, les copistes ont pu confondre fort

aisément les derniers mots du septième
avec ceux du huitième, et sauter ainsi do

l'un à l'autre l'erreur, une fois commise a

passé d'un manuscrit dans un autre ainsi,

les exemplaires fautifs-se sont multipliés.
Cela est plus aisé à concevoir que de sup-

poser que le v. 7 a été ajouté au texte avec

réflexion, de mauvaise foi, et a dans la

suite été adopté sans examen. 3" Au m'

siècle, avant la naissance de l'arianisme,

saint Cyprien a cité le v. 7, L. de Unit.,

.Ecc/M., Epist. ad jM~aïaK. Tertullien

semble y faire allusion, L. ad Pra.reaM:, c.

25. L'on affirme mal à propos que ce ver-

set n'a pas été allégué par les Pères contre

les ariens il le fut l'an 48't. dans une pro-

fession de foi présentée à Hunéric, roi des

Vandales, qui était arien, par quatre cents

évêques d'Afrique. Victor Vit. L. m, de

jPersec. Fomda/. S'il n'a pas été cité par les

Pères grecs du tv" siècle, c'est qu'ils.avaient
des exemplaires fautifs. Depuis plus de

cinq cents ans, ce passage est regardé
comme authentique chez les Grecs et chez

'les Latins, et les protestants l'admettent de

même que les catholiques. Bible d'~r~tton,

t. XVI, p. ~61. Il y a encore une disserta-

tion sur ce sujet à la fin du CoMmen~at're

du père Hardouin sur les Evangi les.

Tertullien, dans son livre des Prescriptionc,

c. 36, rapporte que saint Jean ~E~an~t~c,

avant d'être relégué par Domitien dans

l'ile de Patmos, fut jeté dans une chau-

dière d'huile bouillante, d'où il sortit sain

et sauf. On présume que ce fait arriva l'an

95 à Rome, où l'apôtre avait été conduit par

l'ordre du proconsul d'Asie. Quelques pro-
testants ont traité de fable cette narration

de Tertullien,. en particulier Heumann, dans

une dissertation imprimée à Brème en 1719.

Il dit que Tertullien est le seul qui ait

parlé de ce miracle que si quelques autres

Pères en ont fait mention,. c'est uniquement

d'après lui que cet auteur croyait légère-

ment des fables, etc. Mosheim, dans une

dissertation sur ce même sujet, a montré la

faiblesse de ces raisons il allègue l'autorité

de saint Jérôme, qui,se fonde, non sur.Ter-

tullien, mais sur les /m<or!e?M ecclésiasti-

-ques.Comment. îMMa~.I.!u,p.92.Contre ces

deux témoignaoes positifs, les preuves né-

gatives, les reproches de crédulité, etc., re

concluent rien. Afo~AeHM: dissert. ad .N7~.

ccc/M., tom. I, pag.50~ et suiv.



41 JEA JtEP 4~

JEAN saint). Il y a un grand nombt'ë

de communautés ecclésiastiques et religieu-

ses qui ont été instituées sous les noms de

saint Je~n-Ba tiste et de saint J.'an ) Evan-

gétiste les unes subsistent encore, les au-

tres sont éteintes. L'histoire ecclésiastique

d'Ang! terre fait mention des chanoines

hospitaliers et des hospitalières de saint

Jean-Baptiste de Conventry, approuves par

Honoré Ht ils portaient une croix noire

sur tour robe blanche et sur leur manteau,

ce qui les lit nommer portc-crota;; il y est

aussi parlé des hospitaliers et des hospita-

lières de s:tint Jean-Uaj'tiste de Nottingham

il est présumer que c'était le même ordre.

Il y a eu des ermites de saint Jean-Baj..tiste
de la Pénitence établis dans lit Navarre,

sous l'obéissance de l'évoque de Pamp~lune

et contirmes par (.régou'e \HL Qn a vu
d'autres ermites (le saint Jfan-Baptiste, fon-

dés en France en 1G30, par le frère Michet

de Sainte-Sabinf, po'~rta réformation des

ermites. On co' n.'it en Portugat des cha-

noines réguliers sous le titre d.' saint Jean

l'Lvangétiste. L'ordre militaire de saint Jean

de Jérusah'm et celui de taint Jean de La-

tran sont. r.6ifbr(-'s.

jEA'i DE Pon.t.). Ce doc!cnr de la Faenhé de

thuch~.c ''e Paris Yonhit scp~rcr :'bs<~uihC:~ les

rctigie~x 'ie tn<)t contact avec le n)on!:e. H préten-
dai' que h's p.~Ucs religieux ne ))onY:)it:nt. même
rcct'i)' 'tf jurifticuon po~r le u'ibunat de la pëm-
U'me. Cette t!"ct)'.ne tuL cond.unnce av<'c just.ce.

JEHOYAH.nom propredeDieucnIt6b!GU:
il signitie celui </M!' est, t'Eu par excellence,

Citerne); ain'i i l'ont rendu toutes les an-

ciennes v. rsions. Parmi les h6bra sants, li s

uns prononcent ~/<ot)a/t, les autres Javoh,
te-, autr. s J~A~/t quelques auteurs grecs
ont écrit Jno et J.~o. Comme 1' juifs ont

la su;'e;stition de n' jamais !e prononcer,
ils appe))ent te nom ?'me/;o&<e; lorsqu'ils le

rencontrent dans le texte hébreu, ils pro-

noncent a s:t p)ace le ':om ~idoKat, mot:S6!

~!€Mr et ils out placé sous les Irttres du

nom J~/to~aA les points voycHes du mot

~~o/to, autre nom de Dieu.

lis prc;tt;ndent qu'il ne fut jamais permis

a pcrs nne de le (.rononcer, si ce n'est au

grand prêtre, dans !f sanctuaire, une seule

fois t'année, savoir, le gr.tnd jour des expi.')-

ti~~us mais ce.te imagination est sans fon-

derucnt. M aurait d.t moins iaitu que le grand

pretr transmit cette prononci;.tion fi son

successeur, autrement cctui-ci naurait pu
la ~~eviner. Unf preuve que les Jui.s ont

quelquefois prononcé ou écrit ce nom,
même dans les dermes s siècles de la syna~o-

g'e, c'est que les auteurs profanes en ont

en connaissanc puisque eux-mêmes l'ont

~crit bien ou mal. Les Juifs modernes sont

ei.core persuades que quiconque saurait la

véritable prononciation de ce nom inetlabte

pourrait opérer par sa vertu les plus grands

prouiges. Pour expliquer comment Jésus-

Chtist a pu taire t"nt de miract s, ils disent

qu'il avait dérobe dans le temple la pronon-
du noni ineffable, 'foutes ces rêve-

ries ne méritent aucune attention.

D'CTIO~ DE ÏUÉOL. DOGMATIQUE. HI.

La cn'constance dans laquelle Dieu a dai-

gné révéler son nom propre et qui ne con-

vint qu'a lui, est remarquible. Lo squ'il

voulut envoyer ~oïse en Egypte pour tirer

de la servitude les tsr .é!ites, Mo se lui d&-

mf'nda Lorsque je dirai aux enfants (<'7~-

ra~ Le Dieu df~o~ pères m'envoie vers rou.f,

s'ils me demandent votre nom, que leur ré-

pondrai je ? Je suis, dit le Se.ie,neur, celui

qui est tu <eur diras Celui qui est m'a

envoyé vers vous (~od. c. m. v. 13 et H).

Les Septante ont trÈs-bi''n traduit Je ~f~

<y'e; <<r<' m'a envoyé vers vous.

Mais ce qui est dit, c. vt. v. 2 et 3, forme

une difficulté. Dieu d:t M"is Je suis Jé-

Aoua/t .jeMc~Mts 6îen /at< cott~a~re H .4~)'n/tam,

a7saac,djaco6, com)?te Dt'eM (ott<-pM!.<!sont

( ~c/taefdat ): MM~j'cM'fn < pas c'~cofrMM~or
mon nom de Jf~ot)oA. Cependant nous vo-

yo)'.sd;ns plusieurs passées de ia Ce'!t.!e.

Noe, Abraham, Isaac et Jacob, donner Dieu

le nom de Jf'/iora~.

Lap)u;"a.tdes commentateurs rénondeot

que ~)f'ïso fait ainsi parter les patriarches

par anticij-ation mais il y a une mamere
p]us satisfaisante d'entendre ce assa.e. H

faut se souvenir que, dans le style de l'E-

criture sainte, ~'e appelé de <c< nom signitie
ctre vcritab!ementcc qui e;'t exprimé [)ar co

nf)m.Ainsi,iorsqu'tsa)ead:t,c. vit, v.H.,

qut' l'enfant d nt il parle sera nommé Emma*.
KMp<,ce)asi..niue qu'i] sera véritab emeut

-Ë'HMt:amMf<, Dieu avec nous. Or, J<~or«/t na
signifie pas seuiement cf<ttt qui est, ou t'E-

ternel il exprime encore celui qui est tou-

jour.s le même, ce'ui qui ne change .point,
celui donUcs desseins sont immuables. Dieu

semble l'o'i.ptiqLier ainsi lui-même d~ns le

):rophete Malachie, chap. tu, v. 6 .Mot,

J~/MfaA, je ne change point.

Jusqu'au moment où Dic'j daigna se révé-

ler Moïse, ii s'e'ait assez fait co: naître aux

patriarches comme D)eu tout-puissant, par
les divers prodiges qu'il avait opérés sous

leurs yeux mais il n'a"ait pas encore dé-

mo~t.'e par les événements la certitude im-

muab:e de ses promesses. Or, c'est ce qua
Dieu atla t fnire, eh délivrant son peuple do

l'Egypte, comme il l'avait promis à Abraharn

quatre cents ans auparavant. Ce qu'il dit 3

Moïse, ~od.,c. vt, v. 2, peut donc signifier:
J'ai assez coMuatHCM~46rft/!C[m, /s"ac et Jacob,
que je suis le Dieu tout-puissant ;n!a:sj<' n'ai

pas encore démontré, comme je vais le faire,

que je suis <<*Dieu immuable, qui ne manque

point a mes promesses. La suite du passade

parait indiquer ce sens, comme l'a très-bien

vuleca;'din:ICajetau,quidoune cette ex-

plication.

JEPTHÊ, chef et juge des Israélites, célè-

bre par la victoire qu'il remporta sur Iss

Ammonites, et par 1.; \œu qu'il fit avant de

marcher contre eux (Jud. c. si, v. 30 et

suiv ). Il.dit, suivant le texte héjreu « Si

le Seigne.n livre les Ammonites entre mes

mains, ce q .i '.ortira le premier de ma mai-

son, à ma rcneoutre, sera au Seigneur, etjO'
l'ulfrirai en holocauste.A son retour, ce

qu'il rencouu'a le pretuier fut sa fille unique

2
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II déchira ses
y.et.emcnts et déplora son

malheur. Sa fille )ui .demanda deux mois de

délai, pour a')er picorer sa virginité avec

ses cothpagn.'s. Aprôsce temps expire, Je-

phtë acconptit s.dn Vijej, et sa fille était

vierge ( ou de.ocur;' vierge ). Dû iù l'usage

s'btaulit, parjHifesmtpsd'Israe). de pleurer

tous tes ans pendant quatre jours la tiije

de Jophte.
')

Il ..1

Que) 'fut l'objet du vœu de ce père in-

fortun~ ? Sa ft()e fut-elle ipjmo ée en saprnice

ou
seuJemcnt cotidamnce au servtpe du (a-

Lcrnac)e, et uncvjrginjtd perpétueXe? Sjr

cette qucst'on jes comutcntntcurs sont par-

ta~t''s Jes uns penspnt que cotto fi.))o fut

Yeri~afjtempnt ott'crte un sacriftûe, et les jn-

<;rpdu)cs ont ai)t~'(!~ ce fait pour j)fQ~vprq'!e

;cs Jt'i
s ottraipnt a Dieu des. victimes hu'-

mnincs d'autres jugent qu'() n'en est point
ici question, tnatsqu'i) s'a~tt soujementd'nu

dévouement de cette ndeau servtca du 'ta-.

b3t'nac)c.-

En cft'ot, le texte hëbreu nout avoir deux

sens tres-diU'urents an Heu de dn'e. <( Ce

qui sortira icpremiprde ma ~aisou, sera

au ~ci~he.'r, <'< je )'p.j)rira,i en hûJopaustQ, x

on peut traduire « (~< sera eu $eigneup,

OM .JQ rottrn'ai en h")ocaust<). La prcpo-

sitton ~a«,qui est ici r~)6tue, est souvent dis-

joncttve.
D~iiti'u.t's ~o~A, qui signiHe ~o~occu~p,

exprnnç.au~st ttne s.impte nbi.ation; il est

d6i ivt'' de M, /io<, 6~6v .t.on, p~rce qu )'Qn

étevait sur s.cs trains ue. que ron ot)rait à

Dieu

Voici les raisons pa.r~esqnel'es on prouve.

que ia: nhe de Jeptt~ no f~t pptnt )m.moi6e(l).

(t~.esentin)cnt<)cce"x,dit Bunct.qni croient
que le vu;)' (le J~'phtc n'ent pou)' objut que la con~e-

o'.tti~u) de sa ti.ttt: au t.o'vice du t.ibcrttacff, est au-

jourd'hui )o. ph's sut\'i. Oucm a~tutu b'c.i de la force

à la p!'cu\~ ()u.; t'ott me dç t't~'bre.u e:t tavcut- de

ceUc exuttcunu", fot) cu~ fm; :)HO)ttio'' à une deo

6ig!)itk.).bo"& de ~:)).').!Cutc \'AU:, ~Ut est C''it6 d.6

<)i««)tuh)< M, «!))rup!<'r, en ~m, <;).de e't' ~[~t' t,
0) français. Ca~r en traduisant le dernier VA~ de. çcHe
sorte, itj'at'aitsi ctairementf~M; Jet'hte~seu)en)ent
vout:t consacrer sa titto au eutte dn'Seignenr, qu'o.a
ne peut penser le. contrahe. Un s'en c'mvaittcra par
)a,)f;c:m'cdu texte, U'<")ui.ts.m"i'u)').~tnat, e~ntorme-

otom a t\)hserY:t~i',n <)ue, )io.t)s venons de fau'd. J&-

phte lit ce vœu ait
Sëignf"~ S~ypus ttvrez e-'tt'o mes.

tc.'ms tu& eutants. ~unon, ce qnt ~ort~'a, de (a.

p0:'tc de n'a maison, an-dt;yant. de, n.t~i, torique j~
reviendrai en paix, victo!'ienx.des ei.dants n'Anunnn,.
seracon~aei'eau Sei~enr.uu je )'o))f'iraien))oo-

canste. Jcp!ne passa do;)c tfans le pay.~ des e"fants
d'A nmon pour les conibatt)'e, et Die' tes t'vt'a en-

ttcses. u(a.!ns. ~epht~e t'CAi"t a Maspha dans sa

maison, et voici sa fille vena!!t au-devant d.~ tui, au

s~;) djs tan.~)0n''s et au tnifiou des danses.: or e)fo

ctaLt sa )i.))e unique, et it n'av')~ P(Mu.~ d'au.tre e)t-
fa~t ~u'eHe. p<;s ').te Jephte t'aperçut, il. deehtra sçs
vetement.s e). s'écria Ai) ma <it)'i! \ous m'accaHe~

u.e la ptus \'ive'a))hetion. et vous êtes devenue n,n su-

jet q)n me remphtde n'oubte, car j'ai prononce de
;na propEe bonche un. vœu au. Seig.'ieur, et je lie

p~rrai te chaug~'r. ËMc tui dit Mutt p i'e, putsfju&
vous avez titit nn; Yteu;. a~Seignenr, acco.n.ptissez sur
moi ce q~e vons lui ave~ pro.nis, apr.'s que te Sei-

gneur \'u,us.) tait tirer vengeance-des en~nt-, dAn.t-
::ton, vos eime-uis, et cite Jit a suu père Accordez-

1° Les sacrifices de sang humain sent ab

soJument défendus aux Juifs (Z~M<er. c. xn,

v. 30 ) '< (tardez-vous. leur dit Moïse, d'i-

miter les nations qui vous environnent, do

pratique.' leurs cérémonies, de dirp J'ho

norcrat mon Dieu comme c~s nations ont

honore teurs dieux, N'en faite? rien; car elles

ont fait~'our leurs dieux des abominations,

que je Seigneur a en horreur elles leur ont

Quert Jours fils et leurs fitte-, et jes ont con-

sumas par te feu. Faites seulement pour }o

Seigneur ce qupje vous ordonne, n'y ajou-

tez et n'en retranchez rien. ;)

Ottrirai-je à Dieu, dit un prophète, mon

fils afné pour expier mon crime, et le f.ui;

de u.ies entfttiifes pour expier mon péché ? 0

homme ) 1 je t'apprendrai ce qui est bon. et ce

que le Seigneur exige de toi c'est de prati-

quer ja justice et la miséricorde, et de penser

à.)a présence de ton pieu. ~<c. o. vi,v. 7 et

8 ); pieu, pour témoigner aux Juifs quo

Jeurg. sacrifices Jui '.éplaisent, leur dit C<

lui ~{tt ;;M~MO/e itn ~09M/' CQHMHe s'il ~M!~

Mt) /!p~H<C, etc. (~'O! C. J.XVt, V, 3.)

Quand. Joptho aurait pu ignorer cette dé-

fense, les prêtres chargés d'immoter toutes

les victimes ne pouvaient pas roublier il

n'y a.Yait point encore eu. d'exemple d'un

paroU saerttice.

3° Dans le Z.t<j'!<e, o. xxvn, v. 2, il est or-

donné de tacheter à prix d'argent les per-
sonnes vouées au Seigneur. A la vérité,' i) y

es: dit. !< v 2~ e) 2~,
que

ce qui aura été

consacré au Seigneur par l'anathème (c~erem),
ne pourra pas être racheté; ma:sl'anathèma

ne pouvait être prononcé que contre les en-.

nemis do i'état un homme ne s'est jamais

mm ce que je vais vous demander donnez-moi un

délai de deux x~ois, et j~irai vers tes montagnes, c(

je ptenre)':)i avec mes amies ma virginité. Son père
lui dit AHez et ii ia laissa libre pendant deux mois,
et elle alla clic et sej amies, et elle pleura sur les

mon.~gnes sa virginité et au bout de deux mois elle

revint tronver son père, qui aceotnptit a so') égard
le vo~u qu'il it avait f<iit c'est pourquoi elle n'avait
coinmetce avec aucun homme.

Si )a fille de Jephté avait été immo)ëe, comment
l'écrivain tiaere aurait-il pu ajouter c'est ~oM'~Mm
olle n'avait connnerce avec aucun homme? Une telle

renexion serait-elle sensue ?:7

Il faut a prcsent montrer par (tes exemptes, (fue

!a.paj'ticu)eYAuse()t;en~)n! io seus que nous iui

f~onsdonne.

~M~çhap.vu~'ers.
2t. YAU, t'~< t'j!<)~;<tx

t~~te c~a.i.r qui se mou.va.it sur fa ~e~e expira.

Chap. xu, vers. tO. La, t'Mm.h.e sutvmt d.ms ce

p.iys; vAu, c'est poMr~'ct~ Abruham descendit en

Egypte.

Cttap. xx, vers. 6. J& sais que vo!!S t'avex fait avec

uncœuf.sitnpfe: VAU, c'est pourquoi je vous ai pré.-

s.pryti dt~pech.e)'.

Citap.XLvu~ vers. On. vint dtre h Joseph que

SQi) p::rc était ma~tie VA),), < Mt ~ff<«~ ii prit

avec lui ses deux fils et t'.dta votr..
Lé !<Me~c. x., vers, t,2. f\a.ab etAbin otTrirent

devant te ~eigucur un fe!i déranger VAC, c'~t ;~t(;

~MOt it sortit de devant te Seigneur un feu qui. Jcs fit

périr, et its mout'orent.

~H~r ;t(tMte, chap. xxx). vers. i6, t7. Ce !!eu~

ple viutet'u. t'a)tia.uce qu.cj j'ai faile avec lui VAU,'<<

~uH;~ ~.i ma. coi~& s.'aHu:nerH contt'e tui. ~ff''

~MSM<ri<it's., etc., par i3uiiet, to.n. t.
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avisé de le prononcer contre ce qui lui ap-

partenait. Autre circonstance que Jepthé ne

pouvait pas ignorer.

3° Ceux qui veulent que la fille de Jenthé

ait été immoiée, traduisent à leur gré les

paroles du texte ils Lsfnt La première

pe?'~OKMe qui sortira de ma maison et le texte

;)')rt Ce qui sortira le prem~r ce pou-

vait être un animal: i]s ajoutent Je /'o//rt-

?'ai en holocauste et le terme hébreu peut

-signifier simpiement J'ett/era! MKeo~ram~e.

Les trente-deux ;)(;rsonues qui, après la dé-

faite des Madianites, furent réservées pour

part du Seigneur ( ~VMM. c. xxxt, v. ~0 )

uefurent certainement pas immolées en sa-

crifice.

4° La n!)e de Jepthe demande la liberté

d'aller p~eure~, non sa mort, mai; sa virgi-

nité, ou la nécessité de demeurer vi rge

âpres avoir dit que le vœu fut accomph,
-~historien ajoute Et elle /ttt me~e, ou elie

demeura vierge: elle ne fut doue pas immo-
lée. On demande pourquoi donc .)e,théft)t-

il si afftigé? pourquoi t~s filles d'!sraet pieu-
raient-eites la fille de Jepthé ? Parce qu'il
éta t f:choux à un père victorieux, devenu

chefd'' sa nation, de ne pas étabiir unefi)Ie

qui était son unique enfant. Le terme hé-

breu qui signifie .pleurer, peut signifier sim-

ptemont célébrer, rappeler la mémoire. Il y
avait c rtainement che<; les Israélites des

femmes attachées au service d') tabernacle,

puisque histoire sainte accuse les enfants

d'Hé)L d'avoir eu un commerce criminel

ave!; elles ( ~eg. c. n, v. 22 ). Ces femmes

étai nt. regard'es C0tnm<° d's esclaves, puis-

que c'était le sort des prisonnières de guerre

Jepthe ne pouvait voir, sans être aMi~é, que
sa tille fût condamnée à un pareil surt.

5° Si l'on envisage au'remont lu vœu de

Jepthé, !'of) est forcé de dire que ce vœu fut

téméraire, et que. )'cxéc..tion en fut crimi-

nene cependant il n'est point bhmé dans
l'Ecriture, Il est même loué par sai))t Pau[

(~e~r.'c. x!, v. 32). ii n'est donc pas pro-
bable qu'il ait fut cette double fa fte. ~~o-

pse des Crit. Jud., e. 11. Dans Iii Bt&~ d'~ut-

gnon, tome ii), page 580, dom Calmet a

soutenu le contr.nrc mais il n'a pas détruit

les- raisons que nous venons d'atténuer.
Elles sont très-bien exposées dans la Bible
de Chais, tom. IV, pag. 118, quoique l'auteur

Hn.sse par aJopterta mômeopinionque dom

Cahxet. Mais il est aisé de voir que les pro-
tes'ants de la préfèrent à la première qu'à
cause de leur aversion contre )e vœu de vir-

ginité. ~c)and,~m~Mt<. sacr. M<. /te~3'

part., ch. H), n' 6, nous parait avoir solide-

ment. prouvé que la ii)le de Jepthé ne fut

point immotée.

JEtŒMiH, l'un des quatre grands prophè-
tes, était de race sacerdoce; il pro.h~tisa
princi,.a)ement sojsie rè~ne deSJdécias~,

pendant que'Jérusal,em était assiégée par
t'armée de 'Nabuchodonosor: 11 ne cessa
d'cxhoner les Juifs à se rendre aux Assy-
riens,; et de leur protester que s'ils conti-
nuaient à se défendre, la ville serait prise

d'assaut, mise a feu et à sang'c'est.ce qui
arriva..

L'accomplissement des prédictions de ce

prophète a donné lieu aux incrédules de 1~

peindre comme un traître, vendu aux'Assy-
riens. II travailla', disent-ils, à décourage!'
ses concitoyens et a les soulever contre leur

roi il ne leur annonça que des malheurs

Cependant i! ne )aissa pas d'acheter des ter-

res dans le pays dont i1 prédisait la désola-

lion. Lorsque Jérusalem fut prise, )e tuonar-

que assyrien le recommanda fortemem. h

son général Nabusardan, et Jérémie conser-

va toujours du crédit a la cour de Habyjone.
II en fut quitte pour faire des lamentations

sur les ruines de son pays, et pour conso-

ler ses concitoyens, en leur prédisant la lin

de la captivité.
Si ce portrait est vantable, voila un traî-

tre d'une singulière espèce. Jérémie, prêtre

et nrophète, trahit sa patrie contre son propre

intérêt 'il consent h perdre son état, sa li-

berté, sa vie même, pour livrer aux Assy~
riens Jérusalem, le temple, la Judée entière

il refuse ensuite )es du généra) assy-

rien il veut demeurer Jans sa patrie dé-

vastée pour consoler les malheureux, pour
y faire observer la loi du Seigneur il ac-

compagne les Juifs fugitifs jusqu'en Egypte.
Pendant le siège, il achète un champ afin

d'attester que la Judée sera repeuplée et

c Itivée de nouveau, mais il ne le pr)y~ p'is
avec de l'argent reçu des Assyriens. Après
ta siège il n'accepte d'eux

que
des vivres

et de légers secours pour subsister. S'il con-

serve du crédit a )a cour de Babylone, il
n'en fai~ usage que pour adoucir le sort de

ses frères captifs. Il faut donc que ce traître

prétendu ait été tout à la fo s impie et re-

îigieux, perfide et charitable, vendu aux As-

syriens et désintéressé, ennemi de ses frè-

res et victime de son affection pour eux.

Quand on veut peindre un homme tel q.f'H

est, il ne faut pas affecter de choisir dans

sa vie, les traits qui peuvent recevoir une

iuterprét.tion odieuse, en laissait de côté

ce qui les justifie. Jërémie savait, par une

.révélation divine et par les prédictions des

pro hè)es qui l'avaient précédé, q.~e Jérusa-

lem serait prise, que les Juifs seraient con-

duits en captivité, qne plus ils feraient de

résistance aux Assyriens, plus leur sort se-

rait fâcheux il le leur représente, où est le

crime ? Pendant le siège les Juifs ne veu-

lent suivre aucun de ses conseils, ni.écouter

aucune de .ses remontrances ils le mettent

en prison, parce qu'il ue v.eut pas flatter

leurs folles espérances ils le plongent dans

un fosse remplie do boue il y aurait péri
sans le secours ci'un Ethiopien il était en-

.co.e dans les fers lorsquela ville fut prise;
il en fut tiré par les Assyriens, et l'on sup-

pose qu'il fut cause de la prise de la ville ?

Le roi Sédérias, subjugué par des furieux,

n'osait consulter Jérémie qu'en secret il

n'o.<a pas le tirer de leurs mains et l'on

suppose que ce prophète soulevait le peuple
contre son roi, etc. Ces calomnies sont ré-

futées par l'histoire même.
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On ne
peut pas mer que les prédictions

de Jérémie sur Jérusalem sur les nations

voisines, surl'Egypte, n'aient été accomplies:

il était donc inspiré du ciel. Dieu n'aurait

pas accordé l'esprit prophétique à un four-

be, à un traitre, à un méchant homme les

Juifs, devenus plus sages, n'auraient pas
conservé pour lui et pour ses écrits le res-

pect
dont ils ont toujours été pénétrés. Voy.

PROPHÈTE.

Un de nos philosophes a osé dire que Jé-

rémie était non-seulement un traitre, mais

un insensé, parce qu'il se chargea d'un joug
et se garrotta de chaînes, pour mettre sous

les yeux des Juifs les signes de l'esclavage

auquel ils seraient réduits par les Assyriens

(Jerem. c. xxvn, 2). Si c'était la un trait de

folie, il faut conclure que tous les Orien-
taux étaient des insensés, puisque c'était leur

coutume de peindre par leurs ac'ions les

objets dont ils voulaient frapper l'imagina-
tion de leurs auditeurs. ~o; Au.ÉGORiE

HtÉRO&LYPnE.

JERICHO. Le siège et la prise de cette

ville par Josué ont fourni aux incrédules

plusieurs sujets de déclamation. Ils disent

l* Que pour faire passer aux Israélites le

Jourdain près de Jéricho il n'était pas né-

cessaire de suspendre les eaux par miracle

que, dans cet endroit, le fleuve n'a pas qua-
rante pieds de largeur qu'il était aisé d'y

jeter un pont de planches, encore plus aisé

de le passer a gué. Mais, selon le témoigna-

ge des voyageurs. le Jourdain a dans cet

endroit plus de soixante-quinze pieds de lar-

geur il est très-profond et très-rapide. Au

temps du passage de Josué. ou vers la mois-

son, ce fleuve avait rempli ses bords, et le

'texte porte .qu'il regorgeait. 11 n'était donc

pas possible d'y jeter un pont de planches,

encore moins de le passer à gué (Yo~Me,

c. in, 15). 2" Qu'il n'était pas nécessaire

d'envoyer des esp ons a Jéricho puisque

les murs de cette ville devaient tomber au

son des trompettes. Mais lorsque Josué en-

voya ses espions, il était encore à Sétim,

assez loin du Jourdain il ne savait pas en-

core que Dieu ferait tomber les murs de Je-
rtc/to par miracle: il n'en fut averti que

plusieurs semaines après (Josue c. n ni,

v). 3" Selon -les censeurs de l'histoire

sainte, tous les habitants de Jéricho et tous

les animaux furent immolés d Dieu, excepté

une femme prostituée qui avait reçu chez

elle les espions des Juifs. Il est étrange, di-

sent-ils, que
cette femme ait été sauvée pour

avoir trahi sa patrie qu'une prostituée soit

devenue l'aïeule de David et même du Sau-

veur du monde. 11 e~t vrai qu'à la prise de

Jé-:c/to tout fut tué et la ville rasée, parce

que tout avait été voué a l'anathème ou à la

vengeance divine il ne s'ensuit pas que

tuât ait été immolé à Dieu le sac des villes,

le mas-acre des ennemis ne furent jamais
regardée, chez aucun peuple, comme ues sa-

crifices otferts à Dieu. M n'est pas ce< tain que
Rahab ait é:é une prostituée l'hébreu zanah

ue signifie souvent qu'une caba'etière,une

femme qui reçoit les étrangers. Pour qu'eUe

fût la même que l'aïeule de David, i'1 faudrait

qu'eue eût vécu au moins deux cents ans.

Elle ne fut pas sauvée seule, mais avec toute

sa patenté, non pour avoir trahi sa p trie
la visite des espions ne fit à Jéricho ni bien

ni mal, mais pour avoir rendu hommage au

Dieu d'Israël et protégé ses envoyés. « Je

sais, leur dit-elle, que Dieu vous a livré no-

tre pays il y a répandu );) terreur. Nous

avons appris les miracles qu'il a opérés pour
vous tirer de l'Egypte, et la manière dont

vous avez traité les rois des Amorrhéens.

Le Seigneur votre Dieu est le Dieu du ciel

et de la terre jurez-moi donc, en son nom,

que vous épargnerez ma famille comme je
vous ai épargnés (Josue, c. n, 9). I) ne [e-

n:nt qu'aux habitants de Jéricho d'imiter

.cette conduite. ~"Le sac de Jéricho, con-

tinuent nos censeurs. est un exemple de

cruauté détestable. Mais ce qu'Alexandre fit

à Tyr, Paul-KmiIe en Epire, Julien à Daci-

res et à Majoza-Malcba Scipion à Carthago
et à Numance, ummius à Corinthe, César

à Alexie et a Gergovie n'est pas moins

cruei tel a été le droit de la guerre chez

les peuples anciens. En quoi les israétites

sont-ils plus coupables que les autres? Voy.
CHA!<ANÉE!SS.

JEROME DE PRAGUE. Fo/. HUSSITES.

JEROME (saint), prêtre, l'un des plus sa-

vants Pères de l'Eglise, mourut l'an MM.

L'édition de ses ouvrages. donnée à Paris

pa.' D. Martianay, en 5 vol. in-folio, fut

commencée en 1693, et finie en no~. Elle a

été renouvelée à Véronne en 1738, par le

Père Villarsi, de l'Oratoire, en dix volumes

in-folio.
Le premier volume de D. Martianay ren-

ferme la traduction latine des )i res saints,
faite par ~!tn< Jérôme sur les textes origi-
naux le deuxième renferme plusieurs
traités pour servir à l'intelligence de l'E-

criture sainte le troisième, un savant com-

mentaire sur les prophètes; le
quatrième,

un commentaire sur saint Matthieu et sur

plusieurs épîtres de saint Paul, les lettres

du saint docteur et des traités contre divers

hérétiques. On a mis dans le cinquième les

ouvrages supposés à saint JM/ne, et plu-
sieurs pièces qui servent à l'histuire de sa

vie.

Les critiques protestants, comme Dai'lë,

Barbeyr,tC et leurs copistes, ont fait diu'é-

rents reproches à ce Père de l'Eg'ise. Ils di-

sent d'abord qu'it a écrit avec tr~p de préci-

pitation mais il faut.juger du mérite de ses

ouvrages par ce qu'ils renferme: t, et non

par le temps qu'il a mis à les taire. Un

homme aussi laborieux que saint JMMe,

et aussi instruit, est capable de faire de

bons livres et en peu de temps.
On dit qu'il a eu trop d'estlme pour la vie

soli.aire pour la virginité pour le célibat

qu'i) a parié trop désavantage sèment 'jcs

secondes noces. La question ~st de savoir

si, sur ces dnférents cite.s, il u a pas mie x

pensé que les pro.e.-tants et que les iucré-

dûtes )t en jugc.fit d'après les livres s in'.a

qu'il avait beaucoup lus et qu'd possédait
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tr~s-hien ses accusateurs en parlent d'après

tCurspréjUgésetteurs préventions. 11 est accu-

sé d'avoir manqué de modérât on envers ses

adversaires, d'avoiréeritcontre euxd'uû style

vif, emporté, et souvent indécent. On ne peut

pas disconvenir de la vivacité excessive de

Mt'M<Jf;r<)/Me; mais quand l'opiniâtreté des

)). rét.quss à l'attaquer ne pour. ait pas lui

servir d'excuse, il faudrait encore faire plus
d'attention aux choses qu'au st.; te, laisser

de côté les expressions trop vives, et ap-

prouver la doctrine. M y a de l'injustice à

exiger qu'un saint soit exempt des moin-

dres défauts de ('humanité. H a changé, d.t-

on de s~'iment suivant les circonstances.

II en a plutôt changé selon le progrès de ses

connaissances: preuve qu' ) cherc')a~t sincè-

rement la véf'té, et qu'd n'héstait pas de

se cooiger lorsqu'il reconnaissait qu'il s'é-

tait trompé.
Da:t é a fait grand bruit sur un passage de

ce saint docteur, /~< 50 ad Fammac/t., où

il dit que. qua.!d ou dispute, on ne dit pas
to jours ce que l'un pense, que l'on cherche

a va'nere l'adversaire, arl;< ruse autant que par

la l'o ce. 1) est clair que saint J~Me veut par-
ter de l'usage que l'un t'ait, dans la dispute,

des arguments personnels t.rés des prin-

cipes de l'adversare qu'on téfute. Ces argu-

ments nesont pas toujours conformer au sen-

ment de celui qui s'en sert mais ils sont

lé~it'mes et sofides, puis.,u'its démontrent

que l'adversfife n'est pas a'accord avec lui-

même. it en est de même to.squ'un adver-
saire prouve mal un fait ou une o..inion qui
peuvent etre vrais; on attaque ses arguments,

quoique, sur ic tond, l'on pensé comme lui.

Ce sont des ruses, sans doute, njais ruses

très-pe mises, dont on n'a jamais fait un

crime à personne. Les censeurs mêmes de

Mt'mtJ~rd/He en ont souvent emph'yé qui sont

moins honuêtes; ce n'en est pas une fo.ttoua-

ble de donner un sens crim.nei aun passage,

lorsqu'il peut avoir un sens tre-'innoeent.
0

Le saim docteur, en commentant les pa-

roles de Jésus-Christ (Matth. c. v, v. 34.),

défend, comme le Sauveur lui-même, de ju-

rer dans le discours ordinaire de là Bar-

beyrac uondutqu'ii condamne le serment en

généra) et sans distinction.

Sur saint .Ma~teM. c. xvn, v. 26, saint

~rdme fait rem rquer que Jésus-Christ a

payé'ie tribut à César, ntiu d'accomplir toute

justice. it ajoute Aialhcureux que nous

sommes t nous po:tons le nom du Christ,

et nous n~ payons .~ucun tribut. UarbCjrac

sout.ent que saint J~r<)~te défend aux chré-

tiens de payer les tributs.

Dans son Conu/teM~oire sur Jonas, saint JJ-

r<)me n'a pas vou.u condamner les femmes

chrétiennes qui se sont donné la mort plu-

tôt que de tasser vio er leur chasteté; s~n

censeur eti conclut que ce Père approuve
le suiciue en pareil cas.

Comme MtK< J~r~He a écrit avec beau-

coup '.e cha.eur contre J.)V:nien qui ne iai-

sait aucun cas de h virg'n té, et contre Vi-

gilance qui condamnait )e culte des rciiques,

uuseut~ieu qu'uu protestant ne peut pas

pardonner ces deux traits à. un Père de t'E-

glise aussi Barbeyrac s'emporte contre lui,

et déclame de toutes ses forces. Traité de la

Morale desPères, c 15. Tel est le génie des

protestants. Saint Jffdme les a cou'Hunnés et

réfutés d'avance donc ils ont droit eux-

mêmes de le condamner; mais t'Ëgtiso a

suivi In doctrine de Mtt~ Jérôme, et elle a

réprouvé la teur.

Ce n'est pas la peine de répondre en dé-

tai aux reproches de Barbeyrac les uns
consistent à donner pour des erreurs, des

vérités qne nous professions encore; les au-

tres ne sont que de fausses conséquences et

de fausses interprét:)tio'!S de la doctrine do

ce saint prêtre. Un antre critique protestant,

beaucoup ptus instruit, a poussé encore

plus loin la fureur. Le (:lei c, en colère contre

D. Martianay, éditeur des ouvrages de saint

Jérôme, et déterminé à le contredire en

toutes choses, a fait retomber son ressenti-

ment sur le saint docteur !t a j'ubtié.e.t 1700,
un livre intitulé ()t<Œ~<oMM/<!fronym)«K<p,

où sous prétexte de relever i''s fautes de
l'éditeur. il cherche h ruiner toute l'estime

que l'on peut avoir pour saint Jérôme; il

soutient, ()t«M< p. 7, que tout son mérite se

réduit au tateut de déc!amer; qu'il n'a eu

qu'une ronnaissancetrës-tnédiocru de t'hé-

breu et du grec qu ii n ava)t fait qu'eiiteu-
rer la théologie et les autres sciences, qu'il
n'a, ait rien d'ori.-inat dans i'mventiun, ni

d'exact dans la méthode; que pour peu quel'on
connaisse ta di tect.que.on ne trouve dans ses

raisonuem.ents qu'utte vainn enflure et des

exagéianunsde rnétorique, sans aucune tbico

et sans jugement. I! pense que si Erasme lui a

donuédesio.anges sur ce jtoiiit, ç'aéteaun do

faire valoir son édition, et pour se réconci-

lier avec les moiues. Tout le livre de Le

Clerc est emp)oyé à prouver les ditffrentes

accusations;, et il faut conve-.ir que si la

malignité, les i~terprét.ottons fausses, les

princ pes hasardés eu fait de grammaire et

d'étymo!0gies hébraïques, les intérêts de

se tes et de parti, peuvent tenir lieu de

preuves, Le Clerc est venu parfaitement il
bjut de soi! dessein.

H chard Simon, autre censeur très-témé-

ra re, a de même attaqué D. Martianay avec
beaucoup d aigreur, et s'est rénan.ju en in-

vectives contre les moines, dans des lettres

cnUques imprimées en 16U9; mais i! a parlé
de smnt Jérôme «vec beaucoup plus de res-
pect que Le Cierc. Nous ignorons si le père

Villarsi, dans sou édition de 1738, a suivi un

medieur ordre que D. Mart:an;ty, et s'il a sa-

tisfait ;<ux repr.'chesdes deux critiques dont

no~s ve: ous de pari. r.

JEKONYMiTES, nom de divers ordre

ou congrégations de religieux, autrciueu

appetés en/ti~s de saint Jer<)Me, parce qu'i)4
ont cherché à rendre leur ma.itère de vivre

conf'rmp aux instructi ).s de ce sa.ht doc-

teur. Ceux d'Espagne duivemieur na:ss;un;o

au tiers or.u'e tie sa:m François, dont les

premiers je/'ow/Mute~ 'taient membres, ttrr'

go.reXiapprouva)eure~n,r~gat.Ot) t'~nt~;

il leur donua les constitutioas du couYeat
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de Sainte-Marie-riu-Sépulcre avec la règle

de saint Augustin pour h bit une tunique

dedr~p btanc.unscaputairede couleur

tannée, UM petit capuce et un manteau de

parei~e couleur, le tout sans teinture, et de

vif prix.
`

Ces re] gieux snnt en possession du cou-

vent de Saint-Lacretrt de f'EscuraI, où les

rais d'Esp~gn~ ont leur sépuiture, de celui

'de Saihf-îs'idore 'de' S'ville, et de celui de

Saint-Just. dans lequel Chartes-Quir.t se re-

tira ~orsqu'iI eut abdique la couronne im-

péria!e et celle d'Espagne. Il y a encore

dans ce royaume d'autres rengieux~'oTiy-

tKtYM. qui f .'rcnt fondés sur la Hn du xv' siè-

cie Sixte IV les mit sous la juridiction des

anciensj'f'r<MM/mt<M, et leur donna les con-

'stSfufions du monastère de Sainte-Marthe de

Cbrdoue mais Léon X leur ordonna de

pfendre les premières, dont m.us Vt.nGngde

parfer. Ainsi ces deux congrégations furent

'réunies.

oa

Les ermites de saint Jérôme de Fobser-

'vance de Lnmbardie' ont pour fondateur

L<;up d'OJmédo, qui tes étabitty en im,

dans tes mott6ac,nes de CazaUa, au diocèse

deSeviMe; itteut'donna une r-ègte composée

Jes 'nstruciions de saint Jérôme, et qui fut

rouvée pafte p~'pe Martiu V. Cesj'~roKy-
tK!<M furent dispensés de garder la t.'è~Le de

saint Augu~tirt.
Pierre Gr?mbacorti, de Pi~e, fonda !a, troi-

sième con~.rég;Hnf)'dcs ~'ronya~M, v--rs

l'an 1377. lis ne fircntqu~des vœux simples

jusqu'f n 't888; alors Pie V leur op-tonna- de

faire des vœux solennels. Ils ont des mai-

sons en Italie, dans le Tyrol et dans la

Bav.ère et ils sont au nombre des ordres

mendiants.

La quatrième congrégat'on de ./<~MyMM<M,
dite de Fiésoii, commenta t'an 1360. Cha~s

de Muntf; GraneUi, d3 la maison des comtPs

de c'' nom. se retira dans la sotitutc, et

s'établit d'abord à Véronne, avec que! jues

compagnons qu'il rassembta Cettt; congré-

gation fut mise, par Innocent Vil, sous la

rèjieettes cof'stit~tioosde saint Jérôme;

mais en l't4i, Eugène IV leur donna la règ'.e

de saint Augustin. Co'ome !e fondateur

était du titrs ordre de saint F.ançois, il en

garda i'habit; en 1MO, Pie !t pe mit h c ux

qui voudraient de le quitx r, ce qui qoa-

sionna une div'si )n p.trfui eux ma en

<668 C!émeNt tX supprim.1 e).tièrenientcet

crdrf, en l'unissant à la congrégation du B.

Pic'"MGamt)acorti.

JÉRUSALEM (Eg)'se de). Il est dit dans

lés Ac,es des apOtre.s, que cinquante jours

après la résurrection de Jésus-Christ, les

;:p~'trps reçurent )cS!)int-ËSj'rit;que suint

Pie re, eu deux pré.tic<itio! s, convertit );)

hi ctifétieunc huit )nif!e ho:iutr's. et que ce

notnbre augmenta d~- jour en jour. Quel-

ques
années après, les anciens <ie cette

Eglise dirent a saint Paul Il Vous voyez,

h)0tt frôfp,' combien de miniers de Juifs

croient eu Jësus-Ct!)-ist. Ce ta.t est cu.n-

nrm6 par Hé~ésii )'e, 'eu'.eur' (<u n' siècle;

{jarCeiso, qui-reproche aux~Juifs'convertis

de s'être attachés à un homme mis a mort

depu:s peu de temps dans Or.gf'ne, L 'n,

n.'),t6; et par Tacite, qui uit que !e

christhnisme se ~é)'andit d'abor.) dans )~

Judée, où il avait pris naissance, ~M?M/ I.

xv, n.

L'on commença de bonne hrure à dis-

puter r:a')s cet e Egtisc; les apôtres s'y as-

sembleront vers l'an M, pour décider que

les gentils convertis n'i''tai nt pas tenus à

garder la loi de Moïse. Les ébionit-~s pré-

tendiret-t que Jésus éta t ué de Joseph

Cé<in)he nia sa divu.ité; d'autres la réalité
de :~a chair saint Paul et saint Jem réfu-
tent ces ~rrt u's dans teurs lettres. L'exis-

tence d'une Eglise nombreuse à J rusa-

lem, avant la destruction d cet e ville, ou

avant l'an 70, est don iftcontcstabtc.

M;tis si );) résurrection de J. sus-Christ,

ses miracles et les autres fa'ts pub'ics p;

les apôtres, n'avaient pas été i))dubitab!es,

cespréd.cateutsau~ai'nt-i's !u faire un si

grand nombre de prosétyt.es sur te Feu

même où tout s'était p<')sse, dans un temps

où ils (''talent environnes de témoins ocu-

laires. et de '-éclaires qui étjient intéresses

,à les contredire.

Pour ex)t)iquernatureHemcnt1a
naissance

eUes progrès du ~Christian sme, les incrë-

dutes tHodernes supposent que les apôtfes

ne rêcherent d'abor.i qu'en secret et dans

les ténèbres; qu'it.s ne commencé'ent à

montrer au ~rand.jour que quand ils furent

assez fo.tsp'm' intimider les Juifs, et qu'a-

lors on m.' pouvait plus les ronvaiucrc d'im-

posture, parce que les témoins ne subsis-

taient plus., C'est une sup ositioniausse.

Le meurtre de saint Eti 'nnc et de saint

Jacques, l'emprisonnement de saint Pierre,

le tumu.'te excité par les Juifs contre saint

Paul, les disputes qui régnèrent parmi les

Juifs convertis, et qui donnerett f.eu air

concile de Jérusalem, <c., prouvant que la

prédication des.pûtr3s fit d'abord be ucoup

de bruit, et .fut connue de tout Jërus.dcm;

que Li.r.'fpid.téde )~ur succès étonna les

eht'fs de la nation juive que ceux-, i-n'o-

sèrent traiter h's apôtres comme ils avaient

trait Jésus-Christ iui-méme. Il est d'.nc

ixcontestab'e que tes fa ts sur'esquets les

apô'resfonJaientjeurs prédication. et qui

sont la base f!u chri.~ianisrn! ont été haute-

ment publiés u'abord, et ) eusses au ~ius
haut [Oint de notoriété, sur te heu même

où i!s se sont passés, et sous 'es yenx ues

témoins occutaircs; que ceux même qui

avaient )e plus d'intérêt de les c~ntester-

n'ont pu y rien Qpposer; que ceux qui :es

ont crus étaient invinciblement persuadés de

la mérité de ces faits.

Dès l'origine, la communauté des biens s'é-

tabiitpar~ih'sudeifiS.ie Jérnsa!em;mais au

mot COMMUNAUTÉ UE BiE~s, nous avons fait

voir qu'elle consista;! seulement dans la )ibé-

rahté avec ):;)qu)')tf c!iacun d'eux pourvoyait
aux besoins des autres; nous savons que !a

même charité mutue.io a régné daus !es

autres Egiiscs quant à la conj:uuuauté do

bieus pri.se en rigueur CB ne peut ~as prou-
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ver qu'elle ait été établie nulle part. C'est

donc ma] fi propos que les incrédules ont

écrit que c'était là une des princi;)a)es causes

de la propagation rapide du christianisme.

truand elle aurait eu lieu à Jérusa)f'm, en

quoi aurait-elle influé sur ia conversion des

peuptcs de l'Asie mineure..de la Grèce. ou

de f'ftalie? La charité héro que qui
a été

pratiquée par tous les chrétiens dans tous

es lieux, même envers les païens, a fait des

prosé'ytos sans doute, les Pères de l'EgHse
en déposent nous ne pensons pas que ce

motif de conversion fasse déshonneur à

notre refigio!). ~oy. CmusTtAMSME.

Il y a plusieurs contestations entre les

théologiens cathotiques et les protestants,
au sujet de l'assemutée tenue à Jérusalem

par les apôtres ve.s t'an 51, de laquelle il

est parte, -4c~ c. xv. H s'agit de savoir si

ce fut un vrai concile, si les prêtres et le

pt'upte y eurent voixdé!ibérative,q"et fut

l'objet. de la décision, si ce fut une loi per-

pétuité et qui devait durer toujours.

Dfjft, au mot Co~cn.E, nous avons prouvé

que rien ne manquait à cette assemblée

pour mériter ce nom, puisqu i! s'y trouvait

au moins trois apôtres, dont l'un était éve-

que titulaire de Jérusalem, plus ours disci-

ples qui participaient a leurs travaux, et que
saint Pierre y présidait. It n'était pas né-
cessaire que tous les apôtres et tous les

pasteurs qu'ils avaient .tablis, fussent ap-

pelés chacun des apôtres avait reçu de

Jé.-<us-Christ et (lu Sain–Esprit le droit de

faire des lois pour le gouvernement de l'E-

glise (MaMA., c. x!x., v. 28); a plus forte

raison avaient-ils ce droit, lorsque p)usieurs
étaient réunis à leur chef. Mosheim, qui a

discuté cette qucs:ion, convi -ut que c'est

une dis :ute de m'jts. Inst. ~'s~. christ., p.
2Gi. Le décret de cc concile fut donc une

véritabt.: toi qui ohligefdt tous les fidèles i
non-seufcment il coucernait la discipline,
mais il décidait un dogme savoir, que les

gentils convertis n'étaient pas obligés, pour
être sauvés, à observer la circoncision ni

les autt'L's lois cérotnoniclh's des Juifs; qu'it
ieifr suffisait d'avoir );t fui et l'un sait. que,
par la /o<,)cs apôtres ent.-ndaient la sou-

nu~siott à la mitrate de Jés!)S-Chr st, aussi

bien qu'au reste de sa doctrine. Quoique
c t[e uécisiott ne fût adressée qu'aux gcn-
tifscouvertis d'Antioche, de Syrie et de

Ciucie, elte ne regardait pas moins les autres

EghSL-s, puisque saiut Paul enseigna la
môtuo doctrine aux Galates. D'où il s'ensui-
vait qua, s'il était encore permis aux juifs
d'obs rver leur loi cérémonietfu, ce n'était

p))-)S cominfj une loi reli~icus~ mais cointue
une simple po'ice.

En second lieu, il est dit (.4c<. c. xv, v. 6
et 7) que les apôtres et les prêtres ou an-
cu'ns s'a'scmi))érent polir exar)):n'-r la ques-
t'un, que t'cxau)('n se lit avec soin; v. 22,

qu'n p.ut aux aputres.aux ;<t!ci(.'ns ou prê-
tas, e<(t ~tt<er/e, d'envoyer dej d~

put6s puftcr ce te décision a Ànt'ocht- de
là tes protestants ont conclu

que )
1 prêtres

et Je peuple eurent voix détibérativc dans

ce cond)e, qu'ils auraient du ravoir de inc'ne

dans tous !('s autres; quo c'a été dans !a

suite une usurjaupndc <a part des ('-vogues,

de s'attribuer ce droit pxciusivctnent; qu'en

cela ils ont pcrveri) t'ordre ct;d))i partf's

apôtres, qu'ils ont ci'ange en firistocratie un

gouvernement qui, dans son origine, était

démocratique.
Aux motsEv)';QUE, HtÉxAncmn, etc., nous

avons prouva le contraire, et le chapitre
même que l'on nous ob,ecte, )e c"utirme.

Les prêtres ni iepcupte ne partent point

dans ccUcassonbtec, on ne demande p"i)~

ieursufH'agc:i!e.t<ntau'-r)!)tr;)irt'.v. )2.

que la m)t/<t<!f(/e.~c/)(<.i.('urp)'<))re u<j

prouve ftonc point qu'us ;)s'-i'-);')''ht "))

qua)itedcjugcs<)U(i';)rt'itr''s.t!)i< Nt"))<j-

ment cOtLU))e'intt''rcssL's;t 't\ir''t' qui
serait

d6cidu.L"rsquc

x-s )~j~
noncentunarr6ta!'audicm't'))n'<'a\'iso

pas de (tiré que c'est rouvr.~c 'K-~ ;'v'.)'ns (.'t

des auditeurs.

Bi)snageacepct)d:)nts'))))<'ouqu<')(;cr)tt-

ci]edeJcrusa!e)nest)us<'u)<)'m))<niq!n'qutj

i'on;utpu'tcnir;quR'-toff)cpn-na:t p"ur

reg)e et pour modch'd''s autres. i)!)udrait'

que les apôtres.y pr'sidass)'))).qu'i)')~nt'
com:os.sde tousie~ <vt'-qu''sd~ t't~isu

chrétienne, q~e tes pn'-tn's <'t In peuple
eussent part aux decisinns. //<<ft'f de

<y<~e, t. x, c.<,<!<t) aurait L'te !'h'n em-

barrasse de faire voirt'n~u"! consistait )a'

part que).'s prêtres e[)e)"'up)u (.'urcnt

a fa décision du concik' de Jerus.lon.Les'

cvûqucs sont tes suc(:css''urs des ap~'tf's;
ils ontdonc hérite <)u droit <te tt'nirde~

concises;!) n'est pas ptusu~'essaire que
tous y assistent,

ou'it ))e
t'a et('' <jUf; tous )c.s

apôtres fussent presi-uts au coucite de Jeru-
saten). ~o~ Coxcn.E.

Les protestants veutent

persuader que tes apôtres n'avaient Ic droit

de.'ugcr et do faire des lois. que parec~

qu'ils avaient rc~u )e Sai))t-Hsprit;mais

iongtems au aravaut Jésus-Chris) feuravait

dit t~ciM~erc: ff.<.s' .<!«r </Mt<:e~«''</M ~ottr

~tt</er /M <r;My<f/.<Mf7 (~ft<<. c. x)\, v. 28).'

En troisième) eu, tecom'ite enjoint aux

HdÈfes de s'ahstcnirdc~xof<t<t'c(/f.s'«/o/M,

ou des viandes immolées aux ilotes,-<iu

sang,dcsvi.')nJcssuu')u''<'setdc);)/rH<t'n-
ttOM (~c~. c. xv, v. 20 et 29). Il n'est aucun

de ces termes sur )e sens duque) les com-

mcntatc~.rsn'aii'nt dispute. Spence:'a fait a'

ce sujet une assex )o!'oUc dissertation, f/e'

/.cf; /7<r<<ttf</<).)), j).~35. Apres

avcir rapporte les divers s&tuiutents, i) est;

d'avis qu'il faut prendre testerniesdansto.

sens te plus nature) etfe.ptus ordittaire;

que par la ~OM//<«~'<' f/M M~/M, il faut enten-

dre tojs tes actes d'ido~Uric: or. c'en était

un de manger des viandes immotees-aux

idoles, so t dans leur tcmp)e,.s0it aiiieurSr

soit a~rôs un sacf iti);e, soit dans un autro

temps; d'invoijocr !cS dieux au commence-

ment ou a la tin du repas, de faire des iiha-

tionsatcLu- onueur.ctc.Ces pratiques
étaient fanutiercs aux paiens c'est pour cela

que les -tuifs évitaient de manger avec eux.

S'abstenir du sang n'est point s'abstenir du
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meurtre, mais éviter de manger ]e sang des

animaux, par consëqu~ t Ifs viandes sufTo-

quées dont le sang n'a pas et.: verse. La

fornication est !e commerce avec une pros-
tituée, commerce que les païens ne mettaient

pas au rang des cr,mes.

Quoique le décret du concile de Jérusa-
lem semble mettre tout''s ces actions sur la
même ligne, il ne s'ensuit pas, dit Spencer,

que i'idoiatric et la fornication soient en
elles mêmes aussi indifférentes que )'usage
d'.t sang et des viandes suffoquées les deux

premières
sont défendues par la loi natureue,

le reste ne l'était que par un loi positive,
relative à la police et aux ci con tances.

Mais tout cela e-t joint ensemble, parce que
c'étaient autant de signes, de causas et d'ac-

compagnements d FidotiUrie, cd aute.r le

prouve par des témoi .nages positifs. TeUe

est, selon lui, la principa!e ra son de la dé-

ft'nse potée par les ap'~r~s; la seconde

était l'horreur que les Juifs avaient pour
toutes ces pratiques, et qui les détournait

de fraterniser avec les gent.ls; la- trois ème

était ta nécessité d'écarter de ceux-ci toute

occasion. de retourner à leurs anciennes

moeurs.

En quatr'emc lieu, cette loi a été souvpnt

renouvel e d ms la suite; elle se trouve dans

!co Co?M</<t<<<o~ ap04'<o</</<(e~, ) vt, c. i2
dans le deuxiouc canon <)u concile de<.an-

gres, dans le concile in 7')'M//o, dans une loi

de i'Ctnp reur Léon, dans un cond'e de

Worms, sous Luuis le D(''bon aire dans

une ~<e dit pape Znf/;arie <t < arc/iftj~tte
de ~at/Mce, et dans plusieurs ~Ki'tfatt.r.
Cette discipline est encore observée chez les

Ethiopiens; e)]&)'aete eu Angteterrp jus-

qu'au temps de Bedc. C'est ce qui a déter-

mine p)usieu!S savants protestants à soute-

nir qu'e))e n'aurait jamais dû être abrogée,

puisqu'elle est fondée sur l'Ecriture sainte et

sur une tradition const.mto Notre coutume,

disent-ils, de mander du sang sc-nidatise

non-seul ment les Juifs et les Grecs schis-

matiques, mais encore un grand nombre

d'hommes pieux et instruits..Mais il e~t évi-

deut qua les deux raisons principa) s pour

lesquelles celte loi 'ta.t étib ie ne subsistant

plus, eiie ne doit plus avoir lieu, et que
ceux qui fe scandalisent defusagecuntraire
ont tort. Si les Juifs et les Grecs se faisaient

catholiques, ils serai nt les maitres de s'abs-

tenir du 'ang (~t des viandes suffoquées,

pourvu qu'ils ne le tissent pas par un motif

su erstihejx. La t aditiou que l'on nous

oppos. n'a ) as été aussi constante qu'on le

prétend, puisqu'au
tv' si6e!c. du te .ips de

saiut Augustin, cette abstinence n'irait de.,a>t

plus observée dans i'Ëgiise d'Afrique. Saint

Augustin, contra /nMs< ). xxxu, cap m.

Des ra sons locales t'ont tenue n vigueur

plus longtemps dans ie Nord de l'Europe,

parce que le c))ristianisme n'y a pénétre

qu'au V)i* siècle et dans les suivants, et que
les mœurs g oss:èr;'s des païens <onvertis

exigeaient cette précaution. Tout ce'a ) rouve

que c'est à i'Kgiis~ qu'il a partient déjuger
ue la discipline qui convient dans les temps

et les lieux di~rents. Quant aux protestants,

qui veulent d cidi'r de tout par l'Ecriture

sainte, c'est leur atFaire de dire pourquoi
i's ne ardent pas une loi

qu'ils y voient en

termes formels.

jÉnus~LEM (Destruction de). La ville de Jerusa-

tem, l'objet du la prédilection de Oieu, se montra

ingrate et mérita d'être punie. Jamais punition ne

fut plus éctatanie; aucune preuve en 'aveur de la vé-

rité de notre religion n'est pins visible que cctte-ci.

Nous empruntons à Keith cène preuve inattaquable

qui déposera dans tous les siècles en faveur de notre

fui.

Les instruments ne manquent jamais pour t'exé-

cut~n des desseins de Dieu de même, quand cela est

nécessaire pour la confirmation de sa parole, il ne
manque point <!c

téu~oign.tge pour attester <~ue ses

des-.eius dcctarés ont reçu leur pleine éxecution.

L't)i-.toire n offre rien de pareil an skge et à la des-

truction (!e Jérusalem, et aux rnatheurs que ses habi-

tants ~e sont
iuttigés

et ont attires ,ur eux par leur

sauvage barbarie et teur résititance obstine' i) n'est
point de vitte ni (le p.'yj dont la destruction, la dé-

vastatio:) et les ~nanteurs soient conserves dans on

dëtait aussi ctairCt aussi anthenthjm'.Joscphe. qui
était j~iftui-inetnc et témoin oculaire des faits qu'il
rapporte, donne un récit circonstancié de tolite la

guerre d'en il rësutte une preuve complele et évi-

dente d); la ve''itë de ce qui a é'e prédit par Mo!sf. et

tes proph:'tt's, et aossi de tout ce que le Christ, dans
une vis:on plus ct.the, et jusqu à jeter ses disciples
dans t'ctonneutcutette trouhte, a réYëtëexpticite~ent
par rapport :'u .ort qui attendait proch.tine'.nent cette

coupahte citf. Les écrivains paiens aussi mentionnent
une multitude (te faits.

Les prophéties de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment rotatives au siège et à la destruction de Jëru-

sate.'u, sont si uo~ubreo~es, que po.ir les insérer ici

tout au toug. il faudrait plus d'espace qae nous n'en

pouvons consacrer à la considt'ranon méiue du sujet.
Le tectcur peut tes voir telles qu'on les trouve dans

parole écrite, les Ecr~ures (Lev. xxvt, 14, etc.;
Deut. xxvn~, tg, etc. Li. xxix, ), etc.; Ë'.ech. v),
vn;Jer. xxvi.tS; .Mich. ut, i2; Matth. xxt, 55,

etc.; xxn, i-7. xx.v; Mare. xin; Luc. xx, 9-i9;

xxt, xxn), 27-5t ). Le;)r siguificat:ou ne demande

pas d'antre exposition. Ou.re tes prédictions tittcra-

les, on trouve encore dispersées çà < là dans t'Evan-

gile (te (réqueutes attusthns à t'ahotition de la loi de

Mois~: et au dernier bouleversement de la république
des Juifs.

< Un peuple d'une attitude menaçante, d'une langue

inconnue, et aussi rapide que le voi de t'aigtf, devait

s'ava;icfr d'une teire lointaine contre les Juifs, pour
les dépouitter de tous leurs biens, pour les assiéger
dans toutes leurs vittes et renverser teurs muraihes
haute' et fortifires. !t fie d vait rester de tout le peu.

ple qu'un petit nombre d'bu'nmes ils devaient être

mas-acres sous tes yeux de leurs ennemis t orgueil

.de te'.n' puissance devait être brisé, teurs villes de-

vaient ctre d<;vastc''s eux -meutes ils devaient être

détruits, réduits a rien, a ra< bés de leur atrie. ven-

dus comme esclaves, et tombt'r dans un tel nu pris
qne personne ne!) vendrai actiCter. Leurs ttauts
ticm devaient être trappes de désolation, et leurs

osse:: euts dispersés autour de te.~rs auteta. Jérusalem
devait être environnée de tout's parts, et entourée

de ligues de c.rconvattntion; on devait étever des
forts con're elle; ette devait être tabouréc comme un
charnu de terre, devenir un moncfau de décombres,

étetre'fa~i'red'uueruiue totatt-.Legta:ve, la fa-
mine et la peste devaient concourir à leur destruc-

tion.

< Les Juifs vécurent sans crainte de ces terrihtes

jugements i:e [heu tant qu'itsfmeutenpaix. et no

voutureut poiut écoutet' ta voix de Jésus. lis ue vou-
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taien) point avoir d'autre roi que César, et ils se ré-

posaie.tt sur te'"pire romain de la sécurité de leur

patrie. M.us cHLm qu'ils avaient rej!'tétit voir que
Dieu tfs avait aussi rcjt'tés eux-mêmes, qt~ts com-

btaient ta mesure de tf'urspD's, et <juc tous les ar-

t'ëts de ta justice divine qui avait'nt autrefois été

pronomés contre eux. et d'autres encore que tt'.nrs

péresn'avaient point entendus, se ft'r.)ient sentir a

ptusienrs d'entie t'ux,etqne<p~etques-n!)S rie ceux qui
vivaient alors en serait'))) test moin<.E)</<o))it)tef/e
dd'~exrï.tonttevisageétaitendurc'commeuneperre
Iré~-dure contre tcssnuurancésinouiesqn'iteuta à

endurer, et qui ne versa pas nne hume pour ton pro-

pre comp:t',f~t)o'tct)é de cnup.)ssi!U),son cœurs'a-

tnottitctfutaisin'aitendrisse.non),c'mme te serait

un enfant,a)a vue des grands criue--de sa nation et

des matheurs qui étaient près de fondra sur cette cité

Crimin<'t)e,impnite!~te et maudite: KftOj/ottf~.rM-
M~tt). p<e")'M SMr e.

< Tr. nte-six ans expires entre tamort du Christ et

!a mine de Jéru.atem; la mort, amé!'ienre a cet cve-

t)e!nent, de f-!enx an nxtins des évangetistesqui rap-

portent es propt)étiesq!u y sont ret..t'Yes; la n'anifre
dont te: predictinns et les attnsions qui con( ernent

les destinées de Jernsatem s<n<t notées au réci' c\.)n-

gëtique; ravertissement donne aux disciples du Ou'ist

de se soustraire aux mathenrs qui étaient près de

fendre sur leur patrie, et t'annonce qoi tem tst faite
des signes qui tenren feront connaitre t'approctte; la

frayeur qu'inspiraita<)ue)q~es-nns des prenners con-

vertis à la foi chrétienne la persuasion que )ej<,nr du
,)uge!nent était pro'h~, et qui avait p~nr source la

connexion iuti)ne<n)iexisteentre te-'propttéiies con-

cernant ta ruine de Jm'nsaie:u et celtes qui sont teta-

tives au second avénetnent du Ctt) ist et a ta (in dn

monde (toutes choses dont ses discip'es lui avaient

demande la )'évëtation);t'sse!)'inte~tnnar.ithe de

ran)iqni)éàtap!'e!niè!e prédication de tEvat~gte;
et la vérité toustante (tes prophéties, continua!~ en-

core a se manifester dans t'état pré'e~t de Jérusatejn,
qui est fontée par te, pieds des gentd., tou!'nis<ent
une preuve aussi coinptjte qu'un psut t imaginer, que
toutes ces prédictions ont été faites avant l'événe-
ment.

c H ne saurait
y avoir

de cnincidence plus étroite,

par rapport aux taits, que cftte qui existe entre les

prédi' xons de J.'sns et te récit de t'historien juif. Eh

bit'n!comn~etetectenrteYt;rradanstasu~te,cette

coincideucen'estpasptnsctaireqne celle qui se trouve

ei~He te témoig: age (!es incrédules ntodernes et les

prophéties qui om rapport à la désolation passée et

présente de taJmiée.

< Ues guerres, des bruits de guerre, des commo-

tions, te-, nations se soutevant contre les nations, et [es

royaumes contre les royaumes, des f.tmincs, des pes-
tes et t:es tremblements de terre en divers heux tch

sont tes ptus grands de tous les malheurs temporels

que redoutent les humains. Ce n'éiait cepi'nuant ta

que te cnmmeucea~ent des aftHctions et les avant-

eoureursdemanxptusatfrenxencorc.tt~pparain'a

beaucoup de faux ctn'ists qui sé.iuiront beaucoup de

monde. Les disc.ph;s de Jésus seront persécutes, af-

Nigés, emprisonnés, t)ais de toutes tes nations, et

conduits, pour t'amuur de son n un, devant tes gou-
verne .t's c). tes rois, et beaucoup d'entre eux seront

misa mort. L'iniquité abondera, ei.)a charité se ru-
i'roi-tira dans le coinr de beaucoup; toutefois t Evan-

gile du royaume sera prêché dans tout l'univers.

L'abomination de ta dé~ota'.ion sera vue dans te lieu

où cite ne doit pas être. Jérusalem sera du toutes
parts environnée par les armées, elle sera entour.e e

o'uue tranch.e et les habitants enVt'toppcs de tou:

cotés, tt y aura aussui'horribtes fan:ô:ncs et de grands

signes uans le ciet; et à ces signes on rcconnaiu'a
que ta ruine de Jérusalem est proche. La terre sera

frappét: d'une grande détresse, et le peuple sentira

tes coups d'uue grande cotére ta inbutatiou sera

telle qnit n'y en eut et qu'il n'y en aura jamais do

semblable. Les Juifs tomberout sous les coups du

glaive.cequ'ilt'u restera sera mené eu captivité chez

toutes tes nations', du temple et de Jérusalem j))e-

ntôme H ne refera pas pierre sur pi 'rre, et cite sera

fontes par les pieds des ge: tils jusqu'à ce que le temps
des gentils soi) accouipli.

(~es propitéticsnntét faites dans un temps, de par-
faire p.nx,et cependant elles ontétéaccompliesavant

qn'd se fut écoute une génération. L~'s séductions qut
fure!!t mises en œuvre p.<r de faux christs, nu pré-
tendus prophètes, occasionnèrent quelques-unes des

p.'emiért's co.muotions, qui bientôt s'étendirent sur

tome )a J~dee. Chafp.c ville, e!) Syr:e, devint le théâ-

tre d'une guerre civile. Les Juifs turent excités a la

révolte par !es indignités et tes oppressions auxquelles
ils furent eu hutte sous Floru-, gouverneur roumain.

Entin ils se révoltèrent o.iVertement contre les Ro-

mains. Ces guerres et ces hrnits de
guerre

et cescont-

tnotions ne furent pasrestreinte~ataSyrie.A A) xan-

drie,cinunan)eu)i!tc Juifs furent massacrés (t'uno

seule fuis. L't!a)ie éprouva de si fo!'tes convuisions,

que, d.)ns te court espace de dt'nx ans, quatre empe-
reurs souifrireut ta mort. Il y eut des pertes et des fa-

miues.une grande !nortatiteàHab\touec!,aRo:ue et

en divers )ieux,de grands treudttenx'uts de ter!'e<)ui
renversèrent diff:'re!~es villes. ~o d e~e la '~to'e,

ditJos!p')e,~<ni<t~e.')'s' et il t; <! n)< (/M p'f.a~M
<<~t?t <~eMfs )!0)f <')'f<htair<s. H y av.ut des signes et

d'hot'rihtes fau)ô:ues capables d'effrayer tes ptus bar'

dis. L'utiqui~e abondait, et tnêmeta foi e~ la charité

ch!'etienues'.ifïai!dssaient. Le nom de chrétien de-

vint un signât depersëcution et une tnarque de haine.

Les chrétiens étaient conduitsdevant [essouverneurs
et les rois. P.nd, abandunne par de faux frères, c<))n-

parut. sc~) deva!)t Nërou. Les corps des chrétiens,
couverts de matières combustibles, éclair t'eut les

ru's de Roine. Mais, quoique les discpes de Jésus
fussent hais,persécutés,eun)riso!)nës,atttis;cs,battus
de verges, et un grand nnu~bre d'entre eux tuassa-

crcs, brute! ou crucifies, t'Evangite du rovanfue n'en

était pas moins prêche de t'Espague jusqu'à finde, et

publie dans tout'c<nonde.t[spurtaienta)a mort te

triomphe deieur foi, mais dans les jugements de Dieu

contre Jerusaieu), il ne périt pas un cheveu de teurs

têtes. Le ('eruier sigua) avait été douue )es ensei-

g!~es idotàtresdes Rnuiains couvraient taj jdëe Jë-

rusateut était toute environnée d'artuccs. Ces armëes

se retirèrent encore pour nn temps. Beaucoup de

personnes alors s'enfuirent de la cite. Les chrétiens

avertis d'avance, comme le rapporte Eusèbe, se ré-
fugièrent à Petta, dans les montagnes; mais une mul-

titude d autres personnes qui étaient montée'' a Jé-

rusalem pour la fête de Pâques, ou qui s'y réfugiaient
pour mettre en sûreté,au moins pour un'temps,leurs

vies et leurs propriétés, se rëuuit dans euceinte des

murs de la ville. Q~ d donc te peuple du ;)rin~e j'tf<
t'OtM (Vespasien q~i lut élu e.npercur de Rume pen-
dan) qu'il était dans la Judée), il ny eut plus aucun

moyeu d'évasion. La ville ci le sanctua:re étaient sur

le point d'être détruits, et le jour de la colère du

Seigu';ur était veuu sur Jérusalem.

< Jésus ayant été crucilié, César renié, et le sceptre
étant échappé de leurs mains, les Juifs se trouvaient

sans chef et bans roi, quand les conquérants du

monde vinrent aussi conquérir cette nation qui s'é-

tait montrée rebelle contre Dieu et. contre le'liOtn-

'mes. Les brigands qui s'étaient réunis par bandes au

mil.eu des troubles précédents, et restaient canMn-

'nésdaus les montagnes de Judée, ne trouvant point
d'abri contre la puissance des Romains, accoururent

eu !ou)e a Jérusalem, et coujoiuteineut a.'ec les zé-

lateurs et une populace auarchifjue, y eiercérent

leur doutiuatiou. Le pillage, le massacre et la des-

truction furent aussi leur oeuvre. Les provisions
co'mnuues, amassées pour soutenir le siège, furent

ptilées et brutees. Les facHous étaient aux prises
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l'une avec l'autre, et le sang de milliers de Juifs était

versé par leurs propres frères. Les combats n'étaient

ni moins fréquents ni moins rigoureut avec les en-

nemis du dehors qu'avec ceux du dedans. Les prêtres
étaient massacrés à l'autel, et leurs os dispersés aux

alentours. Enfin le pouvoir resta entre les mains df's

brigands,
ou zélateurs, sans leur être désormais con-

testé. Mais la famine bientôt exerça ses ravages sur

tout le monde sans distinction. On fomtta dans les

égoûts pour y chercher des aliments; on rongea les

ceintures, les soul ers et' le cuir des boucliers. Les

immondices les plus dégoûtantes étaient dévorées
avec avidité. Les corps des faméliques tombaient

morts dans les rues. Mais le fait le plus ép~uvanta-

b!e, qui bientôt devint notoire, et dont fa découverte

frappa d'horreur toute la ville en proie a ta souf-

france, et les assaillants même d'étonnement et de

rage, c'est une temine autrefois riche. et nobte, qui

tue, rôtit et mange son propre eafant encore à la

UMmette. Ceci montre avec qu,ette vériié prophétique
et quelle juste compassion Jésus avait dépforé );M/-

/t<'Mr des ntë'-es qui h~i~ruie.~ da);if es ;OM)S fait

dont Moisc, quinze cents ans auparavant, avait dé-
crit toutes tes circonstances (t~ui., xxn), 56, etc.),

et dispense le coeur te
plus

insensible de chercher

d'autres témognages
dune tribulation si grande,

qu'il ne saurait y en avoir de pareille. Cependant les

Juifs transportés de fureur, quoiqu'ils perdissent

tout espoir d'un secours divin, à la nouvefte d'une

action si monstrueuse et si contraire à la nature, ne

voulurent pas se rendre. Us ne voulaient entendre

parlcr d'aucun accommodement. Anaibtis par leurs

assauts désespérés, tes Romains élevèrent un mur et

environnèrent ta ville de tous côtés. (.t'HC;/iM-/e. r!'u-

f~'e: le! têt avait été autrefois teui' cri et celui dé

leurs pères, qui appelaient ainsi avec imprécation te

sang de Jésus sur eux-m.'mes et sur leurs enfants

et assurément il était retombé sur eux. Ceux qui

fuyaient la famine étaient arretés comme prison-

niers, et chaque jour on en crucifiait cinq cents en

dehors des murs de Jénu-dem, jusqu'à ce qu'on no

put plus trouver de place pour planter les croix, ou

que l'on manquàt de croix pour y attacher les corps.

Le but que l'on se proposait par une telle cruauté fut

complétement manque un spectacle si tris:e et si

révoltant ne put intimider et amener à se soumettre

les furieux qui dominaient dans cène matheure!:se

cité. Dans les entraittej déchirées de quelques-uns
des captifs massacrés on trouva de t'or comme en

effet ils t'aimaient autant que leur vie, ils l'avaie'tt

avalé dans l'espoir de le sauver. Alors les Arabes et

les Syriens qui étaient alliés aux Homains, et te:

harpies préposées à la garde de téurs camps, cher-

chèrent d.ms le corps des déserteurs des trésors qu'ils

supposaient y être cachés; et c'est ainsi que, dans

l'espace d'une seule nuit, deux mille hommes furent

mis en pièces.
< H est déchirant d'arrêter son attention au récit de

tant d'horreurs accumulées; et t'exempte de Jésus ne

défend pas aux chrétiens de verser des tarmes. Qu'il

sufiise ue le dire cent quinze mille cadavres furent

transportés hors de la ville par une seuié des portes,

durant le siège il eu passa six cent mille par toutes

tes portes; et c'étaient seulement les pauvres, qui
n'avaient pas d'autre sépulture que d'être jetés hors

de l'enceinte de la cité. Beaucoup de mai ons, en

outre, étaient remplies de cadavres; it y en avait aussi

d'entassés en monceaux dans toutes les places libres,

jusqu'à ce qu'on ne vit plus aucun endroit et qu'il n'y
eût plus de place dans la ville qui n'en fùt couverte.

Une foute de gens de toute classe, six mille environ,

périrent au milieu des flammes, dans les parvis du

tamptc. ou se précipitèrent et su donneront la mort;
dix fuiitc autres y furent égorgés les égoûts de la

ville turent remplis et comblés avec des corps morts

onze cent mille Juifs périrent dans le siège et le sac

de cette ville et dans tes attaques des assassins et

au moment où Jérusalem fut livrée aux flammes tM-

vorantes, le sang ruisselait dans toutes les rues.
Jérusalem fut dévouée à une ruine comptète. Ses

remparts furent détruits, ses créneaux abattus;
car ifs n'étaient pas au Seigneur. La cité et le

sanctuaire turent rasés jusqu'aux fondements. Les

Romains firent passer la charrue sur la place o't

elle avait été, et ce fut là le dernier acte de leur

vengeance, vouant ainsi Jérn'.ate.n une désoiation

perpétuelle et c'est ainsi qu'ils mirent la dernière

main à l'oeuvre dont ils avaient été chargés, taisant

disparaitre jusqu'aux traces de cette ville crimineHe,

etnetàissantpas du tempe pierre sur pierre qui
M'fM' été tVMM'~M.

< Les Juifs furent passés au Sf de t'épéc. Sans

parler de ceux qui périrent dans les séditions et pen-
dant te siège, deux cent quarante mille furent égor-
gés dans les villes de Juda et dans les contrées voi-

sines ce calcul est le Josèphe, qui spécifie le nom-

bre de ceux qui périrent dans chaque lieu en parti-
culier. Quatre-vingt-dix-sept mille prisonniers fu-

rent menés en captivité. Beaucoup furent emmenés
en Egypte et vendus comme esclaves (~e'f. xxvot,

68). Les places où se tenaient les foires des escla-

ves en étaient encombrées, au point que j.nSr~onno
n'en voûtait plus acheter et même dans une occa-

sion, plus de onze mille captifs, soit par malice, soit

par iucurie, furent laissés sans nourriture et mou-

rurent de faim.
< Les jugements du Seigneur s'attachèrent aux

Juifs d'une manière si rigoureuse et tombèrent sur

eux et tes accablèrent si complètement, qu'en ce qui
concerne la destruction de Jérusalem et la dévasta-
tion de leurs villes et de leur patrie, it n'en est pas
un se'.d qui n'ait été exécuté à la lettre.

< Jérusalem était appelée la cité du Se'gneur,et
Sion sa sainte montagne, et c'était le seut t.eu de la
terre où gloire LUI était reudue. Cependant les crimes
de Jérusalem ne p0!iv..ient se dérober à sa vue. La

patience avec laquelle il les avait supportés si tong-

temps et par laquelle il avait essayé en vain de tes

gagner, ne devait pas lutter toujours, mente avec la

cite qu'il avait choisie pour y placer la gloire de son

nom. Quand donc ses iniquités furent montées a ienr

comble, que, dans le jour de sa visi e, elle n'eut pas
voulu s'instruire, ou se purifier, ou se taver des

souillures de ses péchés, quoique Dieu eût envoyé

son Fils aux brebis perdues de la maison d'Israël, et

qu'une piscine eût été ouverte pour le péché et pour

l'impureté; que les Juifs eurent rejeté le Sauveur,
et voulurent avoir d'autres maitres pour régu. sur

eux, Dieu ne voulut plus avoir pour elle de com-

passion ni d'indulgence son cœur déchargea sa ven-

geance contre cette nation, et cependant sa colère

ne fut pas encore assouvie, et sa tuain de:ne'.t)'nit

toujours levée sur elle, et il livra Jacob à la malé-

dictiou et Israël a l'ignominie. Mais si Dieu n'a pas

épargné les branches naturelles, prenez garde qu'il
ne vuus épargne pas non plus. Si te prix de leurs

iniquités, en attendant qu'il tes rëconmensàt au dou-

bte, a été versé dans te sein des enfants d'Abrahan),
son ami, qui êtes-vous, ou quelle est la maison <.e

votre père, pour qu'aucun de vos crimes passe im-

puni, si vous continuez de vivre dans t'inmsnitence
et si encore, au temps de sa miséricordieuse visite,

le Sauveur est rejeté et crucifié de nouveau 1

< Ce n'est pas sur la force de leurs re~uparts-que
repose la sécurité des nations; car il n'y en eut

point de plus forts que ceux de Jérusalem ni dans

l'abondance de leur richesses car telles étaient tes

richesses accumulées dans cette ville, qu'après sa dé-

mohtion, le prix Je l'or, dans la Syrie, lut réduit de

moitié si le Seigneur ne garde pas tui-n~me la

cité, c'est en vain que veitte celui qui la garde et le

péché doit à la tin être la ruine de tout peuple. Les

crimes combinés des individus en particulier for-

ment la masse des miquités de la nation et apfe<
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fjtOeHea se sont aecruesde plus en plus, le tempsvient

bien vite ou elle, montent justp~'au ciet, et alors la

foudre ne serait, être retenue p!us tongtemps. tt est

d'autres ivr')gues que ce ~x d'Epbra m contre lesquels

le Seigue'jr lit entendre les arrêts de sa jus'icf, et

(lui ne s""), pas moius coupables que ceux-ci et

ct'tte avarice, qui ''si une iuot. trh', et en punition de

ta'juette tes Juifs "nt été trapp's, abonde encore.

Ça! en pratiq'Jp, nu voit-on t'au)nur<)e Dieu exercer

une i:mm'nc'' pa.reitte a c''tte que dëptoie t'autour du
monde ? Ou voit-on t'accotnptisseinfn). de la toi du'

C-hrist dans le support mutnet des fardeaux tes uns'
des autres, si ou (c compare aux traces que laisse la

toi (les richesses, quaud hacuu ct~crche ses propres

intérêts? Mais, d''uian.!era te tectcur, que peut taire

[)<) ho'ume pour détourner te:~ c::ta!uitë< na'touates

et diuuuuer la masse des i!)ii)uites d\m peuple ? Que

tout hout~e tasse pë)U)euco, conxne autrefois à Ni-

n!\e. et tous serout sauvés, quamJ bieu [uëute t arrêt

d'thtitssont menaces ne serait ptus qu'it quarante'

jours
de son exécution. Maisquet est celui qui, con-

tiuuant de vivre dans te péché, et reuechissant sur.

)a !'uiue totate de Jerusateiu, peut se natter, si les

jugCtneuts du Sei~f'eur cetatcnt 'coutre sa patrie,.
qu'il u'aura pcin) df part a la tuasse d'iuiquitës qui.

les ont attires ? ai <c<t M)t /tM.'))t)te ;Mrt)t!

dit cRLm a qui tout. jugeuu'ut appartient, f;"t M prE-

M)~a( 0!H'<tf «tte /t .'c fN't't; moi f' nti, qui s'o~)<«!tn<

a')o'~<' )'< deexse <<ec<~<e,n/:)t çtie je );<;

la f<~fr"fsi~<e ptittt, e( tf'e't ai poiut <roM~ (<M.f.

xx)). 50).
< Toutefois, ce ne sont pas les jugements que Dieu,

dans le temps, exerce sur les nations, iussent-its

aussi t''rnbtcs que ceux de Jérusalem, que tout

hounnc doit prindpale i ont considérer mais bien

sa propre éternité destinée, afin de se soustraire à

la colère qui doit éclater, et d arrivera à la possession

de la vie eter~ettc of <'oMme se MMfJ<;);< ru to '.&<"

pOMr so pr~e ))tfn )'c. De mente donc qu'un roi,

sur la terre, en faisant un exe.'upte ter) ibte dans le

châtiment d'un criminel vient frapper d'épou-
vanté le CM'ur de se~ bujets rebelles, ainsi Jérusalem

nous est proposée co.ume un exemple qui uous mon-

tre que t ini~ni é ne passera pas impunie, et (me les

terreurs du Seigneur et ses
menaces contre les pé.

cheurs impeniicuts seront toutes exécutées, ainsi

que sa parole a été vraie et sa colère terrible à l'é-

gard de Jo'us-dem. )t

JESUATËS, nom d'une sorte de religieux,

que l'on appelait autrement clercs apostoli-

ques, ou Jésuates de saint Jcrd)Ke. Leur

fondateur est Jean Colombin, de- Sienne en

Italie. Urbain V approuva cet institut a Vi-

terbe, Fan l3u'i', et donna lui-même, à ceux

qui étaient présents, l'habit qu'ils devaient

porter ;iUer pr'scriv:t la règle de saint

Augustin, et Paul V I.;s mit au nombre des

ordres mendiants. Ils pratiquèrent d'abord

la pauvreté la plus austère et une vie très-

mortifiée on teur donn<<Ien(jtndeJ<~Ma<M,

parce que leurs premiers fondateurs avaient

toujours le nom de Jésus :) la bouche; ils y

a.o terentcel i de saint Jérôme, porce qu'ils

prirent ce saint pour leur pro ecteur.

Pendant plus de deux siècles, ces reli-

gieux n'oht été que frè;'ps lais. En 1606,
Paul V leur permit de recevoir les ordres.

Dans la
plupart de leurs maisons, i's s'occu-

paient de la pharitiarcie d'autres faisaient le

métier de distillateurs, et vendaient de

l'eau-de-vie; ce qui les fit nommer en quel-

ques endroits <Mpe~M de <'eaM-de-t)!'e..Comme

ils étaient devenus riches dans l'état de
Ve

nise, et qu'ils s'étaient beaucoup relâchés

de leur anciennprégu)arité,la république
dcm.'nda 1 ur "j!)pression à Ornent IX,

pour employer tH..)-s biens aux fr.usdc la

guerre de Candie ce pape l'accorda en i668.

ti y a encore en ItaliR quelques religieuses

du môme ordre; on les a conservées, parce

qj elles ont persévère dans la ferveur (je

leur premier établissement. Cet exempte et

une infinité d'autres ne prouvent que trop
le danger qu'il y a pour tuut ordre reli-

gieux quelconque d'acquérir des richesses.

JÉSUITES, ordre de reli.~ieux fondé par
saint Ignace de Loyola, gentilhomme espa-

gnol, pour instruire les ignorants, convertir

les infidèles, défendre la foi catholique.
contre les hérétiques, et qui a été connu

sous le nom de cowpa~nte ou société de Jt~tM.
II fut approuva par.Paul- IH, en 15M, et

confirmé par plusieurs papes postérieurs;
l'institut en fut déclaré pieux par le c .nrile

de Trente, sess. 25, de jR~/brm., c. 1G. !la a'

été supprimé par un bref de Clément XIV,

du 31 juillet 1773.

Pendant deux .cent trente ans qu'a sub-

sisté cette société, é)Ie a rendu a FHgtise et

à l'humanité les plus grands services, par
les missions, par !a préihcation, pnr la di-

rection des âmes, par t'éducatiun de la jeu-
nesse, par les bons ouvrages que ses mem-

bres ont publiés dans tous !es genres de

sciences. On peut consulter la bibuothèquo
de leu s écrivains, donnée par Atégambe, et

ensuite par Sotuel, en 1676, in-folio; et de-

puis, quel supplément n'aurait-on pas à y

ajouter? 2

Cette soc'été n'existe plus (1). Nous sou-

haitons sincèrement qu'il se forme dans les

autres corps séculiers ou réguliers, des mis-
sionnaires tels que ceux qui ont purté ie

christianisme au Japon, a ia Chine, a Siain,'
au Tonidn, aux Indes, au Mexique, au Pé-

rou, au Paraguay, à la Californie, etc.; des-

théoiogiens te!s que Suarès, Petau, Sir'uolul,

Garnicr; des uiateurs tels que Hourdtuuc,

Larue, Segaud, <tr'net, Neuville; des histo-

riens qui égalent d'Orléans, Longueval, Da-

niel; des h térateurs qui effacent Hapin, Va-

nières, Comire, Jouvenc. etc., etc. Nous

souhaitons surtout
que

bientôt on ne s'a~

perçoive plus du vide immense qu'ils ont'

laissé pour l'éducation de ia jeunesse, et que
les générations futures soient, a cet égard,

plus heureuses que celle qui suit immédiate-

ment leur destruction.

JËSUITESSE, congrégation de religieuses

qui Hvaient des établissements en Italie et

en Flandre elles suivaient la règle et imi-

taient le régime des jésuites. Quoique leur

institut n'eût point été approuvé parle saint-

siège, elles avaient plusieurs maisons aux-

quelles elles donnaient )c nom de colléges,
d'autres qui portaient le nom de noviciats.

Elles faisaient entre les mains de leurs supé-
rieures les trois vœux de pauvreté, der chas-

(~ ËHe a été rétablie par notre saint-père )e pape
Pic'VH.EHe souO're pcrsëcutmu, coanne tous te~
vrais et ardents défenseurs de t'Egtise.
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tête et d'obéissance mais elles ne gardaient

point la clôture, et se mêlaient de prêcher.
Ce furent deux fi les an~aises venufs en

Flandre, nommées Warda et Tuitia, qui for-

Dé) ent cet institut, selon les avis et sous la

direction du Père Gérard, rccteu: du collége

d'An 'ers, et de quelques autres jésuites. Le

dessein de ces cerniers était d'envoyer ces

filles en Angleterre, pour instruire les per-
sonnes de leur sexe. Warda devint bientôt

suréheure générale de plus de deux cents

religieuses.

Le pape Urbain VIII, par une bulle du 13

janvier 1630, adressée son nonce de la

Basse-ADemagne. et imp.imée à Rome en

1G30, supprima cet ordre institué avec plus
de xèl~ que de prudence.

JËSUS-CHRtST. Quand on n'envisagerait
Jésus-Christ que comme l'auteur d'une

grand révolution sur enue dans le monde,

comme un législateur qui a enseigné la mo-

ra)e h plus pure et étabi la re!igion t.) plus

sage et la plus s.dnte qu'i) y ait sur la terre,
i) mériterait encore d'occuper la première

place dans l'histoire, et d'être représenté
comme le plus grand des hommes. Mais aux

yeux d'un chrét en J~M.C/u't$< n'est pas
seulf'mcnt un envoyé de Dieu, c'est le Fils

de Dit'u fait homme, le Rédcmp'eur et le

Sauveur du genre humain. Il est du devoir

d'un théologien de prouver que cette

croyance est bien fondée, que ce divin per-

sonnage s'est fa t vo.r sous les traits les

plus capables de démontrer sa divinité, et

de convaincre les hommes qu' était en-

voyé pour opérer le grand ouvrage de leur

salut.

Nous avons donc à examiner, 1° le carac-

tère pe sonne) de Jésus-Christ, et la manière

dont il a vécu parmi les hommes; 2° la'

preuve principale de sa mission div ne, qui
sont ses miracf's. On frouvera les autres

preuves ou motifs de crédi.'itité, à )'amc)e

CHntSTiA~'tSME, et nous étabiissons directe

tuent sa divinité au mot FILS DE DtEu.

1. Annoncé par une suite de prophéties

pendant quarante s èdes, attendu chez les

Juifs et dans tout l'Orient, prévenu par un

saint précurseur, précédé par des prodiges,
Jésus arait dans td Judée et roc e i'avéue-

ment du royaume des cieux. Sa naissance a

été marq iée par des miracles; mais son en-

fance a été obscure et cachée il est issu du

sang des lois; mais il ne tire aucun avan-

tage de cette origine il déclare que son

royaume n'est pas de ce monde. Il prouve
sa mission et confirme sa doctrine par une

muJtitude de miracles: il multiptielesplins,

guérit les malades, ressuscite les morts,

calme les tempêtes, marche sur les eaux.

donne à ses disciples le pouvoir d'opérci
de semb'ahles prodiges il les fait sans in-

térêt, sans vanité, sans affectation; il refuse

d'eu faire 'our conten'er la curiosité ou

pour).unir les incrédules; on.les ~bt~ent de

lui par des prières, par la confiance, par la

docilité. Les miraGles des imposteurs ont

pour but d'étonner et de séduire les hom-

mes ceux de 7~M!-CAr<~ sont tous des-

tinés à les sfcourir, et à les consoler, à les

instruire et à les sanctifier.
Foy PRUPUÉHES,

MtRACLES.

Sa doctrine est sublime. Ce sont des mys-
tères qui) faut croire mais un D:eu qui en-

seigne les hommes ne doit-il leur apprendre

que ce qu'ils peuvent concevoir? I) n'argu-
mente point, il ne dispute poirt comme les

philosophes; il ordonne de croire sur sa pa-

role, parce qu'il est Dieu. « II ne convenait

point, dit Lactanse. que Dieu, parlant aux

hommes, employât des raisonnements pour
confirmer ses oracles, comme si l'on pouvait
douter de ee qu'il dit; mais il a enseigné
comme i appartient au souverain arbitre

de toutes choses, au.)uei il ne convient point

d'argumenter, mais de dire la vérité. » i-act.,

divin. 7t: 1. nr, c. 2. Les mystères qu'il
annonce ne sont point destinés à étonner

la raison, mais à loucher le cœur un Dieu

eu trois personnes, dnnt chacune est occu-

pée de notre sanctification un Dieu f"it

homme pour nous racheter et nous sauver,

qui se donne à nous pour victime et p'.ur
nourriture de nos âmes; un Dieu qui ne

permet le péché que pour mieux éprouver
la vertu, qui n'attache ses gr ces qu'à ce

qui réprime les passions; quipuntence

monde, non peur se faire cr.tinjre, mais

pour sauver ceux qu'il châtie. Est- 1 surpre-

nant que cette doctr.ne f'rme d-;s saints ?2

La morale de Jésus-Christ est pure et sé-

vère, mais simple et populaire; il n'en fait

p;<s une science profonde et raisonnée il la

réduit en maximes. la met à portée des plus
ignorants, )j confirme par ses exemptes.

Doux et affable, indûment, miséricordieux,

charitable, ami des pauvres et des fa bles,

il n'affecte ni une éloquence fastueuse, ni

un rigorisme ou'ré, ni des moeurs austères,

ni un air réservé et mystérieux; il promet

la paix et le bonheur à ce~x qui pratique-
ront ses préceptes; il n'a en vue ')ue la

gloire de D.eu son. Père, la sanctification

des hommes, le salut et le bonheur du

munde.

Patient jusqu'à l'héroïsme, modeste et

tranq .i!le dans les opprobres et les souf-

frances, il ies supporte sans faiblesse et

sans ostentation; il ne cherche point à bra-

ver ses ennemis, mais à les toucher et à les

convertir. Couvert d'outrages, crucifié entre

deux malfaiteurs, il meurt en demandant

grâce pour ses accusateurs, ses juges et ses

bourreaux; il laisse au ciel le soin de faire

éc ater son innocence par des prodiges. Si

un Dieu a pu se faire homme, c'est ainsi

qu'il devait mourir, et puisque Jésus-Christ
est mort en Dieu, il devait ressusciter.

Mais sorti du tombeau, il ne va point se

montrer 11 ses ennemis avait assex fait

pour les convertir; il n'entreprend point de

les forcer; il veut que la foi &o,t raisonna-

ble, mais Hbre; ce n'est point rfr des o i-

niatrcs qu'il ava.t résolu de réformer l'uni-

vers. Quand il ;-e serait montré, ces furieux

n'en auraient pas été plus dociles i s au-

r&ient attribua à la magie ses apparitious,
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comme ils avaient fait à l'égard de ses autres

miracles.

JI avait promis d'envoyer son esprit ses

apôtres; leur conduite et leurs succès prou-
vent que cet Esprit-Saint leur a été donné.

Il avait prédit que la nation juive scr..it

punie le châtiment a été terrible, et dure

encore que l'Evangi!e serait prêché par
toute lit terre il a été porté en effet aux

extrémités du monde que les Juifs et les

pa:ens qui se détestaient, deviendraient les

brebis d'un même tro:'pe;'u, et le prodige
s'est opéré; que s'n Eglise durerait jusqu'à
la consommation des s)èc)es, et déj~ nous

lui comptons dtx-sept cents ans de durée;

que cependant
sa doctrine serait tcujours

contredite et toujou s attaquée, e:le L'a tou-

jours été et l'est encore: les phioso~hes
même se chargent aujourd'hui de vérifier la

prophé ie.

Grands génies, savants dissertateurs, mon-

trez-nous dans l'histoire du monde quelque
chose qui ressemble à !a personne, a)a con-

duite, au ministère de Jésus-Christ. Des his-

toriens qui ont su peindre un Homme-Dieu

sous des traits aussi sinouliers et aussi ma-

jestueux, n'ont été ni des imbéci!es ni des

imposteurs ils n avaient point de modèle,
et ils n'étaient pas assez habites pour le for-

ger. t'n envoyé de Dieu, qui a rempli si

parfaitem nt tous les caractères d une mis-

sion divine, n'est tui-me~e ni un fourbe ni

un
fanatique. Puisqu'il a dit qu'il était le

Fils de Dieu, il t'est véritablement.

Si nous comparons ce divin a!tre aux

autres fondateurs de re'igions, que))e diffé-
rence. La p)U) art de ceux-ci ont confirmé

le polythéisme et l'idolâtrie, parce quifs les

ont trouvés généralement établis. Que)ques-
uns ont peut-être adouci la férocité des

mœurs mais ils n'en ont pas diminué la

corruption. Plusieurs étaient ou des conqué-
rants qui inspiraient !a crainte, "udes sou-

verains respectés; ils ont employé la force,
l'autorité ou la séduction iiour se faire obéir.

Jésus-Christ n'a eu de l'ascendant sur les
hommes

cjue par sa sagesse, j ar ses vertus,

par ses miracles son ouvrage ne s'est ac-

compli que lorsqu'il n'é ait plus sur la terre.

Contucius a pu, sans prodige, rassembler les

préceptes de morale des sages qui t'avaient

précédé, et se faire un grand nom chez un

peuple encore trè~-ignorant; mais il n'a pas

corrigé la religion des Chinois, déjà in.ec-

tée de polythéisme par le culte qu'ils ren-
daient aux esprits et aux ancêtres sa doc-
trine n'a pas empêché l'idolâtrie du Dieu t'oo
de s'introduire à la Chine et d'y devenir la

religion populaire. Les philosophes indiens,

quoique partagés en divers systèmes, se
sont réums pour plonger le peuple dans l'i-
dolâtrie la p us grossière, ont mis une mé-
gali é odieuse et une ha'ne irréconciliable
entre iesditfjrentes conditions des hommes.
Les prétendus sages de t'Hgypte y ont laissé

6ta'jlir un cuite et des superstitions qui ont
rendu cette natiun ridicuie aux yeux ue tou-
tes les autres. Zoroastre, pour iéformer i'i-
dotâtne des Chaidéens et des Perses, v a

substitué un système absurde, a multiplie h

l'infini les pratiques minutieuses, a inondé

de sang la Perse et es Indes, pour affermir

ce qu'i) appelait <'ar&re de sa loi. Les phi!o

sop.'es et les iégisiateurs de la Grèce n'o.it

pas osé toucher aux fables ni aux su.'ërsti-

tions déjà anciennes dans cette contrée ils

ont été plus occupés de leurs discutes que
de la réforme des erreurs et de ]a correction

des moeurs.

Mahomet, imposteur, voluptueux et per-

fide, a favorisé les passions des Arabes, pour

parvenir a réunir dans sa tribu autorité re-
ligieuse et le pouvoir politique. Toute la sa-

gesse de ces hommes si vantés n'a copiste

qu'a faire s rvir à leurs desseins ambitieux

1s préjugés, les erreurs, les vices qui domi-

naient dans h'ur !);'ys et d.ms leur siècle. La

plupart n'ont subjugué que des nations igno-
rantes et barbares, Jésus-Christ a fondé le

chri~tiani-me au milieu de la phitosophie
de- Grecs et de l'urbanité romaine il n'a

épargné aucun vice. n'a fomenté aucune er-

reur i! a refusé le titre de roi lorsqu'un

peuple nourri par sa puissance voulait le lui

donner.

Pour savoir s'il a contribué au bonheur

de )'humani é, nous invitons les détracteurs

du christianisme à comparer l'état des na-
tions qui adorent Jésus-Christ avec celui des
païens anciens et des infidèles d'aujourd'hui.

Qu'ils nous disent s'ils aurai''nt mieux aimé

vivre à la Chine, aux Indes, chez les Perses,
parmi les Egyptiens, dans les répubtiques
de la Grèce ou de l'Italie, que ch.'z les peu-
pte~ policés p.n' t'Evan~iie. Jamais ils n'ont

iaitcepara)]è)e,j;unaisifs n'osurontfe tenter.

Auraient-ils reçu j'édu-atior), les connais-

sances. )e-. mœurs douces et 1 o!ies d mt ils

s'a ptaudissent, s'ifs étaient nés ailleurs?

Partout où la foi chrétienne s'est étabtie,e)Io

y a porté plus ou moins promptement les

mcmcsa antages; partout où elle a cessé

de régner, la uarbarie a pris sa p)ace telle

est la triste révolut on qui s est faite sur tes

côtes de t'A.'rique et dans t"u e )'Ash-, de-
puis que te majométisme s'y est cievé sur

les rumes du christianisme.

Le plus )éger sentiment de reconnaissanco

doit donc suttire pour nous faire tomber aux

pieds de Jésus-Christ, et rendra hummage à

sa divinité. Vrai soleil de justice, il a ré-

pandu la iumière d~' la vérité et allumé le
feu de la vertu aucun peu,e, aucun bornée

n'est demeuré dans les ténèbres de )\'rrpur

et dans'fa corruption du péché, que ceux
qui

ont refusé de s'instruire et de se convertir.

Avec toutes leurs disputes, les philosophes
n'ont pas corrigé )bs moeurs d'une seule

bourgade; par la voix de douze pêcheurs,
notre divin Maître e changé la face de la

meilleure partie de l'univers.

Que des nations corrompues par l'excès do

la prospérité, amoHies par le luxe et par les

plaisirs, se dégoûtent de sa doctrine, et prê-
tent l'oreille aux so~hismes des iHcréduies,
ce n'e. t pas un prodige. a La iumière, dit-i),
a beau luire dans le monde, les hommes lui

uréfereut tes téoèbres, parce que leurs œu.
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vres sont mauvaises. » (Jo<m. c. m, v..i9)

Lorsque les incrédules ont été obligés de

s'exrliq'er sur l'opinion qu'ils avaient con-

nue de ce divin tégisla~eur. ils n'ont pas été

peu embarrassés. '<intqui!s ont professe 1"

()éisme, ils ont attesté d'en parler avec res

pect;i!s ont rendu justice a la sainteté de

sa doc'rine et de sa conduite, à l'importance

du service qu'il a rendu à l'humanité quel-

qucs-uns en ont fait un éloge pompeux
s'ils ne l'ont pas reconnu comme Dieu, ils

t'ont ~.eint du moins comme le meilleur et le

plus grand des nommes.

Mais comment concilier cette idée, avec

la doctrine qu'il a prûchée? H s'est attribué

constamment le titre et les .honneurs de'la

divinité il veut que l'on honore le Fils com-

me on honore le Père (Joan. c. Y!, v. 23).

Lorsque les Juifs ont voulu le lapider, parce

qu'il ~e /'ft:'M~ Dieu, loin de dissiper le scan-

dale, il l'a confirmé (C, x, v. 33). M a mieux

aimé se laisser condamner à la mort que de

renoncer à cette prétention (~a~A. c. xxv!,

v.. G3). Après sa résurrection, il a souffert

qu'un de ses apôtres le nommât mon Sei-

g-neur et M~o7~Dieu (Joan. c. xx, v. 28). Sui-

vant l'expression de saint Paul, il n'a point

regardé comme une usurpation de s'égaler à

Dieu (PM!;). c. )!, v. 6).
Si Jésus-Christ n'est pas véritablement

Dieu dans toute la rigueur du terme, voilà

une conduite abominante, plus criminelle

que celle de tous les imposteurs de l'uni-

vers. Non-seulement Jésus a usurpé les at-

tributs d~ la divinité, mais il a voulu que
ses disciples fussent comme lui victimes de

ses blasphèmes; il n'a daigné- prévenir ni

l'erreur dans laquelle son Eglise est encore

aujourd'hui, ni les disputes que ses discours

devaient nécessairement causer. I) n'y a

donc pas de milieu ou ~Ms-C/!f~<est Dieu,

ou c'est un man'uiteur qui a mérité le sup-

plice auquel il a été condamné par les

Jui:s.

Dansle désespoir de sortir jamais de cet

embarras, les incrcdu)cs, devenus athées,

ont pris le parti extrême de bl.'sphémer con-

tre Jésus-Christ, de le peindre tout à la fois

comme un imbécile fanatique et comme un

imposteur ambitieux. Ils se sont appliqués
à noifdr sa doctrine, sa morale, sa conduite,

les prédicateurs dont il s'est servi, et la re-

ligion qu'il aétabtie. Mais le fanatisme n'in

s, ira jamais des vertus aussi douces, aussi

patien.es, aussi sa~es que celles de Jésus-
Christ. Un ambitieux ne commande point
l'humilité, le détachement de toutes choses,

le seul désir des biens éternels, ne se résout

1-oint à la mort pour soutenir une imposture.

Aucun fanatique, aucun imposteur n'a jâ-
mais ressemblé à Jésus-Christ. D'ailleurs,

quiconque croi~t uri Dieu et une providence

ne se persuadera iamais que Dieu s'est servi

d'un fourbe insensé pour établir la plus
sainte reliai n qu'i) y ait sur la terre, et fa

plus'capable de faite le bonheur de l'huma-

nité. Un fanatique en démence est incapable
de former'un plan de religion toutdiu~rent

du judaïsme dans lequel il avait été élevé

un. plan dans lequel )e dogme, la morale et

le'cu)te extérieur se trouvent indisso)uhie-

m~ntunis et tendent au même but un pion

qui dévoile la conduite que Dieu a tenue de-

puis le commenrement du monde; qui unit

ainsi les siècles passés et les siècles futurs,

qui 'ait concourir ious les événements a un

seul et même dessein. Aucune re.'igion fausse

ne porte ces caractères. Enfin un homme do-

miné par des passions vicieuses n'a janiais
montré un désir aussi ardent de sanc ifier

les hommes, d'établir sur la terre )e rè~ne
de la vertu. Un faux zèle se trahit toujours

par quoique endroit: celui de Jésus-Christ
ne s'est démenti en rien. En deux mots, si

Jésus-Christ est Dieu-Homme, tout est d'ac-

cord dans sa conduite; s'il n'est pas Dieu,
c'est un chaos où l'on ne peut rien com-

prendre.
Comme les reproches que les incrédules

font à Jésus-Christ sont contradictoir.'s, nous

sommes dispensés de les réfuter en détail
d'ailleurs nous av ns répondu à la plupart
dans plusieurs articles de ce Z~c~'oKMatre;

nous nous bornons à en examiner quelques-
uns.

l* Ils disent Jésus-Christ n'a voulu se

faire connaitre qu'à ses disciples; il a min-

qué de charité à l'égard des docteurs juifs;
il les traite durement; il leur refuse des

preuves
de sa mission et les miracle qu'ils

lui demandent en cela i) contredit ses pro-

pres maximes.

Le contraire de tout cela est prouvé par

I'Evangi)e.J<~ux-C~'M< a décoré sa mission,

sa qualité de Messie et de Fils de Dieu, en

un mot, sa divinité, aux docteurs juifs aussi

bien qu'au peuple et à ses disciples. ~o<

FtLs DE DIEU. Lorsque les docteurs ont mon-

tré de la doc lité et de la droiture, il les a

instruits avec la plus grande douceur, té-

.moin Nicodème. Quant à ceux dont il con-

naissait l'incrédulité obstinée et la malignité,
il leur a refusé des miracles q~i auraient été

inutiles, tels que des signes dans le ciel et

qui n'auraient servi qu'ales rendre plus cou-

pables. H a eu le droit d.: h-s tr;.iter ..ure

ment, c'est-à-dire de leur reprocher publi-

quement leurs vices., leur hypocrisie, ic~r

basse j;<Iuusie leur opiniâtreté; il ne .euait

qu'~ eux de se corriger. Si ce divin Aiaitre

av.tit fait autrement, les incrédules l'accuse-

raient u'avoir ménagé la faveur et l'appui

des chefs de la synagogue, et. d'avoir dissi

mule leurs vices pour parvenir à ses fins. On

voit, par ce qu'en a dit Josèphe que Jésus-
Christ ne leur a fait aucun reproche mal

fondé..

2° La doctrine de Jésus, disent nos adver-

saires, renferme des mys'ères où l'ou no

conçoit rien; sa morale n'est ;as pl~s par-
faite que celle de Philun le juif, qui était

c'He des philosophes.
Mais parce que nous ne concevons pas tes

mystères, ii ne s'ensuit pas que Dieu n'a pas

pu t n'a pas dû les rsvéfcr; nous ies con-

cevons assez pour en tirer des conséquences

essentielles à la pureté des mœurs, et c'esl

assez pour démontrer l'utilité do cette révé-
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tation. Fpy. MysTÈREs. Quant a la morale,

Phiion avait p!utût pris la sienne dans les

auteurs sacrés que chez les philosophes et

/M-6'ArM~ n'a pas dû en enseigner une

autre, parce que la morale est essentielle-

mentjmmuable; mais nous soutenons que

/M$-C/ l'a beaucoup mieux développéa

que les docteurs juifs, qu'il en a retranché

les fausses interprétations des pharisiens,

qu'il y a joint des conseils de.perfection

très-sages et très-uti)es. Foy. MoaALE.

3° L'on accuse Jésus-Christ d'avoir sou-

vent mal raisonné et mal appiiqué l'Ecriture

sainte (~M/t. c. xxm, v. 29.) I) reprend

les pharisiens qui honoraient ]os tombeaux

des prophètes; il dit qu'ils témoignaient par

M w~e qu'ils sont les. en.'ants et les imita-

teurs de ceux qui les ont tués. Il aiplique

au Messie le psaume cix Dixit Dom~M~

DomMo meo. qui regarde évidemment Saio-

mon (c. xx! v. ~4). li refuse de dire aux

chefs do la nation juive par.q telie autorité

il agit, a moins qu'ils ne déçidenteux-mêmes

ta q"estiou de. savoir si le haptemc de Jean

vouait du ciel ou des hommes (c, xxt, v. 2't).

Ce n'était la qu'un.subterfuge pour ne pas

répondre à des hommes qui avaient droit de

l'interroger.

Ce sont plutôt les incrédules eux-mêmes

qui raisonnent fort mat, et qui prennent mal

)c sens des paroles du Sauve .r. Il reproche
aux pharisiens, non pas les honneurs qu'iis

rendaient aux tombeaux des pr"phetes, m.tis

leur hypocrisie, p:)r conséquent le rnotH par

!equc) ils agissaient ainsi; il ne leur dit po'nt:

Vous témoignez par M m~Kp, etc., mais vous

téjitfignez d'ailleurs par toute vo recon-

duite, que vous êtes les enfants et les imita-

teurs de ceux qui les ont mis à mort, et cela

était vrai.

No''s soutenons qu'il est impossible d'ap-

pliquer à S domon tout ce qui est dit dans le

psaume ox. David ne le déctart'son succes-

seur que sur la fin de sa vie alors il n'avait

plus d'ennemis à subjuguer. On n peut pas
dire de l'un ni de l'autre, qu'il a été prêtre

pour toujours selon l'ordre de Me!chisé-

dech. et<\

~.tM-C/tri'~ avait prouvé vingt f'is aux

Juifs, par ses miracles, qu'i! agissait de la

part 'le Dieu son Père et par une autorité

divine ils lui faisaient donc une question
ridicule à lous égar is. Ils ne voulurent pas
avouer que Jean Baptiste était l'envoyé de

Dii.'u, parce queJ~tM-C&n'~ leur aurait dit

Pourquoi donc ne croyez-vous pas au té-

moignage qu'il m'a rendu? L'argument qu'il

le!.r taisait était juste et sans réplique.

g & Les inc.é Jutes prétendent <jue pir un

mouvement de colère il chassa les vendeurs

du temple sans autorité légitime, et qu'il
troubta la police sans nécessité (Joan. c. n,
v. 1'); Mais i'évangélistemûme nous dit que,
dans cette circonst :nce, Jésus agit par zèle

pour l'honneur de la maison de Dieu, et non

p;).' coière il avait une autorité légitime, et

il l'av.ut prouvé. Ceux qui vendaient des

victimes et les changeurs pouvaient se tenir

hors du temple: c'était une très-mauvaise

police de les laisser faire leur commerce

dansl'intérieur.

Au mot A ~E nous avons fait voir que J~-

sus-Christ n'a pas mal raisonné, en prôuvaiJt
aux Juifs l'immortalité déisme, et au mot

ADULTÈRE, qu'il n'a point péché cent; e la loi

en renvoyant fa femme adultère.

Nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire

de rapporter et de réfuter les cato uni s ab-

surdes que les juifs mo iernes ont mrnées

contre J~t'CAr~~ dans les ~p/Mr y/!o<so</t

Jeschu, ou r/M de y~stM qui ont paru dans

les derniers siècies. Les anachronismes les

puérilitjs, les traits de démence d nt ces

livres sont remplis, font pitié ~) tout ho'xme

debon sens. ~robio. juif très-instruit, n'a

pas osé en citer un. seul article..

II. Comme nous donnons pour signe priu-

c pal de );) mission de Jésus-Christ les mira

c]es qu'il a opérés, nous devons indiquer,

du moins en abrégé les preuves générâtes
de ces miracles.

La première est Iç tépaoignage des a ôtres

et des évangéiistes. Deux de ceux qui il lit

éf.rit l'histoire se donnent pour témoins ocu-

laires les d'ux autres les ont a; ris Je ces

mêmes témoins. Sain Pierre prend à témoin

de ces miracles ies Juifs rassembl's à Jéru-

sa)em)ejour.ie)aP''nt''cûte(~ct.c. n, v. 22;

.c.x,v..37)..I)sontdoncétépub!iésdansfa
Judée m~ue peu de temps après ft sur le

-Heu où ils ont été opérés, eu présence ;ic

ceux qui les ont vu ou qui en o :t été in-

firmés par la notoriété pub]in.te, et qui
avaient intérêt de les contester, s'il eût été

p s-ibte. Ces mir.acles sont encore confirmés

par~s t m'ignag's de l'historien Josèphe,
de Celse de Juiien des gnostiques. etc. il

faut se raidir contre l'évidence.même pour

soutenir, comme les incrédules, que les mi

rac)js de Y~sM.! n'ont été vus que j-~r ses

disciples que les Juifs ne les ont pas vus

puisqu'ils n'y ont pas cru; que < es faits n'ont

été é.rits qu'après ruine de. Jjrusa em,

iorsqu'it n'y avait plus de témoins oculaires.

Ces mirarjes ont été vus non-seuiem~nt par
t:'us tes habitants de )a JuJJe qui o'it. vou u

les voir, mais par tous les Juifs de l'univers

qui se trouvaient a. Jéru'"dem aux princi-

pales fêtes de l'année- Parce que la tlupart
de ces témoins n'ont pas cru h mission la

qualité de Messie, la divinité de.~Mt'-C7<r<

il ne s'ensuit pas qu'ils n'ont pas cru hs mi

racles qu'ils avaient vus it s'ensuit seule

ment
qu'ils

n'en ont pas tiré les conséquen
ces qut s'ensuivaient. Ce sont deux hoses

fort différentes. Plusieurs de ceux qui ont

avoué formellement ces miracles. soit parmi
les Juifs, soit parmi les païens, n'ont pas em-

brassé pour cela le christianisme. Ces faits

ont été certainement écrits avant la ruine de

Je usalem, puisque les trois premiers Evan-

giles, les Actes des apôtres et les Epîtres de

saint Paul ont paru avant cette époque.
Seconde preuve. Non-seuh'ment i's Juifs

n'ont point contesté ces miracles dans le

temps qu'on les a publiés, mais plusieurs
les ont formettemënt avoués. Les uns les ont
attribués à la magie et à l'interveutiou uu
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démon tes autres a la prononciation .du

nom de Dieu que J~MS avait dérobée d*'ns

le temple. Si tes Juifs en étaient disconve-
nus C~isf qui les fait parler, Ju)i''n,Pc'r-

pttyre, Hiéroctès, n'auraient ['asmnnqu6

d'attéguer cette réclamation des Juifs; ils he

le font pas: les di-ciptes desapû.res se Se-

raient pt.dnts. dans ieurs écrits, de ta mau-

~.nsefoi des Juifs ils ne les en accusent pas
les eotnpit.itt'urs du Talmud auraient a!!é-

gué ce témoignage de leurs ancêtres tout

au contraire, Us avouent t~'s miracles de

Jésus-Christ. Ga)a!in, de Arcanis ca</to<. ve-

*'tt., vin, c. 5. Orobio, juif très-instruit,

îniète à suivre lit tradition de sa nation,

n'a pas osé jeter du doute sur ce fait esscn-

tiel.

Troisième preuve. Les auteurs païens qui
ont atta jue le christianisme, ont aoi de me-

n)e;sansr)i''rtesmna(;!f'sdeJe~t(s-C/tt'!i<(,
ils out dit qu'il les a faits parmaoie;que
d'autres que I.ii en ont fait de scmtj)ab)es;

que cet,e preuve ne suffit pas pour établir

sa divinité et ta nécessité de c.oi.e <'n lui.

II aurait été bi''n plus simple de les nier

absolument, si ceta était possible.
Quatrième. Plusieurs anciens tterctiques

conteinp'trains des apôtres, ou qu. ont paru
im)ne.ji;itentfnt après eux, ont attaqua des

dogmes cn-ici~nesddusI'ËvanjUe; tnafs nous

n'en connaissons aucun qui en ait contre-

dit )es f it~; les sectes mêmes qui ne con-

venaient pas de la !éa~it6 des faits avouaient

qu'ils s'étaient passés, du moins en appa-

rence ils ne taxaient point tes a.ûtres de

les avoir forges. H y a ( u des ;)pos ats dès

le siècle saint Jean nous t'a()prcnJ au-

cun n'est accusé d'a-oir publié que l'histoire

évingétique était f usse. it y un avait p~rnn
ceux que Pnne initTro~ea, po..r savoir ce

q~f c'était q..c .e christianisme, <-t i.s ne Jui
déeuuvrirout: aucune espèce d imposture.

Cinquième. Une preuve p!us forte de la

"'érité des tniract s de Jésus-Christ, est le

gr.dn'jn)b.ed Ju.fsetdt'pa.e~sconvLTtis

p.'rtesapO'reset partcsdi~cip'es du Sauveur.

Qu''t)uodfa p.thsef)o~g''ri) croire ('ny~Mi!-
Christ, à se faire t'aj'tts. a professer la foi

c!)ré:ienne, a brave, la haine cubique, les

p rsécutions et ia mo't, s'.non une per-~ua-i~n
int.tu.jde la vérité des faits é\'angé<iques? 2

C\st )a preuve p.inci)'a)e sur taqu~de insis-

tent )ej apôtr s. Jésus-Christ tui-mètn'' avhit

dit aux Juifs (Joan. c. x, v. 38): Si vous ne

t)OM<€zpMSM!e~rut?'e, croyez à ntM œM~rM.

Saint Pierre teur dit a ~on to'.ir: Vous t'aue~

que Dieu a prouvé le caractère de Jésus de

A'Hsor~A pf:r les miracles ~K't'< a /~[<<s a!t

w~ctt de vous vous l'avez moi M mort, mais

Dte(trarMs~c<<e'; /(ti<Mp~)(t<eKce, et rece-

t'e~ le ~ap~;Ke (.4c<. c. n, v. 2~). Sa:nt Paul

dit aux pah'ns /{eMtn:M d vos dtetta:, ado-

rez <e seul Dieu, ~)'e de l'univers, yccoKKaM-

se~ J~Ms-C~ftst son Fils (/tt't/ a ressuscité

Mc<. c. xvn, v. 2~). It a et" prouvé t'ds -ic

b.cu parte pouvoir dont d a ''te revêtu, et

par la résurrection, des morts (~o/H. c. i,

v.4.).
Sixième. Comme ta résurrcctioo de J~-

NtM-CAt'i'~csnep~us~rnnddesesmirac~s,
tes apôtres, non cont'nts de )apubhr,)a
mettent dans le s\ mbote ils en étabhssoit

un monument en célébrant tedimonche.

Selon saint Paul, ''))p est représenté'' par 'a

manii-re dont le b.')p'êmc est administr. On

iisait)')~'angi!ed~t's toutes )cs assemblées

chrétiennes, et !'Ev;t))gi)e en parie connue

d'un fait. indubit.tbt~ II était, doue ir.tpossi-
b!cd'êrechrét.ensa)'s!a croire, et pi;fsonne
ne l'aurait crue, si e)!e n'ava pas été in-

vincib~'mf'nt prouvée.
Toutes ces preuves auraient besoin d'être

traitées plus au )ong; mais ce n'e~t pas ici

le lieu. Les incrédules se contentent de

nous objecter que les p~étuodus un'actes de

Zo oastie de Mahomet, d'Ap'diot!Jusde

Thyane, et de queiqut's autres imposteurs,
ne sont pas moins attestés que ceux de Jé-

s:M-C/u't' et ne sont pas crus avec moins

de fermeté par leurs séchât, u's.

!!snou:i en imposent e.id'-mmertt. l°Ces

pr~tcn.ius mira s ne sont ta'~portés par
aucun témoin oculaire aucun de ceux qui
les ont écrit-, n'ont "se dire, cotnme saint

Ji an « Nous vous annonçon-. et n~'us vous

attestons ce que nous avons vu de nos yeux,
ce que nous avons entendu nous-mou s,
ce que nous avons examiné avec attention,
et ce que nous avons touché de nos m ins

(I Jo<Mt. c. t, v. 1). » 2" La p upart d.' ces

prodiges sont en eux-mêmes r.di'u es, indi-

gnes (te Dieu, ne pouvaient servir qu'à fi-

voriser l'orgueil du'haum:'tur~e, M é onner

et h e!!raycr ceux qui les auraient vus ceux

deJ~Ms-C/tft.~ontétédcs act~'s de ch~ié é

destinés à raYanta~e tempo el et spirituel
des hommes, sou a~er urs maux, à les

éclairer, a ic.s tirer de l'erreur et du dcs~r-

dre, tes mettre dans ta voie du sa)ut. 3°

Ce ne sont point tes préten'fus mirac es d s

imposteurs qui ont fait rtd~ptcr !eur doc-

trine il est prouvé que la re igion d.' Xo-

roas'rectc~tie de Mahomet se sont étab'i's

partavio!cnc'etiiy avait )on,te.npsque
le paganisme su~si.tait, lorsque lus fais nrs

de prostrés ont paru da. s ~c mm de. Au

con)r:dr; ce sont )''s miracles de Jésus-

C7t/'tA'tct ceux des apôtrf's qui ot fondé le

christianisme. Aucun d' ces ihauma-

turoes supposés n'a été prédit, comme J<f-

sits-Christ, p!usi urs sièclt-s aup;irav..nt, ) ar

une sui.e (te prophètes qui ont m.once aux

hommes ses miracles fu u~s. Aucu' "es faux

miractesn'a été avoué par les sectateurs

d'u~e re'ti~ion dittcren'e. Si quelques Pè'es

de i'Egiise sont convenus d s prou g~'s allé-

gu'spa les pains, d'autres les ont niés et

réfuté-, formet'emt'nt. Aucun imposteur c6-

tcorc n'a pu donner à ses diseiptes. ( omme

afaitJ~MX-C'/tr~f.!e pcuvoir d opérer des

miracles mh)~: les aux siens.

Voi)' les différences auxquelles les in-

crédutc.s n rcptiqueront jamais. L on M pu

adopter df fau-s;-s n.Hgions par entétemcnt

pour cer aines opinit~ns, p.n une e.stirno

avauoi" pou. le fonda.eur, par do dite pour

les préju~t''s nadof aux, p;n' mt6 et. par am-

bitiuu, par libertinage; la retioiou chré
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tienne est la seule qui n'a pu ûtrë.. embras-

sée que par conviction.de la vérité des faits,

par la certitude de la mission divine de son

auteur, et par son amour pour la vertu.

Une 'question très-importante parmi les

théoJogiens, est de savoir si J~M~-CArt'~ est

'mort pour tous les hommes sans exception

s'il est, dans un sens très-réel, le Sauveur

et le Rédempteur de tous, comme l'Ecriture

sainte nous en assure. Foy. SALUT, SAU-

VECR.

Chez toutes Tes nations chrétiennes, la

naissance de Jésus-Christ est l'époque de

làqueDe on date iés années, et qui sert de,

base à la chronologie.,Là manière. l'a plus
sure et la plus commode de la fixer, est de

supposer, comme les- anciens Pères.-de t'E-

glise, que ~M~-CAft~~ est né dans l'année

de Rome 749, la quarantième d'Auguste, la

cinquième -avant l'ère commune, sous le

consulat d'Auguste et L. Cornélius Sulla. II

entrait dans sa trentième année, lorsqu'il fut

baptisé; il nt ensuite quatre Pâques, et fut

crucifié le 25:de mars, la trente-troisième

année de son âge, la vingt-neuvième'de l'ère

commune, sous le consulat des deux Gémi-

nés.

Par conséquent, Jésus-Christ. mourut la

quinzième année de Tibère, à compter du

temps auquel cet empereur commença de

régner seui, ou la dix-huitième depuis

que Auguste l'eut associé à l'empire. Yoy.
Vies des -PerM ét des .Mar~/r~, tome V, note,

pag. 635 et suiv. Dans là Bible d'Avignon,
tome XMI, pag. 104, il y a une dissertation

dans laquelle l'auteur adopte un calcul dif-

férent de celui-ci.' Il suppose que Jésus-
Christ est né deux ans avant le commence-

ment de l'ère commune, et qu'il est mort la

trente-troisième année de cette ère. Ce n'est

point à nous 'd'examiner lequel de ces deux

sentiments est le mieux fondé.

Il est bon desavoir que cet usage de comp-
ter les années dépuis Ja naissance de Jésus-

Christ n'a commencé en Italie qu'au vr siè-

cle en France au vn', et même au vni',
sous Pépin et Charlemagne les. Grecs s'en

sont rarement servis dans les actes publics;
les Syriens n'ont commencé à en user qu'au
X' siècle. Foy. CHRISTIANISME EVANGILE,

MIRACLES, HUMANITÉ DE JÉ!US-CmuST,lNCAR-

r)ÀT[ON, etc., etc.

JEU. II est constant que, depuis la nais-

sance du christianisme, les jeux de ha-

sard ont été sévèrement! défendus par les

lois de l'Eglise, non-seulement aux clercs,

mais aux simples fidèles. On le voit par, le

canon 42, ol. 35, des
apôtres,

et par le

canon 76 du concile d'Elvire, tenu vers l'an

300. Ce!a était d'autant plus convenable, que
les anciennes lois romaines punissaient déjà,

par l'exH et par d'autres peines, les joueurs
da profession. Les sages mêmes du paga-
nisme ont considéré la passion du j'eM comme

la source d'une infinité .de malheurs et de

crimes. Aussi les Pères de l'Eglise ont re-

gardé le gain fait aux jeux de hasard comme

une espèce d'usure ou plutôt le vol défendu

par le huitième commandement de Dieu.

DtCTIOXN. DE THÉOL. B3CMATJQUE. iti.

r Les empereurs romains ne l'ont pas envi-

sagé différemment, puisque Justimen déci-

da, par une loi formelle, que celui qui avait

contracté une dette aux jeux de hasard ne

~pourrait être poursuivi en justice; qu'au

contraire il serait admis à répéter ce qu'il
aurait payé volontairement.

Depuis
Charle-

magne jusqu'à
Louis XV, il n est presque

aucun de nos rois qui n'ait porté des lois sé-

vères contre les joueurs et ceux qui donnent

à jouer. Il y a au moins vingt arrêts du par-

lement de Paris rendus pour
en.maintenir

l'exécution. Bingham, Or:<y. ecc~ tom. yil.

liv. xvt, c. 12, § 20 Code de la religion et

des nxBMr~, tit.30, tom. I!,p. 38~.

Mais la corruption des mœurs et les abus,

une fois établis, seront toujours plus forts

que toutes les lois comment espérer qu'elles
seront respectées, lorsque la multitude, le

rang, le crédit des-coupables, les met à cou-

vert, de toute punition, et que les défenses

sont. violées par ceux mêmes qui les ont faites?

JEUNE. Nous n'avons rien à dire touchant

les jeûnes des païens, des juifs, des. maho-

métans mais puisque cette pratique a été

conservée dans le christianisme, que les hé-

rétiques et les .épicuriens modernes lui ont

déclaré la guerre, nous sommes obligés d'en

faire l'apologie. Remarquons d'abord que le

jeûne n'était commandé aux Juifs par.aucune
loi positive ce n'était donc pas une pratique

purement cérémonielle cependant il est ap-

prouvé et loué dans l'Ancien Testament.

comme une mortification méritoire et agréa
blé à Dieu. David, Achab, Tobie, Judith,

Esther, Daniel, les Ninivites, toute la nation

juive, ont obtenu de Dieu par ce moyen Je

pardon de leurs fautes, ou des grâces parti-

culières. Les prophètes n'ont point' con

damné absolument les jeûnes des Juifs, mais

l'abus qu'ils en faisaient ils les ont même

exhortés plus d'une fois àjeût.er (./be7, c. t,

v. H; c. u, v. 12, etc.).
Dans le Nouveau Testament, les jeûnes de

saint Jean-Baptiste et d'Anne la prophétesso
sont cités avec éloge. Jésus-Christ lui-même

en a donné l'exemple (Matth. c. iv, v. 2) il a

seulement blâmé ceux qui jeûnaient par

ostentation afin de paraître mortifiés (c; vi,

v.l6et 17). Il dit que les démons ne peuvent

être chassés que par la prièree t par lé jeûne
(c. xvn, v. 20). 11 n'y obligea point ses disci-

ples mais il prédit que, quand il ne serait

plus avec eux, ils jeûneraient (c. tx, v. 15).

Us l'ont fait,. en effet nous voyons les apô-

tres se préparer, par
le j~M~e et

parla prière~
aux actions importantes de leur. ministère

(~tc<. c. xin, v. 2 c.-xiv, v. 22; c. x.xvn, v.

21). Saint Paul exhorte les fidèles à,s'y exer-

cer (/7 Cor. c. vi, 5), et il le pratiquait lui-

même (c. xi, v. 27). C'est donc une action

sainte et louable.

Les ennemis du christianisme en jugent
autrement C'est, disent-ils, une pratique

superstitieuse, fondée sur une fausse idée

de la Divinité l'on s'est persuadé qu'elle
se

plaisait à nous voir souffrir. Les Orientaux

et les platoniciens avaient rêvé que nous

sommes infestés car des démons qui nous
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portent au vice, et que leJeMKe sert les

'vaincre ou a les mettre en fuite. Le jeûne peut
nuire à la santé en diminuant nos forces,

'il nous rend moins capables de remplir des
-devoirs qui exigent de la vigueur.

Cependant
les plus habiles naturalistes

conviennent encore aujourd'hui que le re-

mède le plus .efficace contre la luxure est

l'abstinence et le j'eu~e (Ht'Mat., t. HL

in-12, c. 4, p. 105). Croient-ils pour cela

que la luxure est un mauvais démon qui
infeste notre âme ? Les Pères de l'Eglise,

qui ont tant recommandé le jeûne, et qui
lont pratiqué eux-mêmes, ne le croyaient

pas plus. Les anciens philosophes, les secta-

teurs de Pythagore, de Platon et de Zénon,

plusieurs épicuriens même, ont aussi loué

et pratiqué l'abstinence et le jeûne; l'on peut
s'en convaincre en lisant le Traité de l'abs-

tinence de Porphyre. Ils n'avaient certaine-

ment pas rêvé que la Divinité se plaît a nous

voir souffrir, et les épicuriens ne croyaient

pas aux démons. Mais ils savaient par ex-

périence que le jeûne estun moyen d'affai-

blir et de dompter les passions, que les souf-

frances servent à exercer la vertu ou la force
de l'âme.

Quiconque admet un Dieu et une provi-
dence croit que, quand l'homme à péché,
il lui est utile de s'en repentir et d'en être

affligé c'est un préservatif contre la rechute:

or, les censeurs du jeûne conviennent qu'un
homme aSIigé ne pense pas à manger. Ce

-n'est donc pas une superstition de juger que
'le jeûne est un signe et un moyen de peni-

'tënce, aussi bien qu'un remède contre la

fougue des passions. Et comme nous n'accu-

sons point de cruauté un médecin qui pres-
crit'l'abstinence et des remèdes à un ma-

.lade, Dieu n'est pas cruel non plus, lors-

qu'i) ordonne à un pécheur de s'affliger, de

s humilier, de souffrir et de jeûner.
Pour savoir si le jeûne est nuisible à la

santé, ou peut nous rendre incapables de

::remplir nos devoirs, il' suffit de voir s'il y a

moins de vieillards à la Trappe et à Sept-
Fonts que parmi'les voluptueux du siècle

-si les médecins sont plus s souvent appelés,

pour guérir des infirmités contractées par
te jeûne, que pour traiter des maladies nées

de l'intempérance si enfin les gourmands
sont plus exacts a remplir- leurs devoirs

que les hommes sobres et mortifiés.

Lorsque nous lisons les dissertations des

.épicuriens modernes, il nous paraît qu'ils
~cherchent moins ce qui est utile à )a société

en général, qu'iisnepensentàjustifier.làlicen-
'ce avec laquelle ils violent tes lois d3 l'absti-

<ncnee et du ~eMMe. fo! CAR&ME, ÂBSTi-

'NE~CE. Ils traitent de fables ce qu'on lit

-dans la vie de plusieurs saints de l'un ou

-de l'autre sexe, qui ont passé trente ou qua-

rante jours sans manger. Mais ces faits sont

-trop bien attestés pour que .l'on puisse en

'douter. Indépendamment' des forces surna-

tareUes que Dieu a pu donner à ses servi-

teurs, il est certain qu'i! y a' des tempéra-
ments qui, fortifiés par l'habitude, peuvent

pouss-r beaucoup plus loin le ~Me que le

commun des hommes, sans déranger leur

santé, et même sans s'aS'aibtir beaucoup.
Ce que nous lisons dans les relations de

plusieurs voyageurs, gui.se sont trouvés
réduits à passer plusieurs jours dans des

fatigues excessives, sans autre nourtiture

qu'une poignée de farine de maïs ou quel-

ques fruits. sauvages, rend très-croyable ce

que l'on raconte desy<'MMM observés par les
maints. En général, la nature demande peu
de choses pour se soutenir mais la sensua-

lité passée en habitude est une tyrannie à

peu près invincible. Nous sommes étonnés
de la multitude et de la rigueur des jeûnes
que pratiquent encore aujourd'hui les dif-

lérentes sectes de chrétiens crie-taux.

Daitlé, Bingham et d'autres écrivains pro-
testants soutiennent que, dans les premiers

siècles, lej'e~Me ne renfermait point l'absti-

nence de la viande, qu'il consistait seulement

à din'érer le repas, jusqu'au soir, à en retran-

cher les mets délicats' et tout ce qui pouvait
flatter la sensualité. lis le prouvent par un

passage de Socrate ( Hist.' ecclés.; 1. v, c. 22),

qui dit que pendant le carême les uns s'abs-

tenaient de manger d'aucun animal, les au-

très usaient seulement de poisson, quelques-
uns mangeaient-de la volaille sans scrupule;
et par l'exemple dé l'évêque Spiridion, qui,
dans une jour de jeûne, servit du lard à un

voyageur fatigué, et l'exhorta à en manger

(~oxom., I. i, c. il).
Mais de tous les mets dont on peut se

nourrir, y en a-t-il de plus succulents et

'et qui flattent davantage la sensualité que la

viande ? C'est donc la première 'chose de la-

quelle il convenait de s'abstenir les jours de

jeûne, selon l'observation même de nos cri-

'tiques. Le passage de Socrate prouve très-

-bien que de son temps, comme aujourd'hui,
il y avait des chrétiens très-peu scrupuleux,
et

qui
observaient fort mal la loi du Je~Ke

mais les abus ne font pas la règle. Plus de

soixante-dix ans avant le temps auquel So-

crate écrivait, le concile de.Laodicée, tenu

l'an 366 ou 367, avait décidé que l'on devait

observer la xérophagie, ou ne vivre que d'a-

liments secs pendant la quarantaine du jeûne,
cou. 50; il ne permettait donc pas l'usage de

la viande.

L'exemple de saint Spiridion favorise en-

-core moins nos:adversaires. L'historien ob-

serve qu'il ne se trouva chez lui ni pain, ni

farine le voyageur,' auquel il servit du lard,
refusa d'abord d'en manger et représenta

qu'il était chrétien donc l'usage des chré-

tiens n'était pas de faire gras en carême. Le

saint éveque vainquit sa répugnance, en lui

disant que, selon l'Ecriture sainte, tout est pur

pour les cœurs purs; le cas de nécessité t'ex-

cusait dans cette circonstance. Cetteréponse
nous indique la raison pour laquelle l'Eglise
ne fit pas d'abord une loi générale de l'absti-

nence on craignait de favoriser l'erreur des

marcionites.qui s'abstenaient de la viande

et du vin, parce que, selon leur opinion, c'é-

taient des productions du mauvais principe.
De là les canons des apôtres ordonnent de

déposer un ecclésiastique qui s'abstient de
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viande et de vin par un motif d'horreur et

non pour se mortitièr, qui oùblie que ce

sont des dons du. Créateur, et blasphème
ain.i contre la création, CaM:~3eH5, ou,

selon d'autres, 51 et 53. Lorsque lé danger
n été passé, l'abstinence a été généralement

observée, et c'est très-mal à propos que les

protestants se sont élevés contre cette disci-

pline respectable. Foy. Bévéridge, sur les

Canons de l'Eglise primitive, 1. III, c. 9, § 7.

Mosheim, quoique protestant, a été forcé

de convenir que le jeûne du mercredi et du

vendredi paraît avoir été en usage dès le

temps des apôtres, ou immédiatement après.
Les apôtres ont-ils donc laissé introduire

une
pratique superstitieuse ? Un savant aca-

démtcien a prouvé que les jeûnes religieux

ont été en usage chez la plupart des peuples

de l'univers et en remontant à l'origine, il

a trouvé cette pratique fondée. sur des mo-

tifs très-sensés, Mém. de l'Acad. dMJm~ct'tp~

tom. V, in-12, p. 3&. Mosheim avait profon-

dément oublié l'Evangile, lorsqu'il a écrit et

répété que les premiers chrétiens puisèrent

dans la phi!osophie de Platon leur goût ex-

cessif pour le jeûne et pour l'abstinence. Les

justes de l'Ancien Testament, Jésus-Christ

et les apôtres avaient-ils étudié dans l'école

de Platon? Dissert. de turbata per récent:

Platonicos .E'cc~Mta, § t9 et 50 Hist. ecc~

deuxième siècle, n' part., c. 1, § 12 Hist.

christ., ssec. u, § 35. Fo/. ABSTINENCE, As-

CÈTES, CARÊME, MORTIFICATION.

JOACHIM1TES disciples de Joachim,

abbé de Flore en Calabre, ordre t'e Cîteaux,

qui passa pour prophète pendant sa vie, et

qui après sa mort laissa plusieurs livres de

prédictions et d'autres ouvrages. Ces écrits

furent condamnés, sans nommer l'auteur,

l'an 1215 par le concile de Latran, et par

celui d'Arles, en 1260.

Les joachimites étaient entêtés du nombre

ternaire, relativement aux trois personnes

de la sainte Trinité. Ils disaient que Dieu

le Père avait régné sur les hommes depuis

le commencement du monde jusqu'à l'avè-

nement de Jésus-Christ que l'opération du

Fils a duré depuis cet avénement jusqu'à
leur temps, pendant douze cent soixante

ans; qu'après cela le Saint-Esprit devait

opérer aussi à son tour. Cette division n'était

déjà rien moins que conforme à la saine théo-

logie, suivant laquelle toutes les opérations

extérieures de la Divinité doivent être attri-

buées conjointement aux trois Personnes

divines. Ils divisaient les hommes, lestemps,

la doctrine, la manière de vivre, chacun en

trois ordres ou trois états, ce qui faisait

quatre (ermotres. Le premier comprenait trots

états ou ordres d'hommes savoir, celui des

gens mariés, qui avait duré sous le rè-

gne du Père éternel, ou sous l'Ancien Tes-

tament celui des clercs, qui a eu lieu sous

le règne du Fils, ou sous la loi de grâce;

celui des moines, qui devait dominer du

temps de la plus grande grâce par le Saint-

Esprit. Le second ternaire était celui da la

doctrine, savoir, l'Ancien Testament donné

par le Père; le Nouveau, qui est l'ouvrage

du Fils et l'Evangile éternel qui devait ve-

nir du Saint-Esprit. -Le ternaire des temps
sont les trois règnes dont nous avons parlé.:
celui du Père, ou l'esprit delà loi

mosaïque;
celui du Fils, ou l'esprit de grâce celui du

Saint-Esprit, ou de la très-grande grâce, et

de la vérité enfin découverte. Sous le pre-
mier, disaient ces visionnaires, les hommes
ont vécu selon la chair sous le second, ils

ont vécu entre la chair et l'esprit sous le

troisième, et jusqu'à la fin du monde, ils

vivront entièrement selon l'esprit. Dans

cette troisième période, selon les~'oMc~t'm~M,
les sacrements, les figures et tous le's signes
sensibles devaient cesser et la vérité se mon-
trer à découvert.

On prétend que l'abbé Joachim était aussi

trithéisté; qu'il n'adme'tait, entre les trois

personnes divines, qu'une union de volontés

et de desseins.

Malgré l'autorité des..deux conciles qui
ont condamné ses visions et son Evangile
éternel, i) s'est trouvé un abbé de son ordre

nommé Grégoire Laude, qui a écrit sa vie, a

voulu éclaircir ses prophéties, et a tenté de

le~justiSer du crime', d'hérésie cet ouvrage
fût imprimé à Paris en .1660, en un vol. in-

folio. D. Gervaise~ancienabbé de la Trappe,
a aussi donné au public une histoire de l'abbé

Joachim, et a de nouveau entrepris son apo-

logie mais aucun de ces deux écrivains

n'est venu à bout de prouver que l'on ait

imputé faussement à ce moine les erreurs

condamnées dans ses livres. 11 n'est pas cer-
tain qu'il soit l'auteur de l'.E~aK~e ~erH~

quelques-uns prétendent que cet ouvrage
est de Jean de Rome, ou Jean de Parme,

septième général des frères mineurs d'au-

tres l'attribuent à Amauri, ou à quelqu'un
de ses disciples selon d'Argentré, quelques
religieux voulurent en introduire la doctrine

dans l'université de Paris, en 125~.

Quoi qu'il en soit, les visions de l'abbé

Joachim produisirent de très-mauvais effets.

Elles donnèrent lieu aux rêveries de Séga

rel, de Doucin, et d'au'res fanatiques, dont

les sectateurs troublèrent l'Eglise pendant

le reste du, treizième siècle. ~oy. APOSTO-

HQUES.

JOANNITES. On donna ce nom, dans le

V siècle, à ceux qui demeurèrent attachés

à saint Jean Chrysostome, .et ne voulurent

point rompre communion avec lui. On sait

que ce saint fut exilé par les artifices de

l'impératrice Eudoxie, et déposé dans un

conciliabule par Théophile d'Alexandrie, en-.

suite dans un second tenùaConstantihpple;

le nom dej'o<MMM'<M devint ainsi un titre de

disgrâce à -la cour impériale. Foy. SAINT

jEAf CHRVSpSTOME..

JOB, nom d'un des livres de l'A' cien

Testament, ainsi appelé parce qu'il
renferme.

l'histoire de Job, patriarche célèbre 'par'sa

patience, par s& soumission à Dieu, sa

sagesse et ses autres vertus. Ce saint per-

sonnage vivait dans la terre de Hus, que

l'on croit être l'tduméo orientale, aux envi-

rons de Hosra. Le sentiment le plus commun
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est que Job lui-même est l'auteur. du livre

qui contient son histoire.

On a formé sur ce livre une infinité de

conjectures. Quelques protestants, suivis par

ies incrédules, ont pensé que Job n'est point
un personnage réel qui ait véritablement

existé, que son livre est une allégorie ou

une fable morale, et non une histoire. Mais

ce sentiment ne s'accorde point avec le ré-

cit de plusieurs auteurs sacrés (Ezéchiel. c.

x!Y, v. H) met Job, avec Noé et Daniel, au

rang des hommes d'une vertu éminente.

L'auteur du livre de Tobie compare les re-

proches que l'on faisait à ce saint homme,

a ceux dont Job était accablé par ses amis

(Tob., c. u, v. 11). L'apôt e saint Jacques

propose Job comme un modèle de patience

'(c. v, v. 11). Tout cela paraît dés'gner un

personnage réel. Quand on prendrait pour
une allégorie ce qui estditdansie livre de Job'

touchant les enfants de Dieu, ouïes anges,

parmi lesquels
se trouve Satan, etc. (c. i et

n), cela n empêcherait pas que le reste de

'l'histoire ne dût être regardé comme véri-

table. On n'a pas moins varié sur l'auteur

du livre. Les uns ont cru que Job l'avait

écrit lui-même en syriaque ou en Arabe, et

que c'est le plus ancien de nos livres saints

qu'ensuite
Moïse ou quelque autre Israélite

1 a traduit en hébreu d'autres l'ont attribué

à Eliu, ou à l'un des deux autres amis de

Job; plusieurs à Moïse ou à Salomon, à.

Isaïe ou à quelque écrivain plus récent au-

cune de ces dernières opinions n'est assez

solidement établie.

Il paraît que l'auteur du livre de Job a

fait allusion au passage de la mer Rouge,

lorsqu'il a dit en parlant de Dieu (c. xxvt, v.

12) « Il a fendu la mer par sa puissance, il

a frappé le superbe par son souffle,il a rendu

le ciel serein et a blessé le serpent tortueux. a

Isaïe (c. Li, v. 9) se sert des mêmes expres-

sions en citant ce prodige. Mais, d'un autre.

côté, si Job-a vécu dans le voisina du dé-

sert pendant les quarante ans que les Israé-

lites y ont passé, il est étonnant qu'il n'ait

pas c~é leur servitude en Egypte comme un

exemple des calamités par lesquelles Dieu

afflige .souvent ceux qu'il aime et qu'il pro-

tège.
La langue originale de ce livre est l'Hé-

breu, mais mêlé d'expressions arabes et

chaldaïques, et de plusieurs tours de phra-
ses qui ne se trouvent point dans l'hébreu

pur c'est ce qui rend cet ouvrage obscur

et difficile h entendre. Aussi la version grec-

que dont les anciens se sont servis est-elle

très-imparfaite. Le texte est écrit en style

poétique, et en vers libres, quant à la me-

sure et à la cadence leur beauté consiste

principalement dans la force de l'expression,
dans la sublimité des pensées, dans la viva-

cité des mouvements dans l'énergie des

peintures, dans la variété des caractères

tout cela y est réuni dans le plus haut degré.
C'est un monument précieux de l'ancienne

philosophie des Orientaux. Job y discute

avec ses amis une question trèsi-mportante

savoir, si Dieu, sans injustice, peut affliger

les
justes

Job soutient qu'il le peut, et

en donne les mêmes raisons que nous allé

guons encore aux détracteurs de la Provi-

dence. Il pose pour principe, 1° que les des

seins de Dieu sont impénétrables, qu'il est

le maître absolu de ses bienfaits, qu'il peut
les accorder ou les refuser à qui il-lui plaît,
sans qu'on puisse l'accuser d'injustice 2°

qu'aucun homme n'est exempt de pèche

qu'il en est souillé dès sa naissance, les af-

flictions.
qu'il éprouve peuvent donc être

toujours 1 expiation de ses fautes. 3° Il sou-

tient que Dieu dédommage ordinairement

en ce monde le juste afuigé, et il en est lui-

même un illustre exemple. 4° Job ne borne

point ses espérances à cette vie il compte
sur un état à venir dans le {uet le juste sera

récompensé de ses vertus, et le méchant

puni de ses crimes. Lowt, qui, dans son ou

vrage De sacra Poesi Nf6r<BorMm a éclairci

un grand nombre de passages du livr.e de

Job, fait voir que ce patriarche parle évidem-
ment d'un lieu de félicité pour les justes.

après la mort.

II y a plus, ce saint homme professe clai-

rement le dogme de la résurrection future.

Il dit (c. xix, v. 25 et suivants) Je sais.

que mon Rédempteur est vivant, et que jo
ressusciterai de la terre au dernier jour que

je serai de nouveau revêtu de ma dépouille

mortelle, et que je verrai mon Dieu dans ma

chair, etc. » Ceux qui ont conclu de là que
le livre de Job est d'un auteur récent, que
les anciens n'avaient pas une idée aussi

claire de la résurrection qu'elle le parait dans

ce passage, sont partis d'un principe très-

faux, en supposant que ce n'était point là la

croyance primitive des anciens peuples, et

surtout des patriarches. Foy. RESURRECTION.

Ce n'est donc pas sans raison que les Juifs

et les chrétiens ont regardé Job comme un

auteur inspiré. Son livre a été reconnu pour

c.noniquepar la Synagogue et par l'Eglise,
dès les premiers sièc!es. Saint Paul l'a cité

(1 Cor. c. m, v. 19). « Il est écrit, dit-'l, je
surprendrai les sag ~s dans leur fausse sa-

gesse. » Or, ce passage ne se trouve que
dans le livre de Job, c. v, v. 11. Ce livre est

renferme dans les plus anciens catalogues
des livres sacrés. Ceux qui ont voulu faire

douter si les Juifs l'avaient reçu comme tel,

n'ont allégué que le silence de Josèphc mais

ce silence ne prouve rien, puisque Josèphe a

n'a pas nommé en détail les livres de l'E-

criture. Saint Jérôme atteste que Job était

mis par.les Juifs au rang des hagiographes j
aucun docteur juif n'a dit le contraire. Le

jésuite Pihéda a fait un savant commen-

taire sur ce livre,-et Spanheim a donné une

Vie de Jo6très-déta)Iée. Foy.'IaFr~/ace dt<

livre de Job, Bible d'A~KOM, t. VI, p. 4~9,

JOËL est le second des douze petits pro-

phètes. il paraît. qu'il prophétisa dans le

royaume de Juda, après la ruine de celui d'Is-

raël, et le transport des d x uibus en Assy-
rie. Sa prophétie, qui ne contient que trois

chapitres annonce quatre grands événe-

ments savoir, une nuée d'insectes qui de~

vait ravager les'campagnes et produire une
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famine dans le royaume de Juda:Jérémie

parle de cette famine (c. xtv, v. 1) une ar-

mée d'étrangers qui devait venir et achever

de déyas!er la Ju'iée il est a présumer que
c'est l'armée de Nabuchodonosor, qui détrui-

sit le royaume de Juda, et emmena les Juifs

à Babylone; le retour de cette captivité et les

bienfaits dont Dieu voulait ensuite combler

son peuple; enfin la vengeance qu'il tirerait'

des peuples ennemis des Juifs:

Dans les Actes des ~pd<rM, chap. n, v. 16,

saint Pierre applique a la descente du Saint-'

Esprit ce que Joël avait.dit des faveurs que
Dieu voulait accorder à son peuple, et des

signes qui devaient' paraître à cette occasion

dans le ciel et sur la terre. De la plusieurs
Pères de l'Eglise,.et plusieurs commenta-

teurs, ont conclu que la
prophétie

de Joël

n'avait point été accomplie ans toute son

étendue, au retour de la captivité de Baby-

lone qu'il fallait .par conséquent lui donner

un double sens.
Quelques modernes, qui ont

vu que toutes les circonstances n'avaient

pas été vérifiées non plus à la. descente du

Saint-Esprit et à la prédication de.l'Evangile,
ont pensé que ce qui est dit du jugement que
Dieu devait exercer sur les nations doit s'en-

tendre de la fin du monde et du jugement
dernier conséquemment qu'il y a dans les

paroles de Joël un troisième sens
prophéti-

que. Foy.lapr~/ace sur. Joël,Bible d'~t~KOM,
tom. XI, p. 361.

JOIE. Un des reproches les plus communs

que les incrédules font à la religion, c'est

que ses dogmes, sa morale, ses pratiques

semblent. faits pour nous attrister, pour nous

interdire toute espèce de joie et de plaisirs';

que la piété ou la dévotion n'est dans le fond

qu'un accès de mélancolie qu'un chrétien

réguuer.et fervent doit être le plus malheu-

reux des hommes..

Cette prévention ne s'accorde, guère avec

le lan-age de nos livres saints. Continuelle-

ment te psalmiste exhorte les adorateurs du

vrai Dieu à se réjouir, a se livrer aux plus
doux transports de la joie; il invite tous les

hommes' goûter et à- éprouver combien le

Seigneur est doux il ne regarde comme

heureux que ceux qui servent le Seigneur, y

qui connaissent et méditent sa loi, et qui. y
conforment leur conduite. SaintPaul exhorte

de même les fidèles a se réjouir dans le Sei-

gneur (Philipp., c. H!, V. 1 C. IV, Y. t) à

chanter de tout leur cœur des hymnes et des

cantiques pour louer Dieu.(Ephes c. v, v. 19 i9
Coloss. c. III, v.. 16). Il dit que le royaume de

Dhu en ce monde ne consiste point dans les

voluptés sensuelles,. mais dans laj'ote et la

paix du Saint-Esprit (.Rom. c. xiv, v. 17). Il

protestequ'au milieu des travaux et'des pei-
nes de l'apostolat il est .comble et transporte

de joie (77 Cor. c.vn, v. &.). Les saints, dans

tous les siècles, ont répété la même chose.

Ceux qui avaient mené d'abord'une vie peu
chrétienne ont attesté, après leur conversion,

qu'ils jouissaient. d'un. sort plus heureux,

qu'ils goûtaient une~'oteptus douce et plus

pure qu'ils n'avaient fait lorsqu'ils se livraient

au plaisir. Tous ces hommes vertueux ont-

ils été des imposteurs, ou le christianisme
a-t-il changé de nature, pour devenir une

religion triste et lugubre ?Y

Que Dieu, touché de compassion envers
le genre humain; ait daigné envoyer et livrer
son Fils unique pour nous sauver; que, par.
les mérites de ce divin Rédempteur, il dis-
tribue plus ou moins abondamment à tous les
hommes des grâces pour les conduire au

salut que nous ayons pour juge un Dieu

qui a voulu être notre frëre, afin d'être mi-

séricordieux (Re6r. c. n, v. 17 ); que les

souffrances inévitables à la nature humaine

puissent devenir pour nous le principe d'une-
éternité de bonheur, etc. voila <!es dogmes-

qui ne sont certainement pas destinés à nous

effrayer et à nous attrister, mais à nous ré-

jouir et a nous consoler; et ce sont précisé-
ment les dogmes fondamentaux du chris

tianisme.

Nous convenons que, pour. en établir la

croyance, il a fallu que les apôtres et les.

premiers Sdèles fussent exposés aux plus-
rudes épreuves, même à perdre la vie dans.

les tourments, ce sont là les sujets de tristesse

et de larmes que Jésus-Christ leur avait an-

noncés; mais il leur avait prédit aussi que-
leur tristesse serait changée en joie ( Joan..

c. xvi, v. 20) il ne les a pas trompés..
Si le. sentiment d'un philosophe païen

peut faire plus d'impression sur les incrédu-

les que celui des auteurs sacrés et des saints.

de tous les siècles, nous les invitons à lire le-

traité de Plutarque contre les épicuriens,
dans lequel il s'attache à prouver que l'on

Me peM< vivre AeureM.r .eM sutvant la doctrine

d'JFptCMre qu'il y a de la folie à se priver
des consolations que

donne la religion, soit

pendant la vie, soit à la mort. Ce philosophe
était-il un enthousiaste, un insensé ou un
esprit faible, tel que les incrédules ont cou-

tume de peindre les saints du christianisme?'

Ils devraient essayer du moins de répondre
`

aux arguments de Plutarque aucun d'eux
w

no l'a encore entrepris.
JONAS est l'un des douze petits prophètes

il parut sous le règne de Joas et de Jéroboam.

II, -roi d'Israël (7F Reg. c. xiv, v. 25 ), et

d'Ozias. ou Azarias, roi de Juda, par consé-

quent plus de huit cents ans avant notre ère;:
ainsi il paraît être le plus ancien des pro--

phètes.

Sa prophétie, renfermée en quatre chapi-

tres, nous apprend que
Dieu lui ordonna.

d'aller prêcher à Nimve que Jonas s'embar-

qua pour s'enfuir et éviter cette commission.

D:eu excita une tempête, pendant laquelle les..

mariniers jetèrent ce prophète dans la mer;:

il y fut englouti par un grand poisson qui,

après trois jours, le vomit sur le sable. Alors

Jonas alla prédire aux Ninivites leur ruiuo

prochaine ils firent pénitence, et Dieu leur

pardonna.

Jésus-Christ, dans l'Evangile, a proposa
aux Juifs l'exemple de la pénitence des Ni--

nivites, et il ajoute De même que Jonas de--

meura trois jours et trois nuits dans le ventre,

d'MKpotMOK, attMt <eFt~ de rAomHtc demeurera;

trois jours et ~rot's MMt~dans le sein de la terre,
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( Ma«A., c, xn, v. M). Aussi la prophétie de

Jonas a toujours été mise au nombre des li-

vres canoniques, et reconnue comme au-

thentique, soit paroles Juifs, soit par les

chrétiens ;.le livre de Tobie paraît y faire

allusion ( c. x<v, v. C ).

Mais les incrédules n'ont pas manqué de

tourner en ridicule l'histoire de Jonas, et de'

la regarder comme une fable lés païens fai-

saient de même autrefois, saint Augustin,

B'p!s< 102, q. 6, n. 30. Comment un homme

a-t-il pu être .avalé par un poisson sans être

brisé, vivre pendant trois jours et trois nuits

dans le ventre de cet animalsans être étouffé?

.Ce miracle n'était pas nécessaire; Dieu pou-

vait convertir autrement les Ninivites. Est-il

croyable que ce peuple ait ajouté foi à un

étranger, à un inconnu qui venait lui pré-
dire sa ruine prochaine, qu'il ait fait péni-

tence sur cette menace? Jonas dut être re-

gardé comme un insensé. Les fables grec-

ques racontaient aussi que Hercu'e avait été

avalé par un poisson.
Nous répondons que, quand il est question

d'un.miracle opéré par la toute-puissance de'

Dieu, il est ridicule de demander comment

il a pu se faire. Les naturalistes savent qu'il

y a dans la Méditerranée des poissons assez

gros pour avaler un homme entier, et ils en

citent des exemples. Que celui qui engloutit
Jonas ait été une baleine, ou une lamie, cela

est fort indifférent. Il n'a pas été plus difficile

à Dieu de faire vivre un homme pendant
trois jours dans le ventre de ce monstre, que
de faire croître un enfant dans le sein de sa

mère. Si nous n'étions pas instruits par expé-
rience de la manière dont un homme ou un

animal vient au monde, nous ne pourrions

pas nous persuader que cela est possible.
Parce que Dieu. pouvait faire autrement,

s'ensuit-il que ce que nous voyons n'est pas
vrai L'histoire de Jonas est plus ancienne

que les fables des Grecs celles-ci n'ont donc

pas pu. lui servir de modèle.

Le miracle opéré l'égard de Jonas n'était

pas plus nécessaire à Dieu que tout autre

miracle mais il a été très-utile pour donner

aux Juifs, d'avance, un exemple. de la résur-

rection de Jésus-Christ, pour convaincre

l'univers entier du pouvoir de la pénitence,

pour prouver l'étendue des miséricordes de

Dieu envers tous les peuples et envers tous

les hommes sans exception. Ce que disent

a Dieu les mariniers, en jetant Jonas dans la

mer les réflexions des Ninivites sur la mi-

séricorde de Dieu le reproche que
Dieu

adresse à son prophète, qui se plaignait de

.cette miséricorde môme, sont une des plus
touchantes leçons qu'il y ait dans toute l'Ecri-

ture sainte.lElle démontre aux incrédules que
Dieu n'a jamais abandonné entièrement au-

cune nation, qu'il a toujours agréé le culte,

tes prières, les hommages de tous les peuples,

lorsqu'ils les lui ont adressés. Foy. la disser-

-tation sur le miracle de Jonas, Bible d'Avi-

gnon, t. XI, p. 516.

JOSAPHAT est le nom d'un roi de Juda;
i) signifie juge ou jugement. La vallée de~Jo-

sa~hat était célèbre par une victoire- que ce

roi y remporta sur les ennemis de son peu-

ple (JI Paral. c. 20). Dans le prophète Joël

(c. ni, v. 2 et 12), le Seigneur dit « Je ras-

~cm~erot tous les peuples dans la vallée de

Josaphat, c'est-à-dire dans la vallée du jM~e-
mem~ je disputerai contre eux sur ce ~M't7~

OK~/a~dmoMpeMp~e, je les jugerai. Le

prophète ne parle que des peuples voisins et

ennemis des Juifs mais sur l'équivoque du

mot Josaphat, plusieurs commentateurs se

sont persuadé qu'il était question là du ju-
gement dernier, et qu'il devait se faire dans

cette vallée de la Palestine. C'est une opi-
nion populaire qui n'a aucun fondement.

FO)/. J~EL.

JOSEPH, (lis de Jacob, l'un des douze pa-

triarches son histoire,.qui est rapportée
d'.ns )e livre de ~a 6'emeM, c. 37 et suiv., est

très-touchante mais elle a fourni matière a

un très-grand nombre de critiques absurdes,

qui ne prouvent autre chose qne l'ignorance
et la malignité d.s censeurs modernes de

l'histoire sainte.

Comme ils ont cru trouver de la ressem-

blance entre plusieurs événements de la vie

de ce patriarche et des aventures de quelques
héros fabuleux, ils .ont taché de persuader

que l'historien juif avait tiré sa narration des

écrivains grecs ou arabes. Ils n'ont point
fait attention que Moïse, auteur du livre do

la Genèse, a écrit plus de cinq cents ans

avant-tous les auteurs profanes dont nous

avons la connaissance. Justin, qui parle de.

l'histoire de Joseph, après Trogue-Pompée, t.

xxxY!, ne parait point la révoquer en doute.

Elle tient d'ailleurs à une multitude de faits

qui en démontrent la réalité. Le voyage de

Jacob en Egypte, où il est appelé par Joseph

le séjour que sa postérité fait dans ce pays-ià,
et dont les historiens égyptiens font mention;

les deux enfants de Joseph adoptés par Ja-

cob, et qui deviennent chefs de deux tribus

les os de Joseph, conservés en Egypte pendant

deux siècles, reportés ensuite uans )a Pa!es-

tine, et enterrés à Sichem tout cela forme

une chaîne indissoluble qui ne peut être un

tissu de fictions.

La plupart des aventures de Joséph, disent

nos critiques, ne sont fondées que sur des

songes prétendus mystérieux. U en fait

d'abord qui lui présagent sa grandeur future;

transporté en Egypte, il explique les rêves

de deux officiers de Pharaon; il donne en-

suite l'interprétation des songes de ce roi,

et, pour récompense, il est fait premier

ministre. Tout cela ne peut servir qu'à auto-

riser la folle; connànce que les peuples

igno. ants.ont donnée à leurs rêves dans tous

les temps, et donner lieu aux fourberies des

imposteurs.
Nous répondons, que si tous les songes

étaient aussi clairs, aussi bien circonstan-

ciés, aussi exactement vérifiés par l'événe-

ment, que ceux dont Joseph donna }'exp)i-

cation, il serait très-permis d'y ajouter foi.

Dieu, sans doute, a pu se servir de ce moyen

pour faire connaître ses volontés et ses

desseins, lorsqu'il le jugeait à propos mais

i) avait'fait défendre par Moïse de donner
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confiance en général aux rêves des impos-

teurs (DeM<c. xut.v. 1 et suiv. ). Jacob
et ses enfants n'ajoutèrent d'abord aucune

foi aux songes de. Joseph; la suite seule

démontra que ce n'étaient pas des illusions.

Il est dit (Gen. c. xuv, y. 5) que Joseph

se servait de sa coupe pour tirer des présa-

ges, et il dit à ses frères, v. 15: a Ne savez-

vous pas que personne n'est aussi habile

que moi dans l'art de deviner ? M Cet art

'frivole était donc pratiqué par un homme

que l'on nous donne pour un modèle de sa-

gesse et de vertu.

Mais le texte hébreu présente un autre

sens, v. 5. Le serviteur de Joseph dit

« N'est-ce point lai coupe dans laquelle boit

mon maître? Devin habile; il a deviné ce

q')'il en était; » il a deviné ce qu'elle était

devenue et où elle devait se trouver. Les paro-

les de JoMp/t nesignifientrien de plus; il n'a-

v'it pas tort d'alléguer la science que Dieu-

lui avait donnée des choses cachées; mais ce'

n'était ni une connaissance naturelle ni un

art duquel il fît profession.

Les censeurs de l'histoire sainte témoi-

gnent leur étonnement de ce que l'eunuque

Putiphar avait une femme il avait même

une fille, disent-ils, puisque Joseph eut pour

épouse Asseneth, fille de Putiphar (CeM. c.

xu, v &.5). Ils confondent deux personnages

très-différents, futtp/Mr auquel Joseph fut

vendu était maître de la milice de Pharaon

(Cem. c.xxx!x,v..l), etFoM~pera~, dont il

épousa lafille, était prêtre, ou plutôt gouver-

neur de la ville d'Héliopolis: ces deux noms

ne sont pas le même en hébreu.

Selon là remarque de Favorin, le grec

~ou~ vient de su- ~s~, garder le ~< ou

l'intérieur d'un appartement; c'était, dans

i'ori~ine. le titre de tout officier de la cham-

bre u roi, et l'hébreu saris ne signifie pas

autre chose. Ce n'est que dans la suite, et

chez les nations corrompues, que la jalousie
des princes les engagés

à faire mutiler des

hommes
pour

le service intérieur de leur

palais. Ainsi, de ce que le maître de la mi-

lice, le pannetier et l'échanson du roi sont

nommés saris de Pharaon, il ne s'ensuit

pas qu'ils aient été eunuques dans le sens

actuellement attaché à ce terme.

Ces mêmes critiques disent que Joseph

commit une imprudence, en déclarant au

roi d'Egypte que ses frères étaient pasteurs

de troupeaux, puisque les Egyptiens avaient

horreur de cette profession. Mais Joseph
avait ses raisons; il ne voulut pas qu ses

frères et ses neveux fussent placés d'abord

dans l'intérieur de l'Egypte et mêlés avec les

Egyptiens il les mit dans la terre de Gessen,

qui était un pays de pâturages, afin qu'ils y

conservassent plus aisément leurs mœurs et

leur religion.
La conduite de Joseph, devenu premier

ministre, n'a pas trouvé, grâce au tribunal

des incrédules; i)s prétendent que, pour

faire sa cour, il força les Egyptiens, pendant

la famine,. de vendre toutes .leurs terres au

roi pour
avoir des vivres; qu'il les rendit

a'nsitous esclaves; qu'ensuite il le! obligea

encore à vendre tout leur bétail, mais qu'il
laissa les'terres aux prêtres, parce qu'i) avait

épouse la fille d'un prêtre, et qu'il les rendit
indépendants de la couronne qu'il eut l'at-

tention de faire donner' à ses parents les

postes les plus importants-du royaume.–
Toutes ces accusations sont fausses. L'his-

toire perte seulement que Joseph rendit le

roi propriétaire de toutes les terres de son

royaume; ses sujets ne furent plus que ses

fermiers, ils lui rendaient le cinquième du

produit net, et avaient le reste pour eux

(Cen., c. xLvn, v.2't). Dans un pays aussi

fertile que l'Egypte, cet impôt était très-

léger i) n'est aucune nation qui ne se crût

fort heureuse d'en et' quitte pour un pareil
tribut. Quand on dit que Joseph rendit escla-

ves les Egyptiens, l'on joue sur un mot.

L'hébreu ne&ed, esclave, signifie aussi sitjet,

vassal serviteur. Lorsque les frères de-

Joseph disent au roi.: Nous sommes vos

serviteurs (f&td., v..l9),'ce)a ne signifie.

point, nous sommes i~ M'c~M. En quel
sens peut-on'appeler esclavage la condition',

de fermiers, qui. ne rendent que le quint .dû-

produit net a leur maître?

Sur un autre passage mal entendu, l'on

suppose que Joseph fit changer d~ demeure

à tous les Egyptiens, et les transplanta d'un

bout du royaume à l'autre (Ibid., y. 21).
Vaine imagination. Le terme hébreu, qui

signifie faire,passer d'un lieu à un autre,

signifie aussi /atre passèr d'une condition à

une autre, changertesort d'une personne, Jo-~

seph changea le sort ou l'état des Egyptiens:
d'uu bout du royaume à l'autre, et rend t~

leur condition meilleure. Une s'ensuit pas de

là qu'il les ait délogés bu transportés.LaVu]--

gate a rendu très-exactement le sens du texte.-

Il n'acheta pas les terres des prêtres >

parce qu'elles n'étaient
pas

à eux; le roi les~

leur avait données; ils n en avaient que l'u-

sufruit leur état était encore, le même du

temps d'Hérodote, I. xi, c. 37. En quel sf'ns

de simples usufruitiers sont-ils indépendants
de la couronne? H n'est pas certain que

Joseph ait épousé la fille d'un prêtre l'hé-

breu cohen. signifie non-seulement un prê-

tré, mais un prince, un chef de tribu, un

homme distingué dans sa nation. De 1~

même il s'ensuit que, chez les Egyptiens, les

prêtres tenaient un rang considérable c'est:

encore un fait dont Hérodote a été témoin..

Pharaon, dit à Joseph, en parlant de ses

frères « S'il y en a parmi eux qui aient de

l'industrie, confiez-leur te soin de mes trou

peaux (GeM., c. xLyn, v. 6). Cet emploi n'é-

tait pas, sans doute,; le plus important de son

royaume.

Enfin, il est impossible, disent nos criti-

ques, qu'une famine ait-pu durer en Egypte

pendant sept années consécutives on sait

que ce sont les inondations du Nil qui ferti-

lisent cette contrée, que, par oe moyen, la

terre n'exige presque aucune culture. II

n'est pas probable que les crues du Nil aient

pu être interrompues pendant sept ans

d'où auraitpu venir ce phénomène? L'histo-

rien semble ignorer ce fait important, puis~
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qu'il n'en fait aucune mention. Cela

prouve, selon nous, que l'histoire sainte ne

dit rien pour satisfaire notre curiosité elle

oe raconte les événements que pour nous

faire a:imirer la conduite de la Providence.

Les censeurs de ce divin livre doivent savoir

que quand les crues du Nil ne sont pas assez

abondantes, ou qu'elles le sont trop, elles

portent un égal préjudice à la fertilité de

t'Egypte. Dans le premier cas, les eaux ne

déposent pas assez de limon pour engraisser.
la terre; dans le second,.elles ne se retirent
pas assez tôt pour donner le temps de la la-.

bourer et de semer il donc pu se faire,

que, pendant sept années consécutives, l'i-

nondation du Nil fût excessive ou insufti-

sante

Nous pourrions ajouter que l'historien fait

assez comprendre de quelle cause devait

partir la famine de l'Egypte, puisque.les

sept vaches grasses et les sept vaches mai-

gres, symbole des sept années d'abondance

et des sept années de stérilité, que Pharaon

vit en songe, sortaient du Nil (Cen. cap. xn,
v 2)..

C est trop nous arrêter des obseryatjons

minutieuses, et qui ne méritent pas une ré-

futa.tion suivie mais il est bon de montrer

souvent des exemples de l'imprudence, du

défaut de connaissances et du peu de bonne
foi que les incrédules font paraître.

JOSEPU (saint), époux de la sainte Vierge,
père nourricier de Jésus-Christ. Comme on

a poussé, de nos jours, la malignité jusqu'à

jeter des soupçons sur la pureté de la nais-

sance de notre Sauveur, on a trouvé bon de

supposer, contre toute vérité, que saint Jo-

«pA n'avait ni estime ni affection pour Ma-

rie son épouse qu'il voyait
de mauvais œil

l'enfant qu'elle avait mis au monde que
Jésus-Christ lui-même avait très-peu d'é-

gards pour saint Jo~/t.
Pour sentir l'absurdité de toutes ces ca-

lomnies, il su:fit de savoir que les évangé-
listes déposent du contraire, et qu'ils ont

écrit dans un temps où ils auraient été con-

tredits par des témoins oculaires, s'ils avaient

avancé des faits faux ou incertains. Selon

leur récit, Joseph, avant d'avoir été instruit

du mystère de l'incarnation par un ange, et

s'apercevant de la grossesse de son épouse,

pensa à la renvoyer, non publiquement,'
mais en secret, parce qu'il était juste; il

était donc très-persuadé de l'innocence de

Marie. S'il avait eu des soupçons contre

e:Ie, ils auraient été promptement dissipés,
soit par l'apparition de deux anges, dont

l'un lui révéla le mystère de l'incarnation,
l'autre lui ,ordonna de fuir en Egypte soit.

par l'adoration des mages, soit par les trans-

ports de joie d'Anne et do Siméon lorsque
Jésus fut présenté au temple. En effet, Jo-

seph accompagne Marie à Bethléem il est

témoin de la naissance de Jésus et des hom-

mages que lui rendent les pasteurs et les

mages il fuit en Egypte avec la mère et

l'enfant; il les ramène il est présent lors-

que Jésus est offert dans.le temple; il les

reconduit' a Nazaroth il -va, tous les ans,

avec Jésus et Marie, à la fête de Piques;
il cherche avec elle Jésus, et !e retrouve

dans le temple Jésus retrouvé lui adresse

la parole aussi bien qu'~ sa mère il retour-
ne avec eux à Nazaréth l'Evangile remar-,

que qu'il leur étaitsoumis(~Mc. c. n, v.23;

Ma~A., c. n). Quelle preuve peut-on dési-

rer d'une union plus intime, d'un attache

ment mutuel plus .constant?

Depuis que Jésus-Christ eut commencé sa

mission, l'Evangile.në par'e plus de Jo'seph:

.probablement il.était mort;.mais les évan-

'gé]istes ont passé sous.sUence. tout le-temps

Jde ~a vie du Sauveur, qui~s'est. écoulé de-

puis l'âge de.douze ans jusqu'à trente. Lors-

que tes habitants de Nazareth étonnés de

de la doctrine et des miracles de Jésus, de-

mandent :.«.N'est-çe~donc.pas la un artisan,
Os de Marie,/frère ou .parent.de.Jacques, de

Joseph, de Judas et .de Simon? ses. pa.'ëntes.
ne sont-elles pas. encore parmi nous (Marc.
c. vi, v. 3)?)) ils semblent supposer que M;'nt

.Joseph, son père, n'existait plus.
A l'article MARIE., nous verrons que les

autres calomnies, .forgées par les incrédules

contre cette sainte Mère de Dieu, ne sont

pas, mieux fondées que ceMes-ci.
La fête de saint Joseph n'a été célébrée

que fort-tard dans.i'Egiise 'latine mais elle

est plus ancienne chez les Grecs..

JOSËPHE, historien juif, était de race sa-

cerdotalei et tenait un rang considérable dans

sa nation. Après avoir été témoin du siège
de Jérusalem et de la ruine de sa patrie, il

fut estimé.et comblé de faveurs par ptusieurs

empereurs, et écrivit à RomëTT~tot're de <o

OMerre(fMyM: etIes~?!<Mt~j'Mda!gMM.'
les Romains mêmes ont fait cas de ces deux

ouvrages. Nous y trouvons trois passages

remarquables. Dans )'un,Jo~pAe rend témoi–

gnage des vertus de saint Jean-Baptiste et

de sa mort-ordonnée par Herode
(j4K~.

j'M~a<a,, ). xvu!, c. 7-). Dans l'autre H dit

que fe pontife Ananus 11 fit condamner J~c-

ques, frère de Jésus, nommé CArM<, et quel-

ques autres à e!re )apidés, et que cette ac-

tion déplut à tous les gens de bien de Jéru-

sà)em..L, xx, c, 8. Dans le troisième, il

parle de Jésus-Christ en ces termes :"« En

ce témps-tà parut Jésus, homme sage, si ce-

pondant on doit l'appeler un homme; car it

&t une infinité de prodiges et'enseigna là

vérité à tous ceux qui voulurent l'entendre.

H eut plusieurs disciples, tant juifs qu~ gen-
tils, qui.embrassèrent sa doctrine C'était le

Christ. Piiate, sur l'accusation des premiers
de notre.nation, l'ayant fait cruciner, cela

n'empêcha pas ceux qui s'étaient attachés à

lui dès ie commencement, de lui demeurer

fidè)es. Il leur apparut vivant, trois jours
après sa mort, selon la prédiction que les

prophètes avaient faite de saTÔsùrrection et"

de plusieurs autres.choses qui le regardaient;
et encore aujourd'hui la secte dès chrétiens

subsiste et porte son nom. L. xvni, c.

4(1).

(!) /~f<Mt)M de <'«M/ten<tC)<~ du texle de Jo8èphe.
i" On ne connait.pas un seul manuscrit ancien, où

ce passage ne M trouve tel q"e ttous l'avons r.'ppor-
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Ce passage était trop favorable au chris-

tianisme, pour ne pas donner de rhum: ur

aux incrédules. Blondel, Lefèvre, et d'aot.es

protestants,
dont l'ambition était de décrier

tes Pères de l'Eglise, ont trouvé bon de sou-

tenir que ce passage est une interpolât on,

une fraude pieuse de quelque auteur chré-

tien ils ont accusé Eusèbe de cette infidé-

lité, parce qu'il est le premier qni ait cité le

passage dont il s'agit. La foule des incrédu-

les n pas m:mqu~ d'adopter ce soupçon

plusieurs auteurs chrétiens se sont-laissé

émouvoir par leurs clameurs; la multitude

des écrits qui ont été faits pour .et contre a

presque rendu la question problématique.
Celui qui nous parait l'avoir traitée avec le

plus de soin est Daubuz, écrivain anglais
dont Grabe a publié l'ouvrage sous ce titre

Caroli .DaM~M~, de I~tHt. F/. Josephi M?'t

(~Mo, tn-8', Londres, 1706. Dans la première

partie du premier livre, Daubuz faitl'énu-

mération des auteurs modernes, dont. les

uns ont attaqué, tesau'rcs défendu l'authen-

ticité du passage de Jo~p~e. I! cite ensuite

les anciens qui auraient dû en parier, et dont

le silence est un argument négatif; les juifs
qui l'ont rejeté, les chrétiens dont les uns ont

douté, les autressesont inscrits en faux contre

ce passage. Dansia seconde partie,i! répond à

uneréûexion deceuxqui ontrégardéletémoi-

gnage de Josèphe comme une pièce très-in-

diS'érente au christianisme. Dans la troi-

sième, il examine quel a pu être le senti-

ment de Josèphe a l'égard de Jésus-Christ,

et quels motifs li a eus d'en parler avanta-

geusement. Dans lesecond livre, il montre,

té. Comment donc se peut-il faire qu'aucun n'ait

échappe à interpolation?
2° On conserve dans la bibliothèque du Vatican un

.ancien manuscrit-qui appartenait à un juif, )eque),
en traduisant Josèphe du grec en hébreu, y avait

euacé le texte dont nous parlons. La rature y paratt
encore aujourd'hui. Que diront à cela les critiques et

les censeurs ?'

3' Enscbe deCesarëe, qui vivait cent cinquante ou

soixante années après la mort de Joséphe, cite le..
même texte dans son grand' ouvrage de la Mnton-
«raftOM ~[)at)~qMe,par lequel il prouve, contre les

Juifs, l'accomplissement des prophéties dans la per-
sonne de Jésus-Christ. 11 le cite encore dans son

Rt<totr<'Mc~<ias<t~ue.
Or, l'histoire de Josèphe étant entre les mains de<

juifs et des
païens;

un homme aussi éclairé que Eu-

sébeaurait-u osé citer un passage imaginaire? et
tout le judaïsme et le paganisme ne se seraient-ils

pas récriés contre la supposition? Cependant il n'y a

pas le moindre vestige d'aucune réclamation.
4" Saint Jérôme, qui était si exact sur l'authenti-

cité des ouvrages, Rufin, antagoniste de saint Jé-

rôme, Isidore de Pelusium, et quantité d'autres au-
teurs grecs, syriens, égyptiens, du iV et du v siè-

cle, rapportent lé même passage. Comment des hom-
mes qui ne sont venus qu'onze ou douze siècles après
eux, qui sont' si éloignés dés sources et des événe-

ments, nous prouveront-ils que tous ces anciens
étaient des hommes sans discernement et sans cri-

tique, et que toute la sagacité était réservée à nôtre

temps?
5" Le savant Huet, Valois, Vossius, Spencer,

Pagi, et une infinité.d'autres. critiques très-savants
et trés-éclairés, reconnaissent ce.texte pour authen-

tique. Et quels hommes, vis-vis de deux ou trois

par un examen suivi de toutes les phrases
et de tous les mots de ce passage célèbre,

qu'il n'est ni
déplace,

ni décousu ni diffé-
rent du style ordinaire de Josèphe; que non-

seulement il n'est pas interpolé, mais qu'il
n'a pas pu l'être qu'un faussaire n'a p.is pu
être assez habile pour le forger. De ces ré-

flexions il est aisé de tirer des réponses 'sc-

lides et satisfaisantes a toutes les objections
de Lefèvre, de Blondel, et de leurs copis-
tes.

Ils disent 1° que ce passage coupe le fil

de la narration de Jo~p/te qu'il n'a aucune

liaison avec ce qui précède ni avec ce qui
suit.. Mais Daubuz fdit voir, par plusieurs

exemples, que la méthode de Josèphe n'est

point de ménager des transitions ni des )ia~-

.sons; que souvent i] n'y a dans les faits

qu'il raconte point d'autre connexion que la

proximité des temps. Or, ce synchronisme
se trouve dans le passade contesté avec ce

qui procède et ce qui suit.

2° Saint Justin, disent-ils saint Clément

d'Alexandrie, Tertu'Hen, dans son ouvrage
contre les JMt' Origène, Photius, n'auraient

pas manqué de
citer le passage de .Josèphe,

s'iisl'avaient cru authentique: non-seulement

ils n'en parlent point, mais Origène témoigne
formellement que Josèphe ne croyait pas que
Jésus fût le Christ.

Mais quand saint Clément, qui écrivait en

Egypte, et Tertullien, qui vivait en Afrique,
n'auraient pas connu les écrits de Josèphe,
cela ne serait pas étonnant. Du temps de

'saint Justin les exemplaires de Josèphe
ne pouvaient pas encore être fort multipliés:

qui l'ont suspecté, et qui sont Cappel, Blondel et

Lctevre Nonnotc, /)tc;tonna))'e dé la Religion,
tom.H.

6° Si t'en rejette le texte dont il s'agit, il faudra

supposer aussi, contre toute raison, qu'un a égale-
ment inséré dans Josèphe deux autres passages qui
tiennent nécessairement au texse, et où l'auteur

parle de la mort de saint Jean-Baptiste dont il fait
-t'étoge, et de la personne de Jacques qu'il appelle -le

.~rf: de J~Kt; Qui ne voit en effet que si ces deux

textes sont authentiques, comme ils le sont évidem-

ment, celui qui regarde Jésus-Christ ne l'est pas
moins, puisqu'il

serait absurde de. supposer que Jo.

sèphea parle de saint Jacques et de saint Jean, sans

parler de Jésus-Ctirist même, dont l'histoire et le

caractère avaient 'fait incomparablement plus de

bruit? Le texte sur saint Jean-Baptiste est cité à son

articte. Voici celui sur saint Jacques: Ananus, qui,
comme nous venons de le dire, avait été élevé à la

dignité de grand prêtre, était un esprit audacieux,

féroce, de la secte des sadducéens, tes plus sévères de
tous les Juifs.dans leurs jugements, tt prit lé temps
de la mort de Festus, et où Atbinus n'était pas eu-

core arrivé, pour assémbler un conseil devant tequet
il fit venir Jacques, frère dé Jésus nommé Christ, et

quelques autres, les accusa d'avoir contrevenu à ta

loi, et les fit condamner à être lapidés. Cette action

déptut infiniment à tous ceux des habitants de Jéru-

salem qui avaient de la piété et un véritable amour

pour l'observation de nos lois. Ils envoyèrent secrè-

tement vers le roi Agrippa, pour le prier de mander

à Ananus de n'entreprendre plus rien de semblable,

-ce qu'il avait fait Bepouvant.s'excuser. Quelques-
uns d'eux allèrent au-devant d'Atbinus qui était a!ors

parti d'Alexandrie, pour t'informer de ce qui s'était

passé, etc. <(At!<.jud., 1. n, c. 8.)
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le silence de ces trois Pères no prouve donc

rien.: celui de Photius ne conclut pas davan-

tage, puisque,
selon l'opinion de plusieurs

savants critiques nous n'avons pas sa .B:

bliothèque entière. Origènq pense que Josè-

p/!e ne croyait pas que Jésus /M< le Christ.ou

le Messie attendu par les -Juifs. Il ne s'en-

suit pas que; selon Origène, Jo~ep~e n'ait

pu par!er comme il l'a fait: nous le verrons

dans un moment.

3° C'est ici, en effet, la grande objection
des critiques. Il ne se peut pas faire, disent-

ils, que Josèphe,' juif pharisien,'prêtre atta-

ché a sa religion, ait pu dire de Jésus Si

cependant ott peut ~'op~c~er un homme, et il

était le Christ qu'il ait avoué ses mira-

cles, surtout sa résurrection qu'il lui ait appli-

qué les prédictions des prophètes c'est

tout ce qu'aurait pu faire un chrétien le mieux

convaincu. Deux ou trois réflexions de l'auteur

anglais font sentir le faible de cette objection.
Il observe que du temps de Jésus-Christ, et'

immédiatement après, il y eut deux sortes
de Juifs qui pensaient très-différemment.

Des chefs de la nation, par politique, crai-

gnaient la moindre révolution qui pouva t

faire ombrage aux Romains et aggraver le

joug imposé aux juifs c'est'ce qui les ren-

dit-ennemis déclarés de Jésus-Christ, de ses

apôtres et du Christianisme.'D'autres, plus'

modérés, ne refusaient'pas de regarder
Jésus comme un prophète, de croire

ses miracles, d'embrasser sa-doctrine, mais
sans renoncer pour cela au Judaïsme. Tels
furent les juifs ébionites. Cette manière de

penser dut se fortifier encore, lorqu'ils vi-

rent la ruine de leur nation et les progrès
du christianisme circonstances dans les-'

quelles se trôuviit Jo~p/M lorsqu'il fit ses

ouvrages. Il était d'ailleurs 'attaché à la fa-
mille de Domitien, dans laquelle il y avait

plusieurs chrétiens. On peut présumer mê-
me qù'Epap'irodité, auquel il adresse ses

écrits, est le môme qu'Epaphras, duquel
saint Paul a parié dans ses let'res. Josephe
était donc intéresse a ménager la faveur de

ces chrétiens, en parlant honorablement de

Jésus-Christ. Lefèvre raisonne fort mal,

lorsqu'il dit que si Jo~p~e avait tenu le lan-

gage qu'on lui prête, il n'aurait pas assez

ménagé les préjugés des païens ce n'est

pas à eux que Josephe avait le plus d'intérêt
de plaire. Enfin ne donne-t-on pas un sens

forcé à,ses paroles ? En disant de Jésus, Si

cependant OK peut l'appeler un ~oMtMte,' il ne

prétend pas le.donner pour un Dieu, comme

Lefèvre le prétend, mais pour un envoyé de

Dieu, revêtu d'un pouvoir supérieur à l'hu-

manité, tels qu'avaient été les autres pro-
phètes. 7<~o! Christ ne signifie point.

qu'il était le Messie attendu par les .Juifs,
mais que Jésus était ie même-personnage

tp)e les Latins nommaient Christus, nom du-

quel ies chrétiens-avaient tiré le leur. Jo~-

pAe n'avoue point formellement la résurrec-
tion de Jésus-Christ mais il dit que Jésus-

Christ apparut vivant à ses disciples, trois

jours après sa mort; etquandYo~~p/te serait

expressément convenu de cette résurrection

il ne s'ensuivrait rien; les Juifs ébionites
ne la niaient pas. Par la même raison il a

pu dire que les prophètes avaient prédit ce

qui était arrivé à Jésus, sans cesser pour
cela d'être Juif.

& Blondel prétend que Josèphe n'a pas pu
'dire, avec vérité, que Jésus-Christ s'é-

tait attaché des gentils aussi bien que des

Juifs; mais il a oublié que, selon l'Evangile,
le centurion de Capharnaüm, dont Jésus-
Christ avait guéri le serviteur, crut en lui

(Matt., c. V!n, v. 10) qu'un autre crut de

même avec toute sa maison (Jôan., c. iv, v.

53) que plusieurs gentils désirèrent de voir

Jésus, et qu'il en fut satisfait (c. xn, v. 20).
Les apôtres en convertirent un plus grand
nombre, surtout saint Paul il n'y a donc

rien que de vrai dans ce que dit Josèphe.
5° Pendant que Lefèvre trouve mauvais

que Jo~p~e n'ait pas parlé de saint Jean-

Baptiste dans
cepassage,Blondel,

de son côté,

rejette ce que l'historien juif en dit ailleurs,

parce que, selon lui, le précurseur y est trop
loué. Qui pourrait satisfaire la bizarrerie de

pareils critiques ?2

6° II n'ést pas nécessaire de réfuter les

accusations que Lefèvre forme contre Eusèbe;
elles ont été dictées par l'humeur et par l'es-

prit de'parti. Eusèbe n'a jamais été convaincu

d'avoir falsifié ou interpolé aucun des pas-

sages des anciens auteurs qu'il a cités il

n'aurait pu commettre une' infidélité, en ci-

tant à faux l'ouvrage de Josèphe, sans s'ex-

poser à l'indignation publique. On ne con-

naît aucun exemplaire du texte de cet auteur

juif, dans
lequel

le passage en question ne

se trouve point. Que les juifs modernes ne

veuillent pas le reconnaître, on ne doit pas
en être surpris ils refusent toute confiance

a l'histoire authentique de cet ancien écri-.

vain, et ne la donnent qu'au faux Josèphe, fils

de Gorion, rempli de fables et de puérilités.
Nous présumons que si l'ouvrage de Daubuz

avait été publié avant que Le Clerc eût com-

posé son Art critique, celui-ci n'aurait pas
osé affirmer aussi hardiment qu'il l'a fait, que
le passage de Josèphe est évidemment une

interpolation f:dte dans cet historien, par
un. chrétien de mauvaise.foi. Ar~.crtt~Me, m*

part., sect. l", c. 1~, n. 8 et suiv.

De ce que nous venons de dire il ne s'en-

suit pas que nous rega' dions le passage tant

contesté comme une preuve fort essentielle

au christianisme le silence de Josèphe nous

serait aussi avantageux que son témoignage.
Cet auteur n'a pas. pu ignorer ce que les

chrétiens publia ent touchant Jésus-Christ,
ses miracles, sa résurrection, ni l'accusa-

tion qu'ils formaient contre les Juifs d'a-

voir mis à mort Je Messie. S'il a eu à cœur

l'honneur de sa nation, i) a dû faire son apo

logie; et si les faits affirmés par lès chrétiens

n'étaient pas vrais, il a dû en démontrer la

fausseté. Le silence gardé en:pareil cas équi-
vaut à un aveu formel et emporte la convic-

tion. C'est donc très-mal, à propos que les

incrédules veulent triompher sur la prétendue
falsification du texte de Josèphe, et insulter

à la simplicité de ceux qui regardent comme
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authentique le témoignage qu'iIrcndaJé-.

sus-Christ.

JOSEPHITES, congrég'tion des prêtres'
missionnaires de Saint-Joseph, instituée à

Lyon, en 1658, par un nommé Cretenet, chi-

rurgien, né.aChamplitte en Bourgogne, qui-
s'était'consacréau service de l'hôpital de.

Lyon. La
première destination de ces prêtres

a été défaire des missions dans les paroisses

delà campagne; ils sont aussi chargésdel'en-

seignement des.humanités dans plusieurs

colléges. I!s portent l'habit ordinaire des

ecclésiastiques, et sont gouvernés par un gé-
néral. (Histoire des ordres ?KOM<Mt.tom. vin,'

pag. 191.)
H y a aussi une congrégation de filles nom-

mées SœMrs de Saint-Joseph, qui fut instituée

au Puy-en-Velay, par l'évêque de cette ville,

en 1650; et qui s'est répandue dansplusieurs
de nos provinces méridionales. Ces filles em-

brassent toutes les œuvres de charité et de

miséricorde, comme le soin des hôpitaux, la

direction des maisons d-! refuge, l'éducation

des orphelines pauvres, l'instruction des pe-

tites.fitles dans les écoles, la visite'des m3-~

lades dans les maisons particulières, les

assemblées de charité, etc. Elles ne font que
des vœux simples, dont elles peuvent être

dispensées par les évoques sous l'obéissance

desquels, elles vivent. Il faut que ce soit en-

core le chirurgien Cretenèt quiait formé !'id6e

de cet institut, puisque dans plusieurs en-

droits ces tilles sont nommées Cretenistes.

(Histoire dMordrMmoMas<tomeVHt,p. 186.)

JOSDË, chef du peuple hébreu et succes-

seur immédiat de Moïse, a toujours été re-

gardé comme auteur du livre qui porte son

nom, et qui est placé dans nos Bibles après
le' Pentateuque. Dans le dernier chapitre de

ce livre, v. 26, il est dit
que

Josué écrivit

toutes ces choses dans le hvre de la loi du

Seigneur preuve qu'il mit sa propre his-

toire à la suite de celle de Moïse, sans aucune

interruption. De même que Josué a raconté

la mort de Moïse dans.le dernier chapitre du

Deutéronpme, l'auteur du livre des Juges a

aussi placé celle de Josué dans les derniers

versets du ch. 2~. On n'a pas fait attention

à ces deux .circonstances, lorsque l'on a di-

visé nas livres saints; ainsi le, chapitre 3').

du Deutéronome devait Être le commence-

ment du livre de Josué; et les sept derniers

versets de celui-ci seraient beaucoup mieux

placés à la tête du livre des Juges. H n'y a

jamais eu de doute chez les Juifs, ni chez les

chrétiens, sur l'authenticité et la canonicité

de ces deux ouvrages la manière dont ils

sont écrits prouve qu'ils ont été rédigés par
des témoins oculaires. Le livre de Josué est

cité, III ~y.c.'xv!, v. 34, et dans celui de

l'.Ecc~t<M<Me, C. XL VI, V. 1.

On convient cependant qu'il y a dans ce

livre quelques additions, comme des noms

de lieux changés, ou quelques mots d'é-

claircissements, qui y ont été mis par des

écrivains postérieurs mais outre que ces

légéres corrections ne changent rien au

fond de l'histoire, c'est une preuve que ce
livre a été lu dans tous les siècles. La même

chose est arrivée h l'égard des auteurs profa-

nes, et le texte n'en est pas moins pour cela

authentique. Le livre de Josué contient l'his-

toire de la conquête de la Palestine, faite par
ce chef .des Hébreux. Au mot CHANANÉE~s,

nous avons montré que cette invasion n'eut

rien en soi d'illégitime, et qu'il n'est p.as
vrai que Josué ait traité les anciens habi-

tants avec une cruauté inouïe jusqu'alors
il en usa selon les lois de là guerre, telles

qu'elles étaient en usage chez tous les an-

ciens peuples.
Les incrédules ont fait-d'autres objections

contre les miracles de Josué, sur le passage
du Jourdain, la prise de Jéricho, la pluie de

pierres qui tomba sur les Cbananéëns, le

retardement du soleil nous y répondrons
ailleurs. Fo< tous ces mots.

Il y a encore un prétendu livre de Josué,
que conservent les Samaritains, mais qui
est fort différent du nôtre c'est leur chro-

nique qui contient une suite d'événements

assez mal arrangés et mêlés de fables, de-

puis la mort dé Mo:se jusqu'au temps do

l'empereur "Adrien. Joseph Scaliger, 'entre

les mains duquel elle était tombée, la légua
à la bibliothèque

de Leyde. E:le est écrite

en arabe, mais en caractères samaritains

Hottingér, qui avait promis de la traduire

en latin, est mort sans avoir tenu paro!e.
Tout ce que l'on peut conclure de cet ou-

vrage, est que les Samaritains ont eu con-

naissance du livre de Jo~M~, mais.,qu'ils en

ont défiguré l'histoire par des fabtes que

cette compilation 'est très-moderne, si ]e

commencement et la Gn sont du même au-

teur.

Les Juifs, modernes attribuent à Josué

une prière rapportée par Fabricius (Cod.

opocr. ~ct. Test., tome V). Ils le font aussi

auteur de dix règlements qui doivent, selon

eux, Être' observés dans Ja Terre promise
on'les trouve dans Selden, de Jure Mat. et

gent., I. VI, c. 2. On conçoit que ces deux

traditions juivesneméritentaùcune croyance'.

JOUR. Dans l'Ecriture sainte, ce mot sa

prend en différents sens. 1° Il signifie le

temps en général dans ces jours, c'est-a-

d;ré en ce temps-la. Jacob (Gen. c. xLvn, v.

rappelle le temps de sa vie les j'ows de

son pèlerinage. 2° Un jour se met'pour une

année(JE'a;od.c.x!h,v,10); vous observe-

rez cette cérémonie dans le temps fixé, de

jour em~'oMr, c'est-à-dire d'année en année.

3° Il désigne les événements dont l'histoire

fait mention les livres des Paralipomènes

sont appelés en hébreu Fer~a dîerMMt, l'his

toire des jours, ou le journal des événe-

ments. Un grand jour est un grand événe

ment un bon j'oMr, un temps de prospé-

rité lesj'oMr~ mauvais,'un temps dé malheur

et d'affliction (P~. xcni, v. 13), ou un temps

de désordre et de dérèglement (Ep~es: c. v,

v.l6). il signifie le moment favorable

(Joan. c. ix, v. ~). Jésus-Christ dit Je dois

faire l'ouvrage de celui qui m'a encoM~ pen-

dant qu'il est jour. Il dit'à là ville de Jéru-

salem (~MC. C. XIX, v. ~2) Si tu avais connu

~Mt'(ot(( d~~M ce ~'0'Mr ~M!
t'est

donné,
ce ~«<
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)'e /a<~ pour te procurer la paix. 5° II ex-

prime quelquefois la connaissance de Dieu

et de sa loi. jRoM. c. xm, v. 12, la nuit est

passée, lej'OMr est arrive l'ignorance et les

ténèbres de l'idolâtrie ont fait place aux lu-

mières de la foi (7 Thess. c. III, v. 5).: Vous

êtes les enfants de la lumière et du jour, et

non de la nuit et des tenèbres. Saint Pierre

(Fpt'~t. II, c. r, v. 29) appe'Ie les prophéties
un flambeau qui luit dans les ténèbres jus-
qu'à ce que le vraijourvienne, jusqu'à ce que
leur accomplissement nous-en montre le vrai

sens. 6° Les
derniers ~'OMr~ signifient quelque-

fois un'temps fort éloigné <eyoMr du ~et'~HeMr
est le moment auquel Dieu doit opérer quel-

que chose d'extraordinaire (Isaï. c. n, v. 11 i

c. xin, v. 6 et 9 jE~ccA. c. Ym, v. 5 c. xxx,

v. 3; Joel, c. n, v. 11, etc.). Dans les Epïtres
de saint Paul, cette même

expression désigne
lemomènt auquel Jésus-Chnst doit venir pu-
nir la nation juive de son incrédulité et du

crime qu'elle a commis en le crucifiant (f
l'hess. c. v. 2 77 Thess. c. n, v. 2, etc.):
7° Elle' désigne aussi le jugement dernier

(Rom. c. u, v. 16 7 Cor. c. ni, v. 13, etc.).
8° Enfin l'éternité Dan. c. vn, v. 9; Dieu

est nommé <'j4ncten des jours, ou l'Eternel.

Quelques physiciens, pour concili r leur

système de cosmogonie avec la narration de

Mo:se, ont supposé que les six j'oM~s de la

créa. ion étaient six intervalles d'un temps

indéterminé, et que l'on peut les supposer
assez longs pour que Dieu ait

opéré, par des

causes .physiques, ce que l'Ecriture semble

attribuer à une action immédiate de sa

toute-puissance. Mais cette interprétation
ne s'accorde pas assez avec le sens littéral

du texte Moïse dit qu'il y eut un soir. et

un matin, et que ce fut le premier jour; il

parle de même du second et des suivants.

Cela signifie littéralement un jour ordinairé

et naturel de vingt-quatre heures autre-

ment Moïse n'aurait pas été entendu par les

lecteurs, et il aurait abusé du
langage

il

n'y a aucun motif de supposer quaprès
avoir désigné six intervalles de temps indé-

terminé, cet historien a changé tout à coup
la signification du mot

jour,
en disant que

Dieu bénit le septième joMr et le sanctifia.

JOURS D'ABSTINENCE, DE FÉME, DE FETE, DE

JEU~R. Foy. ces mots.

JOURDAIN, fleuve de la Palestine. II est

dit dans le livre de Josué, c. 3, que, pour
ouvrir aux Israélites le passage du 7oMrcfat'K
et l'entrée de la Terre promise, Dieu sus-

pendit le cours de ce fleuve; fit remonter

vers leur source les eaux supérieures, qui
s'élevèrent comme une mont.'tgne, pendant

que les eaux inférieures s'écoulaient dans la

mer Morte.

Quelques incrédules modernes ont atta-

qué cette narration. Josué, disent-ils, fuit

passer aux Israélites le Jourdain dans notre

mois d'avril, au temps de la moisson; mais.

la moisson ne se fait dans ce pays-là qu'au
mois de juin jamais au mois d'avril le

Jourdain n'est à pleins bords ce petit fleuve

ne s'enfle que dans les grandes chaleurs,

par la fonte des neiges du mont Liban. Vis-

à-vis de Jéricho, où les Israélites se trou-

vaient pour lors, le Jourdain.n'a que qua-
rante ou tout au plus quarante-cinq pieds de

largeur il est aisé d'y jeter un pont de.

planches, ou de le passer à gué.

Jamais critique ne fut plus téméraire a

tous égards. 1° Il est prouvé par les livres

de Moïse que les prémices de la moisson

d'orge étaient offertes au Seigneur le len-

demain de la fête de Pâques, par conséquent
le quinzième de la lune de mars, et celles

de la moisson de froment à la fête de la

Pentecôte, qui tombait très-fréquemment
en mai; notre mois d'avril était donc, le

temps de la pleine moisson.–2° L'auteur

du premier livre des JPara~'poMenM, c. xn,

v. 15 celui de l'Ecclésiastique, c. x~!v, v.

36; Josèphe, Antiq. Jud., 1. v, c. 1, attes-

tent, aussi bien que Jpsué, qu'au temps de

la moisson le Jourdain a coutume d3 com-

bler ses rives. Les voyageurs modernes,

Doubdan, Thévenot,IePèreNau, Maundrelt.

le Père Eugène, un auteur du vu* siècle

cité par Reland, ne donnent pas tous la

même largeur au Jourdain, parce que tous

ne l'ont pas vu dans le même temps; mais

Doubdan, qui l'a vu le 22 avril,-dit qu'il
était fort rapide, prêt à se déborder, et qu'il
avait alors un jet de

pierre
de

largeur.
.Maundrell lui donne environ soixante pie.!s;

Morison, plus de vingt-cinq pas, ou soi-

xante-deux pieds et demi Shaw, trente ver-

ges d'Angleterre, ou quatre-vingt-dix pieds;,

le père Eugène, environ cinquante pas,'

qui font cent vingt-cinq pieds.
L'on convient

qu'il est moins large aujourd'hui qu'autre-

fois, parce qu'il a creusé son lit mais ja-
mais il n'a été guéable au mois d'avril, parce

qu'alors les chaleurs sont déjà assez grandes.

dans la Syrie pour fondre les neiges du Li-

ban. –3° Les Israélites n'étaient pas accou-

tumés à faire des ponts ils n'avaient ni

planches ni madriers un pont assez large

pour passer environ deux millions D'hommes
n'aurait pas été aisé à construire, et les

Chanauéens auraient attaqué les travailleurs.

Enfin, quand le miracle n'aurait pas été ab-

solument nécessaire, Dieu est le maître d'en

faire quand il lui plaît. Josué, en racontant

celui-ci, parlait à des témoins oculàires;

près de mourir, il leur rappelle les prodiges

que Dieu a opérés pour eux, et ils avouent

qu'ils les ont vus de leurs yeux (c. xx<v, v.

17). Le psalmiste.dit que le Jourdain a re-

monté vers sa source (Ps. cm, v. 3).

JOVINIANISTES, sectateurs de Jovinien,

hérétique qui parut sur la fin du iv* et au

commencement du v*. siècle. Après avoir

passé plusieurs années sous la conduite de

saint Ambroise, dans un monastère de Mi-

lan, et dans lés pratiques d'une vie très-

austère, Jovinien s'en dégoûta, préféra la li-

berté et les plaisirs de la ville de Rome à la

sainteté du cloître.

Pour justifier, son changement, il ensei-

gna que l'abstinence et la sensualité étaient

'en eiles-mêmes des choses indifférentes

"que l'on pouvait sans conséquence user de

toutes les viandes, pourvu qu'cn le fit avec
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actions de grâces que la virginité n'était

pas un état plus parfait que le mariage, qu'il

était faux que la Mère de Notre-Seigneur fût

demeurée vierge après l'enfantement, qu'au-

trement il faudrait soutenir, comme les

manichéens, que Jésus-Christ n'avait qu'une

chair fantastique-1! prétendait que ceux qui

avaient été régénérés par le baptême ne pou-

vaient plus être vaincus par le démon; que

comme la grâce du baptême "est égale dans

tous les hommes, et le principe, de tous

leurs mérites, ceux qui la conserveraient

jouiraient dans le ciel d'une récompense

égale. Selon saint Augustin, il soutenait en-

core, comme les stoïciens, que tous les pé-

chés sont égaux.

Jovinien eut à Rome beaucoup de secta-

teurs. On vit une multitude de personnes,
qui avaient vécu jusqu'alors dans la conti-

nence et la mortification, renoncer à un

genre de vie qu'elles ne croyaient bon à

rien, se marier, mener une vie molle et vo-

luptueuse, se persuader qu'elles pouvaient

le. faire sans rien perdre des récompenses

que la religion nous promet. Jovinien fut

condamné par
le pape Sirice et par un con-

cile que saint Ambroisc tint à Milan, en 390.

Saint Jérôme, dans ses écrits contre Jo-

vinien, soutint la perfection et le mérite de

la virginité avec la véhémence ordinaire de

son style. Quelques-u<.s se plaignirent de ce

qu'il paraissait condamner l'état du mariage

le saint docteur fit voir qu'on t'interprétait

mal, et s'expliqua plus exactement. Comme

les protestants ont adopté une bonne liartie

des erreurs de Jovinien, ils ont renouvelé

contre saint Jérôme le même reproche ils

ont prétendu qu'après avoir donné dans un

excès, il s'était contredit mais se dédire ou

se rétracter, quand
on reconnait que l'on

s'est mal exprimé, ce n'est pas une contra-

diction. Si les hérétiques étaient d'assez

bonne foi pour faire de même, loin de les

borner, nous les applaudirions mais saint

Jérôme n'a pas été dans ce cas. Yoy. saint

JÉRÔME. Fleury, Hist. ecelés., t. IV, 1. xtx,

n. 19.

JUBILÉ, chez les Juifs, était le nom de la

cinquantièmeannée,alaque)le)esprisonniers
et les esclaves devaient être mis en liberté;

les héritages vendus devaient retourner à

leurs anciens maîtres, et la terre devait de-

meurer sans culture.

Selon quelques auteurs, le mot hébreu j'o-
bel est dérivé du verbe hobil, éconduire,

renvoyer il signifie rémission ou renvoi

c'est ainsi que l'on entend les Septante. Se-

lon d'autres, il signifie bélier, parce que le

jubilé était annoncé au son des cors faits de

cornes de bélier. Cette étymologie n'est

guère probable.
Il est parlé fort au long du jubilé dans les

ch. 25 et 27 du Lévitique. Il y est commandé

aux Juifs de compter sept semaines d'an-

nées, ou sept fois sept, qui font quarante-
neuf ans, et de sanctifier la cinquantième

année, en laissant reposer la terre, en don-

nant la liberté aux esclaves, en rendant les

fonds à leurs anciens possesseurs. Ainsi chez

les Juifs les aliénations des fonds ne se fai-

saient point à perpétuité, mais seulement

jusqu'à l'année dujubilé. Cette loi avait évi

demment pour objet de conserver l'ancien

partage qui avait été fait des tores, de main

tenir parmi les Juifs l'égalité des fortunes, et

d'alléger la servitude. Elle fut observée fort

exactement jusqu'à la captivité de Babylone;

mais il ne fut plus possible de l'exécuter après

le retour. Les docteurs juifs disent dans le

Talmud qu'il n'y eut plus de~M~~sous le se-

cond temple. Foy. Reland, Ant. sacr., tv*

part., ch. 8, n. 18; Simon, Suppl. aux cérém.

des JM!
Pour comprendre comment ce peuple pou-

vait subsister lorsqu'il ne cultivait pas la

terre, voy. SABDAT!QUE.

Junu- dans l'Eglise catholique, est une

indulgence plénière et extraordinaire accor-
dée par le souverain pontife à l'Eglise uni-

verseDe, ou du moins à tous ceux qui visi-

teront à Rome les églises de saint Pierre et

de saint Paul. Elle est différente des indul-

gences ordinaires, en ce que, pendant le ju-
{~, le pape accorde aux confesseurs le pou-
voir d'absoudre de tous les cas réservés, et

de commuer les vœux simples. Le premier ju
M<< fut établi par Boniface VHt, l'an 1300 (1),
en faveur de ceux qui feraient le voyage
de Rome et visiteraient église des saints

apôtres cette année apporta tant de riches-
ses à Rome, que les Allemands l'appelaient

l'année d'or. Il avait fixé Ie~'t(6<M de cent ans

en cent a'~s Clément VI voulut qu'il eût

lieu lout les cinquante ans: Urbain VIII avait

reduit cette période à trente-cinq ans Sixte

IV l'a uxé à vingt-cinq, afin que chacun

puisse jouir ~e cette grJce une fois en sa

vie.

On appelle à Rome le jubilé, l'année sainte.

Pour en faire l'ouverture, le pape, ou, pen-
dant la vacance du siège, le doyen des car-

dinaux, va en cérémonie à Saint-Pierre pour
en ouvrir la porte sainte, qui est murée, et

qui ne s'ouvre que dans cette circonstance.

il prend un marteau d'or et en frappe trois

coups, en disant ~pert'<e mihi portas justi-

<t'<B, etc., et l'on démolit la maçonnerie qui

bouche la porte. Le pape se met à genoux

devant cette porte, pendant que les péniten-

ciers de Saint-Pierre la lavent d'eau bénite

ensuite il prend la croix, entonne le Te

Deum, et entre dans l'église avec le clergé.
Trois cardinaux-légats, que le pape a en-

voyés aux trois autres portes saintes, les

ouvrent avec la même cérémonie; elles sont

aux églises de Saint Jean de Latran de

Saint-Paul et de Sainte-Marie-Majcure. Cela

se fait tous les vingt-cinq ans, aux premiè-
res vêpres de la fête de Noël;. le lendemain

matin le pape donne la bénédiction au peu-

ple en. forme de jubilé
ou d'indulgence.

Lorsque l'année sainte est expirée, on re-

ferme la porte sainte la ve:Ilo de Noël. Le

pape bénit les pierres et le mortier, pose la

(i) Nous avons rapporté l'histoire de son établis-

sement au mot JUBILÉ de notre Dict. de Théot. mo-

rate.
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première pierre, et y met douze cassettes

pleines de médailles d'or et d'argent Ja

même cérémonie se fait aux trois autres

portes saintes. Autrefois le jubilé attirait à

Rome une quantité prodigieuse de peuples
de tous les pays de l'Europe il n'y en va plus

guère aujourd'hui que des provinces d'Italie,

surtout depuis que les papes étendent l'in-

dulgence du jubilé aux autres pays, et que
l'on peut la gagner chez soi.

Boniface IX accorda des jubilés en diGë-

rents lieux, h des princes ou àde's monastères:

par exemple, aux moines de Cantorbéry pour
tous les cinquante ans; a'ors le peupte ac-

courait de toutes parts visiter le tombeau de

saint Thomas Becket. Aujourd'hui les jubilés
sont plus: fréquents; chaque paao en ac-

corde ordinairement un l'année de sa con-

sécration, et à l'occasion de quelque besoin

particulier de l'Eglise..
Pour gagner l'induigencc du !'M&)M, la

bulle du souverain pontife oblige les fidèles

à des jeûnes, à des aumônes, à des prières
ou stations pendant toute l'année sainte,

les autres indulgences demeurent suspen-

dues. I) y a des~'M&t'~ particuliers dans cer-

taines villes à la rencontre de quelques fê-

tes au Puy-en-Velay, lorsque la fête de

l'Annonciation arrive. le vendredi saint; à

Lyon, quand celle de saint Jean-Baptiste con-

court avec la Fête-Dieu.-

Cette pratique de l'Eglise romaine ne pou-

vait manquer d'émouvoir la bile des protes-
tants. A l'occasion du jubilé de 1750, l'un

d'entre eux a fait un livre en trois volumes

in-8", pour en prouver l'abus il y a rassem-

blé tout ce que les réformateurs fanatiques,
les libertins, les incrédules de toutes les na-

tions, ont vômi contre la pratique. des indul-

gences
et des bonnes œuvres. Il .dit que le

tu&t~ est une invention humaine, qui doit

son origine à l'avarice et à l'ambition des

papes son crédit à l'ignorance et à la super-
stition des peuples, et qui n'a pris naissance

que l'an 1300 que l'on a employé mille faux

prétextes pour en rendre la cétébration res-

pectable. C'est, selon lui, une imitation des

jeux séculaires des Romains, un trafic hon-

teux des indulgences, une pompe purement

mondaine, une occasion de débauche et de

désordres pour les pètenns; Ces reproches
sont assaisonnés d'historiettes scandaleuses,'

de sarcasmes sanglants, et de'tout le fiel du

protestantisme aussi le traducteur de Mos-

heim a fait un pompeux éloge de cet ou-

vrage et de son auteur. (Nt~: ecc~ xin*

siècle, n' part., c. § 3).
Nous répondrons en peu de mots, 1° qu'il

y a de l'imposture à nommer invention nou-

velle et purement humaine l'usage des indul-

gences en général au mot INDULGENCE, nous

avons fait voir que cette invéntion est des

temps apostoliques, qu'elle' est fondée sur

l'Ecriture sainte, et que saint Paul en a

donné l'exemple. Nous ne concevons pas en

quoi ni comment des oeuvres de piété,, de

charité, de mortiGcatioh~ de pénitence, faites

par le désir d'obtenir le pardon de nos pé-
chés sont 'une superstition ;'U y a longtemps

que nous supplions les protestants de dissi-

per notre ignorance sur ce point. Nous avons

beau leur dire que le jubilén'est autre chose

qu'une indulgence accordée en considération

de certaines bonnes œuvres et. afin de nous

engager à les faire ils s'obstinent dans leur

prévention et n'en veulent pas sortir. Si

nous leur disions que leurs jeûnes solennels,
annoncés avec emphase, sont une pompe

purement mondaine, que répliqueraient-its ?
2° C'est une injustice malicieuse d'attribuer

des motifs vicieux à des papes qui ont pu
en avoir dj Jouables. Une preuve qu'en in-

stituant et en mu)tip]iant)esj'n6!7<ils n'ont

agi ni Par ambition ni par avarice, c'est

qu'ils ont étendu l'indulgence à tous les fi-

dèles, sans les obliger tous à faire le voyage

de Rome, ni à
payer une seule obole. Non-

seulement cette indulgence ne coûte rien à

personne, mais on sait que pendant le j'MM~
les pèlerins de toutes les; nations sont ac-

cueillis, logés, soignés, nourris, et servis

dans les hôpitaux de Rome, souvent par les

personnes les plus respectables. L'afuuence

des pèlerins ne peut donc être un avantage

que pour!e peuple de cette ville, tout au

plus, et non pour le pape ni pour son tré-

sor. Où est donc ici le trafic honteux des in-

duigences ? En rendant les jubilés plus com-

m'uns, les papes n'ont pas ignoré que cela

diminuerait l'empressement pour le pèleri-

nage de Rome; ainsi, quand Boniface VIII
pourrait être accusé d'avoir agi par ambition

et par avarice, ce reproche ne doit pas re-

tomber sur ses successeurs qui ont étendu

les jubilés à
chaque cinquantième et ensuite

à chaque vingt-cinquième année. 3° Pendant

que l'auteur dont nous parlons a rêvé que
le jubilé est une imitation des anciens jeux
séculaires, Mosheim prétend que Clément VI

peut avoir eu en vue le jubilé des Juifs, qui
avait lieu tous les cinquante ans. Mais des

mutifs d'avarice ou d'ambition n'ont guère
de rapport aux jeux sécuLdres; peut-on

prouver que Boniface VIH y pensait l'an

1300 ? De l'aveu même de Mosheim, ce fut

par condescendance pour la demande dès

Romains que Clément VI accorda un jubilé
cinquante ans après celui de Boniface VIII

il n eut donc pas besoin de consulter le ca-

lendrier des Juifs. Il reste encore à nous ap-

prendre par quelle allus'on aux usages du

paganisme ou du judaïsme, Urbain VI et

Sixtè VI ont réglé que le jM~'M aurait lieu

tous les vingt-cinq ans. ~Pendant que nos

adversaires ont recueilli toutes les anecdotes

scandaleuses auxquelles les jubilés ont pu
donner occasion depuis près de cinq cents

ans, ont-ils tenu registre des bonnes œuvres

que ce spectacle de religion a.fait éclore; des

confessions, des communions, des. prières,
des aumônes, des restitutions, des réconci-

liations, des conversions qui se sont faites ?7

On a vu ce qui est arrivé à Paris au dernier

jubilé; les incrédules en ontfrémi, et les pro-
testants n'y ont rien g~gné honteux de ce

qu'ils avaient vu dans celui de.I'anll75t, ils

ont exhale leur bile en invectives contre cet

usage. 5° Quand il serait vrai qu'.I y a eu



JUD401 JUD i02

autrefois de l'abus dans les motifs et dans la

manière d'accorder lés indulgences/et dans

les effets qu'elles ont produits, a quoi sert-il

d'en rappeler le souvenir, lorsqu'il est in-

contestable que ces abus ne subsistent plus?

Cela démontre que les pasteurs de. l'EgIis.e

n'étaient pas incorrigibles, puisqu'ils se sont

corrigés. 11 n'en est pas de même des pro-

testants, puisqu'ils sont encore aussi en-

têtes, aussi malicieux, aussi aveugtes dans

leurs haines qu'ils l'étaient il y a deux cents

ans.

JUDA, quatrième fils de Jacob, chef de la

principale tribu de sa nation son nom si-

gnifie louange, ou celui qui est loué. La pro-

phétie que son père, au lit de la mort, lui

adressa, est célèbre, et a donné Heu à un

grand nombre de dissertations. «JM~a, lui

dit-il, tes frères te combleront de louanges;
L s enfants de ton père se prosterneront de-

vant toi ta main sera levée sur la tête de

tes ennemis tu ressembles à un lion prêt
à se jeter sur sa proie, et qui inspire encore

la frayeur pendant-son sommeil. Le sceptre
ne sera point ôté. de JMdo et il y aura tou-

jours un chef de sa race, j'M~M'd ce que vienne

<'eMM~ qui rassemblera les peuples. 0 mon

fils 1 tu attacheras ta monture à la vigne, tu

laveras tes vêtements dans lé suc du raisin,
tes yeux recevront un nouvel éclat par le vin.
et le lait te blanchira les dents. x (Cen. c.

XL.X, V. 8).
Les Paraphrases chaldaïques et les anciens

docteurs juifs ont appliqué.unanimement cet

s

oracle au Messie les plus savants rabbins
l'entendent encore ainsi. Voyez Munimen

/Met, part. 1, c. H. Ils ne contestent que sur

l'application que nous en faisons à Jésus-

Chnst. Saint Jean, dans l'Apocalypse, y fait

allusion, lorsqu'il nomme Jésus-Ghnst/e

~'ottdeJMda~MKmaMCM(c.Y,v. 5).
Il est certain d'abord que le mot ~cM~re ne

désigne pas toujours la royauté dans ]e

style des patriarches, ce n'est autre chose

que le bâton d'unvieil'ard.ou d'un chef de
famille il exprime seulement une préémi-
nence, une autorité analogue aux divers état's
de la nation. Ce sens est encore déterminé par
le mot suivant, qui signifie un chef, un ma-.

gistrat, un dépositaire de lois ou d'archives.
Jacob prédit à T~da, 1° une supériorité de

force sur ses frères il le compare à un lion;
2° une possession meilleure il la désigne
par l'abondance du lait et du vin 3° l'auto-
rité marquée par le' bâton de commande-

ment 4.° le pnvitége de donner la naissance
au Messie 5° des chefs ou magistrats do sa

tribu, jusqu'à cé que cet envoyé de Dieu
vienne rassembler les peuples. Les Juifs ne
contestent aucune' de ces circonstancès, et
toutes ont été exactement accomplies. En

eifet, la tribu de Juda fut toujours la plus
nombreuse; on !e voit par les dénombre-
ments qui furent faits dans le désert (~m.
c. i, v. 27; c. xxvt, v. 22). Elle campait la

première à l'orient du tabernacle (cap. n,
v. 3). Moïse, près d3 mourir, fait l'éloge des

guerriers de cette tribu il lui annonce

q''e)1e marchera à)a tête des autres pour

conquérir la Palestine,(Z)eM<.c. xxxm, v, 7).
Le~ livres de Josué et des Juges 'nous' ap-

prennent qu'il en fut ainsi (Jud. c. i, v. 1

Jos. c. xv).
Dans la distribution de la Terre promise,

elle eut la portion la plus considérable, et fut

placée au centre elle renfermait dans son

partage la ville de Jérusalem, capitale de

la nation les vignobles des.environs étaient 't

célèbres. Après la mort'de Saül, elle prit

David pour son roi, et forma un état sé-

paré pendant que les autres tribus obéis-

saient à Isboseth. David. le fait remarquer

(P~. nx, v.8): le- Seigneur a dit:Adct
est mon roi.'Sous Rbbpam, lorsque dix tri-

bus se séparèrent, celle-ci garda la fidélité

aux descendants de David, et continua de

faire, un royaume séparé sous son propre

nom de Juda souvent e~Ie tint tête aux rois

d'Israël et à toutes leurs forces. Après que
les dix tribus eurent été emmenées en cap-
tivité et dispersées par les Assyriens, celle

de Juda subsista encore dans la Palestine,

sous ses rois, pendant plus d'un siècle..

Au bout de soixante et dix ans de capti-
vité à Babylone, elle revint dans sa patrie,
se maintint en corps de nation, usa de ses

lois les restes de Benjamin et de Lévi lui

f rent incorporés le nom de Juda ou de

jMt/~ a été dès lors commun à toute la race

de Jacob'; Jérémie l'avait prédit (c: xxx, v,

1). Les livres d'Esdras et des Machabées

nous parlent des princes, des grands, des

anciens, des magistrats 'de Juda. lorsque
la nation eut pris pour ses chefs des prêtres
issus de Léyi, ifs n'agirentpoint enleur nom,
mais au nom des anciens et du peuple des

Juifs (J Mach. c. xn, v. 16, etc.).
Cette tribu a ainsi conservé sa consistance,

ses généalogies,' ses possessions, sa préémi-.
nence.sur les autres tribus, jusqu'à la des-

truction de la république juive sous les Ro-

mains, et à la ruine de Jérusalem. Mais alors

le Messie était arrivé son Evangile rassem-

67a!'<~MpeMp<M dans une seule. Eglise il

avait prédit lui-même que la nation juive
allait être dispersée, son temple et sa capi-
tale rasés. L'oracle de Jacob était accompli
dans tous ses points. Pour le prouver, il

n'est pas nécessaire de montrer dans la tri-

bu de Juda un sceptre ro~ al, une autorité

souveraine et monarchique toujours subsi-

starite jusqu'à ce moment, mais une préémi-
nence toujours sensible et rcmarq'. able dans

les divers états dans lesquels la nation juive
s'est trouvée. Or, on ne', peut contester ce

privilège a la trib.i de Juda, ni méconnaître

!e moment auquel elle va cessé .d'en jouir.
Depuis que le M'essie 'rassemblé les peuples
sous ses lois, les descendants .de Juda,
chassés de leur terre natale et de leurs pos-

sessions, n'ont eu ni sceptre, ni autorité, ni

gouvernement dans aucun lieu du. monde.

il n'est pas nécessaire non plus qus Jw~t

ait perdu tous ses' privilèges au moment

précis de la naissance du Messie il. suffit

qu'on les ait vus s'anéantir lorsque l'Eglise
de Jésus-Christ s'est formée par la réunion

des juifs et des gentils, puisque, selon la
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prophétie, la fonction de cet envoyé était de

t'assembler les peuples, ou de réunir à lui

tous les peuples. C'est ce qu'il a fait en en-

voyant ses'apôtres prêcher l'Evangile à tou-

tes les nations et à toute créature, et en dé-

clarant qu~ toutes seraient MK*m~He<roM~a:t
sous un m~e pasteur (Joan. c. x, v. 16).

Depuis cette époque, qui est un fait écln-.

tant, la tribu de Juda, dispersée dans l'uni-

vers, ne peut plus observer ses anciennes

lois ni son culte religieux elle n'a plus de

possessions ni de généalogies. Un Juif ne

peut plus prouver qu'il descend do' Juda

plutôt que de Lévi, de Benjamin, ou d'un

étranger prosélyte. Quand il viendrait au-

jourd'hui un Messie tel que les juifs l'atten-

dent, il lui serait impossible de montrer de

quel sang il est descendu; au lieu que l'on

n'a jamais osé contester à Jésus-Christ sa

naissance dans cette tribu sa généalogie
en fait foi les Juifs mêmes l'ont appelé /ï~
de David.

Le droit de vie et de mort n'avait été été

aux Juifs ni par les rois d'Assyrie, ni par les

Perses, ni par les rois de Syrie, ni par Hé-

rode mais ils en furent privés par
les Ro-

mains ils furent obligés d'obtenir de Pilate

la confirmation de l'arrrêt de mort qu'ils
avaient prononcé contre Jésus-Christ dans

leur sanhédrin (Joan. c.
xvin, v. 31). Ils

n'étaient donc déjà plus en' possession du

sceptre ni de l'autorité politique ils ne l'ont

jamais recouvré depuis donc à cette époque
Je Messie est arrivé. Que peuvent opposer
les -Juifs à cette démonstration? t

11 est bon de remarquer que la prophétie
de Jacob n'a pu être forgée ni par Moïse,

qui n'a vu que les premiers traits de son

accomplissement, ni par Esdras, qui a vécu

près de cinq cents ans avant les derniers. A

moins que Esdras n'ait eu l'esprit prophétique,
il n'a pas pu deviner qu'a l'arrivée d'un Messie

de la tribu de Jttda, cette tribu perdrait toute

son autorité et sa consistance; c'est alors,
au contraire, qu'elle aurait dA naturellement

acquérir un nouveau degré de prospérité et

une prééminence plus marquée. De là nous

concluons encore contre les juifs, qu'il ont

très-grand tort d'attendre pour Messie un

roi, un conquérant qui leur assujettira tous

les peuples. Si cela pouvaitarriver,non-seu!c-
ment la tribu de Juda ne perdrait pas le sce-

ptre pour lors; elle le prendrait, au contraire,
et en jouirait avec plus d'éclat que jamais
la prophétie de Jacob se trouverait absolu-

ment fausse. Quelques incrédules cependant
unt écrit que cette prophétie ne prouve rien

en faveur de Jésus-Christ, que l'on ne peut

pas lui donner un sens raisonnable ni en ti-

rer aucune conséquence contre les Juifs.

Nous lui donnons un sens très-raisonnable et

avoué de tout temps par les Juifs. Foy. Ga-

lat'n, 1. iv, c. Nous en faisons voir la jus-
tesse par toute la suite de l'histoire; nous

démontrons qu'elle ne peut être
appliquée

à

aucun autre personnage qu'à Jesus-Chnst, et

nous en concluons invinciblement contre les

Juifs, que le Messie est arrivé depuis dix-

sept siècles. Fay. ScEpTRH, ScHiLOH.

JCDAISANTS. Dans le premier siècle de

l'Eglise, on nomma cAr~tensyM~t~aH~ ceux

d'entre les Juifs convertis qui soutenaient

que pour être sauvé ce n'était pas assez de

croire en Jésus-Christ et de pratiquer sa

doctrine, mais'qu'ilfallait encore être fidèle

à toutes les observances judaïques ordonnées

par ta loi de Moïse, telles que le sabbat, la

circoncision, l'abstinence de certaines vian-

des, etc. que même les gentils devenus

chrétiens, y étaient obligés. Les apôtres dé-

cidèrent le contraire au concile de 'Jérusa-

lem, l'an 51 (~c~. c. xv, v. 5 et suiv.): Ceux

qui perse virèrent dans cette erreur, malgré la

décision, furent regardJs comme hérétiques.
Saint Paul écrivit contre eux son épître aux

Galates, environ quatre ans après la décision

duconcile. ~oy.LotCÉKÉMo~mLLE.OBSE~VAK-

CES LÉGALES. Mais il faut faire attention que
les apôtres n'avaient pas interdit ~ces obser-

vancesaux chrétiens Juifs de naissance.

Connue l'Eglise chrétienne conserve en-

core quelques-unes des pratiques religieuses

qui étaient observées par les Juifs, les incré-

dules disent que nous continuons dejudaï-
ser c'est un reproche que leur ont fourni

les protestants. Saint Léon leur a répondu,
il y a quatorze cents ans, Serm. 16, n. 6
-<

Lorsque sous le Nouveau Testament nous

observons
quelques-unes

des pratiques de

l'Ancien, la loi de Moïse semble ajouter un

nouveau poids à celle de l'Evangile et l'on

voit par là que Jésus-Christ est venu, non

pour abolir la loi, mais pour l'accomp'ir.

Quoique nous n'ayons plus besoin des ima-

ges qui annonçaient la venue du Sauveur,
ni des figures, lorsque nous possédons la

vérité, nous conservons cependant ce qui

peut contribuer au culte de Dieu et à la ré-

gularité des mœurs, parce que
ces pratiques

conviennent également à 1 une et à l'autre

alliance. » Nous ne les observons donc pas

parce que Moïse les a prescrites, et parce que
les Juifs les ont gardées, mais parce que les

apôtres nous les ont transmises, et.nous ont

ordonné de conserver tout ce ~Mt est bon (1
Thess. c. v, x. 21);

Dans le discours familier, on dit qu'un
homme judaïse, lorsqu'il est tropscrupuleux'
observateur des pratiques qui paraissent peu
essentiels.a la religion mais, avant de Ma-

mer cette exactitude, il faut se souvenir de

la leçon que
Jésus-Christ faisait aux pha-

risiens qui négligeaient les devoirs les plus
essentiels de la loi, pendant qu.ils s'atta-

chaient à des minuties Il fallait faire les

uns, leur dit-il, e~ ne pas omettre les autres.

(Ma~</t., c. xxm, v. 23).
On pense communément que ce fut seule-

ment sous le règne d'Adrien, après l'an 13't,

qu'arriva la division entre les Juifs conve.

tis,dont les uns renoncèrent absolument aux

rites mosaïques, les autres s'obstinèrent à

les conserver, et furent nommés/M~a<MHi'x.
Mosheim., ZT~t. christ., sœc. 2, § 38, a re-

cherché la cause de cet événement il juge
que le principal motif qui engagea les pre-

miers à ne plus \ttdaïser fut. l'envie de ne

plus 'être exposés aux r g'jcurs que Adrien
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exerçait contre les juifs, et de pouvoir ht-

biter la nouvelle ville de Jérusalem que ce

prince avait fait bâtir sous te nom d'~E~tt-

Capitolina. Ajoutons que les juifs incrédules

s'étaient rendus odieux à tout l'empire par
les.massacres dont ils s'étaient rendus cou-

pables il y avait donc beaucoup de danger
a

paraître juif.
Moshcim croit encore que io

parti des~MdcttMfK~ opiniâtres sesous-divisa

en deux sectes, dont l'une fut celle des ébio-

tn'~M, l'autre celle des nazaréens. Foy. ces

deux mots.

JUDAÏSME, religion des Juifs. Dieu l'a

donnéeà ce peuple par le ministère de Moïse,

vers l'an du monde 2513, selon le calcul du

texte hébreu elle a duré environ 1550 ans,

jusqu'à la ruine de Jérusalem et la dispersion
des Juifs. Les livres de Moïse contiennent

les dogmes, la morale, les cérémonies de

cette religion. A l'article Moïse, nous ferons

voir que ce législateur avait prouvé sa mis-

.sion divine par des signes incontestables. Ici

nous tra;terons brièvement des différentes

parties de la religion qu'il a établie.

I. Les dogmes qu'il a enseignés aux Juifs

étaient les mêmes que ceux qui avaient été

révélés aux patriarches leurs aïeux. Ce peu-

pie adorait un seul Dieu, créateur, souverain

Seigneur de l'univers, dont la Providence

.gouverne toutes choses, législateur suprême,
rémunérateur de la vertu et vengeur du

crime. Toutes les lois, toutes les pratiques
.du judaïsme tendaient à inculquer ces gran-
des vérités. Au mot CpEATEun, nous avons

prouvé que Moïse a enseigné clairement le

dogme de la création. Or, dès que l'on est

.persuadé que Dieu a tiré du néant l'univers

par un seul acte de sa volonté, on n'a aucune

;jeine a comprendre qu'illegouverne de mê-

me, et qu'il ne lui en coûte pas plus pour
en prendre soin qu'il ne lui en a coûté pour
le faire tel qu'il est. Les Juifs n'ont jamais
douté que la Providence divine ne s'étendit

à tous les peuples et à tous les hommes sans

exception mais ils ont cru avec raison que
cette Providence veillait sur eux avec une

attention particulière, que Dieu les avuit

choisis pour être son peuple par préférence
aux autres nations, et qu'il leur accordait

.p!us de bienfaits. Si vous gardez worn alliance,
leur dit le Seigneur, vous serez ma portion

tAoMi'epornM <OtM lesautres peuples; car toute

la terre est d moi. (Ë'.rod., c. xtx, v. 5, etc.)
Aux mots AME, IMMORTALITÉ, ENFER, nous

Mvons montré que les Juifs ont cru constam-

ment l'immo:')a)ité do l'âme. les récom-

penses et les peines de l'autre vie; qu'ils
n'ont pas f u besoin d'emprunter cette doc-

tTUR d'aucune autre nation, qu'ils t'avaient

reçue de leurs aïeux, et qu'eile venait d'une

révélation primitive. Les auteurs païens,

mieux h's'ruitstjup'us équitables que les

incrédules modernes, ont rendu justice aux

Juifs sur ce po.nt. « Les Juifs, dit T~ciie.

conçoivent ;Mr la pensée un seul Dieu, Etre

suprême, éternel, immuable, dont la durée

ne finira jamais. » ./MdtCt mente sola Mm<nt~ue
~VttHMM t/!<t'</i~)tM~, .!tMMtM;n, :~Md et (C/e;

~f(;H, nc~xc wn~s~t~, tKMyMct;t/-cr~)trMHt.
DtCTIQ~M. Ot! ÏH~OL. [M)G-tT)QUi:. HL

Hist., lib. Y, c. 5. Dion-'Cassius, lib. xxxvn,

dit de même que les Juifs adorent un Die"

invisible et ineffable et l'on ose écrire au-

jourd'hui qu'ils adoraient un Dieu corporel.

local, qui ne pensait qu'~ eux, semblable

aux dieux des autres nations, etc. Toland a

poussé l'audace jusqu'à soutenir que le Dieu

de Moïse était le monde, et que sa religion
était le panthéisme.

ZD

« Le~ Juifs, continue Tacite, pensent que
les âmes de ceux qui sont morts dans les

combats ou dansles supplices sont éternelles.

Comme les Egyptiens, ils enterrent les morts

et ne les brûlent point il ont le même soin

des cadavres et la même opinion sur les en-

fers. » Mais cette croyance était celle des

patriarches, avant que les enfants de Ja~b

eussent habité l'Egypte. Lorsque les littéra-

teurs de-notre siècle affirment que les Juifs

empruntèrent des Chaldéens et des Perses la

croyance d'une vie future, qu'ils n'en avaient

eu aucune notion avant leur captivité a Ba-

bylone, ils s'exposent au mépris de tous les

hommes instruits.

Mais il ne faut pas oublier un article essen-

tiel de la foi des Juifs, la chute origine))c do

l'homme la promesse d'un Rédempteur,
d'un Messie ou d'un envoyé de Dieu, qui
viendrait rassembler tous les peuples sous

ses lois, conclure une alliance nouvelle entre

Dieu et le genre humain. Ce dogme est con-

signé dans l'histoire même de la création.

dans le testament de Jacob, dans les prédic-
tions de Moïse et dans toute la suite des pro-

phéties. Fo< MESSIE.

IL La morale du /Md<iï.<!mc est renferméo

en abrégé dans le Décalogue c'est encore

celle des patriarches, puisque c'est la loi na-

turelle écrite. Fo?/. DÉCALOGUE. Mais Moïse

l'avait rendue plus claire, en avait facilité

connaissance et l'exécution par les différentes

lois qui prescrivaient aux Juifs leurs devoirs

envers Dieu et envers le prochain. Ainsi le

précepte de n'adorer qu'un seul Dieu était

expliqué et confirmé non-seulement par
tou'es les lois qui défendaient aux Juifs les

pratiques superstitieuses des idolâtres, mais

par celles qui prescrivaient les sacrifices.

tes offrandes, les fêtes, les cérémonies du

CL.lte divin, les précautions qu'il fallait ob-

server poup s'en acquitter avec la décence

et le respect convenables. C'est à ce grand

objet que se rapportaient toutes les lois cé-

rémonieiles.

La défense de prendre le nom du Seigneur
en vain était appuyée par d'autres qui punis-
saient le parjure ou la blasphème, ou qui
ordonnaient d'exécuter fidèlement les .voeux

que l'on avait faits au Seigneur.

Comme le sabbat était principalement or-

donné pour conserver la mémoire de la créa-

tion, nous voyons qu'un homme fut puni
d~ mort pour en avoir violé la sainteté (~VMm.
c. xv, v. xxxn). Dieu voulut encore en as-

surer l'observation par un miracle habituel.

eu ne faisant point tomber la manne Je jour
du sabbat.

Au commandement général d'honorer les

pères et mères, Dieu ajouta des lois sévèret

t
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qui condamnaienta mo)tnon-seu)ementcelui

.qui aurait frappé son père ou sa mère, mais

ce'ui qui les aurait outragés de paroles, et

'qui iuterdisaient toute turpitude, toute im-

pudicitë à leur égard. Conséquemment il était

ordonné de respecter les vieillards et les

hommes constitués en dignité, parce qu'on

doit les regarder, en quelque manière, comme

les pet es du peuple.
.Les défenses de nuire au prochain dans sa

personne, dans ses biens, dans son honneur,

-étaient ren'ermées dans ce commandement

généra) Vous aimo'e~ oo~reproc~KH comme

,t'OM~-H!~me c'est moi, votre Seigneur, qui

t'eus fot'doMMe, vous ne conserverez contre

lui dans votre c<BMf ni haine, ni ?'eMeTt<meK<,

ti! dessein de vous ~cn~e?' voit OM~~iere~ les

-ttt'M de vos concitoyens (Levit. C. XIX,

v~. 17 et suiv.). Mais Moïse entra dans le

pius grand détail de toutes les violences que

l'on pouvait commettre à l'égard du pro-

chain, de toutes les manières dont on pou-

vait lui nuife et lui porter du préjudice;

toutes ces actions furent interdites sous des

peines sévères, souvent sous peine de mort.

\tt ne se borna point à proscrire l'adultère,

mais il nota d'infamie la prostiLution et -ie

commerce illégitime des deux sexes (Levit.

c. x<x, v. 29; ~M< c. xxnt, v. 17). H ne

lit grâce à aucun désordre capable de nu.re

.a la pureté des mœurs.

Puisque les désirs même illégitimes étaient

interdits aux Juifs par le Décalogue, com-

ment des actions criminelles auraient-elies

pu leur être permises ?
JI est évident que toutes ces loi: positives

rendaient à fa~'e connattre la toi t.aturetie

-dans toute son étendue, et à la faire mieux.

observer; qu'un Juif ainsi instruit deva'.t

.être moins exposé à la violer qu'un païen. H

y a cependant eu des déistes assez aveugles

pour prétendre que tant de lois positives

nuisaient a J observation de la loi naturelle.

Le -Ctcrc, critique témétan'c, s'il en fut ja-
mais, a osé sou.emr ce paradoxe, .N! ecc~

Pro/eg., sect. 3, c. u § 20 et suiv., et il a

voulu le conurmer par des exemples. 1" 11 y

.avntt, à la vérité, dit-il, une loi qui obligeait

.les enfants à honorer. leurs pères et mères

.mais il y en avait .une .autre qui permcttait

le divorce ct-la polygamie celie-ci renda.t à

peu.près impossible l'observation de la pré-

'.cédente on sait jusqu'à quel point ces ucux

abus mettent le désordre, ia division, la haine

dans les famines. 2° La loi qui défendait aux

Israélites de soutrrir a~cun idolâtre parmi

eux n'était pas éqmtabie; ils auraient éié

bien fâchés d'être d'aitésue même chez leurs

voisins, lorsque des calamités les obligeaient

de s'y réfugier, et lorsqu'ils furent répandus

chez toutes les nations après la captivité de

Dabylone. 3" Celle qui ordonnait de mettre à

mort tout homme coupable d'idolâtrie, fût-il

parent, ami ou allié était inhumaine; il eût

mieux valu tâcher de les corriger. Qu'au-

raient d.t les Israélites, si les peuples voisins

qui les subjuguèrent plus d'une fois, les

avaient forcés par des suppiic' s, de renon-

.cer a.leut' rejioion ? .4° Comme La loi de .Moïse

ne
proposa't ni récompenses a espérer, ni

.pufntions à crainjrc dans une autre vie, i!t

n omt pas pu y être constamment attachés;
do 1~) sont venues, sans doute, leurs fré-

quentes apostasies et leurs rechutes presque
continuelles dans l'idolâtrie. On ne peut donc

justifier la législation de Moïse, qu'en disant

qu'elle était proportionnée au caractère gros-

sur, dur, intraitable de son peuple et que

c~tui-ci n'était pas capable d'en supporter une

plus par'a'.to.

.H~poKM. Quand tout cela serait absolument

vrai, il s'ensuivrait déjà que cette législation
n'était indigne ni de la sagesse, ni de Ja sain-

teté de Dieu. Selon faisait, par cette même

raison, l'apologie des lois qu'il avait don-

nées aux Athéniens. Mais qu'aurait répondu
Le Clerc à un inciéduie qui lui aurait objecté

qu'il ne tenait qu'à Dieu de rench e son peu-

ple plus doux et plus traitable ? Nous en con-

venons sans diiticulté; mais, parce que Dieu

le pouvait, il ne s'ensuit pas qu'il le devait

autrement il faudrait soutenir que Dieu n'aa

pas dû permettre qu'il y eût dans l'univers

un seul peuple, et même un seul homme

.vicieux et insensé. Mais il y a d'autres ré-

flexions à faire.

Nous convenons, en premier lieu que.,

chez les nations corrompues, le divorce et la

polygamie sont des obstacles à peu prés in-

vincibles à l'union des familles et a ta ten-

dresse mutuelle entre les enfants et Lurs

parents mais chez les Hébreux, dont les

mœurs étaient simples, la vie laborieuse, et

les idées assez bornées, ces deux abus no

pouvaient pas produire d'aussi pernicieux

effets parce que Moïse avait pris des pré-

cautions pour en prévenir les conséquences.

~oy. DIVORCE, POLYGAMIE.

in second lieu il est vrai que la loi leur

défendait de souffrir chez eux aucun, acte

d idolâtrie mais il est faux qu'eile leur or-

donnât de bannir tous les idoiutres lorsque

ceux-ci ne faisaient aucun exercice extérieur

de leur fausse religion au contraire, il leur

était ordonné de traiter t~sét.angersavec

douceuretavec humanité, parce qu'us avaient

été eux-mêmes étiangers en i~ojpte. (~o~'

c. xxn, v. 21; Z<<. c. xtx, v. M; Deut. c. x,

v. 18, 19, etc.) Or, tout étranger était alors

polythéiste et idolâtre. On ne peut pas prou-

ver que, quand ils étaient réi'u~iés chez leurs

voisuis, ils y aient fait aucun exercice de re-

ligion contraire à la croyance de ces peu-

pics.
En troisième lieu, nous soutenons que la

loi qui punissait de mort tout acte d'idch ¡

tde n'était ni cruelle ni injuste. Dieu avait

attaché à cette condition la conservation dn

!a nation juive en souffrir i'infraction, c'é.

trait mettre le saiutde !a répubtique en dan-

ger. Osera-t-on soutenirque Dieu-tr'avnit pas
cette autorité, qu'i) n'a jamais dû punirde

mort aucun impie, parce qu'il aurait été

mieux de le corriger? Mais tes mécréants,

non contents d'imposer à tous les hommes

la loi de la totérance absolue envers leurs

sembhibtcs, veulentencore en faire une obli.'

'gution à Dieu. Jamais les Juifs n'ont forcé
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personne, par dc-s.sup~icps, h embrasser

Mur reh~on.

Enfin, quoique la législation de Moïse n'ait

renfermé ni promesses ni menaces expresses

~tfor:ne]les pour la vie future,!) n'est pas
moins vrai que les Hébreux croyaient une

vi';avcnir,pnrce,que c'avait été, de tout

temps, la foi des patriarches leursaïeux.

Voy. ÂME, § 2. Mais comme cette législation
renfermait tout à la fois les lois morales, les

.lois cérémonicDcs et les lois civiles il n'au-

rait pas été convenable de donner à toutes

indifféremment la sanction des peines et des

recompenses de l'autre vie. S'il faut en

croire les maté'iahst~sde nos jours, celles

de ce monde font beaucoup plus d'impres-
sion sur les hommes que ceHes d~ !a vie a

venir; ce n'a donc pas été là une cause des

apostasies des Juifs.

Que l'on envisage la morale juive sous

quelque aspect que l'on voudra, elle est pure,

sage, irrépréhensible, convenable à tous

égards au temps, au lieu au génie du peu-

le pour lequel elle était destinée, plus par-

faite que celle de tous les législateurs philo-

sophes. Aucune des lois civiles, politiques
ou militaires, portées par Moïse, n'est con-

tr.lire à la loi naturelle; toutes concourent a

la faire exactement pratiquer. Lorsque Jé-

'sus-Christ est venu donner au genre humain

de nouvel'es leçons de morale, il n'a point

contredit celles de Moïse mais il a rejeté les

fausses explications qu'en donnaient les doc-

teurs juifs il a sagement distingué les pré-
ceptes qui regardent la conduite personnpue

-de l'homme d'avec les lois civiles et natio-

nales relatives à la situation particuuèredans

]aq~e)!e se trouvaient les Hébreux sous

Moïse; il en .a retranché ce qui était devenu

sujet a des inconvénients, comme la pi<)y~a-

mie, le divorce, la peine du talion, etc.; il y

a ajouté des consens dn perfection pour en

rendre l'observation plus s'~re et plus facile,

mais dont les anciens Juifs n'étaient pas ca-

pables.. Les incrédules, qui ont censuré et

calomnié la morale et les lois de Moïse, n'en

ont pris ni le sens ni l'esprit; ils n'ont fait

attention ni au siècle, ni au climat, ni au

caractère national, ni aux moeurs généra!es

<ies anciens peuples.
111. Mais pourquoi tant de lois cérémo-

fiie))es? pjurquoi un culte extérieur si mi-

nutieux et si grossier? Les Hébreux: n'étaient

pas en état d'en pratiquer un plus parfait, et

itn'yenav;)it.pointa)orsdansle monde.

Quand ou l'examine de près, on en voit la

sagesse et l'utilité. 1° II fallait un culte

qui occupât beaucoup les Juifs, paice qu'ils
.avaient pris en Egypte le gf'ût de la pompe
et des cérémonies, et parce que c'était un

moyen d'adoucir leurs mœurs, en les ob)i-

geant de se rapprocher souvent et d'avoir

beaucoup d'attention à leur extérieur.

2° ll.fallait que tout fût prescrit dans le plus

Krand détai), afin qu'ils ne fussent pas tentés

d'y mettre rien du leur; il était donc abso-

tument nécessaire de leur interdire tous les

usages des Egyptiens et des Chananéens,

pour IcsqueJs ils n'avaient que trop de pcn

chant: un très-grand nombre de lois céré-

monielles y sont relatives. 3' La pfupart
des cérémonies ordonnées aux Juifs étaient

'des monuments et des preuves des prodiges

que Dieu avait opérés en leur faveur, et dess

bienfaits qu'il leur avait accordés, comme )a

Paque, l'offrande des premiers-nés, les fêtes

de la Pentecôte et des Tabernacles, la Cir-

concision, signe des promesses que Dieu

avait faites a Abraham, etc. ~° Plusieurs

'autres,- comme les purifications, les ablu-

tions, les abstinences avaient pour objet la

propreté et la santé du peunle la salubrité

de l'air et du régime c'étaient des précau-
tions relatives au c)imat. La sagesse de ces

attentions, qui nous paraissent minutieuses,
est prouvée par l'effet

qu'elles produisaient

puisque selon le témoignage de Tacite, les

Juifs étaient d'un tempérament robuste et

vigoureux, au lieu que, sous le règne du

mahométisme l'Egypte et la Palestine sont

devenues le foyer de la peste. Tout était cr-

donné par motif de religion parce qu'un

peuple qui n'était pas encore civilisé, était

incapable de se conduire par un autre motif.

Les censeurs anciens et modernes du ju-
daï~me ont dit que toutes ces observances

tégatcs étaient superstitieuses mais ils

auraient dû expliquer ce qu'ils entendaient

par superstition. Un culte superstitieux est

celui que Dieu n'a point ordonné ou qu'il

réprouve, qui ne peut produire aucun bon

effet, qui peut donner lieu à des erreurs et à

des abus. Celui des Juifs était-il d ins ce cas? P

Dieu l'avait expressément ordonné, et, par
des promesses positives, il y avait attaché la

prospérité de cette nation; toutes les fois

que les Juifs s'en écartèrent, ils furent pu-

nis, et se trouvèrent obligés d'y revenir. Ça

culte était destiné à les détourner des su-

perstitions et des crimes des peuples idolâ-

tres dont ils étaient environnés, à conserver

parmi eux le dogme essentiel d'un seul Dieu

créateur, oublié et méconnu chez tous les

peuples, et à nourrir l'attente d'un Messie

Rédemp'eur et Sauveur du genre humain

c'est aussi l'effet qui en est résulte; en quel
sens a-t-il pu être superstitieux? Que les

païens, aveuglés parleurs propres supersti-

tions, aient blâmé un culte qu'ils connais-

saient très-mal, dont ils ignoraient les motifs

et le dessein, cela n'est pas étonnant; mais

que des
philosophes,

élevés dans le se.n au

christianisme, a portée d'examiner te j'M-
dft~Kc en lui-même, en jugent avec la

m6:ne prévention, cela ne leur fait pas
honneur.

Par un préjugé contraire, les juifs d'au-

jourd'hui prétendent que le culte extérieur

o'i cérémonie!
prescrit par leur loi, est beau-

coup plus parfait et plus agréable a Dieu

que la pratique des vertus morales; qu'il
donne une vraie sainteté ceux qui l'obser-

vent que Dieu, après l'avoir établi, n'à pas

pu l'abolir. Cette erreur est ancienne parmi

eux; les prophètes l'ont déjà reprochée :'t

leurs pères; tes pharisiens en étaient imbu:!

du ~emps de Jésus-Christ plusieurs mémo'

de ceux qui se convertiront à la orédicat~tQ
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des autres, persévérèrent dans cette opi-

nion ils prétendirent que les gentils qui
embrassaient la foi devaient être assujettis
.aux cérémonies légales, et que sans cela ils

:ne pouvaient pas être sauvés. Les apôtres

condamnèrent cette doctrine au concile de

Jérusalem ceux qui s'obstinèrent à la sou-

tenir, furent nommés ébionites. Saint Paul

les a combattus spéciafement dans ses Epitres
aux Romains, aux Galates et aux Hébreux.

Quelques incrédules, attentifs a relever

tout ce qui peut inspirer des préventions
contre le christianisme, ont trouvé bon d'ap-

puyer l'opinion des Juifs. Ils ont dit que

l'intention de Jésus-Christ avait été de con-

server le j'ttcfa~Me en entier, avec toutes

ses cérémonies; que saint Pierre et les

autres apôtres l'avaient ainsi conçu, puis-

qu'ils l'observaient encore exactement; mais

que saint Paul, pour se rendre chef de parti,

avait soutenu le contraire, et que son opi-
'nion avait enfin prévalu sur celle de ses

-collègues. Cette vaine imagination sera ré-

futée aux articles PAUL et Loi cÉaÉMO?«EL!.E.

tV. D'autres écrivains ont prétendu que le

txdaï~ne n'était pas une religion, mais seu-

lement une constitution politique. Ou nous

n'entendons plus les termes, ou une loi qui

prescrit une croyance, une morale, un culte

extérieur que Dieu exige et. qu'il daigne

.agréer, doit être nommée une religion. Pour

donner plus de relief au christianisme, est-il

.donc nécessaire de déprimer le j'Mdotsme!'
Non, sans doute celui-ci a été l'ouvrage de

)a sagesse divine, et Dieu savait ce qui con-

venait dans les circonstances où il a plu de

.l'établir.

Au v* siècle, Pélage s'avisa d'enseigner

'que la loi conduisait ait royaume de Dieu, de

M~me que <E~<MKy:<e. Saint Aug., L. de Gestis

P~ c. 11, n. 2~; c. 35, n. 65. C'était la

'conséquence d'une autre de ses erreurs,

savoir, que pour faire le bien, l'homme n'a

.pas besoin d'une grâce ou d'un secours sur-

naturel de Dieu, mais seulement de connaî-

tre ses devoirs par la loi de Dieu dès que
ta loi de Moïse les lui montrait, un juif,
selon Pélage, pouvait les accomplir par ses

.forces naturelles, et parvenir au salut sans

Je secours d'aucune grâce intérieure. Saint

.Augustin s'éleva de toutes ses forces contre

~cette prétention il se fonda prineipalemjnt

~ur.Ies passages dans lesquels saint Paul

dit « Si la justice est donnée par la loi,
donc Jésus-Christ est mort en vain (Galat.
c. n, v. 21). La loi a été établie à cause des

transgressions (c. m, v. 19). La loi est sur-

venue, afin que )e péché s'augmentât

~OM. c. v, v. 20).» C'est ainsi que l'entendit

le saint docteur. Il conclut que la loi de Moise

avait été donnée aux Juifs, non pour prévenir
ou pour détruire le péché, mais seulement

pour le faire apercevoir; non pour diminuer

les forces de la concupiscence, mais plutôt

pour l'augmenter; afin que les Juifs, humi-

liés par le nombre et par l'énormité de leurs

transgressions, recourussent à Dieu et impfo-
tas&eutJo secours de sa grâce. ln expos.

7t' oJ Cu~i< c. Ht, n. 2t et 23; ~nn. 20,

125, 152. 15U, ICt; L. de Grat. Chrisli, c. 8,
n. 9, etc. Mais nous verrons ci-après que
dans d'autres endroits saint Augustin a parie
de la loi mosaïque avec beaucoup plus
d'exactitude et de précision.

Sur cette dispute célèbre, qu'il nous soit

permis de faire quelques rénexions.

1° L'erreur que saint Paul attaque dans ses

lettres aux Romains et aux Gâtâtes, était

ce:)e des Juifs, qui prétendaient que le salut

était at!aché à l'observation de la loi c~

moH:e«e, que sans cela on ne pouvait pas
être sauvé par la foi de Jésus-Christ; lorsque

l'apôtre semble déprimer !a loi de Moïse, il

parle évidemment de la loi cérémonie)ie, et

non de la loi morale. Quand il est question
de celle-ci, saint Paul dit formellement que
les o&~er~a~M/'s de la loi seront justi fiés (Rom.
c. n, v. 13). Pé'age, en soutenant que la loi

conduisait au royaume de Dieu comme t'E-

vangile, entendait-i), comme les Juifs, la

.loi c~MOKte~e? Cela n'est pas probable; il

entendait toute la loi deMoï~e, en y compre-
nant les préceptes moraux. Saint Augustin
ne fait point cette distinction, qui aurait été

cependant nécessaire pour répandre [tus de

jour sur la question mais, comme Pélage
s'obstinait à entendre par la loi, la lettre

seule, sans aucune grâce pour i'occompiir,
saint Augustin avait raison de soutenir quo
la ici ainsi envisagée, n'aurait été pr0))ro

qu'à multiplier les transgressions et à irriter

la concupiscence. Et il en serait de même do

la lettre de l'Evangile, si Dieu ne nous don-

nait la grâce nécessaire pour en suivre les

préceptes.
2° H parait dur de dire que Dieu avait

donné exprès la loi aux Juifs ;.curies rendre

p)us grands pécheurs, afin de les humi-

lier, etc. Cela peut-il s'entendre de la loi

morale ou Déca!ogue, qui était ia loi natu-

relle écrite? Saint Paul assure que la loi

était sainte, juste et bonne (Rom..c. vu,
v. 12) elle n'était donc pas une cause de

péché il pose pour maxime généraie, qu'il
ne faut pas faire du mal pour qu'il en arrive

du bien (Rom. c. m, v. 8); et Si'int Jacques,

que Dieu ne tente personne, ne porte per-
sonne au mal (Jac. c. v. 13). Dieu ne peut
donc pas nous tendre un piège et nous faire

pécher, pour qu'il en résulte un bien. Les

Pères des quatre premiers siècles, en réfu-

tant les marcionites, les vatentiniens, les

carpocratiens, les manichéens, qui dépri-
maient la loi de Moïse et abusaient des pa-
roles de saint Paul, ea ont très-bien vu

l'équivoque ils ont dit que, selon l'apôtre,
la loi est survenue de manière que le péché
s'est augmenté, mais non afin qu'il s'aug-

mentât que la loi a été l'occasion et non la

cause de l'augmentation du péché. Saint

Paul a dit de même, que !a prédication de

l'Evangile est une odeur de mort pour ceux

qui périssent (77 Cor. c. n, v, 15). H ne s'en-

suit point que l'Evangile ait été prêché pour
les faire pé.ir. Saint Augustin ]'a remarqué
lui-même, L. 1 ad ~t'wp~'c. q. 1, n. 17;

Contra adters, lepis et prop/i~ 1. n. c. 11,
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n.3G; e..en réfutant les mamctiéens, Uaa

faitt'HpotogiedetatoideMoise.
3° Pé.'age était hérétique, en soutenant que

t'homme n'a pas béguin de grâce pour ob-

server la -loi mais on pouvait le confondre,

sans prétendre que la loi avait été donnée

aux Juifs afin de les rendre plus grands pé-

cheurs.'David, dans les psaumes, demande

à Dieu l'inteDigcnce pour connaitre sa loi,

et !a force de l'accomplir; il supplie le Sei-

gneur de le conduire dans la voie de ses

commandements, etc.; il sentait donc le be-

soin de la grâce divine. t) disait Ayez pitié
de moi selon vos

~ron!M~M,Ps. cxv!n,etc.; il

était donc persuade que Dieu avait promis
son secours à ceux qui l'imploreraient. Le

pape Innocent P' n'a pas eu tort de repré-

senter aux pc'agiens que les psaumes de

David sont une invocation continuelle de la

grâce divine. Saint Pau) enseigne que Dieu

donnait en effet la grâce aux Juifs, puisqu'il
dit que tous ont bu l'eau spiritueUe du ro-

cher qui les suivait, et que ce rocher était

Jésus-Christ (~C'or. c. x, v. 3). Non-seule-

ment les Juifs recevaient la grâce, mais sou-

vent ils y résistaient, puisque saint Etienne

leur dit « Vous résistez toujours au Saint-

Esprit comme ont fait vos pères (Act. c. vu,

v. 51); » et saint Paul cite les paroles d'Isaïe

« J'ai étendu tout le jour les bras vers un

peuple ingrat et rebelle (Tïom. c. x, v. 21). »

Nous savons très-bien que sous l'Ancien

Testament la grâce n'était pas attachée à la

lettre de la ici, mais à la promesse de Dieu;

saint Paul le déclare formellement ( Ca~<.

c. m, v, 18) et cette promesse avait été faite

en considération des mérites futurs de Jé-

sus-Christ (7~, v, 16). Ceux qui obser-

vaient la loi par ic secours de la grâce étaient

donc justifiés en vertu des mérites de ce

divin Sauveur, et il ne s'ensuit pas qu'à teur

égard Jésus-Christ soit mort en vain.

4° Le mépris avec lequel certains auteurs

ont parlé de la loi ancienne s'accorde mal

avec les éloges qu'en font les écrivains sa-

crés. Mo:se, en la donnant aux Juifs, les as--

sure que les précep!cs de cette loi sontla
justice même (Deut. c. iv, v. C). « Le com-

mandement que je vous fais, leur dit-il, n'est

ni au-dessus de vous, ni éteigne de vous

il est à votre portée, dans votre bouche et

dans votre cœur, pour que vous l'accomplis-
siez. Jai mis devant vous le bien et la vie,
le mal et la mort, afin que vous aimiez le

Seigneur 'votre Dieu, et que vous marchiez

dans ses voies (c. xxx, v. 11). » Cela ne .se-

rait pas vrai, si Dieu n'avait point donné aux

Juifs des grâces pour accomplir sa toi. '< La

loi du Seigneur, dit le psalmiste, est sans ta-

che, convertit les <!mM, enseigne la vérité,
donne la sagesse aux plus simples. Ses pré-

ceptes sont l'équité même, répandent )aj ie

dans les cœurs et la tumière daus les esprits,
etc. (P~. XVIII, v. 8). » Il est donc faux quo
cette loi se borne à montrer le péché sans le

faire éviter, augmente la concupiscence, etc.

5° Saint Augustin, dans la plupart de ses

ouvrages, s'est expliqué la-dessus avec la

plus grande exactitude. Non-seulement il a

soutenu, contre les manichéens, que la loi

de Mo se était utile, que ceux qui ne pou-
vaient pas être détournés du péché par la

raison, avaient besoin d'être réprimés par
cette loi, L. de Util. cred., c. 3, n. 9; mais

il a répété aux pélagiens que Dieu donnait~

la grâce pour l'accomplir. « Les pélagiens,

dit-il, nous accusent d'enseigner que tatoi

de l'Ancien Testament n'a pas été donnée

pour justifier les Juifs obéissants, mais pour-
augmenter la grièveté du péché. Qui osera

dire que ceux qui obéissent à la loi ne sont

pas justes? S'ils ne l'étaient pas, ils ne pour-
raient pas obéir. Mais nous disons que par
la loi Dieu fait entendre ce qu'il veut quo
)'on fasse, que par la grâce l'homme est rendu

obéissant à la loi; car, selon saint Paul, co

ne sont point ceux qui écoutent la loi, qui
sont justes devant Dieu, mais ceux qui t'ac-

complissent. La loi fait d~nc connaître la

justice, la grâce la fait accomplir. Ainsi <o

/eMre~cu/c donne la mort, c'est l'esprit qui

.donne la vie. La lettre tue, parce que la

défense augmente le désir du péché, à moins

que la grâce ne viv.He par son sec.ours. L. H.

contra ehtfM ~pM<. Pelag., c. 2, n. 2. Qui est

le catholique qui dira que sous l'Ancien-

Testament le Saint-Esprit ne donnait pas du

secours et des forces? /&td., c. 4., n. 6. Abra-

ham et les justes qui l'ont précédé ou qui
l'ont suivi jusqu'à Jean-Baptiste, sont enfan's s

.de la promesse et de la grâce. N..8. Nous di-

sons que, sous l'Ancien Testament, ceux.

qui étaient héritiers de la promesse ont reçut
du Saint-Esprit, non-seuiement du secours,-
mais la force dont ils avaient besoin voilà

ce que. nient les pélagiens, qui aiment mieux-.

attribuer cette force au libre arbitre. » N. 13,,

à la fin.

Si dans d'autres endroits saint Augustin
s'est exprimé avec moins de précision, qu'en

peut-on conclure, dès qu'une fois il s'est

expliqué .cfairement ? t[ est évident que-

quand le saint docteur semble parler désa-

vantageusement de la loi, il la prend d.ms le

sens des pélagiens, pour la lettre seule, sans

grâce,
sans le secours du Sair,t-Esptit; mais

Il n'a jamais supposé q~e
Dieu t'avait don-

née telle; et qu'il faisait aux Juifs des com-

mandements, sans leur accorder la force né-

cessaire pour les observer.

6° Que penserons-nous d'une secte d&

théologiens qui ont au'ecté de rassembler

continuellement les passades dans lesquels.
saint Augustin. semble avoir parlé. au dé-

savantage de la loi ancienne, sans citer ja-
mais ceux que nous venons d'alléguer, et

vingt autres dans lesquels il; s'est expliqué
de même? Il faut placer au.même rang les

commentateurs, qui, lisant dans saint Jean,

c. v. 1G, que nous avons reçu de Jésus-

Christ une grâce pour une aM~'e~rdce, s'obs-

tineut à dire que celle qui a été donnée sous.

Moïse n'était qu'une grâce extérieure;.
comme si Jésus-Christ n'était-pas auteur de

l'une et de l'autre. Peut-on pardonner. à'

Jansénius d'avoir écrit que l'Ancien Testx-

.ment n'était qu'une grande comédie que
Dieu jouaH, non pour eilemôme~ mais en
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considération Uu nouveau. T. nLf/f;6*/Y)/.

C/i~t~3/M<.).)n,c.C,p. H6. Selon lui,

Dieu faisait sembtant de vouloir iesalu~ des

Juifs, mais dans )c f.nd il n'en avait aucune

en'if.

A Dieu ne plaise qu'un chrétien souscrive

).ima'sàceb)asphème! Dieuasincèrement
"ou)u sauver tous )r.s hommes dans tous les

temps, avant la loi et sous la loi, aussi bien

que sous l'Evangile, toujours par la.- grâce
uu Rédempteur, quoique cette grAce n'ait

pas été distribuée, sous les deux premières

Epoques, aussi abondamment que sous Ja

troisième. Tout système contraire à cette

grande vérité est une erreur. Les visions

des marcionites, d~s manichéen~, des pré-

destinatiens, et celles des péJagiens, quoi-

que très-opposée- sont également réfutées

par la doctrine des anciens Pères.
« L'un et i autre Testament, dit saint Ire-

née, ont été faits par le même père de fami)!

par le Verbe de Dieu Notre-S.'igncur Jésus-

Christ. qui a parlé aAbraham et à Moïse,

qui, dans ces derniers temps, nous a mis

en liberté, et a rendu plus abondante la

gr~ce qui vient de lui. Ils ne sont différents

que par leur étendue, comme l'eau est dif-

tcrpnte d'une autre eau, la lumière d'une

autre lumière, la grâce d'une autre grâce.
La loi de liberté est plus étendue que la

loi de servitude; c'est pour cela qu'elle a

été donnée, non pour un seul peuple, mais

pour le monde entier. Le salut est un,
comme Dieu créateur de l'homme est un
]fs préceptes sont multipliés comme autant

de degrés qui conduisent l'homme à Dieu. M

~dc. AcEr., t. tv, c. 21 et 22. « C'est toujours
)e même Seigneur qui, par son avénement,
a répandu sur les dernières générations une

grâce plus abondante que celle qui était ac-

cordée sous l'Ancien Testament. Comment

Jésus-Christ est-il la fin de la loi, s'il n'en

est aussi le commencement?. C'est le

Verbe d*~ Dieu, occupé dès la création à

monter et a descendre, pour donner la santé

aux malades. Puisque dans la loi et dans

)'Evangi)e le premier et le grand précepte
est d'auner Dieu sur toutes choses, et le se-

cond d'aimer ie prochain comme soi-même,
il est clair que la loi et l'Evangile viennent

du même auteur. Puisque dans l'un et f'au-

tre Testament les préceptes de perfection
sont les mêmes, ils démontrent le même

Dieu. » 7&t'cf., c. 24. et 2C. Saint Augustin a

répété ce raisonnement contre les mani-

chéens. De Mort'6. Eccles., L t, c. 28.

« La loi, dit saint Clément d'Alexandrie,
est Fanc'enne grâce émanée du Verbe di-

viu, par rorgane de Moïse. Qitar.d l'Ecriture

ditquefaioi a été donnée par Moïse, elle

entend que la loi vient du Verbe de Dieu,

par Moïse son serviteur c'est pour cela

q~e)!e a été portée seulement pour un

temps mais la grâce et la vérité apportées

par Jésus-Christ sont pour i'éternité. » Ptt,

~{~ ). ï, c. 7, p. 133. « La loi conduit donc
Dieu. E!)e-a été notre précepteur on Jé-

sifS-Christ, afin que nous fussions justifiés
par !a.fo). Mais c'est toujours le ment.eSci-

gneur,bonpaskureticoi.i.)t!;ur,quipreH.!
soin du tio'jpeau etdesouad:esqui écoutait
sa voix qui, par le secours de la raison et du
la loi, cherche sa brebis perdue et ~~out~. s

Strom., ). t, c. 26, p. 420. « La loi et l'Evan-

gile sont l'ouv;age du même Seigneur, qui
est ia puissance et ta sagesse de Dieu; et
la crainte qu'inspire la toi est un trait de mi<

séricorde relativement au salut. Soit donc

que l'on parle ou de la loi nature'lc qui
nous est donnée avec la naissance, ou do
celle qui a été publiée dans la suite par Dieu

lui-même, c'est une seule et même toi, quant
à la nature et à l'instruction. » Ibid., c. 2'~

p. 422 c. 23, p. 424 c. 29, p. 427,). x.,
c. 6, p. 444 c. 7, p. 447. « Ayons donc re-
cours a ce Dieu Sauveur, qui invite au sa-

lut par les prodiges qu'il a faits en Egypte et

dans le désert, par le buisson ardent et ;r
la nuée lumineuse, image de la grdce divine,

qui suivait les Hébreux dans le besoin, »

6'oAor<. ad 6e-nt., c. 1, p. 7. Ce n'est pas lit du
pélagianisme.

« Le peuple juif, dit Tertullien, est le plus
ancien, et a été favorisé le premier ue la

g'rdce divine, sous la loi nous sommes les

puinés selon le cours des temps mais D~en

vérifie à cet égard ce qu'il avait dit de Jacob

et d'Esaü, que l'aîné serait inférieur au ca-

d~t. Se)on qu'il convient à la bonté et à la

justice de Dieu, créateur du genre humain,
il donné a toutes les nations la même loi
il ordonne qu'elle soit observée selon les

temps, quand il le veut, comme il le veut, ~t

par qui il lui ptait. Déja-dans )a loi donnée

a Adam, nous trouvons le germe de tous les

précep!es qui se sont multiples ensuite sous

!') main de Moïse, surtout le grand précepte
Vous otmtTM le ~e/OMeMr oo~re ~MM de tout

votre c<BMr, etc. » Jf~. Jud., c. 1 et 2. Après
avoir indiqué ce que dit saint Paul, que la

pierre qui fournissait aux Juifs l'eau spiri-
tuelle était Jésus-Christ, Tertu!lien fait re-

marquer que ce divin Sauveur est désigné
dans plusieurs endroits de l'Ecriture sous le

nom et la figure de pierre. Ibid., c. 9, p. 194

Dans son premier livre contre ~VarctOM

c.22, il prouve que si Dieu est bon parla na-

ture, i) a dû exercer sa bonté et sa miséri-

corde envers les hommes, depuis la création

jusqu'à xous ne pas différer jusqu'à la ve-

nu'j de Jésus-Christ, à guérir les p)aies de la

nature humaine; et, dans le quatrième,il dé-

montre qu'il n'y a aucune opposition entre

l'Ancien Testament et le Nouveau.

Saint Athanase, de /Kfnt'K. P'er~t'Z)g!, n. 12,

op. 1.1, p. 57, enseigne que le Verbe divin
a\ait pourvu à ce que tous les hommes pus-
sent le connaître p;!r le spectacle de la na-

ture, mais que, comme leur méchanceté n'a-

vait fait que s'accroître, il voulut remédier à

ce malheur, en les faisant instruire par d'au-

tres hommes par Moïse et par les prophè-
tes. « On pouvait donc, dit-il, par la con-

naissance de la loi, réprimer toute perver-
sité et mener uue vie vertueuse. Car la lui

n'avait pas été donnée, et les prophètes n'a-

vaient pas été envoyés pour les Juifs sejts.

~isi!s étaient {to'~tomondepntierc~mme
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une !a:ntcéco)e établie pour faire connaUre

Dieu, et pour donner des leçons de vertu. »

Nous espérons que l'on n'accusera pis s.lint

A:hanasë d'avoir exclu par ces paroles le se-

cours de la grâce, ou t'opératiou intérieuro

du Verbe divin dans les esprits et dans les

cceurs, lui qui dit d'ailleurs que sous l'An-

cien Testament la grâce était déj~ donnée à

toutes les nations. Expos. in ps. cxin, v.2 et

8 t'oyez encore in ps. cxvm, v. 5, etc.

Te! a étéie iangtgede tous les Pères et de

l'Eglise chrétienne dans tous les siècles. Le

concile de Trente y faisait attention, lors-

qu'ii adé.'idé que les Juifs ne pouvaient

&tre. justifiés ni délivrés du péché, par la

/fM''c de la loi de Moïse, par la doctrine de

la loi, sans la grdce de JesMX-CA)' Sess 6,

de JtM(; c: 1 et can. 1. Mais il n'a pas

ajouté que tes Juifs ne recevaient pas cette

grâce. Tous ics Pères ont très-bien aperçu le

p]nn que la divine providence a suivi, que
)a révéiation nous découvre, et que nous ne

nous lassons pas de répéter. La religion des

patriarches était convenable a l'état des fa-

mines et des peuplades séparées les unes

des au res, et qui ne pouvaient encore se

)éunir eu corps de nation. Lej'Mdai~M)e était

te) qu'il le faillait pour un peuple naissant,

qui avait besoin d'être policé, souniis au

)oug dune société civile, préservé des er-

reurs et des v:ces des autres peuples. Le

chjisti'.nisme était réservé pour le temps

auquel tous s"raient capables de former en-

tre eux une société religieuse universelle.

La iurée des deux premières était donc fixée

par leur destination mémo Dieu les a fait

cesser au moment où elles n'étaient plus uti-
les ni convenables. Quant à la troisième, c'est

la rdigion du sage, de l'homme parvenu )a

maturité parfaite elle doit durer jusqu'à la

tin des siècles.

De même qu'en établissant ]eyM(7a~m<
Dieu n'a pas réprouvé par une loi positive h

religion des patriarches, ainsi, par un trait

égal de sagesse, Jésus-Christ, en fondant le

christianisme, n'a point porté de loi expresse
et formelle pour condamner où abroger le

t'Mda~me il savait que l'observation de cette

ici deviendrait impossible par la ruine du

temple et par la dispersion des Juifs. Les es-

pérances dont cette nation se flatte, d'être un

jour rétablie, remise en possession de ses

usages et de ses lois, sont évidemment con-

traires au plan général de la Providence et à

l'état actuel du genre hum~n.Quelque temps
avant la venue de Jésus-Christ le ~tda~e
s'était divisé en deux sectes principates,
celle des Pharisiens et celle des Sadducëens

Josèphe y ajoute celle des esséniens au-

jourd'hui il est partagé entre la secte des

caraites et celle des talmudistes, disciples des

rabbins celle-ci est infiniment plus nom-

breuse que l'autre. ~o;/e.s-~ chacune sous

son nom.

V.Sousprétextede mieux faire comprendre
combien les leçons de Jésus-Christ et des apô-
t'es étaient nécessaires au genre humain

Le Clerc, dans son 7~<.
fcc~ro~

sect.

1, c.8, s'est av.se de .soutemr qu'un juif

pouvait tt'os-u.f'ieilement prouver.aux païens
la vérité et 1~ divmité de sa rcligio)), et que*
nous ne pouvons y réussirnous-mecuesquo

par le témoignage de Jésus-Christ et des

apôtres, dont la mission nous est certaine-

ment connue.

Avant d'examiner les raisons sur lesquel-
les il a étayé ce paradoxe, nous ne pouvons
.nous empêcher de témoigner notre étonne--

ment comment ce critique qui montre'

souvent tant de sagacité, n'a-t-il pas ape:çu

.les conséquences de sa prétention? Il s'en-

suivrait, 1° que Dieu a très-mal pourvti a la

foi et au salut des Juifs, puisqu'il n'a pas re-

vêtu leur religion de preuves assez fortes-

pour fonder la croyance de tout homme rai--

.sonnabie et instruit qu'en cela même Dieu

a ûté aux païens un des moyens les plus p)o-

nrcs à les déirompcr du polythéisme, et à

les conduire a la connaissance <iu vrai

Dieu supposition contraire a ce qu'il f de-

c)aré formellempnt iui-meme par ses ptophc-
tes.lt dit et répète paria bouche d'Ezéchie),.

que s'il a tiré les tsraeiites de l'Egypte, s'il

les a conservés dans le désert mstgrc leurs

infidéfités, s'il les a punis par la captivité de

Babylone, et s'il veut les rétab);r dans la

Terre promise, c'est afin que toutes les na-

tions sachent qu'il est le Seigneur et l'arbi-

tre souverain de l'univers (Jb'~cc/t. c. xx,
v. 9, 14., t8 c. xxv)u, Y. 25 c. xxxvi, v. 22,.

36 c. xxxvn, v. 28, etc.).
II s'ensuivrait, en second lieu, que nous-

.n'avons point d'autre preuve solide de la di-

vinité du~'tM/o~me que la parole de Jésus-

Christ et des apôtres que ceux qui la dé-

montrent aujourd'hui par <es ra:sons tirées

de la nature même de cette religion, do sa

convenance avec les besoins du genre hu--

main dans l'état ou il était pour lors, de ia'

sainteté de ses dogmes et de sa morale en

comparaison de la croyance des autres na-

tions, etc., raisonnent mal et perdent leur

temps; que nos anciens apologistes, qui ont

vou)u prouver a-:x païens la vérité de l'his-

toire juive, y,ont mal réussi. Le Clerc se ré-

fute lui-même en répondant à la plupart des

objections qu'il propose, et en les résolvant.
par des raisons tarées, non de l'Evangile
mais de la lumière naturelle et du sens com-

mun. Nous le verrons ci-après. L'espèce de

dissertation qu'il a faite sur ce sujet ne peut
donc aboutir qu'à confirmer les socinicn~

dans l'idée désavantageuse qu'ils ont et qu'ils
donnent de la religion juive, et à fourni!'

des armes aux incrédules pour attaquer la

révélation. Quoique Le Clerc déclare et pro-
teste que ce n'est point là son dessein, il

n'est pas moins vrai qu'il a produit cet ef--

fet, puisque les objections qu'il prête a urr-

païen pour embarrasser un juif qui aurait;

voulu en faire un prosé)yte, ont été la plu-

part copiées par les incrédules de nos jours.,
I) prétend d'abord qu'un juif ne pouvait'

prouver sans beaucoup de difficulté l'anti-

quité des livres de Moïse, ou leur authen-

ticité, ni la vérité de tout l'Ai.'oifH Testa-

ment, ni la divinité ou l'inspiration uô tous

ces ëcri'.s. Cependant les plus habiles écri"
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vains oe notre siècle, même cncz les pro-
testants, ont prouvé que Moïse est vérita-

blement l'auteur du Pentateuque que ce

livre est par conséquent plus ancien que
toutes les histoires profanes nous l'avons

prouvé nous-même. au mot PEKTATE~ouE,

et nous ne craignons pas que les incrédules,

endoctrinés par Le Clerc. viennent à bout de

renverser nos preuves. Nous avons démon-

tré de même la vérité de l'histoire juive au

mot HISTOIRE sAixTE. Quant à la divinité ou

à l'inspiration des livres de l'Ancien Testa-

ment, en général,nous convenons qu'elle no

peut être solidement prouvée que par le

témoignage de Jésus-Christ et des apôtres
tnais nous soutenons aussi, contre Le Clerc

et contre les protestants, que nous ne pou-
vons être certains de ce témoignage que par

celui de l'Eglise car enfin nous les défions

de nous citer dans le Nouveau Testament

un passage dans lequel Jésus-Christ ou les

apôtres aient déclaré que tous les iivres de

l'Ancien placés dans le canon, sont inspirés
et parole de Dieu. ~o?/. EcmruRE SAINTE,

§ 1 et 2.

Les païens, dit Le Clerc, ne pouvaient pas
croire aisément la création du monde et

celle de l'homme le péché de nos .premiers

parents, le déluge universel, l'arche qui
renfermait tous les animaux, etc. Mais nous

avons fait voir que, malgré l'avis de ce c :i-

tique et de~tous les sociniens, le dogme de

la création est démontré, que l'histoire de la

chute de l'homme ne renferme rien d'in-

croyabte, que le déluge universel est encore

attesté par toute la face du globe que les

miracles de Moïse sont prouvés d'une ma-

nière incontestable, etc. II en est de mê-

me de tous les autres faits historiques, con-

t.'e lesquels les incrédules se sont élevés,

et qui, au jugement de notre critique, de-

vaient révottcr ou scandaliser les païens. Il

ne convenait guère à un savant qui faisait

profession du christianisme, de vouloir nous

persuader que les objections des anciens

auteurs païens, tels que Celse, Julien, Por-

phyre, etc., contre le judaïsme, étaient très-

redoutables que, tout considéré, un juif,
quelque habile qu'il fût, était incapable d'y

répondre qu'ainsi un païen était, à le bien

prendre, dans une ignorance invincible à

l'égard de la notion et du culte d'un seul

Dieu
Il ne sert à rien de dire que Dieu avait

donné la loi de Moïse pour les Juifs seuls
du moins il n'avait pas réservé pour eux

seuls les grandes vérités sur lesquelles ces

lois étaient fondées, et que Dieu avaient ré-

vélées depuis le commencement du monde

1 unité de Dieu, la création, la providence

divine, générale et particulière, l'immortalité

de l'âme, les peines et les récompenses d'u-

ne autre vie, la future venue d'un Rédemp-
teur pour ? salut de tout le genre humain,
etc. Or, toutes les nations Iont les' Juifs

étaient environnés ne pouvaient parvenir à

la connaissance de toutes ces vérités )'.nr un

moyen plus facile et plus sûr que par l'his-

toi. dont les'Juifs ét;!ii,'nt dépositaires, et

par la tradition constante qu'il avaient reçue

de )curs pères, dont la chaîne ren)ontait jus-
qu'au premier âge du monde. De là, sans

doute, est venue la multitude des prosélytes

qui avaient embrassa le judaïsme dans les

siècles de la prospérité de cette nation h

est. probable que le nombre en aurait éte

plus grand vers le temps de la venue du

Sauveur, sans les persécutions continuées

que les Juifs essuyèrent de la part des Grecs
et des Romains. On ne nous persuadera ja-
mais que tous ces honnêtes païens avaient

changé de religion sans aucun motif solide

de persuasion.
Notre critique a encore plus de tort d'a-

vancer que )a plupart des rites judaïques
étaient empruntés des païens que ceux-ci

ne pouvaient pas tes juger plus saints ni

plus respectables chez les Juifs que chez eux.

Nous avons prouvé )a fausseté de cet em-

prunt au mot Lo! cÉnÉMo?itEn.E. Avant l'a-

bus que les païens avaient fait des cérémn-

nies religieuses pour honorer les fausses di-

vinités, les patriarches ancêtres des Juifs.
les avaient employées au cuJte du vrai Dieu.

La plupart de ces rites se sont trouvés les

mêmes chez des nations qui ne pouvaient
avoir eu ensemble aucune relation parce

qu'ils ont été dictés par un instinct naturel

aussi bien que par ia révélation primitive
'ainsi l'emprunt supposé par Le Clerc et par
les incrédules est un soupçon sans fonde-

ment. Ce critique trop hardi a eu tort de

dire, ibid., sect. 3, c. 3, § H: « Ces rites

ressemblent tellement à ceux des païens.

que si nous ne savions pas par i'Evangi!~

que Dieu, en les ordonnant, a voulu se pro-

portionner à la faiblesse d'un peuple gros-

sier, et ne les a institués que pour peu de

temps, nous aurions peine à y reconnaîtra
les traits de la sagesse divine, o 1° L'on ne

peut pas appeler peu de temps une durée de

quinze cents ans. 2" 11 est prouvé par les

prophètes, aussi bien que par l'Evangile,

que l'ancienne alliance en promettait une

nouveiie. 3° Nous serions en état de p'ouver

que toutes les lois cérémonielles étaient

très-sages eu égard aux circonstances que
!a plupart étaient directement contraires aux-

usages des païens, et tendaient à préserver
les Juifs de l'idolâtrie.

Comme les autres sociniens il assure

qu'U n'est fait mention de l'immortalité do

l'âme et de la vie future dans les anciens li-

vres des Juifs que d'une manière très-ob-

scure et très-équivoque; que si les derniers

écrivains juifs en ont parlé plus clairement,

ils av.iient reçu cette connaissance des poë-
tes et des philosophes grecs surtout des

platoniciens. Au mot ÂME, § 2, nous avons

fait voir, par de bonnes preuves, que ce

dogme essentiel a été cru non-seulement

par
Moïse et par les anciens Juifs, mais par

)cs patriarches, leurs aïeux et leurs institu-

teurs. II est prouvé d'ailleurs que cette

croyance de la vie future s'pst retrouvée

chez les sauvages de l'Amérique, chez les

insulaires de )a mer du Sud, chez les nègres

et chez les Lapons ce ne s~n* certainement
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pas les philosophes pL'tonic~ens qui
l'ont

portée
dans ces divers climats

Enfin puisque
Le Clerc convient qu'en

vertu des tumieres que nous avons reçues

par l'Evangile nous sommes en état de réfu-

tervictorieusement les objectionsdes païens,

il y a du ridicule à supposer que les Juifs

ne pouvaient pas y satisfaire avec le secours

de la révélation primitive,
faite aux patriar-

ches longtemps avant celle que Dieu donna

par Moïse. I) est certain au contraire que

.celle-ci fut donnée non-seulement pour les

Juifs, mais afin que les nations qui étaient

.à portée d'en prendre connaissance, pussent

.renouer par ce moyen la chaîne de ia tradi-

tion primitive, que les ancêtres de ces na-

tions avaient laissé rompre par une négli-

gence tres-biam~b)f\ H est donc c'vidcnt que

fe censeur du /Mc!a:~M<' en a très-mal connu

l'esprit et la destination.

JuDAtSME MFûMË. Le jndaisme semblait une reli-

gion absolument stationnaire, que.rien au monde n0

pourrait cbratder. Dix-lmit cents ans d'existence au

milieu de toutes les religions, de toutes les institu-

tions politiques et de tous les peuples, paraissaient
le mettre à couvert de toutes les attei~~tes du phito-

soptnsme. !t s'est ébranlé en Allemagne. H y a com-

mence une transformation qui pourra se communi-

quer au loin. D~s i8!8, on y (orn)a une église t.traë-

tite <!ont voici la description:
< L'ultérieur du temple est simplement, mais élé-

gamment orné it s'y trouve un orgue et une chaire.

L'orgue est placé au-dessus de la porte d'entrée, la

chaire est élevée en face. La nef est occupée par des

bancs entre tes rangs desquels on a laissé un espace

fibre, pour s'y tenir debont; ces bancs et cet espace
sont exclusivement réserves aux hommes tes ffm-
mes prenant place dans tes tribunes élevées des deux
côtés de la net'. Les places des bancs sont numéro-

tées et )ouées près dé la chaire se trouvent deux

rangs de siéges réserves aux étrangers. Le temple
est placé sous l'administration de quatre directeurs
et de plusieurs députés dont les fonctions sont gra-
tuites. Deux préd M.i sont chargés de t'exocice du
cu)t' ce sont les docteurs Ktey et Salomon. Leur

traitement, ainsi que la solde f/MC~t'M 6<;acM.!aM

tert')f;<; de <sc, sont payés sur la caisse du

temple.

Chaque samedi et a chaque fête israélite, un

service public est célébré dans le temple un sermon

y est prononce de neuf à dix heures du matin, f;t

/M u<; HM.tMattf/f. Les prières liturgiques y sont al-

ternativement récitées en hébreu et en attemand.

Les cantiques, au contraire, qui y sont exécutes par
un chœur bien compose, avec accompagnement de

t'orgue et sur des mélodies convenables, sont tou-

jours chantés en langue aHemande il en est de
même des sermons touj urs prêches, comme il a été

dit, en allemand. Plusieurs de ces sermons, qui of-

frent un grand intérêt, ont été publiés par )eur5 au-

teurs, les docteurs Ktey et Satomon. Quelques volu-

mes en
ont déjà paru

< La direction du temple songe à améliorer et

augmenter le livre des cantiques, attendu que parmi
ses thèmes actuels il ne s'en trouve pas toujours

d'appropriés aux sujets des sermons, et déjà les plus
cëtfbres poë!es de rAllemagne ont été invités à con-.
courir à cette œuvre. Le local, trop petit, et sa fré-

quentation qui va toujours croissant, obligeront sous

peu à songer également à la construction d'un édifice

plus vaste, les assemblées étant souvent trop con-
sidërabtes pour y trouver place. Les Israélites <'e
< <!f;t rtff c~h'hrcnt leurs (duces dans ~r.! s;/Me-.

po~Mt, ë::ibhes d~us d'autre parties '~c !:)vi!Jc.

JUDAS 1SCAKIOTE était un des douxe

apôtres que Jésus-Christ avait choisis, mais

il trahit son maître et le livra aux Juifs. Cette

perfidie, qui a ren lu exécrable sa mémoire,

loin de fonder ~ucun soupçon contre la sain-

teté df Jésus-Christ, la démontre d'une ma-

n'èrc invincible. Judas ne révèle aux Juifs

aucuns imposture, aucun mauvais dessein,

aucun crime de Jésus ni de ses disciples il

se borne à indiquer le moyen de se saisir

de Jésus sans bruit et sans 'iangf'r. Si Jésus

avait été un imposteur, un séducteur, un

opérateur de faux nnr.icJes, Judas aurait fait

une action louable en dévoilant la fourberie

aux chefs de la nation il n'aurait dû en

avoir aucun remords. Cependant, lorsqu il

voit que son Maître est condamné, i! va sa

déclarer coupable d'avoir <roAt Mn~'M~te; il

jette dans le temple l'argent qu'il avait reçu,
et se pend par désespoir. Le champ nommé

77o/(cMamacA, le champ de sang, attestait

l'innocence de Jésus, le repentir de son dis-

ciple, l'injustice volontaire et réfléchie des

Juifs.

La conduite de ce disciple infidèle a fourni

aux Pères de l'Eg)ise d'autres réflexions

très-importantes. Saint Jean Chrysostome,
dans deux homélies sur ce sujet, fait remar-

fjuerles traits de bonté et de miséricorde de

Jésus-Christ !) l'égard (!e Judas les paroles

qu'il fui adresse, le baiser qu'il lui donne

pour toucher son cœur et le faire rentrer

en lui-même. « Ce perfide, di!-il, vendit son

Maître pour trente deniers; malgré cet ou-

trage, Jésus-Christ n'a pas refusé de donner

pour la rémission des péchés ce même sang

vendu, et de le donner au vendeur môme,

si celui-ci avait voulu. Le Seigneur lui avait

accor 'é tout ce qui dépendait de lui; mais le

traître persévéra d;'ns son dessein. M Hom.

1, de Prodit. JM~œ, n. 3 et 5.

Saint Ambroise, saint Astérius, évoque

d'Amasée, saint Amphiioque, saint Cyrille

d'Atexandrif, saint Léon, saint Augustin,
d sent de même que le sang de Jésus-Christ

a été versé pour Judas, qu'il ne tenait qu'à
luid'en profiter. Origènc,7rac<. 35,:H~aMA.,
n. 127, a fait, sur le désespairde ce disciple,
une conjecture singulière il pense que
Judas voulut prévenir par sa mort celle de

son Maître, espérant de l'e trouver d::ns l'au-

tre monde, de lui confesser son péché, et

d'en obtenir le pardon. Il n'excuse point
cettf erreur.

JUDE ~saint;, apôtre, surnommé 7'Aad~,

Lébée et le Zélé, est aussi appelé quelquefois

/'rcre du Seigneur c'est-à-dire parent de

Jésus-Christ on croit qu'il était fils de Ma-

)ie, épouse de Cléophas, et sœur ou cousine

de la sainte Vierge; qu'il était par conséquent
frère de saint Jacques, évoque de Jérusalem.

Les Américains le révèrent comme leur apû-
tre particulier

Il nous reste de lui une épitre assez courte,

qui ne contient que vingt cinq versets elle

est adressée aux fidèles en général. On

ignore en quel temps précisément elle a été

'crite; mais, comme dans les v. 17 et 18,

Mt))<' 7!<dc parle des apôtres c:nme de per-
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«onnag'~s qm n'e~~stent plus, on présume

qu'ctieaété écr.te après I'anC8ouG7de

Jésus-Christ, peut-être même après la ruine
de Jérusa)pm. Quelques-uns en reculent !.i

date jusqu'en l'an 90. L'apôtre y combat de
faux docteurs, que l'on croit être les nico-

laïtes, le simoniens et les gnostiques, qui

trçub)aientdéja]'Eohse; il avertit les fidèles

de se précautionner contre eux. Cette

épître n'a pas été d'abord reçue comme ca-

nonique par le sentiment un.mime de toutes

les Eglises; quelques anciens ont douté de

son authenticité, parce que l'auteur cite une

prophétie d'jFKoc/i. qui semble tirée du livre

apocryphe publié sous le nom de ce patr~ar--

che, et un fait concernant la mort de Mo se,

qui. ne se trouve point dans les livres cano-

niques de l'Ancien Testament de là on a

supposé que ce fait est tiré d'un autre ou-

vrage apocryphe intitu)é L'Assomption de

Moïse. Mais ces deux conjectures n'ont

jamais été assez certaines pour donner droit

de contester ~authenticité de )'e/)t<re~c saint

Judi°; cet apôtre peut avotr cité la prophétie

d'jEnoch et le fa:t concernant Moïse, sur la

foi de que'que ancienne tradition, sansavoir

eu en vue aucun livre. H n'y a aucune

preuve que le livre apocryphe d'Z~oc/t ait

été déjà écrit l'an G7 ou Fan 70, ni que la

prophétie dont nous partons ait été contenue

dans ce livre. Peut-ct:e est-ce le verset J'<-

de I'<re de saint Jude qui a donné heu à

un faussaire de fabriquer le prétendu livre

d'Enoch; et celui de i'/iMon~t'oK de Af~~c

semble être encore-plus moderne.

Eusèbe, ~st. ecelés., liv. H, chap. 35, dit

que 1 <'pttre de saint Jt<~e a été peu citée pat-

les anciens; eue est en efret trop courte

pour que
l'on ait lieu de la citer souvent;

mais il témoigne qu'elle était lue pubhquc-
ment dans plusieurs Eglises. Origène, saint

Clément d'Alexandrie Tertullien et les

Pères postérieurs l'ont reconnue pour ca-

nonique et depuis le iv* siècle il n'y a point
eu de contestation sur ce sujet. C'est ma) à

propos que Luther, les centuriateurs deMag-

debourg et les anabaptistes ont persisté a ta

regarder comme douteuse, et à s'en tenir à

la simple conjecture des anciens. LeC!crc ne

fait aucune dif(icu)té de t'admettre, //it'<. cc-

ecclésiast., an 90

Grotius a pensé que cette épître n'était pas
de saint Jude, apôtre, mais de Judas, quin-
zième évêque i'e Jérusalem, duquel on ne

connait que le nom et qui vivait sous

Adr'en il croit que ces mots /rff~r aM<cM

Jacobi, qu'on lit dans le verset 1, ont été

ajoutés par les copistes, parce que saint Jtf~e

ne prend pas !aqua)ité d'apôtre, et
que

si

cette lettre eût été vé[\tabtement de )u), elle

aurait été reçue d'abord par toutes les Eg)i-
ses. Vaines imaginations. Saint Pierre, saint

Paul, saint Jean, n'ont pas pris la qualité

d'apôtres a !a tête de toutes leurs lettres, et

que).mes Eg)iscs ont douté d'abord de ]'au-

thenticité d'autres écrits qui ont été recon-
nus universt'jjcment dans la suite pour au-

thentiques et canoniques.
'Uo a encore attribué à {a~ .7~ un faux

~MM~f, qui a été déetaré apocryphe par !a

pape (.ié)ase, au v* siècle.

JUDiTH, nom dun livre historique de

l'Ancien T. stament, ainsi appe!é, parce qu'il
contient l'histoire de Vit~/t, héroïne juive,

qui délivra la ville de Béthutie, assiégée par

Hotophcrne, général de Nabuchodonosor, et

mit à mort ce généra!. On ne sait pas préci-
sément qui est l'auteur de cette histoire;

mais il ne paraît pas avoir vécu longtemps

après l'événement. On a disputé beaucoup
sur la canonicité de ce livre. Du temps d'O-

rigène, tes Juifs l'avaient en hébreu ou

ptutôt en chaiJécn, et, selon saint Jérôme,

ils plaçaient ce livre au rang des hagbgra-

phes c'est sur le chaldéen que ce Père a fait

sa version iatine; e))e est très-différente de

la traduction grecque, qui n'est pas exacte,

mais la version syriaque que nous en avoua

a été prise sur un grec plus correct que

celui qu'on lit aujourd'hui. Les Juifs ne met-

tént plus ce tivre dans leur canon des saintes

Ecritures; mais t'Egtiso c!)réticnno a eu do

bonnes raisons pour t'y ptaccr.

Saint Clément, pape, a cité l'histoire do-

Judith dans sa V'r~H'cre lettre «M.r Corin-

</t<e?: de même que Fauteur des Co?M~'<M

tions o/)o~o/t'<yt<M. Saint Cléiuent d'.Uexan-

dr!e,&oM..iib. n'; Origene, V/om.19, t')t

Jcrew.,ettnm.m, in ~o«HH.; Tertuiiicn,

t. de ~7oMo~ff<H., c. 17; saint Andjrois'

L. Ht, de <3/~(;tt'.<, et de rt'(/t«< saint Jé-

rôme, ~/))~. «~ FH)'<ffm, en font mention.

L'auteur du la Synopse attribuée à saint

Athanase en a donné le précis, comme des
autres [ivres sacrés. Saint Augustin, A. de

Doctr. Christ., cap. 8; )e pape tnooecnt t",

(tans sa Lettre « 7i~it;e; le pape Gé)ase,

dans )c concise de Home; saint L'agence et

deux auteurs anciens, dont les sermons sont

dans t'appcndix du cinquione tonte de saint

Augustin, reçoivent ce )ivr.o comme canoni-

que il a'été déct.tré tel par le concite <)e

'J'rente. Saint Jérôme dit que ic concito

de Nicéc )e comptait déj~ entre lcs Ecri-

turcs divines il avait sans doute des preu-

ves de ce fait. Origene atteste que de son

temps on le lisait aux catéchumènes.

Quelques incrédutcs modernes ont fait sur

l'b'stoiro de ./«</<< des commentaires faux

et très-indécents. Ils disent que )'on ignoro

si l'événement dont elle parie est arrivé

avant ou après la captivité; mais ils de-
vraient savoir qu'à compter du règne do

Manasses les Juifs ont souHcrt quatre dé-

portations de la part des monarques assy-

riens, et que piusieurs de ceux-ci ont porte

le nom de Nabuclndonosor. Celui djnt

parle )e livre de JM~/</t est évidemment le

même qui avait vaincu et fait prisonnier

Manassès (77 Pora~ c..xxxni, v. 21) qui

avait remporté une victoire sur Arphaxad,

roi des Mède~ (JMf/~A, c. v. 5) or, cetui"

ci est le PArao~ dont parle Hérodote,

)iv. t. En plaçant l'histoire de Judith, i la

dixième année du règne'de Manasses, il ne

reste aucune dinicu)te. Ils disent que i'on

ignore également où était située Mthulie,

si c'était au ~ord ou au midi de J~rusafcm
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Quand cela serait, il ne s'ensuivrait rien

il v a b!en d'autres vil!es anciennes dont on

ne connaît plus aujourd'hui la vraie posi-

tion. Selon le livre de' Judith, Béthùlie était

voisine de )a plaine d'Esdrelon or, cette

plaine était certainement dans la Galilée,

entre Bethsam ou Scythopolis et le mont

Carme) cette ville était donc située a trente

lieues ou environ au nord-de Jérusalem.

Surtout il ne fallait pas calomnier Judith,
en d sant que cette femme joignit au

meurtre la trahison et la prostitution. Son

histoire assure positivement que Dieu veilla

sur elle et que sa pureté ne reçut aucune

atteinte (Judith, c. xm, v. 20). On n'a ja-
mais nommé trahison ni pcr/~t'e les ruses,

les mensonges, les faux avis dont oh se sert

à la guerre, pour tromper l'ennemi et le

faire tomber dans un pié~e; )o meurtre a

toujours été censé permis en parei! cas, du

moins chez les anciens peu les. Judith est,

louée de cette action par les prêtres juifs et

par le peuple; ils rendent grâces a Dieu de

ta défaite d'un ennemi qui les avait dévoués

à la mort peut-on les condamner ?

Ces mêmes critiques objectent que .ftt~/t,

selon son histoire, a vécu cent cinq ans

après la délivrance de Béthùlie il faudrait

donc qu'elle eut été âgée au moins de cent

trente cinq ans lorsqu'elle mourut, ce qui
n'est pas probable. Mais c'est une fausse m-

terprétation; le texte porte seulement qu'elle
demeura dans la maison de son mari jus-

qu'à l'âge de cent cinq ans ( Judith, c. xv),

v. 28 ). Il s'ensuit seulement qu'elle vécut

assez longtemps pour faire conserver jus-

qu'à la troisième génération le souvenir

très-distinct de son histoire.

L'historien n'a point altéré la vérité, lors-

qu'il a dit que, pendant toute la vie de.
cette femme, et même plusieurs années

après, Israël jouit d'une paix que l'ennemi

ne troub!a point (/6:d.. v. 30). En effet, de-

puis la dixième année du règne de Manassès

jusqu'à la vingt-troisième de celui de Josias,

dans laquelle J:tdt<A mourut, les Israélites

ne furent troublés par aucune guerre ét.an-

gère Josias ne fut tué qu'a la trentième.

année de son règne, en combattant contte e

les Egyptiens.
Nos censeurs de l'histoire de Judith ont

fait une observation très-fausse, lorsqu'ils

on dit que )a fête célébrée par les Juifs, en

mémoire do la délivrance de Béthùlie, ne

prouvait rien; qu'il y avait chez les Grecs et.

chez les Romains une infinité de fêtes qui

n'attestaient que des fables. On a souvent

défié aux incrédules de citer un seul exem-

ple d'une fête instituée à la date même d'un

événement, ou peu de temps après, et pen-

dant la vie des témoins ocula'res, qui n'at-

testât qu'une fab!e. Les fêtes grecques et ro-

maines n'avaient été établies queptusieurs
siècles après les événements de leur his-'
toire fabuleuse; on ignorait même dans la

Grèce et à Rome quel était l'objet de la

plupart des fêtes qu'on y célébrait. Mais

l'historien de Judith atteste que le jour de

la victoire de cette héroïne fût mis au rang

des jours saints, et que, (~°/)t<f~ ce <<:fh~-M

~M~M'd ce jou.r, il est cétébré connue une

fête par les Juifs il a donc été institué et

célébré par les témoins oculaires de l'événe-

ment (Judith, c. xvt, v. 21). Ainsi portât

l'exemplaire chaldéen sur lequel saint Jé-

rôme a fait sa traduction.

JUGEMENT. Ce terme, dans l'Ecriture

sainte, se prend en divers sens. 11 signifie,
1" tout acte de justice exercé même par un

particulier. Faire ~'t«/eHt<'n< en justice ( Gen.
c. xvxi, v. 19), c'est rendre chacun ce qui
lui est dû. 2" L'assemblée des juges ;M. t,
v. 5; il est dit que les impies n'oseront pa-
raître ou se montrer en j't(~<'mcN/, ni dans

l'assemble des justes. M«h/<. c. v, v. 22,

celui qui se met en colère contre son frère

sera condamnable cny«~m<'nt, ou au tribu-

nal des juges. 3° La sefttence ou la condam-

nation prononcée par les juges. JcretH.,

c. xxvi, v. 11, un jugement de mort est

une condamnation ta mort. 4° La peine ou

I.e châtiment d'un crime Dieu dit (t'.rof/
c. xn, Y. 12) J'exercerai MM jugements sur

les dieux de fA'yyp/e. c'M~-M-~t're je /)Vf;)~cr(t!

ftj'e détruirai les objets dit cx/<c des A~
tiens. 5" Une loi (/rof/ c. ), v. 1) Voici

!esj't«/eMcn~, c'cst-h-dire les lois que vous

ctabiircx. Dans le psaume cxvix, les Ir'is do

Dieu sont souvent appelées sesy~/cmc))~.
6" Les~'t«/cmcK<s de Dieu signifient assez

communément la conduite .ordinaire do la

Providence; c'est dans ce sens qu'il est dit

que lesj'tt~cMten~deDicu sont incomoréhen-

sibies, sont un a)j!mc, etc.

JL'GE'))B!<ï t)H x~:LE. C'est ainsi
que

)CS

docteurs juifs ont appe'c un prétendu droit

étab!i chez leurs aïeux, selon lequel tout

particulier avait droit de mettre a mort sur-

!e-champ, et sans aucune forme de procès,

quiconque renonçait au culte de Dieu, prê-
chait l'idolâtrie et voulait y engager ses con-

citoyens. On a voulu prouver ce droit par le

ch. xm du7)cM<croHome,v.U;maiscct endroit

même suppose qu'il y aura un j'u<yemf)t< pro-

noncé dans l'assemblée du peuple; la loi veut

seulement que chacun se porte pour accusa-

teur. On cite encore t'exempte de Phinées

(~VMM. ç. xxv, v. 7) mais il était moins qocs-

tion là d'un acte d'idolâtrie que d'un scan-

da !e public donné à la face du tabernacle et

de tout le peuple assemblé. Phinées se crut

autorisé par la présence de Moïse et du gros

de la nation, et Dieu approuva sa conduite

it ne s'ensuit pas que tout Israélite ait eu

droit de l'imiter.

JrnEMENT DERNIER. L'Eglise chrétienne,

fondée sur les paroles de Jésus-Christ

(~s/<A., c. xxv, v. 31), croit qu'a la fin du

monde tous les hommes ressusciteront, pa-

raitront au tribunal de ce divin Sauveur,

pour ~tre jugés en corps et en âme; que les

justes recevront pour récompense le bonheur

éternel, et que les méchants seront condam-

nés au feu de l'éternité. Cette sentence gé-

nérale sera la confirmation de celle qui a ét4

portée contre chaque homme en particulier

immédiate'nent après sa mort. « 11 faut, dit

saint Paul, que nous soyons tous présentés
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h découvet'tacvan[)etribuna)deJésus Christ,

.i8n que chacun remporte ce qui appartient

a sou corps, selon qu'il a fait le bien ou le

mal ( II Cor., c. v, 10). Ne jugez point

votre frère; nous parnitrons tous devant le

tribunal de Jésus-Chri.st. ainsi chacun de

nous rendra compte a Dieu pour soi-même.

(Y{oM. c.xtv, v. 10, etc.)" »

Cette vérité est terrible, sans doute, et

doit être souvent répétée, surtout aux pc-

cheurs obstinés; mais saint Paul ranime !a

confiance des fidèles, en leur disant qu'il a

fallu que Jésus-Christ « fût semblable ses

frères en toutes choses, afin qu'il fût misu-

ticordieux, fidèle pontife auprès de Dieu, et

propitiateurpoUrtes péchés du peuple (Fe&r.

c. i), v. 17).)) Lorsque Pé!ages'avisa de décider

qu'au ~'tt~eMM~ de Dieu aucun pécheur ne

serait pardonné, mais que tous seraient con-

damnés au feu éternel, s;)int Jérôme lui ré-

pondit « Qui peut souffrir que vous borniez

!a miséricoide de Dieu, et que vous dictiez

la sentence dujuge avant le jour du~'M<y~nM!<

Dieu ne pourra-t-il, sans votre aveu, pardon-
ner aux pécheurs, s'il le juge à propos ? Vous

alléguez les menaces de l'Ecriture ne savez-

vous pas que les menaces de Dieu sont sou-

vent.un elfet de sa clémence? » Dial. contre

P~a<y.,c.tx. Saint A ugustin le réfuta de même.

« Que Pélage, dit-il, nomme comme il vou-

dra.celui qui pense qu'au jugement de Dieu

aucun pécheur ne recevra miséricorde mais

qu'ii sache que l'Egtise n'adopte point cette

erreur; carquiconque ne fait pas miséricorde,
sera jugé sans miséricorde. Si Pelage
dit que tous les pécheurs sans exception se-

ront condamnés au feu quiconque
aurait approuvé ce~M/cme~ aurait prononcé
coi.tre soi-même car qui peut se fhtter d'ê-

tre sans péché? » L. ~e'(t~~ Pelagii, c. m,
n. 9 et H.

Chez les Grecs schismatiques, plusieurs
ont enseigné que la récompense éternel!e

des saints et la damnation des méchants sont

différés jusqu'au ~t~e)?tCH<f<<rKtcr. Cette opi-
nion fausse fut condamnée par le quator-
zième condte général tenu a Lyon en 1274,
et par celui de Florence en H38, lorsqu'il
fut question de la réunion de l'Egtise grec-

que avec l'Elise latine.
0

II est dit dans )e prophète Joël (c.ut, v.2

et 12) .y'oMen~/era! toutes les Ka~t'oM dans

<a vallée de Josaphat, et je ~e placerai ~M?' un

trône pour les ~t«/fr. Do 1~ f'st née l'opi-
nion populaire que le ~'Mf/cmc/K dernt'er. doit

se faire dans cette vaUée. Mais .7oM~a< si-

gnifie jugement de Dieu, et il est incertain
s'il y a eu dans la Palestine ou ailleurs une

vallée de ce nom dans cet endroit le pro-

phète, en disant toutes les nations, ne dési-

gne que les peuples voisins de la Judée, et
il n'est pas aisé de voir quel est l'événement

qu'il prédit par ces paroles.
Les sociniens, fondés sur un passage de

l'Evangi'e mal enten iu, soutiennent que Jé-
sus-Cluist a ignoré le jour et l'heure du ju-
gement ~nt~r. Voy. AcNo~TES.

JUGES. On nomme ainsi les chefs qui ont

gouverné la na ion des Héb~uxdcj'ù's la

mort de Josué jusqu'au regne de Saül, qui
fut le premier de leurs rois ce qui fait 'm

espace d'environ quatre cents ans de là I&

livre qui en contient l'histoire est appelé les

.T~f/M.
On ne sait pas certainement qui en est

Fauteur: quelques-uns t'ont attribué & Phi-

nées, grand prêtre des Juifs d'autres a Es-

dras ou a Ezéchias la plupart à Samuel co

dernier sentiment parait le plus probah e.
1" L'auteur vivait dans un temps où les Jé-

buséens étaient encore maires de Jérusa-

lem, comme on le voit par le ch. v. 2!.

par conséquent avant le règne de David, qui
chassa ces Jébuséens de la forteresse de

Sion. 2° L'auteur, en parlant de ce qui s'est

passé sous ies.y'M</M, remarque plus d'une

fois qu'alors il n'y avait point de roi dans

Israëî ce qui semble prouver qu'il écrivait

lui-même sous les rois. La seule difficulté

cnnsidérahte qu'il y ait contre ce sentiment,

c'est qu'il est dit, chap. xvnt, v. 30, que les

enfants de Dan établirent Jonathan et ses

fils pour servir de prêtres dans la tribu de

Dan, ~M~M'oMj'OMr de la captivité, et que l'i-

dole de Michas demeura parmi eux pendant

que la maison de Dieu fut Silo. ii semble

que l'on ne peut entendre cette captivité que
de celle qui arriva sous Theglat-Phalasar, roi

d'Assyrie, plusieurs siècles après Samuel.

Le texte hébreu, au lieu de cap~t' por:e

~M<yM'd la transmigration dit pa~; mais l'on

observe que le mot hébreu qui signifie déli-

liraHce, a pu être aisément confondu avec un

autre qui signifie ~aM~M«/rN<t'oM ainsi l'on

peut penserqu'il est ici question du moment

auquel les Israétites furent délivrés du joug
des Philistins, placèrent l'arche du Seigneur
à Cabaa, et renoncèrent à i'ido'atrie (1 7{e<7..

c. vn). JI n'est pas probable que Samue),

Saül et David aient souffert que pendant teur

gouvernement les Danites continuassent à

être ido!atres.

On n'a jamais douté de l'authenticité du

livre des Juges; il a toujours été dans le ca-

non des Juils et dans celui des chrétiens.

L'auteur des psaumes en a tiré deux versets,

ps. Lxvn, v. 8 et 9; celui du second livre des

Mois en a cité le fait de la mortd'Achimé'ech;

saint Paul cite les exemples de Jephté, do

Baruch et de Samson.

Les censeurs modernes de l'histoire juive
ont argumenté contre plusieurs des faits qui

y sont rapportés. On trouvera la réponse à

leurs objections dans les articles Aoe, GÉ

DÉO~, JËPmÉ, SAMSOX, PRÈTnE.

JUIFS. Nous n'avons dessein de toucher a

l'histoire des Juifs qu'autant que cela est

nécessaire pour ftiire sentir la vérité de i;t

narration d~'s écrivains sacrés, et pour réfu-

ter les erreurs, les calomnies, les vaines con-

jectures que les incrédules anciens et mo-

dernes ont voulu y opposer.
Nous parierons i° de l'origine des Juifs,

2'de leurs mœurs, 3° de leur prospérité,.
4° de la haine que les autres rations leur

ont témoignée, 5° du choix que Dieu avait

fait de ce peup)e,C° de son état actue!, Tdo

sa conversion future.
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Ort~t'nedttpctt~cj'M~. On sait d'abord

que les historiens grecs et romains, et en

général tous les auteurs profanes, ont été

très-mat instruits de l'origine, des mœurs,

des lois, de la re'ig'on des Juifs on en

sera convaincu, si l'on veut lire' l'extrait

.d'un mémoire fait ce sujet dans l'llisloire

de ~cctc~mi'e des /)Mcr!<tOK~, t. XIV, !K-13,

p. 357. Ce peuple n'a commencé a être connu u

des autres nations que quand ses livres ont

été traduits en grec sous PtoloméePhi'a-

delphc, et cette traduction n'a p.')s été d'a-

bord fort répandue. A cette époque, la répu-

blique juive était sur sa fin, et déj~ elle avait

subsisté plus de treize cents ans. Diodore

de Sicile et Tacite, deux historiens qui ont

le plus parlé des Juifs, les connaissaient fort

mal. Vouloir s'en rapporter uniquement à

ce qu'ont dit ces étrangers, c'c un entête-

ment aussi absurde que si nous voulions

seulement consulter sur les Chinois les pre-
miers voyageurs ou négociants qui ont abor-

dé à la Chine nous n'avons commencé à

prendre des notices exactes de ce dernier

peuple, que quand on nous a fait part de ce

que racontent ses propres historiens.
C'est donc dans l'histoire ju~ve, et non ail-

leurs, que nous devons apprendre a connaî-

tre les Juifs. Elle nous dit que les descen-

dants d'Abraham et de Jacob furent nommés

d'abord 77<~rcM;; que, transportés en Egyp-

te, ils s'y multipjièrcnt; que c'est 1~ qu'ils
ont commencé a former un corps de nation.

Elle ajoute que sortis de l'Egypte, ils ont

detUL'uré dans les déserts voisins de l'Ara-

bie qu'ils se sont rendus maîtres du pays
dêj Charançons, nommé aujourd'hui la Pa-

lestine qu'Us y ont formé d'abord une ré-

publique et ensuite deux royaumes qu'a-

près ptusieors siècles, ils furent subjugués
et transportés au delà de l'Euphratc par les

rois d'Assyrie. Revenus dans icurpays scus

Cyrus et ses successeurs, ils y établirent de

nouveau le gouvernement républicain et ils

y ont subsisté ainsi jusqu'à ce que )ps Ro-

mains ont soumis la Judée, ruiné Jcrusateu)

et dispersa la nation. M n'est aucun de ces
faits principaux qui ne puisse etri.' prouve

par le récit des auteurs pro ânes, même les

plus prévenus contre les Juifs ils sont d'ail-

ieurs tellement liés entre eux, que l'on ne

peut en détru'reunseui sans renverser toute

ia suite de l'histoire. Nous n'avons donc be-

soin d'aucune discussion pour prouver que
les Juifs ne sont ni une pcup)ade d'Egyp-

tiens, comme la p'upart des anciens l'ont

pensé, ni une horde d'Arabes Bédouins,

comme quelques modernes l'ont avance la

ditférence du langage de ces trois peuples
démontre qu'ils n'ont pas eu une môme ori-

gine. C'est la réflexion que Origène opposait

ueja au philosophe Celse il était en état

d'en juger, puisqu'il était né à Alexandrie,

qu'i) ava~tfait plusieurs voyages en Arabie,
et qu'il avait appris l'hébreu il a été apor-
'cc d.' comparer les t ois langues.

Si )es hébreux furent reçus d'abord en

Egypte a titre d'hospitalité, comme le dit't'

lejr histoire. l'esclavage auquel ',Ij furent

réduits par )c~ Egyptiens, était une
injustice

et une tyrannie. Lorsqu'ils ont été assez

forts, ils ont été en droit de sortir de l'E-

gypte maigre les Egyptiens, d'en exiger un

dédommagement de leurs travaux, à plus
forte raison de le recevoir titre d'emprunt.
La compensation qui est rarement permise
aux particuliers, est très-légitime de nation

à nation. I) n'est donc pas nécessaire de re-
courir à un ordre exprès de Dieu pour prou-
ver que les Juifs n'étaient point une bande de

voleurs, que l'on a to. t de les peindre comme

têts sous prétexte qu'ils ont enlevé aux

Egyptiens ce qu'ils avaient de plus précieux.
On a mis en dout. si soixan'c et dix fa-

milles issues de Jacob ont pu produire, duns
un espace de deux cent quinze ans, une po-

pu!atio~ assez.nombrc:so pour donner de
finquictudc ;'ux Egyptiens, (.t qui, selon )o

calcul ordinaire, devait sj monter à deux

mi'iions d'hommes. Mais il est prouve que

l'Anglais. Fines, jeté d~ns une île déserte

avec quatre femmes, a produit en soixante

ans une peuplade de sept mille quatre-vingt-
dix-neuf personnes c'est plus, p:oport:on,

qu' n'en avaient produit les cnf.ints de Jacob.

Nous n'examinerons pas ici si la sortie des
Hébreux hors de l'Egypte a été précédée,

accompagnée et suivie de miracles cette

dsc:tssi~n est renvoyée à l'article Mo ME,

parce que c'e~t la preuve de sa mission. Les

incrédu es, qui ne voûtent point de mira-

ctes, ne nous ont point encore appris com-

ment et par quel moyen les Hébr. ux ont pu
se tirer de l'Egypte, et subsister pendant

quarante ans dans un désert absolument

stérile. H faut cependant qu'ils y aient vécu

en tres-gr.md nombre, puisque en pa.tant
du désert ils se sont emparés de la P.de.s-

tine, malgré la résistance des Chananéons.

II. -MûSMr~ des Juifs. L'on a souvent de-

mandé comment Dieu avait choisi par préfé-
rence un peuple ingrat, rebelle, .intraitable,

tel que les Juifs. Nous répondrons, 1° qu'il
a fait ce choix pour convaincre. tous les

hommes que, quand il leur fait du bien, c'est

pa.' une bonté purement gratuite, et que s'il

lés frayait comme rs le méritent, il les ex-

terminerait tous. Moïse n'a pas laissé igno-
rer aux ./M!s cette triste vérité il la leur a

répétée plus d'une fois, et nous pouvons.
tous tant que nous sommes, nous appliquer
la même tcçon. 2° Nous défions les censeurs

d."I;) Providence de prouver qu'au siècle <)o

Mo:se il y av;iit des peuples beaucoup meil-

leurs que les Jto' et plus digne. des bien-

faits de Dieu nous ne les connaissons que

par ta tableau que M.use en a fait, et il n'est

rien mnins qu'avantageux. 3° L'on exagère

furt mal ap.opos les. vices des Juifs et le

dérèglement de leurs mœurs. On leur prête
des crimes et des atrocités dont ils ne furent

jamais coupables. En effet, L' conquête de

]a Palestine est-elle un brigandage abomi-

nable, comme on la représente de nos jours? r

Do tous les peuples conquérants ou usurpa-

teurs, le plus innocent ou le plus excusable

est sans doute celui qui manque
de moyens

na'urc!s do subsistance, qui n'a point do
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terres a cultiver, et qui en cherche s'il pn

trouve et qu'on les lui refuse, il est en (h oit

de s'en emparer par la force. Quand les Hé-

breux n'auraient pas eu pour eux une pro-

messe et une concession formelle de la part

de Dieu, il serait encore injuste de les pein-

dre comme des brigands, parce qu'ils ont

dépossède les Chananéens: Ceux-ci n'avaient

p.is un titre de possession plus sacré et p'us

légitime que les Juifs, puisqu'ils avaient ex-

terminé des peuplades entières pour se

mettre à' leur place. ~oy. CnAXANÉENs. Mais

il n'est pas vrai que les Juifs aient com-

mence par tout détruire la conquête de la

Terre promise ne fut achevée que sous Da-

vid, quatre cents ans après Josué; et depuis

cette époque ih n'ont entrepris aucune

guerre ofl'ensive.

Pour prouver que les Juifs étaient une

horde d'Arabes Bédouins ou voleurs, on a

dit: « Abraham vola les rois d'Egypte et de

G~rare en extorquant d'eux des présents

Isaac vola le même roi du Gérare par une

même fraude Jacob vola le droit d'ainesso

à son frère Esau; Laban vola Jacob son

gendre, lequel vola son beau-père Rachel

vola à Laban son père jusqu'à ses dieux

les enfants de Jacob volèrent les Sichimitcs

après les avoir égorges leurs descendants

volèrent les Egyptiens, et allèrent ensuite

voler les Chananéens. »

Les Jtt//s peuvent répondre qu'ils ont é é

volés à leur tour par les Egyptiens sous Ro-

boam, par l~s Assyriens sous leurs derniers

rois, par les Grecs et par les Syriens sous

Antiochus, par les Romains qui ont détruit

Jérusalem; que'ceux-ci, après avoir volé

tous les peuples connus, ont été volés par

les Goths, les Huns, k's Bourguignons, les

Vandales et les Francs. Nous avons 1 hon-

neur d'être issus dt's uns ou des autres,

sans qu'il suive de là que nous sommes des

Arabes Bédouins à parcourir l'univers d'un

bout à l'autre, on ne trouvera aucune na-

tion qui ait ut:e origine plus noble et plus

honnête q!:e la nôtre.

A l'article JuD.\)SME, nous avons fait voir

que les Juifs ont <;u une croyance plus sen-

sée, une morale plus pure, des lois plus

sages, des moeurs plus décentes que les au-

tres nations quant à leur destinée, elle a

été à peu près la même. Ils ont éprouvé suc-

cessivement la prospérité et les revers, des

temps heureux et des malheurs. Si l'histoire

des peuples voisins avait été écrite avec au-

tant d'exactitude que celle des Juifs, nous

y verrions plus de crimes et de désastres

que dans l'histoire juive. Celles des Assy-
riens 't des Perses, celles des Grecs et des

Romains, quoique très-peu sincères, et mar-

quées au coin de l'orgueil national, ne sont

ni une école de vertu, ni un-tableau fort

consolant pour le g~'nre humain. Partout

l'on voit d'abord des peuplades is"Iées qui
cherchent as'entre-détruirc; celle qui est ta

plus nombreuse et la plus fo:te assujettit
tes autres, et forme une nation; pauvre d'a-

bord, ~ahoricuse et frugale, elle s'accroît in-

&en.iblm.i:t, devient ambitie.sc, inquiéta

et avide; enrichie par?on inhistne ou par

ses rapines, elle se corrompt et se perver-

tit, pour devenir la proie d'une autre qui se

corrompra et se perdra à son tour.

Quelques incrédules de nos jours ont osé

écrire que les Juifs offraient des sacrifices de
victimes humaines et mangeaient de la chair

humaine: nous avons réfuté ces deux ca-

lomnies aux mots AN'ATHÈME et A~THKOPO-

PUAGES.

immédiatement avant li venue de Jésus-

Christ, le gouvernement tyrannique des rois

de Syrie, d'Hérode et de ses fils, ensuiie des

Romains, contribua beaucoup a dépraver les

chefs de la synagogue et la ration juive eu

général: le pontiticat était vendu au plus of-.

frant p!us un ~'M!était vicieux, plus il était

sûr de p!aire à ces maîtres insensés.

HI.~e/opro~rt~dM Juifs. Leurs his-

toriens ont écrit, avec une égale sincérité,

les vertus et les crimes de leurs aieux, les

prospérités et les calamités de 'leur nation

m;)is ils attestent que ses malheurs furent tou-

jours le ch&timent de ses infidélités à la loi do

Dieu. I) n'est donc pas vrai que Dieu ait man-

qué de fidélité à remplir les promesses qu'il
avait faites à leurs pères. ~o! PROMESSES.

Attribuerons-nous aux JM)/~ les funestes

suites de l'ambition dévorante et insen-

sée des monarques assyriens ? Ils en ont é:é

la victime, et non la cause. Celle des rois de

Syrie, successeurs d'Alexandre, n'a été ni

plus raisonnable ni moins meurtrière, et

nous ne voyons pas quel droit plus légitime
ont eu les Homains, vainqueurs des Syriens,

de réduire la Judée en province romaine.

Les JMt/~ n'ont été agresseurs dans aucune

de ces guerres; si leurs révoltes fréquentes

ont réduit les Romains, les exterminer, les

Romains les avaient forcés à se révoiter par

le brigandage et par la tyrannie de leurs pro-

consuls et de leurs lieutenants. Fo; Tacite,

7~ 1. v, c. 9 et 10. Cependant l'on pré-

tend montrer une bizarrerie inconccv.bto

dans la conduite de la Providence à l'égard

des JM)' Dieu, disent les censeurs de nos

livres saints, prodigue les miracles, les p!:)ies

et les meurtres, pour tirer son peuple de

cette Egypte riche et fertile, où -il avait des

temples sous le nom d'7ao, ou le grand Etre.

sous )o nom de Kneph, t'Etre universel; il

conduit son peuple dans un pays où nous ne

voyons ériger un temple à Dieu que plus ds

cinq cents ans après rétablissement des

Ju; et quand ils ont bâti ce temp c, il est

détruit.
Sans contester sur les prétendus temptfs

érigés au vrai Dieu en Egypte, et sur les

noms que nos savants critiques veulent in er-

préter, nous demandons si Dieu n'a pas pu
avoir d'autres desseins, en conduisant les

Jui fs, que de se faire Mtir un temple. Quoi

qu'on en dise, ce temple a subsisté pendant-

quatre cent vingt-sept ans. Lorsqu*il a été

détruit, que Jérusalem a été ruinée, et la

nation juive dispersée par Nabuchodonosor,

tout a été rétabli au bout de soixante-dix

ans, selon les prédictions des prophètes. Les

pe'~p'os voisins, Moabites, Ammonites, tdu-:



njît33 JU! fM

méens, compagnons de l'infortune des Juifs,

eut disparu pour toujours les Assyriens- et

les Chatdécns, auteurs de leurs malheurs,

ont cessé d'être Juifs; comme renaissant de

leurs propres cendres, ont formé de nou-

veau une société politique et religieuse. Les

Perses, sous la protection desquels ils ren-
trent dans la terre de leurs pères, l'antique
monarchie d'Egypte qui a été leur berceau,

les rois de Syrie, devenus leurs oppresseurs,

se sont évanouis successivement; pour eux,

ils subsistent en corps de nation dans leur

terre natale, avec leur temple, leur religion,

leu:s lois, jusqu'à la venue du Messie,, qui
devait appeler tous les peuples à un culte

plus parfait, mais toujours fondé sur les

dogmes, sur la morale, sur les prophéties et

sur les espérances des ./M<
Est-il vrai que ce peuple ait été ignorant,

barbare, stupide, sans industrie, sans au-

cune connaissance des feutres, des arts, et

du commerce, comme on affecte communé-

ment de le peindre? I) faut avoir. bien peu
lu les livres des Juifs pour s'en former une

pareille idée. Avant la cap~vitédeBabylone~
chez quel peuple de l'univers citera-t-on des

monuments certains et incontestables de la

culture des lettres? Alors les Juifs avaient

un corps d'histoire, un code de législation,
une poiice réglée, des archives et des livres,

depuis près de neuf cents ans. Les premiè-
res notions que nous puissions avoir des

connaissances, de l'indus!rie, des arts

des Egyptiens sont celles que Moïse

nous fournit, et qu'il possédait lui-même.

Nous n'avons rien de plus ancien touchant

les arts, le commerce et la navigation des

Phéniciens, que ce qui est dit dans

l'histoire de David et de Sa!omon. Le pre-
mier monument incontestable des connais-

sances astronomiques des Chaldéens est le

livre de Daniel. De nos jours mc'mc, pour
remonter a l'origine des lois, des sciences

etdcs arts, on n'a pu rien faire de mieux que
d<3 prendre les livres des Jtt?/~ pour.base de

toutes les conjectures et de toutes les dé-

couvertes.

Ce qui est dit dans l'Exode de la structure

du tabernacle; dans les livres des Rois, de

la magnificence du temple de Salomon le

plan qui en est tracé dans Ezéchiel )e por-
trait de la femme forte et de ses travaux, dans

!esP/'OM~M; le tableau du luxe des femmes

juives, d.ins lsaïe, démontrent que.les Juifs
connaissaient les arts, et qu'ils n'en ont

jamais négligé la-pratique. Un peuple agri-
culteur lie peut pas s'en casser le plus né-

cessaire do tous condut'infailiiblementafa

découverte des autres. Places dans le voisi-

nage des Phéniciens, qui ont été les premiers

négociants, et des Egyptiens qui avaient be-
soin d'aromates, les Jtt~ n'ont pu demeurer
s.'ns commerce, mais la navigation ne. leur
était pas nécessaire pour le débit de leurs

marchandises. Leur pays produisait non-
seu:emeot du blé, du vin, des olives, des fi-

gues, 'Jes dattes en abondance, mais des

métaux, du baume, de~ g~nmes et des rési-
nes de toute espèce. Ucjà ce commerce

était établi entre la Palestine et l'Egypte du

temps de Jacob (6ot. c. 37, v. 25; c. ~3, v.

11 ) et il en est encore fait mention dans

Jérémie ( chap. xLVt, v. 11 ). L'asphalte de

Judée était connu de toutes les nations, sur-

tout des Egyptiens; Pausanias parte de ta soie,
ou plutôt du byssus du pays des Hébreux.

L. v. c. 5. Parl'énumération des marchandises

.que portaient les Juifs aux foires.de Tyr et

.que l'on peut voir dans Exéchiel ( c.xxvn.v.

xvn), il est prouvé qu'ils savaient faire-autre

chose que l'usure et rogner la monnaie, quoi-

.que ce soit là le seul talent que leur accordent

nos philosophes incrédules. Il n'est donc pas
nécessaire d'avoir recours aux x flottes de Sa-

lon~on, ni aux liaisons que David entretenait

avec Hiram, roi de Tyr, pour démontrer que
de tout temps les J'M)/~ ont été occupés -du

commerce. Ils n'étaient point retenus citez

e~x par les lois absurdes qui défendaient

a'tx Egyptiens, aux Spartiates et à d'autres

peuples de sortir de leur pays et qui f'n
bannissaient les étrangers i s leur était or-

c'onné au contraire uc faire accueil aux

Ytrangers, et de les bien t. aiter. Sous le règne
de Saîotnon, il y avait dans la Ju-Jée cent

~inquarite-trois mille six cents étrangers pro-

sélytes ( 77 Paral. c. n, v. 1'?).
A la vérité, les Juifs n'ont olcvé ni colosses

oi pyramides comme les Egyptiens; its
n'ont point excellé, comme les Grecs, dans

les sciences et dans les. arts du drssin,

ni dans J'art miritaire, comme les Ro-

.mains mais nous ne voyons pas ce qu'ils.

.y ont perdu. Ce ne sont ni les édif)ces,ni)es

arts de luxe, ni la discipline militaire, ni les

conquêtes, qui rendent un peuple heureux:

c'est la paix, l'agriculture, l'abondance, la

raison, la vertu.

IV. J?'OM sont venus le mépris et la haine

des' autres nations contre les Jt<~7 Un des

principaux reproches que font les philosophes
contre les JMt/ est qu'ils ont été méprisés
et détestés do toutes les autres nations

eux-mêmes ne pouvaient en souffrir aucune

dans tous les temps i!s ont été fanatiques

intolérants, insociables.

Examinons d'abord en quoi consistait Jour

intolérance; nous verrons ensuite si on a

eu raison de les mépriser"et de les détester.

1° Si l'on entend que, par la loi des Juifs,
il leur était ordonné de ne point soutfrir

parmi eux J'ido!âtfie ni les abominations

dont elle était, accompagnée, la prostitution,
les sacrifices de sang humain, la divination,

.la illagie, nous convenons que cette loi était

très-intolérante mais nous ne voyons pas
en quoi il importait au genre humain que
ces désordres fussent tolérés nulle part par-
tout où ils l'étaient, le culte du vrai Dieu ne

pouvait subsister. Peut-on citer. une seule

nation idolâtre qui ait souffert chez elle le

culte d'un seul Dieu? Les autres peuple:

faisaient, pour maintenir chez eux l'erreur,
la folie et les crimes, ce que faisaient les JMt/

pour conserver la vérité, la sagesse et. la

vertu. 2" Ceux-ci n'étaient intolérants que

parmi
eux et pour eux, dans l'enceinte de

leur territoire: nulle part il ne leur est
ordo:u)<t
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d'atior exterminer t'idrttatii." chez les Egyp-

tiens, les Idum~cns, les Arabes, les Ammo-

nites, les Moabites, a Damas ou à Babylone;

la loi, au cont aire, leur défend d'inquiéter

leurs voisins. Souvent les autres peuples

sont allés, le fer et le feu a la main, outra-

ger la retigion des étrangers Cambyse a'la

tuer les animaux sacrés de l'Egypte; les

Perses brisèrent les statues et brcilorcnt les

temptes des Grecs Alexandre ne cessa de

persécuter les mages; les Romains anéan-

tirent le druidisme dans les Gaules les Sy-

riens répandirent le sang des Juifs pour leur

faire embrasser la religion grecque Chos-

roès jura qu'il poursuivrait les Romains

jusqu'à ce qu'il les eût forées à renier Jésus-

Christ et adorer le soleil; Mahomet a dévasté

l'Asie pour établir l'Alcoran, etc. les Juifs

n'ont rien fait de semblable. 3° Les Juifs ne

furç.tient point les étrangers établis parmi

-eux embrasser le judaïsme pourvu que

C2S païens ne fissent aucun acte d'idoiatrie,

on les laissait tranquilles. Il leur était permis

d'adorer Dieu dans le temp'e, de prendre
part aux fêtes on y recevait leurs offrandes.

Jérémie défend aux JMi'/s exilés à Babylone

de prendre part au cul'.e dcsCh3déens;ilno

leur ordonne point de le combattre ni de le

troubler. Baruc/t, cap. iv. Où est donc J'into-

téraricecruette, le zèle fanatique des Juifs?

Leurétait-i) moins permis qu'aux autres peu-

ples d'avoir une religion publique, nationale

et exclusive?

Quant aux mépris et h l'aversion que les

'étrangers ont eus pour tes Juifs, il y a plu-

sieurs réflexions à faire. En premier lieu, les

préventions nationa'es ne prouvent pas plus

chez les anciens que chez tes modernes. Les

<<recs tra:taijnt de barbares tout ce qui n'é-

tait pas grec; les Romains n'estimaient

qu'eux-mêmes et les Grecs les Anglais, peu

instruits, nous haïssent et nous estiment

très-peu nous sommes plus équitables à

leur égard. A peine trouvpra-t-on deux

.peuples vo'sins qui n'aient des préventions

l'un contre l'autre moins ils se connaissent,

plus ils ont de dispositions à se haïr.

En second lieu, qui sont les auteurs les

moins favorables aux Juifs ? Ce sont les his-

toriens, les orateurs, les poëtes romains;
.mais il est prouvé que tous ces baaux es-

prits. connaissaient très-mal les Juifs. Ils

étaient ou païens zélés, ou épicuriens ils

devaient détester la religion juive, comme

i'.nt encore les incrédules d'aujourd'hui.

Leur mépris n'a éclaté qu'après plusieurs

guerres entre les Romains et tesJit~; ceux-

ci ne purent souffrir l'itisolence et ta tyran-
nie des officiers et des soldats ronnim; i!s

se révoltèrent or, selon le préjugé des Ro-

laa~ns, tout peupie qui leur résistait était

abominable ils n'ont pas mieux traité les

Gaulois que les Juifs. Pendant que les Juifs
JuLtaient contre les Antiochus, les Romains

trouvèrent bon d'accorder aux JMi' des

marques d'estime et d'amitié; lorsque le

royaume de Syrie, eut été écrasé, ils tom-

bèrent sur les Jui fs, parce quf ces don os s

se prétendaient lib: es; et pojr avo~rdruit de

les tyranniser, t on an'ccta pOL:r rux un sou-

verain mépris c'est t'usage des peuples

conquérants.
En troisième lieu, les philosophes plus

anciens, les hommes d'Etat, les souverains,

les corps de république, n'avaient pas pensé
comme les beaux esprits de Home. Hprmip

pus et Numénius, séc'ateurs d~ Pythagore:

Ctéarque et Théophraste, disciples d'Aris

lote; Mégasthène, Hécatée d'Abdère, Ono

macrite, Porphyre lui-même, loin de tétuot

gner aucun mépris pour les Juifs, en ont

parlé d'une manière avantageuse. Strabon,
Diodore de Sicile, Trogue-Pompée, Dion

Ca~sius, Varron et d'autres, malgré leurs

préjugés contre les Juifs, leur ont cependant
rendu justice sur plusieurs chefs. Alexandre

leur accorda droit d~ bourgeoisie dans sa

ville d'Alexandrie; le fondateur d'Antiocho

fit ifo même; les Ptolémécs les protégèrent
en Egypte; les Spartiates leur écrivirent des

lettres de fraternité. Ces témoignages d'es-

time nous paraissent d'un plus grand poids

que les sarcasmes des auteurs latins.

Enfin, dans quel temps le mépris pour ]cs

jK:s a-t-il éctaté ? lorsque leur république
était déjà ou détr.uite, ou sur le penchant de

sa ruine. Tourmentés successivement par les

Assyriens, par les Ant'ochus, par tes Ho-

mains, ils scrépandir'nt de toutes p.iri.s;
ainsi dispersés dans FEgypte, dans la (..rèce,

dans t'Itatic, ils s'abâtardirent, sans doute

Toute la nation, livréa a l'esprit de vertige

après la mort de Jésus-Christ, ne fut plus
connue que par son opiniâtreté stupide; e!ia

prêta le umc au ridicule et au mépris tous

tes peuples conçurent de l'aversion contre

e le cette destinée lui avait été j'rsdite

Que dans ces dcrnirrs temps les Juifs eux-

mêmes aient détesté les
païens

en générât,
cota n'est pas étonnant ils n'en avaient que

trop acquis le droit par les persécutint.s

qu'its en avaient essuyées. Mais ce n'est

point là leur esprit ni leur état primitif

confondre les derniers sièdes de leur his-
to.reavec les premiers, les moeurs modernes

avec les anciennes, ta vieillesse d'une nation

avec ses bettes années, comme font les in-

crédules. c'est tout brouiller, et déraisonner

sons un faux air d'érudition.

V. Du choix que Di'ctt Nt'a~ fait des Juifs
Cent fois t'on a demandé comment Dieu

avait choisi pour son peuple une race aussi

grossière, aussi intraitable, aussi ingrate que

les ./M;s pourquoi il les combtés de bien-

faits ci de grâces, pendant qu'il abandonnait

les autres nations, Nous demandons, à notre

tour, quel peuple du monde valait mieux

que les Juifs, et méritait de leur être préféré
A Fépoque de la vocation d'Abraham et des

promesses faites à 6a postérité, nous igno-

rons quel était l'état des autres nations;

nous ne savons pas seulement s'il. y avait

pour lors le tiers du globe pcup)é et habité.

Où Dieu pouvait-il mieux placer le flambeau

de la révélation que dans la Palestine? Cette

partie de t'Asie touchait au berceau du genre

humain, était le centre de l'univers habité

pour tors; elle coram'iniquait à toutes ib3
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nations connues, soit par terre, soit par la

navigation de la Méditerranée. Si, a l'époque

de l'établissement des Juifs, ces nations en-

ivrées d'orgueil et de fables, n'ont pas voulu

faire attention aux miracles que Dieu opé-

rait si, quinze cents ans après, el!es ont.

encore résisté, lorsque la vérité leur a été

annoncée directement par tes apôtres, il

n'y a: pas plus de raison de nous en prendre

'à.Dieu, que de lui attribuer l'aveuglement.

des incrédules modernes.

Par le choix que Dieu a fait d'un peuple

tel que )es Jtt~, il a démontré aux hommes

deux grandes vérités. La première, que

quand
il leur accorde des grâces particu-

Mres, ce n'est ni pour les récompenser de

leurs talentset de teurs mérites, ni en consi-

'dération du bon usage qu'il prévoit qu'ils en

feront, mais par pure bonté et par une misé-

ricorde très-gratuite; que s'il traitait les

hommes comme ils le méritent, son tonnerre

ne se reposerait jamais. C'est ce que Moïse

<t les prophètes n'ont cessé de répéter aux

Juifs. La seconde, que les talents, tes succès,

iles avantages dont les hommes font le plus
de cas, sont de nulle valeur aux yeux de

Dieu. Il a montré sa bonté envers la postérité

d'Abraham.ndn enluiaccordaritplus d'esprit,

plus de connaissances, de richesses, de pros-

périté temporelle qu'aux autres nations, mais

en lui donnant une religion plus pure et des

lois plus sages.
De quoi ont servi aux Egyp-

tiens leur industrie et leur police; aux

<jrecs leur philosophie et leurs arts; aux

Phéniciens leur commerce et leurs riches-

ses aux Romains leurs talents militaires et

leurs conquêtes, s'ils n'en ont été ni plus

éclairés pour )a religion, ni mieux disposés

à la ve'tu? Cefsc, Julien, Porphyre, Marcion

et ses sectateurs vantaient la destinée bril-

ïante de ces nations, comme une prouve de

la protection du ciel; les incrédules modernes

en concluent que Dieu devait plutôt les

choisir que les Juifs pour les rendre déposi-

taires de la révélation. Erreur de part et

d'autre. Les bienfaits.temporets n'ont rien

de commun avec les grâces 'de salut; les

premiers sont plutôt un obstacle qu'un

moyen pour devenir meilleur.

Quand on ajoute que Dieu, uniquement

occupé des Juifs, abandonnait ou négligeait
les autres nations, l'on contredit également
les lumières du bon sens et le témoignage
des livres saints. S'il y a'dans ces livres un

dogme clairement et constamment enseigné,

c'est, la providence générale de Dieu envers

tous les peuples et à l'égard de tous les

hommes, soit dans l'ordre naturel, soit rela-

tivement au salut. foy. ABANDON, GRACE,

§ 3. Les incrédules eux-mêmes soutiennent

qu'en fait de
prospérité

temporelle, Dieu a

mieux traité d autres nations que les, Juifs.

Quant aux bienfaits surnaturels, Moïse dé-

clare aux JMt'/s que si Dieu leur en accorde

plus qu'aux autres peuples,.ce n'est pas

précisément pour eux, mais afin de faire

éclater la gloire de son nom par toute la terre,

et pour.apprendre à toutes les nations qu'il

est.te5e:</?MMr(DfM<c. ïn,v..7; c. Yin,

DtCTIONN. DE THÉUL. DOGMATIQUE IIL

Y. 17; c. !x, v. et sui'v.). David le répéta

(P~. cxm, v. 9).EzéchieI le
confirme (c. xxxv!,

v. 22). Voy. encore Tobie, c. xm, v. 4; etc.,

et l'article PnovtDENCK.

A la vérité, les écrivains sacrés parlent

plus souvent aux JMt/~ des grâces particu-

fieres
que

Dieu leur accorde que de celtes

qu'il fait aux autres nations, parce que le

dessein de ces auteurs est d'inspirer aux

Juifs la reconnaissance, la confiance; la sou-

mission envers Dieu. Qu'importait-il a un

jM:/de savoir de quelle manière Dieu en

agissait envers les Indiens et les Chinois?

VI. De l'éta.t'actue! des JM! C'est une

grande question, entre tes juifs et les chré-

tiens, de savoir si l'état malheureux dans

lequel ce peuple est réduit aujourd'hui dans

le monde entier, est une punition visible de

Dieu et pour quel crime ils sont ainsi

traités. Nous soutenons que c'est pour avoir

rejeté et cruciSé le Messie, mais que. Dieu

les conserve pour qu'ils servent de témoins

et de garants des écrits et des faits 'sur les-

quels te christianisme est fondé.

Il est bon de savoir d'abord que Jésus-

Christ leur a clairement prédit leur destinée

(Afa~ c. XTUH, v. 32). Après leur avoir

reproché leur cruauté envers les anciens

prophètes et
le sang qu'ils ont répandu, il

leur dit Vous comblez à présent la mesure

de vos pères. Race de vipères, comment évi-

terez-vous votre condamnation à la géhenne

pour ce sujet ? Je vous envoie des prophètes
et des sages vous lapidcrez les uns, vous cru-

cifierez les autres. de manière que vous ferez
retomber sur vous tout le sang t'Kttocent qui a

été répandu Je vous le répète, tout cela

re(otK6erf[ sur ce«e génération preA'M:<e.
votre demeure restera déserte.

Bien plus les anciens rabbins, compi !a-
teurs du Talmud, ont reconnu qu'à ta venue

du Messie la synagogue serait aveugle et

iacrédule. Ils disent « Au siècle où le Fils

de David viendra, la maison de l'enseigne

ment sera livrée à la fornication- la sa-

gesse des scribes rendra une odeur de mort.

Les premiers sages nous ont donné le pain,
c'est-à-dire la doctrine de l'Ecriture mais

nous manquons de bouche pour le manger.
Nous saunnes aussi stupides que des bêtes

de somme. vous n'avez pas pu voir le

Dieu saint et béni, comme il est dit dans

Isaïe, c. vi Le c<BMr de ce peuple est endurct,
etc. )' Cependant plusieurs incrédtiles,. à la

tête desquels est Spinosa, prétendent que ce

phénomène n'a rien que de naturel. Les Juifs
se conservent, disent-ils, par l'attachement

qu'ils ont pour leurs cérémonies, surtout

pour
la circoncision, et par la haine qu'ils

inspirent aux autres nations. La erédufité,

l'opiniâtreté, l'ignorance, les attachent à leur
religion l'espérance qu'elle leur donne d'un

Messie futur les console; la singularité de

leurs usages les coucentre et les rallie entre

eux; les vexations qu'ils souffrent pour leur

religion la leur rendent plus chère c'est

l'effet naturel des persécutions.

Mais ces philosophes nous donnent pour

raison le fait même qu'il s'agit d'expliquer,

5
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Pourquoi, malgré le laps des temps et la

vanëté des climats, les jMt/s conservent-ils

la même ignorance et la même crédulité le

même attachement à une religion qui les

rend odieu à toutes les nations? Qu'ils soient

persécutés ou totérés en Europe, en Asie, en

Amérique, ils sont partout lés mômes. Les

persécutions longues, violentes, continuelles,

détruisent les autres religions; elles ne peu-

vent rien sur celle des JM! Il faut donc

que
Dieu la conserve dans des vues particu-

lières. Il ne s'ensuit pas de )& que Dieu rende

exprès les Juifs obstinés et aveugles, afin

qu'ils servent de preuve au christianisme,

mais qu'il se sert de leur obstination libre

et volor'taire pour nous confirmer dans notre

croyan.;e. >'

Orobio, savantj'M< a fait tout son possible

pour esquiver les conséquences que nous ti-

rons contre sa nation il dit d'abord que ce

n'est point à nous d'interroger Dieu sur les

raisons de sa conduite. Voyez FA~tppt a Ltm-

borch amica Co~a~o CMm ert<dtfo ~'M~Eo, p.

168, 170. Mais en cela il n'est pas d'accord

avec lui-même; il soutient que si la captivité

actuelte des Juifs était la punition de leur

incrédulité au Messie, Dieu l'aurait claire-

ment prédit par
les prophètes, quand même

cette prédiction n'aurait pas dû prévenir le

mal il suppose donc que Dieu aurait ren-

du raison de sa conduite. Il anh'me qu'à

cause des péchés des Juifs Dieu retarde

l'exécution des promesses qu'il a faites d'en-

voyer le Messie, quoiqu'il n'ait jamais prédit

ce retard, et qu'il ne soit pas obligé de rendre
raison de sa conduite. Tout cela ne s'accorde

pas.
Dieu avait solennellement promis de pro-

téger les Juifs, tant qu'ils seraient fidèles à

son culte il avait menacé de les disperser,

de les humilier, de les ailliger, forsqu'Ds se

livreraient à l'idolâtrie mais il avait ajouté

que, s'ils revenaient à lui, il les rétablirait

dans leur prospérité telle est la sanction

qu'il avait donnée a laloi de Moïse. Dcftf., c.

xxx. Avant la venue de Jésus-Christ, Dieu a

fidèlement accompli toutes ces promesses et

toutes ces menaces nous le voyons par l'his-

toire juive. Pourquoi n<; fait-il pas ds même

aujourd'hui? Lesjut/s ne sont point actuel-

lement idolâtres,ils sont même très-attachés

à leur loi.ilslasu'vcnt autant qu'ils peuvent

pour quel crime plus grief que l'idolâtrie

Dieu les punit-~ plus rigoureusement et

plus longtemps qu'il n'a jamais fait? Daniel

prédit qu'après la mort du Messie là déso)a-

tron s~ra portée a son comble et durera jus-
qu'à la fin (Dan., c. n, v. 26 et 29) ce!à

nous paraît c!air.

Les rabbins disent que leur misère pré-

sente est une extension et une continuation

de la captivité de Babyione que Dieu là

Drolonge pour
les mêmes raisons, a causa

des intidéhtés delà nation.

Mais c'est encore ici une fausseté et une

contradiction. F ils soutiennent que leur

état présent ne peut pas être le châtiment

d'un prétendu déicide commis depuis près

de dix-huit cents ans, et ils veulent que ce

soit une continuation du châtiment do l'ido-

lâtrie dans laquelle leurs pères sont tombés

il y a trois mille ans. 2° Ce crime n'a pas
continué, puisque les JM</s ne sont plus
idolâtres; donc la peine ne pRut pas durer si

longtemps. 3° Les mêmes prophètes, qui ont

prédit la captivité de Babylone, en ont aussi

prédit la fin au bout de soixante-dix ans

(JercM. c. xxv et xxtx Dan., c. tx, v. 2).
L'édit de Cyrus, donné après ce terme, était

exprès etillimitépour toutela nation (I Esdr.
c. t, v. 3). L'auteur des Fara~'pom~HM, à la

fin du second livre; reconnaît que cet édit

mit tin à la captivité. Daniel (t6t'c! v. 11 et

13) et Néhémie (77 ~dr. c. t, v. 8) attestent

que, pendant ce temps d'affliction, Dieu avait

exécuté contre son peuple toutes les menaces

qu'il avait faites par la bouche de Moïse;
tout a donc été terminé au retour. Ezéchiel,

c.xvin, et Jérémie, c. xixi.v. 29, décla-

rent qu3 les eK/<n<:Ke porteront point <'tttt-

quité de leurs pères, dès qu'ils n'y ont point
de part. Dieu promet, par Isaïe, qu'après la

captivité de Babylone il ne se souviendra p<tt<
des tn:~Mt<~ de son peuple (c. XLIII, v. ~5);
les Juifs blasphèment, quand ils soutiennent

le contraire.

li n'est pas aisé de compter les contradic-

tions dans lesquelles Orobio a été forcé de

se jeter tantôt il soutient que les Juifs, de-

puis la captivité de Babylone; ont toujours
eu horreur de t'idolâtrie, et ont été trcs-at-

tachés à leur loi; ~Ht:co co</<t<=, p. 167, 211

tantôt il dit qu'actuellement même i!s ne

sont pas tout a fait exempts d'idotâtric, et

se rendent encore coupables d'autres crimes.

Quelquefois il prétend que t'idutatrie et t'in-

fidétité à la loi de Moïse sont ie~ forfaits. que
Dieu a menacé de punir le plus rigoureuse-

ment, etqu'iinëprescritâuxJitt'/sjtbintd'autre

pénitence que de renoncer au cuite dès dieux

étrangers, et de retourner à l'observation do

la loi. Ibid., p. 137, 162. D'autres foisil s'ef-

forced'excuser t'idofâtrie, et démontrer qu'il 1

y a d'autres crimes qui méritent une ven-

geance plus sévère. P. 173. Souvent il dit

que les malédictions prononcées dans iô

~eM~roMOtne regardent plutôt la captivité

présente que celle de Babylone, parce que

les Ju! sont à présent plus maiheureux

qu'ils ne le furent alors; ensuite il veut

persuader que )'état de plusieurs JM!/s est

assez heureux pour exciter la jalousie des

autres nations, que l'opprobre tombe plutôt
sur le corps de Janation'juivo qUesur les

particUtiers.Se)on!ui,iemeurtrëdù Messie ne

peutpasetreuncrimenationa),eh)veutque)'à-

postasie de plusieurs particutiei's,~ui
se font

chrétiens ou mahométans, soit un cnmê natiô-

nat. Mais tui-mêmenOusfaittouchei'au doigt ta

preuve du contraire. Jésus-Christ, seul vrai

Messie, a été rejeté par le conseil de la na-

tion juive danste temps qu'elle faisait encore

un corps politique le peuple a demandé sa

mort, a consenti que son sang retombât sur

tous tes JM< et surleurs enfants.Ceuxquisont

dispersés partout, et qui n'ont pas voutu

se co;.vertir, y ont applaudi; ils l'approuvent

encore aujourd'hui ils regardent Jésus-Chris
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comme un faut prophète, qui a mérité la

mort selon la loi; sur ce point, leur opiniâ-

treté est invincible. Nous détinn< les rabbins

d'assigner parmi eux aucun forfait qui porte

mieux les caractères d'un crime national que

ceiui-là.
Lorsqu'un juif se

fait chrétien, à

Rome ou à Paris, qu un autre prend le turban

aConstantinople, quelle part peuvent avoir

à cette action les juifs de Pologne, d'Angle-

terre ou d'Amérique ?

Si l'anathème de la nation juive, continue

Orobio, était une punition de sa révolte con-

tre le Messie, il ne pourrait être effacé que

par une amende honorable faite au Messie,

et par !a profession du christianisme cepen-

dant un Jui f s'y soustrait aussi bien en em-

brassant le mahométisme qu'en adorant Jé-

sus-Christ.

Nous répliquons Si l'opprobre actuel des

JM!< était un châtiment de leur infidélité à

la loi de Moïse, il ne pourrait être expié que

par une amende honorable faite à cette loi

or, quand un juif se fait n'ahométan, il no

devient certainement pas plus soumis à là.

loi de Moïse, et cependant il cesse d'être

odieux comme juif. Selon ce rabbin, e! se-

lon la vérité, l'état de réprobation des Juifs
tombe plutôt sur la nation que

sur les part)-

culiers it est donc tout simple qu'un juif,

en se dépouillant du caractère national, soit

à couvert de l'opprobre attaché à sa nation
i

mais cela ne déode rien pour ou contre son

salut éternel. S'il embrasse le christianisme,

il sera jugé de Dieu comme chrétien, selon

qu'il aura rempli ou violé les devoirs de sa

religion s'il se fait turc ou païen, il sera

jugé comme ces nations infidèles. Puisqu'il

est démontré jusqu'à l'évidence que i'état

actuel dt's Juifs est une punition de leur in-

crédulité au Messie, et de la mort qu'ils lui

ont fait s~bir, iis ne peuvent espérer de ren-

trer en grâce avec Dieu qu'en adorant ce

même Messie qu'ils ont attaché à la croix.

VU. De la conversion future des Juifs. Une

dernière question est de savoir s'il est pré-

dit par les auteurs sacrés que tous les Juifs
doivent se convertir à la fin du monde c'est

une opinion assez commune parmi les com-

mentateurs modernes, et les Juifs n'ont pas

manqué de s'en prévaloir. Ce sentiment des
docteurs chrétiens, disent-ils, vient évidem-

ment d<* ce qu'hj ont senti que les anciennes

prophéties qui annoncent que, quand le Mes-

sie paraîtra, tous les Juifs sn réuniront à lui,

n'~jnt pas été accomplies & l'avènement de

Jésus-Christ; c'est donc un subterfuge qu'ils
ont trouvé pour attaquer les espérances des

Juifs, et pour écarter les conséquences qui
s'ensuivent évidemment de ces mêmes pro-

phéties. ~mt'ca co~a<td, p. 133.

Il est vrai que saint Paul, dans l'Fp~re
aux J!onM)tM, cb. xt, v. 25 et suiv., témoi-

gne qu'i! espère la conversion des JM!
il se fonde sur une prédiction d'Isaïe, qui
annonce qu'i) viendra un rédempteur pour
Sion, et pour ceux de Jacob qui retournent

de leurs prévarications, c. ux, v. 20. Ces der-

nières paroles mettent une restriction à la

promesse de Dieu; on ne peut l'étendre à

tous If'S Juifs.

Saint Paul ne donne
pas plus d'extension

à sa
prophétie.

1° t) dit que si les JMt/N ne
perséverent pomt dans l'incrédulité ils se-

ront replantes sur leur ancien tronc, que
Dieu est assez puissant pour les y greffer de

nouveau donc, lorsqu'il ajoute qu'alors tout

Israël sera sauvé il faut toujours sous-en-

tendre, s'ils tte persévèrent point dans ~'t'HCf~-

du~(~. 2° Il avertit les gentus de ne point s'en-

orgueitlir de leur vocation, mais de craindre

que si Dieu a réprouve une partie des Juifs,

malgré ces promesses il
peut

aussi iaisser

retomber les gentils dans incrédulité, mal-

gré leur vocation la conversion future des

jMt/a est donc conditionneDe tout comme la

persévérance des gentils. 3° Saint Pau) fonde

son espérance sur ce que Dieu ne se repent

jamais de ses dons ni de sa vocation mais

lorsque les hommes rendent ses dons inuti-

les par leur résistance et leur infidélité, il ne

s'ènsuit pas que Dieu se soit repenti. 11 pa-
raît donc que saint Paul ne parle point d'une

conversion générale des JM< à la fin du

monde, mais d'une conversion successive et

très-lente, comme on l'a vu par l'événement.

L'Apôtre écrivait am Romains vers l'an S~

de notre ère, douze ans avant la ruine d6

Jérusalem a cette époque, un grand nom-

bi de Juifs se convertirent en effet.

Vainement ron veut adapter à une con-

version généra) odes JMÏ/ à la fin du monde,
d'autres prophéties de Michée, d'Osée, do Ma)a-

chie,quidisent la même choseque ceHe d'I-

saïe; ces prédictions, qui regarjent évidem-

ment les JM: revenus de Babylone, ne peu-

-ventêtreapptiquéesa à un événement plus re-

culéquedansun sens 6guréetal!égor)que, qui
n'est pas une forte preuve. Cette méthode

même autorise l'entêtement des Juifs, et

leur fait espérer, sous un Messie futur, un

accomplissement plus parfait des promesses
de Dieu, que celui qui eut lieu pour lors.

Quand on y ajoute les prédictions d'un se-

cond avènement du prophète Elie sur la terre,
on oublie que Jésus-Christ iui-meme a pré
venu cette objection. Lorsque ses disciples
lui représentèrent qu'Eiio devait venir sur la

terre, il leur répondit que cette prédiction

regardait Jean-Baptiste (~a~ c. ït, v.

c. xvu, v. 10 Luc., c. t, v. 17). Ce que l'on

tire de l'Apocalypse, pour éclaircir les évé-

nements qui doivent précéder l.i fin du

monde, loin de dissiper l'obscurité, ne sert

qu'à l'augmenter.

Mais, dit-on, c'a été le sentiment des Pè-

res et des interprètes de l'Eoituro sainte
c'est, dans le christianisme, une espèce de

tradition de laquelle il n'est pas permis de

s'écarter Pre/ sur Malachie, ~!6~ d'Avi-

gnon, t. XI, .p. 766 et suiv. t. XVI, p. 7~8

et suiv. Malheureusement, on n'a cité que
trois Pères de l'Eglise et trois ou quatre
commentateurs modernes; cela suftit-il pour
fonder une tradition? Onnesattquètrop.
l'abus qui a été fait de cette prétendue tra-

dition dans netre siècle. j
Quand la prédiction delà conversion future"
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des jM!/s serait plus claire et plusformelle, les

rabbins ne pourraient encore en tirer aucun

avantage. Les prophéties qui promettaien: aux

Juifs leur retour de Babylone, étaient gêné-

raies, absolues, sans exception ni limitation

expresse; cependant un très-grand nombre ne

revinrent point, parce qu'ils n.- voulurent pas
revenir. Une promesse de la rédemption gé-
nérale des Juifs, sous le Messie, prouverait-
elle davantage que la promesse du retour
général des JM; après la captivité ? Toute

promesse de Dieu suppose que l'homme ne

mettra pas volontairement obstacle à son

.entier accomplissement or, c'est ce qu'ont
fait )es Juifs au retour de Babyione et à l'a-

vénement du' Messie il serait absurde de

supposer que, sous leur prétendu Messie fu-

tur, aucun juif ne sera libre de den-eurer

tel qui! est; qu3 ceux qui sont établis en

Amérique abandonneront leurs possessions
et leur état pour aiier se réunir au Messie

dans la Terre promise.
Nous finirons cet article, en observant

que
l'on s'exprime fort mal, quand

on dit qu~en

Espagne et en Portugal l'inquisition ne souf-

fre point de Juifs. qu'elle sévit contre eux

et les envoie au supplice, etc. C'est par les

Mits des souverains de ces deux royaumes

que les JMt/~t en ont été bannis; ceux
qui

veulent y demeurer ne le peuvent faire

qu'en feignant' d'être chrétiens, par consé-

quent en p.ofanant les sacrements qu'ils re

çoivent lorsque l'inquisition les découvre,
elle les punit, non comme Juifs, mais com-

me profanateurs et rebelles aux ordres du

souverain. Si ceux qui ont déclamé contre

cette conduite avaient été mieux instruits ou

plus sincères, ils n'auraient pas déguisé le

vrai motif du châtiment.

*J)j)Fs cnRÉT(EKS. Un cordonnier d'Angleterre,
nommé William CornhiH, tenta de réformer le pro-
testantisme en ressuscitant les pratiques judaïques.
11 )'rit la Bible et s'interdit tout ce qui élait défendu
aux Juifs par la loi eércmonieUe. tt se fit un certain
nombre de partisans, et parvint.. former une secte.
C'est une prenve ajoutée à tant d'autres, qu'une fois

séparé du centre de t'Egtisc catholique, il ne peut
plus y avoir rien de stable et de détermine.

JUHEN, empereur romain surnommé

l'Apostat, l'un des plus ardents persécuteurs
de la re igion chrétienne. C'est ainsi qu'il
est représenté par les Pères de l'Eglise et

par les écrivains ecclésiastiques.

0

Comme les inctédules de notre siècle se

sont fait un plan de contredire les Pères

en toutes choses, et de révoquer en doute

les faits les mieux établis, plusieurs ont

soutenu que Julien ne fut ni apostat ni

persécuteur que ce fut un héros et un

sa~e. C'est à nous de justiRer les Pères

et de prouver la vérité de leurs accusations.

i° Que Julien ait été élevé dans la religion

chrétienne, qu'il l'ait ensuite abjurée pour
faire profession du paganisme, c'est un fait

non-seulement attesté par ses panégyristes,

I.t6<Mt., Ora<. parent. in JM/. §9, mais dont il

convient lui-memo dansunedeses tettrës aux

habitants d'Alexandrie,~pM<.51. Dans uneau-

;tre, sonirère Gailus le félicite de sapiété envers

lesmartyrs.Il est certain que l'an 360, lorsqu'il
fut déclaré auguste, il assista encore à l'église
chrétienne le jour de l'Epiphanie avec la

pompe impériale, afin de plaire aux soldats

et aux peuples des Gautes presque tous chré-

tiens. –2° Ce sont tes païens eux-mêmes

qui t'accusent d'avoir persécuté les chrétiens,
entre autres Eutrope, 1. x, et Ammien Mar-

ce)Iin,).xxtv, p. 505. S'il ne fit publier aucun

édit pour condamner tes chrétiens à la mort,
c'est qu'il savait que les supplices, loin d'en

diminuer le nombre, n'avaient serviqu'al'aug-
menter. Liban., ibid., n° 58. Il convidnt-tui-
même que les chrétiens allaient a ta mort

sans répugnance, parce qu'ils espéraient.
l'immortalisé. Fragm. Orat., p. 288. Mais il

approuva ou dissimula tous les exc~s aux-

quels les païens se portèrent contre eux et

il feignit délaissera tousla)iberté, atin de les

me.treanx prises et deles rendre par la moins

redoutables. Amm. Marcell., xxn, c. 3. L'é-

dit par lequel il défendit aux chrétiens d'é-

tudier et d'enseigner les lettres a été blâmé

par les païens mêmes. 7<):d., c. 10. 3° Si

Julien avait été sage, il ne se serait pas livré,
comme il )<) fit, à cette troupe de sophistes
et d'unposteurs qui t'environnaient il ne

les aurait pas rendus insolents en les com-

blants d'honneurs et de bienfaits il donna

dans toutes les superstitions de la théurgie
et de la magie, poussa aux derniers excès

l'entetemef.t pour la divination et l'idolâtrie,
ne rougit point d'en exercer les fonctions les

plus dégoûtantes les païens lui ont encore re-

proché ce ridicule.~?MK. Marcel.,1.xxv,c. 6.

Il y ajouta celui de l'hypocrisie. En écrivant

aux juifs, il évite de parattre idolâtre il ne

parle que du Diéu très-bon qu'ils ado ont, et
se propose de rebâtir le temple de Jérusalem.

jE'pt~. 25. Il le tenta en effet, et fut confondu

par un miracle. Fo! TEMPLE.

On ne peut disconvenir de son courage
mais il fut bouillant, téméraire, avide de

gloire à un excès puéril. Mattre de conclure

avec les Perses une
paix avantageuse, il eut

la folie de vouloir imiter Alexandre il se

laissa tromper par un espion, malgré les re-

montrances de ses généraux; il exposa son

armée à une perte certaine ''n faisant brûler

sa flotte. il mit l'Assyrie à feu et à sang la

manière dont il traita les villes de Diacires,

Ozogardane et Maogamalque fait horreur. U

a écrit contre le christianisme, et son ou-

m age a été réfuté par saint Cyrille d'Alexan-

drie. De nos jours, Ls incrédules ont eu

grand soin d'en recueillir le texte dans saint

Cyrille, de le publier comme un monument

précieux pour l'incrédulité. En plusieurs

choses, il est très-favorable à notre religion,
et il renferme des aveux qu'il est important
de faire remarquer.

Julien attaque le judaïsme plus directe-

ment que la religion chrétienne il défigure
la doctrine de Moïse, afin de la faire paraître
moins sage que c'elle de Platon; il fait contre

l'histoire sainte les mêmes objections que les

marcionites et les manichéens il déprime
tant qu'il peut les écrivains béh eux et, par
un travers inconcevable; il s'efforce de con-
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cilier te judaïsme avec le paganisme il sou-

tient que les juifs et les païens adorent le

même Dieu qu'ils ont les mêmes cérémo-

nies, qu'Abraham a observé' les augures,

que Moïse a connu les dieux expiateurs
et a enseigné, le polythéisme. Il convient

que les païens ont imaginé sur les dieux

des fables indécentes, et il est lui-même

entêté de toutes ces fables; il ne prouve
les dogmes du paganisme que par les pré-
tendus prodiges que les dieux. ont opérés,
et par la prospérité des peuples qui les ont

adorés. Mais qu'aurait dit Julien, s'il avait

prévu la prospérité df's Perses 'qui n'ado-

raient pas ses dieux, par lesquels cependant
il fut vaincu, et les exploits des Bai bares qui
ont détruit l'empire romain ?

Une remarque essentielle, c'est qu'il n'a

pas osé nier formellement les miracles de

Jésus-Christ, ni même ceux des apôtres.; il

les avoue même assez clairement. « Jésus,

pendant toute sa vie, dit-il, n'a rien fait de

mémorable, moins qu'on ne regarde comme

de grands exploits d'avoir guén les boiteux

et les aveugles et d'avoir exorcisé les démons

dans les villages de Bethsaïde et de Béthanie.))

.Dans saint Cyrille, 1. Y!, p. 119 « Lui qui
commandait aux esprits, qui marchait sur la

mer, qui chassait les démons, qui a fait, à ce

que vous dites, le ciel et la terre, n'a pas pu

changer les coeurs d'e ses proche s et de ses

amis pour leur salut. Ibid., p. 209. 'Mais la

résurrection de Jésus-Christ du moins était

un fait mémorable Julien n'en parle point
s'it pouvais la contester, s'il pouvait prouver
la fausseté des miracles rapportés dans l'E-

vangile, pourquoi cette faiblesse ? Il devait

séntir de quelle importance était cette dis-

cussion il n'y entre point. Il dit que saint

Paul est le plus grand magicien et le plus.
odieux imposteurquifûtjamais; en quoicon-
s~stc sa magie, s'il n'a point fait de miracles ?

No'i-seulement Julien avoue la constance

des chrétiens souffrir le martyre, mais il

reconnaît leur libéralité envers les pauvres.'

M~opoy., 363. 11 convient que le chris-'

tianisme s'est é'abli psr les œuvres de cha-

rité et par la'sainteté des mœurs que les
Chrétiens savent contrefaire qu'ils nourris-.

sent non-stulement leurs pauvres, mais en-

core ceux des païens. Epist. t9. 11 aurait

voulu introduire parmi les prêtres du paga-
nisme la même régularité de mœurs qu'il

voyait régner parmi les ministres de la reli-'

gion chrétienne.

Ces divers témoignages rendus a notre

religion par-un de ses plus grands ennemis,
sont la meilleure apologie que l'on puisse

opposer aux calomnies des incréJuIes mo-

dernes et si l'on veut se donner la peine de

lire les réponses que saint Cyrille a données'

aux objections, aux reproches,~ aux calom-

nies de Julien, l'on verra la ditférence qu'il

y a entre un homme qui sait raisonner et un
vain discoureur.'

JUGEMENT ou SERMENT. Jurer, c'est

prendre Dieu h témoin de la vérité d'un dis-

cours, ou de la sincérité d'une promisse, et
faire une imprécation contre soi-même, si

l'on ment ou si l'on n'accomplit pas ce que
l'on promet c'est donc un acte religieux par

lequel on fait profession de craindre Dieu et

sa-justice..
Nous en voyons des exemples parmi les

plus sincères adorateurs du vrai Dieu. Abra-

ham (Gen. c. x)v, v. 22) proteste avec' ser-

ment qu'il n'acceptera pas les présents.'du roi

de Sodome. Cap. xxt, v.23, il jure alliance

avec Abimélech; Cap. xxiv, v. 2, il fait jurer
son économe qu'i)-ne donnera pas pour

épouse à'Isaac une Chananéenne.Cap. xxvt,

v.31, Isaac renouveDe avec serment l'al-

]iance faite p<ir son père av<;c Abimélech.

Cap. xxxt, v. 53, Jacob fait de même', avec

Laban. Dieu semble avoir approuve cet usa-

ge, en confirmant, par une espèce de serment,
les promesses qu'i) faisait Abraham': J'ai

juré par Mot-même. dit le Seigneur, de vous

bénir et de mM~tp~ter~otre p0j<<~rt~. ((ren.
c. xxn, v.

16.)

La formule ordinaire du serment était:

Vive le Seigneur (Jud. c. vm, v.
19); ou

Que le Seigneur me punisse si je ne fais telle

chose (/7{e< c. xx!v, v. et ~5). Dieu lui-

même dit souvent Je suis vivant, pour at-

tester ce qu'il fera (~Mm. c. x!v, v. 28, etc.).
Il était défendu aux Juifs, 1° de jurer par

le nom des dieux étrangers (~a;od., c. xx.nt,
v. 13). Vous craindrez le Seigneur votre Dieu,
leur dit Moïse ~OM~ le servirez seul, et vous

jurerez par son MOtM(~eMf. c. vi, v. 13). 2° De

prendre en vain ce saiut nom et de se par-

jurer (Exod., c. xx, v. 7 jLeui~ c. xix, v. 12).
Ces deux défenses regardaient également les

jurements que l'un faisait par-devant tes'ju-

ges, ou pour confirmer un contrat mutuel, et

ceux dont on usait dans le discours ordinaire.

Jésus-Christ, dans l'Evang te ajoute une

nouvelle défense qui est de jurer sans né-

cessité ~OMs savez qu'il a été dit aux an-

ciens Vous ne vous por/Mrere~ pot~t, mat$

vous rendrez au Seigneur vos. jurements;

pour mot, je t)OtM dM de ne p<M!'uret' du <OMt,
ni par le ciel qui est le trône de Dieu, ni par
la terre, qui est son tuarcAe-pted, ni par Jéru-

~cm, qui est la ville du grand ~ot, Mt par
votre <e<e, puisque vous Ke poMt)M changer la

couleur d'MM seM< de vos c/te~eM~Mefo~re
discours se borne d dire oui CM non tôut ce

que l'on y ajoute de plus vient d'un mauvais

fond. (jMa~/t., c. v, v. 33.~ Dans un autre en-

droit, il réfute la distinction que faisaient

les pharisiens entre les j'uremem~ qui obli-

geaient et ceux qui n'obligeaient pas (c. xnn,
v. 16). Saint Jacques répète aux fidèles la

môme )eçon (Jac., c. Y, v. 12). Par c~ s paro-

les, Jé~us-Christ a-t-il condamné les Mr~en~

mème qui se font. eu justice pour cootirmer

un témoignage, ou elitrè d.s hommes consti-

tués en autunté, quijuient l'exécution d'un

traité ? Les quakers, les anabaptistes et quel-

ques/sociniens le.prétendent; mais.il est

évident qu'Dsse trompent. Le Sauveur parle
du discours ordinaire, et non des actes pu-
blics de justice les jurements qu'i) condamne

n'étaient cert' iuement pai- fles formula usi-

tées dev;int tes'jngcs- Saint Pau) dit que

parmi les hommus les conte~Uttions se ~er-
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minent par le 'serment, et il ne b)âme point

cette pratique (tfe&r., c. vt, v. 16). H observe

ique Dieu a daigné jurer par tui-meme, pour

contirmf'r ses promesses et rendre notre es-

pérance plus inébranlable.

Les Pères de l'Egtise ont répété à la lettre

~a défense que Jésus-Christ a faite, et dans

les mêmes termes. Barhfyrac leur en a fait

un crime il soutient que ces Pères ont con-

damné toute espèce de serment sans restric-
tion et sans distinction; que, faute d'expti-

quer l'Evangile dans son vrai sens, ils ont

tendu aux tidètos un piëge d'erreur il en

conclut que ce sont de mauvais interprètes
da.I'Ecriture sainte et de mauvais moralistes.

Il fait ce reproche à saint Justin, à saint Ire-

née, à saint Clément d'Alexandrie, à Tertul-

lien, saint Basile, à saint Jérôme, yra~de

la Morale des Pères, c. n, m, v, vi, xi et x.v.

Ce.qu'i) y a de singulier, c'est que Barbeyrac,

si parfait moraliste, n'a pas trouvé bon, non

plus que les Pères, dé désigner les cas dans

!esque)s le jurement peut être permis ou dé-

fendu il s est donc rendu coupable du même

crime qu'eux. Mais il faut s'aveugler au grand

jour, pour ne pas voir que les Pères ont parlé
comme l'Evangile du discours ordinaire et

des conversations, lorsqu'ils ont dit qu il

n'était pas permis de jurer. I! ne leur est );as

venu dans l'esprit que l'on pût prendre dans

un autre sens tes paroles de J~sus-Christ ni

les leurs, et q')e l'on pût les appfiquer aux

serments faits par autorité publique. Sont-ils

blâmables de n'avoir pas prévu i'cntètement

des quakers et des anabaptistes ? On n'en

avait point vu d'exemple avant le xvi' siècio.

..Les premiers chrétiens ne purent consentir

à faire, soit le serment militaire. soit les ter-

ments exigés en justice, lorsqu'on les faisait

au nom des faux dieux ou en présepce do

leurs simulacres ç'aurait été un acte d'ido-

lâtrie mais ils ne refusèrent jamais de faire

des serments qui n'avaient aucun trait de pa-

ganisme. « Nous jurons dit TertuUien non

par les génies des césars, mais par la vie ou

la conservation des césars, qui est plus au-

guste que tous les génies. (.4p< c. xxxn.)

De là même on a conclu que c'"ux qui furent

mis à mort par ordre de Caligula, parce qu'ils

n'avaient jamais voulu jurer par
son génie,

étaient des chrétiens..St~oM. !M Calig. c. 27.

tfoy. les Notes de Havercamps sur le passage

de jT<'r<M«<eH. Il est donc faux que ce Père

condamne toute espèce de serment c'est

dans son Traité de l'Idoldtrie qu'il semble

l'interdire absolument à tout chrétien cette

circonstance seule aurait dû ouvrir les yeux

à Barbeyrac, et il ne nous serait pas plus

difficile de justitr'r les autres Pères de )'E-

glise par leurs écrits même et par les cir-

constances dans lesquels ils ont parlé.

D'autres philosophes bizarres ont décidé

que les serments sont inutiles; que celui qui.

ne craint j.'as de meutir n'aura point horreur

de se parjurer. Cela n'e'~t pas toujours vrai

ttjut homme sent !rès-bien qu'un parjure est

un plus grand crime qu'un stmple mensonge,

puisqu'il ajoute l'impicté a la mauvaise foi.

« U n'y a, dit Cicéron, point de lien plus fort

que te <efMîM<, pour empêcher les hommes

de manquer à la foi et à la parole qu'ils ont

donnée témoin la toi des douze tables té-

moin les sacrées formu'es qui sont en usage

parmi nous pour ceux qui prêtent serment,

témoin les alliances et <es traités où no"s

nous lions par serment même av~'c nos en-

nemis, témoin enfin les recherches do nos

censeurs qui ne furent jamais plus sévères

que dans ce q"i concerne le serment. )) j0c

0/~c. ni, c. 31. Le.sermc~, dit un écrivain

très-sensé, n'empêche pas tous les parjures,

mais il atteste toujours que le parjure est Je

plus grand des crimes. Fo< PARJURE.

Dans le style populaire, on appeUej'Mre-
MMK<, non-seulement toutes les formules dans

lesquelles le nom de Dieu est employé direc-

tement ou indirectement pour confirmer ce

que l'on dit, mais encore les blasphèmes, les

imprécations que f'on fait contre soi-même

ou contre les autres, même les paroles bru-

tales et injurieuses au prochain tout cela

est évidemment condamné par l'Evangile.

Jésus-Christ réprouve les imprécations que
l'on fait contre soi-même, en disant A~K-

t'Mpo!'?t< part)o<re~e; en effet, lorsqu'un

homme jure ainsi, c'ést comme s'il disait

Je consens perdre <~e CM vie, ~e Me

dis pas la vérité. Or, c'est à Dieu seul d:) dis-

poser de notre vie nous n'avons aucun droit

d'y renoncer sans son ordre, il nous est dé-

fendu de souhaiter du mal au prochain, à

plus forte raison de faire contre lui des im-

précations qui tendent à intéresser le ciel

dans nos sentiments de haine et de ven-

geance. Le respect que nous devons à Dieu

et à son saint nom doit nous empêcher de

l'invoquer par légèreté, à plus forte raison

par colère et par brutalité. L'habitude des

~'MremeM~ parmi le peuple est un reste de la

grossièreté des siècles barbares.

Pour jurer, même en justice, il n'est pas

nécessaire de prononcer des paroles, il sufat

de faire le signe ou le geste usité .en pareil

cas comme de lever la main de la porter, à

sa poitrine, de toucher l'Evangile ou une re-

lique, etc. Dans les siècles d'ignorance, où

l'on avait étabii la mauvaise coutume do

jurer sur les châsses des saints, quelques

insensés imaginèrent q'.te quand on avait ôté

d'avance les reliques de la chasse, le serment

n'obligeait p!us. Erreur qui va de pair avec.

celle des pharisiens que Jésus-Christ réfute

dans l'Evangile (~a~n-, c. xxm,v. 16).Foy.

PABJUHE,IMPRÉCATION.

Un écrivain récent déplore avec raison le

peu de r<;spect que l'on a .parmi nous pour

le serment, la facilité avec laquelle on trouve

toujours des témoins prêts à attester en jus-
tice la capacité et la probité d'un homme qui

se présente pour remplir une charge, et que

souvent ils ne connaissent pas. H observe

très-bien que regarder le serment comme une

simple formalité, c'est manquer de respect

pdur'Ié saint nom'de Dieu, et rompre un deA

liens les plus -forts qu'il y' ait dans la so-

ciété.

Ces réflexions sages ne justifient point la

proposition dans laquelle Que~nel a uit que
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n Rien n'est plus contraire a l'Esprit de Dieu

et à la doctrine de Jésus-Christ, que de ren-

dre communs les serments dans l'Eglise, parce

que c'.est multiplier les occasions de se par-

jurer.
tendre un piège aux faibles et aux

ignorants, et faire servir le nom et la véracité

de Dieu aux desseins des impies. o~rop.lOl,)

Il on voulait évidemment à la signature du

formulaire 'par lequel on atteste que l'on

condamne les propositions deJanséniusdans

le sens de fauteur. Suivant cette morale, il

faudrait aussi supprimer les professions
de

foi par lesquels on atteste que l'on est chré-

tien et catholique.
Cet auteur téméraire

n'hésite po~nt de nommer impies ceux qui ne

pensent point comme lui.

JURIDICTION, pouvoir de faire des lois et

prononcer
des jugements obligatoires dans

une certaine étendue de territoire. Nous n'a-

vons à parler que de la juridiction spirituelle

des pasteurs de l'Eglise; leur juridiction tem-

porelle est l'objet du droit canonique (1).

(t) < La différence des objets, dit M. Doney, éta-

Mit deux etpéces de, juridictions spirituelles l'une

intérieure, qui s'exerce dans le tribunal de la péni-
tence et qui remet tes péchés l'autre extérieure~

qui maintient et gouverne f Eglise, et qui a pour sanc-
tion les censures. L'une et l'autre juridiction ont été

contrée! par Jésus-Christ a ses apôtres ta première,

iorsqu'i) leur dit /teceM! Saint-Esprit ceux à

qui uau.t )M)e<t<t les péchés, tt< leur seront Mt;<), et

M.<.): a ~Mt MOM les retiendrez, ils ~EM!'seront ref<H)t!

(/owt., e. M, v. 22 et 33) la seconde, quand il leur

a dit: Tout ce que vous <i<f« sur la terre <)'a ft~ f<an<

le ciel, et tout ce que MKt f~~erf.: <Mr <; terre sera d'

lié ~an< ~e ciel (.Ma«/ c. xv))), v, 18). Or, cette don-

b)c juridiction a passé des apôtres aux évefjues.jteurs

'successeurs, dans toute la suite des siècles et les

évêques l'ont de même communiquée avec plus ou
moins d'étendue aux pasteurs du second ordre, aux

simples prètres.
<La véritable juridiction est celle qui vient de Jé-

sus-Christ, le fondateur et le chef de i'E~ise catho-

lique toute autre jundiction, provenant des hommes,
ne peut avoir aucun effet. Or, on reconnatt que )a

juridiction vient de Jésus-Christ, lorsqu'elle est con-

férée par Icssucccs<eurs des apôtres, conformément

aux règles, aux lois de l'Eglise qui est dépositaire de
tout pouvoir, de toute juridiction spirituelle. Cette
doctrine est consacrée par le saint coocite de Trente.
Tous ceux qui osent s'ingérer à exercer le saint

ministère de leur propre témërité, ou n'y étant ap-

petës que par le peuple ou par to puissance séculière

et par les magistrats, ne sont pas des ministres de
l'Egtise, mais doivent être regardés comme des vo-

leurs et des larrons qui ne sont pas entrés par la

porte. ~«:ft'tttf«tnc<a ~'iodM< <'?<,(;);< fa/~MWH!Ot/o
a popM<oaH< «ccM~tih pcf<;tt.<< «f: nMafifr~M t'o.KO et

M:<)<)<t), ad A<B<;mi .«fenH Mt'rc~ ascfn~Mttt, et~tt
ea ;))' p)'ta <<)M~ri<<!<et)tt <untt<tX, o/~n<~ ooM t.fe/! l, site

miHt'~ot, sed ~;M <«atronM pcf o«Mm ~on ttt~rM-
dos Aa('<t~o< e~e. Conc. Trid., sess. 23, de Ordine,
c. 4. Et le saint concile confirme encore cette .déci-

sion, en prononçant < anathéine contre quiconque
dira que ceux qui n'ont point été légitimement or-

donnés ni envoyés par la puissance ecclésiastique et

canonique, sont de
légitimes

ministres de ta parole
et des sacrements. &t ~uu <<)t<r)< ~et ~u; nec ab ec-

t~tiatOea .< can Mtcapo<«<a<ert«b~tt)aft. net m<«t

tMH<, Md a/tHnf~ eotiunf, /<g)t)ntM «<e f<rti et tCtM-
m<tt or<.tn, Mttnxtrot, OMat/teaia t«.Conc. Trid., ~ess.
mn, Mn. 7.

< Qu'oa parcoure Fhistoire de t'EgHse, on verM

A l'article Lois EccLÉsiAST!QUE9, nous prou-

verons que les pasteurs de i'Egiise ont reçu

de Dieu le pouvoir de Mre des lois concer-

nant le culte divin et les mœurs des Sdè)es,

et que ceux-ci sont obligés en conscience,

de s'y soumettre et de s'y conformer; que,

dans tous les siècles l'Eglise a usé de ce

pouvoir et a statué des peines contre !es ré-

fractaires. Mais il y a contestation entre les

théologiens, pour
savoir si les évoques tifn

nent immédiatement de Jésus-Christ leur

juridiction spirituelle 'sur les'fidèles de leur

diocèse, ou s'ils la reçoivent du. souverain

pontife. Les uttramotitains soutiennent ce

dernier sentiment; Heliarmin a fait tous ses

efforts pour J'étabHr. T. I, Controv. 3 de

SMMmo Pont. En France, nous pensons le

'contraire, nous disons que les évëques ont

reçu de Jésus-Christ leur juridiction aussi

immédiatement
que

leurs pouvoirs d'ordre

et leur caractère (;)).
Pour étayer son opinion, Bellarmin, lib. n,

constamment les évoques et les prêtres puiser à la

même source ta ~unt/tt<'o)f nécessaire au ministère

pastoral. Le ministère n'a jamais été exercé que sur

ties titres positifs, toujours émanés de ta même ori-

gine, toujours conférés conformément aux règles de

l'Eglise. Ces titres n'ont pas toujours été les mêmes

il y en a eu de perpétuels et de transitoires, d'ordi-

naires et de délègues, de plus ou de moins étendu*.

La manière d'ètre pourvu de ces titres a aussi varié.

On a vu tantôt des élections sous différentes formes,
tantôt des présentations et des nominations. Mais ce

qui n'a jamais varié, ce qui a toujours été regarde
comme sacré, c'est que t'Egiise seule déterminait tes

formes et t'on-n'a jamais regardé comme ayant un
titre légitime, celui qui n'en avait pas un conforme

aux règtes alors en vigueur dans t'Egtise (n). t

(t) La Tr.'tdt'ftort <<f ~<~«e aur t'~xtifutio))

~))f~"e< expose ainsi cette grande controverse

< Les théologiens gallicans distinguent deux sortes

de ~'MrMic<ioM t'une, qu'it: appettent ~tMtdftt-ott
radicale, est inséparable du caractère, mais demeure

)iée et sans exercice jusqu'à, ce que te mimstre con-

sacré ait reçu, par
l'institution ou )'approb~tion ca-

ttonique. l'autre espèce de juridiction qui d~nne

'Mute un pouvoir complet. Dans ce système, l'attri-

bution du territoire, ou la désignation'des'sujets, ap-

partient au souverain pontife, et cette désignation .est
une condition nécessaire pour que Jésus-Christ con-

fère )a juridiction. Tel était le sentiment des évêques

français qui assistèrent au concite de Trente. Le

Père Alexandre, le Père Juénin, le Père DunMsni!,

le Père Thomassin et la Sorbonne, enseignent la

même doctrine, et soutiennent à la fois la collation

immédiate de la juridiction par Jésus-Christ, et le

droit essentiel au siège apostolique d'attribuer à cha-

que évoque le diocèse qu'il doit régir, et hors duquel
cessent tous ses pouvoirs, sans quoi tous les évêques
seraient papes, et le gouvernement de l'Eglise de-
viendrait une anarchie de souverains. Rien n'empê-
che d'adopter cette opinion, aisément concitiabte

avec les principes catholiques, pourvu que l'on ne

confonde point l'opération interne qui imprime le

caractère avec l'autorisation cuicace d'exercer une

juridiction extérieure quelconque. La seule exposi-
tion de ce sentiment décide en faveur du pape la

question t'e l'institution des évoques. Aussi le savant

cardinal Gerdit, C~er. cod. C~t<, t. XI, partant

(a) Voyez notre Dict. df ')'h6o).mor.,art.jMmtCT)~,
ou nous avons én~i l'existence de la juridiction ecclé-

siastique, et nous avons e~irement expliqué la nature et
tes ditréreotM espèces de juridiction.
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c. 9, commence par supposer. I* que le gou-

vernement de !'Eg!isc est purement monar-

chique que, comme dans une monarchie,

de la juridiction radicale, observe-t-il avec raison

que tous tes catholiques, étant d'accord qu'elle peut
être restreinte par tes lois de l'Eglise, et qu'elle est

soumise à l'autorité pontificale, on n'en peut rien

conclure contre le pouvoir dont nous savons très-

certainement que les papes ont usé dès l'origine,

pour instituer des églises et leur imposer une disci-

.pline. s

< Un grand nombre de théologiens ont sur la ju-
ridiction des principes différents. Premièrement, ils

n'admettent point la distinction reçue dans nos éco-

les entre les deux juridictions. La juridiction, selon

eux, est originairement distincte du caractère. L'or-

dination rend propre à la recevoir mais elle ne la

donne pas. On ne saurait, disent-ils, concevoir net-

tement un pouvoir avec lequel on ne peut rien. La

juridiction proprement dite suppose nécessairement

une relation entre deux termes l'un d'où elle part,
l'autre où elle aboutit', entre plusieurs sujets: l'un

qui 'gouverne, et les autres qui sont gouvernés. Ce

sentiment leur semble plus conforme à la doctrine

des conciles et de saint Thomas. Il n'y a donc, selon

ces théologiens, qu'une. sorte de juridiction, qu'ils

définissent, une délégation légitime pour exercer un

mimstére spirituel. Secondement, ils. soutiennent

que, puisque Jésus-Christ évidemment n'assigne point
le territoire, ne désigne point l'Eglise oit chaque évè-

que doit présider, ne délègue point un pasteur pour
telles ou telles fonctions, la juridiction n'est point
donnée immédiatement par Jésns-Christ qu'elle est

un écoulement de la puissance accordée aux pontifes
romains dans la'personne de saint Pierre; qu'ainsi
nul ne peut la recevoir que d'eux ou de ceux à qui ils

ont per;i)i; de la conférer eu leur nom conclusion

parfaitement semblable à celle des théologiens galli-

cans, en ce q'fi tient à la discipline mais les prin-

cipes sur lesquels se fondent les auteurs qui ne re-

connaissent qu'une espèce de juridiction paraissent

plus simples, plus naturels, et surtout plus d'accord

avec la tradition..

< Considérons en premier lien le passage de l'E-

vangile où se trouve, de l'aveu de tous les catholi-

ques, l'institution de l'épiscopat. Pierre vient de con-

fesser la divinité du Christ, et pour récompenser sa

foi, Jésus lui déclare qu'il sera le fondement de son

Eglise: ?'« e~ /te!freM.< Sfmott, fils de Jona,. car la

chair et <e sa~o lie t'ont point révélé ces choses, mais

mon Père qui est dans le oef et txai je le dis 7'u es

Pierre, et &Mr celle pierre je bâtirai moh Eglise. et

je ta donnerai les clefs du royaume des ctCMa: t tout

ce que tM tieras Mr la terre sera lié dons le ciel, et

tout Ci; que <M délieras sur la terre sera a</t~ dans le

ciel.' Beatus es, Simon Bar-Jona, quia caro et san-

~uis non revelavit tibi, sed Pater meus qui in cœlis

est. Et ego dieo tibi, quia tu es Petrus, et super hanc

petramaediûcabo Ecclesiam meam. Et tibi dabo

claves regni cœlorum et quodcumque ligaveris super

terram; erit ligatum et in cœlis; et quodcumque
solveris super terram, erit solutum etin cœlis (Jfatt/t.,
c. xv), v. d7, i8 e!. 19). t Remarquez la force singu-
lière de ces paroles, et titi dico, je lé dia a foi, à toi

seul, .je <e doMterot <<t clefs du royaume dM ciel..Le

Sauveur fait' manifestement allusion à un passage
d'Isaie où Dieu parle ainsi du personnage figuratif de
son Fils Je mettrai !ur soit épaule la rfe/' de <a mai-

soit de David il om'rira. et nul ne pourra fermer; il

fertMera, etHMf ne pourra OMurtr < Daboclavem do-

mus David super humerum ejus et aperiet, et non

erit qui claudat et claudet, et non erit qui aperiat

(JM< c.xxi),v.22). Les clefs, dans l'Ecriture,
sont l'image et le symbole de la' souveraineté. C'est

donc toute sa puissance que Jésus-Christ remet à

Pierre, sans exception ni limites. Il l'établit à sa

toute autorité civile et politique émana du

souverain; ainsi, dans l'Eglise, toute juri-
diction doit partir immédiatement du souve-

place pour lier et délier, il le substitue, si l'on.peut
le dire, à tous ses droits et celui qui disait de lui-.

meme 7'oK<pouroir m'a été donné au ciel et sur la

terre < Data est mihi omnis potestas in cœto et in

terra (MattA., c. xxvx), v. )8), confie au prince des
apôtres ce pouvoir infini, qui doit être jusqu'à la fin

des temps la force et le salut de t'Egtisc.
< Or, toute juridiction est une participation des

clefs qui n'ont été données qu'à Pierre seu) il est

donc l'unique source de la juridiction. De la pléni.
tude de sa puissance .imane toute autorité spirituelle,
comme nous l'apprenons des Pères, des papes et des

conciles.

< Tertullien, si près de la tradition apostolique, et

avant sa chute si soigneux de la recueillir, écrivait
dès te second siècte Le Seigneur a donn~ les clefs
à Pierre, et par lui à

l'Eelise. ) Si odAttc c/uMtKm

pMtas cos.'MtM, w<'t)tf)tfo r~n~es ejus /i)c /~cm)n!fM ~«rc
el per MHt, Ecf/Mtfc M/it;u'<se (Sccrptoc., cap. ï).
Dira-t-on que c'est une exagération de Tertullien?

Convenez donc que toute l'Afrique exagère égale-
ment car voilà saint Optât de Mitéve qui répète
< Saint Pierre a reçu seut les clefs du royaume des
cieux pour tes communiquer aux autres pasteurs. t

Bo;to !<t)!<a/M, B fetrtfs. ))r«'/err) aposiolis ontftt-

i'<~ nt<rM <, et dut'M r~ttt «B~otMm, c t)twMt))fffHda<

ctB<ens, soi'Ms n<c)'p); ( lib. vn fOXfM /'<:rmentanum,
n. 3. Oper. sancli Optati). Et saint Cyprien avant

lui, et après lui saint Augustin, ne s'expriment pas
avec moins de force < i\otr<Seigneur, dit le pre-
mier, en .établissant t'hnnneur de t'épiscopat, dit à
saiut Pierre dans l'Evangile Vout éte, Pierre, etc,,

e<~< vous dot)H )'f)t les c/f;< du royaume dM cieux, etc.
C est de là que, par la suite des temps et des succes-

sions, découient l'ordination des évèques et la forme
.de l'Eglise, afin qu'ette soit établie sur tes éveques.
/)om:MU< Mos<er, cujus pra'tep~a tnefuere el ot~ffar~
de''emt<s, ~t9.op< Aoncr.tM, el t'ec/Mxe tMfp rafionem
dx otteHs, )n JhMH<;e~o t f/MifMr, d cit Petro Ego
tibi (tico, e:c., et tibi dabo claves, etc., et qua: liga-
veris, etc. /)tde per <en)por«m e< iucceistOHMo) vices

fp)sco;:o)'Hm or~«te;)o et ËccMta' ra.'to dfcun'it, ut

Eccles:'a super ~!Mo,c< coM<i<ua;Kr. e; onutis H.<M<

B<;c<<'s)'<Bper fosdetn p)'o'pos~os ~MterH<itt<r (~t«. 55
éd. ~ar., 27. ~aH)~ ~p. S. Ct/p., p. 2t6). Saint

Cyprien iguorait-it la dignité de l'épiscopat? L'évè-

que d'Hippone en trahissait it tes droits, torsqu'ins-
truisam son peupte, et avec lui toute l'Egtise, qui lit
avec tant de vénération ses admirables discours, it
disait Le Seigneur nous a confié ses brebis, parce

qn'it les a confiées à Pierre? (.'omttxodao f ttotts Do-

ytinus oves su..s, quia fe<)o comMe;;da))<( (Se'm. 296,
n. 11, Oper. S. Aug., <om. Y, col. i202) (a).

(a) Pie V, bref SMf)~' M<tdtM<e. oper. Gerdil. t. Il, t. XII,
s'appuie sur !'auto"it6 de saint Augustin pour établir le

point que nous établissons. c La verné de ce qu'enseigne
saint Augustin, que la principauté de la chaire apostolique
a toujours été en vigueur daus le siège de Rome, et que
cette principauté d'a~ostotat élève le souverain pontife
au-dessus de tout autre eveque cette vérité, appuyée sur
tant de preuves évidentes, ëctate surtout en ce que le
successeur de saint Pierre, par cela seul qu'il succède à

Pierre, préside de droit divin à tOut le troupeau de Jésus-
Christ, en sorte qu'il reçoit avec t'épiscopat fa puissance
du gouvernement universbt; tandis que tes autres évoques
possèdent chacun une portion particulière du troupeau,non de droit divin/mais de droit ecclésiastique, laquelle
leur est assignée, nou par la bouche de Jésus-Christ, mais

par leur ord~nadon hiérarchique nécessaire .pour qu'ils
puissent exercer sur cette portion du troupeau une puis-
sance ordinaire de gouverm'mnnt. Quiconque voudra re-
fuser au souverain poncif'; la suprénte autorité dans cette

assignation, il est nécessaire qu'il attaque )a 'succession

tégitiute de tant d'évcques qut, dans tf monde entier,
réj~isseut tes é~tiaes, ou foudùes originairement par l'au-
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rain pontife. Mais.c'est
un pur système qui

ne porte sur rien. Nous sommes beaucoup

mieux fundés à soutenir que le gouverne-.

< Si de l'Afrique nous passons en Syrie, nous en-

tendons saint Ephrem louer Basile < de ce qu'occu-

pant ta place de Pierre, et participant ësatement à

son autorité et à sa liberté, il reprit avec une sainte

hardiesse l'empereur Vatens. Basilius, /oeM'tt Petri

obtinena, e;H.ioMe panter auctortfa/em <)oet'Mte)H<]tMe

parftftpant. Patentent redarguit. Encomium sancti

Basitii. Oper. S. Ephrem, pag. 725. On le voit, t'au-

torité de cet illustre évoque n'était qu'une participa-
tion de celle de Pierre, il le représentait; il tenait

sa place, (lit saint Ephrem. Saint Gaudence de Bresse

appelle saint Ambroise le successeur df Pierrf. Tan-

quam Petri apostoli successor, ipse erit os univcrso-

rum circumstantium saccrdotnm. 7ra:<.t. /M&. nt

die ttt/f; ard ttat OMs. JMaf/Ha Mt~ot/t. t'ef. Patt'u))),

tom. U, col. 59, édit. Paris, Gitdas, surnommé le

Sage, dit que 'tes mauvais évoques usurpent le

siège de Pierre avec des pieds immondes Sedem

Petri apos o/t t));)!t:f)ta'!S ped <(.< !<sur~a)t<M. JM-
dam qMf~ammodu iM <trt ca</f~/)'a DomMt <)'adi'o-

rem. stafuuKf. (~)tda' Sa; !e'!<s prM~o'! t)t Ec-

clea. oram. an~ 'o)t'<p(M. &KtO</t. rP. L)'od n.;
tome VtH, p. 715). Les évêques d'un concite de Paris

pitricnt dans ie même sens. Ils déclarent n'être que

les vicaires du prince des apôtres, DomMM~ teafo

Pftt'o. tM~Mt mcent tttdia ) aertmMs, ait QHod.ttttiaMe

HoaMt's, etc. (CoHC. ParisieM!. V7,t.VH, Coxc.,
col. iC6i). Pierre de ttlois écrit à un évêque <Pf)'e,

rappelez-vous que vous êtes lé vicaire du bienheu-

reux Pierre Recolile, Pater, axta beati ?<;< t);cai<M~

Mtit (Epist. 148, oper. Petri Mese'.s~, p. 255).

Saint Grégoire de Kysse,. un si grand docteur,
confesse en présence de tout t'O) ient ta même doc-

trine, sans qu'aucune rëctafoations'ëtcve Jésus-

Christ, dit-il, à donné par Pierre aux ëveques tes
clefs du royaume céteste. t Per Petrum episcopis
dedi<

(C/ttXftfs)
ct~t'M ca'<ea<m &OMO)'MtM.Oper. S.

Greg. Nyss., <om. paa. 5t4, edi<. Pans. Et it ne

fait en cela que professer la foi du saint-siége, qui,
par la bouche de saint Léon, prononce que < tout ce

que Jésus-Christ a donné aux autres évëques, it le

leur a donné par Pierre. Et encore Le Seigneur
a voulu que te ministère (de la prédication) appartint
à tous les apôtres, mais U t'a néanmoins principale-
ment confié à saint Pierre, le premier des apôtres,
aun que de lui, comme du chef, ses dons se répan-
dissent dans tout le corps, Si quid tMm ea 'omntMoe

f<cte)';s t)o<t<!< esse pnMtpti'u:, nuH~uatn.ts< per

ipsum dM<< qui ~M<f< a<<;s non t!ea..M<. Serrn. 4 in

ann. assun). ejusd., '.2.0pt'r. S. Léo!)., ed. Balle-

fttti, <otn. ~7, fo<. !6. 7/MjKs ntxnens saf)'am;));Kttt

tfj Dom;))M: ad o)t!t:tMt)t apostoforunt N~/mMnt per;t-
nere t'ohftt, Mtfnt'eattsstttto Peiro apos<oto'!<Mt u<tt;i;K)))
tMmme prMCtpa~<ef toHocat'it; et at )pM,aMa.ta"o-

dam fapXe, do~a sua M<<t in corpus ontMe t)t;.))are.

torité 3posto)ique, ou divisées ou réunies par elle, et qui
ont reçu du pontife romain la mission pour te" gouverner;
de sorte qu'on ne pourrait, ~aus houtevfrser t'[!i:)~se et le

régime e~iscopa) même,.jtortfr atteinte à ).e graud et ad-
mirHbtf: .tssi'~bbge de puissance conterÉe par une fii.<pb-
sinon div)nea)a chaire de saint Pierre, afin, cointnu le
dit saint Léon, que saint Pierre .régisse veritabtfn~nt.
tonte l'Eglise que'Jésus Christ régit principalement; Mr
si J:hus-C)if)St a voulu qu'i) eût quelque chose de com-
t)iU[: à t'ierre e). aux autres pasteurs, tout ce qu'i) n'a

pM refusé à ceux-ci, il le leur a donué uniquement par
Pierre.

Après avoir fait observer que la tactique des ènnemis
de la rf-u~iqn a toujours été de jeter ta division parmi les

pasteurs, le saint pontife cnutiuue < n'y a qu'un sent

bien, ~ju un seul C.brist. qu'une s~'ute t~tise. et une ssute
Chaire fondée S!)r PiR.'re par ta voie du Seigneur, dit saint

(..yprien, qui recantiait quu.ia chaire de Pierre est rH~ise
principa))', où t'uuité sacerdo~tea a pris naissance, et où
la perfidie ne peut avoir d'accès. »

ment de l'EgHse n'est ni une monarchie pure,

ni une aristocratie, mais un méhnge de j'une

et de l'autre; qu'en cela il est plus parfait et

Ëpist. 10 ad episc. prov. ~itnnens., c. 1. Ibid.,

col. 655.

Avant saint Léon, Innocent écrivait aux évé-

ques d'Afrique < Vous n'ignorez pas C6 qui est dû

au siégeapostotique, d'où dëcoutentt'épiscopatct toute

son autorité. Et un peu plus loin < Quand on agite
des matières qiii intéressent la foi, je pense que nos
frères et coëvéques ne doivent.en rëtcrer qu'à Pierre,

c'est-à-dire a t'.mteur de leur' nom et de leur digni-

té. Scientes ';)t'd ap';sto<r<c M(<t. cum ottt.'tM /<oe

<o."o );o.i<i tpsMHt se~Mi de.sifi t'cmMS apMto/KM), </<'6ea-

<ur a ~"o <p.se epi~opatHs et tuta «Mt<or!<n< ttomftttt

/!M~Ms~mes!(. Epist. 29. tnnoc. ad cône. Carth.,
);. 1. !nt. Epist. Rnm. pontif., ed. D. C')ts!an<, ~et.

888' QMOftM/t./tM ratio M)«.<ctMr. aftxro) omHM ~ra-
tres e<tf)~p)ii.opos noires !!onttt:t f<d ~ftrMt!), id ftt,

sxi no))ti)i!S et /ionu)' s auctorem, M~erre <<<teM. Epist.
50 ad cônc. Mitev., c. 2. rbid., col. 89H. Et dans une
iettre'adrcssce a Victrice de Rouen < Je commen-

cerai avec le secours de )'apntrc saint Pierre, par qui
l'apostolat et l'épiscopat ont pris leur commence-

ment en Jësus-Christ. /n<-t~;f<nt)<.t~)<Hr,<u))an<e
Mft.fo apostolo V~tt'o, ,'e)'~t«:ntei ap0f<otr)tus et eci-

scopa ut' t); C/ii<s<9 ca'ptt ë.cordixnt. Epist. 2 S. tn-

noc. ad Victric. Rot., c. 2. Intcr Epist. R. Pont.,

co<.747.

De siècle en siècle on entend la même voix sor-

tir de toutes les cgtises; < Le ~cigneu)', cn disant

ponr ta troisième fois ~'HttMex-t'oxs? ~ois'e;. )))M

brebis, a donné cette charge à vous prennèremént, et
ensuite par vous :) toutes les Eglises répandues dans
l'univers. < ûo)"<MO f<'ef"<f tertio Atnas me ? pasce
oves meas; iradidil pr)KSt'o;ts muMf/atMm o~~ftdM~,
et per vos det'~e omxiMs per M<ftet'<m"t")t'<M'K

sa''c<)< ecc<Mtt<<o.o)t«~t<. T. cône.'oL 1692.

Ainsi s'exp! inte Etienne de Larisse, dans une requête
à Boniface I).

< Comment oserais-je, écrivait à saint Grégoire

Jean, evcquc de Ravennc, co.nment oserais-je résis-
ter.à ce siège qui transmet ses droits à toute t'E-

gtise? < QMi'&M aMStttfs ego tanctissima' illi sedi, qM(B
Mn)Mr<a<t ~cc/fïia' jura sua tt'.ftismintt, p)'<MMmpMritn
otftftte? Epist. Joan: is Ruvën., inter Epist. 8. Greg.,
l. u), 'p. 57. Oper. S. Greg., <om. 77, <:o/. 668.

< Citons encore saint Césaire d'Artes, qui ëctivait
au pape Symmaque < Puisque t'épiscopat prend son

origine dans la personne de l'apôtre saint Pierre, il

faut que Votre Sainteté,'par ses sages décisions, ap-

prenne, ctairement aux églises pai'ticutiéres les regtes

qu'elfes doivent observer. St-Mt a persan;! B. Petri

apo«t'/i epMCope<M< sMtXtt tM< Mn), tf<t n~ Mse <« ut,

d<s< tp/tMtt Mmf;e<f)i<itMS, ~anctitas ttfstra «n~mto ec-

c/ei.tt~ offtct observare detMMt <;t);dfM<e) Mandat.

Cxs. Arel. exemp. libel. ad Sym., foMt. 1 Cône.,
M<. 1294.'

< Jusqu'au schisme d'Occident, on ne connut point
d'autre doctrine en France; mais pour ne pas nous
étendre a l'infini, nous ajouterons seulement aux

passages qui précèdent tes paroles d'un concile dé
Reims contre les assassins de Foulques, archevêque
de cette ville. < Au nom de Dieu, et par la. vertu du

Saint-Esprit; ainsi que par l'autorité divinement con-

férée aux ëvcques par te bienheureux Pierre, prince
des apôtres, nous les séparons de la sainte Eglisc. »

J)tMomttte ~omt'Mt,<'< in m)'<M<eM;;c«~Sp'Wt. Hft-

non aMC/ontate episcopis per Il. P~frKtn pxnctpem

aposto<o)'M)ttatM'ti;Ms<:o)//Hta,<p:os <t'saMCi<B mat~M

ËccfMXB qremt~ :eofMamMs. T. IX, Conci)., <o<.

48:

< C'en est assez attendons, pour en dire davan-

tage, qu'on ose accuser d'erreur ces illustres soutiens
de t'Elise, et qu'on ai'te les appeter à partie dans le

ciel mAnM, où ils- jouissent depuis tant de siècles de
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moins sujet aux inconvénients. Dans une

monarchie même, le pouvoir du souverain

peut être plus ou muins étendu; lorsque,

dans l'origine, il a été restreint par des lois

-fondamfntates, par des "formes .inviolables,

par des pouvoirs intermédiaires et perpé-

tuels, !e souverain ne cesse pas pour cela

t d'être monarque; il s'ensuit seulement qu'il

la récompense de leur zèle à défendre la vé-

rité catholique et à nous en conserver le dépôt
dans sa pureté primitive. Jusque-là, prenant droit

de< témoignages' attéguës nous demanderons Si

saint Pierre a reçu seul les clefs pour les commu-

niquer aux autres pasteurs, de qui ceux-ci tes re-

cevront-its, s'ils ne veulent plus les recevoir de

Pierre? Sera-ce de l'Eglise universelle? Mais t'E-

glise universelle, en tant qu'on lui attribue la juri-
diction, qu'est-ce autre chose que le corps des pas-

.teurs ? Ce seront donc les pasteurs qui se donneront

eux-mêmes les clefs; et, puisqu'ils les donnent, ils

tes ont donc, et tout ensemble ils ne les ont pas,

puisque la question est de savoir de qui its tes rece-

vront. Se peut-il imaginer de contradiction plus ma-

nifeste? car remarquez cet enchaînement Pierre

reçoit seut les clefs, non pour en remettre la

pleine et entière disposition, mais pour en eonttHM-

,niquer l'usage aux autres pasteurs. Donc les autres

pasteurs sont privés des clefs jusqu'à ce qu'ils les

aient reçues de Pierre. En admettant le principe, on

ne peut nier la conséquence; et nous venons de voir

la principe posé par Tertuttien, saint Cyprien, saint

Optât de Mitève, saint Augustin, saint Ephrem, saint

Grégoire de Nysse, saint Innocent et saint Léon. On

passe outre cependant, et fondit: < L'Eglise don-
nera les clefs aux pasteurs; mais qui les donnera à

l'Eglise ette-même? Les mêmes Pères nous t'appren-
nent Jésus-Christ a donné les cttfs à Pierre, et par
lui à i'Egtise. < Q:) n'avance .donc rien en recourant
à t'Egtise, si on ne présuppose le consentement de

.Pierre. N'importe, oublions pour. un moment la
.maxime de Tertullien demandons seulement quelle
est cette Eglise douée de juridiction, cette Eglise de

qui les pasteurs recevront tes ctefs? Il n'y a point à

hésiter, ce sont les pasteurs mêmes. Ainsi l'on sou.
tient en-embte ces deux propositions les pasteurs
'n'ont poin~ les cteft les pasteurs se donneront les
.clefs. On met la plénitude de la juridiction là où on
a supposé l'absence de toute juridiction; et, pour ne

pas reconnaitre les droits du saint-siége, on outrage
_<ans remords ceux du bon Mns. Qu'on y prenne
garde cependant, en n'arrête pas où l'on veutunfaux

principe. L'erreur est comme ces plantes parasites,
qui montent sans cesse jusqu'à ce qu'elles soient ar-
rivées au sommet de t'arbre qu'elles serrent et étouf-
fent dans leurs mortets cmbrassements. Qui empê-
chera, par exemple, qu'en étendant un peu le système
dont nous venons de prouver l'absurde inconsé-
quence, les pMtres ne se croient point permis d'in-
stituer les pretres et de teur conférer les pouvoirs?
Pourquoi seraient-ils plus étroitement obliges de les
recevoir des évêques, que les évêques ne le sont ue
les recevoir du p~pe? La subordination est-elle moins
ordonnée aux uns qu'aux autres? ou est-ce pent-etre
que t'Ecritut'e et ta tradition, ayant décidé clairement
.que les prêtres doivent recevoir de leur chef la mis-
sion. il so.it demeuré incertain de qui les évêques ta
doivent tenir? Chose étonnante, que Dieu n'ait pas
su établir avec clarté le principe fondamental du gou-
vernement de

t'Egtise
Mais qui oserait prononcer

contre ta sagesse divine un têt b)aspheme?Qai ose-
rait dire que 'l'ordre de transmission légitime de

rautoi-itë.qui lie et déiie, qui .ouvre et ferme les

portes du cie!, ait été taissé douteux, en sorte que
l'Eglise reposant sur le ministère, comme à son tour
le ministère repose sur la mission, oa ue sache néaa- ·

n'est pas despote. Or, qu'il eh
soit ainsi du

gouvernement de i'Eghse, ç'a été )e senti-

ment de toute l'antiquité, confirmé par la

pratique des quatre premiers siècles. Si

cette venté a été souvent méconnue dans !a

suite, ç'a été un maiheur causé par l'inon-

dation des barbares et par tes révolutions

qui ont succédé (1).

moins avec certitude, ni qui la doit recevoir, ni qui
la peut donner? Certes, c'est là aussi une opinion

trop monstrueuse pour qu'elle trouve jamais des dé-

fenseurs. !) faut donc avouer qu'aucun point de doc-
trine ne doit être plus certain, ni mieux connu que
celui par lequel on peut s'assurer de la légitimité des

premiers pasteurs: plus certain, pour que l'existence

de i'Egiise même soit certaine mieux connu, afin

que dans tous teste'opj, et à tous les moments, cha-

que chrétien puisse dire, avec une pleine confiance
et une inébraniabte fermeté Je crois l'Eglise.
Maintenant qu'on nous réponde. Croit-on qu'un

dogme si essentiel ait été ignoré de l'antiquité? Non,
sans doute, car nous ne pouvons nous-mêmes l'ap-

prendre que d'eite son symbole est notre symbole,
sa foi est la règle. de cotre foi. Donc il faut, ou sou-

tenir que Tertullien, saint Cyprien, saint Optat de
Miteve, saint Augustin, saint Ephrem, saint Grégoire
de Nysse, saint Innocent, saint Léon, pour ne parier
ici que de ces Pères, ont non-seuiement ignoré uu
dogme esseutie) de la foi catholique uni'ei'teHement

connu de leur temps, mais qu'ils l'ont entièrement

renversé, sans qu'une seule voix ait pris sa défense,
ou convenir que la juridiction a été donnée par Jé-

sus-Christ à Pierre seui, pourta communiquer aux

autres évêques. D'où il s'ensuivra nécessairement

qu'à moins que Jésus-Christ ne parie derechef pour
établir nri nouvet ordre, tout pasteur non institué par

Pierre, au de son consentement, est sans mission,
sans autorité, un

aveugiê qui conduit d'autres aveu-

gles, et tombe avec eux dans h même fosse. r

(1) Le principe de la constitution de l'Eglise (dit
le livre de la Tradition de <'CQ<;M sur <<n<i)futtOH

des f'x~KM Introduction, p. 9)
se trouve dans cette

prière du Rédempteur à son P.re Qx't~.we~ lin,
eomMte nt<t« :jHnHM «M/Or, sans un centre, point

d'unité sans une subordinationf graduée, point de

cenHo point de subordination sans un chef.

Un chef unique, souverain, est donc, par la na-

ture même des choses, la base de tout t'édifiée. On a

lieu de s'étonner qu'on ait contesté cette vérité,

quand on voit Jésus-Christ la deotarer si expressé-

ment quand on le voit se hâter, pour ainsi dire,
d*état))ir ce ctx'f, et lui confier }e soin d'un troupeau

qui n'existait pas encore.

< Pasteur universel, au-dessous de lui sont tous

les pasteurs qu'ii dirige, régit, confirme, ~eion l'or-

dre de son maitre. Envoyés poar baptiser et ensei-

gner, ils ne baptiseront et n'enseigneront que sous

la dépendance et.par l'autorité de celui qui les doit
patO-t' et u~ertHir, qui peut toujours leur demander

compte de la mission qu'il leur a donnée, et qu'it
est libre de restreindre ou détendre, suivant tes né-

cessités, tes convenances de chaque portion de la

société ou de la société entière.

< La primauté de saint Pierre est donc une pri-
mauté non-sentement d'honneur, iuaisdejM.tcMH.
Cette proposition est de fo!, et elle a été définie

comme telte par les conciles œcuméniques. Ecou-

tons celui de Florence Le pape est le vrai ~cotre

de J~M-Ctrw, te Aef de tot~e i'EgUsé, le le

doff<M)' de tous les chrétiens, et il a reçu de Jésus-

Christ, dans la personne de saint Pierre, le p~

poMttutf de pailre, régir et ~~KMrttt'r l'Egtise univer-

selle, ainsi qu'il est marqué dans les actes des cou-

ciles oecuméniques et dans l,es saints canons. t

Toutes les brebis sont soumises au premier pasteur,
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~2''Bel)armi.n suppose que saint Pierre

seul a été ordonne ou sacre évequ'e par Jé-

sus-Christ, au lieu que les autres apôtres

ont été ordonnés
par

saint Pierre, tib.ï,

c. 23. Pute imagination, qu'il a soin de ré-

futer lui-même. Il prouve, lib. iv, c.2~,que

les autres apôtres ont reçu, non de saint

Pierre, mais de Jésus-Christ, leurj'urtdtc~'o~
sur toute t'Egtise. it serait fort singulier

que ce divin Sauveur leur eût donné par

lui-même la j'K?'td:c<tOK et non l'ordination,

qu'il eût fallu autre chose que la volonté de

Jésus-Christ et sa parole pour
leur donner

en même temps tous les pouvoirs dont ils

étaient revêtus.

parce que Jésus-Christ n'en a excepté aucune, et que
toutes sont comprises dans ces mots Pa~ce oves

tt!M<. < C'est à Pierre, dit Bossuet, qu'il est ordonné

premièrement d'aimer plus que tous tes autres apô-
tres (~o<M.,c.xx),

v. 15, i6, i'7), et ensuite de

paître et gouverner tout. et tes agneaux et les brebis,

et tes petits et les mères, et les pasteurs mêmes

pasteurs à l'égard (tes peuples, et brebis à l'égard de

Pierre, t. Son troupeau, ce sont tous les chrétiens,

ministres et simples (idètes le monde est <on dio-

cèse, et rien dans l'Eglise ne se dérobe à sa puis-
sance et a soli amour. r

Ecoutons tes docteurs français, qu'on n'accusera

pasd'exagérertesdroitsdes papes.

< L'Eglise romaine, dit Pierre d'Aitly, t'epr~!<M<<

<'E<~< < Mfferx ce qui n'appartient à aucune au-

tre Eglise particulière, mais seulement au eoncite

générât. L Eglise romaine pmseae sfM/e la pM;;ift(~

f<u potox'ir dont ctte communique une portion aux

autres Eglises. De là vient qu'elle peut les juger
toutes, et que toutes doivent garder la discipline

qu'elle leur prescrit et celui-la est hérétique qui
yiotcses privilèges.* r

De raveu de Gerson, c la pténitude de la puissance

ecclésiastique réside formellement et subjectivement
dans te seul pontife romain, et.elle n'est autre choM

que le pouvoir d'ordre et de juridiction qui a été

donné surnaturellement par Jésus-Christ à Pierre,

comme à son vicaire et au :oMt'fra<tt mana~Me, pour
lui et ses successeurs légitimes jusqu':) la (in des siè-

cles. ) Gerson déclare hérétique et schismatique,

quiconque nierait que le pape a été institué surnatu-

rellement et immédiatement, et qu'il possède une
autorité Mtonarr/i~Mt: et rfi/atf dans la hiérarchie ec-

clésiastique. Après avoir signalé les changements

auxquels les
gouvernements c.ivns.sont eiposés, it il

n'en est pas ainsi, dit Gerson, de t'Egtise qui a été

fondée par Jésus-Christ sur u~ seul mu)tfjrf;t<e tupreme.
C'est la seule police immuablement wofta)'<taM et

en quelque sorte royale que Jésus-Christ ait éta-

blie.; ¡

< Le pape, dit Almain, seul possède une autorité

p.runitive qui lui soumet tous tes autres, sans qu'iliU

soit soumis à aucun. La puissance universelle de.

faire des canons obligatoires par tout t'univers a été

donnée à un seul, savoir à Pierre et à ses succes-

seurs, et elle n'a été donnée à nul autre. Un seul est

investi de la puissance suprême, et t'Egtise n'est une
que par l'unité du chef. Eite forme un corps mysti-

que dont te pape est le chef. Le pouvoir du pape,
dans les choses spiritue tes, est un pouvoir souverain,
et ce genre de gouvernement ne peut être changé.

.Les ambassadeurs de Ch.ir)es\H disaient a Eu-

gène 1Y < Nous lie mettons peint doute votre

principauté, très-saint père, ma'is nous disons:

Soyez ;we ~nef ( /< c. H), v. 6 Nous savons et
nous confessons hautement q)!eta))ft"c<~)«e)))o-.
tMft/t~Mea étéétabtie de Dieu ( dans t'Egtise), non-~
seulement selon la commune Providence du monde,
mais aussi par l'institution particulière deJésuii-

.Saint Paul, .Ca~. c. l,.déc)are qu'il
est

apôtre, non par
le choix et la fission d'au-

cun homme, maïs p<)r l'ordre de Jésus-Christ

et de Dieu son Père; qu'après av~r reçu de

Dieu sa vocation, il n'est point a))é trouver

les apôtres, mais qu'il est allé en Arabie, et

n'a vu saint Pierre qu'au bout de trois ans.

II n'a donc pas cru avoir besoin de recevoir

de cet apôtre 1'ordin.ition, non plus que )a

mission pour prêcher, et la juridiction. Bel-

larmin cite encore l'exemple de saint Ma-

thias, qui est élu, non par les apôtres,
mais

par le sort et par le choix de Dieu et qui

est agrégé au corps apostolique sans autre

formalité (Act. t, 26) (1).

Christ, et que vous la possédez par une vraie et lé-

gitime succession.

Enfin, la faculté de théologie de. Paris, en censu-

rant te livre de Marc-Antoine de Dominis, a cou-

oamné cette doctrine comme Mr~f~Me
« tc/fMWMf)-

que. < Monarchiae ferma non fuit immédiate in Ec-

ctesiaa Christoinstituta.Mœ f)ro;)o<'«o est A'fT~iM,

:C.'t'tmat)'co, orrtinis /)<;rarc/t)c< sutMrttfH, e< p.t
~M<Mtt; ).ef<Mrt..«t'a.Coitect. judiciorum,etc.ï'om.
)Mr(. n, p. i05. <

< Doctrina in arttcutis Joannis !tus contenta, ni-

mirum in t.c<<M non dfctu'tMm cfjpt<< <Mpf<'tt)!<t)t et

tno)tH)-c/tam praeter Christum, snam Eeciesiam per
mu)tos H)inistros, sine utie «fo mbt)f<r<t:f Niur) ~t t'e-

gere[)er!'ecte et gubernare, est doctrina christiana aa

sanctis Patribus egrégie expticata et contmnata.

~ffc propM~o est /)«'reiic« quoad <)f)~M<a< pnrtf!.

tbid., nag. 106. t

(t) La T'rHa'tfintfde /'Ë~f;« <Hr rintt~MttOM d<t ~M-

<)Ma apprécie différemment le fait proposé.
< Dans <:es premiers tno ents, ou rien ne parais-

sait encore régté tia!)S te gouvernement de t Eglise,
ou le prince des apôtres ne s'était point encore, pour
ainsi dire, placé à tcur tête, il semble qu'on devait
s'attendre à les voir concourir également à tetecttpt)

de Mathias. Cependant Dieu ne permit pas qu'il en

Mt ainsi. Il voulut que le caractère et l'autorité du

chef fussent clairement marqués dans le premier acte

solennel de juridiction ecclésiastique qu'offrent les
fastes du christianisme. En prëeence de l'Eglise as-

semblée, Pierre, rempli de cette grande idée que

Jésus-Christ lui avait donnée de lui-msme, prend

possession de la principaùté qu'il doit transmettre a

ses successeurs. C'est lui quipropose d'élire à la plaça
de Judas un nouvel apôtre, qui .'fn( <<s<nt<)/<e où il

doit être élu, qui désigne ceux entre lesquels on le

peut choisir et saint Chrysostome assure qu'il avait

le plein pouvoir de le nommer seul, <h <ta< 'e: ~m~Mt
mn.ttme. < Pourquoi, se demande le saint docteur,
Pierre communique-t~il aux disciples son dessein ?

Pour prévenir les contentions et les rivalités c'est'

ce qu'il évite toujours, et ce qui lui a fait dire d'a-

bord j)ff< ~rfr<.<, t7 ~u: << )')< d'f'ntt'c nout. U re-
met lejugement à la multitude, atin de lui rendre

vénérable celui qu'elle choisirait, et pour ne pas ex-

citer sa jaluusie. Quoi donc? 'Pierre ne pouvait-il

pas l'élire lui-même? me pouvait, sans doute mais

il s'en abstient, de peur de favoriser quelqu'un, t Et

encore C'est lui qui a dans cette affaire la prin-

cipale autoriié, comme celui sous la main de qui
tous les autres ont été places car c'est a Pierre que
le Christ a dit (~«o.d <M seras fonMrtf, <~<tmis
tes pvfM (.Homi). 5, iu Act. Apost. ).

< Ces paroles de <Mh)t Chrysostome ne semblent

pas susceptibles dé recevoir
plusieurs interpréta-

tions. Cependant M. Boss-tet, repondant
à un auteur

anonyme, dans la D/Mse de la déclaration du f:<r)'
le blame i de s'être mis en tete que saint Cttrysos-
tome ait cru que saint Pierre était en droit de déter-
mmer seul cette

affaire, sans même consulter les
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Vainement Beuarminsemble~istinguer la

ptrtd'c~'oK
d'avec ia mission et l'épiscopat

d'avec l'apostolat; de son propre aveu, les

apôtres ont reçu de Dieu l'un et l'autre.

Pour les leur donner, a-t-il fallu autre chose

que f'es paroles de Jésus-Christ Pr~c/te,:

r.Et)a~:7e a toute créature (Marc., xv, 16).
Je

vous envoie coMMKC mon Père m'a envoyé.

Recevez le Saint-Esprit les péchés seront re-

mis à ceux aM~Me~ vous les remettrez etc.

(Joan., xx, 21). On ne le prouvera jamais.

3° Plus vainement encore ce théologien

prétend que )a juridiction universelle, don-

née par Jésu~-Christaux apôtres, était extra-

ordinjire, dé!éguée, et ne devait pas passer

à leurs successeurs, au lieu que celle dont

il avait revêtu saint Pierre était ordinaire,

perpétuée, et devait être transmise a tous

les souverains pontifes lib. c. 9; lib. rv,
c. 25. ti s'ensuit seulement que )ayMr!'d!'c-
tion des autres apôtres ne devait pas se

transmettre à leurs successeurs dans la même

étendue qu'ils
l'avaient eux-mêmes

reçue;

mais il ne s'ensuit pas qu'ils ne devaient et

ne pouvaient en transmettre aucun degré.

C'est une absurdité de supposer que quand

un apôtre établissait un évêque dans une

autres apôtres, ce qui, certainement, dit-il, est très-

éloigné de la pensée du saint docteur, et tout a fait
contraire am maximes qu'on suivait alors. Saint

Cbrysosttn)e veut simplement dire par ces paroles

que saint Pierre qui, comme chef de l'assemblée,

venait d'ouvrir l'avis touchant l'élection, était en

droit de désigner et d'étiré un des disciples, parce

que sans doute son choix aurait été ratilié par.les
autres apôtres or, dans ce sens, saint Pierre aurait

été, non le seul é)ec!eur, mais le premier d'entre les

électeurs. Ainsi M. Bossuet convient que Pierre

était en droit de désigner et d'élire un des disciples
cela est trop clair dans saint Chrysostome pour qu'on
le puisse nier. Ce qu'ajoute M. Bossuet, parce que
sans doute son choix aurait été ratifié par les autres

apôtres, <est une pure glose dont on ne trouve pas
un mot dans le saint docteur, et qui répugne égate-
ment à l'esprit et a la lettre- de son texte. Si saint

Pierre abandonne l'élection à Fassemhtée, c'est de sa

part une concession il tOM~'e, il )t<rme<, dit saint

Chrysostome, c'est un'droit qui lui appartenait e;t;t-

ttemme'tf, et dont il consent à ne point user, de peur

qu'on ne le soupçonnât de favoriser quelqu'un. En

même temps qu'i) se montre te premier en autorité,
il veut être -aussi le premier à mettre en pratique
cette belle maxime de condescendance et de charité

JV< d<MM))M point sur t'/tO'tt~ du S<~t!N'r, tM't

rMf/M-MMt le mot/e/e de son troMpMM par u~M~tt

qui ttaxte du ca-Mf. Que voit-on en tout cela qui in-

dique que l'approbation des apôtres était nécessaire?

H n'est rien qu'on ne puisse faire .dire à un auteur,

lorsqu'on croira posséder te.privitégedetiredans
son esprit, et d'y découvrir, sans autre secours que
cetté espèce d'intuition miracuteuse, ses sentiments

les plus cachés. Encore ne faudrait-il pas mettre les

secrètes idées de cet auteur en contradiction avec ses

aveux formels: Or, saint Chrysostome déclare que
saint Pterre pourrait élire «u<Mathias; comment

aurait-il pensé qu'it ne le pouvait faire sans le con-

cours des autres apôtres ? Qu'y a-t-il de plus opposé

que ces deux propositions ? et peut-on de bonne foi

prétendre que l'une ne soitquet'expHcationette

détetoppemt'nt de l'autre? Il pouvait, c'est-à-dire

qu H ne pouvait pas commentaire fort singulier as-
turement, et aussi

peu digne de Bossuet que de saint

Chrysostome. Ce n'éiait pas ainsi que léveque de

contrée, et qu'il lui donnait, par l'ordination,

les pouvoirs d'ordre et !a mission, il ne lui

donnait pas aussi !ajMrtd<c<!on sur son trou-

peau. Voyons-nous les évoques établis par

saint Paul et
par

saint Jean, îongte'nps après

la mort de saint Pierre, demander !ayMr<dtc-

tion aui successeurs de ce prince des apô-

tres ?

~.° Par une suite de la même hypothèse,

Beltarmin imagine que feséveques ne sont pas
les successeurs des apôtres, dansie même sens

que le pape est le successeur de saint Pierre,

parce qu'ils n'héritent point de la ~'Mr~t~îon
des apôtres sur toute l'Eg'ise, au lieu que

les papes la reçoivent avec la même étendue

que saint Pierre. Mais les bornes, mises par

les apôtres mêmes à la !Mrtdtc<oK ordinaire

des évêques, ne la rendaient pas nulle. Jésus-

Christ )'avait'donnée à ses. apôtres telle qu'il

la leur fallait pour établir l'Evangile; il n'y

avait point mis de bornes, non p!us qu'à

leur mission, puisqu'it les avait envoyés

prêcher à <ot<<M les nations. Pour la suite, il

n'était pas nécessaire que chaque évêque

eût une jMW~t'c~'oK inimitée il suffisait qu'il

y eût dans t'EgIisa'un chef qui
la conservât

sur tout le troupeau. De ce que
saint Paul

Meauï expliquait la tradition, et se montrait l'égal

des Pères en les interprétant dans son immortelle

/<M'e des ~onH«o)t<, et dans ses ~M'ttMMKMM

aux ~re'(e.Ms )'~or;)t<Pour défendre ce qu'il avance

touchant l'élection de Mathias, it se fonde sur les

nM.t't;))e'! i/M'OH .!K)t)a't alors. Mais n'est-ce pas appor-
ter en preuve la question même? Car ce sont juste-

ment ces maximes qu'il s'agit de conuaitre et d'é-

clairer. Dans tous les cas, on' ne détruit pas un texte

précis par de vagues allégations. Et, pour en venir

au fnn:), ces maximes, quelles qu'eUes fussent, saint

Chrysostome ne les entendait certainement pas de la

même manière que l'auteur de la C<~</t«, puisque si

on avait demandé à cetui-ci Pierre ne pouvait-il

pas élire tui-meme le successeur de Judas, an Pf-
truni i~îHtn e/f~ere Ko" <tCt;<'ai ? il n'eut pas sans

doute hésité à répondre JYoM<x:etat saint Pierre

pouvait donner son avis le premier, mais il n'avait

que sa voix tandis que saint Chrysostome, au

contraire, accorde à Pierre ce droit sans restriction,
sans modification, /'f<ta/, ~iodem maxime et la

raison qu'il en rend est remarquable c'est que tous

lui étaient soumis, ou; selon la force de l'original,

~ote'tt sous sa main, cofnme des instruments dont on

dispose avec une pleine puissance et une entière li-

berté, en vertu de ces paroles de Jésus-Christ

Co))/)r~;e «;. frères.
< Saint Chrysostome n'est pas le seul qui ait re-

connu cette prérogative du prince des apôtres. L'an-

cien auteur du panégyrique de saint Pierre et de

saint Paul, attribué par quetques savants à saint

Grégoire de Nysse, exatte en termes magnifiques
le

privilége que saint Pierre possédait seut de créer de

nouveaux apôtres < CeL honneur n'appartenait,
dit-

il, qu'à celui que Jésus Christ avait établi- chef et

prince à sa place, pour gouverner, comme son vi-

caire, les autres disciples, t
c C'était au n' siècle une tradition de l'Eglise ro-

maine, que saint Pierre avait imposé les mains à

saint Paul: Il est sur du moins que saint Paul et saint

Barnabe reçurent l'Esprit-Saint pour t'œuvre à la-

quelle ils étaient destinés par le ministère de l'Egli-

se d'Antioche, qui, fondée par saint Pierre, était re-
vêtue de cette autorité supérieure qu'y laissa le saint

apôtre, lorsqu'il se rendit à Home pour y établir,

avec son siège, sa primauté sur toute t'EgItse. t
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n'a pas
donné Timothée et Tite

une~Mt-t-
diction aussi étendue que la sienne, Il ne

s'ensuit pas qu'il ne leur en ait donné au-

cune, ou qu'ils aient été obligés de rem-

prunter
ailleurs. Il y aurait du ridicule à

soutenir que t'évoque d'Ephèse n'était pas le

successeur de saint Jean, parce qu'il n'avait

pas le même degré
de j'Mndtc~'oM que saint

Jean. Savons-nous, d'aiÏ!eurs, si les disciples

du Sauveur, ou ceux des apôtres, qui sont

allés prêcher au loin, avaient une juridiction,
Hmitée un territoire j'articutier.

Les apôtres mômes, quoiqu,: revêtus d'une

juridiction générale, se sont souvent abste-

nus d'en faire usage. Saint Paul déclare qu'il

n'a prêché !'Evangi!e que dans d'-s lieux où

Jésus-Christ n'avait, pas encore été annoncé,

afin de ne pas Mtir sur le fondement d'ou-

trui (jRoMt., xv, 20). JI était convenu avec

saint Pierre de prêcher l'Evangile, principa-

lement aux gentils, pendant que saint Pierre

et ses coliegues instruisaient les Juifs par

préférence (Co<a< n, 9); mais, avant cet

arrangement, il avait déjà quatorze ans d'a-

postolat (1).

'(i) La 7'ftt~)<;0't sur /'tttS<'<M<tOH des évêques (t. t",

p. 69) explique ainsi la mission de saint Paul et des

autres apôtres:

Quelques-uns de ceux qui ont traité du gouver-

nèment de l'Eglise n'ont pas assez fait attention aux

différences nécessaires qui ont dû exister dans le ré-

gime d'une société qui se formait, et de la même so-

ciété déj formée. En voyant exercer aux apôtres de.

si grands pouvoirs, ils ont presque méconnu le pou-
voir encore plus grand du chef. Leurs yeux, éblouis

par l'éclat que répandaient au )oin les Eglises nais-,

santes à la fois dans toutes tes parties de l'univers,

n'ont pas su discerner les priviléges spéciaul qui, à

cette époque comme a toutes tes autres, distinguaient

la chaire principale. Tellé est certainement ta source

de l'erreur des protestants, qui ne voient dans t E-

glise primitive qu'un assemblage fortuit de parties
incohérentes, sur lesquelles les hommes et le temps
ont travaillé de concert, pour les her les unes aux

autres, et leur donner une forme régulière. Saint

Cyprien est le premier, à les en croire, qui ait conçu

la grande idée de l'unité et eux qui font gloire de

fonder leur foi uniquement sur t'Ecriture, oublient

que Jésus-Christ même avaitdit, <ifM')<<eoitn<Kt)eutn')te
MOUSMMnt~ tt't.

< Jésus-Christ a été destiné éternellement pour
être le chef de t'Egtisc. Toute autorité découle de
la sienne, et n'en est qu'une participation il est la

source unique et perpétuellement féconde dù pouvoir

spirituel. Je vous ent'oie.dit-it aux apôtres, co.'Mme

!t)<M/'<ettt'a<'MM~,s))btime mission, qui part de

Dieu pour arriver au dernier miuistre Mais, pour
la recevoir, il faut qu'elle soit donnée il faut que Jé-
sus-Christ, qui la renferme en soi tout entière, pro-
nonce ces mots je vous envoie; car autrement com-

ment saurait-on si l'on est envoyé ? Après que Jésus-

Christ eut quitté la terre, le cours de la mission se

serait donc arrêté, s'it ne, s'était pas substitué un
homme dont il faisait son organe. Cet homme, ce
fut Pierre, qu'il. chargea de le reprétenterptr lui-

même et par ses successeurs jusqu'à la 7 fin des siè-

cles PatMOMSt;«M<. Voilà l'ordre qui doit durer
toujours il est établi dès le premier moment aussi

ne changera-t-it jamais pendant qué l'Eglise subsis-

tera. Mais cette Eglise, il fallait ta fonder on plutôt

l'étendre, puisqu'elle devait remplir le monde entier.

La sagesse .divine, avant de remonter au ciel, avait

pourvu à ta prompte diffusion de l'Evangile, par des

moyens proportionnés dans leur durée à l'eSët qu'ils

5° Par la même nécessité de système, Bel-

larmin prétend que c'est saint Pierre
qui a

fondé les trois Eglises patriarcales d'Alexan-

drie, d'Antioche et de Rome; que c'est par
les évequcs de ces trois grands sièges qu'il
a communiqué lajuridiction à tous les au-

tres
évoques du monde. C'est dommage que

l'antiquité n'ait eu aucune connaissance de

ce fait important. Outre
qu'il est fort dou-

teux si saint Pierre a eu aucune part a la

fondation de t'Eghse d'Alexandrie, si saint

Marc en a t''té fait éveque avant ou après la

mort de saint Pierre, tes patriarches de Jé-

rusalem n'auraient certainement pas avoue

qu'ils teRaient let'r~'Mft'dt'c~'oMde ceux d'An-'

tioche et d'AJexanurie.

Selon une tradition assez constante, saint

André et saint
Philippe ont prêché i'Evan-

gi)e dans'le nord dé l'Asie et de l'Europe;
d'aulres apôtres dans la Perse et dans les

Indes croirons-nous tnjo les évequps qu'ils

y ont établis ont. eu. recours aux patriarches
d'Antioehe ou d Alexandrie pour recevoir la

iuridiction épiscopale, et ne se sont pas crus'

autorisés à gouverner leur troupeau eu vertu

devaient produire. L'ordre du ministère réglé pour
tous les temps n'est pas semMaMe en tout à celui

qui devait favoriser rétablissement de t'Egnse. Une

autorité extraordinaire est donnée aux apôtres pour

que J'oeuvre de Dieu s'accomplisse avec une rapidité
non moins extraordinaire. Quoique inférieurs à

Pierre, qui lient au milieu d'eux la place de Jésus-

Christ, ils ont- reçu comme lui la plénitude de la

puissance apostolique mais its ne ta transmettront

point à leurs successeurs elle n'est pour eux qu'une
commission personnelle et temporaire. Us seront

comme des conquérants qui, ne devant point avoir

de postérité, laissent toutes leurs conquêtes à un mo-

narque plus heureux, dont la race ne s'éteindra

point. Avec eux cessera t'aposto)at, ainsi- que les

dons qui y sont attachés. La dignité épiscopate, sé-'

parée de ces dons, est la seule qui doie subsister,

parce que c'est la seule qui entre dans t'éconotniedu

gouvernement stable où tout se rapporte à un centre

commun, et vient y puiser sa force. < M faut, dit

Bossuet, que la commission extraordinaire de Faut.

expire avec lui Rome, et que réunie à jamais, pour

ainsi parier, à la chaire suprême de saint Pierre, à

laquelle elle était subordonnée, elle élève l'Eglise
romaine au comble de l'autorité et de la gfoire. t

< Ce qui est vrai de saint Paul est également vrai

des autres apôtres. C'est une maxime reçue par tous

les théologiens, q<.e les évoques succèdent aux apô-
tres dans l'épiscopat et non dans l'apostolat. < Il ne

servirait de rien de répondre, observe le, cardinal

Gcrdit, que cette distinction ne se trouve que dans

les écrivains modernes. Cela peut être vrai tout au

plus pour le son des mots, mais la chose est aussi

ancienne que t'Egtise. Qui jamais s'est imaginé que
les sept évêques d'Asie fussent égaux à saint. Jean

dans la puissance de gouvernement ? ou que Denis

t'Aréopagite et les autres évéques nommés dans les

Epitres de saint Paul, et préposés par lui à diverses

Eglises particulières, possédassent ta même autorité

que cet apôtre? Pour confirmer ces preuves, j'ajou-
terai, poursuit Gerdi), un

argument qui parait d'une
grande force et~même decisif.. Qu'on réCéchisse

qu'excepté saint Pierre, saint Jacques; frère du Sei-

gneur, est le seul d'entre les apôtres qui ait été tout

ensemble apôtre et evèque d'une Eglise particulière
or, quoiqu'on puisse très-bien dire que les évéques

qui occupèrent après lui ce siége particulier lui suc-

cédèrent dans t'épiscopat, on ne peut pas dire éga-
tement qu'ils lui aient succédé dans l'autorité propr



JtJR JUR iS~46~

de l'ordination et de la mission qu'ils avaient

reçues des apôtres?
Si cette discipline avait

eu lieu, il serait fort étrange qu'il n'en fût

resté,aucun vesage dans les monuments de&

trois premiers siècles.

Lorsqu'on objecte à Beltarmin les paro-

les que saint Paul adresse aux anciens de

l'Eghse d'Ephèse
« Veiitez sur vous et sur

tout le troupeau dont le Saint-Esprit vous a

établis évoques pour gouverner l'Eglise de

Dieu (Act., c. ~x, v. 3t), il dit que ces évo-

ques ont reçu
le pouvoir de, gouverner, non

pas immédiatement du Saint-Esprit, mais

de l'apostolat puisque non-Mutement il ne leur

transmit point la pténi.ude de l'autorité apostolique,

en vertu de laquelle aucun apôtre ne pouvait être

assujetti aux autres, excepté'au chef, mais encore

que ces évéque! furent réettément subordonnés an

siége patriarcal d'Antioehe, et même à la métropole

deCésarée. subordination~ à laquelle évidemment

saint Jacques n'aurait pu être astreint, non plus qne
ceux qui, en lui succédant sur te siège particulier de.

Jérusalem, auraient en même temps hérite de toute

l'étendue du pouvoir apostolique. A plus forte rai-
ron faut-il dire que les évéques qui ne succèdent

point aux apôtres dans un siège particulier que ceux-

ci tient occupé, mais qui furent originairement éta-

blis par eux pour régir des portions particulières du

troupeau, doivent certainement être regardés comme

les successeurs des apôtres dans t'épiscopat, titre

qui suilit pour constituer une dignité suMime, mais

non dans la plénitude d< l'autorité qui était propre
à l'apostolat, et de laquelle seule peut dériver cette

prééminence indépendante de t'ordination qui étéve

certains sièges au-dessus des autres.
<Le Père Alexandre, si attentif à ne rien'exagérer

lorsqu'il s'agit des prérogatives des pontifes romains,

n'enseigne point une autre doctrine. La suprême

puissance dans t'Egtise, dit-il,,a été accordée non-
seulement à Pierre, mais encore aux autres apôtres,

pour en user comme d'un pouvoir extraordinaire, et

qui devait expirer avec eux. Us pouvaient donc dire
tous comme saint Paul, is soit! de (oMt.'s ~f <<M

M; tno't of;cK;M(tutt (<«/iH~«f;~our; mais cette auto-

rité souveraine a été donnée a Pierre comme au pas-
teur ordinaire, destiné à avoir une suite non inter-

rompue de successeurs lorsqu'enlin la puissance

apostolique se serait concentrée en un seul. De là

vient que, par antonomase le siége de Pierre est

appelé apostolique par saint Jérôme, par saint Au-

gustin, par te: Pères du concile de Chateédoine, et

par les evéques des Gantes, dans leur tertre à saint

Léon. (t'h:<r<. 4, ad «Bc. ).) Le Père Alexandre

remarque ensuite que ces maximes ont leur fonde-

ment dans t'Ecriture même < Car. pour
ce qui est

de la puissance apostolique, Jésus-Christ dit aux apô-

tres /e. dans <o:« <'u)t)M)'<, préch-t t'f~a )~)/e à

toute créature, afin de montrer qu'ils pouvaient éten-

dre tcur sollicitude par toute la terre. Mais on voit

encore clairement par l'Ecriture que certaines por-

tions de territoires, certains troupeaux particuliers

étaient confiés par tes apôtres aux évèques qu'ils or-

donnaient. ~<i.< dit saint Paul, à tout te troupeau

tMr /<<et rt.t~r<t-.S<ii)t< vous a < s~i.! <))fq'<« pour

~o''fer)t<)' <'<<;<< < <<<Dieu ~ti ') s~ui.ie s~ ;)W.):ae

to t sa «jt. La suite prouve que saint Faut parle d'un

troupeau partietdier.
Je fax <,M'apr~ n)0" départ il

entrera pa'nti ro.tdf! loups t'a~:<OUiH'<~arf/tt<-
t'f)M< ;:a< le <ruKp<Htt. Et saint Pierre ~tt t!e:, dit-it,

le troupeau de ~'«M dont t)tt«i. <fet t/<ar;~<. C'est pour-

quoi les Pères n'ont point pen:é que tes eveques

eussent reçu, comme les apôtres, une puissance uni-

verselle dans l'Eglise mais ils ont limité le pouvoir

qu'ils tenaient des apôtres à certains sièges particu-
liers.. (~M.)

médiatement par le canal de saint Pierre il

ne fait pà! attention que ces évêques avaient

été ordonnas par saint Paul, et que cet apO-

tre n'a jamais cru avoir besoin de la com-

mission d'aucun homme pour exercer les

fonctions de l'apostolat. Ce n'est pas ainsi

non
ptus que l'entendaient les éveques du

grand concile d'Afrique, tenu sous saint Cy-

prien, qui disaient < Jésus-Christ seul a Je

pouvoir de nous préposer au gouvernement

de son Eglise, et de juger de nos actions.

On sait qu'ils en voulaient par là au pape

saint Etienne (1).

< Des nombreuses autorités qu'allègtie le Pète

Alexandre à t'appui de ce Sentiment des Pères, nous
ne citerons que le quinzième canon du concile de

Nicée, qui défend aux évêqucs Je passer d'une vi)i<

dans une autre. Comment le concile de Nicée, con-

tinue le Père Alexandre, aurait-it
pu

attacher un

évëque à un seul lieu, si, de droit divin et sans ex-

ception ni limitation, l'autorité de cet évoque s'éten-

dait à toutes les églises? Le pouvoir des éveques n'a
donc pas une telle étendue: on

ne peut
donc pas

dire qu'Usaient succède à la plénitude de la puis-

sance apostolique. )
c Messieurs de Marca, Hallier, le Père Pétau, et

tous les théoiogiens cathoiiques, établissent les

mêmes principes et la vérité en est si constante,

selon la remarque de Zallinger, qu'elle a été recon-

nue même par des protestants,entre autres par Mos-

héim. Si Antoine de Dominis cherche répandre des

opinions contraires il est aussitôt censuré, et tes

facultés de théotogie de Paris et de Cutogne n'hési-

tent point
à déclarer sa doctrine hérétique.

< On convient universeUetnent que ta puissance

extraordinaire des apôtres renfermait le droit de

fonder des Eglises et d'instituer des évêques. Or,

dit le savant cardinat Gerdil, t. X!f, si cette puis-

sance devait finir avec eux, si elle était ordinaire

dans saint Pierre seul il s'ensuit nécessairement

qu'aux seuls successeurs de saint Pierre appartient

cette suprême autorité, qui consiste à pouvoir exer-

cer ptr tout le monde le ministère apostntique, non-
seulement en annonçant l'Evangile, en administrant

les sacrements, mais encoreen instituant les Eglises,

en créant des évêques, et en étendant partout leur

paternelle so).<citude.

(<)La J')-a~'<o;t de l'Eglite ,tir n)t:t«K«o" 8

~r~uM va réfuter Bergier
< L'Eglise de Rume attribue sa grandeur

et ses

prérogatives à la puissante primauté de saint Pierre

qui. t'ayant établie par sa préuication, ranernnt par

ses miracles, et légua par son martyre tous ses droits

à ses successeurs. Celle d Atexandrie fait dériver ses

privilèges
du même apôtre, qui la fonda et la gou-

verna par son disciple saint Marc. Enfin l'E-

glise d'Antioche comme l'atteste saint Chrysos-

tome, rapporte aussi le rang dont elle jouit a saint

Pierre, qui en fut le premier évêque. C'est ainsi que

tout ce qui, jans t'Egtise, onrcun caractère de préé-
minence et de force, vient se rattacher de soi-même

à la pierre fondamentale.
< Chose rentarquabte quoique les apôtres eussent

établi un grand nombre d'évoqués, et que )cs anciens

aient quelquefois donné à ces siéges primitifs
le nom

d'apostoliques, cependant ce glorieux titre a toujours

désigné particutierement ceux qui reconnaissent

saint Pierre pour fondateur. < C'est, dit Thomas-

sin, ce qui a fait couler sur eux ou la plénitude

ou une participation su)gu)iere de cette primauté

dont Jésus-Christ avait honoré saint Pierre, la vigi-

lance amoureuse du divin fondateur de l'Eglise ayant

ainsi disposé le, cours de )a prédication de l'Evangile,

afin que toute la suite des siècles reconnut pour uni-

que.chef celui qu'H avait tui-méme honoré de cette
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6° Un nouveau trait de prévention de la

part de ce savant théologien est de préten-

dre qu'un évêque n'a pas le pouvoir d'en-

auguste qu atitë lorsqu'il formait son Eglise, et que

dans lés premiers commencements il traçait l'imagè
et les règles de tous les siècles à venir. ~«ctp;
liv. c.7. t

< Pour détruire un fait si constant, inutilement

objecterait-on avec bi. Ditpin, que < si on rapportait
à cette causé la dignité des patriarches, les sièges pa-
ttlarcaux eustènt dû être beaucoup ptus nombreux,
puisque saint Pierre a fondé et gouverné d'innom-

brables Eglises;' Cette objection serait sans réplique,

si on soutenaitqu'une Eglise est patriarcale, par cela

seul que saint Pierre ou ses disciples l'ont fondée;
carators il est clair que toutes tes Eglises d'Occident

et les principales Eglises d'Orient devraient porter ce

titre, et qu'it y aurait ainsi presque autant de pa-
triarcats que d'ëvéchés. Mais aussi n'est-ce pas là cé

qu'on prétend; et M. Dupin ne t'ignorait pas. !) a

créé une absurdité pour se donner le facile ptaisir de

la détruire, et peut-être dans l'espoir de faire prendre
le change au lecteur. Ce qu'on soutient d'après la

tradition, c'est que Home, Alexandrie et Antioche, ne
possédèrent une si haute autorité, que parce que
saint Pierre voulut y établir d'une manière spécia)e
là prééminence

de son trône, comme parle Thomas-

sin. Un auteur, qui sans doute n'était pas moins iri-

struit que M. Dupin des origines ecclésiastiques, saint

Léon, un pape si docte, et dont l'autorité a toujours

été si grande dans t'Ëglisë, le dit formeitement < Que

le siégé d'Alexandrie ne perde rien de la dignité qu'it
doit à saint Marc, disciple de saint Pierre; et que l'E-

glise d'Antioche, où naquit le nom de chrétien par

la prédication du même apôtre, demeure dans l'ordre

(ixé par les règlements de nos pères, et que, placée
au troisième rang, elle ne descende jamais au-des-

t.ous. < On trouve à la fois dans ces parblés, et un

témoignage qui atteste que les privilèges d'Alexan-
drie et d'Antioche découlent du prince des apôtres,
et un acte d'autorité par lequel saint Léon, héritier

de la puissance de Pierre, confirme ces privitéges;

Ept«. t04.

« Richer avoue que saint Léon, dans le passage

qu'on v!entde lire, attribue à saint Pierre l'établis-

sement des sièges patriarcaux. i Mais, ajoùtc-t-i),

qu'y a-t-il là d'étonnant? puisque ce pape, natté de

l'éclàt de sa chaire, se plaît :t étaler ici, comme en

beaucoup d'autres endroits, tes frangés de sa robe

pon!i0eate.
< Quel langage et quelle réponse Sur quoi fonde-

ra-t-on la tradition, si oh rejette le témoignage d'un

pontife aussi docte que saint, uniquement parce qu'il
était pape? Y a-t-it un seül écrivain qui ne puisse of-

frir à la mauvaise foi de semblables motifs d'exclu-

sion ? !) n'en faudra croire, pat exempte, ni tes Pères

grecs, ni les Pères tatins, sur ce qui intéresse spé-
ciàleinent et leur siècle èt teurs Eglises, parce qti'ifs
étaient tous attachés bu à tels hommes, ou à tettes

opinion*, ou à têllé discipline et les rivalit s qui
ont quelquefois existé entre eux fourniront un nou-
veau prétexte de réeuter teur autorité; Où n'irait-on'

point avec un têt principe? D'un mot on renverse-

rait toute l'histoire, et dans tout ce qui repose sur lé'

témoignage des hommes, la raison ne verrait qu'un
doute éternel et d'impénétrables ténèbres. Laissons

aux ennemis de la vérité une méthode qui n'a été in-

ventée que pour l'obscürcir; et malgré les dédains
affectés de quelques aigres critiques, pour une tradi-

tion qui les condamne, né cessons point de marcher,
à la lumière dé son Ûambeau, dans la route quehouS
nous sommes tracée.

« Le pape saint Gétasë et les soixante-dix évêques
du concile de Rome, célébré en 494, s'expriment
d'une manière encore plus expresse que saint Léon

< L'Eglise romaine, sans rides et sans taches, est

voyer des missionnaires aux peuples infi-

dèles. Mais si un
évêque

se trouvait tout à

coup transporté au rmlieu de ces peuples,

donc le premier et le principal siège de saint Pierre.

Le second est te siège d'Alexandrie, consacré au nom

de Pierre par saint Marc, son disciple et son évan-

géliste, qu'il envoya en Egypte, où, après avoir prê-
che la parole de vérité, il consomma son glorieux

martyre. Le troisième siège établi à Antiuche tient

aussi un rang honorable, a cause du nom du même
apôtre qui habita dans cette ville avant de venir à

Rome. et parce que c'est en ce lieu que prit nais-

sance le nom du nouveau peuple des chrétiens, t

Innocent t, écnvant à Boniface, son apocrisiaire
'à la cour de Constantinople, rend la même raison de

l'éminence de t'Egiise d'Autiocbe, qu'il appetie <o.

<a'M<-de < Ej~tte romaine, parce qu'elles reconnais-

sent te même apôtre pour père; et dans une autre

lettre it assure < que tes privilèges que le concile de

Nicée lui attribua ne lui furent point accordés a cause

de la grandeur et de l'importance de cette cité, mais

parce qu'çlle a eu t'avantage.de posséder le pronier
siège du premier apôtre < ce qui est confirmé en-

core par le témoignage de saint Chrysostome, et par
celui de Maxime, qui, dans le concile de Chatcé-

doine; dit que le trône d'Antiocheest le trône de saint

Pierre.
c !) ne manquerait, pont compléter les preuves des

droits et de l'autorité de saint Pierre sur cette grande

Eglise, que de le voir s'y donner tui-mèmc un succes-

seur mais cela même, nous le voyons. Félix Ht et

Théodoret nous apprennent que saint Ignace fut or-

donné évoque d'Antioche de la propre main de saint

Pierre, Pe(ri dextera episcopua ordinatus est. N~cè-
phore, qui confirme ce lait, ajoute que le saint apô-
tre avait déj confié a Evode le gouvernement de t'E-

glise d'Antioche; et cet historien fait clairement en-

tendre que saint Ignace, qu'it représente comme un
homme inspiré de Dieu, reçut immédiatement sa'

mission de saint Pierre.

(Nous lisons dans saint Grégoire que < les trois

patriarches sont assis dans une seule et même chaire

apostolique, parce qu'ils ont tous succédé au siége de

Pierre et à son Eglise, que Jësus-Chr~t a fondée

dans l'unité, et à qui il a donné un chef unique pour
présider aux trois sièges principaux des trois villes

royales, afin que ces trois sièges, indissolublement

unis, liassent ëtroitetnent les autres Eglises au chef

divmement institué. Tout le monde sait, écrit ce

grand pontife à Eutoge d'Alexandrie, que le bienheu-

reux évangèiiste Marc fut envoyé à Alexandrie par
saint Pierre son mattre. Ainsi nous sommes telle-

ment liés par l'unité du maître et du discipte, que
nous paraissons présider, moi an siège du disciple à

cause du maitre, et vous au siège du iuaitre .< cause

du discipte ce qu'il répète dans une autre lettre

adressée au même évoque Votre siège, lui dit-it.
est to nôtre, < et encore Quoiqu'il y ait eu plu-
sieurs apôtres, il n'y a pourtant .)u'un sent d'entre

eux, placé en trois lieul diuèrents, qui ait en auto-

rité sur tes autres sièges. Saint Pierre a élevé au pre-
mier rang celui où il daigna se fixer et terminér sa

vie mortette. C'est lui qui a illustré le siége où il en-

voya l'évangéliste son disciple, c'est encore lui qui

établit, te sirge qu'il devait abandonner, après l'avoir

occupé sept ans ainsi ce n'est qu'un seul et mOne

siège. Peut-on dire plus nettement que la préémi-
nence des trois sièges patriarcaux n'était qu'une éma-

nation de cette de saint Pierre, et, par une consé-

quence immédiate, qu'il faut rapporter à cet apôtre
l'autorité qu'ils exerçaient

< Dans sa réponse aux Bulgares, Nicolas attribue

également à saint Pierre
l'origine

et tes droits des

Eglises patriarcales. Vous désirez savoir exacte-
ment, dit-it, combien il y a de patriarches. Ceux-là

sont véritablement patriarches, qui, par une suecee-~
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lui serait-il défendu de leur prêcher l'Evan-

gile, de les convertir.de tes gouverner comme

pasteur, avant d'en avoir reçu la commis-

siou du saint-siége, comme cela s'est fait du

temps des apôtres ? Nous ne pensons pas'que

Betlarmin ose le soutenir (1).

T Si les éveques,dit-i], avaient reçude Dieu

leur juridiction, elle serait égale pour tous;

or, celle des uns est plus étendue que celle

des autres: le souverain pontife ne pour-

rait étendre, ni resserrer, ni changer cette

juridiction
il le peut cependant, puisqu'il

le fait, soit par le partage d'un évôché en

plusieurs, soit par les exemptions, les ré-

serves, e!c.

Nous répondons que la juridiction des

évoques serait égale et immuable, si le bien

de l'Eglise l'exigeait ainsi cela est si vrai

que, dans le cas de nécessité, on a vu de

saints évoques faire des actes de juridiction
hors de leur diocèse, donner les ordres sa-

crés, etc., et ils n'en ont point été blâmés.

On cite pour exemple saint Athanase, Eu-'

sèbe de Samosate et saint Epiphane, Bin-

gham, Orig. ecclés., 1. n, c. 5, § 3. En don-

nant aux apôtres la juridiction, Jésus-Christ

a voulu qu'elle fût transmise à leurs suc-

cesseurs de la manière la plus avantageuse

au bien de l'Eglise; qu'elle fût dévoiue au

chef dans toute son universalité, à ses col-

légues dans le degré nécessaire pour exer-

cer utilement leurs fonctions il ne s'ensuit

sion non interrompue de pontifes, sont assis sur les

sièges apostoliques, c'est-à-dire président aux Eglises
certainement fondées par les apôtres savoir, l'E-

glise de Rome, que les princes des apôtres Pierre et

Paul fondèrent par leur pré iication, et consacrèrent

de leur propre sang pour l'amour du Christ; l'Eglise
d'Alexandrie, que l'évangéliste saint Marc, disciple
et fils de saint-Pierre, qui t'avait enfanté dans le bap-

tùme, établit et dédia par le sang de Jésus-Christ,

après en avoir reçu la mission de saint Pierre enfin

l'Eglise d'Antioche, où tes fidèles, formant une nom-
breuse assemblée, reçurent pour la première fois'le

nom de chrétiens, et que saint.Pierre gouverna plu-
sieurs anaées avant de venir à Rome. Ainsi le pape
ne reconnait de sièges t~t-t«)t<entett< apostoliques que
ceux dont l'origine remonte à saint Pierre. S'il dit

que ce titre appartient à tous les sièges fondés par
les apôtres, aussitôt il explique sa pensée, et il réduit
à trois le nombre de ces Eglises distinguées de toutes

les autres par la grandeur de leurs prérogatives. Quoi
donc! ignorait-il que saint Jean fonda plusieurs

Eglises en Asie, saint Paul celle de Corinthe, et ainsi

des autres apôtres? Il le savait sans doute; mais il

savait encore qu'aucun des apôtres, hors de saint

Pierre, n'avait pu laisser dans les Eglises qu'il en-

fantait cette autorité surénnnente, caractère propre
du chef, et son immortel attribut. A tous ces témoi-

gnages on peut joindre celui des Grecs, fidèles échos

de la tradition sur ce point, même dans les derniers
temps, malgré les préjugés qui auraient pu les porter
à l'altérer ou à l'obscurcir. < De même, dit Barlaam,

que Clément a été fait évêque de Rome, ainsi saint

Marc a été établi évêque d'Alexandrie par saint

Pierre, t Avant Barlaain, Procope Cartophylax écri-

vait c Saint Marc, promu par saint Pierre pasteur
et premier éveque des Egyptiens, honora par ses tra-

vaux apostoliques la province qui lui fut confiée, et

illustra son ministère par ses sueurs, t Si saint Marc

fut, comme saint Clément, créé évêque par saint

Pierre, si le premier possédait le siège d'Alexandrie

pas de là que ce soit le chef qui la donne

aux autres. Le souverain pontife ne fait

point des unions, des partages, des exemp-
tions ni des réserves, à son gré, sans con-

sulter personne, et contre le bien de l'E-

glise autrement elles sf raient illégitimes.
Nous reconnaissons volontiers dans le sou-

verain pontife la qualité de vicaire de Jd-

sus-Christ, de. chef visible de l'Egtise, de

pasteur universel; nous lui attribuons,
comme tous les catholiques, une juridiction
générale, une plénitude de puissance et d'au-

torité sur tout le troupeau nous le prouve-
rons même autant que nous en sommes ca-

pables. Voy. PAPE. Mais nous ne convien-

drons jamais que cette puissance soit ab-

solue,' illimitée, indépendante de toute rè-
gle, supérieure à celle de l'Eglise assemblée;

que la juridiction réside en lui seul, et
que

les autres évoques la reçoivent de lui un

pouvoir de cette nature ne serait ni utile à

l'Eglise, ni digne de la sagesse de Jésus-

Christ..

Il n'est pas vrai, comme le prétend Bel-

larmin, que sans cela l'Eglise ne puisse être

un seul troupeau, une société bien unie et

bien réglée, conserver l'intégrité de la foi

et de la morale l'expérience de dix-sept

siècles prouve le contraire. Ce n'est pas dans

les temps où l'autorité du chef de l'Eglise
était absolue, que les choses sont allées le

mieux.

au même titre que le second possédait le siège de

Rome, l'autorité de saint Marc n'était donc, comme

celle de saint Clément, que l'autorité de saint Pierre.

c Nil, archimandrite, surnommé Donopotrtus, dans
son traité des cinq siége, patriarcaux observe que
saint Pierre, après avoir fondé l'Egtise d'Antioche,
et lui avoir donné pourévêque son discipte Evode,
vint à Rome, d'où it envoya l'évangéliste saint Marc

à Alexandrie. c Pierre, le premier des apôtres, après
avoir rempli, tant par lui-même que par ceux qu'il
institua à sa ptace, les fonctions d'évêque dans les

principales villes de deux parties du monde, l'Asie et

l'Europe, résolut aussi d'en créer un pour la troisième

partie, je veux dire pour la Libye. C'est pourquoi il

envoya de Rome en Egypte l'évangéliste saint Marc,

qui fonda a Alexandrie, capitale de cène contrée, une

Egtisj qui éclaira toute ta Libye. En parcourant l'u-

nivers et en prêchant t'Evangite, tes autres apôtres

établissaient des évêques dans toutes les villes où i!t

passaient mait les trois que nous venons de nommer
possédèrent la primauté sur toutes les autres, savoir

l'évèque d'Antioche en Asie et dans tout l'Orient, l'é-

vèque de Rome en Europe, c'est-à-dire en Occident,

et dant la Libye l'évèque d Alexandrie, qui comman-:

dait à toute la Palestine dont Jérusalem faisait

partie, t

< Nous pouvons donc conclure, i° que tous les

évéques, même ceux créés par les apôtres; furent

soumis dès te commencement ta juridiction des

trois grands sièges, à qui saint Pierre communiqua

en tout sa primauté, ou une partie de sa primauté.
2" Que tous les priviléges dont jouissaient les pa-
triarches d'Alexandrie et d'Antioche n'étaient,

comme le dit Thomassin, qu'un rejaillissement de

lâ primauté céleste dont Jésus-Christ honora saint

Pierre. <

(i)
Un évêque qui n'est pas cànoniquement insti-

tue, dit M. Doney, n'a pas plus de juridiction sur los

infidèles que sur les chrétiens.
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La faiblesse des raisonnements de cet au-

teur nous fournit la preuve -du sentiment

'opposé. Nous soutenons, en premier lieu,

que le gouvernement de l'Eglise n'est point

purement
monarchique, mais tempéré par

'aristocratie; que l'apostolat, l'épiscopat, la

taission et'la juridiction des pasteurs vien-

nent.de la même source, de Jésus-Christ,

'par la succession et'l'ordination; que l'au-
.torité est solidaire entre tous les évêques,

''et que tous doivent l'exercer selon les an-

ciens canons et de la manière la plus utile

au bien général de l'Eglise. Tel est le sen-

timent des Pères, contirmé par toute la suite

de l'histoire- ecclésiastique. Foy. Bingham,

Ort<y. ecc~ .1. n, c. 8, § 1 et 2. C'est la

doctrine établie. dans les articles 2 et 3 de la

D~c~ra~îOK du clerge (~FraKce, en 1682, et

qui est fondée sur des preuves sans réplique.

Foy. FLORENCE, GALLICAN, ItiFAILMBIHS-

TES.
'-`

En second lieu, nous soutenons que les

éveques sont les successeurs des apôtres
dans un sens aussi propre que le souverain

pontife est successeur de saint Pierre. C'est

le sentiment de saint Cyprien, d'un concile

de Carthage, de saint Jérôme, de saint Au-

gustin, de Sidoine Apollinaire, de saint

Paulin, etc. Bingham, ibid., chap. 2, § 2
et 3.'

Ce serait une erreur. de croire que cette

succession est attachée au lieu ou au siège

particulier qui a été occupé par tel apôtre,

puisque les apôtres avaient chacun person-
nellement ~'Mndtcttom sur toute l'Eglise; elle
est attachée.a l'ordination, parce que celle-ci
donne la mission et la qualité de pasteur,
par conséquent le. pouvoir d'enseigner, de
faire les fonctions du culte divin, et de gou-
verner un troupeau. Quoique cette juridic-
tion ait été limitée dans chaque évoque par
les apôtres mêmes, selon l'intention de Jé-

sus-Christ, et pour l'utilité de l'Eglise, elle
n'en est pas moins surnaturelle et divine

elle ne peut donc être ôtée à un évequo que
-par la dégradation (1).

Il ne servirait à rien d'objecter qu'il y a
eu autrefois des évoques qui n'étaient atta-
chés à aucun siège, qu'aujourd'hui un éve-

que in partibus n'a point de juridiction,
puisqu'il n'a point de troupeau. Les premiers
étaient destinés, à se former eux-mêmes un

siège en convertissant des païens; il en est
de mémo des. seconds; dès le moment qu'il

())Ot)t)t<~)'e!)~r~Ma«;tfH~Me eaxMs M<KC<<Mf,pM'1r
M~t!)t[d<Mo<t)i<Mr. Or, c'est du pape qu'un évèquè
reçoit le gouvernement de son diocèse. Donc c'est
au pape qu'il appartient de le lui ôter, quand le bien
de FEgUse lui parait réclamer cette mesure. Que

J )a juridiction des évéques 'vienne immédiatement
de Jésus-Christ ou du souverain pontife, elle est
néanmoins de sa nature tellement dépendante de ce
dernier, que, de l'aveu de tous les catholiques, il

peut de son autorité la restreindre ou même l'anéan-
tir pour des raisons légitimes. jeeMdi'ct.XtV, de «;-
t!9d.d)OMM.,Lvn,c. 8. Conformément à ce princi-
pe, et malgré les réclamations des évoques qui re-

fusaient de donner leur démission, Pie YH a suppri-
mé en France tous les anciens sièges épiscopaux et

.en a créé de nouveaux.

DICTIQNN. DE THÉOL.
!)OGMAHQUE.t I!

y aurait des chrétiens dans le diocèse oont

un évoque in partibus est titulaire, il serait

dans lé droit et dans l'obligation d'aller les

'gouverner, et il n'aurait pas besoin pour
cela d'une nouvelle commission.

En troisième lieu, nous soutenons qu'il
faut prendre dans toute la'rigueur des ter-

mes ce qu'a dit saint Paul, que le &M?t<E~

prit a établi les évêques pour: gouverner l'E-

~<se de Dieu, parce que toute l'antiquité l'a

ainsi entendu; il en résulte que les éveq~es
ont reçu de Jésus-Christ et du Saint-Esprit
la commission, par conséquent le pouvoir de

gouverner; c'est ce qui constitue la juridic-
~t'oM. On n'a méconnu cette vérité que dans

les derniers siècles, lorsque des révolutions

fâcheuses ont fait perdre de vue l'ancienne

discipline et ont fait oublier les vrais prin-

cipes.. Au lieu de dire, comme les Pères,

qu'il n'y a dans l'Eglise qu'un seul épisco-

pat, duquel les évoques tiennent solidaire-

ment chacun une partie, saint Cyprien, de

Unit. Eccl., p. 108, on a voulu concentrer

tout l'épiscopat dans un seul siège, duquel
les évoques ne fussent que les délégués.

Les titres, les pouvoirs, les privilèges de

saint Pierre et de ses successeurs, sont as

sez augustes pour n'avoir pas besoin d'être

exagérés; ils sont trop solidement établis

-pour qu'il. faille les étayer sur des sophis-
mes et des systèmes arbitraires. C'est mal
servir la religion et l'Eglise, que de vouloir

introduire une police plus parfaite que celle

dont Jésus-Christ est l'auteur. Les sociétés

séparées de l'Eglise romaine auraient'moins

de répugnance à reconnaître dans son chef

le vicaire de Jésus-Christ, si on ne lui avait

jamais attribué d'autres droits que ceux
qui

lui
appartiennent véritablement (1).

(1) Le M~mnrta< MtAo~M, t. Vt, p. 40, envisage
la question d'une manière bien différente
< Lorsqu'il s'agit de savoir quelle est la doctrine
de l'Eglise, il importe peu d'examiner si elle p)ait à
ses ennemis. Notre adversaire prétend que les opi-
nions gallicanes sont plus propres à diminuer leurs

préventions contre les catholiques et à les rapprocher
de nous. Mais n'est-ce pas un moyen de faire atter

l'Eglisé à eux, au tieu de les faire venir il
t'Egtisé ?.

En suivant sa méthode, on sacrifierait aux répu-
gnances des sectaires tous les points de doctrine ça

tholique qui n'ont pas encore été formeUement dé-
finis. Avant que t'Egtisé eût expressément décidé
comme article de foi qu'elle a te pouvoir de mettre
des empêchements dirimants au mariage, on aurait

pu dire aussi que tes
gouvernements séparés d'elle

seraient mieux disposes à son égard si on ne lui at-
tribuait pas ce droit, par lequel elle exerce, au moins
indirectement, un si grand pouvoir sur I& <e)Kpor<-<
des familles. Où irions-nous, si nous nous laissions
entraîner sur cette pente? Ce n'est pas ainsi qua
l'Eglise entend ses intérêts. Lorsque le livre de Fe-
bronius parut en Allemagne, tous les protestants ap-
plaudirent à cet ouvrage, comme ils' applaudissent
de nos jours aux libertés gallicanes. Alors les parti-
sans de Febronius se mirent à faire valoir cet heu-
reux résultat de son livre, qui rendait, suivant eux,
un service inappréciable en affaiblissant ft-spré
ventions et tes répugnances des sectaires contre la

religion catholique. Comme l'auteur de.cet ouvrage
avait pris.soin de ne .nier, en termes exprès, aucune

proposition définie par l'Eglise, it leur semblait que,
pour des points qui n'étaient pas formettement dé'

6



~3 <7i<'?<i JUS

Par une discipline ancienne et constante,

il est établi que les
évoques

ont le pouvoir

de donner un degré dejMrt~tc~'oK aux sim-

ples prêtres, pour absoudre les péchés; tous

doivent l'exercer avec subordination à celle

de l'évêque,
de même que les évoques doi-

vent exercer la leur avec une extrême dé-

férence envers le souverain
pontife.

En cela

même consiste la'force de l'Eglise, et c'est

alors qu'elle est, selon l'expression des

Pères, une armée rangée en bataille Cas-

(rorMMt actes ordinata.

Pour compléter
cet article nous devrions

exposer quel
est l'objet de la juridiction.

Nous le faisons aux mots. PAPE, EvÉQUE,

CAUSES MAJEURES, INSTITUTION, EMPECHE-

MENT, etc

'JUSTE. Ce mot, pris dans le sens théolo-

gique,
ne signifie pas seulement un homme

qui remplit les devoirs de justice à
l'égard

du prochain, et rend à chacun ce qui lui est

dû mais celui qui satisfait entièrement a la

loi de rien, et remplit toutes ses obligations,

soit à l'égard de Dieu, soit à l'égard du pro-

cbain, soit à l'égard de soi-même c'est ce

qu'on appelle
Mn satn~. Mais cette justice est

susceptible de plus et de moins a l'infini, et

aucun homme ne .la possède dans toute la

perfection.
Les théologiens nomment encore

Juste celui qui
a

passé
de l'état du péché à

l'état de grâce.
Chez les écrivains de l'Ancien Testament,

juste ne se prend pas toujours dans cette si-

gnification rigoureuse; souvent il désigne

seulement un homme fidèle au culte du vrai

cidés, il ne fallait pas renoncer au grand avantage

de faciliter le retour des protestants. Pie VI en a

jugé autrement, et l'Egtise s'en est bien trouvée.

< Rien de plus funeste que cette méthode de reje-
ter les sentiments communs de- l'Eglise par charité

pour ses ennemis. Loin de ramener les sectes déjà

formées, qui se moquent de cette condescendance,

elle prépare la voie à des sectes nouvelles. Comme

les esprits ne passent pas instantanément de l'obéis-

sance à la révolte formelle, mais par une gradation

quelquefois peu sensible, les sectes ne débutent pres-

que jamais par une protestation contre les décisions

expresses de t'Egtise. Elles commencent par se faire

«ne doctrine dillérente de la doctrine communément

reçue, une doctrine à part; elles s'isolent, avant de

te séparer; elles sont des partis dans l'Eglise, avant

l'être des sectes.

< Du reste, notre adversaire s'abuse complétement

lorsqu'il s'imagine'que le gallicanisme est un moyen
de convertir les protestants et les philosophes. A cet

égard, ils lui donnent eux-mêmes un démenti formel;

car ils nous apprennent que les opinions gallicanes
feur paraissent contradictoires aux principes catho-
!iqnes. Que le concile soit au-dessus du pape, dit

Puffendorf, c'est une proposition qui doit entraîner

sans peine l'assentiment de ceux qui s'en tiennent à

la raison et à l'Ecriture (les protestants) mais que
ceux qui regardent le siège de Rome comme le cen-

tre de toutes les Eglises, et le Pape comme évêque

œcuménique, adoptent aussi le même sentiment,
c'est <*<qui ))< <<<).<pas sembler m~dtocrMMt)! absurde;
car la proposition qui met le concile au-dessus du

pape établit une véritable aristocratie, et cependant

Eglise romaine est une monarchie. De /ta& rel.

c'tttst. ad Mfam cfo~em, § 58. Que dit de nos jours
'mai 1826) la Revue proMs.'an au sujet des galli-
:ans? < Nous savons que tes catholiques dits <<trt!

Dieu, un homme de bien, ce que nous nom-

mons un honnête homme, quoique sujet d'ail-

leurs à des défauts et à des faiblesses aiusi

il est dit de Noé que c'était de son temps un

homme juste et parfait (Gen. c. vi, v. 9). Saul

dit à David Vous êtes plus juste que moi. (1.

Reg. c. xxtv, v. 18). Juda dit de sa bru Elle

est plus juste que moi, quoiqu'elle fût cou-

pable d'un crime (CeM. c. xxxvm, v. 26).
Job soutenait à ses amis qu'il était juste; il

ne se croyait pas pour cela
exempt de péché.

Dans les premiers âges du monde, le droit

naturel et le droit des gens n'étaient pas aussi
bien connus qu'ils le sont sous l'Evangile;
c'était alors un très-grand mérite de n'avoir

commis aucun crime.

Sous la loi de Moïse, l'Ecriture nomme

juste tout homme qui demeurait fidèle au

culte du vrai Dieu, pendant que les autres se

livraient à l'idolâtrie et aux superstitions des

païens. Dans le livre d'Esther, c. 9, les Juifs

sont appelés ~Ma~tomdMj'M~M, par oppo-
sition aux infidèles, qui n'adoraient pas Io

vrai Dieu

En vertu des promesses que Dieu avait

faites aux Juifs de les protéger et de leur

accorder ses bienfaits, tant qu'ils seraient

fidèles à leur loi, un homme irrépréhensi-
ble sur ce point, quoique sujet d'ailleurs à

des vices, pouvait prétendre à des grâces

temporelles. Lorsque Dieu lui en accordait,

on ne peut pas les regarder comme une ré-

compense ni comme une approbation de ses

fautes, mais seulement comme un effet do

la promesse générale attachée à la loi. Dieu

qui ont recueilli, exploité et enrichi l'héritage des
anciens jansénistes, sont des protestants qui n'ont
fait que la moitié du voyage; nous les attendons, its

viendront à nous un jour. t Que disent les philoso-
phes ?

Le G'otf, t, HI ( La question va de jour en

jour se précisant davantage, entre la religion ro-

maine d'une part, le protestantisme et la philosophie
de l'autre. En vain que!ques politiques à transactions

et quelques héritiers des opinions parlementaires
s'obstinent à vouloir relever le gallicanisme ce

devait être son sort de mourir, lorsqu'il y aurait

pleine connaissance, pleine franchise dans les deux

seules écoles qui peuvent réellement se disputer le

monde. Il faut aujourd'hui ou rejeter comptétcmcnt
le principe d'autorité, ou l'accepter sans réserve.
L'unité catholique se compose du concile d'une pari,
et du saint-siége de l'autre, mais liés d'une indisso-

tubte union stipuler des libertés particulières à une
Eglise, c'est dissoudre t'unité. Et que le tort vienne

du .souverain pontife qui envahit le droit des Egli-
scs, ou des Eglises qui se révoltent contre le

souverain pontife il n'importe, la séparation
existe; il n'y a plus de catholicisme: c'est recon-

naître le droit d'examen, c'est proclamer la souve-
raineté nationale en matière de religion c'M( t«t

protestantisme de discipline, qui doit tôt tu tard ante-

ner ~pro«~<a'tftMe<;Oi<t)e<ed('~M;e. t Ainsi, pro-
testants et philosophes s'accordent à reconnaitre

qu'un gattican ne reste catholique que par inconsé-

quence. Mais ators, qu'on nous explique comment
cette inconséquence serait un moyen de les conver-

tir, et comment la religion catholique leur paraîtra

ptus raisonnable, lorsqu'on la leur présentera d'une
manière qu'ils jugent contradictoire. Aussi dé tous
les protestants cé!ebres qui rentrent dans l'Eglise,
it n'eu Cjt pas un seul qui s'arrête dans le gallicanis-

me, ainsi que l'explique très-bien M dettaUe*'
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tenau sa parole, sans préjudicier aux droits

de sa justice, qui punit dans l'autre vie tous

les crimes, lorsqu'ils n'ont pas été expiés
ici-bas par un repentir sincère. Faute d'a-

voir fait ces rénexions, les censeurs de l'his-

toire sainte se sont échappés en déclama-

tions très-indécentes contre la plupart des

personnages de l'Ancien Testament; ils en

ont relevé toutes les fautes; ils ont accusé

Dieu d'avoir protégé des hommes très-vi-

cieux. Ils ont ainsi copié les invectives des

marcionites, des manichéens, de Celse et de

Julien, auxquelles les anciens Pères ont ré-

pondu. Saint Irénée disait à ces censeurs

téméraires, qu'il ne convient point à des en-

fants d'imiter le crime de Cham, et de ré-

véler avec affectation la turpitude de leurs

pères; que nous ne sommes pas assez in-

struits du détail des faits, pour juger de tou-

tes les circonstances qui ont pu les excuser;

que leurs fautes mêmes peuvent servir à

notre instruction, et que Jésus-Christ, par
sa mort, a effacé leurs crimes. Advers.

/7<BrM., liv. tv. chap. M et suivants. Si Dieu

n'avait répandu ses bienfaits que sur ceux

qui les ont mérités par une vertu sans ta-

che, il n'en aurait accordé à personne.
C'est encore une plus grande injustice de

la part des incrédules de rechercher avec

malignité les moindres taches qui peuvent
se trouver dans la conduite des saints du

Nouveau Testament. Jamais on n'a prétendu

que, sous l'Evangile même, un juste fût un

homme exempt du plus iéger défaut; la na-

ture humaine ne comporte point cette per-
fection. En parlant de ~'Ms<i'ce, il faut se sou-

venir qu'un des devoirs qu'elle nous im-

pose est d'avoir de l'indulgence pour nos

semblables.

Souvent l'Ecriture sainte répète que Dieu

est juste, que ses jugements, ses desseins,
ses lois, sont l'équité même. Comment, en

effet, un Etre souverainement heureux, in-

finiment puissant et bon, pourrait-il être

injuste? Les hommes ne le sont que parce

qu'ils sont indigents, faibles et sujets à des

passions déraisonnables; ils aiment la justice
et la rendent avec plaisir, lorsqu'il ne leur

en coûte rien et
que cela ne nuit point'à

leur intérêt. Mais Dieu ne peut pas etrej'M~e
à la manière des hommes. foy. JUSTICE DE

DIEU.

JUSTICE, vertu morale qui consiste non-

seulement à ne blesser jamais le dro:t d'au-

trui, mais à rendre à chacun ce qui lui est

dû. C'est dans le Dictionnaire de p~:7<MO~!e

morale, et dans celui de Jurisprudence, qu'il
faut chercher la notion des différentes espè-
ces de justices on y verra ce que l'on en-

tend par justice commutative, dM(n6M~c,

<~<t<e, etc. mais nous sommes obligés de

remarquer les inconvénients dans lesquels
on tombe, lorsque l'on veut rendre l'idée de

justice, en général, indépendante des notions

que nous en donne la religion.
1° La justice suppose un droit or, nous

avons prouvé ailleurs que si l'on n'admet

point une loi divine, qui nous défend de

nuire à nos semblables, et nous ordonne de

de leur faire du bien, il n'y a p)us ni drjit

ni tort; rien ne peut plus ôtrej'M~e ou in-

juste que dans un sens très-impropre, foy.
DROIT.

2° Les droits de l'humanité, par consé-

quent les devoirs de justice, changent de

face selon les divers aspects sous lesquels on

considère la nature humaine. Si l'on envi-

sageait les hommes comme autant de pro-
ductions du hasard, ou d'une nécessité

aveugle, tels que les supposent les matéria-

listes, quels droits réciproques, que! de-

voirs de justice pourrions-nous fonder sur

cette notion? Il n'y en aurait pas plus entre

les hommes qu'entre les animaux. Mais

lorsque nous les considérons comme l'ou-

vrage d'un Dieu sage et bienfaisant, comme

une famiDe dont Dieu veut être le père,
cette idée établit entre eux un lien de so-

ciété beaucoup plus étroit et plus sacré que
ne peut faire la simple ressemblance de na-

ture, ou le besoin mutuel de là découlent

des devoirs de justice fort étendus. C'est

sur cette notion même que Jésus-Christ a

fondé l'obligation de faire aux autres ce que
nous voulons qu'ils nous fassent, aussi

bien que les devoirs de charité, a/!M, dit-il,

que vous soyez les enfants de votre Père cé-

tM<e, qui est bien faisant à l'égard de tous

(ZMc.c.Yt,v.31et35).
3° Il semble d'abord

que
tous les devoirs

de justice soient très-aisés à connaître par
les seules lumières de la raison; cependant
ils ont été très-souvent méconnus par les

anciens moralistes. La plupart
ont suppose

de belles maximes mais il est rare qu'ils
ne les contredisent point dans les détails.

En général, tous ont été portés à justifier
les devo'rs autorisés par les lois civiles de

leur patrie, comme nous voyons aujour-
d'hui les philosophes des Indes et de la

Chine approuver toutes les coutumes et les

lois qu'ils ont reçues de leurs aïeux. Si l'on

demandait aux différents peuples du monde,

dit Hérodote, quels sont les usages les plus

raisonnables, chacun jugerait que ce sont
ceux de son pays. Les devoirs de justice et

d'équité naturelle ne sont donc pas; par eux-

mêmes, aussi évidents que le supposent les

ennemis de la révétation, puisqu'il n'est

aucune nation privée de ce flambeau, qui
n'ait eu des lois et des mœurs contraires à

la justice en plusieurs points. Rien n'était

donc plus nécessaire
que d'enseigner aux

hommes les devoirs d équité naturelle par
des lois divines, positives, comme Dieu a

daigné le faire, et il n'est aucun
peuple chez

lequel ces devoirs soient aussi bien connus

que chez les nations chrétiennes.

JUSTICE,. dans le langage théologique, et

dans l'Ecriture sainte, a plusieurs autres.

sens
que

celui dont nous venons de parler.
L'Ecriture appelle souvent justice l'assem-'

b'age de toutes les vertus lorsque Jésus-

Christ dit (Matth. c. v, v. 6) K JIeureM.B

ceM;r ~Mî ont faim et so!
de la justice, parce

qu'ils. seront rassasiés, c est comme s'il avait

dit Heureux ceux qui désirent d'être ver-

tueux et parfaits ils trouveront dans ma
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doctrine de quoi contenter. <eur désir. Le

psalmiste dit de même Heureux ceux qui

pratiquent la jiistice en tout temps (Ps. 105,

v. 3). Quelquefois ce mot désigne les bon-

nes œuvres en général ainsi le Sauveur dit

freme,: garde de faire oo~re~'M~ttce, c'Mt-d-dtre

vos bonnes ceuvres, devant les hommes, pour
ett être vus (Afa«A., c. vi, v. 1). Il est dit du

juste qu'il a distribué ses biens, et les a

donnés aux pauvres que sa justice demeure

pour toujours (Ps. 111, v.9).Abrahamcrut à

la
promesse de Dieu, et sa foi lui fut réputée

à~M~tce (Gen. c. xv, v. 6), c'est-à-dire que
Dieu lui tint compte de sa foi comme d'une,

action méritoire et digne de récompense..
Saint Paul appelle justices de ~a loi les actes

de vertu commandés par la loi (jRow. c. u,
v. 26) justices de la chair les œuvres cérémo-

nie!les (Hebr. c, ix, v. 10) et ttMM~tce tou-

te espèce de vice et de péché (Row., c. t,
v. 18).

Les commandements de Dieu sont sou-

vent nommés )esjiM<tCM de Dieu: ainsi (Ps.

xv!n, v. 9), il est dit que les justices dit Se!

neur sont droites et réjouissent les cœurs

(Ps. Lxxxvm, v. 32); s'ils profanent mes jus-
tices et ne gardent pas mes commande-

ments, etc.

Dans les Epîtres de saint Paul, la justice
signifie presque toujours l'état de grâce, l'é-

tat d'un homme non-seulement exempt de

péché, mais revêtu de la grâce sanctifiante,

agréable à Dieu, et digne de la
récompense

éternelle. Dans les Epîtres aux Romams et

aux Galates, l'apôtre prouve que non-seule-

ment sous l'Evangile l'homme ne peut ac-

quérir cette justice que par la foi en Jésus-

Christ mais qu'avant la loi de Moïse, aussi

bien que sous la loi, les patriarches et les

Juifs ont été rendus justes, non par les œu-

vres de la loi cérémonielle, mais par la foi.

En nommant cette justice la justice de Dieu,
il n'entend pas celle par laquelle Dieu est

juste, mais celle qui vient de la grâce de

Dieu, et par laquelle l'homme devient juste,
passe de l'état du péché à.l'état de la grâce.
Ainsi il dit (Rom. c. i, v. 17) que dans l'E-

vangile la justice de Dieu est révélée d'une /o:
d une autre foi c'est-à-dire que l'Evangile'
nous a fait connaître que la justice qui vient

de Dieu est donnée à l'homme., soit par la

foi que Dieu' exigeait sous l'Ancien Testa-

ment, soit par celle qu'il commande sous le

Nouveau. II ajoute (c. in, v. 20), « que per-
sonne n'est justifié par les œuvres de la loi;

que la loi se bornait à faire connaître le pé-
ché, mais qu'à présent la justice de Dieu est

manifestée par le témoignage que lui ren-

dent la loi et les
prophètes que cette justice

de\DteM vient de la foi en Jésus-Christ, à tous
ceux et pour tous ceux qui croient en lui;
sans distinction, soit juifs, soit gentils, etc. M

Saint Augustin, dans ses ouvrages contre
les pélagiens, a

beaucoup
insisté sur cette

distinction il appelle j'tM<tce de ~omme celle

qu'un juif croyait avoir, parce qu'il avait ac-
compli la loi cérémonielle de Moïse, et celle

;dont un païen se flattait, parce qu'il avait fait
des œuvres moralement bonnes il nomme,

comme saint PauI,~M~i'cc de 'Dieu, celle que
Dieu donne a l'homme par la foi èn Jésus-

Christ. L. IH contra dMa~ epist. Pelag., c. 7,
n. 20 I.. de Grat. Christi, c. 13, n. 1~, etc.

Mais il ne faut pas oublier que quand saint

Paul décide que la loi ne donnait pas la jus-
tice, que l'homme n'est point justiSé par les

œuvres de la loi, etc., il entend la loi cJre-

monielle, et non la loi morale. Il réfutait les

Juifs, qui se prétendaient justes et dignes des

bienfaits de Dieu, pour avoir observé la cir-

concision, le sabbat et les autres cérémo-

nies prescrites par la loi qui soutenaient

que les païens convertis ne pouvaient être

censés justes, ni être sauvés, à moins qu'à
la foi en Jésus-Christ ils n'ajoutassent l'ob-

servation des cérémonies prescrites par Moï-

se. Lorsque saint Paul parle de la loi morale

contenue dans.le Décalogue, il dit que ceux

qui l'accomplissent seront justifiés, ou ren-

dus justes (/!ont.cap. !v. 13). Il ajoute:
« Détruisons-nous donc la loi par la foi ? A

Dieu ne plaise au contraire, nous l'établis-

sons M'dans sa partie la plus essentielle, qui
est la loi morale (C. in, v. 31).

En effet, par la foi, saint Paul n'entend

pas seulement la croyance des vérités qua
Dieu a révéiées, mais la confiance à ses pro-

messes, et l'obéissance à ses ordres cela

est évident par le tableau qu'il trace dé la foi

des anciens justes (~e6r., cap. xt), et sur-

tout de la foi d'Abraham (~ow. cap. iv

v. 11). Ainsi, selon l'apôtre, <o/bt en Jésus-
Christ n'est pas seulement l'acquiescement
de

l'esprit aux dogmes que ce divin Maître

a enseignés, mais la confiance aux promes-
ses qu'il a faites, et l'obéissance aux lois qu'il

a portées autrement la foi des chrétiens sous

l'Evangile n'aurait pas le même mérite que
cetle des anciens justes dont il leur propose

l'exemple. II dit (6Ma(. cap. ni, v. 12), que
la loi n'est pas de la

/b!,
ou n'exige pas la foi

qu'elle se borne à dire Celui qui accomplira

ces préceptes y trouvera la vie. Un juif, en

effet, pouvait accomplir les cérémonies de

la loi par la crainte des peines temporelles

portées contre les infracteurs, sans avoir au-

cune foi aux promesses que Dieu avait fai-

tes aux Juifs.
Quant aux lois morales, c'est autre chose

jamais saint Paul n'a enseigné comme les

pélagiens, qu'un juif pouvait les observer

.sans avoir besoin d'aucune grâce, ni que

.cette grâce était accordée sous i'Ancieu Tes-

tament, en vertu, de la loi de Moïse, ou en

vertu d'une promesse attachée a cette loi

11 a pensé que toute grâce, accordée aux

hommes depuis le commencement du mon-

de, venait de Jésus-Christ, et de la promesse

que Dieu avait faite à Adam d'une rédemp-

tion puisqu'il dit que Jésus-Christ était hier

aussi bien qu'aujourd'hui ( Hebr. c. xm,
v. 8); qu'en. lui toutes les promesses de

Dieu ont leur vérité et leur accomplissement

{77 Cor. c. [, v. 20) que les Juifs buvaient

l'eau spirituelle de la pierre qui les suivait,
et que cette pierre était Jésus-Christ (7 Cor.

C. x, Y. 4).
Faute d'avoir pris le sois des expression!
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de saint Paul, plusieurs théologiens ont sou-

tenu des opinions très-répréhensibles tes

prétendus réformateurs .ont enseigné des er-

reurs absurdes, et les incrédules ont calom-

nié grossièrement la doctrine de cet apôtre.

Foy. JUSTH?!OAT!ON.

JUSTICE DE DiEU, perfection par laquelle

Dieu accomplit les promesses qu'il a faites à
w

se's créatures, récompense la vertu et punit

le crime. La, justice de l'homme consiste à

rendre à chacun ce qui lui est dû elle sup-

pose des droits et des devoirs mutuels'entrc

les hommes, une loi suprême qui leur dé-

fend de se nuire réciproquement, et qui

teur ordonne de se secourir au besoin îes

uns )cs aut.es. Cette notion ne peut conve-

nir à la justice divine. Lorsque, Dieu nous a

créés, il ne nous devait rien, pas même l'e-

xistence tout ce qu'il nous a donné est une

pure !ibéra)itéde sa part, nous n'avons droit

d'attendre de lui que ce qu'i) a daigné nous

promettre; la seule foi qui puisse t'obliger

sont ses perfections infinies. La justice de

Dieu ne consiste donc point à nous accorder

telle ou telle mesure de dons naturels, ou de.

grâce de salut, ni à les distribuer également
à tous les hommes quand

on y regarde de

près, cette égafité est impossible, et ne pour-
rait tourner au bien général du genre hu-

main mais cette justice consiste à ne de-

mander compte à chacun de nous que de co

qu'il a reçu, et à tenir Gdèlement les pro-
messes que Dieu nous a faites. Fo< IxÉGA-=

LITÉ.

Jésus-Christ nous donne dans l'Evangile
la véritable idée de la justice divine, .par Id

parabole des talents (JMa~A. c. xxv Luc.

c. xtx). Le père de famille confie à chacun

de ses serviteurs telle portion de ses biens

qu'il lui p)aît lorsqu'il leur fait rendre com-

lite, il récompense chacun d'eux à propor-

tion du profit qu'il a fait il punit le servi-

teur paresseux et iniidèle qui a enfoui son

talent, et n'en a fait aucun usage. Ainsi,

Dieu distribue à son gré les dons'de la na-

ture et de la grâce la portion qu'il en donne

a tel homme ou à tel peuple ne porte aucun

préjudice
à celle qu'il a destinée aux autres

Il no s'est engagé par aucune promesse a

mettre entre eux une égalité parfaite, et ils

n'ont aucun droit d'exiger plus ou moins

au jour du jugement, il doit rendre à chacun

selon ses ŒM~fM, récompenser ou punir du

bon ou du mauvais usage que l'on aura fait

de ses dons; il l'a,promis et il ne peut

manquer à sa parole (2YMm.c.xxut,v. 19;

JJ Fetr. c. m, v. et 9, etc.). Dieu, dit saint

Augustin, n'exige point ce qu'il n'a pas

donné il a donné tousce qu'il exige. d'eux

(In F~. 49, n. 15). Dieu a fait non-seule-

ment des promesses; mais des menaces, pour
nous apprendre qu'il est le vengeur du cri-

me, aussi bien que le rémunérateur de la

v~rtu mais rien ne l'oblige à exécuter tou-

tes ses menaces, parce qu'il peut pardonner

quand il lui
plaît.

11 d~t J'aurai pitié de

qui je ~OMdra:, et je ferai miséricorde à qui il

me plaira (Exod. c. xxxm, v. 19). Saint Paul

a répété ces paroles (TïoM. c. !x, v. 15), et

les Peres de l'Egtise les ont développées.
« Dieu est bon, Jit saint Augustin/Dieu est

juste parce qu'il est bon, il peut sauver une

âme sans mérites parce qu'il est juste il

n'en peut damner aucune sans qu'elle l'ait

mérité » (Contra Jul., 1. ut, c. 18, n. 35).
« Lorsqu'il punit, c'est qu'il le doit, parce

qu'i) est incapable d'injustice quand il fait

miséricorde, ce n'est pas qu'il le doive, mais

alors il ne fait tort à personne ? (Contra

duas Epist. Pelag., 1. tv, c. 6, n. 16). « Dieu

est miséricordieux quand il juge, et juste
quand il

pardonne quelle espérance nous

resterait si la miséricorde ne l'emportait sur

la justice "(jE'pM< 167 ad Hieron., c. vi,
n. 20)? «

Lorsque Dieu fait miséricorde, dit

saint Jean Chrysostome, il accorde le salut

sans discussion; il fait trêve de justice, et

ne demande compte de rien N (Bo~. t~ F<.

50, v. 1). Pelage osa décider qu'au jour du

jugement les pécheurs ne seront pas pardon-

nés, mais condamnés au feu éternel. Saint

Jérôme et saint Augustin s'élevèrent contre.

cette témérité, et ia taxèrent d'erreur. On

trouvera leurs paroles au mot JUGEMENT

DERN!ER

Quand on dit la justice de Dieu exige que
le crime soit puni, l'on entend qu'il le soit

ou en ce monde ou en l'autre, par des pei-
'nes passagères, ou par un suppiice éternel

et ce n'est point à nous de juger en quel cas

Dieu ne peut et ne doit plus pardonner. H

ne faut pas en conclure que les menaces de

Dieu ne sont ni sincères ni redoutables que
les pécheurs peuvent les braver impuné-

ment, et compter toujours sur-une miséri-

corde infinie Dieu, quoique toujours le

maître do faire grâce, a déclaré cependant

qu'il punirait Jésus-Christ nous assure que
les méchants iront au feu éternel, et les jus-
tes a la vie éternelle (Matth. c. xxv, v. 4.6)
mais il n'a pas décidé quel doit être le degré
de méchanceté de l'homme pour que la mi-

séricorde divine ne puisse plus avoir lieu.

A le bien prendre, la justice de Dieu fait par-
tie de sa bonté s'il ne punissait jamais, ce

monde ne serait plus habitable les gens de

bien seraient les victimes de l'impunité ac-

cordée aux méchants. C'est ce que les Pères

de i'Egtise ont répondu aux marcionites et

aux manichéens, qui appelaient cruauté la

sévérité avec taquetle Dieu a souvent puni

les pécheurs dans les premiers âges du

monde.

En parlant de cette divine perfection, il

est à propos de penser toujours à cette ré-

flexion du sage (Sapient. c. xn, v. 19) «Lors-

que vous jugez, vous donnez lieu' au pé-
cheur de faire pénitence. Sien punissant les

ennemis mêmes de votre peuple,'qui avaient

mérité la mort, vous les avez aStigés avec

tant de circonspection qu'ils ont eu le temps
et les moyens de se corriger dé leur malice,

avec combien plus de ménagements jugez-
vous vos enfants, après avoir fait a leurs pè-
res tant de promesses, de protestations et dq
serments ? »u

La~'M~tce de Dieu n'exige point que le

crime soit puni en oe monde, encore mom~
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que la vertu y.soit toujours récompensée il

est selon l'ordre, au contraire, que la vie

présente soit un état de liberté et d'épreuve

que le mérite ait lieu avant la récompense,
et que le crime précède le châtiment une

conduite contraire serait absurde, et incom-

patible avec la nature de l'homme.

1° Si Dieu
récompensait la vertu sur-le-

champ dans cette vie, il ôterait aux justes le

mérite de la persévérance, du courage, de la

confiance, en lui il bannirait du monde les

exemples de vertu héroïque et de patience
il rendrait l'homme esclave et mercenaire
il étoufferait en lui toute énergie. S'il punis-
sait le crime dès qu'il est commis, il retran-

cherait aux .pécheurs le temps et les moyens
de faire pénitence cette conduite serait

trop rigoureuse à l'égard d'un être aussi fai-

!')e, aussi inconstant, aussi variable que
l'homme il est de la bonté et de la sagesse
divine de l'attendre à pénitence jusqu'au
dernier soupir. Ainsi Dieu en agit ordmai-

rement (77 .Pe<r. c. m, v. 9).
2° Souvent une action que les hommes

jugent louable est réellement digne de pu-

nition, parce qu'elle a été faite par un motif

criminel; souvent un délit qui semble mé-

riter des châtiments est pardonnable, parce

qu'il a été commis par surprise et par erreur:

Dieu serait donc obligé de récompenser de

fausses vertus et de punir des fautes excu-

sables, pour se conformer aux idées trom-

peuses des hommes. Est-il expédient à la

société que, par la conduite de la justice di-

ftfte, tous les crimes secrets, les pensées,
les désirs, les intentions vicieuses, soient

publiquement connus ? Y a-t il quelqu'un
de nous qui soit intéressé à le désirer ? Alors

il n'y aurait plus de conscience ni de re-

mords, le vice ne serait plus censé qu'une

maladie, et nous n'en serions plus honteux,

dès que personne n'en serait exempt.
3° Pour que le pécheur fût puni et le juste

récompensé sur la terre autant qu'ils le mé-

ritent, il faudrait que leur vie lût éternelle

ici-bas. Quand les peines de ce monde pour-
raient suuirc pour punir tous les crimes, la

félicité dont l'homme peut y jouir n'est cer-

tainement pas assez parfaite pour être un

digne sa)cure"dé la vertu.

Les souHtances des justes sont souvent

l'effet d'un fléau générât dans lequel
ils se

trouvent enveloppés, la prospérité des pé-

cheurs une conséquence de leurs talents na-

turels et des circonstances dans lesquelles

ils sont placés; il faudrait donc que Dieu ftt

continueUement des miracles, pour exemp-

ter les premiers d'un malheur générât, et

pour frustrer les seconds du fruit de leurs

talents. Ce plan de providence ne serait ni

juste
ni sage.

Lès~ncrédules raisonnent donc très-mal,

lorsqu'ils~prétëndent que le cours des cho-

ses de ce monde ne prouve ni la j'M~<t'ce de

jMeM, ni l'existence d'une autre vie que

puisque
Dieu peut être injuste ici-bas, et y

pouffrir le désordre qui y règne, il n'est pas

fort sûr que tout sera réparé .dans u,ne vie à

venir. Dès qu'i) est démontré que Dieu, Etre

nécessaire, est souverainement heureux et.

puissant, il est nécessairement bon et juste;
il ne peut avoir aucun motif d'être injuste et

méchant. Il )e serait, si les choses demeu-

raient éternellement telles qu'elles sont ici-

bas il ne l'est point s'il y a des peines et

des récompenses futures. Alors les épreuves

temporelles des justes et la prospérité passa-

gère des pécheurs ne sont plus une injustice
ni un désordre qui demandent réparation il

est dans l'ordre, au contraire, que les pre-
miers méritent par la patience la récompense
éternelle qui leur est promise, et que les se-

conds aient du temps pour éviter par la pé-
nitence le supplice éternel dont ils sont me-

nacés. La justice divine n'est donc point bles-

sée, lorsque dans un fléau général Dieu en-

veloppe les innocents avec les coupables.
les enfants avec les adultes parce qu'il peut

toujours dédommager dans l'autre vie ses

créatures des peines temporelles qu'elles
ont souffertes dans celle-ci. Lorsque les ma-

nichéens objectèrent cette conduite de Dieu,
saint Augustin leur demanda < Savez-vous

quelle récompense Dieu a donnée à ceux

par la mort desquels il a corrigé ou effrayé
les vivants? Z. 22 coM<r~jF'<MM<M)K, c. 78 et

79. L. 2 contra Adv. legis et crop/i~ c. 11,

n.35.

Une autre accusation de ces hérétiques,

répétée par les incrédules, est la menace que
Dieu fait aux Juifs de punir les enfants du

péché de leur père (Rrod. c. xx, v. 5; fet~t~

c. xxv!, v. xxxix; Deut.c. v, v. 9). Saint Au-

gustin fait remarquer qu'il est question là

de punition temporelle, et non d'un chûti-

ment éternel « Nous voyons dans l'Ecri-

ture, dit-il, des hommes frappés de mort

pour les péchés d'autrui; mais personne n'est

damné pour un autre. » ZM~l. i, c. 16,

n. 30. Au mot E~ANT, nous avons fait voir

qu'il n'y a point d'injustice dans cette con-

duite de la Providence.

Dieu, législateur suprême, souverain

maître du siècle futur aussi bien que du

siècle présent, ne peut donc être assujetti à

toutes les règles de justice. auxquelles les

hommes doivent se conformer, parce qu'il
est doué d'une prévoyance et d'une puis-
sance que les hommes n'ont point.

Vainement on dira qu'il n'y a donc aucune

ressemblance, aucune analogie entre la

justice divine et la justice humaine que
nous abusons des termes en nommant jtM-
tice en Dieu ce que nous appelons injustice

de la part des hommes. Un roi n'est point

astreint à toutes les lois de justice qui obli-

gent les particuliers; il a droit de venger les

crimes; ses droits sont inaliénables; la pres-

eription n'a pas lieu contre lui, souvent il sa

trouve juge dans sa propre cause, etc. il

n'en est pas de même de ses sujets; con-

c)ura-t-on qu'un roi est injuste dans ces

différents cas ?2

Entre la justice de Dieu et celle des hom-

mes, il y a, non une ressemblance parfaite,

mais une analogie sensible. De même que

par la loi divine les hommes sont obligés à

tenir fidèlement leur parole et leurs engage-



JUSi3t JUS 18~

1

ments, à respecter leurs droits 'mutuels

ainsi Dieu, en vertu de ses perfections
infi-

nies, accomplit fidèlement ses promesses et

maintient constamment l'ordre moral qu'il a

établi. Il ne peut
donc mentir, secontredire,

nous tromper, punir
un innocent ou )'afniger

sans le dédommager laisser un coupable

iijpuni pour toujours, priver pour jamais la

vertu de sa récompense. li est la vérité

même, fidèle à ses promesses, juste dans ses

vengeances
saint et irrépréhensible

dans

toute sa conduite les méchants doivent le

craindre, les bons espérer en lui et l'aimer.

Soit qu'iLrécompense, qu'il punisse ou qu'il

pardonne, il le fait pour le bien générai de

l'univers. Quand même il nous serait im-

possible de concilier certains événements

avec les idées qu'il nous a données de sa

;'tM<tce, nous aurions encore tort d'en con-

clure qu'il est injuste, puisqu'il est démon-

tré qu'il
ne peut pas l'être; il s'ensuivrait

seulement que
nous .ignorons

les circon-

stances, les raisons et les motifs de sa con-

duite. Foy. PROVIDENCE.

JUSTICE OfUGtNELLE. foy. ADAM, NATURE (Etat

de ).

JUSTIFICATION action par laquelle

l'homme passe du péché à l'état de la grâce,

devient agréable à Dieu et digne
de la vie

éternelle. En quoi consiste cette action?

coiumentsefait~eile?c'estune question qui a

causé la plus grande dispute entre les pro-

testants et les catholiques (1).

(i) Voici les canons du concile de Trente sur la

justification
Si quelqu'un dit qu'un homme est absous de ses

péchés et justifié de ce qu'U (ou aussitôt qu'il) croit

avec certitude être absous et justifié, ou que person-

ne n'est vérit~lement justifié que celui qui se croit

être justifie, et que c'est par cette seule foi que l'ab-

solution et la justification s'accomplissent, qu'il soit

anathème. C. i~. Si quelqu'un. dit qu'un homme,

né de nouveau (par- le baptême) etjustiCé, est obligé,

selon la foi, de croire qu'il est certainement du nom-
bre des prédestinés, qu'il soit anathème. C. d5.

Si quelqu'un dit que la grâce de là justification n'est

que pour ceux qui sont prédestinés la vie, et que
tous les autres qui sont appelés, sont à la vérité

appelés, mais qu'ils ne reçoivent point la grâce

comme étant prédestinés au mal par la puissance de

Diell, qu'il soit anathème. C. 17. Si quelqu'un dit

que Jésus-Christ a été donné de Dieu aux hommes
en qualité seulement de Rédempteur, dans lequel ils

doivent mettre leur confiance, et non pas aussi com-

me
législateur, auquel ils doivent obéir, qu'il soit

anatheme. C. 2t. -r- Si quelqu'un dit qu'un homme

justifié peut persévérer dans la justice qu'il a reçue

sans un secours particulier de Dieu, ou, au contraire,

qu'avec ce secours même, il ne le peut pas, qu'il soit

anathème. C. 2% Si quelqu'un dit qu'un homme,

une fois justifié, ne peut plus pécher ni perdre la grâ-

ce, et qu'ainsi celui qui tombe dans le péché n'a ja-

mais été vraiment justifié; ou, au contraire, qu'un

homme justifié peut. pendant
toute sa vie, éviter

toute sorte de péchés, même véniels, si ce n'est par

un privilège particulier de Dtûu comme c'est le senti-

ment de i'Egiis~ à l'égard de la sainte Vierge, qu'il
soit anathème. C. 25. Si quelqu'un dit que la jus-
tice qui a été reçue n'est pas conservée et même aug-

mentée devant Dieu par les bonnes œuvres, mais que

ces bonnes œuvres sont le fruit seulement de la jus-
tification et des marques qu on la reçue, mais non

Luther, qui voulait prouver que les sa-

crements ne produisent rien en nous par

leur propre vertu, que ce sont seulement des

signes propres à exciter la foi en nous, et

par lesquels
nous témoignons notre foi, fut

obligé de changer toute la doctrine de l'Eglise

sur lajustification. Il soutient que l'homme

est Justine par la foi, non par la foi générale

par laquelle
nous croyons à là parole de

Dieu, à ses promesses,
à ses menaces, mais

par
une foi spéciale par laquelle le pécheur

croit fermement que la justice de Jé~us-

Christ et ses mérités lui sont imputés. Fo<

IMPUTATION. Selon lui, le pécheur est justi-
fié dès qu'il

croit l'être avec une certitude

entière, quelles que soient d'ailleurs ses dis-

positions. De là s'ensuivraient plusieurs

erreurs, non-seulement sur la cause formelle e

dela~M~t/ïcattom, mais sur ce qui la précéda

et ce qui la suit.

Il fallait en conclure, i' que la justification
ne produit en nous aucun changement rée)

que la justice de l'homme n'est qu'une dé-

nomination purement extérieure; que quand
il est dit que Dieu justifie l'impie, cela si-

gnifie seulement que Dieu daigne le réputer

et le déclarer tel, dans le même sens qu'un

arrêt des magistrats justifie un accusé, c'est-

à-dire le déclare et le fait paraître innocent.

et le met à couvert de la punition, soit que

d'ailleurs son crime soit vrai ou faux;

qu'ainsi nos péchés sont effacés, seulement

en ce. sens
qu'ils

ne nous sont pas imputés.–

1.1 s'ensuivait, 2" que le baptême reçu par un

une cause qui l'augmente, qu'il soit anathème..

C. 24. Si
quelqu'un

dit qu'en quelque bonne œu-

vre que ce soit, le juste pèche au moins véniettëment,

ou, ce qui est encore ptus insupportable, qu'it pèche.

mortellement, et qu'ainsi it mérite les peines éter-

nelles, et que la seule. raison par laquelle il n'est pas.
damné, c'est parce que Dieu ne lui impute pas ses

œuvres à damnation, qu'il, soit anathème. C. 25.

Si quelqu'un dit que tes justes ne doivent, pour leurs

bonnes œuvres, fa~es en Dieu, attendre ni espérer
de lui ta, récompense éternelle par sa miséricorde et

te mérite de Jésus-Christ, pourvu qu'ils persévèrent

jusqu'à la fin, en faisant le bien et en gardant ses

commandements, qu'il soit anathème. C. 26. Si

quelqu'un dit que la gràce étant perdue par le péché,
la foi se perd toujours en même

temps,
ou que la foi

qui reste n'est pas une véritable fo, quoiqu'elle ne
soit pas vive, ou que celui qui a la foi sans la charité

n'est pas chrétien, qu'it soit anathème. C. 28. Si

quelqu'un dit qu'à tout pécheur pénitent, qu'a reçu

la grâce de la justification,: l'offense est tellement re-

mise et l'obligation ta peine tellement effacée et

aboHe, qu'il ne lui reste aucune peine temporelle à

payer, soit en cette vie, soit en l'autre dans le purga-

toire, avant que t'entrée au royaume du ciel puisse

lui être ouverte, qu'il soit anathème. C. 30. Si

quelqu'un dit qu'un homme justiSé pèche lorsqu'il

fait de bonnes œuvres en vue de la récompense cter-

nette, qu'il soit anathème. C. 51. Si quelqu'un dit

que tes bonnes œuvres d'un homme justifié sont tel-

lement les dons de Dieu, qu'elles ne soient pas aussi

les mérites des hommes justifiés, ou que par ces

bonnes œuvres qu'il fait par les secours de la
grâce

de Dieu, et les mérites de Jésus-Christ dont d est

un membre vivant, il'ne mérite pas véritablement

une augmentation de grâce, de cette même vie, pourvu

qu'it meure en gràce, et même l'augmentation de la'

gloire, qu'il soit anathème. C. 52.
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adulte, ni la pénitence ne contribue eu rien

te rendre juste; que c'est tout au plus un

signe extérieur, capable d'exciter en )ui la
foi spéciale imaginée par Luther, ou une

profession de foi par laquelle il témoigne

qu'il
croit fermement que la justice de Jésus-

Lhrist lui est imputée. 3° i] s'ensuivait

que les actes de foi générale, de crainte des

jugements de Dieu, de confiance en ses pro-
messes, de charité même et de repentir, loin

de contribuer en rien à lajustification, sont

plutôt des péchés qui rendent l'homme plus

coupable, jusqu ce qu'il ait fait enfin l'acte

de foi spéciale, et qu'il croie avec une en-

tière certitude, que la justice et les mérites

do Jésus-Christ lui sont imputas. 4.° Qu'il
en est de même des bonnes oeuvres posté-
rieures à ]aj'M~t/ica<tOM; que, loin de mériter

à l'homme une augmentation de grâce et un

nouveau degré de gloire éternelle, ce sont

des péchés au moins véniels, mais que Dieu

n'impute pas.
A ces différentes erreurs, Calvin ajouta

Finamissibilité de la justice; il enseigna que

l'homme, une fois justifié par Facto de foi

spéciale dont nous parlons, ne peut plus
déchoir de cet état, perdre totalement et

finalement cette foi justifiante, quelle que
soit l'énormité des crimes qu'il commet

d'ailleurs. Foy. ÏNAMisstBLE.

On demandera, sans doute, sur quoi ces
deux réformateurs pouvaient fonder une

doctrine aussi absurde et aussi pernicieuse;
ils ne l'appuyaient que sur quelques pas-

sages de l'Ecriture dont ils tordaient le sens,
et sur les calomnies par lesquelles ils dé-

guisaient la doctrine catholique pour la faire

parattre odieuse.

Lorsque saint Paul dit que la foi d'Abra-

ham lui fut réputée à justice (7}ow. c. iv,v.3),.
entend-il qu'Abraham crut que la justice de

Jésus-Christ lui était imputée? Rien moins.

L'apOtre lui-même fait consister la foi d'A-

braham en ce qu'il crut aux promesses que
Dieu lui faisait, malgré les obstacles qui
semb'aient s'opposer à leur accomplissement,
et obéit aux ordres que Dieu lui donnait,

quelque rigoureux qu'ils parussent. Hebr.,

cap. 11. Ainsi, quand saint Paul ajoute

qu'Abraham ne fut pas justifié par ~MosM~rM

(Rom., c. iv, v. 2), il entend, par la circon-

cision et par les œuvres cérémonielles de la

loi mosaïque cela est évident par le texte

même. Il est absurde d'en conclure, comme

faisait Luther, qu'Âbraham ne fut pas justi-
fié par les actes d'bbéissance qu'il fit,.

puisque c'est dans ces mêmes actes que saint.

aui fait consister sa foi. Fo! Foi, § 5.

C'est encore une plus grande absurdité de

prétendre que si des actes de foi générale,.
de crainte de Dieu, de confiance en sa misé-

ricorde, de repentir, d'amuur de Dieu, etc.,

contribuaient à la jM~<ca<tOK, ce serait une

justice humaine, pharisaïque, purement na-.

turelle, qui ne viendrait pas de Dieu ni de

Jésus-Christ puisque, selou la doctrine ca-

tholique, aucun de ces actes ne peut être

fait comme il le faut que par la grâce de

Jésus-Christ. L'erreur contraire a:été con-

damnéedanslespélagiens.

Le concile de Trente a enseigné dans la.

plus grande exactitude la doctrine de l'Eglise
sur la jM$<ïca~tOM; il a. décidé; 1° que ·

l'homme est justifié non-seulement par, l'im-

putation de la justice de Jésus-Christ, et la

simple rémission du péché, mais par la r
grâce et la charité que le Saint-Esprit répand
dans nos cœurs; qu'ainsi cette justice est

véritablement intérieure et inhérente à notre

âme. 2° Que l'homme se dispose a la ~'Ms-

<t~c6[<tOM par la foi et la confiance aux pro-
messes de Dieu, par )e repentir de ses fautes

par l'amour de Dieu, par la crainte

même de ses jugements; mais qu'il ne peut

produire aucun de ces actes, tels qu'il v

les faut pour devenir juste, sans !e secours

do la grâce, ou sans l'inspiration du Saint-

Esprit qu'il ne s'ensuit cependant pas de fa

qu'aucun des actes qui précèdent )ajMt'<

cation puisse la mériter en rigueur. 3° Que
le pécheur une fois justifié n'est pas dispensé

pour cela d'accomplir les commandements de

Dieu et de l'Eglise, ni de faire de -bonnes

œuvres, puisque la grâce sanctifiante peut se

perdre par un seul péché mortel; que les

bonnes oeuvres sont nécessaires pour mé-

riter une augmentation de grâce et un nou-

veau degré de
récompense éternelle, et pour

persévérer dans la justice, quoique la per-
sévérance finale soit un don spécial de la

buntédeDieu.

Conséquemment le concile frappe d'anathè-

me ceux qui enseignent que toutes les œu-

vres qui se font avant la ~M<ca<tOM sont

autant de péchés, et que plus un pécheur
s'efforce de se disposer à la _M~<ca(tOK,

plus il pèche ceux qui préteQjjj~ent que la

t'M~t/tcc~'oM se fait par la foi seule, ou par
la seule confiance dans laquelle nous sommes.

que nos péchés nous sont remis à cause i:es

mérites de Jésus-Christ ceux qui disent que
nous sommes formeUementjustes parla jus-
tice de Jésus-Christ. Il condamne ceux qui
osent avancer que l'homme est pardonné, ah"

sous, justifié, dès qu'il sa croit tel, et
qu'il

est obligé de le croire ainsi de foi divine,

même de croire qu'il est du nombre des

prédestinés; ou qui soutiennent que les pré-
destinés seuls sont justifiés. H réprouve la

témérité des faux docteurs qui enseignent

que l'homme justifié par la foi n'est plus obli-

gé à l'accomplissement des commandements

de Dieu et de l'Eglise, qu'il ne peut p)us

pécher ni perdre la justice que les bonnes

œuvres ne sont d'aucun mérite, ne contri-

buent en rien à conserver ni à augmenter
la grâce de la jM~t/~ca~'ott; que ce sont plu-
tôt des péchés, au moins véniels, mais que
Dieu n'impute pas. II rejette de même tout"s

les autres conséquences que les novateurs

tiraient de leur doctrine. Sess. 6, de JM~<
Un fait certain, c'est que la doctrine des

protestants n'a pas servi à multiplier parmi
eux les bonnes œuvres. mais plutôt à les

étouffer et c'est une assez bonne preuve

pour conclure qu'elle est fausse. M. Bossuet;
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a traité savamment toutecette question. Ih'

des VfM-Mt., 1. n. 7 et suiv.: l.i! n. 18 et

suiv.;l.xv,n.Hletsuiv.
JUSTIN (saint), philosophe, né à Naplouse.

dans la Palestine, a vécu et s'est converti au

christianisme dansle second siècle il a souf-

fert le martyre l'an 167. Il adressa une apo-

logie de notre religion àl.'empereur Antonin,

et une aMarc-Aurèle ce ne fut pas sans

fruits, puisque ces deux princes firent cesser,

ou du moins diminuer la persécution que les

magistrats exerçaient contre
les chrétiens.

Saint Justin ava't déjà écrit une .E~or~ton

aux (yeM<î~, dans
laquelle

il leur prouve que

les poètes et les philosophes ne leur ont

enseigné que des fables et des erreurs en

fait de religion, et il les exhorte à chercher

la'connaissance.de D.ieu dans nosli vres saints.

II s'attacha ensuite à démontrer aux juifs,
par les prophéties, la vérité du christianis-

me, dans son Dialogue avec T'fMp/tom. Nous

avons encore de lui un Traité de la Monar-

c/tte, ou de l'unité de Dieu une Lettre d

Diognète, qui désirait de connaître la religion
chrétienne. Il avait fait d'autres ouvrages

qui ne subsistent plus, et on lui en avait at-

tribué plusieurs dont il n'est pas l'auteur.

D. Prudent Marand a donné une édition

des ouvrages de ce Père en grec et en latin,
à Paris, en 1742, in-folio. Il y a joint les apo-

logies d'Athénagoro, de Tatien, d'Hermias,
et les trois livres de saint~Théophile d'An-

tioche aAutotyeus tous ces écrits sont du

secondsiècle.

Comme le témoignage d'un auteur aussi an-

cien et aussi respectable que saint JM~'M est
du plus grand poids en matière de doctrine,
les critiques protestants ont fait tous leurs

efforts pour l'affaiblir ils prétendent qu'il y
a dans

ses~uvrages
des erreurs de toute es-

pèce, et les incrédules ont été fidèles à les

copier.
En premier lieu, Le Clerc, Hist. ecclés.,

an. 101, § 5, observe que, faute d'avoir su

l'hébreu, ce Père est tombé dans plusieurs

méprises. Il accuse mal à propos les juifs
d'avoir effacé dans la version des Septante

plusieurs prophéties qui annonçaient Jésus-

Christ comme Dieu et homme crucifié, Dial.

CM;M :Tn/ n. 71 et 72. S'il avait pu con-

sulter le texte hébreu, il aurait vu que des

quatre passages qu'il cite enpreuve, ily en a un

.qui se trouve parfaitement conforme dans

le texte et dans la version, mais qui ne re-

garde pas Jésus-Christ. Les trois autres n'y
sont point d'où nous devons conclure que
c'est une interpolation faite dans les exem-

plaires des Septante dont se servait saint
Justin, et' qui partait de la main d'un chré-

tien plutôt qua d'un juif. En second lieu, si

ce Père avait été en état de confronter laver-

sion des Septante avec le texte hébreu, il

aurait vu combien cette version est fautive,
it n'aurait pas été tenté de la croire inspirée,
non plus que les autres Pères de l'Eglise il

aurait ajouté moins de foi à la fable qu'on
lui avait racontée sur les 72 cellules dans les-

que!)es les 72 interprètes avaient été ren-

fermés, etc.. En troisième lieu, il aurait cité

plus fidèlement l'Ecriture sainte, il en aurait

mieux rendu le sens, il ne se serait point atta-

ché adesexplicationsaRégoriquesdesqueUcs
les juifs sont en droit de ne faire aucun cas,
et en général il aurait mieux raisonné qu'il

n'a fait Ibid., an. 139, § 3 et sui. an. Ht),

§ 2 et suiv.

Tous ces reproches sont-ils justes? Au

mot HEBREU, § nous avons montré le ri-

dicule de la prévention dans laquelle sont

tous les protestants, que sans la connaissance

de la langue hébraïque, les Pères ont été in-

capables d'entendre suffisamment l'Ecriture
sainte, pendant qu'ils soutiennent d autre

part que les simples fidèles, avec le secours

d'une version, sont capables de fonder leur v

foi sur ce livre divin. II eût été absurde que
saint Justin argumentât sur le texte hébreu

contre Tryphon, juif helléniste, qui ne savait

pasplus d'hébreuquecePère, et quise servait

comme lui de la versiondes Septante. Quand
saint Justin aurait été habile hëbraïsant, et

quand il aurait confronté la version avec le

texte, il n'aurait pas été moins tenté d'accuser

les juifs d'avoir corrompu le texte que d'avoir

fi'IsiQé la version, puisque plusieurs hébraï-

sants modernes ont soupçonné les juifs de

ce même crime. Il est certain d'ailleurs que
du temps de saint jM~<îM il y avait une inti- r

nité de variantes et des différences considé-

rab'.es entre les divers exemplaires délaver-~ s

sion des Septante c'est .ce qui occasionna le

travail que Ôrigène entreprit sur cette version .)

dans le siècle suivant, et la confrontation

qu'il en fit avec le texte et avec les autres

versions. !1 n'est donc pas étonnant que
saint Justin ait attribué a l'infidélité des juifs
la différence qu'il voyait entre les diverses

copies qu'il avait confrontées. Il reprochait
aux juifs tant d'autres crimes en ce genre,

qu'il ne pouvait les croire incapables de

celui-là. Suivant son opinion, détourner le.

sens d'une prophétie par une interprétation

fausse, ou la supprimer dans un livre, c'était

à peu près la même infidélité les juifs
étaient notoirement convaincus de la pre-

mière, saint Justin n'hésitait pas.de leur

attribuer la seconde. Nous ne pouvons pas
douter que ce Père n'ait lu, dans l'exem-

plaire dont il se servait, les passages qui ne

s'y trouvent plus aujourd'hui, puisque l'un

a été cité de même par saint Irénée, et l'autre

par Lactance. I) n'est pas absolument cer-

tain que ces interpolations avaient été faites

de mauvaise foi par des chrétiens, puisqu'elles
ont pu venir de quelques citations peu
exactes faites par défaut de mémoire.

On doit se souvenir que ces sortes de ci-

tations ne sont pas un crime. Les auteurs'

même sacrés ne se sont jamais piqués d'une

exactitude littérale aussi scrupuleuse qu'on

l'exige aujourd'hui les adversaires contre

lesquels
les Pères écrivaient, n'étaient pas des

critiques aussi pointilleux que les hérétiques
de nos jours les juifs ni les païens ne con-

naissaientpas plus les subtilités de grammaire

que les Pères de l'Eglise. Les premiers ad~-

mettaient les explications allégoriques de

l'Ecriture sainte on. croyait pour tors tes
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faits sur lesquels saint Justin et les autres

Pères argumentent des raisonnements qui
nous semblent aujourd'hui très-peu solides

avaient du moins alors une force relative, eu

égard aux opinions universellement répan-
dues. Il y a de l'injustice de la part des pro-
testants à blâmer les Pères de s'en être pré-
valus

Le respect de saint Justin et des autres

Pères pour la version des Septante ne venait

pas de ce qu'il la croyaient exactement con-

forme au texte, mais de ce qu'ils la voyaient
citée par les apôtres ils ne pensaient pas que
ces auteurs inspirés eussent voulu se servir

d'une version fautive, sans avertir les fidèles

qu'il fallait s'en défier. Cette conduite des

Pères nous p.iraît plus louable que l'affecta-

tion des hérétiques de décrier cette version.

~o?/ SEPTANTE. Nous ne ferons pas non

plus un crime à saint jMstm d'avoir ajouté
foi à ce que les juifs d'Alexandrie publiaient
touchant les cellules dfs ~interprètes c'est

une preuve de la vénération religieuse que
les juifs hellénistes avaient pourleur version;
ni de ce qu'il a répété ce qu'on lui avait dit tou-

chant la sibylle de Cumes ni de s'être trompé

peut-être en prenant le dieu SemoMKCMs

pour Simon le Magicien. Une crédulité facile

sur des faits peu importants n'est point une

marque d'ignorance ni d'esprit borné, mais de

candeur et de bonne foi. It n'y a pas de pru-
dence de la part des protestants à insister sur

la crédulité des anciens janiais secte n'a été

plus crédule que la leur à l'égard de toutes

les fable.s et de toutes tes impostures qu'on
leur débitait contre l'église catholique.

Barbeyrac, dans son Traité de là morale

dMFefM,c.2, n, a reproché d'autres

erreurs à saint Justin. Selon lui, dit-il, Dieu,
en créant le monde, en a coifié le gouver-
nement aux angfs ainsi ce Père n'attribue

à Dieu qu'une providence générale. Apol. 2,
c. 5. C'était confirmer l'erreur dfs païens
touchant les dieux secondaires: Mais dans

cet endroit'méme, c. 6, saint Justin dit que
les noms Dieu, Père, Créateur, Seigneur, JMa~-

<ye, ne sont pas des noms de lanature divine,
mais des titres d'honneur tirés des bienfaits

et des opérations de Dieu or, ces titres ne

fui conviendraient pas, s'il n'avait qu'une

providence générate. Dans le D<aL avec

l'ryphon, n. 1, il condamne les philosophes

qui prétendaient que Dieu ne prenait aucun
so;n des hommes en particuHer, afin de n'a-

voir rien à redouter de sa justice. Il pensait
donc que Dieu se sert des anges comme de

ministres pour exécuter ses volontés, mais

qu'ils ne font rien que par ses ordres les

païens regardaient leurs dieux comme des

êtres indépendants, à la discrétion desquels
)c gouvernement du monde était abandonné.

Ces deux opinions sont fort différehtes.

Une seconde erreur de.MMtt Justin, est d'a-

voir cru que les anges ont eu commerce avec

les Sttes des hommes; nous avons examiné

ce fait au mot ANGE.

Ce même
critique

tourne en ridicule saint

/)M~:M, parce qu'il a fait remarquer partout
la figure de la croix, dans les mâts des vais-

seaux, dans les enseignes des empereurs,
dans les instruments de labourage, etc. Cela

valait-il la peine de lui faire un reproche
amer ? Sa pensée se réduit à dire aux païens

Puisque vous avez tant d'horreur de la croix,
à laquelle les chrétiens rendent un culte,
ôtez-en la figure des mlts de vos vaisseaux,
de vos enseignes militaires et des instru-

ments du labourage.
II a trop loué la continence, dit Barbeyrac;

il semble regarder comme' illégitime t'usage
du mariage. Mais dans quel cas ? Lorsqu'on
se le permet pour satisfaire les désirs de la

chair, et non pour avoir des enfants; il s'en

explique assez clairement. D'ailleurs le pas-

sage que cite notre censeur est tiré d'un

fragment du Traité sur la Résurrection, qui
n'est pas universellement reconnu pour être
de M:M< Justin. Si, dans la suite, Tatien son

disciple a poussé l'entêtement jusqu'à con-

damner absolument le mariage, il n'est pas

juste d'en rendre responsable saint Justin,

qui n'a point enseigné cette erreur. Nous

convenons que, comme tous les Pères, il a

fait de grands éloges de la chasteté et de la

continence; mais nous prouvons contre les

protestants que ce n'est point là une erreur,

puisque c'est la pure doctrine de Jésus-Christ

et des apôtres. Fby. CHASTETÉ, CÉnnAT. M

a rapporté sans restriction la défense que
Jésus-Christ a faite de prononcer aucun ju-

rement. Nous soutenons encore qu'en c''ta

il n'est point répréhensible, non plus que les

autres Pères. Fot/. JUREMENT. H n'a pas ex-

pressément désapprouvé l'action d'un jeûna
chrétien, qui, pour convaincre les païens de

l'horreur que les chrétiens avaient de l'impu-

d:cité,aHa demander au juge la permission
de se faire mutiler, qui cependant ne le fit

point, parce que cette permission lui fut

refusée. Apol. 1, n. 9. Mais ce Père ne l'ap-

prouve pas formellement non plus il ne cite

ce fait que pour montrer combien les chré-

tiens étaient incapables des désordres dont

les païens osaient les accuser. De même il n'a

pas expressément blâmé ceux qui allaient se

dénoncer eux-mêmes comme chrétiens, et

s'offrir au martyre, Apol. 2, n. et 12 con-

duite que d'autres ont condamnée. Aussi

soutenons-nous que cette démarche ne doit

être ni approuvée ni condamnée absolument

et sans restriction, parce qu'elle a pu être

louable ou b'.âmable,se!on les motifs et les

circonstances. Ceux qu' allaient se présenter

d'eux-mêmes aux magistrats pour les dé-

tromper de la fausse opinion qu'ils avaient

conçue du christianisme, pour leur prouver
la vérité de cette religion et l'innocence des

chrétiens, pour leur montrer l'injustice et

l'inutilité des persécutions, etc., ne doivent

point être taxés d'un faux zète leur motif

n'était pas de se dévouer à la mort, mais d'en

préserver leurs frères. Autrement il faudrait

condamner saint Justin lui-même personne
n'a encore eu cette témérité.

Ce Père a dit que Socrate et les autres

païens qui ont vécu d'une manière conforme

à ta raison étaient chrétiens, parce que Jé-

sus-Christ, Fils ~niqie de Dieu, est la raison
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souveraine à laquelle 'tout homme partictpe.

De là on conclut que, selon saint Justin, tes

païens ont pu être sauvés par la raison ou par

la lumière naturelle seule ce qui est l'erreur

des pétagiens. Un incrédule de nos jours a

trouvé bon d'aggraver ce reproche, en falsi-

fiant le passage selon satM< Justin dit-i),

celui-là est chrétien qui est vertueux, fut-il

d'ailleurs athée.De<oMtMe,t. 1, sect. 2, c.l6.

Voici les propres paroles de ce Père, Apol.

1, n. M « On nous a enseigné que Jésus-

Christ est le premier-né de Dieu, et la rai-

son souveraine, à laquelle tout le genre humain

participe, comme nous l'avons déjà dit. Ceux

qui ont vécu selon la raison sont chrétiens

quoiqu'ils aient été réputés athées tels ont

été, chez les Grecs, Socrate, Héraclite, .etc. »

Or, Socrate ni Héraclite n'étaient pas athées

quoiqu'on en ait accusé le premier. Apol. 2,

n. 20. « Tout ce que les philosophes et les lé-

gislateurs ont jamais pensé oudit de bon ou

de vrai, ils l'ont trouvé en considérant et en

consultant en quelque chose le Verbe mais

comme ils n'ont pas connu tout ce qui vient

du Verbe, c'est-à-dire de Jésus-Christ, ils se

sont contredits. et ils ont été traduits en

justice comme des impies et des hommes

trop curieux. Socrate, l'un des plus décidés

de tous, a été accusé du même crime que

nous. » Nous savons très-bien qu'il n'est pas
exactement vrai que les philosophes aient été

chrétiens,' en prenant ce terme a la rigueur

mais ils l'ont été en quelque chose, en tant

qu'ils ont consulté et suivi la droite raison

comme font les chrétiens, et qu'ils ont été

accusés d'athéisme aussi bien qu'eux, préci-

sément parce qu'ils étaient plus raisonnables

que les autres hommes. Dans le même sens;

Tertullienadit, Apolog., c. 21, que Pilate

était déjà chrétien, dans sa conscience, lors-

qu'il fit savoir à l'empereur Tibère ce qui s'é-

tait passé dans la Judée au sujet de Jésus-

Christ. –S'ensuit-il de là que saint Justin a

cru le salut des païens dont il parle ? Si l'on

veut consulter son Dialogue avec Tryphon
n. ~5 et 6~, on verra qu'il n'admet point de

salut que par Jésus-Christ et par-~a ~rdce;

mais en parlant à des païens, ce n'était pas
le lieu de faire une distinction entre les se-

cours nature's que Dieu donne, et les grâces
surnaturelles. ~0! la Préface de doK~foramd,
2° part., c. 7,

Brucker soutient que saint Justin n'attri-

bue pas seulement à Socrate et aux autres

sages païens une lumière purement natu-

relle, mais une révélation semblable à celle

qu'ont eue Abraham et les autres -patriar-

ches, et qu'il a cru que cette lumière éma-

née du Verbe divin suffisait pour leur salut,

lorsqu'ils l'ont suivie. Quand cela serait vrai,
il n'y aurait pas encore lieu de )ui reprocher
une erreur contre la foi. Saint jM~tM n'a a-

mais pensé que Socrate, en adorant les dieux

d'Athènes, avait suivi la lumière du Verbe

divin, /fM<: crit. p/M7es., t. III, p. 375. Il est

exactement vrai que, si les païens avaient

correspondu aux grâces que Dieu leur a fai-

.tes, ils seraient parvenus au salut; parce

que Dieu )eur en aurait accordé encore de

plus abondantes, et ensuite le don de la foi.

D'autres lui ont attribué l'crteur des milé-

naires ils se trompent saint Justin en

parle comme d'une opinion que plusieurs
chrétiens pieux et d'une foi pure ne suivent

point. Dial. cum 7r!/p/t., n. 80. M n'y était

donc pas attaché lui-même.

Un déiste a dit que saint Justin n'a pas ad-

mis la création, et qu'il a cru, comme P)a-

ton, t'étcrnité de la matière un autre a ré-

pété cette accusation tous deux copiaient
Le Clerc elles sociniens ainsi seformentles

traditions calomnieuses parmi nos adversai-

res. Cependant saint Justin dit formellement,
Cohort. ad Gent., n. 22 « Platon n'a pas

appelé Dieu créateur, mais ouvrier des dieux:

or, sè)ôn Platon lui-même, il y a beaucoup
de différence entre l'un et l'autre. Le créa-

teur n'ayant besoin de rien qui soit hors do

lui, fait toutes choses par sa propre force et

par son pouvoir, au lieu que l'ouvrier a be-

soin de matière pour construire son ouvta-

ge. N. 23, puisque Platon admet une matière

incréée, égale et coéternelle à l'ouvrier, e)Io

doit, par sa
propre force, résister la volonté

de l'ouvrier. Car enfin, celui qui n'a pas
créé n'a aucun pouvoir sur ce qui est incréé;
il ne peut donc pas faire violence à la ma-

tière, puisqu'elle est exempte de toute néces-

sité extérieure. Platon l'a senti lui-même,
en ajoutant ~VoM~ sommes forcés de dire que
rien ne peut faire violence à Dieu.» Saint Jus-

tin a donc très-bien compris que la notion

d'être incréé ou éternel emporte la nécessite

d'être et l'immutabilité et puisqu'il sup-

pose que Dieu a disposé de la matière

comme il lui a plu, il a jugé conséquem-
ment que. la matière n'est ni étermUe,
ni incréée. N. 21, il fait sentir toute l'éner-

gie du nom que Dieu s'est donné, en di-

sant Je suis celui qui est, où l'JEtre par ex-

cellence Ainsi, lorsque dans sa première

Apol., n. 10, il dit que Dieu, étant bon, a dès

le commencement fait toutes choses d'une

macère informe; il n'a pas pré endu insinuer

que Dieu n'avait pas créé la matière avant

de lui donner une forme il avait démontré

le contraire. Un autre déiste prétend que ce

même Père a cité uri faux Evangile, et cela

n'est pas vrai. Scultet, zélé protestant, lui

fait un crime de ce qu'il a soutenu le libre

arbitre de l'homme, comme si c'était là une

erreur. Medulla theol. PP., 1. c. 17.

Si des accusations aussi vagues, aussi té-

méraires et aussi injustes, ont suffi pour

porter tes protestants à ne faire aucun cas

des ouvrages de saint Justin, nous ne pou-
vons que les plaindre de leur prévention.

Maislessociniens et leurs partisans, comme
Le Clerc, Mosheim, etc., ont fait à ce Père

un reproche beaucoup plus grave ils pré-
tendent qu'il a emprunté de Platon ce qu'i)
a dit du Verbe divin et des trois personnes
de la sainte Trinité, et qu'il a fait tous ses

efforts pour accommoder les dogmes du

christianisme aux idées de ce philosophe.

Brucker,,en faisant profession de ne pas ap-

prouver cette accusation, l'a cependant con-

firmée, en attribuant !) ~n'Ht Justin un atta
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chôment excessif aux opinions de Platon.

/7M<.cn(,pMox.,t.)u,p.33.

Dom Marand, dans sa Préface, 2' part.,

c. 1, a complétement réfuté cette imagina-

tion il a rapporté tous les passages de Pla-

ton, dont nos critiques téméraires se sont

prévalus i'1 a fait voir que jamais ce philo-

sophe n'a eu aucune idée d'un Verbe person-

neHemefit distingué de Dieu que par Verbe

ou raison, on a entendu l'intelligence divi-

ne que par le Fils de Dieu, il a désigné le

monde, et rien de plus; que- saint Justin,

loin d'avoir donné dans les visions de Platon,

les a souvent combattues. Foy. PLATONISME.

Quant ceux qui ont avancé que saint

Justin n'était
pas

orthodoxe sur la divinité,

la consubstanttahté et l'éternité du Verbe,

on peut consulter Bullus, De/etM<o fidei Ni-

c<PM(C, et M. Bossue), sixième ~ieer~M~emem~

aM~; protestants, qui ont pleinement justifié
ce saint martyr. Nous avons suivi leur exem-

pte
au mot TRINITÉ PLATONIQUE, § 3, et au

mot VERBE, § 3 et

L'opiniâtreté avec)aquel)e les protestants

ont voulu trouver des erreurs dans ses ou-

v.ages, nous paraît encore moins étuunaute

que les efforts qu'ils ont faits pour obscur-

cir ce qu'il a dit de l'eucharistie. Apol. 1,

n. 66. Après avoir exposé la manière dont

se fait la consécration du pain et du vin dans

les assemblées chrétiennes, il ajoute « Cet

aliment est appelé p~rmi nous eucharistie.

et nous ne le recevons point comme un pain
et une boisson ordinaire. Mais de même que

Jésus-Christ, notre Sauveur, incarné par la

parole de Dieu, a eu un corps et du sang

pour notre salut, ainsi l'on nous enseigne

que ces aliments, sur lesquels on a rendu

grâces par la prière qui contient ses propres

paroles, et par lesquels notre chair et notre

sang sont nourris, sont la chair et le sang de

ce même Jésus. »

« Quelques-uns, dit Le Clerc, Rts<. ec-

c~fMt., an. 139 § 30, ont conclu de ces

paroles et de quelques autres passages sem-

blables des anciens, que Jésus-Christ unit
des symboles eucharistiques à son corps et

h son sang par une union hypostatique, de

même que le Verbe éternel a uni à sa per-

sonne l'humanité entière de Jésus-Christ;

mais c'est bâtir sans fondement, que vouloir

appuyer un dogme sur une comparaison faite

par saint Justin, écrivain très-peu exact. Il

a seulement voulu dire que le pain et le vin

de 1 eucharistie deviennent')e corps et le

sang de Jésus-Christ, parce que le Sauveur a

voulu que, dans cette cérémonie, cesaliments

nous tinssentlieu de son corps etde son sang. n

On nepeutpas mieux s'y prendre pourtrom-

peries lecteurs. A la vérité, ceux d'entre les

luthériens qui ont admis dans l'eucharistie

"KALMOUKS. C'est une trfhu errante, qui pro- dinaire dans son culte sont des moutins&prirM.tt

fesse la religion tte Dahi-S-xua. C'est u:) peu~e ex- appartient au Dictionnaire des KetigiottS de les l'aire

trcmeineht superstitieux. Ce qu'i) y a de ptuscxtraor- conuaitre. Voy. Dict. des Iteligions.

t'!<MpaH«<<on ou ta cotMtt~<aH<<a<<oK, ont pu

imaginer une union hypostatique ou sub-

stantielle entre Jésus-Christ et le pain et le

vin mais elle ne peut pas être supposée par
les catholiques qui croient la <roKMM6~oK-

~!6[<:oK, qui sont persuades que par la cons'

cration ]a substance du pain et duvin e't

détruite, qu'il n'en reste que les
apparences

ou les qualités sensibles qu'ainsi la seule

substance qu'il y ait dans l'eucharistie ey.~

ïésus-Christ lui-même. Parce que saint JtM

tin compare l'action par laquelle le Verbft

divin s'est fait homme, à celle par laquelle

le pain et le vin deviennent son corps et son

sang, il ne s'ensuit pas que l'effet de l'une

et de l'autre action est parfaitement le même;

il s'ensuit seulement que l'une et l'autre

opèrent ce changement réel et miraculeux.
°

Cela ne serait pas, et la comparaison serait

absurde, si les paroles de Jésus-Christ si-

gnifiaient seulement que le pain et le vin

doivent nous tenir lieu de son corps et de

son sang. Or, il n'a pas dit Prenez et HMM-

gez, comme si c'était mon corps et mon sang

il a dit Prenez et mangez, ceci est mon corps

e< mon sang. Mais puisque les protestants se

donnent la liberté de tordre à leur gré le sens

des paroles de l'Ecriture, ils peuvent bien

faire de même a l'égard de celles des Pères

de l'Eglise. Ils ont cependant beau s'aveu–~

gter, la description que fait saint jMs<tM,

dans cet endroit, de ce qui était pratiqué

dans les assemblées religieuses des chrétiens,-

sera toujours la condamnation de la croyance

et de la conduite des protestants. Ce tableau

est très-conforme à celui que saint Jean a~

tracé de la liturgie chrétienne, ~poca! cap.

et suiv. l'un sert à expliquer l'autre. Nous

y voyons, n. 66 et 67,1° que la consécration

de l'eucharistie se faisait tous les dimanches;
r

au lieu que la plupart des protestants ne

font leur cène que trois ou quatre fois par

an. 2° Cette cérémonie est nommée par ~tnt

JMS< eMC/MrM<te et oblation les protes-

tants ont supprimé
ces deux mots, pour y sub-

stituer celui de cène ou de soMper. 3° L'on

croyait que le changement qui se fait dans'

les dons offerts, était opéré en vertu des pa-

roles que Jésus-Christ prononça lui-même

en instituant cette cérémonie selon les pro-

testants, au contrai:e, tout l'effet de la cène'

vient de la manducation ou de la commu-

nion. L'eucharistie était portée aux ab-

sents par les diacres cet usage a encore dé-"

plu aux protestants. 5° La consécration ét.tit

précédée de la lecture des écrits des apôtres.
et des prophètes, et de plusieurs prières: i

les protestants y mettent beaucoup moins

d'appareil et après cette belle réforme ils

se vantent d'avoir réduit la cérémutiio a sa

simplicité primitive. Foy. LiTunGtE.

R
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KANTISME. M. Jéh:u) a donné sur ce sujut une

:!)it<; d'articles fort remarquables dans la Voix de la

l'érité. Nous nous contentons de les rapporter.
< Une fois la raison humaine proclamée juge ah-

so)u de Dieu, de l'homme et du monde, de leur na-

ture et de leurs rapports, la philosophie s'en alla <)e

système
en système, d'une part, 'aboutir, par Locke,

Condittae, ttetvétius, d'ttotbach, etc., au plus gros-

sier matériaiisme de l'autre, se perdre, par Hume,

,ant, Fichte, Schetting,. Ilégel, dans le panthéisme
~'de Spinosa, qui n'avait été tui-méme, suivant l'ex-

pression de Leibnitx, qu'un tor<~)nn;'s)tte exagéré.
Le résultat brutal des doctrines philosophiques, par-

ticulièrement en France, sur la tin du dix-huitième

sicetc, est généralement connu ce qui l'esi, moins

chez nous, c'est là marche et le développement d'un
rationalisme infiniment plus subtil et plus spécieux

en Allemagne, depuis Kant jusqu'à nos jours. Ce ra-

tionatisme, qui n'a pas laissé pierre sur pierre dans

J'édince des connaissances humaines, a été introduit

en France'par l'éclectisme universitaire; il nous en-

vahit de toutes parts et menace de ruiner parmi nous
toute foi, toute morale, toute croyance et toute vé-

rité. Commençons donc par exposer la doctrine

de Kant, le plus profond analyste des temps mo-

dernes

<HAKT~mmanuet),néeni724,
à

Kœnigsbcrg,
était fils d'un seliier. Il resta longtemps obscur pt

pauvre, et fut pendant quinze ans simple répétiteur.
Il obtint, en 1770, la chaire de logique et de méta-

physique à l'Université de Kmnigsberg, devint, en

1787, recteur de cette Université, et mourut en i8(M,
dans sa ville natale, dont il n'était, dit-on, jamais
.sor.)i.Hcsti'auteurd'un système qui a opéré en

philosophie une véritabte révolution. Quel est ce

système?
< Ici nous aUons nous cnorcer de nous donner

un mérite impossible peut-être à obtenir dans

Tcxposition de la philosophie kantienne, celui de la

clarté.

< La connaissance suppose une facuttëdeconnai-

tre; mais, pour que celle-ci soit en action, il faut
que les objets affectent nos sens. Ainsi, dans te

temps, aucune connaissance ne précède en nous l'ex-

péricnce toute connaissance commence avec elle.

Mais de ce que la connaissance commence avec l'ex-

périence, il ne s'ensuit pas qu'elle en provienne tout

entière. Y a-t-il donc des connaissances, ou dans la

connaissance y a-t-it des étéménts qui ne viennent

ni de l'expérience, ni d'aucune impression sen-

sibte? C'est là la question que Kant se propose de

résoudre.

< De telles connaissances ou de tels éléments de

connaissance sont dits a priori, pour les distinguer
des connaissances qui ont leur origine a poste; )orf,
c'est-à-dire dans l'expérience. On ne doit donner le

nom de connaissances a priori qu'aux connaissances

qui sont indépendantes non-seulement de telle ou

telle expérience particulière, mais de toute expé-
rience quelconque. Ces connaissances sont dites pures

lorsqu'il ne s'y mêle absolument rien d'empirique.
< Tout changement a sa cause est une connais-

sance a prior), mais elle n'est pas pMrf, parco que
nous n'aurions pas l'idée de changement si nous n'a-

vions rien vu changer. Les connaissances pures, les

jugements a priori, se conçoivent sur-te-champ, en

vertu de conditions nécessaires et d'une rigoureuse
universalité que l'expérience ne peut leur conférer.

Les jugements généraux fondés sur l'expérience peu-
vent tous au contraire se traduire ainsi < Autant

que nous l'avons observé jusqu'à présent, it ne se

rencontre aucune exception a cette régie. < Exempte
< Tous les corps &ont pesants. Ce jugement d'ex-
périence n'est ni absolument ni rigoureusement uni-

V)'rsct, car on conçoit que les corps pourraient n'être

pas pesants
< On peut citer d'abord comme des jugements ab-

so)ument nécessaires, Dgourcusen'iCnt universels eu
a priori, les propositions mathématiques, par exem-

pte, celle-ci < Trois angles d'un triangle sont égaux
à denx droits. A une telle proposition il n'y a pas
d'exception connue, possible, concevable. D'ai!teurs
les connaissances empiriques seraient-elles possibles,

s~it n'y avait pas de connaissances a priori ? L'expé-
rience existerait-elle si elle n'avait pas des règles qui
lui donnent sa forme et sa vateur? Mais ces rcgies
de t'expérience ne viennent pas, ne peuvent pas venir
de l'expérience même. Les conditions du jugement
d'expérience ou les règles en vertu desquelles le ju-
gement est bon ou mauvais, sont évidemment~! ~no't
dans l'esprit. It y a donc des connaissances a

p.tut'i.
< Soit cet axiome: < Toutchangementa sa cause.'

L'idée de cause est unie cc;le d'e//<'i, en vertu d'une

combinaison nécessaire et universelle. La dériver de

l'expérience ou de la sensation, ce serait l'annuler.

car l'expérience ne peut nous donner que des phé-
nomènes qui se succèdent, une conjonction fortuite
d'accidents, ainsi que Hume l'a prouvé. Cependant
l'idée de MNsat'~ existe dans l'esprit, elle y est iné-

branlable, elle donne naissance à des jugements né-

cessaires, universels; elle n'est donc pas d'origine

empirique, c'est une connaissance a priori qui se

traduit en jugements a priori. Et la métaphysique,

qu'est-ce, sinon une science construite de jugements
tout spéculatifs et n'atteignant que des connaissances

qui portent dans une sphère où nulle expérience ne

pénètre?
< Mais comment la métaphysique prend-elle sur

elle d'aborder l'examen de tous ces sublimes pro-

blèmes, Dieu, la liberté, etc., sans avoir seulement

regardé
si elle en a le droit et les moyens? Avant la

métaphysique il y aurait donc une science. C'est

celle qui chercherait comment on peut ainsi sortir

du domaine de l'expérience, sur la fui de quelles
idées primitives on peut s'étever à ces hautes recher-

ches, quelle est l'origine et la portée de ces axiomes

sur lesquels on s'appuie pour ériger le brillant édi-

fice des spéculations métaphysiques. Cette science

serait celle des fondements de la connaissance hu-

maine. La philosophie de Kant est précisément cette

science première de toute métaphysique, It se pro-

pose de résoudre la question de la valeur originelle

des éléments de la connaissance humaine. L'ex-

posé suivant le fera mieux comprendre encore.

< Tout acte de connaissauce peut se formuler en

un jugement; tout jugement renferme un sujet et un

attribut et exprime la pensée d'un rapport c;)tre tous

deux. Mais ce rapport est possible de deux manières

ou l'attribut appartient au sujet, comme quelque

chose qui est contenu dans l'idée du sujet, qui est

pensé avec tui et n'en peut être séparé; c'est alors

un jugement analytique;
ou bien t'attribnt n'est pas

compris dans le sujet, quoiqu'il tui soit légitimement

réuni, et alors le jugement est synthétique. Dans

le premier cas. il y a identité de l'attribut au sujet,

dans le second cas il y a combinaison sans iden-

tité.

< Exempte < Tous les corps sont étendus r

voilà un jugement analytique, car l'idée d'~ndMf

n'ajoute rien à t'idée de corps, elle y est nécessaire-

ment comprise qui pense le corps pense l'éten-

due. Mais si je dis Tous les corps sont pesants c'est

un jugement synthétique,
car on peut concevoir )e

corps sans la p;'Mt)<<')t)-. Le corps n'est pas nécessai-
rement pesant. Ce dernier jugement est fondé sur

l'expérience.
< Dans le jugement synthétique qui vient de nous

servir d'exempte, a ta connaissance que j'ai du corps

j'ajoute une autre connaissance; j'apprends de l'ex-

périence que la per-anteurest constamment unte aux

autres caractères du sujet et je t'ajou'.e it n'y a pas
identité entre les deux termes du jugement, d y a

union synthétique. L'expérience
n'est qu'une syn-
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thèse d'intuitions diverses, qui s'appartiennent l'une

à l'autre, mais d'une manière contingente et non par
on tien nécessaire. Au contraire, le jugement analy-

tique Tous les corps sont. ~ten~m, n'a besoin d'au-

cuns expérience. Aucune expérience n'est nécessaire

pour tirer d'une idée ce qui y est nécessairement com-

pris. Tout jugement analytique est donc nécessaire-

ment un jugement a priori et ne donne aucune con-

naissance réelle. Les jugements synthétiques ajoutent

nu contraire à nos connaissances, its sont donc en

généra) a postcrior;.
< Mais puisqu'il y a des connaissances a priori, des

connaissances pures, c'est-à-dire des connaissances

qui ne sont ['as pmsees dans t expé!ience. ii fautqu'it

y ait des juge~ ems synthétiques a pnori. Comment

sont-ils possibles? L'examen de ce problème est

toute une science dont )'o' jet est la raison pure. La

raison est éminemment le pouvnirde connaitre; c'e~t

la connaissance en puissance. Rechercher, détermi-
ner, ordonner ce qui est pur ou a priori dans la con-

naissance, ouconsittérer la r.'ison di)nsst's étëments,

dans ses to:s, dans Sfs procédés, indépendamment de

l'objet m.éme de ses connaissances, c'e:t critiquer la

raison pure, c'est construire ta science transcendan-

tate. Cette science est critique, car elle a pour but

moins de donner la connaissance que de l'expliquer,
moins d'agrandir la raison que d'y porter la lumière.

Elle laisse de côté la nature des choses pour ne s'oc-

cuper que de l'intelligence qui juge de la nature des

choses, et encore de t'inteUigence seulement en tant

qu'elle connait a priori. C'est ce qu'indique le titre

même de l'ouvrage capital de Kant Ctt~Me de la

raison pure, c'est-à-dire jugement, examen de la

raison ou de la connaissance humaine étudiée en

ctte-mème. La science ainsi comprise donne sur la

raison une certitude absolue et le doute absolu sur

tout le reste.
La critique de )a raison pure n'est au fond

qu'une analyse de l'esprit humain. Cette ana-

lyse ne diuere de la psycologie qu'en ce que
celle-ci montre ceque fait l'esprit humain, et que
celle-là recherche comment il est possible qu'il le

fasse. La psychologie ordinaire nous dit que le moi a

des sensations, puis des perceptions, puis des notions.

puis qu'il forme des jugements et parvient ainsi à

connaiLre. La psychologie critique se demande com

ment il se peut qu'il connaisse, comment des seusa-

tions, perceptions, notions, jugements, qui appar-
tiennent à un être individuel, peuvent être un lien

avec un ou plusieurs autres êtres individuels exter-

nes, et constituer de ceux-ci à celui-là le rapport du

connu au connaissant; en un mot, comment il se fait
que les phénomènes de l'un soient pris comme ta tra-

duction des phénomènes de l'autre.

< Avant d'aller plus loin, il est nécessaire de reve-

nir sur t'exposé que nous avons donné de la philoso-

phie kantienne pour constater trois choses d'une

haute importance dans l'appréciation du cnOosme,
et que dès le début Kant prend pour convenues et ac-

cepte de ses prédécesseurs.
< La première, c'est qu'en fait, toute connaissance

commence par t expérience, c'est-à-dire que nous ne
connaissons rien qu'autant que notre sensibilité a
été affectée par quelque chose qui parait ne pas venir

d'elle, en sorte que l'activité intérieure par laquelle
nous connaissons est originairement passivité. La

seconde chose, qui n'est qu'un second point de vue
de la première, c'est que toute modification intérieure

réductible en connaissance est aperçue de celui qui

l'éprouve; il en a conscience. Certainement il y a

lieu d'ètre fort étonné de voir Kant adopter au début

ces deux points sans les examiner, sans même les
définir. Lui qui se pique de tout refaire, comment

peut-it ainsi emprunter de confiance, le principe
du sensualisme ou de l'empirisme; 2° le principe de
la psychologie comme science d'observation? C'est

là il en faut convenir m) singulier début pour une

doctrine qui se dit transcendantale. La troisième

chose que Kant suppose sans en examiner la valeur,

c'est la théorie logique du jugement, et par consé-

quent la logique dont cette théorie est la base. tt

considère 'ceite-ci comme un principe convenu,

comme un savoir accepté antérieurement à toute

science. C'est donc encore là un préalable à joindre
aux deux autres, l'expérience senoibte et la con-

science.

< Et d'abord, pouf ce qui concerne l'expérience,

admettre qu'elle est le commencement de toute notre

connaissance, n'est-ce pas placer la vérité en dehors

de l'intelligence, et tomber par conséquent dans le

scepticisme? car c'est se condamner à rechercher si

la faculté de connaître est légitime, c'est-à-dire est

la faculté de la vérité or, pour savoir si elle est la fa-
culté de la vérité, il faut qu'elle le soit, la faculté de
connaître ne pouvant être connue que par la faculté

de connattre. En second tien, si toute connaissance

commence par l'expérience. il s'ensuit que l'idée est

plus ou moins directement produite par l'impression
des objets sur l'esprit. C'est le principe même du

sensualisme. Partant de ce principe, Kant distingue
dans la connaissance deux éléments un élément né-
cessaire, le subjectif (a), la formeintelligible ou pure;
et un élément contingent, l'objectif, la matière four-

nie par l'expérience et il admet entre ces deux élé-

ments une différence d'origine. Cette différence,

Kant t'amrme gratuitement. S'il n'y a point de con-

naissance sans l'expérience, ce que l'intelligence

ajoute à l'expérience n'est donc pas de la connais-

sance c'est une addition sans valeur, qui ne mani-

feste que la nature et peut-être l'infirmité du sujet

qui t'a faite.

Nous insistons pour faire remarquer cette contra-

dictiou de la doctrine kantienne. Selon Kant, toute

la science humaine commence avec les sensations
mais elle ne dérive pas toute des sensations. Mais si

la science humaine tout entière commence par les

sensations, il n'existe donc rien avant les sensations;

les prétendues formes pures qu'on pose dans le sujet

connaissant, sontdonf un néant; et par conséquent.
le sujet dontcesformes constituent la nature n'existe

Das avant les sensations. L'existence de ce sujet est

<!onc une pure hypothèse dans le système de Kant

et de son école. On connaît maintenant l'objet de la

philosophie critique, et l'on voit que les principes

surlesquels elle repose sont loin d'être satisfaisants.

tt nous reste à signaler dans ce système des erreurs

bien plus graves encore.

c Quand vous regardez au dedans de vous, vous y
découvrez des facultés, des qualités, une force qui

sent, pense, compare, juge, raisonne, veut, agit
mais ces facultés, ces qualités, cette force, sont bor-

nées en vous, limitées, finies vous êtes irrésistible-

ment convaincu que vous connaissez, mais que vous

ne connaissez pas tout, que vous pouvez, mais qua
vous ne pouvez pas tout, etc. Si vous envisagez le

monde extérieur, le monde de ta nature, vous y trou-

vez d'autres hommes dans les mêmes conditions que
vous et une multitude indéfinie d'êtres que la borne

environne, presse aussi de toutes parts limites dans

t'être, limites dans la force, limites dans la durée

ainsi, vous ne voyez que limites partout, dans

l'homme, dans la nature, dans les êtres innombra-

bles qui la composent seulement la limite ou l'im-

perfection est à divers degrés l'homme est moins

imparfait que l'animal, l'animal moins que le végétât,
celui-ci moins que te minorât; maistous sont impar-
faits et finis. Tout est-it donc au dedans de moi et

(a) On a donné le nom de SMt)M;!f.s aux faits saisis par
la conscience ou faits intérieurs, aux manierez d'ftre et
d'agir du MO), qui eu est le sujet, et le nom d'<fC.'t~,
am objets ou faits extérieurs, quelle qu'eu soit )a na-

ture. matériel:) ou immatériel, physiques ou métaphysi-

ques; Dieu, )e nKMlui-même, en tant aue substance, sont

<)<M;)/i!
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au dehors de moi, fini, borné, limité, rotatif, multi-

ple, variable, contingent, temporel, car tous ces

mots sont synonymes'? Oui, si je ne consulte que le

rapport des sens et les faits de conscience mais si

j'interroge la raison, elle m'élève irrésistiblement de

la perception du fini à la conception intuitive de

l'inlini, du relatif à l'absolu, du contingent au néces-
saire, du variable à l'immuable, du temporel à l'é-

ternel, de l'imperfection à la souveraine perfection,
de même que je passe de l'idée d'un corps et de ses

bornes ou de celle d'une succession et de ses limites,

à l'idée de t'espace et du temps sans bornes.
< Il m'est hnpossibte de concevoir rationnellement L

le fini sans l'idée de t'infini. En effet, qu'est-ce que
le fini sinon la privation de l'infini ? Peut-on con-

naître le fini sans lui attribuer une borne, et une

borne, qu'est-ce, sinommepure négation d'une plus

grande étendue ? Pourrait-on jamais se représenter
la privation de t'infini si l'on ne concevait l'infini

lui-même ? Le fini ne se suffit p~s à tui-même il ne

peut se concevoir et par conséquent s'expliquer que
car l'infini. Ces deux concepts s'exigent mutuelle-

ment. Il est tellement impossible de les isoler, que,

lorsqu'on ressaie, le concept exclu se transforme

aussitôt en ce concept dont on voulait le séparer.
Isolez l'infini du fini, l'infini ne renferme plus alors

le fini en soi, le fini demeure hors de lui t'infini

n'est donc pas tout, il devient limité, il devient fini.

Isolez le fini de l'infini, le fini peut alors se conce-

voir par lui-même, il se sullit donc mais ce qui se

suffit est inconditionnel, absolu voilà le fini qui de-

vient infini. Il n'est donc pas donné à l'esprit humain

de séparer ces deux termes les deux idées qu'ils

expriment nous accompagnent sans cesse, nous les

retrouvons dans toutes nos perceptions elles font

partie intégrante de toutes nos pensées, elles sont le

fondement de notre raison, nous ne saurions nous en

défaire. Prenez garde que l'indéfini n'est pas l'infini.

L'indéCni n'est qu'une existence dont nous ne con-

naissons pas les bornes ce n'est qu'un fini plus ou

moins étendu il recule, il suspend la borne l'infini

seul la
supprime absolument.

< Ne dites pas que t'inhni n'est que du Cni ajouté
à du fini. Evidemment cette addition ne vous donne-

rait jamais que du fiui. Reculez la limite tant que
vous voudrez, l'extension de l'objet fini ne suppri-
mera pas sa borne, et à quelque point que vous la

portiez, vous ne serez pas plus près de l'infini que
vous ne t'étiez au point de départ, car la différence de
t'infini au fini est une différence de nature et non

point d'étendue.

< Constatons bien les rapports qui existent entre

le fini et t'innni. Nous affirmon3 donc qu'il existe des

rapports, et des rapports nécessaires entre le fini et

t'infini. En effet, pouvez-vous concevoir le fini tout

seul ? Jamais. Le fini a sa raison d'être dans l'infini
ou bien il se suffit a~ lui-même, et par conséquent it

est tui-même l'infini. Le fini devient alors l'infini la

contradiction peut-elle être plus formelle votre rai-

son se révolte, et vous êtes forcé, par la constitution

même de votre nature, à rapporter le fini à 1 infini, à

considérer l'infini comme ta cause du fini, à recon-

na!tre entre l'un et l'autre le rapport de la cause à

t'effet. Alors les existences sont données tout s'ex-

plique, tout s'arrange et s'ordonne l'inflexible togi-

que, l'esprit, ta raison, sont satisfaits. Si nous conti-

nuons de nous élever vers cet infini qui vient de se

révéler à nous, si nous en étudions de plus en plus la

nature, nous trouvons qu'it renferme un lui, à un de-

gré sans limites, toutes les perfections répandues
dans le monde. En effet, dans le fini, dans la créature'

nous remarquons qu'il y a force, beauté, bonté, in-

telligence, sagesse, liberté, justice; nous affirmons

donc que t'iniini, cause suprême du monde, posséJe
dans leur souveraine perfection ces mêmes attributs

qui se manifestent, qui se reproduisent comme de pâ-
les reflets des traits affaiblis dans les êtres émanés de

sa puissance. Et puisqu'il po3:.?de toute perfection,
nous pouvons affirmer encore qu'il se suffit p~'h.c-
mer.t à lui-même, que par conséquent il est un infini

personnel, une personnalité infinie, un Dieu perse"

ne), cause libre du monde et par conséquent distincte

du monde.

< Pour arriver à cette conclusion, nous n'avons fait
que développer l'idée même de l'infini nous avons

tiré Igjnême du même ce procédé est rigoureux.

Celte preuve de l'existence de Dieu est supposée
dans toutes tes autres, elle leur sert de base et tour

donne toute leur valeur. Ainsi la preuve par l'idée ('e

t'être nécessaire se réduit à dire Il faut admettre

t'être infini, Dieu, ou le néant; la preuve cosmologi-

que ou tirée des causes finales et du spectacle de l'u-

nivers, n'a de force que par l'idée de l'infini, car,
tout seul, cet argument ne nous conduirait qu'à un

ordonnateur du monde dans le sens de Platon et des
anciens philosophes, et nullement au Dieu créateur.

< On comprend donc l'importance, pour ta théodj-
cée chrétienne, de cette preuve de l'existence de

Dieu par l'idée de l'infini. Mais pourquoi t'avons-nous

présentée ici ? C'est qu'aujourd'hui le débat entre la

vérité et l'erreur,entre la religion et le rationalisme,
et particulièrement te rationalisme desécotcs ger-

maniques, vient se résumer dans cette question Le

fini existe-t-il, ou autrement le fini et l'infini sont-ils

identiques ?
< Occupons-nous d'abord des points de contact

du criticisme avec la preuve que nous avons ex-

posée.
Les objets peuvent être considérés de deux ma-

nières. Pris comme intuitions, c'est-à-dire lorsque
nous distinguons le mode dans lequel nous les con-

templons de leur constitution en eux-mêmes, nous

'les appelons êtres sensibles. Et lorsque nous consi-

dérons cette constitution même, quoique nous ne

puissions la percevoir intuitivement, ou bien lorsque
nous contemplons les choses purement possibles

qui ne sont pas les objets de nos sens, mais des ob-

jets pensés par l'intelligence, nous les nommons êtres

intelligibles. Les êtres sensibles et les êtres insensi-

bles, Kant les appelle en grec, les premiers, p/~no-
meHf< ( chose manifestée ), les seconds, KCttn'enM

(chose pensée). Le phénomène, c'est l'objet en tant

que perçu le nouméne, c'est l'objet en lni-mcmé,

ou l'objet possible qui n'est point sensible. L'être

ainsi considéré ne peut être en effet que pensé. Le

phénomène est l'apparu, le nouméne est le pensé.
Dans te langage ordinaire, te phénomène ce sont les

qualités le nouméne c'est lasubstance.

Eh bien! Kantnie toute réalité objective il

méconnaît ta valeur de ce jugement naturel qui ac-

compagne xos sensations et qui nous persuade de la

vérité de leur objet. Il soutient que nous lie connais-

sons des objets que les phénomènes, c'est-à-dire les

nppMMncM, puisque seuls les phénomènes sont don-

nés. Suivant lui, les choses en soi nous échappent et

he sont que conçues par l'intelligence, ne sont que
des noumèues. Tout ce que l'intelligence conçoit au

delà desphénoménes, elle le prend sur elle.Ainsi, les

corps ne sont qu'une collection d'apparences le

nto) de la conscience est aussi, comme tous les au-

tres objets de la nature, une apparence. Toute la

science humaine tourne dans un cercle d'apparences
sans pouvoir en sortir jamais. Suivant le même phi-

losophe, la faculté qui ramène les notions à un petit
nombre de principes d'une forme absolue, la raison

pas plus que l'entendement n'est intuitive, elle est

purement régulatrice. L'intuition de la raison n'est

que le mirage de la raison pour elle-même.

Ainsi le résultat définitif du criticisme, c'est l'im-

possibilité pour l'homme d'une connaissance réelle et

la réduction de toute notre science a on rêve ré-

gulier. Disons-lé, c'est le scepticisme pur,
le scepti-

cisme universel.

< Nous avons à répondre à une difticutte grave
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soulevée par le criticisme, et qui-fait tout le fond de

ce système.
Kant prétend avoir démontré l'impossi-

bifité pour l'homme d'u~e connaissance réetle, et

avoir réduit toute notre sciencs a un rêve régulier.

Disons-le, c'est le scepticisme pur, le scepticisme

universel. Il n'y a, en effet, aucune connaissance s'il

n'v a pas des objets connus: la connaissance n'est

qu'un vain mot si elle n'est pas la connaissance de

quoique chose de réel. Si toute notre science.-n'est

composée que d'apparences, toutn notre science est

chimérique. Si parce que la raison est subjective,

c'est-à-dire se manifeste par la conscience, elle n'a

aucune valeur hors des limites du sujet et ne peut

afiirmer ni Dieu, ni l'âme, ni le temps, ni l'espace,

ni le moi, ni le monde, en un mot aucune réalité

substantielle, que nous reste-t-il ? Des phénomènes

les phénomènes extérieurs du monde, les phenomc-

nes intérieurs du moi. Mais si vous dépouillez de

toute réalité le moi et le monde, <i la substance du

monde et du moi n'est pas réelle, comment les phé-

nomènes, les modes qu'ils présentent à mes sens ou

a ma raison seront-ils plus réels ? Admettre la réa-

lité des phénomènes
et nier la réalité de la substan-

ce, n'est-ce pas une contradiction? Peut-on affirmer

h réalité des phénomènes quand on nie la réalité de

la substance ? Evidemment avec la substance nous

échappent les phénomènes,
et nous nous trouvons

plongés dans la nuit du scepticisme
< Kant demande à la connaissance objective ses

preuves. Pourquoi donc n'en demande-t-il pas autant

a la connaissance subjective? Elle ne serait pas

mains embarrassée de les fournir c'est exiger trop

eu trop peu. Veut-on argumenter,
il n'y a pas plus

d'argument en faveur do la compétence du moi à l'é-

gard du moi, que de sa juridiction sur le non-moi.

Observe-t-on, il y a ici de chaque côté des faits d'é-

pde valeur; la conscience, la perception, la sensation

en elle-même, et la sensation vue dans sa cause, le

consentement de la raison à ses propres principes et

la sécurité avec laquelle elle les tient pour vrais d'une

manière absolue, sont des faits pareillement, et l'on

ne voit pas pourquoi tel de ces faits aurait le privi-

lége de n'être pas contrôlé par la dialectique, tandis

que tel autre lui serait entièrement abandonné.

< Une pétition de principe
est le point de départ

de toutes nos connaissances. L'esprit humain est

une pétition de principe; c'est un point indéniable

il a fait toute la fortune du scepticisme. Il faut le sa-

voir et passer outre. Le pyrrbbnisme,
ce dernier

terme du scepticisme,
articule son pMt-~fre, formule

sa pensée, et sacrifie à la raison au moment qu'il la

blasphème. Toute science, tout système implique la

logique et lui reconnait ainsi une valeur absolue.

Celui qui place en regard l'une de l'autre deux séries

d'arguments contraires et en conclut l'incertitude,

cetui-Ia allirme le principe de eontradictio.i et donne
cette affirmation pour base au doute qu'il établit.

La nature est plus puissante que tous les systè-

mes. Vous voulez que je doute de la réalité du moi,

de la réalité du monde, de la réalité du fini et de

) infini; mais y a-t-il en moi rien de plus personnel

que ces idées et leurs rapports ? Puis-je m'en dé-

pouiller ? Ne sont-ce pas des lois qui dominent ma

raison et la raison de tous les hommes? Vous pré-
tendez qu'aucune des affirmations de l'esprit humain

ne répond à la vérité vous savez donc d.sccrncr le

certain de l'incertain, vous connaissez donc les ca-

ractères de l'un et de l'autre ? Vous soutenez que

nous n'atteignons que des apparences et jamais des

réalités, vous savez donc établir une différence enu e

tes réalités et les simples apparences ? Vous savez

d')nc ce que c'est que le certain, le réel il s'est donc

manifesté à votre intelligence? Autrement de quel

_droit prononceriez-vous que l'esprit humain est inca-

pable de !e connaître? -Sur quoi vous fonderiez-vous

-pour affirmer que nous ne sommes en rapport qu'a-

vec des apparences, si vous n'aviez aucune idée des

réalités et si vous ne saviez pas distinguer ces réali-

tés des apparences ? Il serait plaisant que vous nous

refusassiez le droit de rien affirmer comme vrai, si

vous ne saviez pas même ce que c'est que le vrai.

< Mais abordant plus directement le kantisme,

nous dirons a l'auteur de la Critique de la raison

pure Vous admettez comme point de départ que

toute connaissance commence par f'expérience, c'est-

à-dire que nous ne connaissons rien qu'autant que
notre sensibilité a été am'ctée par quelque chose qui

ne parait pas venir d'elle en sorte que l'activité in-

térieure, par laquelle nous connaissons, e~t originai-

rement passivité. Le subjectif n'est donc pas tout,

puisque dans le subjectif on trouve l'objectif, par
exemple, la non-conscience de

l'origine
de l'expé-

rience nous ne sentons pas ce qui fait que nous
sentons. Le moi subjectif lui-même est quelque

chose, par conséquent il existe objectivement, et le

subjectif est un objectif. Il y a conscience d'un réel

absolu, car la conscience n'est pas rien.

< Vous admettez la raison or, la raison est con-

forme à la vérité ou clle n'est pas la raison la

connaissance donne la vérité ou l'on ne cohnai). pas.

Puisque le subjectif existe, la raison qui le connaît,

connait la vérité en tant qu'elle connaît cette vérité-

là. H y a donc une connaissance objective légitime et

certaine. M n'y a pas jusqu'au titre de votre livre qui
ne soit contre vous La critique de raison pure,

que signifie ce titre ? Une critique suppose un criti-

que, un juge de la raison pure, c'est donc la raison

jugeant la pensée humaine et faisant, avec une auto-

rité que vous nous donnez pour démonstrative, la

part du subjectif et de l'objectif, c'est-à-dire établis-

sant la vérité absolue. Votre raison critique, en tant

qu'elle critique ou juge la raison pure, est évidem-

ment distincte de celle-ci. Elle la prend pour objectif
en tant qu'objet d'observation, c'est-à-dire d'expé-

rience elle s'en donne donc par la conscience une

certaine intuition, et, en la jugeant, elle la soumet à

une loi, elle la rapporte à un type qu'elle prend en

elle-même et qu'elle lui imposer c'est-à-dire encore à

un absolu. En tant qu'elle juge, il faut bien qu'el:e
se prenne autrement qu'en tant qu'elle est jugée.

c La sensibilité, l'entendement, la raison, c'est !e

moi sentant, comparant, rotso)~a)t<; l'intelligence, en

un mot, c'est le moi connaissant. Les lois ne peuvent
être plus vraies et plus réelles que les fonction dont

elles sont dérivées ces ~onc<;otts ne peuvent être

plus vraies, plus réelles que le st~'et, le mot qui les

remplit et les propriétés qui l'en rendent capable-
Mais si le moi, le sujet, son existence, ses

propriétés
ne sont que des apparences, le monde, subjectif n'est

donc qu'un monde d'apparences, les lois qui le régis-
sent ne sont donc point des lois réelles, mais des lois

apparentes aussi, qui serviront, si l'on veut, pour

appliquer des apparences (les formes intellectuelles)
à d'autres apparences (la matière) et nous sero"s

promenés ainsi dans un cercle d'apparences, cher-

chant un point d'appui qui nous permette de les

fixer, et ne trouvant ce point d'appui nulle part, ni
au dedans de nous, ni au dehors.

< En présence de ce résultat tinal du o'i/io'sme, :t

n'y a plus que l'arme du ridicule qui puisse faire jus-
tice de semblables doctrines, et involontairement on

se rappelle ces vers du Virgile <r .'Ms.'t de Scarron

qui avait ainsi donné, plus d'un siècle avant Kant, le

résumé de la p/t~ottt~Mo~te Mn~e'~cMe

Je vis l'ombre d'un cocher
Fro~tt'nt l'ombre d'un carrosse
Avec l'ombre d'une brosse.

KARAITE. Foy. CARAiTE.

KMROTONtE. Foy. iMposmo~ DES MAt~s.

KERI et KËTIB, mots hébreux qui signi-
fient lecture et écriture. Souvent les masso-

retos, au tieu du mot écrit dans le texte hé-
breu, et qu'ils nomment /f~:&, en ont mis
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1, ri
un autre ta marge, et le nomment keri, ce

qu'il faut lire; ou il ont écrit )o mot mis à

la marge avec des points et des accents dif-

féreirts de ceux qu'il porte dans le texte.

Mais les critiques les plus habiles convien-

nent que ces corrections des massorètes no

sont, ni fort sûres ni fort importantes, et que
l'on est en droit de n'y faire aucune atten-

tion. I) est plus utile de consulter les va-

riantes qui peuvent se trouver entre les ma-

nuscrits et les meilleures éditions du texte.

On doit cependant savoir gré aux massorètes

d'avoir toujours respecté le texte, et de n'a-

voir mis qu'à la marge leurs prétendues cor-

rections. Voy. les Prolég. de la Polyg. de Wal-

ton, sect. 18, n. 8.

KËSITAH, mot hébreu qui désigne une

brebis. II est dit dans la 6'CK., xxxm, v. 19,

que Jacob acheta des fils d'Hémor un champ

pour cent késitah ou brebis, et dans le livre

de Jo<), c. xm, v. 11, que ce patriarche reçut
de chacun de ses

parents
et de ses amis une

/~t<a/t, une brebis, et un pendant d'oreiDe

d'or. Quelques interprètes ont cru que c'é-

tait une monnaie empreinte de )a8gurë d'un

agneau. Mais il serait difficile de prouver que
du temps de Jacob et de Job il y eût déjà de

l'argent monnayé et frappé au coin il est

plus probable que c'étaient des agneaux ou

des brebis en nature. On sait assez que le

commerce a commencé par deséchanges dans

les premiers âges du monde.

A la vérité, nous lisons, Gen. c. xx, v. 16,

qu'AbiméIech, roi de Gérare, donna à Abra-

ham mille pièces d'argent, et c. xxm, v. 16,

qu'Abraham
acheta un tombeau

quatre
cents

sicles rl'argent de bonne moKHate mais le

texte porte, d'argent qui a cours chez le mar

chand. Il parait que la valeur du sicle se vé-

rifiait au poids et non à la marque. Il n'y
avait pas alors assez de commerce et de re-

lation entre les peuples pour qu'ils eussent

pu convenir d'une m&nuaie commune. Nous

savons que des écrivains très-instruits ont

soutenu que l'usage de ia monnaie frappée
au coin est bien plus ancien qu'on ne pense
mais il n'est pas nécessaire de recourir à

cette supposition pour donner.un sens très-

vrai à ce qui est dit d'Abraham. Les incré-

dules qui ont voulu argumenter contre cette

narration, parce que l'usage de la monnaie

ne remonte pas jusqu'au temps d'Abraham,

ont très-mal raisonné. Dans plusieurs con-

trées de l'Orient, la valeur de l'or et de l'ar-

gent s'estime encore aujourd'hui au poids,
et non la marque.

KUOUN, nom d'une idole ou d'une fausse

divinité honorée par les Israélites dans le

désert. Le prophète Amos leur d.t, c. v, v. 26

« Vous avez porté le tabernacle de votre

Moloch et ~tjoMK, vos images et l'étoi!e de

vos dieux que vous vous êtes faits. » Comme

en arabe~L'et'M~cst Saturne, ou plutôtie soleil

nommé Saturne par les Occidentaux, il pa-
ntt que c'est le At)'oMM des Hébreux, et que

~o~oc/tK~'oMn est le soleil-roi. Saint Etienne,

:4c< c. vu, v. ~3j cite le passage d'Amos,
et traduit Vft/oMK par Remphan, les Septante
ont écrit 7~epAs)t; or, selon le P. Kircher,

PlCT:0\N. DE TnÉOL noSMATtQUE. !!L

.RepAaM en égyptien était Saturne, moine per-

sonnage que le.soleil. La planète de Saturne

n'est pas assez visible pour qu'elle ait été

connue et adorée dès les premiers temps
chez tous les peuples, l'adoration du soleil

et de la lune a été la plus ancienne idolâtrie.

F0! ASTRES.

KORBAN; Fo?/. ConBAN

KYRIE ELEISON, mots grecs qui signiSent

Seigneur, ayez pitié. Cette courte prière,
souvent répétée dans l'Ecriture sainte, et

qui convient très-bien aux hommes tous pé-

cheurs, a commencé dans l'Orient à faire

partie de la liturgie on la trouve dans les

plus anciennes, et dans les Constitutions

apostoliques, qui contiennent les rites des

Eglises grecques des quatre premiers siècles.

L. vin, c. 8. C'était une espèce d'acclamation

par laquelle le peuple répondait aux prières

que le prêtre ou le diacre faisait pour les

besoins de l'Eglise, pour les catéchumènes,

pour les pénitents,
etc. Elle n'est guère

moins ancienne dans l'Eglise latine. Vigile
de Tapse, qui vivait sur la fin du v' siècle,

et qui est probablement l'auteur d'une pré-
tendue conférence entre Paxentius, arien,

et saint Augustin, dit que les Eglises latines

gardaient ces mots grecs, afin que Dieu fût

invoqué dans les langues étrangères, aussi

bien qu'en iatin. Saint Augustin, Append..
t. II, p. M.. Le concile de Vaisons, tenu l'an

529, ordonna can. 3, que le Kyrie eleison,

déjà en usage dans tout l'Orient et l'Italie.

fût désormais récité dans les Eglises des

Gaules, non-seulement à la messe, mais à

matines et à vêpres. Ceux qui ont écrit
que

'cet usage n'était introduit dans toute )'Egtise

que depuis saint Grégoire se sont évidem-

ment trompés, puisque ce saint pape n'a oc-

cupé le siège de Rome que plus de soixante

ans après le concile de Vaisons. Lorsque

quelques Siciliens se plaignirent de ce qu'il
voulait introduire dans l'Eglise de Rome la

langue, les rites et les usages des Grecs, il

répondit, Epist. 64, 1. 7, que ceux dont on

parlait y étaient établis avant lui.

On répète trois fois Kyrie à l'honneur de

Dieu le Père, trois fois Christe en
parlant

au

Fils, et autant de fois ~</?'t'e en' s adressant

au Saint-Esprit, pour marquer l'égalité par-
faite des trois personnes divines c'est une

profession de foi abrégée du mystère de la

sainte Trinité. Les critiques protestants, qui
ont dit que cette affectation du nombre de

neuf était une espèce de superstition, n'ont

pas montré beaucoup de discernement il

n'y a pas plus ici de superstition que dans

la triple immersion du baptême et dans

le trois ois saint qui est tiré de l'Apocaly-

pse. Foy. le P. Lebrun, tom. I, p. 164.

Un savant auteur anglais a écrit que cette

prière était connue des païens, qu'ils l'adres-

saient souvent à leurs dieux, et qu'elle se

trouve dans Epictète, Cudworth, ~y~.7M-

tell., c. n, § 27 et le cardinal Bina a été

dans cette opinion, 7{er. Liturg., ). n, c. 4.

Mosheim, dans ses Notes ~MrCMdicor~, ne

l'approuve point; il soupçonne que ce sont

plutôt les païens qui avaient emprunté ce,

3
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deux mots des cnrétiens. Il b)~me en géné-
ra) ceux qui attribuent trop légèrement aux

premiers fidèles ces sortes d'emprunts. Mal-

heureusement il est tombé lui-même dans

cette faute plus souvent qu'aucun autre.

Vingt fois il a répète dans ses ouvrages que

Jespremierschrétiens empruntèrent plusieurs

usages des juifs et des pa:ens, afin de leur

inspirer moins d'aversion pour le christia-

nisme.que la plupart de ces usages n'étaient

fondés que sur les principes de la philoso-

phie de Platon, à laquelle les Pères de l'Eglise

étaient.attachés. Or, cette philosophie était

uii des principaux appuis du paganisme. Nous

avons eu soin de réfuter cette imagination

toutesles fois quel'eccasion s'en estprésentée.

Quant à la prière Kyrie eleison, quand il

serait vrai que les païens s'en sont servis

quelquefois ils n'ont pas pu y attacher le

LABADISTES, hérétiques, disciples de

Jean LaLadie, fanatique du xvn' siècle.

Cet homme, après avoir été jésuite, ensuite

carme, enfin ministre protestant a Montau-

ban'et en Hollande, fut chef de secte, et mou-

rut dans le Holstein en ~67~.

Voici les principales erreurs que soute-

naient Labadie (t ses partisans 1° Ils

croyaient que Dieu peut et veut tromper les

hommes, et les trompe effectivement quel-

quefois ils alléguaient en faveur de cette

opinion monstrueuse divers exemples tirés

de l'Ecriture sainte qu'ils entendaient mal

comme celui d'Achab, de qui il est dit que
Dieu lui envoya un esprit de mensonge pour
le séduire..2° Selon eux, te Saint-Esprit agit
immédiatement sur les âmes, et leur donne

divers degrés <Je révélation tels qu'il les faut

pour qu'elles puissent se décider et se con-

duire elle-mêmes dans la voie du salut.

3° Ils convenaient que le baptême est un

sceau de l'alliance de Dieu avec les hommes,

et ils trouvaient bon
qu'on

le donnât aux

enfants naissants mais ils conseillaient de

le difl'érer jusqu'à un âge avancé, parce que,

disaient-ils, c'est une marque qu'on est

mort au monde et ressuscité en Dieu. 4° us

prétendaient que la nouvelle alliance n'ad-

met que des hommes spirituels et qu'elle

les met dans une liberté si parfaite, qu'ils

n'ont ,plus besoin de loi ni de cérémonies,

que
c'est un joug duquel Jésus-Christ a dé-

livré les vrais fidèles. 5°tls soutenaient que

Dieu'n'a pas préféré un jour à l'autre; que

l'observation du jour du repos est une pra-

tique, indifférente; que Jésus-Christ n'apas

défendu de travailler ce jour-là comme pen-
dant le reste de la semaine qu'il est per-

mis de le faire, pourvu que l'on travaille

dévotement. 6° Ils distingaient deux Eglises,

l'une dans laquelle le christianisme a dégé-
néré et s'est corrompu, l'autre qui n'est

composée que de fidèles régénérés
et dé:a-

chés du monde. Ils admettaient aussi le rè-

gne de sliUeaas, pendant lequel Jesus-Christ

même sens que les chrétiens. 1° Par le mot

Kyrie, Seigneur, un chrétien entendait le

seul vrai Dieu, créateur 'et seul souverain

maitre de l'univers un païen ne pouvait en-

tendre qu'un dieu particulier, tel que Jupi-
ter ou autre. D'ailleurs l'usage des païens
ne fut jamais de donner à aucun de leurs

dieux le titre de Seigneur, mais plutôt celui

de père ou de &teK/ftî<eMr. 2° Ils n'avaient au-

cune idée du besoin continuel que nous

avons tous, comme pécheurs, de la miséri-

corde de Dieu, et, en généra!, ils ne croyaient

pas leurs dieux fort miséricordieux. Cette

prièrd ne pouvait donc avoir lieu que dans

la bouche de quelque, malade souffrant, qui w:
aurait imploré la pitié d'EscuIape, dieu de

la santé. Ainsi la remarque du critique an-

gla's, réfutée par Mosheim, n'a aucune vrai-
w

semblance.

f

J

d it venir dominer sur là terre, convertir

les juifs, les païens et les mauvaischrétiens.

7° Ils ne croyaient point la présence réelle `

de Jésus-Clu'ist dans l'eucharistie selon

eux, ce sacrement n'est que la commémo-

ration de-la mort de Jésus-Christ on l'y re-

çoit seulement spirituellement, quand l'on

communie avec les dispositions nécessaires.

8° La vie contemplative, selon leur idée, est

un état de grâce et d'union divine,le parfait
bonheur de. cette vie, et le comble de la

perfection. Ils avaient sur ce point un jar-
gon de .spiritualité que la tradition n'a point
enseigné, et que les meilleurs maîtres de la

.vie spirituelle ont ignoré.

IIya eu pendant longtemps des labadistes

dans le pays de Clèves; mais-il est incer-

tain s'.l s'en trouve encore aujourd'hui.
Cette secte n'avait fait que joindre quelques

principes des anabaptistes à ceux des calvi-

listes, et la prétenoue spiritualité dont elle

faisait profession, étuit la môme que celle

des piét!Stes et des hernhutes. Le langage de

la piété, si énergique et si. touchant dans

les principes de l'Eglise catholique, n'a plus
de sens et parait absurde, lorsqu'il est trans-

planté chez les sectes hérétiques il res-

semble aux arbustes, qui ne peuvent pros-.

pérer dans une terre étrangère.

LABARUM, étendard militaire que fit faire

Constantin lorsqu'il eut vu dans le ciel la"a

figure de la croix. Voyez CONSTANTIN. On

ignorait l'étymologie du mot ~&NrMm M. de

Gébelindit, avecbeaucoupde vraisemblance,

qu'il vient de <<t6, main, d'où est venu ~&

prendre, tenir; et de e~M, ~e~er; c'est à la

lettre, ce que l'on tient élevé.

LACTANCE, orateur latin et apologiste
-de la religion chrétienne. Selon l'opiniou du

.père Francescbini, deraier éditeur, des Ou-

vrages de Zac<aMce, cet écrivain était né à

Forme en italie. H étudia sous Arnobe, à

Sicca en Afrique, fut appelé 'a Nicomédic

pour enseigner la rhétorique, devint précep-
teur de Crispus, fils de Constantin, et se re-
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tira à Trêves après ta mort funeste de son

élève il mourut l'an 325. Son principal ou-

vrage est celui des Institutions divines, où il

s'attache a démontrer l'absurdité du.-paga-
&isme et des opinions des philosophes, et
leur oppose la vérité et sagesse de la doc-

trine chrétienne.' On ne doute plùs aujour-

d'hui que le livre de la Mort des Persécuteurs

ne soit de lui. Il a fait aussi un livre de

rOMM-M~ede Dieu, dans .lequel il- prouve la

providence, et un autre de la CoMre de Dieu,

où il fait voir que Dieu est vengeur du

crime, aussi bien que rémunérateur de la

vertu. Son style n'est. pas moins élégant que
celui de Cicéron. Zactottce avait encore écrit

ptusieurs autres ouvrages qui ne sont pas

venus jusqu'à nous. Ceux qui nous restent

ne sont .pas sans défaut plusieurs censeurs

un peu' trop rigides y ont notéun_assez

grand nombre d'erreurs tbéologiquès mais

la plupart sont seulement des façons de par-
ler peu exactes, et .qui sont susceptibles
d'un sens orthodoxe lorsqu'on ne les prend

pas à la rigueur. II faut se souvenir: que cet,

auteur n'était pas théologien, mais orateur.;

qu'il n'avait pas fait une longue étude de la

doctrine chrétienne, mais qu'il possédait

très-bien l'ancienne philosophie. Quoiqu'il
ne fût pas assez, instruit pour expliquer

avec précision tous les dogmes du.christia-

nisme, il a cependant rendu à la religion~un
service essentiel, en mettant au grand jour
les erreurs, les absurdités et les contradic-

tions des philosophes. Son ouvrage de la

Mort des Persécuteurs contient plusieurs faits

essentiels dont ~ac~a~ce était très-bien in-

formé, et qui ne se trouvent point aiHeurs.

On n'a pas tort de le mettre au nombre des

Pères de l'Eglise. L'abbé Lenglet Dufresnoi

a donné à Paris, en 17~8, une très-belle édi-

tion de Zac~attce, en deux vol. Mt-~°. Lepèra 1e

Franceschini l'a fait réimprimer à Rome en

1754. et 17GO, en dix volumes m-8°, avec de

savantes dissertations.

LAI. On nomme, ainsi celui qui n'est point

engagé dans les ordres ecclésiastiques; c'est

une abréviation du mot laïque, et ce terme

est principalement en usage parmi les rriôi-

nes; ils entendent par /t'<e <at, un homme

pieux et non lettré, qui se donne a un mo-

na~tè. e pour servir les religieux'.
Le frère ~t porte un habit un peu différent

de celui des religieux il n'a point de place
au chœur, ni de voix en chapitre, il n'est

pas dans les ordres ni môme souvent ton-

sure il ne fait vœu que de stabilité et d'o-

béissance. Cet état est souvent embrassé par
des hommes c'un. caractère paisible

et ver-

tueux, qui fu eut la dissipation du monde,
et désirent de mieux servir Dieu dans un

cioitre. 11 y a aussi des frères lais qui font

les trois vœux de religion, qui sont de&tinés

au service intérieur et extérieur du couvent,

qui exercent les offices de jardinier, de cui-

sinier, de portier, etc. On les nomme aussi

~'M'M convers.

Cette institution a commencé dans le

x!° siècle,; ceux qui l'on donnait ce titre

étaient des hymnes trop peu lettrés pour

devenir clercs, et qui, en se faisant reli-

gieux, se destinaient entièrement au travail

des mains et au service temporel des mo-

nastères. On sait que dans ce temps là la

plupart des laïques n'avaient aucune tein-

ture des lettres, et que l'on nomma c~c<

tous ceux qui avaient un peu étudié et qui
savaient lire. Cependant il n'aurait pas été

juste d'exclure les premiers de la profes-
sion religieuse, parce qu'ils n'étaient pa's
lettrés. Il ne faut donc point attribuer cette

distinction au dégoût que prirent
les reli-

gieux pour le travail des mains, à l'ambition

d'être servis'par des frères lais, au relâche-

ment-de la discipline, ni à d'autres motifs

condamnables. Dans un temps où le clergé
séculier était à peu près anéanti', où les

fidèles étaient réduits à recevoir des reli-

gieux tous les secours spirituels, il était

naturel que ceux qui pouvaient les leur ren-

dre s'y livrassent tout entiers, pendant que
ceux des religieux qui en étaient incapables

s'occupaient du travail des mains et du tem-

porel. il est sans doute résulté dans la suite

un inconvénient de cette différence d'occu-

pations, en ce que les religieux-clercs n'ont

plus regardé les /h~-M lais que comme des

manoeuvres et des domestiques mais dans

l'origine la distinction entre les uns et les

autres est venue de la nécessité et non du

désir ou du projet d'introduire un change-
ment dans la discipline monastique.

De même, dans les monastères des filles,
outre les religieuses du chœur, il y a des

sœurs converses, uniquement reçues pour
le service du couvent, et qui font les trois
vœux de religion. Mais dans quelques or--

dres très-austères, comme chez les Clarisses.
il n'y a point de sœurs converses toutes

les religieuses font tour tour tout le ser-

vice et le travail intérieur de la maison.

LAICOCEPHALES. Ce nom signifie une

secte d'hommes qui ont pour chefunlaïque:
il fut donné par quelques catholiques aux

schismatiques anglais, lorsque, sous la disci-

pline
do Samson et de Morison, ces derniers

'furent obligés, sous peine de prison et de

confiscation de biens, de reconnaître le sou-

verain pour chef de l'Eglise. C'est par ces

moyens violents que la prétendue
réforme

s'est introduite en Angleterre. Le pouvoir

pontifical, contre lequèl. on a tant dédamé.

.ne s'est jamais porté à de pareils excès. Mais

l'absurdité de la réforme anglicane parut
dans tout son jour, lorsque la couronne

.d'Angleterre se trouva placée sur la tête

d'une femme: on ne vit pas sans étonne-

ment les évoques anglais recevoir leur juri-
diction spirituelle de la reine. Elisabeth.

LAÏQUE, se dit des personnes et des cho-

ses distinguées de l'état ecclésiastique, ou

,de ce qui appartient à l'Eglise ce nom vient

du grec Uof, peuple. Ainsi l'on appelle pef-
somnM laïques, toutes celles qui ne sont point

.engagées dans les ordres. ni dans la clérica-

ture biens laïques, ceux qui n'appartiennent

.'pas à Eglise; puissance laïque, 1 autorité

civile des magistrats, par opposition
)a

puissance spirituelle ou ecclésiastique.
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La plupart des auteurs protestants ont

prétendu que la distinction entre les clercs

et les ~ïgMM était inconnue dans l'Eglise

primitive qu'elle n'a commence qu'au
m" siècle, que ça été un effet de l'ambition

du clergé. Ainsi le soutiennent encore les

calvinistes, que l'on nomme en Angleterre

presbytériens et puritains. Mais les anglicans
ou épiscopaux ont soutenu, comme les ca-

th'jiiques, que cette distinction a été faite

par Jésus-Christ lui-même, et qu'elle a été

établie par les apôtres. C'est à eux seuls, et

non aux simples fidèles, que Jésus-Christ a

dit Vous n'êtes pas de ce monde, je vous

ai tirés du monde vous êtes la lumière du

monde, etc. C'est à eux seuls qu'il a donné

la commission d'enseigner toutes les nations,

le pouvoir de remettre les péchés et de

donner le Saint-Esprit; qu'il a promis de

les placer sur douze sièges pour juger les

douze tribus d'Israël, etc. Ils ont donc une

mission, un caractère des pouvoirs des

fonctions, que n'ont point les simples
fidèles.

Saint Pau], dans ses lettres a Tite et à Ti-

mothée, leur prescrit des devoirs qu'il n'exige

point des simples fidèles il charge les pre-

miers d'enseigner, de conduire, de gouver-

ner les seconds, d'écouter la voix de leurs

pasteurs et d'obéir. Saint C!ém~nt de Rome,

disciple et successeur immédiat des apôtres,

J?p!'s<. 1 ad Cor., n° M, veut que l'on observe

dans l'Eglise le même ordre q''i était gardé

parmi les Juifs, chez lesquels les laïques n'a-

vaient ni les mêmes devoirs, ni les mêmes

fonctions que les lévites et les prêtres. Saint

Ignace, dans ses lettres, nous montre cette

même discipline déj~ établïe, et saint Clé-

ment d'Alexandrie ia suppose évidemment.

Qtc's dives salvetur, p. 959. 11 n'est donc pas

vrai que Tertuliit'n et saint Cyprien soient

les premiers qui en ont fait mention elle

existait avant eux, et elle est aussi ancienne

que l'Eglise.

Vainement on objecte que saint Pierre,
Epist. 1, c. n, v. 9, attribue le sacerdoce à

tous les fidèles et que, chap. v, v. 3, il 1rs

nomme clercs ou clergé, c'est-à-dire l'héri-

tage du Seigneur. Dans ces mêmes endroits

l'apôtre leur attribue la royauté on n'en con-

clura {'as que tous sont rois il explique ce

qu'il entend par sacerdoce, en disant que
c'est pour offrir à Dieu des victimes spiri-

tuelles, des vœux, des louanges, des prières;.

i'1 charge les anciens ou les prêtres de paître

et de gouverner le troupeau du Seigneur;

il ordonne aux jeunes gens d'être soumis

aux anciens. De même, dans l'Ancien Testa-

ment, le peuple juif est appelé un royaume

de prêtres, J?:rod., cap. x)x, v. 6 et l'héri-

tage du Seigneur, Deut., c. )V, v. 20, et

c. !x, v. 29. Saint Pierre n'a fait que répéter

ces expressions; il ne s'ensuit pas que chez

les Juifs il n'y ait eu aucune distinction en-

tre les prêtres et le peuple si un simple

juif avait osé faire les fonctions des prêtres,
il aurait été puni de mort Saül, quoique
revêtu de la royauté, fut puni pour a voir eu

cette témérité. Dingham, On'<('cc/tiv.t,

c. 5; BeHarm., tom. 11, Controv. 2, etc.

Fo< Ct-ERSÉ.

LAMENTATION, poëme lugubre. Jérémie

en composa un touchant la mort du saint roi

Josias, et dont il est fait mention, II Paral.,
c. xxxv, v. 25. Ce poëme est perdu mais
it en res'e un autre du même prophète tou-

chant- !es malheurs de Jérusalem ruinée parr
Nabuchodonosor. Ces lamentations contien-

nent. cinq chapitre; dont tes quatre p'e-
miers sont en vers acrostiches, et abécédai-

res chaque verset ou chaque strophe com-

mence par une des lettres de l'alphabet

hébreu, rangées selon l'ordre qu'elles y gar-

dent le cinquième est une prière par la-

quette le prophète implore les miséricordes

du Seigneur. Les Hébreux nomment ceiivre

Echa, c'est le premier mot du texte, eu.

kinnoth, lamentations; les Grecs, 6~9~, qui

signifie la même chose. Le style de Jérémie

est tendre, vif, pathétique; son talent était

d'écrire des choses touchantes.

Les Hébreux avaient coutume de faire des

~oMCH<a<tOKS bu des cantiques lugubres à la

mort des grands hommes, des rois ou des

guerriers, et à l'occasion des calamités pu-

bliques ils avaient des recueils de ces la-

t?MH<a<:OK~; l'auteur des 7'<M'<pomeMM en

parle dans l'endroit que nous avons cité.

Nous avons encore celle que David composa
sur la mo!t de Saül et de Jonathas. 777{e<
c. i, v. 18. Il paraît même que les Ju fs

avaient des pleureuses a gage, comme celles

que les Romains appelaient prœ/tca' Faites

venir les pleureuses, dit Jérémie, qu'elles ac-.

courent et qu'elles se lamentent sur notre sort.

Cap. !x, v. 17,18.

On chante les lamentations de Jérémie pen-
dant la semaine sainte à l'office des ténèbres,
afin d'inspirer aux fidèles les sentiments de

componction convenab'es aux mystères que
l'on célèbre dans ces saints jours. Jérusalem,

désolée de la perte de ses habitants, est la

ngure de l'Eglise chrétienne affligée des

souffrances etde la mort de son divin Epoux;
-c'est aussi l'image d'une âme qui a eu le

malheur de perdre la grâce de Dieu par le

péché, et qui désire de la récupérer par la

pénitence.
Dans le ch. iv, v. 20, on lit ce passage re-

marquable Le Christ ou l'oint du Seigneur
a été ~fM pOMr nos péchés lui à qui nous di-

sions, sous votre ombre ou sous votre protec-
tion nous vivrons parmi les nations. Les Pè-

-res de l'Eglise ont appliqué avec raison ces

paroles à Jésus-Christ on ne conçoit pas
de quel autre personnage que du Messie le

prophète a voulu parler. C'est aussi à lui

que les anciens docteurs juifs en ont fait

l'application. Foy. Gatatin, 1. vin, eap. 10.

LAMPADAIRE, nom d'un officierde l'Eglise

de Constantinople, qui avait soin du lumi-

naire et portait un bougeoir étfvé devant

l'empereur et l'impératrice, pendant qu'ils

assistaient au service divin. La bougie qu'il
tenait devant l'empereur était entourée d'<i

deux cercles d'or en forme de couronne, et

celle qu'il tenait devant l'impératrice n'eu

avait qu'un.
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Uu crmque moderne, qui n'est pas ordinai-

remei.theureuxdans sesconjectures, dit que
les patriarches de Coustantinople imitèrent

cette pratique,et s'arrogèrent le même droit;

quede là vraisemblablement est venu l'usage
de porter des bougeoirs devant les évoques

lorsqu'ils officient il pense que cette cou-

tume, quelque interprétation favorable qu'on

puisse lui donner, n'est pas le fruit des

préceptes du christianisme.

Il se trompe; Jésus-Christ, dans l'Evan-

gile, a dit à ses disciples Ayez toujours des

Mtmpe~ ardent.es à la main; imitez les servi-

teurs vigilants qui attendent le moment

auquel leur maitre viendra frapper ~o~or~c,

afin de la lui ouvrir promptement. Lue.,
c. xn, v. 35. ~OM~ ~e~ la lumière du mon-

de. faites-la, toujours briller devant les

hommes, de manière qu'ils voient vos bonnes
œM~rM, etc. MaM/t., c.. v, v. H.. La bougie
allumée devant les éveques est évidemment

destinée à les faire souvenir de cette leçon
de Jésus-Christ; il n'y a pas là de quoi
natter l'amour-propre. il était très-conve-

nable d'inculquer la même vérité aux

maîtres du monde, surtout lorsqu'ils étaient

au pied des autels ils ne sont pas moins

obLgés que les pasteurs à donner bon

exemple aux hommes. C'est dans le même

dessein que l'on mettait un cierge allumé

à la main de ceux qui venaient de recevoir

le baptême.

Mais à quoi bon ces couronnes d'or au-

tour d'une bougie? C'étaient les signes de

la dignité impériale. Si l'on imagine qu'il
est bon de faire perdre de vue aux sou-

verains les signes de leur dignité, l'on se

trompe encore ces signes ont été établis,
non-seulemént pour leur concilier le res-

pect, mais pour les faire souvenir de leur

devoir. Lorsqu'ils écartent ces symboles trop

énergiques, et qu'ils affectent de se con-

fondre avec le peuple, ce n'est pas ordinai-
rement dans le dessein de l'édifier. Défions-

nous d'une fausse philosophie qui tourne en

ridicule tout ce que l'on appelle étiquette,
bienséance du .rang, marque de dignité

parce qu'elle ne veut porter aucun joug les

tuceurs, la vertu, la police, le bien public,
n'y gagnent certainement rien.

LAMPËTiENS, secte d'hérétiques qui s'é-

leva, non dans le va* siècle, comme le disent

plusieurs critiques, mais sur la fin du tv*.
Pratéote les a confondus mal à propos avec

les sectateurs de Wiclef, qui n'ont paru

qu'environ mille ans plus tard. Les ~t/np~.
tiens adoptèrent en plusieurs points la doc-

trine des ariens mais il est fort incertain

s'ils y ajoutèrent quelques-unes des erreurs

des marcionites. Ce que l'on sait de plus

précis, sur le témoignage de saint Jean Da-

maseène, c'est qu'ils condamnaient les vœux

monastiques; particulièrement celui d'o-

béissance, qui ét!)it, disaient-ils, contraire à

la liberté des enfants de Dieu. Ils permet-
taient aux religieux de porter tel habit qu'il
leur plaisait, prétendant qu'il était ridicule
d'en tixer la couleur et la forme, pour une

pression plutôt que pour une autre, et ils-

an'ectaient de jeûner le samedi.

.Selon quelques auteurs, ces <<!MpAi'cHj)
étaient encore appelés marcianistes, massa-

iicus, euchites, enthousiastes, choreutes,

adalphiens et eustathiens. Saint Cyrille

d'Aiexandrie, saint Flavien d'Antioche, saint

AmphDoque d'Icone, avaient écrit contre

eux; ils étaient donc bien antérieurs au

vue siècle. Foy. la note de Cotelier sur les

Const. Apost., i. v, c. 15, n. 5. n parait que
l'on a confondu le nom des marcianistes

avec celui des marcionites, quand on a dit

que les lampétiens avaient adopté les erreurs

de ces derniers. Ce que l'on peut dire de

plus probab)e, c'est que les ditférentes sec-

tes dont nous venons de-rarler ne faisaient:

point corps, et n'avaient aucune croyance
fixe voilà pourquoi les anciens n'ont pas

pu nous en donner une notice plus exacte..
11 n'est pas étonnant que les vœux mo-

uastiques aient trouvé des adversaires et

des censeurs, ne fut-ce que parmi tes

moines dégoûtés de leur état; mais iJs ont

été défendus et justifiés par les Pères de

l'Elise les plus respectables. Il y a du.

moins un grand préjugé en leur faveur.
c'est qu'ordinairement ceux qui se sont dé-

goûtés de la vie monastique et l'ont quittée

pour rentrer dans .le monde, n'étaient pas.
d'excellents sujets.

LAMPROPHORES, surnom que l'on don-

nait aux néophytes pendant les sept jours
qui suivaient leur baptême, parce qu'ils
portaient un habit blanc dont on les avait

revêtus au sortir des fonts baptismaux.
C'était le symbole de l'innocence et de la

pureté de Fume qu'ils avaient reçues par ce
sacrement. ZoNtpro~Aore est formé de )~-
7r/:M, éclatant, et de ~M,j'epot'<e. Quand on

baptise des adultes, l'on observe encore

aujourd'hui l'usage de les revêtir d'un habit.

blanc; mais l'on se contente de mettre sur
la tête des enfants baptisés un bonnet de

toile blanche que l'on nomme cr~MeaM. Foy.
ce mot.

Les Grecs donnaient encore le nom de

~Mtprop/tore au jour de Piques, tant à cause

que la résurrection de Jésus-Christ est une

source de Ium:ère pour les chrétiens, que

parce qu'en ce jour les maisons étaient

éclairées par un grand nombre de cierges.
La lumière est le symbole de la vie, comme

les ténèbres désignent souvent la mort; de

là on regarde le cierge pascal comme l'image
de Jésus-Christ ressuscité.

LANFRANC, né en Lombardie, se fit
moine à ]'abbayc du Bec en Normandie,
devint abbé de Saint-Etienne de Caën. et

mourut archevêque de Cantorbéry, l'an

1089. i) a laissé plusieurs ouvrages qui ont

été pubtiës par D. Luc d'Achery, en 16't.8,a à

Paris, in-fol. Le plus connu de tous est son
Traité ~( corps et du sang du Seigneur, dans

lequel il établit la foi de l'Eglise sur l'eu-

charistie, et combat les erreurs do I!ércn-

ger. Cet auteur-se sent moins que ses

contemporains de la rudesse du siccte dans

lequel il écrivait; i) montre une grande cou
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naissance de l'Ecriture sainte, de la tradition

et du droit canonique on trouve dans ses

écrits plus de naturel, d'ordre et de préci-
sion que dans les autres productions du

Xt" siècle. Les protestants, qui ont témoigné
en faire peu de cas, parce qu'il était moine,

avaient oublié que son mérite seul le fit

placer sur le premier siége d'Angleterre,

qu'il gagna la confiance de Guillaume le

Conquérant; que, pendant l'absence de ce

prince, Lanfranc gouverna plusieurs fois lé

royaume avec toute la sagesse possible. Il

ne faut donc juger des hommes ni par l'ha-

bit qu'ils ont porté, ni par_ le siècle dans

lequel ils ont vécu; le cloître fut et- sera

toujours le séjour le plus propre pour se

livrer à l'étude, pour acquérir tout a la fois

beaucoup de connaissances et de vertus. Oh

n'a qu'à confronter ce qu'a écrit Znm/raMc

pour établir le dogme de l'eucharistie, avec'

ce que les plus habiles ministres protestants
ont fait pour l'attaquer; on verra de quel
côté il y a le plus de justesse et de solidité.

Foy. BÉRENGER.

LANGAGE, LANGUE. –!I est dit dans

<\Ecc~t<M<Me, c. tvn, v. 5, que Dieu a

donné à nos premiers parents la raison,
une langue ou un langage, des yeux; des.

oreilles, le sentiment et l'intelligence. Dans

l'histoire de la création, Dieu parle à Adam

et lui présente les animaux pour leur don-
ner un nom Adam et Eve conversent en-

semble Dieu est donc l'auteur du langage.
Les spéculations des philosophes modernes,
sur la manière dont les hommes ont pu le

former, sont non-seulement contraires au

respect dû à la révélation, mais un tissu de

visions que Lactance réfutait déjà au iv'

siècle. Z)tMM..ftM(tt.,l.vt, c.10. Il suffit

d'avoir du bon sens, dit-il, pour concevoir

qu'il n'y eut jamais d'hommes sortis de

l'enfance, et qui fussent rassemblés sans

avoir l'usage de la parole; Dieu, qui ne

voulait pas que l'homme fût une brute,.
a daigné lui parler et l'instruire en le

créant (1).

(i) Convaincu, dit J.-J. Rousseau, de t'impossibi-
lité prc 'edémontrée queles langues aient pu naître
et s'établir par de;, moyens purement humains, je
laisse à qui voudra l'entreprendre la discussion de
ce difficile problème. La parole me parait avoir
été fort nécessaire pour inventer la parole. (~isc. sur

<'h)~a<«<)
< !) aurait fallu, dit M. de Bonald, pour cette in-

vention, toute )a force, toute l'étendue, toute la sa-

gacité de réflexion et d'observation dont l'esprit de

l'hommepeut etre capable, et les plus profondes com-
binaisons de la pensée. Aussi les partisans de l'in-
vention du langage ne manquent pas de dire que les
hommes s'observèrent, réfléchirent, comparèrent,

jugèrent, etc.; car il- fat'ait tout cela pour inventer
l'art de parler. Mais je le demande ue quelle na-

ture, je dirais presque de quelle couleur étaient les

observations, les réflexions, les comparaisons, tes

jugements de ces esprits qui n'avaient encore, en

cherchant te tangage,aucune expression qui pût leur

donner la conscience de leurs propres pensées ? Phi-

tosopbes, essayez de réfléchir, de comparer, de juger,
sans avoir présents et sensibles a l'esprit aucun mot,
aucune parote.Que se passe-t-il dans votre esprit,
et qu'y voyez-vous? Rien, absolument rien et vous

n n'est pas besoin d'une dissertation pour

prouver que la connaissance des ~M~Mf~ an-

ciennes est très-utile et même nécessaire à

un théologien. L'hébreu est la langue origi-
nale dansJaqùelle ont été écrits les livres

'de l'Ancien Testament; aucune version ne,

peut en rendre parfaitement et partout le

sens et l'énergie. Quelques-uns de ces livres~

ne nous restent plus que dans la version

grecque; c'est la langue de
laquelle se sont

servis les évangélistes, les apôtres et leurs

disciples les Pères de l'Eglise les plus
anciens et les plus respectables. Le latin,

est la <oK</Me ecclésiastique de tout l'Occi-

dent. Mais les protestants se trompent,

lorsqu'ils imaginent que la connaissance des

langues les rend beaucoup plus capables
d'entendre l'Ecriture sainte que n'étaient

les anciens Pères, et lorsqu'ils prétendent

que ceux-ci en général sont de mauvais in-

terprètes, parce qu'ils ne savaient pas l'hé-

breu. Origène et saint Jérôme l'avaient

appris; cependant ils n'ont pas vu dans

l'Ecriture sainte d'autres dogmes ni une

autre morale que leurs contemporains, qui
étaient bornés à consulter la version grecque.

Sans avoir besoin d'un grand appareil

d'érudition, les Pères ont été instruits et

guidés par la tradition des Eglises fondées

paries apôtres, par l'enseignement corn-

mun des différentes sociétés orthodoxes;

et cet enseignement est beaucoup plus
infaillible que les savantes conjectures

des

modernes. Si ces derniers nous ont satisfait

sur
plusieurs articles de peu d'importance,

i!s ont aussi fait naitre des doutes sur

d'autres choses plus nécessaires. Les nou-

veaux commentaires, loin de terminer les

.anciennes disputes, en ont souvent excité

de nouvelles: parmi les
explications des

Pères, il y a beaucoup moins d'opposition

qu'entre celles des critiques de nos derniers

siècles. <.

Nous sommes bien éloignés de blâmer ou

de déprimer l'étude des langues nous en

reconnaissons volontiers la nécessité mais

ne pouvez pas plus percevoir vos propres pensées,

lorsqu'elles s'appliquent des objets incorporels,

comparer les unes avec les autres; et juger ènt) e

elles, sans des expressions qui vous les représentent,

que vous pouvez voir vos propres yeux, etprononcer
sur leur forme et.leur couleur, sans un corps qui en

réfléchisse l'image.

Et, en effet, ce,ne. sont pas ici des objets physi-

ques, des objets particuliers ou composés de parties

qu'on peut voir et'toucher, et dont il suffit de se re-

tracer la figure, opération de la faculté d'imaginer

qui s'exécute dans la brute comme dans l'homme;
ce sont des relations de convenance, d'utilité, de né-

cessité ce sont des idées morales, sociales ou gêné-

raies, des idées de rapports de choses et de person-
nes, d'où dériveront bientôt des inis et des devoirs.

Ce sont même des rapports intellectuels entre des

êtres physiques ou entre ces ètres et l'homme, rap-

ports qui deviennent l'objet de tous les arts et même

des plus hautes sciences. Ce sont, en un mot, des

vérités, et non simplement des faits qu'il faut expri-

mer c'ëst-dire des objets incorporels qui ne font

point imagn, et ne peuvent, qu'à t'aide du discours,
être la matière et la forme du raisonnement. Mais de

toutes les combinaisons ou compositions d'idées et
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si à ce secours, quoique utile qu'il soit,l'on

n'aioute pas
la soumission à l'Eglise et.la

fidélité à suivre la tradition l'Ecriture sainte,

de rapports, la plus vaste,Ja plus compliquée, la plus
intellectuelle et, si l'on peut le dire, la plus déliée,
est précisément le langage qui renferme toutes les

idées et tous leurs rapports, et qui. est l'instrument

nécessaire de toute réflexion, de toute comparaison,
de tout jugement C'était donc te moyen de Mute in-

vention qu'il fallait commencer par inventer M

comme ta pensée n'est qu'une parote intérieure, et la

parole une censée rendue extérieure et sensible, il

fallait, de tou'té nécessitée que l'inventeur du tangage

pensât, inventât l'expression de sa pensée, lorsque,
faute d'expression, ~il'ne pouvait avoir même la pen-
sée.de l'invention.:

< FamUiansés,- des .le berceau, avec te langage,

que.npus.entendons avant de pouvoir l'écouter, que

nous répétons avant dé pouvoir le -comprendre, que

nous partons sans. cesse ou avec nous-mêmes ou avec

tes'autres, nous.né~faispns pas ptus d'.attention à cet

art merveilleux, devenu pour t~homme. sa .propre na-

ture; qu'au jeu de nos poumons ou à ta circulation.
de notre sang. La parole est pour nous comme la vie,

dont nous jouissons~ sa'fs cohnaitrè ce qu'elle est et

sans réfléchir..à ce,<)ui Fentretient. Et cependant t'c-

trç, ta société,) té temps. l'univers, tout entre dans

cette magniuque-.cpnmosition: l'être, avec toutes ses

Modifications et toutes ses qualités; la société, avec

ses personnes, leur rang, leur nombre et leur sexe;
.e temps,' avec lé passé~te~ présent et le futur. l'u-

nivers, enfin,~avéc~ouf'cé'.qu'il renferme..Tout ce

que ta tangue-nommé est ou'. peu être seuts, te

néant et l'impossible h'ontj pas':dc.nom. Lumière du

monde moratq))i"~at)'e'(pt('. /)~mi)tf t'eHa';< en Cd,

mond~, lien dé ta'societé, vie des intéHigences, dépôt.
de'toutes les vérités,'de toutes les lois, de tous les

événements, là parole règle l'nommé, ordonne la so-

ciété, explique t'uhivers. Tous tés'jours elle lire t'es-

pritde t'homme du. néant, comme, aux premiers

Jours du'monde une parole féconde tira l'univers du

chaos; étte est )é ptus profond mystère denotre ètre
et toiu'd'avoir pu t'inventer, l'homme ne peut pas
même

ta:comprét'dre.: t*(Hec/fe)'f/!M,,p4</o~op/;t'/Me<,
tom. 1, chap.2).-

s

M. Laurentie a~donné a cette thsse des déve-

toppéméhts que nous' rapportons .<Voyez, dit M.

Lauréhtie, cet homme vivant au milieu d'une société,
sans avoir aucune dés notons qui constituent la so-

ciétë~des
intettigences.

'Nul 'doute que l'aspect de

l'ordre moral qui se mamfeste dans les dehors de ta

société humaine né fasse sur sonesprit une certaine

impression d'étonnément, et ne le. porte, par une
sorte d'instinct naturët, jusqu'à~ une imitation impar-
faite des actes,'même nioraux, des, autres hommes.

Cependant cet homme'rëste sans notion.de ce qui
est bien ou'de_cé qui est~mat.'H a des sentiments,

sansdôute, parce'qu'it a des sensations mais il ne
compare pas, il ne déduit pas, it ne raisonne pas, il

n'a pas d'idées. H y a des hommes d'une philosophie

religieuse, mais peu réfléchie, dont l'imagination se

refuse a concevoir des .intettigences vides ainsi de
toute notion. Ils ne peuvent pas surtout supposer

qu'il'y ait des créatures .assez cruellement traitées

par la nature pour que là pensée de Dieu soit absente

de leur esprit. Mais eu supposant que le spectacle
merveilleux du monde .et Faspeét niemé de tous les

hommes, accoutumés à proclamer par leurs adora-

tions silencieuses t'Mistence d'un être mystérieux,

puissent jeter dans l'âme d'un sourd-muet la pensée
de cet être et le sentiment dé sa puissance, quelle
distance infinie dé cette pensée vague et indéfinie,
sorte''de terreur

inexplicable,
a la notion claire et

positive de la Divinité, tette qu'elle existe dans une

intelligence développée par la parole Cette impies-
sion confuse n'a rien qui lui donne le plus léger rap-

loin de concilier les esprits, sera toujours

une pomme de discorde jetée parmi oun

chaque nouveau docteur y trouvera ses'

port avec l'idée, entendue dans sa perfection com-

plète. Et cependant je parle du sourd-muet qui vit

parmi les hommes dont les actes extérieurs
peuvent

faire .pénétrer, à son insu, dans son esprit des im-

pressions morales, et lui tenir lieu, jusqu'à un cer-

tain point,'de propres réuexions.. Mais que serait-ce

si le sourd-muet vivait dans une société d'hommes

dont les habitudes seraient purement animâtes ? L'in-

telligence du sourd-muet resterait alors inanimée

et quelque idée que l'on se fasse de ses perceptions'

intimes, jamais on ne pourrait comprendre que ces'

perceptions pussent ressembla à des notions claires'

et précises it il serait enfin, si j'ose le dire, une brute'

véritable, douée seulement du don, mais du don en-

foui de la pensée, et dont la destinée intetteetueUe

se révélerait tout au plus par son imitation parfaite
désactes extérieurs de ta vie de t'homme intel-

ligent.
< Dans le dernier siècle, des hommes bien inten-

tionnés, voulant répondre à la philosophie téméraire

qui osait penser que Dieu était une invention des'

prêtres, .ou qui répétait, après d'anciens athées, que
sa croyance était le résultat de la peur, altèrent con-

sulter aussi la conscience du sourd-muet, pour y

trouver, si c'était possible, cette pensée empreinte,
et pour venger ainsi l'existence de la Divinité et la

conscience du reste des hommes. Cette expérience
était inutile aujourdhui il suffit de dire qu'elle eût

été désespérante pour la cause de la vérité, si la vé

rité eût eu besoin, pour éclater à tous les regards,

des révélations arrachées à la conscience de ces

êtres incomplets. En effet, ceux qui, après avoir été

instruits par les méthodes récemment pratiquées,
furent interrogés sur leurs anciennes notions, ne fi-

rent jamais que témoigner que leurs notions étaient

vagues et confuses, et leurs sentiments indéfinissa--

bles. Cette expérience pe"t être répétée à chaque mo-

ment depuis que les méthodes, devenues d'une ap-

pHcation ptus universelle et plus facile, nous mon-

trent des sourds-muets parvenus à une instruction:

assez développée pour pouvoir rendre compte de

leurs perceptions présentes et de leurs anciens sou

venirs; Or, chaque expérience nouvelle montrera qua:
le sourd-muet, c'est-à-dire l'homme sans parole,
l'homme sans communication avec les intettigcnces,
vit sans idées ou sans notions, même sans t'fdée ou

la notion de Dieu, bien qu'il y ait dans son âme une

singulière disposition à soupçonner, à deviner, peut-
être chercher et à vouloir l'existence d'un Etre su-

périeur à tous tes autres, leur auteur et )e:'r con-

servateur. tt ne-faut pas imaginer que nos observa-

tions ne soient qu'une opinion particulière et capri-

cieuse de notre esprit elles sont le résultat de l'ex-

périence des hommes qui se sont le plus étudies

à connaître l'existence intellectuelle du sourd-

-muet.

<Les~motMS~<'AM~H!!e f/M ScMtt'CM font

mention d'un sourd de Chartres qui, ayant été guéri
de sa surdité, déctara, lorsqu'il fut instruit, qu'il

avait mené jusque-là une vie purement animale. Les

théologiens et les physiologistes s'empressèrent d'in-

terroger cet être a qui la parole' venait, de rendre

l'intelligence et toujours' il désespéra ceux qui

s'attendaient à trouver en lui des'idées innées, ou des

idées produites par la sensation. !t est curieux de

voir comment le cardinal Gerdil, grand partisan des

idées innées, s'efforce de mettre ce fait en harmonie

avec son système Le sourd, dit-il, aonit réelleinent
des idées seulement << M'en avait pas ~< M<a~,

\'o:t~,itfaut en convenir, un moyen commode de

tout expliquer, et il n'est pas de système qu'on
ne pùt.justifieravec des distinctions aussi ratnnécs.

< Un ouvrage assez rare, inti'uté .4n<)/oqtM
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réveries, et les appuiera sur vingt passages

entendus à sa manière l'expérience de

dix-sept siècles n'en est qu'une trop bonne

preuve. Depuis que les novateurs en ont

tous appela à l'Ecriture sainte, sont-ils

mieux d'accord entre eux qu'avec l'Eglise

catholique? Aucune secte n'a autant tra-

vaillé sur l'Ecriture que les sociniens, et

aucune n'en a fait un abus plus intolérable.

Au ni' siècle, Tertullien s'élevait d~ja

contre cette licence des hérétiques il leur

reprochait leur témérité de vouloir prendre

d'eux-mêmes le sens de l'Ecriture, sans

consulter l'Eglise, à laquelle seule Dieu en

a confié la lettre et en a donné l'intelli-

gence.

LANGUES (confusion des). Fc?/. BABEL.

LANGAGE TYPIQUE. Foy. TYPE.

LANGUE VULGAIRE. !I y a une grande dis-'

pute entre les catholiques et les protestants,

pour savoir si c'est un usage louabte. ou un

abus, de célébrer l'ofiice d~vin et la liturgie

dans une langue qui n'est pas entendue du

peuple. C'est un des principaux reproches

que les controversistes hétérodoxes ont faits

a l'Eglise romaine; ils l'accusent d'avoir

changé en cela l'usage de l'Eglise primitive,

<Mop/<'<j;?<M,renferme un dialogue entre un sourd-

muet instruit par tes méthodes nouvelles et un de
ses amis. On voit clairement que le sourd-muet, M.

le chevalier d'Etavigui, dont la première vie avait

pu être moins matérictte que cette des sourds-muets

ordinaires, à cause des habitudes distinguées dont il

avait dû puiser l'imitation dans sa famille, fait. des

eflorts pour retrouver dans ses souvenirs quelque
trace de notions intellectuelles. Mais on voit aussi

que ses efforts sont vains, et qu'it n'y retrouve que
des images vagues et confuses qui ne durent jamais

ressembler le moins du monde à des idées.

~Moi-même, dit M. Laurentie, j'ai interrogé
des sourds-muets instruits et désintéressés dans
leurs explications. Tous m'ont assuré qu'avant te

moment de leur instruction ils n'avaient aucune idée,

même de Dieu. Le docte M. Jamet, recteur de l'Aca-

démie de Caen, et fondateur d'une école ittustre de

sourds-muets, m'a fait part de sa longue expérience
et m'a confirmé dans mes convictions. En d'autres

lieux, et principalement à Angers, j'ai pu voir tes

difncu)tés qu'on éprouve pour faire entrer une ides

bien nette de Dieu.dans la tète d'un sourd-muet. On

m'a cité un étéve de la maison de la Chartreuse, au-

pi'ës de Vannes, qui disait qu'il n'avait pas peur d'ê-

tre frappé par le bras de Dieu, parce que Dieu .n'a-

vàit pas de bras, et qu'il était rond. H croyait que
c'était le soleil qui était Dieu, parce que It signe de

j'auoration de Dieu consiste à lever les mains et les

yeux au-cie) et il y en a qui croient longtemps, pour
cela même, qu'il y a deux dieux, le dieu du jour et

le dieu de la nuit. Mais j'ai a citer des autorités

qui sont plus imposantes que mes faibles observa-

tions.

< J'ai sous les yeux un mémoire rempli de faits
curieux, et composé par un homme qui a vu de très-

près les élèves de i'écoie des sourds-muets de Paris.

Ce mémoire établit clairement que le sourd-muet,
seul dans l'univers, vivrait dans une éternelle en-

fance, sans le bienfait de l'instruction. !t est cer-

tain, d'après les observations d'expérience dont je
parte, que le sourd-muet, tel qu'il vit, et grandit, et

régéte parmi les hommes, est un être purement ani-

mât. sans'idées, Mns notions de ce qui est bien ou

){)a!, machine vivante, et se mouvant par tous tes

t'PSM~s organiques qui servent d'instrument
M'in-

de cacher au peuple les choses qu'il a h:

plus grand intérêt de connaître, de le forcer

à louer Dieu sans rien comprendre à ce

qu'il dit.

Nous convenons que, du temps des apôtres

et dans les premiers siècles, le service divin

se fit en langue vulgaire dans la plupart des

Eglises savoir, en syriaque dans toute

l'étendue de la Palestine et de la Syrie, en

grec dans les autres provinces de l'Asie et

de l'Europe
où l'on parlait

cette langue, e't

latin dans l'Italie et dans les autres parties

occidentales de l'empire. Il y a même lieu

de présumer qu'en Egypte, pendant que

l'on se servait du grec dans la ville d'Ale-

xandrie, on célébrait en cophte dans les

autres égiises de cette contrée; mais on ne

sait pas précisément en quel temps cette

diversité a commencé. C'est inutiiement que

Bingham a pris beaucoup de peine pour.

prouver le fait général, puisqu'il
n'est

contesté par personne. Orig. ecclés., 1. xin,

c.

Maisil y a aussi des exceptions qu'il ne

fallait pas dissimuler. Lorsque saint Paul

alla prêcher en Arabie, est-il certain qu'il'y

ait célébré la liturgie en arabe? Quoique
le

telligence humaine, mais incapable de donner un

motif moral il ses actions; simplement imitateur

enfin des actes des autres hommes, dont il était

di'stiné, sans une disgràce cruetle de la nature,

à partager tes destinées intellectuelles, et toutefois

placé a une distance infinie au-dessus da l'animal,

par le don tout divin de rinte!)igencedont l'usage
lui est interdit, et qu'il doit retrouver un. jour libre

des imperfections des sens et des vices grossiers de

la matière. C'est.ainsi que les plus savants institu-

teurs des sourds-muets ont considéré ces êtres mal-

heureux. ( Les sourds-muets, dit M. l'abbé de l'E-.

pée, sont réduits en quelque sorte à la con,lition des

bêtes. h parte ici des sourds-muets par rapport à

ta* connaissance de la religion mais M. Sicard est

plusabsotu.etce'qu'ildit parait encore plus déso-

lant, puisqu'il l'applique à toutes sortes de notions

moralei!. C'est une grande erreur, dit-il, de con-

fondre le sourd-muet avec un enfant ordinaire.

Borné aux seuls mouvements .physiques,
il n'a pas

même, avant qu'on ait déchiré l'enveloppe sous la-

quelle sa rais&n demeure ensevelie, cet instinct sûr

qui dirige les animaux. Le sourd-muet est seul dans

la nature, <a'<i a;«;M); exercice p<M!i~e de ses ~acM~et

intellectuelles, qui demeurent sans action, sans vie.

à moins qu'une main bienfaisante ne parvienne
à le

tirer de ce sommeil demorL..Q!<ant au mora!,it il

n'en soupçonne pas même l'existence. Rapporter tout

à lui, obéir avec impétuosité à tous les besoins natu-

rels, satisfaire tous se~ appétits. s'irriter contre les

obstacles. renverser tout ce qui s'oppose à ses

jouissances. voilà toute la morale de cet infortuné.

Il n'a des yeux que pour le monde physique et en-

core quels yeux ? Il voit tout sans intérêt. Le mon-

de tnora/M'f.MJt: pas f;of')'<M),jMt't~. commet.!

t);ff< M'tt sans r~~<< Tel est le sourd-muet dans sen

état naturel le voilà tel que l'habitude de l'obser-

vation, eu vivant avec lui, m'a mis même de le

dépeindre. En un mot, et pour nous résumer, le

sourd-muet n'a pas d'idées, puisqu'il ne parle pas

donc, sans la parole, l'homme ne pouvait inventer la

parole; donc l'invention de la parole était impossi-

ble donc la parole ou le, langage est un don ''<*

Dieu. Voyez l'~froaMe<ton de <a p/it<jsop/e, etc

par M. Laurentie, ch. n, art. 3.
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christianisme ait subsisté au moins pendant

quatre eents ans dans cette partie du monde,

il n'y a dans toute l'antiquité aucun vestigo

d'une liturgie arabe. Il a duré au moins

aussi longtemps dans la Perse, et l'on n'a

jamais entendu parler d'un service divin

fait en langue persane. Du temps de saint

Augustin, la langue punique était encore la

seule qui fût entendue par une bonne par-

tie des chrétiens d'Afrique; il nous l'apprend

dans ses écrits mais il n'a jamais été

question de traduire dans cette langue les

prières de la liturgie. Lorsque le christia-

nisme pénétra dans les Gaules, le latin

n'était pas plus )a langue vulgaire du peuple

que )e français ne l'est aujourd'hui dans nos

provinces éloignées de la capitale; il l'était

encore moins chez les Espagnols, chez les

Anglais et chez les autres peuples du Nord:

cependant l'on a constamment célébré la

liturgie en latin dans tout l'Occident. I!

u'est donc pas universellement vrai que
dans les premiers siècles. le service divin

ait été fait en <t!M</Me~M~ture, puisque les

trois langues dans lesquelles il a été célébré

d'abord n'étaient point vulgaires dans une

grande partie du monde chrétien.

Dans la suite des temps, lorsque le mé-

lange des peuples a changé les langues et a

multiplié les jargons a l'infini, soit dans

l'Orient, soit dans l'Occident, l'Eglise ne

s'est point assujettie à toutes ces variations;

elle a conservé constamment dans l'office

divin les mêmes langues dans lesquelles il

avait eté célébré d'abord nous prouverons
dans un moment que cette conduite a été

très-sage.
Parce que les protestants ont lu

que
les

Grecs font leur office en grec, les byriens
en syriaque, et les Egyptiens en cophte, ils

se sont imaginés que ces langues sont

encore populaires, comme elles l'étaient

autrefois dans ces contrées. C'est une erreur

grossière. Le grec vulgaire d'aujourd'hui
est un langage corrompu, très-ditt'~rent du

grec littéraire; la langue OM~otrt des Syriens

n'est plus le syriaque, mais l'arabe qui est

aussi parlé par les chrétiens d'Egypte. L'é-

thiopien a été presque entièrement effacé

étiez les Abyssins par une langue nouvelle

qu'un roi d'extraction étrangère y a intro-

duite l'arménien moderne n'est plus celui

dans lequel la liturgie arménienne a été

écrite la liturgie syriaque a été portée
chez les Indiens de la côte de Matabar, qui
n'ont jamais eu l'usage de cette langue elle

est en usage chez les nestoriens qui ne
l'entendent plus. Assémani, .BtMto~. dn'eH~

tom. IV, c. 7, § 22. Tous ces peuples sont

donc obligés de faire des études p )ur en-

tendre le langage de leur liturgie, tout

comme nous sommes forcés d'apprendre le

latin. C'est,.de la part des protestants, une

injustice de reprocher à l'Eglise romaine

seule une conduite qui est la même que
cetfe de toutes les autres sociétés chrétien-

nes mais les prétendus réformateurs n'é-

taient pas assez instruits pour juger de.ce

qui est bien ou mal. foy. LtTmcitE.

Ils auraient eu quelque raison, de se

plaindre, si l'Eg'ise avait décidé qu'il faut

absolument célébrer l'office divin dans une

langue inconnue au peuple; mais loin de le

faire, elle n'a donné l'exclusion a aucune

tangue; elle a môme permis t'introd~ction

d'une langue nouvelle dans le service, toutes

les fois que cela s'est trouvé nécessaire

pour faciliter la conversion d'nn peuple
entier ainsi, outre le grec, le latin et le

syriaque, qui datent du temps dus apôtres,
la liturgie a été célébrée en cophte de très-

bonne heure. Au tv° siècle lorsque tes

Ethiopiens et les Arméniens se converti-

rent, cite fut traduite en éthiopien et en

arménien; au v', elle fut mise par écrit

dans ces six langues. Au !x* et au xe, on

la traduisit en esclavon pour les Moraves

et pour les Russes, et il leur fut permis de

la célébrer dans cette tangue. Mais lorsque
tous ces langages ont changé, on a conservé

la liturgie telle qu'elle était, et nous sou-

tenons que l'on a bien fait.

i* L'unité de langage est nécessaire pour
entretenir une liaison plus étroite et une

communication de doctrine plus facile entra

les différentes Eglises du monde, et pour
les rendre plus fidèlement attachées au

centre de l'unité catholique. Que les .ditTé-

rentes sociétés protestantes, qui n'ont en-

tre e!!es rien :de commun, ne se soient pas
mises en peine de conserver un môme lan-

gage dans le service divin, cela n'est pas

étonnant; c'est autre chose pour l'Eglise

catholique, dont le caractère est l'unité et

l'uniformité. Si les Grecs et hs Latins n'a-

vaient eu. qu'une même langue, il n'aurait

pas été aussi aisé à Photius et à-ses adhé-

rents d'entraîner toute l'Eglise grecque dans

le schisme, ea attribuant a l'Eglise romaine
des erreurs et des abus dont elle ne fut ja
mais coupable. Dès qu'un protestant est

hors de sa patrie, il ne peut plus participer
au culte public; un catholique n'est dépaysé
dans aucune des eontrées de I'Eg)ise latine.

On a dit que l'empressement des papes à

introduire partout la liturgie romaine était

un effet de leur ambition et de l'envie de

dominer; dans la vérité, c'a
été un effet

de leur zèle pour la catholicité, qui est le

caractère de la véritable Eglise. 2" Une

langue savante, qui n'est entendue que des

hommes instruits, inspire plus de respect

que le jargon populaire. La plupart de nos

mystères paraîtraient ridicules, s'ils étaient

exprimés dans un langage trop familier.

Nous le voyons par la traduction des psau-
mes en vieux français, qui avait été faite

par Marot pour les calvinistes le style n'en

est plus supportable. Les Bretons, les Pi-

cards, les Auvergnats, les Gascons, avaient

autant de droit de faire l'office divin dans

leur patois, que les calvinistes de Paris eu

avaient de le faire en français pourquoi
les réformateurs, si zélés pour l'instruction

du bas peuple, n'ont-ils pas traduit la litur-

gie et l'Ecriture sainte dans tous ces jar-
gons ? Cela aurait-it contribué beaucoup a

rendre la région respectable ?– 3' L'iusts."
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MHté des tangues vivantes entralnerait

Décessairement du changement dans les

formules du culte divin et de l'administra-

tion des sacrements; ces altérations fréquen-
tes eu produiraient infailliblement dans la

doctrine, puisque ces formules sont une

profession de foi. On en à vu la preuve chez

les protestants, dont la croyance est au-

jourd'hui très-diS'ërente de cette quia été

prechée par les premiers réformateurs. Sans

cesse ils sont obligés de retoucher leurs

versions. de- la' Bible, et- chaque nouveau
traducteur y met du sien; il est en droit de

traduire selon ses idées et ses sentiments.

particuliers~Les Bibtes-iuthériennes~caivi-~
nistes, sociniennes, anglicanes, ne sont pas
exactement les mêmes, et les titurgies.de'
ces différentes sectes ne se ressemblent pas

davantage. Fo~ VEMioN. –4." La nécessité.

d'apprendre~a langue de t'Egtise a conservé

dans tout l'Occident la connaissance du latin,.
nous.a donné. la. facilité de consulter et, de

perpétuer les monuments de notre foi. Sans

cela, l'irruption des Barbares aurait étouffé

dans nos climats toutes les connaissances-

humaines.-Si~parmi nous il suffisait d'en-,
tendre lë-français pour être en état de célé-
brer l'office d.vin, toute ta science des mi-

nistres de l'Eglise se réduirait bientôt a

savoir lire. H ne sied-point aux protestants,

qui se sont flattés d'être plus savants que'.

lescatholiques, de Marner unemé.ttiode qui
met les ecclésiastiques dans la nécessité de

faire des: études, et qui 'tend prévenir le

règne~de l'ignorance. Sans la~ rivalité qui

règne entre les catholiques et les protes-
tants; ces derniers avec ieur zète pour 'les

/an<yMM cM~ycM'rM, seraient déjà plongés dans

)a meme.ignorancc que les cophtes d'Egypte,

les jacobitesue'Syrie et les nestôriens des

frbnt'ièrés de ia-Perse.

It D'e~t pas vrai que, 'par usage d'une

langue morte, les Mêles se trouvent privés
de'taconnaissance. de ce qui est contenu

dans la liturgie loin de leur interdire

cette connaissance', l'Eglise recommande'a .à.
ses" ministres d'expliquer au

peup~o les dif-

férentes parties'du saint sacrifice et te sens

dès-prières publiques elle l'a ainsi ordonné

dans le décret même du concile de Trente,
contre léquel les protestants ont tant dé-

clamé. a
Quoique la messe, dit ce concile,

contienne, un grand sujet d'instruction pour
le communies ùdèles,. les'Pères n'ont ce

pendant pas jugé expédient qu'elle- fût

cétëbrée~en langùe ~~ttrc. C'est pourquoi,
sans s'écarter de l'usage ancien de chaque

Eglise,. approuvé par celle de Home, qui est
la mère et la maîtresse de toutes les Eglises,
et pour que: le pain de ta parole de Dieu ne

manque point aux ouailles de Jésus-Christ,
le saint concile ordonne à tous tes pasteurs
et à-tous ceux qui ont charge d'âmes, d'ex-

pliquer souvent,'ou par eux-mêmes ou par
d'autres, une partie delà messe pendant

qu'on la célèbre, et de développer L's mys-
tères'de'ce saint sacrifice surtout les"jours
de dimaMhe.-et' de fête. Sess.' 22, c. 8..

D'autres .conciles particuliers ont ordonné
w

la même chose, et il n'est .aucun pasteur

qui ne se croie obligé de satisfaire à ce de-

voir. D'aiueurs, l'Eglise n'a pas absolu-

ment défendu les traductions des prières de

laliturgie, par lesquelles le peuple peut'
voir dans sa langue ce que les prêtres disant

à Faute);, elle n'a désapprouve ces traduc-

tions que quand oh a voutu s'en servir pour
introduire des erreurs. Sur ce sujet, les

moyens d'instruction sont multipliés à l'm-

Gni quoi qu'en disent les protestants, il

n'est pas. vrai. qu'en, généra! le peuple sache

mieuxsa religion chez eux qae chez nous;

lëur.symbole est ptus court que te' nôtre et

plus ais& à retenir, et leur rituel r.n'est'pas
fort long: ils sont plus'disputeurs et moins

dociles que nous;, leurs femmes se. croieat

théologiennes, parce'qu'elles lisent ia-B~ble;
ce n'est pas la un grand-bien ;'la plupart ne

savent pas seulement ce que nous'croyons
et ce que nous enseignons, puisqu'ils ne

cessent de travestir.et de ..calomnier, notre

croyance. v

Enfin, il n'est pas vrai que; quand le peuple
umt'sà voix a celle des ministres dé l'Eglise
dans une langue qui ne lui est

pasfamitière,

i[ ignore absolument ç& qu'il dit; i) sait, du

moins en gros, le sens des prières qu'il fait,
et. c'en est assez pour nourrir sa foi et sa

piété. Eh généra!, il -Y a p'us de .vraie, 'piété

parmi le peuple catholique .que parmt les

protestants.

Leurs'c&ntroversistes-ont fait grand bru't

du passade dans lequel saint Pau) dit S~'e
~r!6 daMM~e ~t~Me que ~'e Miem~K~ pa~,

'MMM'c<BMr,'d7a<?~rt' prie; MMtsntOKMpf:'<

e~moM tn<e~yeMce MtK M!M /'rM:< J'aime
:tKteM;rMed<'re'< <Me'~Me.ct'M~ paro~M

doM~a:e<K<e//toeHee.-poMrett:'K$<rM:'re OMMt

~M'aMtrM, ~te .M'em d<re. dt'a? mt~e: dans Mne

<aM~t(e !'MCOM?tMe. (/-Cor. c. xtv,-v. 14 et 19.)
Mais la langue dont l'Eglise se sert dans ses

'prières, n'est pas .absolument inconnue

,memë au peuple, puisque, par 'les leçons
des

pasteurs et par les traductions do.tali-

turgie,.Ie simple
Sdèle est suffisamment ihs-

~r~t de ce qu il dit. 11 n~en était pas de mëtne

lorsqu~uh chrétien, doué surnatureHement

du don des .langues, parlait dans i'é~lise,
sans

.pouvoir
être entendu' de personne

c'est 1 abus que saint Paul voulait réformer..

Nous ne voyons pas que lui-même ait donné

:aux Arabes qu'il convertit, une liturgie dans =

leur langue, ~oy. la .Dt'Mer~i'on sur les li-

<Mr~t'M ~r<eH<a7e~, par l'abbé RûiiMudot, p. ~3,
Le Brun, ~E'.rp~ca<ton. de <a )HM~<, tom. VIi,

H'dissertation; 2'rcn~ sur ~'MMf/e~ce~-

~t'er <e xsru:ce. d!'D:M ~ctM$ Mme <<M~Me )to<t

t)M/~c[tre,par'IëP.d'Antecourt,etc.

LAOSYNACTE,'qfdcier de l'Eglise grec-.

_que', dont la charge était de convoquer )e

peuple pourlës assemblées, comme faisaient

aussi les diacres dans. les occasions néces-

saires. Ce mot vient de ~of, peMp<< et ~M,

jf'M~em6~e.
La multitude d'bfGciers attachés au service

de l'Eglise chez les. Grecs démontré le soin

que l'on avait'surtout dans les premiers siè-

ciss à :na nt~nit' l'or~'ë. la décence. la mo-
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destie, la sureté dans les assemblées chré-

tiennes. On veiDait exactement à ce qu'il ne

s'y glissât aucun païen, aucun, étranger in-

connu ou suspect, aucun pécheur retranché

de la communion. La certitude d'y être sur-

vellé inspirait la retenue aux jeunes gens et

à ceux qui n'avaient pas beaucoup de piété

personne n'y jouissait du privilège de bra-

ver impunément la sainteté des temples et la

majesté du service divin. Les princes, les

grands -les empereurs même se confor-

maient à la discipline établie par les pas-

teurs, donnaient les premiers l'exemple du

respect dû au lieu saint et aux mystères que
l'on y célébrait personne n'y exerçait la

police que les mimstres. de l'Eglise. On au-

rait été bien étonné, si l'on y avait vu en-

trer des militaires armés et dans l'équipage

de soldats qui sent en présence, de'l'ennemi:

cette indécence ne s'est introd''ite en Occi-

dent que depuis l'irruption des barbares.,

~0! DtACRE.

LAPIDATION, est l'action:de.tuer quel-

qu'un à coups de pierres mot formé du la-

tin, lapis, pierre.
Sans entrèr dans le détail des différents

crimes pour lesquels la loi de Moïse ordon-

nait de lapider les coupables, il paraît, par

plusieurs passages de l'Ecriture sainte, que
souvent .les Juilsse croyaient en droit d'em-

ployer ce supplice sans. aucune .forme de

prorès, et c'est ce qu'ils appelaient le juge-
ment de zèle. ils en agissaient ainsi à l'é-

gard d~ blasphémateurs, des adultères et

des idolâtres mais on ne voit pas qu'i's y
aient été formellement autorisés par la loi.

Le chapitre xti! du Deutéronome.dont quel-

ques incrédules veulent se prévaloir, n'éta-

blissait point c. tte police et le prétendu ju-
gement do zèle fut souvent, de la part des

Juifs, l'effet d'une aveugle passion et d'un

fanatisme insensé, puisqu'ils avaient ainsi

mis a mort plusieurs prophètes. Jésus-Christ

et saint Paul le leur reprochent ( AfaMA;

c.xxm,v.37;Ne6t'.c.Xt,Y.37).

Lorsqu'un .coupable avait été condamné

par le conseil des Juifs a être lapidé, on le

traînait hors de la ville pour lui faire subir

son supplice ainsi fut- traité saint Etienne,

par sentence de ce conseil présidé par le

grand prêtre (~c<. c. vn, v,. 57) mais lors-

que lés Juifs .agissaient par !a fureur d'un

faux zèle, ils lapidaient partout où ils se

trouvaient, même dans le temple: tel est

l'excès auquelils s'étaient portés contre Je'

prêtre Zacharie (~fa~/t. c. xxv,.v. 35). De

.même, lorsqu'ils amenèrent à Jésus-Christ

une femme surprise en adultère, il dit aux

accusateurs dans le temple même Que ce~M:

d'entre fOM< qui M~ ttïKOceHt ~Mt~eMe /a pre-
Mttere ~tcrre (Joan.- c. vm, v. 7). Une autre

fuis,.les Juifs ayant prétendu qu'il blasphé-

mait, ramassèrent des pierres dans ce même

lieu pour le lapider. Ils en usèrent de mémo

lorsqu'il leur dit Mon père et mot ne sommes

qu'un. II ne s'ensuit p's de là que la loi de

Moïse ait inspiré le fanatisme; la fureur, la

cruauté aux Juifs.,

LAPSES. C'étaient, .dans'Jes.premiers-

temps du chris lanisme, ceux qui,. après ra-

voir embrasse, retournaient au paganisme.
On distinguait cinq espèces de, ces apostats,

que l'on nommait libellatici, mittentes, <AM-

rificati, sacrificati, ~~p~ema~t Par /:7'e//<

<!C!, l'on entendait ceux qui avaient obtenu

du magistrat un billet qui attestait qu'ils
avaient sacrifié aux idoles, quoique

cela ne

fût pas vrai. Aft'~eHtM étaient ceux qui

avaient dépuié quelqu'un 'pour sacritier à

leur place ~Mn~ca~, ceux qui avaient, of-

fert de l'encens.aux idoles ;Mcn'c<!<t, ceux

qui avaient pris p'a.t aux sacrifices des ido-

lâtres <~<MpAeMM(t,'Jceux qui avaient rèni6
formellement Jésus-Ghrist, bu jure par les

faux'dieux; on nommait, gantes ceux qui
avaient persévéré dans la foi. Le nom de

lapsi fut encore donné dans~a .suite ceux

qui livraient' les livres saihtsaux païens

pour'les brûler. Ceux qui'étaient coupables
dé l'un ou de l'autre'de ces<crimes ne pou-
vaient être éie.vës à"Ia cléricaturé; et ceux

qui y étaient tombés, 'étant déjà: 'dans le

étaient punis par..la 'dégradation:
on les admettait à ]a pénitence: mais après.

l'avoir faite, ils étaient réduits à la commu-

nion laïque. Bingham,0r:y.<'cc~ !V,

c.-3, §7;. et 1. vt, c.2,.§ 4.

11 y eut deux sçhismes-au sujet de la ma-

niè<;e dont les lapses devaient être traités: ?

à Rome,Novatien soutint .il ne fallait

leur donner aucune espérance de ~réconci- '1

liation; à Carthage Félicissime voulait qu'oi.

les reçût sans pénitence et sans épreuve

l'Eglise ~arda un sage milieu entre ces deux j .1

excès.

Saint Cypricn, dans son Traité de topsM,

met une grande ditt'érence entre ceux qui
s'étaient-offerts d'eux-mêmes, a sacrifier dès ·

que la persécutionavaitété déclarée, et ceux

qui avaient été forcés, ou qui avaient ,suc-

combe a la violence des tourments; entre

ceux qui avaient engagée leurs, femmes

leurs enfants, leurs domestiques,
à sacnfier w

-avec eux, et ceux .qu'n'avaiënt cédé qu'a-j;

tin de mettre leurs proches, leurs hôtes, ou

'leurs amis à .couvert'de danger. Les ..pré-

miers étaient beaucoup plus coupables que

les'seconds, et méritaient'moins de gr~ce;

aussi les conciles avaient prescrit po.i.r eux

une'pénitence pl''s longue et plus rigou–

reuse: mais saint Cyprien s'élève avec .une-

fermeté.vraiment ëpiseopale contre,la témé-

ritédecéuxquidemandaientd'ètreréconciliés
h 1 Eglise et admis a la communion sans avoir

fait une pénitence proportionnée à leur faute,

qui'emplo'yaient l'intercession des martyrs'et

des confesseurs pour s'en exemp:er. Le

saint évoque déclare-quo .quelque respect

4ue l'Eglise doive avoir pour cette interces- v

sion, l'absolution extorquée par ce moyen

ne peut réconcilier les coupables avec Dieu.

Vo< IxDULGEUCE.

LATIN. L'Eglise ~t'ne est la même chose

que l'Eglise romaine bul'Eghse d'Occident,

par opposition à l'Eglise grecque ou 1 E-

glise d'Orient.

Depuis'ie schisme.des-Grees,,commencé.

'dans le.x' sieciè~et eptispmmé dans
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.e, xt*, les catholiques romains repan-
dus dans tout l'Occident, ont. été nommés

f.tt<!ns~ parce qu'ils ont retenu dans l'office

divin l'usage de la langue lat ne, de môme

que ceux d'Orient ont conservé l'usage de

l'ancien grec.
M. Bossuet, dans sa Défense de la tradition

et des saints Pères, observe très-bien que,

depuis ce schisme fatal, l'Eglise latine a été

l'Ëglise catholique ou universelle qu'ainsi,
en fait de doctrine, ce serait un abus de

vouloir opposer le sentiment de l'Eglise

grecque à celui de l'Eglise latine. Il ne s'en-

suit pas néanmoins qu'il soit inutile de sa-

voir ce que l'on a pensé dans l'Eglise grec-

que dans les huit premiers siècles, puisqu'a-

!drs elle faisait partie de l'Eglise universelle.

Il faut nécessairement joindre les Pères grecs
aux Pères latins pour former la chaîne de

la tradition, et la faire remonter jusqu'aux
apôtres. Ç'a donc été un malheur que, de-

puis l'inondation des Barbares en Occident,

!lou n'ait plus été en état de cultiver la lan-

gue grecque, et de lire les Pères qui avaient

écrit dans cette langue ce n'est que depuis

la renaissance des lettres parmi nous, que
l'on a recommencé à étudier la doctrine

chrétienne dans les ouvrages, de ces écri-

vains vénérables.
0

Comme, au vu* siècle, les mahométans

ont fait dans l'Orient les mêmes ravages que
les Barbares du Nord avaient faits en Occi

dent pendant le V et les suivants, les let-

tres ont été encore moins cultivées, depuis
ce temps-la, chez les Grecs que chez les la-

tins et il y a eu moins de personnages cé-

lèbres parmi les premiers que parmi les se

conds. Depuis plus de deux cents ans,Tétude
de

l'antiquité
s'est renouvelée parmi nous,

elle ne s est
point

réveillée chez les Grecs

il,n'y. a parmi eux ni écoles célèbres, ni ri-

ches bibliothèques ceux d'entre eux qui
veulent faire de bonnes études, sont obligés
de venir en Italie. On a travaillé à la réu-

nion des Grecs et desZaftms dans les conci-

les de Lyon et de Florence, mais avec peu de

succès. Pendant les croisades, les Latins

s'emparèrent de Constantinople, et y domi-

nèrent plus de soixante ans, sous des empe-
reurs de leur communion ces expéditions
militaires ont encore augmenté l'aversion

eti'antipathieentre les deux peuples. Aussi

les 'Grecs détestent plus les Latins qu'ils ne

haïssent les mahométans, sous la tyrannie

desquels ils sont opprimés, et les mission-

naires qui vont en Orient trouvent très-peu
de fruit à faire chez les Grecs. Foy. GRECS.

LATITUDINAIRES, nom tiré du latin la-

titudo, largeur. Les théologiens désignent
sous ce nom certains tolérants, qui sou-

tiennent l'indifférence des sentiments en

matière de religion, et qui accordent le salut

éternel aux sectes même les plus ennemies

du christianisme c'est ainsi qu'ils se

flattent d'avoir élargi la voie qui conduit au

ciel.,Le ministre. Jurieu était de ce nombre,
ou du moins il autorisait cette .doctrine par
ha manière'de raisonner Bayle le lui a

prouvé dans un ouvrage intitulé. Janua:

co~orMtK omnibus reserata, la Porte du ciel

ouverte à tous. Ce livre est divisé eu trois

traités. Dans le premier. Bayle fait voir que,
suivant les

principes
de Jurieu, l'on peut

très-bien faire son salut dans la religion

catholique, malgré tous les reproches d'er-

reurs fondamentales et d'idolâtrie que
ce

ministre fait à l'Eglise romaine. D'où il s'en-

suit que les prétendus reformés ont eu très-

grand tort de rompre avec cette Eglise, sous

prétexte que l'on ne pouvait pas y faire son

salut. Dans le second, Bayle prouve que,
selon les mêmes principes, l'on peut aussi

être sauvé dans toutes les communions

chrétiennes, quelles que soient les erreurs

qu'elles professent, par conséquent parmi

les ariens, les nestoriens, les eutychiens ou

jacobites, et les sociniens. C'est donc mal à

propos que les protestants on refusé la to-

lérance à ces derniers. Dans le troisième,

qu'en raisonnant toujours de même, on ne

peut exclure du salut ni les juifs, ni les ma-

hométans ni les païens. QË'MurM de Bayle,

tôm. I!.

M. Bossuet, dans son st~Mte Avertisse-

ment aux protestants, 3* partie, a traité c~ttb

même question plus profondément, et il a

remonté plus haut. 11 a démontré, <° que le

sentiment des latitudinaires ou l'indiffé-

rence en fâit de dogmes, est une con-

séquence inévitable du principe duquel est

partie la prétendue réforme; savoir, que

î'Eglise n'est point infaillible dans ses dé-

cisions, que personne n'est obligé de s'y

soumettre sans examen, que là seule règle

de foi est l'Ecriture sainte. C'est aussi le

principe sur lequel les sociniens se sont

fondés, pour engager les protestants
à les

tolérer; ils ont posé pour maxime qu'il ne

faut point regarder un homme comme un

hérétique ou mécréant, dès qu'il fait pro-
fëssion de s'en tenir à l'Ecriture sainte.

Jurieu lui-même est convenu que tel était

le sentiment du très-grand nombre des cal"

vinistes de France, qu'ils l'ont porté en

Angleterre et en Hollande lorsqu'ils s'y sont

réfugiés que dès ce moment cette opinion

y fait chaque jour de nouveaux progrès.
D'où il résulte évidemment que la prétendue

réforme, par sa propre constitution, en-

traîne dans l'indifférence des religions la

plupart des protestants n'ont point d'autre

motif de persévérer dans la leur. Jurieu est

encore convenu que la tolérance civile,

c'est-à-dire l'impunité accordée à toutes les

sectes par le magistrat, est liée nécessaire-

ment avec la tolérance ecclésiastique ou

avec l'indifférence, et que ceux qui
deman-

dent la première n'ont d'autre dessein que

d'obtenir la seconde. 2° II fait voir que
les latitudinaires, ou indifférents, se fondent

sur trois règles, dont aucune ne peut être

contestée par les protestants savoir: 1° gM'!<

ne faut recoMHCM<re KM~e autorité ?Me ce~P de

l'Ecriture 2° que l'Ecriture, pour nous im-

poser l'obligation de la foi, doit être c~Mre

en effet, ce qui est obscur ne décide rien

et ne fait que donner lieu à la dispute;

3° au'OM "~crt<ureparo!< enseigner dMcAo~
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inintelligibles, et auxquelles <c. raMOK He peul

atteindre, comme les Nt~ffM de la Trinité,

de l'Incarnation, etc., il faut la tourner au

sens qui paraît le plus eoK/orme à la raison,

~MO:~M'~ ~em~~e faire violence au texte. De la

première de ces règles, i) s'ensuit que les

décisions des synodes et les concessions

de foi des protestants ne méritent pas plus

de déférence qu'ils n'en ont eu eux-mêmes

pour les décisions des conciles de l'Eglise

romaine que quand ils ont forcé leurs

théologiens de souscrire au synode de

Dordrecht, sous peine d'être privés de leurs

chaires, etc., ils ont exercé une odieuse

tyrannie. La seconde règle est universelle-

ment avouée parmi eux; c'est pour cela

qu'ils ont répété sans cesse que, sur tous

les articles nécessaires au salut l'Ecriture

est claire, expresse, à portée des plus igno-
rants. Or, peut-on supposer qu'elle le soit

sur tous les articles contestés entre les so-

ciniens, les arminiens, les luthériens et les

calvinistes? Non, sans doute; tous sont donc

très-bien fondés à persister dans leurs opi-
nions. La troisième règle ne peut pas être

contestée non plus par aucun d'eux, c'est

sur cette base qu'ils se sont fondés pour

expliquer dans un sens figuré ces paroles do

Jésus-Christ Ceci est mon corps si vous ne

tK<MK/M ma chair et ne buvez mon sang, etc.,

parce que, selon leur avis, le sens littéral

fait violence à la raison. Un socinien n'a

donc pas moins de droit de prendre dans un

sens figuré ces autres paroles, le Verbe était

Dieu, le Verbe s'est ait chair, dès que le sens

littéral lui paraît biesser la raison. Il n'est

pas un des prétextes dont les calvinistes se

sont servis pour éluder le sens littéral dans

le premier cas, qui ne serve aussi aux so-

ciniens pour l'esquiver dans le second. Vai-

nement les protestants ont eu recours à la

distinction des articles fondamentaux et non

fondamentaux de leur propre aveu, cette

distinction ne se trouve pas dans l'Ecriture

sainte. Peut-on d'ailleurs regarder comme

fondamental, selon leurs principes, un ar-

ticle sur lequel on ne peut citer que des

passages qui sont sujets à contestation, et

susceptibles de plusieurs sens? Au juge-
ment d'un socinien, les dogmes de la Tri-

nité et de l'Incarnation ne sont pas plus
fondamentaux que celui de la présence
réelle aux yeux d'un calviniste. Foy. FON-

DAMENTAL. 3° M. Bossuet montre que,

pour réprimer les latitudinaires, les protes-
tants ne peuvent employer aucune autorité

que celle des magistrats. Mais ils se sont

ûté d'avance cette ressource, en déclamant

non-seulement contre les souverains catho-

liques qui n'ont pas voulu tolérer le protes-
tantisme dans leurs Etats, mais encore

contre les Pères de l'Eglise qui ont imploré,

puur maintenir la foi, le secours du bras

séculier, surtout contre saint Augustin,

parce qu'il a trouvé bon que les donatistes

fussent ainsi réprimés. A la vérité, Jurieu

et d'autres ont été forcés d'avouer que leur

rrétendue réforme n'a été établie nulle part

par un autre moyen a Genève, elle s'est

faite par le sénat; en Suisse, par le conseil

souverain de chaque canton; en Allemagne,

par les princes de l'empire; dans les Pro-

vinces-Unies, par les états; en Danemark,

en Suède, en Angleterre, par les rois et les

parlements l'autorité civile ne s'est pas
bornée à donner pleine liberté aux protes-
tants mais elle est allée jusqu'à ôter les

églises aux papistes, à défendre l'exercice

public de leur culte, à punir de mort ceux

qui y persistaient. En France même, si les

rois de Navarre et les princes du sang ne

s'en étaient pas mêlés, on convient que le

protestantisme aurait succombé. Ainsi ses

sectateurs ont prêché successivement la to-

lérance et l'intolérance, selon l'intérêt du.

moment.; les patients et les persécuteurs ont

eu raison tour à tour, lorsqu'ils se sjnt

trouvés les plus forts. &"II observe qu'en

Angleterre la secte des brownistes, ou in--

dépendants, est née de la même source.

Ces sectaires rejettent toutes les formules,
les catéchismes, les symboles, même celui

des apôtres, comme des
pièces

sans autorité
ils s'en tiennent, disent-ils, à la seule parole
de Dieu. D'autres enthousiastes ont été

d'avis de supprimer tous les livres de reli-

gion, et de ne réserver que l'Ecriture

sainte. 5° Il prouve, comme a fait Bayle,

que, selon les principes de Jurieu, qui sont.

ceux de la réforme, on ne peut exclure du

salut ni les Juifs, ni les païens, ni les sec-

tateurs d'aucune religion quelconque. L'E-

glise catholique, plus sage et mieux d'accord

avec elle-même, pose pour maxime que ce

n'est point à nous, .mais à Dieu, de décider

qui sont ceux qui parviendront au salut, et

qui sont ceux qui en seront exclus. Dès

qu'il nous a commandé la foi à sa parole
comme un moyen nécessaire et indispensa-
ble au salut, il ne nous appartient pas' do

dispenser personne de l'obligation de croire;'
et il est absurde d'imaginer que Dieu nous7

a donné la révélation, en nous laissant là''

liberté de l'entendre comme il nous plaira;
ce serait comme s'il n'avait rien révélé du

tout. Aussi a-t-il confié à son Eglise le

dépôt de la révélation; et si, en la char-

geant du soin d'enseigner toutes les nations,
il n'avait pas imposé à celle-ci l'obligation
'de se soumettre à cet enseignement, Jésus-

Christ aurait été le plus imprudent de tous 1

les législateurs. Depuis dix-huit siècles,
cette Eglise n'a changé ni de principes ni de

conduite elle a frappé d'anathème et a re-

jeté de son sein tous les sectaires qui ont

voulu s'arroger l'indépendance. Les absur-

dités, lés contradictions, les impiétés dans

lesquelles ils sont tombés tous, dès qu'ils
ont rompu avec l'Eglise, achèvent de dé-

montrer la nécessité de lui être soumis. En

prêchant l'indépendance, les latitudinaires,

loin de faciliter le chemin du ciel, n'ont fait

qu'élargir .la voie deJ'enfer. foy. tmMFFÉ-

RËNCE..

LATRAN, était dans l'histoire romaine la

nom d'un homme, de Plautius Lateranus,

consul désigné, qui fut mis à mort par Né-

ron il fut donné ensuite à un ancien palais
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t)e Renie et aux oâdments que l'on a faits à

sa place enfin à l'église de Saint-Jean-de-

Latran, qui passe pour être la plus ancienne

de Rome, et qui est le siége de la
papauté

maisilest.probableque son nom lui ment

{))utôt de~a<er, brique, que du consul Laté-

ranus.

On appelle conciles de Latran c~ux qui ont

été tenus à Rome dans la basilique de ce

nom, et il y en a eu onze, dont quatre gé-

néraux ou œcuméniques nous ne parlerons

que
de ces derniers. L'un. est celui de

);tU 1123, sous te pape Calixte II, dans le-

quel on fit plusieurs canons* touchant )a dis-

cipline, surtout contre la simonie; contre le

pillagé des .biens de l'Eglise, contre l'ambi-'

tion des moines qui usurpaient la juridiction

et Jes fonctions ecclésiastiques.' C'est le

neuvième concile général. Ony voit que lés

mœurs de .l'Europe étaient alors très-cor-

rompues, que la licence des séculiers, por-
tée son, comble, s'était communiquée au

clergé.Le dixième fut tenu en 113'), sous

le pape Innocent'H, immédiatement après le

schisme.formé par Pierre de Léon, ou l'an-

tipape Ànadet..Comme Innocent H n'avait

pas, encore été reconnu par les rois de St-

cile et d'Ecosse, un des premiers objets du
concile fut d'éteindre enfin tout reste de

schisme,, et de.réformer les abus qui s'é-

taient introduits à cette occasion. 11 con-

damna ensuite Jes erreurs de Pierre de

Bruis et.d'Arnaud de Bresse, l'un des disci-

ples d'Abailard. Voy. AaNALMSTES et PÉTRo-

BRUSiENS. On. fut obligé de renouveler la

plupart des canons de discipline qui avaient

été faits dans le concile précédent, et qui
avaient produit très-peud'etïet.–Leonzièmé,
l'an 1179, fut.présidé par Alexandre III, et

il fut encore destiné à éteindre un nouveau

schisme formé par un antipape Calixte, sou-

tenu. par l'empereur Frédéric. Ce concile

prit des mesures et fit des règlements pour

prévenir, dans la suite; l~s schismes à l'oc-

casion de l'élection des papes.. 11 condamna

les vaudois, les cathares, appelés aussi pa-
tarins ou poplicains,.et les albigeois. II re-

nouvela les canons des conciles précédents
touchant la discipline, et fit de nouveaux

etforts pour réprimer le brigandage des sei-

gneurs, le luxe des prélats, le dérèglement
des ordres, soit militaires soit religieux.
Mais que pouvaient produire les lois ecclé-

siastiques au milieu des désordres et de

l'anarchie qui régnaient dans l'Europe en-

tière ? Le douzième fut convoqué l'an

1215 par Innocent 111. Ce
pape y fit recevoir

soixante-dix canons de discipline, à la tête

desquels est une
exposition de la foi catho-

lique contre les. albigeois et les vaudois. La

présence réelle de Jésus-Christ dans l'eu-

charistie y
est établie c'était la confirmation

des conciles précédents, qui avaient con-

damné l'hérésie de Bérenger. On y trouve,

pour la première fois, le terme detr<MM-

eM~<an~ta<toK, pour exprimer le change-
ment du pain et du vin au corps et au sang
de Jésus-Christ. Le conei'ë condamna en-

suite le traité que l'abbé Joachim avait fait

contre Pierre -Lombard sur la Trinité, et

dans lequel il avait enseigné des erreurs. On

y trouve enfin la condamnation de la doc-

trine d'Amauri. Le onzième canon re-

nouvelle l'ordonnance qui avait été portée
dans le concile précédent, d'établir des maî-

tres de grammaire dans les églises cathédra-

les et collégiales; il veut
que

l'on établisse

aussi des théologaux dans les églises métro-

politaines règlement sage, mais triste mo-

nument de l'ignorance dans laquelle l'on

était plongé, et que lës pasteurs; s'efforçaient
en vain de dissiper. Le vingt-unième est

le célèbre canon Omnt's M~rtu~Me sexus, qui
ordonne à tous !es fidèles de se confesser

au moins une fois l'an, à leur propre prê-

tre, et de recevoir la sainte eucharistie au

moins à Pâques. Il fut fait à l'occasion des

albigeois et des vaudois, qui méprisaient la

confession et. la pénitence administrée par
les prêtres,, et prétendaient recevoir l'abso-

lution de leurs péchés par la seule imposi-
tion des mains de- leurs chefs. La plupart
des lois .portées dans ce concil&.ont été re-

nouvelées par celui de Trente,, et sont au-

jourd'hùi assez généralement .observées~

Voy. l'~f~<o:re de !'JE'û~e gallïcane, tome X,
1. 30, an. 1215.

LATRAN (chanoines de) ou de SA~T-SAC-

YEUB. C'est une congrégation de chanoines

réguliers, dont le chef-lieu est. l'église de

Saint-Jean-de-Latran. Quelques auteurs ont

prétendu qu'il y avait eu à Rome, depuis
les apôtres, une succession continuelle de

clercs vivant en commun, et attachés, à cette

église; mais ce ne'fut que sous Léon II!,
vers le milieu du vm' siècle, q,u'i! se forma

des congrégations de chanoines réguliers

avivant en commun. On ne peut donc pas

prouver que les clercs de Saint-Jean-de-

fo~nm aient possédé cette église pendant
huit cents ans, et jusqu'à Boniface VIII qui
la leur ôta, pour mettre à leur place des

.chanoines réguliers. Eugène IV, cent cin-

quante ans après, y rétablit les anciens pos-

sesseurs. Aujourd'hui une partie de ces

chanoines sont des cardinaux.

LATRIE, mot grec dérivé de ~rp~, serc:-

teMr. Dans l'origine, ~Tpnx désignait le res-

~ec<, les services et tous les devoirs qu'un
esclave rend à son maître de là l'on s'est

servi de ce terme pour signifier le culte que
nous rendons à Dieu. Comme nous hono-

rons aussi les saints par respect pour Dieu lui-

même, l'on a nommé dulie le culte rendu aux

saints, afin de témoigner que ce culte n'est

point.égal à celuique l'on rend à Dieu, qu'il lui

est inférieur et subordonné. Cette distinction

n'a pas satisfait les protestants ils disent que
chez les Grecs ~e~tf et ie~of signifient éga-
lement un serviteur; qu'ainsi dulie et latrie

expriment l'un et l'autre le service; d'où ils

concluent que nous servons indifféremment

Dieu, les saints, les reliques, les images,

puisque nous rendons un culte à ces divers

objets qu'entre idolâtrie, service des ido-

les. et iconolâtrie, service des images, il n'y
a évidemment aucune din'érenc.e. Mais ar-

gumenter sur un mot équivoque n'est pas
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le moyen fd'éclairçir une question. Un mi)i-

tàire. sert le roi, un magistrat sert le public
nous rendons service à nos amis; nous di-

sons même à un inférieur, je suis votre

serviteur. Si un disputeur soutenait que,'
`

dans tous ces exemples, le mot servir a le

même sens, il se rendrait très-ridicule.

".Sfr't~r .Di'eM, ce n'est pas seulement lui

rendre des honneurs et du respect, mais
>

c'est lui témoigner l'amour, la reconnais

sance, là confiance, la soumission et l'obéis-

sance que nous lui devons.comme au sou-

verain.maître.de toutes choses peut-on

dire, dans le.même sens, -que. nous servons.

les saints et Jes,images, parce que nous i les

honorons, ét.que. nous leur donnons, des si-:

gnes de respecta Nous honorons les saints,

parce qu'ils sont eux-mêmes les serviteurs

de Dieu; en cela nous.n'.obëissohs pas aux-

saints, mais ;a~Dieu.:îl.est.dit qu'ils régne-

ro.M<avec.Dieu(~.?oc.c.xx!t,. v. 5); leur

récompense est appelée un f.oy<tM?Ke ~faMA.,

·

c.'xxv,.v.): enquel sens, s'il n est pas

permis dé leur adresser des respects ni des

prières? Nous honorons les .images, parce

qu'etles. nous représentent'dès-objets res-

pectables,' cf~c'est a: ces objets mêmes que
s'adressent nos. respects; mais ce' respect

n'est ni'égal, ni inspiré par le môme motif,'

que celui, que nous rendons a Dieu.,

Quelques ordres religieux, plusieursde-
vots a la sainte Vierge, se .sont nommés

serviteur de Mafte-cela ne:- signine point

qu'ils voulaient obéir._a. la sainte Vierge
comme à Dieu nous appelons les prières

pour les morts un servicé .pour eux, et il ne

s'ensuit rien.

Posons donc pour principe que les mots

latrie, dM~'e,,cM/<e, MfDtce, etc., changent dé

signification, selon les divers objets aux-

quels. ils sont appliqués; que. de même le

culte change de nature, selon la diversité

des objets auxquels il, est adressé, et dos

motifs par lesquels il est inspiré que c'est

l'intention seule qui décidé si un culte-est re-

ligieux ou:superstitieux,~égitimeoucrimine).

L'!d(~<Mrte, c'est-à-dire le culte.bu le res-

pect rendu au simulacre d'un. dieu du pa-

ganisruë, était un crime, non-seulement'

parce que Dieu l'avait défendu par une loi

positive, mais parce qu'il .était absurde et

impie en lui-même. Jl était adresse .a un

être imaginaire et fantastique, a un pré-
tendu génie ou démon, que l'on supposait

Trésent et logé dans une statue, eh vertu de

sa consécration à un personnage auquel
on attribuait tout à la fois les vices de l'hu-

manité et un pouvoir absolu sur tous les

hommes, auquel on voulait témoigner par
là un respect, une soumission, une con-

tiance qui ne sont dus qu'au Créateur et au

souverain Maître de l'univers. L'tcoMoM<r:e,

ou le culte rendu à un image de Jésus-

Christ ou d'un saint, porte-t-elle aucun de

ces caractères ? Y a-t-il aucune ressem-

blance entre ces deux cultes?,

Daillé, qui a tant écrit contre le culte pré-

tendu superstitieux de l'Eglise romaine, est

forcé de conY':nir'que, dès le iv* siècle, les

Pères de l'Eglise ont mis une différence ëtj-

tre latrie et dulie que par.le premier de, ces
termes ils ont désigne le Acuité rendu à

Dieu, et par le second le culte adressé aux

saints; puisque l'Eglise a trouvé bon d'a-,

dopter cette distinction, il est de notre de-

voir de nous y conformer: c'est à el!ë de

fixer le langage de ta religion et de la théo-

logie, comme c'est à la société civile de dé-

terminer !e sens du langage ordinaire. Mais.~
il ne faut pas croire que le culte. des saints,

des images et des reliques, n'ait commencé

qu'au îv* siècle, .comme Daiilé et les autres

protestants le prétendent nous prouverons
en son lieu qu'il date du temps desapotres.'

Foy. CULTE,;DUHE, SAINTS, 6tC.
*"<.

LAUDES. Fo< HEURES CANONIALES

LAURE, démeure des anciens moines.

Ce''mot vient' du grec ~"Sp~ p~oce, rue, .ot~-

Ja~e, AamcNM. Les auteurs ne, conviennent,

point de là différence qu'il"y avaiti t, entre.

~aûre ~et rriona'st, re. Quelques-' prétètidëütMMre et mona~t'e.
Quelques-uns prëtëndeht

que ~Mre signifiait un vaste éaifice, qui..

pouvait contenir jusqu'à mille moines s et-. ·

pius mais il paraît par l'histoire ecclésias-~
1

tique, que les anciens monastères. dë.'Jà

Thébaïde n'ont jamais été de cette étendue.

L'opinion la plus, probable èst que les mo-

nastères étaient, comme ceux d'aujourd'hui,
de grands bâtiments divisés en salles, cha-

pelles, cloître, dortoirs et cellules pour cha-

que moine au lieu que les <aMrM étaieni
des espèces de villages ou hameaut dont

chaque maison était occupée par un bu deux

moines au plus. Ainsi les couvents des

chartreux d'aujourd'hui paraissent repré-
senter les ~MfM, au'lieu que les maisons

des autres moines répondent aux monastè-
'res proprement dits..

L'es diH'érents quartiers d'Alexandrie fu-

rent d'abord appelés ~MrM;"mais après
l'institution de la vie monastique, ce. terme

-fut borné à 'signifier les espèces~ dé ha-

'meaux habités par des moines Ceux-ci, ne

'se rassemblaient qu'une fois la~'semàine..

'pour assister au. service .divin, et, s'édifier.

mutuellement:: Ce que l'on avait d'abord ap-

.'pelé <aMre dans les vines .fut nommé: ~a-
'ro<Me.

LAVABO, du LAVEMENT DES DOIGTS
cérémonie qui se fait par lé prêtre à la

messe; il lave ses doigts du côté dé répî-

tre, en récitant plusieurs versets du psaume

xxv, qui commence par ces mots Lavabo !H-

ter innocentes tKanMs'mea~.Au iv'. siècle,
saiat Cyrille de Jérusalem, Catech. ~yji~,

5, et l'autéur des Constitutions apostolique8,
1. n, c. 8, n. 11, observent que cette action

do se laver les mains est un symbole de là

pureté d'âme que les prêtres doivent appor-
ter à la célébration du saint sacrifice.

On péut voir dans le P. Lebrun, Ex-

p~tcat. dM cérémonies de la sainte me~~e,

tome 11, pag. 3t3, qu'il y a des variétés dans

la manière de placer cette action. Selon l'or-

dre romain, eUë se fait immédiatement avant

l'oblation; dans les Eglises de France et

d'Allemagne elte se fait immédiatement

'après; dans quelques-unes, l'usage est de
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)a faire avant et après. Foy. les Notes du

P~rc Ménard sur le Sacram. de saint Gré-

gotre, p. 370 et 371.
LAVEMENT DES PIEDS, coutume que

les anciens pratiquaient
à l'égard de leurs

hôtes, et qui est devenue dans le christia-

nisme une cérémonie pieuse. Les Orien-

'taux lavaient les pieds aux étrangers qui

arrivaient d'un voyage, parce que, pour

l'ordinaire, on marchait les jambes nues (t

les pieds garnis seulement de sandales.

Ainsi Abraham fit laver les pieds aux trois

anges qu'il reçut chez lui (Gen., c. xvm,

v.~).0n fit la même chose à E-liézer et à

ceux qui l'accompagnaient, lorsqu'ils arri-

vèrent chez Laban, et aux frères de Joseph

en Egypte (Genes., cap.
xxtv, v. 32, c. XLIII,

v. 24'). Cet oftice sexerçait ordinairement

par des serviteurs et des esclaves. Abigaïl

témoigne à David qu'elle s'estimerait heu-

reuse de laver les pieds aux serviteurs du

roi (77!e< c. xxv, v. M). Jésus, invité à

manger chez Simon le pharisien, lui repro-

che d'avoir manqué à ce devoir de politesse

(f.MC.,C.Yn,V.'H).
Jésus lui-même, après ia dernière cène

qu'il fit avec ses apôtres, voulut leur donner

une leçon d'humilité en leur lavant les

pieds et cette action est devenue depuis

un acte de piété. Ce que le Sauveur dit à

saint Pierre dans cette occasion Si je ne

vous ~oee, vous n'aurez point' de part at)fc

moi, a fait croire à plusieurs anciens que le

lavement. des pieds avait des effets spiri-

tuels, et pouvait effacer les péchés. Saint

Ambroise (I.. de .M~t. c. vi) témoigne que,

de son temp!, on lavait les pieds aux nou-

veaux baptisés, au sortir du bain sacré, et

il semble croire que, comme le baptême
ctface les péchés actuels, le lavement des

pieds, qui se fait ensuite, ôte le péché ori-

ginel, ou du moins diminue la concupis-

cence. Ce sentiment lui est particulier.

Cet usage n'avait pas seulement lieu dans

l'église de Milan, mais encore dans d'autres

églises d'Italie, des Gaules, de l'Espagne et

de l'Afrique. Le concile d'Elvire le supprima

en Espagne, a cause de la confiance supers-

titieuse que le peuple y mettait; il parait

que dans les autres églises il a été aboli,

à mesure que la coutume de donner le

baptême par immersion a cessé. Quelques
anciens lui ont donné le nom de sacrement,

et lui ont attribué le pouvoir d'eiiacer les

péchés véniels c'est le sentiment de saint

Bernard, et saint Augustin a pensé de môme.

Il observe cependant, (jEpM<. 119 ad faHMar~,

que plusieurs s'abstenaient de cette prati-

que, de peur qu'elle ne semblât faire partie

du baptême. Un ancien auteur, dont les

sermons sont dans l'appendix du V' tome

des ouvrages de ce Père, soutient que le la-

oemeHt des pieds peut remettre les péchés
mortels. Cette dernière opinion n'a nul fon-

dement dans l'Ecriture sainte ni dans 1<)

tradition. Quant au nom de sacrement, du-

quel quelques-uns se sont servis, it parait

qu'ils ont seulement entendu par là le signe
u'une chose sainte, c'est-à-dire de l'humi-

litd chrétienne mais auquo. Jésus-Christ

n'a point attaché la grâce sanctifiante comme

aux autres sacrements.

Il faut avouer, cependant que la tradition

et la croyance de l'Eglise sont ici la seule

règle qui puisse nous faire distinguer cette

cérémonie d'avec un sacrement; nous ne

voyons pas pourquoi I(~s protestants, qui

s'en tiennent à l'Ecriture seule, refusent de

mettre le bernent des pieds au nombre des

sacrements. Rien n'y manque
des conditions

qu'ils exigent c'est un signe très propre à

représenter la grâce qui nous purifie de

nos péchés; Jésus-Christ semble y avoir

attaché cette grâce, en disant à saint Pierre.

st je ne vous lave, vous M'aMre~ point de part
avec moi; il ordonne à ses disciples de faire

cette cérémonie à son exemple (7oatt., cap.

xm, v. 14). Que faut-il de plus?

Cette cérémonie se fait-le Jeudi saint chez

les Syriens et chez les Grecs, aussi bien

que dans l'Eglise latine. A Rome, le pape, a

:la tête du sacré collège, se rend dans une

salle de son palais destinée à cette action

il prend une étole violette, une chape rouge,

une mitre simple; les cardinaux sont en

chape violette. Il met de l'encens dans l'en-

censoir, et donne la bénédiction au cardinal-

diacre qui doit chanter l'évangile, Ante

dteNt /M<Mt?t.P<Mc~<B, etc. (Joan., c. xm);

c'est Ihistoire de cette action même faite

.par Jésus-Christ. Après l'évangile, on lui

présente le livre -baiser, et le cardinal-

diacre lui donne l'encens. Alors, un chceur

de musiciens entonne l'antienne ou le répons
MoKda~MM novum do vobis, etc. Le pape ûte

sa chape, prend un tablier, lave les pieds à

douze pauvres prêtres étrangers, qui sont

assis sur une estrade, et vêtus d'un habit
do camelot blanc, avec une espèce de capu-
chon fort: ample. 11 leur fait distribuer à

chacun par son trésorier, une médaille d'or

et une d'argent, du poids d'une once. Le

majordome leur donne à chacun une ser-

viette, avec laquelle le doyen des cardi-

naux, ou le plus ancien, leur essuie les

pieds. Le pape retourne à sa chaire, lave

ses mains, reprend la chape et la mitre, dit

l'oraison dominicale et d'autres prières. II

ôte ensuite ses habits pontificaux, et rentre
dans son appartement suivi du même cor-

tège. Les douze pauvres sont conduits dans

une autre salle du Vatican, où on leur sert

à dîner; le pape vient leur présenter à cha-

cun le premier plat, et leur verse le premier
verre de vin, leur parle avec bonté, leur

accorde des indulgences, et se retire. Pen-

dant le reste du repas, le prédicateur ordi-

naire du pape fait un se'rmon. La cérémonie

'finit par le diner que le saint-père donne

aux cardinaux. Les empereurs de Constan-

tinople faisaient la même cérémonie dans

leur palais avant la messe. 7oy. les Notés du

père Ménard sur le &!cram. de saint Gré-

f/otre, p. 97. Au mot CÈKE, nous avons rap-

porté la manière dont le roi la fait en France.
LAZARE. Un des miracles les plus écla-

tants que Jésus-Christ ait opérés est la ré-
surrection de ~.c[.:are les incrédules ont
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fait tous leurs efforts pour le rendre dou-

teux, mais la narration de l'évangéliste qui

le rapporte nous présente des caractères de
vérité si frappants, qu'il n'est pas possible

de les obscurcir quiconque les examinera

sans prévention sera convaincu que la

fraude, l'imposture, l'erreur, le hasard,

n'ont pu y avoir aucune part (Joan., c. x.t et

X!l).

1° Lazare était un homme riche et consi-

déré chez les Juifs cela est prouvé par la

manière dont l'Evangile en parle, par la

quantité de parfums que sa sœur répandit

pour faire honneur à Jésus, par la manière

dont il fut embaumé après sa mort; par l'at-

tention des principaux Juifs de Jérusalem,

qui vinrent consoler Marthe et Marie de la

mort de leur frère, etc. Un homme de cette

condition aurait-il voulu se déshonorer et se

rendre odieux à sa nation par une fraude

concertée avec Jésus ? Que pouvait-i! en es-

pérer, et que n'avait-il pas à craindre?

'Il aurait fallu que les deux. sœurs et les

domestiques de Lazare fussent du complot.
Comment feindre la maladie, la mort, les

funérailles, l'embaumement d'un homme de

'considération une demi-lieue de Jérusalem,

sans danger d'être découvert ?–2° Lacrainte

du ressentiment des Juifs devait en détour-

ner les complices il y avait une excom-

munication prononcée par le conseil des

Juifs contre tous ceux qui reconnaîtraient

Jésus pour le Messie; ses ennemis avaient

déjà tenté plus d'une fois de l'arrêter es-

sayer une fourberie dans ces circonstances,

c'était accélérer la perte de Jésus et s'y en-

velopper avec lui. Jésus lui-même aurait-

il osé la proposer à une famille qui lui té-

moignait de l'affection et de l'estime, et

dont Famine pouvait lui être utile? Il ne

faut pas s'obstiner, comme font les incrédu-

les, à peindre Jésus, tantôt comme un fana-

tique tmbécile et imprudent, tantôt comme

un fourbe assez adroit. pour en imposer à

toute la Judée ces deux caractères ne s'ac-

cordent pas, et ni l'un ni l'autre ne peuvent
être attribués à Zo~are.–3° Jésus n'était

pas à Béthanie lorsque Lazare tomba malade,
mourut et fut enterré il était à Bétharaba,
au delà du Jourdain, à plus de douze lieues

de distance de Béthanie on lui envoya un

messager pour l'avertir. Il se passa au moins

cinq jours depuis le départ de cet envoyé

jusqu'à l'arrivée de Jésus, qui affecta de ne

pas se presser. S'il y avait eu de la fraude,
il faudrait supposer que Lazare et ses com-

plices avaient pris sur eux tout l'odieux du

complot, et avaient ménagé à Jésus un pré-
texte très-apparent pour se disculper, en

disant qu'il était absent, et qu'il avait été

trompé lui-même. –~° La douleur des deux

sœurs, après la mort de Lazare, avait toutes

les marques possibles de sincérité les Juifs

venus de Jérusalem croient-que Marie, qui
sort pour alter au-devant de Jésus, va pleu-
rer au tembeau de son frère. Le discours

qu'elles adressent successivement à Jésus,
les larmes que répand Marie, celles que
Jésus verse lui-même, la réponse qu'il fait
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aux deux soeurs, l'étonnement des assistants.

qui disent Cet homme, qui a guéri un

aveugle-né, ne ~oMt)at<7 donc pas empêcher

son amide mourir? tout annonce la sincé-

rité et la bonne foi. 5° C'est en présence

des deux soeurs, des Juifs de Jérusalem, de

ses disciples, que Jésus se fait conduire à la

caverne dans laquelle est inhumé Lazare

on ne prend pas tant de témoins pour jouer
une imposture. tl ordonne d'ôter la pierre

qui fermait le tombeau Seigneur, lui dit

Marthe, il sent d~ mauvais, il y a quatre

jours qu'il est enseveli cette circonstance

est répétée deux fois. Jésus lève les yeux
au ciel, invoque son Père, appelle Lazare,

et lui commande de sortir dehors le mort

se lève, on lui ôte les bandes sépulcrales

il est plein de vie.'Plusieurs Juifs, témoins

de ce
prodige,

crurent en Jésus-Christ. Une

narration si naturelle et si bien circonstan-

ciée ne peut pas être un ouvrage d'imagina-
tion.-6° L'usage des Juifs d'enterrer les

morts dans des cavernes est certain il ve-

nait des patriarches on voit encore dans

la Judée plusieurs de ces tombeaux anciens,

et l'on sait que les Juifs avaient changé peu
do chose à la manière .d'embaumer des

Egyptiens. Ils enduisaient d'aromates les

corps. Nicodème apporta environ cent livres

de myrrhe et d'aloès pour embaumer le

corps de Jésus, selon la coutume des Juifs.

Lorsque Marie- répandit' des parfums sur

Jésus Elle me rend déjà, dit-il, les honneurs

.de la sépulture. Après avoir saupoudré do

ces drogues desséchantes les membres -du

mort, ils les liaient de bandelettes qui en

étaient imbibées ils environnaient de mémo

la tête et le couvraient d'un suaire. C'est

ainsi que Lazare avait été enseveli; J'éyan-

géliste le fait remarquer
en parlant des ban-

delettes dont ses mains et ses pieds étaient

liés, et du suaire quiétaitsursatete.SiZa~a~e
n'avait pas été mort, il lui aurait été impos-
sible de demeurer pendant plusieurs heures

ainsi emmaiMotté, le visage couvert de dro-

gues, dans un tombeau couvert par une

pierre, sans être suffoqué et- s'il n'avait,

pas été ainsi enseveli comme l'étaient les

morts de sa condition, les Juifs présents à

la résurrection n'auraient pas été dupes
d'une sépulture simulée ils auraient accusé

Jésus, Lazare et ses soeurs d'imposture.–
7° Tout au contraire, il est dit que plusieurs
crurent en Jésus-Christ, que les autres allè-

rent avertir les Juifs de ce qui s'était passé.
Là-dessus ils délibèrent « Que ferons-

nous, disent-ils ? Cet homme fait beaucoup
de miracles si nous le laissons continuer,
tout le monde croira en lui les Romains

viendront détruire notre ville et notre na-

tion. » Ils prennent la résolution de faire

mourir Jésus. Plusieurs vinrent exprès h

Béthanie pour voir Lazare ressuscité. Le

bruit que ce miracle Qt a Jérusalem valut a.

Jésus l'entrée triomphante qu'il y fit quel-

ques jours avant )a pâque. Les Juifs, furieux

de cet éclat, résolurent de .se défaire aussi

de Lazare, parce que sa résurrection aug.

mentait le nombre des partisans de Jésus.

8
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Ainsi les circonstances dont ce miracle

fut précédé, la manière dont il fut opéré,

les effets qu'il produisit, concourent à en

démontrer la réalité les incrédules auraient

dû y faire
quelque

attention avant d'argu-

menter pour le inue paraître douteux.

~Dira-t-on, commequelques-uns, que toute

cette histoire est fausse, que saint Jean l'a

forgée dans un temps où il n'y avait plus de

témoins ùcu)aires ni contemporains qui pus-
sent le contredire ? Nous n'insisterons point
sur le caractère personnel de saint Jean, sur

son âge vénérab'e, sur le 'ton de candeur

qui règne dans tous ses écrits, sur l'inutilité

de cette fable pour établir l'Evangile. Mais

comment un vieillard centenaire, un écrivain

juif, auquel les incrédules n'ont jamais at-

tribué des ta'ents sublimes, a-t-il pu forger

une narration si naturelle et si bien circon-

stanciée, où rien ne se dément, où tout con-

tribue à persuader, s'il n'a pas été lui-même

témoin oculaire du fait et de la manière dont

il s'est passé ? Avec la critique la plus sub-

tile et la plus maligne, les incrédules n'ont

pu y découvrir aucune marque d'imposture.

Il est faux qu'alors il n'y eût plus do té-

moins oculaires. Quadratus, disciple des

apôtres atteste que plusieurs personnes,

guéries ou ressuscitons par Jésus-Christ,

avaient vécu jusqu'au temps auquel il écri-

vait c'était sous Adrien, vers l'an 123, par

conséquent assez longtemps après la mort

de saint Jean (Eusèbe, //i' i. iv, cap. 3~.
Cet évangéliste était donc environné, soit

do témoins oculaires ou contemporains, soit

de gens qui avaient pu 'apprendre la .vérité

de leur bouche.

La résu'rection de ZfMare n'était point
un fait obscur que saint Jean pût forger sans

conséquence il fait remarquer que ce pro-

dige avait fait du bruit dans.la Judée que,
d'un côté il augmenta le nombre des par-
tisans de Jésus.; que, de l'autre, il aigrit ses

ennemis, et leur fit prendre la résolution

de le mettre à mort. Il n'était donc pas pos-
sible de le publier a faux, sans s'exposer à

être contredit, et cette imprudence aurait

été d'autant plus grossière que les autres

évangélistes n'en avaient pas parlé. Il fau-

drait donc toujours supposer que'saint Jean

a été, d'un côté, un fuurbe très-adroit, ca-

pable de forger la narration la plus propre
a en imposer de l'autre, un imposteur stu-

pide, qui n'a pas vu le danger auquel il

s'exposait de nuire à la cause en voulant la

servir. Mais le silence des autres évangélis-
tes est justement ce qui inspire des soup-

çons à d'autres critiques. Il est évident, di-

sent-ils, qu'en fait de résurrections, ces his-

toriens sont allés en augmentant, et ont

voulu enchérir les uns sur les autres sahit

Matthieu et saint Marc n'avaient parlé que
de la résurrection de la fille de Jaïre, qui
venait seulement d'expirer; saint Luc y

ajoute le fils de la veuve de Naïm que l'on

portait en terre cela était plus admirable

saint Jean, pour amplifier, raconte la~ résur-
rection de Lazare, mort depuis quatre jours,
enterré et déjà infect. Cette progression d&

merveilleux sent la fable et le dessein d'en

imposer. Aucun écrivain juif n'a parlé de
ce miracle, et il n'en est fait mention dans

aucun monument public.
Nous soutenons qu'il n'est pas vrai que

saint Jean cherche à augmenter le merveil-

leux des miracles de Jésus-Christ, puisqu'il
a passé sous silence non-seulement les deux

premières résurrections rapportées par les

autres' ëvangélistes mais encore la transfi-

guration de Jésus-Christ, de laquelle il avait

été témoin oculaire. Ce prodige était pour
le moins aussi capable d'exciter l'admiration

que la résurrection de Lazare. En lisant son

Evangile, on voit que son dessein était

principalement de rapporter les discours pt

les actions de Jésus-Christ dont il n'était

pas fait mention dans les autres évangélis-

tes c'est pour cela qu'il est le seul qui ra-

conte le miracle des noces de Cana. Mais

il déclare à la fin de son Evangile que Jésus

a fait beaucoup d'autres miracles qu'il ne

rapporte point et le récit de Quadratus

prouve qu'en effet Jésus avait encore res-

suscité d'autres morts que ceux dont par-
lent les évangélistes. Il est évident qu'au-
cun des quatre ne s'est proposé de faire

une histoire complète des miracles, des dis-

cours, des actions de Jésus-Christ les trois

premiers n'ont presque rien dit de ce qu'il
a fait depuis la fête des Tabernacles-, au

mois d'octobre jusqu'à la pâque suivante,

et c'est dans cet intervalle de temps qu'il
ressuscita Lazare.

Dans les &p/ier ?7:oMo~ J~M, les Juifs

ont avoué qu'il a ressuscité des morts

n'est-ce pas assez que cet aveu général do

leur part. C'est une absurdité d'exiger

qu'ils aient écrit ces miracles en détail par
la ils auraient rendu leur incrédulité plus

inexcusable, et se seraient couvertsd'ignomi-

nie..Mais les ennemis du christianisme ne

craignent point de se rendre aussi ridicules

que les Juifs parce que l'historien Josèphe
leur semble avoir parlé trop clairement des

miracles et de la résurrection de Jésus-
Christ, ils rejettent son témoignage comme

supposé cet aveu, disent-ils, est trop for--

mel pour un Juif: lorsqu'on leur en aliègue
d'autres qui ne sont pas aussi

exprès,
ils

n'ea font point de cas ils disent Cela n'est

pas assez formel. Comment faudrait-il donc

que les aveux des Juifs fussent conçus pour
les convaincre ? 11 aurait fallu disent-ils

que les Juifs prétendus témoins de la ré-

surrection, eussent vu Lazare malade, mort,

embaumé, qu'ils eussent senti l'odeur de sa

corruption, enfin qu'ils eussent conversé

avec lui depuis sa sortie du tombeau. Qui
leur a dit que cela n'est pas arrivé ? L'Evan-

gile nous donne lieu de présumer tout ce

qu'ils exigent. En effet, les Juifs, venus de

Jérusalem à Béthanie.pour consoler Marthe

et Marie, étaient les amis de Zoxare ils l'a-

vaient donc vumalade, et ils avaient assisté

à ses funérailles, puisque Béthanie n'était

qu'à une demi-lieue de Jérusalem. Lorsque
Jésus fit. ouvrir le tombeau en leur présence,
ils virent f~are mort et embaumé; ils pu
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Mnt donc respirer l'odeur de sa corruption.
-]us le virent sortir du tombeau à la voix de

Jésus, et ils purent converser avec lui à ce

'moment môme quelques-uns d'entre eux

allèrent raconter aux chefs de la nation ces

faits dont ils avaient été témoins.

Quand nous aurions leur propre témoi-

gnage par écrit, de quoi nous servirait-il

contre les incrédules ? Ou ces témoins ont

cru en Jésus-Christ, ou ils
n'y

ont pas cru

s'ils y ont cru.leur témoignage devient

suspect comme celui des apôtres, qui sont

eux-mêmes des juifs convertis s'ils n'y

ont pas cru, l'argument ordinaire des in-

crédules reviendra sur la scène il est im-

.possible diront nos adversaires que des

hommes raisonnables aient vu un pareil mi-

racle sans croire en Jésus-Christ. Déjà ils

nous opposent ce raisonnement si ce mi-

racle disent-ils, eût été incontestable, il

n'est pas possible que les Juifs eussent pous-

sé la rage jusqu'à vouloir mettre à mort La-

zare aussi bien que Jésus, afin d'arrêter les

.suites de ce prodige il est plus naturel de

croire qu'ils les reconnurent tous deux cou-

pables d'imposture.
Tel est l'entêtement de nos adversaires

ils aiment mieux penser que Jésus, ses dis-

ciples, Lazare, ses sœurs, ses domestiques,
ses amis; ont été tous à la fois des fourbes

et des insensés, qui trompaient sans motif

et au péril de leur vie, que d'avouer que les

.Juifs étaient des forcenés. Mais ils sont peints

comme tels par Josèphe lui-même la con-

duite qu'ils ont tenue après la résurrection

de Jésus-Christ le démontre, et depuis dix-

sept cents ans leur.postérité porte encore

ce caractère. La conduite de Jésus et de

ses disciples est-elle marquée au même

coin ? L'opiniâtreté même dès-incrédules

nous fait voir jusqu'où les Juifs ont pu la

pousser, et ce que produit la passion sur

les esprits qui s'y sont une fois livrés.

LAZARISTES. C'est le nom que l'on donne

vulgairement aux prêtres de la congrégation

de la Mission, parce qu'ils occupent a Paris

la maison de Saint-Lazare. Cette congréga-

tion a été instituée par saint Vincent de

Paul, en 161-7, et conGrmée par les papes

Alexandre VII et Clément X. Leur destina-

tion est de travailler à l'instruction des peu-

ples de la campagne et à l'administration des

paroisses, de former les jeunes ecclésiasti-

ques aux fonctions de leur état, de faire

des missions dans les pays infidèles, de s'em-

ployer. au secours et au rachat des esclaves

sur les côtes de Barbarie. L'utilité de leurs

travaux a fait promptement multiplier cet

institut dans les divers états de l'Europe

ils sont actuellement chargés des missions

que les jésuites avaient établies dans les

échelles du Levant, ainsi qu'à Pékin et à

Cua.

LEÇON, manière de lire. Dans la Bible,

dans les écrits des Pères bt des auteurs ec-

clésiastiques, les différentes leçons. ou va-

riantes sont les termes différents dans les-

quels le texte d'un même auteur est rendu

dans les différents manuscrits anciens cette

diversité vient pour l'ordinaire de l'altéra-

tion que le temps y a causée, ou de l'inat-
tention des copistes.

Les versions de l'Ecriture portent souvent
des leçons différentes du texte hébreu,, et
les divers manuscrits de ces versions pré-
sentent souvent des leçons différentes entre
elles. La grande affaire des critiques et des

éditeurs est de déterminer laquelle de plu-
sieurs leçons est la meilleure ce qui se fait

en confrontant les différentes leçons de plu-
sieurs manuscrits ou imprimés, et en préfé-
rant celle qui fait un sens-plus conforme à

ce qu'il parait que l'auleur a voulu dire, ou

qui se trouve dans les manuscrits ou les

.imprimés les plus corrects. Fby. VARiAN-
TES.

LEçoN, ce qui doit être. lu.. En termes de

bréviaire, ce sont des morceaux détachés,
soit de l'Ecriture sainte, soit des Pères, ou dés

auteurs ecclésiastiques, qu'on lit à matines.
M y a des matines à neuf leçons, d'autres à

trois leçons les capitules sont des leçons

abrégées. On appelle aussi leçons de théolo-

gie, ce qu'un professeur de cette science en-

seigne à ses écoliera, et chaque séance qu'il
emploie à cette.fonction. Entin, leçon signi-
fie quelquefois instruction dans ce sens
nous disons que l'Evangile nous donne d'ex-

cellentes leçons.

LECTEUR clerc revêtu de l'un des qua-
tre ordres mineurs. Les lecteurs étaient an-

ciennement de jeunes enfants que l'on éle-

vait pour les faire entrer dans le clergé ils

servaient de secrétaires aux éveques et aux

prêtres, et s'instruisaient ainsi en lisant et

en écrivant sous eux conséquemment on

choisissait ceux qui paraissaient les plus pro-

pres à l'étude, et qui pouvaient être dans la

suite élevés au sacerdoce: plusieurs cepen-
dant demeuraient lecteurs toute leur vie. La

plupart des savants pensent que la fonction

des lecteurs n'a été établie qu'au in* siècle,
et que Tertullien est le premier qui en ait

parlé. Pour prouver que cet ordre est plus
ancien, le père Ménard a cité la lettre de

'saint Ignace aux fidèles d'Antioche, c. 12.

Mais cette lettre est supposée. La fonction

des lecteurs a toujours été nécessaire dans

l'Eglise, puisque l'on y a toujours lu les

Ecritures de l'Ancien et'du Nouveau Testa-

ment, soit à la messe, soit à l'office de la

nuit. On y lisait aussi les actes des martyrs,
les lettres des autres éveques, ensuite les

homélies des Pères, comme on le fait en-

core il était naturel de préférer pour cette

fonction des hommes qui avaient une voix

plus sonore un organe plus agréable, une

prononciation plus nette que les autres.

Bingham, Orig. ecc~M., 1. m, c. 5, tom. H

pag. 29, observe que dans l'Eglise d'Alexan-

drie l'on permettait aux laïques,, même aux

catéchumènes, de .lire l'Ecriture sainte eu

public, mais qu'il ne parait p&s que cette

permission ait eu lieu dans les autres égli-

ses il pense que tantôt les diacres, tantôt

les prêtres, et quelquefois les éveques.

s'acquittaient' de cette fonction cela peut
être mais il n'est pas prouvé qu'elle .ait ét4
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interdite à ceux des laïques qui en étaient

capables.

Les ~c~Mr~ étaient chargés de la garde

des livres sacrés, ce qui les exposait beau-

coup à être inquiétés pendant les persécu-

tions..La formule de leur ordination mar-

que qu'ils doivent lire pour celui qui pro-

che, chanter les leçons, bénir le pain et les

fruits nouveaux. L'évoque les exhorte à lire

fidèlement et à pratiquer ce qu'ils lisent, et

les met au rang de ceux qui administrent la

parole de Dieu. Comme il leur appartenait

de lire l'épître et l'évangile, saint Cyprien

jugeait que cette fonction no convenait

mieux à personne qu'aux confesseurs qui

avaient souffert pour la foi (Epist. 33 et 3'<J,

puisqu'ils avaient confirmé par leur exem-

pte les vérités qu'ils lisaient au peuple.

Dans l'Eglise grecque, les lecteurs étaient

ordonnés par l'imposition des mains," mais

cette cérémonien'avait pas lieu pour euxdans

I'Eg)ise latine. Le quatrième concile de Car-

tbage ordonne quu i'évéque mettra la Bible

entre les mains du lecteur en présence du

peuple en lui disant Recevez ce livre, et

<oyex lecteur de la parole de Zh'c<t; si vous

remplissez ~de~crnen~ votre emploi, vous au-

rex part avec cetta: qui administrent la parole
de Dieu. Voy. le Sacram. de S. Grég., p. 233,

et )es Notes du P. M~ard, pag. 274. et suiv.

Les. personnes de la plus haute, considé-

ration se faisaient honneur de remplir cette

fonction, témoin l'empereur Julien et son

frère GaLus, qui pendant leur jeunesse, fu-

rent ordonnés lecteurs dans l'église de Nico-

médie. Par la novetle 123 de Jus.inien,

il fut défendu de prendre pour lecteurs des

jeunes-gens au-dessous de dix-huit ans; mais

avant ce règlement t'en avait vu cet emploi

rempli par des enfants de sept à huit ans,

que leur parents destinaient de bonne heure

& l'Eglise, afin que par une étude continue'le

ils se rendissent capables des fonctions les

plus difficiles du saint ministère.

tt paraît, par le concile de Chalcédoine,

qu'il y avait dans quelques églises un orc/M-

lecteur, comme il y a eu un archiacolyte, un

archidiacre, un archiprêtre, etc. Le septième
conçue général permet aux abbés qui sont

prêtres et qui ont ét6 bénis par I'évéque,

d'imposer les mains à quefqups-uns de leurs

religieux pour les faire lecteurs.

LECT1CAIRES, clercs qui dans l'Eglise

grecque étaient chargés de porter les corps
morts sur un brancard nommé <ec<Mnt ou lec-

<!ca, et de les enterrer; on les nommait

aussi copiates et doyens. Voy. FuNÉHAiLLES.

LECTURE DE L'ÉCRITURE SAINTE. Il s'est

élevé entre les catholiques et tes protestants une

grande controverse sur la nécessité et t'utiULede

la lecture de l'Ecriture sainte.

Observons avant d'entrer en matière, que nous

ne prétendons pas mettre en question s'il est utile

aux pasteurs de tire et d'étudier profondément t'E-

criture sainte; personne ne peut en douter, surtout

que maintenant- nos tiyres saints.sont l'objet de tant

èe .violentes attaques. M ne s'agit donc que des sim-

tes fidèles, et c'est d'eux seuls que-l'on demande si

la lecture dei'Ecriture sainte leur est nécessaire ou

si i'on peut mëtuedire qu'elle leur soit toujours utile.

Les protestants prétendent que cette lecture c~t

nécessaire a tous les fidêtcs, et cette doctrine est

étroitement fiée a leur principe de l'examen priver

puisque si l'on refuse de former sa foi sur celle de

l'Eglise il devient nécessaire a chaque particulier

de la former par le témoignage de l'Esprit saint

qui l'éclaire dans la lecture des livres saints et

lui donne l'intelligence au moins des articles fon-
damentaux. Une conséquence nécessaire de cette

opinion est qu'aucune autorité ne peut interdire à

qui que ce soit la lecture des livres saints mais que
l'on doit au contraire faciliter a chacun les moyens
de les tire en tes traduisant en langue vulgaire, et

en les répandant parmi le peuple. Les protestante

d'aujourd'hui mettent ce système en pratique pour
l'établissement des sociétés bibliques destinées à ré-

paudre avec profusion l'Ecriture sainte en langue

vulgaire. Nous dirons un mot de ces sociétés qui se

sont introduites même chez les catholiques.
Cette doctrine des protestants a été adoptée par

le Père Quesnel et par tes jansénistes, qui ont ensei-

gné que la lecture de l'Ecriture sainte était néces-

saire en tout temps et en tout lieu et à toute sorte

de personnes, et que l'interdire à quelqu'un, c'était

lui faire souffrir une sorte d'excommunication. Ce

sentiment du Père Quesnel a été condamné dans la

constitution (/))if;Mi<Ms ( Voy. les propositions 79,

80, 81, 82, 85, 84, 85). Voici deux de ces proposi-
tions condamnées dans le Père Quesnet Lec.io M-

cr<p Sc))p<Kr«; est pro om'tti'Ms. U<)<e et ne.esst-

nxnt et omni ~n)p:r< om;)t 'oca, est omni persoxnrum

~e'!en ett«<f)'e et coqnescet't; tpintMtM, );tet"fem e< m~t-
te'ts ~cnp~fn; s<:cr<B.

Les théologiens catholiques enseignent que la lec-

ture de l'Ecriture sainte, quelque utile qu'elle soit en

elle-mème, ne doit être ni conseillée, ni interdite in-

distinctement à tout le monde, et qu'on ne peut
prescrire à ce sujet sans avoir égard aux personnes,
aux temps et aux lieux parce que cette lecture utile
à ceux qui sont bien disposés devient dangereuse

pour certaines personnes dans certaines circou-

stances, etc.

Nous établissons les assertions suivantes

La lecture de l'Ecriture sainte n'est pas néces-

saire a tous les ndfles, ni toujours utile car

cette tecture ne pourrait ètre nécessaire, ou qu'au-
tant qu'elle serait un moyen sans lequel on ne pour-
rait remptir les con.titions es~entieite~ au salut Oir

qu'autant qu'il existerait une loi qui en fit un pre-

cepte nece~'fate mff/fi alit nfM:s)<a<e pruMp<t,
comme disent les théologiens. Or la lecture de l'E-

criture sainte n'est nécessaire aux simples tidctes

d'aucune de ces deux manières.

1° H est certain qu'elle n'est pas nécessaire d'une

nécessité de moyen en effet, si elle l'était, ce se-

rait, comme t'ont dit les protestants, pour acquérir
les connaissances des articles te foi nécessaires au

salut; ou cette lecture est nulle, car les fidèles peu-
vent, sans cette lecture, acquérir les connaissances

oécessaires au satut, en écoutant les instructions de
leurs pasteurs; donc, etc. De plus, on ptut citer,

même dans la primitive Eglise, plusieurs exemples

qui prouvent invinciblement q''e la lecture de t'E-

criture sainte n'e~t pas nécessaire aux lidètes, MCM-

st<Hie nt~x. C'est ainsi que saint Jean t'Evangëtiste

forma, selon Eusèbe, un grand nombre de disciples
sans le secours de l'Ecriture sainte. Saint Irénée

nous apprend que de son temps il y avait plusieurs
nations qui avaient embrassé le christianisme sans

le- secours de l'Ecriture <y sine o<rm);e.<o et i)«e-

tf< C/t')5<u))t pro/Kf&M'tfur. Saint Augustin nous re-

présente de même les solitaires de son temps. H se-

rait facile de citer un grand nombre de textes qui

prouveraient que l'antiquité était loin de penser
comme les protestants ;ar si tes :apôn'es eussent

pensé que la lecture de.I'Ecriture sainte eût été né-

cessaire de nécessité
de moyen, comment ne rat-=,
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raient-ils pas fait traduire dans les langues vul-

gaires ?
2° La lecture de l'Ecriture sainte n'est pas néces-

saire, n<M!:t<a« prn'Mpti. En effet, 1° on ne prou-
vera jamais qu'il y ait un précepte divin ou ecclé-

siastique, obligeant les simples fidètes à lire l'Ecri-

ture sainte. 2° Il est absurde de croire qu'il y ait un

précepte de faire une chose qui peut devenir nuisi-

ble or, ce précepte supposé par les adversaires se-

rait nuisible. Dès les
temps apostoliques, saint Pierre

nous apprend qu'il y avait des esprits tégers et igno-

rants, qui abusaient de l'épttrc de saint Paul et de

L'Ecriture pour la perte de leurs âmes qui t'~f'ctt

<)t<;s<a'<M<<fprat)fint:tMtt.~ra'<e)'a< <n;~MrM ad

fMa'tt )pM)u") pertt! t<'m(// Petr. m, 16).
D~ns les siècles postérieurs les peuples n'ayant

pas conservé le respect envers les pasteurs, la lecture

des livres saints devint fort dangereuse.

Une décrétate d'Innocent I! donnée en H 99, nous

apprend que la lecture que les taiques faisaient de

t Ecriture sainte produisait le plus grand abus dans

le diocèse de Metx, et donnait occasion de mépriser
le ctergé et de contredire les décisions de t'Egtise
sous prétexte qu'elles n'étaient pas conformes a t'E-

critut'e. C'est aussi ce que faisaient les Vaudois qui

parurent vers la même époque. Mais la réforme du

xvf siècle mit le comble à ces abus, en répandant
avec profusion des versions en langue vulgaire des

livres saints ce qui causa la perversion d'un nom-

bre infini de gens ignorants, qui, incapables de com-

prendre par eux-mêmes l'Ecriture s'imaginaient y
trouver tout ce que les réformateurs voulaient leur

faire voir. Tous ces faits prouvent que la lecture de
1 Ecriture sainte ne doit pas être permise indinërcm-

ment à toutes sortes de personnes, et qu'elle peut
être très-dangereuse. Quels bons effets par exem-

ple, pe~t produire sur lcs gens simples la lecture du

Cantique des cantiques, etc. Ne peut-on pas craindre

qu'on abuse de quelques textes obscurs pour tomber

dans t'hérésie?lt est donc absurde de supposer que
tous les fidèles soient obligés de lire l'Ecriture

sainte; ainsi, c'est avec raison que la doctrine de'

nos adversaires a été condamnée dans la 4° règle de

i't~M: et dans la bulle ~ontiHtf) a's.
La principale objection qu'on propose contre l'as-

sertion précédente, se tire de plusieurs textes des

SS. PP. que M. Dupin rassemble avec tant de com-

plaisance, qu'on pourrait croire qu'il partage l'erreur

des jansénistes.
Pour répondre à tous ces textes, il suffit de remar-

quer la différence immense qui se trouve entre le

temps où vivaient ces Pères et le nôtre. Les saints

Pères parlaient à des personnes instruites, dociles,

qui reconnaissaient la voix des pasteurs. La lecture

de l'Ecriture sainte leur pouvait être fort utile, tan-

dis qu'elle serait fort nuisible à ceux auxquels le

Père Quesnel a appris que les premiers pasteurs per-
sécutent la vérité. Au reste, il faut remarquer que
l'Eglise n'a jamais défendu aux ta:ques la lecture des
textes originaux et (les anciennes versions. Si l'on

demande pourquoi la même écriture peut être lue

dans une langue et non dans une autre, nous répon-
drons que la lecture des textes et des anciennes ver-

sions suppose un lecteur instruit et par conséquent
moins exposé à la perversion tandis que celle des

versions en langue vulgaire peut être faite par le pre-
mier ignorant venu. En France, il n'y a aucune dé-

fense de lire lesversions en langue vulgaire faites par
des auteurs catholiques, et qui ont t'approbation de

t'ordinaire. Dans le pays où la 4" règle de nnc<M est

reçue, il faut de plus la permission de son confes-

seur et il est certain qu'en France, et même les

personnes peu instruites ne doivent pas faire cette

lecture sans la permission de leur confesseur, non en

vertu de la 4* régte de H'i~M qui n'est pas reçue
chez nous, mais parce que le droit naturel défend uno

[ectara qui peut être nuisible.

D'après tout ce que nous venons de dire, it est f.t.

cite de voir ce qu'on doit penser des sociétés b)Lh-
ques. Ces sociétés. ont pour effet de répandre chez

les différents peuples des versions de l'Ecriture en,

langue vutgaire, et elles ont travaillé avec tant d'ar-

deur à remplir ce but, que celle de Londres, la prin-

cipale de toutes, a distribué, depuis 1804, époque de

son établissement, jusqu'en 1817,1,557,975 cxon-

ptaircs de l'Ecriture en différentes langues vulgaires.
Un grand nombre d'autres sociétés se sont formées.

a.l'instar de la société anglaise, et il y en a mainte-

nant en Hollande, en Prusse, en Allemagne, en Po-

logne, en Suisse, et même à Paris, Il est facile de.

juger de ces entreprises d'après les principes que:
nous venons d'établir puisque l'Ecriture sainte.

n'est pas utile à tous, et qu:elle demande certaines

conditions pour être profitable, it s'ensuit qu'on ne'

doit pas la mettre indistinctement entre les mains de'
tous. Ce livre étant obscur demande de la foi et de

la soumission autrement il occasionnera bien des

erreurs et des extravagances d'ailleurs, il doit être

interprété d'après la tradition et non d'après le sens

particulier de chacun, et par conséquent, it doit éga-
rer la

plupart
de ceux entre les mains desquels la so-

ciété biblique le met, puisque la plupart d'entre eux
n'ont d'autre secours que leur sens privé pour inter-

préter l'Ecriture. C'est donc avec raison que Pie VII

a désapprouvé ces établissements dans' son bref

adressé à l'archevèque de Gnesnes, primat de Polo-

gne, ainsi que Léon XH, dans sa lettre cncyctiqu9

rapportée dans l'Ami de .a Religion du 2juiHet 1825.
Plusieurs membres de t'Egtise angticape sé sont

même élevés contre ces sociétés. On peut voir leur'

témoignage dans l'ouvrage d.e M. Weix, ministre an-

glican, qui les regarde comme tout à fait contraires

aux vrais intérêts de l'Evangile.

LECTURES DE BOYLE. Suite de discours

publics fondés en Angleterre par Robert

Boyle, en 1691, dans le dessein de prouver

]a religion chrétienne contre les infidèles et

les incrédules, et de répondre aux objections

de ces derniers, sans entrer dans aucune des

controverses et des disputes qui divisent les'

chrétiens. Ces discours ont été recueillis eo

anglais par extraits en 3 vol. in-fol., et tra

duits en français sous le titre de Défense de.

la religion, tant naturelle que révélée, etc., en

6 vol. in-12.

H est fâcheux, sans doute, qu'une areille

fondation ait été nécessaire en Angleterre,

et que notre nation même ait eu besoin de

recevoir des remèdes contre la vapeur. pes-
tilentielle de t'incréduhté qui nous a été

communiquée par les Anglais. Mais nous no

devons pas être moins reconnaissants envers

ceux qui ont travaillé à guérir cette maladie

et à en arrêter les progrès. Si les incrédules

français avaient été aussi exacts à lire'ce

qui a été écrit en faveur de la religion

chez nos voisins que ce qui a .été fait

contre elle, ils auraient peut-être rougi de

copier des impostures et des sophismes qui

avaient été complétement réfutés dans la

langue môme dans laquelle ils avaient paru

d'abord et ils auraient été moins hardis à

nous donner comme nouvelles des objections

trcs-connuesde tous les théologiens instruits.

Pour connaître les écrivains anglais qui

ont attaqué la religion et ceux qui Fout
dé-

fendue, il faut consulter
l'ouvrage

de Jean

Lcisnd, intitule: Views o/' </M.O<'t~<tca!~rt-

(prf, etc., ou J'a~caM des Fcrt~ot'Ht
a'Mt

ont
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pro/eM~e (fwme en Angleterre, en 3 vol.

t'n-8*. Cet auteur donne une notice exacte de

leurs livres, et de ceux que l'on a composés

contre eux il en fait l'extrait il expose les

principes et les paradoxes des incrédules, et

les réHite sommairement. La plupart des ré-

futations qu'il nous fait connaître ont été

traduites en français l'ouvrage
même dont

nous parlons l'aurait été s'il y avait plus
d'ordre et de méthode mais il aurait besoin

d'être entièrement refondu. Il faut que dans

ce combat l'avantage soit demeuré aux apo-

logistes du christianisme, puisque ses en-

nemis ont été réduits au silence et n'ont pas
osé répliquer ce n'est pas par crainte, puis-

que la liberté de là presse est très-observée

en Angleterre c'est donc par impuissance.
Il en sera de même de ceux qui ont parlé
si haut parmi nous; et qui se sont fait une

réputation en' cop:ant servilement les An-

glais leurs plagiais, mis au grand jour, suf-

nsënt déjà pour les couvrir d'opprobre. Voy.

INCRÉDULES.

LÉGENDAIRE, écrivain des légendes on

des'vies des saints. Le premier légendaire

grec que l'on connaît est Siméon Méta-

phraste, qui vivait au x* siècle, et le pre-
mier légendaire latin est Jacques de Varase,
plus connu sous le nom de Jacques de Fo-

ra~tne, qui mourut archevêque de Gênes,

en 1293,.9gé de 96 ans.

La vie des saints par Métaphraste, pour

chaque jour du mois et de l'année, n'est

point une fiction de son cerveau, comme le

prétendent quelques critiques mal instruits

cet auteur avait sous les yeux des monu-

ments qui ne subsistent plus; mais il ne

s'est pas borné fn rapporter fidèlement les

faits, il a voulu les broder et les embellir.

On peut s'en convaincre, en comparant les

actes originaux du martyre de saint Ignace
et quelques autres avec la paraphrase que

Métaphraste en a faite.

Jacques de Varase est anteur de la fa-

meuse Légende dorée, qui fut reçue avec

tant d'applaudissement dans les siècles d'i-

gnorance, et que la renaissance des lettres

lit souverainement dédaigner. Fo< ce qu'en

pensent Melchior Cano, dans ses Lieux ~o-

logiqùes, Wicélius et Baillet.

Les ouvrages de Métaphraste et de Varase

ne pèchent'pas seulement du côté de l'in-

vention, de la
critique

et du discernement,

mais ils. sont remplis de contes puérils et

ridicules; quelques autres écrivains les ont

imités dans les bas siècles, et n'ont pas été

plus judicieux. Quels qu'aient été leurs

motifs, on ne peut pas les excuser;. la reli-

gion n'approuve aucune espèce de men-

songe une piété fondée sur des fables ne

peut pas être solide. Les Pères de l'Eglise
ont formellement réprouvé toutes les frau-

des pieuses; toutes les fictions forgées pour
se conformer au mauvais goût des lecteurs.

Mais dans les siècles de ténèbres l'on ne

î;sait plus les Pères de l'Eglise; et l'on n'a-

vait que trop oublié leurs leçons.

Quoique le mépris que l'on a eu pour les

légendait-es dont nous parlons ait été trés-

bien 'Jibndé, il a eu cependant des suites

fdcheuses. A force de rejeter de fausses

pièces, on a coritracté le goût d'une critique

chagrine et pointillease, hardie, mais sou-

vent téméraire, qui a refusé toute croyance
à des actes dont l'authenticité et la vérité

ont été ensuite reconnues et prouvées. Les

protestants surtout ont donné dans cet excès,

et quelques-uns môme de nos écrivains ne

s'en sont pas assez préservés. Foy. CtUTt-

QUE.

LEGENDE, vie du martyr ou du saint

dont on faisait l'office, ainsi nommée, parce

qu'on devait la lire, legenda erat, dans les

leçons de- matines et dans le réfectoire d'une

communauté.

Augustin Valério, évoque de Vérone et

cardinal, qui florissait dans le siècle passe,
a découvert l'une des sources d'où sont ve-

nues les fausses légendes. Dans son ouvrage

intitulé, ~e.RAe~ot':M[ cAr~~MKa, traduit en

français, et imprimé à Paris en 1753, in-12,

il a remarqué que l'on avait contume dans

les monastères d'exercer les jeunes reli-

gieux par des amplifications latines qu'on
leur donnait à. composer sur le martyre d'un

saint; ce travail leur laissait la liberté de

faire agir et parler les tyrans et les saints

persécutés, dans le goût et-de la manière

qui leur paraissait vraisemblable, et leur

donnait lieu de composer sur ce sujet une

espèce d'histoire remplie d'ornements de

pure invention. Quoique ces sortes de

pièces ne fussent pas d'un grand mérite.

celles qui paraissaient les plus ingénieuses

et les mieux faites furent mises à part..

Longtemps après, elles se sont trouvées

avec les manuscrits dans les bibliothèques

des monastères; et comme il était difficile

de distinguer ces jeux d'esprit d'avec de

véritables histoires, on les a pns pour des

actes authentiques, dignes de la croyance

des fidèles. Cette source d'erreur, dans son

origine, a été très-innocente. Il n'en est pas

de même de l'infidélité réfléchie de Siméon

Métaphraste, qui, de propos délibéré, a rem-

pli les vies des saints de plusieurs faits ima-

ginaires et de circonstances romanesques;

il ne peut avoir eu d'autres motifs que de

se conformer au goût des grecs, pour le

merveilleux vrai ou faux. Bellarmin dit net-

tement que Métaphraste a écrit quelques-
unes de ses vies, non de la manière dont

les choses ont été, mais telles qu'elles ont

pu être.

Cette liberté d'embellir les faits s'était

autrefois glissée jusque dans la traduction

de quelques livres de l'Ecriture. Saint Jé-

rôme, dans sa préface sur le livre d'Esther,

nous apprend que
la version vulgate de ce

livre qui se lisait de ?on temps était remplie

de ces sortes d'additions.

Mais l'Eglise n'oblige personne
à croire

tout ce qui est contenu dans les ~oeM~M

on retranche aujourd'hui des bréviaires

tout ce qui peut paraître douteux ou sus-

pect l'on a recherché avec le .plus grand

soin les titres et les monuments originaux

et authentiques, afin de supprimer tout ce
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qu'un zèle mal entendu et une crédulité im-

prudente avaient fait adopter trop légère-
ment. Le travail immense et éclairé des bol-

landistes a contribué beaucoup à cette sage
réforme. Fou. BoLLAxotSTEs.

LÉGION FULM!NANTË. On lit dans Eu-

sèbe, Hist. ecc~ 1. v, c. 5, et dans d'au-

tres écrivains ecclésiastiques, que Marc-

Aurèle, dans un guerre contre les Quades

qui habitaient au delà du Danube, se trouva

tout à coup environné avec son armée par
ces Barbares; que ses soldats, tourmentés

de la soif, allaient succomber et auraient

péri, s'il n'était survenu 'un orage qui
fournit aux Romains de quoi se désaltérer,

et lança la foudre sur l'armée ennemie. Ces

mêmes auteurs ajoutent que ce prodige fut

l'effet des prières des soldats chrétiens; que
Marc-Aurèle l'attesta ainsi lui-même dans

une lettre qu'il écrivit au sénat; qu'en té-

moignage du fait il donna à la légion méli-

tine, composée de soldats chrétiens, le nom

de légion /M<)Kt'K(M!(e ou foudroyante. Le

même fait est rapporté, quant à la sub-

stance,'non-seulement par saint Apouinaire,
auteur contemporain, par Tertuliien, par

Eusebe, par saint Jérôme et par saint Gré-

goire do Nysse, écrivains chrétiens, mais

par Dion Cassius, par Jules Capitolin, parle

poëte Claudien, et par Thémistius, auteurs

païens. M est attesté d'ailleurs par le bas-re-

lief de la colonne d'Antonin qui subsiste

encore, où l'on voit la figure do Jupiter

pluvieux, qui d'un côté fait tomber la pluie
sur les soldats romains, et de l'autre lance

la foudre sur leurs ennemis. Cet événement

fut constamment regardé comme un miracle;
mais au lieu que lés chrétiens l'attribuèrent

aux prières des soldats de leur religion, lés

païens en firent honneur, les uns à quelques

magiciens qui étaient dans l'armée de Marc-

Aurèle, les autres à ce prince lui-même, et

à la protection que les dieux lui accor-

daient.

La question est de savoir ce qu'en a pensé
cet empereur, et s'il a véritablement re-

connu que c'était un effet de la prière des
chrétiens qui étaient dans son armée. Or,
Tertullien cite la lettre que Marc-Aurèle en
écrivit au sénat, et la manière dont il en

parle témoigne qu'il l'avait vue. Saint Jé-

rôme, traduisant ta chronique d'Eusèbe, dit

positivement que cette lettre existait encore.

Tertullien ajoute pour preuve la défense que
fit ce prince, sous peine de mort, d'accuser
les chrétiens, et de les tourmenter pour leur

religion. M faut donc que dans cette lettre
Marc-Aurèle leur ait attribué le prodige en

question, autrement elle n'aurait servi de
rien pour prouver que ç'avait été un effet
de leurs prières. Nous convenons que la
lettre authentique et originale de cette em-

pereur ne subsiste plus cette que l'on trouve
a la suite de la première apologie de saint

Justin, n.7~, est une pièce supposée elle
n'a etH faite qu'après le règne de Justinien;

mais, loin de rien prouver contre l'exis-

tence de la vraie lettre, elle la suppose plutôt
Fauteur qui l'a forgée a cru pouvoir suppléer

de génie à celle qui était perdue; il a eu tort.

et ita mat réussi: elle est évidemment dif-

férente de celle dont parlent Tertullien et

saint Jérôme.

On objecte que le nom de ~tOM/M~Kt'tMt~e
avait été déjà donné, avant le règne de Marc-

Aurète, à la légion mélitine, ou du. moins à

une autre; cela peut être, quoique ce fait ne

soit pas trop bien prouvé il s'ensuivrait

seulement que l'empereur conurma ce nona

à la légion mélitine, en témoignage du pro-

dige dont nous parlons. C'est un événement

certain, puisqu'il est rapporté par plusieurs
auteurs contemporains qui avaient des in-

térêts et des opinions très-opposés, et qu'il
est attesté par un monument érigé dans le

temps même. On ne peut pas soupçonner
-un empereur philosophe, tel que Marc-Au-

rèle, de t'avoir forgé, ou d'y avoir supposé
un faux merveilleux; toute son armée en

avait été témoin et pouvait en juger. Est-ce

le hasard qui a servi si h propos l'armée

Tomaine? Personne ne l'a imaginé pour lors.

-Attribuer ce prodige à des magiciens ou aux

dieux du paganisme, c'est une absurdité. H

faut donc que tes chrétiens aient été bien

fondés à s'en faire honneur. Foy. TDIemont,
-Hist. <<M 2tntp., tom.H, p. 3C9 et suiv.

Plusieurs savants critiques, surtout parmi
'les protestants, ont disputé pour savoir si

cet événement a été miraculeux, ou si on

-doit-l'attribuer aux causes naturelles. Da-

niel de
Larroque,' protestant converti, a fait

une dissertation pour soutenir ce dernier

sentiment; Herman Wits~us en a fait une

autre pour le réfuter. Moyte, savant an-

glais, a été dans la même op'nion que Lar-

roque; Pierre 'King; chancelier d'Angle-

terre, a écrit contre lui.- Mosheim a traduit

en latin et comparé les lettres de ces deux

auteurs, dans son ouvrage intitulé: Syn-

<c[~MMt-0!'Mer~. ad sanctiores disciplinas per-

~tMe~tMM, p. 639, et il a donné le précis de

cette dispute, B~ christ., sœc. 2, § 17. 11

embrasse le parti de-Larroque et de Moyle,
il conclut que la pluie mêlée de foudres, la-

quelle l'armée de Mare-Aurèle dut son salut,
fut un phénomène naturel, et il réfute lés

raisons pour lesquelles. on a voulu prouver

que c'avait été l'effet dé la prière des sol-

dats chrétiens. Il n'a fait que suivre la route
que LeGtere lui avait tracée, Hist. ecclés.,

an. 17~ § 1 et suivants.

1° II soutient, malgré le récit d'Apollinaire

rapporté par Eusèbe, Hist. ecc~s.,l.v, c. 5,

qu'il n'y eut jamais dans. l'armée'romaine

une légion composée tout entière de chré-

tiens. Mais Apollinaire ne dit point que la

légion fulntinante ait été ainsi composée;
son récit suppose seulement* qu'elle était

remarquable par le grand nombre de chré-

tiens qui s'y trouvaient; il n'oma pasfatl)/

davantage pour lui attribuer principalement
te prodige dont nous parlons, quoiqu'il y

ait eu dans l'armée d'autres chrétiens que
ceux-là. 2° Il est faux, dit-il, que Marc-

Aurèle ait attribué aux prières des chré-

tiens le prodige de sa délivrance, et qu'eu

témoignage de ce bienfait il ait donné à lit
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!cgion mélitine le nom de !e~ton/M~7KtMan<e;

elle portait ce nom longtemps avant le rè-

gne de Marc-Aurèle; et ce prince, par la co-

lonne antonine, a témoigné qu'il en était re-

devable à Jupiter pluvieux une de ses mé-

dailles attribue ce prodige à Mercure. On

peut répondre qu'en érigeant un monument

public, cet empereur n'a pas pu se dispenser
de le rendre conforme au préjugé du paga-

nisme, quoiqu'il fût intérieurement con

vaincu que les prières des chrétiens étaient

la véritable cause de ce qui était arrivé, et

qu'il t'eût ainsi déclaré dans un rescrit.

Quand il serait vrai que la religion métitine

était déjà nommée fulminante longtemps au-

paravant, il ne s'ensuivrait pas encore que

c'est ce surnom qui a donné lieu de lui at-

tribuer le prodige arrivé sous Marc-Aurèle.

–3° II est probable, continue Mosheim, que

Tertullien, en parlant des lettres de ~arc-

Aurèle, a voulu parler du rescrit d'Antonin

le Pieux, père du précédent, aux commu-

nautés d'Asie, par lequel il défend de per-

sécuter davantage les chrétiens. Nous sou-

tenons, au contraire, qu'une bévue aussi

grossière de la part de Tertullien n'est pas

probable, puisqu'il nomme très-distincte-

ment Marc-Aurète, et que le rescrit de son

père ne faisait aucune mention du prodige
en question. &° L'on dit que ces préten-

dues lettres de Marc-Aurèle, pour faire ces.

ser la persécution, ne s'accordent pas avec

l'événement, puisque les chrétiens souffri-

rent beaucoup sous son règne, et que trois

ans après le
prodige prétendu, les fidèles de

Lyon et de Vienne furent horriblement tour-

mentés. I) s'ensuit seulement que
les ordres

des empereurs à ce sujet étaient fort mal

exécutés, que la plupart des orages excités

contre les chrétiens venaient de la fureur du

pruple et de la connivence des magistrats,

plutôt que des ordres du prince; c'est. de

quoi saint Justin se plaignait dans sa se-

conde Apologie. On sait d'ailleurs que les

Antonins manquèrent souvent de iermeté

pour réprimer les désordres. 5' Enfin,

Mosheim observe qu'une pluie orageuse mê-

lée de foudres, survenue à propos, n'est pas
un miracle, mais que les orateurs, les poëtes,
les écrivains chrétiens, par enthousiasme,
ont ajouté à l'événement naturel des cir-

constances fabu'euses. Il nous paraît que des

foudres 'ancées contre les Barbares, et qui

épargnent les Romains, ne sont pas un phé-
nomène naturel. En prêtant l'enthousiasme,
l'amour du merveilleux, le goût romanesque,
à tous les écrivains, on peut introduire fort

aisément le pyrrhonisme historique. Par

cette méthode, les protestants ont appris
aux incrédules à révoquer en doute et à nier

tous les miracles rapportés par les auteurs

sacrés.

LÉ&tON THÉBAINE OU TnÉBEENXE, nom

donné à une légion des armées romaines,

qui refusa de sacrifier aux idoles, et souffrit

te'martyrc sous les empereurs Dioclétien et

Maximien, l'an de Jésus-Christ 302.

Maximien se trouvant à Octodurum; bourg
dés Alpes Cottiennes, dans le Bas-Valais,

aujourd'hui nommé .Mar~nac/t, voulut obli*

ger son armée de sacrifier aux fausses di-

vinités. Les soldats de la légion thébéenne,

tous chrétiens, refusèrent de le faire ils

étaient pour lors a huit milles de là, dans le

lieu nommé Agaunum, et que l'un appelle à

présent Saint-Maurice, du nom du chef de

cette légion. L'émpereur ordonna de les dé-

cimer, sans qu'ils Sssent aucune résistance.

Un second ordre aussi rigoureux essuya de

leur part le mênfe refus; ainsi, ils se lais-

sèrent massacrer sans se prévaloir de leur

nombre et de la facilité qu'ils avaient de dé-

fendre leur vie à la pointe de leur épée. In-

capables de trahir la fidélité qu'ils devaient

à Dieu, ni celle qu'ils devaient à l'empereur,
ils remportèrent tous la couronne du mar-

tyre, au nombre de six mille six cents.

La plupart de nos littérateurs modernes

.ont décidé que cette histoire est une fable,
et c'a été l'opinion du p)uscé)èbre incrédule

de notre siècle. M a copié les raisons par les-

quelles Dubourdieu a combattu ce fait dans

une dissertation à ce sujet, et celui-ci a ré-.

pété ce qu'avait dit Dodwe] dans sa disser-

tation de Paucitate Martyrum on peut' y.

joindre Spanheim, Lesueur, Hottinger,.

Moyle, Burnet, Mosheim, Basnage, de Bo-

chat, Sprcng et d'autres critiques protes-
tants.

Hickes, savant anglais, a réfuté Burnet..

Dom Joseph de l'Isle, bénédictin, abbé de

Saint-LéopoId de Nancy, a écrit contre Du-

bourdieu, et a soutenu la vérité du martyre.
de ]a légion thébéenne, en 1737 et 1741. Mos-.

heim,. un peu moins prévenu que les autres

protestants, convient de la bonté de l'ou-

vrage de ce religieux, et avoue que la plu-

part des arguments de ses adversaires ne

sont pas sans réplique, N~.C~t'Mt., saec.

3, § 22, 564; il se borne à douter de la vé-

rité de cette histoire,, pour deux raisons..

La première est le silence de Lactance dans

son livre de la Mort des Persécuteurs, où il,

rapporte les cruautés de Maximien, sans

faire mention du massacre de la Mt~oK thé-

béenne. Mais si l'on examine avec soin la.

narration de Lactance, on verra qu'il ne

s'est occupé que de ce qui s'est
passé

dans

l'Orient, et de la grande persécution qui!

commença l'an 303. La seconde raison de.
Mosheim est qu'ily eut, dans ce même temps,,
un Maurice, tribun militaire, martyrisé dans.

la viLed'Apamée en Syrie, avec. 70 so)dats,.

par ordre de Maximien Théodoret en fait-

mention dans sa 27!~ra~ 8. Il n'est pas.

possible, dit-il, de supposer que les Grecs-

ont emprunté les martyrs d'Agaune pour les

transporter dans l'Orient; il est plus. pro-

bable qu'un prêtre ou un moine d'Agauna
aura voulu adapter à son église ou à son

monastère la légende des martyrs d'Apamée.

Mais nous allons voir ce soupçon pleine-

ment réfuté par des faits et des monuments

incontestables.

-En en'et, M. de Rivaz, savant né dans le

Valais, a démontré que tous ces écrivains

protestants étaient fort mal instruits. Dans

un ouvrage intitulé :.Ec/<!t'rctMfM~?ur ~(.-
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?Kttrt)/t'ede la ~t'on </i~enne, imprimé à

Paris en 1T79, il a prouvé la vérité do ce

martyre avec une érudition et une solidité

qui peuvent servir de modèle dans ces sor

tes de discussions. Son travail fermerait

désormais la bouche à nos critiques plagiai-

res des protestants, s'ils cherchaient do

bonne foi les lumières dont ils ont besoin.

Il démontre 1° l'authenticité des actes

de ce martyre, écrits par saint Eucher, évo-

que de Lyon, l'an ~32, et fait voir que ce

saint éveque, dont les talents sont connus

par ses écrits, était très-bien informé. 11

prouve que le culte des martyrs thébéens a

commencé dans l'église d'Âgaune ou de

Saint-Maurice, qui est l'ancien Tarnade, dès

l'an 351, par conséquent sous les yeux des

témoins oculaires, t9 ans après l'événement.

Alors les saints martyrs étaient encore

amoncelés sur le lieu même où ils avaient

été massacrés. 2° M. de Rivaz montre

l'harmonie parfaite qui règne entre ces mê-

mes actes et les monuments de l'histoire

profane. Ce travail, qu'aucun critique n'a-

vait encore entrepris, fa.t tomber la plupart
des objections. il répond à toutes celles que
l'on a faites, et prévient même celles que
l'on pourrait faire. 3° Il donne les fastes

exacts du règne des empereurs Dioclétien

et Maximien, conciliés avec tous les monu-

ments, surtout avec la date de leurs lois

il éclaircit ainsi la géographie et la chrono-

logie, et cette exactitude répand un jour in-

fini sur l'histoire de ce
temps-la.

Contre ces preuves positives et incontes-

tables, qui se prêtent un appui mutuel, de

quel poids peuvent être les conjectures fri-

voles et toujours fausses des protestants et

de leurs copistes ? Ceux-ci ont tous affecté

de confondre les actes authentiques écrits par
saint Eucher, l'an ~32 au plus tard, avec la

légende composée par un moine d'Agaune,
t'an 82~. Celui-ci a copié en partie l'écrit

de saint Eucher, mais il l'a amplifié, selon

la coutume des anciens légendaires les

objections qui portent contre sa narration

n'ont aucune force contre les actes compo-
sés par saint Eucher. C'est ce moine, et

non l'évêque de Lyon, qui parle de saint

Sigismond, mort l'an 523 ainsi les pré-
tendues fautes de chronologie .que l'on

croyait voir dans ces actes sont. absolu-

ment nulles.

Il est donc faux que les premiers
auteurs qui ont pDrIé des martyrs thébcens,
soient Grégoire de Tours et Venance For-'

tunat, sur la fin du vt* siècle. Il est prouvé,

par des faits incontestables, que le cu)té de

ces saints mart;.rs était répandu dans toutes

les Gaules avant la fin du iv" siècle, par

conséquent avant qu'il se fût écoulé cent

ans depuis leur martyre, et il avait com-

mencé sur le lieu même près de cinquante
ans plus tût. Il est encore plus faux qu'il n'y
ait eu dans les armées de l'empire aucune

<~o)'oK <6~nne, comme a osé l'avancer le

célèbre incrédule dont nous avons parié

il'y eh avait cinq de ce nom, selon la notice

de l'empire et M. de hivax distingue très-

durement celle dont il est ici question. M

pousse l'exactitude jusque suivre, jour par

jour, la marche de l'armée (le Maximien, et

montre que le massacre a dû se faire le 22

septembre de l'an 302.

Cet ouvrage qui satisfait pleinement la eu-

'riosité de tout lecteur non prévenu, fait voir

la différence qu'il y a entre une critique sage,
an:mee par le désir de connaître la vérité,

,et celle qui n'a pour guide qu'une aveugle

prévention contre les dogmes et les pratiques
de l'Eglise romaine. Le culte des mart.rs

d'Agaune, établi quarante-neuf ans après
leur mort, et bientôt répandu partout, est

un monument contre lequel l'hérésie ni l'in-

crédulité ne peuvent rien opposer de raison-

nable. Le tv' siècle a-t-il.été un temps d'i-

gnorance, de ténèbres, de susperstitions et

d'erreurs ? C'est celui dans lequel ont brillé

les plus grandes lumières de l'Eglise. Avait-,

on conjuré dès lois d'altérer la foi, )a doc-

trine, le culte, les pratiques enseignées par
)es apôtres? En Orient comme en Occident,
l'on avait pour maxime qu'il ne faut rien

innover, mais suivre exactement la tradition

nihil MMK~c~ttr, KMt ~Mod <r<td!'<ttMtM<. Il se-

rait singulier qu'avec cette règle enseignée

parles pasteurs, et suivie par les fidèles, la

croyance de t'Eglise primitive eût puchange~.

Foy. MARTYRS.

LÉGISLATEUR, La religion, en générs~,
est-elle un effet de fa politique des législa-
teurs? est-ce un frein qu'ils ont imaginé

pour retenir les peuples sous le joug des

lois, et qui n'existerait pas sans eux ? C'est

l'opinion que soutiennent quelques incré-

dules il n'est pas besoin de rétiexions pro-
fondes pour démontrer la fausseté de cette

supposition.
L'on a trouvé des vestiges de religion et

un culte plus ou moins grossier chez des

nations sauvages qui n'avaient jamais eu de

législateurs, et qui ne connaissaient aucune

loi civile. Les premières idées de la Divinité

ne viennent donc pas de ceux qui ont fondé

les Etats et les républiques, mais de l'ins-

tinct de la nature or, tout homme qui con-

naît un Dieu, sent la nécessité de lui rendre

un culte; jamais une peuplade ou une fa-

mille n'a eu la notion d'un Dieu, sans en ti-

rer cette conséquence les premières idées

de la religion sont donc antérieures à toutes

les lois.

Tous les peuples qui ont reçu des lois ont

conservé le souvenir de celui qui les leur

a données les Chinois citent Fo-Hi; les In-

diens, Mramah; les Egyptiens, Menés; les

Perses, Zoroastre les Grecs, Minos et Cé

crops; les Romains, Numa; les Scandinaves,

Odin; les Péruviens, Manco-Capac, etc. Y a-

t-il un seul de ces peuples qui atteste que
celui qui a réuni les premières familles en

corps de nation et de société civile, leur a

donné aussi les premières notions de la Di-

vinité, et qu'avant, cette époque, elles n'ado-

raient ni ne connaissaient aucun Dieu? Une

peuplade d'athées stupides serait 'un vrai

troupeau d'animaux à deux'ieds nous

voudrions savoir cQmm~nt s'y prendrait uo.
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législateur pour lui donner dans cet état,

des lois et une forme de religion.'
Les M~atcMr~ ont fondé les lois, non-

seulement sur la notion d'un Dieu et d'une

providence, mais encore sur les sentiments

de bienveillance mutue)le que la nature a

donnés aux hommes, sur l'attachement qu'ils
contractent dès l'enfance pour leur famille

et pour le sol sur lequel ils sont nés, sur le

désir de la iouange et la crainte du blâme,

sur l'amour du bonheur; mais ces senti-

ments existaient avant eux, ils n'en sont

pas les créateurs, et s'ils n'avaient pas
trouvé les hommes ainsi disposés par la na-
ture, jamais ils n'auraient pu réussir à les

tirer de la barbarie. Ori ne peut pas plus at-

tribuer aux législateurs les premiers principes
de religion, que les autres penchants natu-

rels dont nous venons de parler. Pour se

faire écouter, la plupart ont été obligés de

feindre qu'ifs étaient inspirés, instruits .et

envoyés par la Divinité; un peuple, qui
ne

connaîtrait point de Dieu,) ajouterait-il foi

à une mission divine? Nous ne voyons pas,

d'ailleurs, quel avantage les incrédules peu-
vent tirer de. leur-fausse supposition. Tous

les <e<yM<<Mc:trs, dans les différentes contrées

de l'univers, ont unanimement jugé que la

religion est non-seulement uti!e, mais né-

cessaire aux hommes que, sans elle, il

n'est pas possible d'établir ni de faire ob-

server des lois donc c'est la nature, la

raison, ]e bon sens, qui leur ont donné à

tous cette persuasion. A-t-il été plus difficile

a la nature de mettre cette opinion dans

l'esprit de tous les hommes, que de l'inspi-
rer à tous ies~i'~eMr~

Mais ce n'est pas sur.. des spéculations

qu'il faut se fonder pour savoir.quelle a été

la première origine de la religion l'histoire

sainte, plus croyable que les philosophes;
nous atteste

que
Dieu n'a pas laissé aux

hommes le soin de se faire une
religion il

l'a enseign'ée Jui-mcme à notre premier père,

pour que celui-ci la transmît à ses enfants.

Dieu a été le premier instituteur aussi bien

que le premier ~s/<~eMr du genre hu-

main il a gravé dans les cœurs les sentiments

-religieux, en même .temps que lesprincipes

d'équité, de reconnaissance- et d'humanité,
et i-t a daigné y ajouter une révélation posi-
tive de ce que l'homme devait croire et

pratiquer. Une preuve démonstrative de ce

fait est la comparaison que nous faisons en-

<re la religion des patriarches et toutes celles

qui ont été étabhes par les législateurs des

nations. La première montre la divinité de

son origine par la vérité de ses dogmes, par
la sainteté de sa morale, par la pureté de

'son culte au lieu que nous voyons dans

'toutes les. autres l'empreinte des erreurs et

dos passions humaines. Foy; REUG!Off NA-

TUKEt.LE.

Si, dans l'origine, la religion était l'ou-

vrage des réflexions,-de l'étude, de la .poli-

tique des législateurs, elle aurait suivi, sans

doute, la marché dos autres connaissances

humaines elle serait devenue meilleure et

pius pure, à mesure que l'~s peuples ont fait

des progrès dans les sciences, dans les arts,
dans la législation le contraire est arrive

les nations qui ont paru les mieux civilisées,
les Egyptiens, les Indiens, les Chinois, les

Chaldéens, les Grecs et les Romains, n'ont

pas eu une religion plus sensée ni plus par-
faite que les Sauvages tous ont donné dans

le polythéisme et dans l'idolâtrie la plus

grossière. Leurs législateurs n'ont pas osé y

toucher; s'ils en ont réglé la forme exté-

rieure, ils ont laissé le fond tel qu'il était
et lorsque les philosophes sont survenus,
ils n'ont eu ni assez de capacité ni assez

de pouvoir pour réformer des erreurs déjà

invétérées ils ont été d'avis qu'il fallait

suivre la religion établie par les lois, quel-

que absurde qu'elle pût être.

Enfin, quand on adopterait pour un mo-

ment la fausse spéculation des incrédules,
il n'y aurait encore rien à gagner pour eux.
Les législateurs ont été incontestablement les

plus sages de tous les hommes, les bienfai-

teurs et les amis do l'humanité tous ont

jugé que la religion est d'une nécessité in-

dispensable pour fonder les lois et la société

civile. Aujourd'hui quelques dissertateurs,

qui n'ont rien fait, rien établi, rien observé

d'après nature, prétendent mieux voir et

mieux penser que tous les sages de l'univers;
ils soutiennent que la religion est une ins-

titution pernicieuse, et le plus funeste pré-
sent que l'on ait pu faire aux hommes. Qu'ils

commencent par fonder un Etat, une répu-

blique, un- gouvernement sans religion,
nous pourrons croire alors que celle-ci ne

sert à rien. Il y a plus de seize cents ans

que Plutarque, dans son traité contre Colotès,
se moquait déjà de cet entêtement des épi-
curiens..

L'absurdité de la supposition que nous

venons de détruire a iurcé la plupart des

incrédules de recourir à une hypothèse di-

rectement opposée, à prétendre que les pre-
mières notions de religion sont nées de

l'ignorance et de la stupidité des peuples
encore barbares. C'est avouer clairement la

.vérité que nous. soutenons, savoir, que ia

religion est un sentiment naturel a l'homme,

puisqu'il se trouve dans ceux même qui

.sont les moins capables de réflexi n. S'ensuit-

il -de l'à que c'est un sentiment faux et mal

fondé?Ij s'ensuit plutôt que les incrédules,

qui voudraient le détruire, luttent contre la

nature et contre les premières notions du

bon sens. Foy. RELiGtO~.

A l'article Loi, nous prouverons qu'il
est

impossible de s'en former une idée juste, ni

de lui donner aucune force, à moins que i'ou

ne commence par supposer un Dieu souve-

rain législateur.
LÉON (saint ), pape et docteur de l'Eglise,

.mort l'an 461, a mérité le surnom de grand

par ses talents et par ses vertus. Il nous

reste de lui quatre-vingt-seize sermons et

cent quarante et une lettres on ne. doute

plus qu'il ne soit aussi l'auteur des deux livres

De la t'ocation des gentils. La. meilleure édi-

tion de ses ouvrages est.celle qu'à donnée

!e père Quesnel en 2 vol. tn-4", imprimée
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d'abord à Paris en 1675, ensuite à Lyon,

in-fol., en 1700, enfin à Rome, en 3 vol

in-fol. Celle-ci est la plus complète. Comme
ce saint pape a vécu précisément dans le

temps auquel la dureté des expressions

desquelles l'Eglise d'Afrique s'était servie

en condamnant les pélagiens, faisait de la

peine plusieurs personnes, il s'est appliqué

principalement à relever le prix, l'étendue,

Fefficàcité de la grâce de la rédemption; au-

cun des.Pères n'en a parlé avec plus de

force et de dignité, et n'a mieux réussi à

nous inspirer une tendre reconnaissance en-

vers Jésus-Christ, Sauveur du genre humain.

Barbeyrac, Traité de la morale des Pères

c. 17, § 2, dit que saint Zébu n'est pas fertile

en leçons de morale, qu'il l'a traitée assez

sèchement et d'une manière qui divertit

plutôt qu'elle ne touche. 11 lui reproche d'a-

voir approuvé la violence envers les héré-

tiques et même l'effusion de leur sang il

cite pour preuve la.lettre quinzième de ce

Père à Turibius, évêque d'Espagne, au sujet
des priscillianistes. 11 est cependant certain

que la très-grande partie des sermons de

saint Léon, et de ses lettres, roule sur. des

points de mora'e, et qu'il en donne des le-

çons très-judicieuses. Quant à la manière

dont il les traite, nous disons aussi bien que
les censeurs de ce Père Qu'on ~e ses ou-

vrages, et que l'on juge. Si quelqu'un n'est

pas touché de l'éloquence de ce grand pape,

que l'on asouvent nommé ~eCîceromc/ire~'eK,
il est d'un- goût bien dépravé. Mais Barbeyrac
avait très-peu lu les ouvrages des Pères qu'.l
ose censurer il copie Daine, Scultet, Bayle,
le Clerc, sans s'embarrasser si leur critique
est juste ou absurde. A l'article PÈnES DE

L'EGLISE, nous ferons voir l'ineptie des re-

proches que l'on fait en général aces grands
hommes.

Avant de savoir si saint Léon est blâmable

d'avd:r approuvé le supplice 'des prisciHia-

nistes, il faudrait commencer à examiner

leur doctrine et les effets qu'elle pouvait

produire. Ils soutenaient que l'homme n'est

pas libre, mais dominé par l'influence des

astres que le mariage et la conception de

l'homme sont l'ouvrage du démon; ils pra-

tiquaient la magie et des turpitudes infâmes

dans leurs assemblées ils prétendaient que
le mensonge et le parjure leur étaient per-
mis. C'était la même doctrine que celle' des

manichéens. Sàint Léon en était instruit et

convaincu par l'aveu des coupab'es; on le

voit
par la lettre même à Turibius. Y eut-il

jamais une hérésie plus propre à dépeupler
les Etats, à justifier tous les crimes, à trou-

bler l'ordre et la paix de la société ? Un sou-

verain sage ne'pouvait se dispenser de sév.r

contre ses partisans, et un moraliste no

pouvait Marner cette rigueur sans se couvrir

de ridicule. Nous savons, très-bien que saint

Martin et d'autres saints personnages dé-

sapprouvèrent hautement les deux évêques,
Idace.et Ithace.qui se rendaient accusateurs

et persécuteurs des prisciilianistës ce per-

sonnage'ne convenait pas à des évoques,
c'était l'affaire des magistrats et des officiers

de l'empereur. Il ne s'ensuit pas de Ih
que

ces derniers aient été injustes, lorsqu ils

poursuivaient et punissaient ces hérétiques,
ni que saint Léon ait dû blâmer cette rigueur
le bien public exigeait que cette secte abo-

minablefûtexterminée. C'est pour cela même

;que l'on poursuivit en France, au xu'siècle,
)es Albigeois, qui enseignaient à peu près la
même doctrine. On peut tolérer des erreurs

qui n'ont aucuM rapport à l'ordre public ni à

la pureté des mœurs mais prêcher la tolé-

rance générale et absolue our toute doc-

trine quelconque, c'est une morale absurde

et détestable. Foy. Pmsc'LLiANtSTES.

Beausobre, dans son Nt~. du .Mantc/t., I.

!x, c. 9, t. II, p. 756, a forgé contre saint

f~on'unë calomnie plus atroce; il l'accuse

d'avoir imputé faussement aux manichéens

et aux prisçiliianistesdes turpitudes dont ils

n'étaient pas coupables;, d'avoir suborné

des témoins pour attester ces laits, afin de

décrier 'ces hérétiques à Rome. Pour toute

preuve, il dit que de tout temps les Pères

ont-usé sans scruple de fraudes pieuses pour
le salut des hommes; par exemple, de livres

faux et supposés que, si l'on en croit saint

Grégroire, pape; L. 3, JB'pM<. 30, saint Léon

joua une comédie en faisant sortir du sang
des linges qui avaient touché les corps des

saints, afin de prouver que ces linges fai-

saient autant de miracles que les corps
mêmes. Nous pourrions nous borner à ré-

pondre que ceux qui ne croient pas ia ver-

tu des Pères sont incapables d'en avoir;

personne n'est aussi soupçonneux que les
malhonnêtes gens. La première preuve de

Beausobre est une nouvelle imposture. Nous

prouverons ailleurs que quand les Pères

ont cité des ouvrages supposés, ils les

croyaient authentiques c'était, de leur part,
une erreur et.non une fraude. La seconde

preuve est détruite par Beausobre lui-même

il juge que la lettre trentième de saint Gré-

goire, t. 3, est un tissu de fables; donc, selon

lui, la prétendue comédie attribuée à saint

Léon est fabuleuse donc elle n'a pas été jouée
par saint l.éon. L'on nepeut pas prouver que
c'est saint Grégoire qui l'a forgée; on ne peut

l'accuser, tout au plus, que d'avoir été trop

crédule. Voy. SAINT GRÉGOIRE, pape.
LETTRES (belles). Plusieurs ennemis du

christianisme ont o?é soutenir que l'établis-

sement do cette religion à nui à la culture-

et au progrès des lettres la plus légère tein-

ture de l'histoire suffit pour démontrer l'in-

justice et la fausseté de ce reproche. Nous.

soutenons; au contraire, que, sans le chris-

tianisme, l'Europe entière serait aujourd'hui

plongée dans. la même barbarie que. l'Asie'

et l'Afrique. Avant d'exposer les faits qui le-

prouvent,
il est bon de voir l'idée que !es.

livres saints nous donnent de l'étude et des.

connaissances humaines. Les auteurs sacrés,.

aussi bien que les profanes, ont compris.

sous le nom de M~eMe, toutes les connais-

sances utiles et agréables, a Heureux l'hom-

me, dit Salomon, qui s'est procuré la sagosse-
ët qui a multiplié ses connaissances il a.

fait une acquisition plus précieuse que toutes.
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Jes richesses de l'univers aucun des objets

qui excitent la cupidité des hommes ne mé-

rite de lui être comparé. Ce trésor prolonge

la vie, rend l'homme véritablement riche et

le couvre de gloire, lui fait couler ses jours
dans l'innocence et dans la paix. C'est l'ar-

bre de vie pour ceux qui le possèdent, et la'

source du vrai bonheur. (Pro< c. in, v.

13.) Nous doutons qu'aucun auteur profane

ait fait de la philosophie un éloge plus pom-

peux. Il est répété cent fois dans le livre de

la Sagesse et dans l'Ecdésiustique c'est une

exhor:àtion continuelle à l'étude.

Mais ces écrivains sacrés ont grand soin

de nous avertir que la sagesse est aussi un

don du ciel. Si l'Ecclésiaste, c. i et n, semble

faire peu de cas de l'étude et des connais-

sances humaines, c'est qu'il ne considérait

que l'abus qu'en
font la plupart de ceux qui i

les ont acquises. «Les savants qui enseignent

.la vertu aux hommes, dit le prophète Daniel,

brilleront comme la lumière du ciel, leur

gloire sera éternelle comme l'éclat des

astres. » (Cap. xn. v. 3.) Lui-même, par ses

connaissances, mérita la faveur et laconfiance

des rois de Babylone, et servit utilement sa

nation.

Jésus-Christ dit que, dans le royaume

des cieux ou dans son Eglise un docteur

savant ressemble à un père de famille qui

distribue à ses enfants les trésors qu'il a eu

soin d'amasser (Matth. c. xni, 53). Lors-

qu'il a choisi des ignorants pour prêcher sa

doctrine, il a voulu démontrer qu'il
n'avait

besoin d'aucun secours humain il leur

a promis une lumière surnaturelle et les

dons du Saint-Esprit. Lui-même étonnait

les Juifs par la sagesse de ses leçons, quoi-

qu'il n'eût fait aucune étude (Joan., cap. vu,

15).

Lorsque saint Paul a déprimé la philoso-

phie et les sciences des Grecs, il a montré

l'abus qu'en avaient fait leurs philosophes;

il a révélé le dessein qu'avait la Providence

en se servant de quelques hommes sans

lettres pour confondre les faux sages mais

lorsque quelques-uns voulurent déprimer

le mérite de ses discours, il leur fit obser-

ver que, s'il dédaignait les agréments du

langage, il n'était pas pour cela un ignorant

(7-fCor., c. xi,6). H exige qu'un évoque

ait le talent d'enseigner, et il exhorte Timo-

thée, son disciple, à lire et à étudier, aussi

bien qu'à instruire (ITim., c. v, v. 2,13,16).

Ainsi, le christianisme, loin de détourner

ses seétateurs de la culture des lettres et des

sciences, leur fournissait un nouveau motif

de s'y appliquer, savoir, la nécessité do ré-

futer les philosophes et le désir de les con-

vertir. Dès le n" siècle, saint Justin, Tatien,

Athénagore, -Hermias, et d'autres écrivains

chrétiens dont plusieurs ouvrages sont

perdus au m', saint Cl'ément d'Alexandrie,

Origène et ses disciples montrèrent dans

Jeurs écrits les connaissances les plus
éten-

dues en fait de philosophie et d'histoire ils

remplacèrent dans l'école d'Alexandrie Pan-

tœnus et Ammonius Saccas, et la rendirent
célèbre par l'éclat de leurs leçons.

Au n",

saint Athanase, saint Basile, saint Grégoira

de Nazianze, saint Grégoire de Nysss, Arnobe

et Lactance, furent regardés comme les plus

grands orateurs et les meilleurs écrivains

de leur temps le v' fut encore plus fertile

en grands hommes aucun auteur profane

de ce temps-là ne les a égalés. L'empereur

Julien, jaloux de la gloire que répandait sur

]e christianisme les talents de ses docteurs,

défendit aux chrétiens de fréquenter les

écoles et d'enseigner les ~eMrM. « Ces gens-

là, disait-il, nous égorgent par nos propres

armes ils se servent de nos auteurs pour

nous faire la guerre. Mais la mort de cet

empereur rendit bientôt inutile cet acte

de tyrannie. Saint Clément d'Alexandrie,

Strom., I. i, c. 2, p. 327 saint Basile, Epist.

175, ad illagnen. saint Jérôme, EpM<. ad

~Vepo~'aMMm, recommandent l'étude des let-

tres aussi bien que celle de l'Ecriture sainte.

Les lumières répandues en Europe au V

siècle seraient allées, sans doute, en croissant

toujours, si une révolution subite n'en avait

changé la face. Des essaims de Barbares

sortis des forêts du Nord, dévastèrent suc-

cessivement l'Europe et l'Asie, détruisirent

les monuments des sciences et des arts, ré-

pandirent partout la désolation leurs rava-

ges ont continué pendant plusieurs siècles,

et n'ont cessé que quand le christianisme

a été établi dans le Nord. Cette religion

sainte aurait certainement succombé sous

des coups aussi terribles, si Dieu ne l'avait

soutenue. C'est dans son sein que se sont

formées les ressources par lesquelles )aPro-

vidence voulait réparer le mal dans la suite

des temps. Foy. BARBARES.

Pour échapper au. brigandage, un grand

nombre d'hommes embrassèrent la vie mo-

nastique ils partagèrent leur temps entre

le travail des mains, l'étude ft ta prière

ils gardèrent et transcrivirent les livres qui

subsistaient encore. D'autre côté, les ecclé-

siastiques, obligés à l'étude par leur état,

conservèrent une faible teinture des sciences;

le nom de c/erc devint synonyme de celui de

~eMr~. La langue latine, quoique bien déchue

de sa pureté, se conserva dans l'office divin

et dans les livres ecclésiastiques; il y eut

toujours des écoles dans l'enceinte des

églises et des monastères.

Que penserons-nous de certains critiques

modernes qui ont écrit que le latin'avait été

abâtardi par la religion, comme si c'était

elle qui fit venir les Barbares, et leur con-

seilla de mêler leur jargon avec le langage

des Romains ? D'autres se sont plaints de ce

que nos études et la plupart de nos institu-

tions, dans les bas siècles, ont pris
un air

monastique. C'est la preuve du fait que nous

soutenons, savoir, que.les clercs et les moi-

nes ont véritablement sauvé du naufrage les

lettres et les sciences. Les clerss furent obli

gés d'étudier le droit romain et la médecine

ils se trouvèrent seuls capables de les ensei-

gner, parce que les nobles, livrés a la pro-
fession des armes, poussaient la stupidité

jusqu'à regarder l'étude comme une marque

dé roture et que les esclaves n'avaient pas
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la liberté de s'y appliquer. Telle est, parmi

nous, la première source des priviléges, de

la juridiction temporelle et des prérogatives
accordées au clergé il était devenu la seule

ressource des peuples dans les temps mal-

heureux doit-il en rougir? A la fondation

des universités, toutes les places furent

remplies par des clercs ces établissements

furent envisagés comme des actes de reli-

gion qui doivent se faire sous l'autorité du

chef de l'Eglise. Quand on voit un Gerson,

chancelier de l'église de Paris, prendre, par

charité, le soin des petites écoles, on com-

prend que la religion seule peut inspirer ce

zèle pour l'instruction des ignorants. Les

anciens Pères en avaient donné l'exemple,
mais il n'a pas de modèles parmi les philoso-

phes, et il n'aura point d'imitateurs parmi
nos adversaires modernes.

La poésie, dans son origine, avait été con-

sacrée à célébrer la Divinité; dans les siè-

cles barbares, elle revint à sa première des-

tiriation les hymnes et le chant firent tou-

jours partie du service divin. Dans les as-

semblées de notre nation, en présence du

souverain et des vassaux, les évêques et les

abbés étaient les seuls hommes capables de

porter la parole, parce qu'ils étaient obligés

par état de faire au peuple des discours de

religion. Les sermons de Fulbert et d'Yves

de Chartres ceux de saint Anselme et de

saint Bernard, ne sont pas aussi éloquents

que ceux de saint Basile et de saint Jean

Chrysostome mais on y voit encore des

traits de génie et un grand usage de l'Ecri-

ture sainte, source divine qui fournit tou-

jours l'élévation des pensées, la vivacité des

sentiments, la noblesse des expressions. A

Rome surtout, les études se soutinrent et

se ranimèrent par le soin des souverains

pontifes. C'est de Rome que Charlemagne fit
venir des maîtres pour rétablir la culture des

lettres dans son empire Alcuin, dont il prit
des leçons, avait étudié a Rome. Or, la reli-

gion entretenait une liaison nécessaire entre

le siège apostolique et toutes les églises de

la chrétienté. Les jalousies, l'ambition, le gé-
nie oppresseur des petits souverains qui te-

naient l'Europe en esclavage, auraient rompu
tout commerce entre'ses habitants, si la re-
ligion n'avait conservé parmi eux )a commu-

nication et les
rapports

de société.

Aujourd'hui l'ignorance présomptueuse
décorée du nom de philosophie, déclame

contre la domination des papes; elle ne

voit pas que ç'a été non-seulement un effet

nécessaire des circonstances, mais un des

moyens qui nous ont sauvés de la barbarie.

On se récrie sur la multitude des fondations

pieuses, et l'on oublie que pendant longtemps
ce fut le seul moyen possible de soulager
les malheureux. On est scandalisé de la ri-
chesse'des monastères, parce que l'on ignore

qu'ils ont été, pendant plusieurs siècles, le

seul asile des pauvres. On exagère les suites

lunestes des croisades c'est néanmoins de

cette époque qu'il faut dater le commence-

ment~ de la liberté du commerce et de

ta police de nos contrées,'et dès lors la puis-

sance des mahométàns a cessé d'être redou-

table. On tourne en hdicu e les disputes qui
ont règne entre l'empire et le sacerdoce,
mais elles nous ont forcés de consulter l'an

tiquité, et de reprendre un goût d'érudition.

L'on a même cherché à décrier le zèle des

missionnaires qui vont prêcher l'Evangile
aux infidèles cependant ils ont contribué

plus que personne à nous faire connattre les

nation.s éloignées de nous. Ainsi, par un en

têtement stupide, les incrédules reprochent
au christianisme les secours qu'il leur a

fournis pour étendre leurs connaissances. Ils

disent qu'au lieu de porter les hommes à

l'étude de la nature, de la morale, de la lé-

gis)ation,de la politique, le christianisme ne

les occupe que de disputes frivoles de reli-

gion. Nous leur répondons que, sans ces dis-
putes, les hommes seraient incapables de

se porter à aucune espèce d'étude, et entiè-

rement abrutis. La philosophie, dans son

berceau, a commencé par des recherches sur

la cause première, sur la conduite de la Pro-

vidence, sur la nature et la destinée de

l'homme qu'ils nous citent un seul peuple
saris religion qui ait fait des études .Les na-

tions qui ne sont pas chrétiennes ont-elles

fait de plus grands progrès que nous dans les

connaissances que nous vantent nos adver-

saires ? Depuis qu'ils ont cessé eux-mêmes

d'être chrétiens, ont-ils perfectionné beau-

coup la morale et la législation ? Voici des
faits contre lesquels échoueront toujours
leurs conjectures et leurs raisonnements

frivoles. Les peuples qui n'ont jamais été

chrétiens sont encore à peu près barbares
ils sont tous devenus policés dès qu'ils ont

embrassé le christianisme, et tous ceux qui
l'ont abandonné sont retombés dans leur

première ignorance. Nous nous en tenons à

cette expérience. Foy. ART, SctE~CE, PHILO-

SOPIIIE, etc..

LETTRES. Il est parlé, dans l'histoire ecc!é-

siastique, de différentes espèces de lettres,
comme lettres formées ou canoniques ~e<-

tres de communion, de paix, de recomman-

dation lettres d'ordre, JeMrM apostoliques,
etc. Au mot FORMÉES, nous avons parlé des

premières, et à l'article INDULGENCE, nous

avons fait mention des lettres que les mar-

tyrs et tes confesseurs donnaient à ceux qui
étaient réduits à la pénitence canonique, et

par lesquelles ils demandaient que le temps
de cette pénitence fût abrégé. Nous ajoutons

que l'on appelait. lettres formées ou canoni-

ques, les attestations que l'on donnait aux

évoques, aux'prêtres et aux clercs, lors-

qu'ifs étaient.obligés de voyager, au lieu que
1 on appelait lettres de communion, de paix ou

de recommandation, celles que l'on donnait.
aux laïques lorsqu'ils étaient dans le même

cas. Le concile de Laodicée de'l'an 366; ce-

lui de Milève de l'an ~02, celui de Meaux dé

l'an 84.5, ordonnent aux prêtres et aux clercs

obligés de voyager, de.'demander à leur évê-

que des lettres
canoniques, et défendent'

d'admettre à la communion et aux fonctions

eccfésiastiques ceux qui n'ont pas pris cette,;

précaution. Un concile de Carthage de Ï'an



LEV 2COLEV
1 1

259

397 défend aussi aux évoques de passer la

mer sans avoir reçu du primat ou du métro-

politain des lettres semblables. Cette précau-

tion était nécessaire, surtout dans les pre-

miers siècles, soit pendant le temps des per-

sécutions, lorsqu'il était dangereux de se

fier à des 'étrangers qui auraient pu se don-

ner pour chrétiens, sans l'être en effet, soit

pour ne pas communiquer avec des héréti-

ques, soit enfin
pour

ne pas être trompé par

des hommes qui
se seraient attribué fausse-

ment les priviiéges de la cléricature. Au-

jourd'hui encore il est. d'usage dans les di-

vers diocèses, de ne laisser exercer aucune.

fonction à un prêtre étranger, s'il n'est pas
muni d'un exeat ou d'une attestation de son

évoque a moins qu'il ne soit suffisamment

connu d'ailleurs.

On appelle lettre d'ordre, l'attestation d'un

évoque par laquelle il conste que tel clerc

a reçu tel ordre, soit mineur, soit sacré, et

qu'il lui est permis d'en exercer les fonctions.

L'on nomme lettres apostoliques les rescrip-

tions du souverain pontife, soit pour )a con-

damnation de quelque erreur, soit pour la

collation d'un bénéfice, soit pour accorder

une dispense, soit pour absoudre d'une cen-

sure. Foy.BREF.

LÉVIATHAN, mot hébreu qui signifie
monstre des eaux it parait que c'est le nom

de là baleine dans le livre de Job, c, xn. Les,

rabbins ont forg6 des fables au sujet de cet

animal ils disent qu'il fut créé dès le com-

mencement du monde, au cinquième jour
que Dieu le tua et le sala pour le conserver.

jusqu'à lavenue du Messie, qui en sera régalé
avec les Juifs dans un festin qui leur sera

donné. Les plus sages d'entre eux, qui sen-

tent le ridicule de cette ucUon, tâchent .de~

la tourner en allégorie, et disent que leurs

anciens docteurs ont voulu' dés'gner le dé-

mon sous le nom de Léviathan. Samuel Bo-

chart,dans son ~t~rocotcoK.a a montré
que.

c'est le nom hébreu du crocodile; et celui-ci

peut 'très-bien être appelé le monstre des
eaux. Foy. la dissertation do dom Calmet sur

ce sujet, Bible d'Avignon, tom. VI p. 505.

LÉVITE, Juif de la tribu de Lévi à la-

quelle Dieu avait attribué la sacerdoce et

les fonctions du culte divin. Le nom de Lévi

fut donné par Lia, femme de Jacob, à un de

ses fils, par allusion au verbe hébreu, lavah,
être lié, être uni, parce qu'elle espéra que la

naissance de ce fils lui attacherait
plus

étroi-

tement son époux. Les simples lévites étaient

inférieurs aux prêtres ils répondaient à peu

près à nos diacres. Ils n'avaient point de

terres en propre; ils vivaient de la dîme et

des offrandes que
l'on faisait à Dieu dans le

temple. Ils étaient répandus dans toutes les

tribus, qui, chacune, avaient donné quelques-
unes de leurs villes aux lévites, avec quel-

ques campagnes aux environs, pour faire

paître leurs troupeaux.
Par le dénombrement que Salomon fit des

lévites dépuis l'âge de vingt ans, il eu trouva

trente-huit mille capables de servir. Il en'

destina vingt-quatre mille au ministère

jOi.irnalier sous les prêtres; six mille pour

être juges inférieurs dans les villes, et pour
décider les choses qui touchaient à la reli-

gion, mais qui notaient pas de grande consé-

quence quatre mille pour être portiers, et

avoir soin des ornements du temple; et le

reste pour faire l'office de chantres: Mais

tous ne servaient pas ensemble; ils étaient

distribués en différentes classes, qui se rei<

layaient et servaient tour à tour.

Comme Moïse était de la tribu de Lévi,

les incrédules l'ont accusé d'avoir eu pour
elle une prédilection marquée de lui avoir

attribué le sacerdoce et l'autorité, au préju-
dicè des autres tribus. C'est un injuste soup-

çon il est aisé de le dissiper. 1° Si Moïse

avait agi par intérêt ou
par prédilection, il

aurait assuré le souverain sacerdoce à ses
propres enfants, et non à ceux de son frère

Aaron. Il atteste que Dieu lui-même est

l'auteur de ce choix; c'est ce qui fut confirmé

par le miracle de la verge d'Aaron, qui fleu-

rit dans le. tabernacle, et par la punition
miraculeuse de Coré et de ses partisans qui
voulaient s'arroger le sacerdoce. Si tous ces

faits n'étaient pas vrais, les onze tribus inté-

ressées à la chose ne les auraient pas laissé

subsister dans les livres de Moïse; sous Jo-

sué ou sous les juges, ils auraient demandé

que cét arrangement fût changé. 2° Moïse,

dans son histoire, ne
ménage

en aucune

manière sa tribu ni sa propre famille. 11 rap-
porte, non-seulement ses propres fautes,

celles d'Aaron son frère, celle de Nadab et

d'Abiu ses neveux, et leur punition, mais

I.'àhciehne faute de Lévi son afeul et de Si-

méon il rapporte le reproche que Jacob

leur père leur en fit au lit de la mort, la pré-
diction qu'il leur adressa, en disant qu'ils
seraient dispersés d<MM 7~'ae?; et les <ft'<M

le furent en effet. (Gen., c. xux, v. 7). Moïse

pouvait très-bien se dispenser de rappeler ce

fait désavantageux à sa tribu; et si les lévites

avaient été de mauvaise foi, comme les in-

crédules affectent de le supposer, ils n'au-

raient pas laissé subsister dans les livres de

Moïse, dont ils étaient dépositaires, cette

circonstance fâcheuse. –3° L'on se trompe

quand on imagine que le sort des lévites était

meilleur que celui des autres Israélites.

Cette tribu fut toujours la moins nombreuse;

on le voit par les dénombrements qui se

firent dans le désert (Num., c.'in, v. 13 et

39). La subsistance des lévites était précaire,

puisqu'ils vivaient des dîmes et des obla-

tions elle était donc très-mal assurée,

lorsque le peuple se livrai à l'idolâtrie. Ils

n'avaient aucune autorité civile dans la ré-

publique elle était dévolue aux anciens

de chaque tribu; dans la liste des juges qui
le gouvernèrent avant qu'il y eût des rois,

le seul Héli était de la tribu de Lévi.

Quand Moïse n'aurait pas été guidé par

les ordres de Dieu, il aurait évidemment

compris que la nature du sacerdoce lévi

tique'exigeait des hommes qui en fussent

uniquement occupés, et qui formassent un

ordre particulier de citoyens il en a été

ainsi chez tous les peuples policés. En

Egypte, )e sort de~ prêtres était plus avah-
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tagsux que celui des lévites chez les Juifs,

et !e'sacerdoce chez les.Romains donnait en"

core.plus de prérogatives à ceux qui en

étaient revêtus.

Les incrédules ont fait grand bruit au su-

jet d'une guerre .que s'attirèrent les Benja-

mites, pour n'avoir pas voulu punir t'outrage
fait chez eux à la femme d'un lévite nous

en parlons au mot PRÊTRE DES JUIFS, Reland,,

Jlm(!'q'. M' p. 115.

LÉVITIQUE. C'est le troisième des cinq
livres de Moïse. 11 est ainsi appelé,, parce

qu'il traite principalement des cérémonies

du culte divin qui devaient être faites par
les lévites c'est comme le rituel de la reii-

gion juive.
On demande, 'et cette question a été faite

par plusieurs incrédules, comment et pour-

quoi Dieu avait commandé avec tant de soin

et dans un aussi grand détaii.des cérémonies

minutieuses, indifférentes à son culte, et qui

paraissent superstitieuses. Nous répondons,
1° que toute cérémonie est indin'éren'e en

elle-même, que c'est l'intention
qui

en fait

toute la valeur mais elle cesse d être indif-

férente dès que Dieu l'a commandée elle

sert à son culte dès qu'elle est observée par
un motif de religion ou d'obéissance à la

loi deDieu; elle ne peut donc alors être su-

perstitieuse dans aucun sens. 2° Pour que
Dieu commande une

pratique,
il n'est pas

nécessaire qu'elle soit par elle-même un

acte d'adoration, d'amour, de reconnais-

sance, etc.; il a pu ordonner ce qui contri-

buait à la propreté, à la santé, à la décence,
ce qui servait a détourner les Israélites de

l'idolâtrie et des mœurs corrompues de leurs

voisins, ou qui avait une autre utilité quel-

conque. On ne prouvera jamais que, parmi
les choses commandées aux Juifs, il y en

ait aucune* absolument inutile. De même il

était à propos de leur défendre, non-seule-

ment toute pratique mauvaise et crimineHe

en elle même, mais tout usage dangereux
relativement aux circonstances. 3° Un peuple
tel que les Juifs, qui n'était pas encore po-
licé, qui.avait eu en Egypte de très-mau-

vais exemples, qui allait être environné

d'idolâtres, ne pouvait être contenu et civi-
lisé que par les motifs 'de religion nous
défions les incrédules d'en assigner aucun
autre capable de faire impression sur les
Juifs. 11 fallait donc que tout leur fût pres-
crit ou défendu dans le plus grand détail,
aGn de leur ôterla liberté de mêler dans

leur culte et dans leurs mœurs les usages
absurdes ou pernicieux de leurs voisins.
Cette nécessité n'a été que trop prouvée par
le penchant invincible que ce peuple a mon-
tré à suivré l'exemple des nations idolâtres.
Il n'est donc aucune des lois portées dans
le Lévitique qui t'ait eu une utilité relative
aux circonstances et au caractère national
des Juifs. Foy. LOI CÉnÉMONtEn.E.

LÉvtTiQUES, branche des nicolaïtes et des

gnostiques qui parut au second siècle de

J'Eglise. Saint Epiphane en a fait mention,
sans nous apprendre s'ils avaient quelque
du~me particulier.

LIBATION. roy: E~u.

LIBELLATIQUES. Dans la persécution de

Dèce, il y eut des chrétiens qui, pour n'être

point obligés de sacrifier aux dieux en pu-
blic, selon les édits de l'empereur, allaient

trouver les magistrats, et obtenaient d'eux.

par grâce ou par argent, des certificats par

lesquels on attestait qu'ils avaient obéi aux

ordres de l'empereur, et on défendait de tes

inquiéter davantage sur le fait de la religion.
Ces certificats se nommaient en latin ~t6e«t,
d'où l'on fit le nom de libellafiques.

Les centuriateurs de Magdcbourg, et Til-

lemont, tom. 111, p. 318 et 702, pensent que
ces luches chrétiens n'avaient pas réellement
renoncé à la foi, ni sacrifié aux idoles, et

que le certificat qu'ils obtenaient était faux.

Les libellatiques, dit ce dernier, étaient ceux

qui allaient trouver les magistrats, ou leur

envoyaient quelqu'un, pour .leur témoigner

qu'ils étaient chrétiens, qu'ii ne leur était

pas permis de sacrifier aux dieux de l'em-

pire qu'ils les priaient-de recevoir d'eux de

l'argent, et de les exempter de faire ce qui
leur était défendu. Ils recevaient ensuite du.

magistrat, ou lui donnaient un billet qui

portait qu'ils avaient renoncé a Jésus-Christ,
et qu'ils avaient sacrifié aux idoles, quoique
cela ne fût pas vrai ces billets se lisaient

publiquement. Baronius, au contraire, pense

que les libellatiques étaient ceux qui avaient

réelfement apostasié et commis le crime

dont on leur donnait une, attestation pro-
bablement il y en avait des uns et des au

très, comme le pense Bingham, Orig. ecc~
1. xvt, c. ~§ 6. Mais, suit que leur apos-
tasie fût réelle ou seulement. simulée ce

crime était très-grave aussi l'Eglise d'Afri-

que ne recevait à la communion.ceux qui y
étaient tombés, qu'après une longue péni-
tence. Cette rigueur engagea les libèllatiques
à s'adresser aux confesseurs et aux martyrs

qui étaient en prison ou qui allaient à la

mort, pour obtenir, par .leur intercession, la

relaxation des peines canoniques qui leur

restaient à subir; c'est ce qui s'appelait de-

MMK~er la paix. L'abus que l'on fit de ces

dons de paix causa un schisme dans l'Eglise

deCarthf)ge,du temps de saint Cyprien ce

saint évoque s'éleva avec force contre cette

facilité à remettre de telles, prévarications,
comme en peut le voir dans ses lettres 31,
52 et 68, et dans son traité de.Lapsis. Le on-

zième canon du concile de Nicée, qui règle
la pénitence de ceux qui ont renoncé à la foi

sans avoir souffert de violence, peut regar-
der les libellatiques. Foy. LAPSEs.

0

LIBELLE DIFFAMATOIRE, écrit par le-

quel on noircit la réputation de quelqu'un.
Le concile d'Elvire, tenu vers l'an 300, pro-

nonça la peine d'excommunication contre

ceux qui auraient la témérité de publier des

libelles diffamatoires, et l'empereur -Valenti-

nien voulut qu'ils fussent punis de mort.

Saint Paul accuse les anciens philosophes
d'avoir été détracteurs et insolents (2{o?tt..
c. v. 30) mais il ne leur reproche pa~
d'avoir été auteurs de libelles dt/yoMo~ot'rM..

Celse, Julien, Porphyre, ont attaqué les chr<~
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tiens en général, mais ils n'ont calomnié per-

sonne.en particulier. Les incrédules de notre

siècle ont été moins modérés ils ont noirci,

dans leurs écrits, les vivants et les morts ils

n'ont épargné personne: jamais la licence des

libelles dt//ams<o!'rM n'a été poussée aussi

loinqu'elie l'est aujourd'hui, signe trop évi-

dent de la
perversité

des mœurs. Bayle accuse

les calvinistes d'avoir été les premiers au-

teurs de cet affreux désordre quelle peste

plus pernicieuse pouvaient-ils introduire
dans la société. Atts aux r~Ma't~s, 1" point.

LIBÉRATEUR. Foy. MÉDIATEUR.

LIBÈRE, pape, élevé sur la chaire de saint

Pierre l'an 352, mort l'an 366. 11 est devenu

célèbre par la faiblesse qu'il eut pour les

ariens, après leur avoir résisté d'abord avec

fermeté, et par l'affectation avec laquelle

piusieurs théologiens ont exagéré sa faute.

Ils ont prétendu que ce pape avait signé l'a-

rianisme cela n'est pas prouvé. Libère,

exilé pour la foi catholique par l'empereur

Constance, vaincu par les rigueurs qu'on lui

faisait souffrir, affligé de ce que l'on avait

mis un anti-pape à sa place, crut devoir cé-

der au
temps. 11 souscrivit à la condamna-

tion de saint Athanase et à la formule du

concile de Sirmich, de l'an 358, dans la-

quelle le terme de consubstantiel était sup-

primé, sous prétexte que l'on en abusait pour
établir le sabellianisme mais il dit en même

temps anathème à tous ceux qui ensei-

gnaient que le Fils n'est pas semblable au

Père, en substance et en toutes choses. Ainsi,

loin designer l'arianisme, il
lecondamnait(i).

Nous convenons que supprimer le terme

de consubstantiel, c'était donner aux ariens

sujet de triompher mais ce n'était pas en-

seigner ni embrasser formellement leur ei-

reur. Saint Athanase n'était point condamné

()) H y aeu trois assemblées à Sirmich. Les profes-
sions de foi de la première et de la deuxième, sans
être assez explicites, ne contenaient rien de contraire

la foi. Celle de la deuxième était hérétique, Il est

certain que Libère ne signa pas cette-ci'. Voici com-
ment Cellier s'exprime a cet égard

< Quelques critiques prétendent que le pape Libère
souscrivit à la seconde formule de Sirmium, com-

posée par les ariens en 557. Cette formule était si
mauvaise qu'ils se rcpentirent dans la suite de ra-
voir faite, et qu'ils firent leur possible pour en reti-
rer tous tes exemplaires. Mais il nous parait comme
hors de doute, que ce fut à la première profession de
foi de Sirmium, drtssée en 55t, contre Photin, que
Libère souscrivit. Car il est certain par saint Hilaire,
que celle que ce pape signa avait été faite par vingt-
deux évéques, du nombre desquels était Démophite.
Or, il ne parait par aucun endroit qu'un si grand
nombre d'évoqués se soient mètés de la seconde for-
mule de Sirmium. Valens, Ursace et Germinius y
sont dénommés seuls et le texte latin de cette for-

mute, tel qu'il est rapporté parsaint Hilaire, ne donne

pas tien de conjecturer qu'il y en ait eu d'autres, à

moins qu'on y ajoute O.ius et Potamius, dont tes

noms se trouvent à la tète de cette formute. Libère
lui-même, dans sa Lettre aux évêques ~'(Mfnt, leur
dit qu'il a souscrit à leur profession de foi, qui lui a

été présentée par Démophite, et qu l'a approuvée
comme catholique. On ne peut donc douter que la

profession qu'il signa et qu'il approuva, n'ait été de
la façon des Orientaux autrement Libère n'aurait

pu la leur attribuer. Or, il est certain qu'ils n'eurent

parles ariens comme hérési ~ue, mais comme

perturbateur de la paix abandonner sa

cause, c'était trahir le parti deia vérité, mais

ce n'était pas .professer expressément l'hé-

résie. La faute de Libère fut très-grave, sans

doute aussi lorsqu'il fut de retour à Rome,
et qu'il vit l'avantage que les ariens tiraient

de sa condescendance, HIa désavoua, recon-

nutsa faiblesse etta pleura, il estfort singulier

que de prétendus zélateurs de l'orthodoxie

aient moins d'indulgence pourla faute de Li

bère que saint Athanase, plus intéressé qu'eux
dans cette affaire et mieux instruit des faits.

H excuse ce pape et Osius d'avoir enfin cédé

à !a violence, et soutient que leur conduite

fait son apologie. Histor. Arianor., n: M,

Ap. t. L p 368, n. M,p. 372, n. M p. 378.

Cet exemple prouve qu'avec les héréti-

ques il n'y a point de ménagements à gar-

der que les prédicateurs de la tolérance,
en pareil cas, sont !es ennemis les plus dan-

gereux de Ja vérité et de la religion. ~o<

Sozomène, Hist. ecclés., t. IV, c. 15 Petau,

~M. 27~ t.
II,p.~5; Tillemont tom.

VI, p. ~20.

LtBERTË. Dans notre Dictionnaire de Théo), mor.

nous avons donné une notion complète de la liberté.

Nous allons consacrer ici une suite d'articles à la li-

herté des anges, des bienheureux, des damnes de
Dieu, de Jésus-Christ et de t'homme.

LIBERTÉ DES AfGEs. On appelle anges, les créatu-

res intelligents supérieures à l'homme, desquelles
il est fait mention dans les saiutes Ecritures. A la

différence de i'âme humaine, les anges n'ont aucun

uHionhypostatiqucaveeta matière ce sont de purs

esprits telle est du moins la croyance commune,
surtout depuis le quatrième concile générât de La-

tran, qui parait l'avoir adoptée. Parmi les anges, les

uns demeurèrent fidèles à Dieu, les autres lui déso-

béirent. Les premiers méritèrent la béatitude, telle

est la tradition générale ce qui est encore plus cer-

aucune part à la seconde de Sirmium. Les Occiden-

taux seuls la composèrent encore étaient-ils en

très-petit nombre, au plus cinq ou six au lieu que
celle que Libère approuva avait été dressée par plu-
sieurs évêques, savoir, par vingt-deux, ainsi que le

dit saint Hilaire. Le titre de catholique que Libère

donne à la formule qu'il souscrivit, marque encore

que ce n'a pu être la seconde de Sirmium, qui eut à

peine vu le jour, que ceux qui l'avaient composée
tâchèrent de l'ensevelir dans les ténèbres, tant elle

avait causé de scandale, même parmi les ennemis de
la vérité. Au contraire la première de Sirmium, en

55), pouvait passer pour orthodoxe; car, excepté le

terme de consubstantiel qui ne s'y trouvait
pas,

elle

n'avait rien qui fût répréhensible. Saint Hilaire la

trouvait nette, exacte et précise, propre à éloigner
toutes les ambiguïtés et si dans la suite il la traita

de perfidie, c'est qu'elle en avait fourni l'occasion,
les évëques ariens s'en étant servis, soit pour faire
tomber la foi du MHSM~ qui n'y était pas ex-

primé, soit pour détacher les évoques orthodoxes de

la communion de saint Athanase. Enfin, selon Sozo-

mène, Libère étant venu à Sirmium en 558, y signa
la condamnation de tous ceux qui ne reconnaissaient

pas le Fils semblable au Père en essence et en tou-

tes choses. Est-il à présumer qu'il en aurait agi

ainsi, s'il avait signé quelque temps auparavant la

seconde furmute de Sirmium, dans laquelle il est dé-

fendu de parler de l'unité ni de la ressemblance de
substance, sous prétexte qu'il ne nous est pas pos
sibte de connaître la génération du Verbe. (Do'n

Cellier, ~u <y x. d nx't'Mra < fff. ~< <M~ t. V.j
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tain, c'est que les mauvais anges méritèrent te~r
damnation. Et comme des êtres dépourvus de liberté
ne peuvent mériter ni récompense ni punition, Ics

bons et les mauvais anges ont dor~ reçu de Dieu un

tibre arbitre et même un libre arbitre moralement

flexible au bien et au mal. Si tes bons anges n'eus-

sent pas été soumis à la tentation, s'ils eussent tuu-

jours été plus enclins au bien qu'au ma), où ser.'it

le mérite de leur persévérance. Quant aux ang<'s qui
ont péché, leur chute démontre qu'ils éprouvèrent
dans leur for intérieur une sollicitation à faire ce

qu'ils devaient omettre ou à omettre ce
qu'ils

de-

vaient faire sans cela ils eussent persévère dans
le devoir, leur chute n'eut pas eu lieu, car jamais
l'être intelligent ne s'écarte sciemment du devoir

que par la difficulté qu'il trouve à le suivre. Plus

sollicité intérieurement a considérer sa propre ex-

ccttence que Dieu dont il la tenait, fange a pu con-

centrer ses regards en lui-même, cesser de voir et de

sentir Dieu comme auparavant dès lors, épris de

l'amour de tui même, l'ange a pu s'ouhtier jusqu'à
vouloir'vivre indépendant de son créateur. On doit
appliquer à nos premiers parents ce que nous disons

ici de la liberté et de ta chute des anges. Puisque nos
premiers parents ont péché, ils étaient libres et ils

furent tentés. Jamais Eve n'eut écouté le serpent, ja-
mais Adam n'eut cédé à son épouse, si fun et fau-

tre n'eussent été sollicités à cette fatale condescen-

dance par une tentation véritablement intérieure.

Sans doute la concupiscence n'existait
pas

dans l'é-
tat d'innocence. L'homme et l'ange innocent ne

portaient pas comme nous en eux-mêmes une source

permanente de tentations mais il pouvait arriver

que par l'effet de certaines circonstances ils fussent

momentanément ptus inclinés vers les créatures que
vers le créateur, et sentissent quelque diuicutté à

garder la loi divine cela suffit et même, selon nous,
est nécessaire pour bien expliquer comment les uns

sont tombés dans le péché, et comment les autres o't

vraiment mérité de devenir impeccables. Nous dirons

plus bas ce qu'est devenue la liberté dans les anges
confirmés en grâce et dans les anges prévaricateurs.

(~'o< Lib. des bien)), et lib. des damnés.) Une seule

question demande à être traitée ici brièvement.

-L'ange adhère-t-il immuablement, à ce qu'il a choisi
une fois? Oui, répondent saint Thomas et ses dis-

ciptes < Comme donc, conclut le docteur angétique,
comme les bons anges en adhérant une fois à la jus-
tice ont été confirmés en grâce, ainsi les mauvais en

péchant ont été obstinés dans le péché.) (S"w., i"

part., q. 74, a. 2.) Saint Thomas entend que fim-

peccabilité suive de facte bon comme l'obstination
suit de l'acte mauvais, naturellement et sans une
intervention particulière de Dieu, il s'écarte de la
tradition qui nous présente l'impeccabilité des saints

anges comme nn don spécial de Dieu et accordé en
vue de leurs mérites. Et cependant n'est-il pas vrai-
semblable que tes bons anges ont

pris
au moins une

fois la résolution d'obéir en tout a Dieu or, s'ils
l'ont prise et que de leur nature ils y persévèrent
immuablement, comme cette résotution est essentiel-
lement opposée à tout péché, ils sont devenus impee-
cables naturellement et non par l'action surnaturette
de Dieu qui voulait les récompenser. Cette objection
contre le système des thomistes nous parait plus for-
te que tes preuves dont ils l'étayent. En conséquence,
nous rejetons ce système et préférons croire, avec
la plupart des théologiens que l'ange de sa uature
n'adhère pas immuablement à un parti pris et peut
revenir sur une première résolution.

~LtBEHTÉ DES BtENHEUREux. Nous appelonsbienheu-
reux les anges et les âmes humaines qui voient Dieu
et jouissent de ta béatitude surnaturelle. Toute la~i

théologie est d'accord, avec saint Augustin, pour pro-
ctamer la liberté des bienheureux et la dire plus par-
faite que celle des voyageurs, des créatures encore
sur ta voie et nonau terme dubonheur. c La première
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liberté, dit saint Augustin, a été de pouvoir ne pas.

pécher la dernière, beaucoup plus grande, sera de ne
pouvoir pas pécher (De Correfl. <?<Grat. c~ u)
mais la liberté des bienheureux est-elle exempte de

n cessité; consiste-t-elle dans le pouvoir d'agir et de

n'agir pas. Sauf un très-petit nombre de docteurs qui

paraissent le nier, tous s'accordent à t'affirmer. Il

est de foi que les bienheureux ne commettront ja-
mais de péché qui les exclut du ciel. Mais sont-ils

dans une impuissance absolue de pécher? Oui, selon

un grand nombre de
théologiens.

Plusieurs même

restreignent aux choses indifférentes on d'égale bonté

le libre arbitre des bienheureux qui, selon eux, font
nécessairement tout ce qu'ils savent être le plus

agréabte à D:cu. Pour nous, nous préférons le senti-

ment des scotistes nous croyons avec eux que les

bienheureux peuvent, rigoureusement parlant, s'abs-

tenir de ce qu'ils font, même d'aimer Dieu, encore

peut-être qu'ils soient dans une impossibilité absolue.

de faire le contraire. Car si tes bienheureux sont né-

cessités à faire le meilleur ou à accomplir les ordres

de Dieu, dès lors ils les accomplissent sans dignité

morale, comme simples instruments de Dieu, comme

le soleil tes accomplit, et la béatitude a rétréci la

sphère de leur liberté, bien loin de t'agrandir. Il- est

bien plus digne des bienheureux, et conséquemmcnt
de la bonté divine, que Dieu les détermine infailli-

blement au bien, mais non pas nécessairement. Pour

que les saints obéissent toujours à Dieu, il n'est pas
nécessaire de tcurôtcr le pouvoir absolu de désobéir.
il sunit que t'obéissance leur soit rendue toujours

ptus facile et plus agréable que la désobéissance

ou, si t'en aime mieux, il suffit que Dieu leur accorde

la grâce ellicace pour chacune de leurs actions.

Cotoment, dira-t-on, supposer qu'en voyant le sou-

verain bien, les saints ne ressentent pas invincible-

ment de t'amour pour tui ? Sans doute la vue de Dieu

cause inévitablement aux bienheureux une joie inef-

fable et un désir véhément de s'unir à lui; etjusquc-
là -le bienheureux n'a pas a exercer sa liberté; mais il

peut consentir librement à cette joie et à ce désir pro-

duit.en lui il peut se porter librement vers Dieu, non
en tant que béatifiant actuellement, mais en tant que

parfait et de soi aimaMe. Ainsi les bienheureux ai-

ment Dieu librement par un motif rationnel et désin-

téressé, ils exécutent librement les ordres de Dieu.
et cependant ils sont impeccables..

LIBERTÉ Drs DAMXÉs. Nous entendons par damnés
seulement les anges et les âmes humaines qui sont

condamnés aux châtiments éternels à cause de leurs

propres péchés. Nous n'avons pas à nous occuper de

t'état où se trouvent les âmes privées pour toujours

de .ta vision béatifique pour le seul péché originel:

nous dirons cependant qu'elles n'ont pas la liberté

de gagner le ciel, que probablement elles jouissent de

la liberté, au moins dans la sphère du bien nature!,
et qu'on irait contre toute vraisemblance si l'on sup-

posait qu'elles blasphèment Dieu sans cesse. Quant

aux damnés proprement dits, il est de fait qu'ils tic
feront jamais une pénitence qui les délivre de t'enfcr,

et tous les théologiens s'accordent à dire qu'ils sont

privés de tout secours surnaturel, et par ta dans

l'impuissance absolue de faire aucune bonne action

de l'ordre surnaturel. Relativement aux bonnes ac-

tions de t ordre naturel, ils ne peuvent pas non plus
en faire selon le sentiment le plus commun, et ils

pèchent en toutes leurs actions, soit parce qu'ils sont

seulement dans l'impuissance morale d'éviter te
pé-

ché, soit aussi parce qu'ils sont libres dans la sphère

du mal, comme les bienheureux le sont dans celle du

bien pouvant s'abstenir de l'acte individuel et mau-

vais qu'ils font, ils pèchent véritablement, mais ne

méritent pas un accroissement de peines parce qu'ils
10 sont plus à l'état d'épreuve. (Voy. Suarès, de

~Mgf't's; Bellarmin, de G)'a<.ft /it.<trM< etc., qui

adoptent cette opinion). Nous admettons volontiers

que les damnés pèchent librement et qu'ils pèchent
_·.

9



UB 23SU3367

sonrent. Ces continuelles recl)utes expliquent trèt-

bien le continue) abandon de Dieu et la continuité

des tourmens qu'ils endurent. Scot et Durand ne re-

gardent pas comme prouvé que les damnés pèchent
en toutes leurs actions nous sommes de leur avis.

1) est peu vraisemblable qu'une âme naturellement

honnête et religieuse, damnée pour quelque faute

grave sans doute, mais impliquant plus de faiMesse

que de malice, soit au premier instant de sa damna-
tion changée au point de ne savoir plus que maudire

Dieu et vouloir le mal. Eh bien! il est à présumer,

chose, terrible à penser, que probablement, si Dieu

n'y met obstacle, la corruption et la-matice des dam-

nés, et conséquemment leurs peines, iront éternelle-

ment s'accroissant.

LIBERTÉ DE D)Eu. i. C'est une question grave et

difficile que nous'ne pouvons qu'effleurer ici. La li-

berté de Dieu a été fort souvent dénaturée ou même

niée formellement. Les stoïciens paraissent n'avoir

admis en D:eu qu'une liberté exempte de contrainte

et cela devait être, puisque leur Jupiter ou Dieu su-

prême, c'est le grand tout, l'àme universelle qui in-

forme.le monde. Les panthéistes modernes croient

aussi, avec Spinosa, que Dieu agit en tout par néces-

sité de nature. En plusieurs endroits de ses ouvra-

ges, M. Cousin a enseigné que la création est néces-
saire, quoique plus tard il ait expliqué cette néces-

sité d'une souveraine convenance qui peut-être en dif-

fère peu. Mais, avec tous les catholiques, nous allons

prouver que
vis-à-vis de la création et des créatures

Dieu jouit d'une liberté exempte de nécessité. Nous

disons vis-à-vis de la création et des créatures; car

nous convenons que Dieu n'est pas libre de se eon-

naitre et de ne se connaitre pas, d'être en une seule

ou en trois personnes, etc.

2. La liberté de Dieu est une vérité sinon de fait,
~u moins théologiquement certaine car l'Ecriture

sainte nous représente sans cesse Dieu agissant com-

me il veut, ;,rou< tf<f (1 C r. vm), faisant toutes cho-

ses selon le dessein de sa votonté, <fc;iH</u))t roxs <tmt!

<M<K)<M"f!M<B(Ëp~. )). Or ces expressions dénotent

évidemment un agent libre, une action libre,

car elles ne désignent que. cela dans le langage or-

dinaire, et l'Ecriture emploie toujours le langage or-

dinaire prout fu.'t, c'est-à-dire, explique très-bien

saint Ambroise, selon l'arbitre de sa libre volonté,

et non pour obéir à la nécessité, pro tirera: M<HH<a'i<

aW'ttno non pro nefMSttatts ot~MMto (~. de Fide,
c. 5). Les saints Pères sont unanimes à professer que
Dieu n'a pas créé le monde nécessairement et qu'il
a pu faire autre chose que ce qu'il a fait. Abélard et

Wiclef, qui niaient la liberté divine, ont été condam.

nés, le premier par le concile de Sens, et le second

par celui de Constance. Enfin, la plupart des théolo-

giens déclarant non-seulement certaine, mais même

de fait l'existence en Dieu de la liberté de contin-

gence.- Certes le pouvoir d'agir et de n'agir pas est

une perfection véritable. Réaliser le bien toujours et

librement est plus partait que de le réaliser par né-

cessité de nature. Disons mieux il n'y a aucun mé-

.rite, aucune dignité morale à faire le bien nécessai-

rement on n'est pas plus digne d'éloges pour cela,

que le soleil qui nous éclaire et nous échauHe. Ainsi

nier la liberté de Dieu, supposer qu'it agit nécessai-

rement, c'est refuser à Dieu une perfection qu'il a

donnée à sa créature, c'est ôter à Dieu toute dignité

.morale, le dépouiller de sa justice, de sa sainteté, de

.sa~bonté, et par suite c'est rendre la reconnaissance
à l'égard de Dieu et la religion en général ridicules

.ou impossibles.–Si Dieu est nécessité à créer, ~out ce

f)ui existe est nécessaire, il ne peut y avoir une étoile

ni un vermisseau de plus ou de moins Dieu ne peut
faire que ce qu'il fait, il ne peut pas remuer le fétu

de paitte qui est en repos. Si Dieu est nécessité
au mir invinciblement a créer, c'est qu'il n'a pas tout

ce qu'il lui faut, c'est qu'il lui manque quelque chose

ou que son être n'est pas complet car s'il était eom-

ptet.itseraitinnni.sesufuraitatui-mémeetn'as-

pirerait pas invinciblement à quelque autre chose.

Donc, à moins d'admettre le panthéisme qui suppose
les créatures parties intégrantes de l'essence divine

et qui divinise les crimes comme les vertus, puisqu'il il

suppose que tout est Dieu ou ceuvre nécessaire et

immanent de l'essence divine, nous devons reconnai-

tre que tes créatures ne sont point nécessaires à ta

perfection divine, que Dieu peut ètre et se maintenir

parfait, heureux sans elles, qu'ainsi il peut se passer
de toute créature, et que s'il a créé, ce n'est pas par

besoin, par nécessité, mais par un choix entièrement

libre.

5. Une objection contre la liberté de Dieu, c'est

que la substance divine étant nécessaire n'est pas

susceptible d'une modification contingente, d'un acte

libre par conséquent. Mais la réponse est facile. La

substance divine est nécessaire, en ce qu'elle ne

peut être anéantie ni même altérée. Or, encore qu'elle
veuille créer ou ne pas créer, qu'elle fasse ceci ou

cela, elle ne subit aucune altération. Ainsi notre

âme demeure immuable dans sa substance matgré la

variété de ses pensées et de ses sentiments. La sim-

pticité absolue de Dieu s'oppose, direz-vous, à toute

distinction réelle entre l'action créatrice et la sub-

stance divine conséquemment l'action créatrice étant

idcndique à la substance est nécessaire comme elle.

Il est vrai que les saints Pères ~t la plupart des théo-

logiens n'admettent pas que l'action créatrice soit

distincte réellement de la substance divine et t'en.

ne doit pas s'en étonner, puisque beaucoup de phi-

losophes regardent la tristesse et la joie, t'anirma-'

tion et la négation comme indistinctes réellement

entre elles et de notre âme. Ce qu'il y a de certain,
c'est que la force, malgré sa simplicité, peut agir di-
versement qu'on suppose distincte ou non réettement

d'elle son action et ses produits immanents ce qu'il

y a de certain, c'est
qu'on

ne doit point toujours af-

hrmcr de ta force ce qu'on peut affirmer de ses opé-
rations. Notre force, notre moi est un et permanent;
et ses opérations ne sont-elles pas multiples et pas-

sagères. Donc, encore que la substance divine soit

nécessaire, l'action créatrice peut être contingente
ou libre. Dieu est incapable de changements qui sup-

posent une altération dans sa. substance, une compo-
sition de parties, une imperfection; et nous avons

vu que l'acte créateur, pour être libre, n'introduit en

Dieu ni altération ni composition de parties.
4. Mais la contingence de l'actè créateur ne suppo-

se-t-elle pas une imperfection, la possibilité pour
Dieu de manquer à sa sagesse? Car si Dieu a créé,
c'est sans doute qu'il a jugé meilleur de créer que de
ne pas créer, autrement il eût agi l'aventure ou con-

tre sa sagesse Dieu a donc été déterminé invinu-

blement à créer par la raison du me.Heur, et il n'a pu
s'en abstenir sans cesser d'être infiniment sage. Voi-

ci notre réponse 1° Supposé que Dieu ait jugé meil-

leur de créer ce monde que de ne lu pas créer, il

ne suit pas évidemment qu'il .ait été nécessitéàië

créer;'2° Si cela suivait évidemment, il faudrait rejeter

sans balancer l'hypothèse du meilleu taqueUeest loin

d'être démontrée. Premièrement, supposons que Dieu

ait jugé plus digne de lui, meilleur de créer, la création

.en devient-elle nécessaire ? Non, car ce jugement di-

vin n'a pli nécessiter Dieu à créer, qu'autant qu'il
est cause efficiente de l'acte créateur or il n'est pas
prouvé qu'il en soit cause etEeiente. L'entendement
divin, pas plus que le nôtre, n'est opératif par

tui-mème, il ne suffit ni à Dieu ni à nous de conce-

voir les choses pour les produire autrement Dieu

qui connait une multitude de mondes qui ne peuvent
coexister tes eût produits en tes concevant et par là

eût réalisé l'impossible. Nos pensées, il est vrai, en-

.gendrent des sentiments plus puissants qu'cites sur

notre volonté; mais notre votonté demeure ordinai-

rement maîtresse de suivre ou de ne pas suivre ces

sentiments, tesqufts ne nécessitent pas ta votonté, à
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moins qu'ils ne soient plus forts qu'elle. Donc, en-

core que Dieu juge meilleur de créer le monde que de

lie le pas créer, et que, par suite de ce jugement, il

soit incliné à créer te monde.itn'y est pas nécessité

pour
cela cette inclination n6 pourrait nécessiter sa

volonté divine, qu'autant qu'elle serait, plus for:e

que cette volonté, ptus que toute-puis ante. Donc

Dieu pouvait n'ètre pas nécessité à ta création, encore

)qu'elle lui apparut le parti le plus digne de ses divins

attributs. Secondement, si vous lie concevez pas que

Dieu ait fait librement ce qu'it jugeait meilleur de faire

que d'omettre, dites alors, vous le pouvez sans absur-

dité, dites qu'il a jugé également digne de lui de

créer et de ne pas créer, de créer ce monde et d'en

créer un autre. !t n'est peut-être aucun monde

qui n'eut une infinité d'égaux. Ne pouvez-vous pas.

supposer dans le monde actuel une innnité de chan-

gements partiel qui, sans nuire a la perfection du

tout, feraient des mondes différents de cetui-ci;

car vous n'affirmez pas sans doute que Dieu ne peut,

sans rendre le monde moins parfait,
creer un seut

individu, un seul atome différent de ceux qui exis-

tent, donner une grâce de plus, empêcher un seul

des péchés qu'il laisse commettre, etc. Ainsi te mon-

de actuel, n'eût-it pas. de supérieurs, pourrait avoir

des égaux ainsi ne méritant
pas

ta préférence sur

ceux-ci, il n'a pu obliger Dieu a le choisir prét'érable-

ment aux autres. !t pouvait être indifTérCt)t à Dieu

de créer et de ne pas créer, parce qu'il ne .pouvait

rien faire qui ne fut infiniment distant de lui, parce

qu'en ne créant pas il se prouvait magnifiquement a

lui-même sa suprême indépendance, sa souveraine

suffisance. !) pouvait être indifférent à créer ce mon-

de ou à en créer nn autre; car il n'est pas prouvé

que ce monde n'ait pas d'égaux, et même de supé-

rieurs car un monde qui n'a pas de supérieur dans,

tous les possibles devrait être infini absolument, ég~t

à Dieu. Mais un monde si parfait qu'on le suppose

est toujours infiniment distant de Dieu donc on peut

concevoir un monde plus ressemblant à Dieu, mani-

festant davantage les perfections divines, et meilleur

par conséquent. Selon cette manière de raisonner

qui n'est pas à mépriser, puisqu'elle a plu à Bossuet,

àFénéton,etc.,Dieun'estpastcnuauctmeitteu)'

absolu, parce que ce meilleur est impossible. Donc il

ne répugne pas que Dieu agisse librement, fasse autre

chose qu'il fait, puisqu'il peut taire autrement et

aussi bien.

*L)BERTÉ DEjÉsus-CitRfST. Comme Jésus-Christ est

à la fois Dieu et homme, il possède la liberté divine

et la liberté humaine. Pour la liberté divine, voyez
LtBEttTÉ DE DIEU. Pour la tiberté humaine qui est

semblable à celle des bienheureux, il nous suffirait

de renvoyer à la LIBERTÉ DES BiENHEuREux. Ajoutons

cependant quelques mots. La liberté de Jésus-Christ,
en tantque homme, a beaucoup exercé les théologiens,

qui n'ont pu s'accorder. On est d'accord que t'huma-

nité du Sauveur jouissait de ta vision béatifique et

était impeccable au premier instant même de sa con-

ception. On convient encore qu'elle pouvait libre-

ment et indifféremment choisir l'un quelconque de

plusieurs biens égaux sous tous les rapports. Mais

était-etletibrevis-à-visdes commandements de Dieu?

Non, disent un grand nombre de théologiens. Alors

comment Jésus-Christ a-t-il pu mériter par sa pas-
sion, par sa mort, comme il est certain qu'it a mérité

par là Quelques-uns, avec Gibieuf et Thornassin,

oratoriens, veulent que Jésus-Christ ait mérité par
cela seul qu'il a agi volontairement, la liberté

exempte de nécessité la liberté de contingence n'é-
tant pas requise pour le mérite dans l'état d'inno-

cence. Mais cette manière de résoudre la difficulté

est généralement improuvée. Le jésuite lloltzclan,
citant pour son sentiment saint Anselme le Père

Pétau .et d'autres, prétend que Jésus-Christ, n'ayant
.point reçu un précepte rigoureux de mourir, a choisi
librement la mort, puisqu'il pouvait la refuser sans

péché. La plupart admettent que le Sauveur reçut de

son Père unprécepto rigoureux d'accepter la mort;

mais il pouvait, selon Ics un~, en demander dispen-

se, et,setontesaùtres,it il était libre quant aux cir-

constances et non quant à h substance du précepte.

Pour nous, avec Sytva'm, Contcnson, etc., nous

croyons qu'il accomplissait librement, sans nécessite,

les ordres de son Père nous pensons même qu'il

produisait librement des actes d'amour de Dieu la

raison en est que ni les ordres de son Père, ni la vue

du meillcur, ni la motion du Verbe, ne nécessitaient
t'humanité.du Sauveur a vouloir, mais sentcmcnt

l'inclinaient, sollicitaient, mais ne produisaient point

son assentiment qui dès lors était exempt de néces-
sité et méritoire; car le'Verbe n'avait nul besoin de

nécessiter l'humanité pour la déterminer infaittibte-

mentaubienetaumeiHeur.

L)BÉftTË DE L'HOMME. L'homme agit sans avoir pu

s'empêcher d'agir, et alors il n'agit pas librement

d'autres fois agit ayant pu ne pas agir, il veut ayant

pu ne pas vouloir, il prend un parti ayant pu en pren-

dre un autre il se montre libre. La liberté est un
f nt présent

à nous-mêmes comme notre pensée, se

faisant sentir à tous tellement, que le commun des

hommes y croit comme il croit a sa propre existence,

et que nul fataliste n'a jamais pu se soustraire com-

plètement à cette croyance, mettre sa conduite habi-

tuelle en opposition avec cette croyance.
La liberté

est une vérité d'intuition plutôt que de raisonnement;
la prouver par le raisonnement, c'est s'éclairer avec

nn flambeau en plein midi. Maintenant que j'écris ces

lignes, je sens, a n'en pouvoir douter, que je puis

cesser d'écrire; maintenant que je m'occupe (le la

question de la liberté, je me sens le maitre de penser à

autre chose, à un probtémede géométrie, parexemple.

thctiné fortement vers le matje tiens fermeet demeure
attachéa ta vertu; la passionétanteatmée.jc m'ap-

plaudis intérieurement, j'éprouve laplus douée satis-

faction. Mais si j'ai la faiblesse de céder à la tenta-

tion, j'en suis puni par un sentiment pénibte, qui a

son nom dans toutes tes. langues, et qui, enfonçant

dans mon cœur sa pointe acérée, m'oblige malgré

moi de mereconnaitre coupable. Si je tombe dans un

mal inévitable, j'en soullre, il est vrai; je désirerais
avoir pu t'éviter; mais je ne suis pas déchiré par cette

pensée désolante tu es l'auteur de tes souffrances.

c'est à toi-même qu'il te faut les imputer. Tous tes

hommes avec qui je vis parlent, agissent, comme s'ils

étaient libres, affirment qu'ils se sentent libres. J'ai

donc lieu de eoneture que te sentiment invincible de
la liberté existe chez eux comme chez moi, fait par-
tie de la nature humaine et, par conséquent, est com-

mun a tous les hommes. Si quelqu'un avait de la

peine à admettre cette conclusion, il lui serait facile

de la vérifier. Les tangues, tes institutions civiles ou

religieuses de tous les
peuptes,

déposent de leur l'

croyance à la liberté. loutes les langues ont des

expressions pour marquer ce qui- dépend de nous et

ce qui n'en dépend point, ce qui est actif, libre, et ce

qui est passif, nécessaire. Ces expressions si commu-

nes dans notre tangue, il est maitrc de soi, it sait se

commander, etc., expriment très-bien la liberté

exempte de nécessité, (le servitude. Or, elles se re-

trouvent non moins fréquemment chez les Grecs et

Chez les Latins qui disent, Mt compas. T. Liv. ~t;

po~ot!, Hor. sibi t~pf'an!, Cic. ~«uro! Kp~im,

e'yxaKrM
c<jTov MUTOu, Plat. etc. Les hommes de tous

tes'temps et de tous les pays n'ont-its pas délibéré,
formé des projets,

fait des promesses? Or, met-on

en délibération ce qui ne dépend pas de soi, si t'eu

inourra par exempte; formera-t-on leprojet de voya-

ger dans la lune, promettra-t-on
de ressusciter

les morts? Aiusi, t'on ne projette, l'on ne promet sé-

sérieusement que ce qu'on croit pouvoir faire ou

omettre. Et c'est ce pouvoir de faire pu d'omettre,

en un mot le libre arbitre qui constitue te caractère

morat, obfig~nire
d'une promesse, d'un engagemcn'
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quelconque. Otez la liberté, il n'y
a plus ni bien ni

mal moral, la vertu n'est qu'un nom. La vertu, c'est

la force intelligente qui gouverne les passions, loin
de se mettre à leur service, de s'en laisser dominer.

Tous les sages veulent qu'on soumette les passions à

la raison. Or de semblables préceptes sont ridicutcs,
si l'homme n'est pas libre, car la raison par eUe-

même montre seulement le devoir, au lieu que la

passion par elte-même pousse à agir si donc it n'y
avait pas dans l'homme une force maitresse d'agir
suivant les lumières de la raison et contre les im-

pulsions de la passion, il serait ridicule de vouloir

que cclles-ci, natureucment plus puissantes, soient

assujetties à celles-là. Si nous ne sommes pas libres,
nous ne sommes pas obligés, nous n'avons droit à

rien; car on ne saurait être obligé ou avoir droit à

l'impossible or, dans le système de la fatatité, nous

pouvons uniquement ce que nous faisons à chaque
instant donné avec ses circonstances il nous est im-

possible d'agir autrement que nous agissons si je ne

vous paye pas, c'est que je ne le puis, comme si vous

ne me volez point, c'est que vous ne le pouvez pas
faisant ce qu'il peut, chacun est irréprëhensibte,

quoi qu'il fasse aussi, est-ce un adage du droit ro-
main comme du droit canonique que, nul n'est tenu

à l'impossible. Aussi devant tous les tribunaux et dans
tous les temps, les mêmes crimes ont été punis

plus ou moins, selon qu'ils apparaissaient commis

avec plus ou moins de liberté et.jamais on n'a dé-

claré coupable l'accusé, d'avoir fait une action qu'é-
videmment il n'avait aucunement dépendu de lui d'é-

viter, et cela doit être < Car, dit saint Augus-
tin, avancer qu'un homme est coupable pour n'a-

voir pas fait ce qu'il ne pouvait pas faire, c'est le
comble de l'injustice et de la fotie (Lib. de dxat.
/tHt);t. c. 12 ). Les fatalistes eux-mêmes en convien-
nent. Ecoutons l'un d'eux, Heh'étius L'homme

d'esprit, dit ce philosophe, sait que les hommes sont
ce qu'ils doivent être que toute haine contre eux
est injuste; qu'un sot porte des sottises comme le

sauvageon des fruits amers que l'insulter, c'est re-

procher au chêne de porter le gland pfutôt que l'o-
Ihe t (He<u., de t'Ecrit, dise. 2, c. 10). Un autre

fataliste, M. Owc!), déclare aussi que < si un homme
fait mal, ce n'est pas à lui qu'il faut s'en prendre,
mais bien aux circonstances fatales dont a a été en-
toure ( L'(/H)MM Mt/tot., t. V, p. 558-9 ). Ainsi
conclurons-nous avec Diderot < U est évident que,
si l'homme n'est pas libre, il n'y aura ni bien' ni
mal moral, ni juste ni injuste, ni obligation ni droit t

( Cnr!/c<op., art. droit natur. ). Or, des conséquen-
ces si monstrueuses, si réprouvées par le sens com-
mun de l'humanité, suffiraient pour faire rejeter le

fatalisme, quand même il ne serait pas en opposi-
tion avec le sens intime de chacun, du fataliste lui-

mômc car le latalisle croit matgré lui à la liberté,
it se reproche une imprudence volontaire, les crimes

qu'i! peut commettre. Si sa femme lui devient infi-
dèle, et qu'elle prétende avoir été nécessitée par un
amour involontaire si la personne qui le vole aUc-

gue son impuissance de résister à la tentation, notre
fataliste se paiera-t-it d'une pareille excuse ? Puis-

que le fatalisme est en opposition avec le sens intime
ce tous les hommes, puisqu'il sape la morale par sa

hase, il devient inutile de prouver son oppositon avec
les enseignements de la

religion. Toute religion re-
connait une distinction entre le vice et la vertu, la

responsabilité des hommes devant la Divinité qui
les jtonit et les récompense selon teurs mérites.
Donc toute religion implique la liberté sans ta-

quelle l'homme n'est pas plus responsable de ses ac-
tes que l'arbre ne l'est de ses fruits, puisque tous les
deux agissent avec une égale nécessité. Ausn est-ce
un dogme, de foi pour tous les catholiques que
l'homme est libro, crempt de toute nécessité, même
sous l'action de la gràce ou sous celle f!e la conçu-

pts~nce Luther, Cahin Jansénius, qui faisaient

de l'homme déchu un automate déterminé irrésisti-

blement en tout par la grâce ou par la concupiscence,
c'cst-à-dire pour chaque cas par celle des deux qui
se trouve la plus forte, ont été solennellement dé-

sapprouvés par l'Eglise. Certes, le catholicisme, et

même le grand Augustin, dont les novateurs invo-

quaient vainement l'autorité, se fussent bien gar-
dés d'admettre la doctrine impie, immorale du fana-

tisme. < Avais-je besoin de scruter ces livres obscurs,
dit le docteur de la grâce, pour savoir que personne
n'est digne de Marne ou de supplice parce qu'il n'a.

pas fait ce qu'il ne pouvait pas faire ? N'est-ce pas
ta ce que chantent tes bergers sur les montagnes, et

les poètes sur Ics théâtres, et les ignorants dans les

carrefours, et les savants dans les bibliothèques, et

les évoques dans la chaire et le genre humain dans

tout l'univers. (Lt& de .4tt!m. n ).
Ne dites pas que Augustin a changéde doctrine lors-

qu'il lui fallut combattre non plus les manichéens, mais

Pélage et ses disciples. Car, il vous répondra C'est

pour imposer aux autres et à vous-même que vous

parlez ainsi si quelqu'un dit que tes hommes ont )o

libre arbitre ou que Dieu est le créateur des hommes

qui naissent, on le nomme Pélagien et Célestien. La
foi établit ces deux vérités ( t~e ~«pt. et Cotfup.,
1. u, c. 5). Vous voyez qu'en combattant les adver-

saires de la grâce, Augustin reeonnait expressément

que la foi établit la vérité du libre arbitre. La liberté

ainsi démontrée par le sens intime et par la conduite

même des fatalistes, par la croyance de tous les peu-

les
à la responsabilité de l'homme devant ses sent-

blables et devant Dieu, et par suite à la justice des

peines et des récompenses de cette vie et de la vie

future, il nous faudrait répondre aux difficultés des

fatalistes contre le libre arbitre, puis déduire les con-

séquences morales de ce principe, qu'un acte humain
n'est imputable qu'autant qu'il est libre. Mais ces

conséquences se trouvent exposées, dans divers'arti-

cles de ce Dictionnaire. Vo)/. ACTE HUMAM, AovER-

T.\KCE voLO~TAtRE, etc.; et pour les difficultés contre
la liberté, ~.FATAus~E, NÉCEssiTÉ. (Voy. le Dict.
-de Théo), mor., art. Ltter~.)

LIBERTE NATURELLE, ou LIBRE AR-

BITRE, ou LIBERTÉ DE L'HOMME puis-
sance d'agir par réflexion, par choix, et non

par contrainte ou par nécessité. Comme la

liberté de l'homme est une vérité de con-

science, elle se conçoit mieux par le senti-

ment intérieur que par aucune défini-

tion.

Lorsque les philosophes et les théologiens
nomment cette faculté

liberté d'indifférence,
ils n'entendent point que nous sommes insen-

sibles aux motifs par lesquels nous nous dé-

terminons à agir mais que ces motifs ne

nous imposent aucune nécessité, et qsie,
sous leur impulsion, nous demeurons mai-

tres de notre choix. Quand on dit que
l'homme est libre, on entend non-seulement

que, dans toutes ses actions réfléchies, il est

le maitre d'agir ou de ne pas agir, mais qu'il
est libre de choisir entre le bien et le mal

moral, de faire une bonne œuvre ou de

pécher, d'accomplir un devoir ou de le

violer.

Quelques fatalistes, qui ne voulaient pas
avouer que l'homme est libre, ont soutenu

que Dieu lui-même ne l'est pas: mais qui

peut gcner la liberté d'un Être dont la puis-
sance est infinie, dont le bonheur est par-
fait, et qui agit par le seul vouloir ? Eu Dieu,
c.ette liberté no consiste point dans le pou-
voir de choisir entre le bien et le mal, mais
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de choisir entre les divers degrés de bien.

Quel motif pourrait porter au mal un Être

souverainement heureux et qui n'a besoin

de rien? La liberté de Dieu est attestée par
]a variété de ses ouvrages, par l'inégalité qui
se trouve entre le's créatures. Une cause,

qui agit nécessairement, agit de toute sa

force une cause libre modère et dirige son

action comme il lui plaît. Dieu, dit ie Psal-

mistR, a fait tout ce ~M' a~ot~M d<MMle ciel et

sur la terre (Ps. cxfn, cxxxiv, etc.). H n'y a

point d'autre raison à chercher de ce qu'il a

fait, que sa volonté même quant aux motifs,

nous les ignorons, à moins qu'il n'ait daigné
nous les faire connaître. Lepère Pétau (Dogm.

Théol., tom. I, I. v, c. ~) prouve, par l'Ecri-

ture sainte et par la tradition constante des

Pères de l'Eglise, que la h'~erte souveraine

de Dieu a toujours été un des dogmes de la

foi chrétienne. La grande question est de

savoir si l'homme est libre; si, lorsqu'il agit,
il agit par nécessité ou par choix; si sa con-

science le trompe, lorsqu'elle lui fait sentir

qu'il est le maître de choisir entre le bien et

le mal. C'est aux philosophes de prouver la

liberté par les arguments que fournit la rai-

son, et de répondre aux sophismes des fata-

listes notre devoir est de consulter, sur ce

point, les monuments de la révélation, l'E-

criture sainte et la tradition.

Il n'est aucune vérité plus clairement ré-

vélée, ni plus souvent répétée dans les livres

saints, que le libre arbitre de l'homme c'est

une des premières leçons que Dieu lui a don-

nées. Il est dit (Gencs., c. v. 26 et 27 ) que
Dieu a créé l'homme à son image et à sa

ressemblance si l'homme était dominé par

l'appétit comme les brutes, ressemblerait-il

à Dieu ? Le Seigneur lui parle et lui impose
des lois, il n'en prescrit point aux brutes
la seule loi pour elles est la nécessité qui les

entraîne. Dieu punit l'homme lorsqu'il a pé-
ché les animaux ne sont pas susceptibles de

punition. Après la chute d'Adam, Dieu dit à

Caïn, qui méditait un crime Si tu fais bien,

rassure-toi si tu fais mal, ton péché d€)MCM-

rera, mais tes penchants <c sèront soumis, e<

<M eM Mr<M mature (Gen., c. iv, v. 3). H n'est

donc pas vrai que, par le péché d'Adam, ses

descendants aient perdu leur liberté. H est
dit encore d'Adam, après son péché, qu'il est

créé à l'image de Dieu, et que lui-même a

engendré un fi's à son image et à sa ressem-

blance (c. v, v. 1 et5). Ce serait une fausseté,
si Adam créé libre ne l'avait plus été après
son péché.

Lorsque Dieu veut punir par le déluge
les hommes corrompus à l'excès, il dit,
selon le texte hébreu Je ne condamnerai

point ces hommes d un supplice éternel,
parce qu'ils sont charnels, mais je les laisse-
rai vivre encore six vingts- ans (c. vi, v. 3)
c'est la remarque de saint Jérôme. Dieu a
donc pitié de lafaiblesse de l'homme punirai t-

il d'un supplice éternel des péchés qui ne

seraient pas libres? Après le déluge, Dieu,

défend le meurtre sous peine de la vie,

parce que l'homme est fait l'image de D~eu
~c. ix, y. 6) cette image n'a donc pas été

entièrement eu'acée par le péché. Dieu par-
donne à Abimélech l'enlèvement de Sara,

parce qu'il avait péché par ignorance (e. xx,
v. 4 et 6) un péché commis par nécessité

ne serait plus punissable. Dieu met à une
ërreuve terrible l'obéissance d'Abraham; il

s'agissait de vaincre la plus forte de toutes

les affections humaines, la tendresse pater-

nelle parce qu'Abraham la surmonte pour
obéir à l'ordre de Dieu, il est récompense et

proposé pour modèle à tous les hommes

(c. xx:n, v. !()).' S'il a été conduit par un
mouvement de la grâce, plus, invincible que
celui de la nature, où est le mérite de cette

action ?

Après que Dieu eut donné des lois aux

Hébreux, il leur dit par la bouche de Moïse

La loi ~Me.j'e vous tHtpose n'est ni au-dessus

de vous, Mt loin de vous elle est près de

vous, dans votre bouche et dans votre c<BMf,

afin que vous <'accotnp<!M<ez. J'atteste le

ciel et la terre que je t)OtM ai proposé /e bien et

~e mal, <M ~~M~dtc~tom~ et les malédictions, <<t

vie et la mort choisissez donc la vie, afin

.que vous en ~'OMMSte:, vous et vos dcsce't-

dants, e< que vous aimiez. <e Seigneur votre

Dieu (Deut., c. xxx, v. 11 et suiv.). Josué,

près de mourir, leur répète la môme leçon

(c. xx)v, v. H et suiv.). Que pouvait-elle

signifier, si les Hébreux n'étaient pas libres

et maîtres absolus de leur choix? Les pro-

phètes supposent cette même liberté, lors-

qu'ils reprochent a ce peuple ses infidéli-

tés, qu'ils l'exhortent à se repentir et à

rentrer dans l'obéissance. Les Juifs, punis

par des châtiments éclatants, n'ont jamais
osé dire qu'ils n'avaient pas été libres d'évi-

ter les crimes dont ils étaient coupables

quelquefois ils ont prétendu qu'ils étaient

punis des péchés de leurs pères, et Dieu

leur a témoigné le contraire (Ezech., cap.

xvu!, v. 2 Jerem., cap. xxxi, v. 29).
Le châtiment n'aurait pas été plus juste, si

leurs propres fautes n'avaient pas été libres.

L'auteur du livre de l'Ecclésiastique le fait

très-bien sentir (c. xv, v. 11 et suiv.) « Ne

dites point, Dieu me manque ne faites point

ce qui lui déplaît n'ajoutez point, c'est lui

qui m'a égaré; il n'a aucun besoin des im-

pies il déteste l'erreur et le blasphème. Dès

te commencement, il a créé l'homme et lui

a remis sa conduite entre les mains il lui a

donné des lois et des commandements si

vous voulez les garder et lui être toujours

fidèles, vous serez en sûreté, tl a mis devant

vous l'eau et le feu, prenez celui qu'il vous

plaira. L'homme a devant lui le bien et le

mal, la vie et la mort, ce qu'il choisira lui

sera donné. Dieu n'a commandé à per-

sonne de mal faire, et n'a donné à personne
lieu de pécher il ne désire point de multi-

plier ses enfants ingrats et infidèles, o Cet

auteur avait évidemment dans l'esprit les

paroles de Moïse il ne fait que les confir-

mer. Jésus-Christ semble y avoir aussi fait

allusion, lorsqu'il a dit Si ~oM$ ~OM/M

trouver la vie, gardez les commandements

(MaM., c. xtx, v. n). Ses auditeurs, étonnés
dos conseils do perfection qu'il leur donnait
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lui demandèrent QMt ~oMrro donc ~re

MMte? 11 leur répondit C~o est impossible
aux hommes, mais tout est possible à Dieu

(76td., v. 26). 11 suppose donc quo Dieu

rend possibles par sa grâce, non-seulement

les commandements, mais encore les con-

sens de perfection. A quoi pensaient les in-

crédules, qui ont dit que ce divin Maître

n'a pas enseigné clairement la liberté de

l'homme ? En parlant de sa morale, il dit que
c'est un joug agréable et un fardeau léger

Matth., c. xi, v. 29) le serait-il, si Dieu ne

l'allégeait par sa grâce, et si la concupis-
cence était un joug invincible?

Saint Paul nous assure que Dieu, fidèie a

ses promesses, ne permettra pas que nous

soyons tentés au-dessus de nos forces (/
_Cor., c. x, v. 13). Il en imposerait aux tidè-

les, si l'homme; dominé par la concupis-

cence, n'était pas le maitre d'y résister. On

aura beau tordre par des subtilités le sens

de tous ces passages ou les écrivains sa-

crés sont des sophistes qui ont violé toutes

les règles du langage, ou il faut avouer

qu'ils ont enseigné chiirement et sans au-

cune équivoque la <<&e~ede l'homme. Bayle,

qui a fait tous ses etforts pour renverser ce

dogme, est forcé de convenir que, s'il est

faux, tous les systèmes de religion tombent

par terre.

Dans l'ouyrage que nous avons déjà cité,

le père Pétau fait voir que tous les Pères de

l'Eglise ont toujours entendu par liberté

l'indifférence ou le pouvoir de choisir; et

tom. III, de 0~ Md: dier., 1. m, et 5, il

prouve que tous, sans excepter saint Au-

gustin, ont attribué ce pouvoir à l'homme

dans ses actions morales il répond aux pas-

sages que les hérétiques ont cherché dans

les ouvrages des Pères, pour obscurcir cette

vérité. M traite encore la même question,
tom. IV, 1. tx, cap. 2 et suiv. On ne peut

apporter plus d'exactitude dans une discus-

sion théologique mais il ne nous est pas

possible d'entrer dans le même détail. Ce-

pendant les théologiens hétérodoxes pré-
tendent que les Pères qui ont combattu les

péiagiens, et en particulier saint Augustin,
ont soutenu contre ces. hérétiques que, par
le péché d'Adam l'homme a été dépouillé de

sa <t6er<

Il y a ici une grossière équivoque dont il

est aisé de démontrer l'illusion. Qu'enten-
dait Pélage par liberté ou libre arbitre? 11

entendait une égale facilité de faire le bien

ou le mal, une espèce d'équilibre de la vo-

lonté humaine entre l'un et l'autre c'est en

cela qu'il faisait consister <'tKdt~erf'tce;
saint Augustin nous en avertit, et c''st en-

core ainsi que les calvinistes définissent la

~er~d't'Kd!reKce(ZfM<. du MaK:cA., liv.

yu, ch. 2, § 4) notion fausse s'il en fut ja-
mais. Voici, dit le saint docteur, comment

Pélage s'est exprimé dans son premier livre

du Libre arbitre « Dieu nous a donné le

pouvoir d'embras&T l'un ou l'autre parti

,(ie bien ou le mal). L'homme peut à son

gré produire des vertus ou dos vices.

Nous naissons capables et non remplis de

!'un ou de l'autre nous sommes créés

sans vertus et sans vices. » (Saint Augustin,
L. do Grat. Christi, c. xvnt, n. 19 L. de Pec.

orig., cap.xm, n. H). Julien soutenait en-

core cet équilibre prétendu (L. 3, Op. imperf.,
n. 109 et 117) et les scmi-pé!agiens avaient

retenu la même notion du libre arbitre

(Saint Prosper, Epist. ad ~4M~M~ n. 4).
Delà les pélagiens concluaient que la néces-

sité de la grâce détruirait la liberté, parée

qu'elle inclinerait la volonté au bien et non

au mal. Voy. saint Jérôme, Dï'a~. 3 contra

Pelag., etc. Si l'on perd de vue cette notion

peiagienne d.~ la liberté, on ne comprendra
rien à la doctrine de saint Augustin, et ou

ne réussira jamais à concilier ce saint

docteur avec lui-même. Il soutient avec rai-

son que la <t6er~, ainsi conçue, ne s'est

trouvée que dans Adam avant son péché

que, par sa chute, l'homme a perdu cette

grande e~/teMreMseM&ert~; que, par la con-

cupiscence, il est beaucoup plus porté au

mal qu'au bien qu'il a besoin du secours

de la grâce pour rétablir en lui, l'indifférence

telle quePéiage la concevait (L. de Spir. et

Litt., c. xxx, n. 52 L. 3, contra duas Epist.

F~«< c. vuf, n. 2~ Epist. 217 ad Vital.,
e. ui, n. 8; c. vt, n. 23, etc.); qu'ainsi la

grâce, loin de détruire le libre arbitre, le

réparent le guérit de sa blessure (L. de

Cra<. Christi, cap. xLvn, n. 52; L. de 6ra<.

et Lib. arb., c. n. 1, etc.). « Qui de nous,

dit-il, prétend que le genre humain a perdu
sa liberté par le péché du premier homme? '?

Ce. péché a détruit une liberté, savoir, celle

que l'homme avait dans le paradis de con-

server une parfaite justice avec l'immorta-

lité. Mais le libre arbitre est si bien de-

meuré dans les pécheurs, que c'est par là

même qu'ils pèchent, puisqu'en péchant ils

font ce qui leur plaît. «(f. t contra dM(M Ep.

Pe<a< cap. u n. 5). « Comment Dieu nous

donne-t-il des lois, s'il n'y a plus de libre

arbitre» (~.dc Grat. et Lib. arb., c. n, n. ~).
« Sans libre arbitre, l'obéissance serait nulle »

(Epi's~. 2H. ad Valent., n. 7, etc.).
Il est donc constant, selon la doctrine de

saintAugustin, que quand l'homme se porte
au mal, il n'y est point entraîné invinci-

blement par la concupiscence que quand
il fait le bien, il n'y est point déterm né ir-

résistiblement parla grâce; que, dans l'un

et l'autre cas, il a un vrai pouvoir de choisir,
et qu'il agit avec une pleine liberté. Jamais

on n'a nommé choix ce qui se fait par né-

cessité (I)

Lorsque l'éveque d'Ypres, en suivant Cal-

(t) Si quelqu'un dit que, depuis le pèche d'A()am,
le libre arbitre de t'houune est perdu et éteint que
ce n'est qu'un nom sans réalité, ou enfin une fie! ion
et une vaine imagination que le démon a introduite

dans t'Egiise, qu'il soit anathéme! (C. de Trente, vi"

.SMt., ~Mf. de la ~Mstif. c. 5.) Si quelqu'un dit
qu'il n'est pas au pouwr de l'homme de prendre des
voies mauvaises, mais que Dieu opère les mauvaises
œuvres aussi bien çue les bonnes, non-seulement ea
tant qu'il les permet, mais proprement et par lui-

meme en sorte que la trahison de Judas n'est pas
moins son propre ouvrage que la vocat'on de saint

Faut, qu'il soit anathème! (C. Vf, t'. ~M<;<i:atiau),
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vin, a posé pour maxime que, dans l'état de

nature tombée, il n'est pas nécessaire, peut
mériter ou démériter, d'être exempt de

nécessité, qu'il suffit de n'être pas contraint'

ou forcé, il contredit tout à la fois l'Ecriture

sainte, le sentiment de saint Augustin, le té-

moignage de la conscience et le sens com-

mun de tous les hommes. 1° L'Eoiture

sainte dit et suppose que l'homme est maî-

tre de choisir le bien ou le mal s'avisa-t-on

jamais de regarder comme un choix ce que
l'homme fait ou éprouve par nécessi é,

comme la faim, la soif, la lassitude, le som-

meil, la douleur; et de.lui faire un mérite

ou un crime de ces différents états? L'Ecri-

ture nous assure que l'homme est maître de

ses actions que la loi de Dieu n'est point
au-dessus de nous que Dieu ne permettra

point que nous soyons tentés au-dessus

de nos forces elle ne veut point que, pour
excuser ses fautes, le pécheur allègue son

impuissance, etc. Tout cela serait faux si

l'homme invinciblement entraîné tantôt

par la concupiscence, et tantôt par la gr~ce,
cédait nécessairement a l'une ou à l'autre,

n'avait pas un vrai pouvoir de résister à

l'uneetâi'autre.–2°Si saint Augustin avait

pensé que ce pouvoir n'était pas nécessaire,
il lie so serait pas donné la peine de ré-

futer ni les pélagiens qui disaient que la

grâce détruirait le libre arbitre ni les ma-

nichéens qui supposaient l'homme invinci-

blement entraîné au mal. Il avait dit à ces

derniers (L. in de Lib arb., cap. xvm, n. 50,
et c. xtx, n. 53): « Si l'on ne peut pas résis-
ter à la mauvaise volonté, on lui cède sans

péché. Car qui pèche en ce qu'il ne peut

pas éviter? L'ignorance, ni l'impuissance, ne

vous sont pas imputées à péché, mais la

négligence à vous instruire et la résistance

à celui qui veut vous guérir. Il répète et

confirme la même chose dans ses ouvrages
contre les pulagiens .(/ de Nat. et Grat.,

cap. Lxvu, n. 80 L. t 7~<rac< cap. !x). II a

retenu constamment ta définition qu'il avait
donnée du péché, en disant que c'est la vo-

lonté défaire ce que la justice défend, et ce

dont il nous est libre de nous abstenir (L. t

7{<'<rac< cap tx, i5. 26). i! avoue cependant

que cette définition ne convient point au

péché originel, qui est la suite et la peine
du péché de notre premier père mais il ne

s'ensuit rien. Ce serait une absurdité de

comparer le péché originel de-)a nature hu-
maine tout entière avec les péchésperson-
nels et libres que commet chaque particu-
lier. –3° Le sentiment intérieur, ou le té-

moignage de la conscience, est pour nous

le souverain degré de l'évidence saint Au-

gustin lui-même y rappelait les manichéens

pourlesforcer de reconnaître le libre arbitre:

et selon saint Paul, c'est par ce témoignage 1e

queDieu jugera tous les hommes (~om., cap.
j', v. 15). Aussi saint Augustin dit que, pour

justifier, le jugement de Dieu, il faut affran-

chir )e libre arbitre de tout lien de nécessité

(CotKroFaM~ 1. n, c, v). Or, quand nous

vivons le mouve.mentdc ta grâce qui nous

porte à une bonne œuvre, ou quand nous

nous laissons dominer par la c~MCupiscence

qui nous entraîne au mal, la conscience nous

atteste que nous sommes maîtres '1e résister;

c'est pour cela que, dans le premier cas,
nous nous savons bon gré de notre action,
et que, dans le second, nous avons des re-
mords, et nous nous repentons. H n'en est

pas de même lorsque nous sentons que nous

avons agi par nécessité. Donc la-eonscience

nous convainc que, pour mériter ou démé-

riter, il est nécessaire d'être exempt non-seu-

lement de violence et de coaction, mais

encore de nécessité. Dieu prend-il plaisir à

tromper en nous le sentiment intérieur, pen-
dant qu'il renvoie continueltement les pé-
cheurs au jugement de leur propre caeur, et

qu'il en appelle à ce jugement pour justifier
sa conduite à leur égard ? 4-° Ainsi jugent
tous les hommes, non-seulement de leurs

propres actions, mais encore des actions de

leurs semblables. Chez aucune nation policée
l'on n'a étab'i des peines pour les délits quo
l'homme n'a pas été le maitre d'éviter; on

-ne punit point les enfants, les ir~ensés ni

les imbéciles, parce que l'on pense qu'ils

agissent par nécessité comme le~brutes on

ne prétend pas pour cela qu'ils sont violentés

ou forcés. Quelque préjudice que la société

reçoive d'une action qui n'a pas été libre,.

on la regarde comme un malheur et non

comme un crime. Croirons-nous la justice
de Dieu moins équitable ou moins compa-

tissante que celle des hommes, ou nomme-

rons-nous justice en Dieu ce que nous.appel-
lerions tyrannie de la part des hommes ?

Dieu )ui-meme ne dédaigne pas d'en appeler
à leur tribunal Jugez, dit-il, en pariant du

peuple juif, jugez entre moi et n:ft vigne; etc.

(7sat, c. v, v. 3).
Nous savons que saint Paul a nommé )a

concupiscence péché et loi de péché, quoique
les mouvements de la concupiscence ne

soient pas libres; mais, dans le style de l'Ecri-

ture sainte, péché signifie souvent défaut,

imperfection, vice involontaire, et non faute

imputable et punissable. «La concupiscence,
dit saint Augustin, est appelée péché, parce

qu'elle vient du péché, et qu'elle nous porte
au péché malgré nous (L. de

fermée. justi-
<i<c, c. xx!, n. 4~; L. de Co~MtCK~d, c.'nj,
n. 8; L. i, contra dtt<M JTpm..Pe/a<y., c. xin,

n. 27 L. t. 7{~'ac< c. xv, n. 2 L. Il Op.

!)Kp<'r/ n. 71; jEpt~. 1S6, ad Asell., c. f,
n. 6). t! n'est donc pas ici question de dé-

mérite ni d'action punissable. A ce même e

sujet, saint Augustin dit qu'ilya des choses

.faites par nécessité que l'on doit désapprou-
ver .S'MM<e<ieNHK€ceMt<ate/NC<a <!)t~roo«Md«

(L. ni, de Lib. arb., c. xvm, n. 51); mais

autre chose est de les désapprouver comme

un défaut, et autre chose de les punir; on

n'approuve point les mauvaises actions des

insensés ni des imbéciles il ne s'ensuit pas

qu'il faille les punir, et que ce sont des pé-
chés imputables. A la vérité, le saint docteur

.ne s'est pas toujours exprimé avec la mémo

exactitude que les théologiens observent

aujourd'hui souvent il a confondu le térmn

de volonté avec celui de liberté, et il l'opposa
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à celui de nécessité; il dit que ce qui se fait

par nécessite se fait par nature, et non par

volonté il appelle volontaire ce qui est en

notre pouvoir, et par conséquent <~re

« Nous devenons vieux, dit-il, et nous mou-

rons, non par volonté, mais par nécessite,

etc.(JL.indcf!a~c.n.
1 et 2; c.

n. 7 et 8 L. de Z)Ma~. oKima& c. xu, n. 17

L. !7{e<ract., c. xv, n. 6; Ep!166,n.5,ctc.)

Dans le premier livre de ses Rétractations,

c. *x!v, n. 27, il dit que le péché'originel des

enfants peut, sans absurdité, être appelé vo-

lontaire, parce qu'il vient de la volonté du

pcmier homme mais si ce n'est pas ta une

absurdité, c'est du moins un abus de terme

absolument contraire aux passades que nous

venons de citer, et qui détruit les réponses

que
saint Augustin avait données aux mani-

chéens. Peut-on dire du péché originel des

enfants qu'il leur est libre, qu'il est en leur

'pouvoir, qu'ils sont souillés du péché par

volonté, et non par nature et par nécessité ?

'Ou a fait grand bruit de la maxime établie

par ce saint docteur, que nous agissons né-

('<'MMtreme)!< selon ce qui nous plaît davan-

<o</e; comment n'y a-t-on pas vu une nou-

velle équivoque? L'homme qui, aidé de la

grâce, résiste à l'attrjit d'un plaisir défendu,

ne fait certainement pas ce qui lui plaît le

plus, puisqu'il se fait violence il agit par

raison, et non par délectation ou par plaisir;
la prétendue nécessité à laquelle il obéit,

vient de son choix et dé l'exercice de sa li-

berté la grâce ne peut être appelle délecta-

tion que parce qu'elle agit sur notre volonté

même, qu'elle ne nous fait point violence,

et ne nous impose aucune nécessité. Ce

n'est pas sur des expressions captieuses qu'il

faut fonder des systèmes théologiques, ou

juger de la doctrine de saint Augustin.

Personne n'a mieux réussi à embrouiller

cette question que Beausobre (Hist. dit .Ma-

w'c/t., t. vu, c. n, § &). tl s'agissait de savoir

si les manichéens admettaient ou niaient la

liberté de l'homme. On peut, dit-il, entendre

par liberté, 1" la spontanéité celle-ci n'ex-

clut que la~ violence ou la contrainte, et non

'la nécessité; 2° le pouvoir de faire le bien

et de s'abstenir du mal; 3° l'inditl'érence ou

le parfait équilibre de la volonté entre l'un

,et l'autre. Selon lui, avant la naissance

du péJagianisme les Pères de l'Egtise

et saint Augustin lui-même ont attribué

-à l'homme la liberté dans ce troisième

sens ils l'ont ainsi soutenue contre les

marcionites et les manichéens mais en

combattant contre les pélagiens, suint Au-

gustin changea de système, et nia ce libre

ar6:'<re qu'il avait autrefois défendu. Depuis

cette époque, l'on a disputé pour savoir si

1 homme a perdu par le péché le pouvoir de

fdire le bien, et n'a conservé que celui de

Jaire le mal le pour et le contre ont été

soutenus, du moins dans l'Eglise latine (lbid.,

§ 7 et 14). De là Beausobre conclut que les

manichéens n'ont pas plus nié le libre arbi-

tre,
que saint Augustin, et tous ceux qui l'ont

suivi.

Tout cela est faux et captieux. 1° M est

faux qu'avant la naissance du pélagianisme

les Pères aient attribué aux enfants d'Adam

la liberté pétagienne. J'équilibre de la vo-

lonté entre le bien et le mal, le pouvoir égal

de faire l'un ou l'autre. Jls l'ont attribué à

Adam innocent, mais non à f'hcmme soui])é

du péché ils ont cru, comme l'Eglise le

croit encore, que par le péché d'Adam le li-

.bre arbitre a été non détruit, mais affaibli

que.la volonté humaine a été dès lors plus

inclinée au mal qu'au bien, qu'ainsi l'équi-
libre a cessé d'avoir lieu. Mais le libre M'M-

tre ne consiste point dans cet équilibre,
comme le voulaient les pélagiens il cons'sto

dans le pouvoir de choisir entre le bien et )o

mal or, malgré l'inclination au mal, que

nous appelons la concupiscence, l'homme a

conservé le pouvoir du choix, puisque cette

inclination n'est pas invincible. Tous les

jours nous nous déterminons par raison à

choisir le parti pour lequel nous nous sen-

tons le moins d'inclination, pour lequel

même nous avons de la répugnance. C'est

alors que nous sentons le mieux que nous

sommes libres, c'est-à-dire maîtres de nous-

mêmes, maîtres de nos inclinations et de

nos actions. Ce pouvoir a été nommé par les

théologiens Mcr~'d'tKdt~reMce; mais ils

n'ont jamais entendu par là l'équilibre pré-

tendu de Bpausobre et des pélagiens. 2° Il

n'y a que d 's hérétiques qui aient osé sou-

tenir que, par le péché d'Adam, l'homme a

perdu absolument le pouvoir de faire le

bien, et qu'il n'a plus que
celui de faire le

ma!; jamais l'Eglise n a autorisé cette er-

reur des manichéens jamais saint Augus-

tin,. ni 'aucun autre Père, ne t'a soutenue.

On a seulement enseigné que l'homme n'est

plus capable de faire une bonne œuvre sur-

naturelle et méritoire pour le salut, qu'il lui

faut pour cela le secours da la grâce. Mais

l'on peut soutenir sans erreur qu'il a le pou-

voir de faire, par un motif naturel (;t par ses

forces naturelles, une action moralement

bonne qui n'est point un péché, quoiqu'elle
ne soit d'aucune valeur pour le salut.

3° Il est faux que les manichéf'ns aient ac-

cordé à 1 homme la même liberté que les

Pères de l'Eglise qu'ils n'aient point imposé

à sa volonté d'autre nécessité que celle dont

parle saint Paul. Les preuves que Beausobre

apporta du cont aire témoignent seulement

ou que ces hérétiques ent affirmé fausse-

ment qu'ils admettaient le libre arbitre

pendant qu'ils posaient des principes con-

traires, ou que souvent, dans la dispute, ils

y ont été réduits par leurs adversaires. C'est

le cas dans lequel se trouvent la plupart des

sectaires, parce qu'ils sont ordinairement

aussi peu sincères que mauvais raisonneurs.

Mais Beausobre a trouvé bon de justifier les

manichéens, po:'r rejeter tout le blâme sur

les Pères de l'Eglise.

H faut donc distinguer soigneusement l'ac-

tion volontaire d'avec un acte libre, et ne

point les confondre, comme l'on fait souvent,

dans les discours ordinaires. Un acte t?o/on-

taire eit celui qui se fait avec cennafssance.

mais souvent sans réflexion, en vertu d'uji
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penchant qui nous y porte, et non d'un mo-

tif qui nous y détermine. Si ce penchant est

tellement violent que nous ne soyons pas

maîtres d'y résister, l'acte n'est ni contraint

ni forcé, puisqu'il ne vient point d'une vio-

Jence extérieure il est volontaire, mais il

n'est pas libre il vient de la nature et de la

nécessité. Ainsi, un homme pressé par la

faim désire nécessairement de manger un

homme accablé par le sommeil s'endort né-

cessairement un homme effrayé par un

danger subit tremble et fuit par nécessité

la cause de ces actes n'est point un motif ré-

fléchi et délibéré, mais une disposition mé-

canique des organes qui vient de la nature e

ou. de l'habitude dans ces différents cas

l'homme n'agit point par choix ni avec li-

66r<< aucun de ces actes n'est punissable ni

imputable à péché en lui-mOne, mais seule-

ment dans sa cause, lorsqu'elle vient de

quelques actes libres. Un acte libre est celui

qui se fait avec attention et réflexion, par
.choix et par un motif, avec un vrai pouvoir
de.résister à ce motif et d8 faire le. con-

traire l'homme pressé par la faim ne dira

point Je. suis libre de désirer ou de ne pas
désirer de manger, ce désir est de mon

choix mais il dira Quoique j'aie un désir

vio!ent de manger, je .suis encore libre de

résister et de m'en abstenir, ou de différer.

Si le besoin et le dé~ir ('talent parvenus à

un degré de violence qui ne l;dssSt plus
-à l'homme le pouvoir de résister, alors la

volonté efficace de manger et l'action qui
s'ensuivrait, ne serdie~t plus libres. J)ans

un sens, plus la volonté est'entraînée ve-s s

un objet, plus l'acte est volontaire, moins

il est libre: c'est le cas des pécheurs d'ha-

bitude mais comme cette habitude a été

contractée librement, el~e ne diminue point
.la grièveté des crimes qu'elle fait com-

mettre au contraire, une action est parf'i-
tement libre, lorsque, par un motif réfléchi
et par un mouvement de la grâce, nous

résistons à une inclination violente ou à une

habitude invétérée jamais l'homme n'est

plus évidemment maître de lui-même et
de .ses actions, que q'jand il commande
à une passion et réussi à la dompter alors
il fait, non ce qui lui plaît davantage mais
ce qu'il doit il su~t sa conscience et non
son penchant c'est en cela même que con-
siste la vertu, qui est la force de l'âme.

Tel!es sont les notions que le bon sens
cicte à tous les hommes vouloir les com-
battre par les abstractions

métaphysiques,
par des passages de l'Ecriture sainte ou des

Pères, mal entendus et mal expliqués, c'est

autoriser, non-seulement les sophismes des
iatahstes, mais encore l'entêtement des pyr-
rhoniens.

On a toujours remarqué que les sectes de

philosophes ou de théologiens qui attaquaient
le Mre ar~t<re, affectaient (t'enseigner la
morale la plus rigide; ainsi les, stoïciens,
partisans de la fatalité, se distinguaient par
le rigorisme de leurs maximes. N'en soyons
pas surpris. Si au dogme de la nécessité, qui
ne tend à rien moins qu'à justifier tous î s

crimes,'i)s avaient encore ajouté une morale

relâchée, ils se seraient rendus trop odieux

il fallut donc, pour en
imposer au vulgaire,

se parer d'une morale austère. Mais les an-

ciens n'ont pas été dupes de cet artifice

Aulu-GeDe et,d'àutres regardèrent les stoï-

ciens comme une secte de fourbes et d'hypo-
crites il est diftlcile d'avoir meilleure opinion
de leurs imitateurs. Dans !o système de la fata-

lité ou de lit nécessité de nos actions, ce

n'est plus l'homme, mais c'est Dieu qui est

l'auteur du péché Calvin, qui l'a senti, n'a

pas hésité de proférer ce blasphème vai-

nement ceux qui suivent la même opinion
veulent-ils esquiver cett horrible consé-

quence elle saute aux yeux de tous !es

hommes-non prévenus. Fo~ GRACE. PÉCHÉ,

VOLONTÉ DE DiEU .etc.

LIBERTÉ DES EeusEs. Dans une vaste monarchie,
dont les provinces s'étendent au loin et sous des cli-

mats divers, il s'établit des coutumes que le prince

totère; parce qu'il comp:end que les habitudes, le

pays, le climat, ne permettent pas de plier tous les

sujets d'un empire aux mêmes lois; ityau~.e tolé-

rance sur les points secondaires. L'Eglise forme le

plus vaste gouvernement qui existe sur la terre, puis-

qu'elle ne conna.t d'autres limites que celles de ),'u-
nivers. U était de sa sagesse de tolérer certains usa-
ges en matière de discipline, de respecter des coutu-

.mes qui ont pris naissance dans les habitudes d'un

.peuple ou dans la nécessité de sa position. Ces usa-

ges, ces coutumes, que l'Eglise respecte, sont une

dérogation aux lois générâtes de t'Egtise. On tes

nomme ~e)'f~ d'io.e ~<jse. est peu d'Eglises qui
.n'aient les Jours, parce qu'il y en a peu qui n'aient

.des usages particuliers. Pour être légitimes elles

doivent être revêtues de quelques conditions.

Les libertés d'une Eglise ne doivent nuire en rien

aux droits du souverain pontife etdu concile général.
Il est bon de remarquerque toute espèce de coutume
ou de liberté e.jt fondée sur te consentement au

moins tacite du.souverain pontife; car le pape jouit
sur l'Eglise universelle d'une juridiction absolue,

qu'aucune Eglise particulière ne peut limiter a son

gré. De là suivent plusieurs conséquences extrème-
ment importantes. l°Que lepape et le concile générât

.ont le droit d'abroger toutes tes libertés de toutes les

églises particulières. Ce pouvoir découle de la puis-
.sance législative qui leur appartient; 2° Que toutes

tes Egliscs particulières, nonobstant leurs libertés,
sont tenues d'obéir aux décrets des souverains pon-

.tifes et des ecncitcs généraux, même concernant la

discipline, à moins qu'il nesoit constant qu'ils n'aient

pasvoutu déroger aux coutumes légitimement établies.

Il arrive quelquefois que les papes ne veutent pas

porter atteinte aux coutumes légitimement établies.
d'autres.fois its vcutent ramener t Eglise a t'uniformité
sur certains points. Dans ce dernier cas, la liberté et les

.usages doivent céder; c'est ce qui arriva relativement
à l'usage des églises de t'Asie-Mineure de célébrer la

fête de Pâques le 14'de ta tunedcmars. Le concile de

Vienne condamna cette coutume et tes.contreignit à

se conformer à la discipliné générale.

D'après la notion que nous venuns de donner des

libertés d'une Eglise, on voit qu'ellcs sont très-tégi-
times en ettes-mémes, conformes à l'esprit de cha-

rité de t'Egtise. Les esprits qui tes condamnent ab-

solument, qui veu~traient faire passer un niveau ab-

solu sur tous tes fidèles, sont aussi condamnables que

ceux qui teur donnent une étendue exagérée, qui,
par une pensée scbismatique, prétendent abuser des'r-
libertés de leur Egtise pour se soustraire aux décrets

.!égi:iuies des souverains pontifes et des conciles gé-
néraux.

~LtM!tTÉS M L'ECLISE GAtDCAXE. Il CStpCudÉ
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questions qui aient plus remué t'Egtise de France que

cette-ci: elle mérite d'ètre exposée avec une certaine

étendue. Nous ferons d'abord connaître les princi-

paux recueils où sont renfermés nos prétendues li-

bertés, ensuite nous en donnerons un exposé suc-

cinct enfin, nous les apprécierons au point de vue

de t'intërét de l'Eglise. et de la conscience.

) ~nndpaM.t recueils de nos Mer~t. Pierre Pi-

tho)), jurisconsulte et érudit' célèbre, né à Troyes en

1559, élevé dans le calvinisme, est le premier, que
nous sachions, qui ait rédigé. en série d'articles et

comme en formules ce qu'il est convenu de nommer
<~ libertés' de y't~ise gallieane. Jamais, du reste,

l'épiscopat français ne voulut reconnaître ni approu-
ver cette rédaction du légiste. Pithou s'était converti

à la fui catholique mais il est permis de croire, d'a-
près sa conduite et ses ouvrages, qu'il lui était resté
quelque chose de l'esprit de schisme et d'hérésie. Sa

doctrine sur la puissance spirituelle et temporet)c,
son opposition contre le saint-siége, ne sont pas d'un

enfant dévoué de l'Eglise.
Ce fut Pierre Du Puy, né en 1582, qui publia l'é-

norme traité de, /')ChM! des libertés de ~<)s'' ~i-
co'te. Ce traité fut censuré avec beaucoup de force
et de raison par t'assemblée du clergé de 1639. Elle

qualifiait les prétendues libertés par ces paroles ex-

pressives Se)'));;M<Mpo.'t;.s ~M<f);t libertales; ce sont

des servitudes plutôt que des libertés. Du Puy
comme Pithou, s'est attaché dans ses ouvrages à dé-

primer l'autorité ecclésiastique, en faveur de laquelle

cependant la force de la vérité lui arracha de pré-
cieux témoignages. On peut, en grande partie, faire

remonter à ces deux hommes la chaîne des magis-
trats et des jurisconsultes qui voulurent ptusou moins,
et à peu près à toutes lcs époques, soumettre l'Eglise
au pouvoir tëmporet. Le cours de leurs idées prit sa

source dans les doctrines mêmes protestantes. Le

xv)" siècle les voyait déborder de toutes parts. ÏU-

cher ne sut pas se soustraire à ces funestes inlluen-

ces. Syndic de la Faculté de théo!og:e .de Paris en

1608, il soutint dans son livre De lu ~'ui Mttco (M~-
< astique et ~c/Me. que tout droit de gouvernement
soit spirituel, soit temporel, résidait dans la com-

munauté, c'est-à-dire dans le peuple; que les ëvé-

ques tenaient leur juridiction du peuple non moins

que les magistrats. Richcr rétracta ses erreurs; mai~

le r.c/.ensme lui survécut et, sous un nom ou sous

un autre, il enfanta bien des maux.

Mare Antoine de Dominis, archevêque de Spalatro,

apostasia en Angleterre vers t'année 1616; il soutint

dans ses ouvrages les principes de Richer. Revenu

en ttutif, il condamna sotenncilement l'hérésie qu'.t
avait professée mais ou ne fut jamais bien assuré de

la ')it)cérite de son retour. Le jansénisme avait be-

soin du riehérisme et t'embrassa le trop fameux
P. Quesnel t'enseigna dans la quatrervingt-dixiéme

proposition extraite des /<f/!e.u'jM t);or'-<fs.' le cano-

niste Van Espen, ardent promoteur du schisme d'U-

.trech), voulut aussi remettre aux mains du magistrat
ou du peuple tes droits de la juridiction spirituelle.
Louis Ellies du Pin, partisan trop avoué des jansé-
nistes, de Richer et même de l'anglicanisme, s'at-

tira, au milieu de ses volumineux travaux,les plaintes
sévères de Bossuet, qui le dénonça à M. De Hartay,

archevêque de Paris. Ce prélat condamna du Pin, et

supprima les premiers volumes de sa bibliothèque

ecclésiastique. D'Héricourt, avocat au parlement,
dans ses Lois ecc<ettas;),M''s, laissa trop percer aussi

le penchant à abaisser la puissance spirituelle; et

tes jansénistes ne manquèrent pas, dans leur infati-

gable rôle d'éditeurs, de donner une édition de cet

ouvrage, où ils insérèrent des uotes que leur esprit
.bien eouuu avait dictées. Au nom des libertés de l'E-

gtise, ils appelaient sur l'Eglise l'oppression du ma-

.gtstrat.
La philosophie du xvm' siècle, qui s'-dliait, au bc-

toh), avec le jansénisme, adopta volontiers ses idées

sur l'asservissement de t'autorité spirituelle. Vot-
taire, quand il soun're ou permet une religion et un

sacerdoce, entend bien qu'il n'y ait dans t'Etat qu'un
seul et même pouvoir réglant les choses religieuses
et politiques. Cela devait être philosophes, apôtres
de la liberté, sectaires, tous voûtaient pour eux-

mêmes, la licence, et à l'égard dé t'Egtise catholique
seule ta plus cruelle intolérance, le despotisme le

moins déguisé.
Enfin parut Febronius ou plutôt Jean-Nicolas de

Hontheim évèque de Myrioph.ite partibus, sun'ra-

gant de Trèves, qui, sous le pseudonyme de Febro-

nius, pubiia à ta fin du xvm' siècle une compilation

indigeste, où tes droits de l'Eglise, ceux de la pri-
mauté romaine, ceux des évêques, sont outrageuse-
ment trahis et asservis au pouvoir civil. Joseph IL
nous l'avons déjà rappelé, n'avait que trop profité de

ces leçons du schisme. Mais Febronius, du moins,
abandonna ses erreurs, et Pie Y! se féiicita de son

retour dans une allncution adressée au sacré cottége.
Le même pontife, dans divers brefs et surtout dans

la bulle ~Mcto'em /Mo, fulminée contre t'évéque jan-
séniste Ricci et contre son synode tenu à Pistoie,
condamna ces téméraires et pernicieuses doctrines.

La constitution civile du clergé, qui en était le triste

fruit, fut réprouvée comme elle le méritait par l'una-

nimité, moins quatre, des cvéques de France, et

condamnée aussi par Pie Y!. On retrouve malheureu-
sement encore, dans la loi de germinat an X, dans

les prétentions de quelques légistes de nos jours, trop
de traces de cet esprit d'inquiétude et d oppression
à l'égard de l'Eglise. 0

Nous avons vu, de nos jours, M. Dupin donner un

recueil de nos libertés dans son ~a;.M~, ouvrage
écrit entièrement dans des idées parlementaires. U

a été condamné par l'épiscopat français.
Il. Les canonistes ne sont point d'accord sur te

nombre des libertés ds l'Eglise ga!tica::e. Les uns
les font monter au nombre de quatre-vingt-trois, les

autres, à treize seulement. Mgr de Frayssmous, dans
son livre des l'rais protc);)~ de f~/tse gaMcatte,
les ramène à quatre ou cinq. Nous nous conten.

tons de citer ceHes-ci

1" Le tribuuat de l'inquisition n'est point admis

en France.
2° Les bulles des papes qui concernent le for exté-

rieur n'ont pas ordinairement force en France et

ne peuvent être exécutées, à moins qu'elles n'aient
été enregistrées par le conseil d'Etat. Cette tiberté,
ou plutôt cette servitude a été inscrite dans les arti-

cles organiques. Nous la croyons peu compatible avec

notre nouvelle constitution. U est constant que dans

les circonstances telles que des troubles longs et

protongés, on ne tient aucun compte de l'enregistre-
ment.

On a dû remarquer que nous ne parlons ici que
des bulles qui concernent le for extérieur. Tel serait

rétablissement d'une fête, etc. Mais lorsque la

butte est purement dogmatique qu'ette concerne

les mœurs, ou qu'elle accorde des faveurs qui n'ont

aucune action publique au for extérieur, l'en-

registrement n'est nullement nécessaire pour y être

soumis ou pour profiter des grâces qui sont accor-

dées.
5° Les sujets du roi de France ne pavent

être ci-

tés ou contraints à paraitre devant un tribunal étran-

ger sous prétexte d'appellation ou de jugement.
~° Le nonce, du pape n'a aucune juridiction en

France il est traité comme l'ambassadeur d'une

puissance étrangère. Le légat a <aftf< qui jouit d'une

véritable juridiction, ne peut y être reçu que du con-

sentement du pouvoir tempore).
S" Les décisions des congrégations des cardinaux

n'ont chez nous d'autre force que l'autorité de doc-

teurs instruits; mais leurs décisions, disciplinaires

ne sont point obligatoires.
Ill. Il est trcs-iacite de juger, d'après ce que nous
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avons dit dans notre arrête LtBERTË DES EcusEs,

que les libertés de t'Egtise gatticane peuvent être

suivies en conscience. iSous devons observer que le

catholique ne doit pas les interpréter dans le sens

schismatique des parlements. Ce qui faisait dire à

Ftoury < Quelques mauvais Français réfugies hors

du royaume pourraient faire nu traité des ~rottifdM

de t'EgHse gallicane, comme on en a fait de ses li-

bertés, et ils ne manqueraient pas de preuve? (Ilis-

<;OMrf.<tt)'<M~<'er<<df<<Me~M<ra);e).)!tav:)it
dit encore < La grande servitude de t'Egtise galli-
cane, s'il est permis de parier ainsi, c'est l'étendue

excessivede la juridiction séculière. <Bossuct ne
partait pas dtueremment dans sa lettrc au cardinal

d'Estree Je fus indispensahtement obligé ( da~'s
mon sermon sur t'Unit") à parler des libertés de t'E-

glise g.itticane, et .je me proposais deux choses t'une

de le faire sans aucune diminution de la vraie gran-
deur du saint-siége Vautre de les expliquer de la

manure que les entendent les évoques et non pas de

la manière que les entendent les magistrats. <

LIBERTÉ cnRÉTtE~E. Luther, Calvin et

quelques-uns de leurs disciples, ont prétendu

que,, par le baptême, un chrétien ne contracte

point d'autre obligation que d'avoir )a foi;

qu'en vertu de la liberté qu'il acquiert par
ce sacrement, son salut ne dépend plus de

l'obéissance à )a ici de Dieu, miis seulement

de la foi qu'il est affranchi de toute loi ec-

c'ésiastique, de tous les vœux qu'il a faits

ou qu'il peut faire dans la suite. Pour étayer
ces e'reurs, ils ont abusé de quelques pas-

sages dans lesquels saint Paul déclare qu'un

baptisé n'est plus assujetti à la loi deMoso;
mais jouit da ia liberté des enfants de Dieu.

II est étonnant que les sectaires n'en aient

pas encore concru qu'un chrétien est iulran-

chi de toute loi civile, qu'aucune puissance
humaine n'a droit d'imposer des lois à uu

hommebaptisé.
Le concile de Trente a proscrit cette mo-

rale absurde et séditieuse, sess. 7, de .Ca~
can. 7, 8 et 9. 11 dit anathème à ceux .qui
soutiennpnt que par le baptême un fidèle n'est

obligé qu'à croire, et non à observer toute

la loi de Jésus-Christ; a ceux qui disent

qu'il est affranchi de toute loi ecclésiastique,
écrite ou insinuée par la tradition, qu'il n'y
est assujetti qu'autant qu'il veut bien s'y

soumettre à ceux qui enseignent que tous

les vûeux faits après le baptême sont absolu-

ment nuls, dérogent à ia dignité de ce sa-

crement et à Ja foi que l'on y a promise à

Dieu.

Comment de prétendus réformateurs, qui
faisaient profession de s'en tenir à lu lettre

de l'Ecriture sainte, ont-ils osé la contre-

dire aussi ouvertement? Lorsqu'un homme

demande à Jésus-Christ ce qu'il faut faire

pour avoir la vie éternelie, ce divin Maître

ne lui répond pas, croyez, mais gardez les

commandements (MaMA., c. xix, v. 17). H dit

qu'au jour du jugement tes méchants seront

condamnés au feu éternel, non pour avoir

manqué de foi, mais pour n'avoir pas exercé
la charité et fait de bonnes oeuvres (c. xxv,
v. 41). Saint Paul répète, d'après le Sauveur,

que Dieu rendra à chacun, non selon la me-'

sure de sa foi, mais selon ses œuvres (.MaM.,

c.xvr,v.27;~oM., c. n, v. 6 Il Cor.,
c. ix, Y. 10). Saint Jacques cnse~nc que

l'homme est justifie p.ir ses œuvres (c. n,
v. 1~). L'Apôtre ne cesse d'exhorter les ndè-
les à faire du bien il dit que l'homme ne

moissonnera que ce qu'il aura semé, etc.

(Cn<a< c. 6, v.' 7). 'Il ordonne nux fidèles
d'obéir à leurs pasteurs, et a ceux-ci de re-
prendre et de corriger ceux qui se condui-

sent mal (Y~r., c. xin, v. 17 7~ Ttm. c.

iv, v. 2). Ce n'est encore qu'une répétition
des leçons de. Jésus-Christ, qui veut que
]'on regarde comme. un païen et uh puhli-
cain celui qui n'écoute pas l'Eglise (~aM~
c. xyni, v. 17). Nous clierclierions vainement
dans l'Ecriture la dispènse accordée aux fidè-

lesd'observer les commandements de l'Eglise.
La loi qui ordonne tout homme d'ac-

complir les vœux qu'il a faits, ne peut pas
être plus formelle Si quelqu'un a fait tin

r<BM aK Seigneur, oû s'est o<)< par serment,
il He manquera point à sa parole, mais il oc-

complira exactement ce qu'il a promis (~Vttm., 1
c. xxx, v. 3). Nous. ne voyons huile part
dans le Nouveau Testament une défense de

faire des vœux, ni une permiss on de violer
ceux que l'on a faits un point de morale

aussi essentiel aurait bien mérite d'être

couché par écrit. Le commandement d'ac-

complir les vœux n'était po~ntune loicerë-

monielle, puisque les' patriarches ont fait
des vœux longtemps avant la publication de
la loi de Moïse (Gen., 'c. xxvn), v.'20). Plus

de douze ans après la décision du concile de

Jérusalem, qui exemptait les fidèles d'obser-

v. la loi cérémonielle, nous voyons encore

saint Paul accomplir un vœu dans le temple
(Ac< c. xx[v, v. 17). Si la liberté, telle que
la veulent les hérétiques et' les incrédules,
étàit un fruit du christianisme, cette religion
sainte aurait porté un coup mortel au repos
et au bon ordre de la société. Fo! OEuvuES,
Lois ECCLÉSIASTIQUES, VOEU, etc.

LIBERTÉ DH.co~sciEKcE (1), c'est le terme

duquel se sont servis les calvinistes, lors-

qu'ils ont demandé en France le privilège
d'exercer publiquement leur religion, d'avoir

des temples, des ministres, des assemblées.

On voit d'abord l'équivoque de cette exprès
sion, et l'abus que les sectaires en ont fait.

II y a bien de la diil'érence entre !a liberté

que se donnent quctques citoyens de servir

Dieu en particulier comme'ils l'entendent,
et la liberté que demande un parti nombreux

d'étabiir dans le royaume une religion nou-

velle, de l'exercer publiquement, d'élever

.ainsi autel contre aute)..La 'première ne

,gêne point la religion uomiEante, et ne lui

porte aucun préjudice; ia seconde est une

riva!ité qu'on lui oppose, une apostasie pu-

blique que l'on autorise, un piège que l'on

tend à la curiosité des ignorants, un appât

pour l'indépendance des libertins. La reli-

(t) Nous avons dcj~ observé qu'une véritable li-
berté de conscience est. ptus ntiteà retigion qu'uno
protection qu'on peut faire tourner à son détriment.

Le devoir d'un sage gouvernement est de protéger
ta véritable liberté et de réprimer tesécarts de celle

qui trouble l'ordre pubtic ou porte atteinte à la con-

science ou a la considération de quelque classe de'

citoyens.
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g'on Catholique exige non-seulement des

temples et des assemblées, mais un céré-

monial pompeux .et éclatant, des fêtes, des

processions l'administration pu~'iquc des

sacrements, des jeûnes, des abstinences, un

clergé qui soit respecté le calvinisme ne

veut rien de tout cela, condamne et rejette
c&s pratiques comme des abus, des supersti-

tions, des restes de .paganisme: c'est ainsi

que ses partisans se sent expliqués dès l'o-

rigine. S'il y eut jamais deux religions in-

compatibles, ce sont ces deux-'a il n'était

pas possible ae présumer que les sectateurs

de l'une et de l'autre pussent vivre en paix

l'antipathie mutuelle n'est que trop prouvée

par plus de deux cents ans d'expérience.
La question est de savoir si )a demande

des calvinistes était légitime, si le gouver-
nement était obligé, de droit naturel, à l'ac-

corder s'il le pouvait en bonne politique

nous prions qu'on pèse sans partialité les

réflexions suivantes.

1° L'on sait quels furent les premiers pré-
dicants du. calvinisme, et quelle était leur

doctrine; ils enseignaient que le catholi-

cisme est une religion abominable, dans la-

quelle il n'est pas possible de faire son sa-

lut que le sacrifice de la messe, l'adoration

de l'eucharistie, le culte des saints, des re-
liques, des images, sont une idolâtrie que
les fêtes, les jeûnes, les abstinences, Jes

cérémonies, sont des superstitions, la con-

fession une tytannip, que l'Eglise romaine
est )a restituée de Bab~lone, et le pape

l'antechrist; qu'i! f;Iait abjurer, proscrire,
exterminer c~tte religion par toutes les

voies possibles. Ces excès sont aujourd'hui

enseignés dans leurs livres, et jamais les

calvinistes n'ont eu assez de bon sens pour
les désavouer. David Hume convient qu'en

Ecosse, l'an 15~2, la tolérance des nouveaux

prédicants, et le dessin formé de détruire la

religion nationale, auraient eu à peu près le

même eH'ct il le prouve par la conduite fa-

natique de cessectfdres, Histoire de la Maison

de Tudor, tom. lit, pag. 9; tom. IV pag. 59 et

1M.; tom. V, pag. 213, etc. 11 en était de

même en France. Partout où les calvinistes

'ont pu se rendre les maîtres, ils n'ont souf-

f'rt aucun exercice de la religion catholique:
de quel droit voulaient-ils que l'on permît
la leur? Un principe qui leur est commun

aves tous les incrédules, est qu'il ne faut

pas soutfrir une 'religion intolérante en

fut-il jamais de plus intolérante que le cal-

vinisme? 2° Il'y avait douze cents ans

que le catholicisme était en France la reli-

gion dominante, et même la seule religion
la législation, les mœurs, la constitution du

gouvernement, y étaient analogues et fon-

dées sur cette base qui avait donné mis-

sion aux calvinistes po'u' venir l'attaquer?
C'étaient des séditieux; leur ton, leur lan-

gage, leurs principes, leur conduite, annon-

çaient la révolte. Dans tout gouvernement
1;) sédition est punissable. Une expérience
constante prouve que l"s apostats ne respec-
lent plus aucun engagement; qu'inndè)cs à

'D.<;u,i!sxont incapables de fidélité env.'rs

le souverain nos rois devaient donc se

croire intéresses personnellement à repri-
mer les attentats des sectaires. Lorsque
ceux-ci parurent en France, Luther avait

déjë mis l'Allemagne en feu, mie partie de

la Suisse était en proie au même incendie.

François I" voyait très-bleu que le calvi-

nisme ne pouvait s'ét;.b)ir sans causer une

révolution qui mettrait sa couronne en dan-

ger que les principes républicains ries cal-

vinistes étaient une peste dans un Etat mo-

narchique. Lui-même fomentait les trou-

bles d'Allemagne afin da susciter des affaires

et des embarras à Charles-Quint il ne
pou-

vait, sans contradiction, se croire obhgé à

permettre la propagation de l'hérésie.

3" L'événement ne tarda pas à vérifier l'i-

dée que ce prince avait conçue des calvi-

nistes. A peine eurent-ils entraîné dans leur

parti quelques-uns des grands du royaume,

qu'ils cabalèrent contre l'Etat, et voulurent se

rendre maîtres du gouvernement. Dès qu'ils
se sentirent assez forts, ils prirent les ar-

mes. et ils obtinrent enfin liberté de con-

science l'épéo à la main. Nous n'avons aucun

dess in de retracer. les scènes sanglantes

auxquelles ces guerres civiles ont donné

lieu pendant près d'un siècle. H en résulte

qu'en 1598, lorsque Henri IV accorda aux

calvinistes i'édit de Nantes, il y fut forcé

pour pacifier son royaume, et qu'en cela il

ne pécha ni contre la religion, ni contre la

saine poLtiquf, parce que la nécessité est

au-dessus ds toutes les lois. Autant Fran-

çois 1" et Charles IX auraient été impru-

dents en tolérant le calvinisme autant

Henri IV fut sage en cédant aux circonstan-

c s. C'est la raison qu'il donna lui-même de

sa conduite à l'égard des huguenots, en ré-

pondant aux députés de la ville de Beauva s,

l'an 159~. Ma'.s en 1685, lorsque Lonis XIV

se sentit assez puissant pour n'avoir plus

rien à redouter des calvinistes sur quoi
s'appuiera-t-on pour soutenir qu'.l

n'a pas

été en droit de révoquer un édu. accordé à

regret par ses prédécesseurs, et que les cal-

vinistes n'ont j) mais observé? Nous le prou-
verons dans d'autres articles, et nous ferons

voir que cette révocation fut pour le moins

aus~i sage que l'avait été lt concession.

4." On ne s'est pas donné la peine de compa-

rer la conduite des calvinistes avec celle des

premiers chrétiens; on y aurait vu'une

énorme différence. Jamais les fidèles persé-

cutés n'ont déclamé contre le paganisme

avec autant de fureur que Ifs protestants

contre le papisme; jamais ils n'ont dit qu'il

fallait exterminer l'idolâtrie par tous Lss

moyens possibles qu'il fallait courir sus à

tous ceux qui l'exerçaient et la protégeaient

jamais ils n'ont pris les armes contre les

empereurs; ils n'ont point élevé de clameur

contre leur despotisme, ils ne sont entrés

dans aucune des conjurations qui ont éclaté

pendant les trois premiers sièctcs. L'édit de

tolérance, cu de liberté de conscience, leur

fui accordé par Constantin, sans qu'ils eus-

sent osé le demander, sans que ce prince y

fût forcé par aucun motif de crainte nos
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apologistes s'étaient bornés à représenter

que c'était une injustice de vouloir contrain-

dre par .les supplices des sujets innocents

et paisibles a offrir de l'encens aux idoles.

Lorsque, malgré la teneur des édits, l'em-

pereur Julien entreprit de rétablir le paga-

nisme, et autorisa les païens à vexer les

chrétiens, ceux-ci n'exciteront ni tumulte,
ni sédition les soldats chrétiens lui furent

aussi fidèles que les autres. Ils ne tentèrent

ni de s'assurer de sa personne, ni de chan-

ger le gouvernement, ni d'obtenir des villes

de sûr. té, ni de repousser la violence, ni de

se liguer avec des souverains étrangers
comme ont fait les calvinistes ils se lais-

sèrent égorger avec autant de patience que
sous Néron. Ils suivaient en cela les' leçons
de Jésus-Christ, la morale des apôtres, !es

instructions des pasteurs mais ces leçons
divines ont été étrangement Oubliées par
des prédicants qui avaient toujours la Bible

à la main.

Puisqu'un gouvernement ne peut subs's-

ter sans religion, lorsqu'un peuple est assez

heureux pour avoir reçu du ciel une reli-
gion pure et vraie, il doit la chérir comme

le plus précieux de tous les biens, punir et

réprimer les fanatiques q.ui veulent la lui

ôter et la changer. Depuis douze cents ans,
la monarchie française subsiste sous les lois

du cat;j0)icisme aucun gouvernement connu

n'a duré aussi longtemps, et n'a subi moins

de révolutions cette expérience est assez

longue pour nous faire désirer de demeurer

comme nous sommes.

Personne n'a fait autant de sophismes que

Bayle sur la libcrté de. coTMCtcMce ils ont été

Sdèiement copiés par Darbeyrac et par la

plupart des incrédules. Bayle part du prin-

cipe que la conscience < rronée a les mêmes

droits que la conscience droite, que nous

sommes aussi obligés d'obéir à l'une
qu'à

l'autre, que cette obligation est naturene,
essentielle et abso!ue. C'est une fausseté
nous l'avons réfutée au mot Co~soExcE.

Une faussé conscience ne peut nous discul-

per d'une mauvaise action que quand l'er-

reur est invincible, qu'elle ne- vient ni de

négligence de s'instruire, ni d'aucune pas-

sion, ni d'opiniâtreté dans tout autre cas,.

.elle ne diminue point la grièveté du [~éché.
Or a-t-on jamais pu penser que l'erreur des

premiers sectateurs du calvinisme était in-

vincible, et que la passion n'y avait aucune

part ? La légèreté avec laquelle ils avaient

prêté l'orL'itie aux prédicants, la mauvaise

foi avec
laquelle

ils travestissaient les dog-
mes catholiques, les fureurs auxquels ils

se livraient contre le clergé, le pibagc et les

violences
qu'ils exerçaient,

étaient des si-

gnes trop évidents d une passion aveugie.
Les déclamations et les sophismes, qui tour-

nèrent les têtes dans ce temps de vertige,

n'ameuteraient peut-être pas aujourd'hui vingt
personaes. Si les sectaires étaient absolu-

ment obligés de suivre une conscience si

ma) formée, tout séditieux est dans la même

obligation, dès qu'il s'est persuadé que le

gouvernement contre lequel il se révotie est

injuste, oppresseur, tyrannique, qu'il est de

la justice et du bien public -de le détruire.

Le .principe de Bayle ne tend à rien moins

qu'à justifier tous tes insensés et tous les

scélérats de l'univers. Ç'e-.t tout au ptusaux

descendants des premiers calf?nistes, été-'

vés dès l'enfance dans l'hérésie, écartes de
tous les moyens d'instruction, que l'on peut

opposer une erreur moralement invin-

cible.

Bayle, pour prouver que toute contrainte

est injuste à l'égard des errants, dit
que

tous

les partis en jugent ainsi lorsqu'ils s y trou-

vent exposés, et qu'ils changent de princi-

pes selon les circonstances. Cela peut être;
-mais cela ne prouve ni que tous ont égale-

ment raison, ni que tous se trompent. 11 est

naturel que tout homme croie injuste une

loi, un arrêt, une conduite qui le con iamne

et le fait souffrir mais souvent c'est lui qui
est injuste et aveuglé par son intérêt. En fait

de religion, comme en matière de politique,
il y a des circonstances dans lesquelles la

contrainte serait inique et absurde il en

est d'autres où olle est juste et sage. En gc'-

néral, une secte paisible, dont la conduite

est innocente aussi bien que la doctrine,
mérite )a tolérance un parti fanatique et

turbulent s'en rend indigne, et ta sage r.oii-

tique défend de la lui accorder. C'est le cas

dans lequel ont été les calvinistes; Hayie
tui-meme leur a reproché leur fureur dans

la Lettre aux Réfugiés et dans d'autres

écrits. 11 se trompe encore quand il ne veut

pas que l'on mette une différence entre les

juifs, les mahométans les infidèles en gé-
néral, et les hérétiques les premiers n'ont

été ni élevés, ni instruits dans le sein de

l'Eglise, leur ignorance peut donc être plus
excusable que celle des hérétiques. Il est

d'ailleurs. prouvé par l'expérience que les

apostats sont beaucoup plus furieux contre

la religion qu'ils ont quittée, que les it.fidè-

les qui ne l'ont jamais connue; comme ils

ont déserfé par passion ou p~r libertinage,
ils cherchent à couvrir la honte de leur

apostasie par une haine déclarée contre l'E-

glise ils font comme les rebelles, qui di-

sent que quand l'on a une fois tiré tépée;
contre le gouvernement, il ihut Jeter te four-

reau dans la rivière.
Les catholiques ont usé de contrainte

l'égard des protestants; ceux-ci, à teurto.'ir,
l'ont employée contre les catholiques la

question est toujours de savoir lequel des

de..x partis avait le meilleur droit, les pos-
sesseurs légitimes enfants de la maison, ou

les usurpateurs. Voy. ToLÉaÂ~cE, ~TOLÉ-

KANCE, VIOLENCE, etc.

LIBERTÉ DE PENSER, expression aussi cap-
tieuse que la précédente. Qu'un homme

pense intérieurement ce qu'il voudra, au-

cuue puissance sur la terre n'a inte~t de

s\'ninfo:mcr,et n'a aucun moyen de le

connaitre; les ncnsccs d'un homme, renfer-

mées en lui-même, ne peuvent faire ni bien

ni mal à personne. Mais par liberté de penser,
les incrédules enten.tei.t non-seulement la

liberté de ne rien croire et de n'avoi'' aucut.o
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religion, mais encore le droit de prêcher

l'incrédulité, de parler, d'écrire, d'invectiver

contre la religion; quelques-uns y ajoutent
le. privilége de d'clamer contre les lois et

contre le gouvernement ils prétendent que
cette liberté est de droit nature), qu'on ne

peut
la leur ôter sans absurdité et sans in-

justice par conséquent ils ont trouve bon

de s'en mct're en possession. Comme les

prêtres et les magistrats s'opposent à cette

licence, les incrédules disent qu'il ya entre

les magistrats et les prêtres une conspira-
tion et un dessein formé de mettre les peu-

ples à ta chatnc, d'étouffer toutes les t'imiè-

res et tous les talents, afin de dominer plus

despotiquement.
Mais des philosophes, qui croient avoir

toutes les lumières possibles et tous les

talents, devraient commencer par s'accorder

avec eux-mêmes, et ne pas fournir des ar-.

mes contre eux. Déjà nous avons réfuté

leurs ptctentions aumotlNCRÉnuLES;mais

on ne peut tfop insister sur l'absurdité de

leurs raisonnements. 1° Tous ne pensent pas
de même; plusieurs sont convenus que les

magistrats ont droit de réprimer ceux qui
osent professer l'athéisme, et de les faire

périr même, si l'on ne peut pas autrement

en délivrer la société, parce que l'athéisme

renverse tous les fondements sur lesquels la

conservation et la félicité des hommes sont

principatement établies. D'autres ont dit qu'il
faut punir les libertins, qui n'attaquent la

religion que parce qu'ils so~t révo.'tés contre

toute espèce de joug, et qu'ils ne respectent
ni les lois, ni les mœurs; parce qu'ils désho-

norent et la religion dans laquelle ils sont

nés, et la philosophie de laquelle ils font

profession. Un déiste cétèbre a écrit que les

ridicules outrageants, les impiétés gros-

sières, les blasphèmes contre la religion,
sont punissables, parce qu'ils n'attaquent pas
seulement la mais ceux qui la pro-

fessent que c'est une insulte qu'on leur

fait, et qu'ils ont droit de s'en ressentir. Un

autre a soutenu que quand on annonce au

peuple un dogme qui contredit la religion

dominante, et qui peut troubler la tranquil-
lité publique, le gouvernement a droit de
sévir, et le peuple de Ctier, crMCt/!<ye. Un

philosophe anglais condamne les esprits

forts, qui se persuadent que, parce qu'un
homme a droit de penser et de juger par

lui-même, il a aussi droit de parler comme

i) pense. La liberté,. dit-i), lui appartient en

tant qu'il est raisonnable mais il est gêné

par les lois, comme membre de la société.

Un autre .ne veu.t reconnailre ni pour bons

citoyens, ni pour bons politiques ceux qui
travainentà à détruire la religion, parce qu'en
affranchissant les hommes d'un des freins de

leurs passions, ils rendent l'infraction des

lois de l'équité et de la société plus aisée et

plus. sûre à cet égard. Enfin, un de nos écri-

vains pense que l'on doit laisser à la pru-
dence du. gouvernement et des magistrats à

déterminer en ce gen"e ce qu'il vaut mieux

ignorer que punir. Ainsi, voilà la Mer~~e

'~HMr, dspa:)Ct-et d'écrire, condamnée par

ceux même qui en ont fait usage. 2° Ses

partisans les plus outrés sont convenus que
les systèmes d'irréligion ne sont pas faits

pour le peuple, qu'il a besoin d'un frein pour
le contenir et réprimer ses passions, qu'à
tout prendre il vaut encore mieux qu'il ait

une religion fausse que de n'en point avoir

rfutout.Que))e est donc la témérité et,la

démence de ceux qui publient dès recueils

d'objectionscontre lareligion, qui s'attachent

à les mettre à portée du peuple, et à le

p!onger ainsi dans l'irréligion? 3° Un des

principaux reproches. qu'ils font à la religion
est de faire naître,des disputes et des divi-

sions parmi les hommes; mais en écrivant

contre elle, ils fournissent matière à des dis-

putes nouveHës, plus capables qu'aucune
autre à mettre les hommes aux prises. H

s'agit de savoir si le christianisme est vrai

ou faux, utile ou pernicieux à la société.
s'il y a un Dieu ou s'il n'y en a point, une

vie à venir ou un anéantissement éter-

nel, etc. Qui peut leur répondre que, si

leurs principes venaient à former une secte

nombreuse, on ne verrait pas renaître )es

séditions, les guerres, les massacres, dont

ils ne cessent p~s de renouveler Je souve-

nir?–4.° Ils ont applaudi aux souverains

qui n'ont pas voulu permettre l'établisse-

ment du christianisme dans tours Etats, qui
ont même employé les supplices pour le

hannir, parce qu')i leur a semblé propre à

troubier la tranquiilité de leurs sujets. Mais

si les. souverains de t'Europe sont bien

convaincus de la vérité, de la saint té, de

Futi!ité du christianisme, et des pernicieux
effets que peut produire la liberté de penser,
ont-ils moins de droit de sévir contre cette

liberté, que les souverains infidèles n'en ont

de proscrire le christianisme? 5° L'on a

cité cent fois la liberté que laissaient les Ho-

mains de parler et d'écrire contre leur reli-

gion, de la jouer sur le théâtre, de lancer

des sarcasmes contre les dieux, de professer
l'athéisme en plein sénat, etc. D'autre part,
on sait'avec quelle rigueur ils ont défendu

l'introduction de toute religion nouvelle.

avpc quelle cruauté ils ont persécuté les

prédicateurs et les sectateurs du christia-

nisme ils ont poussé le fanatisme jusqu'à
croire qu'Us étaient redevables de leurs vic-

toires et de leur prospérité à la protection
des dieux, que le salut de l'empire dépendait
de la conservation du paganisme. Yoy. <fM<.

dc~cad. des ~MMrt~ t. XVI,in-12, p. 2(i2.

Mais ou sait aussi J'effet qu'a produit cette

contradiction ridicule. Polybe et d'autres

ont observé que l'irréligion des particuliers,
et surtout des grands, étouffa peu à peu les

vertus patriotiques, causa la décadence et

enfin la ruine totale de l'empire. Cet exemple

même doit servir de leçon à tout gouverne-
ment qui serait tenté d'irniter une conduite

aussi absurde. Vainement l'on a encore in-

sisté. sur la liberté de la presse q!)i règne en

.Angleterre; la conduite ues Anglais n'a été

ni plus conséquente, ni plus sensée qu"

ce'le des Romains. Dans le temps que le

gouvernement laissait pub!ier impunément
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des livres d'athéisme et d'irrétigion, si un

écrivain avait fait un livre pour prouver

qu'il
fallait rétablir en Angleterre le catho-

licisme et l'ancienne autorité des rois, il

aurait expié cette liberté de penser sur un

échafaud. Enfin, à force de tolérer la licence,
le gouvernement s'est trouvé obligé de la

réprimer, et de punir les auteurs de livres

impies. 6° Pendant plus de cinquante an.s
les incrédules français ont joui à peu près
de la même liberté que les Anglais; il n'est

aucune de leurs productions qui n'ait vu le

jour il y a de quoi former une bibliothèque
entière d'irréligion. Ils ont prêché successi-

vement le déisme, l'athéisme, le matérialis-

me ils se sont emportés avec une fureur

égale contre les prêtres, contre les magis-

trats, contre les lois, contre les souverains

que diront-ils de plus, et quel efl'ct ont-ils

produit? Ils ont enlevé à la religion quel-

ques esprits faux que le libertinage lui

avait déjà débauchés ils ont augmenté la

corruption des moeurs dans tous les états,
ils ont multiplié les suicides autrefois

inouïs; ils ont donné lieu à des crimes dont

les magistrats ont été forcés de punir les

coupables. Tels sont leurs exploits et les

grands avantages que produit la liberté de
penser, d'écrire et de déraisonner. Foy. To-

LÉRANCE,INTOLERANCE, etc.

LIBERTÉ POLITIQUE. Cet article ne tient que
très-indirectement à la théologie; mais,
comme il a plu aux incrédules de soutenir

que le christianisme est de toutes les reli-

gion la moins favorable la liberté des peu-

ples, il est de notre devoir de prouver le

contraire. Après avoir montré, au mot L)Es-

POTISME, que ce vice du
gouvernement ne

vient point de la religion, il nous reste en-

core à faire voir qu'il n'est point de vraie

libertéque celle qui est fondée sur la loi di-

vine et sur la religion, qu'aucune rcHgiôn
ne tend plus directement que la nôtre con-

tenir dans de justes bornes l'autorité du

souverain. La Politique <i'?-ffede r.Ecn'<Mre

sainte, par M. Bossuet, nous four-n.t des

preuves surabondantes mais nous ne pren-
drons que les principales, et les réitex ons
de nos adversaires mêmes achèveront de

mettre en évidence le fait que nous soute-

nons..

Dans l'Ancien et le Nouveau Testament,
nous apprenons que tous les hommes sont

frères, nés du même sang, destinés tous à

jouir (tes bienfaits du Créateur (Ccrn.. c. i, v.

28 c. x<x, v. 7 Mattlt. c. xxm, v. 8, etc.).
Comme la société leur est nécessaire pour
leur bien, Dieu les a formés pour vivre en-

semble et s'aider mutuellement la société

ne pouvant subsister sans subordination, il

a fallu des lois et un pouvoir souverain pour
les faire exécuter. C'est Dieu lui-même qui
a donné des lois Hux premiers hommes, et

qui a fondé la société civi!e par la société

domestique ;atin de rendre les lois civiles

plus respectables, Dieu ht placer dans un

m6me co.ic celles des Juifs avec les lois mo-

-r;)Ies et les lois religieuses. L'Ecriture nous

.enseigne encore que toute puissance hu-

maine vient de Dieu, que c'est lui qui ea a
fixé l'étendue et les bornes (Rom., c. xm, v.

letsuiv.).Les rois ne sont donc pas les

propriétaires du pouvoir souverain, mais

seulement les dépositaires c'est à Dieu qu'ils
doivent.en rendre compte. Dieu les nomme

pasteurs de son peuple comme le troupeau
n'est point fait pour le pasteur, mais le pas-
teur pour le troupeau, ce n'st point pour

l'avantage personnel des rois que Dieu les a

placés sur Je trône, mais.pour le bien du

peuple le peuple est à D'eu, et non au roi
celui-ci doit être l'image'de )a bonté de Dieu

et le ministre de sa providence toujours
juste et bienfaisante.

Dieu n'a point dispensé les rois de la loi

générale qui ordonne à tout Homme de
faire aux autres' ce qu'il veut qu'on lui fasse

(.MaMA., c. vn, v..l2~, il icur commande, au

contraire, d'avoir continuellement sa loi sous
les yeux, cette loi éterneHe, juste et sainte,

qui ne fait point acception des personnes
et qui pourvoit également aux droits de tous

(Deut., c. xvm, v. 16 et suiv.). Il les avertit

que, quand ils jugent, ce n'est pas leur pro-
pre jugement qu'ils exercent, mais cdui de

Dieu qu'il les jugera lui-même, et
que s'ils

abusent do leur pouvoir, il les punira plus
sévèrement que les particuliers (Sap.,c. v!, v.

2,3, 9, etc.). En effet, l'histoire sainte nous

montre les rois toujours punis delcos s fau-

tes parla révolte de leurs sujets, par des en-

nemis étrangers, par les désordres de leur

propre famitte, par les fléaux que Dieu leur

envoie. Si .a ces grandes )cçons nous ajou-
tons toutes les vertus que Dieu commande

aux 'souverains, la justice, la sagesse, la

douceur, la modération, la clémence, la

constance et )a fermeté, la piété, la chasteté,
l'assiduité aux affaires, la-prudence dans la

choix des ministres )e soin de soulager les

pauvres et de protéger lesfaibles, de renon-

cer à toute conquête injuste, d'éviter )a

guerre, source féconde de désastres et de

malheurs: quel prétexte un roi trouvera-t-il

dans sa rd gion pour opprimer les peuples,

pour leur ravir le degré de liberté que Dieu

leur a laissée et qui est nécessaire a leur

bonheur, pour étabtir le despotisme sur la

ruine des lois? Lorsqu'un philosophe a écrit

que la superstition a fait croire aux hommes

que les dépositaires de l'autorité 'publique
avaient reçu des dieux le droit de h's asser-

vir et de les rendre ma]heuri?ùx~Poh'<. nat.,

tom. 11, dise. 5, § 7, il de'ait. du moins

avouer que cette superstition n'est pas née

du christianisme. Quel système nos pro
fonds politiques ont-ils imaginé qui soit plus
favorable à ia liberté des peuples ? Ils' sont

forcés d'observer eux-mêmes qu'are libre ce

.n'est pas avoir le pouvoir de faire tout ce

.qu'on veut, mais tout ce qu'on doit vouloir;

que Ihomme étant destiné par la nature à

vivre en société, il est par là même assujetti
à tous les devoirs qu'exige le bien com-

mun de la société dans laquelle sa naissance

l'a placé. 76td.

Le degré de liberté légitime est donc rfh)-

tif au caractère de chaque nsUon, h la me
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sure d'intelligence et de sagesse qu' lie a

pour se conduire, de vertu à Iaque!!ce)le est

parvenue ou de corruption dans laquelle
e)Je est tombée. Un peuple léger, f, ivole,

inconstant, perverti par le luxe et par un

goût effréné pour le plaisir, auquel il ne

reste ni mœurs, ni patriotisme, ni respect

pour les lois, est-il capable d'une grande li-

berté ? Plus il la désire, moins il ta mérite;

plus il semb!e redouter l'esclavage, plus il

fait de pas pour y tomber ses ctameurs con-

tre le despotisme avertissent le gouverne-
ment de bander tout ses ressorts et de ren-

forcer son pouvoir c'est parle despotisme

même que Dieu menace de punir'une nation

vicieuse (7Mt.,x)x,~).
Nos politiques incrédules, qui ne veulent

ni Dieu ni loi divine, commencent par sup-

poser que l'homme est libre par nature, af-

franchi de toute loi, maître absolu de lui-

même et de ses actions que sa h'~er~ ne

peut être gênée qu'autant qu'il y consent

pour son bien que la société civile est fon-

dée sur un contrat par lequel l'homme s'est

soumis aux lois et au souverain, afin d'en

être protégé que, quand il sent qu'il est mal

gouverné, il peut rompre son engagement
et rentrer dans l'indépendance.

Au motSooÉTÉ nous réfuterons ce sys-
tème absurde il est bien étrange que des

philosophes, qui nous refusent la liberté na-

turelle ou le libre arbitre, veuillent pousser
si loin la <t~er~ politique, C'est une contra-

diction d'affirmer que l'homme est destiné a

la société par la nature, que cependant il est

libre par nature et affranchi de toute loi. La

société peut-elle donc subsister sans loi, et

y a-t-il des lois lorsque personne n'est tenu

de les observer? La nature ne signifie rien,
si par ce terme l'on entend autre chose que
la volonté du Créateur; la neutre, prise

pour la matière, ne veut rien, n'ordonne

rien, ne dispose de rien; maisDieu, créateur

de 1 homme, est aussi l'auteur de ses besoins

et de sa destinée, par conséquent de la so-

ciété et des lois sociales c'est lui qui, sans

consulter l'homme, lui a imposé pour son
bien les devoirs de société. C'est donc une

absurdité de supposer que l'homme, qui a

Dieu pour maître est cependant son propre
maître, qu'il peut disposer de lui-même con-

tre la volonté de Dieu qu'il faut un contrat

pour limiter sa~&er~e, lorsque Dieu y a mis

des bornes. La .liberté du citoyen est-elle

donc mieux en sûreté sous sa propre garde

que sous celle de Dieu? S'il peut à son gré

ro.mpre ses engagements, la force seule peut
1 assujettir; un souverain qui compte sur

un autre moyen pour retenir ses sujets
sous le joug des lois, e't un insensé dès

qu'il n'est pas despote il n'est plus rien.

Ainsi, en voulant outrer la liberté po~'<t'</Me,
on l'anéantit.

Mais la religion y a mieux pourvu en

rapportant a Dieu la société civile, aussi

bien que la société naturelle, elle a fondé
sur une base inébranlable l'autorité dès rois,
l'obéissance des peuples et les bornes légi-
times de l'un et de l'autre. La loi divine,

source de toute justice, le bien général do

la société dont Dieu est le père, voilà les

deux rentes desquelles il n'est jamais per-
mis de s'écarter. Ce bien général exige que
le peuple ne soit 'jamais blessé dans les

droits qui lui sont attribués par les lois; mais

-il exige aussi que le souverain ne soit pas

gêné dans l'exercice de son autorité par un

pouvoir plus grand que
le sien le bien gé-

néral ne demande point que le peuple soit le

juge et l'arbitre de l'étendue de sa liberté,
ni des bornes du pouvoir du souverain

l'expérience ne prouve que trop les abus qui
résulteraient de cette constitution.

Nos adversaires n'ont pu les méconnaitre

plusieurs ont avoué qu'en général le peuple
est incapable de se former une vraie notion

de )a /fr~. « Pour peu, dit l'un d'entre

eux, que l'on consulte l'histoire des démo-

craties, tant anciennes que modernes, on

voit queledéHre et la fougue président com-

munément aux conseils du peuple. Une

multitude jalouss et ombrageuse croit avoir

à se venger de tous les citoyens que lé mé-

rite. les talents ou les richesses lui rendent
odieux; c'est l'en vie et non )a vertu qui est le

mobile ordinaire des républiques. ') H le

prouve par l'exemple des Athéniens, des au

tres peuples de la Grèce et des Romains il

montre le ridicule des Anglais, qui, par una

crainte puériie de l'esclavage, ne font régner
aucune police chez eux. « Ust-ce donc jouir
d'une vraie liberté, dit-il, que d'être exposé
sans cesse aux insultes, aux boutades, aux

excès d'une populace effrénée, qui croit par
sesdésordresexerccr sa tiberté? » jPo~.tM~
tome H, dise.-7, §~1; dise. 9, §6, etc. Un

autre a pensé de même Dans )a démocra-

tie, dit-i!, bientôt le peuple, qui ne raisonne
guère, qui ne distingue nullement la liberté

de la licence, se vit déchiré par des factions;

étourdi, inconstant, impétueux dans ses

passions, sujet à des accès d'enthousiasme,
il devint l'instrument de l'ambition de quel-

que harangueur, qui s'en rendit le maître et

bientôt le tyran. Ainsi la démocratie en

proie aux cabales, à la licence, a l'anarchie.

ne procure aucun bonheur a ses citoyens, et

les rend souvent plus inquiets de leur sort

que les sujets d'un despote ou d'un tyran. »

.S'y~ne social, n" part. c. 2, pag. 31, etc.

Un troisième n'a pas conçu une idée plus

avantageuse de la liberté prétendue des Grecs

et des Homainssous h gouvernement répu-
bticain il pense qu'i) y a plus de liberté

populaire aujourd'hui même dans les mo-

narchies, qu'il n'y en avait dans les anciennes

tépubhques..Oe la /c~e~u6~gMo, tom. i),
c. &. David Hume avait déjà fait cette ohser-

.vation et l'auteur, qui a recherché l'origine
du despotisme oriental, semble't'avoir adop-
tée. Mais ces divers auteurs ne nous ont pas
instruits des.causes de cette heureuse révo-
lution nous soutenons que l'Europe en est

redevable au christianisme, puisqu'elle ne

s'est faite que chez les nations chrétiennes.

Ori a fait un crime à M. Bossuet d'avoir

prouvé que le pouvoir des rois doit être ab-

solu, Polit. tirée ~'jE'crt'~Mt'e sainte, tom. l,
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Itv.tv.art.l". L'on a, pour rendre cette

doctrine odieuse auecté de confondre le

pouvoir absolu avec le pouvoir illimité et

arbitraire. Mais Bossuet lui-même s'est ré-

crié.contre cette injustice; il a soigneuse-

ment distingue ces deux choses; Par le pou-

voir absolu,. il entend, 1° que le prince n'est

pas ob!igé de rendre compte à
personne

de

ce qu'il ordonne 2° que quand il a jugé, il

n'y a point de tribunal supérieur auquel on

puisse en appeler; 3° qu'il n'y a point de

force coactive contre )ui. Sans cela, dit-il, le

prince ne pourrait faire le bien, ni réprimer
le mal il faut que

sa puissance soit telle que

personne ne puisse espérer de lui échapper

)a seule défense des particuliers contre la

puissance publique doit être leur innocence.

Y6td. Mais il faut observer que les rois ne

sont pas-affranchis pour cela des lois, en-

core moins d'écouter les représentations et

les remontrances; il prouve que les lois

fondamentales de la monarchie doivent être

sacrées et inviolables; qu'il est même très-

dangereux de changer sans nécessité celles

qui ne le sont pas, tom. LIiv.i.art.4.

Après avoir fait voir en quoi consiste lo

gouvernement arbitraire, il dit que cette

forme est odieuse et barbare, qu'elle ne

peut avoir lieu chez un peuple bien policé

que sous un Dieu juste il n'y a point de

pouvoir purement arbitraire, tom. II, liv.

vut, art. 1, prop. art. 2, prop. 1. C'est

donc très-mal à propos qu'on l'accuse d'a-

voir favorisé le despotisme.–Ce sont plu-
tôt nos adversaires qui travaillent à l'établir,
en délivrant les rois du frein de la religion;
Un souverain, qui envisagerait les hommes

comme un vil troupeau de brutes sorties par
hasard du sein de la matière, serait-il plus

porté à respecter leur liberté et à s'occuper
de leur bien-être, que celui qui les regarde
comme les créatures d'un Dieu juste et sa~e,
comme une grande famille dont Dieu est le

père, comme, des âmes rachetées parfessng
d'un Dieu, comme les héritiers futurs d'u.t

royaume éternel, etc. ils disent que la

religion ne fait point d'impression sur les

rois; que s'ils étfdent athées, ils ne pour-
raient pas être pires; que le seul moy'n de

les forcer être justes, est la raison déc)a-

mationfougueuse et absurde. La crainte agit-
elle plus puissamment sur les despotes que
la religion? Un sultan ne peut ignorer qu'à
tout moment il peut être détrôné, empri-
sonné et étranglé il ne faut pour cela

qu'une sentence. du mufti, ou une révolte

des soldats: on en connall plusieurs exem-

ples ont ils produit beaucoup d'effet ?

La Chine a essuyé vingt-deux révolutions

générales; elles n'y ont pas allégé le joug
du despotisme. Rome n'a été opprimée par
un plus grand nombre de mauvais empe-

reurs, que dans le temps qu'ils étaient mas-

sacrés impunément on en compte trente-

deux en moins d'un sièïle. Nous cherchons

vainement dans i'histuirc ce que les peuples

y ont gagné.
Nous convenons qu'un roi athée, s'il

était né bon, ferait moins de mal que s'il

DtCTtON' DE TH!!OL. DOKMiTtQUE. III.

était né méchant; mais comme Mus n'en

connaissons aucun qui ait fait profession
d'athéisme, nous ne savons pas jusqu'à que).

point un tel monstre serait capable de porter
la cruauté. Peut-on prouver que parmi tes

princes chrétiens, ceux qui ont été les plus

religieux et les plus pieux, ont été les plus
mauvais? La plus grande grâce que l'on

puisse
faire aux incrédules est d'oublier les

invectives séditieuses auxquelles ils se sont

livrés. Foy. AUTORITÉ, GOUVERNEMENT,
Roï.

IJBERTINI. Foy. AFFR~cms.

HBERHNS, fanatiques qui s'élevèrent en

.Flandre vers l'an 15M. Us se répandirent
en France il y en eut a Genève, à Paris,
mais surtout à Rouen, où un cordelier

infecté du calvinisme enseigna leur doc-

trine. Ils soutenaient qu'il n'y a qu'un seul

esprit de Dieu répandu partout, qui est et qui
vit dans toutes les créatures; que notre

âme n'est autre chose que cet esprit de Dieu;

et qu'elle meurt avec le corps que le pé-
ché n'est rien, et qu'il ne consiste que dans

l'opinion, puisque c'est Dieu qui fait tout !o

bien et tout le mal; que le paradis est une

illusion et l'enfer un fantôme inventé par
les théologiens. Ils soutenaient que les po-

-litiques ont forgé la religion pour contenir

les peuples dans l'obéissance, que régé-
nération spirituelle ne consiste qu'à étouifer

les remords de la conscience; la pénitence~

qu'à soutenirquel'on n'a fait aucur. mat; qu'il
est permis et même expédient de feindre en

matière de religion et de s'accommoder à

toutes les sectes. Ils ajoutaient il tout cela

des blasphèmes contre Jésus-Christ, en di-
sant que ce personnage était un je ne sais

quoi, composé de l'esprit de Dieu et de l'o-

pinion des hommes. Ces principes impies

leur firent donner le nom de libertins que
l'on a toujours pris depuis dans un mauvais

sens. Ils se répandirent aussi en Hollande

et dans le Brabant. Leurs chefs furent un

tailleur de Picardie, nommé Quintin, et un

nommé Coppin ou C/M~pt~ qui s'associa à

'lui et se fit son disciple.
On voit que leur doctrine est en plusieurs

articles la même que celle des incrédules

d'aujourd'hui; le libertinage d'esprit, qui se

répandit à la naissance du protestantisme,

devait naturellement conduire à ces excès

tous ceux dont les moeurs étaient corrom-

pues. Quelques historiens ont rapporte

autrement les articles de croyance des li-

&er~:tM dont nous parions, et cela n'est pas

étonnatt; une secte; qui professe le liberti-

nage d'esprit et de cœur, ne peut pas avoir

une croyance uniforme.

On dit qu'un des plus grands obstacles

que;CaMn trouva, lorsqu'il voulut établir à

Genève sa réformation, fut un nombro~i

parti de libertins, qui ne pouvaient souffrir la

sévérité de sa discipline; et l'on conclut

dé )à que le libertinage était le caractère

dominant de l'Eglise romaine. Mais ne s'cst-

il plus trouvé de Me~uM dans aucun des

lieux où la prétendue réforme était bif'n
établie et le papisme profondément oub!i6?

10
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Jamais'le nombre d'hommes pervers, perdus

de moeurs et de réputation n'a été plus

grand que depuis l'établissement du protes-

tantisme on pourrait le prouver par l'aveu

même de ses plus zélés défenseurs. !) est

évident que les principes des <t<)cr~'H$ n'é-

taient qu'une extension de ceux de Calvin.

Ce réformateur le comprit très-bien, 'lors-

qu'il écrivit contre ces fanatiques; mais il

ne put réparer le mal dont il éta~t le pre-
mier auteur. ( Hist. de l'Eglise gallicane

t. XVH!, au. 15M.)

LIBRE. Dans le xvt' siècle on donna ce

nom a quelques hérétiques qui suivaient

les erreurs des anabaptistes, et qui se-

couaient le joug de tout gouvernement, soit

ecclésiastique, soit séculier. Ils avaient des

femmes eu commun et ils
appelaient

union ~pM't~Me~e les mariages contractés

entre frère et sœur ils défendaient aux

femmes d'obéir à leurs maris
lorsqu'ils

,n'étaient pas de leur secte. Ils se
préten-

.daient impeccables après le baptême, parce

que, selon eux, il n'y avait que la chair

qui péchât; et dans ce s.;ns, ils se nom-

maient des hommes d<t;i)u' Ce n'est
pas

ici la seure secte dans laquelle le fanatisme

se joint à la corruption des mœurs plu-
sieurs autres ont eu recours au même

expé-

dient pour étouffer les remords et satisfaire

plus librement les passions. Gauthier, CAro-

nique, sect. 16, c. 70.

LIBRES pEtiSEMs. Il y a eu de tout temps des li-

bres penseurs, des esprits forts, qui ont dédaigne les

routes battues et se sont frayé des sentiers incon-

nus du vulgaire. La maladie d'innover est aussi an-

cienne que i'hommc elle a son fondement dans l'or-

gueil de notre nature. Quoi de plus agréabio que de

se dire c Le monde avant moi marchait dans les

ténubres, j'ai fait hure la )umiére ? Il t) s'en faut ce-

penthun que les effets répondent a de telles préten-
tions. Q~e sont toutes les inventions rctigieuses,

philosophiques, politiques; sociales, qui s'étaient

chaque matin sous nos yeux, sinon de vieilles idées
condamnées part'eïpérienee etftétriespatThistoire?
Nous avons vu le n.at que les libres penseurs du xv'

0

et du xvfu* siècle ont fait à la religion. Nous voyons
le tort que les libres penseurs font à la société et aux

gouvernements établis. Leurs belles théories amon-

ce~ent des ruines et rien que des ruines.

H y a'eu en Angleterre une société religieuse con-

nue sous le nom de Libres pMMf'rs. Us ne reconnais-
saient ni divinité de Jésus-Christ, ni péché origine),
ni baptême, ni cénf, ni chant. Leurs réunions con-

sistaient en banquets fraternets. qui rappelaient ceux
des premiers chrétiens. Ils n'avaient d'autres livres

sacres que tËvangitcqu'its expliquaient d'une ma-
nière tout humaine. Cn voit que ce n'étaient des
<:bré!iens que de nom, et en réatit! de,ces prétendus

phitosophes qui se sont mutt'pHés pour le malheur
dumon~e. Les libres penseurs existent encore en

Angleterre comme association religieuse.

UCENCE,ICENC!E,Dans la faculté de

théoiogie, on''homme licence le cours d'études

de deux ans qui ëe fait depuis qu'un étu-

diant a reçu le degré de bachelier, jusqu'à
ce qu'il obtienne celui de <:ceHc~. Un 6ccAe-

lier en licence est celui qui fdit ce cours d'é-

tudes il est obligé d'assister à toutes tes

thèses qui se soutiennent, d'y argumenter,
de subir plusieurs examens et de soutenir

des thèses. Le degré de ~'c~et'e est ainsi

nommé, parce que celui qui l'obtient r.eçoit
non-seuiement la licence ou la permission
de se retirer, mais le privilége de.tim et

d'enseigner publiquement la théologie. Fo~.
DEGRÉ.

Commele goût dominant de no'ro sièc!e

estd3cha:igLr tout ce qui s'est fait autre-

fois, il s'est trouvé des censeurs qui ont

blâmé cet:o maniera d'exercer les jëut!cs
gens à la théologie. Ils ont dit qus les étu-

des de licence n'étaient bonnes qu'à faire

des disputeurs, à perpétuer les subtilités de

la scoiftstique, à dégoûter du travail paisible
du cabinet; que de fréquents examens à

s~bir, et !a ieuture assidue des bons auteurs

seraient plus capables de donner aux ecelé-

s;astiques les connaissances dont i!s ont

besoin pour servir utilement l'Eglise.
On :.ous permettra de prendre la défense

de l'usage établi. 1° H faut un aiguillon

puissant pour exciter à l'étude des jeunes
gens souvent paresseux, dissipés, trop con-

fiants à leur capacité haturJie. Le p!us

puissant de tous est certainement rémuta-

tion ou te désir de se distinguer parmi de's

compagnons d'étude un jeune théologien
no connaît bien''ses forces ni ~a faiblesse

que quand il s'est mesuré avec ceux qui
courent la même carrière. Le désir de mé-

riter l'approbation et les suffr.igG. des

examinateurs ne sera jamais a'ssi vif que

.l'ambition de l'emporter sur des concurrents.

Une preuve de cette vérité, c'e~t que plu-
sieurs négligent l'étude après leur /cc?'c<

parce qu'iis n'ont plus le même motif d'é-

mu)ation.–2'' Quoi qu'on en d se, )a mé-

thode scolastique est r.écessairH nous le

prouverons en son lieu. Les hérédqups l'ont

décriée, parce qu'elle aguerr;t contre eux les

théologiens catholiques, et il est fort sise

d'en corriger les défauts, s'il s'y en trouve

encore. Se flattera-t-on de créer aujour-
d'hui, par une méthode nouvelle, des théo-

logiens plus habiles que Bossuet, Féneton,

Tournély, etc., qui avaient fait leur licence?

–3° Rien n'empêche les évoques d'établir

pour les ecclésiastiques, après leur licence,

des examens sur les questions de morale et

de pratique, sur l'explication de l'Ecriture

sainte, sur la discipline de l'Eglise, etc. Au-

trefois la maison épiscopale était le sémi-

naire des clercs, et l'éveque lui-même leur

premier maître; aucun ecclésiastique ne

refuserait de se soumettre ce nouveau

cou; s d'études en sortant de dessus les

bancs l'émulation y serait entretenue par

l'espérance d'être plus promptement et plus

avantageusement p'acé qu'un autre. 11 fau-

drait donc commencer par éssayer quelque

part )a méthode que l'on juge ûtre la meil-

leure si elle réussissait mieux que l'an-

cienne, il serait permis a!ors oe raisonner

.d'après ce succès jusqu'à ce que l'épreuve
soit faite, il faut se défier beaucoup du juge-
ment des réformateurs.

UEUXSAINTS. Rien au monde n'est plus.digne
de fixer l'attention de l'homme que tout ce qui tient

au culte de la Divinisé. H puise de profonds enseigne
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mCHts dans t'élude des dogmes qui sont le fondement

de toute religion, dans la connaissance des cérémo-

nies qui doivent en manifester l'esprit, dans l'idée de

ses ministres qui doivent l'honorer. !t n'y a pas même

jusqu'aux lieux consacrés par les peuples pour ho-
norer ta Divinité, qui

ne doivent parler au cœur de

l'homme, Ces lieux méritent de devenir l'objet de

notre étude.

Les hommes ont-its eu, dès l'origine, des lieux plus
spécialement consacrés au service divin ? L'homme

a besoin d'un culte pubtic notre nature et l'histoire

du genre humain en attestent la nécessité. Il est

donc aussi ancien que lemonde. Mais, dans nos idées,
un culte public et des lieux pins spéciate~ent consa-

crés à ta DtVinite sont corélatifs. Nous croyons donc

que, dès l'origine, les hommes ont eu des iieux plus
spécialement consacrés au culte de la Divinité.

Le Pentatcuque nous revête que tes premiers en-

fantb de la terre; aussi simples dans teurs rites que

dans leurs mœurs, rendaient partout, sans distinc-

tion de lieux; leurs hommages au Créateur de toutes

choses. Un autel de pierre élevé au fond de la vallée,
des fruits offerts au pied de t'arbre qui les avait por-

tés, par la main peut-être qui les avait détachés, des
animaux immolés dans le champ qui les avait nour-

ris; la prière <ur la montagne, où il était permis de

sacrifier, voilà quels furent les Hem sacrés à l'ori-

gine.

Abraham, afin sans doute d'environner de plus de-

respect l'autel qu'il avait dressé à Bersabée, p)anta
tout autour un bois, où il se rendait lui et ses enfants

avec l'assiduité la plus louable. Cet usage se répan-
dit rapidement, et toutes les hauteurs furent à la

fois ptantées de bocages. Les païens consacrèrent

des arbres à leurs divinités. Ils placèrent au milieu

des sombres forêts tes temples des divinités farou-
ches. Un bois de myrte environnait la demeure des

dieux des plaisirs. Leurs adorateurs pouvaient s'éga-
rer dans les sentiers tortueux et se livrer à la votupté
sous la garde du dieu tutélaire. Peut-on s'étonner,

après celai que le Seigneur ait ordonné aux Israélites

d'abattre les forêts dës'Chananéens, de détruire leur3

statues ? C'était un devoir prescrit par la morale

c'était une nécessité pour un peuple qui éprouvait un

si viotent penchant pour les divinités étrangères. H

leur fallait un culte sévère qui leur rappelât sans

cesse t'unité de Dieu. C'est ce que faisait très-bien le

tabernacle, le seul qu'it fût permis d'élever au Sei~

gncur.

LIEUX THÉOLOGIQUES. Ce sont les sources

dans lesquelles les théologiens puisent des

preuves pour appuyer les vérités qu'ils veu-

lent étabfir. Dans le même sens, Cicéron a.

nommé lieux oratoires les sources qui four-

nissent des preuves aux orateurs.

Melchior Cano, dominicain, évoque des

Canaries, qui avait assisté au concile de

Trente, a 1ait un très-bon traité des Lieux

théologiques. I! serait à souhaiter que la.

forme en tût aussi agréable que le fond en

est so'ide mais il s'est trop attaché à la mé-

thode scolastique c'est ce qui rend la

lecture de cet ouvrage peu attrayante. L'au-

teur est mort au milieu du xn* siècle, dans
un temps auquel les études de théologie
n'avaient pas. encore pris la bonne route

qu'elles
suivent

aujourd'hui. Après avoir re-

marqué que la théofogie est une science de.

tradition, et non d'invention, d'autorité et

non de raisonnements, il distingue dix es-

pèces de preuves ou de lieux théologiques
r l'Ecriture sainte, qui est la parole de

Dieu 2" la tradition conservée de vive voix de-

puisiesapôtresjusqu'ànous; 3°)'autorité de

l'Eg)isecatho)ique;4.°lesdécis{onsdesconci)c3

généraux qui la représentent; 5" l'autorité

<!H l'Eglise romaine ou des souverains pon-

tifes 6° le témoignage des Pères de l'E-

g'ise 7° le sentiment des théologiens qui
ont succède aux Perfs dans la fonction

d'enseigner; et auxquels on peut joindre les

canonistcs 8° les raisonnements par lesquels
on tire des conséquences de ces différentes

preuves 9° l'opinion des philosophes et des

jurisconsultes 10° le témoignage des his-

toriens touchant les matières de fait: On

trouvera dans ce 7)tc<iomKo!re des artich s

particuliers sur chacun de ces chefs.

1° Pour établir l'autorité de l'Ecrituro

sainte, l'éveque des Canaries observe que

Dieu, dont elle est la parole, ne peut nous

induire en erreur, ni par lui-même, ni par

l'organe de ceux qu'il a inspirés, et auxquels
i! donné mission pour déclarer ses volon-

tés aux hommes. if prouve que le dis-'

cernement des livres que l'on doit recevoir

comme parole de Dieu né peut se faire que

par le jugement de l'Eglise. I! répond aux

raisons des hérétiques qui ont prétendu que
l'on peut discerner ces livres par eux-memëSt

et découvrir sans autres secours s'ils sont

inspirés ou non. Quant aux livres dont la

canonicité a été révoquée en doute pendant

quelque temps, il montre que l'on ne doit

pas les rejeter. Il établit l'autorité de la ver-

sion Vulgate, sans contester l'utilité des

textes originaux, ni de l'étude des anciennes

langues; il fait voir que cette version fait.

preuve et doit être reçue pour authentique.
dans le sens que

l'a déclaré le concile de

Trente. I! traite ensuite la question db

savoir jusqu'à quel point l'on doit étendre

l'inspiration et f'assistincc que Dieu a don-

née aux auteurs sacrés;, il soutient que ces

écrivains n'ont pu se tromper en rien, qu'il

n'y a aucune erreur dans leurs écrits, qu'il
n'a cependant pas été nécessaire que Dieu

leur dictât jusqu'aux mots et aux syllabes.'

~Oy. CANON, EctUTURE SAf~TE, INSPIRATION,

etc. –2° Sur le second chef, Melchior Cano

s'attache à prouver que les apôtres, outre

les vérités qu'ils ont mises par écrit, en

ont enseigné d'autres que l'Eglise a soi"

gneusement conservées, et que l'on doit

y croire comme à celles qui sont consignées
dans l'Ecriture sainte. Il observe que l'EgIise-
de Jésus-Christ était formée avant que le

Nouveau Testament eût été écrit, à plus
forte raison avant que l'on eût pu le tra-

duire dans les diS'érentes langues des
peu-.

pics convertis. I) fait voir que la virginité

perpétuelle de Marie, la descente de Jésus-

Christ aux enfers, la validité du baptemn
des enfants, etc., qui sont dos dogmes de la

foi chrétienne, ne se trouvent pas clairement

et formellement révélé.cs dans les Ecritures;.

qu'il en est de môme de plusieurs usages
1

qui viennent certainement des apôtres. 11

n'y a d'ailleurs aucuna,raison de. croire que
les apôtres ont mis par écrit tout ce qu ils
ont ensuioné de vive voix; celles que les

protestants ont alléguées pour le prouver na

sont pas plus solides: notre auteur.y répond;
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il donne des règ~s pour discerner les tradi-

tions quoi'on doit regarder comme apostoli-

ques. ~oy. TaADtTiox.–3° En
troisième lieu,

tou'hanti'Fy~e, après avoir fixé le sens de

ce terme, et après avoir montre qui sont les

membres df cette société sainte, Cano

prouve qu'elle ne peut ni tomber dans l'er-

rcu", ni y entr.uncr les fidèles, conséquem-
ment que !e corps des pasteurs charge d'en-

seigner ne peut ni se tromper, ni égarer te

treupoau il discuta les autorités, les fa~.ts,

l."s raisonucments
que

les hérétiques ont

opposés a cette vérité. Voy. Ennsn, !-<FA)L-

nBfUTf! Ce qui est vrai a i'é~nrd d3

t'Eguse universelle s'applique natur'e)!ement

aux conciles généraux qui ]a représentent;
l'Eg'ise même ne peut prafcsssr et déc'ar~r

sa fui d'une manière plus au~hcnt que ni

plus éclatante que dans uueassembtée géné-

rale de ses pasteurs. Cons~quemrnent Cano

soutient que dan- les matières qui concer-

nent )a foi et les mœurs, on conci)e gêner;

est infa~tibte; mais, comme tous les théolo-

giens ultramontains, il fait dépendre cette

mM)]ibiLté de la convocation, de )a prési-
dence et de la confirma!ion qu'en fait le

souve-ain pontife, tellement que si une de

ces choses manque, le ronciie n'a plus aucune

autortte doctrine à laquelle nous ne sous-

crivons point, et qui est contraire celle du

clergé de Francs. Foy. Co\c<LE, i~FAiLUB!-

t.!TÈ. –5° De même en tr-itant de l'autorité

du souverain p&ntife en matière de foi, l'é-

Teque des Ca: aries fait son possib'e pour
la rendre éga!e à celle d'un concite généra);
il atiègue les passages d~ rEcriture sainte,
des conciles, d 's Pères de i'E~ise, surtout

des papes, qui semblent favorabh's à ce:te

opinion. Mais M. Bossuet, dans sa Défense de

la Déclaration dtt clergé de France de 1632,
a sothkmcnt répondu à toutes ces autori'es
il a fait voir qua les ultramontains en pous-
sent trop loin les conséquences, et il leur

e;.). ose des preuves auxquelles Cano ne sa-

tisfait point. Fo~. PAPE, iNFAtLUBtUTÉ
~i).

–6° A 1 égard de l'autorité des Pères fie

FEg] sn, il observe que l~ur sentiment,

lorsqu'il n'est p.is unanime, ou du moi)is

suivt par le très-g~nd nombre, ne fait

qu'un argument probable. A cette occasion,
il s'e)è.'e contreles théologiens qui ont voulu

fa re du seul saint Augustin un cinquième

évan~ila, et donnera ses ouvrages une au-

torité égale à celle des livres canoniques.

~ot/.SAi~T AuGt:sr! Mais il soutient qu'en
fait de m.'tières dogmatiques, lorsque le très-

grand nombre des Pères enseignent une

même doctrine, on doit regarder ce consen-

tement comme u&a marque certaine de

ïérit~. En effet, si presque tous avaient

ajopté une même erreur, il s'ensuivrait

qu'.Is y ont entrainé l'Eglise entière, puis-

qu'en général les Môles ont toujours suivi

avec docilité la doctrine des Pères, et les

ont regardés comme leurs maîtres et leurs

(!) Nous avons combattu t'op~nion gaiïicans <!ans
nos art. DÉCLARATtOK DU CLERGÉ CE FRANCE, DE i6S2,

CtitFA)LH3!HTÉUC['APE.
i

guides. D'ailleurs, comment un grand nom-

bre d'hommes recommandables par leurs

lumières et par leurs vertus, qui ont vécu

en différents temps et en différents lieux,

entre lesquels il ne peut y avoir f'u de col-

lusion, auraient-ils embrassé tous la même

opinion sans fondement, sans intérêt contre

toute apparence de vérité? L'unanimité ou

'fa presque unanimité de leurs sentiments sur

une question dogmatique n'a pas pu se for-

mer par'hasard on ne peut rn imagincr'une
autre cause que la solidité d~'s preuves.

Foy. PÈR:s DE L'EcusE.–?" Après avoir

allégué les reproches et les invectives que
les hérésiarques et leurs partisans ont vomis

contre les théologiens, l'auteur, sans dissi-

muLr les défaùts dans fesquels plusieurs

scol.:istiques sont tombés, fait voir qu'on no

doit pas les attribuer à la théologie, de même

que l'on ne rend point I.t philosophie res-

ponsable des défauts des philosophes. iî

convient que, quand les théologiens dispu-
tent et ne sont point d'accord sur une les-

tion, leur avis ne fait pas preuve; mais lors-

que le très-grand nombre sont de même

sentiment, il y a de la témérité à le contre-

dire et a le taxer d'erreur. En effet, non-

seulement le commun des fidèles se trouva

dans la nécessité de s'en rapporter à ceux

qui sont chargés d'enseigner, mais les

pasteurs même de l'Egtise, assembfés en

concile, n'en' jamais manqué de consulter

les théotogiens et de prendre leur avis. iÏ

en est de même des canonisa s en ma!ière de

lois et de discipline. On voit aisément. que
les calomnies des hérétiques contre les

théologiens leur ont été dictées par la pas-

sion il leur étt'tt naturel de haïr et de

décrier des adversaires qu'its redoutan'nt,
et qui souvent les couvraient de confusion.

Foy. THÉOLOGIE, ScOLASTtQUE.–8° Sur l'u-

sage que l'on doit faire du raisonnement

dans les matières théo!ogiques, Cano con-

vi nt quj les scolastiques des derniers

siècles en ont abusé, lorsqu'au lieu de fon-

der les dogmes de '.a foi sur l'Ecriture

sainte et sur la tradition, ils se s~jnt attachés

à les prouver princip.'fcment par des rai-

sonnements philosophiques. Mais il n'ap-

prouve pas t;on pfus ceux qui aura eut

voi.Iu baiinir de la théofôgie l'usage de la

dialectique et des autres sc:&nc&s humaines.

Puisque !es hérétiques et les incrédules s'eu

servent pour attaquer les vérités de la foi,
un théologien, pour L's défendre, est obligé
de recourir aux mêmes armes; et cela n'a

jamais été plus nécessaire qu.' dans notro,

siècfc, puisque l'on y a fait usage iie to te~

les sciences pour attaquer l'Ecritur.! sainte

et les preuves de notre religion. Une étude

indispensable est celle de la critique pour

apprendre distinguer les moaum''n!s au-

thei.tfques d'avec ceux qui ne le '<ont pas.

Fo< CRITIQtE, MÉTAPHYSIQUE.–&" En- p<U'-
f tnt des philosophes, notre auteur se dtssi-

rautc.pas que, d~ns l'origine du christia-

nisme, )Is en ont été les pfus morteis ence-

mis. et
que,

selon les observations des

Pères de t Eglise, les hérésie OHt été enfau-



LIE39. LtG 50g

tées par des hommes qui ont voulu assujet-

tir les dogmes révélés de Dieu aux opinions

philosophiques. Les Pères ont donc été obli-

ges de connaître ces opinions, et ils s'en

sont servis avec avantage, soit pour réfuter

les erreurs, 'soit pour défendra tes ventés

chrétieBnes. Aujour.i'huion leur en fait un

crime, sans vouloir considérer les circons-

tances dans lesquelles ils étaient. le carac-

tère ei le génie de leurs adversaires. Nous

nous trouvons encore d;'ns le même cas

que les Pères, et nous sommes forcés de les

imiter. Mais, h'in de fonder It's vérités révé-

lées sur les opinions phitosophiques, nous

nous servons des premières pour discerner

ce qu'il y a de vriiioude faux dans les se-

condes. Celles-ci méritent d'autant moins

de croyance, qu'elles changent de sièc!e en

sièc)e/ Il n'en est peut-être aucune qui

n'ait déjà été successivement suivie et

abandonnée, défendue et réfutée.deux ou

trois fois depuis )a naissance de1;fphi)oso-

phie. A la première apparition d'un système

qui est ou qui parait- nouveau, les esprits

superficiels l'embrassentavec enthousiasme;

mais bientôt il se trouve des raisonneurs

qui le détruisent de fond en combla. Nnus

pourrons en citer plusieurs exemples.. Fo/

~tHLOSOPHIE.

Selon la remarque judicieuse de notre

auteur, c'est un abus de vouloir que les au-

teurs sacrés, qui parlaient pour tout le

monde, se soient servis du langage philoso-

phique p)utût que du style populaire leurs

expressionsne peuvent donc servir ni à prouver

m à combattre les opinions spéculatives des

philosophes; mais on doit rejeter celles-ci,

îorsqu'die.<paraissentimaginées exprès pour

attaquer nos livres saints. L'évequo des

Canaries d t deux mots des jurisconsultes,
et montre jusque quel point un théologien

doit avoir conna ssalice du droit civil, df<r;s

quel cas l'Eglise a dû conformer ses lois à

ceiles des souverains. Fot/Lo;s EccLÉsiAS.

TIQUES.
Le dixième, et le dernier des lieux (/i~o-

giques, est le témoignage des historiens.

Comme la plupart des preuves de la révéla-

tion sont des faits, la connaissance de l'his-

toire est absolument nécessaire à un théolo-

gien il en a besoin pour concilier l'histoire

sainte avec l'histoire profané il ne doit donc

nég!igcr ni l'étude de la chronologie, ni celle'

de la ~éogrdpbie, qui sont les deux yeux de

l'histoire, et ces deux sciences sont portées

aujourd'hui à un grand degré de perfection.
Mais ce serait une erreur de prétendre,

comme font les incrédules, que la narration

d'un auteur profane, souvpf.t mal in-truit,

peut faire preuve contre un fait articulé dis-

tinctement par les écrivains sacrés. Plus on

consulte les anciens monuments, plus on

est convaincu que ces derniers méritent

mieux notre confiance que
tous les autres.

Jusqu'à présent les incrédules, malgré toutes

leurs recherches, n'ont encore pu montrer

dans nos livres saints aucune erreur en fait

d'histoire,
~oy.

HtSToiRE SAtNTE.

Canp examine,
en détaii, qui sont, parmi

les historiens profanes ceux qui méritent la

plus de croyance; et ce point de critique

n'est pas facile à décider. 1I y a tant de va-

riété'entre eux sur les faits de l'histoire an-

cienne, que l'on ne sait souvent auquel on

dnit plutôt s'en rapporter. )) fait la tnOne
chose l'égard des historiens ccciésiasti-

ques il ne dissunute n cun des reproches

qu'on leur a f;dts; il déptore surtout l'im-

pru.nte créJuiité de ceux qui ont dressé

les iégendes ou les vies des saints, qui ont

adopté, sans examen et sans critiquf, Ks fa-

bles populaires; qui ont rappo.té un~' multi-
tude de prodiges dénués de preuv.cs m.tis

inutilement les incrédules ont voulu en tirer

avantage pour rendre douteux tous tes faits

favorables à notre religion. Voy. LÉGENDE.

C'est de leur part un préjuge très-injuste de

préférer toujours le témo'gnage des écri-

vains ennemis du christianisme à celui 'tes

Pères de l'Eglise et des apojog~tcs ~'e notro

religion, desuppnser qu'un auteur est indi-

gne'de foi dès qu'il croit en Dieu. foy. His-

TOIRE ECCLÉSIASTIQUE.

L'ouvrage dunt nous f.nso.ns l'extrait e?t

terminé par quelques discussior.s relatives
aux objets q i y sont tratés. Après avor r

expliqué ce que c'est que la théotogif, quel
est son objet, sa (in, le degré de certitude

qu'on doit lui attribuer, l'auteur distingue
deux sortes de vêtîtes de foi; les unes s 'nt

celles que Dieu a expressément enseignées
à scn. Egiise par une rêvé ation écrite ou

non écrite; les autres en sont une consé-

quence évidente les unes ni les autres no

peuvent être niées ni révoquées en doute

sans errer contre )a f'fi. Sur c tic maticr il

est bon de consulter Holden, de 7{MO<t<~oMe

~det. H examine ensuite les divers deg ~s

d'erreur; il donne-)a notion d'une hérésie

proprement dite; il montre en quoi elle. est

ditférente d'une simple erreur; quelles re-

gles l'on doit suivre pour imprimer à une

proposition ianote d'hérésie; ce que l'on

entend par une proposition erronée, qui
sent

t'hérésie, qui offense les oreilles pieuses,
qui est téméridre ou scandaleuse, etc. Foy.

CExsunE. Enfin, il expose les précautions

que l'on doit prendre, en faisant usage des

divers Lieux théologiques dont il a parié en'

quels c:<s les argumefits que l'on en tire

peuvent être plus ou moins certains. n ddi'ne

lui-même l'exemple, en traitant trois ques-

tions théotogiques selon la méthode qu'il a

prescrite, savo<r, )e sacrifice de l'eucharis-

tie, le degré de connaissance dont Famé de

Jésus-Christ a été douée dès l'instant de sa.

créatiOH.'i'immortaiité de l'âme.

LIGATURE. On'donne quelquefois ce nom

aux amufettps o.u préservatifs,, parce qu'on
les

porte suspendus au cou, .ou attachés à.

quelque partie du corps. ïfoy. AMULETTE.

Chezicsthéo!6gicns mystiques, ~a<Mr0

s'gniue une suspension t6ta)e des facultés

supérieures o~ des puissances intellectuelles

de j'ame ils prétendent que quand l'Ame est

livrée à une parfaite contemplation, elle r este

privée de toutes ses opérations, et cessa

d'agir, afin d'être aueux disposée à recevoir
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les impressions et les communications de la

grâce divine. Cet état, selon eux, est pure-

ment passif; mais comme il peut venir d'une

cause physique et d'une certaine constitu-

tion de tempérament, il est dangereux de

s'y tromper, et )'on ne peut prendre trop de.

précautions avant de décider si cet état dans

telle personne est naturel ou surnature!.

~0! EXTASE.

LIMBES. Dans l'origine, limbus, en latin,

est !c bord ou la bcrdure d'~n vêtement au-

.jourd'hui,
~m6fx est un mot consacré parmi

.tes théologiens, pour signifier le lieu où les

~mes des saints patriarches étaient détenues,

avant que Jésus-Christ y fût descendu après

~a mort et avant sa résurrection, pour les

délivrer et les faire jouir de la béatitude. Le

nom de <ÙM&M ne se lit ni dans l'Ecriture

sainte, ni dans les anciens Pères, mais scu-

lement celui d'e~/er~, Mt/eW, les lieux bas.

II est dit de Jésus-Christ, dans le symbole,
~MceMd<< ad m/er<M,et saint Paul (~~M.,
c. tv, v. 9), dit que Jésus-Christ est descendu

aux patties. inférieures de )a terre; tous les

Pères se' sont exprimés de môme. Dans ce

sens, il est vrai de dire que les bons et les

méchants étaient dans les enfers, lorsque

Jésus-Christ y est descendu; mais ne s'en-

sui pas que tous aient été dans ]e même lieu

encore moins que tous aient enduré les

mêmes tourments. Dans la parabole du mau-

vais riche, Z.Mc., c. xvi, v. 26, il est dit

qu'entre le lieu où étaient Abraham et le

Lazare, et élui dans lequel souffrait le

j~nauvais riche, il y a un vide immense qui

empêche que l'on ne puisse passer de l'un

dans l'autre. Ainsi les Pères.ont eu soin de

distinguer expressément ces deux parties
des ènfers. Fo)/. Petau, Do~M. T/~o< tome'

IV, u' part. ). xn), c. 18, § 5.

Quelques théotogiens pensent que les

eniants morts sans baptême sont dans les

Km~M, ou dans le même lieu dans lequel
les âmes des'patriarches attendaient la venue

de Jésus-Christ; mais cette conjecture ne

peut pas s'accorder avec le sentiment de

saint Augustin et des autres Pères, qui ont

soutenu, contre les pélagiens, qu'entre le

séjour des'bienheursux èt celui des damnas,
il n'y à point de )ieu mitoyen pour les en-

fants. Au reste, pèu importe dans quel lieu

soient ces enfants, pourvu qu'ils n'endu-

rent pas les supplices des réprouvés'On

në~ait'pas'que) est le premier qui a em-

ployé le mpt limbus, pour désigner un sé-

jour particulier des âmes on ne lé trouve

pas en ce sensda:isle Maitre dès Sentences;
mais ses commentateurs s'en sont servis.~

Commèle termëd'eK/er semblait emporter l'i-

dée de }a damnation et d'un supphceéfernel,
ils en ont employé un autre plùs doux. Foy.

Durand, in ~Mar<. Sent., dist. 21, q. 1, art. 1;"
D'. Bonavent. t6:d., dist. 18, art. 1, q. 1, etc.

LINGES SACRÉS. L'Egtise a jugé conve-
nable que les'linges sur lesquels on dépose
l'eucharistie pendant le' saint sacriHce fus-

sent consacrés à cet usage par une bénédic-

tion particulière. Tels sont les
nappes

d'au-

tel, les corporaux, la pâlie. Dans 1 ancienne

lui, Dieu avait ordonné de consacrer toxs

les ornements du tabernacle et du temple;

à-plus forte raison convient-il que la même

chosè soit observée à l'égard des autels du

christianisme/sur tesque~s le Fils de Dieu

daigne se rendre réeDement présènt; et re-

nbuveler son sacrifice. On ne peut apporter

trop de soin pour inspirer un profond res

pect pour tout ce qui sert à cet augusto

mystère; une trop grande familiarité avec

le culte divin diminue insensiblement la foi

et ne manque pas de conduire aux profana-
tions. Cette bénédiction des linges.d'âutel
est ancienne, puisqu'elle se trouve dans le

Sacramentaire de saint Grégoire et Optât
de Milève, au v' siècle, parle de ces linges.'

~o< les MO<M du père ~MHar~, p'. 197. C'est

ainsi que l'Eglise atteste sa croyance par
tous ses rites extérieurs. Si elle ne croyait

pas ia présence réelle de Jésus-Christ dans

l'eucharistie, elle n'aurait pas autant de res-

pect pour tout ce qui sert à ce mystère. En

renonçant à cette foi, les protestants ont'

supprimé toutes les cérémonifs qui l'expri-
ment chez eux, la cène se fait avec aussi

peu d'appareil qu'un repas ordinaire. Us

traitent nos cérémonies de superstition, et

les incrédules répètent aveuglément les

mêmes reproches. Ils ne comprennent pas
le sens de ces professions de foi qui parlent
aux yeux des plus ignorants. Il faudrait donc

commencer par prouver que l'Eglise est

fausse, avant dé conclure que ses rites sont

superstitieux. Foy. AuTEL, VASES SACRÉS.

LINGUISTIQUE. Voy. ETHNOGRApmK.

LITANIES. Ce terme, dans t'ô.ioine, est

le grec ~tT~:M, pfî~re, sMpp~tca<!OM, ro~o<!om;
dans la suite il a désigné certaines prières

publiques accompagnées de jeûnes ou d'ab-'

stinence et de processions, que l'on a faites'

pour apaiser fa colère de Dieu, pour dé-

tourner quelque fléau dont on était menacé,

pour demander à Dieu quelque bienfait, ou'

le remercier de ceux que l'un avait reçus.
Les auteurs ecclésiastiques et l'ordre romain

nomment aussi litanies les personnes qui

composent la procession et qui y assistent

mais ce terme signifie proprement
les prières'

que l'on y fait et qui se disent à'deux ou

plusieurs chœurs qui se répondent.
'Vers l'an MO, saint Mamert évoque de

Vienne, à l'occasion des tremblements de

terre', des. incendies et des autres fléaux

dont son diocèse était afnigé, institua les'

processions des Rogations qui se font les trois

jours avant l'Ascension elles ftirent nom-

mées les grandes litanies, et devinrent bien-

t6t un usage général dans toutes les Gaules.

On sait assez que le v' et le vt" siècle furent

marqués par de fréquentes çatamités publi-

ques. Foy.Ro&ATIONS.

L'an'590, a' i'occasion d'une peste qui rava-
geait la v.Ue do'Rome, saint Grégoire, pape,

indiqua une ït~aMte b.u procession à sept

bandes,qui devaient marcher au ppintdujour
le mercredi'suivant, et sortir de diverses

églises pour se rendre toutes à Sainte-arie-

Majeure. La première troupe était compnséo
du çie'gé, la seconde des abbés avec !em~
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moines, la troisième des abbesses avec leurs

religieuses, la quatrième des. enfants, la cin-

qu'ème des hommes !a'~ques, la sixième des

veuves, la septième des femmes mariées. On

croit que de cette procession générale est

venue celle qui se fait le jour de saint

Marc. Elle fut aussi appelée à Home la grande

litanie, à cause de sa gran le solennité mais

elle n'a été mise en usage dans les églises
des Gaules que longtemps après et le nom

de grandes litanies est demeuré aux prières

des Rogations. Saint Charles Borromée mon-

tra un grand .zèle a rétablir dans l'église, de

Milan ces différentes litanies il ranima par
ses discours et par ses exemples la piété du

peuple. Dans plusieurs églises, les litanies

des
Rogations et de saint Marc étaient ac-

compagnées d'abstinence et de jeûne ~aujour-
d'hui l'on ?e borne à l'abstinence, parce que
ce n'est pas la coutume de jeûner dans le

temps pascal.
Les courtes formules des prière?, dont l.'s.

litaniessont composées, ont été faites afin quo
le clergé et le. peuple pussent prier plus

commodément sans interrompre la marche

des processions.. Dans les KO~M dM père .~e-

MfM sur le Sacramentaire de saint Grégoire,

p. 136, on trouve la formule des litanies qui
se chantaient dans les églises d[es Gaules aux

ix* et x'siècies; il les a tirées d'un ancien

manuscrit de l'abbaye~fe Corbie. A l'exem-

ple décès litanies dès ~ai'm~, l'on a composé,
d'autres litanies particulières, comme celles

du saint Nom de Jésus, du saint Sacrement,

de la sainte Vierge, etc.; mais elles sont

moins anciennes. Foy. Bingham, t. V, 1. xm,

c. 1, § 10~ Thomassin, TVaii~dM~MMe, p". 174.,

4..13. etc.

Basnage, dissertant sur les ~'<aM:M et les

rogations, Ilist. de l'Egl. liv. xx;, c. 3, pré-
tend que, dans l'origine, il n'était point.ques-
tion dès saints dans les litanies; que l'on s'y
adr~ssiit à Dieu seul il n'en apporte aucune.

preuve positive; il se contente de citer les

auteurs qui ont écrit que l'on y priait Dieu,

que l'on implorait sa miséricor.de et son

secours etc. Qui. en douta jamais ? Il ob-

serve lui-même que nous disons seulement

aux saints, pr<e,pM?;mot< au lieu que nous.

disons à Dieu, ayez pitié de nous, secoMre~-

nous, pardonnez-nous donc toutes ces pri,è-.
res se rapportent à Dieu, les unes immédia-

tement et directement, les autres indirecte-

ment et par l'intercession des saints. Ainsi
l'ont entendu les anciens aj.nsi l'Eglise ca-

tholique l'entend encore; la remarque de'

Basnage ne prouve donc rien.

L!TUMIE(l).Lempt grec 3mTou~M, sui-,

vant les grammairiens, signifie ouvrage, /'oMc-.

tion, MtMM~re~M~i'c il est, composé de~tï~

public, etde ~70~, ouvrage, action. Mais puis-,

que ce terme est principalement consacré a,dé-

signer le culte divin et les cérémonies qui en.

(i) Nous avons consacré un longarticle à )a litur-

gie dans notre nict. de Théo), mor. Il servira de
complément à celui de Bergier. Voyez aussi )e /)«'
t'ôHKat're ~e L!<Mrg)e par~M. !'abbë Pascal, et ce)uf

~f<(-mon!M et~M /!t~'< Mo'g.<. par M.aM)ë

~uissonnet, p~tio!t3'.)e'd(; par M. t'.ibhc Mign'

font partie, est plus naturel de le dériver do

~tTf~, qui se trouve dans Hésychius, au-Iiou

de ~tTKi.prt~e~, supplications, vœux ad! es-

ses a ta Divinité, d'où est venu le latin /nr<,

sacrifier.
A proprement parler, la H~r~'f n'est au-

tre chose que le culte rendu pubiiquement
à la Divinité il est donc aussi ancien que
la religion, puisque c'est une des premières

leçons que Dieu a données à l'homme eh le

créant. Dans l'histoire même de la création,

il est dit que Dieu bénit le septième jpur.f't
le sanctifia (CcM.. n, 2 et 3) U. destina donc

ce jour à son c Ite, et sûrement il ne laissa

pas ignorer nos j'remiers parents la manière

dont il voulait être honoré. Mais nous avons

as'ez parlé ailleurs du culte rendu à Dieu

par les patriarches et par les Juifs. ~oy.

CULTE, JUDAÏSME, LutS (:Éi!ÉMON!EL!.ES, CtC.

Nous devons donc nous occuper seulement

ici de la ~tMr<jr!'e chrétienne ou du culte di-

vin, tel qu'il a été institué par Jésus-Christ

et par les apôtres.

Jésus-Christ, qui est venu au monde pour

apprendreaux hommes à adorer Dieu..c~M~n~
et cn vérité,'a dû faire cesser le culte gros-
sier pratiqué par les Juifs mais il n'a pas
supprimé pour cela toutes Ips cérémonies,

comme certains dissertateurs ont voulu le

persuader. I) en a, même institué plusieurs,.

et après son ascension, il. a envoyé le Saint-

Esprit a ses apôtres pour leur enseigner toute

\eri{é, et leur faire comprendre parfaitement
tout ce que leur divin Maître leur avait dit

(JoaM. xiv, 26; xvt, 13). I]s ont donc exac-

tement suivi ses intentions, en réglant le

culte divin .saint Paul assure les Corinthiens

qu'il a reçu du Seigneur tout ce qu'il.leur a

dit touchant la consécration de ~eucharistie

(f Cor.'xi, 23). C'est cette consécration mê-

me que l'on nomme proprement ~tM-y/e,

parce que c'est la parlie la plus auguste du.

service divin. Nous traitons des autres parties
de l'office de l'Eglise sous Jeur nom parti-'
culier.

Déjà, dans l'Apocalypse de s.tint Jean,
nous trouvons !e tableau.d'une~Mr~'c pom-

peuse. Il rapporte une vision qu'i) eut ]a

dimanche, jour auquel les fidèles s'assem-

blaient. pour célébrer les saints mystères:

(~poc. 10). L'apôtre peint en eflet-une as-

semblée a Ja.qu.elie préside un pontife véné-

rable;, assis sur. un trône,, et environné do.

vingt-quatre vieiHards.ou prêtres (iv, 2, 3, 4),

Nous y voyons des habits sacerdotaux, des

robes blanches, des ceintures des couronnes,
des instruments du culte divin, un autel,.
des chandeliers, des encensoirs un livre

sceUé (!<)! et 1).; i) y est.pàrfé d'hymnes,
de cantiques, d'une'source d'eau qui donne-

la vie (v, H et 12; vn, <7). D.evantle trône,
et au milieu des prêtres, est un agneau en

état de victime, auquel sont rendus les hon-

neurs de la divinité. C'est donc un sacrifice.

auquel. Jésus-Chtist. est présent; s'il.y est
en état de victime, il faut aussi qu'H en soit

le pontife principal (v, 6, 11 et 12). Sous

l'autel sont les -martyrs qui demandent quo

teursang soit vengé (vj,9-et 10) On sait
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que l'usage de l'Eglise primitive a été d'of-

f)ir les saints mysières sur le tombeau et

sur les reliques des martyrs Un ange pré-
sente à Dieu de l'encens, et il est dit que c'est

l'emblème des, prières des saints ou des fidè-

les (vin, 2;Fleury,J!f<BMr~de<!c~r~ n° 39).
Comme il est de l'intérêt des protestants

de persuader que, dans les trois premiers

siècles de l'Eglise, on n'a rendu aucun caUe

religieux Te.uchanstie, aux anges, aux

saints, ni aux reliques des martyrs, ils ont

senti les conséquences que l'qn peut tirer

contre eux de ce tabL'au, et ils ont cherché

à les détourner. Ils ont dit
que l'Apocalypse

.est une vision et non une histoire; que l'au-

to), lé trône, etc., vus par saint Jean, étaient

dans le ciel et non sur la terre. Mais si l'on

rapproche de ce tableau ce que dit saint

Ignace dans ses lettres, touchant ia manière

dont l'eucharistie, doit se faire par l'éveque
au milieu des prêtres et des diacres cf qui
est rapporté dans les actes de son martyre
et de celui de saint Polycarpe concernant

l'usage des fidèles de s'assembler sur le tom-

beau et sur les retiques des martyrs le récit

que fait saint Justin de ce qui se passait dans

les assemblées des chrétiens (Apol. n° 65
Ct suiv.), on verra qu'au n' siècle, et très-peu
de, temps après la mort de saint Jean, l'on

faisait exactement sur la terre ce que cet

apôtre avait vu dans le ciel. Bingham, Orig

ècclés., 1. xm, c. 2, § 1, est convenu que dans

le chapitre 8 de l'Apocalypse, l'Eglise chré

tienne est représentée dans le cielet sur la

terre en cela il a été de meilleure foi que
les autres protestants. Ainsi, do deux choses

l'une ou~aint Jean a représenté la gloire

ëternt'HespusI'imagedeIa~Mr~techré~enne,

pu celle liturgie a été dressée selon le plan
tracé par saint Jean dans l'un et l'autre cas

elle vient de la tradition apostolique. Saint

Irénée, adv. If(cr.,Iib. iv, c. 17, n°5, et

c. 18, n" 6, le suppose ainsi; et-cela n'a pas

pu être autrement. Quel personnage aurait

pu avoir assez d'autorité pour faire rece-

voir par toutes les églises une liturgie uni-

forme, si lé modèle ifen avait pas été tracé

par les apôtres ? Or, lorsque nous comparons
cette liturgie apostolique avec l'explication

qu'en a donnée saint Cyrille de Jérusalem

dans ses Ca~cA~M, l'an 3~7 ou 3M, avec la

liturgie placée dans tes Conx<t<M~oîM aposto-

liques avant l'an 390, avec les autres liturgies
écrites au commencement du v* siècle, nous

y trouvons une~conformité si parfaite, que l'on

ne peut y méconnaître une même origine.
'`

Quoi qu'en disent les protestants et leurs

copistes, cette liturgie apostolique n'est point
telle qu'ils ie prétendent; on n'y voit point
cette extrême simplicité qu'ils se flattent

d'avoir imitéa on y trouve même une doc-

trine très-uuî'érente dj la leur: nous le

prouverons en détail. Ils se sont imaginé

que, dans les premiers sièc!es, chaque évê-

que était le maître d'arranger comme il lui

piaisaitia liturgie de san église c'est une

fausse supposition. Après l'ascension d~
Sauveur, tes apôtres sont restés réunis à.

Jérusalem pendant quatorze ans, avant dé~ é

se disperser pour aller prêcher l'Evangile.
Eusèbe, ecc/M., 1. v, c. 18, ah fin. Ils,
on), donc célébré ensemble l'office divin, ou
la litur ie, pendant tout ce temps-là (~4c~

xni, 2). lis ont eu par conséquent une'

formule fixe et uniforme et il n'y a aucune

raison de croire qu'ils l'ont changée lors-

qu'ils ont été séparés. On a donc tout lieu

de penser que la liturgie de saint Jacques 9
suivie dans l'Eglise de Jérusalem, était c'He

que les apôtres y avaient établie. Qui aurait

osé réformer ce que ces saints fondateùrs
du christianisme avaient réglé?

Ce n'est donc pas des protestants que nous

devons apprendre ce qu'il faut penser des

~Mr~tM suivies par les diiférentes Eg)ises de.
l'Orient et de l'Occident si elles sont au-

thentiques ou supposées; quel degré d'au-

torité on doit leur attribuer; quelles con-

séquences on peut en tirer nous sommes
forcés de chercher des lumières ailleurs.

Jusqu'au xvu* siècle l'on s'était fort peu.

occupé de ces H~Mr~tM; les théologiens en

avaient rarement fait usage pour prouver'la
doctrine chrétienne mais lorsque les pro-
testants eurent la témérité d'assurer que L's.

sectes des chrétiens orientaux séparés de.

l'Eglise romaine depuis douze cents ans,
avaient la même croyance qu'eux sur l'eu-

charistie,Sur l'invocation des saints, sur la

prière pour les morts etc., i) fallut exami-

ner les monuments de la foi de toutes ces~

sectes et particulièrement leurs <t<Mrpt'M.
C'est ce qu'ont fait les auteurs de la ~er~e-
<Mt<~ de <o foi, surtout dans le quatrième et

le cinquième volume ensuite t'abbé Roiau-

dot a donné une ample Co</cc<oK des litur-

gies or!en<a<ej!, en 2 vol. in-~°, avec des no

tes et une savante préface. En 1680, )e car-

dinal Thomasius a publié à Rome les anciens

.SacrametttcttfM de l'Eglise romaine, c'e~t de

là que dom Mabillon a tiré, en 1685, la M-

turgie gallicane, qu'il à fait imprimer après
l'avoir confrontée avec un manuscrit du vf
siècle, et avec deux autres misseis anciens.

Déjà le père Ménard avait publié, en 16~0,
le Sacramentaire de saint Grégoire avec de

savantes notes; et l'on a réimprimé depuis

peu le missel mozarabique. Le. P. Lebrun

a rassemblé toutes ces <t(Mr~t'M,etcel)es

que l'abbé Renaudot n'avait pas pu se pro-

curer il les a comparées entre elles et avec

celles dès protestants il ne nous manque

plus rien pour juger de ces divers monu-

ments avec cônna ssance de cause. Foy.
-E~-

p<tc. des cere/K.de~t messe, t. !Uet suiv. (1).
Pour mettt un peu d'ordre dans cette

discussion, nous examinerons, 1° quelle est

l'antiquité et l'autorité des liturgies en gé-

néral; 2°. nous parlerons en particulier de

Gelles des cophtes ou chrétiens d'Egypte,

auxquelles on doit rapporter celles des Abys-
sins ou chrétiens d'Ethiopie; 3" des ~Mr~tes

syriaques, suivies, tant par les Syriens ca-

(i) L'ouvrage du P. Lebrun q\)e cite souvent Ber-

gier daus cet article, a été reproduit in M~n~o dans
le 0<c<ion/ta<redesC~r~moHtM et d&i Htffti.Mtre. par
M. t'abbë Boi&sonnét, 5 vo). grahd'm-8'~é(tit.'M!~ne.gran
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tho:i lues
nommés maronites, que par les

jacobites ou eutychiens ~° de celles des nes-

toriens et des arméniens 5° des ~Mr~tM

grecq.ues;.6°; de 'celles'.des Latins, suivies~par

"les Églises, de Rome,:de.M~an, des Gaules,
de l'Espagne; 7° nous verrons lès consé-

quences qui résutent de !a comparaison'de

tous ces monuments; 8" nous jetterons un
coup d'i'it sur les, liturgies des protestants.

t. De (ott<!</Mt'(e e< de l'autorité des li-

~Mr</tfs. Le; P. Lebrun a très-t'ien prouvé

qu'aucune liturgie n'a été. mise par écrit'

av.'nt le y'sic.de, excepté celle qui seLtrouve

dans les CoM~t~tt~otts opo~to/o/MM, et qui
date-au moins d~l'a'i 330. Il Héraut'cej'en-

dant pas en conclure, comme ont f.'m les

protestants et d autres, que tes liturgies' qui
portent les noms de saint Marc, de samt~

Jacques, de saint Pierre, etc., sont des pièces'

apocryphes'et sans autorité. Les mêmes rai-'

sons qui prouvent que la liturgie n'a pas été-

d'abord misepar écrit, prouvent au-si'qu'ëtte =

a é é soigneusement cons~'rvëe par tradition
dans chaque glise, et tidèeme.t transmise~

par les évoques à ceux qu'ils élevaient au

sacerdoGe. C'éai' un mystère, ou un secret

que l'on voulait cacher ;)ux païens, m;)is que
les pasteurs se. conuaient mutueitement ils

ap renaient par mémoire les prières et les

cérémonies; cela était u'aut.nt p)us ~isé,

que c'étaient des pratiques d'un usage jour-
natier; mais ils étaient ~.ersuadés qu'il ne

leur était pas. permis d'y rien changer. Les

Pères de )'Eg)is'' nous font remarquer cette

instruction _tradiiionne)l:! leur fidetité a

garder ':e d~pût est attestée par l'a confor-

mité
qui s'est trouvée, pour le fond, entre les

liturgies des (iiti'érentes églixes du monde
`

Iorsque)!es ont été mises par écrit. Le .tylé
des prières est souvent diS'érent, le séns est

partout le môme. et il y a pe~ de variété
dans l'ordre des cérémonies. Dans toutes.

l'on retrou les mêmes -parties, la lecture

des Ecritures de )'Ancien et du Nouveau Tes-

..tament, i'instructiondont elle était suivie,

l'oblationdes dons sacrés faite par )e ) rëtre.,
la préface ou exhortation, )e sanctus, la prière

pour les vi'an's et )'our les morts, la consé-

cration faite parles paroles deJ~sus-Christ,
l'invocation surles dons consacrés,l'adoration
et la fraction de l'hostie le baiser de paix
)'ora!S'm dominicale. l4 communion, l'action
de grâces, la bénédiction du prêtre. Telie

est la marche à pu près.uniforme des <t'<Mr-

gies, tant en OriLnt qu'en Occident; cette res-

semblance pourrait-elle s'y trouver, si cha-

cun de ceux qui les ont rédigées avait suivi

son goût dans la manière de les arranger?
En rassemblant ce qu'en ont dit les Pares des

quatre premiers sièctes, on voit que de leur

temps les liturgies étaient déjà te.Iesqu'eites
étaient mises par éciit au cinquième.

Plusieurs sectes d'héfétiques, en se sépa-
tant de l'Eglise catholique, ont conservé l.a

~t<Mrg'e telle qu'eite était avant leur schisme,
et n'ont pas osé y toucher, tant en était per-
suadé que cette attération était un attentat

pendant les quatre premiers siècles. aucun

n'a eu cette, témérité; Nestunus est le pre-

mier auquel on l'ait reprochée. Leon<. Byz.ant.
contra Nest. et Eutych. 1. m. C'est,~sans

doute, une. des raisons qui firent sentir la

nécessité ;d'écrire. lé. ~'<Mr<yîM.' Depuis ce

.moment, il ne fut plus possible'de les altérer

sans exciter la réc)amation des fidèles, puis-

qu'alors elles étaient en tangue vu)gaire.

Bingham a voulu en imposer, torsqu't) a

soutenu que, dans les premiers" siée es, cha-

que évoque avait la hberté de composer une

~Mr<y:'e pour son église. Or!<y.ccç~ 1. n,~c. C,

2. et d'v arrang r le culte diyin.comme il

le trouvait bon. 1. xm. c. 5, § 1. Pour prouver
cette prétendue liberté, c:n'était..pas as.sez

d'alléguer quelque légère diversité entre les

<t<Mr<ytM, puisqu'il reconnaît lui-même que
de temps en temps l'on y a fait quetqucs. ad-

ditions la variété aurait été beaucoup plus

grande, si chaque éveque s'était cru pn droit

de l'arranger seton son goût.,Crpit-onqL:e

I<isf)de)es', accôutumés.àer.tetidre.Ia même

liturgie' pendant tout l'épiscopat d'un saint

évéque, auraient souilurt aiNétaent que son

successeur la changf~t ? Souveut.Hsont.et6

prêts à se 'mutiner pour des sujets moins

graves. Les protestants ont donc très-mat

raisonné, lorsqu'ils ont dit que les liturgies
connues sous les noms de saint Marc, da
saint Jacques ou d'un autre apôtre, sont des

pièces supposées, qui n'ont été. écrites que

plusieurs siècles après la mort de c''ux dont

eHcs portant les noms. Qu'importe la date de

Leur rédaction par écrit, si depuis les apô-
tres elles ont été conservées et journelle-
ment mises en usag~. par des Hanses entiè-

res ? Il a été naturel de nommer, ~'htr~'e de
saint Pierre c~le dont on se servait dans
t'Eglise d'Antioche; liturgie de Mtt!( Marc,

Ct'Ua qui était suivie dans l'Eglise ri'Alexan-

drie liturgie de saint Jac~ttM ccne dr"Jé-

rusatfca h<Mr<y!'e de saint Jean Chrysostome,

celle de Constantinopl et ainsi des autres.

On ne prétendait pas pour c-la q~e e.s di-

vers personnages t~s eussent écrttes, mais

qu'elles ven'ient d't ux par tradition,. et il

nous paraît que, dans cette question la tra-

dition d'une Eglise entière mérite croyance.
On a pu, sans doute ajouter de temps en

temps à ces <t'<Mr~)M quelques termes desti-

nés à professer nettement )a foi de rEJise
contre les hérétiques, comme te mot co)MM&-

s<ot:<;e<, après !e concile de Nic~'e, et le titre

de~re de Dt'ettdonné.a à la sainte Vierge,

après le concile d'Ephèse. Cela prouve que
la liturgie a toujours été une profession de

foi; mais l'on sait à quelle occasion et par

quel motif ces additions o.~t été faites, et on

ne les trouve
pas

dans toutes les <i<Mr~t'M;
au lieu que Ion trouve dans toutes, sans

exception,
les prières et les cérémonies qui

expriment les dogmes rojetés par les pro-
testants. U tie faut donc pas raisonner sur

l'authenticité de ces monuments comme sur

l'ouvrage particulier d'un Père de
l'Eglise;

auoun écrit de cette dernière espèce n'aa été

appris oar cœur et récité journellement dans

les ég~ses, comme les <t(Mr<ytM. L'authenti-

cité de celle-ci est prouvée par )eur unnor-

mité ce n'est point dans-des manuscrits
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épars qu'il a fallu les chercher, mais dans

les archives des églises qui les suivaient. M

est fâcheux
que

des savants, respectables

d'ailleurs, n'aient pas fait cette réflexion, et

soient tombés dans la même
méprise que

les protestants. foy. l'Ilist. de 1 Acad. des

~scn'p~ tom. XHt, in-12, p. 163.

Le degré d'autorité des ~Mr<M est encore

très-différent de celle de tout. autre écrit

que) que soit le nom qu'elles portent/c'est

moins l'ouvrage de tel auteur, que le monu-

ment de la croyance et de la pratique d'une

Eg'.ise entières il a l'autorité non-seulement

d'un saint personnage, quel qu'il soit, mais

!a sanction publique d'une société nombreuse

de pasteurs et de tidèles qui s'en est constam-

ment servie. Ainsi, les liturgies grecques de

saint Basile et de saint Jean Chrysostome

ont non-seul"mcnt tout le poids que méri-

tent ces deux sai <ts docteurs, mais le suffrage

des Eg'ises grecques qui les ont suivies et

qui s'en servent encore. Jamais les Eglises

ne s'y seraient attachée." si elles n'y avaient

p!ts reconnu l'expression fidèle de leur

croyance. Par une raison contraire, la litur-

gie insérée dans les Constitutions apostoli-

ques n'est presque d'aucune autorité, quoi-

qu'elle ait été écrite la première, parce qu'on

ne connaît aucune Eglise qui s'en soit servi.

Quand les objections que Daiilé a faites

contre les écrits des Pères seraient solides,

elles n'auraient aucune force contre les li-

.~Mr~tM. Ici, c'est la voix du troupeau jointe
à ce'le du pasteur c'est tout un peuple qui,

par )a forme de son culte et par I&s expres-

sions de sa piété. rend témoignage de sa

croyance. Qr, la plupart des anciennes Egli-

Sf's avaient reçu leur croyance des apôtres

mêmes. Aucune n'a jamais été sans liturgie,

et aucune n'a été assez insensée pour. expri-

mer, par ses paroles et par
ses actions, une

doctrine qu'elle ne croyait pas ou qu'elle re-

gardait comme une erreur. Les liturgies des

Orientaux prouvent auss.i évidemment leur

foi, que celles des protestants expriment leur

doctrine.

S'il se trouve quelque ambiguïté dans le

langage des prières, le sens en est expliqué

par les cérémonies, et ces de.ux signes réu-

nis ont une toute autre énergie que de sim-

ples paroles. Quand celles de la consécration,
ceci est mon corps, seraient équivoques, l'in-.

vocation du Saint-Esprit, par laquelle on le

prie de changer les dons eucharistiques, et

d'en faire le corps et le sang de Jésus-Christ,

l'élévation et l'adoration de 1 hostie, l'usage
de porter l'eucharistie aux absents atteste-

raient la présence rée)te d'une manière in-

vincible. Les protestants l'ont si bien com-

pris, qu'en changeant de dogme, ils ont été

forcés de supprimer les cérémonies c'était

une condamnation trop sensible de leur doc-r

trine. Aussi,' dès les premiers siècles, on a

opposé aux hérétiques ces monuments de la

foi dé l'Eglise. Seion le témoignage d'Eusèbe,
Histoire ecclés., liv. v, c. 28, un auteur du

tt* siècle, pour réfuter Artémon, qui préten-
dait que Jésus-Christ était un, pur hommp, lui

cit.ait les cantiques composés f'arles Gdèies

dès le commcnectncK~, par )esque'si)s louaient

Jésus-Christ comme Dieu. Faut de Samosate,

qui pensait comme Artimon, fit
supprimer

ces cantiques dans son église, ibid., Iiv. vu,
c. 30. Nous apprenons de Théodoret, qu'A-
rius changea la doxologie que l'on chante à

la fin des psaumes, parce qu'e'Ie réfutait son

erreur il aurait voulu changer aussi les pa-
roles de la forme du baptême, mais i! n'osa

pas y toucher. Théodoret, T~r~. Fab., 1. iv,
c. 1.

Au V sièc!e, saint Augustin prouvait aux

p~iagiens le péché originel par les exorcis-

mes du baptême; la nécessité de la grâce et

]a prédestination, par les prières de l'Eglise,

.E'p! 95, 217, etc. Le pape saint Célestin

proposait cette règte aux évoques des Gaules,

lorsq~'H leur écrivait « Faisons attention au

sens des prières sacerdota'es, qui, reçues par
tradition des apôtres dans tout le monde, sont

d'un usag~ uniforme dans toute l'Eglise ca-

t~otique; et par la manière dont nous devons

prier, apprenons ce que nous devons croire.

Ainsi ce pontife attestait l'authenticité et.

l'autorité des liturgies; elle n'est pas d mi-

nuée depuis douze cents ans jusqu'à la fin

des siècles elle sera la même.

if. Des <t<Mt'<y:M cophtes. On sait, par.uno
tradition constante, que l'Eghse d'Atexan'

driè, capitale de l'Egypte, fut fondée par saint

Marc; et l'on ne peut pas douter que ce saint

évang~Iiste n'y ait ëtàbfi une forme de ~'<Mr

gie. Elle s'y conserva, comme ailleurs par

tradition, jusqu'au V siècle, et, selon l'opi-
nion commune, ce fut saint Cyrille u'Atcxa'tr

drie qui rédigea pour lors f't mit par écrit la

liturgie de son Eglise. IL l'écrivit en grrc,

qui était alors parlé en Egypte; de là cette li-

turgie a été nommée. indijrëremment<<<M/)'e
de saint ~arc et liturgie de saint Cyrille.
Mais comme une bonne partie du peuple do

l'Egypte n'entendait pas le gM'c, et ne par-

lait qué la langue cophte,il par.iit qu'au v° siè-

cle t'usage était déjàétabH, dansée royaume,
de célébrer l'office divin en cophte aussi bien

q'i'en grec, et que la <t<Mry!'e grecque de saint

Cyrille fut aussi écrite en cophte pour l'u-

sage des naturels du. pays.

Lorsque Dioscore. son successeur, partisan

d'Eutychès, et condamné par le concile dé

Chaiçédoine, en &51, se sépara de l'Eglise

catholique, il entraîna dans son schisme la.

plus grande partie des Egyptiens natifs. Ces

schismatiques continuèrent à célébrer en

cophte, pendant que.les Grecs d'Egypte, at-

tachés à la foi.cathoUque et au concile de

Chalcédoinc, conservèrent. de.)cur côté )'u-

sage du grec dans Ie.servi.ce di.v'n. Cette di-

versité a duré pendant deux cents ans, et

jusque, vers l'an 660, temps auquel les ma-.

hométans se rendirent maîtres de l'Egypte.
Alors les Grecs d'Egypte, fidèics aux empe-r

reurs de Constantinopte, furent opprimés.;
les cophtes scilismatiques, qui avaient favOï

risé la conquête des ma~o.métans, obtinrent

d'eux l'exercice libre de leur, t'eligion, et

l'ont conservé jusqu'aujourd'hui, ~oyt

COPHTES.

Us ont trois ~r~'M )'u.ne,.qn'ijs n.oni
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ment de saint Cyrille; c'est la même. pour

le fond, que celle dont nous venons de par-

ier la seconde est celle de saint Basile la

troisième, de saint Grégoire de Naziahze, sur-

nommé le Théologien. Dans ces, deux der-

nières, les cophtes eutychiens; ou jacobites;
ont placé avant la communion une confession

de foi conforme à leur erreur, mais ils n'ont

pas touché à celle de saint Cyrille, nommée

aussi de saint Marc. L'abbé Renaudot l'a tra-

duite non-seulement du cophte, mais l'a

confrontée avec le texte grec, duquel elle

est originairement tirée. L'on ne peut pas

douter que ce ne soit là liturgie qui était en

usage dans l'Eglise d'Alexandrie,' au v* siè-

cle, avant le schisme de Dioscore,"puisque

les catholiques avaient continué de s en ser-

vir encore depuis cette époque. Le P. Le-

brun l'a aussi
rapportée.

On n'y trouve au-

cune erreur, mais une conformité parfaite

avec la croyance catholique sur tous les

points contestés entre les protestants et nous.'

De quel droit dira-t-oh
que

cette liturgie de

saint ~/arc est une pièce apocryphe et sup-

posée, qui n'a aucune autorité ? Dans les

deux autres liturgies des cophtes, on ne

trouve rien de changé ni d'ajouté, que la

profession de l'eutychianisme. Depuis que

Fai'abe est devenu la langue vulgaire de l'E-

gypte, les cophtes n'ont pas laissé de célé-

brer en cophte, quoiqu'ils n'entendissent

plus cette langue.
Comme les Abyssins ou chrétiens d'Ethio-

pie ont été convertis à la foi chrétienne par

tes patriarches d'Alexandrie, et sont demeu-

res sous leur juridiction, ils ont aussi adhéré

a leur schisme, et ils y persévèrent. Outre

les trois liturgiés dont nous venons de par-

lér, ils eh ont encore neuf autres ce qui
semble prouver qu'autrefois elles étaient au

nombre de doùxe en Egypte mais le fond

et le plan sont les mêmes toutes ont été

tradUItes én 'éthiopien.' À la réserye de'l'eu-'traduites en 'éthiopien. A la réserve de l'eu-

tychianisme, qui se trouve professé dans

plusieurs, elles ne renferment rien de con-

traire a là foi catholique. C'est contre toute

vérité que Ludolf, La Croze et quelques au-

tres ont voulu persuader que ia croyance
des Abyssins était plus conforme a celle des

protestants qu'à celle de l'Eglise romaine

la contraire est évidemment prouvé, soit par
leur /t<(o-p;6, que l'abbé Henaudbt a donnée

sous le nom de C~MOM MH!'fef~Ms ~E~/tto~ttm,'
soit par celle qui porte le nom de Dioscore,
et que l'on trouve dans le P. Lebrun, t. IV,

pâg. 5~. ~0)/. ETHIOPIENS.

'III; I.<e des Syriens. Après la con-

damnation d'Eutychès au concile de Chalcé-

dôine, on'vit eh Syrie à peu près la m6me

chosè qu'en Egypte cet hérétique y trou-

va un grand nombre de partisans; il y eut'

même différents sctusmesparmi eux, et beau-

coup de disputes entre eux et les catholi-

ques. Ceux-ci furent nommés rhelchites par

te'urs adversaires, c'est-dire royalistes,

parce qu'ils suivaient la croyance de l'empe-

reur. Mais les uns et les autres conservèrent

en syriaque la même liturgie qu'ils avaient

eue auparavant, E~Ie était communément f)p-

pelée ~<Mr~<e de saint Joc~Mps, parce qu'on
la suivait à Jérusalem, de même que dans

toutes les Eglises syriaques du patriarcat
d'Antioche. On ne peut pas douter de l'anti-

quité de cette liturgie; lorsqu'on la confronte

avec la cinquième Catéchèse mys<ayo<~Me de

saint Cyrille de Jérusalem. L'an 34.7 ou 3~8,

ce saint évéque en expliquait aux nouveaux

baptisés la partie principale qui commence

à l'bblation, et il en suit exactement la mar-

che. Probablement au v siècle elle fut d'a-

bord écrite en grec, puisque.dansie syriaque,
l'on a conservé plusieurs termes grecs. On

y ajouta le mot consubstantiel, adopte par le

concile deNicée, etMarie y est nommée

Mère de Dieu, comme l'avait ordonné le con-

cile d'Ephèse il ne s'ensuit pas de là que
cette liturgie ait été inconnue avant cette

addition. L'an 692, les Pères du concile !'n

Trullo la citèrent sous le nom de saint Jac-

ques, pour r.futer l'erreur des arméniens

qui ne mettaient point d'eau dans le calice.

Au IX' siècle, Charles le Chauve voulut voir.

célébrer la messe selon cette h'<Mn~e de saint

Jacques usitée à Jérusalem, Epist. ad Clerc.

Ravennat. Jamais les Orientaux n'ont douté.

qu'elle ne fût effectivement de saint Jacques.
Dans la suite, lorsque les patriarches de,

Constantinople ont eu assez de crédit pour
faire supprimer, dans l'étendue de leur juri-

diction, toutes les liturgies, à l'exception de.

celles de saint Basile et de saint Jean Chry-

sostome, ils ont cependant souffert que dans,
les églises de Syrie l'on se servit de celle da
saint Jacques, au moins le jour de sa fête.

Elle a donc toute l'authenticité que donne à

un monument l'autorité des églises. Vaine-

ment Rivet et d'autres protestants ont voulu

l'attaquer, à cause de l'addition dont nous
venons de parler, et du trisagion qui n'a

commencée disent-ils, qu'à la fin du v siècle.

Mais ces'critiques ont confondu ]e <r~a~t'o~
tiré de l'Ecriture sainte, et la formule Agios,
d rAe<M, etc., qui a commencé à être chantée

à Constantinojjlè l'an 446, avec une addition

que Pierre le Foulon, chefdes théopaschites,
ht à cette formule après l'an 463. Cette'addi-

tion est de la fin du v° siècle mais le ~amc-

tus ou trisagion de la <ttMny!'e est tiré de l'A-

pocalypse. !1 est ridicule, d'ailleurs, de sup-

poser que les Eglises n'ont pas dû ajouter à

leurs prières les formules nécessaires pour
attester leur foi contre les hérétiques, lors-

que ceux-ci voulaient y en faire eux-mêmes

pour professer leurs erreurs, ou que ces ad-

ditions, toujours remarquées, dérogent à

l'authenticité des ~Mn/t'M.
CeDede saint Jacques fournit un argument

invincible contre les protestants, puisque l'on

y trouve la profession claire et formelle des

dogmes qu'ils ont osé taxer de nouveauté,

et les cérémonies qu'ils.reprochent à l'Eglise
romaine comme des.pratiques superstitieu-

ses la présence réelle et la transsubstantia-

tion, le mot de sacrifice, la fraction de l'hos-

tie, les encensements, la prière pour les

morts, l'invocation des saints, etc. Les Sy-

riens ëutychiens ou
jàcobites n'y ont point

inséré leur erreur; les orthodoxes et les hé-
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rétiques ont conservé un égal respect pour
L.~ ce monument apostolique.

,La ~~Mr~t'e de saintHasile a été aussi tra-

dùite en syriaque pour les Eglises'de Syrie,
et l'on compte près de quarante liturgies à

L leur usage mais elles ne varient que dans

les prières, comme chez nous les collectes

et-les autres oraisons de la messe relative-
ment aux différentes fêtes: la liturgie de

saint Jacques, qui contient tout l'ordre de Ja

messe,.est la p)us commune pa.mi les S~-

riens, et eU.easer'i de modèle à toutes les

autres on peut s'en convaincre par la con-

frontation.

IV. De, la ~Mrg'e,~M KM~r:eKs~ de celle

des' orm~Kt'eM~. Lorsque Nestorius eut été

~condamné parte concile d'Ephèse, l'an 431,

sespartisansse répandirent dans ta Méso-

potamie.'t dans la Perse, et y formèrent un'

grari') nombre d'Eglises: souvent on les a-

~.nommés
c~aM~M. Ils continuèrent de se~

°

servir de la liturgie syriaque, et ils l'ont por-
v

tée dans toutes les contrées où ils se sont

établis, même dans Ips Indps, à la côte du

Malabar, 'où ils subsistent encore sous le

nom de chrétiens de saint Thomas. Leur

'.misset contient trois liturgies: là première

`

'intitulée des ap<!<rM,la seconde de T'&dore

~'y~~rpre~, la troisième ~eWM~orîM~. L'abbé

Renaudot, qui les a traduites, observe que

la première est l'ancienne liturgie des Egli-
ses de Syrie, avant Nestorius, et qu'elle est

comme le canon universel auquel les deux

autres renvoient. Le P. Lebrun l'a com-

parée avec eeUe dont se servaient les nesto-

rif-ns du Malabar, avant que leur missel eût

été corrigé par les Portugais qui travaillèrent

à leur conversjon, Ainsi, l'on ne p ut douter

de l'antiquité de cette liturgie: elle n'est

di~'rente de celle des Syriens dans aucune

chose' essentielle.'

La C.oze, dans son Nt'~ot're (<M christia-

M~Me des /t! avait osé avancer que les

nestoricns ne croyaient ni la présence

réelle, ni la transsubstantiation, qu'ils igno-
raient la doctrine du purg.toife, etc. Le

P. Lebrun prouve le contraire, non-seu-

lement par leur liturgie, m<'ns par d'autres

monuments de leur. croyance, tôm. VI,

'pag.4.i7etsuiv; C~ux qui se sont laissé

séduire par le ton de conliance de La Croze

aoraii'nt bien fait d'y regarder de plus près.

Fo< NËSTORtE~s,SA!!<T THOMAS. Quant aux

arméniens, ils furent entiainés, l'an 525,
dans l'erreur d'Eutychès par Jacques Bara-

dée ou Zanzale, d'où est venu le nom de

jacobites, et ils se séparèrent de l'Eglise ca-

tholique. Plusieurs (t'entre eux s'y sont

réunis en ditî'érents temps, mais leur schisme

c'est pas encore entièremet:t éteint. Comme

saint Grégoire I'H)uminateur, qui les con-

vertit à la foi chrétienne au tv° siècle, avait

été instruit à Césarée en Cappadoce, et que
saint Bas le, éveque de cette ville, prit soin
des Eglises d'Arménie, on pense qu'ils te–

curent d'abord Ja liturgie grecque de saint

Basile, de même que les moines arméniens

se rangèrent sous sa règle. On ne leur a

pomt reproché d'y avoir iait des changë-

ments depuis leursctnsme, si ce n'est qu'ils

adoptèrent l'addition que Pierre ~le Foulon

avait'faite au trisagion, en 463, et qu'J~
cessèrent de mettre de l'eau dans le calice.

Cftte omission leur fut reprochée par le con-

cile in TfM~o, l'an 692..

L'abhé Renaudot n'avait pas pu avoir la

liturgie originafe des arméniens sch'sma-

tiques mais leP. Lebrun s'en procura
une traduction latine auth'-ntiquo il Fa

donnéf; dans son~ cinquième tome,pag. 52 et

suiv., avec. d'amples .remarques. On y voit

la présence réelle, la .transs~bst.'ntiiuion,

l'élévation et l'adoration de l'hostie, t'invo-.

cation des saints, la prière pour les

morts, etc. I) est prouve, d'fiHeu.rs, par des

titres incontestables, que les arméniens

n'ont jamais pensé sur nos dogmes comme
les sectaires du xvr siècle. ~d., p. 26.et

SUiv. ~Oy. ARM~ttEKS.

V. Liturgies ~recy~M. Les deux principales;

liturgies dont se servent les Grecs soumis

au patriarcat de Constantinop)p, sont celle

de saint Basile et celle de siint Jean Chry-

sostôme. On ne doute pas que saint Basiie

ne soit vëritab.tement auteur ou rédacteur de.

la première pour la seconde, elle n'a été

attribuée à saint Jean Chrysostome que
300 ans apr~'s sa mort. Il parait que c'< sf

l'ancienne ~'<Mr~:e de l'Eglise de Constanti-

nopfe, qui lut nommée lilurgie des o~d<rM,

jusqu'au yt' sièc'e. Celle-ci sert toute l'année,

et contient tout l'ordre de la messe l'autre,

dont les p.iÈr s sont plus longues, n'a ~eu~

qu'à certains jo'trs marqués. II y en a une,
troisième que l'on nomme messe des pr~-

sanctifiés, parce que l'on n'y consacre.

point, et que l'on se sert des espèces con-

sacrées le dimanche précédent; de même

que dans l'Eglise romaine, le jo"r du ven-

dredi saint, le prêtre ne consacre point,

mais communie avec les espèces consacrées

la veille. Voy. PRÉSANCTtFtÉ&. Les prières de,

cette messe paraissent être moins anciennes.

que celles des précédentes.
`

Le Père Lebrun, tom. IV, pag. 38!t. et;

suiv., a rapporté les prières et l'ordre des.

cérémonies de fa ~Mr<y<e de sai"t Jean

Chrysostome. Elle est suivie dans toutes les

Eglises grecques de l'empire ottoman qui

dépendent du patriarcat
de Constantinople,:

et dans celje de Pologne et de Russie. Qua~t

aux Grecs qui ont dt églises en Italie, ils y

ont fait quelques changements. Les pa-~

triarches de. Constanth)op!e sont même

venus à bout de !a faire adopter dans les
pa-

triarcats d'Antioche, de JÉruSideru et d A-

lexandrie, par les chrétiens melçhites, qui,

dans le V siècle, se préservèreut.de
l'erreur:

d~s eutychiens. Quoique dans tous ces p~s;

l~on n'entende plus le grec, on y suit ce-

pendant la liturgie grecque; mais à cause.

du petit nombre de ceux qui sont capables;

de la lire, on est souve.:t obligé de célébrer

en. langue arabe. Depuis que toutes. ces,

~<Mrg'M cophtes, éthiopiennes, syriaques,.

grecques, ont été publiées, confrontées, et

examinées par I.es.savants de toutes les na-

tions, munies de toutes les attestations possi
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bles, personne n'Qseraitplus soutenir, comme

faisait le ministre Claude, que les Grecs

schismatiques ont sur l'eucharistie et sur les

autres dogmes contestés par les protestants,
des sentiments différents de ceux de l'Egtiso

romaine.

Mais à l'égard 'de la croyance des pre-
miers siècles, l'entêtement des protestants
est inconcevable. Bingham, dans ses On-

<KM ecc~a~<g'uM, ouvrage très-savant,

!iv. xv, c. 3, expose l'ordre et les prières de

la liturgie grecque insérée dans les Consti-

<M<tMM apostoliques, avant l'an 390, I..vin,

c. 12. Il rapporte les parples de l'oblation et

de la, consécration, l'invocation du Saint-,

Esprit, auquel on demande qu'il descende
sur ce sacrifice, qu'il fasse du pdn le corps,
et du calic:' le sang de Jésus-Christ, )a for-

mule.MHcta ~attctts, la réponse du peuple
Ze seul Saint est /e ~et~MeMr J~MX-C/tr:~<

béni sott cehtt qui vient au nom du Seigneur,

c'est Dieu lui-même, notre ~o'Mefrai'ît Mettre,

~Mt s'estMtontr~d nous, etc. Toutes ces pa-

oies n'ont pas pu lui dessiller les yeux. !)

d t que l'on supplie le Saint-Esprit de

changer les dons eucharistiques, non. quant
à la substance, mais quant a la vertu et à )'ef-

ficacité. Que signifient donc ces pa o)es,&<~t

soit, etc., >i Jé~us-Christ n'est pas réellement

présent? Lorsque le prêtre présente la com-

munion, il ne.dit point C'est ici la vertu et

r~cact~ dM corps de Jésus-Christ, mais

c'M< le corps de .tM-CAr: et le fidèle ré-

pond amen, jf le crois. Le fidèle, sans doute,

prend les paroles du prêtre dans )~ur sens

naturel, il no vient à l'esprit de personne de

croire que du j'ain et du vin ont Iii même

vertu et );) même efficacité que le corps et le

sang de Jésus-Christ.
Le prêtre dit à Dieu Nous vous offrons

pour tous les saints qui ont été a~re'a6<M à

vos yeux, pour tout ce peuple, etc.; en

quel sens, si ce n'est que du pain et du

vin? Si 'c'est le corps et le sang do Jésus-

Christ, nous concevons qu'ils sont otterts à

Dieu pour lui rendre grâces du bonheur des'

s .ints, pour le s.ut du peuple et de l'Eglise,
<;tc.; c'est alors un vrai sacrifice. Le prêtre

ajout:' Faisons mémoire des ~eti'M~MMtr~

afin de mériter de participer à leur triomphe;

pourquoi cette me/KO;e, sinon pour les ho-

norer et ohtcrrr leur intercession? j) dit:

Prions poMr ceux qui sont morts dans ~a/bt.
Tout ceL se trouve dans la liturgie de saint

Jacques, de ]<tqueHe Bingham semble re-

connaitre l'antiquité, et dans toutes le~

tthtr~tM du monde. L'Eolise romaine ne fait

donc que répéter dans la sienne des ex-

pressions desquelles on s~ servait déjà it y
a treize cents ans. Une preuve qu'elles si-

gnifient la présence réu))e la transsubstan-

tiation, lit nature du sacrifice, la culte des

saints, la prière pour les morts, c'est que.
quand les angueans ont cessé de croire ces

dogmes, ils ont cessé aussi de tenir ce 1m-

gagc donc l'ancienne Eg'isë ne s'en serait

pas servie, si eile avait pensé comme les

an~ticans.

VI. Dc< /t<t<r~tM de <'0cc)d<'t~. L'Eglise h-

tine ne connaît que quatre /<<t<r~!M an-

ciennes savoir, celles de Home, de Milan,
df's Gaules, d~ l'Espagne. On n'a jamais
douté à Home que la liturgie de cette Egl se

ne vînt, par tradition, de saint Pierre; ainsi

lé pens .ient, au tv' siècle, saint Innocent t",

~pM~ ad Decent., et au vi* lé pape VigiJe,

FpM<. ad Pro/ttt. Mais.il ne faut pas la c n-

fondre avec une prétendue <!<MrOte'dc saint

Pierre, qui n'est connue
que

defuis deux

cents ans; celle-ci n'est q~ un mélange des

liturgies grecques avec ceUe de Rome :eHé

n'a été a t'usage d'aucune Egfise.
On ne connaît point de Mtr~'e latine écrite

avant )e sacramentaire que dressage pape Gé-

lase, vers l'an M6. Le cardinal Thomasiùsie

fit imprimer à ROine. en 1680, sous te titre

dé Liber ~ac?'o)nett<orM?K t'omaKcc JFcc/Mt<c:

ce savant cardinal !pense que saint Léon y
avait eu beaucoup de part. mais que, le fond

est des premiers s,ècles. Envtron cent' ans,

après Gélase, saint Grégoire le Grand- y re-
trancha quelques prières, en changea d'or-.

très, y ajouta peu de chose. Le canon de .a

messe, qui se trouve à la page 196 de Tho-~

masius,est le même que celui dont nous

nous servons encore ne. renferme aucun

des saints postérieurs au tv' siècle, preuve de

son antiquité. C'est ce que nous appelons la

liturgie <yr~</ortetMte, et c'est la plus courte de

toutes; elle est trop connue pour qu'il soit

nécessaire d'en parler plus au long.'L'exac-
titude, avec laquelle on la suit depuisplus.'
de douze cents ans, doit faire présumer qu'on
ne l'observa't pas moins scrupuleusement
avant qu'elle fût écrite. Cette-réflexion au-

rait,dû engager les protestants a la respecter

davantage on les ddfie de montrer aucune

différence,.pour la doctrine, entre cet'e ~t–

~Mr~t'e et celles des Eglises orientales..

Une preuve frappante de l'attachement des.

Eglises a leur ancienne liturgie,' est la fer-
meté avec laquelle celle de Milan'a conserve

la sienne, malgré les' tentatives
que

l'on- a

faites en différents temps pour y introduire.
celle de Rome. Les Milanais croient en être

redevables à saint Ambroise.eice saint doc-

teur .avait composé en effet des
hymnes et;

des prières pour l'office divin mais on no

peut pas prouver qu'il ait teuché au fond de

la
<(<Mr<7;'e qui était suivie avant lui. Cela pa- l'

rait évidemment par la comparaison qu'a.
faite le P. Lebrun de la messe ambrosienne

avec la messe roma'ne ou grégorienne, t-'IU,

p. 208 il n'y a que des ditférenees légères
entre le canon de l'une et celui de l'autre,
ma~s aucune dans la doctrine. Foy. ÂM-

BMS!E?!.

La messe gallicane, qui a été eh ùsaga.
dans les Eglises des Gaules jusqu'à l'an 788,.

a beaucoup plus de ressemblance avec les:
liturgies erientales qu'avec 1'ordre romain.

On pense, avec assez de probabilité, que cela

est venu de ce que les premiers évoques qui
ont prêché la foi dans les Gaules, comme saint.

Pothin de Lyon, saint Trophime d'Arles, ` H"

saint Saturnin de Toulouse, etc., étaient"

Orientaux. Ils ont établi, sans doute, dans

les Eglises qu'ils ont fondées, une liturgie
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semblable à celle à laquelle ils étaient ac-

coutumés. Dans les monuments qui nous

l'ont conservée, nous retrouvons les mêmes

expressions et les mêmes cérémonies par

conséquent la même doctrine que dans toutes

les autres ~Mr<ytM dont nous avons parlé

jusqu'à présent.. ~oy. GAt-ucA~ Lebrun,

t. !H, pag. 24.1. Cette conformité est encore

plus sensible parl'e\amen de la messe go-

thique bu mdzarabique qui était en mage
en Espagne au V siècle et dans les suivants,

et qui est. dans le fond, la même que la

messe gallicane. Le P. Le Brun les a com-

parées et a noté tout ce qui était commun

à l'une ou à l'autre, t. Ht, p. 33~. Le P.

Lesiée, jésuite, qui fait réimprimer a Home,

en 1735, le missel mozarabique, a fait la.

même comparaison il prétend que c'est le

mozarabique qui a servi de modèle au galli-

can, mais il ne parait pas avoir eu connais-

sance des raisons par lesquelles le P.

Lebrun a prouvé le contraire, du moins il

ne les réfute pas D. Mabillon pense aussi

que l'ordre gallican est plus ancien que le

mozarabique, de Z«Mr<yt'a <ya~'ca?Mt.
En etfet, le P. Lebrun a montré que, pen-

dant les quatre premiers siècles, 1 ordre ro-

main fut suivi en Espagne; au V, les Goths

s'y établirent. Or, avant de tomber dans

l'arianisme.les Goths avaient reçu del'Orient,

et surtout de Consfantinople, la foi chré~

tienne, par conséquent la litltrgie grecque. 1.

Martin, archevêque de Brague; Jean, évoque

de Gironne saint Léandre, archevêque de

Séville, qui tous contribuèrent à la conver-

sion des Goths sur latin du v'° siècle, avaient

été instruits dans l'Orient. Ils étaient donc

portés à conserver la <<Mr</te gothique qui en

était vfnie, et qui se trouvait conforme à la

liturgie gallicane suivie dans la Gaule nar-

bonaise, où les Goths dominaient'aussi bien

qu'en Espagne.
De là même il s'ensuit que saint Léandre et

saint Isidore de Sévilte, son frère, en dres-

sant la liturgie d'Espagne, n'ont point touché

an-fond qui existait avant eux; lis n'ont fait

qu'ajouter des prières, des collectes, des pré-
faces relatives aux évangiles et aux différents

jours de l'année. Mais le sens des prières,
)~s rit<'s essentiels, l'oblation, la consécration,

l'adoration de l'eucharistie, la communion,

etc., sont les mêmes; les conséquences qui
en résuttent ne sont pas différentes.

Cette /t(Mr<y!'e gothique a été conservée fn

Espagne par les chrétiens, qui s'y maintin

rent après l'invasion des Maures ou Arabes,

jusqu'à l'an 1080, et c'est ce mélange des

chrétiens avec les Maures qui fit nommer les

premiers Hto.zara6e.s. Il a fallu que les papes
travaillassent- pendant plus de trente ans

consécutifs pour établir en Espagne l'usage

dela liturgie romaine. Foy. MOZARABES. Tous

ces faits démontrent qu'il n'a été aisé dans

aucun siècle, ni dans aucun lieu du monde,

d'introduire des changements dans la li-

<Mro'te.
VII. Conséq uences qui résultent de la COHt-

porM~OK des liturgies. Par le détail abrégé que
nous venons de faire, on voit que le sens, la

marche, l'esprit de toutes les liturgies' con

nues sont d'une uniformité frappante, malgré
la diversité des langues et du style, ia dis-

tance des lieux, et les révolutions des sièctes'

En Egypte et dans la Syrie, dans la Perse et

dans la Grèce, en Italie et d'ns les Gaules, la

liturgie fut toujours célébrée par des prêtres,
et non par des laïques, avec des cérémonies

augustes, et non comme un repas ordinaire.

Partout nous voyons des autels consacrés et

des habits sacerdotaux, le pain et le vin of-

ferts à Dieu comme destinés à devenu le

corps et le sang de Jésus-Christ, t'invocatiou

par laquelle on demande à Dieu ce change-

ment, la consécration faite par les paroles
du Sauveur, l'adoration rendue au sacrement,

exprimée par des prières, par des gestes, par
des encensements, la communion envisagée
comme !a réception du corps et du sang de

Jésus-Christ, les noms de victime, de sacrifice,'

d'immolation, etc. Ce phénomène serait-it

arrivé, si, lorsqu'on a écrit des liturgies au

v' siècle, il n'y avait pas eu un modèle ancien

et respectable auquel toutes les Eglises se sont

crues obligées de se conformer? Ce modèle

peut-il avoir été fait par d'autres que parles

apôtres ? D'autre part, dans les différentes

parties du monde, les rédacteurs des <~Mr<y:'M
ont-ils pu s'accorder à se servir tous d'un

langage équivoque et abusif, à prendre les

termes autel, sacr!ce, immolation, victime,

changement, etc., dans un sens impropre et

captieux ? Ou il faut supposer que dans au-

cun lieu de l'univers on n'a pas pris le vrai

sens du langage le plus ordinaire, ou il faut

soutenir que tous les écrivains, sans s'être

concertés, ont cependant conçu le projet
uciforme de changer la doctrine des apôtres
et de tromper les fidèles. Une illusion géné-
rale est aussi impossible qu'une mauvaise

foi universelle, Il y a eu des schismes, des

disputes, des jalousies entre les évoques et

les Eglises, ce malheur a été commun à tous

les siècles les intérêts, les préjugés, h s

affections, les mœurs, le langage, n'étaient

pas les mômes ces causes n'ont donc pu

produire ni une erreur semblable, ni un pro-

jet uniforme.

L s hérétiques, en se séparant de' l'Eglise,
ont encore respecté la /<<Mr<yt'e à laquelle l.'s

peuples étaient accoutumés ils n'y Otffglissé
leurs erreurs que quand ils ont été sûrs que
leur troupeau, imbude leur doctrine, la verrait

paraître sans étonnement dans les prières

publiques, Ils n'ont altéré qu'un petit nom-

bre du <t<ur<M, et le modèle original, con-

servé par les catholiques, a toujours servi de

témoignage contre les novateurs. Chez les

catholiques même tes différentes Egl.ses Oi!t

été jaluuses de conserver leur ancienne <t-

turgie; celle de Milan garde la sienne depuis
son origine les Eglises d'Espagne n'ont

quitté la leur qu'à l'occasion de l'irruption
des Goths, et sont demeurées attachées à )a

me?se gothique ju&que dans le xi* siècle

il a fallu toute l'autorité de Charlema~ne

pour introdu/re dans les Gaules l'ofti~e ro-

main au lieu du gallican, quoique l'un ne

renferme rien do contraire à l'autre.
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Saint Augustin voulut établir dans .nr)

Eglise l'usage de réciter, pendant la setnijin~

sainte, )a passion '!e Jésus-Christ selon les

quatre évangélistes, comme l'on fait aujour-

d'hui, au lieu qu'avant lui on ne -Usait que

celle
qui

est dans saint Matthieu; cette nou-

veauté excita un murmure lui-même nous

l'apprend. Ser?n. 1'~ de ï'emp. Il est certain

que depuis douze cents ans la <<Mrf~e ro-

maine n'a pas changé; y a-t- des preuves

pour faire voir que l'on y était moins atta-

ché pendant les cinq premiers siècles ?2

Malgré ces faits incontestables les pro-

testants ont soutenu que la croyance de l'E-

glise avait changé touchant l'eucharistie

nous leur opposons un raisonnement fort

simple la croyance ne peut changer sans

que le langage et les cérémonies de la ~<Mr-

gie ne changent; vous l'avez prouvé par

votre exemple or ce dernier changement ne

's'était pas fait avant vous; la confrontation

<ies liturgies en dépose donc avant vous la

croyance touchant l'eucharistie n'a jamais
changé..

Dans presque tous les siècles, on a vu

naître des erreurs sur ce point essentiel de

doctrine nous les rapportons au mot Eu-

cHAKtSTtE ce mystèr. a donc toujours tenu

les esprits attentifs, parce qu'il est étroite-

ment lié à celui d''l'incarnation et au dogme

de la divinité de Jésus-Christ. Il .1 dor:c tou-

jours été question du sens qu;il fallait don-

ner aux parûtes de la liturgie il n'ét.'iit pas
possible aux (iuèLes de l'oublier, ni aux pas-

.teuts de le changer. »

VIII. Liturgie des protestants. Ce que nous s

soutenons touchant I'immutabilité:de la foi

de l'Eglise, été mis en évidence par la con-

duite des protestants. Dès qu'ils, ont nié la

présence.réelle, et n'ont plus voulu que la

messe fût un sacrifice, il leur a fallu suppri-
mer les paroles et les cérémonies de la messe

qui attestaient la croyance contraire ils

.ont ainsi reconnu malgré eux l'énergie, de

ces signes usités dans toutes les Eglises du

monde, et ont fait profession de rompre avec

t Il es.

La première chose que fit Luther, fut d'a-

bolir, a Wirtcmberg, le canon de la tresse
il n'en conserva que les paroles cle la con-

sécration. Quoiqu'il continuât de soutenir

la présence réelle, il supprima tout ce qui

.pouvait donner l i'Jée de sacrifice. Il con-

.serva cependant l'élévation de l'hostie, en

laissant la liberté de la faire ou de la re-

trancher cet article causa dutrouble dans son

parti; enfin i) trouva bon de la supprimer.

Xwingle et Calvin, qui niaient la présence
réelle, ne:retinrent pour la cène que l'orai-

:son dominicale et la lecture des paroles de

l'institution de l'eucharistie; ils abolirent

toutes les paroles et les cérémonies que Lu-

ther avait conservées avant et après la con-

sécration.

Eri Angleterre, Henri VIII n'avait pas tou-

ché à la liturgie mais en. t8'~9 sous

Edouar.d VI, l'on en fit une nouvelle, dans

laquelle on retràncha les prières du canon

~et l'élévation de l'hostie; l'on y représenta

encore h communion comme Faction de

manger h chair et de boire le sang de Je

sus Christ, et l'on y permit de faire la cène

dans les maisons particulières. On y con-

serva )es habits sacerdotaux, les noms de

MMM et d'oM<e<, !e pain azyme mais on y

changea plusieurs prières, et l'on y déclara

que le corps de Jésus-Christ n'est que dans

]c ciel. En 1853, sous la reine Marie, qui
était catholique, !a messe romaine fut réta-

blie. En 1559 la reine Elisabeth, qui était

protestante, fit remettre en usage la liturgie
d'Edouard VI; elle voulut que le dogme do

la présence réelle n'y f~t ni enseigne ni com-

battu, mais laissé en suspens. On n'y tou-

cha presque pas sous Jacques I", mais les

troubles survenus sous Chartes I", au sujet
de la ~urf~e, servirent de prétexte pour le
faire périr sur un échafaud, et ces troub'és

continuèrent sous Cromwell. En 1662, Char-

les )I fit retoucher cette même ~Mn/t'e d'E-

douard l'ony déclara que le corps de Jésus-

Christ n'est que dans le ciel; on y mit la

prière pour les morts en termes ambigus

.plusieurs savants anglais écrivirent contre

cette <<<Mr~te.
Les disputes ne furent ras moins vives en

.Ecosse mais comme les puritains ou calvi-

nistes rigides y oi t préva'u, i!s ont retran-

ché les cérémonie- ils observent à peu

près 1) même manière de cél.'brer la cène

que Calvin établit à Genève; c'est aussi celle

que suivirent les calvinistes de France. En

Suède, le luthéranisme s'établit d'abord sous

.Gustave I", et la messe y fut abolie; après
bien des disputes et des incertitudes, l'on y

.publia, en 1576, une liturgie qui se rappro-

.chait beaucoup de la messe romaine on y

prescrivait t'é)évation de l'hostie, et l'on y

.déclarait que l'on reçoit le corps et le sang
de Jésus-Christ dans l'usage. Le P. Le-

brun a donné cette <t<Mt-<tom.Vn, page
162 et suiv. Dans la suite, le luthéranisme a

repris le dessus en Suède; mais les luthé-

riens des divers pays du Nord n'ont entre eux

aucune forme de ~Mr~'M fixe et immuable.

Depuis que ies esprits se sont calmés, et

que l'on a comparé tes ~Mn/t'M des protes-
tants avec celles de toutes les autres Eglises
du monde, plusieurs d'entre eux sont con-

venus que les prétendus réformateurs se

sont trop écartés de l'ancien modèle mais

comment en conserver le hngage et !a forme,

lorsqu'on en avait abandonné l'esprit et la

doctrine? Ceux qui ont voulu s'en rappro-

cher, comme on a fait à Neùchâte), n'ont

réussi qu'à se donner un ridicule de plus.
Cette bizarrerie même démontre que, si les

anciennes Eglises avaient pensé comme les

protestants, leurs liturgies n'auraient jamais
pu être telles que nous les voyons.

Pour faire adopter les liturgies des héré-

.tiques.ila fallu, dans plusieurs pays, des lois,

des menaces, des peines, des supplices on

n'avait rien vu de semblable autrefois fa
messe romaine, contre laquelle les protes-
tants ont tant déclamé, n'a point fait réparidre
de sang Dès qu'un peuple a été chrétien,

H a reçu sans résistance une /<<Mr~t'e qui
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était l'expression fidèle de la doctrine dei

apôtres; jamais il n'a touché à la liturgie

sans avoir' changé de croyance, et l'époque

de ce changement a toujours été remarquée.

C'est donc aujourd'hui un très-grand avan-

tage po~r tes théologiens de pouvoir consut-

ter et comparer les liturgies de toutes les

communions chrétiennes; U n'est aucune

preuve ptus convaincante de. l'antiquité, de

ta perpétuité, de l'immutabilité de la foi ca-

thotique, non-seulement touchant .les dog-
mes coh:estés par les protestants, mais à

l'égard de tout autre point de croyance. fo!
ME~Sf!.

LIVRE. Un sentiment de vanité a pu per-

suader aux littérateurs du xvi* siècle que
toute vérité se trouve dans les livres qu'il

n'est aucun autre monument certain des

connaissances humaines, aucune autre règle
de croyance ni de conduite à Jaquette on

puiss'ese tier. Cetts prétention, qui aurait

paru absurde dans toute autre matière, a été

cependant soutenue avec beaucoup de cha-

leur en fait de religion, et l'est encore par
des sectes nombreuses. Un pourrait teur de-

mander d'abord comment ont pu faire les

premiers philosophes, qui n'avaient pas de

tt~fM; ils ont cependant acquis des connais-

sances, puiqu'i!s ont formé des écoles nom-

breuses, et que leur doctrine s'est perpétuée

parmi leurs disciples.

Pour nous, qui pensons que Dieu a établi

la religion pour les ignorants aussi bien que

pour les. savants, et qu'il n'est ordonné à

personne de savoir lire, sous peine de dam-

nation; nous présumons qu'il y a d'autres

moyens d'instruction; que quand il n'y au-

rait jamais eu de livres, la vraie religion au-

rait cependant pu s'établir et se- perpétuer
.sur )a terre. C'est ainsi qu'elle y a duré pen-
dant près de deux mille ans; c'est ainsi que
les fasses religions subsistent encore chez

plusieurs nations ignorantes, depuis un grand

nombre de siècles c'est ainsi enfin que les

hérétiques même transmettent leur doctrine

ou très-grand nombre de leurs secta'eurs

qui n'ont aucun usage des lettres. De même

qu'un ignorant n'a pas besoin de livres pour
être convaincu de la vérité et de la divinité

de la religion chrétienne nous concluons

qu'il n'eu a pas besoin non plus pou'' savoir

certainement ce qu'enseigne cette religion et

quelle'en est la uoctrine.
Le christianisme était professé, et il y

avait des Eglises fondées avant que la plu-

part des livres du Nouveau Testament tus-

sent écrits, et qu'ils fussent connus des sim-

ples Mêles. < Quand les apôtres, dit saint

irénce, ne nous auraient rien laissé par

écrit, ne faudrait-U pas toujours suivre la

tradition que nous ont laissée les pasteurs

auxquels ils ont confié le soin des Eglises ?
C'cst la méthode que suivent plusieurs na-

tions barbares qui croient en Jésus-Christ

sans écritures et sans livres, mais qui ont

la doctrine du salut gravée dans leur cœur

par le Saint-Esprit, et qui gardent avec soin

l'ancienne tradition. Ceux qui ont ainsi

rc:;u la foi sans écritures nous paraissent

barbares; mais, dans le fond, leur foi est tres-

sage, leur conduite très-louable, leurs ver-

tus sont très-agréables à Dieu. a j4dt). jff<Br.,

1. Ht, cap. 4., n. 1 et 2.

Parmi les sujets d'un grand royaume, il

n'y en a~pas un millième quiaientlu)etexte<ies

lois, la plupart ne sont pas seulement capables
délire leurs titres aucun cependant n'ignore
ses droits et n'est inquiet sur ses posses-
sions. Les usages civils, les devoirs de la

société, les masure, en un mot, ne sont cou-

chés dans aucun code; est-on pour cela

moins instruit de ce que l'on doit faire?

Avant notre siècle, il en était de même du

procédé des arts les plus compliqués, et qui

exigent le plus d'industrie; y avait-1 pour
cela moins d'artistes habiles ? Vainement l'on

se borne! ait à donner des livres à ceux qui
étudient les sciences et les arts s'ils n'ont

pas un maître pour leurexpliquer les termes,

pour leur montrer l'ordre des procédés,

pour leur faire éviter les méprises, ils ne

seront jamais fort instruits.

Par le laps des siècles, par le changement
des langues, par la ditl'érencë des moeurs,

par les disputes des savants, etc., les anciens

<t'M'M deviennent nécessairement très-obscurs

et souvent inintelligibles; il faut donc que
la tradition vivante, l'usage journalier et les

pratiques, les maîtres chargés d'enseigner,
viennent à notre secours pour nous en donner

'l'intelligence. De là nous concluons que
Jésus-Christ aurait très-mai pourvu à la

perpétuité et à l'immutabilité de sa doc-

trine s'il n'avait donné à son Eglise que
des livres pour tout moyen d'enseigne-'
ment. Ce n'est pas la lettre d'un livre qui
nous guide c'est le sens or, comment

pouvons-nous être sûrs que nous en prenons
te vrai sens, lorsqu'une multitude d'hommes,

qui paraissent sages et instruits; soutiennent

qu'il faut entendre autrement le texte ? Si

nous nous flattons que Dieu nous donne e

une inspiration qu'il leur refuse, nous tom-

bons dans le fanatisme. Si nous pensons

qu'alors l'erreur ne peut être ni imputable~
ni dangereuse, c'est avouer que dans lefond,
il n'y a ni foi certaine, ni doctrine constante

.alaqut'Ue nous soyons obligés de nous

fixer, et qu'après avoir consulté un livré que
nous prenions pour règle dé notre foi, nous

ne sommes pas plus avancés qu'auparavant.
Inutilement on nous dit que l'Ecriture

est claire sur tous les articles de foi néces-

saires au salut que quand un dogme n'est

pas révéléclairement, il n'est pas nécessaire,

puisqu'il n'en est aucun qui n'ait été cuntes-

'té, et sur lequel on n'ait cité l'Ecriture pour
et contre. Osera-t-on dire que, pour être

chrétien et dans la voie du salut, il n'est pas
nécessaire de savoir si Jésus-Christ est

'Dieu, ou s'il ne l'est pas si on doit l'adorer

'comme un Dieu, ou seulement le respecter
comme un homme? C'est comme si l'on di-

'sait qu'il n'importe en rien au salut de croire

un seul Dieu, ou d'en admettre plusieurs,
d'être chrétien ou idolâtre. Or, la divinité

de Jésus-Christ a été contestée depuis la

naissance du christianisme; elle l'est encore~
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<etil n'est aucun article sur lequel on ait au-

tant allégué les passages de l'Ecriture sainte

de part et d'autre. Chez les sectes même

les plus obstinées à rejeter toute autre règle
de foi que l'Ecriture sainte, est-ce véritable-

ment le 'texte du livre qui règle la foi des

{paTtAculiers? Avant de lire l'Ecriture sainte,
lun protestant est déjà prévenu par

son ca-

~techism~, par les sermons des ministres, par
ja croyance de sa famille. De là un luthérien

se manque jamais de voir dans l'Ecriture les

sentiments de Luther, un calviniste ceux de

"Calvin, un anabaptiste ou un socinien ceux

-de sa secte, tout comme un catholique y
trouve ceux de l'Eglise romaine. 11 est donc

évident que tous sont également guidés par
la tradition, ou par la croyance de la société

dans laquelle ils ont été élevés.

Sur cette importante question, les protes-
tants d'un côté, les déistes de l'autre, ont

<â'onné dans tes excès les plus opposés, et
se sont réf~és mutuellement. Les premiers

persistent a soutenir qu'il faut chercher les

vérités de la foi dans les Livres saints, et

non ai~eurs que tout ce qu'il faut croire

y est clairement révélé que s'en rapporter
.a. la tradition et à l'enseignementde l'Eglise,
<i'est soumettre la parole de Dieu à l'auto-

Tité des hommes, etc. Les déistes ont dit

11 ne faut point de livres tous sont obscurs,
et sont entendus différemment par les di-

vers partis; c'est une source intarissable de

disputes; les peuples qui n'ont point de

livres ne
disputent point. Entre ces deux

excès, l'Eglise catholique garde un sage

milieu elle dit aux protestants Depuis

dix-sept siècles, toutes les contestationssur-

venues entre les sociétés chrétiennes ont

eu pour objet de savoir comment il faut

entendre certainspassages desLivres saints;
toutes en ont allégué en faveur de leurs-

opinions. Non-seulement c'est le sujet des
r

disputes entre vous et les catholiques, mais

~ntre vous et les différentes sectes nées par-
mi vous. Dans vos contestations avec les

sociniens, vous avez éprouvé qu'il était im-

possible de les convaincre par l'Ecriture

sainte, et, contre vos principes, vous avez

'été forcés de recourir à la tradition pour
leur faire voir qu'ils abusaient du texte sacré.

Vous êtes donc convaincus, par votre expé-

rience,'que les Livres saints ne suffisent pas

pour terminer les disputes en matière de

foi. Elle dit aux déistes Il. n'est pas vrai

queIes<!t)fM soient inutiles ou pernicieux

par eux-mêmes l'abus
que

l'on en fait ne

prouve rien. Quelque obscurs qu'on les

suppose, on peut en découvrir le sens par
la manière dont ils ont été entendus dès l'o-

rigine par la croyance d'une grande société,

qui les a toujours respectés comme parole
de Dieu par le sentiment des docteurs, qui
ont eu pour maîtres les auteurs mêmes de

ces livres; par les usages religieux qui en

représentent la doctrine par la condamna-

tion de ceux. qui ont voulu en pervertir le
sens. Ainsi l'on cherche le'sens des ancien-

nes lois dans les écrits des jurisconsultes
et dans les arrêts des tribunaux, et les senti-

DiCnONN.M THÉOL. DOGMATIQUE. III.

ments d'un ancien
philosophe

dans les ou

vrages soit de ses disciples, soit de ceux qui
ont fait profession de tes réfuter.

Entre deux méthodes d'enseigner, il est à

présumer que Jésus-Christ a choisi celle qui
est non-seulement la plus solide et la plus

sûre, mais encore la
plus

à portée des igno-

rants, puisque ceux-ci forment la plus grande

partie du genre humain. Or, il est évident

qu'un ignorant n'est pas capable de juger
par lui-même si tel livre est inspiré de Dieu

ou non, s'il est authentique et s'il a été fi-

dèlement conservé, s'il est bien traduit dans

sa langue, s'il faut entendre tel passage dans

le sens littéral ou dans le sens figuré, etc.

Mais il ne lui est pas plus difficile de se con-

vaincre que les pasteurs de l'Eglise catholi-

que senties successeurs des apôtres, que de
s'assurer que Louis XVI est le successeur

légitime
du fondateur de la monarchie fran-

çaise. Les mêmes preuves qui établissent

la mission des apôtres, établissent aussi la

mission de leurs successeurs.

On ne doit pas être surpris de ce que nous

répétons 'ces mêmes vérités dans plusieurs
articles de ce JP:c<otMM!'re; c'est ici la con-

testation fondamentale et décisive entre l'E-

glise catholique et les différentes sectes hété-

rodoxes qui sont sorties de son sein, et ont

levé l'étendard contre elle. Foy. AUTORITÉ,

EXAMEK, FOI, ÏRAUITION, etc.

LivREs SAINTS ou SACRÉS. Tous les peuples
lettrés ont nommé'~rM sacrés les livres qui
contenaient les objets et les titres de leur.

croyance; il est naturel d'avoir un. grand

respect pour des livres que l'on croit éma-

nés de la Divinité. Quand une nation est per-
suadée que certains hommes ont été en-

voyés de Dieu pour annoncer ses volontés et

pour prescrire la manière dont il veut être

adoré, elle doit conclure que Dieu n'a pas

permis que ces hommes enseignassent des

erreurs; autrement-il aurait tendu à ce peu-

ple un .piège inévitable elle doit donc re-

garder les livres de ces envoyés comme la

parole de Dieu même, comme la règle de

foi et de conduite qu'elle doit suivre. Toute

la question se réduit à savoir si les divers

personnages, qui ont été regardés comme

envoyés de Dieu, ont eu véritablement les

signes qui peuvent caractériser une mission
divine. Or, nous prouvons que Moïse, les

prophètes, Jésus-Christ et ses apôtres, en

ont été certainement revêtus: c'est donc a

justé titre que nous regardons leurs livres

comme saints et sacrés. Foy. MISSION,
MoïsE, etc.

D'autre part, nous prouvons qu'aucun fon-

dateur des fausses religions n'a montré les

mêmes caractères, mais plutôt des signes
v

tout opposés; conséquemment c'est mal à

propos, et sans aucune preuve, que les Chi-

nois, les Indiens, les parsis, les mahométans;
nomment ~acr~s les <tt)rM qui contiennent

leur croyance. Nous ne craignons pas que les

docteurs de ces fausses religions entrepren-
nent de tourner contre nos Livres M:K~ les

arguments que nous faisons contre les leurs;
aucun d'entre eux ne l'a jamais entrepris,

il
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C'est donc, de la part des incrédules,une in-

justice de dire que le respect que nous por-
tons à nos Livres saints n'est pas mieux

fondé que celui que les autres peuples té-

moignent pour les leurs. Aucun incrédule

n'est encore venu à bout de faire voir que
les preuves sont les mêmes de part et d'au-

tre. Fo< CmNOtS, INDIENS, etc.

Déjà nous avons parlé de nos Livres saints

dans'les articles BIBLE, CANON, EcMTURE

SAINTE, etc., et nous en donnerons une courte

notice au mot TESTAMENT.

Jamais ces divins écrits n'avaient été atta-

qués avec autant de fureur que de nos jours;
non-seulement les incrédules modernes ont

répété tout ce qu'avaient dit autrefois les

marcionites, les manichéens, Celse, Julien,

Porphyre, pour rendre ces livres méprisa-

bles, surtout l'Ancien Testament; mais ils ont

enchéri sur tous ces anciens ennemis du

christianisme; ils ont mis, pour ainsi dire, à

contribution toutes les sciences, pour trou-

ver des reproches~ à faire contre les écrivains

sacrés. Ils ont voulu prouver que ces livres

prétendusinspiréssont des écrits apocryphes,
faussement attribués aux auteurs dont ils por-
tent les noms, et d'une date très-postérieure;

que les livres de religion des autres nations

portent des marques plus apparentes d'au-

thenticité et de vérité que les nôtres. On a

cru y trouver des erreurs contre la chrono-

logie, la géographie, l'astronomie, la physi-

que et l'histeire naturelle des faits contre-

dits par des auteurs profanes très-dignes de,

foi, des exemples même pernicieux aux.

mœurs. On a censuré le langage, les expres-

sions, le style de l'Ecriture sainte, aussi bien

que la doctrine i) n'est presque pas un ver-

set qui n'ait donné matière aux invectives et

aux sarcasmes de nos prétendus philosophes.
Une critique plus décente et plus modérée

aurait sans doute fait plus d'impression; et

en aurait imposé plus aisément aux lecteurs;
mais on a vu que les libelles de' nos adver-

saires étaient marqués au coin de l'impiété et

du, libertinage, on y a remarqué tant de

traits d'ignorance, de mauvaise foi et de ma-

lignité, que la plupart ont été méprisés dès

leur naissance.

Pour juger sensément de nos Livres saints,
il fallait un degré de lumière et de capacité

que n'avaient pas nos adversaires, une

grande connaissance des langues, des opi-
nions, des mœurs, des usages civils et reli-

gieux des nations anciennes, du sol et de la

température des din'érentes contrées de l'O-

rient, des révolutions qui y sont arrivées,
des circonstances dans lesquelles se trou-
vaient les autèurs sacr~. Les vrais savants,
loin de mépriser ces anciens monuments, en

ont fait l'objet de leurs recherches et la base

de leur érudition nous voyons toùs les jours
le récit des historiens de l'Ancien Testament
conSrmé par le témoignage des voyageurs
les plus sensés plus on avance dans la con-

naissance de la nature, plus on est convaincu

que Moïse et ceux qui l'ont suivi ont été iu-

~ruits et sincères. Aussi la critique témé-

saire des incrédules a fait éclore de nos jours

plusieurs ouvrages estimables, dans lesquels
leurs vaines imaginations ont été pleinement
réfutées. On leur a fait voir que nos Livres

saints n'ont pas été aussi inconnus qu'ils le

prétendent aux nations voisines des Juifs

que les auteurs égyptiens, phéniciens, chal-

déens, assyriens, en ont parlé avec estime

qu'il en a été de même des Grecs, lors-

que ces livres ont été traduits dans leur

langue.

Que prouve, d'ailleurs, L'ignorance des na-

tions anciennes les unes à L'égard des autres;
le peu de curiosité qu'elles ont eu de se con-

naître, le peu de commérce qui régnait en-

tre elles ? Jusque nos jours, les livres des

Chinois, des Indiens, des parsis, étaient

presque inconnus aux savants européens.

Mais depuis que l'on a pris la peine de
les aller chercher et de les traduire, nous

ne redoutons plus la comparaison que l'on

en peut faire avec les nôtres. Soit que l'on

examine les preuves de leur authenticité,
soit que l'on en considère la doctrine, les

lois, la morale, tout l'avantage nous reste
on voit la vanité des conjectures de nos ad-

versaires qui en avaient parlé au hasard et

sans en avoir la moindre notion.

Quand il y aurait des difncultés insolubles
dans la chronologie, cela ne serait pas éton-
nant à l'égard de livres si anciens mais il
est aujourd'hui démontré qu'en comparant
les chronologies des Egyptiens, des Chal-

déens, des Chinois, des Indiens, avec celle
du texte sacré, elles ne sont rien moins.

qu'opposées qu'elles se concilient aisément t
a; l-'égard des principales époques, quand on

connaît la manière dont chacune de ces na-
tions supputait les temps. Foy. l'J~t'~oM-e de
l'Astronomie ancienne, par M. Bailly. Les con-

lectures de quelques modernes touchant

l'antiquité du monde, fondées sur des systè-
mes de physique, aussi aisés à détruire qu'à
édifier, ne prévaudront jamais sur des preu-
ves de fait et sur le témoignage réuni de tous
les peuples lettrés.

Comment a-t-on trouvé des fautes de géo-

graphie dans nos Livres ~tM~ ? Es confon-
dant un peuple avec un autre, en prenant de

travers des noms hébreux dont on ignorait
le sens, ou qui étaient mal traduits dans les

versions. Mais ces critiques hasardées feront-

elles oublier les travaux du savant Bochart

sur la géographie sac~, et les lumières qu'il
y a répandues? De nos jours, en montrant

la vraie signification d'un mot hébreu, qui
n'avait pas été aperçue par les commenta-

teurs, M. de Gébelin a fait voir la justesse
d'un passage d'Ezéchiel, qui nous apprend

que Nabuchodonosoravait conquis l'Espagne.
11 concilie heureusement la chronologie et la

géographie sur une partie, considérable de

l'histoire sainte, qui, jusqu'à présent, avait

été regardée comme, un chaos. Monde pri-

mit., t. VI Essai d7~. orient.

À l'égard de l'astronomie, un autre savant,

qui a examiné de près. le livre de Daniel, fait

voir que ce prophète s'est servi du cycle

astronomique le plus parfait que l'on ait en-

core pu imaginer, et que, par le moyen de
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""+ if l'\11~J"\rIce cycle, on peut résoudre plusieurs problè-
mes très-difMGiIes. jHon. astronom. sur la

prophétie de Daniel, par M. de Cheseaux.

Aujourd'hui c'est principalement sur la

physique des Livres saints que les censeurs

se nattent de triompher. Mais, avant de s'at-

tribuer la victoire, il faudrait qu'ils fussent

convenus ensemble d'un système général
de physique et qu'ils l'eussent démontré

dans toutes ses parties: l'ont-ils fait? Jusqu'à
présent ils n'ont fait que passer d'un système
à un autre, rajeunir les vieilles opinions pour
les abandonner ensuite, disputer et se réfu-

ter mutuellement. Les nouvelles cosmogo-

nies, dont on nous amuse, auront-elles un

règne plus long que les anciennes? Déjà
M. de Luc vient de les détruire dans ses Let-

tres sur <tM<o!fe de la terre et de l'homme;
il prouve que la cosmogonie tracée par
Moïse est la seule conforme à la structure

du globe, et que toutes les autres sont ré-

futées par les observations. L'unioue des-

sein des physiciens modernes semble avoir

été de nous faire oublier Dieu, et d'établir le

matérialisme les auteurs sacrés, au con-

traire, n'ont écrit que pour nous montrer la

puissance, la sagesse, la bonté de Dieu dans

ses ouvrages.
On a fait de savantes dissertations pour

découvrir ce que c'est que ~c/temo<A et Lévia-

than dans le livre de Job, pour savoir si l'a-

nimal dont parle Salomon dans les Prover-

bes est la fourmi' ou un autre insecte, s'il y
a une espèce de poisson qui ait pu engloutir
Jonas et le laisser vivre dans ses entrailles

silescoquiliagesquisetrouventdansleseinde
laterreviennentdelamer ou d'ailleurs; com-

bien il a fallu de siècles pour former les cou-

ches de lave qu'ont vomies les volcans, etc.

Nous attendrons que tous les dissertateurs

soient d'accord, avant de convenir que. les

auteurs sacrés étaient des ignorants en fait

d'histoire naturelle. Lorsque nous aurons

comparé ensemble Hérodote, Ctésias, Xéno-

phon, Strabon, Diodore do Sicile, les frag-
ments de Bérose, d'Abydène, de Manéthon,

d'Eratosthènc, de Sanchoniathon etc., for-

merons-nous une histoire ancienne aussi

complète, aussi exacte aussi suivie que
celle que nous fournissent nos Livres saints?

Sans eux, il ne nous reste plus de fil pour
nous conduire dans ce labyrinthe nous ne

trouvons plus que des ténèbres. Foy. Hts-

TOIRE SA!ffTE.

Des littérateurs superficiels, qui ne con-

naissent que leur siècle et leur nation, qui
sont persuadés que nos mœurs sont la règle
de l'univers entier, sont étonnés des usages

qui cet régné dans les premiers âges du

monde tout leur y paraît absurde, grossier,

détestable ils ne peuvent concevoir com-

ment Dieu a daigné instruire et gouverner
des hommes si différents de ceux d'aujour-
d'hui. Mais le genre humain, dans son en-

fance, a-t-il donc dû être le même que dans

sa- maturité? Trouverons-nous mauvais

qu'il y ait encore aujourd'hui des Arabes scé-

nites, des Tartares errants et des Sauvages ?
Ce sont cependant des hommes, quoiqu'ils

ne nous ressemblent point. Quand on veut

que Dieu ait fait régner dans tous les temps
les mêmes idées, les mêmes lois, les mêmes

vertus, c'est comme si l'on se plaignait de

ce qu'il n'a pas établi la même température,
le même degré de fertilité et d'agrément dans

tous les climats.

Loin de nous scandaliser des anus que
Dieu a soufferts, des désordres qu'il a per-

mis, des crimes qu'il a pardonnés, des bien-

faits qu'il a répandus sur des hommes tou-

jours ingrats et rebelles, insensés et vicieux,
nous devons bénir sa miséricorde infinie,
nous féliciter de pouvoir ''spérer pour nous

la môme indulgence, et d'avoir reçu par Jé-

sus-Christ des leçons capables de nous ren-

dre mejilcurs. C'est ce que les auteurs sa-

crés veulent nous faire comprendre, lors-

qu'ils font le tableau des moeurs primitives
du monde cette réflexion ~aut mieux que
les spéculations creuses des incrédules cel-

les-ci tendent à nous ôter non-seulement

toute notion de la Divimté, mais encore à

étouner toute espèce d'érudition. Si Dieu

n'avait pas conservé l'étude des Livres saints

au milieu de la barbarie, nous serions peut-
être aussi stupides et aussi abrutis que les

Sauvages. Fo< LETTRES (1).
LivREs DÉFENDUS. Dès les premiers siècles

de l'Eglise, le zèle des pasteurs pour la pu-
reté de la foi et des mœurs leur fit sentir la

nécessité d'interdire aux fidèles les lectures

capables d'altérer l'une ou l'autre ;consé-

quemment ii fut défendu de lire les livres

obscènes, ceux des hérétiques et ceux des

païens. Cette attention était une consé-

quence nécessaire de la fonction d'ensei-

gner, de laquelle les pasteurs étaient char-

gés. Il n'est pas besoin de longues réflexions

pour comprendre qu'a l'égard des livres obs-

cènes rien ne peut excuser ni'la licence des

écrivains, ni la curiosité des lecteurs. Saint

Paul ne voulait pas que les fidèles pronon-

çassent une seule obscénité il leur aurait

encore moins permis d'en lire ou d'en

écrire (Ephes. v, Coloss., m, 8). La mul-

titude de ces sortes d'ouvrages sera tbuj ours un

(~) Parmi les ~rMMtr~des nations, disent les
auteurs de l'édition Lefort, on ne peut ranger i'Ef/da,
ni le livre de Lao-tseu, encore moins le Co'w). De la

comparaison du Pentateuque avec le ZM~-rtMs/a,
les Védas, les ~<n~, ressort sa supériorité sous le

triple rapport de t'authenticité, de l'ancienneté, du
fond aussi y a-t-il lieu de s'étonner de t'engoue-
ment de quetques savants pour certaines productions

exotiques, notamment pour les livres de FInde. Ce-

pendant, la science, à force de traiter ces matières,
a mis en relief quelques faits généraux, t~e plus mar-

quant, c'est le déiuge. Au-delà du déluge, le nuage
s'épaissit. On entrevoit néanmoins quelques traits
saillants de t'histoire primitive le monde sortant du

chaos, le genre humain issu d'un seul couple, infrac-
tion et malheurs à la suite, fuu.e des deux -principes,
bons et mauvais génies en opposition, idée vague du
rétablissement de l'ordre un jour mais tout cela est

noyé dans des fables absurdes. Qui n'aurait pas
l'exemplaire original, en altération duquel toutes ces
fables furent fabriquées, ou qui t'aurait, mais le

dédaignerait, ne' sortirait
pas

de ces
tajjwin-

thes.
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triste monument de la corruption du siècle

qui les avus na'tre'; la défense générale d'en

lire aucun, portée par les prélats délégués

du concile de Trente, est juste et sage. Reg.

7. On ne serait pas surpris de voir cette li-

cence poussée a l'excès chez les païens; mais

les poëtes même do l'ancienne Rome, Ovide,

Juvénal et d'autres, en ont reconnu les per-

nicieux effets, et la nécessité d'en préserver

surtouf la jeunesse. Qu'auraient dit les Pè-

res de l'Eglise qui ont déclamé contre cette

turpitude, s'ils avaient pu prévoir qu'elle

renaitrait chez les nations chrétiennes ?

Bayle, qui ne passera jamais pour un mo-

raliste sévère, est convenu du danger attaché

à la lecture des livres contraires à la pudeur

il a même répondu aux mauvaises raisons

que certains auteurs de ces livres alléguaient

pour pallier leur crime (Dict. crit. Guarini,

Rem. C. et' D. Nouv. lettres crit. sur l'hist.

du Calvin:, OEuv. tom. Il, lettre 19). Quand

il a voulu justifier les obscénités qu'il avait

mises dansjapremière édition de sonDiction-

naire, il n'a rien trouvé de mieux à faire que

de promettre qu'il les corrigerait dans la se-

conde édition (OEuT. tom. IV, Réflex. sur un

imprimé, n. 33 et 3~.). il s'est donc formelle-

ment condamné lui-même.

Une fatale expérience ne prouve que trop

les pernicieux effets des mauvaises lectures;

c'est par là que se sont corrompus la plupart
de ceux qui se sont livrés au libertinage, et

qu'ils ont augmenté le penchant vicieux qui
les y portait. Plus les auteurs des livres obs-

cènes y ont mis d'esprit et d'agrément, plus

ils sont coupables ils ont imité la scéléra-

tesse a un chimiste qui aurait étudié l'art

d'assaisonner les poisons pour les rendre

plus dangereux. Pour s'excuser, ils disent

que ces lectures font moins d'effet que les

tableaux obscènes, les spectacles, les con-

versations trop libres des deux sexes cela

peut être mais parce qu'elles font moins de

mal, il ne s'ensuit pas qu'elles soient inno-

centes il n'est pas permis de commettre un

crime, parce que d'autres en commettent un

plus grand. Ils disent que la plupart des lec-

teurs savent déjà ou apprendraient d'ailleurs

ce qu'ils trouvent dans un ouvrage trop libre;

cela est faux, en général. Ce livre peut tom-

ber entre les mains de jeunes gens qui n'ont

pas encore le cœur gâté et jeter en eux les

premières semences du vice mais quand
même le mal serait déjà commencé, ce se-

rait'encore un crime de l'augmenter. Ils al-

lèguent enfin la multitude de ceux qui ont

écrit, publié ou commenté de ces sortes d'ou-

vrages, et auxquels on n'en a fait aucun re-

proche. C'est justement parce que l'on a

souffert souvent trop de licence sur ce point,

qu'il est plus nécessaire de. la réprimer; la

multitude des coupables est un motif de plus
de sévir contre les principaux, afin d'épou-
vanter et de corriger les autres. 7o~. OBscÉ-

J<!TÉ, ROMAN.

Quant aux livres des hérétiques qui don-

nent atteinte à la pureté de la foi, l'Eglise les

a également proscrits, parce que le danger
estîp m6me souvent, pour les supprimer,

les empereurs ont appuyé par leurs lois les

censures de l'Eglise. Après la condamnation

d'Arius par le concile de Nicée Constantin

ordonna que les Ht;ra< de cet hérésiarque

fussent brûlés il défendit à toutes person-

nes de les cacher, sous peine de mort. So-

crate, RM<, ecclés.,1. c. 9. Arcadius et Ho-

norius portèrent la même loi contre ceux des

eunomiens, Cod. Théod., 1. xvi, tit. 5,Ieg.

34. Théodose le Jeune la renouvela contre

ceux de Nestorius, ibid., leg. 66. Le qua-

trième concile de Carthage ne permit, même

aux évoques, la lecture des livres hérétiques,

qu'autant que cela serait nécessaire pour les

réfuter; les prélats délégués par le conciio

de Trente ont prononcé la peine d'excommu-

nication contre tous ceux qui retiennent ou

qui lisent les livres condamnés par l'Eglise,

ou mis à l'index.

Saint Paul défend aux fidèles d'écouter les

discours artificieux des hérétiques, et même

de les fréquenter (Rom., c. xvi, v. 17; Tit.,

c. i! v. 10, etc.). II n'y avait pas un moindre

danger à lire leurs livres. fo?/. BeUann.,

tome II, Controv. 2, 1. 3, c. 20. Quiconque

fait cas de la foi, et la regarde comme un

don de Dieu, ne s'expose pas témérairement

à la perdre.
La sévérité de l'Eglise sur ce point a été

blâmée par les auteurs, qui sentaient que

leurs propres livres méritaient d'être pros-

crits mais que prouvent les clameurs des

coupables contre la ici qui les condamne? 2

La défense de lire les <t'wM hérétiques no

regarde point les docteurs chargés d'ensei-

gner, capables de montrer le faible des so-

phismes des ennemis de l'Eglise et de les

réfuter. Quant aux simples fidèles, nous ne

voyons pas pourquoi il leur serait permis de

chercher des doutes, des tentations, des piè-

ges d'erreur, ni en quoi consiste t'avantage

de satisfaire une vaine curiosité. Le nombre

de ceux qui ont fait naufrage dans la foi par

cette imprudence, devrait retenir tous ceux

qui sont tentés de s'exposer au même dan-

ger.
Dans tous les temps, les artifices des héré-

tiques ont été les mêmes Tertullien les dé-

voilait déjà au ur siècle. « Pour gagner,

dit-il, des sectateurs, ils exhortent tout le

'monde à lire, à examiner, à peser les rai

sons pour et contre ils répètent continuel

lement le mot de l'Evangile, cherchez et vous

trouverez. Mais nous n'avons plus besoin de

curiosité après Jésus-Christ, ni de recherche

après l'Evangile un des points de' notre

croyance est d'être persuadé qu'il n'y a rien

à trouver au delà. Ceux qui cherchent la

vérité ne la tiennent pas encore, ou ils l'ont

déjà perdue; celui qui cherche la foi n'est

pas encore chrétien, ou il a cessé de l'être.

Cherchons, à la bonne heure, mais dans

l'Eglise, et non chez les hérétiques; selon

les règles de la foi, et non contre ce qu'elle
nous prescrit. Ces hommes qui nous invi-

tent à chercher la vérité ne veulent que nous

attirer à leur parti lorsqu'ils y ont réussi,

ils soutiennent d'un ton d'autorité ce qu ils

avaient fait semblant d'abandonner à nos re-
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cherches. )) De Pf<Mc. a~. /KBrc~ c. 8. Les

sectaires des derniers siècles n'ont pas agi
autrement que ceux des premiers; pour sé-

duire les.enfants de l'Eglise, ils les ont invi-

tés à lire leurs livres, à raisonner sur la foi,
à disputer; mais ils déclamaient avec fu-.

reur contre quiconque n'embrassait pas leur

avis à la fin de l'examen. Lorsqu'ils ont eu

un grand nombre de sectateurs, ils leur ont

défendu de lire les livres des controver-.

sistes catholiques c'était, selon eux. un

piège dangereux après avoir reproché à

'Eglise de vouloir dominer sur la foi de ses

enfants, ilsont pris eux-mêmes un.empire des-

ootique sur la croyance do leurs sectateurs.

On dit que la prohibition des livres hété-

rodoxes n'aboutit qu'à leur donner plus de

célébrité et à piquer la curiosité des lec-

teurs cela fait soupçonner que ces livres

renferment des objections insolubles. Mais

quand une loi produirait ce mauvais effet

par l'opiniâtreté des infracteurs, il ne s'en-

suivrait pas encore qu'elle est injuste et

pernicieuse par elle -même. Toute défense

lrrite les passions par le frein qu'elle leur

oppose; faut-H supprimer toutes les lois

prohibitives, parce que les insensés se font

un plaisir de les braver? Si, en défendant

de lire les livres des hérétiques, l'Eglise n'a-

vait pas soin d'instruire les fidèles, de faire

réfuter les premiers par ses docteurs, de

mettre au grand jour la fausseté des repro-
ches qu'on lui fait, sa conduite serait blâma-

ble, sans doute. Mais il n'a jamais paru un

livre hétérodoxe digne d'attention qui n'ait

été réfuté par les théologiens catholiques,
et ceux-ci n'ont jamais dissimulé les objec-
tions de leurs adversaires. Nous avons toutes

celles de Marcion dans Tertullien celles

d'Arius dans saint Athanase, celles des ma-

nichéens, des donatistes, des pélagiens dans

saint Augustin, etc. Une preuve que ces ar-

guments sont rapportés dans toute leur

force, c'est que les incrédules et les sec-

taires qui les ont renouvelés n'y ont rien

ajouté et ne les ont pas rendus meilleurs.

Ceux qui accusent les Pères de l'Eglise et

les théologiens, de supprimer, d'affaiblir, de

déguiser les objections des mécréants, sont

des calomniateurs, puisque ordinairement

les premiers ont la, bonne foi de rapporter
les propres termes de leurs antagonistes. Où

sont les difficultés auxquelles on n'ait jamais
répondu! Si un argument paraît plus fort

dans le livre d'un hérétique, c'est que la ré-

ponse n'y est pas il paraîtra faible, dès

qu'un réfutateur instruit en fera sentir la fai-

blesse. C'est donc très-mal à propos que des

esprits légers, curieux, .soupçonneux, se

persuadent que les livres supprimés ou dé-

fendus renferment des objections insolubles.

Si ces «crM ne contenaient que des raison-

nements.iisneferaientpasgrandeimpression;
mais les impostures, les calomnies, les anec-

dotes scandaleuses, les accusations atroces, les

déclamations,les sarcasmes, en sont les prin-

cipaux matériaux; c'est de quoi la malignité
aime à se repaître: est-il fort nécessaire de

voir toutes ces infamies dans les originaux?

.On ait que pour être solidement instruit

de la religion, il faut savoir le pour et le

contre. Soit; d'abord, le nour et le contre, se

trouvent dans les théologiens catholiques.
Mais la maxime est fausse. Un fidèle cou-

vaincu de sa religion, par de bonnes preuves

n'a'pas plus besoin, de .connaître les 'so-

phismes par lesquels on peut l'attaquer, que
d'être au fait de toutes les fourberies par
lesquelles on peut éluder, les lois. Cette se-

conde science est bonne pour les juriscon-
suttes; la première est faite pour les théolo-

giens. Ne peut-on pas croire solidement un

Dieu, sans avoir ]u les objections des athées ?

N'avons-nous droit de nous fier au senti-

ment intérieur, au témoignage de nos sens,
aux preuves de fait, qu'après avoir discuté

les sophismes des sceptiques et des pyrrho-
niens ? Si sur chaque question il faut exami-

ner le pour et le contre avant d'agir, notre

vie se passera comme celle des sophistes, à

disserter, à disputer, à déraisonner, et à

ne rien croire. Nos adversaires suivent-ils

eux-mêmes leur propre maxime? Ils-n'en

font rien; jama's ils n'ont ]u ni étudié les
livres des orthodoxes qui les ont réfutés.

Beausobre, Hist du MamtcA., tom. I, pag.
218, blâme hautement les

papes sa;nt Léon,

Gélase, Symmaque, Horrmsdas, d'avoir fait

brûler les livres des manichéens, et tes lois

des empereurs qui l'ordonnaient ainsi. H

fait observer que les chrétiens se plaignirent

lorsque les empereurs païens ordonnèrent de

brûler nos livres, et lorsqu'ils défendirent

la lecture des livres des sybilles et de ceux

d'Hystaspes, parce que ces ouvrages favori-

saient le christianisme. Les écrits des mani-

chéens, dit-il, ne pouvaient inspirer que du

mépris, s'ils contenaient toutes les absur-

dités qu'on leur attribue. Cependant Beau-

sobre convient qu'il y a des livres qui sont

dignes du feu, tels que sont ceux qui cor-

rompent les mœurs, qui sapent les fonde-

ments de la religion, de la morale et de'la so-

ciété. Voilà déjeune décision de laqucDeles
incrédules ne lui sauront pas bon gré et sur

laquelle ils auront droit d'argumenter. Si la

loi fait partie essentielle de la religion, les

livres qui en attaquent la pureté sont-ils

moins dignes du feu que ceux qui en sapent
les fondements? La question est de savoir si

les livres des manichéens n'étaient pasde cette

dernière espèce or, nous soutenons qu'ils
en étaient. Malgré les absurdités qu'ils ren-

fermaient, ils n'étaient pas universeDément

méprisés, puisque les manichéens faisaient

des prosélytes. Mais il ne convient guère aux

descendants des calvinistes incendiaires de

bibliothèques, de se plaindre de ce que les

papes ont fait brûler les livres des mani-

chéens. On ne peut alléguer contre cette

conduite aucune raison de laquelle les in-

crédules ne puissent se servir pour mettre à

couvert du feu leurs propres livres.

Ce que nous disons à l'égard des livres hé-

rétiques est encore plus vrai à l'égard d~

ceux des incrédules. Dans les premiers siè-

cles, nous ne voyons point de lois qui inter-

disent la lecture de ces derniers, parce que
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les phitbsophes ne firent pas un grand nom-

bre d'ouvrages pour attaquer le christia-

nisme. A la réserve de ceux de Celse, de

Porphyre, de Julien, d'Hiéroclès, nous n'en

connaissons aucun qui ait eu quelque cé)é-

brité. Mais l'avis gênerai que saint Paul avait

donné aux Mêles « Prenez garde de vous

laisser séduire par la philosophie et par de

vaines subtilités (Co<oM.,n,8),') suffisait pour
les détourner de toute lecture capable d'é-

branler leur foi. Le seizième canon du qua-
trième concile de Carthage, qui défend aux

évêques de lire les livres des païens sans

nécessité, semble désigner plutôt les fables

des poëtes, les livres d'astrologie, de magie,
de divination, etc., que les livres de contro-

verse.
Lorsque Origene a écrit contre Celse,

et saint Cyrille contre Julien, ils ont copié
les propres termes de ces deux philosophes;
nous présumons que les Pères qui avaient

réfuté Porphyre avaient fait de même. Bien

n'est donc plus injuste que le reproche sou-

vent répété par les incrédules contre les Pè-

res de l'Eglise, d'avoir supprimé tant qu'ils
ont pu les ouvrages de leurs ennemis les

Pères, au contraire, se sont plaints de l'in-

justice des païens à cet égard, parce que la
°

lecture de nos livres ne pouvait produire que
de bons effets pour les mœurs et pour le bon

ordre de ia société. Dioclétien fit rechercher

et brûler tant qu'il put les livres des chré-

tiens. « J'entends avec indignation, dit Ar-

nobe, murmurer et répéter que, par ordre

du sénat, il faut abolir tous les <tu?'M desti-

nés à prouver la religion chrétienne et a.

combattre l'ancienne religion. Faites donc

le procès à Cicéron, pour avoir rapporté les

objections des épicuriens contre l'existence

des dieux. Supprimer les livres, ce n'est pas
défendre les dieux, mais craindre le témoi-

gnage de la vérité (Adv. Gent., 1. m, p. M).

Aussi Julien remerciait les dieux de ce que la

plupart des livres des épicuriens et des pyr-
rhoniens étaient perdus, .Fra< p. 301, 'et il

souhaitait que tous ceux qui traitaient de -la

religion des galiléens ou des chrétiens fus-

sent détruits, J??: 9, ad .Ecd;c!Mw, p. 378.

Ce n'est pas ainsi qu'en ont agi les Pères:

loin de supprimer les écrits de Celse, de Ju-

lien, d'Hiéroc)ès contre le christianisme, ils

en ont conservé les propres paroles si ceux

de Porphyre sont perdus, c'est que ceux de

saint Méthodius et d'autres Pères qui l'a-

vaient réfuté ne subsistent plus. On n'a pas

détruit ce que Lucien, Tacite, Libanius, Zo-

zyme, Kutiûus, Numatianus, etc., ont dit au

désavantage de notre religion, puisqu'on le

retrouve encore dans !eurs ouvrages. Plu-

sieurs livres très-avantageux au christianisme

ont péri il n'est pas étonnant que ceux de

ses ennemis aient eu le même sort. Si l'on à

livré aux flammes des livres de divination,

d'astrologie judiciaire, de magie, pu des H-

~res obscènes, il n'y a aucun sujet d'en regret-
ter la perte. Oflesinà'nichéens-avaient des li-

M-M de magie.Lorsque Anastase le Bibliothé-

caire dit que le pape .Si/m~o~Me fit &ï'M<er leurs

«HM~acres, Beausobre répond qu'il ne sait ce

quec'est que ces sMM~acrM.' c'étaient évidem-

ment des caractères et des figures magiques.
La question est de savoir si ce que les Pè-

res ont dit au sujet de la fureur 'des
païens

contre nos livres, peut autoriser les incré-

dules à écrire impunément contre la re-

ligion c'est ce que nous allons examiner (1).
LIVRES CONTRE t.~ RELIGION. La licence de

publier de ces sortes d'ouvrages n'a été dans

aucun siècle poussée aussi loin que dans le

nôtre aucune nation n'en a vuéclore autant

qu'il s'en est fait en France ce crime est sé-

vèrement défendu par nos lois plusieurs

portent la peine de mort. Foy. Code de 7a

religion et des mcBMf~, tom. 1, tit. 8. H est

bon de voir si ces lois sont injustes ou im-

prudentes, et si les incrédules ont des rai-

sons solides à leur opposet..
La maxime qu'Arnobe opposait aux païens,

savoir, que supprimer les livres ce n'est pas
défendre les dieux, mais craindre le' témoi-

gnage de la vérité, n'est point applicable au

cas présent. 1° Les païens ne connaissaient

pas les preuves du christianisme ils le pros-
crivaif'nt sans examen nous connaissons

depuis fort longtemps les objections des in-

crédules, ils n'ont Mt que les répéter. 2° Les

païens n'ont jamais pris la peine de répondre
aux apologistes du christianisme, au lieu que
les arguments des incrédules ont été réfutés

cent lois. 3° En proscrivant le christianisme,
on rejetait une religion dont on n'osait pas

attaquer la morale, puisque ses ennemis

même prétendaient qu'elle était la même

que celle des philosophes nos incrédules

nous prêchent celle de l'athéisme et du ma--

térialisme, la morale des brutes et non celle

des hommes. ~L'onnepouvaitmontrer, dans

les livres des chrétiens, aucun principe sédi-

tieux capable de troubler l'ordre publie ou de

révolter le peuple contrôles lois; les livres des

incrédules, au contraire, sont aussi injurieux

au gouvernement que furieux contre la reli-

gion c'est pour cela même que les magistrats
ont sévi contre plusieurs. Iln'y a donc aucune

comparaisonàfaireentre les uns et les autres.

Les incrédules disent qu'il doit être per-
mis à tout homme de proposer des doutes

que c'est le seul moyen de s'instruire. Prin-

cipe faux. Sous prétexte de proposer des

doutes, est-il permis à tout homme de soute-

nir publiquement que notre gouvernement
est illégitime et tyrannique, nos lois injus-
tes et absurdes, nos possessions des vols et

des usurpations? Tout écrivain coupable de

cette démence serait punissable comme sé-

ditieux il ne l'est pas moins lorsqu'il atta-

que une religion protégée par le gouverne-

ment, autorisée pur les lois, à laquelle tout

bon citoyen attache son repos et sa tranquil-
lité. Pour s'instruire, ce n'est pas au public,

aux ignorants, aux jeunes gens, aux hommes

vicieux, qu'il faut proposer des doutes; c'est

aux lhéo)ogiens et aux hommes capables de

les résoudre. Professer le déisme, le maté-

rialisme, le pyrrhonisme en fait de religion)

ce n'est pas proposer des doutes, c'est vou-

(!) Voy. le Dict. de Thoo). uior.. art. Mt;rM, où

nous avons précisé ce qui est permis et 'Mfeodù.
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loir en donner à ceux qm n'en ont point.
Selon la loi naturelle, tout homme dont les

incrédules ont ébranlé la foi, troublé le re-

pos, empoisonné les moeurs, serait en droit

de les attaquer personnellement, de les tra-

duire au pied des tribunaux, de-leur deman-

der réparation du dommage qu'ils lui ont

causé à plus forte raison tous ceux qu'ils
ont insultés, tournés en ridicule et calom-

niés. Us disent que leurs livres ne peuvent

produire
du mal que, s'ils sont mauvais,

t.Is tomberont dans le mépris que, s'ils sont

bons, ce serait une injustice de punir les

auteurs. Autre principe faux. Dans ce genre
de livres, la plupart (les lecteurs sont inca-

pables de discerner. ]e bon du mauvais il

est toujours un grand nombre d'esprits per-
vers et de cœurs gâtés qui vont au-devant

de la séduction, qui cherchent à se tranquil-
liser dans le crime par les principes d'irré-

ligion leur fournir des sophismes, c'est les

armer contre la société. Les incrédules ont

saisi le moment dans lequel ils ont vu la

contag'on prête à se répandre, pour divul-

guer le venin qui devait l'augmenter ils

méritent d'être traités comme des empoison-
neurs publics. Nous espérons, à la vérité,

que leurs livres tomberont dans le mépris,
et déj~ nous en avons un grand nombre

d'exemples leurs derniers écrits ont fait

profondément oublier les premiers. Tous ont

été annoncés d''ns le temps comme des ou-

vrages victorieux, terribles, décisifs, aux-

quels les théologiens n'auraient rien à ré-

pliquer et il n'en est pas un seul dont on

n'ait fait voir !e faux et l'absurdité. M.lis la

chute et le mépris de ces ouvrages de ténè-

bres ne réparera pas le mal qu'ils ont fait.

S'il n'éta!tpas permis d'attaquer toutes les

religions, continuent nos philosophes, les

missionnaires qui vont prêcher chez les infi-

dèles seraient punissables. Ils le seraient, sans

doute, s'ils voulaient établir l'athéisme, parce

qu'il vaut encore mieux pour un peuple avoir

une fausse religion que de n'en avoir point
du tout. Ils le seraient, s'ils allaient prêcher

pour corrompre les moeurs, pour soulever

les peuples contre les prêtres et contre )e

gouvernement, comme font les incrédules

mais est-ce là le dessein des missionnaires?

Convaincus de la vérité, de la sainteté, de

l'utilité du christianisme, revêtus d'une mis-

sion divine qui dure depuis dix-sept siècles,
ils bravent tout danger pour aller instruire

des hommes qui en ont réellement besoin

lorsqu'ils ont du succès, ils parviennent à les

civiliser et à )es rèndre plus heureux. Ce ne

sont là ni les desseins, ni la morale, ni le

talent des incrédules; ifs se cachent et désa-

vouent leurs livres ils ne se montrent 'que

quand ils.sont sûrs de l'impunité plusieurs
ont fait fortune et ont acquis de la réputa-

tion dès que cette espérance cesse, ils n'é-

crivent plus. Quetques-ûns ont poussé l'i-

neptie jusqu'à dire que de droit naturel nos

pensées et nos opinions sont à nous, et sont

la plus sacrée de nos propriétés; que c'est

une injustice et une absurdité de vouloir

empêcher un homme de penser comme il lui

ptaît et de le punir pour ses opinions. Et qui
les empêche de penser et de rêver comme il

leur plaît Des écrits rendus publics, des

invectives, des impostures, des calomnies, ne

sont plus de simples pensées, ce sont des

délits soumis à l'inspection de la police; s'ils

attaquent un particulier, il a droit de s'en

plaindre; s'ils troubteht la société, elle a rai-

son de sévir. Lorsque les théologiens ont

avancé des opinions douteuses, on les a ré-

primés, et les philosophes ont applaudi a ia

punition par quelle loi sont-ils plus privi-

légiés que les théologiens? Quand on leur

demande de quel droit ils se mêlent du gou-

vernement, de la religion, de la législation,
ils répondent Parie même droit qu'un pas-

sager éveillé donne des avis au pilote endor-

mi qui tient le gouvernail du navire dans le-

quel il se trouve lui-même. Mais si ce passa-
ger est un somnambule qui rêve et qui trou-

ble sans sujet le repos de tout l'équipage, il

nous paraît que l'on fait bien de le garrotter.
afin qu'il nedonne plusi'alarmemal à propos.
Tout écrivain de génie, disent-ils encore, est

magistrat-né de sa nation: son droit est son ta-

Jent. Pourquoine pas ajourer qu'ilcn cstic lé-

gislateur et le souverain. Ainsi la fatuité d'un

discoureur qui lui persuade qu'il est ~cr~aw

de génie suffit, selon nos nouveaux politiques,

pour luidonncri'autorité de rendre dcsarrets.
L'absurdité de toutes ces prétentions suf-

fit pour démontrer quel serait le sort des na-

tions, si elles avaient l'imprudence de se li-

vrer à l'indiscrétion de pareils docteurs. S'ils

étaient les maîtres; ils proscriraient cette li-

berté d'écrire qu'ils demandent; ils ne souf-

friraient pas que personne osât combattre

leurs principes; ils feraient brûler tous les

livres de religion; ils détruiraient les biblio-

thèques, comme ont fait lès fanatiques d'An-

gleterre au xvt* siècie, afin d'établir despoti-

quement le règne de leurs opinions. De tout

temps l'on a vu que ceux qui réclamaient le plus
hautementia liberté pour eux-mêmes, étaient

lesplus ardents à en dépouiller les autres.

On ne peut les méconnaître au portrait

que saint Pau] .a tracé des faux docteurs

a Il y aura, dit-il, des hommes remlilis d'eux-

mêmes, ambitieux orgueilleux et vains

blasphémateurs, ingrats et impies, ennemis

de la société et de la paix, calomniateurs, vo-

luptueux et durs sans affection pour per-

sonne, etc. il faut les éviter. Ces hommes

dangereux s'introduisent dans les sociétés

cherchent à captiver les femmes légères et

déréglées, sous prétexte de leur enseigner
)a vérité, » (J7 y!m. m, 2.)

LOI. Selon les théologien's, la loi est la

volonté de Dieu intimée aux créatures intel-

ligentes, par laquelle il leur impose une

obligation 'c'est-à-dire les met dans la né-

cessité de faire ou d'éviter telle action si-

non d'être punies. Ainsi, selon cette défini-

tion, il est évident que sans la notion d'un

Dieu et d'une providence, il n'y a point de

loi ni d'obligation morale proprement dite.

C'est par analogie que nous appelons lois

les volontés des hommes qui ont l'autorité

de nous récompenser et de nous punir; mais
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si cette autorité ne venait pas de Dieu si

elle n'était pas un effet de sa volonté suprême,
elle serait miile et illégitime elle se rédui-

rait à la force elle pourrait nous imposer

unenécessitéphysique, et nonuneobligation
morale. Telle est l'équivoque sur laquelle se

sont fondés les matérialistes lorsqu'ils ont

voulu établir une morale indépendante de

toute notion de la Divinité ils ont dit que la

/o:estla nécessité dans laquelle nous sommes

de faire ou d'éviter telle action, sinon d'être
blâmés, haïs et méprisés de nos semblables,

et de nous condamner nous-mêmes.

Cette définition est évidemment fausse

elle suppose, 1° que tout homme assez puis-
sant ou assez fourbe pour se faire louer, es-

timer et servir par ses semblables, sans faire

aucune bonne action n'est pas obligé d'en

taire que s'il y réussit par des crimes, il

n'est pas coupable.
Combien n'y a-t-il pas

d'hommes qui ont obtenu les éloges, l'es-

time, l'admiration de leur naUcn, par des

actions contraires à la loi naturelle et au

droit des gens ? Ces actions sont-elles deve-

nues des actes de vertu, parce qu'elles ont

été louées et approuvées par une nation stu-

pide et barbare ? Celui qui les faisait n'était

certainement pas obligé d'aller consulter les

autres peuples pour savoir s'ils en pensaient
de même. D'autre sont été blâmés, condamnés

et punis pour avoir fait des actes de vertu.

Rien n'est
plus absurde que de faire dépen-

dre les notions du bien et du mal moral de

l'opinion des hommes. 3° II s'ensuit que

quand un homme est assez puissant ou en-

durci dans le crime pour braver la haine et

le mépris des autres, et pour étouffer les re-

mords,.il est affranchi de toute loi; et qu'il
ne peut plus être coupable. L'absurdité de

toutes ces conséquences démontre la faus-

seté du système de morale des matéria-

listes.
Plusieurs anciens philosophes et quelques

littérateurs modernes ont dit que la loi en

gênerai est la raison humaine, en tant qu'elle

gouverne tous les peuples de la terre. Cette

dénnition n'est pas juste. La raison, ou la fa-

culté de raisonner, peut nous indiquer ce

qu'il nous est avantageux de faire ou d'évi-

ter, mais elle ne nous impose aucune né-

cessité de faire ce qu'elle nous dicte elle

peut nous intimer la loi, mais elle n'a point

par elle-même force de loi. Si Dieu ne nous

avait pas ordonné de la suivre nous pour-
rions y résister sans être coupables. Le flam-

beau qui nous guide et la loi qui nous oblige
ne sont pas la même chose. Irailieurs )a rai-

son ne nous guide avec sûreté que quand
elle est droite or, dans combien d'hommes

n'est-elle pas obscurcie et dépravée par les

passions, par une mauvaise éducation, par
les lois et les coutumes de la nation dans le

sein de laquelle ils sont nés? Supposer qu'elle
est encore la loi de l'homme, c'est toujours
faire dépendre le crime et la vertu de l'opi-
nion des peuples.

'Il faut donc nécessairement remonter plus
haut. Puisque Dieu, en créant l'homme, lui

a donné tout à la fois la raison et l'intelli-

gence, une inclination violente a rechercher

son propre bien, et ]e besoin de vivre en

société avec ses semblables, sans doute H a

voulu que l'homme fit ce qui lui est avanta-

geux, sans nuire au bien des autres il !ui

a défendu de chercher s';s intérêts aux dé-

pens des leurs autrement Dieu aurait voutu

FimpossiMe il aurait voulu que l'homme

vécût en société, sans vouloir qu'il fit ce qui
est absolument nécessaire pour former la

société; il serait tombé en contradiction.

Cette volonté ou cette loi de Dieu est donc

prouvée parla constitution mêmede l'homme.

D'autre part, Dieu n'a pas pu consentir que
l'homme fût le maître de braver impuné-
ment cette volonté suprême, aussi bien que
celle de ses semblables autrement cette

volonté serait -en Dieu une simple ~M~;

il n'aurait pas suffisamment pourvu au bien

de la société dont il est l'auteur. Il a donc

établi des récompenses pour ceux qui ac-

complissent la loi, et des'châtiments pour
ceux qui la violent. De là viennent le dîc<a-

men de la conscience, les remords causas

par le crime, la satisfaction secrète attachée

aux actes de vertu. Ce sont là les signes qui
nous avertissent de la loi ou de la volonté

de notre souverain Maître, mais qui ne sont

pas cette loi.

Les anciens philosophes, plus sensés que
les modernes, avaient sur ce point la même

idée que les théologiens. Selon Cicéron, qui

copiait Platon, la vraie loi, la loi primitive,
source de tous les autres, est, non la raison

humaine, mais la raison éternelle de Dieu,

la sagesse suprême qui régit l'univers tel

est, dit-il, le sentiment de tous les sages, de

Lègib., 1. n, n. 14; Platon, de Legib..lib. !v;

c'était celui de Socrate Brucker, Hist. Phi-

los., tom. I, pag. 561. Les pythagoriciens

posaient de même pour fondement de toutes

les lois la croyance d'une divinité qui punit
et récompense, Prologue des lois de Zaleu-

chus, Ocellus Lucan., c. 4, etc. Leiand,

.Pet?MM<r. évang., 1.111, p. 34.2 et suiv.,a cité

d'autres passages des anciens. Mais nous

avons une meilleure preuve de cette théorie

dans nos livres saints, Immédiatement après

la création de l'homme, Dieu exerça l'au-

guste fonction de législateur; il imposa une

loi à notre premier père, et le
punit

ensuite

pour l'avoir violée. Après avoir averti Caïn

que sa conscience serait le juge de ses ac-

tions et le vengeur de ses crimes, il le punit

d'y avoir résisté en commettant un homicide

( Gen. rv, 7 et 11 ). Il exerça la même'justice

envers le genre humain, en le faisant périr

par le déluge. Toute l'histoire sainte est le

tableau de-cette Providence juste et sage,

qui récompense la vertu par des bienfaits,

et punit le crime, même en ce monde, sans

préjudice de ce qui lui est réservé pour une
autre vie.

Les incrédules, qui ne veulent point qu'un

Dieu gouverne
le monde, disent que nous ne

connaissons pas assez la nature divine, ni

les volontés de Dieu, pour deviner ce qu'il
ordonne et ce qu'il défend que, pour s'être

fait une fausse idée de la Divinité, tous les
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peuples
lui ont attribué des lois absurdes

qu'il
faut fonder les lois sur la nature de

1 homme, sur ses besoins sensibles, sur l'in-

tërêt général de la société, choses qui nous

sont beaucoup mieux connues. Sophisme

grossier. Ces mêmes raisonneurs, qui pré-

tendent si bien connaître la nature de

l'homme, commencent par la défigurer, en

supposant que l'homme n'est qu'un corps et

un pur animal avec une pareille notion,

peut-on )e supposer soumis a d'autres lois

qu'à celles des brutes?

C'est par la nature même de l'homme,'non

telle qu'ils la conçoivent, mais telle qu'elle

est, que nous voyons ce que Dieu a ordonné

et ce qu'il a défendu. H y aurait contradi-

ction a supposer que Dieu, en donnant à

l'homme tel besoin, telle inclination, tel de-

gré de raison et d'intelligence, ne lui a pas

prescrit des <ots analogues à cette constitu-

tion.'Mais si l'homme était l'ouvrage du ha-

sard, ou d'une nécessité aveugle, quelles
lois morales pourrait-on fonder sur sa na-

ture ?

Les peuples ignorants et stupides n'ont

argumenté ni sur !a nature de Dieu, ni sur

la nature de l'homme, pour attribuer à Dieu

ou pour établir eux-mêmes des lois absurdes.

Ils ont cru faussement les fonder sur les in-

térêts de la société ou des particuliers, qu'ils
entendaient très-mal. Quel'on interroge tous

les peuples qui ont de pareilles ~o:s, ou ils

diront qu'ils les suivent, parce qu'elles ont

été faites par leurs pères, ou ils les justifie-
ront par des raisons d'utilité apparente et

d'intérêt mal entendu, ou ils argumenteront
sur do prétendus principes de justice qui
n'ont aucun rapport à la Divinité. A la vé-

rité, la plupart des anciens législateurs se

sont donnés pour inspirés, afin de soumettre

plus aisément les peuples aux lois qu'ils leur

proposaient. Ils sentaient qu'aucun homme

ne peut avoir par lui-même l'autorité d'im-

poser des lois à ses semblables. Les erreurs

dans lesquelles ils sont tombés ne sont ce-

pendant pas venues de ce qu'ils concevaient

mal la nature de Dieu, mais de ce qu'ils en-

tendaient mal les intérêts des hommes, ou
de ce qu'ils cherchaient leur intérêt particu-
lier plutôt que celui des peuples.

Jamais on n'a tant parlé qu'aujourd'hui de

l'esprit des lois, de l'esprit des coutumes et

des usages des différents peuples; pour sai-

sir cet esprit, il faudrait se mettre à la place
du législateur, voir les circonstances dans

lesquelles il se trouvait, le caractère, les be-

soins, les idées, es habitudes de ceux pour

lesquels telle loi a été faite par conséquent
il faudrait savoir parfaitement l'histoire de

chaque nation dans son origine. Cela n'est

pas aisé, puisque, chez la plupart des peu-

ples, la législation est plus ancienne que
l'histoire. 11 est donc très-permis de douter

si les philosophes, qui ont cru prendre l'es-

prit des lois et des coutumes, y ont parfai-
tement réussi. Le peuple juif est le seul dont

les lois soient
incorporées

à son histoire, et

dont le législateur ait montré le véritable

esprit de ses lois: et la plupart des moder-

nes qui en ont parlé n'ont pas pris la
peine

de consulter cette histoire, avant de raison-

ner sur les lois qu'elle renferme.

Selon notre manière de concevoir, toute

loi vient de Dieu, comme premier et souve-

rain législateur mais on n'appelle lois ff!

vines que celles Dieu a portées ou im-

médiatement par lui-même, ou par des hom-

mes spécialement envoyés de sa part. Ainsi

la loi divine se divise en loi naturelle et en

loi positive celle-ci se sous-divise en loi an-

cienne et loi nouvelle. Dans la loi ancienne

ou mosaïque, on distingue les lois morales

d'avec les lois cérémonielles et les lois poli

tiques. Sous la loi nouvelle, il y a des lois

divines et des lois ecclésiastiques. Ces der-

nières sont censées lois humaines aussi bien

que les lois civiles. Nous sommes obligés

de parler de ces différentes espèces de lois,

parce qu'il n'en est aucune qui ne donne lieu

à des questions théologiques.
LOI NATURELLE ou Lût DE NATURE. On

nomme ainsi la loi que Dieu a imposée à

tous les hommes, et qu'il a dû leur imposer

en
conséquence

de la nature qu'il leur a

donnée, c est-à-dire de leurs besoins, do

leurs inclinations, de leurs qualités bonnes

ou mauvaises. Pour prouver l'existence de

cette loi et les devoirs qu'elle nous prescrit,

il nous suffit de nous examiner nous-mêmes,

et de voir la manière dont nous sommes

constitués. –1° Le sentiment d'une ~t~a-

turelle est aussi général dans tous les hom-

mes que la notion d'une Divinité. Si l'on

excepte un petit nombre d'épicuriens, qui se

parent du nom de déistes, quiconque admet un

Dieu, fût-il sauvage et presque stupide, l'en-

visage non-seulement comme l'auteur de son

être, mais commeunmajtrequilui impose des

devoirs, qui peut le récompenser et le punir.
C'est ce qui rend tout homme religieux, qui
le porte à tacher, par. des respects et des of-

frandes, de se concilier les faveurs de. son

Dieu, et lui fait craindre de provoquer sa co-

lère. Une persuasion aussi générale ne peut

pas venir du hasard; c'est donc un instinct

de la nature, par conséquent l'ouvrage de

Dieu. Or, un Créateur infiniment sage n'a

pas pu faire d'un sentiment faux l'instinct

général de la nature (1). 2" L'homme est

(i) < Loin de nous, dit M. Frayssinous (Confé-
rence sur la toi naturelle), loin de nous la puérile

pensée qu'il fut un temps où le genre humain vivait

sans Dieu, sang aucun sentiment religieux sans au-

cun principe de morale comme s'il avait commencé

par être athée et entièrement brute, et que, par des

progrès insensibles, il fût passé de cet état complet
d'athéisme et d'abrutissement à celui de quelque

croyance religieuse, et qu'il eût enfin découvert Dieu,
la

providence,
la vie future, la morale, ainsi qu'a-

pres bien des efforts et des expériences multipliées
on a découvert l'algèbre ou la chimie. L'homme est

un être naturellement raisonnab)e, moral, religieux r
vous le trouveriez plutôt dépouiffë de toute intelli-
gence, que dépourvu de toute notion de justice et

de vertu. Si haut que vous remontiez dans l'anti-

quité, vous verrez toujours les hommes en posses-
sion de croire à quelques maximes de religion et der

morale. Ici la nature a devancé l'industrie tandis

que la faible raison s'est égarée sur.tout cela en d&
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né avec un fonds de pitié pour son sembla-

ble il n'aime point à le voir souffrir; sans

r~exion même, il tend le bras celui qu'il
voit près de tomber. A moins qu'il ne soit do-

miné par un mouvement de colère ou de

vengeance, il est porté à secourir un mal-

heureux, et il goûte un contentement inté-

rieur lorsqu'il lui a fait du bien. D'autre

part, l'homme s'aime lui-même, recherche

son bien-être, craint de souffrir, désire de se

conserver ce sentiment domine en lui sur

tous les autres, est le mobile de la plupart
de ses actions. Ainsi, respect envers Dieu,
bienfaisance envers les hommes, amour de

soi-même, voilà trois penchants certaine-

ment innés dans l'humanité. Mais l'homme

éprouve des passions capables d'étouffer ces

penchants ou de les pervertir, de le rendre

irréligieux, méchant et malfaisant, cruel

même envers soi. Dieu lui permet-il égale-
ment de céder aux uns ou aux autres ? L'a-

t-il rendu susceptible de religion, de bien-

faisance, d'amour bien réglé de soi, sans lui

en faire un dev ir? Dans ce cas, Dieu n'au-

rait voulu ni le bien général de l'humanité,
ni l'avantage de chaque particulier il aurait

destiné l'homme h la société, et il aurait.

rendu la société impossible. Ces suppositions

répugnent a l'idée d'un Etre souverainement

bon.
Puisque Dieu a fait l'homme capable de

discernerentrele bien et )e mal moral, de choi-

sir l'un ou l'autre avec une pleine liberté, il

lui a certainement imposé l'obligation de pra-

tiquer l'ut) et d'éviter Vautre il n'a pu créer

un être
susceptible de lois, sans lui donner

aucune loi. L'homme est convaincu de

l'existence d'une obligation morale par lee

sentiment intérieur que nous appelons la

coMMtemce. Le malfaiteur se cache pour com-

mettre un crime, lors même qu'il n'a rien a.

vaines recherches, ou que même elle n'a enfanté que
des systèmes très-ridicules, nos livres saints nous

font assister en quelque sorte à l'œuvre de la créa-

tion, et nous apprennent comment les choses se sont

passées. Ce que les sages de l'antiquité avaient igno-
ré, les enfants le savent parmi nous. Le premier
homme sortit des mains de son créateur dans l'état
de maturité il rie naquit pas enfant, dans )a fai-
blesse et l'ignorance du premier âge il parut sur la

terre homme fait, jouissant, dès le moment de son

existence, de toutes les facultés du corps et de l'es-

prit il arriva à la vie avec des connaissances toutes
formées dans son esprit, avec des sentiments reli-

gieux dans son cœur, avec une tangue toute faite

pour exprimer ses idées il trouva en lui la connais-

sance de Dieu son créateur, des notions d'ordre et
de vertu, l'amour du bien, une intelligence qui s'é-

levait jusqu'à l'auteur de son être, une volonté ani-

mée du désir de lui plaire; et sans doute son pre-
mier sentiment fut celui de la reconnaissance et
de l'amour. Ce qu'il avait reçu de Dieu mème, ce

qu'il savait, il le transmit à ses enfants, qui, à leur

.our, le laissèrent comme un héritage aux généra-
tions suivantes la tradition se conserva, s'étendit

avec l'espèce humaine et voilà comme, de famille en

famille, d'âge en âge, de contrée en contrée, les no-
tioris primitives se sont conservées plus ou moins

pures dans le genre humain. Ainsi toutes les

croyances religieuses et morales ont une source

commune; mais ce sont des ruisseaux dont les uns
ont conservé la pureté de leurs eaux, et dont les

redouter de la part de ses semblables lors-

qu'il l'a-commis, il éprouve de la honte et des

remords ainsi, il est averti par la nature

qu'il y a un souverain vengeur dont il doit

craindre la justice. On dit que, par l'habitude

du crime, le méchant vient à bout d'étouner

les remords et la honte quand le fait serait

vrai, il ne prouverait encore rien à force de

s'endurcir aux souffrances, l'homme peut
émousser la sensibilité physique; il ne s'en-

suit pas del~ qu'etle ne lui est pas naturelle.

Un malfaiteur, pris pour juge des actions d'un

autre, blâme sans hésiter ce qui est mal, et

approuve ce qui est bien il prononce ainsi

contre lui-même, et rend hommage à la loi,
lors même qu'il ne veut pas la suivre. –4°

Lesphilosophes païens, Ocellus Lucanus,Pla-

ton, Théophraste, Cicérbn et d'autres, ont

très bien aperçu toutes ces vérités, et ils en

ont conclu comme nous l'existence d'une loi

naturelle. Ils disent que toute loi est émanée

de l'intelligence divine; que la loi suprême,
fondement de toutes les autres, est la raison

et la sagesse du Dieu souverain. Plat., de Le-

~6.,I. !v, jfM Crit. et Pol-it.Cic., de Legib
1. n, n. 14 et sui.; Lact 1. vi, c. 8, etc.

Vainement les matérialistes ont voulu fon-

der la morale et les devoirs de l'homme sur

son intérêt temporel; ils ont confondu le

sentiment moral avec la sensibilité physi-

que absurdité révoltante. Est-il donc be-

soin de vertu ou de force d'âme pour agir

par un motif d'intérêt? Quel est le motif in-

téressé d'un homme qui meurt pour sa pa-
trie ? Sans une loi Ka~MfeMe, émanée de la

volonté de Dieu, il n'y a plus ni bien ni mal

moral, ni vice ni vertu. ~oy. BIEN ET MAL

MORAL, DEVOIR, etC.

Mais ce n'est pas assez pour un théologien
de prouver l'existence de la loi'naturelle par

autres se sont plus ou moins altérés travers la cor-

ruption des siècles. C'est de la que sont venus ces

principes communs a tous les hommes, que l'igno-
rance ou les passions affaiblissent, mais n'anéantis-

sent pas; cette tuiùiere qui, pour bien des peuples, a

été obscurcie des nuages du mensonge, mais qui
laissa toujours échapper quelques rayons. Or, ces

règles universelles, invariables, dont le sentiment se

trouve partout, ces notions communes de bien et de

mal, qui gouvernent l'espèce humaine, et sont

comme la législation secrète du monde moral, voilà

ce qu'on appelle loi naturelle dénomination très-

tegitime. Elle est naturelle, parce qu'elle est fondée

sur la nature des choses, sur des rapports primitifs
entre t'homme et Dieu, entre l'homme et ses sem-

blables; naturelle, parce que les principes en sont

tellement conformes à notre nature raisonnable,

qu'il suffit de les exposer pour en faire sentir la vé-

rité naturelle, parce qu'on en trouve des vestiges

partout ou se trouve la nature humaine, ce qui a fait
dire qu'elle est gravée dans le cœur naturelle enfin,

parce qu'il fallait la distinguer de toute autre loi

donnée à l'homme depuis la création, et qu'on ap-

pelle positive. Aussi la dénomination de loi ~a<Kre«<:

est-elle autorisée par les livres saints, et notamment
par saint Paul, par tous les docteurs de l'Eglise, par
tous les moralistes de toutes les nations et de to~s

les siècles, par le langage universellement reçu de

tous les hommes en sorte que proscrire le mot

de loi na<M)'<'He,ce serait se mettre en révolte contre

le genre humain, t
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la constitution même de l'humanité; il doit

encore montrer que Dieu a confirmé, par la

révé!ation, les leçons de la nature.

Dans le temps que Caïn, fils aîné d'Adam,

était rongé de jalousie, Dieu lui dit 5t tu

fais bien, nen recevras-tù pas le salaire? Si tu

/Ni'S mal, ton péché est d la porte, est toujours

avec toi (Gen., c. !Y, v. 7). Dieu le renvoie

au témoignage de sa conscience. Ce repro-
che suppose que Caïn sentait ce qui est mal,

ce qu'il voulait faire et ce qu'il devait éviter.

Job, après avoir dit que Dieu est ]e souve-

rain légisiateur, ajoute que tout hommo le

voit et l'envisage comme de loin (Job, c.

xxxvt, v. 22 et 25). H avait dit ailleurs

Interrogez qui vous voudrez parmi les ~roK-

gers, vous verrez ~M't7 sait que les méchants

sont réservés d un cruel avenir, et marchent

continuellement <eMr per/e (c. xx!, v. 29).
Le psa.miste compare la loi du Seigneur à

la lumière du soleil, de laquelle aucun hom-

me n'est entièrement privé (Ps. xvn!, v. 7

et 8). Saint Paul dit que, quand les nations

qui n'ont point de loi (positive ou écrite),

font H<~MfeMc~em~ ce que la loi commande,
elles sont e«M-?M~mcs leur propre foi elles

montrent que les préceptes de la loi sont gra-
vés dans leur cœMf, et que leur com~ci'eMcë leur

en rend <~n:o!~ma</c(7{om., c. n, v. 1~). Rien

de p!us formel que ce passage (1).

Mais, pour intimer la loi Ma~'eMe a tous

les hommes, Dieu n'a pas attendu qu'ils par-
vinssent à ta connaître par leurs propres ré-

flexions.; il l'a enseignée de vive voix, et par
une révélation expresse, à nos'premiers pa-
rents. Nous lisons dans l'.E'cc~!(M< c. XVII,
v. 5, que non-seutement Dieu leur a donné

l'esprit, l'intelligence, le sentiment, pour
corinaitrè le bien et ie ma), mais qu'il y a

ajouté des instructions; qu'il les a rendus

dépositaires de la loi de vie qu'il a fait avec

eux une alliance éternelle; qu'il leur a mon-

tré les arrêts de sa justice; qu'ils, ont eu

l'honneur d'entendre sa voix qu'il leur a dit,

gardez-vous de toute .iniquité, et a donné a

chacun d'eux des préceptes à i'égard du pro-

chain, v. 9 et suiv. En effet, nous voyons
dans l'histoire même de la création que Dieu

a commandé expressément aux premiers

hommes la fidélité mutuelle des époux, le

respect envers les pères, l'amitié entre les

frères qu'il a défendu le meurtre, etc.; c'é-

taient là autant de devoirs de la loi naturelle.

Il leur a enseigné la manière de l'adorer,

puisqu'il a sanctifié le septième jour, et

que les enfants d'Adam lui ont offert des sa-

crifices.

Ainsi, quand on dit que, depuis la créa-

tion jusqu'à Moïse, les hommes ont vécu

sous la loi de nature, cela ne signifie pas

qu'ils n'ont reçu de Dieu aucune loi posi-
tive ou révélée l'histoire sainte nous ap-

prend le contraire. la sanctification du sep-

(1) Nous n'adoptons pas complètement les notes

des diverses éditions de Besancon sur ce passage.
Nous avons suMs~mment indiqué notre pensée sur

la pro;))u!gation de in loi naturelle dans~notre Dict.

Théol. mor.

~s

tième jour, la défense de manger du fruit do

l'arbre de vie, ia défense de manger du

sang, étaient des lois positives. Foy. RÉvÉLA-

T!ON PUmtTtVE.

Pour nous convaincre que Dieu a daigné

instruire les premiers hommes par des le-

çons positives, il suffit de comparer la mo-

rale suivie par les patriarches à celle qu'ont

.enseignée, dans la suite des siècles, les phi-

losophes les plus célèbres. Les premiers, nés

dans l'enfance du monde, avant que l'on eût

fait des études et des réflexions sur les de-

voirs de la loi mntMr~/e, auraient dû avoir

une morale plus imparfaite que celle des

philosophes qui ont pu profiter de l'expé-

rience des siècles précédents, qui ont f:'it

une étude particulière de la morale et de la

législation. C'est néanmoins tout le contraire.

Dans le seul livre de Job, un peut puiser

des maximes de morale plus claires et plus

saines que d.ins les écrits de Socrate et de

Platon. Les patriarches ont donc eu de meil-

leures leçons de morale que les philosophes,
savoir les instructions de Dieu même. Aussi

la connaissance des préceptes de la loi na-

turelle ne s'est bien conservée que dans les

familles et les peupl.ides'qui ont tidelement

gardé le souvenir delà révélation primitive

partout ailleurs, les législateurs, les philo-

sophes, les nations entières ont méconnu

plusieurs vérités de morale qui nous parais-

sent de la dernière évidence e1)es ont éta-

bli des lois et des usages injustes, cruels,

absurdes. Les Chaldéehs, les Egyptiens, les

Grpcs, les Romains, qui ont passé pour les

peuples )esp1us éclairés et les plus sages,

ont été plongés dans le même aveuglement.

Les Chinois et les Indiens, qui ont cultivé,

dit-on, la morale, depuis quatre mille ans,

ne l'ont pas rendue p!us psrf.ute. qu'elle était

parmi eux il y a vingt siècles. Aujourd'hui

encore, dès que les philosophes modernes

ferment les yeux à la himière de la révéla-

tion, ils enseignent une morale aussi fausse

et aussi corrompue que celle des païens. Foy.

Nouv. D<~KOM~. jE~aM~ par Leland, tom. Ilï,

c. t, etc.

Lorsqu'ils disent que la ~M~Mf~eest celle e

que l'homme peut connaître par les seules

lumières de la raison et par la voie de la

conscience, ils jouent sur des équivoques,

et ils s'accordent bien mal avec les faits. Il

faudrait dire, du moins, par les lumières d'Mme

raison éclairée et CM~M~e, et par la voie d'une

c<MMC!'eHce droite. Car enfin, lorsque la raison
est obscurcie par les passions, par des erreurs

reçues dès l'enfance, par la stupidité, par des

usages et des coutumes absurdes, par des

lois vicieuses, à quoi se réduisent alors ses

lumières, et quel peut être le ~!C~M:eM de la

conscience ? Comment n'ont-elles pas dit à

tous les peuples et à leurs législateurs, qu'il

ne faut adorer qu'un seul Dieu; que l'idolâ-

trie est un crime; que l'usage d'exposer ou

de tuer les enfants outrage la nature que le

droit de vie et de mort sur les. esclaves est

barbare. On dira, sans doute, que sur tous

ces points les honimes-n'ont consulté ni la

raison ni la conscience; nous en convieu-
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drons sans peine mais il en résultera tou-

jours que, pour savoir en quoi les hommes

ont écouté ou n'ont pas écouté la raison, nous

n'avons point d'autre guide certain que la

révélation. Que l'on demande à quel peuple
on voudra, quelles sont les lois et les moeurs

les plus sages et les plus raisonnables, il ju-
gera toujours que ce sont les siennes; c'est

la réflexion d'Hérodote, et l'on ne peut pas
en douter.

La loi naturelle est gravée dans le cœur

de tous les hommes, nous le reconnaissons

après saint Paul; mais il faut en lire les ca-

ractères, et cela n'est pas toujours aisé les

passions, les préjugés de naissance, les ha-

bitudes invétérées, troublent la vue, et alors

on ne voit plus rien l'exemple de toutes les

nations en est une preuve palpable. La loi

Ka<Mfe~e est évidente dans les premiers prin-

cipes mais il est facile de se tromper dans

les conséquences, cela est arrivé aux hom-

mes les plus clairvoyants d'ailleurs. Un

moyen de connaître ce que cette loi ordonne

ou défend, est, sans doute, d'examiner ce

qui est conforme ou contraire au bien géné-
ral de la société; mais où est le peuple, où
est le sage qui ait su connaître ce bien géné-

ra), qui ne l'ait pas souvent confondu avec

un intérêt momentané et mal entendu? Si

nous en croyons nos politiques modernes,
ce bien généra) est encore très-peu connu

et de là viennent, selon eux, la législation

imparfaite, la politique aveugle, la mauvaise

conduite de toutes les nations. L'intérêt gé-

néral, ou bien commun, a certainement va-

rié dans les divers états du genre humain
il n'était p.is absolument le même dans l'état.

de société domestique que dans l'état de so-

ciété civile et nationale. Lorsque les peu-

ples, encore peu policés, se croyaient tou-

jours en état de guerre l'un contre l'autre,
ils ne faisaient aucune attention au bien gé-
néral de l'humanité; conséquemment )e droit

des gens était très-mal connu il ne l'a été

mieux que depuis que l'Evangile est venu

apprendre aux hommes qu'ils sont tous frè-

res, et les a réunis dans une société reli-

gieuse universelle. Dieu, dont la sagesse
ne se dément jamais, a révélé successive-

ment aux hommes ce que la loi M~Mre~e exi-

geait d'eux dans ces états divers. i) a toléré

chez les patriarches des usages qui ne pou-
vaient produire du mal dans l'état de société

domestique, mais qui devaient devenir per-
nicieux dans l'état de société civile; telle

était la polygamie il n'a pas condamné l'es-

clavage, parce qu'il était inévitable. Foy.

POLYGAMIE, ESCLAVAGE. Pour disculper les

patriarches sur ces deux chefs, plusieurs au-

teurs ont pensé que Dieu les avait dispensés
de la loi naturelle; il nous paraît que cette

loi n'admet point de dispense, et qu'il n'en

est pas besoin lorsque la loi n'oblige pas.
On ne peut donc pas raisonner plus mal

que le font les déistes, lorsqu'ils soutien-

nent que la loi naturelle suffit à l'homme

pour régler ses actions; qu'il n'a besoin que
de consulter sa raison et sa conscience, pour
savoir ce qu'il doit faire ou éviter. Cela oour-

rait être vrai, si la raison de tous les hom-

mes était toujours éclairée, et leur conscience

toujours droite; mais )e contraire n'est que

trop prouvé par une expérience générale et
constante. Quand un homme, né avec un
esprit très-pénétrant, avec un cœur spnsible

et généreux, avec des talents cultivés par
une excellente éducation, serait capable de

discerner sûrement ce qui est conforme ou

contraire à la loi naturelle, il n'en serait
pas

ainsi de l'homme sauvage, à peu près stupide
-ou dépravé par de mauvaises leçons et de

mauvais exemples..Un homme aura-t-i) ja-
mais plus d'esprit, de s.igacité, de droiture,

que Platon, Socrate, Aristote et Cicéron ?2

Tous se sont trompés sur des devoirs natu-

rels, parce que les mœurs publiques avaient

corrompu la morale.

Si l'on dit, comme quelques déistes, que

quand l'homme est incapable de connaître

par lui-même ses devoirs naturels, il est dis

pensé de les remplir, il faudra soutenir aussi

qu'il n'est pas obligé de prêter l'oreiHe aux

leçons de l'éducation, aux conseils des sages,
à !avoix des lois humaines. Puisque, selon

les déistes, il est en droit de se refuser aux

lumières de la révélation et aux instructions

positives de Dieu, à plus forte raison est-il

bien fondé à résister à celles des hommes.

De ces réflexions il résulte que la loi natu-

relle n'est pas ainsi nommée, parce qu'elle

peut être parfaitement connue de tous les

hommes, par les seules lumières naturelles

de la raison, mais parce qu'elle est fondée

sur la constitution de la nature humaine, telle

que Dieu l'a faite. Lorsque l'homme, instruit

par la révélation, connaît sa propre nature

et les relations que Dieu lui a données avec

ses semblables, il en déduira très-bien ses

devoirs par des raisonnements évidents

mais s'il méconnaît sa propre nature et son

auteur, comme ont fait tous les païens, il rai-

sonnera. fort mal sur les obligations que la

nature lui impose.

Aujourd'hui, avec le secours des lumières.

que l'Evangile a répandues dans le monde

sur les vérités de la morale, nos philosophes
sont en état de distinguer ce que les anciens

ont écrit de bien ou de mal touchant les de-

voirs de la loi naturelle fiers de leur capa-

cité, ils en font honneur à la nature ils dé-

cident que tout homme peut en faire autant;

que la révélation n'est pas nécessaire. Ils

n'ont qu'à jeter un coup d'œil sur la morale

qui règne chez les nations qui ne connais-

sent pas l'Evangile, ils verront de quoi la

nature est capable, et à quoi ont servi vingt

siècles de dissertations sur la loi naturelle. il

ne s'ensuit pas de là que les infidèles soient

) absolument excusables, ni qu'ils l'aient été

autrefois, lorsqu'ils ont méconnu et violé la

loi naturelle. Saint Paul adécidéquedumoins
les philosophes ont été inexcusables (Rom. c.

r, v. 20). De savoirjusqu'à quel point la stu-

pidité, l'ignorance, le défaut d'éducation, )e

vice des mœurs publiques, ont pu excuser le

commun des païens, c'est une question nue

Dieu seul peut résoudre, et sur laquelle nous

n'avons pas besoin d'être fort instruits il
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nous suffit de savoir que Dieu, souveraine-

ment juste, ne commande l'impossible à per-

sonne, et ne demande compte à chacun que
de ce

qu'il
lui a donné que celui qui a reçu

davantage sera jugé plus sévèrement que
celui qui a moins reçu (Luc. c. xn, v. ~8)<

Nous ne voyons pas pourquoi il est néces-

saire de supposer dans tous les hommes un

si haut degré de capacité naturelle pour con-

naître et remplir leurs devoirs, pendant que
nous ignorons quels sont les secours surna-

turels que Dieu daigne y ajouter. Si, en re-

connaissant toute )a faiblesse des lumières

de ia raison, l'on craint de fournir une ex-

cuse aux crimes des infidèles, on se trompe.
L'Ecriture sainte nous assure que Dieu n'a-

bandonne aucune de ses créatures que ses

miséricordes éclatent sur tous ses ouvrages;

que le Verbe divin est la lumière qui éclaire

tout homme venant en ce monde, etc. Les

Pères de l'Eglise, et en particulier saint Au-

gustin, entendent ce passage de la lumière

de la grâce; ils
appliquent

à Jésus-Christ ce

qui est dit du soleil, que personne n'est pri-
vé de sa chaleur ils enseignent que les ac-

tions vertueuses, faites par les païens, étaient

un effet de la grâce de Dieu. Foy. GRACE,

§ 3. Qu'importo à la théologie que tout inti-

dèle soit coupable pour avoir résisté aux lu-

mières de la raison, ou à la lumière surna-

turelle de la grâce ? Ne voir ici que la nature,
c'est donner dans l'erreur des déistes. Foy.
RELIGION NATURELLE.

Si l'on demande en
quoi

consistent les de-

voirs prescrits par la loi naturelle à l'égard
de Dieu, de nos semblables et de nous-mé-

mes, on en trouvera l'abrégé dans le Décalo-

gue. Voy. ce mot.

Loi DIVINE pos'TtVE. On entend sous ce

nom une loi que Dieu a intimée aux hom-

mes par des signes extérieurs, et par un acte

libre de sa volonté. Souvent par des lois po-

sitives, Dieu a commandé ou défendu ce qui
l'était déjà par la loi naturelle, comme lors

qu'il imposa
aux Juifs le Décalogue avec tout

l'appareil de la majesté divine souvent aussi

il a, par ces sortes de lois, imposé aux hom-

mes des devoirs qui ne leur étaient pas pres-
crits par la loi naturelle ainsi il voulut

qu'Abraham reçût la circoncision il ordonna
aux Juifs d'offrir au Seigneur les prémices
des fruits de la terre, etc. Une loi divine po-
sitive. ne peut donc être connue que par la

révélation, ou plutôt cette loi même est une

révélation de la volonté de Dieu. Dans l'arti-
cle précédent, nous avons fait voir que Dieu

a imposé aux hommes des <oM co~/cM dès

le commencement du monde; il en porta de

nouvelles pour les Juifs par le ministère de

Moïse; enfin, il en fait publier de plus

parfaites pour tous les hommes par Jésus-

Christ ce sont là les trois époques de la

révélation.

II est évident
que, par la loi naturelle,

nous sommes obligés d'obéir à Dieu, lors-'

qu'il commande, quelle que soit la manière
dont il lui plaît de nous faire connaître ses

vofontés dès qu'il a porté des lois positi-
t~, c'est pour nous un devoir naturel de

nous y soumettre et de les accomplir ce

n'est point à nous de lui demander raison

de ce qu'il juge à propos d'ordonner et de

défendre.

Telle est cependant la prétention des déis-

tes ils soutiennent que Dieu ne peut impo-
ser à l'homme des ~on po~~M que ces lois

seraient inutiles, injustes, pernicieuses, con-

traires à la loi naturelle que, quand il se-

rait vrai que Dieu en a porté, l'homme est

toujours en droit de ne pas s'en informer.

Si leurs arguments étaient solides, ils prou-

veraient, à plus forte raison, que
toute loi

humaine quelconque est inutile injuste

pernicieuse, contraire à la liberté naturelle

de l'homme car enfin, si les hommes peu-
vent avoir droit de nous imposer des lois

positives nous voudrions savoir pourquoi
Dieu n'a pas lé même privilége. 1° Ils di-

sent que Dieu, souverainement bon, no peut
donner aux hommes que des lois qui con-

.tribuent au bien de tous; or, tels sont, se-

lon eux, les seuls principes de la loi natu-

relle ceux mêmes qui les violent, désirent

qu'ils soient observés par les autres hom-

mes il n'en est pas ainsi des préceptes po-
sitifs. Qu'importe au bien général du genre

humain, que le dimanche soit fêté plutôt

que le sabbat ? Il ne servirait à rien de dire

que les préceptes positifs contribuent à la

gloire de Dieu sa principale gloire est de

faire du bien aux hommes. La fausseté de

ce principe des déistes saute aux yeux. De

même que Dieu peut accorder à un seul

homme un bienfait naturel ou surnaturel

qu'il n'accorde pas aux autres, il peut aussi
lui imposer un précepte positif qui ne fera
ni bien ni mal aux autres, et qui ne leur

sera pas connu. Ainsi, Dieu ordonna au pa-
triarche Abraham de quitter son pays, de

recevoir la circoncision d'offrir son tils en

holocauste, etc. Ces préceptes étaient un

bienfait pour Abraham, puisque c'était pour
lui l'occasion de mériter une grande récom-

pense,
et que Dieu lui donna les grâces dont

il avait besoin pour les accomplir. C'est une

absurdité de soutenir 'que ces préceptes
étaient inutiles ou injustes, parce qu'ils ne

procuraient aucun bien aux Chaldéens, aux

Egyptiens, aux Chananéens. Ce que Dieu

peut faire à un seul homme, il peut le faire

a un peuple entier, pour la même raison

ainsi, pour que les lois positives, imposées
à la seule nation juive, aient été utiles et

justes, il n'est pas nécessaire que Dieu.en

ait fait autant aux Chinois et aux Indiens
il suffit que cette faveur, accordée au peu-

ple juif, n'ait porté aucun préjudice aux au-

tres nations, n'ait diminué en rien la me-

sure des bienfaits naturels ou surnaturels

que Dieu voulait leur accorder. Dieu n'est

pas plus obligé de faire à tous les mêmes

grâces surnaturelles, que de départir à tous

les mêmes dons naturels. Il est encore faux

que les préceptes positifs ne tournent pas
au bien de tous ils. contribuent a faire

mieux observer la loi naturelle, et ceux qui
les accomplissent donnent à leurssemblables

un grand exemple
de vertu/La défense po-
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sitive de manger du sang tendait à inspirer

de l'horreur pour le meurtre le sabbat était

destiné à procurer du repos aux esclaves et

aux animaux; c'était une lecon d'humani-

té, etc. Nous ne prendrons pas pour juges
de l'importance des lois po~t~M les déistes

qui les violent mais leur conduite même

prouve contre eux. Quoiqu'ils ne veuillent

se soumettre a aucune des lois positives de

la religion, ils ne'sont cependant pas fâchés

que leurs femmes leurs enfants leurs do-

mestiques y soient fidèles ils savent bien

que la désobéissance aux lois positives n'a

jamais contribué rendre un homme plus
exact observateur de la loi naturelle, mais

au contraire. Sans recourir à la gloire de

Dieu, l'utilité des préceptes positifs est as-

sez prouvée par l'intérêt de ]a société.

2° Les déistes objectr'nt que ceux à qui
Dieu imposerait des <oMpo~<~M seraient de

pire condition que ceux qui connaissent les

seules lois naturelles après avoir observé

celles-ci, ils pourraient encore être damnés

pour avoir violé cettes-Ia. Dieu n'a pas be-

soin de mettre notre obéissance h t'épreu-

ve, et il n'y a point de meilleure épreuve

que la loi naturelle gêner notre iiberté sans

raison, ce serait nous tsnter et nous porter
au mal.

Nouveau tissu d'absurdités. Dieu n'a pas

plus besoin de nous éprouver par la loi na-

turelle que par des lots positives puisqu'il
sait ce que nous ferons dans toutes les cir-

constances possibles mais nous avons be-

soin nous-mêmes d'être mis à cette double

épreuve, afin de répnmer nos passions par

l'obéissance, de nous juger par le témoi-

gnage 'de notre conscience, de nous élever

à des actes héroïques de vertu que la loi

na:ure)]e n'exige point, mais dont la prati-

que nous est très avantageuse et dont

l'exemple est tres-utite à la société.

Il faut avoir le cœur dépravé pour envi-

sager les lois de Dieu comme un joug qui
nous est désavantageux il s'ensuit de ce

faux préjugé que celui qui connaît tous les

devoirs naturels est de pire condition que ce-

lai qui les ignore par stupidité que toute

loi. qui gêne notre liberté est une tentation

qui nous porte au mal comme si la liberté,
de mal faire était un privilége fort précieux.
Le plus grand bonheur pour l'homme est

d'avoir une parfaite connaissance de tout

ce que Dieu exige de lui,, des vertus qu'il

peut pratiquer, des vices qu'il doit éviter;
d'avoir des motifs et des secours puissants

pour faire le bien.; ds trouver de fortes bar-

rières contre l'abus de sa liberté. Tel est le

sort du chrétien en comparaison de celui
d'un païen ou d'un sauvage. Les déistes

semblent craindre que l'homme ne soit trop
instruit et trop vertueux, ou que Dieu ne

soit pas assez puissant pour le récompenser
du bien qu'it lui ordonne de faire; mais

ceux qui ont tant de peur de pratiquer des

œuvres de surérogation sont très-sujets à

manquer aux plus nécessaires.–3° Ils disent

que Dieu ne peut pas commander pour tou-

jours des rites, des usages, des pratiques qui

peuvent devenir nuisibles avec le temps or,
telles sont, continuent-ils, toutes les choses

ordonnées par des lois ~ost<tCM. Vu la va-

riété des climats, des mœurs, des événements,
rien ne peut être constamment utile que les

devoirs prescrits par la loi naturelle. C'est

donc toujours la raison qui doit nous servir

de règle pour savoir ce qu'il faut faire ou

éviter. Un précepte positif peut avoir été

abrogé ou changé ce n'est point à nous de

le savoir. Les lois imposées aux Juifs sont

conçues en termes aussi absolus que celles de

l'Evangile; cependant elles ont été abrogées
celles du christianisme peuvent donc l'être à

leur tour. Pour donner quelque apparence
de solidité à cette objection, il aurait fallu

citer au moins un rite, une pratique, un acte

de vertu commandé par l'Evangi!e, quipuisse
devenir nuisible avec le temps ou dans cer-

tains climats aucun déiste n'a pu le faire.

Il en résulte seulement que, dans certains

cas, il y a des lois positives qui sont suscep
tibles de dispense et nous en convenons
hors de ces cas, l'on est obligé d'y obéir jus-
qu'à ce que l'on soit sûr que Dieu a trouvé

bon de les abtOger, et c'est ce qu'il ne fera

jamais.
Il est faux que les lois mosaïques aient

été conçues en termes aussi généraux et

aussi absolus que celles de l'Evangile les

premières n'étaient imposées qu'à la nation

juive, étaient relatives au climat et à l'intérêt

exclusif de cette nation les secondes sont

prescrites à toutes les nations, pour tous les

lieux, et jusqu'à la consommation des siè-

cies. En faisant profession de consulter tou-

jours la raison pour voir ce qui est utile ou

nuisible, les déistes ont donné atteinte à

plusieurs articles essentiels de la loi natu-

relle. Ils ont jugé que la polygamie, le di-

vorce, la prostitution l'exposition et le

meurtre des enfants n'étaient pas des usages
absolument mauvais; que l'on pourrait en-

core les permettre aujourd'hui ils ont sou-

tenu que la morale des philosophes, qui ap-

prouvaient tous ces désordres, était meil-

leure que celle de l'Evangile. En prétendant

toujours suivre le même guide, tous les peu-

pies jugent que leurs lois et leurs coutumes

sont très-raisonnabies quoique la plupart
soient réellement absurdes et injustes où

est donc l'int'ailiibilité de la raison, pour

juger de ce que Dieu a dû commander, dé-

fendre ou-permettre? L'exemple des qua-
kers, qui prennent à la lettre plusieurs pré-

ceptes de l'Evangile susceptibles d'explica-

tion, ne prouve pas qu'il faut s'en tenir au

dictamen de la raison pour prendre le vrai

sens des lois positives, puisque ces sectaires

font profession de la. consulter il est beau-

coup plus sûr de s'en rapporter au jugement
de l'Eglise, à laquelle Jésus-Christ a promis
son assistance pour enseigner Sdèlement sa

doctrine. 4.° Toutes les nations, poursui-
vent les déistes, se flattent d'avoir reçu de

Dieu des lois postées elles ne sont cepen-
dant pas moins vicieuses les unes que les

autres. Occupées -d observances superflues,
elles sont moins attachées aux devoirs es-
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sentiels de là morale plus elles sont cor-

rompues, plus elles mettent leur confiance

dans les pratiques'extérieures pour calmer

ieur& remords. Tel qui vole sans scrupule

ne voudrait manquer m à l'abstinence, ni

a la célébration d'une fête. On se flatte d'ex-

pier tous les crimes par le zèle pour l'or-

thodoxie. Païens, juifs, mahométans chré-

tiens, tous sont coupables de ce défaut;

mais il domine surtout dans l'Egiise romai-
ne partout où il ya plus de superstition, il

y a moins de religion et de vertu. Si cette

satire est vraie, les sectes qui ont fait pro-

fession de renoncer aux superstitions de l'E-

glise romaine, sont devenues beaucoup plus

vertueuses; cependant leurs écrivains se

plaignent de la corruption qui y règne. Les

sauvages, qui n'ont jamais ouï parler de

~OM positives, doivent observer la loi Ka~M-

rc~e beaucoup mieux que nous on sait ce

qui en est. Les déistes surtout, guéris de

toute superstition, doivent être les plus re-

ligieux de tous les hommes affranchis du

joug des lois positives, ils ne doivent être

occupés que des devoirs de la loi mo~Mre~e.

Mais cette loi défend de calomnier, et l'ob-

jection des déistes est une calomnie. Où rè-

gnent, parmi les chrétiens, la corruption et.

les désordres que l'on nous reproche ? Dans

les grandes villes a Rome à Londres, à

Paris mais de tout temps ces capitales ont

été le cloaque des vices de l'humanité ce

n'est pas par la qu'il faut juger des moeurs

d'une nation. D'ailleurs malgré l'énorme

corruption qui y règne, les préceptes de

l'ËvangHe y inspirent encore à un très-

grand nombre de personnes, des vertus dont

on ne trouve point d'exemples chez les

païens ni chez les mahométans, et dont les

déistes ne seront jamais capables.

Quand un homme coupable de vol viole-

ràit encore toutes les lois religieuses, en se-

rait-il mieux disposé à se repentir et à ré-

parer son injustice? Tant qu'il lui reste dé

la religion H n'est pas vrai qu'il vole sans

~crMpu/e, puisque l'on suppose qu'il a des

remords et qu'il cherche à les calmer par
des pratiques de piété or, les remords peu-
vent le conduire à résipiscence, et les pra-

tiques de religion, loin de les calmer, doi-

vent plutôt les augmenter. Il y a donc lieu

d'espérer sa conversion plutôt que celle d'un

homme qui ajoute l'irréligion aux autres

crimes dont il est coupable, a6n d'étouffer

ainsi les remords. Les observances reiigieu-
ses ne sont donc pas sMper/h<M, puisqu'elles
sont commandées par des lois positives et

qu'elles peuvent servir directement ou indi-

rectement à rendre un homme plus ndèla

aux devoirs de la loi. na(we«e. Lorsque les

athées et les déistes se vantent d'être plus

vertueux que les autres hommes ils sont,
aussi hypocrites que.les superstitieux ceux-

ci~ voudraient cacher leurs injustices sous

le voile de la piété ceux-là s'éti'orcent d~

pallier leur impiété sous un masque de zèle

pour la loi naturelle; nous ne sommes pas.

plus dupes des uns que des autres.

Par une exnérience aussi ancienne oue

le monde, il est prouvé que les peuples qui
ont reçu de Dieu des lois positives, ont

mieux connu et mieux observe la loi natu-

relle que les autres tels ont été les patriar-
ches et les Juifs à l'égard des nations idolâ-

tres, et tels sont encore les chrétiens en

comparaison des peuples infidèles. Quoi

qu'en disent les incrédules, les lois civiles,
]a police les mœurs sont meilleures chez

nous que chez tous les peuples qui ne sont

pas chrétiens. C'est donc une absurdité de

soutenir que les lois divines positives ne ser-

vent à rien et ne contribuent en rien au

bien de l'humanité. Si un philosophe faisait

sérieusement, contre les lois civiles, les mê-

mes arguments que les déistes font contre

les lois divines positives s'il disait que
les lois civiles de telle nation sont injustes,

parce qu'elles ne peuvent pas tourner à l'a-

vantage des autres nations, ni contribuer à

l'observation du droit des gens s'il soute-

nait que tout peuple soumis à des lois cï~-

les est de pire condition que les sauvages,

parce que sa liberté est plus gênée s'il pré-
tendait que ces lois sont inutiles, puisqu'il
faut souvent les abroger et les changer, et

que ce qui était utile dans un temps devient

nuisible dans un autre s'il voulait persua-
der que ces lois sont pernicieuses, parce

que le peuple, plus occupé des devoirs civils

que d.es devoirs naturels, croit avoir rempli

toute justice lorsqu'il a satisfait aux pre-

miers, etc., on ne daignerait pas lui répondre.
En un mot, Dieu a donné des lois positi-

ves aux patriarches, aux juifs, aux chrétiens
ce fait est invinciblement prouvé: donc elles

ne sont ni inutiles, ni injustes, ni perni-
cieuses à un fait incontestable il est ab-

surde d'opposer des raisonnements spécu-
latifs. Ce n'est point là le seul article sur le-

quel nos philosophes modernes ont mal rai-

sonné au sujet des lois, divines postées. Ils

disent que les lois humaines statuent sur le

bien, et les lois divines sur le meill.eur ce-

la n'est pas exactement vrai la loi positive,

par laquelle Dieu a défendu le meurtre, a

pour objet le bien et non le mte«a; il en

est de même de toutes les lois du Décalo-

gue. 11 n'est donc pas vrai non ptus que. ce

qui doit être réglé par les lois ~MMatKM peut
rarement l'être par les lois de la religion

Dieu, pour de bonnes raisons, avait ordon-

né aux Juifs par principe de religion, ce

qui semblait devoir être plutôt régté par des

lois humaines ou ct't~M. Enfin, il n'est pas
absolument vrai que les lois de <<t rc<</î'oM
aient plus pour objet la bonté de chaque par-
ticulier que celle de la société; tout particu-

lier, fidèle aux lois de la religion, en est

mieux disposé à être bon citoyen l'homme,
au contraire, qui méprise les lois re~'<yte!MM,
ne. sera pas pour cela plus so.umis aux lois

civiles tous ceux qui dissertent contre les

premières no manquent presque jamais d'in-

vectiver contre les secondes.

Quand on dit qu'il ne faut pas opposer
les lois religieuses à la loi naturelle, ce prin-

cipe est équivoque et captieux. Si l'on en-

tend que Dieu ne peut pas défendre car
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une loi re~:eMM, ce qu'il a cotMMaMd~ par

la loi Ma~Mre~e, ou au contraire, cela est vrai.

Si l'on veut dire qu'il ne peut pas défendre

par l'une ce qui était permis ou n'était pas

défendu par l'autre, cela est faux. Il n'était

pas défendu à 1 homme, par la loi naturelle,

de manger du sang; mais Dieu l'avait défendu

à Noé par une loi positive, etc.

Loi ANCIENNE ou MOSAÏQUE. C'est le recueil

des lois que Dieu donna aux Hébreux par le

ministère dé Moïse, après qu'il les eut tirés

de l'Egypte, et pendant les quarante ans qu'ils

passèrent dans le désert; selon le texte hé-

breu, ce fut après l'an du monde 2513. Ce

code de lois en renferme de plusieurs espè-

ces on y distingue les lois tuerai ou natu-

relles, dont l'abrégé est nommé le Décalogue
les lois cérémonielles, qui réglaient le culte

que
les Juifs devaient observer les lois ju-

a:cî<t!re~, c'est-à-dire civiles et politiques

par lesquelles Dieu pourvoyait aux intérêts

temporels de la nation juive. Ces dernières

ne sont point proprement l'objet de la théo-

logie mais nous sommes obligés de les dé-

fendre contre plusieurs reproches injustes

que les'incrédules ont faits contre ces lois.

Dans l'article JUDAÏSME, § 2, nous avons mon-

tré que les lois morales de Moïse étaient très-

bonnes et irrépréhensibles à tous. égards, et

nous justifierons de même les lois cérémo-

nielles dans un article séparé il s'agit ici

d'envisager la totalité de cette législation.
Nous examinerons 1° pourquoi Moïse

avait réuni, et, pour'ainsi dire, confondules

différentes espèces de lois; 2'quelle sanction

il leur avait donnée 3° par quel motif les

Juifs devaient les observer &° l'effet qui en

résulte 5° en
quel

sens saint Paul oppose
la loi à l'Evangile, et semble déprimer la

première 6° quelle différence il y a entre

ces deux lois 7° en quel sens et jusqu'à quel

point la loi ancienne était figurative 8° si

elle a dû toujours durer, comme les Juifs le

prétendent. Il n'est presque aucune de ces

questions qui n'ait donné lieu des erreurs

nous ne pouvons les traiter que fort en

abrégé (1)..

(1) Mais auparavant nous devons examiner si Moïse

a emprunté sa législation à un peuple étranger, et s'il

pouvait tirer de son propre fonds un code de lois
aussi parfait.

1° Pour peu que l'on compare la législation de
Moise avec celle des nations anciennes, il est facile

d'apercevoir qu'elles sont loin d'être semblables et

identiques. Le parallèle ne tarde pas à montrer en-
tre elles une différence telle que l'on est bientôt

convaincu que le chef des Hébreux n'a pas puisé ses
lois dans les codes étrangers. Comparons d'abord

les lois religieuses de Moïse avec celles des nations

même les plus célèbres.

Moïse reconnaît un Dieu unique, source nécessaire

de tous tes êtres, esprit pur, immense, infini, tt a créé

l'univers par sa puissance, ille gouverne parsa sagesse
il en,règle tous les événements par sa providence, et

comme il est le principe de tout, c'est aussi à lui

qu'il faut tout rapporter. Un culte pompeux est éta-

bli en son honneur un tabernacle magnifique est

érige; des autels sont dressés; des prêtres consa-

crés de nombreux sacrifices sont prescrits. Mais

toute cette pompe, tout cet éctat, ne sont rien à ses

yeux, si les sentiments du cœur n'en forment la partie

I. Quelques censeurs de Moïse trouvent

fort mauvais que ce législateur n'ait pas mis

plus d'ordre dans ses lois, qu'il les ait mêlées

ensemble et avec les faits qu'il rapporte.
Cette critique est-elle sensée ?

Nous pourrions remarquer d'abord que les

anciens écrivains n'ont jamais observé' la

méthode dont nous sommes aujourd'hui si

jaloux; mais il y a des réflexions plus im-

portantes à faire. Dans les livres de Moïse,

c'est la liaison intime des ~OM avec les faits

qui donne à ces derniers un degré de certi-

tude qui ne se trouve point dans les autres

histoires, et qui démontre la sagesse et la

nécessité de ces lois. Une preuve qu'il n'a-

gissait point par son propre génie, mais par
ordre du ciel et par zèle pour le bien de son

peuple, c'est qu'il n'a point formé de plan
comme fait un auteur qui est maître de sa

matière; il a écrit les faits à mesure, qu'ils
se sont passés, les lois à mesure qu'elles se

sont trouvées nécessaires, et
que

les faits y
ont donné occasion. Tout se tient et forme

une chaîne indissoluble. Les Juifs ne pou-

vaient lire leurs lois sans apprendre leur

histoire, et ils ne pouvaient se rappeler celle-

ci sans concevoir du respect pour leurs lois

aucune ne venait de la volonté arbitraire du

législateur; toutes avaient été amenées par

les circonstances. Les deux premières qui

leur furent imposées furent la cérémonie de
la pâque et l'oblation des premiers-nés; ils

étaient encore en Egypte, et ces deux rites

devaient servir d'attestation de la mort mi-

raculeuse des premiers-nés des Egyptiens et

de la délivrance des Israélites (jE'.rode, c. xn

et
xni.)

La loi du sabbat leur fut intimée à

l'occasion du miracle de la manne (xvi, 23),

pour leur rappeler que le monde avait été

créé par le Seigneur; la publication du Dé-

calogue ne se tit que quelque temps après

c. xx.

Jusqu'alors les Hébreux avaient connu les

lois morales, tant-parlés lumières de la rai-

son que par la tradition de leurs pères, qui
remontait jusqu'à la création; mais après les

mauvais exemples que ce peuple avait eus en

principale. Dieu demande avant tout aux Israéiites la

crainte et l'amour, )a reconnaissance de ses bienfaits,
un aveu de leur dépendance absolue. Toutes les pu-
rifications extérieures rappellent la sainteté qu'il
exige la miséricorde est une hostie qui lui est plus

agréable que le sacrifice. Tel est le code religieux

que Moïse, au nom de Dieu, imposa au peuple dont
il était le guide. Que voyons-nous dans les législa-
tions religieuses des autres peuples? Ignorance de la

nature et des perfections de l'Etre suprême, culte

indigne de la Divinité. c Les nations tes plus éclai-

rées et tes plus sages, dit Bossuet, tes Chatdéens, les

Phéniciens, tes Egyptiens, les Grecs et tes Romains,
étaient dans la ptus affreuse ignorance et le plus com-

plet aveuglement sur la religion. < Qui oserait ra-

conter tes cérémonies des dieux immortels et leurs

mystères impurs ? Leurs amours, leur cruauté, leur

jalousie et tous tes autres excès étaient le sujet de

leurs fetes~, de leurs sacriCces, des hymnes, des ta-

bteaùx qu'on leur consacrait. Le crime était adoré et

reconnu propre au culte des dieux. Nous allons es-

sayer d'apprécier dans quelques-uns de ses traits ta

différence qui existe entre tes lois civiles de Moise Ot

celles des autres peuples.
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Egypte, après la captivité à laquelle i) avait

été réduit, il était très-nécessaire de lui in-

timer les lois morales d'une manière posi-

La plupart des législations anciennes abandon-

naient les enfants aux caprices de leurs parents. Le

père était maitre d'en disposer à son gré a leur

naissance, il était libre de les étever ou de les expo-
ser. Dans le cours de leur vie, il pouvait impunément
les châtier, les maltraiter, les vendre, les tuer même.

Mnïse restreint ce pouvoir illimité, que, chez les

nations païennes, les pères avaient sur leurs enfants.

H ne leur accorde pas sur eux un droit absolu de vie

et de mort. Tout ce qu'il permet aux parents, tors

même qu'ils ont le plus juste sujet de se plaindre,
c'est de s'adresser aux juges pour les faire punir. H

songea aussi à assurer la vie de ceux qui n'avaient

pas encore reçu le jour. La Grèce n'était pas aussi

humaine. Deux de ses législateurs philosophes, crai-

pnantnne trop grande population, conseillaient de

faire périr les enfants dès le sein de leur mère. La

législation de Moïse est toute paternelle pour les es-

claves. Elle leur assure dés jours de repos et de dé-

tassement; elle condamne à mort ceux qui leur ôte-

raient la vie. Chez les autres peuples, on regardait
les esclaves comme des bèles de somme, et les mal-

tres avaient sur eux droit de vie et de mort.

La modération envers les ennemis était encore un
caractère des lois de Moïse. Qu'on en lise les disposi-
tions et on verra qu'elles tendent à prévenir la guerre
ou à la rendre moins terrible et moins atroce, lors-

qu'elle était nécessaire. Ainsi elle défendait les dé-

gâts et les ravages; les arbres même devaient être

respectés.'Dans aucun cas on ne devait tuer tes fem-

mes et les enfants. Chez les autres nations, point de

grâce aux vaincus biens, liberté, vie, tout deve-

nait la proie du vainqueur. Saccager, égorger tout,

n'épargner ni le sexe ni t'âge, était une chose' toute

naturelle. C'est le sort qu'éprouvèrent Tyr et Sidon.

Tous les étrangers étaient ennemis pour les nations

infidèles Moise ordonne de les traiter avec bienfai-

sance et générosité.

D'après ce court exposé, on voit que la législation
de Moïse diffère essentiellement de celles des ptus
anciennes nations dont l'histoire nous ait conservé

le souvenir. On voit que les mœurs, les coutumes,
les usages, la religion de ces peuples, sont contraires

aux prescriptions du chef des Hébreux. Il est donc
indubitable que celui-ci ne leur a pas emprunté sa

législation. Moïse, il est vrai, fut instruit chez les

Egyptiens;
mais les Egyptiens étaient-its assezavan-

ces en jurisprudence dans ces temps reculés pour
lui donner tant de lumières Hérodote alla s'ins-
truire en Egypte. En rapporta-t-il de si grandes ri-
chesses en fait de religion et de morale ? Quoique les

prêtres
lui eussent ouvert les trésors de leur science,

Il n'en rapporta que des fables.

Après avoir vengé Moïse du reproche de plagiat,
montrons que

0

2° Le législateur des Hébreux, livré à lui-même,
ne pouvait créer un code de lois aussi parfait. Qu'on
examine les diverses parties de la législation mosaï-
que, on voit que toutes accusent une intelligence su-

périeure à ce!le de l'homme. Le culte et les homma-

ges dus au Créateur sont tracés avec assurance et
sans aucun mélange d'impiété ou de superstition.
Dans les institutions figuratives le présent est lié à
l'avenir. Quelques prescriptions rituelles paraissent,
au premier coup-d'œit, minutieuses et inutiles; mais
examinées plus attentivement et par rapport aux cir-
constances des temps et des tieux, et au caractère
des Israélites, on voit qu'elles concourent toutes à
faire accomplir à ce peuple ses glorieuses destinées.

Un ensemble de reglements et d'ordonnances ci-
vites brille par la sagesse, l'équité et ta justice.
Elles assurent par les moyens les plus efficaces la
vie de tout individu libre ou esclave, pauvre ou riche,

DICTIONN. DE TnÉÔL. DOGMATtQUE. Hl

tive, avec tout Fapparei) do la majesté di-

vine, de les faire mettre par écrit, et d'y

ajouter la sanction des peines et des rëcom'-

contre la violence et l'oppression elles protègent
tes étrangers, donnent appui aux faiblcs, secours

aux malheureux, inspirent partout les plus tendres

sentiments d'amour et d'humanité. La possession

tranquille des propriétés, la jouissance paisible des

avantages légitimement acquis, ont aussi des garan-
ties suffisantes. Rien n'est oublié, rien n'est omis. On

trouve dans le code de Moïse, et des lois d'hygiène

propres à conserver la santé des Hébreux, et des rè-
glements sur l'agriculture, source de richesses et d'a-

bondance, et des ordonnances qui tendent à accrol-

tre la population; en un mot, tous les moyens de

rendre une nation heureuse et florissante. Moïse les

indique et les prescrit. Son code ne laisse rien à dé-

sirer it est même si complet, qu'on ne sait ce

qu'on pourrait y ajouter pour le perfectionner. Est-il

possible qu'un code aussi parfait soit la création

d'un homme tivré à tui-meme? La faiblesse de l'in-

telligence des plus grands génies s'est toujours déce-
lée par quelque endroit; leurs oeuvres portent le ca-

chet de l'imperfection. Nous pouvons donc affirmer

sans aucun doute que la législation des Hébreux,
considérée comme le résultat des méditations et

comme le fruit des labeurs de leur chef, serait une

dérogation aux lois qui régissent l'humanité.

3° L'immutabilité de la législation de Moïse pen-'
dant quinze siècles prouve qu'il était inspiré.

En jetant un coup d'œit sur les législations des

divers peuples, on voit que quelques années suffisent

pour y apporter de notables changements. Des cir-

constances imprévues surviennent et réclament des

modifications. Des dispositions établies comme

avantageuses, nécessaires, deviennent inutiles, dégé-
nèrent même en abus. On les supprime pour leur en

substituer d'autres qui souvent n'ont pas plus de du-

rée. Tel fut le sort des lois de Dracon, de Lycurgue,
de Solon. Et sans remonter à ces âges reculés, en

France le code civil n'a-t-il pas subi d'importantes
modifications ? et cependant il a été composé par un
grand nombre de savants, à t'aide des lumières des

nations anciennes et modernes Chaque année on

en retranche ou on y ajoute quelques articles. Que
la législation de Moïse ait subsisté pendant quinze
siècles dans toute son intégrité, telle qu'elle est sor-
tie des mains de son auteur, c'est un fait en dehors

de ce qui arrive cbez tous les peuples. Si le temps,

qui met tout à l'épreuve, n'y a fait découvrir aucun

vice, n'y a apporté aucun changement, malgré l'in-

constance et l'indocilité du peuple hébreu, c'est

une preuve d'une perfection surhumaine.

4° 1 La nature de la sanction de la loi de Mo!so

conduit aussi à la même conclusion.' Dans plusieurs

chapitres du Deutéronome, Moïse annonce aux Israé-

lites le bonheur, la paix, l'abondance, la prospérité
en récompense de l'observation fidèle de la loi. Il

prédit en même temps les malheurs, les calamités,
les fléaux en punition de sa violation. Jamais un

homme sage, s'il n'eutété inspiré du ciel, n'eût donné

à ses lois une telle sanction, puisque les éléments,
la guerre, la peste, ne sont pas à sa disposition. Et,
chose étonnante Les peines et les récompenses an-

noncées par Moïse arrivent comme il l'avait prédit r

Qu'on parcoure l'histoire du peuple de Dieu, et on

verra qu'il fut tour à tour glorieux et humitié, tibro
sous le ciel de sa patrie, et captif surdes rives étran-

,gères, selon qu'il était fidèle à la.loi, ou qu'un esprit
d'erreur t'emportait en des voies trompeuses. ou

bliait-il son Dieu et ses glorieuses destinées? Aussi-

tôt l'invisible vertu qui émanait du Saint des saints,

pour conserver la nation et la rendre prospère, sent-

blait se retirer et ne laisser à sa place qu'une puis
sance destructive. Mais lorsque touché de repentir il

gémissait sur ses égarements, cherchait à rentrer

12
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penses. La plupart des lois civiles, qui vin-

rent à la suite, n'étaient qu'une extension et

une application des lois du Décalogue et le

très-grand nombre des lois c~monte~M ne

furent portées qu'après l'adoration du veau

d'or. Ici rien ne se fait au hasard, et n'est

écrit sans raison.
II. Mais Moïse, disent les incrédules, n'a

donné à ses lois point d'autre sanction que
celle des peines et des récompenses tempo-

relles il ne parle point de celles de l'autre

viR; ou il ne les connaissait pas, ou i! a eu

tart de n'en pas faire.mention. Il y a long-

temps que cette objection a été faite par les

marcionites et par les manichéens mais

quinze cents ans d'antiquité ne l'ont pas
rendue plus juste..

Dans les articles ÂME, IMMOUTAUTÉ, EN-

FER, nous avons prouvé que les patriarches,

Moïse et las Israé)ites, ont connu et .ont cru

les récompenses et les peines de l'autre vie;

mais il n'était ni nécessaire, ni convenable~

que ce législateur en parlât dans ses lois.

Puisqu'il avait réuni ensemble les lois mo-

rales, les lois ceretHOMtc~M, les lois civiles
et politiques, il ne devait pas donner à ce

recueil de lois la sanction des récompenses
et des peines de la vie future il aurait

donné lieu aux Juifs de.conciure. qu'ils pou-
vaient mériter une récompense éternelle, en

faisant des ~ablutions, en discernant les

viandes, etc., tout comme en pratiquant les

vertus morales. Malgré la sage précaution de

Mois~, malgré les leçons des prophètes, les

pharisiens et leurs disciples sont tombés

dans cette erreur; les rabbins la soutiennent

encore aujourd'hui; ils prétendent que la

loi c~moMte~e donnait aux Juifs plus de

sainteté et de mérite, et les rendait plus

agréables à Dieu que la loi morale. Voy. la

CoK/~rence du juif Orobio avec Limborch.

Nous convenons que l'alliance
par laquelle

Dieu avait promis la nation juive la pos-
session do la Palestine et une prospérité

constante, sous condition que ce peuple ob-

serverait Mèiement' ses lois ne regardait

que ce monde mais, sous cet aspect, elle

concernait le corps de la nation, et non les

particuliers; elle ne dérogeait point à l'al-

hance primitive que Dieu a contractée dès

le commencement du'monde avec toute créa-

ture raisonnable, à laquelle il a donné des

lois, une conscience, un âme immortelle

alliance par laquelle il promet à la vertu une

récompense, non dans cette vie, mais dans

-'autre; alliance suffisamment attestée par
la promesse faite à Adam d'un Rédempteur

qui ne devait venir que quatre- mille ans

.tprès par la mort d'Abel, privé'en ce monde

de )a récompense de sa vertu; par l'enlève-

ment d'Esos, dont la piété avait p!u à Dieu,
<~tc. De même que les nouvelles lois posi-

t ives, imposées aux Hébreux, ne dérogeaient

dans tes voies saintes que son législateur tu) avait

tracées, des jours plus sereins commençaient à iuire,
et Dieu, le reprenant sous sa protection, lui accor-

dait ses grâces et, ses faveurs. Qui pourrait après
cc)a méconnaître la main de Dieu dans la të~istMtiou
de Moïse? y

point h la loi morale portée dès la création.

ainsi les nouvelles promesses qui leur étaient

faites ne donnaient aucune atteinte la pr.
mière promesse faite au genre humain. Vo )a
ce que n'ont pas voulu voir les premiers lié-

rétiques qui ont calomnié la loi ancienne; 1rs

sociniens, qui ont dit que le judaïsme n'é-

tait pas une religion, mais une constitution

politique; les incrédules, qui ne savent que

répéter les vieilles erreurs, et quelques théo-

logiens, qui n'y ont pns regardé de plus près.
III. De là même on voit aisément par queis

motifs un juif devait observer la loi, pnno-

patement la loi morale. Il le devait par res-

pect pour le souverain Légis'ateur, qui est

Dieu, par l'espoir de mériter.la récompense
éternelle des justes, comme avaient fait les

patriarches, par la confiance d'avoir part à

la prospérité temporelle que Dieu avait pro-
mise à la nation entière. Mais puisque cette

promesse regardait le corps de la nation plu-,
tôt que les particuliers, un juif, exact ob-

servateur de la loi, ne pouvait pas se flatter

de jouir du bonheur temporel, s'il arrivait

au gros de la nation d'encourir la colère di-

vinepouravoir viol6la loi. Dans une puni-
tion générale, les justes étaient enveloppés
avec les coupables, et alors il no restait aux

premiers que l'espoir de la récompense éter-

ne)Ie réservée à la vertu. Tel a été. le sort

de Tobie, de Jérémie, de Daniel, de la plu-

part des prophètes, de Moïse lui-même, dont

la vie fut remplie d'amertume par les infi-

délités de son peuple. Les afflictions aux-

quelles ils furent exposés ne leur firent pas
abandonner la loi de Dieu.

11 n'est donc pas vrai, comme le pensent
les détracteurs de la loi que Dieu, en là

donnant' aux Juifs, n'ait voulu leur inspirer

qu'un intérêt sordide, une .crainte seryile, et
les ait dispensés de l'aimer. Si plusieurs ont

eu ce mauvais caractère, il ne venait ni de la

loi, ni du législateur. Le commandement

d'aimer Dieu ne pouvait être plus formel

(Deut. vt, 5) Vous aimerez le 5'e:~MCMr votre

Dieu de tout votre c<BMf, de toute votre dme

et de toutes vos /orcM les préceptes que je
vous tmpo~'e seront dans votre cœur, etc.

(Chap. x, v. 12) « Que vous demande le Sei-

gneur votre Dieu, sinon que vous le craigniez,

que vous lui o6~6'M~, que vous <'a<nttM et

que vous le serviez de tout votre cceMr 7II

est bon de se souvenir que, dans le style de

l'Ecriture, craindre signifie re~ec(er.(2&td.,

v. 21, et X!, 1) Voyez ce que le Séigneur a fait

pOMr fOMs. AîtHe.<e dôme, e< observez

c<MM<a~Hte~ ses lois, ses cA'e?KOMt'es, <es re-

gles de justice qu'il vous prescrit, et les pré-

ceptes ~M't< vous impose. C'est la reconnais-
sance, l'amour, le respect, la confiance, la

soumission, et non l'intérêt ou la crainte ser-

vile; que Moïse veut inspirer à son peuple.
Devait-il pour cela les exempter de crainte ?

Il aurait bien mal connu les hommes, et son

peuple en particulier. Toute législation doit

être menaçante, et toutes le sont, parce qu'en

général les hommes sont plus sensibles aux

menaces qu'aux promesses, et qu'il est plus
aisé aux chefs des nations de punir que do
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récompenser.
Les rêveurs en' politique Da-

ment ce ton général des lois qu'ils refon-

dent l'humanité, avant de proposer une autre

manière de la gouverner.
A l'article JUDAÏSME, § &, n'.us avons'

prouvé par l'Ecriture, par les Pères, surtout.

par saint Augustin, par les notions évidentes

de la justice divine que Dieu donnait aux

Juifs des grâces pour accomplir sa loi.' En

observant même la loi cérémonielle, un juif
pratiquait i'obéissance; il faisait donc un acte;

de vertu. Cet acte, fait par un motif Jouable

et avec le secours de la grâce pouvait donc

être méritoire; lorsqu'il était fait par crainte

ou par intérêt temporel, il ne méritait rien

pour )e salut ce n'était plus alors un effet

de la grâce. Nous avons encore remarqué que

ces grâces accordées aux Juifs notaient

point attachées à la lettre de la loi, puis-
qu'elles n'étaient pas formellement promises

par la loi mais elles venaient de la pro-

messe d'un Rédempteur faite nôtre. premier

père, et renouvelée à Abraham. C'était donc

un effet des mérites futurs de Jésus-Christ

qui est l'Agneau immolé depuis le commen-

cement du monde (~poc. xv, 8), mais qui n'a

eu besoin de s'immoler qu'une scuîe fois

pour effacer le péché (/fe~r. !x, 26). On verra

ci-aprcsquécettedoctrihen'est contraire ni a

celfedesaintPaufni à celle de saint Augustin.

IV. Mais pour justifier leurs préventions,

les incrédu!es veulent que l'on juge de la

loi mosaïque par les effets, qui en ont résulté,

soit à l'égard du corps de la nation juive,
soit à l'égard des particuliers; nous y con-

sentons encore.

A l'article Jutrs, § 2 et suiv., nous avons

examiné quels ont été les mœurs, le degré

de prospérité de ce peuple, le rang qu'il a

tenu dans le monde, 1 opinion qu'en ont eue

les autres nations. Nous avons fait voir qu'il
a toujours été heureux ou malheureux, se-

]on qu'il a été plus ou moins fidèle à ses

lois; que, tout considéré, son sort a été meil-

leur que celui des autres peuplés qu'en gé-
néral ces derniers, faute de connaître les

Juifs, en ont aussi mal jugé que les incré-

dules modernes. La meilleure manière de

juger du sort' des Juifs et de la sagesse de

Jours lois', est sans doute de remonter au

dessein qu'avait la Providence divine en for-

mant cette législation.: or, ce dessein nous

est révélé non seulement, par l'Ecriture

sainte, mais par la chaîne des événements.

A l'époque de la mission de Moïse, tous

les peuples connus, Assyriens, Chaldéens,

Chananéens ou Phéniciens, Egyptiens, étaient

déjà tombés dans le polythéisme et dans l'i-

doMtrie; )eurs mœurs étaient aussi .corrom-

pues que leur croyance, leur gouvernement

sans règle, leur. politique
absurde et meur-

trière tous ne pensaient qu'à s'entre-dé-

truire. Dieu pouvait-il leur donner une leçon

plus propre à les corriger, que de placer au

milieu d'eux une nation mieux policée, plus

paisible, et moins mal gouvernée? Les Hé-

breux ont été la première république qui ait

existé dans )c monde chez eux, ce n'est

pàs l'homme qui devait régner, c'est la loi.

.Si les peuples voisins avaient été moins dé-

pravés, tous auraient adopté le fond de cette

législation; ils auraient renoncé au brigan-

dage et à l'ambition des conquêtes ils au-

raient cultivé en paix la portion de terre

qu'i!s possédaient il y.aurait eu moins de

crimes commis et de sang répandu. Mais

non le bien-être des Juifs excita leur haine

et leur jalousie; tous se sont relayés suc-

cessivement pour tourmenter les Juifs, sans

vouloir profiter en rien de leur exemple.

Aujourd'hui peut-être il en serait encore de

même, parce que les nations ne sont de-

venues guère plus sages qu'elles n'étaient

autrefois. Cependant, malgré leur fureur

destructive, le peuple juif, avec sa. religion
et sos lois, a subsisté pendant quinze eents

-ans quelle aulre législation a eu une plus

longue durée? Ce peuple a ainsi continué de

rendre témoignage~ au gouvernement de la

Providence, a la.certitude de ses promesses,
a la sagesse dé ses desseins, surtout à la ve-

nue future d'un Rédempteur. L'intention de

Dieu n'avait donc pas été de créer une nation

célèbre par ses conquêtes redoutable par
ses forces, fameuse par ses connaissance's,

par ses arts, par son commerce. Celse, Ju-

lien et leurs copistes qui ont toujours ar-

gumenté sur cette folle supposition, se sont

égarés dès le premier pas. La prospérité des

Romains, dont ils étaient enivrés, ne s'est

formée qu'aux dépens de tous les autres

peuples, et par le ravage de l'univers entier.

Dieu n'avait pas destiné les Juifs à être le

fléau des nations, mais a leur servir d'exem-

ple si elles voulaient être sages, ou de con-

damnation, si elles le refusaient. Pendant

que les lois de celles-ci ont varié sans cesse,

celles de Moïse n'ont souffert aucun chan-

gemerit;-elles sont encore telles que le lé-

gislateur les a données faites d'un seul

coup, dans la.durée de quarante ans,' elles

ont été observées sans altération, jusqu'au
moment que la Providence avait marqué

pour les faire cesser. Aucun autre peuple
n'a été aussi opiniâtrement attaché à ses lois

que les Juifs; après plus de trois mille ans,

s'ils étaient les maitres, ils les feraient re-

-vivre dans toute leur étendue,.sans en vou-

loir rien retrancher: Si elles étaient aussi

mauvaises que le prétendent nos politiques

incrédules, auraient-elles produit un atta-

chement aussi singulier?

Depuis peu il a paru un ouvrage intitulé

Moïse considéré comme législateur et comme

moraliste. On s'attend;tit à y trouver l'apo-

logie des lois mosaïques cnn're la censure

téméraire des philosophes incrédules mais

h peine y a-t-il quelques réflexions qui
ten-

dent à faire sentir la sagesse et l'uttlité de

ces lois, eu égard au temps, au climat, au

peuple pour lequel elles ont été. laites, et

aux mœurs générales qui régnaient pour
lors. Elles sont présentées, non dans leur

pureté originale, et telles qu'elles sont dans

te texte de Moïse, mais avec toutes les rêve-

ries et les puérilités dont les Juifs modernes

les ont surchargées. Les citations du Talmud

ou de la Mischne, les-commentaires des
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rabbins anciens et modernes, ies disserta-

tions des critiques hébraïsants, vont de pair,
dans cette compilation, avec!e texte de i'E-

criture sainte, comme si tous ces monuments

avaient la même autorité. Probablement Fau-

teur a voutu travailler pour les Juifs, et non

pour les chrétiens. Heureusement nous avons

~.té mieux instruits par le judicieux au'eur

des Lettres de quelques Juifs, etc., quia fait

Je parallèle des lois de ~otxe avec celles

des plus célèbres législateurs profanes, et

qui a démontré la supériorité des premières,
t. IM, partie.

V. Cependant saint Paul semble s'être ap-

pliqué à déprimer la loi mosaïque; il dit que
cette loi n'a rien amené à la perfection que
si la première alliance avait été sans défaut,

il n'aurait pas été nécessaire d'en faire une

nouvelle, comme Dieu l'a promis par ses

prophètes que cette loi n'était bonne que
pour des esclaves; que si elle pouvait rendre

l'homme juste Jésus-Christ serait mort en

vain; que la loi est survenue afin de faire

abonder le péché, etc.

Mais il dit aussi que la loi est sainte, que
!e commandement est saint, juste et bon(Rom.

vu, 12) que ce ne sont pas ceux. qui écou-

tent la loi, mais ceux qui l'accomplissent qui
sont justes devant Dieu (n, 13) qu'en éta-

bfissant la foi, il ne détruit pas la loi, mais

qu'il )a confirme
(m, 31). Il cite les paroles

do Moïse, qui dit que celui q )i accomplira la

loi y trouvera la vie (x, 5). Comment tout

cela peut-il s'accorder ? Il est évident
que

dans èes derniers passages, le mot loi n~s:

pas pris dans le même sens autrement saint

Faut se contredirait. Dans les premiers, lors-

qu'il parle au désavantage de la loi, il entend

)a loi c~reMOTU'c~e, civile et politique; dans

les seconds, il est question de la loi morale.

Sans cette distinction, il serait impossible de

rien entendre à la doctrine do saint Paul

Mais il est aisé d'en démontrer la justesse.
En effet, saint Paul attaque Fcrr.'ur des ju-
daïsants, qui soutenaient que pour être sau-

vé il ne suffisait pas de croire en Jésus-Christ,
et d'observer les lois morales renouvelées

dans l'Evangile, mais qu'il fallait encore pra-

tiquer la circoncision et les autres obser-

vances légatcs erreur condamnée par les

apôtres dans le concile de Jérusalem (~c<.

xv). Ainsi, par la loi, les Juifs entendaient

principalement la loi c~'emotnc«e. Consé-

quemment, dans l'jE'p~re aMa:\RomatM~, saint

Paul combat le préjugé des juifs, qui se nat-

taient d'avoir mérité la grâce de l'Evangi).?
et le salut, parce qu'ils

avaient observé la loi

MOMi~Mc. Dans l'~pttre aux Galates, l'Apôtre

reproche à ces nouveaux convertis de s'être

la.ssé séduire par de faux docteurs, qui leur

avaient persuadé que la circoncisioft et les

observances légales étaient nécessaires pour
ctM sauvé. Dans la lettre aux JEr~6reMa;, il

cembat de nouveau la tfOp haute idée

que les Juifs avaient conçue de !a sainteté

'~t de l'excellence de leurs cérémonies.

Or, en prsMant dans ce sens la loi peut'
le céréironiat mosaïque, tout ce que dit

saint Paul de son insuffisance, de son inu-

tilité, de ses défauts, est exactement vrai.

Le sens de saint Paul est encore prouvé

par les expressions dont il se sert. Il dit que.
nous ne sommes plus sous )a loi, mais sous

la grâce (Rom. vi, H. et 18) or, nous som-

mes certainement encore sous la loi morale,

puisque Jésus-Christ, loin de l'abroger, l'a

conSrmée dans son sermon sur la montagne
et ailleurs. Partout il semble opposer la loi à la

foi or, la foi n'est point opposée à la loi mo-

rale un des principaux devoirs imposés par
celle-ci est de croire à la parole de Dieu, a ses

promesses, à ses menaces. Il dit, la loi est

survenue (.Rom. v, 20); peut-on parler
ainsi de la loi morale,. imposée à l'homme

dès ie commencement du monde ? La loi,
même cérémonielle, n'est pas survenue pour

/(t!re abonder le péché, comme certains com-

mentateurs veulent traduire mais de ma-

nière que le péché est devenu plus abondant

cette loi a été l'occasion et non la cause du

pêche ainsi saint Paul s'explique lui-même

f'Rom. vu, 8 et 11). Saint Augustin a poussé
fort loin cette dispute contre les Pélagiens.

Pélage avait dit La loi conduisait au royaume
éternel comme l'Evangile, ou aussi bien que

l'Evangile (L. de Gestis Pelag., c. xt, n° 23).
Cette fausse maxime renfermait trois erreurs

1° elle donnait lieu de penser que, par la loi,

Pélage entendait, comme les Juifs, la loi c~-

retKOM:e«e 2" elle egafait la loi à l'Evangile,
au lieu que saint Paul la met fort au-des-

sous 3° Pélage entendait la loi sans la grâce,

puisqu'il n'admettait point la nécessité de la

gr~ce pour les bonnes oeuvres. Saint Augus-

tin, pour réfuter ces erreurs, lui opposa tout

ce que saint Paul a dit au désavantage dela loi.

A la vérité, il paraît que saint Augustin a

constamment entendu le passage de saint

Paul, <MC~u~t~raDt~ ut c6MMdafe< delictum,
dans ce sens que Dieu avait donné aux Juifs

)a multitude de leurs lois, afin que fatigués
de ce joug, et humiliés par le nombre de

leurs chutes, ils sentissent le besoin qu'ils
avaient de la grâce, et la demandassent à

Dieu mais outre que ce sens n'a été donné

aux paroles de l'apôtre par aucun des pères

qui ont précédé saint Augustin, )e saint doc-

teur n'a jamais admis que Dieu ait tendu

exprès un piège aux juifs pour les faire pé-

cher, il a lui-même reconnu que le texte de

saintPaulpeutavoirlesensquenousyavo) s

donné ci-dessus, L. ad Simplic., q. 1, n° n
Contra ad~. legis e~rop/t~ ). n, c. 11, n° 3G.

JI ne s'ensuit donc, ni de la doctrine de saint

Paul, ni de celle de saint Augustin, que la

loi mosaïque, a la prendre dans sa totalité,
ait été mauvaise, défectueuse, indigne de

Dieu, incapable de rendre juste un juif qui
l'observait avec intention d'obéir à Dieu, et

avec le secours de la grâce.
VI. Quelle est donc la difTérence qu'il y a

entre la ~otmosatgMe et l'Evangile? Les théo-

logiens la réduisent à plusieurs chefs, d'a-
près ce qu'en dit saint Paul. Saint Jean l'in-

dique en deux mots, en disant « La loi a

été donnée par Moïse, la grâce et la vérité

sont venues par Jésus-Christ (Joan. 17).
1° Dans la (ot de J!fattc, les grands mystères
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de notre religion, la sainte Trinité, l'incarna-

tion, la rédemption du monde par Jésus-

Christ, etc., ne sont révélés que d'une ma-

nière assez obscure, au lieu qu'ils le sont

beaucoup plus'clairement
dans l'Evangile.

Dans celui-ci, les promesses d'une récom-

pense éternelle pour la vertu, les menaces

cTun châtiment éternel pour le crime, sont

beaucoup plus formelles que dans l'ancienne

loi Jésus-Christ, dit saint Paul, a mis en

lumière la vie et l'immortalité par l'Evangile

(II ~'M. t, 10). Les lois morales y sont mieux

développées il n'y est plus question de la

multitude des cérémonies et d'usages oné-

reux auxquels les Juifs étaient assujettis dans

presque toutes leurs actions. 2° La loi

montrait aux Juifs ce qu'ils devaient faire ou

éviter; mais Dieu n'y avait pas ajouté une

promesse formelle de leur accorder la grâce

pourtoutesleurs actions; cette gracelcur était

donnée en considération des mérites futurs

du Rédempteur, maisavecmoins d'abondance

que Jésus-Christ ne l'a répandue.lui-même
En disant Celui qui croira et sera baptisé sera

sauvé (Marc. xvt, 16),
il a attaché au baptême

un titre pour obtenir toutes les grâces dont

nous avons besoin il les répand en effet

dans nos cœurs par ce sacrement et par tous

les autres qu'il a instituas. C'est pour cela

que, selon saint Paul, la loi ne rendait pas

l'homme juste, au lieu que la justice nous est

donnée par la foi et par les sacrements.

3° Le principal motif qui engageait un juif à

observer la loi était la crainte des peines
temporelifs et des malédictions.dont Dieu

menaça les infractcurs un grand nombre

de lois portaient la peine de mort. Au con-

traire, le motif dominant qui excite un chré-

tien h )a vertu est la connaissance de la bonté

de Dieu, le souvenir de ses bienfaits, la cer-

titude d'en obtenir encore de plus gra: ds,

par conséquent l'amour de là saint Paul dit

qu~ l'ancienne loi était gravée sur la pierre,
au Jiouque la nouvelle est gravée dans nos

cœurs par le Saint-Esprit il dit que la pre-
mière était faite pour des esclaves, la se-

conde pour des enfants qui envisagent Dieu,
non comme un maître redoutable mais

comme un père tendre et miséricordieux.

Aussi la loi ancienne est appelée par les apô-
tres mêmes un joug insupportable (Act. xv,

10);
au lieu que Jésus-Christ appelle ses

lors un joug rempli de douceur et un fardeau

léger (Mc~A. xi, 30). La loi mo~t~M<f
était pour les Juifs seuls elle était' relative

au climat et à l'état d'une nation séparée de

toutes les autres elle ne pouvait durer

qu'autant que les Juifs demeureraient en pos-
session de la Palestine, et y formeraient un
corps de répub'ique. L'Evangile est pour
tous les temps et pour toutes les nations il

est destiné a réunir tous les hommes en so-

fiété religieuse, universelle. C'est pour cela

même que Jésus-Christ n'a point établi de

lois civiles ni po<!<<y'<M son Evangile s'ac-

corde avec toute loi raisonnable et conforme
au bien commun. On"a)oate enfin que la loi

ancienne n'était que la figure de ce que Dieu

devait faire, accorder et prescrire sous ia loi

nouvelle; ce caractère sera-expliqué dans le

paragraphe suivant.

Nous ne réfuterons point ici une prétendue
différence que Luther et Calvin ont imaginée
entre la loi mosaïque et l'Evangile ils ont
dit que, selon saint Paul, la première était la
loi des ŒttorM, qui attachait le salut aux

bonnes œuvres, qui inspirait à un juif la con-

fiance à ses œuvres au lieu que l'Evangile
ne commande que la foi, n'attache le salut

qu'à la fui, ne nous parle d'autre justice qua
de celle de la foi; d'où il s'ensuit que les

bonnes œuvres sont plutôt un obstacle qu'un

moyeu de salut pour un shrétien. Cette er-

reur, justement proscrite par le concile de

Trente, est une conséquence de la doctrine

des prétendus réformateurs sur la justice
imputative nous en avons déjà remarqué,
la fausseté aux mots

hipuTATioN, JusTiFtCA-

Tto~, LiBERTÉcuRÉTiENNE, nouseuparicrons

encore dans les articles Loi NOUVELLE et BoN-

NES OEUVRES. II suffit de remarquer que les

novateurs ont malicieusement abusé des ex-

préssions de saint Paul par les ŒMurM, cet

a 6tre entend évidemment les cérémonies

et les usages civils de la loi ancienne, dont

les Juifs. soutenaient )a nécessité pour le sa-

lut. Jamais saint Paul n'a pensé à nier la né-

cessité et Futitité des œuvres de la loi mo-

rale, telles que sont'l'amour de Dieu et du

prochain, les actes de charité, de justice, de

tempérance, d'obéissance, de reconnaissance,
etc. Il dit au contraire, à cet égard, que ce

ne sont pas les auditeurs de la loi qui seront

justifiés, mais les observateurs, (n, 13.)
VU. Une autre question es~ de savoir en

quel sens et jusqu'à quel point la loi an-

cienne était figurative, et si c'était là son prin-
cipal mérite.

Dans les articles ECRITURE SAINTE § 3.
FiGURisME, FIGURISTE, nous avons remarqué
l'abus du système de quelques théologiens,

qui prétendent que tout était figuratif dans
1 ancienne loi qui, pour expliquer ce qu'ils
n'entendent pas, et justifier ce dont ils ne
voient pas l'utilité, ont recours à des allégo-
ries nous avons vu que les fondements de
ce système ne sont pas solides, et que les

conséquences en sont dangereuses. D'autre

p.irt, les incrédules s'en sont prévalus pour
tourner enridiculeles explications mystiques
de l'Ecriture sainte, données par les apôtres,

par tes évangélistes, par les Pères de l'Eglise,

par les docteurs juifs. N'y a-t-il donc pas un
milieu à garder entre ces deux excès ?
1° L'on ne peut pas nier qu'il n'y ait des H-*

gures dans l'ancienne loi saint Paul le dit

expressément, et il savait que c'était la

croyance de la synagogue lui-même en re-

marque et en explique plusieurs
d'autres

sont citées dans l'Evangile, et Jésus-Christ

s'en est fait l'application. Il est certain d'ail-

leurs que le style ûguré et allégorique a été.

familier à tous les sages de l'antiquité cette

manière d'instruire servait à exciter la curio-

sité et l'attention des auditeurs, et à rendre

les vérités plus sensibles Jésus-Christ s'en..

est servi par cette raison. U n'est donc pas~
étonnant que Dieu t'ait employée par l'organe
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un Moïse et des prophètes.
Ces sortes de le-

çons n'avaient rien d'indécent ni de captieux;

ce qui nous paraît obscur ne l'était pas dans

ces temps-la, et ce qui n'était pas suffisam-

ment entendu pour!e moment, devenait in-

telligible par. la suite:– 2° Les figures re-

marquées dans l'ancienne loi'par les écrivains

du Nouveau Testament sont incontestables,

puisque ces auteurs sacrés étaient revêtus

d'une .mission divine pour expliquer les

sa'ntes Ecritures celles qui ont été unani-

mement aperçues par les Pères de l'Eglise

font partie de la tradition et doivent être

respectées à ce titre toutes les autres n'ont

que le degré d'autorité que mérite un auteur

particulier. Souvent ce sont des conjectures

arbitraires, opposéps
les unes aux autres,

toujours assez inutiles, et qui exposent quel-

quefois nos livres saints à la dérision des

incrédules. 3° Il est évident que les lois

tnora~M de l'Ancien Testament n'avaient rien

de figuratif. Jésus-Christ les a expliquées,
les a rendues plus parfaites, les a confirmées

de nouveau par son autorité divine, en a

rendu l'observation plus sûre par les conseils

de perfection. Quant aux lois civiles et poh-

tiques, elles étaient relatives au caractère

des Juifs, à leur besoin, à leur situation;

l'utilité de ces lois est donc incontestable,

indépendamment de toute signification mys-

tique.
Restent donc les lois cM~oMt~M qui re-

gardent le culte divin c'est principalement

dans celles-ci que saint Paul fait remarquer
des figures mais les cérémonies légales

n'avaient-elles point d'autre utilité? Saint

Pau] ne l'a pas dit. II affirme seulement que
c'étaient des éléments vides et sans force,

incapables de donner la grâce, ni la justice,
ni la rémission des péchés tout cela-est vrai;

mais il ne l'est pas moins qu'elles avaient un

autre but. Les unes étaient des monuments

des prodiges que Dieu avait opérés en faveur

de son.peuple, comme la pâque et l'oblation

des premiers-nés les autres; une reconnais-

sance du souverain domaine de Dieu et de

sa providence bienfaisante, comme les of-

frandes et les sacrifices. Par les sacrifices

pour le péché, l'homme se reconnaissait cou-

pable par les abstinences, il réprimait la

'gourmandise l'usage de ne point ramasser

les glanures pendant la moisson, mettait un

-frein à l'avarice les purifications et les pré-
cautions de propreté inspiraient le respect pour
le culte du Seigneur, etc. Ces cérémonies

étaient donc des actes de vertu, lorsqu'elles
étaient observées par un motif d'obéissance

et avec une intention pure elles ne don-

naient pas la grâce, mais elles excitaient

l'homme à la demander saint Paul n'a pas

enseigné le contraire. Il n'est donc pas.be-
soin de recourir au sens figuratif, pour jus-
tifier la loi cérémonielle. Ajoutons que si cette

loi n'avait point eu d'autre utilité que de fi-

gurer des événements futurs, le législateur
aurait été très-répréhensible de ne pas ex-

-p)iquer aux Juifs ce sens figuratif, sans le-

quel la loi ne leur servait de rien or, nous

Rf trouvons dans l'Ancien Testament aucune

de ces explications.I) serait ridicule de dire que
Dieu a donné aux Juifs des lois inutiles pour

eux/dont le sens ne (.levait être connu que
quinze cents ans après, par ceux qui ne se-

raient plus obligés ces lois. Saint Paul par-
latit de la loi du Deutéronome, Vous ne <Mre~

~)OM!< le mufle dtf 6œM/' qui foule le g'rain, dit
« Dieu prend-i) donc soin des bœufs? n'est-

ce pas plutôt pour nous que ces paroles ont

été dites (7 Cor. tv, 9). » Assurément, Dieu

n'avait pas porté cette ~o: pour l'utilité des

bc&ufs, mais pour réprimer l'avarice des Juifs
aucun d'eux ne pouvait deviner que par là

Dieu voulait pourvoir d'avance à la subsis-

tance des ministres de l'Evangile. L'argument
de saint Paul se réduit à dire Si Dieu n'a

pas voulu que l'on refusât la nourriture à un

animal qui travaille, à plus forte raison ne

veut-il pas qu'elle soit refusée à ceux qui

annonçent l'Evangile. Il est encore plus évi-

dent que le sens figuratif ile peut pas servir à

justifier une action criminelle ou répréhen-
sible en elle-même Saint Paul n'en a jamais
fait cet usage. Saint Augustin reconnaît que
ce serait un abus.Z.77, contra 7''aM$<MM,c.42.

~oy. FtGURisME. S'il lui est arrivé d'y tomber,
il ne faut pas l'imiter en cela.

On ne doit pas pousser le sens dès expres-
sions de saint Paul plus loin que ne l'exige
le dessein de cet apôtre il voulait détruire

la folle conGance que les Juifs mettaient dans

leurs observances légales, et leur prouver

qu'elles n'étaient plus nécessaires au salut

depuis la venue du Messie conséquemment,
il leur en montre le vide et l'ineîScacité, eu

comparaison des grâces attachées à l'Evan-

gile et a la foi en Jésus-Christ. L'inutilité des

premières était donc comparative et non abso-

lue, autrement saint Paul se serait contredit
il reconnaît que c'était un très-grand avan-

tage pour
les Juifs d'avoir entendu les paroles

de Dieu. Or, c'est principalement par leurs

lois que Dieu lour avait parlé (T~arn. m, 2).
Dieu est

trop sage pour avoir imposé aux

-Juifs des lois inutiles pour eux. Lorsque
Moïse fait l'éloge de ces lois, il n'en excepte
aucune (7)eM~.tv, 6, etc.)

VIII. Une dernière question est d'exami-

.ner si la loi de Moïse a dû toujours durer.

Les Juifs le prétendent, et les incrédules ont

trouvé bon de faire valoir les arguments des

Juifs pour combattre la divinité du christia-

nisme. On comprend d'abord que cette dis-

pute ne peut pas regarder la loi morale; celle-

ci a été portée pour tous les hommes, de-

puis le commencement du monde, et Jésus-

Christ l'a confirmée pour jusqu'à
la fin des

siècles il s'agit donc principalement de la

loi c~moKt'e~c. Comme cette question de-

mande quetques observations préliminaires,
nous en ferons le sujet de l'article suivant.

Loi cÉ:(!hiONiEH,E. C'est le recueil des

lois par lesquelles Moïse avait prescrit aux

Juifs la manière dont ils devaient honorer

Dieu, les rites qu'it fallait observer, les
pra-

tiques dont ils devaient s'abstenir; c'était, à

proprement parler, le rituel de la religion
mosaïque. Il est renfermé principalemeat
dans le Lévitique.
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Nous ne connaissons aucune partie de !'u?t-
cienne loi, qui ait donné lieu à des erreurs

plus opposées. Les incrédules anciens et mo-

'dernes ont soutenu que le culte prescrit aux

Juifs était non-seulement grossier et dégoû-

tant, mais absurde, indécent, superstitieux,

indigne de la majesté divine. Quelques au-

'teurs qui ont réfuté ce reproche, l'ont ce-

pendant autorisé à quelques égards, en di-

sant qu'une partie des rites judaïques était

empruntée des païens; d'autres ont assez

ma) justifié ces rites. en soutenant qu'ils
étaient figuratifs. Les Juifs, au contraire, en-

têtés de leùr cérémoniat à l'excès, y ont at-

taché une idée de sainteté et d'excellence

<;u'H n'avait pas; ils ont prétendu que Dieu

l'avait étab!i pour toujours, que le Messie

devait être envoyé, non pour abolir la loi c<~

r<~HoM!e~, m;ds pour la confirmer et y sou-

mettre toutes les nations un des principaux

griefs qui les indispose contre le christia-

nisme, est l'abolition de cette loi. Les incré-

dules, attentifs à saisir toutes les occasions

.de combattre notre religion, n'ont pas man-

qué de soutenir que la prétention des Juifs

est mieux fondée que fa nôtre.sur le texte

des livres saints; que Jésus-Christ et ses

apôtres n'avaient aucune intention d'abof:r

l.'s rites mosaïques, mais que saint Paul c;'

forma le projet pour justifier sa désertion du

judaïsme, et gagner plusaisémeutles païens;

que c'est lui qui est l'auteur du christia-

nisme tel que nous le professons.
Pour terminer cette dispute, nous avons à

prouver, 1° que le culte établi par Moïse

était fondé sur des raisons solides; 2° qu'il
n'était ni indigne de Dieu, ni superstitieux,

ni emprunté des païens; 3° que l'entêtement

des Juifs pour leurs cérémonies, loin d'être

appuyé sur le texte des livres saints, y est

directement contraire; ~° que Dieu ne les

avait point établies pour durer toujours;
5° que l'intention de Jésus-Christ et des apô-
tres ne fut jamais de les conserver. Nous

abrégerons cette discussion le plus qu'il nous

sera possible.
t. Aux mots CULTE et CÉRÉMONtE, nous

avons prouvé la nécessité des rites extérieurs,

pour entretenir la religion parmi les hommes,
et en faire un lien de société; nous avons

fait voir que Dieu en a prescrit aux hommes

depuis le commencement du monde; qu'un

très-grand nombre de rites commandés aux

Juifs, comme les offrandes, )cs sacrifices,! ss

repas communs, les fêtes, les ablutions-, les

l.bat.ons les purifications les abstinences,
les consécrations, etc.avaient déjà été ob-,
servés par les patriarches; qu'ainsi ces rites

n'étaient pas nouveaux pour les Juifs. Voy.

LITURGIE, OFFRANDE, etc.

Nous ne pouvons témoigner à Dieu nos

sentiments de respect, de reconnaissance, de

soumission, etc., par d'autres signes que par
ceux dont nous nous servons pour les faire

connaître aux hommes il est donc évident

que, dans tous )es temps, les rites doivent
être analogues au ton des mœurs; cohsé-

quemment, dans les.) ramiers âges du monde,

~OfSque les mœurs étaient encore informes

et grossières, les cérémonies religieuses ont.
dû s'en ressentir; ce qui nous paraît aujour-
d'hui rebutant ét indécent, ne 1 était pas pour
'fors. Nous avons autant de tort de le condam-

ner, que de btâmer les usages des nations

moins policées que nous, telles que sont les

Arabes les Tartares et d'autres peuples no-

mades, chez lesquels on retrouve encore les

mœurs des patriarches. Prouvera-t-on jamais
que, pour donner aux anciens peuples uno

religion convenable Dieu a dû rendre leurs

mœurs et leurs usages semblables aux nô-

tres ? Notre dégoût pour les rit''s anciens

n'ést qu'un témoignage de notre ignorance.
Les voyageurs qui ont comparé les différen-

tes nations de la terre, et qui ont eu le bon

esprit de se conformer aux mœurs des pays
dans. lesquels ils se trouvaient, n'ont pas
conservé la même prévention pour les usages
de leur patrie, que ceux qui n'en sont jamais
sortis; ils ont jugé que chez nous, comme

aiMeurs, l'habitude, en fait de coutume, l'em-

porte souvent sur la raison. Si l'on interro-

geait, dit Hérodote, les différents peuples de

)a terre, et qu'on leur demandât quelles sont

les lois les mœurs les coutumes les mei

Icures, chacun ne manquerait pas de répon-
dre que ce sont les siennes.

Nous avons encore fait voir qu'en géné-
ral les cérémonies sont très-bonnes et très-

utiles, lorsqu'elles sont tout à-la fois une

profession de foi des dogmes qu'il faüt croire,

une leçon des vertus que l'on doit pratiquef,
et un lien de société qui réunit les hommes:

toute la question est donc de savoir si le cé-

rémonial judaïque renfermait ces trois avan-

tages. Quant au premier, il est évident, phf
l'histoire sainte, qu'au siècle de Moïse, tou-

tes les nations dontil était environné étaient

tombées dans le' polythéisme, dans l'idolâ-

trie et dans tous les désordres qui en sont

inséparables. Il était donc de son devoir d'in-

culquer profondément à son peuple le dogme

capita) d'un seul Dieu, créateur, gouverneur
de l'univers, souverain de tous les peuples,
arbitre de tous les événements; démultiplier
les rites qui attestaient cette grande vérité;
de défendre tous ceux qui pouvaient y donncf

atteinte; de met re ainsi un mur de sépara-
tion entre les Hébreux et les idolâtres. Or;

un très-grand nombre des rites qu'il prescrit,
tendaient évidemment à ce dessein. Si plu-
sieurs nous parfissent minutieux, c'est quo

nous ignorons jusqu'à quel point les ido-

lâtres poussaient la superstition dans les cho-

ses même qui avaient le moins de rapport
à la religion; mais on peut s'en former une

idée en lisant le poëme d'Hésiode,' intitulé

Les travaux et les jours. 11 fallait donc pres-
crire'aux Israélites, dans le plus grand dé-

tail, ce qu'ils devaient faire ou éviter: ils n'é-

taient pas assez instruits pour le discerner

cux-mûmcs.

Déj'), dans l'article précédent, nous avons

f.iit voir que la plupart des r:tes mosaïques
n'étaient pas moins destinés à inspirer aux.

Juifs les vertus religieuses et sociales, la sou-

mission et la reconnaissance envers Dieu, la

charité et l'humanité envers leurs frères,
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tempérance, le désintéressement, la modéra-

tion dans les désirs. En offrant à Dieu la d!me

et les prémices, un juif devait se souvenir

que tout vient de Dieu; qu'il faut lui rendre

hommage et actions de grâces pour tout; que

l'homme n'a droit d'user des dons du Créa-

teur qu'autant qu'il est fidèle aux devoirs

de religion il payait aux prêtres aux lévi-

tes et aux pauvres le tribut de sa reconnais-

sance. La défense d'acheter les fonds à per-

pétuité lui faisait entendre
qu'il

ne devait

point s'attacher aux biens de ce monde;

qu'ils ne faisaient que passer entre ses mains;

qu'il devait se borner a faire valoir par son

travail les fonds desquels Dieu était le vrai

propriétaire. Le repos de la terre à chaque

septième année, l'obligation d'en abandonner

les fruits aux pauvres aux étrangers aux

veuves, aux orphelins, la dîme établie tous

les trois ans à leur profit, lui apprenaient à

les aimer comme ses frères à les respecter

comme tenant la
place

de Dieu et comme re-

vôtus de ses droits. A la vue de la récolte

abondante qui arrivait à la sixième année,

pour le dédommager du repos de l'année sui-

vante, il devait prendre une entière confiance

h la Providence, et adorer la fidélité avec la-

quelle Dieu remplit ses promesses. Aucun

Hébreu ne devait demeurer esclave à perpé-

tuité, parce que fous appartenaient à Dieu,'

qui les avait affranchis de la servitude de f'E-

gypte pour en faire son peuple et, pour ainsi

dire, sa famille particulière. Les attentions

même de propreté, les purifications, les absti-

nences accoutumaient les Juifs à une décence

de moeurs qui ne se trouve point chez les

peuples barbares. et qui contribue à répri-
mer les excès violents des passions. Peut-on
nier que toutes ces lois soit c~Momte~e?,
soit po/t~MM, n'aient contribué à rendre les

juifs sociables, à entretenir parmi eux l'u-

nion, la paix l'humanité la douceur des

moeurs? Les attentions de propreté et ta sa-

lubrité du régime étaient très-nécessaires
dans un climat aussi chaud que la Palestine,
et dans un voisinage aussi dangereux que
celui de l'Egypte. Depuis que ces lois, qui

paraissent minutieuses, ont été négligées par
les mahométans, l'Egypte et l'Asie sont de-

venues la foyer de la peste; et plus d'une

fois ce fléau propagé de proche en proche,
a ravagé l'Europe entière. H a fallu des siè-
cles

pour extirper, en Occident, la lèpre ap-
portée de l'Asie par les armées des croisés.
Les précautions que Moïse avait prises ne
furent pas infructueuses, puisque Tacite a

remarqué qu'en général les Juifs étaient
sains et vigoureux Corpora ~omtHum salu-

bria atque ferentia laboritm. Ceux qui préten-
dent que parmi ces pratiques il y en a plu-
sieurs qui sont puériies superflues indi-

gnes de l'attention d'un sage tégista'eur, en

jugent aussi mal que les mauvais physiciens,

qui, faute de connaître la nature, décident

qu'il y a une infinité de choses inutiles ou

défectueuses parmi les ouvrages du Créa-

teur.

II.Dès que tes lois c~moM:~M étaient

toutes fondées.sur des~raisons solides, pour-

quoi
auraient-elles été indignes de Dieu? P

Est-il donc indigne de la sagesse et de la

bonté divine de
pohce",

par
)a religion, une

nation qui ne 1 est pas encore; de montrer

qu'i) est le père et le
protecteurde

!a société

civile; de donner aux peuples encore bar-

bares le modèle d'une bonne législation ?

Cpne des Juifs aurait contribué au bonheur

de tous, s'ils avaient voulu profiter de cette

leçon (1).
Un culte n'est point indigne de la majesté

divine, lorsqu'il
lui est rendu par obéissance

et avec une intention pure.
H est sans doute

fort indifférent à Dieu qu'on lui offre la chair

.des animaux, les fruits de la terre, ou le pain
et le vin travaillés par lés hommes; que l'on

se découvre la tête ou les pieds pour lui té-

moigner du respect mais Dieu a pu pres-
crire l'un plutôt que l'autre, selon les temps

(1) Un but sublime occupe toute la pensée de-

Moïse. Il veut que les descendants d'Ahraham ne
prostituent jamais tours adorations à des dieux su-

balternes. Il veut que dans le sein de cette vaste fa-

mille ou retrouve, après de longs siècles, sans mé-

lange et sans corruption, les plus précieuses maxi-

mes et pour la religion et pour la société. Et parce

que les fctes païennes, pieines de pompe et de spec-

tacle, pouvaient donner aux Hébreux du dégoût et

du mépris pour
un culte plus simple et moins bril-

lant, it voulut aussi donner des rites à sa religion et

en revêtir de cérémonies tes plus augustes mystères.
'!) établit donc des solennités et en fixa le retour, il

commanda des sacrifices et en ordonna les détails; il

prescrivit des jeûnes, et à certains jours ta cessation

des œuvres serviles. li fit les règlements les plus mi-

nutieux. La plupart nous apparaissent sous l'inspira-
tion du motif qui tes a dictés quelques-uns nous
étonnent par leur peu d'importance, frappent par

teur singularité ou choquent par leur indélicatesse
et cependant, en somme, ils sont une oeuvre admira-

b!e et de l'amour le plus éclairé, et de la politique la

plus adroite. Cette législation ne pourrait être dépré-
ciée que par l'homme ignorant et irréfléchi, qui, ne
s'entendant pas à la valeur des temps, mesure lu

passé aux exigences du présent, flétrit sot'ement ce

qu'il ne retrouve pas d.ms sa vie privée, ou ce qui
ne lui retrace pas ses habitudes blessé de quelques
apparentes imperfections, il en rend responsable le lé-

gislateur, plutôt que le peuple intraitable auquel
sont destinées ces lois. Si on prenait de tels princi-
pes pour règle de jugement, il n'y aurait pas une
seule tëgibtation qui pût en supporter l'épreuve.
Qu'on tienne compte à Moïse des hommes, des temps,
des pays, et sa législation sera t'œuvre d'un sage.
S'il charge son code de pratiques, s'i) multiplie les

observances, s'il leur imprime un caractère qui nous

étonne, s'il assure l'exécution de ses mesures
par

la

terreur des châtiments, c'est parce qu'il faut séparée-
son peuple des autres pcuptes, placer des limites in-

franchissables, réprimer ta trop facile inclination

des siens, en gênant et en bornant leurs relations;
c'est pour en faire un peuple digne de Jéhovah, sou

roi et son Dieu. Dès tors, tout acte idotàtrique n'é-

tait plus seule:nent une impiété, c'était une révolte

contre le souverain, un crime de lèse-majesté que
toutes Jes législations punissent de la peine des par-
ricides, et que la justice divine a aussi pu ne p 's

ménager sans crainte de nuire à sa bonté. La preuve
enfin que la législation de Mo'se était ce qu'elle de-
vait être, c'est qu'elle a résistëàl'épreuve des temps.
Trente-trois siècles de durée, soit pendant l'exis-

tence du peuple Juif en corps de nation, soit depuis
sa dispersion, témoignent encore de la bonté de ces

institutions, et redisent suffisamment si l'autenr &

b:en fait d'en prescrire la rigoureuse exécution.
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et selon les mœurs d'une nation; et lorsqu'il
a ordonné un rite quelconque, ce n'est point
a nous de le blâmer, parce qu'il ne s'accorde

pas avec nos usages et nos préjugés alors

c'est un abus de terme de le nommer super-

;!<!<t'etM:, puisque ce mot signifie ce que
l'homme ajoute de son chef et par caprice à

ce
qui

est commandé. fo! SupEnsTiTtON.

Mais, dira-t-on, Jésus-Christ, parlant du

nouveau culte qu'il voulait établir au)ieudu

culte mosaïque, dit Le temps est venu au-

quel les vrais adorateurs adoreront le Père en

esprit et en vérité (JoaK., !v, 23). Donc il

suppose que les Juifs n'adoraient point ainsi,

que le culte était défectueux et purement
matériel.

Nous convenons qu'un grand nombre de

Juifs tombaient dans ce défaut; Jésus-Christ

le leur a souvent reproché; il a répété la

plainte que Dieu faisait déjà par ïsaïe Ce

Hfup~e m'honore des lèvres, mais son cœur est

bien éloigné de wot (.Mo«/t. xv, 8~. Mais c'é-

tait leur faute, et non celle de la loi, qui leur

ordonnait d'aimer Dieu et de le servir de tout

leur cœur (Deut. vi, 5; x, 12, etc.). Adorer

Dieu en esprit et en vérité, ce n'est pas l'a-

dorer sans cérémonie puisque Jésus-Christ

lui-même a observé le cérémonial
judaïque,

il a établi par lui-même le baptême et 1 eu-

charistie il a fait établir par ses apôtres les

autres sacrements; il teur a donné le Saint-

Esprit, en soufflant sur eux; il a béni des

enfants par l'imposition des mains, guéri des

malades par sa salive et en prononçant des

paroles sont-ce là des superstitions? Ado-

rer en esprit et en vérité c'est avoir dans

l'esprit le sens des cérémonies, et dans le

cœur les affections qu'elles doivent inspirer:
voilà ce qu" la plupart des Juifs ne faisaient

pas.

Est-on mieux fondé à dire qu'une partie

des rites judaïques était empruntée des païens ?

Spencer, qui l'a ainsi soutenu, de Legib.
7;fe6r. r~MaM., 2' part., lib. m, 1" dissert.,
n'est pas d'accord avec lui-même, puisqu'il
reconnaît que la plupart de ces rites étatent

destinés à condamner ceux des païens et à

en détourner les Juifs.'Dieu avait défendu à

ces derniers d'imiter les Egyptiens et les

Chananéens (Le~. xvn!, 2; Deut. xn, 30).
Aman disait au roi Assuérus que la religion

juive était contraire aux autres (Esther. m, 8).

DiodoredeSici!c, Manéthon, Sirabrtn, Tacite,

Celse, en parlent de même. Conserver une

partie des rites des idolâtres eût été un très-

mauvais moyen de détourner les Juifs de

l'idolâtrie; c'aurait été plutôt un piège pro-

pre à les y faire tomber. Les preuves que

Spencer a'iègue pour. faire voir que plusieurs
cérémonies juives étaient en usage chez les

païens, sont très-faibles et tirées d'écrivains

.trop modernes; elles donnent plutôt sujet
de

penser que les nations voisines des Juifs

avaient malicieusement copié plusieurs de

leurs cérémonies, afin de débaucher les Juifs

et de les attirer à l'idolâtrie. Sans recourir à

cette supposition, l'on sait qu'une bonne par-
tie des rites mosaïques avait été .pratiquée

par Jes patriarches, et employée au- culte du

vrai D~eu, avant que )fs païens en eussent

abusé pour honorer des d eux imaginaires
Moïse en les ramenant à leur dcsiination

primitive, ne faisait que revendiquer un hh'n

qui appartenait à la vraia religion. Aussi, ic

sentiment de Spencer a été réfuté par le Pèro

Alexandre. ~t~<. ecc~'s., tom. I, p. M~ et
suiv. La plupart des rites que l'on prend

pour des imitations ont été évidemment sug-
gérés à tous les peuples par la nature même
des choses, par le besoin, par la réflexion,
sans qu'il ait été nécessaire de les emprunter
d'ailleurs. Ainsi, Spencer convient que les

offrandes, les sacrifices, les repas communs,
les fêtes, les purifications, les abstinences,
les temples les symboles de la présence di-

vine, ont'été communs à tous les peuples.
Sont-ce les Egyptiens ou les Chananéens qui-
les ont portés aux Indiens, aux Lapons, aux

'Américains, aux insulaires de la mer du Sud ?
Il a suffi à tous ces peuples d'avoir la plus

légère teinture de bon sens, pour compren-
dre l'énergie et la nécessité de tous ces rites.

Mais Spencer observe très-bien que Moïso

en avait soigneusement écarté toutes les-su-

perstitions par lesquelles les idolâtres les

avaient altérés. Il donne pour exemple des
r.tes imités par Moïse, les prophéties et les

oracles, le tabernacle et les chérubins, les

cornes des autels, la robe dè lin des prêtres;
la consécration de la chevelure des nazaréens,
les eaux de jalousie, la cérL'mnnie du bouc

émissaire; cette imitation est-elle prouvée?
Avant que les nations païennes eussent do

prétendus prophètes et des oracles. Dieu
avait parlé aux patriarches, leur avait fait des

prédictions et des promesses it avait in-

struit Moïse lui-même; ce législateur n'avait

donc pas besoin de rien imiter, ni de rien

inventer. Au mot ORACLE, en recherchant

l'origine de ceux des païens, nous verrons

qu'ils n'avaient rien de commun avec l'oracle

des Hébreux.

It est naturel qu'avant d'avoir des maisons,
les peuples nomades aient habité sous des

tentes, et qu'avant de bâtir des temples, ils

ah nt eu pour leurs assemblées religieuses
des tabernacles portatifs. Or, tes Hébreux

furent errants dans le désert pendant qua-
rante ans. Cette circonstance suffisait dono

pour sentir le besoin d'un tahernacle, dans
lequel le. peuple ptlt s'assembler et où lo&

prêtres pussent faire leurs fonctions. Il en

était de même d'un coffre ou d'une archo

destinée à renfermer les symboles de la pré-
sence divine. Des voyageurs disent avoir

trouvé une espèce d'arche d'alliance dans uno

des lies de la mer du Sud; les insulaires

1 appelaient la maMon de Dieu; il n'y a pas

d'apparence que cette idée )eur soit venu&

des Egyptiens. Mais, au lieu que chez les

idolâtres ces sortes de coffres renfermaient

des puérilités ou des obscénités, Moïse ne

mit dans l'arche d'alliance que les tables de

la loi. Spencer n'a pas prouvé qu'a y eût

des chérubins en Egypte ni ailleurs, et il est

foicé de convenir que l'on ne sait pas trop

quëtte forme avaient ces images ou statues.

On voit, a ta vérité, des cornes amants dos.
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Grecs et des Romains; mais est-il sûr que

les Egyptiens avaient des autels semblables ?

Ce n'est, pas assez de dire que les Grecs

avaient tout emprunté des Egyptiens; cela

est faux rien ne ressemble moins à ~a

scuipture égyptienne que cë)ie des Grecs.

Pourquoi chercher du mystère dnnsta robe

de lin des
prêtres?

Le lin était commun en

Egypte, et il n'était pas rare dans la Palestine;

il se blanchit mieux et plus aisément que la

la ine il est moins chaud, et par conséquent

plus propre, aux pays méridionaux. Les ri-

ches et les grands le préféraient à la Mue

de là, les robes de lin épient les habits de

cérémonies elles convenaient donc aux

prêtres. Dieu avait réglé et ordonné tout ce

que faisait Moïse; mais il n'avait commandé

nue ce qui convenait le mieux au temps, au

heu, aux circonstances, au idées gén'raie-

ment reçues. Chez les Grecs, Ifs longs chc-

.vcux embarrassaient les jeunes gens dans la

lutte, à tachasse, dans l'action-de nager.;

conséquemment ils les coupaient et les çon-

sacraient aux dieux qui présidaient à ces di-

vers exercices cela était naturel, mais n'avait

rien de commun avecJenazaréatdes Hébreux,

ni avec les mœurs des Egyptiens. Spencer

n'a pas prouvé que les eaux de jalousie,
ni )a cérémonie des deux boucs, fussent

en usage chez aucun peuple il a remarqué

au contraire, que le sacrifice d'un de ces

animaux semblait insulter aux Egyptiens qui

adoraient les boucs à Mendès, et que l'obla-

tion de tous les deux, faite à Dieu, condam-

nait !a doctrine des deux principes, fort

commune dans l'Orient. Julien, de son côté,

ava!t rêvé que cette cérémonie expiatoire des

Juifs était relative au culte des dieux aver-

t'MMCt l'une de ces imaginations n'est pas

mieux fondée que l'autre. D'autres, plus
té-

méraires, ont dit .que le sacrifice de la vache

rousse venait des Egyptiens mais les auteur s

anciens, mieux instruits, comme Hérodote,

]. n, c. M Porphyre, de .46~K., seçt. 1, I.

x, cap. 27, nous apprennent que les Egyp-

tiens honoraient les vaches comme consacrées

à Isis et Manéthon reproche aux Juifs -de

.contredire les Egyptiens dans le choix des

victimes. Voy. VACHE ROUSSE.

Nous sommes obligés de réfuter toutes les

vaincs conjectures, parce que les incrédu)es

les ont adoptées. Comme il a p'u aux pro-

testants de dire que
les cérémonies de l'E-

gtiseromaine étaient des restes de paganisme,

i) n'en a rien coûté pour en dire autant

des cérémonies juives; mais en accusait

Mo:sp d'avoir tout.copié, ils ne sont eux-mê-

.mes que les copistes des manichéens et des

-autres anciens hérétiques. Foy. TEMPLE,

SAcmptCE; etc.

HL t! n'est pas moins important de détruire

le préjugé des Juifs et ia trop haute idée

qu'ils ont conçue de leur loi cMK<Mt!'e/<e. Ils

~prétendout que
ce culte extérieur donnait

une vraie samteté ceux qui le pratiquaient,

qu'i) était plus méritoire, plus parfait, plus

:;gréab)c
Dieu que le culte intérieur il

')< est pas vrai, disent-ils, que ce culte fût fi-

gur.ttif, comme les chrétiens l'ont imaginé

il était étah!i pour lui-même et à cause de
sa propre excellence ainsi, il n'y a aucune

raison de croire que Dieu ait voulu l'aboiir

pour lui en subsister un autre.

Mais en cela les Juifs contredisent le texte

sacré, et s'aveuglent eux-mêmes. 1° Ils

abusent du terme de sainteté qui est très-

équivoque en hébreu en générât, il signifie

la destination d'une chose ou d'une personne

culte du Seigneur mais souvent il n'ex

prime que l'exemption d'une tache ou d'une

souillure corporelle. H est dit d'une femme

qui avait conçu par un crime, qu'elle fut

sanctifiée de son MKpMre~, c'est-à-dire qu'elle

cessa d'avoir la maladie de son sexe (77 7~.

é. x!, v. ). L'eau de jalousie, sur laquelle

)o prêtre avait prononcé des malédictions,

est appelée une eau MMt<e (Num. c. v, v. 17 ). il

estditquela partie delavictime reservée pour

le prêtre est saHc~~e au prêtre (c. vi, v. 20).

EnHn,tout le peuple juif est appelé ~tMM~'tMae

des saints ( chap. xvi, v. 3 ). Foy. SAiffT, SA!D-

TETÉ. Dieu. répète souvent aux Juifs
Soyez

sai'K~, parce que ~'e ~MM ~<M't~ mais la sain-
teté de Dieu et celle des Juifs ne sont pas la

même chose. La sainteté de Dieu consiste

en ce qui! ne voulait souffrir dans son culte

ni le c: ime, ni l'hypocrisie, ni la négligence,

ni l'indécence ;ce'le d'un juif consistait à

éviter tous ces défauts. S'ensu:t-il de là qu'il

était aussi saint, aussi estimable, aussi agréa-

ble à Dieu, en faisant des cérémonies, qu'en

pratiquant les vertus morales, la justice, la

charité, le désintéressement, la chasteté, etc.?

2° Dieu a témoigné hautement le contraire

il déclare'aux Juifs, par Isaïe, que leurs sa-

crifices, leur'encens, leurs fêtes, leurs assem-'

blées religieuses iuidépiaisent, parce qu'ils

sont eux-mêmes, vicieux. T'Mr~M-ro!M, leur

dit-il; <~M de mes yeux les pCH~M cr!M!

nelles, cessez de faire le mal, apprenez à /6nre

le bien, pratiquez la y:M<ce. soulagez le )Hf~-

AeMreMa; opprMH~, soutenez le droit dit pMp:f,

prenez la défense d<! la veuve alors venez dis-

~M<cr contre mot, dit le Seigneur ~:M?td vos

péchés, seraient rouges comme de l'écarlate,

vous deviendrez aussi 6~amc~ que la neige (7~Nïe,

c.t,v.6;c.LXV!, v. 2). La même morale

est répétée par Jér.émie(c. v! v. 2t; par

Ezéchiel, c. xx, v.5;parMichi''e, c.v!,v.6).

Ezéchiel, parlant des lois cérémonielles, les

nomme des pr~cep~M qui ne sont pas bons, des

lois qui ne peuvent doMMer la vie ( c. xx, v. 25).

Dieu a souvent dispensé ses serviteurs d'exé-

cuter des ~OM e~re/HOKte~M, jamais il n'a dis-

pensé personne d'observer les lois mora~M;

tl est donc'absolument faux que les premiè-

res soient meilleures et plusimportantesq ue

les secondes. C'est'une absurdité, disent les

Juifs, de penser qu'un homme quelconque

peut être plus saint et plus agréable à Dieu

que Moïse, Samuel, David et les autres per-

sonnages desque!s Dieua déclaré la sainteté.

Soit. Par la même raison, il est absurde d~'

soutenir que Moïse, Samuel et David ont é~é

'plus saints qu'tïénoch, Noé, Job et -d'autres

dont Dieu a déclaré la sainteté ceux-ci n'é-,

talent cependant ni circoncis, ni sar-ctii~'s
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1
par la loi cérémonielle'des Juifs qui n'existait

pas encore. La vraie sainteté consiste s.'ns

doute exécuter tout ce que Dieu prescrit,
soit par la loi naturelle, soit par des loisposi-

tives; et à te faire de la manière et par les

motifs qu'il commande; mais on ne prou-
vera jamais que tout ce qu'il ordonne par
une loi poutre est meilleur et plus parfait

que ce qu'il commande par la loi naturelle.

.–3" De savoir si la loi c~otuc~c était ou

n'était pas figurative, c'est une question qui ne

peut pas être décidée par la lettre même de.
ja ~o! Il n'était pas convenable qu'en donnant

des lois aux Hébreux, Dieu leur révélât

qu'elles figuraient d'autres lois plus parfaites,

qui
seraient étabHes dans la suite cette pré-

diction aurait diminue le respect et l'attache-

ment que ce peup'e devait avoir pour ses lois,
et n'aurait été -d'aucune utiiité d'ailleurs.

Mais le Messie était annoncé comme légis-

lateur c'était donc à lui de révéler aux

Juifs ce que leurs pères avaient ignoré, de

leur développer le vrai sens de la loi et des

prophètes. Or, Jésus-Christ, seul vrai Messie,

a déclaré par ses apôtres que la ~t c~re'mo-

nielle était en plusieurs choses une figure de

la loi nouvelle; et tel a été le sentiment des

anciens docteurs juifs. Voy. Galatin, 1. x; et

1. xt,c. 1. Par la nature mômedela<otc~

moKte~e, il est évident que son utilité était

relative et non absolue elle convenait au

temps,
au lieu, à la situation, au caractère

particulier des Juifs mais el'e ne peut con-

venir ni à tous les siècles, ni à tous les peu-

p]es, ni à tous les climats. Elle n'était point

figurative en toutes choses, et son principal
mérite n'était pas de représenter des événe-

ments futurs mais on ne peut pas~ y mé-

connaître les figures que saint Paul y a mon-

trées, et que les Pères'de l'Egiise y ont

unanimement aperçues. Voy. l'article précc-

.dcnt, § 7.
Le préjugé des Juifs, en faveur de leurs

cérémonies, est'venu en grande partie de la

haine et du mépris qu'ils avaient conçus con-

tre les autres nations, lorsque Jésus-Christ

parut. Comme ils avaient été tourmentés suc-

cessivement par les Egyptiens, par les Assy-

riens, par les Perses, par les Grecs et par les

Ilomains, ils contractèrent une antipathie vio-

iente contre les gentils en général. Ils se

persuadèrent que Dieu, uniquement attentif

h leur nation; abandonnait toutes les autres,
.n'en prenait pas,p!us desoinquedesbrutus

quelques-uns de leurs rabbins l'ont dit en

proi'res termes. Ils conclurent qu'aucun
nomme ne pouvait prétendre aux bienfaits
de Dieu, à moins qu'il ne se fît juif,.qu'il ne

reçût-la circoncision, et ne sa soumit a toutes

les lois juives. Cette préoccupation les aveù-

gla sur te sens des prophéties, leur fit mécon-

,naître Jésus'Christ, les indisposa contre )'E-

,vangi)e, parce que les gentils étaient admis

,à ta foi aussi bien que les Juifs.

IV. La question cependant est toujours de

savoir, si, en donnant aux Juifs la loi c~-

MOMte~e, le dessein.de Dieu était qu'e'Ie du-

rât toujours, qu'elle ne f&t jamais abrogée ni

.changée: lui seul a pu nous instruire de sa

volonté nous ne pouvons )a connaître que

par la révélation.

Or, en premier lieu, dans le DeMt6'ofomc,
c. xvm, v. 15, Dieu promet aux Ju fs un pro-

phète semblable aMo.se, et leur ordonne de

l'écouter. un prophète ne peut pas ressem-

bler a Moïse, s'il n'est. pas législateur comme

lui. Aussi, en .parlant du Messie, Isaïe dit

que les îles ouïes peuples maritimes atten-

droK~a~ot(c.xL!v. t). Les docteurs juifs
anci.nsctmddeincs ën~convief.n'nt. Fot/.

Galatin, x, chap. 1 ~MM!wc~ fidei, 1" par-

tie, c. xx, etc. Comment donc peut-on pré-
tendre que le Mess'e n'établira pas u"e loi

nouvelle? –En second lieu, Dieu dit aux

Juifs par Jérémie Je ferai avec <a ma~oM

d'Israël et de Jttda Mne MOMt)c«c alliance d;
-.reH<e de celle que j'ai faite avec leurs perM

~or~Mcj'e les ai tirés de <~)/pte, parlaquelle

j'ai été leur maître, mais qu'ils ont roM~Me.
.Fo:'c! l'alliance que je ferai avec elles Je met-

trai ma loi dans leur d/~e, et je recffra! dans

leur cŒMr je serai leur Dieu, et elles seront

mon peuple. Un particulier n'enseignera plus
~OM voisin, eH lui dt'san<, connaissez le Sei-

<y!MMr; tous me connaîtront, depuis le plus

petit jusqu'au plus y/'and; je pardonnerai
leurs pécltés et les laissera dans l'oubli (Jcre~t.

c. xxxi, v. 31). Ces différences entre l'une

et l'autre aïïiance sont palpables. En vertu

de la première, Dieu était.le maître et le sou-

verain temporel des Juifs; par la seconde,
il sera leur Dieu. Celle-là était écrite sur des

tables de pierre et dans les livres de Moise

celle-ci sera gravée dans le cœur des hom-

mes. L'ancienne faisait connaître Dieu aux

seuls Juifs, la nouvelle le fera connaître a

tous les hommes. L'une ne donnait point la

rémission des pèches,.e))e les punissait sévè-

rement l'autre les effacera de manière que
Dieu ne s'en souviendta plus. Saint Paul a

relevé avec ra'son ces divers caractères-

( ~e~r. c. v:i), y. 8; etc.). Les rabbins pré-
tendent que cette promesse rr~a~dele

réta-
blissement de )a république juu'e après la

captivité de Baby!one mais alors rien n'est

a: rivé de ce que Dieu promet-par cette pro-

phétie aussi les anciens docteurs juifs con-

venaient qu'elle regarde le règne du Messie

elle s'est accomplie en-effet à t'avénement de

Jésus-Christ. En troisième lieu, Dieu a fait

prédire par ses prophètes un nouveau sacer-

doce, un nouveau: sacrifice, un nouveau

culte. Selon le psaume cix,.le sacerdoce du

Messie doit être éternel.. t.on s')on l'ordre

d'Aaron, mais se'.ont'ordre dc.Melchisédech.

Ce sacerdoce ne sera plus attaché à la nais-

sance !saïe dit qu Dieu.prendra les prêtres
et les lévites partKt<Mtta~o~(c.Lxv!, v.

21).I)s n'exerceront plus leurs fonctions,

comme les anciens, dans le tempio de Jéru-

salem, mais en foM< <teM sejon: ta prédiction
de Malachie c. i,v. 10). Daniei déclare qu'a-

près la mort du Messie, les victimes, tes sa-

crifices, le tempte, seront détruits pour tou-

jours ( c. !X, y. 27 ). En quatrième lieu

la i'ot.cMKOKte~e.était évidemment destinéo

à séparer les Juifs des autres Mtions c'est

pour ccta H'Cme qu'elle était unp.Qscc aux
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seuls Juifs '< Fb<M serez, leur avait dit le

Seigneur, ms possession séparée de tous les

aM<rMpn<?~M ( Exod. c. xix, v. 5 ). Or, Dieu

a déclaré qu'à ]a venue du essie toutes les

nations seraient appelées à le connaître, à

l'adorer, à observer sa loi les Juifs en con-

viennent. Il est donc impossible qu'à cette

époque
Dieu ait voulu conserver une loi

destinée à séparer les Juifs des autres

nations.

Il n'est pas moins absurde de vouloir as-

sujettir tous les peuples à la loi cérémonielle

de Moïse. Celle-ci, comme nous l'avons déjà

remarqué, n'avait qu'une utilité relative au

temps, au climat, à la situation pa'ticulière

des Juifs. Le culte mosaïque fut attaché ex-

clusivement au tabernacle, et ensuite au

temple de Jérusalem il était défendu de

faire des offrandes et des sacrifices ailleurs.

La loi réglait le droit civil et politique des
Juifs aussi bien que le culte religieux. Or,

il est impossible que ce qui convenait a un

peuple renfermé dans la Palestine, convienne

aux habitants de toutes les contrées de l'u-

nivers que toutes les nationsdu monde aient

le même droit civil et politique, les mêmes

mœutS s et les mêmes usages. Il est impossible

([uëles habitants de la Chine, du Congo, de

TAmériquf, des )trs du Sud, soient obliges
de venir à Jérusalem offrir des sacrifices
célébrer des fêtes, observer des cérémonies.

11 est déjà difficile de montrer l'utilité de la

~otc~remotn'e~e pour les Juifs; comment en

prouverait-on l'utilité pour le monde entier?

Enfin le meilleurinterprète des prédictions
et des desseins de Dieu est l'événement. De-

puis dix-sept cents ans, Dieu a banni les

Juifs de la terre
promise

il a permis que le

temple fut détruit et aucune
puissance hu-

maine n'a pu le reconstruire il a rendu im-

possible le rétablissement de la république

juive. Sa constitution dépendait essentielle-

ment des généalogies; or, celles des Juifs

sont tellement confondues, leur sang est tel-

lement, mêlé, qu'aucun juif ne peut montrer

de quelle tribu il est aucun ne peut prou-
ver qu'il descend de Lévi, et qu'il a droit au

sacerdoce le Messie môme, que les Juifs

rttendent, ne pourfait faire voir qu'il est né'

du sang de David. Dieu avait promis de com-

bler la nation juive de prospérités tant qu'elle
serait fidèle à sa loi telle est la sanction

qu'il lui avait donnée or, depuis dix-sept

siècles, Dieu n'exécute plus cette promesse
les Juifs en conviennent et en gémissent
t'onc Dieu ne leur impose plus la loi qu'il
avait donnée à leurs pères. Ils ont beau dire

que, selon les livres saints; Dieu a établi la

foi d perp~tc' pour toujours, pour jamais,
pour toute la suite des générations, pour tant

que la nation juive subsistera; qu'il leur a

défendu d'y m'n ajouter ni d'en rien retran-

cher dans le style des écrivains sacrés
tous ces termes ne signifient souvent qu'une
durée indéterminée. Ainsi la mère de Samuel

le consacra au service du temple poMrj'nMMK's,
c'est à-dire pour toute sa vie (/ Reg. c. t, v.

22 ) L'esclave auquel on avait
pprc

!'o eille

devait demeurer en servitude perpétuité,,

c'est-à-dire jusqu'au jubilé ( Z)eM<. c. Yv, v.

17 ). Dieu avait promis à David que sa posté-
rité durerait éternellement ( .P$. Lxxxvnt, v.

37); elle est cependant éteinte depuis dix-

sept siècles. Moïse, en disant aux Juifs qu'ils
doivent observer leur loi dans la terre que

Dieu leur donnera ( Deut. c. xn, v. 1 ), fait t

assez entendre qu'ils ne pourront plus l'ob-

server lorsqu'ils n'y seront plus. Mais. il

n'était pas à propos de révéler plus clairement

aux Juifs que les lois cérémonielles de-

vaient cesser un jour pt faire place à un

culte plus parfait ils y auraient été moins

attachés, et ils n'étaientdéja que trop enclins
a les vicier, pour se livrer aux susperstitions
de leurs voisins.

V. Est-il vrai que Jésus-Christ n'avait pas
dessein d'abolir ia loi cérémonielle, qu'il ne

l'avait pas témoigné à ses apôtres, que saint

Paul est le seul auteur de ce changement?

Quelques juifs lui ont fait ce reproche et

les incrédules l'ont répété avec affectation

c'est de Jésus-Christ même que nous devons

apprendre ce
qu'i) a voulu faire.

H dit La loi ct les prophètes ont duréjus-
OM'<~Jean-Baptiste, dès ce moment le royaume
de DteM est annoncé, et tous lui font violence,

mais le ciel et la terre passeront p~Mtd< qu'il
ne <om6era un seul point de la loi (LMC. xvt,

16). Que signifie le royaume de Dieu, qui suc-

cède à ia loi et aux prophètes, sinon )e rè-
gne du Messie, et en quel sens est-il roi, s'il

n'est pas législateur? Il dit qu'il est venu

n.?n pour détruire la loi et les prophètes

mais pour les accomplir (Alatth. v, 17). il

parlait
de loi morate, et il en développait

ie vrai sens; il accomplissait en effet tout ce

qui était dit de lui dans la loi et dans les pro-

phètes puisqu'il est annoncé dans la loi

comme semblable Moï~e, et dans les pro-

phètes, comme donnons sa loi aux nations.

Dans ce sens, il n'a donc f as fait tomber un

MM~po!'n< de la loi. Mais, quand il est ques-
t on des <ot'x cérémonielles du sabbat, des

ablutions, des abstinences, etc., il rRproche
aux pharisiens d'y attacher plus d'importance

qu'à la loi morale; il déclare qu'il est maître

de d spenser du sabbat (Ma~A. xn, 8) etc.,

C'est ce qui indisposa le plus contre lui les

chefs de la nation juive.
Comment les apôtres, instruits par ce di-

vin Maître, auraient-ils pu penser à conser-

ver les cérémonies judaïques? Ils les obser-

vaient comme Jésus-Christ les avait obser-

vées lui-même, pour ne pas troubler l'ordre e

public mais, dans le concile de Jérusalem,

ils décidèrent d'une voix unanime que les

gentils convertis n'y étaient point obligés

(.4c<. xv, 10 et 28). Ils ne firent pas un dé-

cret positif pour abroger la loi cérémoniclle,

parce que la république juive subsistait n-

core et que eettf loi tenait a l'ordre public,

parce que les chefs du la nation n'étaient pas

encore dépouillés de leur autorité àcet égard,

parce 'jue les Hpôtres savaient que Dieu ren-

dra.t bientôt la pratique de c, tte loi impos-

sible, par la destruction de Jérusalem que

Jésus-Christ avait prédite par la ruine du

temple, par la dispersion d s J.iifs, par la
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dévastation de la Judée. Sur ce point, il n'y
eut aucune dispute entre saint Paul et les

autres apôtres. Voy. SAINT P&ui.. C'est donc

très-mal à propos que les incrédules, après
avoir déprimé tant qu'ils ont pu les lois c~-

rémonielles, se sont réunis aux Juifs pour
soutenir que Jésus-Christ n'avait jamais pensé
à les détruire; il en a prédit assez clairement

la destruction en annonçant celle de Jéru-

salem et du temple les apôtres n'ont fait

que suivre ses instructions, lorsqu'ils ont

déclaré que l'observation de ces lois était

devenue très-inutile au salut. L'obstination

des Juifs à en soutenir la perpétuité lors

même qu'ils ne peuvent plus les observer,
ne prouve que leur aveuglement' et leur opi-
niâtreté. Fo< JUDAÏSANTS, JUDAÏSME.

LOIS JUDICIAIRES, CIVILES ET POLITIQUES DES

JUIFS. Cet article tient plus à la jurispru-
dence qu'à la théologie; mais la témérité

avec laquelle les incrédules ont attaqué toutes

les lois de Moïse sans les connaître et sans

être en état d'en juger, nous force de faire

une ou deux réflexions à ce sujet. Leur in-

tention a été de rendre suspecte la mission

du législateur il est de notre devoir d'en

prendre la défense.

Nous n'entreprendrons pas de justifier en

détail les lois civiles des Jui fs, il faudrait un

volume entier. D'ailleurs cette apologie a été

faite de nos jours d'une manière capable de

satisfaire tous les esprits non prévenus, et

de fermer la bouche aux censeurs impru-
dents. Fb< Lettres de quelques Juifs, etc.,

5* édit. part., tom. IH, lettr. 2 et suiv. En

comparant les lois civiles do Moïse avec celles

des autres peuples, l'auteur de cet ouvrage
montre la sagesse et la supériorité des pre-
mières il répond aux objections par les-

quelles on a voulu les attaquer. Tout homme

raisonnable, qui voudra suivre cette compa-
raison, sera étonné de ce que trois mille trois
cents ans avant nous, un seul homme a pu
enfanter d'un seul coup une législation aussi

complète, aussi bien adaptée au temps, au

lieu, aux circonstances, au génie du peuple

auquel elle était destinée. Chez les autres

nations, la législation n'a été formée que par
pièces on a fait de nouvelles lois à mesure

que l'on en a senti le besoin sans cesse il
a. fallu y toucher, les modifier, les corriger,
les changer. Celles de Moïse n'ont reçu
aucune altération pendant quinze cents ans;
il était sévèrement défendu d'y rien ajou-
ter ni d'en rien retrancher. Elles n'ont cessé
d'avoir lieu que quand le peuple pour lequel
elles étaient faites a été dispersé dans le
monde entier. Ce phénomène suffit pour dé-
montrer que le législateur était non-seule-
ment l'homme le plus sage et le plus éclairé
de son siècle mais qu'il était inspiré de
Dieu. Vingt fois les Juifs ont voulu secouer
le joug de leurs lois, autant de fois les mal-
heurs qu'ils ont essuyés les ont forcés de re-
venir à l'obéissance, et Moïse le leur avait

prédit, Deut. c.Mvm et suiv. Les rois
d Israël ont pu réussir à faire enfreindre les
lois

re~'t'tMM, ea plongeant dix tribus dans

1 idolâtne mais ils n'ont cas osé teuchcr au

droit civil établi par Moïse ni forger d'au-

tres lois. Vainement ceux d'Assyrie ont

transplanté la nation presque entière à cent

lieues de sa patrie, et l'ont retenue captive-

pendant soixante-dix ans les Perses n'ont

paru renverser la monarchie assyrienne que

pour rendre aux Juifs la liberté de retourner

chez eux de faire revivre leur religion et

leurs lois. Les Antiochus ont inutilement

employé toute leur puissance pour les anéan-

tir ils y ont échoué cet édifice, construit

par la main de Dieu, n'a été renversé qu'au
moment que Dieu avait marqué pour sa

ruine, et qu'il avait prédit par ses prophètes.
Ici l'incrédulité a beau s'armer de pyrrho-

nisme, de sarcasmes d'un mépris affecté

ressource ordinaire de l'ignorance elle ne

détruira jamais l'impression que fait sur tout'

homme sensé ce phénomène unique,auquel
on ne voit rien de semblable dans l'univers

entier.

Lors pouTtQUEs DES JmFS. Les lois politiques
des Juifs méritent une attention spéciale nous pro-
posons deux questions sur ce point.

1° Quelle était la forme de ta constitution politi-

que établie par Moïse ??.-
Moïse avait divisé la nation des Hébreux en deux

ordres, le lévitique et le populaire. La noblesse n'y
faisait pas un rang à part les armes mêmes ne de-
vaient pas faire une profession distinguée. L'or-

dre populaire fut divisé en douze tribus, à qui la

terre de Chanaan fut distribuée. Elles- formèrent
douze provinces dans la Palestine, qui prirent

leur

nom chacune du patriarche dont la postérité t'occu-

pait. Chaque tribu eut un conseil particulier et

chaque viHe trouva, dans ses anciens, ses magistrats
et se;, juges. C'était a eux qu'appartenait la décision
des affaires ils décidaient d'après la loi qui avait

prévu les cas de quelque conséquence. L'ordre

lévitique était consacré au ministère des autels.
Toutefois tes lévites n'étaient pas tellement attachés
aux devoirs de leur état qu'ils n'entrassent dans
tous les emplois de la société et dans les différents
ministères de la république, dont ils faisaient la plus
noble partie. Les lévites avaient à leur tête un chef

souverain seul il portait le titre de grand prêtre.
de grand sacrificateur, de pontife. On devait rappor-
ter à son tribunal toutes les affaires ecclésiastiques,
les contestations sur tes cultes, les doutes ou les
embarras. sur la pratique de la loi, et il jugeait en
dernier ressort. Bien ptus, ta décision des plus gran~
des affaires de l'Etat lui appartenait en quelque
sorte car les affaires' civiles, tes guerres, les traités
de paix, dépendaient de la religion par la nature de
la législation mosaïque. On voit que l'autorité du

pontife était immense.

Telle était l'organisation particulière des diu'c-
rents corps de l'Etat. Ils étaient unis entre eux par
un conseil général il était composé des princes (tes
tribus et des anciens chefa de familles. Le droit de
le convoquer appartenait au chef de la république,
ou à son défaut, au grand sacrificateur, tl dëc)ar..it
la guerre, faisait la paix, formait tes alliances, choi-
sissait tes généraux, et quelquefois même élisait les

rois; il recevait le serment du monarque, et lui jurait
fidélité au nom du peuple. Ses décisions étaient or-

dinairementsoumises à l'approbation du peuple. Sous

Josuë, il fut obligé de se justifier en présence de. la
multitude. Le gouvernement des Hébreuxestpeut-être
l'unique dans son espèce. Israël choisit Dieu pourso:)
roi; la nation tout entière, hommes, femmes, enfants,
lui préta serment. Dieu se réserva le pouvoir tégi-
tatif. ll pourvut à l'exécution de ses lois par les de'jx

grands mobi!cs qui font marcher le genre humain,
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la crainte et t'espérance, tes chAti:)ien[s CL tes ré-

compenses.
Il n'était pas essentiel à la constitution de i'Etat,.

hors, des cas extraordinaires, qu'elle eût un chef -po-
litique, qui, an-dessous de Dieu, eût une autorité

générate sur toute ia natio:). Il arriva cependant as-
sez rarement qu'elle en fut totalement privée et
même avant t'étabtissement des rois on vit presque
toujours parmi les Hébreux un conducteur qui, sous
le nom dejnge, avait la plus grande part aux affaires

pour
le conseil et-pour l'exécution mais ce titre de

juge, qui exigeait de grands soins, n'entraînait
après soi, ni'privitége, ni succession. Le juge rece-
vait son pouvoir ou du choix de Dieu dans quelques
circonstances qui le rendaient nécessaire, ou du corps
des tribus qui lui confiaient leur autorité sans s'en
dessaisir. Ainsi le peuple, sous la royauté divine, de-
meurait en possession de la liberté. Une des grandes
fautes de cette nation inconsidérée, que Dieu voulait
conduire immédiatement par lui-même, fut de for-
cer le Seigneur, après bien des années, à lui donner
un roi. En accédant aux désirs de son peuple, Dieu

n'abdiqua pas pour cela la royauté spéciale qu'if s'é-
tait réservée il marqua son autorité spéeia)c, pen--
dant toute la royauté, par l'action qu'it exerça sur
tes affaires, soit en suscitant des prophètes qui
manifestaient ses volontés aux rois et aux peu-
les, soit en infligeant des châtiments rigoureux à
la nation choisie lorsqu'elle était intidète.

2' Quelle fin Dieu se proposait-:il en donnant'à
son peuple un gouvernement théocratique?

Dans le système de gouvernement que nous ve-
nons d'étudier, il y a un point bien digne de fixer
notre attention, c'est la théocratie. Quel fut le but
de son institution? Cetui-tà même qui' engagea le
Seigneur à se choisir un peuple. L'oubli des vérités
éternelles avait forcé le Seigneur à séparer u~e na-
tion des autres nations, pour confier à.sa garde un

dépôt précieux. Il rendit fsraët le dépositaire dë~a
doctrine it lui ordonna de garder la connaissance du
libérateur promis il voulut qu'il fut en spectacle .a

-l'univers, publiant ses espérances et se faisant gloire
de son attente. Bientôt la barrière devint impuis-
sante. L'idotatrie rompit ses digues tsraët chanceta
dans sa foi. Le penchant le plus violent I'cntra:))a

pendant plusieurs siècles à imiter les nations idolâ-
tres. Pour détruire ce penchant, le Roi.céteste fut

obligé d'employer tes punitions les plus rigoureuses
et contre les rois et contre les peuples.. Si Dieu eût
remis plein pouvoir entre les mains d'un roi, qu'it
se fût réservé une action sur son peuple, semblable
à celle qu'it exerça sur les nations infidèles, croit-on
qu'Israèl eût accompli sa mission providentielle ?'?
Croit-on qu'il eût protesté sans cesse contre 1'uni-
versette dépravation ? Croit-on qu'il fût demeuré un
flambeau éclatant parmi les

ténèbres .épaisses ou ta
vérité était éteinte sur les points les plus essentiels?
Non jamais Israël n'eut exécuté les desseins du
Seigneur, si Dieu ne se fût réservé une -.action spé-
oate sur sa conduite. Il n'y a pas une page du Vieux
Testament qui n'en fournisse la preuve.

LOI ORALE, loi traditionnelle des Juifs Si
l'on en croit leurs

docteurs, lorsque Dieu
donna sa loi Moïse sur le mont Sinaï il
ne fui

enseigna pas seulement la substance
des

préceptes mais il lui en donna J'expli-
cation; il lui commanda de mettre ces pré-
ceptes par écrit, et d'en donner de vive voix
1 explication à son frère Aaron et aux an-
ciens du

peuple; ceux-ci l'ont transmise de
mûme a teurs successeurs. Ainsi, disent-ils,
la loi ora~e a passé de bouche en bouche de~
puis Moïse jusqu'à rabbi Juda

Haccadosch,
ouïe & chef de l'école de

Tibëriade
qui Tiva)t sous

l'empereur Adrien, et qui ]a

mit par écrit vers I'anl50 de. l'Ère chrétienne.
Cet ouvrage est ce qu'ils nomment le Jtfts-

chna, et il y a un ample commentaire qu'ils
appellent la Gémare; l'un et l'autre réun!S
sont un recueil énorme appelé le Talmud.

Voy. ces mots.

Les Juifs ont dressé, fort sérieusement la
Hste da tous les personnages qui, de siècle e
en siècle, ont transmis la loi orale, depuis
Moïse jusqu'à rabbi Juda; on peut la voir
dans jfftdeaM~, 1.1, 1. y, p. 220 c'est une

pure imagination. Ils ont moins de respect
pour la loi écrite que pour cette prétendue
<ot orale; ils disent que ce!le-ci supplée tout
ce qui manque à la première et enlève
toutes les difficultés, qu'elle vient de Dieu
aussi certainement que la ~ot~cr~e. Dans la

réalité, c'est un fatras de puérilités, de fa-
bl"s et d'inepiies la secte de juifs que l'on
nomme caraïtes, rejette ces prétendues tra-

ditions, et. n'en fait aucun cas. Ainsi, pen-
dant que les docteurs juifs insistent sur la
défense que Dieu avait faite de rien ajouter
à sa loi et d'en rien

retrancher,(Deut. xu, 4.2);
pendant qu'ils soutiennent que le Messie ne

peut pas avoir l'autorité d'y déroger, ils l'ont
eux-mêmes surchargée et défigurée par leurs

traditions; Jésus-Christ le leur a reproché
plus d'une fois (Matth. xv, 3, etc.).

D'abord il n'est fait aucune mention de
cette prétendue loi ora~c dans les livres

saints toutes les fois qu'il y est parlé de la
loi de Dieu, ce!a s'entend évidemment de la
<o: écrite. Dans les cas de doute et d'incerti-
tude, Moïse lui-même était obligé de con-
sulter le Seigneur cela n'aurait pas été né-

cessairé, si Dieu lui avait donné une expli-
cation aussi détaillée de la loi que cette du

~lalmud, qui remplit douze volumes M~/o~'o.
Outre l'impossibilité de retenir p.-)r mémoire

cette énorme compilation comment se per-
suader que les docteurs juifs qui, sous le
roi Josias, avaient tellement laissé oublier la
loi au peuple, qu'il fut tout étonné d'enten-
dre lire l'exemplaire. qui fut retrouvé dans le

temple, aient fidèlement conservé le souve-
nir des traditions du Talmud (7F Reg. xxn,
10 77 Far~. xxxiv, H) ? Dieu, sans doute,
n'aurait pas attendu seize siècles pour les
faire écrire, s'il avait voulu qu'eltes fus-
sent observées aussi exactement que la loi
ecr!<e.

Les auteurs protestants, qui ont réfuté les
visions des Juifs touchant la loi orale; n'ont

pas manqué d'y comparer les traditions de

lEghse romaine de
dire qu'à'l'exemple des

Juifs les catholiques ont réduit toute la reli-

gion chrétienne à la tradition, et se servent
des mêmes raisons que tes Juifs pour en
prouver la nécessité. il aurait fallu, pour
justifier ce parallèle, citer au moins un exem-

ple d'une tradition
catholique évidemment

contraire à la loi de~'eM, ou aussi ridicule
en elte-meme que sont la plupart de celles
des Juifs. Limborch, en réfutant Orobio.lui
reproche qu'en Espagne les Juifs croient, en
vertu de leur tradition, qu'il leur est permis
de feindre qu'ils sont chrétiens, de l'attester

par serment, de vioter tous les préceptes do
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leur loi, dont l'observation les ferait rcc.on-

naitre pour Juifs. Amtca collatio, p. 306. Les.

catholiques ont-ils quoique tradition-qui au-

torise un crime semblable 1

Les traditions des Juifs ne paraissent dans

aucun des livres qui ont été écrits pendant
seize cent quarante ans, depuis Moïse jus-.
qu'au rabbin Juda les traditions citées par
les catholiques sont couchées dans les écrits.

des Pères qui ont succédé immédiatem! nt

aux apôtres, et dans les livres de ceux qui
sont venus après. Il est incertain si le der-

nier des apôtres était mort lorsque l'épître
de saint Barnabé et les deux lettres de saint

Clément ont été écrites. Celles de saint

Ignace et de saint Polycarpe sont venues im-

médiatement après. Ce sont les écrivains du

iv° siècle qui nous ont conservé les extraits

et les fragments des ouvrages des trois pre-;

miers, qui ont péri dans la suite. Les rites.

et les usages de ces temps-là sont consignés
dans les canons des apôtres, et dans ceux

des conciles tenus pour lors. Il n'y a donc

point, ici de vide comme chez les Juifs; tout

a été écrit, sinon par les apôtres du moins

par leurs disciples ou par les successeurs de

ces derniers. Les traditions qu'ils nous ont

laissées ne sont pas en assez grand nombre

pour surcharger la mémoire en quoi res-
semblent-elles a ceDes des Juifs ? Les pro-
testants eux-mêmes ont beau fronder les

traditions, ils ont été forcés d'y recourir dans

toutes leurs disputes contre les sociniens et

contre les anabaptistes. Ils bap'.isent les en-

fants, ils observent le dimanche, ils célèbrent

la Pâque, ils font le signe de la croix les

anglicans ont conservé le carême comme

une tradition aposto!ique, ils respectent les

canons des apôtres. Peuvent-ils montrer dans

l'Ecriture sainte les lois qui ordonnent ces

usages? Les sociniens leur ont souvent fait

cette question, et les Juifs peuvent ):) reno'j-

veIer.Prideaux,bonangIican,ne!'ignoraitpas,
non plus que Limboruh; le reproche qu'ils

fontauxcatholiques retombe sur eux-mêmes.

Yoy. ÏRADtTtON..

LOI CHRÉTIENNE Loi DE GRACE Loi NOU-

VELLE. C'CSt ainsi que l'on désigne les lois

que Dieu a données aux hommes par Jésus-

Christ, et qui sont renfermées daus l'Ev.tn-

gile.
Nous avons à examiner si l'Evangile est

véritablement une loi, si nous devons et si

nous pouvons l'observer, si cette loi divine a

contribué en quelque chose à perfectionner
les lois humaines. Devrions-nous être obli-

gés d'entrer dans cette discussion ? Nous ne

savons pas si les calvinistes sont encore au-'

jourd'hui dans l'opinion de'Calvin, qui a re-

fusé à Jésus-Christ la qualité de législateur,
et qui a soutenu que ce divin Maître n'a point

imposéauxhommes des loisnouvelles. Antid.

~)/~od. Tftde~cah. 20 et 21. Son dessein

était-il de justifier l'entêtement des Juifs

Nous avons prouvé .contre eux que le

Messie était annoncé sous l'auguste qualité
de législateur. Jésus-Christ lui-même a dit

ses apôtres Je fOtM dovMte un coMHMtMM~-

WCK< nouveau, qui est de vous <tîm~r les uns

les autres comme je vous ai aimés (Joan. cap.'
xm, 34). Le commandement d'aimer le pro-
chain est aussi ancien que le monde; mais

il n'était formellement ordonné à personne
de donner sa vie pour 1s salut de ses sem-

blables, comme Jésus Christ l'a fait, et

comme tout chrétien est obligé de le faire

lorsque ce!a est nécessaire. Il leur dit Vous

serez mes amis, si vous faites ce que je ~OMff

commande (xv, 14). Lorsqu'il a ordonné à

tous les fidèles de recevoir le baptême et

l'eucharistie, n'a-t-il pas fait deux lois nou-

ti~/M, selon la croyance même des protes-
tants ? Lorsque les apôtres ont décidé, dans

le concile de Jérusalem, que les gentils n'é-

taient point tenus à observer le cérémonial

judaïque,'ils ont porté par là même une loi

qui défendait d.y assujettir les fidèles saint

Paul le suppose ainsi dans son épître aux

Galates, et il nomme l'Evangile la loi de

Jésus Christ ( Cfdttt. vi, 2; 1 Cor. ix

21, etc.).
Mais les calvinistes n'ont pas encore re-

noncé tous à une autr<} erreur soutenue par
les chefs de la réforme, et dont la précé-
dente n'est qu'une conséquence. Ils préten-
dent que l'homme e'sljustifié ou rendu juste
par ]a foi, et non par son obéissance à la' loi

de Dt'eM; qu'il est impossible à l'homme

d'accdmpiir parfaitement cette loi; que toutes

ses œuvres, loin d'être méritoires, sont de

vrais péchés mais que Dieu ne les'impute

point à ceux qui ont la foi. Ils disent que,
selon saint Pau!, ]a loi K'e~ pas. imposée at(

juste; qu'ainsi, à proprement parier, Je chré-
tien n'est pas plus obligé aux lois dMDeca–

logue qu'à toutes les autres <OM de ~fot~e; et

c'est en cela qu'ils font. consister la liberté

c/M-<~t'etM!e. Sous ce titre, et au mot JusTtFi-

CA'nox; nous avons déjà réfuté cette er-

reur.'

N'est ce pas uneimpiété de soutenir que Dieu
nous impose des <oM, ei. nous commande des

choses qu'il ne nous est pas possible d'ob-

server ? Moïse rejetait déjà cette folle pen

sée, en'disant aux Juifs -t.a loi ~Me!e vous

!'tHp6~eaM/pMrd'/tMt M'c~K:aM-d'M~M~ de vous,

ni loin de vous, 'mais près de vous, dans

votre bouche et dans t'btre c<BMf, a~M que vous

raccoMtp<tM:'e~ (Deut. xxx, 11). Certaine-

ment Dieu n'impose pas aux chrétiens uo

joug plus insupportable qu'aux Juifs; Jésus-

Christ nous assure que son joug est doux et

son fardeau léger (.Ms~/t. x!, 30). Mais cette
douceur ne consiste pas en ce qu'il nous af-

franchit de toute <o! A la vérité, il nous est

impossible de. le porter par nos forces h:<-

turcl!es, comme le voulaient les pélagiens

mais il nous est possible de le faire avec le

secours de la grâce er, à. l'article GRACE,

§3, nous avons prouvé que Dieu l'accorde

par les mérites de Jésus-Christ, afin de nous

faire accomplir ce qu'il nous commande. Ce

divin Maître dit: Ce/Mt qui m'aime gardera
Mte~ coHMKaKdemem~ ( Joan. xiv, 2t et 23~.

Saint Paul dit dans le même sens « Ce)ui

-qui aime le prochain, a rempli la' <ot ( 7<OH!.

xu!, 8). Cela est vrai, répondent'lès protes-

tants, mais nous ne pouvons aimer Dieu au-
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tant que nous le .devons. Nouvclie absurdité

de supposer que Dieu nous oblige à l'aimer

plus que nous ne pouvons, et qu'il, ne nous

donne pas la grâce, afin que nous puissions
l'aimer autant que nous le devons. Saint Paul

enseigne le contraire, en disant « Je puis
tout en celui qui me fortifie (P/n~p.iv, 13).
« Dieu, fidèle à ses promesses, ne permettra

pas que vous soyez tentés au-dessus de vos

forces a (7 Cor. x, 13).

Que Jésus-Christ n'a;t abrogé aucun des

préceptes du Décatogue, que les chrétiens

soient obligés de l'observer, aussi bien que
les Juifs, sous peine de damnation, c'est une

vérité si clairement établie dans l'Eyangil",

que l'on ne peut trop s'étonner de la témé-

rité de ceux qui la contestent. Dans son ser-

mon sur la mo:.tagnp, le Sauveur rappelle
ces préceptes, les explique, les confirme, y

ajoute des conseils de perfection; il déclare

qu'il n'est pas venu détruire la loi ni les

prophètes, mais les accomplir: que celui

qui en violera un seul commandement, et

l'enseignera ainsi aux hommes, sera le der-

nier dans le royaume des cieux; que, pour
entrer dans ce royaume, ce n'est pas assez

de lui dire, Seigneur, Seigneur, mais qu'il
faut accomplir la volonté de son Père; que
celui qui écoute ses paroles et ne tes exé-

cute point, est un insensé dont la perte est

assurée, etc. ~MaM/t. c. v, vi, vn,). Quand on

lui demande ce qu'il faut faire pour avuir la

vie éternelle, il répond :Car<Mx mes corn-'

MOM~emeM~; cette réponse serait absurde,
s'il était impossible de les garder. En an-

nonçant ce qu'il fera au jugement dernier,
il dit qui appellera au bonheur éternel ceux

qui auront pratiqué des oeuvres de charité,
et qu'il enverra au feu éternel ceux qui au-

ront négligé d'en faire (.MoMA. c. xxv,v. 3~.

Lorsque ses disciples, étonnés de la sévé-

rité de sa morale, disent Qui donc pourra
être sauvé? il répond que cela est impossi-
ble aux hommes, mais que tout est possible
arec Dieu

(c. xix, v. 26). Ainsi il enseigne
tout à la fois la nécessité d'observer la loi

divine et la possibilité de le faire avec la

grâce de Dieu.

H n'est donc pas vrai que les œuvres ainsi

faites soient des péchés; Jésus-Christ au

contraire les nomme justice, et leur promet

récompense dans le ciel. Saint Paul (c.vi,

v.l) les compare au travail du laboureur,

qui est récompensé ou payé par une abon-

dante moisson (77 Cor. c. !X, v. 6; 6a<a<.

c. Yi, v. 7, etc.).

A la vérité, cet apôtre dit que la loi

n'M< p<M tmpo~e au juste (7 T~K. c. v. 7);
mais de quelle loi parle-t-il? De la loi an-

cienne, de la loi qui menaçait et punissait,

par
des peines afflictives, les hommes in-

justes, rebelles, impies, etc. (~d.). C'est

celle-là que saint Paul entend ordinaire-

ment, lorsqu'il dit simplement la loi. Or,
cette loi pénale était abrogée par l'Evangile.
Mais il n en était pas de même de la loi wo-

rale; saint Paul, parlant de cette dernière,
.dit « Détruisons-nous donc la ~otpar la foi?

Non, nous -l'établissons au contraire (Rom.

C.V.31).
la foi?En effet, qu'entend saint Paul par la /'ot!'P

I) entend non-seulement la docilité à )a pa--
role de Dieu, mais la confiance en ses pro-
messes et l'obéissance à ses ordres c'est

ainsi qu'il caractérise la foi d'Abraham et

des patriarches; c'est en cela qu'il ]a propose

pour modèle aux fidèles (Ne&r. c. x! et xn).
La foi prise dans ce sens, loin d'emporter

exemption de !a loi divine, renferme au con-

traire la fidélité à l'exécuter: en quel sens

celui qui a cette foi peut-il être affranchi de

!a ~oî? Saint Paul, loin de concevoir la foi

justifiante la manière des protestants, réfute
complétement leurs erreurs. Foy. OEuvnas.

Le concile de Trente les a donc justement
proscrites, en frappant d'anathème ceux qui
disent qu'il est impossible à l'homme jus-
tifié et secouru par )a grâce d'observer les

commandements de Dieu; ceux qui ensei-

gnent que l'Evangile ne commande que la

foi; que le reste est indifférent; que le Dé-

calogue ne concerné en rien les chrétiens;

que Jésus-Christ a été donné aux hommes

comme un rédempteur auquel ils doivent se

confier, et non comme un législateur auquel
ifs doivent obéir; que, par le baptême, un

chrétien contracte la seule obligation de

croire, et non celle d'observer toute la loi de

Jésus-Christ, etc., sess. 6, de JM~i' can.

18, 19, 21; sess. 7, de Bapt. can. 7.

On ne doit pas être surpris de ce qu'à

l'exemple des protestants plusieurs incré-

dules ont soutenu que la loi ~an~~t~MC est,
dans une infinité de choses, d'une sévérité

outrée, et au-dessus des forces de l'huma-

nité ;qu'e)te ne convient qu'à des moines

ou à quelques misanthropes ennemis d'eux-

mêmes et de la société. Une preuve démon-

strative du contraire, c'est qu'un grand nom-

bre de saints de tous les états, de tous les

âges et de tous les sexes, en ont parfaite-
ment accompli tous les préceptes, et que,

malgré la corruption du siècle, plusieurs
chrétiens fervents les observent encore, sans

être pour cela ennemis d'eux-mêmes ni de

la société. Foy. MORALE
CHRÉTIENNE.

A l'article Lot MOSAÏQUE, § 6, nous avons

montré la différence qu'il y a entre cette loi

ancienne et la loi nouvelle, la supériorité et

l'excellence d~ celle-ci, soit par rapport .au

culte qu'elle nous ordonne de rendre à

Dieu, soit relativement aux devoirs qu'elle
nous prescrit envers le prochain, soit à l'é-

gard des vertus que nous devons pratiquer

pour notre propre perfection et notre bon-

neur.

En comparant les lois de l'Evangile à celles

de Moïse et à celles qui avaient été données

aux patriarches dans le premier âge du

monde, on voit que celles-ci étaient adap-
tées au besoin et à l'état des'familles encore

nomades etisotées que celles de Moïse

étaient destinées à réunir les Hébreux en

société nationale et civile; au lieu que Jé-

,sus-Christ a donné les siennes pour les peu-

ples déjà civilisés et capables de former

entre eux une société religieuse ùniversetje.
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De )h même il s'ensuit que Jésus-Christ n'a..

point dû ajouter de lois civiles ni, politiques

aux lois morales et. religieuses qu'il a cti-

b ies, parce que celles-ci s'accordent très-

bien avec toute législation raisonnabi'' f't

conforme au bien de l'humanité. Mais en
>

ordonnant à tous les hommes d'obéir aux

souverains et à leurs lois, il a enseigné dos

maximes capables de corriger et de perfec-

tionner les lois civiles de tous les peuples.

tjes législateurs indiens sur les bords du

Gange, Zoroastre chez les Perses, Mahomet

chez les Arabes, ont fait des lois civiles

aussi bien que des institutions religieuses;

quand les unes et les autres seraient conve-

nables au sol et au climat pour lequel elles

ont été faites, ce qui n'est point, elles se-

raient sujettes aux plus grands inconvé-

nients, si on les transplantait ailleurs. Jé-

sus-Christ, plus sage, et qui voulait que son

Evangile fît le bonheur de toutes les nations,

n'a posé que les grands principes de morale

qui ont rendu meilleures les <oM de toutes

celles qui ont embrassé le christianisme.

Ce fait, vaincmf'nt contesté par les incré-

dules, est aisé prouver par )a réforme que
fit le premier empereur chrétien dans les

lois romaines qui sont devenues celles de

l'Europe entierf. Nous puiserons nos preuves
dans )e Code théodosh'n, et dans les auteurs

païens cités par 'l'illemont. l"Loin d'imi-

ter le despotisme de ses prédécesseurs,
Constantin mit des bornfs à son autorité; il

ordonna que les anciennes lois prévau-

draient sur tous les rcscrits de l'empereur, de

quelque manière qu'ils eussent été obtenus;

que les juges se conformeraient au texte des

lois, et que les rescrits n'auraient aucune

force contre la sentence des juges. Il ôta aux

esclaves et aux fermiers du prince la liberté

de déctiner la juridiction des juges ordin;)i-

rps. I) donna aux gouverneurs des provinces
!e pouvoir de punir )?s nobles et les officiers

coupables d'usurpation nu d'autres crimes,
sans que ceux-ci pussent demander h'ur

renvoi par-devant le préfet de Rome, ou

par-devant i'cmpcreur. Les abus contraires

.avaient prévalu sous les règnps précédents.
jCod..T/:eo~i. i, tit. 2; n. 1; ). u, tit. J, n.

.1; I.v, tit. C, n. 1; 1. tx, tit. i, 'n: :). 2'

H adoucit'le sort des esctnves et favorisa les

.affranchissements. En 3tt. donna un édit -t

.qui'rendidt la liberté à tous les citoyens

que Maxence avait injustement condamnés

a l'esclavage. En 316, il permit aux maîtres

d'affranchir ipurs esclaves dans 1'église, ou

par-ucvant t'évequc, et aux clercs d'affran-

chir les leurs par testament; quelques phi-

losophes .modernes ont osé blâmer cette

sage conduite. U soumit à la peine des ho-
micides tout maître qui serait convaincu

d'avoir tu:j volontairement son esclave. Cod.

.2'Aeod., ). )x, tit. 12, n. 1 et 2; Tinem., Vt'e

.df Co~ art 36, ~0, ~G. 3" H modéra les

.supplices, il abolit celui de la croix et de la

fraction des jambes; il tit envoyer aux mines

.ceux. qui étaient condamnés à se battre

/;omme gladiateurs; il défendit de les mar-

.quer au visage et au front; il ne voulut pas
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que personne Mt.condamné à mort sans

preuves suffisantes. 'En différentes ci."cons-'

tances, il fit grâce aux criminels, excepté'

aux homicides, aux empoisonneurs et aux

adultères. Cod. y/!eod.,).ix,tit. 38 et 56;

t.'xv, tit. 12, etc. ~.° !) réprima les con-

cussions des magistrats et des officiers pu-

Nics, qui se faisaient payer pour leurs fonc-

tions, et qui vexaient les plaideurs par le

délai de la justice. H permit à tous ses su-

jets d'accuser les gouverneurs et les officiers

des provinces, pourvu que les
plaintes

fus-

sent appuyées de preuves.1) mit les pupil-
les et les mineurs à couvert des vexat ons

(le leurs tuteurs et curateurs; il ne voulut

pas que l'on forçât les pupilles, les veuves,
les malades, les impotents, à plaider hors da
leur province. L. i, tit. 6, n. 1: tit. 9, n. 2;

1. vi, tit. num. 1.–5" L'an 331, il fit pour

toujours la remise du quart des impôts, et

fit faire de nouveaux arpentages des terres,
afin de rendre plus juste )a répartition des

charges. 11 supprima toute violence dans

l'exaction des d'nicrs publics; il défendit de

mettre en prison ou à la torture les débi-

teurs du fisc, de saisir pour ce sujet les es-

c'aves ou les animaux servant à l'agricu!
ture, de retenir les prisonniers dans des

lieux infects et malsains. L.' xvt, tit. 2, n.

3 et G; Tillem., art. 38, M et 43. –6" En

ôtant aux hommes mariés la liberté d'avoir

des concubines, il pourvut au sort des en-

fants naturels, et il est le premier empereur

qui se soit occupé de ce' soin. H ordonna

que les enfants des pauvres .fussent nourris

<ux dépens du public, afin d'ôter aux pères
la tentation de les tuer, de les vendre ou d8

les exposer, comme c'était l'usage.
11 statua

des peines contre l'usure excessive, contre

le rapt, contre la magie nuire et malfaisante,

contre ]a consultation des aruspices. En dé-

fendant les sacrifices des païens, i! ne voulut

pas que l'on usât de violence contre eux.

Cof/. jf'Aco~1. tv, tit. 6, num. 1 !)x, tit. 16;

Titlem., art. 33,t2,M., 53; Libanius,.0ro<.

jt.–Déja, l'an 312, après sa. victoire', il

avait fait grâce à ceux qui avaient suivi le

parti deMaxence, et i! avait élevé aux di-

gnités ceux qui avaient du mérite. Liban.,

Orat. 12. A la guerre, il épargna le sang des

ennemis, et ordonna de pardonner au~

vaincus; il promit une somme d'argent pour

chaque homme qui lui sersit amené vivant.

Il cassa les soldats prétoriens qui avaient

trempé plus d'une fois )eurs mains dans la

sang des empereurs, et avaient mis l'empire
à l'encan. Aurcl. Victor, pag. 526; Zozyme,
]. n, p. 677. H créa deux maîtres de la mi-

lice, et réduisit les préfets du prétoire au

rang de simples magistrats; depuis cette ré-
forme, les empereurs n'ont plus été mas-

sacrés par les soldats. Pour repeupler les

frontières de. l'empire, il donna retraite à

trois cent mille Sarmates chassés de leur

pays par d'autres barbares, et. leur fit distri-

buer des terros,

Lorsque les calomniateurs du christianis-

me viennent nous demander si, depuis l'é-

tablissement de cette religion, les hommes

13
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ont 6t6mei!!cut's ou plus heureux, les sou-

verains moins avares et moins sanguinaires,
les crimes plus rares, les supplices moins

cruels, les lois plus sages, nous sommes en

droit de les renvoyer au Code théodosien,

qui a réglé pendant plusieurs années la ju-
risprudence de l'Europe, et qui est le cane-

vas de celui de Justinien. C'est depuis Cons-

tantin seulement que les lois romaines ont

eu une forme fixe et constante, et ce prince
est d'autant plus louable, que c'est lui-même

qui écrivait et rédigeait ses 7oM. Tel est

néanmoins le personnage contre lequel les
incrédules ont exhala leur bile, parcj qu'il
a embrassé le christianisme. Nous avons ré-

pond j a leurs invectives au motCo~srANTt~.

Ce détail abrogé ~ufHt pour montrer tes

effets (p;c t'Hvangite a opérés sur la légis-
lation des peuples qui 1 ont embrassé, et

l'on sait que les barbares du Nord n'ont com-

mencé n cunn!it! des lois que quand ils

sont devenus chrétiens. Fo/. Ci!RtST!A;t)SME.

Lo<s ECCLÈ9!AST!QUEs. On entend sous co

nom les règlements sur tes mœurs et sur la

discipline
de l'Egtisc, qui ont été faits, soit

par les conciles généf'aux ou particuliers,

soit par
les souverains pontifes comme la

loi d observer le carême, celle do sanctifier

les fêtes, de communier à Pâques, etc.

Toute société quelconque a besoin de lois,
et ne peut subsister sans cela. indépendam-
ment des lois qu'elle a reçues dans so:t ins-

titution, les révolutions du temps et des

mœurs, les abus qui peuvent naitre, obli-

gent souvent ceux qui la gouvernent de

f.ire d nouveaux règlements ces lois

seraient inutil 's si l'on n'était pas tenu do

les observer. Puisqu'il en faut dans toute as-

sociation, à plus forte raison dans uns société

aussi étendue que l'Eghse qui embrasse

toutes les nations et tous les sectes. Le

pouvoir de faire des remporte nécessaire-

ment celui d'établir des peines or, la peine
ia plus simple dont une société puisse faire

usage pour réprimer ses membres réfrac-

taires est de les priver des avantages qu'elle

procure à ses enfants dociles, ae rejeter mé-

mo les premiers hors de son sein lorsqu'ils

y troublent l'ordre et la police qui doivent y

régner. Souvent t'E~.se s'est trouvée dans

cette triste nécessité pour prévenir un plus

grand mal ette a été iorcéc d'cxcomim.uiicr

c. ux qui ne voulaient pas se soumettre il ses

tois. Alors, comme tous les rcbeites, ils lui

ont contesté son autorité )égis)ati\e ainsi,
dans les derniers siècles, les vaudois, les

wicléntes, les hussites, tes disciples de Lu-

ther et de Calvin, ont soutenu que l'Eglise
n'a pas le pouvoir de faire d'js lois générales.
ni de lier la conscience des fidèles ils ont

dit que chaque église partieutière était en

droit d'établir pour elle t.i discipline qui lui

paraîtrait la moilk-ure, et de se gouverner

par ses propres lois. Les incrédules, atten-

tifs à recuMttir toutes les erreurs, n'ont pas

manqué a adopter cete-)a;quetquesjuris-
consuttcs, séduits par les suphismes des

hérétiques, ont regardé l'autorité législative
~de t'E~fise comme un monstre en fait de po-

litique, et comme un attentat contre le droit

des souverains.

Aucun homme instruit ne peut de dupe
du zèle de ces derniers l'expérience prouve

qu'il n'est pas sincère. Tous ceux qui se

sont montrés les plus ardents a mettre )T-

glise dans ta dépendance entière et absolue

des souverains, n'ont jamais manqué'd'em-

p)oyer)esmemesprincipes etles mêmes argu-
mchts pourréduire ensuite lés rois sous la dé-

pendance des peuples. C'est ce'qu'ont fait )es

cahinistes, c'est ce que veulent les incrédules,
c'est où tendaient tes jurisconsultes dont

nous parlons nous le ferons voir par la dis-

cussion de leur doctrine. M.'iis nous devons

aUèguer auparavant les preuves-directes du

pouvoir législatif que Jésus-Christ a donné

à son Eglise; et que l'on ne peut lui contes-

ter sam être hérétique.– i" Jésus-Christ dit

a. ses apôtres (A!a«A.,xix,-28) ~M/temps de
la régénération o!( dit renoMM~eMC!~ de <o;t-

tes choses, ~ot'x~ite le:Fils de l'homme ~cr<!

placé sar le ~'<inc de samf7;'M< vous serez o.

sis ooM~-m~tM ~!<r douze ~M polir j'x~cr VM

douze tribus d'f~rae<H se représente comme

)e chef souvernin de son Eghse, et les apô-
tres comme ses magistrats. -L'on sait que,
dans le style des Livres saints, le nom de

.M~e est ordinairement synonyme de celui de

/<a<eMr, et que les lois de Dieu sont ap-

petées ses j'Mg'eMCH~. Voy. RÉGÉ~ÉHATto' !)

ajoute Comme mon Père m'ft cm~oye, je t'o~

envoie (Joan. xx, 21). Celui qui rotM <0!f<f,

m'écoute mo!m~)te, c< celui qui vous )))e~r<

Mion~prt~e (~MC. x, 16)..St ~M~/<}'i('!<KîtYco!f<c

pas l'Eglise, regardez-le conMie un païen et ~?)

publicain. Je vous assure que tout ce
<7)te

tw.!

/erexoMd~t'ere~~Mr<6t<crre~erniheo)tdc'-

~daH~ le ciel (Ma~/t.xvm, 17). La seule

question est de savoir .si l'autorité dont J~-
sus-Christ a revêtu ses apôtres a passé à

leurs successeurs or, nous prouverons quo
ceux-ci l'ont reçue par l'ordination sans

cela t'Egnse n'aurait pas pu se perpétuer
saint Mathias, élu p.jf'le cot)égeaposto)i-

que, n'était pas moins apôtre que ceux aux-

quels Jésus-Christ Jui-môme avait parlé. U

n'est pas nécessaire de rapporter les subtec-

fuges par lesquels les hétérodoxes ont cher-

ché a pervertir le sens de ces passages Bet-

larmin et d'autres les ont réfutés, tom. i,

Controv. 2, liv. iv, c. 16. 2° Nous ne pou-
vons avoir de meilleurs interprètes des pa-
roles de Jésus-Christ que les apûtres mêmes

or, ils se sont attribué le pouvoir de porter
des lois, et ils en ont fait en effet. Assemb)és

en concile à Jérusalem, ils disent aux tidè-

les: Il sscm6M6oKSM Sa:'M<prt<~ nous

de ne point vous tntpo~or d'aMtre c/tarye que

de vous abstenir des chairs immolées aux ido-

les, du sang, des ~tOKdM AM/yo~M~M et de la

/br<uca<ton; vous ferez bien de vous en ~ar
der (~tct. xv, 28). Cette loi d'abstinence en

renfermait uns autre qui était la défense

d'assujettir les ndèles aux autres observan-

ces légales. Conséquemmeut saint Paul et

Silas parcoururent les Eglises de Syrie et do

Cilicie pour les confirmer dans îa foi, en

leur ordonnant d'observer les commande-
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merus des ap&trcs ci. des anciens, ou des prê-

tres (7~)' 4.1, et xv!, 4). Saint Paul avertit

les évoques que le Saint-Esprit les a etab is

pour gouverner t'Eglise de Dieu (xx, 28).
En quoi. consisterait leur gouvernemen!, si

les fidèles n'étaient pas obliges de leur obéir?

Aussi dit-il a ces derniers :.<( Obéissez à vos

préposés, et.sot/M-~Mr.~OMMM (N'c&. xII!, 17).
Il écrit- aux Corinthiens Je vous loue de ce

<7Ke vous gardez mes co'KMandeMCH~ tels que
t;otM les ai donnés (f Cor: xt, 2); aux Thes-

saloniciens: ~0!M ~arex ~t<e~ prece~<M~'e
~.OM~'ot donnés par !'oM<07'<de Je~tM-

C/t?'s< Ce~Mt~Mt~M méprise, ne méprise

pas <Mt homme, mais Dieu qiti nous a donné

soM5atH~-Espr:'< (I 7'AeM. iv,2 et 8). 5i~t(c~

~:t'tt)t M'o&< point a ce que Mo:M vous ecr<-

t'OM~, reMar~Me~c, et ne /a~M ;pow< .~oct'~e'

avec lui (jT7 ?'/tM~. m, H). 1] défend d'ordon-

t'or pour éveque ou pour diacre un bigame,
':c choisir une ve'~ve qui ait moins de soi-

xante ans et veut qu eHe n'ait 'eu qu'un
mari (I rtm. in, .2, 9, 12). Cette discipline

fut observée dans FEgIise primitive aucune

société particulière ne s'avisa d'établir d'au-

tfCs lois. Le mcrn~ apôtre ordonne a un ëvé-

que de reprimandCi' les désobéissants H lui

défend de fréquenter un hérétique, lorsqu'il
a été repris une ou deux fois (Tit. 10; m,

10). Saint Jean renouvelle la même défense

(~Joon. 10); et cette loi subsiste encore.

3° rendant les trois premiers siècles, et

:.vant la conversion des empereurs, il s'était

tenu plus de vingt conc:Iej, tant en Orient

qu'en Italie, dans les Gaules et en Espagne,
et la plupart avaient fait dcs/OMdcdisci-
ptinc. Ce sont ces lois qui ont été rccuciUies

sous le nom de Canons des op<!<rM. Le con-

cile de Nicée, tenu l'an 825, s'y conforma, et

plusieurs sont encore en usage. ti y a d.;

ces canons qui regardent non-sejk'mcrit

l'administration des sacrements, les devoirs

des évoques, les mœurs des ecclésiastiques,
l'observation du c .rem !a célébration de la

Pâque; mais cn:'orc l'administration des

biens ecciésiastiqucs.iaYahdité des mariages,
Jes causes d'excommunication, etc.; objets s

qui intéressent l'ordre civiL L'Eglise n'en a

dispensé
personne,

sous prétexte que ces

décrets n étaient pas revêtus de- l'autorité

des souverains; cHe a môme exige.l'obser-
vation de plusieurs, sous peine d'anathème.

Elle a donc cru constamment, depuis les

apôtres, que ses lois obligeaient les fidèles

indépendamment de t'autorité civile. Si c'é-

tait une erreur, ciie serait aussi ancienne

que J'Eglise. ~° Musieurs de ces lois de

discipline ont unn liaison essenticHe avec 10

dogme: il s'agissait de fixer la croyance des

fidèles sur les cilcts des sacrements sur

rindissoiubitité du mariage, sur la sainteté

de l'abstinence, sur le caractère et les pou-
voirs des ministres de l'Uguse, dogmes atta-

qués encore aujourd'hui par les hérétiques.

'Or, l'Eglise ne peut avoir le pouvoir de dé-

cider du dogme sans avoir aussi le droit de

prescrire les usages propres à l'inculquer,
'et les précautions nécessaires pour en pré-
venir-l'aHération. Jamais une secte de n'va-

teurs ne s't's.t étcvd.e contr.3 la discipline éta-

blie, saris donner atteinte à
quelque article

de doctrine, sans attaquer du moins l'auto-

rité, dé )'Eg)ise,que nous avons prouvé être

de foi divine.–5"!t n'est aucune de ces sec-

tes qui ne se soit attribué a dte-mûme le

.droit quetts refusait a t'Eg)isR catholique
ainsi t'onavu les protestants, soulevés contre

les lois ecc~Mt'as~MM. en établir de nouvelles

chez eux, faire dans leurs synodes des dé-

c.'ets touchant la forme du culte, ]a manière

de prêcher, Fét:)t et la condition de leurs mi-

nistres, etc., enjoindre à leurs partisans de

s'y conformer, fous peine d'excommunica-

tion. ils ont eu grand soin de faire confir-

mer ce privilége par les édits de tolérance,
et ont toujours soutenu qu'une société

chrétienne ne pouvait s'en passer. Ils ont

cru que c~s décrets obligeaient tes mem-

bres de leur communion, non en vertu de.

l'autorité du souverain mais par ia na-

ture môme de toute société rchgicuse, et ils

se sont attaches h )e prouver par les mêmes

passages de l'Ecriture dont nous nous ser-

vons pour établir l'autorité de l'Egtise ca-

tholique. Y eut-il jamais contradiction p!us',

patpaMe ? Beausobre convient qu'it n'y a

qu'un esprit de révolte, et de schisme qui

puisse soulever les chrétiens contre des or-

donnances ecclésiastiques qui n'ont rien de

mauvais mais en même temps U attribue
à un esprit de domination et d'intolérance

dans les chefs de l'Eglise, les lois rigoureu-
ses qu'ils ont faites sur des choses indiffé-

rcntes. Telle est, dit-il, celle du concile do

Gangres, qui anathématise ceux qui, par dé-

votion et parmortification, jeûnent le diman-

che. H demande qui a donné à des évoques
!e pouvoir de faire de semblables ~o~ Ilis-

<0!'?'C du Mf<K!C/t 1. !X, C. 6, § 3.

Nous lui répondons que c'est le Saint-Es,.

prit; ainsi t'ont déclaré les apôtres au con-

cile de Jérusalem la loi qu'ils y ont impo-
sée aux fidèles de s'abstenir du san~ et des

chairs suffoquées était-elle beaucoup moins

importante que la défense du concile de

Gangres de jeûner le dimanche? C'est aux

pasteurs, et non aux simples fidèles, de ju-
ger si une chose est indittérente ou essen-

tielle. Si une fois l'on admet les argumenta-
tions contre l'importance des lois, bientôt

il n'y aura plus de loi.- 6° Constan'inne fut

point un prince peu jaloux de son autorité",
ni incapable d'en conn;utre l'étendue et les

bornes on peut en juger par ses lois. Lors-

qu'il embrassa ]e christianisme, il ne put

ignorer ]e nombre dt's concites qui avaient

été tenus dans J'empire, ni les décrets qui y
avaient été faits, ni Je pouvoir que s'attri-

buaient i 's évcqucs. Présent au conci!e do

Nicée, il ne leur contes!a pas plus le droit de

fixer la ce)ébra!ion de )a P.~que, que le pou-
voir de décider le dogme attaqué par Arius.

Il ne réclama contre aucun des décrets de

discipline portés dans les autres conciles

tenus sous son règne; au contraire, il ne

crut pouvoir faire un usa.~e plus utile de

Fautorité souveraine, que de les soutenir et

de les faire observer. Nous savons bien que



LOI 4001.01519

les incrédules ne lui pardonnent pas cette

conduite mais tout homme sage peut juger
si l'on doit s'en rapporter à eux plutût qu'à
lui. Julien lui-même, quelque emporté qu'il
fût contre le christianisme, qu'i) avait abjuré,

ne s'avisa jamais de regarder les lois ecclé-

;!î(M<:f/MCf! comme des attentats contre l'au-

torité impériate celles qui avaient été fai-

tes touchant les mœurs des ecclésiastiques s

lui paraissaient si sages, qu'il aurait voulu

introduire la même discipline parmi les prê-
tres païens il le témoigne dans ses lettres.

Lorsque les princes idolâtres se sont con-

vertis, ils ont fa.t profession d'embrasser

tous les dogmes enseignés par l'Eglise or

un de ces dogmes est de croire que Jésus-

Christ a donné à l'Eglise le droit, l'autorité

et le pouvoir de faire des lois auxquelles
tout fidèle est obligé d'obéir. Nous no lisons

pas que Clovis, en se faisant chrétien, ait

rayé cet article dans sa profession de foi. Il

est singulier qu'après plus de douze siècles,

des publicistes, instruits a-l'école des héré-

tiques, viennent apprendre nos rois, élevés

dans le sein de l'Eglise, qu'ils ne peuvent
obéir à leur mère sans renoncer aux droits

de la souveraineté que le pouvoir de ré ,1er

la discipline ecclésiastique leur appartient
aussi essentiellement que ce!ui de fixer la

jurisprudence civile, et qu'ils veuillent in-

troduire le
système anglican dans l'Eglise

catholique. L examen des principes sur les-

quels est fondé ce système achèvera d'en

démontrer l'absurdité. Ses partisans disent

que Jésus-Christ est le seul'chef de 1.Eglise

que les pasteurs ne sont que les membres et

les mandataires du corps des fidèles que
les pouvoirs de Jésus-Christ ont été donnés

au corps de l'EgHse, et non a ses ministres

loin, disent-ils, d'accorder à ceux-ci aucune

autorité, Jésus-Christ leur a interd.t toute

voie d'autorité puisqu'il leur a dit Les

princes des nations dominent sur elles; il n'en

sera pas de même pa?-mt vous; ~ncoH<yMe~oM-
dra <'<re le preMter entre vous doit e'<re le

4'en)!'<CMr de tous (Mo~/t. xx, 25).
Voila précisément la doctrine qui a été

condamnée dans Wiclet' et dans Jean Hus,

par ie concile de Constance dans Luther

et dans Calvin, par le ccncHe de Trente. Si

ceux qui la renouvellent ignorent ce fait, ils

sont bien mal instruits; s'ils le savent, ils

sont hérétiques. Ce n'est point au corps des

fidèles, tua,s ses apût.es, que Jésus-Christ

« (lit Ffttsse~ )Kejf a~neatt~, pa:MM ntM ~re~

vous serez assis sur douze siéges, etc. 11 est

absurde de confondre les pasteu!S avec le

troupeau, de préten :re que celui-ci doit se

paître tui-meme, que c'est a )ui d'instituer

et de gouverner ses pasteurs. Ceux-ci, selon

saint Paul sont établis pour gouverner

t'Egh'se, non par les ndè)es, mais par le

Saint-Esprit; les pouvoirs de Jésus-Christ

leur sont donnés par la mission et par l'ur-

dination, et non par commission des fidèles.

C'est une autre hérésie d'affirmer que Jésus-

Christ e~seu~cAe/'de/tM. Il est sans doute

le~seul chef souverain duquel émanent tous

les pouvoirs; mais il étab'i à sa place un

chef visible, en disant a saint Pierre :Sttt'

cette pierre je 6~f'rM< mon Eglise, etc. Vo!
PAPE.

Jésus-Christ a interdit a ses apôtres la do-

mination despotique et absolue, telle que

l'exerçaient alors tous les'souverains des na-

tions mais on voit, par les passages que nous

avons cités, qu'il leur a certainement donne

une autorité pastorale et naterne'Iesur les

fidèles. Il ne faut pas conion ire l'excès et

l'abus de l'autorité avec l'autorité même. Un

autre principe de nos a ;versaires est que
l'autorité des ministres de t'Elise est.pure-
ment spirituelle ils en concluent qu'eue

peut influer sur les âmes, et non sur les

corps, que les pasteurs peuvent nous com-

mander des actes intérieurs, et non régler
notre conduite extérieure. Ce n'est qu'une

équivoque et un abus du mot~ptrt<Me<. Cette

autorité a sans doute pour objet direct et

principal le salut de nos âmes; mais il )G

s'ensuit pas de là qu'elle ne puisse nous

commander ni nous interdire des actions

extérieures, puisque celles-ci peuvent con-

tribuer ou nuire au salut. Lorsque les

apôtres ordonnèrent l'abstinence des vi.indes

immolées, des chairs suffoquées, du sang et

de la fornication, il était question d'actions

extérieures et très-sensibles ]e carême et le

dimanche, qui sont de leur institution,

tiennent de très-près à l'ordre civil. L'auto-

rité ecclésiastique a donc aussi pour ob.et

cet ordre extérieur de la société, puisqu'elle

régie
les mœurs. Les souve;ains qui con-

naissent leurs vér'.t.ibtesin érêts n'ont garde
d'en prendre de l'ombrage ils sentent

que i'Egiise leur rend en cela un service

essentie!.

On nous objecte, en troisième lieu, q~e
le royaume Je Jésus Christ n'est pas de ce

monde, Autre sophisme :Jésus-Ch ist, à la

vérité, n'a pas reçu des puissances de la

terre sa royauté, et e'le n'a pas pour objet

principa! lafétic.té de ce monde mais eiïa

s'exerce en ce monde, puisque par ses lois

Jésus-Christ règne sur son Egl'se et sur les

souverains même qui l'adorent. Cette

royauté produit de très-bons effets dans ce

monde, puisqu'il n'est pointdenations mieux

policées que tes nations chrétiennes. Une

quatrième maxime de certains politiques
modernes est que i'Rgiise est dans l'Etat,
et non l'Etat dans l'Eglise; que celle-ci est

étrangère à l'Etat et au gouvernr'ment; que
ses ministres n'ont été reçus que sjus con-

dition qu'ils se borneraient aux fonctions

purement spirituelles; qu'aucun souverain,
en j.rofcssant ic christianisme, n'a pré-
tendu renoncer à aucune portion de son

autoiité.

Mais nous ne concevons pas en quel sens

FEg!ise, ta religion, Dieu et ses <o~, sont

étrangers chez une nation chrétienne; sans

les lois de Dieu, enseignées par son Eglise,
les lois civiles seraient réduites à leur seule

force coactivc; le souverain ne pourrait se

.'faire obéir que oar la crainte des supplices.
au lieu que I'Egiise apprend aux sujets a

obéir par md<t/ de conscience, et parce que
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Dieu l'ordonna. Un des principaux devoirs

des past 'ursest d'enseigner cette morale, et

d'en donner l'exemple. Comment ce service

qu'ils rendent au gouvernemt'nt peut-i) lui

être étranger? A entendre raisonner, quel-

ques publicistes, il semble que les rois aient

fait une grâce à Jésus-Christ f'n recevant

son Evangile et ses lois; nous soutenons que

.c'est lui qui leur a fait une grande grilce en

les recevant dans son Eglise, puisque, in-

dépendamment de leur salut, ils y trouvent

un moyen de rendre leur autorisé sacrée et

leurs lois inviolables. Constan'in, Clovis',

Etlielbert et les autres l'ont très-bien com-

pris en courbant leur tête sous le joug de

Jésus-Christ, ils n'ont pas stipulé le degré

d'autorisé qu'ils prétendaient accorder à ses

ministres; Jésus-Christ l'a fixé lui-mômo.

Ils se sont donc soumis aux lois de l'Egtiso

sans restriction et sans réserve; mais au-

trement ils n'auraient pas été chrétiens, et

l'on aurait été en droit de leur refuser le

baptême. La première chose que promettent

n'~s rois à leur sacre est de maintenir de

.tout leur pouvoir la religion cathotique; un

dogme essentiel de cette religion est que

t'Ëg!iseaIe pouvoir de faire des lois, qui

.ob!igent en conscience tous ses membres

sans exception. ,Loin de renoncer par ce

serment a aucune portion do leur autorité

.légitime, ils la rendent p'us sacrée, et ils

donnent à leurs lois une ibrco supéfieure à

toute puissance humaine. Ils n'ont prétendu

acquérir aucune autorité sur le dogme, sur

la morale, sur les rites, sur les lois de

!'Eg)ise, parce que Dieu ne la leur a pas
donnée.

Enfin un nouveau principe imaginé par nos

aavers ires est qua la vérité le ministère

des pasteurs ne dépend que de Dieu; mais

que la publicité de ce ministère dépend ab-

solument du souverain, que cette publicité
a été accordée aux ministres de t'Egtise sous

condition d'être absolument soumis aux vo-

lontés du gouvernement.
Nous répondons qu'il est absurde de dis-

tinguer la prédication de l'Evangile, l'admi-

nistration des sacrements, le culte de Dieu,
les fonctions dss ministres de l'Eglise,
d'avec leur publicité. Lorsque Jésxs-Chri~t a

dit à ses apôtres Pr~cA~x l'Evangile à toute

créature; ce que je vous dis d/'ore!7<e, pu-
bliez-le sur les toits; ~0!M serez mes <~otK~

jusqu'aux e.r<r~K:<~ de la terre, etc., il ne

leur a point ordonné d'attendre la permis-
sion des souverains; il leur a prédit, au

contraire que toutes les puissances de la

lerre s'élèveraient contre eux, mais qu'ils en

triompheraient; c'est ce qui est arrivé.

Ou le .christianisme est une religion di-

vine, ou c'est une refigion fausse; si elle

est divine, aucune puissance humaine ne

.peut en empêcher la pub)ication et la publi-
cité sans résister a Dieu; si elle est fausse,
aucune permission des souverains n'en peut
rendre la prédicat on légitime. Un souverain

qui croit qu'elle est divine, et n'en permet
j'as la publicité, est un impie et un ennemi

de Jésus-Christ.. Les ministres de l'Egtise

ont reçu de Dieu, et non des souverains,

leur mission et le droit de prêche: Je. us-

Christ leur a ordonné de le' faire maigre

toutes les défenses, et au péri) de Jour vie

c'est ainsi que )e christianisme s'est étabti.

Lorsqu'on a défendu aux apôtres de prêcher

à Jérusalem, ils ont répondu Jugez vous-

tH~HM s'il ne faut pas obéir d DtCM plutdt

qu'aux hommes (Act. c. !V, v. 19; c. v, c. 29).

Les ministres de l'Eglise doivent, sans doute,

de la reconnaissance aux souverains qui tes

protègent; mai& ce n'est pas à ce titre qu'ils

doivent leur obéir dans l'ordre civil; ils' y

sont obligés par la loi naturelle et par la loi

divine positive, qui ordonne a tout homme

d'être soumis aux puissances supérieures

(,Rom., c. x.n!, v. 1), pourvu toutefois que
ce ne soit point. contre un ordre positif de

Dieu. Or les ministres de l'Eglise ont reçu
de Dieu un ordre positif de prêcher l'Evan-

gile. Jésus-Christ lui-même a mis cette res-

triction à l'obéissance, en disant .Rendes d

César ce qui est à César, et d 2);eit ce qui

appartient à Dt'cx. Telteestlarègte prescrite
à tous les hommes sans exception.

11 n'est donc pas vrai qu'en s'attribuant une

mission divine, les pasteurs de l'Eglise se

rendent indépendants des souverains. Ils en

dépendent dans l'ordre civil comme tous les

autres sujets; i!s doivent être soumis a

toute loi civile qui n'est point contraire à la

loi de Dieu; ils doivent enseigner aux autres

cette soumission et en donner l'exemple;
mais leur ministère concernant le dogme,
la mora'e, la discipline qui régie tes mœurs.

n'est po~nt du ressort de la <ot.civJe.It ne

s'ensuit point de là qu'il y a un empare dais

l'empire, tmpcri'Mm in
t'mpo'tu, (.'u deux au-

'torités contraires et qui se croisent, puisqu'
ces deux autorités ont deux objets tout

différents. Elles ne se trouveront jamais en

opposition, lorsqu'on s'en tiendra à ta règ)c

que Jésus- Christ a prescrite. Les anciennes

contestations entre le sacerdoce et t empire
n'auraient pas eu lieu, si lcs deux partis
l'avaient mieux observée, et avaient mieux

connu teu. s droits respectifs; mais ces con-

tcs:atinnsmemesonts:Tviatcséctaircir;U

n'y
a plus aujourd'hui là-dessus de doute ni

d'incertitude; et il est a présumer que nos

adversaires, avec tous leurs sophismes; ne

viendront plus à bout d'obscurcir la question.

L'Egtisa a donné une preuve éclatante de

son juste respect envers les souverains, à la

suite du concile de Trente. Plusieurs décrets

de cette assembféc,. touchant la- discipline,
n'ont pas été d'abord reçus en France, parce

qu'it y avait une jurisprudence contraire

étsbt'e, t que ces décrets ne regardaient
pas directement les mœurs; ainsi cette oppo-
sition n'a causé aucun scandale. L'Eglise a

espéré que le temps et tes circonstances

amèneraient les choses au po'nt où elle tes

désirait; elle ne s'est pas trompée, pujsquo
la

plupart
de ces décrets sont cujoutd'nui

exécutés en France en vertu des ordonnan-

ces de nos rois..

Que veulent donc les ennemis de l'Eglise?
Non-scutcmcnt les erreurs dans tesqm'ties
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i's tombent sont sensibles maisHssere'i-

'ient ridicules par leurs contradictions. D'un

cote, ils déclament contre ie d;'spot!sme df s

princes; de l'autre, ils leur attribuent un

pouvoir despotique sur le spirituel aussi

bien que sur le temporel. Montesquieu l'.i

remarqué à l'égard des Anglais ils font

bien, dit-i!, d'être très-jaloux de leur liberté;
s'ils venaient à la perdre, c. serait le peuple
ie plus esclave de la terre; il serait sous le

joug d'un despote spirituel et temporel.
Mais nous avons déjà remarqué le vrai

but de cette doctrine; nos politiques an!i-

chrétiens ne veulent mettre l'Egl'.se dans la

dépendance absolue des princes, que pour
réduire les princes eux-mêmes sous le joug
de leurs sujets. De même qu'ils disent que
les pasteurs ne sont que les manda'a!res des

fidèles, qu'i!s ont reçu du corps de l'Eglise
et non de Dieu tous leurs pouvoirs, que
leurs lois ne peuvent obliger qu'aulant que
les fidèles veulent bien s'y soumettre; ils

enseignent aussi que les rois ne sont q'.se
!es mandataires du peuple, que c'est de lui

qu'ils tiennent leur autorité, que la souve-

raineté appartient essentiellement au peuple,
et qu'il ne peut pas s'en dessaisir; qu'il est

en droit de la revendiquer et d'en dépouiller
ses mandataires lorsqu'ils gouvernent mal.

Tel a été le progrès de la doctrine des ca

vinistes M. I!ossuot l'a observé, Histoire

des Var., tom. IV.pag. 311; Bayle lui-même

le leur a reproché, Avis aux réfugiés,
3' point. Les princes n'ont donc garde de se

laisser prendre à ce piège; l'expérience leur

a fait voir
qu'il n'y a rien à gagner pour

OUI.
Fo~. ÂUrOtUTË ECCLÉSIASTIQUE, H:É-

RARCHIE, DEUX PUISSANCES, CtC. (!).
Lois civtLEs. Ce sont les lois établies par

les souverains, pour maintenir l'ordre, la

police, la tranquillité dans leurs États, et

pour fixer les droits respectifs d" leurs sujets.
Un t .éologieu ne serait pas obligé d'en par-

ler, s'il n'y avait pas eu des hérétiques qui
ont enseigné des erreurs à ce sujet. Les

vaudois et les anabaptistes ont prétendu que
toute loi humaine est contraire à la liberté

chrétienne; qu'un fidèle n'est pas obligé
en conscience d'y obéir; et ils se sont fon-

dés sur quelques passages de l'écriture

sainte mal entendus. Luther avait donné

lieu cette erreur, par son livre De la liberté

c/<r~'enKe;M.Bossuet l'a réfutée, Défense des

Variations premier discours, §52; Calvin

l'a soutenue dans son Institution c/ire'MMM,

l.b. iv, c. 10, § 5, quoiqu'il s'élève d'ailleurs

(i) Nous avons traité dans notre Dict. de Theut.
mor. cette importante question En qui réside le

pouvoir législatif de l'Eglise ? Nous la tësuinons en
deux mots. H est de faitque le pouvoir iëgistatif réside
dans les évéques et principalement dans le pape. H
est de foi que fe peuple chrétien n'a aucune part au

pouvoir législatif de l'Eglise. U approche de la foi

que les prêtres n'ont aucune part a ce pouvoir. Le

pape comme souverain de t'Egiisc a ie droit de por-
ter des lois qui obligent tous les chrétiens. L'ëvëquc
peut porter des lois pour son diocèse; son pouvoir
est soumis à l'autorité souveraine du pape, qui peut
modifier ses !ois, en dispenser et même les rappor-
ter. Vo; Dict. de Tueot. mor., art. Lof.

cçntrelesanabapt'stt's.. Le.ëuie principe.
sur. lequel ces sectaires ont prétendu qu'un
chrétien n'est pas obligé en conscience de

se soumettre aux lois de'l'Eolisc, devait néces-

sairement les conduire enseigner qu'il
n'est pas obligé non plus d'obéir aux /c!

c!t7cs. Le contraire est cependant formél-

lement enseigné par saint Paul (7}o?K. c. xtff,
v. 1) (hfetoMte personne, dit-il, sot'< soM-

M!Me (!M~:pMMMKCC~ ~Mp~rtSMrM <OM<epM!'S-
MKC6 vient de 7)<CM, C.'M< lui qui les a établies;

ainsi celui qui leur résiste, r~ed~'or~re
de

Di'eu,f<a«<re~coMdctmnai':OK.Zepr!Mce
est le ministre de Dieu. pour procurer le

!CK; s:'t'otM/ft:'<M <<'?n<î< ne por<e pas le

glaive inutilement, t~sM pOMr pMHi'r les mal-

/a!M7' ~t'K~ soyez soumis KOtt-MM~MeR~

par la crainte d:{ c/M~'nt~, mais par/mo~
de conscience. Rendez donc à chacun ce

qui lui est (ÎM, les <t<)M~, /es .MKpd~, lés r6S-

pec~, les /!oHnet;r~ ~«t ,<~ oppQr~tefmcn~.
S.)int Pierre fait aux fidèteslamcmë leçon

(/J"e<rt',c.n,Y.13).L'apôtre,commeonie

voit, n'exclut aucune des lois civiles; iL y

comprend môme 'les ~o'cN~. H n'ac-

corde à pfrsonae le droit d'examiner si les

lois sont justes ou injùstes, avant de s'y
soumettre. Quelle loi serait juste, si l'on

consultait tes séditieux et les malfaiteurs ?

Jésus-Christ avait dcj~ décidé )a question;

lorsque les Juifs lui demandèrent s'il était

permis da payer le tribut C~sar, il leur dit

Rendez à César ce qui est à César, c< JO;cM

ce qui oppor<i'ct!~ à Dieu (illatth. c. xxn,

v. 2t) et il en donna lui-memo .l'exemple,
enfatssnt payer lè cens pour lui et pour
saint Pierre (c.xvn, v. 20). Aussi Tertullien

atteste la fidélité des chrétiens ~satisfaire

à toutes les charges publiques, pcnd-int que
les païens n'omettaient aucune fraude pour
s'en exempter. j4po~o~ c. ~2.

Pour réunir les Hébreux en corps de

nation. Dieu lui-même avait daigné faire la

fonction de législateur; il.av.nt porté des

lois j'u~tc!a«'M. ci'm/M. et po<t<t</Me~, aussi

.bien que dfs'/o~ Mora/M et religieuses

par ia~ il avait témoigné qu'il estlë.fondateur

de la société civile, comme il l'est de la so-

ciété naturelle et domestique. Il est donc

vrai, comme l'enseigne saint. Pau!, que
toute puissance fé~time vient de Dieu de

lui émane 1 autorité des Pères, celle d s ma-

gistrats, ce!!edes princes et des rois, tout

comme celle des pasteurs. Par ces liens

divers, Dieu a voulu réprimer les passions
des hommes, cimenter parmi eux l'ordre,
la sûreté et la paix. Les hérétiques et les

incrédules, qui ont cherché ailleurs l'origine
des lois et les fondements de la société,
sont non-seulement des imprudents et des

aveugles qui ont bâti sur le sable, mais.de

mauvais citoyens, puisqu'ils affaiblissent.et

brisent, autant qu'ils le peuvent, les liens

de société.

Dieu avait prononcé la peine de mort con-

tre quiconque résisterait à ia sentence du

juge ou du souverain mas,istrat de la nation

ju.ve (Deut. c. xxvn, v. 12); il o'ait défendu

d'en médire et de l'outrager de paroles



LO!405 LOL 40G

(Ej'o<< c. Txn, v. 2~). Ces lois n'étaient

point des. ordonnances arbitraires; -I obliga-
tion d'y ob~ir:ne v.enait pas seulement de ce

que le.gouvernempnt des Juifs était théo-

cratique elle dérivait, de ia~ot.Mo~Mrc~e.
En effet; un des premiers principes do jus-
tice est que tout nomme qui-jouit des avan-

tages de -la société, doit aussi en supporter
tes charges.: or, .c'est so.us la protec'ion d<ss
lois c!)ttM.qu'un.citoyen jouit en.sûreté de

ses'bieus, de ses.dfoits, d,e, spn-.état, de, sa

vie m'e[ue;riende tout'cela ne serait assuré

dansranarchie;on.le.'yoit dans;les dissen-

sions civiles.in'.est donc juste.qu'its.upjiorte

aussi la.gene, les in.convéruents.Jes priva-
tiens que lui imposent ces:môme3 <OM., C'est

une absurdité..d.e.prétendre concilier la li-

berté, de.ichaque particulier.. avec la sûreté

générale..Si chacun avait le droit de décider

de !a justice.ou..de.~injusiice des lois, les

gens:de bien seraient.de.pir~ condition.que
tes malfaiteurs; les hommes sages et (pnçjfi-

ques seraient~ la merci des insensés. Tel qui

disserte.et dédame contre l'injustice d'une loi

quelponque, juge qu'cle est sag~, dèsqu'ejle

tourne à son avantage; si les circonstances

venaient a changer, il; serait casuiste d'au-

tant plus.sévère M'égard de son prochain,

qu'ilcst plus relâché pour lui-même.

Nous n'avons donc pas besoin d'examiner

s'il y a des <oM purement,pénales, dont l'in-

fraction est censée innocente, pourvu que
l'on puisse se soustraire à la peine. S'il y en

avait, ce serait sans doute les lois fiscales, et

nous voyons que Jésus-Christ et saint Paul

ordonnent d'y satisfaire celui qui les vio!e

est toujours coupable. L'exemple qu'il
donne est un piège pour les autres, et ordi-

nairement il n'échappe la peine que par
une suite.de fraudes contraires à la droiture

que Dieu prescrit à tousies hommes. S'il n'y
avait pas une loi divine, naturelle et positive,

qui ordonne au citoyen d'être soumis aux

fois ct~t/M, parce que le bien de la société

t'exige ainsi, toute loi civile serait purement

pén.Jo et réduite à. la seule force coactive

mais Dieu, fondateur de la société, veut que
ses membres en observent les lois. Par ce

motif, un chrétien se soumet sans. murmure,

soutire patiemment le préjudice 'nomentané

qu'il peut ressentir d'une loi quelconque,
en considération des avantages durables que
la société lui procur.e..

Les anciens philosophes pensaient donc

très-sensément, lorsqu'ils rapportaient à la

.Divinité l'origine de toutes les. lois, et en

regardaient les infracteurs comme des im-

pies. Les modernes, bien moins sages, dé-

clament à l'envi contre notre législation, Si

on les eu croit, c'est un amas confus de lois

dMpara~M et absurdes; un mélange bizarre

des lois romaines et des institutions barba-
res, des lois qui n'ont point été faites pour

nous, qui n'ont aucune analogie avec notre

caractère national, etc. (1).

(t) Les lois de Minos, dc Zaleucus, ce))es des douze
Tabtes, reposent entièrement sur la crainte des

d.eux. Cicéron, dans son traité des lois, pose ta pro-
vidence comme la base de toute législation. !Suma

Quoique cette discussion ne nous regarda

point, on nous permettra d'observer, l°qu'une

législation en vertu de taqueiie notre m&-

riarchie subsiste depuis treize siècies, sans

avoir essuyé aucune révolution générale,
ne peut pas être aussi mauvaise qu'on )o

prétend cela n'est arrivé à aucune autre

nation de l'univers. Si nos lois étaient con-

traires au génie national, elles n'auraient

pas'duré aussi longtemps chez un peuplo

auquel on a toujours reproché beaucoup
d'inconstance ctde légèreté. 2° Lorsque nos

rois ont réuni plusieurs de nos provinces à

!a cour.'tnnc, le premier .article de la capitu-

lation a toujours été que les habitants con-

serveraient leurs lois et leurs coutumes par-
ticulières. C'est donc.sur ]a parole de nos

'rois, qui doit toujours être sacrée, qu'est
fondée la .diversité des lois, des coutumes,
des poids, des mesures, de ia monnaie do

compte, etc. 3° Est-ce dans un siècle cor-

rompu et très-peu sage que se trouveront

les hommes -les plus propres à refondre la

législation et à faire un nouveau co.ie ? Des

philosophes chargés de ce soin commence-

raient par disputer selon leur coutume; au

bout de dix ans, ils ne seraient peut-être

.pas d'accord sur une seule loi Les grands

.magistrats, les jurisconsultes consommés,

sont timides; ils voient de loin les inconvé-

nients d'une loi nouvelle, ils ne la propo-
sent

qu'en tremblant; les ignorants, qui no

prévoient rien, se croient capables de tout

réformer. Au reste, nous ne prétendons
Marner que les déclamations indécentes con-

tre les lois'; i! peut y avoir, sans doute,
dans les nôtres des défauts à reparer c'est

le sort de tous les-ouvrages des hommes,

et nous avons cet inconvénient de commun

avec tous les autres peùp)es. Le moyen
d'obtenir une réforme sage est de l'attendre

avec respect des puissances qui gouvernent.
Couchions que quand un peuple est

fidèle à observer ses anciennes lois,. il n'a

pas besoin et il n'est pas tenté d'en,faire de

nouveiies; que quand i) est indisposé contre

e])cs. c'est une marque qu'il n'est pas capa-
ble d'observer ni de soutfrir aucune loi il

.peut d'rc de iui-mcme ce que Tito-Live di-

sait des Romains Nous sommes parvenus
à une période où nous no pouvons plus

.supporter ni nos vices, ni les remèdes né-

cessaires pour les guérir.

LOLLARDS, nom d'une secte qui s'é)eva

en Allemagne au commencement du x.tV

:siècie; elle eut, dit-on, pour auteur uu

avait fait de Rome la ville sacrée, pour en faire ta

ville éternelle. Otez la religion )a <uasse des hom-

mes, par quoi la remplacerez-vous ? Si on n'est pas

préoccupé du bien, ou ie sera du n'at l'esprit et to

cœur ne peuvent demeurer vides. Quand il n'y aura

plus de religion, il n'y aura plus ni patrie, ni société

pour les hommes, qui, en recouvrant leur indépen-

dance, n'auront que la force pour en abuser. C'est

surtout dans Ici, Etats libres que la religion est né-

cessaire. C'est dit Pciyhc, que, pour n'être pas

obligé de donner un pouvo'r dangereux à quetqucs

hommes, la plus forte cr~mte doit être cette des

dieux. (Portai, Uisco'.n's sur t'organisation des.

cu):cs.)
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h~mméfo~or~a~er, ou CaM/Atcr-TLo/~rd,

qui commença de dogmatiser en 1315. H

emprunta des albigeois la plus grande partie
de ses erreurs; il enseigna que les démons

avaient ~té chassés du ciel injustement,

qu'ils y. seraient un jour rétablis, au lieu

que saint Michel et les autres anges coupa-
bles de cette injustice seraient éterneHement

damnés, aussi bien que tous ceux qui n'em-

brasseraient pas la doctrine qu'il prêchait.
II se fit un grand nombre .de disciples en

Autriche, en Bohême et aiDeurs. Ces sectai-

res rejetaient les cérémonies de l'Eglise,
l'invocation des saints, l'eucharistie et )c

sacrifice de la messe, l'extrôme-onction et

les satisfactions pour le péché, disant que
celle de Jésus-Christ suffisait; ils soutenaient

que le baptême ne produit aucun effet; que
la

pénitence
est inutile; que le mariage n'est

qu une prostitution jurée. Lollard fut brûlé

vif à Cologne, l'an 1322; on dit qu'il alla au

bûcher sans frayeur et sans repentir.
En Angleterre, les sectateurs de Wiclef

furent nommés lollards, parce que ces deux

sectes se réunirent à cause de la conformité

de leurs sentiments.; les uns et les autres

furent condamnés par Thomas Arundel,

archevêque de Cantorbéry, dans le c.onciie
de Londres, en 139G, et dans celui d'Oxford;

.en 1408. On ri observé, avec raison, que les

wicléfites d'Angleterre disposèrent les es-

prits au schisme de Henri VIII, et que les

lollards de Bohême préparèrent les vaies

aux erreurs de Jean Hus.

C'est ainsi que la plupart des écrivains ont

envisagé les lollards: mais Mosheim, jp/

<ccL,xtv° siècle, n° part., c. 2, § 36, prétend
qu'ils se sont trompés. Il dit que ce nom

signifie <yens. qui chantent à voix basse; que
dans l'origine il fut donné aux cellites de

Flandre, confrérie d'hommes pieux, qui pen
dant la peste, noire; au commencement du
xtV siècîe, se dévouèrent à soigner les ma-
lades et à enterrer les morts, et- qui les por-
taient à la sépulture en chantant des hymnes
à voix basse et sur un.ton lugubre. 7oy. CEL-
UTEs. II ajoute qu'il s'en trouva parmi eux

qui, sous un extérieur modeste et dévot,
avaient des moeurs très-corrompues; désor-
dre qui rendit bientôt odieux le nom de
lollard. On le confondit avec celui dé 6e~-
gards, gens qui affectaient de prier beaucoup,
et l'on désigna sous ces deux noms les hy-

pocrites qui,-sous un masque de piété ca-
chaient un libertinage réel. Ainsi, dit-il, le
nom de lollard n'était point celui d'une
secte particulière; mais on le donna indis-
tinctement à toutes les socles et à toutes les

personnes que l'on crut appliquées à cacher

leur impiété envers Dieu et l'Eglise sous les
dehors de la piété et de la religion. C'est
pour' cela qu'on le donna presque à toutes
les sectes hétérodoxes du xiv* et du xv' siè-

C)e.Fo~.BEGCAKDS.

LONGANIMITÉ. C'est le nom qu'on donne à la
miséricorde de Dieu, qui attend le pécheur à rfpcn-
tir. ~CU.

MtSÉRtCOME, COKVERS)Of.

LONGÉVITE. L'Ecriture nous assure que les

patriarches vivaient trcs-Iong'pmps. Les incrc~utes

ont conteste ta vérité de ce récit. U se trouve confir-
mé par tous tes historiens anciens. Rerose, Manc-

thon.)iiram,t;s!ians.Hëcatëe.<JeHanicus, Hésiode,
donnent une très-tongue vie aux premiers hommes.

Servius, dans ses commentaires sur Virgile, dit que
les Arcadiens vivaient jusqu'à trois cents ans. lio-

mère, Hésiode, Platon, Lucain, Seneque, parlent
aussi detatm'gueviu desgéants.

LOT neveu d'Abraham.. Les incrédules

de notre siècle, marchant sur les traces des

marcionites, des manichéens, et d'autres

hérétiques, ont fait plusieurs objections sur

la conduite de ce patriarche, et sur ce qui
en est dit dans l'histoire sainte (Cc~c. x<x).
Ils ont dit, 1° que l'excès de ta brutatité d-s

sodomites n'est pas croyable.-Mais si l'on

veut comparer ce trait d'histoire avec ccquc

ptusieurs voyageurs ont écrit touchant les

mœurs de quelques nations idolâtres des

indesetdes autres partiesdumon'ie,on verra

qu'en faitde corruption rien n'est incroyab)c;
et plût à Dieu qu'il n'y eût jamais eu rien

de semblable chez les nations où Ion pro-
fesse le christianisme 2' Ils soutiennent

que Lot fut criminel lui-même d'offrir h

ces brutaux ses deux filles pour assouvir

leur passion. Nous convenons qu'il ne peut
Nre excusé que par la crainte et le trouble

dont il fut sajsi, et qui lui ôtèront ta réflexion.

–3" Que tj changement de la femme de

Lot en statue de sel est un phénomène im-

possible. Mais le texte signifie simplement

qu'e /tt~ statue, c'est-à-dire rendue imrno-

bi'e par sel, et non changée réellement en

sel. Or, qu'un air infecté de vapeurs de nitre,
de soufre, de bitume, de vitriol, puisse
tuer une femme et la rendre immobile com-

me une statue, ce n'est ni un prodige inouï,
ni un phénomène impossible. Quant à ce qui
a été dit nar quelques historiens, que cette

sta!ue subsistait encore plusieurs siècles après

.l'événement, etc., nous ne sommes pas obli-

gés do le croir. –~° L'on ne conçoit pas,

disent-ils, que Lot, plongé dans i ivresse,
ait commis deux incestes successifs avec ses

deux HHes, sans le sentir, comme il est d:t

dans le texte. Mais le texte signifie seu-

lement qu'il ne s'en souvint point à son

réveil et lorsque l'ivresse fut dissipée.
5° Ils jugent que Moïse ou un autre his-

torien juif a forcé cette.narration, pour ren-

dre infâme l'origine des Moabites et des Am-

monites, et pour fournir h sa nation un pré-
texte de maltraiter et de dépouiller ces deux

peuples. La vérité est que les Juifs n'ont

dépouillé ni l'un ni l'autre, et n'ont pas en-

vahi un seul pouce de leur terrain. Jephté ie
soutient ainsi aux Ammonites (Yu~tc. c. xt,

v. 15) et i) cite pour preuve les faits
rap-

portés dans te iiv:'e des Nombres (c. xxn),
faits que les Ammonites ne rouvaient igno-
rer. Les guerres survenues dans la suite

entre les Juifs et ces deux peuples furent

toujours causées par des hostilités cjmBsen-

cées par l'un des deux on le voit par la

suite de l'histoire.–6° ils ont souvent répété
que ces traits de l'histoire saintesont de très-

mauvais exemptes. Cela serait vrai, si l'his-

toire les approuva:t mais on n'y voit aucun

signe d'approbation. Il s'ensuit seulement
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queMotse et 'es autres auteurs sacres ont

écrit avec toute la sincérité et J'impartialité

possibles; qu'ils n'ont dissimulé aucun des
crimes commis par les patriarches et par

leurs descendants qu'ils n'ont pas chercha

à nourrir l'orgueil dps Juifs, ni leur inspi-

rer des prétentions injustes. Par le tab'eau

qu'ils tracent des anciennes mœurs, ils nous

font comprendre que,
dans tous les temps,

les bienfaits que Dieu a daigne accorder aux

hommes ont été très-gratuits; que s'il avait

traite la race humaine commee!)e)eméritait,

il aurait pas ccss~ un moment de tonner et

de frapper. Comme cette vérité est très-im-

portante, il a été nécessaire de t'inculquer
dans tous les temps il n'est pas inutile de
la répéter encore aujourd'hui. Fot/. la Dis-

sertation de D: Calmet ~Mr la rMtKecfc Sodome,

~i'6<ed'~ft~MOM,t.I,p.593.

Barbey rac, dans son Traité de la morale des

Pères, c. 3, § 7, a c nsuré saint-!rénée et

les autres Pères de l'Eglise, qui n'ont pas

voulu condamner rigoureusement la conduite

de Lot, et qui ont cherché a atténuer tu

crime qu'il a commis avec ses filles..Saint

ïrénée pose pour maxime que, quand l'Ecri-

ture rapporte une action sans la blûme?,

nous ne devons pas la condamner, quelqr.e

criminel!equ'el!e nous paraisse, mais y e)]er-

cher un type ou une figure. B.rbeyrae dita~à

ce sujet que, quand nous y trouverions un

type, cela ne peut pas effacer le crime que
l'excuse dont se servent les Pères donne

lieu a~ des conséquences très-pernicieuses
aux mœurs.

Nous convenons qu'un type n'efface pas
un crime ma les Pères ont-ils pensé le

contraire, etn'ont-its pas donne d'autre ex-

cuse ? Saint Irénée dit que Lot accomplit ce

type, ou fit l'action dont nous avons parle,
non de propos délibé, é, ni par une affection

criminelle, mais sans en avoir la pensée ni

le sentiment. Adv. JTo'r., 1. iv, c. 31 (o~'nt
50 et 51). C'est donc principalement par le

défaut de connaissance et de liberté d;ns

l'ivresse, et non à cause'du type de cette

action, que saint Irénée excuse Z.p<. Origène,
saint Jean Chryscstome, Théodorct, saint

Ambroise, saint Augustin, ont fait de môme;

et rs ont cru que Lot avait été enivré par

surprise, et non par sensualité. Nous ne

voyons pas quelle conséquence il en peut

résulter contre la pureté des mœurs. Grabe,

plus judicieux que Barbeyrac, dit qu'il y a

de la témérité a porter un jugement sur tout

cela. ~oy. IesJVo<Mde.F<'Mft?'d<:?:(c<deCt'a~e,
sur saint 7reK<fe.

LUC (sain)), l'un des quatre évangéLstes,
auteur del'EvangDe qui porte son nom (1),
et des Actes des Apôtres. IIétait Syrien de na-

tion, natif d'Antioche, et médecin de profes-

sion il fut compagnon des voyages et des

travaux de,saint Paul,.jusqu'à la mort de cet

apôtre
mais depuis ce moment, on ne sait

plus rien de certain sur les lieux dans Ics-

ft) L'Evangile de saint Lue est prc(o-cati<'nii)t:c,
n (exception de ('histoire de la. sueur dtisnh~fjoi
est deu:ero-canoniq'e.

quels saint Luc prôcha l'Evangile, ni sur lé

genre de sa mort.

Selon l'opinion la plus commune, il écrivit

son Evangite Lan 53 de Jésus-Christ, et tes

Actes des Apôtres d x ans après il cite l'Ecri-

ture sainte, se)ôn la version des Septante, et

non se!on le texte ébreu d'où l'on conclut

qu'il était juif helléniste, et que l'hébreu

n'était point sa 1 ngue maternelle.t) parle un

grec plus pur que les autres évangélistes, mais

on y remarque encore plusieurs expressions

propres aux juifs hellénistes, et d'autres qui
tiennent de la langue syriaque, usitée à Ân-

tioche. Ce qu'il dit au commencement do,

son Evangile donne lieu à quelques discus-

sions. « Comme plusieurs, dit-il, ont entre-

pris de faire l'histoire des choses qui sont

arrivées parmi nous, de la manière que les.

ont rapportées ceux qui en ont été témoir.'s

dès le commencement, etqui étaient char-

gés de nous les annoncer, j'ai trouvé bon,
mon cher Théophile de vous les écrire par

ordre, après m'en être soigneusement infor-

mé dès l'origine, afin nue vous sachiez la

vérité de ce que vous avez appris. ')'

il n'est pas fort nécessa're de savoir si c.c

T7t<'(~A!7f. auquel MK'H< Luc adrusseaussi tes

,4c~MdMop<~rM,étaitun personnage particu-

lier, ousi c'estlenomappellatifde'tout homme

~MtfMMfD/eM.Udit qu'i) s'est informé soi

gneus~ment de tout de ld on conclut qu'il
n'était point du nombre des soixante-douze

disciples qui suivaient Jésus-Christ, mais

qu'it avait été converti au christianisme par
la prédication des apôtres. Cependant ces

mots, des choses qui ~OH< arr<WM parmi nous,

semblent insinuer qu'U avait été ténoin

~d'j borne pu'tied3S actions du Sau-

veur. Saint Luc'ajoute qu'il a remonté a Fo-

r:~e; en. effet, il prend les faits de plus haut t

'que les autres évangélistes. puisqu'il rap-
porte la naissance de saint J.an-Bapt ste.
l'annonciation* faite à la sainte Vierge, et

plusieurs événements de l'enfance du Sau-

veur, dont, les autres n'ont point parlé. Ce

qu'il dit de ceux qui avaient entrepris d'écrire

la même histoire a fait croire saint Jérôme

que saint Luc voulait désigner par là les

Evangiles- faux etanocryphes, et qu'il avait

pris la plume pour les réfuter. Mais Je texte

ne donne aucun lieu à ce!te conjecture, pu's-

qu'il
ajoute que ces écrivains avaient fait

) histoire selon lerapport des <d)not'~s. S(tt~(

Luc peut donc avoir eu en vue les Eyangiies
de saint Matthieu et de saint Marc, qui exis-
taient déjà. quoique peut-être il ne les eût

pas lus. il a pu se proposer de suivre leur

exemple, et non de iesréfutpr,puisqu'i)ne.lcs
contredit en rien, ou défaire une narration

plus détailldc que la leur sans pour cela bo-

mer la leur. C est mal à propos que les in-

crédules ont voulu tirer avantage de la con-

jecture de saint Jérôme, pour conclu'e que

tes Evangijes apocryphes exis aient déjà du

temps de saint Luc, et qu'ils sont plus an-

ciens-que nos vrais Evangiles. Le premier
auteur qui ait parlé des Evangilesapocryphes

est saint Irénée, qui n'a écrit que plus d'un

siècle après saint ~.Mc. D'autres n'ont pas
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mieux rencontra, quand ils ont conclu que
cet Evangéliste n'était pas content des Evan-

giles de saint Matthieu etdo saint Marc,

puisque le sien n'est pas opposé aux leurs et

r ne res contredit en rien.

Quelques anciens, comme Tertullien'et

l'auteur dé la Synopse attribuée à saint Atha-

.nase, pensent que l'EvanKHede saint Luc

jetait proprement l'Evangile de saint Paul;

'que cet apôtre t'avait dicté à Mw< Zttc; que

quand il dit, wb~ ~t)aK~:7c, il entend l'Evan-

gite de sowt 7.MC. Mais saint. Irénée, 1. m,
c. 1, dit simplement que M)?t< Luc mit-par
écrit ce que saint t'auf prêchait aux nations;
et saint Grégoire deNazianze, que cet évan-

géliste écrivit aidé du secours de saint Paul.

H est'vrai que saint Paul cite ordinairemeft t

FEvangUe de la manière la plus conforme au

texte de saint Luc on peut en voir des exem-

ples (I Ccir. c. x!,v. 23 et 2'). c. xv, v. 5, etc.).
M;)isMt!'n(ZMcne dit nulle part qu'ii ait été

aidé par .saint Paul: cette.conjecture n'est

fondée que sur la liaison qui a régné con-

stamment.entre )'évange)iste et i'apôtre.
Les marcionites.ne recevaient que le seul

Evangiie.de saint Luc, encore en retran-

chaient-ils plusieurs.choses, en particuherJes
deux premiers chapitres, comme l'ont remar-

qué T&rtuUien, L.. v, contra ~/a<'c!OK., et

saii t Epiphane, F<cr., 42. Foy. Tillemont,

t. II, p. 130, etc.

LUCIANISTES, nom de secte tiré de ZMcm-

K!M ou'~MCoKM~, hérétique du !t° siècle. Il

fut disciple de Marcion, duquel il suivit'les

erreurs, et y en ajouta de nouvelles. Saint

Epip''ane dit que JLttctotuM abandonna Mar-

cion, en enseignant aux hommes à ne point

se marier, de peur d'enrichir le Créateur. Ce-

pendant, comme l'a remarqué le père Le

Quien, c'était ]a une erreurde Marcion et des

–autres gnostiques. Il nia'.t l'immortalité de

l'cme, qu'il croyait matérieDe.~

Les ariens furent aussi appglés ~tc:oH!<M,

et l'origine de ce nom est assez douteuse. Il

parau que ces hérétiques, en so nommant

tMC!oKt~/f.s, avaient envie de persuader que
saint Luden, prêtre d'Ar.tiochc, qui avait

beaucoup travaillé sur l'Ecriture~ sainte, et

qui souurit le martyre l'an 312, éta~t dans le
même sentiment qu'eux, et peut-être le per-
suad<rent-ils a quelques saints évoques de
ce temps-là. -Mais, ou il faut distinguer ce
saint martyr d'avec un autre ZMCtCM, discip'e
de Paul de Samosate, qui vivait dans le même

temps, ou il faut supposer que saint Lucien

d'Antioche, après avoir été séduit d'abord par
Paul de Samusate, reconnut son erreur, et

revint à la doctrine catholique touchant la

divinité du Verbe, puisqu il est certain qu'il
mourut dans le sein et dans la communion
de l'Eglise. On peut en voir les preuves. Vies

.(ifM PerMe<dMMar<yrs, t. I, p. 124.

LUCIFË1UENS. Ce nom fut donné à ceux

qui adhérèrent au schisme de Lucifer, évê-

que de Cagliari en Sardaigne schisme qui

.arrivaautVsièciede l'Eglise.
Voici quelle en fut l'occasion. Après la

mort de l'enipereur Constance, fauteur des

ariens, Julien, son successeur, rendit aux

évoques exités la liberté de retourner dans

leurs sièges. Saint Athanase et saint Eusèbe

de Véraeil, dansle dessein de rétablir la paix,

assemblèrent, en'362, un- conciie à Alexan-

drie, où il fut résolu de recevoir à )a commu-

nion les éveques qui, dans celui de Rimitti,
avaient par faiblesse trahi la vérité catholique,
mais qui reconnaissaient leur faute. Cetto

assemblée députa Eusèbe pour at)cr calrier

les divisions qui régnaient dans i'Egiiso

d'Antioche, où tes uns étaient attachés à

leur évêque Eustathe, qui avait été chassé

de son siège à cause de son attachement la

foi catholique; les autres à Mélèee,qui,

après avoir été dans le parti des semi-ariens,
était revenu a cette même foi. Lucifer, au

lieu d'aller avec Eusèbe au concile d'A)ex;)n-

drie, était al~é directement Antioche, et y

avait~.ordonné pour évoque Pautin, dont il

espérait que les vertus réuniraient les deux

p:rUs.Ce.. choix déplut à la plupart des évo-

ques d'Orient, et augmenta le trouble,.puis-

qu'au lieu.de deux évoques et d3 deux pat-

t]S,il~ s'en trouva trois. Lucifer, offensé do

-cëqu'Eu.scbeet ]cs autres n'approuvaient

pas ce qu'i! avait fait, se sépara de leur com-

munion, ne voulut avoir aucune société avec

les évoques reçus à la pénitence, ni .avec

ceux qui leur avaient fait gr&cc. Cependant
les marques de repentir que les premiers a-
vaient données les rendaient dignes de l'in-

dulgence de leurs collègues. Ainsi ce prélat,
recommamiahie d'ailleurs par ses talents,

par ses vertus, par son attachement a la foi

catholique, par ses travaux, troubla l'Eglise

par un rigorisme outré, et persévéra dans le

schisme jusqu'à la mo; t. On ne lui a repro-
ché aucune erreur sur le dogme mais ses

adhérents furent moins réservés; l'un d'en-

tre eux, nommé Hilaire, diacre de Rome,
soutenait que les ariens, ainsi que les autres

hérétiques, et les schismatiqucs, devaient

être rebaptisés lorsqu'ils rentraient dans le

sein de l'Eghse catholique. Saint Jérôme le

réfuta solidement dans son Dialogue contre

les lucifériens 1 ~outint que les Pères de

Rimini n'avaient péché que par surprise que
leur cœur n'avait point été complice de leur

faiblesse, puisque, s'ils n'avaient pas pro-
fessé assez exactement le dogme catholique,
ils n'avaient pas non plus' énoncé )'erreu<
il le prouva par les actes mêmes du conci!e.

Les<Mc;/&r<cn~ étaient répandus, mais en

petit nombre.d~ns la Sard;ti,,ne et en Espa-

gne. Dans une requ&te qu'ils présent~ ont

aux empereurs Théodose, Valentinien et Ar-

c.'dp, ils firent profession de ne vouloir com-

muniquer ni avec ceux qui avaient cousanti

arhéresie.hiavec ceux qui leur accordaient

la paix; ils soutenai.ntque le pape Damase,
saint Hilaire de Poitiers, saint Athanase et

les autres confesseurs, en recevant à la pé-
nitence les ariens, avaient trahi la vérité. F.
Pé~au, t. ï!, 1. !v, c.4, § 10 et 11; Tillemont,
t. VU, p. 514.

LUMIÈRE. Dans l'Ecriture saicte,ce mot est

souvent employé dans sa signification propre',
mais il a aussi très-fréquemment un sens fi-

guré (Job. c. xxx!, v. 26), la ~M)):!f~e est
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.prise pour le soleil dans saint Marc(c, xiv,
v. 8~),.elle signifie do feu. Ainsi, lorsqu'il
est dt (CcHM. c. t, v. 3). que D:eu créa la

/MM<ë?'e, cela signifie évidemment qu'il créa

un'corps igné et lumineux. Le grec ~M; et le

français feu sont la même racine. Chez tous

I~s. peuples, ta <!<m:"re est la même chose que
tâ.vie voir la <Mmtcr< jouir do la <Mm:'e/-e,
c'est naître et vivre (Job. c. m,v. 16) mar-

cher à )a~MM:<cre des vivants, signifie jouir

detavieetde)asa!ité, De môme, dans tou-

tes tes.,tangues, t lumière exprime la pubti-

~cite.Jésus-Christdith à ses apôtres (~a~A.,
c. x, v. 27) Ce que je vous dis dans les <e'Kc-

~M CM eK secret, di'<M-~e <Ko lumière, ou au

~raMdyo.ttr..
Dons ;ië sens figure, la ~MMt'ere exprime ce

qu'il y ad'plus parfait.
Lorsque

saint Jean

dit que Dieu est h(tKi'cr<, et qu il n'y a point

'en .lui de ténèbres f/ Joan. c. v, v. 5 ). i) en-

tend que Dieu est. la souveraine perfection,

et qu'tl n'y-a point; en lui de défaut. A peu

près dans le mémé sens, saint Jacques (c.i,

v. 17~. apbeUe Dieu te père des <Mmi'e/-M,dans

tëquë) il n'yapoint d'inconstance, ni aucune

ctubre de changement. Le Fils do Dieu, se-
)nn saint Paul (~c~r. c. v. 3), est la splen-

deur de ta ~Mt'ere, ou de la gloire du Père,

c'est-a-direqu'itluiest égal en perfection.

Lorsque le.cottcite de Nicée l'a nommé Dieu

de Dieu, lumière de lumière, il a donné à en-

tend.re que lé Père éternel a engendré son

Fils égal à lui-même, sans rien perdre de
son être ni de ses perfections, comme un

flambeau en allume un au!re sans rien per-
dre de sa <tt)?)tere, ctquo l'un est parfaitement
ég')i l'autre. De même (&!?., c. vu, v.26),
il est dit que la sagesse est la splendeur de
la ~ttMt!ere éterne'Je, le miroir sans tache de
la majesté de Dieu, et l'image de sa bonté.

La /M/K:ere de Dieu ox.;uime souvent en

général les bienfaits de Dieu, les effets de
son affection pour nous (~. xxxv,v. 10). le

psa~nuste dit a Dieu « Dans votre lumière
nous verrons la lumière.; ) ') c'cst-a-dire!ors-

-que vous nous~endrex votre affection, nous

vivrons et nous jouirons de vos bienfaits.

(PM/rn. Lxvf, v. 2) « Que Dieu nous mon-
tre la <MMHfre de son visage, o ou qu'it nous
montre urt visage sereiu, signe de bienvei'-
lance et de bonté. Conséquemment. la /«-
mière désigne souvent la prospérité et tajoe e

(Ps. xcvt, v. 11 ) « La ornière s'est tev~e

pour le juste, et la joie pour ceux qui ont
le cœur droit. » Mais la /ttmtere de Dieu dé-

stgne aussi la grâce, parce qu'elle é< taire nos

esprits, etattutnedans nos cœurs i'amour de
la vertu. (Ps. Lxxxix.v. 17), David dit a

D.eu « Faites britle: Seigneur, votre/MtMere
sur nous, et <iirigez toutes nos œuvres.') Jé-
sus-Chr.st est .appelé la vraie <M))u'e;'equi
éc'aire tout homme qui vient .en ce monde
fJo<M.c. t, v. 9) et il dit tui-môme Je suis
~a lumière dit Mtonde (c.vn), v. 12; c. vx, v.

5), parce qu'il est facteur et le distributeur
<ie la grâce. Par la même raison, la parole de

Dieu, ~a tai de Dieu, est appelée une lumière

qui nous éclaire, parce qu'ctie nous fait con-
f'ai.rcuos devoirs.

Jésus-Christ dit à ses apû-

trcs: ~t<A' ~M /<t lumière dt<moK~ë~Af««/t-
c. v, v. H), parce qu'ils devaient écfairer les

hommes par la prédication de l'Evangile et

par l'exemple de leurs vertus. Ainsi, Jésus-

Christ appelle les bons exemples une /Mmt'<?re:

0tMt;o<re lumière brille devant les /!o;)UKM,

afin <}'M't'~ voient ~O.s6oKKM<BMWM (/&)' t6~.
Lesudèies sont appelés eM/'<fM~d6~(mi'crc; !css

bonnes œuvres, des armM de lumière, etc.En-

fin,ebonhruréternel est désigné sous le nom

de <M)?!tere e'<cr?K'</e(~poc,, c.xxu, v. 5. etc,

L'o?H<'re, les ~te&rM. la nM;'<, sont l'opposé
de la ~MMt'cre, et ont à peu près autant de si-

gnifications contraires. Fo~ TÉxÈBKES, etc.

La manière dont Moïse raconte la création

de la <t(m:ere,est remarquable par t'énergio
et Je sublime de son expression. Dieu dit

0t(e la ~Mmtcrc soit, et la ~(wuet'e fut. Le rhé-

teur Longin, quoique païen, était frappé de

la noblesse avec !aquel)e Moïse, exprime le

pouvoir créateur de Dieu, quL opère par lo
seul vouloir. CeTsc, moins sensé, disait que
cette maiiicre de

paticr
semblait supposer

dans Dieu un
désir impuissant ou

un besoin

remarque absurde, puisque c'est un comman-
dément qui est immédiatement suivi de son

eit'.t. Les manichéens, de leur côté, trou-

vaient mauvais que Moïse eût rappofté la

créauon dela <M?)tt'cre, avant celle du soieil

qu'il eût supposé un jour, un soir et un ma-

tin, avant qu'il y eût un so!eil Les incrédu-

les modernes, dont toute la science consiste

à copier les anciens, ont répété qu'il n'y a

rien de sublime dans la narration de Moïse,

qu'it y a même du désordre et de la confu-

sion qu'il a suivi l'opinion populaire, selon

laquelle la ~nn'ere ne vient pas du soleil: et

q d suppose que c'est un corps fluide distin-

gué de cet astre. Rien. n'est moins judicieux
que cette censure. Un peu de bon sens suf-

fit pour sent'r qui'Moïsene pouvaitpas mieux

exprimer qu'il l'a fait la création proprement

dite, et )'on.défie tous tes philosophes de
mieux rendre cette idée. Pour qu'il y eut un

jour, un soir et un matin, il suffisait qu'if y
eût un feu, un corps lumineux quctcbnque

qui. tournât autour de Lt terre, ou autour du-

quel la terre toi.mût. Or Moïse nous ap-

prend que Dieu. créa ce. corps, duquel

probablement'ie soleil et lés étoiies furent

formés
trois jours après. il n'y a donc point

ici de confusion.

Croire que la lumière est un fluide, très-

distingué du soleil, ce n'est pas une opinion

populaire, mais un système 'philosophique

soutenu par plusieursanciens, r.enoù velé pàr

Descartes, suivi encore par un bon.nombre

d'habités physiciens..Quand
on frappe deux

caiilouj: ) un contre t'autre, dans l'obscurité,
L étincelles de /)tmi'ere qui eh sortent no

viennent certainement pas du so.'ci). Mais

Moïse ne dit rien qui favorisé ni q!:i détruise

cette opinion, puisqu'il pa~le timplement
d\:n feu ou d'un corps lumineux, dont l'effet

fut un soir et un mat n, par conséquent un

jour. ~oy. Jot'R.

Au )v' siècle, H y t'ut une grande disputa

pour savoir si la <Mm«'re que certains moines

visionnaires croyaient voir leur nombril,
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était la même que celle dont Jésus-Christ fut

environné sur le Thabor; si cette ~MWt'ere

était créée ou ineréée. Cette question très-

absurde donna lieu une autre qui était do

.savoir si les opérations extérieures de ÏMcu

étaient distinguées ou non de son essence
si elles étaient créées ou incréées. La chose

parut assez grave aux Grecs pour assembler

.quatre conciles, dans trois desquels ils con-

damnèrent ceux qui soutenaient que les opé-

rations extérieures de Dieu étaient créées et

distinguées de son essence. Nous en avons

parlé au mot HÉsiccASTEs.

LUMINAIRE.
Foy.CtERGE.

LUTHÉRANISME, sentiments de Luther

et de ses sectateurs touchant la religion.
De toutesleshérésies qui ont affligé l'Eglise

depuis sa naissance, il n'en est aucune qui
ait fait des progrès plus rapides, et qui ait

produit d'aussi tristes effets. CëHe-ci eut pour
auteur Martin Luther, né à Eisleben, ville du
comté de Mansfëll en Thuringe. l'an H83.

Après ses études, il entra dans l'ordre des

.Augustins en 1S08, il alla à Wirtemberg, et

.y enseigna la philosophie dans l'université

qui y avait été étab!ie quelque temps aupa-

ravant. En 15)2, il prit le bonnet de docteur;
en 1516, .il commença de s'élever contre la

.théologie scolastique, et la combattit dans

.des thèses. En 1517, Léon X ayant fait pré-
.cher des indulgences pour ceux qui contri-

bueraient aux dépenses de l'édifice de Sairt-

Pierre da Rome, en donna la commission

.aux dominicains. On prétend qu'ils s'.en ac-

quittèrent de tajnanière la plus odieuse; que
)a plupart de leurs quêteurs menaient une

-vie scandaleuse, et Misaient un indigne tra-
-tic des indu gsnces que ces moines, dans

leurs sermons, avançaient des erreurs, des

absurdités, et même des impiétés, pour faire

,va)o;r les indulgences. Il peut y avoir de

l'exagération dans ce. reproche; il vient de
la part des protestants. Luther, homme v!o-

.lent et emporté, d'ailleurs fort vain et plein
de lui-même, trouva bon de prêcher contre

.eux, et il le fit avec plus de chaleur que n'en

-inspire le. vrai zè)e c'est ce qui a donné des

.soupçons contre.la pureté de ses motifs. Des

prédicateurs, il passa aux indulgences mê-

.tnes, et il déclama éga)ement contreles,uns

.et.les.autres. II. avança d'abord des proposi-
tions ambiguës; engagé ensuite dans la dis-

-pute, il.les soutint dans un sens erroné, et il

alla si loin, qu'il fut excommunié parle pape
,l'an 1520..Avant cette condamnation, il avait

ap. clé au pape, et s'était soumis à son juge-
-mont mais quand il se vit flétri et ses opi-
nions proscrites, il ne ~arda plus de mesures.

11 fut si flatté de se trouver chef de parti, que
ni l'excommunication de Rome, ni la con-

damnation de plusieurs universités cplèbres,
en particulier de la faculté de. théologie de

Paris, ne firent aucune impression sur lui.

Ainsi il forma une secte que l'on a nommée

le /M<raKMMM!, et .dont les partisans sont

appelés <M</tJWeMs.
Pour s'en former une idée juste, il faut

.voir comment Luther fut entraîné d'une er-

.reur une autre par les conséquences, av.ec

quelle rapidité sa doctrine se répandit, quel-
les furent les causes qui y contribuèrent,

quels sont les effets qui en ont résulté. Dans

l'article suivant, nous verrons le nombre des

sectes qui sont nées de celle de Luther.

I. Lorsque ce novateur déc)ama contre )'a-

bus des indulgences, il ne prévoyait pas à

quels excès il serait conduit par la fougue de
son caractère; s'il l'avait pressenti, il est a

-présumer qu'il aurait recuit à la .vue du

chaos d'erreurs dans lesquelles il allait so

.plonger rien n'est plus propre que sa c~'n-

duiteà effrayer ceux qui seraient tentés d'in-

.nover en fait de religion. Comme nous ré-
futons ses opinions dans les divers articles

de ce Dictionnaire qui y ont rapport, nous

nous contenterons d'y renvoyer le lecteur.

Pour savoir si i'usage des indulgences

e:ait légitime en lui-même, il fallait exa-

miner si l'Eglise a le pouvoir d'absoudre Je

pécheur de la peine éternelle qu'il a méri-

tée si, après la rémission do cette peine,
il est encore obligé de satisfaire à.la justice
divine par une peine temporelle; si l'Eglise

peut l'en dispenser, du moins en partie, en

.lui appliquant par l'indulgence les mérites

.surabondants de Jésus-Christ et des saints.

Luther ne nia pas d'abord l'efficacité de

l'absolution, mais il n la nécessité de la

satisfaction; il dit qu'à la vérité l'Eglise

avait puimposer, par les canons pénitentiaux,
des peines médicinales, ou de bonnes œu-

vres, capables de préserver le pécheur de
la rechute; que ces peines étaient une pré-
caution contre les péchés futurs, mais non

un remède pour les péchés passés; que
toute l'indulgence de l'Eglise consistait à

dispenser le péchpur de la rigueur de cette

ancienne discipline purement ecclésiastique
et non a le décharger devant Dieu d'aucune

obligation. Voy. INDULGENCE, SATISFACTION.

Poussé sur cet article, il prétendit que

l'Eglise t/avait pas même le pouvoir de re-
mettre les péchés par l'absolution, ma's

seulement de déclarer que le péché était

remis. Foy. AnsoLUTtON.

Par quel moyen le péché est-il donc re-

.mis, si l'absolution n'a pas cette vertu ? Pa~

.la foi, répondit Luther, non par cette foi

.générale par laquelle nous croyons tout ce

.que Dieu a révélé, mais par une foi spé-

ciale par laqueile nous croyons fermement

que Jésus-Cnrist e~t mort pour nous, et

que les mérites de sa mort nous sont ap-

pliqués où imp'tés. C'est à cette prétendue
foi que Luther applique ce qu'a dit saint

Paul, que nous sommes justifiés par la foi,

et que le juste vit de la foi, etc.; mais il est

évident que saint Paul n'a jamais entendu

la foi de la manière dont il a plu à Luther do

l'expliquer. Voy. Foi, 5.; JusTtFtCA'no\,

ÎMPUTATioK. Tel est néanmoins )e fonde-

ment de tout le système de cet hérésiarque,
comme on va le voir.

Si c'est par la foi seulement quêtes pé-
chés nous sont remis, ce n'est donc pas p.ir la

contrition. Aussi Luther décida que la con-

trition, loin de rendre l'homme moins pé-

cheur, le rond plus hypocrite et p'us cou-
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pable. ~o~. CoNTtUTto~1) fut néanmoins

d'avis de conserver la confession, à cause

des salutaires effets qu'elle peut produire
c'est un desart'cles de la confession d'Au.:s-

bourg mais, dans la suite, les luthériens

l'ont supprimée. En effet, qui pourrait se

résoudre à une pratique aussi humiliante et

aussi pénible, dès qu'il serait persuadé

qu'elle ne contribue en rien à la rémission

du pèche, et que, sans elle, les péchés nous

sont remis par la foi ? ~o! CoxFE sic?).

Conséquemment tout ce que nous nommons

ŒMtJfM ~(!<!s/ac<o!rM, le jeûne, la pénitence,
la continence, les macérations,l'aumône, etc.,

sont très-superflus Luther n'hésita point

de l'affirmer et de condamner ainsi les saints

de tous les siècles, saint Paul et tous les

apôtres, Les vœux monastiques, par les-

quels on-s'oblige à toutes ces pratiques

sont, selon lui, un abus. il donna l'exemple
d'en secouer le joug, en épousant une re-
ligieuse, et il déclama contre le célibat des

prêtres.
On doit faire, sans doute, des œuvres de

charité et de religion, des aumônes, des

prières, puisque Jésus-Christ les commande;

mais, selon Luther, elles ne contribuent ni

à effacer les péchés, ni à nous rendre agréa-
bles à Dieu, ni a nous mériter une récom-
pense et l'on ne sait pas trop. pourquoi
Dieu nous les commande. Luther soutint

même absolument que nous ne pouvons
rien mériter, que tous nos mérites- consis-

tent en ce que ceux de Jésus-Christ nous

sont imputés par la f<i. Il poussa l'entête-

ment jusqu'à enseigner, d'un côté, que
l'homme pèche dans toutes ses œuvres, et

de l'autre, que l'homme, justifié par la foi,
ne peut commettre des péchés, parce que
Dieu ne les lui impute point. M. Bossuet

fait sentir toute l'absurd té de cette contra-'

diction, T~t. des 7arta< 1. Y, n. 9 et suiv.

Foy. OEUVRES, MÉmTES, VoEux, etc.

Mais si l'homme pèche nécessairement

dans toutes ses œuvres, en quoi consiste

donc le libre arbitre ? Luther prétendit que
le libre arbitre est nul; que Dieu fait tout

dans l'homme, le péché aussi bien que la

vertu; que le libre arbitre, tel q'e les théo-

logiens l'admettent, est incompatible avec la

corruption de l'homme et avec la certitude

de la prescience divine. Cette doctrine scan-

daleuse fut adoucie dans la confession

d'Augsbourg, et aucun luthérien n'osera:t

aujourd'hui la soutenir dans les termes ré-

voltants dont se servait Luther

Dès que les péchés ne nous sont point

remis par
les sacrements, mais par la fui, il

s'cnsmt que toute l'efncacité des sacrements

consiste en ce que ce sont des signes capa-

bles d'exciter la foi telle fut l'opinion de

Luther. Comme il jugea que les deux seules

cérémonies capables de produire cet effet

sont le baptême et l'eucharistie ou la cène,

il ne retint que ces deux sacrements; la

confession d'Augsbourg y ajouta la pénitence:

mais il ne paraît pas que les luthériens soient

demeurés fermes dans. ce dernier article de
leur confession.

Du principe de Lu her touch.mt les sacre-

nients, les anabaptistes et les sociniens ont

conclu que Ir~s enfants étant incapables d'a-

voir la foi, u ne faut pas les baptiser après
Ibur naissance, mais qu'il faut attendre qu'ils
soient parvenus a l'âge de raison. Foy. SA-

CREMENT, etC.

H y avait dans la doctrine de ce novateur

une difficulté pàr rapport a l'eucharistie. Si

les paroles sacramentelles prononcées par
les prêtres ne produisant 'rien, quel. peut
Ctrel'eu'et de la consécration? Ici Luther,

peu d'accord avec lui-même a soutenu

constamment qu'en vertu des paroles de la

consécration Jésus-Christ est réellement

présent dans l'eucharistie, mais que la subs-

tance du pain et du vin y demeure; il rejeta

donc la transsubstantiation. Mais Carlostadt,

son collègue dans l'université, soutint contre

I.ui que la substance du corps de Jésus-Christ

ne pouvait pas subsister avec celle du pain
et du vin; que s'ilfaltait adme'tre )a.pré-

sence réelle, il. fallait admettre aussi la

transsubstantiation comme les catholiques.
Carlostadt eut des sectateurs, q )i

furent

nommés McramfK<dtres; leur sentiment s r
l'eucharistie .a été suivi par Zwingle et ~'ar

Calvin. Luther ne reculà roiht; il persista

jusqu'à la mort enseigner le dogme delà

présence réelle; mais il le fit plutôt pnr es-

prit de contradiction contre les sacramcn

faites que par respect pour les paroles de

Jésus-Christ, ou par habitude de raisonner

conséquemment, et l'on ne sait pas trop ce

T}u'il entendait par'cette présence réelle. Après

!ui, lorsqu'il lallut expliquer comment le

corps de Jésus-Christ peut être dans une

hostie avec le pain, quelques luthériens

dirent que c'était par tmpanaÏtOK, d'autres

,par ubiquité, d'autres par 'concomitance, ou

par une union McrameK~e. Voy. IMPANA-

T!ON, TRANSSUnSTAKTtATtO!), UBIQUtTÉ.

Si Jésus-Christ est réellement présent

dans l'eucharistie, il doit y être adoré. Lu-

ther hésita sur ce point; il avait d'abord

conservé l'élévation de l'hostie a la messe,

'en dépit de Carbstadt qui la désapprouvait

ensuite il la supprima, et ne voulut plus que

Jésus-Christ, prescrit sur l'autel; y fût adoré:

consëquemment il défendit dé garder du

pain consacré, et il exigea la communion

sous les deux espèces.–Pourquoi Jésus-

Christ, présent sur l'autel, ne pourrait-il

pas être offert en sacrifice à son Père? Lu-

ther y aurait peut-être consenti; mais comme

les mérites de Jésus-Christ pourraient aussi

nous être appliqués par le sacrifice, cet hé-

résiarque, qui ne voulait point admettre

d'autre application de ces mérites-'que par la

fut, nia que la messe fût un sacrifice. M

n'avait blâmé d'abord que les messes pri-

vées mais bientôt après il'retrancha l'obla-

tion, l'élévation et l'adoration de l'eucha-

ristie. Foy. SACMFtCE, MESSE, ELÉYATtON,

CoMMUNtON, etc.
De tout temps cependant ce sacrifice a

été offert pour les vivants et pour les morts;

mais selon la doctrine de Luther, le
péché,

une fois remis par la foi, n'a p'us besoir.
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d'être ex.dé ni en -c.c monde ni en l'autre

M n'y a donc point de purgatoire; la prière

pour les morts est superbe. Dans tou-

tes les liturgies chrétiennes on a fait

mémoire des saints mais l'invocation des

s.ints, selon Luther, leur suppose des mé-

rites indépendants de ceux de Jésus-Christ.
En vertu de cette fausse conséquence qu'il

prêtait malicieusement aux.théologiens',
il rejeta 1 invocation et l'intercession des
saints. Fo)/. Mo<n-s, PuKGATORE SAi~rs, etc.

Puisque,' scion lui, !?s sacrements et

toutes les c.érémonies n'ont point d'autre

effet que d'exciter la foi, l'ordination des

prêtres ne peut leurdonner aucun caractère,

aucun pouvoir surnaturel; il n'y a point de

vrai sacerdoce ni d hiérarchie c'est aussi le

sentiment de Luther. Dès qu'il ôta;t au ma-

riage la dignité de sacrement, on ne doit
pas être surpris de ce q'.t'il a donné atteinte

a l'indissolubilité de ce lien, de ce q')'i) a

permis la pot/garnie au landgrave de Hesse,

et de ce qu'il a été très-rf')âché sur l'adul-

tère on Je lui a reproché plus d'une fois.

Fot/. ORDINATION, HIÉRARCHIE, MAtUAGE, etc.

Furieux d'avoir été condamné et excom-

munié par le pape, il décida que le pape
était l'antechrist; il nia que l'Eglise eût le

pouvoir-de porter des censures et de con-

damner des erreurs; il soutint que la seule

règle de foi des fidèles est l'Ecriture sainte.

Mais, par une contradiction révoltante, lui-

même condamnait les sacramentaires et les

-anabaptistes, s'attribuait parmi ses secta-

teurs toute l'autorité d'un souverain pontife,
ne voulait pas que l'on fit usage d'une

autre version de l'Ecriture sainte que de

la sienne, excommuniait et aurait voulu

exterminer tous ceux qui ne pensaient pas
comme lui. II avait rejeté du canon des

-Ecritures l'épftrc de saint Jacques, parce

qu'elle enseigne trop clairement la néces-

sité des bonnes œuvres; mais les luthériens
ont adouci sur ce point la doctrine de leur

patriarche, et ont remis cette épître dans le

canon, de msme que l'Apoea'ypse, qui
n'est

pas reçue par les calvinistes, ~oy. LLEncÉ,

PAPE, etc.

Le même principe sur lequel il rejetait
toutes les lois et les institutions de l'Eglise,
comme autant d'inventions humaines, le

conduisit à soutenir
qu'en

vertu de la t'-

bcrté des enfants de Dieu, acquise par le

baptême, un chrétien n'était assujetti à au-

cune loi humaine. Aussi, lorsqu'il eut fait

paraître son livre De la Liberté chrétienne,
Ie& paysans d'une partie de l'Allemagne se

.révoltèrent contre les seigneurs, l'an 1525,

éprirent les/armes, et se livrèrent aux plus

grands excès. Fb! LtBERTÉ CHRÉTIENNE.

11 est donc évident que le luthéranisme

ne s'est formé que peu à peu, et par pièces;

c'a été l'ouvrage des circonstHnees, du ha-

sard, de l'intérêt du moment, mais sur~cut

.des passions, plutôt que de la force du génie
de son auteur. La multitude des disputes

qu'il a causées, des erreurs et des désordres

auxquels il a.donné lieu, des sectes.quien
sont sorties du vivant même de Luther, ont

d'.) convaincre ce novateur de l'énormitédu

crime qu'it a vait commis, en levant <e pre-
mier l'étendard de h révolte. I) a vécu da:'s

)e trouble, dans la crainte, da'~s les fureurs

de la haine; a moins qu'il n'ait été fra,)pé
d'un aveuglement, stupide, il n'a pas pu
mourir sans remords. Vainement ses

sectateurs font de lui les éloges les pins

outrés, et le peignent comme un apôtre sus-

cité de Dieu pour réformer l'Elise. Ce n'é-

tait dans le fond qu'un moine brutal et

Krossier qui n'avait d'autre mérite que
d'avoir passé sa vie a disputer dans une.

université. Ses panégyristes mômes sont for-
ces de convenir que, quand il rompit avec.

l'Eglise romaine, en 1520, il n'avait point

encore formé de système théologique, et.

qu'il ne savait encore ce qu'il devait ensei-

gner ou rejeter dans la croyance catholique.
Le n'est point en tâtonnant ainsi, que les

apôtres'ont dressé le symbole de la foi chré-

tienne. Les calvinistes et les anglicans no

conviennent' point du mérite éminent que
les luthériens a!tribuent à leur.fondateur.

Voy, les ~Vo<M du tradtict. de l'hist. ccc~. de

Afo~/tci'nt, tom. IV, p. 50, Gl, etc.

(t) Voici le jugement que l'auteur des ~xctftoo't*

nf)))M « porte
des p''i!)cipanx réformateurs. D'abor.)

Luther tcn)o'gne qu'étant catttotique il il avait passé
sa vie en austérités, en veilles, en- jeûnes, en orai-

sons, avec pauvreté, chasleté et obéissance. < Une

fuis réfoDue, c'est un antre homme il dit que
comme il ne dépend pas de tui de n'être point ho:um!
il ne dépend pas non ptus de lui d'être sans femme,
c) qif'it ne paut pas plus s'co passst que de subvenir'

aux nécessités natureUes les plus vites. ('fo)'i. V,
in cap. 1 ad Ca/nf., v. 4, et ~m. de ~a<;tt)t
fo).- U9.)

< Je ne m'esmervei)te phis, 6 Luther, lui écrivait.

Hcn'-iYUf, comment lu n'es honteux a bon escient,
et comme tu oses lever les yeux et devant Dieu et

devant tes hommes, puisque tu as été si léger ct~i.

vot~ge de t'être laissé transporter par l'instigation
.du diable à tes fo)tes concupiscences. Toi. frët'e .'de

)'ord)'e de Saint-Augustin, as )c premier abusé d'uns
nonain sacrée, lequel pèche eut été, lc temps passe,
si rigoureusement puni, qu'ette eut été enterrée vive,

et toi fouette jusqu'à rendre t'ame. Mais tant s'en, faut
que tu ayes corrige ta faute, qu'encore, chose exé-

craMe! tu l'as pabliquemeut prise paur.femme,

ayant contracté avec elle des noces incestueuses et

abuse de ta pauvre et miserab!e p. au grand seau-

date du monde, reproche et v'tupere de ta natiou,

mépris du saint
mariage, très-grand déshonneur et.

injure des voeux faits a Dieu. Fin:demen', qui est

encore plus detesfabte, au lieu que le déplaisir et

honte de ton incestueux mariage te dut abattre et

accabler, 6 miserahte' tu en t'aisgtoire; au Heu de

requérir pardon de ton malheureux forfait, tu provo-

ques tous les ret gicox débauchés, par tes lettres, par
tes écrits, d'en faire te tnsine. (Dans Ftu.im.

p. 399.)
< Dieu, pour cha icr t'orgueii et la superbe de Lu-

ther, qui se découvre dansions ses écrits, dit.un des

premiers sacramentaircs, retira son esprit de tui,

t'abandonnant a t'esprit d erreur et de mensonge, h;-

quel possédera toujours ceux qui ont suivi ses opi-

nions, jusqu'à ce qu'ils s'en retirent. ) (Conrad.

Ucis., sr:r la M"e du ~ei~M~r, B. 2.) Luther nous

traite de secte cxccrab! et damnée; n~aisqu'ii preuue

garde qu'il ne se déclare tui-mcme pour archi-hëre-

tique, par ccla même qu'ii ne veut et lie peut s'asso-

cier avec ceux qui confessent le Christ. Mais que c'

homme se laisse étrangement emporter par ses dé-
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H. Mais ce fougueux réformateur fut

ébloui par un succès auquel il ne s'était pas

nttenJu. Les premiers qui embrassèrent le

mons! que son tangage est saie, et que ses paroles
sont pteincs des diabtes d'enfer tt dit que te diabte
habite maintcnant.ct pour toujours daus te corps des

zwingiiens, que tes btasphéjues s'cxhatent de tour.

sein en'atanis~, sursatanisé et per~atanisé que tcur

tangue n'est,
qu'une bngue mensongère,

remuée au

gré de Sa!an, infusée, perfuséc et transfusée dans son

venin internat. Vit-on jamais de têts disconrj sortis

d'un démon en f'jreur? tt a écrit tous ses livres' par

)'inipu)sion et sous la dictée du démou. avec icquct i)

eut. affaire, et qui, dans la lutte, parait l'avoir ter-

rasse par des arguments victorieux, t
(L'église de

Zurich, cuttfn; la (.o)~. de Lxt. p. 61.)
< Voyez-vous, s'écriait Xwiugie, comme S:)!an

s'eiforcc d'entrer en passcjsion de cet homme? t

(/f<'p. à Co))/ rie Lt;<er.) < if n'est point rare, di-

sait-it encore, de voir Luther se contredire d'une

page a )'antre.ct, à le voir au mitieu des siens,
Nous le croiriez obsédé d'une pha!ange dc démons.

(/f.f/.) tn~igne de l'accucil que Luther avait fait à

sa version des Ecritures, il tempête à son tour contre

celle de Luther, ('appelant < un imposteur qni change
et rechange la sainie parote. z'

( Ycritabtenieht est fort vicic.ix, disait

Çatvin plût à Dieu qu'it eût soin (!c refréner davan-

tage t'intemperanee qui bouiHonne en lui de tout

cote plût:1a Dieu qu'il i) eût songé davantage à recon-

oaitrc ses vices ( Schtussemherg, y~eo<. C'a~c.,
tiv. u, fol. ~2G.) Calvin disait encore que Luther

n'avait rien fait qui vaille. qu'il ne faut point s'a-

muser a suivre ses traces, être papiste
à demi; qu'il

vaut mieux bâtir une église tout à neuf. Quelquefois,
il est vrai, Calvin donnait des louanges à Luther, jus-
qu'à l'appeler te restaurateur du christiat.istne.

(Ftorim.)
< Ceux, disent les disciples de Calvin, qui mettent

Lutheraurang des prophètes, et constituent ses livres

pour règle dei'Egtise, ont.très-mal mérite de l'Eglise
t!e Christ, et exposent soi et leurs cgtises à la risée

et coupe-gorge de tcur~ adversaires. (tn. Admon.

de lib. CuMC~)-(/ c. C.)
< Ton ëcote, répondait Calvin au luthérien Wcs-

phal, n'est qu'une puante étabtc à pourceaux.
m'entends-tu, chien ? m'entends-tu, frénétique? m'cn-

.tchds-tu, grosse bête?' b

Carlostadt, retiré à Orlamunde avec sa femme, s'y
était tellement fait goûter des habitants, qu'ils failli-
rent lapider Luther, accouru pour le gourmander
~ur ses mauvaises opinions touchant )e'.)ct)aristic;

Luther nous l'apprend dans sa lettre à ccuxde.Stras-

bourg i Ces chrétiens me chargerent.à coups de
pierres, me donnant telle bénédiction: Va-t'en à tous

lés mille diablcs te puisses-tu rompre le eut avant

d'être de retour chez toi <b

.M~nc/tto;). Voici le jugement qu'en ont porté
ceux de sa communion. Les tuthériens déclarent en

plein synode qu'il avait si souvent changé d'opinion
sur la prunauté du pape, sur la justiticatiou par la

foi seute, sur la cène, sur le libre arbitre, que toutes

ses incertitudes aVoicnt fait chanccter les faibles dans

ces questions fonda<nent.ih;s empéc))é un grand
nombre d'embrasser ta couicssion d'Augsbourg

qu'en changeant et rechangeant ses éoits, il n'avait

donné que trop de sujet aux pontificaux de rc'cver

ses variations, et aux hdetes de ne savoir plus à quoi
s'en tenir sur la véritah)e doctrine. < Us ajoutent
< que son fameux ouvrage sur les LMxj: (/ujf)j;t~t. s

pourrait plus convcnabtonent s'appeter 7'rn'te sur les

jMtc <o<o~i~"e<. < ( Co~ f;. A/fMh.; fo). S02, 503,
un. tSGS.) Schiusscmhcrg va- même jusqu'à déclarer

< que, frappé (t'en-haut par un esprit d'aveuglement
et de vertige, Métanchton ne fit p!us ensuite que tam-

ber d'erreur en erreur, et t'.nit par ue plus savo:r ce

/t<~ront~m<' furent ceux de Mahsfctd et dp.

Saxe il fut prêché à Kraichsaw, en 152i; a

Goslar, à Rostoch, à Riga en Livonie, a

qu'il fallait croire lui-même. 'tl dit encore que
tnanifestcmcnt Mdanchton avait contredit la vérité

divine, à sa propre hon'e, et
a l'.guouuniepcrpc-

tue!le de son nom. (Let. 2, p..9), c:c.) En eu'ct,

peut'on imaginer quelque d)0se de plus contraire a

la foi, au christianisme, qne cette proposition, de
Mëlanchton ~e~ arft'r/fi d (ui d itx'fjf e<'e t t<t~<f)<

f/;nna<!< ef être en/o'~< .ur /f.~ ~;).p< et /e< 'trcon~n'fcct.

(~tt<r. pAi/M. du baron deStarck.ntinistre protes-

tante etc.)
QEo< n)p~< L"s luthériens ont écrit, dans )'.<-

))H<e de ~e'r <en< qu'(Sco):'mpade', fauteur de
t'opinion sacramcntaire, parlant un jour au land-

grave. lui dit < J'aimerais mieux qu'on m'eût coupa
la main, que lion pas qu'c)!e eût j'ier) écrit contre

t'opinion de Luther en ce qui regarde la cène. i Ces

parotcs, rapportées à Luther par un iiomme qui )M

avait entendues, parurent adoucir un instant tahjinc

du patriarche de la reforme: il s'coia en apprenant
sa mort < Ah misérablc et infortune OEcoiampade,
tn as c)e)e prophète de ton mathcur, quand tu appetas
Dieu à prendre vengeance de toi si tu enseignais une
mauvaise doctrine. Dieu te pardonne, si tu es en tcf

état qu'i) te puisse pardonner. < ('f;. Ftorim., p.
i75.) Pendant que tes habitants de Rate ptaçaient
dans leur calhédrale cet!e cpitaphe sur son tombëan':

< Jean OEcotampadc, théologien. premier au-

tcnr de la doctrine cvangetiquc.dans cette villc; et

véritable évoque de ce tempte, t Luther écrivait, de

son côte, que le diabte duquel OEcoiampade se

servoi), t'ëtrang)a de nuit dans son ht.–C'est ce

bon maitrc, dit-il encore, qui lui avait appris qu'en
l'Ecriture it y avait des contradictions. Voyez à quoi
Sa!an réduit tes hommes savants. ) (De J~tMa )))<-

t'f«'.)

Cor<))t<a(/<. En voici )c portrait trace par le modère
Mctanchton < C'était, dit-il, un homme brutai, sans

esprit, sans science et sans aucune tumicre du sens

commun qui, bien loin d'avoir quelque marque de

l'esprit de Dieu, n'a jamais su ni pratiqué aucun des

devoirs de-la civilité humaine. 1.1paraissait en lui de.s

marques évidentes d'impiété toute sa doctrine était

on juda'que on séditieuse, Il condamnait toutes les

lois faites par les païens; il voulait que i'on-jugeât
selon la loi de Moise, parce qu'il ne connaissait point
la nature de la liberté chrétienne; i) embrassa la

doctrine fanatique des anabaptistes, aussitôt que Ni-.

colas Stork commença de la rQpan'Jre. Une partie de

l'A)!cmagne peut rendre témoignage que je «e dis
rien en cela que de véritable. '(Ftprim.)nfutte

premier prêtre de la réforme qui se maria. Dans la

messe de nouvelle fabrique qui fut composée po:jr
son mariage, ses fanatiques partisans altèrent jus-
qu'au point de qualifier de bienheureux cet homme

qui portait df< n!nrqt«'s ffidenf/'s <ft'f'p~te. L'oraison

de cette messe était ainsi conçue ~eK<, qui ));<!«!~

/onf;n;tt <'it))t''af)f .<of.')'~ofMm <"«'<);) c<B<;ifot<'M, t.*a-
<H)M/tt<)(Cffnt Car<os'a'))U)t <'n ~rn~'n ~oxare ~<$n.t'<

<.<, uf p.'tMHS, );tfita /6it~! r. < o;~ f)');ftt.'t jftr< H~c-

f.'n) <<)fc rc ax~tt! ~ff)'<; da, f;tMKM))n' M< omnes :a-

cft'f/ot~ ffccf~ff 'a~a n!e. <<)! re.'<)gf.~< ~f~KMtc'

fjccf)'! cut)CMttn)i a).< ~i.ide 't ~ucti!, nf/ ~tf;m< ccmo)'-

<f'")t tAori co)'M)ft.'n<ur; /'er ~otnottOMttos/rum, etc.

(Citée dans Ftônm.).
< On ne peut nier, nous disant les luthériens, que

Carlostadt n'ait ëtëe'rangië du<!iah!e, vu tant de. té-

moins qui le rapportent, tant d'auteurs qui l'ont mis

par écrit, et les lettres mêmes des pasteurs de I!àle.' i

( Hist. de C.<f<t. /t!<f;M<< fol. 4t.) 11 laissa un nls,

HansGarlostadt, qni, détaché des erreurs
de;son

p:rc. se rangea à l'Eglise catholique.
Tcts furent les apôtres de la prétendue reforme v

or, que pouvait-on a)ten;!re de pareils hommes? Que
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Reut.inge et a H'aHe en Souabe, a Angs-

bourg,& Hambourg, en 1522; en Prusse et

dans la Poméranie, en 152g; à Emhcch,

dans le duché d' Lunebourg, à Nuremberg,
eu 1525; da' s fa~Hesse. en 1526 à Â)tem-

bourg, à B-unswick et à Strasbourg, en

1523; h Gottingue, à Lemglu, a Lunebourg,
eh 1530; à Munster et a Paderborn en West-

phalie, en 1532; à EtHngue et à Ulm, en

t533; dans le duché de Gubenhaguen, à

Hanovre et en Poméranie, en 153't dans le

duché de Wirtemberg, en 1535; à Cotbus.

dans la Basse-Lusace, en 1537; dans le comté

de ta Lippe, en 1533; dans l'électorat du

Brandebourg, a Brème, à Hall en Saxe, à

LeipsiekenMisnie, et
Quedtimbourg, en

1539;. aEmbden dans la Frise orientale, à

Haitbron, à Halberstat, à Magdebourg, en

15'tO; au Palatinat dans le duché de Neu-

bourg, Ragensbourg, et a Wismar, en 15M

à Buxtende, à Hildesheim et à Osnabruck,
eu 15~3; dans le Bas-Palatinat. en 15M;

dans le Meckiémbourg, en 1552; dans le

marquisat de Dourlach et de Hochberg, en

1556; Jans le comté de B~nteheim, en 156't;

pouvait-on espérer de leurs prédications? Quels en
furent les résultats '1 Eux-memes vont nous l'appren-
dre. < Le monde, dit Luther, en pire tous, les jours,
et devient plus méchant. Les hommes sont aujour-

d'hui ptus acharnés à ta veugeanee, p)us avares, dé-
nués de toute miséricorde, nit'ins modestes et plus

incorrigibles; enfin plus mauvais nu'cn )a papauté. <

Lutlier, <M ~o.!t)~'a, sa I. t. Dotn.Ad\em.)
< Une chose aussi étonnante que scand.dcuse, est

de voir que depuis que la pure doetr.ne de l'Evan-

gile vient d'être remise cri tumierc, te monde s'en
aille journcttement de mal cn pis. (Luther, «t Sern).

<o)ttte. Germain., fol. 55.)
Luther avait coutume de dire < qu'après la rév. ta-

tibn de son Evangile, la vertu avait été éteinte, la

justice opprimée, la tempérance ga) roi.tce, la vérité
déchirée par les chiens, la fui devenue chancelante,
la dévotion perdue. <

< Les noires et les paysans en sont venus à se van-
ter sans façon, qu'ds n'ont que faire d'être prêches;

.qu'ils aiment, mieux qu'on les débarrasse tuut-à-tait

.de la parole de Dieu, et qu'ils ne donneraient pas
(me obole de tous nos sermons ensemble. Eh! com-
ment teur en faire un crime, dès qu'ils ne tiennent
oui compte de la vie future' Ils vivent comme ils

croient; 'ils sont et restent dés pourceaux, croient
en pourceaux et meurent en vrais pourceaux. <

(Le mémo, <Mr la tp. OMJ: Cot-mt/ti~tf!, chap. 45.)
C'était alors nn provc! he en Attemagnc, pour an-

noncer qu'on allait passer joycusonent la journée en
débauche «of/ie /t<< eronice ri eotHfi; nous nous en

donnerons aujourd'hui a la luthérienne.

<: Que si les souverains.évangétis.ants n'interposent L
leur autorité pour apaiser tontes ces contestations,
nul doute que les églises de Christ ne'soient bientôt
infectées d'hérésies qui les cntraineront ensuite à
leur ruine. Par tant de paradoxes, les fondements de
notre religion sont ébrantës, les principaux articles
mis en doute, les hérésies entrent en foule dans les

églises de Christ, et le chemin s'ouvre a l'athéisme.

(munn., /<oft-))')t<'Hn~a'<;o~or~ p. 2, an. 1579.)
< Nous en sommes venus à un tel degré de barba-

rie,, dit Métanchton, que plusieurs sont persuadés
que s'its jeûnaient un seul jour, pu tes trouverait

morts h. nuit suivante. (SMr le c~p. 6 deMJHt

JMj«/tXM.)

L'Ëttte, écrivait-i) conndemment à un ami, l'Elbe
avec tous ses ttots n'a pu me fournir assez d'eau

!) Hngucnau et au bas marquise de Kade, en

1568, et dans le duché de Magdcbourg, en

1570.

Vers l'an 1525. deux disciples de Luther

portèrent en Suède les premières
semences

de ses opinions. Gustave Vasa, qui venait

d'y être place sur le trône, jugea qu'une ré-

volution dans la religion abaisserait la puis-
sance du clergé et affermirait la sienne; il

favorisa le ht~raMt~K: l'embrassa lui-

même, le rendit bientôt dominant dans ses

Etats, et s'empara des biens ecclésiastiques.

Christiern 111, roi de Danemark, entra dans

les mêmes vues, par les mêmes motifs; aidé

par les conseUs et par les armes de Gustave,

il se rendit maître absolu en 1536, et fit

recevoir dans son royaume la confession

d'Augsbour~ pour règle de foi.–Mosheim

avait fuit son possible po~r paiiicr d ns son

histoire ecclésiastique les violences don'-

Christiern. usa pour écraser Je clergé; mais

son traducteur est convenu que ce roi, en

détruisant le corps épiscopal avec une es.

pèce de fureur, détruisit l'équilibre du gou-

vernement. Cette hérésie n'avait encore

pour pleurer tes majeurs (!e la réforme divisée.

Vous voyex les emportements de la muttitude c'

ses avettgtcs désirs, < écrivait-ii encore à son ami

Caméranus.

< L'autorité des ministres est entièrement abotie.

,dit Capiton H son ami Farcit; tout se perd, tout vj

en ruine, i) n'y a parmi nous aucune éghse, pas mcmu

.une seule où il y ait de la discipline. Le peuple

.nous dit hardiment Vo'js voulez'faire tes tyrans de

t'Egtise qui est libre, vous voulez établir une'nouvelle
papauté..< < Dieu me tait connaître ce que c'est

.qu'être pasteur, et te tort que nous avons fait à l'E-

.gtisepar le jugement précipite et la véhémence incon-

.sidérée qui nous à fait rejeter le pape. Car le peuple,
accoutume et comme nourri à la licence, a rejeté
tout-à-fait le fre.n. il nous crie Je sais assez

.t'Ëvangite; qu'ai-jc besoin de voire secours pour
trouver Jesus-Ch)ist?AHcz prêcher ceux qui vcu-

tcnt vous entendre, t Bucer, collègue <)e Capiton a

Strasbourg, faisait tes mêmes aveux en ~5~!), et

ajoutait qu'on n'avait rien tant recherché, en embras-

saut la reforme, ~e <e~t;))' t'iure à &« ~a)t<a~)e.

Mycon, successeur d'OKootampade dans le ministère

de B:<tc, fait entendre les mêmes plaintes.' Les

laïques, dit-il, s'attribuent tout, et le magistrat s'est

fait pape. (~H.er. €<!<)'.)
It en était de même parmi les calvinistes. Calvin,

après avoir déclamé contre t'athcisme -qui ré-

gnait surtout dans les palais '!cs princes, dans les
tribunaux et les premiers rangs (!e M communion
< H est encore, ajoute-t-i), une plaie plus déplorable.
Les pasteurs, oui, les pasteurs eu\-mêmes, qui mon-

tent en chaire. sont aujourd'hui les plus honteux

exemples de la perversité et des autres vices. De là

vient que leurs sonnons n'obtiennent ni plus de cré-

dit ni plus d autorité que les fables débitées sur la

sc.ne par un histrion. Et ces messieurs pourtant
osent bien encore se plaindre qu'on les méprise et les

montre au doigt pour les tourner en ridicule Quant à

moi, je m'étonne de la patience du peùple; je m'étonne

que tes femmes et les enfants ne tes couvrent pas de

boue et d'ordure.
(

Liv. ~o ScHHda'et, p. 128.)
tt n'y a nullement a s'étonner, dit Smidelin, qu'en

Pologne, en Transylvanie, en Hongrie et autres lieux,

plusieurs passent à l'arianisme; quelques-uns à Ma-

homet la doctrine de Calvin mené à ces impiétés.
(~r~afce")~ e <o<. de ~ana'us.) Voyez ta Dis.
CMSttMt Ot)!)<'a.'f,CtC., t. 1..



LUT-42S LUT iM

en t'OiOgne que des sectateurs cachés sous

le règne de Sigismond I", mort en 1548;

mais son fils Sigismond-Auguste, connu par
sa faiblesse pour les femmes, laissa pleine

.liberté aux seigneurs polonais. Bientôt on

vit dans ce royaume des luthériens, des

hussites, des sacramentaires calvinistes, des

anabaptistes, des unitaires ou sociniens, et

'des grecs schismatiques.
Le luthéranisme a a'ssi pénétré en Hon-

.grie et en Transylvanie, a la faveur des

,troub)es qui ont agiié ces deux royaumes:
mais il y est moins puissant depuis que l'un

et l'autre sont entrés sous la domination

de la maison d'Autriche. En France, les

.émi'sairesde Luther firent d'abord quelques

.piosélytes, mais ils furent réprimés; ceux

.deCalvin eurent plusde succès, et vinrent à

bout de bouleverser le royaume. Il en fut de

même en Angleterre: Luther ni ses disci-

ples n'eurent aucune part au schisme de

Henri VIII; ce prince, encore catholique,

.avait fait un livre contre Luther; il persista

.jusqu'à la mort dans sa haine contre le lu-

théranisme; la forme qu'il donna à la religion

.angl cane ne fut pas plus approuvée par les

protestants que par les catholiques. Sous

Edouard VI, ce furent Pierre Martyr et

Bernardin Ochin qui furent appelés pour

faire la réformation; l'un et l'autre étaient

dans les opinions de Calvin.

HI. On est moins étonné des progrès ra-

pides du luthéranisme, lorsqu'on en exa-

.mine les causes. En 1521, Charles-Quint,
dans la diète de Worms, avait mis Luther au

.bande l'empire, et avait ordonné de pour-
suivre ses adhérente; mais Frédéric, duc de

'Saxe, qui avait goûté les opinions de Luther,
le prit sous sa protection, et ce décret n'eut

aucun en'et.De retour à Wittemberg, Luther

attira dans son parti l'université dans la-

quelle il avait déjà enseigné plusieurs de ses

erreurs il fit abolir les messes privées, prit
.le titre d'ecclésiaste de Wittemberg, s'attri-

.bua une autorité plus absolue que celle du

pape,
et vanta ses succès comme une preuve

Incontestable de sa mission. En 1523, il quit-

ta entièrement l'habit religieux. Lorsque le

nonce du pape se plaignit à la diète de Nu-

remberg de l'impunité dont jouissait ce no-

vateur aussi bien que ses partisans, les

princes laïques répondirent par un long mé-

moire qu'ils intitulèrent Cen<Mm~ro~<MHt'na,
dans lequel ils se plaignaient des vexations,
des extorsions et des entreprises des ecclé-

siastiques sur la juridiction séculière.

En 1535, Luther séduisit une religieuse
nommée Catherine de Bore et l'épousa en-
suite publiquement (1). Les deux diètes as-

semblées à Spire, l'une cette même année,
et l'autre en 1529, ne furent

pas
moins fa-

vorables au /M<A~'oH~me, malgré les instan-

(i) Cette conduite de Luther, iniitc en ceci par tous

les réformateurs, faisait dire :( Erasme < C'est donc

ainsi qu'ils se crucifieut! La réformation semble n'a-
voir eu d'autre but que de transformer en ~pouseurs

etëpouseuses tes moines et tes nonnes; et cette gràude

tragédie va finir comme les comédies, où tout le

monde se marie au dernier acie. ~~i<<. 7 et 4i.)

D;CTtOX~. HE TnÉOL. nOGHATfQUE. I!I.

ces et les décrets de Charles-Quint. Plustcurs

princes qui avaient embrassé tes sentiments

de Luther protestèrent contre ces décrets
de 1~ le nom de protestants qui fut donné

aux luthériens. En 1530, à la diète d'Augs-

bourg, ces mêmes princes présentèrent leur

confession de foi, qui, pour cette raison, a

été nommée Confession d'~M~6our<y ils

promettaient de se soumettre à la décision

d'un concile tenu par le pape; mais ils ne

tinrent pas parole. Fo< AUGSBOURG. Ils s'as-

semblèrent ensuite à Smalcalde, et y firent

une ligue contre l'empereur. Luther l'ap-

prouva, et fut d'avis de faire la guerre au

pape et à tous ses adhérents. Les luthériens

profitèrent des guerres auxquelles Charles-

Quint fut occupé, de ses dissensions avec le

pape et avec François 1", pour faire de nou-

veaux progrès. En 1539, le landgrave da

Hesse obtint de Luther et des théologiens

protestants la permission d'avoir deux fem-

mes à la fois pour récompense, le land-

grave leur avait promis do leur accorder les

biens ecclésiastiques.
L'an 15~2, le pape Paul III, de concert

avec l'empereur et le roi de France, convo-

qua le concile de Trente pour terminer lès

contestations de religion qui divisaient l'Em-

pire et les Etats voisins la première session

fut tenue au mois de décembre 15'tS. L'a ri-

née suivante, Luther mourut à Eisleben sa

patrie, après avoir attiré à ses opinions une

grande partie do l'Allemagne. A la diète de

Ratisbonne, tenue en 15~7, Charles-Quint

fit composer par plusieurs théologiens un

formulaire de religion, pour accorder, s'il

étàit possible, les catholiques et les protes-

tants, en attendant que le concile eût décidé

les points contestés c'est ce que l'un a nom-

mé l'fttMrtM de Charles-Quint cet ouvrage
ne plut ni à l'un ni a l'autre parti, et

fut attaqué par tous les deux. Voy. INTÉ-

R!M.

Par le traité de paix conclu à Passaw, en-

tre Charles-Quint et les princes de l'Empire,
et par celui d'Augsbourg, fait trois ans

après, les protestants obtinrent la tolérance

de leur religion, ou lu liberté 'de con-

science..

Le concile de Trente, tcr.Tliné en 1563, ne

put réconcilier les luthérie.m avec l'Eglise

romaine les dissensions entre eux, avec les

zwingliens ou calvinistes, comme avec les ca-

tholiques, ont duré jusqu'et. 16~8, époque
à laquelle le traité de Munster appelé aussi

traité d'Osnabruckou de Wes~phaJie, garanti

par toutes les puissances de l'Europe, a mis

les choses dans l'état où elles sont aujour-
d'hui. On sait d'ailleurs dans quelle situa-

tion les esprits se trouvaient au commence-

ment du xvf siècle. Les différehtes sectes

avaient paru depuis le xt° siècle, comme

les hénriciens, les a)bigeois,lesvaudois, les

ioHards, leswicléutès, Ïeshussitcs,n'avaient

pas cessé de déclamercont['el"s abus; cl M

avaient indisposé les peuples contre les pas-

teurs et contre tout le clergé. On se plai-

gnait dùtra.ic des bénéfices, de la vente de<

in'-luI:Mnecs,'de l'abus des excommu'tiit.a-
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'tiens, du'payement des absolutions, des en-

.treprises sur la juridiction séculièi'e, dé la

'vie scandaleuse de la 'plupart des ecclésias-

tiques, des fraudes pieuses commises par les

moines :'to'js ces désordres s'étaient multi-

pliés pendanUe grand sch sme d'Occident

mais il s'en fallait beaucoup que le mal fût

aussi grand et aussi général que les protes-
tants affectent de le représenter.

Au concile de Constance et à celui de Baie,
'on avait demandé en vain )a réforme de l'E-

glise dans le chef et dans les membres on

n'avait rien obtenu. Au lieu de détruira et

de prévenir les erreurs en instruisant les
peuples, le clergé n'avait procédé contre les

hérétiques que par des censures, par des

:sentences de l'inquisition et par des sup-

plices ce n'était pas là le moyen de calmer

les esprits. Tous ceux qui désirai, nt la ré-

forme étaient persuadés qu'elle ne pouvait
se fa~re que par des moyens violents.

Wic)efet Jean Hus avaient en Allemagne

.beaucoup de discipies cachés on y lisait

leurs ouvrages remplis de déclamations con-

tre l'Eglise romaine et d'invectives contre

:les ecclésiastiques Luther s'était nourri de

cette lecture les hommes les plus lettrés

qu'il y eût pour lors étaient précisément
ceux qui désiraient le plus un changement
dans la religion. A peine Luther eut-il pro-
noncé le nom de réforme et donné le pre-
mier signal de la révolte, qu'il se trouva envi-

ronné de
partisans prêts à le soutenir. Ceux

même qui désapprouvaient ses emporte-

ments, soutinrent que l'on ne pouvait exé-

cuter le décret porté contre lui à la diète de

Worms, sans exciter de séditions et sans

mettre l'Allemagne en feu. Il ne trouva pas
d'abord dans ce pays-là des adversaires as-

sez instruits pour réfuter solidement ses er-

reurs, et pour distinguer les abus d'avec les

dogmes. Plusieurs écrivains prétendent que

déjà, en 1516, avant que Luther eût élevé

la voix contre l'Eglise, Zwingte, chanoine de

Zurich, avait conçu le plan d'une réforma-

tion générale que loin d'avoir été disciple
de Luther, il était plutôt capable d'être son

maître. j& ccc/. de .Mo~e!'m,no'esdutra-
iducteur. t, IV, p. ~9. La discipline avait sans

,doute besoin de réforme, et elle a été faite

par le concile de Trente mais c'était un at-

tentat de vouloir réformer des dogmes révé-

lés de Dieu et professés par l'Eglise chré-

tienne depuis quinze cents ans.

Il est donc évident que les vraies causes

des progrès rapides du luthéranisme ont été

des passions très-condamnables, la jalousie
et la haine que l'on avait conçues contre ie

clergé, l'ambition d'envahir ses biens et de

dominer à sa place, le désir de secouer le

joug des pratiques les plus gênantes du. ca-

sthoficisme, l'animosité des
princes

de l'Em-

pire contre Charles-Quint, 1 orgueil et la va-

nité des littérateurs qui se tiattaient d'enten-
dre -la théologie mieux que les théologiens,
<a mauvaise foi ave.c laquelle les prédicants
travestissaient le~ dogmes catholiques, et les

uelles promesses qu'ils faisaient d'une entière
correction dans les mœurs, qu'ils n'ont pas

eule-pouvoir d'opérer. C'est très-mal pro-

pos que Luther donnait ses succès comme

'une preuve de sa. mission pour réformer

l'Eglise, et que les protestants veulent faire

envisager c tte révolution comme un pro-

dige, et son auteur comme un homme extra-

ordinaire cette prétendue réforme n'a été
ni légitime dans son pr ncipe, ni louable

dans ses moyens, ni heureuse dans ses effets.

Fot/. MiSStON, RÉFORMATtOX.

IV. Quelles en ont été les suites ? A pe~)o
Luther en eut-il appelé à l'Ecriture sainte

comme à la seule règle de foi, que les ana-

baptistes lui prouvèrent, la Bible à la main,

qu'il ne fallait pas baptiser les-eufarts, que
c'était un crime de pre!er serment, d'exer.

cer la magistrature, etc. Ces sectaires, joints
aux paysans révoltés, mirent une partie de

l'Allemagne a feu et à sang ils se préva-
laient du livre de Luther sur la Liberté chré-

~eKMe. Mosheim, pour l'excuser, dit que ces

séditieux abusaient de sa doctrine; mais

cette doctrine môme n'était autre chose qu'un
abus continuel de l'Ecriture sainte et du rai-

sonnement. il vit naître de ses principes l'er-

reur des sacramentaires, la guerre qui en

fut la suite, et.le schisme qui subsiste en-
core entre les luthériens et les calvinistes.

Zwingle, Calvin, Muncer, etc., ne tirent que
marcher sur ses traces et tournèrent contre

lui ses
propres

armes. Bientôt Servet, Gen-

tilis et tes autres chefs des sociuiens pous-
sèrent plus 1 in ses arguments, et attaquè-
rent les dogmes mêmes qu'il avait respec-

tés les déistes n'ont fa!t que suivre jus-
qu'au bout les raisonnements des sociniens.

De cet esprit de vertige est née l'incrédu-
lité que nous voyons régner aujourd'hui.
C'est dans le sein du protestantisme que

Bayle et les déistes anglais se sont formés,
et ce sont eux qui ont été les maîtres des

incrédules français. Cette postérité ne fera

jamais honneur uu fondateur de la réfur-

me (1).
Les différentes sectes sorties de cette sou-

che ne se sont pas mieux accordées entre
elles qu'avec les catholiques malgré plu-
sieurs tentatives qu'elles ont faites pour se

rapprocher, elles sont aujourd'hui aussi di-

visées que jamais. Leur tolérance est pure-
ment extérieure et toute politique la pré-
tendue réforme a été un principe de division

auquel rien ne peut remédier. Luther détes-
tait autant les zwingiiens que les papistes, et

lançait également ses anathèmes contre les

uns et les autres. Inutilement le landgrave
de Hesse indiqua, l'an 1529, à Marpourg, une

(i) Si Bergier avait assisté à la décomposition du

protestantisme que nous voyons aujourd'hui, il n'au-
rait pas manqué de dire avec le protestant du Tr<;m-

blay Les protestants modernes s'éloignent entière-
ment de tout ce que les chrétiens ont cru depuis le

temps des apôtres, et qu'un musuhnan, qui admet-
trait tes miracles de Jesus-Çhr~t, serait plus près
des chrétiens que ne )e sont !es doc:ejrs uu protes-
tantisme moderne. < ( <i<.< présent d« cArt<ft;.H'sm<,
cite par le baron de Starck, ministre protestant;
Entreliens p/.t;oMp/;t~<M si ;a r~M ton d~di~e.~
.COmmMOtOMtf/;)-H);M.) ~0~. RÉFORHATKURS, Ect.<E

~Y~)GÉL)QUEC~RËTtKKX];.



LUT.?9 LUT -t30

conférence entre Luther, Métancnton. OEco-

la:npadeetZwing)e; ces quatre prétendus

apôtres se trouvèrent inspirés, si difîérem-.

ment, qu'i;s ne purent convenir de rien.

On a trouvé dans les papiers du cardinal

de Granvelle, ministre de Charles-Quint, une

lettre originale de Luther, qui peint au na-

turel son caractère et celui des autres pré-

dicants elle est adressée à Guillaume Pra-

west, son ami, ministre dans le Holstein, et

a été traduite de l'allemand. « Je sais, mon,

frère en Christ, lui dit-il, qu'il arrive plu-'
sieurs scandales sous prétexte de l'Evangile,
et que l'on me les impute tous mais que

ferai-je ? I) n'y a aucun prédicant oui ne se

croie cent fois plus savant que mot ils ne

m'écoutent point. J'ai une guerre plus vio-,

fente avec eux qu'avede pape, et ils me sont

plus opposés. Je ne condamne que les cëré-

monies qui sont contraires à l'Evangile, je
garde toutes les autres dans mon église. J'y

conserve les fonts. baptismaux, et on y ad-

ministre le baptême, à la vérité en langue

vutgahe, mais avec toutes les cérémonies

qui étaient d'usage auparavant. Je souffre

qu'il y ait des images dans le temple, quoi-

que des furieux en aient brisé quelques-unes
avant mon retour. Je célèbre la messe avec.

les ornements et les cérémonies accoutu-

mces, si ce n'est que j'y mêle quelques can-

tiques en langue vulgaire, et que je prononce
eu allemand les paroles de la consécration.

Je ne prétends point détruire la messe la-

tine, et si on ne m'eût fait violence, je n'au-

rais jamais permis qu'on la cé)ébrat en )an-

gage commun. Enfin, je hais souverainement

ceux qui condamnent des cérémonies indif-

férentes, et qui changent la liberté en néces-

sité. Si vous lisez mes livres, vous verrez

que je n'approuve pas les perturbateurs de,

la. paix, qui détruisent des choses que J'on

peut laisser sans crime. Je n'ai aucune part
a leurs fureurs ni aux troubles qu'ils exci-

tent car nous avons, par la grâce de Dieu,

une égtise fort tranquille et fort pacifique, et

un temple libre comme auparavant, excepté
les troubles que.Cariostadt y a excités avant

moi. Je vous exhorte tous à vous défier de

Melchior, et à faire en sorte que le magi.-
trat ne lui permette point de prêcher, quand
même il montrerait d. lettres du souverain.

i) nous a quittés fort en co)ère, parce que
q nous n'avons pas voulu approuver ses rêve-

ries i' n'est propre ni appelé à enseigner.
Dites-cela de ma part à tous nos frères, afin

qu'i!s le fuient et l'obligent à garder le si-

lence. Adieu, priez pour moi, et me recom-

mandez à nos frères, o ~~MAKTtK LUTHER,
sa6~a<o post .RentMmcere, 1528.

Cette lettre pourait donne) lieu à un am-

ple commentaire mais tout lecteur intelli-

,gent le fera'de lui-même. C'était de la part
.de ces sectahes une absurdité révoltante de

vouloir que l'égtise catholique approuvât

~eMrA'r~.eî':M,.pendantqu'eux-mêmes ne you-

laient approuver celles de personne, et se

croyaient tous infaillibles; d'exiger que les

catholiques les tolérassent, pendant qu'ils ne

Uouvaient se tolérer les uns les. autres, et

se traitaient mutuellement de r~otr~ et de

/Mr<eM.
Si l'on imaginait que la prétendue réforme

de Luther a rendu les mœurs meil.oures,

on se tromperait beaucoup; i'articieRÉFOK-

MATtON, nous prouverons le contraire par
1 s témoignages formels de Luther lui-me-

me,de Calvin, d'Erasme, de Rayle, et d'au-

tres auteurs non suspects. Une preuve que
les désordres vrais ou prétendus de i'Egtise

catholique ne furent pas la véritable cause

du schisme, c'est que, lorsque les abus eu-

rent été corrigés par le concile de Trente,

)es protestants ne furent pas pour ce)aplns

-d sposds à se réunir à l'Eglise, et que Jours

propres dérégiements, desque)s ils ne pou-
vaient pas disconvenir, ne leur ont pas fait

changer de sentiment. Des faits tout récents

démontrent que leur haine et leur entête-

ment sont toujours les mêmes; ils ont cuu-

servé jusqu'à nos jours les imprécations

qu'ils prononçaient tous les dimanches con-

tre le pape et con're les Turcs dans les

prières pub)iqncs; principalement dans celles

que Luther avait composées le duc de Saxe-

(!otha les a fait enfin supprimer. Ca.i:e«e de

jFrMKC6dM24-Mtar~ 1778. On voit encore à

Genève et a Neuchûtei les inscriptions inju-
rieuses au catholicisme, qui furent faites

dans le temps de la prétendue réforma-

tion.

Le schisme leur a-t-it procuré la liberté

de conscience qu'ils demandaient? les a-t-it

aSfranchis de ce qu'i!s appelaient la tyrannie
de t'Eg)ise romaine? Rien moins. Ils ont vu

leurs chefs usurper parmi eux un empire

plus despotique que celui des pasteurs ca-

tholiques leurs synodes ont fait des décrets

sur le dogme et la discipline, et ont lancé

des excommunications tout comme les con-

ciles de.l'Eglise parmi eux, les particuliers

sont subjugués, par. la croyance et par les

usages de leur société, aussi absolument que

]essimplesudè!es parmi nous, à moins qu'ils
ne veuillent faire bande à part; en accusant

les cathotiques de croire à la parole des

hommes, ils croient eux-mêmes aveuglément

à la parole de leurs ministres. Lorsque nous

comparons leur état au nôtre, nous voyons

très-bien qu'ils ont perdu la vraie foi et )e

véritable esprit du christianisme, mais nous

cherchons vainement ce qu'ils ont gagné.

Foy. RÉFORMATEUR.

LUTHÉRIEN, On a donné ce nom à ceux

qui ont suivi )es sentiments de Luther; mais,

a proprement parier, ils n'ont entre eux

presque rien de commun que le nom;

il ne s'est trouvé parmi e:)x aucun théo-

logien de réputation qui n'ait embrassé des

sentiments particuliers, qui n'ait formé des

disciples et n'ait eu des adversaires ]a plu-

part des dogmes du luthéranisme ont fourni

matière à la dispute. On compte actueHement

plus de quarante.sectes sorties du luthéra-

nisme nous ne citerons que les pius con-

nues et nous parferons plus amp!ement do

chacune dans son article particulier. La plu-

p.rt prennent le nom 'iommun d'~att~it.

ques.
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Ou a distingue d'abord .es luthériens ri-

gides et les <M~rte7M mitigés; les premiers

eurent pour chef Matbias Franccwitz, plus

connu sous le nom de Flaccius Illyricus, l'un

.descenturiateurs de Magdebourg; il ne vou-

lait pas souffrir que l'on changeât rien à la

doctrine de Luther. Quelques-uns ont nommé

Flacciens ses disciples, à cause de leur chef.

Les <M(/~rt'etM mitigés sont ceux qui ont

adouci les sentiments de Luther, et leur ont

préféré les opinions plus modérees de Phi-

lippe Mélanchton. Suivant l'opinion de ce

dernier. Dieu attire à lui et convertit les pé-

cheurs, de manière que l'action toute-puis-

sante de sa grâce est accompagnée de la coo-

pération de la volonté expression de la-

quelle Luther et Flaccius son fidèle disciple

avaient horreur. L'un et l'autre soutenaient

]a servitude absolue de la volonté mue par

la grâce, et l'impuissance entière de l'homme

de faire une bonne action. Quelques auteurs

ont pensé qu'aujourd'hui les luthériens ne

suivent plus ce sentiment de Luther; mais

il y a tieu d'en douter, puisque Mosheim

taxe de semi-pélagianisme le sentiment de

Mé)anchton,dont les sectateurs étaient nom-

més synergistes et philippistes. Nt~t. ecclés.,

x.vt' siècle, sect. 3, n' part., ch. 1, § 30. Mé-

janchton aurait encore voulu que l'on con-

servât les cérémonies de t'Egtise romaine,

.et que J'en ne rompît point avec elle pour

~des objets de si peu de conséquence; d'autre

part, il désirait que l'on eût plus de ménage-

-ments pourCalvin et pour ses disciples; de

là ses partisans furent appelés luthéro-calvi-

nistes, et crypto-calvinistes, ou calvinistes

cachés. Ils furent poursuivis à outrance par

les 'anti-adialahoristes ou luthériens rigides

Auguste, électeur de Saxe, employa la vio-

.lenco et les emprisonnements pour les extir-

per de ses Etats.

L'on nomma luthériens reMc/t~ ceux qui
suivaient l'intérim proposé par Chartes-

Quint, et l'on distingua parmi eux trois

partis, cetui de Métanchton, celui de Pacius

ou Pfessinger et de l'université de Leipsik,
celui des théotogiens de Franconie. Ils furent

encore nommés intéritnistes et adiaphoristes,
')u indifférents. On appela tuthéro-zwingtiens
feux qui mè!aicnt ensemble les opinions de

Luther et celles de Zwingtc; mais comme

elles sont inconcitiaL'ics sur l'article de

t'eucharistie, cette secte était une société de

t~</iert'cM et de zwingtiens qui se toléraient

mutuellement, et qui étaient convenus cn-

scmbte ce supporter les dogmes les uns des

autres. Us eurent pour chef Martin Bucer,
de Schetestadt en .~tsjce, qui, de dominicain

qu'il était, se fit, par une double apostasie,
luthérien. Dans le fond, il raisonnait plus

conséquemment que les autres réformateurs,

qui, en refusant à l'Eglise romaine l'autorité

de condamner des
opinions, se l'attribuaient

à eux-mêmes.. Aussi ces <M<r!ens tolérants

nommaient luthéro-papistes ceux qui lan-

çaient des excommunications contre les sa-

cranientuires. On doit encore mettre- au

nombre des sectateurs de Mélanchton les

tynergistes, qui soutenaient, contre Luther.

que l'homme peut contribuer en quoique
chose à sa conversion, qu'il est véritablement

actif et non passif sous l'impression de la

grûce.
Les osiand'iens sont les disciples d'André

Osiander, qui prétendait que nous vivons

parla vie substantielle de Dieu; que nous

aimons par l'amour essentiel qu'il a po.ur

lui-môme; q~e nous sommes justes par sa

justice essentielle qui nous est communi-

quée que la substance du Verbe incarné

est en nous par la foi, par la parole et par les

sacrements. Cette doctrine absurde part gea
l'université de Kœnigsberg; il y eut des

demi-osiandriens et des anti-osiandriens ou

des stancariens, parce que Stancar, profes-
seur dans cette même université, attaqua le

sentiment d'Osiander il embrassa lui-même

une opinion singulière, .en soutenant que
Jésus-Christ n'est notre médiateur qu'en tant

qu'homme.

Quelques auteurs ont nommé confession-

nistes ceux des luthériens qui s'en tenaient

à la confession d'Augsbourg mais ils

étaient divisés en deux partis, l'un de mér-

cains, l'autre d'opiniâtres et de récalcitrat.ts.

Dans l'académie de Wittemberg, George

Major, en 1556, renouvela l'erreur des semi-

pélagiens, et trouva des partisans. Huber,
en 1592, pour avoir soutenu l'universalité de

la rédemption, fut chassé de l'université.

La doctrine de Luther sur l'eucharistie

forma encore d~ ux sectes, l'une d'impaua-

teurs, l'autre d'ubiquitaires; parmi les pre-

miers, les uns disaient que Jésus-Christ est

dans le pa n de l'eucharistie, les autres qu'il
est sous le pain, d'autres qu'il est avec !o

pain, t'K, sub, CMM; ceux qui furent nommés

pdteliers, dirent qu'il y est comme un lièvre

dans un pâté. Toutes ces absurdités eurent

des défenseurs. Quelques-uns de leurs

plus célèbres écrivains, comme Leihnitx,

Pfaif, etc., ne veulent admettre ni l'impa-

nation, ni l'ubiquité, mais la concomitance

du corps de Jésus-Christ avec le pain, et

seulement dans l'usage, parce que, scion

leur opinion, l'essence du sacrement con

siste dans l'usage. Calvin prétend aussi

que, dnns l'usage, le fidèle reçoit le corps de

Jésus-Christ, mais seulement par la foi,

c'est-à-dire que la fui produit en lui le

même effet que produirait le corps de Jésus-

Christ s'il le recevait réellement.

Parmi ceux qui se nommaient ~M~rt'eM~,

il s'est trouvé des anomiens ou antinomiens,

des origénistes, des millénaires, des infé

rains ou infernaux, des davidiques. On y a

distingué des bissacramontaux, des trisa-

cramentaux et des
quadrisacramentaux, des

impositeurs des mains, etc. On sait que les

mennonites ou
anabaptistes

sont sortis de

l'école de Luther, et 1 onne.peut pas douter

que l'esprit de sa sec~e n'ait contribué à faire

éclore celle des libertins, qui se répandirent
en Hollande et dans le Brabant, vers l'an

1528, puisqu'ils avaient adopté le principe
fondamental des erreurs de Luther.

Quelques-uns, honteux des divisions

scandaleuses nées parmi des nommes qui
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se disaient éc'aircs du cie), et faisaient

tous profession de s'en ten à l'Ecriture

sainte, firent leurs efforts pour rapprocher
et concilier les différents partis on les

nomma syncrétistes, conciliateurs ou paci-
iic~teurs. George Calixte fut un des princi-

paux; mais i]s ne purent réussir: chaque

sfcte les regarda comme des tâches qui tra-

hissaient la vérité par amour de la paix.

D'autres, non moins confus du relâchement

des mœurs introduit parmi les ~M</i~r!'fM<,

soutinrent qu'il était besoin d'une nouvelle

réforme; ils firent profession d'une piété

exeut~taire, se "crurent illuminés, et formè-

rent des assemblées particutières; on les a

nommés piétistes.
Dès que Carlostadt eut donné naissance

à l'erreur des sacramentaires, il eut des

sectateurs appelés ca.')ostadiens; Zwingie
eut les siens, dont les uns furent nommés

zwingjiens simples les autres zwingliens

significatifs. Calvin, à son tour, dogmatisa
de son chef, et fit profession de ne suivre

a :cun maître. Parmi ces sectaires, on a dis-

tingué des tropistes ou tropites, des éner-

giques, des arrhabonaires, etc. Les disputes
s .r la prédestination et sur la grâce ont di-

visé les gomaristes et les arminiens, et la

plupart de ces derniers sont devenus péla-

giens.

Luther .vivait encore lorsque Servet com-

mença d'écrire contre le mystère de la sainte

Trimté; celui-ci avait voyagé en-Allemagne,
et avait vu les progrès du luthéranisme.

Mandatra, Gentilis et les deux Socin le sui-

virent da près ils furent joints en Pofogne

par pfus'eurs anabaptistes. On a reproché à

Luther lui-même d'avoir dit, dans un ser-

mon sur le dimanche de la Trinité, que ce

mot ne se trouve pas dans l'Ecriture sainte,

qui est la seule règle de notre foi; que le

mot consubstantiel a déplu à saint Jérôme,

< qu'il a de la peine lé supporter. Dans

sa vers on ai'emande du Nouveau Testament,
il a supprime, comme les sociniens, le cé-

lèbre passage de saint Jean Il y en a trois

~ut rendent témoignage dans le ciel, etc., et

quatre ans a ant sa mort il avait ôté des

litanies la prière 5aM:<e Trinité, un seul

Dieu, ayez pitié de nous.

Cafvih n'a p~s été plus orthodoxe dans les

livres même qu'il a faits contre Servet; aussi

les sociniens font profession de reconnaître

ces
ttérésiarques pour leurs

premiers
au-

t~ urs. Fo?/. )//(.<. du ~oc:'Kt'am!A-t)te, r* part.,

ch;'p. 3. Ce n'est do::c p.is leur faire tort que
de les regarder comme les pères du soci-

nian:smc et de ses diverses branches.

Si nous ajoutons à toutes ces sectes la rc-

Hgion an~icane, formée par deux zwingliens
ou calvinistes, et toutes celles qui divisent

FAngteterre, on conviendra que jamais héré-

starque n'a pu se-Hatter d'avoir une posté-
rité'aussi nombreuse qu'est celle de Luther;
mais il.n'a pas eu le talent de faire régner ia

!.aix entre les diu'ércntes familiesdont il est

le père.

Pour panier ce scandale, les protestants
ncus repiochetitjes disputes qui régnent

entre les théologiens catholiques. Mais peut-
on comparer la diversité d'opinions sur

des questions qui ne tiennent en rien à .a;

foi, avec ]e3 contestations sur les dogmes
dont la croyance est nécessaire 'au sa)ut?

Aucun théologien catholique n'a la témérité

d'attaquer un point de doctr ne sur lequel-

l'église a prononce; aucun
ne regarde-

comme excommuniés, et h'jrs de )a voe du'

salut, ceux qui ont des sentiments différents

des siens sur des matières prob)ématiques;
aucun ne refuse d'être en suc été rétigteuse

avec eux. Leurs disputes ne causent donc.

point de schisme, puisque tous ont la même

profession de foi, sont soumis d'esprit et de

cœur a ce que l'Eglise a décidé. En est-il de

même des protestants? Dès qu'un vision-

naire croit trouver dans l'Ecriture sainte

une opinion quelconque, il a droit do la

soutenir et de la prêcher, et aucune puis-

sance humaine n'a celui de !ui imposer si-

lence. S'il trouve des prosélytes, ils ontdro't

de former une société particulière, de suivre

telle croyance et d'établir telle discipline

qu'it leur pJait. Toutes les fois que les pro-
testauts se conduisent autrement, ils contre-

disent le principe fondamental de la réforme.

Comment un système si mal conçu, si in-

conséquent, si opposé l'esprit de l'Evangile,
a-t-il pu durer pendant si longtemps, être

suivi et défendu par des hommes recom-

manjab!es d'ailleurs par leurs talents et leurs

connaissances? Deux causes y contribuent,.

la haine toujours subsistante contre l'Eghso
romaine et un fonds d'indifférence pour les

dogmes de foi. Un homme né dans le pro-

testantisme se fa t un point d'honneur d'y

persévérer; il se persuade que Dieu n'exige

pas de lui un examen profond de sa croyance

que ce n'est pas à lui de juger si Luther et

Calvin ont eu raison ou tort; que s'il se

trompe, son er.eur, que la naissance lui a;

reniueitiévitab!e,ne lui sera point impu--

tée à crime. Les premiers réfurma.teuis po-

saicvnt pour principe que tout homme do~

examiner sa croyance; à présenta leurs des-

cendants jugent que cela n'est plus néces-

saire, et qu'à défaut d'autres preuves, une

prescription de plus de deux siècles doit en;

tenir lieu. Mais rien ne peut prescrire contre

la vérité une fois révélée de Dieu, ni.

contre la loi qu'il nous impose de l'em-

brass!r.

Le Père Le Brun, .Ea'~i'co<on. des c~"

montM de /aMMM, tome VU, page rap-

porte )a liturgie des <M</t~'t'e?M, tette qu'eue
fjt arrangée par Luther !ui-meme. I! observe

que toutes les anciennes liturgies de )'Eg)iso

ojrét enne sont uniformes dans )e fond et

quant aux pa~ti's principaies; toutes ren-

ferment l'oblation ou l'offrande faite a Dieu

du pain et du vin, l'invocation du Saint-

Esprit par laquelle on prie Dieu de changer
ses dons et d'en faire le corps et le sang do

Jésus-Christ, l'aJoration de ces symboles,

.ou plutôt de Jésus-Christ présent après la

consécration et avant la communion. Jus-

qu'au xvf siècle, on ne connut auc~nc'secte

qui, en se scpia'ant de l'ËgHse c~thofiquet
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t o:-é to :cher a.cette forme essentielle do

la liturgie; toutes t'ont emportes avec elles

et-l'ont gardée telle qu'elle était avant leur

séparation. Donatistes, ariens, macédoniens,
nes'or'cns, eutychiens ou jacobitfs, grecs

schismatiques, tous ont regardé la liturgie
comme ce qu'il y a de plus sacré dans la

religion, après l'Evangile. Quelques-uns,
comme les nestoriens et les jacobites, y ont

glissé quelques mots conformes a leurs

erreurs, mats i]s n'ont pas osé toucher au

fond. A l'artirle Lrrun&!E, n-us avons fait

voir les conséquences qui s'ensuiveut de

cette conduite contre les protestants.

Luther, plus ht di, commença par décider

que les messes privées, dans IcsqueHf's le

prêtre seul communie, sont une abomina-

tion dans la nouvelle formule qu'il dressa,
il retrancha l'offertoire et l'oblation, parce

que cette cérémonie atteste que la messe

est un sacrifice,; il supprima toutes les pa-
roles du canon qui précèdent celles de la

consécration; il conserva d'abord t'étévation

de l'hostie et du calice, qui est un signe

d'adoration, d~ peur, disait-il, d~ sr'andalisrr

les faibles; mais dans la suite il ia suppri-
ma. Il condamna les signes de croix sur

l'hostie et sur le calice consacrés, la fraction

de l'hôstie, le méiange des deux espèces, la

communion sous une seule il décida que )e

sacrement consiste principalement dans la

communion. 11 fit ainsi disparaître tous les

rites anciens et respectables qui démon-

traient la fausseté et l'impiété de ses opi-
nions. Il est certain que ce novateur n'avait

aucune connaissance des liturgies orientales,

non plus que
les théologiens de son temps;

mais depuis qu'elles ont été mises au jour,
et que l'on en a démontré la conformité avec

la messe latine, les luthériens n'ont p.is

moins continué à déclamer centre la messe

des catholiques, et de la regardf'r comme

une invention nouvelle. On sa~.t qu'au sujet

de la messe, Luther préten fit avoir eu une

conférence et une dispute avec le diable; le

Père Le Brun l'a rapportée dans les propres
termes de Luther. Plus d'une fois 1 's luthé-

riens se sont récriés contre les conséquences
odieuses que les controvers'stescathol ques
en ont tirées contre eux; les zwingliens et

les calvinistes n'en ont pas été moins scan-.

dalisés que les catholiques; et quoi que
l'on en puisse dire, ce trait ne fera jamais

honneur au patriarche de la réforme. Quand

il serait vrai que cette conférence a été pos-

térieure aux ouvrages que Luther avait

écrits contre la messe, et à l'abolition.' qu'il
avait faite dos messes privées, H en résulte

toujours, l°q;)e Luther, de son aveu, avait

célébré des messes privées pendant quinze

ans, c'est-à-dire jusqu'en 1522, puisqu'il

avait été prêtre l'an 1507. Si donc il avait

déjà écrit contre la messe en 1520 et en 1531,

comme le sout'enncit les ~MtMne7M,H est

clair qu'il a célébré pendant deux ans contre

sa conscience, et bien persuadé qu'il com-

mettait unn abomination. 2° II est bien éton-

nant, dans cette supposition, que Luther

n'ait pas répondu au démon ?Mc (utKe

dis contre la messe n'est pn~ ~OMPMM po~r

moi, puisque je l'ai combattue et abolie depuis

longtemps. 3' Luther' se justifie en disant

qu'il a célébré selon la foi f< <e~ intentions de

tJF</<!M, foi et intentions qui ne peuvent pas
être mauvaises cette même. raison ue

d~.sculpe-t-ette pas tous les prêtres cathuli-

qu s, non-seu'cmcnt à l'égard de la messe,

mais à t'égard de toutes leurs autres fonc-

tions ? ~° Quand on supposerait que cette

prétendre conférence n'a é~.é qu'un rêve de

Luther, il est toujours certain qu'un homme

vraiment apostolique n'aurait jamais rêvé de

cette manière, ou que, s'i[ l'avait fait
il n'aurait pas été assez insensé pour le

publier.

Voila des réflexions qui n'auraient pas dû

échapper à Bay!e, lorsqu'il a rendu compte

des réponses quêtes /M(/t~nxont
opposées

aux reproches des controversistes catholiqu es.

Ceux-ci, faute d'avoir vérifié les dates, ont

peut-être poussé trop loin les conséquences

qu'ils ont tirées de la narration de Luther;

mais il en reste encore d'assez fâcheuses

pour rendre inexcusable la prévention des
ttt~rten~. Foy. les Nouv. de la République

dM Ze~t-M, janvier 1687, art. 3; OEuvres de

Bayle, tom. I, p. 728.

En 1559, Mélanchton et les théologiens
de Wittemberg, en 1574, ceux de l'univer-

sité de Tubinge, firent tous leurs efforts

pour engager Jérémie, patriarche grec de

Constantinople, à approuver la confession

d'Augsbourg; ils ne purent y réussir. Jéré-

mie désapprouva' constamment leur opinion

sur l'eucharistie, et sur les autres points

controversés entre les <M</t~rt'ctt< et l'Eglise

romaine. Voy. la Perpétuité de la foi, tom. I,

liv. iv, chap. 4; ptg. 358.

LUXE. U y a eu plusieurs contestations

entre les écrivains do notre siècle, pour

savoir si le luxe est avantageux ou perni-

cieux à la prospérité des Etats; s'il faut l'en-

courager ou le réprimer; si, dans une mo-

narchie, les lois somptuaires sont utiles ou

dangereuses. Cette question purement poli-

tique ne nous regarde point; mais il suffit

d'avoir une légère teinture de l'histoire pour

savoir que c'est le luxe qui a détruit les

anciennes monarchies; ainsi ont péri celle

des Assyriens, celle des Perses, celle des

Romains en faut-il davantage pour nous

convaincre que la môme cause produira

toujours le même effet? Du moins l'un ne

peut pas mettre en question si le luxe est

conforme ou contraire à l'esprit du christia-

nisme. Une religion qui nous prêche la

mortification, l'amour de ta croix et des souf-

frances, le renoncement à nous-mêmes,

comme des vertus absolument nécessaires au

salut, ne peut pas approuver te <M:re ou la

recherche des superfluit~s. Jésus-Christ a

condamné ce vire par ses leçpns'et par ses

exemptes il a voutu naître, vivre et mourir

dans ta. pauvreté, par conséquent dans la

privation desco:nmpdités'de la vie; cest un

sujet de consolation pour les pauvres,.mais

c'est aussi un motif de crainte pour les

r;chcs,qui se permettent. t.ouLce.,qui ['c~t
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flatter la sensualité. Jésus-Christ leur adresse

ces paroles terribles Ma~eMr d oous,

riches, parce que vous trouvez votre /M!ct~

sur la terre (L.uc. c. Vt. v. 24.). La vertu,

c'est-à-dire la force de l'âmo, peut-elle se

trouver dans un homme énervé par le luxe

et par la mollesse? Les ;hi)osophes, même

païens, ont jugé ce phénomène impossible.

Les Pères de l'Eglise n'ont rien rabattu

de la sévérité des maximes de l'Evangile

les phts anciens sont ceux dont la morale

es' la plus austère, et qui condamnent toute

espèce de luxe avec le plus de rigueur. Au-

jourd'hui nos philosophes épicuriens leur

en font un crime ils les accusent d'avoir

outré la morale et de l'avoir rendue impra-

ticable cependant les Pères ont été écoutés

et ont fait des disciples, du moins un petit

nombre de chrétiens fervents ont suivi leurs

leçons ils savaient sans doute mieux que
les modernes ce qui convenait au siècle

dans lequel ils parlaient. On les accuse de

n'avoir pas su distinguer le <'<-re d'avec l'u-

sage innocent que l'on peut faire dfs com-

modités de la vie, surtout lorsque la cou-

tume y-attache une espèce de bienséance

par rapport aux personnes d'une certaine

condi!,ion. B.irbeyrac, Traité de la morale

des Pères, chap. 5, § 1~, etc. Mais les cen-

seurs des Pères sont-ils eux-mêmes fort en

état de tracer la ligne qui sépare le luxe in-

nocent d'avec le luxe condamnable? Ce qui

était <M~e dans un temps, n'est plus censé

l'être dans un autre. Lorsqu'une nation est

dans la prospérité et, dans l'abondance, soit

par le commerce ou autrement, les commo-

dités de la vie se répandent de proche en

proche, et se communiquent des grands aux

petits. Parmi nous, les citoye:'s les moins

aisés vivent aujourd'hui, surtout dans les

villes, avec plus de commodité que l'on ne

faisait il y a un siècle ce qui était alors re-

gardé comme un luxe et une supernuité fst

censé à présent faire partie du nécessaire

honnête. La plupart des choses dont l'habi-

tude nous fait un besoin seraient un /M.re

chez les nations pauvres. Pour savoir si les

Pères ont outré les choses, il faut donc com-

parer leur siècle avec )e nôtre, le degré d'a-

bondance qui régnait pour lors avec celui

dont nous jouissons aujourd'hui qui s'est

donné la peine de faire cette comparaison ?

Lorsque chez une nation le.~re est poussé
à son comble, on rie peut plus su, porter la

morale chrétienne, on se retranche dans

i'éj'icuréisme spéculatif et pratique, pour
lustiner l'excès de' sensualité auquel on'se

livre; mais alors ce sont les mœurs publi-

ques qui pèchent pt non l'Evangile. Sans en~-

trer dans aucune 'discussion,' il est aisé. de

voir que si les grands employaient à'soula-

ger les pauvres ce qu'ils consument en fol-

les dépenses, le nombre des malheureux

diminuerait de moitié, mais l'habitude, du

luxe étbutfe la charité et rend les riches im-

pitoyables. -Une fortune qui suffirait pour
subveuir à tous. les' besoins indispensables
de la vie, ne suffit plus pour satisfaire les

goûts capricieux que le luxe inspire les'be~

soins factices croissent avec {'abondance, il'.

ne reste plus de superflu a donner aux pau-
vres. On ne pense plus à la leçon de saint

Paul Que votre abondance supplée d l'indi-.

gence de~ autres, o/!n d'établir l'égalité (/~
Cor. c. vni, v. H).

Ceux mêmes qui ont voulu faire
l'apologie

du luxe, sont forcés de convenir qui! amol-

1 t les hommes, énerve les courages, perver-
tit les idées, éteint les sentiments d'honneur

et de probité. M étouffe les arts utiles pour
alimenter les talents frivoles il tarit la .vraie

source des richesses en dépeuplant les cam-

pagnes, en ôtant à l'agriculture une .infinité

de bras. Il met dans les fortunes une iné-

galité monstrueuse, rend heureux un petit.
nombre d'hommes aux dépens de vingt mil-

lions d'autres. Il rend les mariages trop dis-,

pendieux par le faste des femmes, et multi-

plie les célibataires voluptueux et'libertins

double source de dépopu!ation. En donnant

aux richesses un prix qu'elles n'ont point,
il ôte toute consi.)érstion à la probité et à la

vertu il réduit la moitié d'une nation à

servir l'autre, et produit à peu près les mêmes.

désordres que l'esclavage chez les anciens.

Mais c'est surtout aux ecclésiastiques quo'
les canons défendent tou!.e espèce de luxe.

Comme leur conduite doit être plus mo-

deste, plus exemplaire, plus sainte que c&Ile

des laïques, toute superfluité leur est plus sé-

vèrement interdite. Le deuxième concile gé-
néral de Nicée, tenu l'an 787, can. 16, d fend

aux évequcs et aux clercs les habits somp-
tueux (t éclatants, et l'usage des parfums
cet usage semblait cependant nécessaire

lorsque le linge était beaucoup moins com-

mun au'il ne l'est aujourd'hui. Le concile

d'Aix-la-Chapelle, de l'an 816, can. 145, leur

défend la magnificence et toute superfluité
dans la tab,e et dans la manière de s'habiller.

En 1215, celui de Montp Hier, can. l,2,3,)eur

fait la même leçon, leur interdit les habits do

couleur et les ornements d'or et d'argent. Lo

concile général de Latran, tenu la même an:

née,can.16,est encore plussévère; il rappelle
les canons du quatrième concile de Carthage,
tenu l'an 398, qui veut que la maison, les

meubles, la tab!e d'un évêque soient pau-
vres. Enfin celui de Trente, sess. 22, de ~e-

/ohK., c. 1, recommande instamment l'ob-

servation de cette discipline, et renouvelle
à ce sujet tous les anciens canons. L'usage,
la coutume, le relâchement des mœurs, les

prétextes firés de la naissance et de la di-

gnité, ne prescriront jamais contre des rè".

gles aussi respectables. Le concile de Mont-

pellier, que nous venons .de citer, observa

très~-bien que le ~M;e des ecclésiastiques iës

rend o'dte'ux, étODueaans. lés laïques le res-

pect et la confiance, fait murinurer les pau-
vres, et tourne au détriment, de'la religion:
C'est encore aujourd'hui )e lieu commun,
des incrédules, et le sujet le plus M'

quent de leurs invectives contre le c)ergé*
II y aurait donc plus à gagner qu'à. perur.b

pour cet ordre vénérable, si tous ses inejn'

bres, étaient assez courageux poùi" lutter

contre' Ic'torrent des
mœurs pubhques,et

s~
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renfermer dans les bornes du plus étroit né-

cessaire.

Les grands hommes qui ont honoré l'E-

glise par leurs talents et par leurs vertus

étaient tous pauvres ceux mêmes qui

étaient riches par leur naissance, renon-

çaient à leur patrimoine en embrassant l'é-

tat ecclésiastique, quoique cette obligation

ne leur fût imposée par aucune loi. Parmi

les évoques du m' siècle, le seul Paul de

Samosate se fit remarquer par un luxe. scan-

daleux mais il fut hérétique, méchant

.homme, déposé et excommunié pour ses

erreurs et pour ses vices. Ammien Marcel-

lin, auteur païen du iv° siècle, atteste que

plusieurs évoques des provinces se rendaient

recommandables devant Dieu et devant les

hommes par leur sobriété et leur austérité,

par la simplicité de leurs habits, par un

extérieur humble et mortIGé..Bï~ 1. xxvn,

pag. 458. Foy. Hingham, Orig. ecclésiast.,

vt, c. 2, § 8, tome II, pag. 326.
LUXURE. Voy. iMPUDicrrÉ.

LYON. Il y a eu deux conciles généraux
tenus dans cette vil!e le premier, de 1 an

12M, sous le pape Innocent IV qui y prési-

dait, est compté pour le treizième concile

général. Il fut convoqué, 1° à cause de l'ir-

ruption des Tartares dans l'empire 2° pour
travailler a_Ia réunion des Grecs à l'Eglise

romaine 3° pour condamner les hérésies qui
se répandaient pour lors; 4° pour procurer
des secours aux fidèles de la terre sainte

contre les Sarrasins 5° pour examiner les

crimes dont J'empereur Frédéric 11 .était ac-

cusé. Baudouin, empereur de Constantino-

ple, y assista, et il s'y trouva environ cent

quarante évoques.
Nous ne trouvons rien dans les décrets

de ce concile
qui

ait rapport à aucune héré-

sie en particulier, ni aux moyens d'éteindre

le schisme des Grecs nous y voyons seu-

lement des taxes imposées sur les bénéfices

pour secourir la terre sainte, le projet d'une

croisade contre les Sarrasins et contre les

Tartares.

La grande atTa're était les démêlés entre le

saint-siége et l'empereur Frédéric ce

prince était accusé d'hérésie, de sacrilège et

de félonie. L'empire é:ant regardé pour
lors comme un fief relevant du saint-siége,
la résistance de Frédéric au pape paraissait
être la révolte d'un vassal contre son sei-

gneur. Conséquemment Innocent IV pro-

nonça contre lui l'excommunication et une

.sentence de déposition. Les éveques appron-
vèrent l'excommunication et répétèrent l'a-

nathème quant à la déposition, il est seu-

lement dit qu'elle fut portée en présence du

concile (1). Ce n'est pas ici le lieu de prou-

(I) Nos itaque super piTemissis et compluribus
atiis cjus r.&fandn excessibus, cum fratribus nostris
et sacro concilio deliberatione praehabita diligenti,
cum Jesu ChrisH vices licet immerito teneamus in

.terris, nobisque in beati Pe~ri apostoli persona sit
~dictum Quot<<'Mm<y'«'/)<)t<wns su~' ~mM;, etc.
toemoratum principem, qui se imperio et regnis om-

nique honore itcdignitatereJdiJittamindignum, qui-
'quc profter suas iuiqmtatcs à t)eo ne rcgnetye) im-

ver que cc<t:e sentence était nauc, et q')e le

pape excédait son pouvoir. ~0! SouvERAiN f

TEMPOREL DES no!s. Aussi cette démarche

irrégulière eut-elle les suites les plus fâ-

cheuses elle partagea
l'Italie en deux fac-

tions, celle des guelfes qui tenaient pour

le pape, l'autre des gibelins qui étaient du

parti de l'empereur, et qui désolèrent l'Ita-

lie pendant trois siècles. S'il est étonnant

que les éveques n'aient pas réclamé contre

cette entreprise du pape, il l'est bien davan-

tage que l'empereur Baudouin, les comtes de

Provence et de Toulouse, les ambassadeurs

des autres souverains qui étaient présents,

ne s'y soient pas opposés. Voy. l'Histoire de

<E'<e<ya~t'C(Mte, tome XI, l. Mxn, an. 12~)5.

Le deuxième concile général de Lyon, qui
est ]e quatorzième oecuménique, fut indi-

qué l'an 12~ par Grégoire X. Il avait aussi

pour objet la réunion de l'Eglise grecque,

le secours de la terre sainte, et la réforme

de la discipline ecclésiastique. Le pape y

présida encore en personne, à la tête de plus

de cinq cents éveques Jacques, roi d'Aragon,

s'y trouva, et l'on y vit les ambassadeurs de

l'empereur Michel Paléologue, ceux des rois

de France, d'Allemagne, d'Angleterre et do

Sicile. C'est la plus nombreuse assemblée

qui se soit formée dans l'Eglise. Elle eut

aussi un succès plus heureux que la précé-

dente, puisque
les Grecs, au nom de leur

empereur et detren'e-huit éveques de leur

Eglise, y signèrent avec les Latins la même

profession de foi, y reconnurent le souve-

rain pontife comme chef de l'Eglise univer-

selle (1), et y chantèrent le symbole avec

l'addition qùi
a Pa~re

Filioque procedit.

peret est abjectus, suis !igatum peccatis et abjectum,

omnique honore et dignitate privatum a Domino os-

tendimus, denuntiamus, acnihitominussententiando

privamus omnes, qui ei juramento fidelitatis tenen-

tur adstricti, a juramento hujusmodi perpetuo ab-

solventes auctoritate apostolica tirmiter inhibendo,

ne quisquam de ca:tero sibi tanquam imperatont vel

régi pareat vel intendat, et deeernendo quoslibet,
qui deinceps ei, velut imperatori aut regi, con-

silium vel auxitium praestiteriRt seu favoren), ipso
facto excommunicatioms vinculo subjacere. Illi au-

tem ad quos in eodem imperio imperatoris spectat
electio,eligant libere successoren).Labb., (.o)«')<.

co//Mt., tom. XI, part. i, col. 6~5.

(t) Les termes de cette réconciliation sont bien

remarquables. Ils montrent l'idée qu'on se formait

de la primauté du p~pe, idée bien plus absolue que
ce que supposent nos gaHicans. L'Eg)ise ne .s'ar-

rêta pas alors à ces prétendus s:)ges~ tempéraments
du gat)icaiiis:ue. Yoici les expressions du concite

< Sancta romana Ecclesia summum et plenum pri-
matum et princip~tum super unhersam. Ecctesiam

cathoticam obtinet, quem ab ipso Domino in beato

Petro apostotprmn principe sive vertice, cujus ro-

manus pontifex est successor, cum potes~atis pleui-
tudine récépissé veraciter et humittter recognoscit.
Et sicut prse csetois tenetur fidei veritatem defe;)-

dere, sic et si qux de fide suborta' fuerint quxstio-

nes, suo debent judicio detiniri. Ad ~uan) potest gra-
vatus quilibet super ncgotiisad ecctesiasticum forum

pertinentibus appeUare, et in ountibus causis ad

examen ecclesiasticum spectanlibus, ad ipsius potest

judicium .recurri et eidem omnes Ecctesia; sunt sub-

j.eci.e, ipsarum prae!ati ~bedicntian.' et reverenfiam

sibi dant..Adha)ic au:em sic potestatis plen,itudo
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Consequemmcnt, le premier des décrets

de ce concile regarde le dogme de la pro-
cession du Saint-Esprit les autres concer-

nant la discipline. Le vingt-troisième est re-
marquabi' fn ce qu'il défend de former de

nouveaux ordres religieux et d'en prendre
l'habit, et supprime tous les ordres men-

diants nés depuis le concile général de La-

tran, sous Innocent Ht, en 1215, et non con-

firmes par le saint-siége.

MACAMENS, nom que les donatistes d'A-

frique donnaient ar haine et par mépris
aux cathoii tues. Voici quelle en fut l'occa-

sion. L'an 34.8, l'empereur Constant envoya
en Afrique deux personnages consulaires,
l'aul et Mncarius ou Mac~ire, pour v.eiDer à

l'ordre public, pour porter dps aumônes aux

pauvres, pour engager les donatistes, par
des voies de douceur, à rentrer dans le sein
de l'Eglise. Macaire eut des conférences avec

quelques-uns de leurs évoques, et leur t

moigna le désir qu'avait t'empereur de les

voir réunis aux catholiques. Ces schismaii-

ques, toujours séditieux, répondirent que

l'empereur n'avait rien à voir dans les affai-

rfs ecclésiastiques ils soulevèrent le peu-

ple on fut obligé de leur opposer des sol-

dats dans ce tumulte, il y eut du sang ré-

pandu, et Macaire fit punir quelques-uns
des donatistes les plus furieux. Ces sectaires

s'en prirent aux catholiques, comme si c'a-
vait été ces derniers qui avaient aigri l'em-

pereur, et avaient été cause de la punition
des coupables ils ne cessaient de leur repro-
cher les temps MMccrt'eH~, c'est-à-dire les exé-
cutions faites par Macaire, et nommaient les

catholiques MocartCtM.

Saint Augustin, dans ses ouvrages contre
les donatistes, leur représenta qu'i!s ne de-

vaient at!ribuer qu'à eux-mêmes les châti-

ments et les supplices dont ils se plaignaient

que quand Macaire aurait poussé la sévérité

trop l~in, ce qui n'était pas vrai, les catholi-

ques n'en étaient point responsables que
les prétendues cruautés exercées par cet en-

voyé de l'empereur, n'approchaient pas de

celles qu'avaient commises les circoncel-
lions. Optat de Milève nous apprend, aussi
bien que saint Augustin, que. cette sévérité
de Macaire produisit un bon effet. Un grand
nombre de donatistes, confus de leur révolte

consistit, qnod Ecdesi.is caetnras ad souicitudinis

partemadmittit; quarum muitas et patriarchales prae-
cipue diversis priviiegiis eadem romana Ecctesia ho-

noravit, sua tamcn observata praerogativa tum in

goucralibus conciliis, tum in aliquibus aliis, semper
salva. < Lab., Ccnci). M~ct., tom. XI, part. 1
col. 966.

P

Si l'on considère avec attention la manière dont
tes Grecs se sont expliqués au second concile de

Lyon au sujet de la principauté du pape, on recon-
naîtra tacitement qu'il est impossible de concilier les
fii'<r(<'< <jfa</iMn« avec la doctrine de ce concile.

t'M. aussi l'art. FLOM~cE.

Cependant la réunion des Grecs l'Eglise
romaine ne fut ni générale de L'ur part, ni

de longue durée, puisqu'il fallut la recom-

mencer à Fe;rare en H38, et a Florence en

H39. Cette dernière même n'a pas été solide,

puisque les Grecs persévèrent encore dans

)eur schisme, et y sont aussi obstinés qu'ils
l'étaient pour lors. Vot/. FLORENCE..HM<. de

~'E<y~e oct~i'c., tome XII, 1. xxx!Y, an. 1272

et 1276.

M
et craignant le châtiment, renoncèrent à

leur schisme, et se réconcilièrent à l'Eglise.

Fo<Do'<ATfSTEs.Tillemont,t.Vt,p.l09etll9.

MACARtSME. Dans l'office des Grecs, les

macari~HM sont des hymnes' ou tropains à

l'honneur des saints ou des hienh ureux

ce terme vient de ~c<to~, &ea~M. On donne

le même nom aux psaumes qui commencent

par ce mot, et aux neuf versets du cinquiè-

me chapitre de saint Matthieu depuis io

troisième jusqu'au onzième, qui renferment

les huit béatitudes.

MACËDON'ENS, hérétiques du iv' siècle

qui niaient la divinité du Saint-Esprit. Ma-

'cédonius, auteur de cette hérésie, fut placé
'sur le siège de Constantinople en ~32, par

les ariens, dont il suivait les sentiments, et

son élection causa une sédition dans laquelle
il y eut du s;:ug répandu. Les violences

qu'il exerça contre les novatiens et contro

les cathoHques le rendirent odieux à l'empe-
reur Constance, quoique ce prince fût pro-
tecteur déclaré de l'arianisme; conpéquem-
ment Macédonius fut déposé par les arien3

mêmes, dans un concile qu'ils tinrent à

Constantinnpie l'an 3a9. Egalement irrité

contre eux et contre les catholiques, il sou-

tint, ma'gré les premiers, la divinité du

Verbe et contre les seconds, il soutint que
le Sa'nt-Esprit n'est pas une personne di-

vine, mais ,une créature plus parfaite que
les autres. II tourna contre la divinité du

Saint-Esprit )a plupart des objections que
les ariens avaient faites contre la divini'e d'~

Verbe son hérésie fut l'ouvrage de l'or-

gueil, de la vengeance et de l'esprit de con-

tradiction. 11 entraîna dans son parti quel-

ques év6q <es ariens qui avaient été déposés
aussi bi' n que lui et ils eurent des secta-

teurs qui se répandirent dans la Ttn'ace,

dans la province de l'Hellespont et dans la

Bithyn'e.
Ces mac~oKt'cHs furent nommés par les

Grecs ~neMma~onM~MM, c'est-à-dire ennemis

du Saint-Esprit, et marathoniens, à cause de

Marathone, évoque de Nicomédie, l'un des

plus connus d'entre eux. Ils séduisaient le

peuple par un extérieur grave et par des

moeurs austères, artifice ordinaire des hé-

rétiques ils imitaient la vie des moines, et

semaient particulièrement leurs erreurs dans

les monastères.

Sous le règne de Julien, ils eurent la li
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herU do dogmatiser; sous Jovien, son suc-

cesseur, qui était attaché à la foi de Nicée,

i.ls demandèrent la possession de plusieurs

églises ils ne purent r;en obtenir sous

Vaiens, ils furent poursuivis par les ariens

que .cet empereur favorisait; ils se réuni-

rent en apparence aux catholiques, mais

cette union simulée de leur part ne dura pas.
En 381, ils furent appelés au concile géné-
ral de Constantinople, que Théodose avait

convoqué pour rét.ibHr la paix. dans les égH-
ses ils ne voulurent jamais signer le sym-
bole de Nicée, et furent condamnés comme

hérétiques Théodose les bannit de Cons'an-

tinople et leur défendit de s'assembler. Tille-

mont pense que Macédonius n'a~sis~a point
à ce concile. Depuis ce temps, 1 histoire ec-

clésiastique ne Mit plus mention des macé-

doniens saint Athanase et saint Basile écri-

virent contre eux..

Le concile de Nicée n'avait p~s décidé en

termes exprès et formels la divin tédu Stint-

Esprit, parce que les ariens attaquaient uni-

quement la divinité du F ils; m.~is les Pères

de Nicée tirent assez connaître leur cr y.'mce

par leur symbole. Lorsqu'il disent « Nous

croyons en un seul Dieu tout-puissant.

et en Jésus-Christ son Fi!s unique, Dieu de

Dieu, consubstantiel au Père. nous

croyons aussi au Samt-Esprit, ils suppo-.
sent évidemment une égalité parfaite entre

les trois Personnes, par conséquent la divi-

nité de toutes les trois. Cela est encore évi-

dent par le symbole plus étendu que Eusèbe

.dcCésarée adressa a son peuple, et qu'il
avait présenté au .concile de Nicée; il fonde

l'égalité des trois personnes divines sur. les

paroles de Jésus-Christ qui sont la forme du

baptême. Socrate (Hist. ecc~ liv. t, c. 8).
C'est donc sans aucune raison qu'il a plu

aux incrédules de dire que le concile géné-
ral de Constantinople, en déclarant la divi-
nité du Saint-Esprit, avait créé un nouvel

article de fui, et l'avait ajouté au symbole de

Nicée ni l'un ni l'autre de ces conciles n'a

rien créé, rien inventé de nouveau; il n'a

fait qu'attester ce qui avait'toujoursété cru.

Eusèbe Im-,mûme, quoique très-suspect d'a-

rianismë, proteste à ses diocésains que le

symbole qu'il. leur adresse est la doctrine

.qu'il leur a'tbujours enseignée, qu'il a reçue
des évèqucs ses

prédécesseurs, qu'il a ap-

prise dans son enfance, et dans laquelle il a

.été baptisé. M atteste encore que tel a été le

sentiment unanime dés Pères do Nicée qu'il

n'y a eu didicutté (!ans ce cunci!e que sur le

terme dé coKSM6~dK<c<, duqut 1 on pouvait
abuser en le~pren.mt dans un mauvais.sens.

Une preuve que. les évëques' MMc~oMi'ctM se

sentaient déj~ condamnés par Je'concile dé

Nicée, c'est que jamais ils ne voulurent en

souscrire. le symbole; et Sabihu~ Tun.d'eh-

tre eux, soutenait que ce symhol. ;av;nt été

composépar des hommes simples, et igno-
rants. Socrate, .J&tS. Notes de .FM~ts et de

Bullus sM?-C€<eKdrot<. Sab:nus n'en aurait

pas parte sur cé'tori-de mépris, s'il avait pu
)'e. suader que les Pères deNicée avaient pen-
&é euuune îui.

Au mot S.u~T-EspmT, nous avons a:por!4
les prouves de la divinité df cette troisième

personne de la sainte Trinité. II est bon de

remarquer que l'erreur des macédoniens n'é-

tait pas la môme que celle des sociniens

ceux-ci prétendent, comme les sectateurs de

Photin, que le Saint-Esprit n'est pas uno-

personne que ce nom désigne seulement

l'opération de Dieu d.<ns nos âmes les ma-

cédoniens, au contraire, pensaient que c'est'

une personne, un être réel et subsistant, un

esprit créé semblable aux anges, mais d'une

nature très-supérieure à la leur, quoique
fort inférieure à Dieu. Nous no savons pas
sur quel fondement Mosheim a confondu

l'erreur de Macédonius avec celle de Pho-

tin. Sozom., 1. iv, c. 27; Tillemont, t. Vt,

p. 4.13 et 4.H.

-MACHABËES.Hyadeux livres sous ce

nom dans nos Bibles, qui contiennent l'un

et l'autre l'histoire de Judas, surnommé

~ocAct&~e, et de. ses frères, les guerres

qu'ils soutinrent contre les rois de Syrie,

Leur la défense de la religion et de la li-

berté des Juifs.

Selon ('opinion* la plus probable, le nom

de .Mac/MMe est venu de ce que Judas avait

fait mettre sur ses étendards ces lettres ini-

tiales M., C., B.E., I., qui désignent en

hébreu cette sentence de l'Exode,. c.xv,v.
1 Qui d'entre les dieux, Seigneur, est sein-

6/a&<e~fOtMi'DeIà,ce nom a été donné

non-seu)ement à Judas et à sa famille, mais

encore à tous ceux qu', dans la persécution
suscitée .contre les Juifs par les rois de Sy-

rie, souffrirent pour )a cause de la religion.
Le premier livre des ~ac/ta&dM avait été

écrit en hébreu, ou plutôt en syro-cbaldaïqtte,

.qui
était alors la langue vulgaire de la Ju-

dée. Saint Jérôme, in Prologo Galeato, dit

qu'il l'avait vu en hébreu; mais il n'en reste

que la version grecque, de laquelle on ne

connaît pas l'auteur, et dont Origène, Ter-

.tullien et d'autres Pères se sont servis. La

version latine est plus ancienne que saint

Jérôme, qui ne l'a pas retouchée. Ce livre

contient l'histoire de quarante ans, depuis
le commencement du règne d'Antiochus

Epiphanes jusqu'à la mort du grand prêtre
Silton. Soit qu'il ait. été écrit par. Jean H ir-

can, fils de Simon, qui fut pendant près de

.trente ans souverain sacrificateur, ou par un

autre écrivain sous sa direction, i'auteur

peut avoir été témoin de tout ce qu'il ra-
conte à la tin d'i son livre, 'I cite pour ga-
rants les mémoires du po..titicat de Jean

Hircan

Lejsecon~Hivrodes.Mac/M&ffMestunabréo~
de l'histoire des persécutions exercées'contr.e

les Juifs 'par Epiphanes et par Eupator, son

nls;-histoire composée en cinq livres par un

nommé Jason, et qui est perdue. Quoique
celui-ci raconte les mêmes choses que n'u-

teur du premier.livre, il ne pafaît pas qu'ils

se soient vus ni copiés l'un t'autre le se-

cond a écrit en grec.
Plusieurs anciens autaurs et )e concile de

La'jdicée, qui ont~'donné te 'catalogue des

Hvrcs s;.i!:ts, n' ont pas p!acé les dcuxli-



MAC415 MAC 4M.

vres des Mac~!)~; d'autres, en ptus grands

nombre, les ont regardés comme canoniques.

L'épître aux Hébreux, c. xi, Y. 35 et .suiv.,

parait faire allusion au supplice du saint

vieillard Eléazar et des sept frères, rapporté,

77~fac~a6., c.. vi et vu. Le 8~' ou 85" canon

des apôtres, Tertullien, saint Cyprien, Luci-

fer de Cagliari, saint Hilaire da Poitiers, saint

Ambroise, saint Augustin, saint Isidore de

Séville, etc., les ont cités comme Ecriture

sainte. Origène, après les avoir exclus du

canon, les cite ailleurs comme ouvrages ins-

pirés saint Jérôme et saint JeanDamascène

ont varié de même s' ce sujet. Saint Clé-

ment d'Alexandrie, plus ancien que tons ces

Pères, S<rotM., 1. v, c. 14., p. 705, cite le se-

cond livre des Machabées, c. i, v. 10.. Le troi-

sième concile de Carthagp, en 397, et en

dernier li~u celui de Trente, les ont placés

parmi les livres canoniqufs. Ces. livres sont

rcjetéspar les protestants, parce que.le se-

cond livre, c. xu, v. M et suiv., parle de la

prière pour les morts, pratique. désapprouvée

par les
réformateurs. Ils déplaisent aussi aux

tncrédules, parce qu'ils sont fâchés d'y voir

une famille de prêtres -féconde en héros, et

de ce que la nation juive, qu'ils ont tant dé-

primée, a défendu sa religion et sa liberté

avec un courage dont il y a peu d'exemples.
Ils disent que l'Eglise n'a pas droit de placer
dans le canon, des livres que plusieurs an-

ciens en ont exclus. Au mot DEUTÈM-CA:<o-

NtQUE, nous avons prouvé le contraire, et

nous avons fait voir que, sur ce point, les

protestants ne sont d'accord ni entre eux, ni

avec eux-mêmes, lis. n'ont pas de grandes

objections à faire contre le premier livre des

Machabées; plusieurs critiques parmi eux ont

témoigna en faire beaucoup d'estime mais

ils argumentent surtout contre le second li-

vre ils prétendent que les deux lettres des

Juifs de Jérusalem a ceux d'Alexandrie, qui
se trouvent chap. i et n, sont supposées

voyons les preuves de cette supposition.
La date de ces lettres paraît faussé, elle ne

s'accorde pas avec la chronologie; la secon-

de est écrite au nom de Machabée, et ce juif
était mort depuis trente-six ans. Mais, en

premier lieu, le nom de .Moc/M&ce n'est point

ajouté à celui de Judas ce peut donc être

un autre juif de même nom. En second lieu,

dans les .M~mo!rM de FAcad~Kt'e des Inscrip-
<t<M!s, tome XLI11, in-12, p..491, il y une

dissertation sur la chronologie de l'histo re

des Machabées, dans laquelle l'auteur concilie

parfaitement toutes les dates.qui y sont mar-

quées, soit entre elles, soit avec les monu-

ments de l'histoire profane, et répond soli-

dement toutes les diiïicultc's. Nous nous

contentons d'y renvoyer le, lecteur. Dans la

première de ces lettres; la fête de la Purifi-

cation et de la Dédicace du temple est nom-

mée mal à propos /<~e des :Tabcrnacles, c. t,
v. 9. Mais ce terme est expli.qué ailleurs il

est dit, c. x, v. G, que cette fête fut céiébrée,
c'~me celle des Tabernacles, pendant huit

jours. Nom y lisons, c. iv, v. 23, que Méné-

)aus, qui uhtuttja ïuuvcr.a~e s~cr.ificatur'\

ctai' frère de Simon le t!f!nj;):'n}tc; selon Jo

sèphe, il était frère d'Onias. et de,.Jason,et.
nlsde Simon Il,.par conséquent Je la rac&

d'Aaronet de la tribu de Lévi.: nous en

convenons il est clair que, dans le texte, il

y a un mot transposé et un autre omis

toute cette difficulté se réduit à une faute de

copiste.

Chap. xt, v. 21, il est parlé d'un mois

(h'oMortM ou f~'oMorMt~t'Ms, mois inconnu,
disent nos critiques, dans le calendrier syru-
macédonien. Ils se trompent l'auteur de la

dissertation dont nous.venons de parler, a

fait voir queS~Tx-~ten grec est la.même

chose que~MKMn en latin; qu'ainsi le.mois

dt'o~couM est celui qui commence à l'entrée
du soleil dans te signe des gémeaux, le 25

de mai, selon notre manière de compter;
c'est le'troisième mois du printemps, dans

l'année syro-macédunienne. Quant, au mot~

d!'o~coWm</t:Ms, ce peut être encore,une.faute~

de copiste.

Ij y a une difficulté plus grave, sur la-

quelle plusieurs incrédules .ont insisté,. Dans

le premier livre dcsMac7m6~M, c. v), i) est

dit que Antiochus Epiphanes, forcé de .lever
le siège d'Elymaide, retourna.dans la Baby-

Idnie; qu'étant encore en Perse, il apprit qua-
son armée avait été défaite dans la Judée,

qu'il tomba malade.de mélancolie, et qu'i) y
mourut. On croit que ce fut à Tabis, ville de

Perse. Dans le second I.vre, c: i, v. 13, il est.
dit au contraire qu'il périt dans le temple de

Nanée qu'il voulait j.'iHér; or, ce temple était

d<'<ns la ville même d'Efymaide. Enfin, c. ix,

.1

-v. 28 de ce môme livre, on'lit que Antiochus

mourut dans lès montagnes, et loin de son

pays. Voilà, disent les .critiques, .une con-,

tradiction formelle entre ces deux livres.

N~usn'y en apercevons aucune. 11 est clair

d'abord qu'il n'y en a point entre la manière

dont la mort d'Antiochus est rapportée, 1.
c. 6, et celle dont elle est racontée, ).. u.c..9,~

puisqu'il est vrai que ce roi, après avoir été.

repoussé par les habitants d'Eiymaïde, que
l'on nommait aussi Persépons, et marchant à

grandes journées pour regagner la. Babylonie,
tomba malade et mourut.a Tabis, dans lés

'montagnes de Perse.

Sans 'nous arrêter à la manière dont on

éxp!ique ordin.irement le chap. v. 3 du

second livre, Un.us parait qu'il y a une su-

lution fort simple. Ce .n'est pas l'auteur .da

ce livre, mais les Juifs de Jérusalem, qui

parlent dans la lettre qu'ils écrivaient à ceux

d'Egypte. Cette lettre fdt.écrite immédiate

ment après là purification du temp!é, par
conséquent à la.première nouvelle que 1 OH

reçut en Judée dela.mort d'Ant.ochus. Or,

par cette première nouvelle, lés Juifs de Jé-

rusalem ne furent, pas informes des vraies.

crconstancesde cette mort; on pubtia d'a-
bord qu'il. ay.ait été tué dans'le temple de

Nanée, a Elymaïde mais, dans'Ia suite, l'on

apprit qu'il était seulement entré dans cette

ville, qu'il avait été repoussé par les habi-

tants, et forcé de s'enfuir (~acha6. 1. I, v), 3

et t;l.II,ix,2); qu'il était tombé malade dans

les
montagnes, a Tabis ou aillours, et qu'il y

était mort. L'auteur de ce second.tivre. le sa-
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vait tr<s-inn, puisq't'it )e -lit mais comme

ii voulait copier fidèlement ta lettre des Juifs,

telle
qu'eue était, il n'a pas vou~u toucher à

la manière dont ils racontaient la mort d'An-

tiochus, en se réservant d'en i apporter plus
exactement les circonstances dans la suite

de son histoire. Ce n'est donc pas ici une

méprise de la part de l'historien, mais un té-

moignage de sa Sdélité.

il ne faut pas oublier que la persécution
exercée contre les Juifs par Antiochus Epi-

phanes avait été clairement prédite par le pro-
phète Daniel, c. vni, plus de deux cents ans

auparavant. L'événement a répondu si par-
faitement à la prédiction, que les incrédules

ont été réduits h dire que les proph ties de

Daniel ont <<té écrites après coup, et dans

des temps postérieurs au règne d'Antiochus

mais la date du livre de Daniel est constatée

par des preuves que les incrédules ne ren-

verseront jamais. On peut voir dans Pri-

dea.!x, iiv. x;, à la fin, l'exactitude avec la-

quelle ses prophéties ont été accomplies, et

les preuves qu'en ont fournies les auteurs

profanes. Foy. DANIEL. C'est pour cela même

que le plus célèbre de nos professeurs d'in-

crédulité a rassemblé toutes les objections

qu'il a pu imaginer contre l'histoire des

JwacAa~M; e))es ont été solidement réfutées

dans un ouvrage récent, intitulé ~M~en-

ticité des livres de l'Ancien et du Nouveau

?'M<<t)?!<?!~ démontrée, etc., Paris, 1782; mais

cette discussion est trop longue pour que
nous puissions y entrer.

On a nommé troisième livre des Macha-

bées, une histoire de la persécution suscitée

en Egypte contre les Juifs, par Ptolémée

Phitouator; et quatrième livre, l'histoire q'ie

Josèpne
a écrite du martyre des sept frères

mis a mort par Antiochus Epiphanes, mar-

tyre rapporte, f7Mac/ta&c. vn. Mais ces

deux derniers ouvrages n'ont jamais été mis

au nombre des livres saints. Voyez Bible

d/i~n.oM, tome XII, p. 4.89 et 839.

Les protestants, pour justifier leurs ré-

voltes contre les souverains, avaient a])égué

l'exemple des .Mac/M~M. Bossuet, 5' ~er-,

tissement, § 24, a fait voir qu'ils ne peuvent

pas s'en prévaloir. La révolte des Juifs contre

Antiochus était légitime il n'était pas tour

roi naturel, mais un conquérant oppresseur;
il voulait les exterminer et les chasser de la

Judée. Or, la religion juive, par sa constitu-

tion même, était attachée à la Terre promise
et au temple de Jérusalem; les Juifs ne pou-
vaient y renoncer sans crime. Antiochus les

forçait, sous peine de la vie, d'abandonner

le culte du vrai Dieu, de sacrifier aux idoles,.

de changer de lois et de mœurs. Ils furent

autorisés à la résistance par les miracles que
Dieu fit en leur-faveur, par les prophéties
de Daniel et de Zacharie, qui leur avaient

prédit cette persécution, et leur avaient pro-
mis le secours de Dieu.

Aucune circonstance semblable n'a rendu

légitimes les séditions des protestants ils

n'ont pas pris les armes po.fr conserver l'an-

cienne religion de leurs pères, mais pour
l'abolir et en é!ab)ir une nouvcti personne

n'a voulu les forcer de renoncer au culte du

vrai Dieu, ni d'abjurer le christianisme;

ils n'avaient en leur faveur ni prophéties,
ni miracles leur dessein capit~t était moins

d'obtenir l'exercice de leur religion que do

se rendre indépendants et d'écraser le ca-

tholicisme c'est ce qu'ils ont fait partout
où ils ont été les plus forts. Fby. GuËKHEs

DE RELIGON.

MACHASOR, mot hébreu, qui s~guifie

c~c~e. C'est le nom d'un livre de prières fort

en usage chez les Juifs dans leurs grandes
fêtes. U est très-diulcue à entendre, parce que
ces prières sont en vers et d'un style concis.

Buxtorf remarque qu'il y en a eu un grand
nombre d'éditions, tant en ItaHe qu'en Alle-

magne et en Pologne, et que l'on a corrigé,
dans ceux qui sont imprimés à Venise

beaucoup de choses qui sont contre les

chrétiens. Les exemplaires manuscrits n'en

sont pas communs chez les Juifs, mais il y
en a plusieurs dans la bibliothèque de
Sorbonne à Paris. Buxtorf, in Biblioth.

~N~K.

MACIUCOT, officier do l'égiise de No're-

Dame de Paris, qui est moins que les bénéu-

c:ers, et plus que les chantres à gays; il

porte chape aux fêtes semi-doub)es, et tient

le chœur. Du nom mac/co<, dont l'origine

n'est pas trop connue, i'on a fait le verbe

m achicoter, qui signifie orner le chant, en le

rendant plus léger et plus composé, en y

joignant les notes de l'accord, pour
jui

donner de l'harmonie. Ce chant, qm est une

espèce de faux-bourdon, se nomme autre-

ment chant sur le livre.

MACROST1CHE, écrit à longues lignes.

C'est ainsi que l'on appela la cinquième for-

mule de foi que composèrent les eusébicns,

l'une des factions des ariens, dans un con-

cile qu'ils tinrent à Antioche. i'an 3~5. Quel-

ques modernes ont dit que cette profession

de foi ne renfermait rien de répréhensiNe;

mais ce n'est pas ainsi qu'en ont jugé saint

Athanase et Sozomène. Les eusébieus y re-
connaissaient que le Fils de Dieu est sem-

b!ab)e auPère en toutes choses,sans parler de

substance. Us condamnaient ceux qui pré-

tendaient que le Fils a été tiré du néant, et

les autres impiétés d'Arius, parce que ces

p<)ro)cs, disaient-ils, ne sont pas de récri-

ture. Ils semblaient reconnaitre l'unité de la

divinité du Père et du Fils, mais ifs suppo-

saient en même temps le Fils inférieur au

Père c'était une contradiction avec le m.ft

Mm<a&/<' en toutes choses ils disaient posi-

tivement q!)e le Fils a été fait, quoique

d'une manière différente des outres créa-

tures en cela ils étaient opposés au sym-

bole de Nicée, qui a dit engendré et non fait.

i)s envoyèrent ce formulairc en Ita!ie par

trois ou quatre évoques mais ceux d'Occi-

dent ne furent pas dupes de leur verbiage;

ils leur déclarèrent qu'ils s'en tenaient au

symbole de Nicée et qu'ds n'en voûtaient

point d'autre. Foy. EusÉmEKs.

L'embarras des différentes factions qui

partageaient l'arianisme, !a mu)titudë des

confessions de foi qu'ils. proposaient, et qui
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ne pouvaient tes satisfa:re eux-mêmes, dé-

montrent ass~z le fonds de mauvaise foi avec

lequel ils procédaient, et la sagesse de la

conduite des orthodoxes qui ne voulaient

pas se départir du symbole de Nicée. Tille-

mut, 7~. de l'Arian., c. 38, tum. VI,

pag.33t..
MADIANITES. Nous lisons dans le livre

des Nombres, c. 25, que les Israélites, pen-
dant leur séjour dans le désert, se livrèrent

à i'impudicité-et à 1'idoiatrie avec les filles

dc~ Ma~i'an~e~ et des Moa~ites que ]e Sei-

gneur irrité ordonna à Moïse de faire pen-

dre les principaux auteurs de ce désordre;

q:)e les juges firent mettre à mort tous les

coupables, et qu'i) périt à cette occas:on

vingt-qua're mille hommes. Comme les ~a-

dianites avaient tendu ce piége aux Israé-

lites, par-pure méchanceté et afin de les

co:rompre, Moïse, pour venger son peuple,
ordonna de mettre a feu et à sang le pays .s

de Madian, d'exterm:ner cette nation, de

n'en réserver que les filles vierges. H ra-

conte lui-même que le butin fait dans cette

expédition fut de six cent soixante-quinze
mille brebis, soixante-douze mille bœufs,

soixante-un mille unes et trente-deux mille

filles vierges: que trente-deux de ces-jeunes

personnes furent la p;)rt du Seigneur (~VMM.,
c. 31). A ce sujet, les censeurs de l'histoire

sainte accusent Moï'-e de cruauté envers -sa

propre nation de perfidie, d'ingratitude en-

vers les .Madt'aMi'tM, chez lesquels il avait

trouvé un asile dans sa fuite et avait pris une

é,.ouse; de barbarie, pour avoir fait égorger
tous les mâles et toutes les femmes mariées

ils disent que cotte quantité énorme de

bétail n'a jamais pu se trouver dans un pays

aussi peu étendu qu'était celui de Madian

ils pensent quo les trente-deux filles réser-

vées pour la part du Seigneur furent immo-

lées en sacrifice.

Il n'est pas un seul de ces reproches qui

ne soit injuste et mal fondé. 1° La loi, qui

condamnait à mort tout Israélite coupable

d'idolâtrie, était formelle, le peuple s'y était

soumis; ce n'est qu'à cette condition que
Dieu avait promis de ]e protéger déjà ce

peuple avait vu l'exemple d'une pareille sé-

vérité, à l'occasion du culte rendu au veau

d'or (~od., c. xx.x.n, v. 27 et 28); il était

donc inexcusable. C'est une fausseté de dire,

comme quelques incrédules, que les cou-

pables furent mis à mort, simplement pour
avoir pris des femmes HM~om~; ils le fu-

rent pour s'être livrés avec elles al'impudi-
cité et à i'idôlatrie (A~Mm. c. xxv, v. 3). Ce

crime suffisait pour attirer les châtiments de

Dieu sur la nation entière si elle t'avait laissé

impuni. 2° Lorsque les Madianites exercè-

rent ce trait de perfidie envers les Israélites,

ils n'y avaient été provoqués par aucune in-

jure ils craignaient à la vérite d'être traités

comme les Amorrhéens ils avaient tort;

s'ils avaient envoyé des députés Moïse, il

leur aurait répondu qu'ils n'avaient rien à

craiudre,'qu'Israë) ne devait point s'emparer
de leur territoire, parce qu'ils descendaient

d'Abraham par Céthura; En effet, dans la

conquête du pays des Chananecns, les Is-

raélites n'enlevèrent pas un seL:I pouce de

terrain aux .Ma~MtM~M, aux Moabites ni

aux Ammonites (./i<d. c. xt, v. 13). Les Ma-

dianites, chez lesquels Moïse s'était réfugie
dans sa fuite d'Egypte, 'n'étaient point les

mêmes que ceux dont il fit dévaster le pays

pour les punir. Les premiers habitaient les

bords de la. mer Rouge, et n'étaient pas.

éteignes de l'Egypte; tes seconds étaient

placés à l'orient et au nord de la Palestine,

près de la mer Morte et d s Moabites, a

cinquante lieues au moins des autres AMta-

nites. Ce n'était pas la même nation; l'une

descendait de Chus, petit-fi!s de Noé, l'autre

d'Abraham la première adorait le vrai

Dieu cela est prouvé par l'exemple de Jé-

thro, beau-père de Moïse; la seconde hono

raitBéeiphégor, dieu desMoabites. La cruauté

avec laquelle ceUe-ci fut traitée était la ma-

nière ordinaire de faire la guerre chez les

anciens peuples. Mais il s'eri faut beaucoup

que le pays de Madian ait été entièrement

dépeuplé et dévasté, puisque deux cents ans

après; ces mêmes .Madt'a?tt<M asservirent les

Israélites, et furent vaincus parGédéon (Jttd.
c. v!). 3° Avant de décider que ce pays ne

pouvait pas nourrir la quantité d'hommes et

de bétail dont parie Moïse, il faudrait

commencer par en fixer les limites; les in-

créduks les restreignent à leur gré, et il

était au moins du doubla plus étendu qu'ils
ne le supposent. On leur a prouvé, par des

calculs et par des exemples incontestables,

que dans un pays médiocrement fertile et

d'une égale étendue, il ne-serait pas difficile

de trouver le môme nombre d'hommes et

d'animaux. Foy. les Lettres de </Me<<j'MMJui fs,

etc., tom. H, p. 3 et suiv. Le pays habité au

jourd'hui par les Druses, qui est celui des

Mad<MK:<M, n'est ni stérile ni désert, sel n

le récit des voyageurs; il est cultivé et

peuplé. Fôy: le ~p!/«<ye autour du monde,

par M. de\Pa<y;'s, /at< depuis 1767 ~'MSOM'ctt
1776, tom. 1, p. 373 et suiv., et 386. 4° Le

texte de*'Moi~e nous apprend assez claire-

..ment ce que l'on fit des trente-deux filles

réservées pour la part du Seigneur il est

dit que les prémices du butin destinées au

Seigneur, soit en hommes, soit en bétail,

furent données au grand prêtre Eléazar

(~Ht., c. D, v. 20. 29, ~.0 et M). Ces filles
furent donc réduites à l'esclavage comme

les autres, et destinées au service du taber-

nacle. Il n'est point ici question. de sacrifice

ni d'immolation jamais les Israélites n'ont

offert a Dieu des victimes humaines. Foy.

ce mot.

MAFORTE, espèce de manteau qui était à

l'usage des moines d'Egypte; il se mettait

sur la tunique, et couvrait le cou et les

épaules il était de toile de lin comme la

tunique, et il y avait par dessus une melotte

ou peau de mouton.

MAGDELEINE l'une des.saintes femmes

qui suivaient Jésus-Christ, qui écoutaient

sa doctrine, et qui pourvoyaient à sa suhsi-

stance. Plusieurs incrédules mode; nés se

sont appliques à jeter des soupçuus sur
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J'attachemcnt que cette femme pieuse a

montré pour le Sauveur, soit pendant sa

vie, soit après sa mort; ils en ont parlé sur

le ton le plus indécent. Ils ont confondu

.Ma~e~'me avec Marie, sœur de Lazare, et

avec la pécheresse de Naïm, convertie par

~Jésus-Christ; c'est une opinion très-dou-

'teusé il y a longtemps que d'habiles criti-

ques ont soutenu que ce sont trois personnes
diS'éreutes. Voyez Vies des Pères et des Mar-

<Mrx,tom.V~p.t38;'Bt'6<ed'~t)t'~?tOM, t.XIM,

p. 331.

Quand même le fait serait mieux prouvé,

il y aurait déjà.de la témérité à peindre Afo<y-

d~et'ne comme une femme perdue de mœurs

et de réputation,
dont la conversion n'était

rien moins que
sincère. II est seulement dit

dans l'Evangile que Afa</cMe:Me avait été dé-

-'livrée de sept démons (Z.uc.c.Y!u,v.2).

Sans examiner si cette expression doit être

à la lettre, ou si l'on doit l'entendre

d'une maladie cruelle, il en résulte que la

reconnaissance a suffi pour attacher au

Sauveur une personne honnête et bien

'née.'

Oh connaît d'ailleurs la sévérité des mœurs

juives, l'attention avec )aquelle les scribes,

les pharisiens, les docteurs de la loi exami-

naient la conduite de Jésus~Christ, toutes

ses démarches et toutes ses
paroles, pour y

trouver un sujet d'accusation l'assiduité

avec laquelle ses disciples l'ont suivi, et ont

été témoins de toutes ses actions. Les Juifs-

auraient-ils souffert qu'il enseignât le peuple,

qu'il se donnât pour le Messie, qui! censu-

rât leur doctrine et leurs vices, s'ils avaient

pu lui reprocher des mœurs vicieuses et des

fréquentations suspectes? Ils l'ont accusé

de séduire le peuple, d'être l'ami des publi-

cains et des pécheurs, de violer le sabbat,

de s'attribuer une autorité qui ne lui appar-

tenait pas, de s'entendre avec les démons

.qu'il chassait des corps auraient-ils oublié

ses liaisions avec des femmes perdues, s'ils

a'aient eu là-dessus quelque soupçon ? Ce

.reproche ne se trouve ni dans les évangé-

iistes, ni dans le Talmud, ni dans les écrits

des rabbins. Les évangélistes eux-mêmes

n'auraient pas été assez imprudents pour

faire mention de ces femmes, si leurassiduité

à suivre Je Sauveur avait donné à ses enne-

mis quelque avantage contre lui.

C'est surtout pendant la passion et après

la mort de Jésus, que Magdeleine fit éclater

son attachement pour lui; elle se tint con-

stamment au pied de la croix avec saint Jean

et avec la Vierge Marie cette sainte Mère

de Dieu n'aurait pas souffert dans s'a cOm-

pagnie unepersonne dont la conduite pouvait

faire tort à la gloire de son Fils. Magdeleine

fut du nombre des femmes qui vinrent au

tombeau, de Jésus pour embaumer son

corps et lui rendre les honneurs de la sépul-
ture les femmes perdues n'ont pas cou-

tume de se charger du soin d'ensevelir les

morts. Au moment de la résurrection, lors-

que Jésus lui apparaît, et qu'e'.le veut se

{.rosterner à ses pieds, il lui dit ~'e me <OM-

,cAf~p<M; e!M~rf mM /'rcy'M ~M~'f ra~ rc

moM<er~<'r~tKOKjPere(JoaM. c. xx, v.l7).

.H permet aux autres femmes de lui embras-

ser les pieds et de l'adorer (AfaMA. e. xxvii!,

v. 9). Il n'y a là aucun vestige d'attachement

suspect. Il est bien étonnant que les incré-

dules de notre siècle aient poussé plus loin

la prévention et la fureur contre Jésus-Christ,

'que ne l'ont fait les Juifs. ~o~. FEMME.

MAGDELONNETTES. Il y a plusieurs

sortes de religieuses qui portent le nom de

Sainte-Magdelein?, et que le peuple appelle

MMK/cMoKKe~M. Telles sont celles de Metz,

établies en 1M2; celles de Paris, qui furent

instituées en H92 celles de Naples, fondées

en 1524., et dotées par h reine Sanche d'A-

ragon, pour servir de retraite aux pécheres-

ses celles de Rouen et de Bordeaux, qui

prirent naissance à Paris en 1618. I) y a or-

dinairement trois sortes de personnes et de

congrégations dans ces monastères. La pre-

mière est de celles qui, après un temps d'é-

preuve suffisante, sont admises à embrasser

l'état religieux et à faire.des vœut; elles

portent le nom de la Magdeleine. La con-

grégation de Sain'.e-Marthe, qui est la secon-

de, est composée de celles qui ne peuvent

être admises à faire des vœux. La congréga-

tion de Lazare est de celles qui sont dans

ces maisons par force et pour correction.

Les religieuses de la Magdeleine à Rome,

dites les converties furent établies par

Léon X. Clément VIII assigna pour celles

qui y seraient renfermées, cinquante écus

d'aumône par mois; il ordonna que tous les

biens des femmes publiques qui mourraient

sans tester; appartiendraient a ce monastère,

et que le testament de cel'es qui en feraient

serait nul, si elles ne lui laissaient au moins

le cinquième de leurs biens. A Paris, les

filles de t.t Magdeleine sont actuellement

'gouvernées, par les religieuses de Not e-

Dame-de-Charité, ou filles de Saint-Michel

mais il y a plusieurs autres maisons dans

lesquelles on reçoit les filles ou femmes pé-

nitentes, ou dans lesquelles on enferme par
autorité celles qui ont mérité ce traitement.

Il n'y a qu'une charité très-pure qui puisse

inspirer à des filles pieuses le courage de se

dévouer à la conversion des personnes de

leur sexe qui ont perdu la pudeur. Celles-ci

sont ordinairementdesâmessiavi-lies, si per-

verses, si intraitables, que l'on peut difuci-

lement espérer un changement sincère et

constant de leur part. « Mais la charité est

douce, patiente, compatissante. eue souf-

fre tout, espère tout, et ne se rebute jamais »

(/ Cor. c. XIII, v. 4.). On doit encore avjuer

que, parmi les personnes du sexe qui se

perdent, il en est un grand nombre qui y
ont été réduites par la misère, plutôt que

par un goût décidé pour le libertinage.
Il est bon de remarquer que la plupart des

établissements charitables dont nous parlons

ont été formés dans des siècles où l'eu ne

se piquait pas de philosophie; mais ils n'ont

jamais été plus nécessaires que dans le nôtre,

depuis que les prétendus philosophes ont
travaillé de leur mieux à augmenter la cor-

ruption des msHurs, et ont étouffé Jans les



MAGt53 MAC ~4
femmes les principes de rd'igion.afin de leur

.ûterplusaisémentlapud'ur.
@-

MAGES, savants ou sages de l'Orient, qui,
avertis par une étoile miraculeuse vinrent

adorera Bethléem Jésus enfant,que!quetemps

.«prèssa;)a'ssance.0nsaitque,chezles0rien-

taux.lenomdeMa~e a désigné un savant, un

homme appliqué à l'étudedela nature et de

la religion, et qui possède des connaissances

supérieures. Tout homme qui avait cette ré-
putation jouissait d'une grande considération
et avait beaucoup d'autorité parmi ses con-

citoyens )! n'est donc pas étonnant quel'ôn
.'it pensé que les Mt<M/Mqui vinrent adorer

Jésus étaient des rois alors chez les peuples
.voisins de la Judée les rois n'étaient rien
moins que des monarques puissants. H est
dit dans l'Evangile que ceux-ci vinrent de

l'Orient, et l'on a disserté savamment pour
découvrir de quelle contrée orientale ils
étaient venus. Nous ne. voyons aufune né-

cessité de les faire venir de fort loin il est

très-probable qu'ils partirent du pays situé
à l'orient de la mer Morte, habité a'ftrefois

par les Madianites, par les Moabites et par
les Ammonites, et dans lequel sont aujour-
d'hui les Druses. Selon le témoignage des

voyageurs, l'on retrouve encore chez ce

peuple indépendant la plupart des anciens

usages des Juifs. Les mages n'eurent donc

.que trois ou quatre journées de chemin à

iaire pour arriver à Bethléem..
On ne peut pas douter que, dans cette con-

trée, si voisine de la Judée, l'on n'eût l'idée
del'avénement prochain du Messie, puisque,
selon Tacite et Suétone, c'était une opinion

ancienne, constante et répandue dans tout

l'Orient, qu'un conquérant ou des conqué-
rants, sortis de la Judée, seraient les maî-
tres du monde. II se peut faire même que
l'on y eût conservé le souvenir de la prophé-
.tie de Balaam, qui annonçait le Messie sous
le nom d'une étoile sortie ~e 7aco6. L'étoile

qui apparut auxm<M/Mn'était point une étoile

.ordinaire, mais un astre miraculeux, puis-
qu'il dirigeait leur marche et s'arrêta sur
Kethléem. Jusqu'ici nous n'apercevons pas
.qu'il y ait lieu à de grandes difficultés.

Voyez Vies des Pères et des ~ar<w~, tom. J,
.pag. 107.

Maislesmcrédulesontfaitdes d;ssertations

pour prouver que l'adoration des mages,
rapt'ortce par saint Matthieu, ne peut abso-
lument se conci):er a~ecla narration de saint

Luc selon leur coutume, ils ont conclu vic-
torieusement qu'aucun docteur ne pourra
jamais mettre les faits rapportés dans l'Evan-

gile hors d'atteinte, lorsque les difficultés

seront-proposéesdanstouteieurforce. Ce ton

.triomphant ne doit pas nous en imposer la
force de nos adversaires n'est rien moins

qu'invincible. M s'agit de comparer le second

chapitre de saint Matthieu avec le second de
saint Luc; toute la différence entre ces deuxx:

évangélistes consiste en ce que l'un rapporte
plusieurs faits de l'enfance du Sauveur, des-

quels l'autre ne par.le pas.
Saint Matthieu rapporte de suite la nais-

sance de .Jésus, l'adoration des tno~M, la

fuite de la sainte famille en Egypte, la
meurtre des innocents, .)e retour d'Egypte,
le séjour de Jésus à Nazareth, la prédication
de saint Jean-Baptis:e, le baptême de Jésus,

sans tixer aucune époque, sans déterminer
l'intervalle du temps qui s'est passé entre
ces divers événements sans parler des

.autres faits arrivés dans ce même temps.
Saint Luc raconte )a .naissance de Jésus, sa

circoncision, sa présentation au temple le

séjour de )a sainte famille à Nazareth les
trois jours d'absence de Jésus, retrouvé dau.t
le temple à l'âge de douze ans, laprédica
lion de saint Jean-Baptiste, le baptême de

Jésus, -sans exprimer si tous ces faits se
sont suivis immédiatement~ ou ont été sé-

parés par quelques déiai.s et par d'autres

événements. Saint Marc et saint .Jean com-
mencent leur Evangile à ia prédication de

Jean-Baptiste,, et passent sous silence tout

ce qui a précédé. De même.que saint Mat-

thieu,neditriende)a circoncision, de la

présentation au temple, de i'ahsence de Jé-
sus saint Luc omet à son-tour l'adoration
des MM</M, le meurtre des innocents, la fuite
en Egypte, et le retour.

Mais, disent nos critiques, saint Luc fa't

profession de ,tout rapporter; il dit qu'it
s'est informé exactement de tout dès le com-

mencement et qu'il le rapportera de suite
ou par ordre (A~c. c. v. 3) il n'est donc

pas probable qu'il, ait rien supprimé. Voilà
la plus forte difficulté.

Est-elle insoluble ? A la vérité, saint Luc
.dit qu'i) s'est informé de tout, mais il ne dit

pas qu'il écrira tout et qu'il ne supprimera
rien il dit qu'il rapportera les faits par or-

dre, il n'ajoute point qu'il les rapportera de

suite, sans intervalle,. et sans en omettre
aucun. Son desseinétait de reprendre les

choses dès le commencement en effet, il re-
monte jusqu'à la naissance de Jean-Bap-
tiste et~l'annoneiation faite a Marie; aucun
autre évangéliste n'est rem.onté si haut;
mais il n'est pas vrai qu'il se pique d'être

m!MM<M~ comme nos critiques le suppo-
sent dans le cours, de son Evangile, il a
omis beaucoup d'autres choses dont les au-
tres .évangélistes ont parié.

tl s'agit à présent de savoir comment i[
faut arranger les faits, si l'on doit placer la

.présentation de Jésus au temple et la puri-
fication de Marie, avant l'adoration des Ma-

</M.etcequi-s'est ensuivi, ou s'il faut ]a

mettre aprèsje retour d'Egypte. Rien ne nous

empêche de soutenir que cette présentation
a été différée jusqu'après le retour d'Egypte.
Se!on la loi, cette cérémonie devait se faire

quarante jours après- l'enfantement mais

lorsque les couches avaient -été fâch'-uses,

lorsque la mère ou l'enfant étaient malades,

lorsqu'ils étaient fort éloignés deJérusa'etn.
l'intention de la toi ne .fut jamais de mettre
leur vie en danger.'Le temps avait été pre-
scrit principalement pour !es Israélites, cam-

pés. dans le désert autour du tabernac);)

(Levit. c. xu, v. 6). Dans la Judée, cette ici

admettait des dispenses et des délais. Il pa

ra]tqueAnne,.mèrede Samuel, crut être dam
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le cas, putsqu elle n'alla présenter son fils

au Seigneur qu'après qu'il fut sevré (/. Reg.

c. ), v. 22). Marie, forcée de fuir en Egypte

pour sauver les jours de son fils était en

droit d'user du même privilège. On ne sait

pas combien de temps dura son absence,

mais elle ne fut pas longue, puisque Hérode

mourut cinq jours après le meurtre de son

fils Antipater, peu de temps après le massa-

cre des innocents (Josèphe, Antiq. 1. xvu,

c. 10).
Saint Luc dit à la vérité « Après que tes

jours de la purification de Marie furent ac-

compHs, s Ion la loi de Moïse, Jésus fut

porté au temple pour être présenté au Sei-

gneur (Z.MC. c. n, v. 22). H faut nécessaire-

ment sous-entendre, <o)-~M't'< /<~ possible

d'accomplir la loi la nature des faits ne

permet pas de l'entendre au!rement

Dans cette hypothèse, tout se concilie sans

effort. Jésus, à Bethiéem, est circoncis huit

jours après sa naissance, comme le dit saint

Luc; il est 'adoré par les mages, transporté

en Egypte les innocents sont massacres

Hérode meurt la sainte famille revient en

Judée, comme le rapporte saint Matthieu

Jésus est porté à Jérusalem et présenté au

Seigneur Marie se purifie selon la loi, com-

me nous l'apprend saint Luc el!e retourne
à Nazareth avec Jésus et Joseph, ainsi

que le disent les deux évangé)istcs. H est.

exactement vrai que le retour Nazareth

suit immédiatement le retour d'Egypte

comme le veut saint Matthieu, et qu'il se fait

après que les parents de Jésus eurent ac-

compli tout ce qui était prescrit par la loi

du Seigneur, comme l'a observé saint Luc.

Où sont donc les impossibilités et les con-

tradicticns entre les deux évangélistes, que
les incrédules veulent y trouver? Selon leur

préjugé, saint Luc dit que Joseph, Marie et

l'enfant demeurèrent à Bethléem jusqu'à
ce que le temps marqué pour la purification
de Marie fût accompli Ils se trompent, saint

Luc ne le dit point il n'insinue en aucune

manière que le voyage pour présenter Jésus

au temple se soit fait de ~e</t~eM à Jérusa-

lem,'comme le veulent nos censeurs leurs

objections ne portent que sur cette fausse

supposition. Quand on -veut mettre deux

historiens en opposition, il ne faut rien ajou-
ter au texte ni de l'un ni de l'autre.

!t semble, disent-ils, que saint Matthieu

ait ignoré que Nazareth était le séjour or-

dinaire de Joseph et de Marie. Où sont les

preuves de cette ignorance ?
D'autres ont argumenté contre le massa-

cre des innocents. Foy. ce mot. Quelques in-

terprètes ont cru que Jésus était âgé de deux

ans lorsqu il fut adoré par les mages cette

supposition n'était pas nécessaire. Foy. 7~-

ble d'Avignon t. Xiti, pag. 185.

MAGICIEN, MAGIE. On appelle ma~ l'art

d'opérer des choses merveilleuses et qui pa-
raissent surnaturelles, sans l'intervention de

Dieu, et wtf/icMM celui qui exerce cet art.

H en est souvent parlé dans l'Ecriture sain-

te la HMM/t'ey est sévèrement défendue.; les

<M<My}c!'e?My sent représentés comme odieux

à Dieu et aux hommes l'Egtise chrétienne

a prononce contre eux des anathèmes, et ils

sont punis par les lois civiles. Quelle idée

devons-nous en avoir? Qu'y a-t-il de réel'

ou d'imaginaire, de naturel ou de surnatu-

rel dans leurs opérations ? Sont-ce des four-

beries humaines, ou des prestiges -du dé-

mon ?

Si nous consultons les écrits des phi'oso-

phes modernes sur ce sujet, nous y appren-
drons peu de chose. Pour s'épargner la

peine de discuter la question, ils l'ont sup-

posée décidée selon leurs préjuges ils n'ont

pas distingué sufCsamment les déférentes

espèces de magie, comme les charmes, la di-

vination, les enchantements, les évocations,

la fascination, les maléfices, les sorts ou sor-

tiléges toutes ces pratiques sont différen-

tes, et demandent chacune un examen par-
ticulier. Si nousleur en demandons l'origine,
ils disent

que
tout cela est venu de 1 igno-

rance msis l'ignorance n'est qu'un défaut

de connaissance: une négation ne pioduit

rien, ne rend raison de rien, et il nous faut

des causes positives. Ils prétendent que de
nos jours la philosophie, ou la connaissance

de la nature, a réduit à rien le pouvoir du

démon et celui des magiciens ils se trom-

pent. Si la magie est tres-r~re parmi nous,

elle y a été commune autrefois, et on l'exerce

encore ailleurs.: pourquoi y a-t-on cru? et

pourquoi ne devons nous plus y croire?

Voilà ce que des philosophes auraient dû

nous apprendre'. Ils jugent que ce qui est

dit dans l'Ecriture sainte, dans les Pères cle

l'Eglise, dans les conciles, dans les exorcis-

mes, a contribué à nourrir le préjugé des

peuples et la croyance aux opérations du

démon c'est une fausseté que nous avons

à détruire.

Aussi nous devons examiner 1° l'origine
de la magie, et ce qu'en ont pensé les philo-

sophes 2" ce qui en est dit dans l'Ecriture

sainte et dans les Pères de l'Eglise 3° les

raisons pour lesquelles l'Eglise a dû em-

ployer lesbénédict onset les exorcismes pour

dissiper les prestiges des magiciens 4." si

l'accusation de magie, intentée contre plu-
sieurs sectes hérétiques, a été une pure ça

lomnie.

L L'origine de cet art funeste est la même

que ce'te du polythéisme: c'en est une con-

séquence inévitable, plusieurs auteurs l'ont

fait voir; Bayle, JR~p. aux <yt<M<. d'MM prov.
1" part c. 36 et 37 Brucker, Hist. de la

Philos:, tom. L liv. n, c. 2, § 13; Ft' de

fjLcad. des Inscript., t. IV,in-12, p. 3~, etc.

Chez les Orientaux l'on a nommé mages ceux

qui paraissaient avoir des connaissances su-

périeures à celles du vulgaire, et magie l'é-

tude de la nature et de la religion dans

quelques cantons de la Suisse, le peuple ap-

pelle encore mages les médecins empiriques

auxquels il attribue des secrets particuliers

pjur guérir les maladies.

Chez les païens, dont l'imagination était

frappée d'une multitude d'esprits, de génies.
de démons ou de dieux répandus dans toute
la nature, qui en animaient toutes les parties
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et les gouvernaient, on leur attribuait les.

phénomènes
les plus ordinaires, les biens et

tes maux, les orages, la stérilité des campa-

gnes, les maladies et les guérisons; a plus
forte raison devait-on les croire auteurs de

tout ce qui paraissait extraordinaire, mer-

veilleux et surnaturel rien ne se faisait sans

eux la connaissance la plus importante était

donc de savoir comment on pouvait obtenir

leur bienveillance, les apaiser lorsqu'ils
étaient irrités, en obtenir des bienfaits, et

les forcer en quelque manière de condescen-

dre aux volontés de leurs adorateurs. Foy.
P~GANtSME. Tout homme qui semblait avoir

cette connaissance, le talent de faire du mat

ou de le guérir, de deviner les choses ca-

chées, de prédire quelque événement, de

tromper les yeux par des tours de souples-

se, etc., passait pour avoir à ses gages un es-

prit ou des esprits toujours prêts à exécuter

ses votontés. Le nom de mage et de ma~cten
n'avait donc rien d'odieux dans l'origine
ceux qui se servaient de la magie pour faire

du bien aux hommes étaient estimés et ho-

norés mais ceux qui s'en servaient pour
faire du mal étaient avec raison détestés et.

proscrits. L'art des premiers se nomma sim-

plement magie; les pratiques des seconds

furent appelées ~oe<:e, magte noire et malfai-

santé.

Telle était l'opinion non-seulement des.

ignorants, mais des phitosophes les plus

célèbres j tous soutenaient que les astres,
les éléments, les animaux, étaient mus par
des génies ou démons, que ces intelligences

prétendues disposaient de tous les événe-

ments sur ce préjugé était fondé le culte

qu'onleur rendait, et ce culte était approuvé

par toutes les sectes de la philosophie. C'est

fa-dessus que le stoïcien Balbus établit )e

polythéisme et la religion des Romains, dans

te !u° livre de Cicéron, sur <o~Va<Mre des

dieux; que Celse, Julien, Porphyre et d'au-

tres reprochent aux chrétiens d'être ingrats
et impies, en refusant d'adorer les génies.
distributeurs des bieniaits de la nature.

Cel~e soutient sérieusement que les animaux

sont d'une nature supérieure à celle de

l'homme, qu'ils ont un commerce plus im-

médiat que lui avec la Divinité, et ont des

connaissances plus parfaites qu'Us sont

doués de la raison; que ce sont eux qui ont

enseigné à. l'homme la divination, les au-

gures et la ma</te. Orig. contre Celse, ]iv. tv,
n. 78 et suiv. il passait donc pour constant

dans le paganisme, qu'un homme pouvait
avoir commerce avec tes génies ou démons

que l'on adorait comme des dieux, obtenir

d'eux des connaissances supérieures opé-

rer, par leur entremise, des choses prodi-

gieuses et surnaturelles. Les philosophes en

étaient persuadés comme le peuple Bayle,

ibid., c. 37 les stoïciens en particulier,

puisqu'ils avaient confiance. a la divination,
aux augures, aux songes, aux pronostics,
aux prodiges Cicéron nous l'apprend, L'.

Il, de Divin., n. 149. Lucien, dans son Phi-

~opseM~iM, reproche ce rid-cule X toutes .les'

sectes de philosophie et, encore une fois,

PtCTIONN. DE Ta~OL. !)6sMàT!QUE. HI.

c'était une conséquence inévitable Ho la

théologie païenne. Les épicuriens mêmes

n'en étaient pas exempts plusieurs ont été

accusés de pratiquer la magie, et d'être aussi

superstitieux que le vu)gairë le plus igne-

rant mais on ne sait pas quelle idée ils

avaient du pouvoir magique; on sait seule-

ment
qu'en général ils étaient très-mauvais

physiciens. La. théurgie des éclectiques ou

des
platoniciens du iv' siècle était une vraie

magie, dans le sens même le plus odieux;
ces philosophes se flattaient d'avoir un com-

merce immédiat avec les esprits, et d'opérer
des prodiges par leur entremise. De là Celse

et les autres ne manquèrent pas d'attribuer

à la magie, ou à ce commerce prétendu, les

miracles de Moïse, de Jésus-Christ, des apô-
tres et des premiers chrétiens; mais c'était

une double absurdité de prétendre que les

démons, dont les chrétiens détruisaient !e

culte, étaient cependant en commerce avec

eux, et de blâmer dans les chrétiens un art

par lequel les philosophes prétendaient so

faire honorer nos apologistes n'ont pas eu

de peine à démontrer le ridicule de cette ac-

cusation l'on ne pouvait pas reprocher aux

chrétiens de s'être jamais servis d'un pou-
voir surnaturel pour faire du mal à per-
sonne.

Voilà donc la première origine des diffé-

rentes espèces de magie, qu'il faut distin-

guer. On a cru que, par certaines formules

d'invocation, per canMt'Ma, l'on pouvait faire

agir les génies c'est ce que l'on a nommé

charmes les attirer par des chants ou par
le son des instruments de musique,-ce sont

les enchantements; évoquer les morts et con-

verser avec eux, c'est la nécromancie ap-

prendre l'avenir et connaître les choses ca-

chées, de là les différentes
espèces

de d:t't-

nation, tes augures, les arusptces, etc. en-

voyer des maladies, ou causer du dommage
à ceux auxquels on voulait nuire, ce sont

les maléfices; nouer les enfants et les empê-
cher de croître, c'est la fascination; diriger
les so'ts bons ou mauvais, et les faire tom-

ber sur qui l'on voulait, c'est ce que nous

nommons sortilége ou sorcellerie; inspirer
des passions criminelles aux personnes de

l'un ou l'autre sexe, ce sont les philtres, etc.

Tout cela dérive de la même erreur primi-

tive mais à chacun de ces articles nous in-

diquons les autres causes positives qui ont

pu y contribuer. L'imposture sans doute,

y a toujo.u.s eu beaucoup de part; tout

homme qui se croit plus instruit que les

autres veut paraître encore plus habite qu'il

n'est, profiter de la crédulité des ignorants,
se faire admirer et -redouter, c'est la passion

*dës philosophes. Tout distributeur de remè-

des a eu grand soin d'y mêler des. formules,

des cérémonies, des précautions qui
don-

naient un air plus merveilleux à l'effet qui

s'ensuivait, et plus d'importance à son art

c'est encore la coutume.des charlatans. Pour

qu'une plante eut la vertu-de guérirai fallait

qu'elle fût cueillie dans. certains temps, sous

telle constellation; il fallait prouoncer cer-

taines paroles inintelligibles, se tenir'dans

15
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telle-altitude, etc. Ainsi, la médecine devint

une MMj~e composée de
botanique, -d'astro-

logie, de souplesse et de superstition; Pline,
L xxx, c. 30, c. i. Puisque la plupart de

ces pratiques ne pouvaient avoir aucune in-

fluence sur la guérison, il fallait donc que
leur effet fût surnaturel. Ainsi l'on raison-
nait, et il n'est encore que trop ordinaire

aux philosophes d'argumenter de même

lorsqu'ils ne voient pas la cause immédiate

d'une erreur, ils l'attribuent à la religion,
au lieu qu'il faudrait en accuser une fausse

philosophie.
Si nous remontons plus haut, où trouve-

rons-nous le premier principe de la plupart
des erreurs? Dans testassions humaines.

D'un côté, la va~r-té, l'ambition et la fourbe-

rie des imposteurs de l'autre, la curiosité

des hommes, l'avidité de se procurer un

bien, l'impatience d'écarter un mal, la jaiou-
-sie, la vengeance l'envie de perdre un en-

nemi, les transports même d'un amour dé-

réglé, ont fait tout le mal une âme furieuse

a dit: Si je ne puis rien obtenir du ciel, je
ferai agir l'enfer

Flectere si nequeo superos, Acheronta movcbo

or la philosophie n'a pas le pouvoir de gué-.
rir les passions.

La vraie religion, loin de contribuer en

rien a cette démence n'a cessé d'eu détour-

ner les hommes. Dès le commencement du

monde, elle leur a enseigné qu'il n'y a qu'un
seul Dieu, que lui seul a créé et gouverne

l'univers distribue les biens et les maux,
donne la santé ou la maladie, la vie ou la

mort. Elle condamne toutes les passions,
commande la soumission Dieu et la con-

fiance à sa
providence,

défend de recourir à

auc~nepratiquo superstitieus!nous apprend
à regarder le démnn comme l'ennemi du

genre humain. Parmi les premiers adorateurs

du vrai Dieu, nous ne voyons régner aucune

superstition; l'on a cependant osé reprocher
aux patriarches la contiance aux songes. A

cet article, nous verrcns ce que l'on doit en

penser.
Les Juifs ne se sont rendus coupa-

bles de magie que quand ils ont imité l'ido-

lâtrie de leurs voisins, et ce crime n'est ja-
mais demeuré impuni. Mais il est une troi-

sième cause, de laquelle nos philosophes ne

veulent pas convenir; ce sont les opérations
du démon lui-même, qui, pour se faire ren-

dre les honneurs divins, a souvent fait des

choses que l'on ne peut attribuer ni à une

cause naturelle ni a la puissance de Dieu
et Dieu l'a permis afin de punir les impies

qui renonçaient à son culte pour satisfaire

leurs passions. Selon nos adversaires, il n'y
eut jamais rien de réel en ce genre; tout ce

que les ignorants et les philosophes ont cru

voir et ont cru faire de surnaturel, ce que lej
Pères de l'Eglise ont supposé vrai, ce que
les historiens et les voyageurs ont raconté,
ce qui paraît constaté par les procédures des
tribunaux et par la confession môme des

magiciens, est imaginaire~ ce sont ou des

impostures ou des effets purement naturels.

Nous soutenons que cela n'est pas possible.

Vainement Bayle et d'autres ont fait des dis-

sertations sur le pouvoir de l'imagination, et

en ont exagéré les effets lorsque les maléfi-

ces ont opéré sur les animaux, ce n'était cer-

tainement pas l'imagination qui agissait.
En général, s'armer de pyrrhonisme et

nier tous les faits, accuser d'imbécillité ou de

fourberie tous les auteurs anciens et mo-

dernes, attribuer tout à des causes naturelles

que l'on ne connaît pas et que l'on ne peut

pas assigner, c'est une méthode très-peu

philosophique; elle prouve qu'un homme

craint les discussions et ne se sent en état

de rendre raison de rien. Bayle lui-même en

juge ainsi, Z)tc~. crit. ~(n'MS, rem. D. Nous

n'adoptons point tous les faits rapportés par
les auteurs qui ont traité <fe la magie; un

très-grand nombre de ces faits ne sont pas
assez constatés nous savons que, par igno-

rance, l'on a souvent attribué à l'opération
du démon des phénomènes purement natu-

rels, que plusieurs personnes ont été fausse-

ment accusées do magie, et punies injuste-
ment mais-il ne s'ensuit pas de iaquii n'y
ait jamais eu de magie proprement dite. Nous

raisonnerions aussi mal, si nous disions H

y en a certainement eu dans tel cas, donc il

y eu a eu dans tous les cas. Sur une matière

aussi obscure, il y a un milieu à garder entre

l'incrédulité absolue et-la crédulité aveugle.
11. Trouvf'rons-nous dans l'Ecriture sainte

ou dans les Pères de l'Eglise quelque chose

qui ait contribué à entretenir parmi les fidè-

les le préjugé des païens et la confiance à la

magie ? Dans tout l'Ancien Testament, nous

ne voyons aucun exemple d'opération magi-

que dont nous soyons forcés d'attribuer l'ef-

fet au démon. Lorsque Moïse fit des miracles

en. Egypte, il estdtt que les mo~tcîcMs de

Pharaon firent de me//M par leurs enchante-

ments; ils imitèrent donc les miracles de

Moïse au point d'en imposer aux yeux des

spectateurs; mais y eut-il réellement du sur-

naturel dans leurs opérations ? Bien ne nous

oblige de le supposer; le récit dé l'Ecriture

semble prouver )e contraire.

En premier lieu, ces magiciens usèrent de

préparatifs. Ils furent appelés par Pharaon

pour changer leurs verges en serpents; Pha-

raon lui-même fut av< rd d'avance du chan-

gement des eaux du Nil en sang, et de.l'arri-

vée des grenouilles (JF~od. vn, 11 et 1.7; vm,

2). 1) est uit qu'ils imitèrent Moïse par des

enchantements et des pratiques secrètes. Ces

pratiques pouvaient être des moyens natu-

re's, des tours de main capables d'en impo-
ser aux yeux.- Secondement, la comparai-

son de leurs prestiges avec les miracles, de

Moïse confirme cette''opinion. Enchanter les

serpents par les drogues qui leur ôtent le
pouvoir de mordre, les manier ensuite sans

aucune crainte, est un secret très-commun,

non-seulement en Egypte et dans les Indes,
mais dans les cantons de l'Europe où l'on

fait commerce d~ vipères. Avec ce talent et

un peu de souplesse, il était aisé aux mc~t-
ciens de faire paraître tout à coup un serpent
au lieu d'un bâton. Mais le serpent de Moïse

dévora ceux des magiciens, ce qui démontrt
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que ce n'était point un serpent enchanté ou

afTaibli. Donner la couleur' de snng à un

tleuve tel que le Nil en cerrompre les eaux

par un coup de baguette, en présence de

Pharaon et de toute sa su te, c'est ce que fit

Moïsa, et c'est un prodige que )'on ne pe:'t .t

opérer par aucune cause naturelle. Imiter ce

changement dans une certaine qu~ntitéd'ea!
dans un vase ou dans une fosse ce n'est

plus
un miracle; nous ne voyons pas que

les magiciens aient rien fait davantage. Lors-

que Moïse, en étendant la main, fit sortir du

fleuve une quantité de grenouilles suffisante

pour couvrir le sol de PEgypte, et qu'il les

tit mourir ensuite par une prière à Dieu, ce

ne fut point une .opération naturelle. En faire

sortir une petite quantité, non pas en éten-

dant la main, mais par des appâts ou par des

fils imperceptibles, c'est ce que peut faire

un homme adroit avec un peu de prépara-

tion, et c'est où se borna le pouvoir des ma-

<ytC!MM. Pharaon, convaincu de leur impuis-

sance, ne s'adressa pas à eux, mais à Moïse,

pour être délivré des grenouiHes.–En troi-

sième lieu, ils furent forcés de s'avouer

vaincus; ils ne purent produire des insectes,

parce que l'art n'y a plus de prise; ils s'é-

crièrent Le doigt de Dieu est ici; ils ne pu-
rent détruire aucun des miracles de Moïse,
faire cesser aucun des fléaux dont il affligea

l'Egypte, ni s'en mettre à couvert eux-mêmes.

Dira-t-oti que Dieu après avoir permis au

démon de' lutter contre lui par trois miracles,
l'arrêta seulement au quatrième? Mais le

Psalmiste, avant de par)er des plaies de l'E-

gypte (Ps. cxxxv, t), dit que Dieu seul fait de

grands miracles; et(F~.Lxxi~l8),que luiseul l

fait des choses merveilleuses. Quelques in-

terprètes de l'Ecriture sainte ont pensé dif-

féremment mais d'autres ont suivi le senti-

ment que nous proposons, et il n'y a rien

dans le texte qui y soit contraire.

Quand il serait vrai qu'il y a dans l'Ecri-

ture sainte des faits surnaturels gué l'on doit

attribuer au démon, il s'ensuivrait seulement

que Dieu a permis à l'esprit infernal de les

opérer, soit
pour'punir

les hommes.de leur

curiosité superstitieuse, soit pour faire écla-

ter davantage sa puissance, en opposant d'au-

tres prodiges plus nombreux et plus merveil-

leux; mais, dans tout l'Ancien Testament,
nous ne voyons aucun exemple dont nous

soyons forcés d'attribuer l'effet au démon.

L'apparition de Samuel a Saül, en suite de

l'évocation que fit la pythonisse d'Endor

f/ .Re<y. vut, 12), ne prouve point que cette
femme ait eu le pouvoir de faire paraître un

mort; c'est Dieu qui, pour punir Saül de sa

curiosité criminelle, voulut lui apprendre,

par Samuel, sa mort prochaine. La pytho-
nisse die-méme en fut effrayée; elle ne s'at-

tendait point à cet événement. Foy. PïTno-

NISSE.

Dans le livre de Tobie, c. vi, v. 1~, nous

lisons que le démon avait tué les sept pre-
miers maris de Sara, fille de Raguel mais il
n'est pas dit- qu'aucun magicien y ait contri-

bué. Tobie mit en fuite le démon en brûlant
le foie d'unpoisson/c. vin, v. 2; mais ce fut

un miracfe opéré par l'ange Rapha). Da!).<;

lé livre de.Job, nous voyons que.le démon

affligea ce saint homnie par la perte de ses-

troupeaux; par h'mort de ses enfants, par
une maladie cruelle .ce fut par une permis-
sion expresse de Dieu et pour éprouver la

vertu de Job, et non. par aucune opération
humaine. Aucun de ces exemples ne donne

lieu de conclure qu'un homme peut avoir lo

démon à ses ordres, et le faire agir comme

il lui plaît.

0

Dieu avait défendu aux Israélites toute rs-

pèce de magie, sous peine de mort (Levit. xix,

31; xx, 6, 27, etc.). C'est un des crimes qu'j
l'Ecriture reproche à Mana~sès, roi idolâtre

èt impie (Il Paral. xxxm 6). Cette défense

était juste et sage. En effet, la ma~ était une

profession de polythéisme, puisqu'elle sup-

posait la confiance aux prétendus génies ou
démons moteurs de la nature c'était la com-

pagne inséparable de l'idolâtrie, et un des

crimes que Dieu voulait punir dans les Cha-

nanéens. Cet art funeste avait plus souvent

pour objet de faire du mal au prochain que
de lui faire du bien. Presque toujours il était

joint à l'imposture. Les magiciens avaient

plus d'ambition de se faire craindre que de

se faire aimer; ils profitaient de l'ignorance,
de la crédulité, des terreurs populaires, pour

inspirer aux hommes une fausse contiance;
leur profession était donc pernicieuse par

elle-même, et détestable à tous égards. Mais

la loi qui les condamnait supposait-elle qu'ils
avaient en effet un pouvoir surnaturel,. pt

pouvait-elle contribuer entretenir la fausse

opinion-que le peuple en avait ? Rien moins.

Nous ne voyons pas comment les incrédules

peuvent en conclure qu'il M'y a eu per~H les

auteurs sacrés que peu ou poM~de philosophie.
Nous soutènons-qu'il y en avait plus que che~

les Grecs et chez les Romains. Les lois (je

ces deux peuples, qui proscrivaient la magie

<yoe<t</Me, la ma</<e Hotre et malfaisante, lie.
statuaient aucune peine contre la magie sim-

ple, qui avait pour but de faire du bien. Nous

avons vu que les philosophes y croyaient
comme le peuple; on y avait recours dans

les calamités publiques. Bayle a fait voir que
la plupart des empereurs romains avaient des

magiciens à.leurs gages, sans ea excepter le

sage et philosophe Marc-Aurèle. Rép. aux

<j'MM<.d'Mn Prov., t" part., c. 38.

Les auteurs sacrés, mieux instruits, répè-
tent sans cesse que Dieu seul fait des mira-

cles, que lui seul connaît-l'avenir et peut le

révéler, que de lui seul viennent les biens et

les maùx, les bienfaits et les fléaux de la na-

ture. Si le démon fait quelque chose, ce n'est

jamais parles ordres d'un magicien, mais par
une permission expresse de Dieu. Ces véri-

tés détruisent par l'a racine le prétendu pou-
voir des magiciens de toute espèce. A la vé-

rité, les incrédules font aujourd'hui consister

la philosophie à nier l'existence même du

démon, et par conséquent toutes ses préten-
dues opérations; mais nous leur demandons

sur quelle preuve positive ils fondent ça

do~me important,
comment ils démontrent

l'impossibilité des événemeuts dont lés au-
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leurs sacrés font mention. Voilà sur quoi ils

ne nous ont pas encore satisfaits. Un igno-
rant peut nier les faits avec autant d'opini.â-
treté que le plus habile de tous les philoso-

phes.
Le Nouveau Testament fait mention de plu-

sieurs opérations de l'esprit malin, mais aux-

quelles les magiciens n'avaient aucune p rt
ainsi le démon tenta Jésus-Christ dans le dé-

sert, et lui montra dans un moment tous les

royaumes de la terre (~uc. iv, 5). Jésus-

Christ et ses apôtres, en chassant le démon

du corps des possédés, ne nous insinuent

point qu'aucun McM/tcteK ait été cause de cette

possession. Le Sauveur prédit qu'il viendra

de faux prophètes, qui feront de grands pro-

diges capables de séduire même les élus,

s'il e~att poMt~e; il ne décide point si ces

prodiges seront réels ou apparents (~a~/t.

xxtv, 2~; Marc. xm, 22). Les Actes des apd-

tres, c. vin, v. 11, rapportent que Simon le

Jtfo~tct'en avait séduit L's Samaritains, et leur

avait tourné
l'esprit par

son art magique
mais on sait qu'il n'était pas nécessaire alors

de mettre le démon en action pour venir à

b;.ut de tromper le peuple. Saint Paul (II
7Wfss. n, 9) d't que l'arrivée del'mtechrist

sera signalée par les opérations de Satan, par
des actes de jouissance et par des prodiges

<t'ompe((rs~ celle expression semble désigner
des prodigrs faux et simulés, plutôt que des

choses surnaturelles, des actions suggérées

par Satan, sans être pour cela des merveilles

supérieures aux forces humaines.

Aussi les Pères de l'Eglise ne sont point
d'accord dans le sens qu'ils donnent à ces

passages. Saint Justin, Apol., n. 26, pense

que le démon était l'auteur des prestiges de

Simon le Magicien; mais saint Irénée décide

que les prétendus miracles des hérétiques,

sans excepter ceux de Simon, sont tous faux,
ne sont que des impostures et des illusions,
.4d~. /fœr., 1. n, c. 31; saint Clément d'A-

lexandrie, Co/tort. ad Gent., p. 52, dit que
les magiciens se ~MHtent d'être servis p;!r les

démons, parce qu'ils les ont assujettis à leurs

volontés par leurs charmes; car!KMM'6Ms; il

ne montre aucune confiance à cette jac'ance
des Ma<y!CteMs. Origène coM<re Celse 1. u,

n. 50, pense que les prodiges des magiciens
d'Egypte

étaient de ~urs prestiges; cepen-
dant il est ailleurs d'un autre sentiment.

Homil. 13, m Num., t). « Que penserons-

nous de la magie ? dit Tertullien. Ce que tout

le monde en pense, que c'est une tromperie,
mais dont la nature est connue des chrétiens

seuls. » Consequemment il juge que les ma-

~tctens de Pharaon ne firent que tromper L's

yeux des spectateurs, L. deAn:'n!<t, c. 57. Il

paraît avoir la même i iée des prodiges de

î .'Ultechri~t. L. v, adv. Alarcion., c. 17. Saint

Jean Chrysostome, en expliquant le passage
de saint Paul, doute si ces mêmes prodiges
seront vrais ou faux; saint Augustin est

dans une égale incertitude, Lt&. xx, de Civ.

Det, c. 19 et les Pères unt eu de bonnes rai-

sons pour ne pas penser comme les incré-

dules.

Eu effet, lorsque lechristianismefut prêché,

Iam<Mj'<eétait plus commune que jamais parmi
les. païens; nous le voyons par

ce qu'en di-

sent Celse, Julien, les historiens romains, et

nos anciens apologistes. Les Pères s'atta-

chèrent avec raison à décrier cet art fu-

neste sans entrer dans des discussions phi-

losôphiques, plusieurs attribuèrent au dé-

mon les prétendus miracles dont les païens
se vantaient; c'était la voie la plus courte

et la plus sage de terminer la contestation.

Le pouvoir des démons estattesté par l'Ecri-

ture sainte, quoique leur commerce avec

les magiciens ne !e soit pas. Toutes les sec-

tes des philosophes croyaient fermement

l'un et l'autre; tes historiens citaient des

faits qui paraissaient incontestables, et que
l'on ne pouvait at ribuer à aucune cause t:a-

turelle si les Pères avaient embrassé le pyr-
rhonisme des incrédules, i!s auraient révolté

l'univers entier. Pour détromper efficace-

ment le monde, il fallait uon pas des argu-
ments auxquels le

peuple
n~ comprend rien,

et auxquels il ne cèd.' jamais, mais des faits:

or, les Pères ont opposé aux païens un fait

public et incontestab'o, le pouvoir des exor-

cismes do l'Eglise, dont les païens eux-mê-

mes furent souvent iéfnoins oculaires, et qui
en a converti un ttès-grand nombre: donc

il n'est pas vrai que le sentiment et la con-

duite des Pères aie''it contribué entrctrnir

le préjugé populaire touc ant les opérations
du démon et do la magie.

I!L H en est de même de la conduite que

i'Egfise a tenue dans les siècles suivants,~ et

qu'c!)e tient encore. Au tv° siècle, tes nou-

veaux platoniciens remp'.ir~nt le monde des

prétendues merveilles de leur théurgie c'é-

tait, comme nous l'avons déjà remarqué, unu

vraie Ma~t'e, et l'on sait les abominations

auxque'.les elle donna lieu; nos philosophes
modernes n'ont pas osé les nier p usieurs

sectes d'hérétiques faisaient' profession de

magie il fallut donc augmenter alors la sé-

vérité des lois. Constantin, devenu chrétien

avait rigoureusement proscrit la magie goc-

tique, ou toutes les opérations qui tendaient

à nuire à quelqu'un; mais il n'avait établi

aucune peine contre les
pratiques supersti-

tieuses destinées à faire du bien. Après le

règne de Julien, qui avait été lui-même in-

fatué de la tbéurgie, les empereurs furent

forcés d'être plus sévères, bt de défendre

abso'umpnt tout ce qui tenait à la magie.

L'Eglise tit de même. Le concile de Lao-

dicée, tenu l'an 368 celui d'Agde, en 806

le concile in Trullo, l'an 632 un concile de

Rome, en 721 les capitulaires de Cha:')e-

magne, et plusieurs conciles postérieurs, le

Pénitentiel romain etc. ont frappé d'ana-

thème et ont soumis à une pénitence rigou-
reuse tous ceux qui auraient recours à la

magie, de quoique espèce qu'elle fût i) a

souvent faliu renouveler ces lois, parce que
cette peste publique n'a cessé de renaître de

temps en temps. Nous soutenons que toutes

ces lois, soit ecclésiastiques, soit civiles,

sont justes, et qu'il y aura t de la foin; les

blâmer. Bayle a très-bien prouvé que les

sorciers, soit réels, soit imaginaires, soit si-
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mules, méritent les peines afflictives qu'on
teur fait subir, Rép. QM.r ~MM<. d'un Prov.,

t" part., chap. 35. Le raisons qu'il ap-

porte sont les mêmes à l'égard des ma-

</i'c~ns.

Quand il serait certain que tout commerce,

tout pacte avec le démon est imaginaire et

nupossible,
il n'en serait pas moins-vrai

qu un magicien a le dessein et Ja volonté

d'avoir ce commerce et qu'il fait tout ce

qu'il peut pour y réussir; y a-t-il une dis-

position dame plus exécrable et une mé-

chanceté plus noire, ou quelque espèce de

crime' dont un tel homme ne soit pas capa-
b)e? Les magiciens lie manquent jamais de

mêler des profanations a leur pratiques, et

leur intention est toujours plutôt de faire du

mal que de faire du bien l'on n'en connaît

aucun qui ait été puni pour avoir voulu se-

courir les malheureux, ou pour avoir voulu

rendre des services essentiels à quelqu'un.

Jtayle observe très-bien que, quand un pré-
tendu ma~t'cte~ ne croirait pas lui-même à

la magie, c'est assez qu'il ait voulu se donner

)a réputation de magicien pour être punis-

sable, rarce que l'opinion seule
que

l'on a

de lui suffit pour opérer les plus tns'es effets

sur les caractères timides et les imaginations

faibles. D'autre part, que le pacte des magi-
ciens avec le démon soit possible ou non,

les exorcismes n'en sont pas moins bons et

utiles l'intention de )'Eg',ise qui les emploie,
étant do persuader lès peuples que les bé-

nédictions et les pr ères ont la vertu de dé-

truire toutes les opérations du démon, ce

qui, dans toute hypothèse, est vrai. Et c.la

suffit pour rassurer et tranquilliser les es-

prits trop timides, pour écarter leurs soup-

çons, pour les détourner de toute pratique

superstitieuse et impie. Dans ses inquiétudes
et dans ses peines, le peuple donne sa con-

tiance, non à la philosophie, mais a )a r.

ligion, et il n'a pas tort. Inutilement lui al-

léguerait-on des raisonnements pour le dé-

tromper de la magie; sur ce point, les

philosophes n'ont que des preuves néga-
tives or ces preuves, dans l'esprit du peu-

ple, ne prévaudront jamais au récit
qu'il

a

entendu faire des opérations des magiciens,
ni à la multitude des témoignages vrais ou

faux que l'on peut lui citer. Le seul moyen
de lui faire entendre raison est de lui repré-
senter que toute opération magique est im-

pie, abominable, sévèrement défendue par
la loi de Dieu, et punie de mort par les lois

civiles que tous les magiciens de l'univers

ne peuvent rien sur un chrétien qui met sa

confiance en Dieu et aux prières de l'Eglise.
Une preuve que ce ne sont ni ces prières, ni

les exorcismes, ni les lois,, quicontribuent à

entretenir les erreurs du peuple, c'est que
chez )es protestants qui ont rejeté toutes

les pratiques de l'Eglise, en Suisse, en An-

gleterre,-dans les pays du Nord, la divina-

tion, la magic, les sortiléges sont beaucoup

plus communs que chez les catholiques,

jarce que ces crimes demeurent impunis

parmi les protestants;
Dans le temps même que l'Angleterre ne

voulait reconnaître de' règle et de loi .que ce

qu'e))e appelait/apMre parole de Dieu, elle

se trouvait remplie d'astrologues, de Mtty:.

ciens, de sorciers. La liberté de penser, intro-
duite depuis dans ce royaume, n'y a point

guéri les meilleurs esprits de cette sotte cré-

dulité. Hobbes, matérialiste décidé, avait

peur des esprits Charles H disait ducétèbre

!saac Vossius Cet homme croit à tout, excepté

à la Bible. Londres, tom. II, pag. 1 et sui-

vantes.

Lorsque les incrédules prétendent que les

progrès de la philosophie, dans notre siècie,

ont réduit à rien le pouvoir du démon et ce-

lui des mafytcten~, que personne n'y croit

plus ils se vantent mai à- propos d'un

exploit auquel ils n'ont aucune part, et ils

imitent en ce a le caractère jongleur des ma-

giciens. Sont-ce des philosophes qui sont

allés instruire les habitants des Alpes, du

Mont-Jura, des Cévennes et des Pyrénées ?P

Ce sont les ministres delà re'igion et ceux-

ci n'adopteront jamais les principes des phi-

losoplies incrédules.

L'unique moyen d'extirper entièrement la

magic, serait d'étouffer les passions qui l'ont

fait naître l'incrédulité n'a pas ce pouvoir.

Déjà nous avons remarqué que les épicu-

riens, quoique très-impies, ne furent cepen-

dant pas exempts de superstition. H nesemit

pas impossible de citer des athées qui on!.

cru à la magie sans croire enD eu. Hayle a

prouvé que, dans le système d'athéisme de

Spinosa, ce rêveur ne pouvait nier niles mi-

rac !es, ni la magie, ni -les démons ni les

enfers. Dict. crit. Spinosa. Nous ajoutons

que, si les philosophes venaient jamais a

bout de Ja révolution qu'ils se flattent déjà

d'avoir opérée, ils rendraient un très-grand

service aux théologiens ils leur aideraient à

inculquer une grande vérité savoir, que le

pouvoir du démon a été détruit par la croix

de Jésus-Christ qu'il n'en a plus aucun sur

des chrétiens consacrés à Dieu par le bap-

tême, à moins qu'eux-mêmes lie yeui!)ent

le lui accorder. ~oy. sur ce sujet un pas-

sage de saint Clément d'A)exandrie, au mot

DÉMON

Quelques incrédules ont comparé les cé-

rémonies et les formules sacramente'ies usi-

tées dansFEgiise catholique àiathéurgie

et aux pratiques des magiciens ce sont les

protestants, et en part:cuiier Beausobre, qui

leur ont suggéré cette ineptie ils comparent

ie saint-chrême aux parfums et aux fumiga-

tions dont se servaient les Egyptiens pour

attirer les démons, ou pour les mettre en

en fuite. Ils n'ont pas vu qu'ils donnaient

lieu aux impies de comparer la forme du

baptême aux charmes ou aux paroles magi-

ques des imposteurs. Cette absurdité sera

réfutée au mot TaÉuMtE. Fo< CHARME, Di-

YtNAT!0!f, ENCHANTEMENT, etC.

IV. Plusieurs sectes d'hérétiques ont été

accusées de pratiquer lamente, en particulier

les basUidicns et d'autres sectes de gnosti-

ques, les manichéens et les priscillianistes

leurs descendants on supposait que Mânes

avait appris cet art odieux des mages de
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Perse/disciples de Zoroastre. Beausobre;

protecteur déclaré de tous les hérétiques, a

entrepris de les justiSer contre ce reproche
des Pères de l'Eglise it soutient que c'est

une pure calomnie, qui n'a aucunfondement.

~ft~. du ~f~Ktc~ 1. t, c. 6, § 10 1. iv, c. 3,

§ 19 1. n, c. 13.

En premier lieu, dit-il, le nom de magie,
dans l'origine, n'a rien d'odieux il signinait
l'art d'employer des observations naturelles,
des connaissances de physique, de méde-

cine, d'astrologie et de théologie un mage
était un savant. En second lieu, Jes païens
ont regardé les premiers chrétiens comme

autant de magiciens, et de tout temps l'on a

renouvelé cette accusation, contre les per-

sonnages les plus respectables elle ne mé-

rite donc aucune attention. Quelques sectes

d'hérétiques ont peut-être employé des pra-

tiques superstitieuses,.comme les amulettes,
les talismans, les abraxas des basilidiens
mais si c'est là de la magie, il faudra en ac-

cuser plusieurs Pères de l'Eglise. Origène,

par exemple, liv. contre Celse, n*" 2t et 25,
soutient qu'il y a une vertu surnaturelle at-

tachée à certains noms des anges ou des gé-
nies que la magie n'est point un art vain et

chimérique. Synésius, de Insomn., était per-
suadé que l'on peut avoir un commerce im-

médiat avec ces êtres invisibles, et opérer
des choses merveilleuses par leur entremise.

On ne doit appeler MMM~eque le commerce

avec les mauvais démons quant aux esprits

bienfaisants, il n'est point défendu par la loi

naturelle de s'adresser à eux cela n'était

interdit par la loi de Moïse que parce que
c'était une source d'idolâtrie. Or, on ne peut

pas prouver que Zoroast:e, les basilidiens,
les manichéens,ni les priscillianistes, ont ja-
mais invoqué lesmauvais démons: c'est donc

injustement qu'ils ont été taxés de magie.
Cette apologie n'est pas solide elle porte

sur un faux principe. 11 est vrai que les an-

ciens ont nommé magie toute connaissance

supérieure bonne ou mauvaise, ensuite le

commerce aveo les esprits ou génies bons

ou mauvais mais si le commerce entretenu

avec les mauvais démons, dans l'intention

de nuire à quelqu'un, est l'espèce de magie
la plus abominable, nous soutenons que
l'autre espèce n'est pas innocente non-seu-

lement elle conduit à l'idolâtrie, comme le

dit Beausobre, mais c'est une espèce de pro-
fession du po)ythéisme nous l'avons fait

voir donc elle est défendue par la loi natu-

relle, puisqu'un des premiers préceptes de

cette loi est de n'adorer qu'un seul Dieu.

Les protestants sont forcés d'en convenir ou

de so contredire. Lorsqu'ils argumentent
contre l'usage des catholiques d'invoquer
les anges et les saints, ils posent pour prin-

cipe que l'invocation est un culte religieux,
et que tout culte rendu à un autre être qu'à
Dieu est une profanation et une impiété.

Pourquoi, lorsqu'il s'agit de disculper des

hérétiques raisonnent-ils sur une supposi-
tion contraire? 2

Posons donc un principe plus solide et

TfluB vrad: c'est Que toute invocation d'es-

prits ou de génies supposés indépendants de

Dieu, et non simples exécuteurs des ordres

de Dieu, est un acte de polythéisme, parce

que l'on attribue à ces prétendus génies un

pouvoir qui n'appartient qu'à Dieu, et qu'on
leur accorde une confiance qui

n'est due

qu'à Dieu donc c'est une.impiété défendue

par la loi naturelle. Qu'on l'appeUe magie ou

autrement, n'importe alagrièvetéducrime.
L'invocation des anges et des saints n'est

permise et louable que parce qu'on les sup-

pose parfaitement soumis à.Dieu, et revêtus

du seul pouvoir que Dieu daigne leur accor-

der qu'ainsi nous ne pouvons avoir en eux

de ]a confiance qu'autant que nous en avons

en Dieu. Par conséquent )e culte que nous.

leur rendons se rapporte immédiatement à

Dieu. La question est de savoir quelle idée

les manichéens avaient des esprits ou génies..
Ils en admettaient de deux espèces, les uns

bons, les autres mauvais mais ils ne les

regardaient point comme des créatures de

Di.'u ils disaient q~)e les bons sont coéter-

nels à Dieu, et que les mauvais sont sortis

du sein de la ma'ière. Bist. du AfaKtc/t.
1. v, c. 6, § 18 I. vr, c. 1, § 1. Jamais ils

n'ont représenté les bons génies comme de

simples ministres des volontés de Dieu,
comme nous considérons les anges. Puis-

qu'ils invoquaient ces génies, et désiraient

d'être en commerce avec eux, ils ne pou-
vaient rapporter à Dieu les respects, la con-

fiance, la reconnaissance qu'ils témoignaient
aux génies c'était donc une impiété, et

nous ne voyons pas pourquoi l'on ne devait

pas la taxer de magie. Est-il certain, d'ail-

leurs, qu'aucune de leurs pratiques ne s'a-

dressait aux mauvais démons, du moins

pour les apaiser et les empêcher de nuire ?.

Ils usaient certainement de caractères et de

figures magiques. Il est dit du pape Symma-,

que qu'il fit brûler, devant le portail de la

basilique Constantine, leurs livres et leurs

simulacres. Anast. in ~mm. Beausobre, qui
semble regretter la perte, de ces livres, dit

qu'il ne sait pas ce que c'était que ces si-

mulacres, ~!a.,n'part. disc.préi., n. 1. Cela.

n'était pas fort difficiie à deviner les auteurs

ecclésiastiques nous ont assez donné a.

entendre que c'étaient des figures ma-

giques.

Urigene et Synésius ont pensé, comme.

tous les philosophes de leur temps, qu'il y

avait des paroles efficaces, des noms doués

d'un certaine vertu, des formules et des pra-

tiques parle moyen desquellesonpouvaiten-
trer en commerce avec les démons ou gé-

nies que les mo<ytc:etM en possédaient la

connaissance qu'ainsi leur art n'était pas
une pure illusion. Mais ces deux auteurs

ont-ils approuvé ce commerce? ont-ils dit

que l'on pouvait en user innocemment ? Ils

ont témoigné le contraire. Origène, dans

l'ouvrage môme cité, ). n. 6, a réfuté la

calomnie de Celse, qui accusait les chrétiens

d'opérer des prodiges par des enchantements

et par l'entremise des démons. FotHtL 13, in

~VMm, n. 5 il n'approuve que l'invocation

des saints anges il dit que ces esprits cé-
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(estes n obéiront jamais aux enchantements

des m<tg'tctems, qu'ils ne peuvent faire que du

bien, au lieu que les démons ou prétendus

génies ne peuvent faire que du mal, etc. Sy-

nésius n'en a pas eu meilleure opinion.

Quelle superstition peut-on
donc leur re-

pêcher? Un superstitieux n'est pas celui qui

croit qu'une pratique abusive peut être effi-

cace, mais celui qui en use et y met sa con-.

tiance. Nous a''ons montré ci-Jessus que tes

autres Pères del'EgIisen'ont pas pensé comme

Origène et Synésius.

Dès qu'il était avéré que les premiers chré-

tiens faisaient des miracles par le nom de

Jésus-Christ; par le signe de ta croix, par la

récitation des EvangDes, Origène contre

Celse, t6td., il n'est pas étonnant que les

païens les aient accusés de magie. Puisque

l'on a formé le même reproche contre tes

manichéens, il faut donc qu'ils aient fait

quelques prodiges apparents, ou qu'ils se

soient vantés d'en faire, et qu'ils aient pro-

mis d'en apprendre le secret dans ce cas, ils

ont mérité 19 nom de magiciens, le blâme

des Pères de l'Eglise, et les châtiments dé-

cernés contre ce crime parles lois impériales.

Pour être censé magicien, il n'était pas né-

cessaire d'avoir conversé réellement avec les

démons, ni d'avoir fait des prestiges par leur

secours il suffisait de l'avoir tenté, d'avoir

invoqué leur assistance, et d'avoir enseigné

aux autres ces
pratiques

abominables. Saint

Paul lui-même a décidé que quiconque pre-

nait part aux sacrifices des païens, partici-

pait à la table des démons (I Cor. c. x,

v. 21). Donc, toute relation avec eux était un

culte qu'on leur rendait. Les Pères de l'E-

glise n'ont donc pas eu,tort de taxer de ma-

gie les hérétiques coupables de ce crime, et

beausobre les a fort ma) justifiés. ~o< Son-

OERS.

MAGiSTHÀT. Les vaudois et les anabap-

tistes ont soutenu qu'il n'est pas permis à

un chrétien d'exercer la magistrature, parce

que cette charge peut le mettre dans la né-

cessité de condamner quelqu'un à la mort

ou a des peines afflictives ce qui est con-

traire, disent-Us, à la douceur et à la charité

chrétiennes. Plusieurs sociniens ont adopté

cette erreur. ~o< ~/Zts<otredttsoct<HMaKMme,

t" part., chap. 18. Barbeyrac s'est etforcé de

prouver que Tertullien y est tombé. Traité

de lamorale des Pères, ch~p. 6, § 21 et suiv.

Les incrédules, sur la parole des hérétiques,

n'ont pas manqué de supposer que c'est là

effectivement un point da la morale chré

tienne, et ils ont saisi cette occasion de dé~

clamer contre l'Evangile.

Mais comment lès hérétiques ont-ils prou

vé ce paradoxe? A leur ordinaire, en prenant
de travers quelques passages de l'Evangile.

Jésus-Christ a dit (Ma~. c. v, v. 38) Vous

ss~M qu'il a été dit aux anciens d'e~er œt<

jooMr (Bt'< et dent ~OMf dcKt. Pour Mo~'e vous

dis de ne point résister OM ma< OMau ntec/tamt

mais S! ~MC~M'MK
vous frappe sur une joue;

tendez-lui <'aM<re; s'il veut plaider contre

vous et ooMS ett~c~o' t;o<)'e t'o~c, a~oHdoHHf,

fut c~corc~o~')? ?Kf!H<fn!f, etc De )a l'"n a

conclu que le Sauveur a condamné les Mtd-

'g't~rotts juifs, qui, selon la loi du talion,

prescrite par Moïse, infligeaient aux crimi-,

nels des peines afflictives que, puisqu'il.

défend à s~s disciples de plaider, il déMnd

aussi aux magistrats de condamner et de

punir.
La conséquence est aussi fausse que le

commentaire. Quand ce serait un crime de,

poursuivre quelqu'un en justice, ce qui n'est

point, ce n'en serait pas un pour le juge.
de tf'rminer la contestation. Il est évident

que
Jésus-Christ parlé à ses disciples rela-

tivement aux circonstances dans lesquelles:

ils allaient bientôt se trouver, et à la fonction.

dont ils étaient chargés, qui était de prêcher,

l'Evangile à des incrédules. Ils ne pouvaient

l'établir au milieu des persécutions, à moins,

de pousser la patience jusqu'à l'héroïsme

il leur aurait été fort inutile de poursuivre

la réparation d'une injure au tribunal des,

NM~M<ra~ juifs. ou païens, disposés à leur

ôter môme la vie. Toute la suite du discours

de Jésus-Christ tend au même but et pres-

crit la-même morale Il ne s'ensuit pas de

là que.le Sauveur a interdit la juste défense

dans toute autre circonstance, ni condamné

la fonciion des juges. lia a seulement ré-

prouvé la conduite de ceux qui voulaient

abuser' de la loi prescrite aux nMK/t~ra~

touchant la peine du talinn, qui concluaient

qu'il est permis aux particuliers do l'exercer

par eux-mêmes, et de se venger'par des re-,

présailles.
Nous ne pouvons mieux interpréter les

paroles de Jésus-Christ que par la conduite

des apôtres. « Nous sommes dit sa~nt Paul,

frappés, maudits, persécutés, regardés comme

le rebut du monde, et nous le souffrons

nous bénissons Dieu et nous prions pour nos

ennemis (1 Cor., c. !v, v. 11). C'~st par cette

patience môme que les apôtres ont converti

le monde. Saint Paul propose pour exemple

cette-conduite aux fidèles, parce qu elle leur

était aussi nécessaire qu'aux apôtres.
« Je

vous en conju: e, dit-il, soyez mes imitateurs,

commejele suis de Jésus-Christ (Tttd., v.,16).

Ensuite, c. vi, v. 1, il les reprend de ce qu'ils

avaient entre eux des contestations, et se

poursuivaient par-devant les ?Ma<~<n<<s

païens; il les exhorte à terminer leurs dif-

férends par arbitres. « C'est déjà une faute

de votre part, leur dit-il, d'avoir des procès

entre vous. Pourquoi no pas souffrir plutôt

une injure ou une fraude ?, Mais c'est vous-

mêmes qui-vous en rendez coupables envers

vos frères. H Op peut encore prêcher cette

morale à tous les plaideurs, sans condamner

pour cela les fonctions des magistrats.

Loin de donner dans cet excès, l'Apôtre

veut qu'on les respecte et qu'on tes honore,

que l'on envisage l'orJre ovil comme une

chose que Dieu lui-même a établie (jRom. c.

xm, v. ). Il enseigne que le prince est le

ministre de Dieu préposé pour venger le

crime et punir ceux qui font le mal. Il en est

donc\dc mcfue 'des mo~<)'< puisquo

c'est-par eux que .'le prince exerce sort

autorité.
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Comme Tertullien ne pouvait pas ignorer
cette décision de saint Paul, il est naturel de

penser qu'il n'a interdit à un chrétien les
fonctions de la magistràture, que relati-
vement aux circonstances dans lesquelles on
se trouvait pour lors qu'il n'a envisagé dans
tes Mto</t~ra~ que la nécessité de condamner
et de punir des hommes pour cause de reli-

gion. De idolol., c. 17, p. 96. C'est le but

général de tout son traité sur r7daM<We; et si
on l'entend autrement, ce qu'il dit de la
fonction de condamner et de punir n'y aura

plus aucun rapport. Il en est de même de ce

qu'il ajoute au sujet des marques de dign'té
et des ornements attachés aux charges ces
ornements étaient pour lors une marque de

paganisme, puisque, dans ce temps-là, on
n'aurait pas souffert dans une charge quel-
conque un chrétien connu pour tel. Il y a de

l'injustice à supposer que Tertullien con-
damne absolument et en général tout juge-
ment, toute sentence, toute condamnation,
toute marque de dignité pendant que tout ce

qu'il dit d'ailleurs se rapporte évidemment
aux circonstances. H est fâcheux que M. Ni-
cole n'y ait pas regardé de plus près, et qu'il
ait autorisé Harbeyrac à condamner Tertul-

lien, Essais démorde, t. II, Impartie, c. 4.
Mais ce n'est pas ici la seule occasion dans

laqùelle on a censuré mal à propos les Pères
de l'Eglise.

Les lois seraient inutiles, s'il n'y avait pas
des ma~M<ra~ pour les exécuter la société
ne subsisterait plus, si k'sméehan's pouvaient
la troubler impunément. Comment Jésus-
Christ aurait-il voulu la détruire, lui dont la
doctrine a éclairé tous les législateurs, a con-
sacré tous les liens de société, a introduit la
civilisation chez les barbares, a rendu plus
sages et plus heureuses toutes les nations

policées ? L'entêtement de quelques héréti-

ques ne prouve rien; ils n'ont cherché à

rendre les fonctions de la magistrature odieuses
qu'aSn de se soustraire à son autorité, après
avoir secoué le joug de celle de l'Eguse.
D'autres ont donné dans l'excès opposé, en
attribuant aux ?na<yM<fQ~ le droit de pronon-
cer sur les questions de théologie, et de dé-
cider quelle religion l'on doit suivre. C'est
ce qu'ont fait les protestants, partout où ils
ont été les maîtres c'est par les arrêts des

magistrats que le catholicisme a été pros-
crit, et la prétendue réforme introduite les
écrivains de ce parti ont été forcés d'en con-
venir. Mais ce n'est pas aux juges séculiers

que Jésus-Christ donné mission pour prê-
cher son Evangile, pour en expliquer le sens,
pour apprendre aux fidèles ce qu'ils doivent

croire il a prédit au contraire à ses apôtres
qu'ils seraient condamnés par les tribunaux,
maltraités et persécutés par les magistrats,

commeill'aétëlui-môme(~<!«A.x,17,18,etc.).
Mais telle a été la contradiction et l'arti-

fice des hérétiques de tous les siècles
lorsqu'ils ont espéré la faveur des magistrats,
ils leur ont attribué une autorité pleine et
entière de décider de la religion; lorsqu'ils
ont vu que cette autorité ne leur était pas
favorable, ils ont tâché de l'anéantir et de la

saper par !e fondement. Ce manège a été re-

nouvelé tant de fois, qu'il ne peut plus en

imposer à personne.

Jésus-Christ a placé lui-même la borne qui
sépare les deux puissances, en disant .RcK-
dez à César ce

qui est à César, e< à ~t'eM ce qui
appartient à Dieu; ni l'une ni l'autre ne

peuvent rien gagner à la franchir

MAGNÉTISME. Dans notre Dictionnaire de Théolo-
gie morale, nous avons donné une idée du magné-
«sme, tant sous le rapport doctrinal que sous le rap-
port pratique. Nous nous contenterons de rapporter
ici un fragment d'un rapport de M. L.-F. Cuërin
sur un ouvrage de M. t'abbe Loubert, ouvrage qui a
jeté du jour sur la question

L'homme, dit M. l'abbé Loubert, en dirigeant
sur son semblable le nuide étectro-nerveux, autrefois

appelé esprits animaux, détermine chez celui oui est
soumis à cette action une sécrétion plus abondante
des esprits animaux, une disposition spéciale du
fluide électro-nerveux auparavant comme à t'état
latent, et, par son fluide propre qu'il surajoute, ce-
lui qui agit peut exercer une attraction physique
comparable à l'action de t'aimant sur le fer doux.
Ces premiers phénomènes, abstraction faite des au-

tres, ont fait donner au principe de cette action de
t'homme sur son semblable le nom de magnétisme
animal, l'homme appartenant, par certain côté, au

règne animal. Mais t'bomme, cette intelligence unie
a des organes, aoima t-a~'oM~: et caro unus est AoMto,.
formant aussi un règne spécial, à part, ce principo
de l'action magnétique, chez t'Aom.tfe, a encore été

nommé, d'une manière ptus philosophique et ptus
chrétienne, magnétisme humain, non parce qu'il ne

reut être dirigé que sur l'homme, mais parce qu'il
est en t'Aomme et qu'il vient de l'homme. t

Après avoir défini le magnétisme, M. Loubèrt

pa~se à une question dont la -solution est purement
historique; c'est-à-dire que l'étude historique, at-

tentive, exacte, impartiale,est loin de nous montrer
Mesmer comme un jongteur et un charlatan. Nous

passons rapidement sur ces chapitres pour repré-
senter la quintessence d'autres plus importants.

< Si les ennemis du magnétisme aOirn'ent que le

magnétisme est MMt~'eH~m nt mauvais, hostile à ta
toi et aux mœurs qu'il n'y a pas de proportions en-
tre les causes connues et les effets; de nombreux
défenseurs intelligents du magnétisme, d'après <M

faits et les <M)!t'< o~ra/ement ~ooM~, assurent

que cette science, que cet art, comme toutes tes
choses humaines, n'est (;tt'acctde;t<e/~mM< nuisi-
ble, et que, bien comprise, sa doctrine est amie d&
la fui et de la moralité publique ét privée. Ils affir-
ment en outre que l'étude physioiogique et psycho-
logique de l'homme fournit des données M~Mf~
expliquer la causalité des faits «MMt ~en(ou
aussi mat ) qile noMs le faisons dans les autres <;««-
~"s <af/Ut' ici-bas. Les magnétiseurs tes plus
éclairés, les plus moraux, les plus chrétiens, ne se
constituent les défenseurs et les propagateurs que du.
magnétisme psycho-physiologique naturel, éctairé

par un spiritualisme modéré et franchement or-
thodoxe. En plus grand nombre que les autres ma-

gnétiseurs, ce n'est que ce magnétisme naturel

qu'ils fûnMt~Mf, qu'ils approuvent et qu'ils (,<etM<
tout à fois; ce n'est que par ce magnétisme qu'ils
réclament des franchises et des libertés iutelli-

gt'ntes et réglées. Ils tolèrent seulement, et a
cause du silence de t'Egtise, et à cause de la bonne
foi d'un grand nombre de personnes sérieusement

chrétiennes, le genre spécial de magnétisme dont
les magnétiseurs spiritualistes fM<~r~ prennent la
défense. Mais ils baissent, ils détestent, il abho-

rent, ils repoussent le magnétisme évidemment ma-

gique et diabolique: Ils se réjouissent même, jusque
un certain point, que plusieurs ne croient pas à celte
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puissance magnético-magtque et diabolique l'im-

piété et t'immoratité des dieux de l'époque actuelle

multiplieraient trcp les avides et nombreux initiés.

Les sages partisans du magnétisme et du somnam-

bulisme ont donc déjà des raisons assez fortes pour

se former une conscience pratiquement certaine sur.

la bonté et la moralité de leur science et de leur art

comparés à un autre genre de magnétisme, illusoire,

dangereux, ou même positivement mauvais et con-

damnable.

Voilà, selon nous, de la franchise on ne peut po-
ser plus clairement et plus nettement les questions.

Mais aux principes réllexes que l'auteur expose et

qu'il tire du témoignage des hommes a«en~M)tteM<

f~camin~, viennent encore se joindre pour le plus

grand nombre des amis du magnétisme, ces lumiè-

res que l'expérience seule donne, cette conviction

quc)'hn<'i<!<ae:e:<<e affermit. Ceux qui tes combat-

tent, que peuvent-ils opposer? Rien de tout cela.

lis se livrent à perte de vue et a priori, à une soif

Ma'oajce de <:nHM/)<~ qui n'est, sur aucune question,
satisfaite comme ils le voudraient ici, et qui engen-
drerait le ptus absolu et le plus désespérant scepti-

cisme, si l'on l'appliquait à n'importe quelle science.

t!s nous feraient douter que no.is puissions mouvoir

le bras, parce que nous ignurons af'so<tt')'M< le Mm-

nMt< lis s'obstinent à ne pas vouloir comprendre

que, la question étant à la fois physiologique et psy-
chologique, it ne suffit pas d'être théologien pour la

saisir sous toutes ses faces, et pour
la résoudre dé-

tin'tivement et complétement. Nous pensons que l'es-

timable auteur a parfaitement raison ici; et noua
approuvons complétement ce qu'il ajoute au sujet
des antagonistes du magnétisme humain. Ils nous

sont, en outre, dit-il, légitimement suspects, parce
qu'ils ont toujours dressé des consultations igno-
rantes d s premiers éléments du procès en litige, et

qu'aussitôt qu'une réponse leur est arrivée de Rome,
sans égard pour l'honneur du saint-siége, sans tenir

compte des paroles conditionnelles, proxt M;.o"'<"r,
ils t)nt faussé la conscience des detes en criant par-
tout et bien hant Lemagnétismeest définitivement et

absolument condamné. Mais la réponse du cardinal

Castracane à Mgr Gousset est venue faire jaillir la

lumière dans les ténèbres aux yeux des plus obsti-

nés. M. l'abbé Loubert n'énonce pas seulement ceci

il le prouve, et voici les points auxquels nous pou-
vons réduire son argumentation et qu'il croit pou-
voir rappeler avec indépendance et liberté aux pas-
teurs et aux fidèles

i" Rome ne s'est prononcée que sur des cas par-
<icM<ers, et n'a pas entendu juger le magnétisme e;t

<Ht-me))tf, ni prononcer sur son opposition à la foi et

aux mœurs 2° Mgr-Bouvier, évoque dù Mans. dit

qu'il n'oserait pas <e tdnntner, par conséquent qu'on

peut tolérer; 5° Mgr Gousset, archevêque deRmms,
affirme non seulement qu'un co~MMMr p<M<, mais

qu'M)t eott~ MMr doit tolérer; 4° Mgr Gousset a ob-

servé des faits par lui-mcme 5° plusieurs archevê-

ques évoques, supérieurs de communautés plu-'
sieurs prêtres, plusieurs confesseurs, ont coxM)~ oa

opproMU~, ou <JJ)'e l'usage du magnétisme, et ac-

cordé 1absolution à ceux qui s'en occupaient; 6° plu-
sieurs prètres ou ecclésiastiques s'en sont occupés

pins spécialement et plus directement en assistant à

des expériences, ou en en faisant eux-mêmes, ou en

consultant des somnambules pour eux ou pour d'au-

tres personnes malades, en se soumettant eux-mêmes

à la magnétisation, etc. b

De tous ces faits, et considérant encore, et par-
dessus tout, quoi qu'il en soit ait ~o'td du ma<j~~sme,

qu'un confesseur n'a pas le dro <, dans les matières

controversées d'imposer son opinion particulière à

son pénitent que son devoir est dé lui donner l'ab-

sol.ttion, alors même que, dans les choses libres et

débattues, le pénitent ne v~-ut pas se conformer af

t')gcnicnt de son confesseur et prendre t'opinion uut

parait à ce dernier plus probable et plus sûre ;–M.
t'abbeLottbert conclut à l'obligation pour te confesseur,
et cela siib gravi, sous peine de faute gràve, de tolérer

l'usage du magnétisme, et au ~rt< rigoureux et strict

pour le pénitent de redamer et d'obtenir t'absotu'.ion

qui lui est due, posées de pari el d'a!'<re les coudi-
tions établies, dans un autre endroit de son ouvrage,
pour éviter à tous l'illusion ou la mauvaise volonté.

< Si nous sommes assez heureux,, dit M. Loubert,

pour concourir, seulement en quelque chose, par ce
travail plus imparfait encore que le premier, à ob-

tenir ce que nous demandons en fmissant, une <oM.

rftMe < .teHt~ente ~< c/tari~t~, nous aurons servi suf-

fisamment h cause de la religion cette du
clergé,

des fidètes et de la science. La ret gion verra s'éten-

dre d'autant plus ses pacifiques conquêtes qu'et'c

t-pparaitra, comme elle est, seule amie de la )).T.<e,
de la scinde et de la liberté ~n<a6.'e. Le clergé ré-

clamera plus efficacement sa part légitime d'action

dans le mouvement providentiel du progrès et des
lumières, s'it montre qu'il saisit en maitre les har-

monies sublimes le la «'ne f~i ieuse et de la vérité.

MieNtt/x/u~. Les fidètcs seront ptus sûrement prému-
nis contre t'erreur, la charlatanisme, t'immoratité et

la superstition, s'ils retrouvt'ut les guides éclaires et

purs qui les conduisent et les dirigent dans ces voies

mystéricusesouits entrent souvent tctebaissée, parce

qu'une parole trop humainement légère est sortie de

lèvres sacrées et a compromis la dignité de sa. puis-
sance tutélaire la sagesse et la prudence de sa pa-
ternelle autorité, en disant ï'ot<< tt'Mt qu'illusion,

jb.'igterie, séduction dangereuse, superstition coupa-
ble, manoeuvres illicites et condamnées. Montrer le

mal où il n'est pas, c'est ne pas le faire voir où il est;
le montrer partout et toujours, c'est exposer a ne le

faire soupçonner nulle part et jamais. (~n m'a a~t'f!

OKe <o)« ej< faMj; et cnntitt~ (<a'i< le ma~))~ isme, dit

te fidèle; mais /<!< t'M <<emes t.M.t; et touché de nies

mains e<<te c'tose )tt)taccn <'< f<~ t' L<</M M<.
co:)tnte sur t Mt le r ste on 9'Mt t)'ott);e on m'a

<)'o))tp~. Et la conclusion lui est funeste, parce qu'elle
est trop absolue, trop génerate. Un excès amené un

autre exccs. L'ennemi de Dieu et des hommes est

l'instigateur p'tn i <t<et l'ami de tous les excès.

Notre auteur ajoute c La science enfin, si ce tra-

yait obtient son mo.tcste but, trouvera des esprits
éclairés par la fui, des cœurs viviliés par la charité,
des volontés fortincesoar les vertus chrétiennes et

les ténèbres épaisses des théories de l'impiété ter-

restre et grossière se dissiperont à l'instant comme

les vapeurs infectes et malsaines des marais fangeux
chassées par les rayons biénfaisants de ta lumière du
ciel. Et t'empirisme ëgOtstc ou imprudent, la spécu-

lation basse, dévorée de la soif de l'or, fera place à

l'observation généreuse .et mesurée, plus soucieuse

de la dignité de t homme et du chrétien, de sa santé

et de sa vie, que d'un métat qui dégrade ou d'une
phitanthropie qui n'est qu'un prétexte pour se passer
de Dieu, de son Eglise et des dons de sa grâce. Et la

faiblesse des volontés humaines et les chutes et les

souillures d'une moralité suspecte, énervée par l'a-

mour-propre et par son isolement de la vertu d'en;

haut, céderont l'empire à la modestie céleste qui

s'effraie de l'apparence du mat, qui l'évite avec sol-

*Iicitude,'qui sait «~<ra~<ent~< p~fune )utteoÙ!

vouloir combattre, c'est être dej) vaincu; qui sait

cependant accepter sans hésitation et sans crainte

ces dangers où le devoir nous appelle, où la charhé

nous demande, où la grâce d'eiat nous attend, où

Dieu nous veut, nous assiste et housfortifie, nous en-

richit de la sainteté de ses dons et les couronne en.

nous. Mais que nous ayons contribué ou non à.

quelque chose de tout cela nous offrirons toujours

à Dku et à son Eglise, à Jésus-Christ et à son vi-

caire sur la terre; notre intention à bénir, notra

œuvre à condamner ou à absoudre, notre soumission

a aecucittir, à sanctifier.
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JtM6'A~F7C-4y. Cantique prononcé par )a

sainte Vierge, lorsqu'elle visita sa cousine E)i-

sabéth (Luc. t, M). L'usage actuel de l'Eglise
est de le chanter ou de le réciter tous les

jours à vêpres.
Bingham pense, comme le Père Mabillon,

que cet usage n'a commencé dans l'Eglise
latine que vers l'an 506, parce que c'est dans

ce temps-là que saint Césaire, éveque
d'Arles, et Aurélien, son successeur,-dres-
sant une règle monastique, prescrivirent
aux moines de chanter ce cantique et le

Gloria in excelsis, dans l'office du matin

(Orig. ecclés.,1. XIV, c. 2, § 2 et 7). Mais Bin-

gham observe lui-même que l'usage de chan-

ter le Gloria in excelsis est beaucoup plus
ancien que ces deux éveques, et

qu'il
re-

monte aux premiers siècles de l'Eghse. Puis-

que la règle de saint Césaire et d'Aurélien

ne prouve pas que le cantique Gloria n'ait

pas été déjà chanté avant eux, il en peut
être de même du Ma~M/tco~. Il serait éton-

nant que ce cantique si sublime et si édi-

fiant, tiré de l'Ecriture sainte, et inspiré par
le Saint-Esprit, eût été négligé pendant que
l'ou chantait le Gloria in excelsis duquel
l'auteur est inconnu. Foy. DOXOLOGIE.

Nous faisons cette remarque, afin de mon-
trer qu'en fait d'antiquités, soit ecclésiasti-

ques, soit profanes, il y a du danger à s'en

tenir aux preuves négatives, à conclure

qu'une chose n'a commencé que dans tel

temps, parce qu'avant cette époque on n'en

voit point de preuves positives. C'est un ar-

gument très-faible et trop souvent répété

parles critiqu s protestants. Au sujet du

Magnificat, il y a du moins une preuve gé-

nérale c'est l'invitation que fait saint Paul
aux fidèles de s'exciter mutuellement à la

piété par des hymnes et des cantiques spiri-
tuels (.E'pA.,v, 1; Col., ni, 16). Saint Ignace,

qui a suivi de près les apôtres, en établit l'u-

sage dans l'Eglise d'Antioche. Socrate,

eccl., I. x!, c. 8. Il est à présumer que l'on
chanta par préférence ceux que l'on trouvait

dans l'Ecriture sainte, puisque l'on chantait
les psaumes or le Magnificat est de ce nom-

bre à tous égards il devait être préféré à ceux
de l'Ancien Testament. Foy. CANTIQUE.

MAHOMËTISME. Système de religion qui
.a pour auteur Mahomet, imposteur arabf,
né vers l'an 570, mort en 631. Quoique la

connaissance des fausses religions fasse par-
tie de l'histoire plutôt que de la théologie,
on a droit d'exiger de nous une' notion du

HMAom~tMMe. Les incrédules de noire siècle,

pour déprimer la vraie religion, se sont at-

tachés à justifier les fausses plusiéurs ont

tenté de faire l'apologie de Mahomet et de
ses rêveries; ils ont prétendu que sa religion,
tout absurde qu'elle parait, est néanmoins

fondée sur le même genre de preuves que
la nôtre qu'un mahométan raisonne aussi

sensément
qu'un chrétien, lorsqu'il croit sa

religion divine, et traite d'infidèles ceux qui
ue pensent pas comme lui. Quelques-uns
ont poussé l'entêtement jusqu'à soutenir que
te Ma~oHt~MMte est une rehgion moins im-

pure que le christianisme. Nous sommer

donc obligés d'examiner les caractères de

mission divine dont Mahomet à pu paraître
revêtu, et si la religion qu'il a établie porte

quelques marques de vérité. Le livre qui la

renferme est nommé .~cor<m, le livre par

excellence il est attribué à Mahomet c'est

la règle de foi de ses sectateurs, et ils en

adorent pour ainsi dire toutes les paroles.
C'est dans cette source même que nous exa-

minerons les caractères personnels du. lé-

gislateur de l'Arabie, la doctrine qu'il a en-

seignée, les moyens dont il s'est servi pour
l'établir les effets qu'elle a produits. Nous

-rougissons d'être réduits mettre le christia-

nisme en parallèle avec une religion aussi

absurde mais nous ne devons rien négli-

ger pour mettre dans tout son jour l'aveu-

glement et la méchanceté des incrédules,

Prideaux, dans la Vie de Mahomet; Maracci,

dans sa réfutation de l'Alcoran, et d'autres,

ont déjà fait cette comparaison mais nous

sommes forcés de l'abréger et de perdre
ainsi une partie de nos avantages.

Un de nos philosophes, qui a pris le ton do

législateur dans les choses qu'il entendait le

moins, a décidé que l'on ne doit pas dire

l'Alcoran, mais le Coran; et la plupart de

nos littérateurs ont humblement adopté cette

correction. Par la même raison il ne nous se-

ra plus permis de dire, alambic, alcade, alcali,

alchimie, algèbre, almanach, etc. tous ces

termes, empruntés des Arabes, portent l'ar-

ticle avec eux. Nous ne faisons cette remar-

que que-pour démontrer l'ineptie d'un person-

nage auquel on prodigue très-mal à propos
le titre de grand homme.

I. On prétend d'abord
que

Mahomet était

né dans une des plus anc!ennes tribus ara-

bes, que sa familleyavait tenu de tout temps
un rang distingué, qu'elle était chargée de

la garde et de l'inspection du temple de la

Mecque, édifice également respecté par les

chrétiens, par les juifs et par les idolâtres,

en mémoire d'Abraham, ou plutôt d'Ismaël,

son fils; que Mahomet avait donc plus qu'un
autre le droit de s'ériger en réformateur de

la religion des Arabes. Quand tous ces faits

seraient vrais, la conséquence serait encore

nulle. La réforme de la religion, à plus forte

raison l'établissement d'une religion nou-

velle, n'est pas un droit de fimille il faut,

pour cela, une mission du ciel: or, Mahomet

n'en avait point. II s'ensuit seulement de sa

naissance, que les Arabes étaient disposés à

1 écouter plutôt qu'un autre, et qu'i) avait

plus d'avantage qu'un autre pour leur en

imposer. Durant quinze ans, il s'enferina

tous les ans pendant un mois dans une ca-

verne du mont Héra, pour disposer ainsi les

Arabes à croire à sa mission; il ne s'annonça
d'abord que comme envoyé pour rétablir

l'ancienne religion d'Abraham, d'Ismaël, do

Jésus et des prophètes. En cela, il trompa

déj~ ses compatriotes la religion qu'il a éta-

blie n'est ni celle d'Abraham, ni celle des

Juifs, ses descendants, ni celle de Jésus

elle no ressemble à aucune des trois.

~m. des 7MMr., t. LVtIL in-12, p. 277, 279.

L'ignorance de Mahomet n'est pas un fait
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douteux; h se nommait lui-même <epropre
non-lettré; et

quand
il ne l'aurait pas avoué,

son livre en fait foi. Il est rempli de fables,

d'absurdités, de fautes grossières en fait

d'histoire, de physique, de géographie et de

chronologie. C'est un composé bizarre des

rêveries du Talmud, dé contes tirés des li-

vres apocryphes qui avaient cours dans l'O-

rient, et de quelques traditions arabes. Ma-

homet mit ensemble ce qu'il avait ouï dire à

des Juifs, à des hérétiques ariens, nestoriens,

eutychiens, et à ses compatriotes. Il savait

bien que ceux-ci n'étaient pas assez instruits

pour le contredire. Convaincu que leur igno-
rance.lui était absolument nécessaire pour

réussir, il défendit à ses sectateurs l'étude

des lettres et de la philosophie c'est un fait

avoué par les musulmans Brucker, JfM<.

~A: 1.111, p. 15. Cette défense fut exacte-

ment exécutée parmi eux pendant plus d'un

siècle, t~tdL, p. 21 et c'est en conséquence
de cette loi funeste que les califes firent

bru ter la riche bibliothèque d'Alexandrie et

toutes celles qui tombèrent entre leurs mains.

Aujourd'hui encore les mahométans détes-

tent l'imprimerie.
Les ennemis du christianisme peuvent-ils

le couvrir d'un pareil opprobre ? Vainement
ils disent que Jésus-Christ lui-même n'avait

fait aucune étude, qu'il choisi des igno-
rants pour ses apôtres, que saint Paul a dé-

cr~dité la philosophie. Jésus-Christ, éc!airé

d'une lumière divine, savait les lettres sans

les avoir apprises (JoaM. vn, 15). Souvent il a

confondu les docteurs Juifs. Il avait promis
le Saint-Esprit à ses apôtres, et il le leur a

donné en effet ils ont
prêché l'Evangile

dans le siècle le plus écla'ré qui fut jamais,
sous les yeux des sages d'Athènes et de Ro-

me, et en ont converti plusieurs. Jusqu'à

présent les incrédules n'ont pas réussi à
montrer des erreurs dans leurs écrits. Saint

Paul n'a décrédité que la fausse philosophie

qui égarait les hommes, comme eile aveugla
encore les incrédules. Partout où le christia-

nisme s'est établi, il a banni )a barbarie, et
les lettres ne sont encore aujourd'hui culti-

vées que chez les nations chrétiennes, foy.
LETTRES. Voila des faits aussi incontestables

que l'ignorance grossière de Mahomet et de
ses sectateurs. La eorruption de ses mœurs

n'est pas moins prouvée jamais homme n'a

poussé plus loin la luxure. Il ne se contenta

pas d'avoir plusieurs femmes, il s'attribua !e

privilège d'enlever celles d'autrui il abusa'
de ses esclaves, même d'une petite fille de huit
ans. H poussa l'impudence jusque vouloir

justiner ces turpitudes p.ir une permission'
formelle de Dieu, et forgea dans ce dessein
tes chapitres 33 et 36 de l'Alcoran. H ne res-
pecta ni l'âge, ni les degrés de parenté, ni
ta décence publique. Il prétendit qu'il lui

était permis de prendre, sur les dépouiHes
des ennemis, tout ce qu'd voulait, a'vant ië

partage; d'enlever -encore pour sa part le

cinquième du tout; de commettre des' meur-
tres dans fa viHe de~a Mecque de 'juger se-
tun sa volonté 'de recevoir des présents de
&es clients, matgré la défense de la toi de

partager les terres d'autrui même avant

qu'il s'en fût rendu maître; parce que Dieu

lui avait donné, disait-il, la possession Je

toute la terre. Gagnier.Fte de AfoAotKe~.tom.

II, pag. 323, 382, 38~, etc. JI ajouta encore

pour ses sectateurs le privilège de fausser

leurs serments, parce qu'il était lui-même

coupable de ce crime. Après avoir défendu

la fornication dans l'AIcoran il s'y livra, et

forgea le 66' chapitre, pour persuader que
Dieu le lui avait permis par une révélation.

Notes de Maracci sur ce.chapitre. Pour peu

que l'on ait lu son histoire, et que l'on ait

consulté' son livre, on voit que cet homme

était naturellement rusé, fourbe, hypocrite,

perfide, vindicatif, ambitieux, violent qu'un
crime ne lui coûtait rien pour satisfaire ses

passions. Ses sectateurs mêmes n'osent eu

disconvenir la seule excuse qu'ils donnent

est de dire qu'en tout cela Mahomet était in-

spiré de Dieu, comme si Dieu pouvait inspirer
des crimes.

Jésus-Christ a dit. hardiment aux Juifs

Qui de ~OMSHtecoKt)(MMcro de péché (Joan.,

vin, M) ? Jamais en eSet ils ne lui ont re-

proché autre chose que de faire de bonnes

oeuvres le jour du sabbat, de violer les tra-

ditions des pharisiens, de fréquenter les pu-
blicains et les pécheurs, de s'attribuer une

autorité divine, de se faire suivre par des

troupes de peuples; en quoi tout cela était-il

contraire à la loi de Dieu Ils t'ont condamné

.a mort, non pour avoir commis des crimes,

m is pour avoir assuré qu'il était le Fils de

Dieu: le juge romain lui-même attesta pu-

bliquement son innocence. Dans le Talmud.

et dans les autres livres des Juifs, il n'est

accusé de même que de s'être donné fausse-

ment pour la Messie. Ma)gré la malignité
avec laquelle les incrédul s de tous les siè-

cles ont examiné ses discou. s et toutes ses

aoions, ils n'ont jamais rien pu trouver qui
fat véritablement digne de censure. Ils ont

échoué de même à l'égard des leçons et de

la conduite des apôtres et quand nous n'au-

rions po!nt d'autres monuments pour justi-
fier l'es mœurs d s premiers chrétiens, le té-

moignage que P)ine le Jeune en rendit à

Trajan suffirait pour fermer la bouche à nos

adversaires.

Mais enfin, Mahomet a-t-il eu quelques

signes d'une mission divine? Non-seulement

il n'a point fait do miracles,maisil a déclaré

formellement qu'il n'était pas venu pour en

faire. Lorsque les habitants de la Mecque lui

en demandèrent pour preuve de sa mission,
il répondit que la foi est un don de Dieu, et

que les miracles ne persuadent point par

eux-mêmes; que Moïse et Jésus-Christ

avaient fait assez de miracles pour conver-

tir tous les hommes que cependant plu-
sieurs n'y avaient pas cru que les miracles

lie servaient qu'à rendre les incrédules plus

coupables qu'il n'était point envoyé pour
faire des miracles, mais pour annoncer les

prpmesses et les menaces de la justice di-

vine que les miracles dépendent de Dieu

seul, et qu'il donne à qui lui pl;ut le pou-

voir d'en faire. H ne pouvait t'as avouer
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plus clairement que Dieu ne lui avait pas
donné ce pouvoir. Maracci, Prodrom., n*

part., chap. 3. A la vérité, cela n'a pas em-

pêché ses sectateurs de lui en attribuer dps

milliers mais presque tous sont absurdes et

indignes de Dieu; personne n'a osé attes-

ter qu'il les avait vus, qu'il en était témoin

oculaire ces prétendus prodiges n'ont été

forgés que longtemps après la mort de Ma-

homel; iis ne sont conurmés par aucun mo-

nument, ne tiennent à aucune pratique, à

aucun dogme, à aucune loi du mahométisme

les premiers propagateurs de cette religion
ne les ont point allégués pour engager les

peuples a croire la mission de leur législa-
teur ils ont dit Croyez, sinon vous serez

exterminés. Aujourd'hui même, les maho-

métans un peu instruits désavouent les mi-

racles de Mahomet, M~K. des Inscrip., tom.

LVIII, in-12, p. 283 ils ne citent en preuve
de sa mission que ses-succès, qui leur pa-
raissent tenir du prodige: nous verrons ce

que l'on doit en penser. Mais le commun

du peuple croit fermement tous les préten-
dus miracles attribués à ce faux prophète.

Pour prouver les miracles de Jésus-Christ,

nous n'alléguons pas seulement le témoi-

gnage de ses disciples, témoins oculaires

des faits, qui disent « Nous vous annon-

çons ce que nous avons vu, ce que nous

avons examiné, ce que nous avons touché

de nos mains (Joan. t, 1); mais l'aveu forcé

des Juif- des païens, des premiers héréti-

ques intéressés à les nier, de Celse, qui a

vécu peu de temps après, et qui fait pro-
fession d'avoir tout examiné. Tous ont attri-

bué ces miracles ala magie: mais aucun n'a

osé s'inscrire en faux contre le récit des

apôtres. Ces miracles tiennent tellement à

notre religion, qu'il n'a pas .été possible de

l'embrasser sans les croire. Le plus grand de

tous, la résurrection de Jésus-Christ, est

couché 'dans le symbole il est attesté par
un monument érigé par les apôtres mêmes,

par la célébration du dimanche. Aucun de

c 's miracles n'est ridic le ou indigne de

Dieu ce sont des œuvres de charité, des

guérisons subites, des-aliments fournis à un

peuple entier, des résurrections de morts,

Je. don des langues accordé aux apôtres

.pour instruire toutes les nations, etc. Les

mêmes prodiges ont continué dans l'Eglise

primitive pendant plusieurs siècles. Lors-

que ceux de Mahomet seront attestés de mê-
me, nous pourrons consentir à les croire.

On ne peut donc en imposer plus grossiè-
rement que l'a fait un incrédule de nos jours,

lorsqu'il-a dit que les musulmans allèguent
des miracles de leur prophète les mêmes

preuves que nous donnons des miracles de

Jésus-Christ, ils croient, dit-il, que l'ange
Gabriel apportait à Mahomet des feuillets de

l'Alcoran écrits en lettres d'or sur du vélin

bleu,-parce que Abubekre, Ali, Aisha, Omar

et Otman, parents
ou amis de Mahomet, l'ont

ainsi certiSé à cinquante mille hommes

parce que cet Alcoran n'a jamais été contre-

dit par un autre Alcoran, et que ce livre n'a'a

jamais été falsifié parce que les dogmes et

ies préceptes qu'il contient sont la perfec-

tion de la raison, et parce que Mahomet est

venu à bout de soumettre à cette loi la moi-

tié de la terre.

Il est faux d'abord que les Mahométans

un peu instruits croient au prétendu mira-

cle de l'ange Gabriel il est encore faux que
les parents et amis de Mahomet se soient'

donnés pour témoins du fait et l'aient ainsi

attesté à cinquante mille hommes. Puisque

a~corart signifie le livre, il est f~ux que celui

de Mahomet n'ait pas été contredit par d'au-

tres livres; et de plus il se contredit lui-

même. Puisqu'il n'a jamais été fatsifié, rien
n'est plus authentique que l'aveu fait et ré-

pété par Mahomet, qu'il n'était pas envoyé

pour faire des miracles: aucune preuve ne

peut prévaloir à celle-là. Nous allons voir

que les dogmes, la morale, les lois, conte-

nus dans ce liv.'e, ne sont rien moins que

raisonnables, et que les succès de son au-

teur n'ont rien de merveilleux. Toutes les

prétendues preuves de ses miracles sont

donc nulles et fausses. Nous ne craignons

pas que l'on renverse de même celles que

nous donnons des miracles de Jésus-Christ.

II. Si nous examinons la doctrine, la mo-

rale, les lois de Mahomet, nous n'y verrons

aucune marque
de divini'é.

La profession de foi des mahométans se

réduit à treize articles, savoir: l'existence

d'un seul Dieu créateur; la mission de Ma-

homet et ladivin:té de l'Alcoran; la provi-

dence de Dieu et la prédestination absolue;

l'interrogation du sépulcre,'ou le jugement
particu!ier de l'homme après la mort; l'a-

néantissement de toutes choses, même des

anges et des hommes, à la fin du monde;

la résurrection future des anges et des hom-

mes le jugement universel; l'intercession

de Mahomet dans ce jugement, et le salut

exclusif des seuls mahométans; la compen-

sation des torts et des injures que les hom-

mes se sont faits les uns aux autres; un

purgatoire pour ceux dont les bonnes et

les mauvaises actions se trouveront égales

dans la balance; le saut du pont aigu, qui
conduit les justes .au paradis, et précipite

les méchants en enfer; les délices du pa-

radis, que les mahométans font consister

principalement dans les voluptés sensuelles;

enfin, le feu éternel de l'enfer. Reland.

CoM/cMton de foi des mahométans.

Il est évident que Mahomet n'est point

créateur de ces dogmes. II avait reçu des

Juifs et des ariens ceiuide l'unité do Dieu.

il l'entend comme eux, il nie que
Jésus-

Christ soit Fils-de Dieu; selon lui, D eu ne

peut avoir un Fils, puisqu'il n'a point de

femme telle est sa théologie. La prédesti-

nation absolue est une erreur des Arabes

idolâtres; Mahomet avait été idolâtre lui-

même ce dogme détruit la liberté de l'hom-

me et fait Dieu auteur du péché.
Les idées

grossières du pont aigu, de la balance des

œuvres, de la compensation des torts, des

plaisirs sensuels du paradis, sont des ex-

pressions métaphoriques d'anciens écrivains,

que Mahomet a prises à la lettre. L'Méan-
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tissement des anges et des hommes, et leur

résurrection, n'es.t qu'une rêverie; c'est le

dogme de la résurrection future mal entendu

et mal rendu par un ignorant. Il ne faut pas
croire que ces points do doctrine, bons ou.
mauvais soient clairement exposés dans l'Al-

coran; ifs y sont noyés dans un fatras d'er-

reurs, de fables, de puérilités etd'obscénités,
dont la plupart sont tirées du Talmud des

Juifs, des évangifes apocryphes et des his-

toires romanesques, qui, de tout temps, ont

été en vague dans l'Orient; et tout musul-

man est obligé de croire toutes ces absur-

dités comme autant de révélations sorties

immédiatement de la bouche de Dieu même.

Lorsque les incrédules ont voulu faire en-

visager le mahométisme comme une espèce
de déisme, ils en ont imposé aux personnes

peu instruites; aucun déiste voujrait-il si-

gner la profession de foi d'un mahométan?

li y a de la mauvaise foi à ne présenter que
ce qu'il y a de moins révoltant dans cette.

religion, et de laisser de côté le reste,
comme si Mahomet avait dispensé ses sec-

tateurs de le croire. il commence l'Alcoran

par déclarer que ce livre n'admet point de'

doute, et quune punition terrible attend

tous ceux qui n'y croient pas
La morale de cet imposteur est encore

plus mauvaise que ses dogmes; el!e prescrit
avec la plus grande sévérité des rit~s et des

actions extérieures, et semble dispenser ses

sectateurs de toutes les vertus. Les purin-
cations ou ablutions avant la prière, le pèle-

rinage de la Mecque, ]a circoncision, étaient

des usages anciens dans l'Arabie; Mahomet

les a conservés il y ajoute l'obligation de

prier cinq fois par jour, de faire l'aumône et

d'observer te jeûne du ramadan qui est de

vingt-neuf jours. Quant aux vertus inté-

rieures, comme l'amour de Dieu et du pro-

chain, la piété, la mortification des sens,

l'humilité, la reconnaissance envers Dieu,

la cunfiancc en sa bonté, la pénitence, etc.,

il n'en est pas question dans l'Alcoran; un

musulman croit fermement que, sans l'ob-

servation scrupuleuse et minutieuse du cé-

rémonial, le cœur le pins pur, la foi la plus

sincère, la charité la plus ardente, ne suf-

firaient pas pour le rendre
agréable

à Dieu;

mais que le pè~erinagiC de la Mec.,u ou

l'action de boire de l'eau dans laquelle a

trempé l'a vieille robe du prophète, ctfacent

tous les crimes. Observation sur la religion
<;< les lois des Turcs, c. 2.

Loin de faire aucun cas de la chasteté,

-Mahomet permet tout ce qui lui est le plus

opposé, la polygamie, le commerce des maî-

tres avec leurs esclaves, l'impudicité la-plus

grossière entre les maris et les femmes, la

dfberté de faire divorce et de changer de

femmes autant de fois que l'on veut. H n'a

pourvu, par aucune loi, au traitement des
esclaves, et n'a point condam'né la coutume

barbare de faire des eunuques. Il pcrm! t la

vengeance; la peine du talion, l'apostasie

forcée, le
parjure

en fait de religion; il dé-

cide que Fidoiâtrie est le seul crime qui

puisse exclure un musulman du bonheur

éternel. Il a fallu que les incrédules abju-
rassent toute pudeur, pour oser dire que le
mahométisme est moins impur que le chris-
tianisme. Lorsqu'ils ont voulu justifier la

polygamie et le divorce, parce que Moïse les
a permis, ils devaient se souvenir que ce

législateur y avait mis des Dornes, et que
Mahomet n'y en a mis aucune. La loi jmve
nepermett.nt point d'épouser des étrangères;
elle n'autorisait le divorce que dans Te cas
d'infidélité d'une femme; elle n'approuvait
pas le commerce des maîtres avec leurs es-
claves. Les autres lois juives n'étaient im-

posées qu'à une seale nation: la folie de
Mahomet a été de vouloir que les siennes
fussent données à tous les peuples.

Mais que diront nos philosophes toléran!s
Qe la loi que ce fanatique impose à ses sec-
tateurs ? « Combattez contre les infidèles jus-
qu'à ce que toute fausse religion soit exter-

minée mettez-les à mort, ne les épargnez
point; et lorsque vous les aurez affaiblis, a
force de carnage, réduisez le reste en escla-

vage, et écrasez-les par des tributs a (.4<co-
ran, c. 8, v. 12 et 39; c. 9, v. 30; c. 47,
v. 4). Il n'est point de loi plus saoée que'
celle-là aux yeux des musulmans; ils se
croient obligés.. en conscience, de détester
tous ceux qu'ils regardent comme infidèles,
les chrétiens, les juifs, les parsis, les In-

diens toutes les injustices, lr's extorsions,
les insultes, les avanies, leur sont permises,
leur sont même commandées à cet égard
c'est une des premières leçons qu'on leur
donne dans l'enfançe; et si 1 or n'avait pas
la vertu d'apprivoiser ces êtres farouches, il
serait impossible à quiconque n'est pas de
leur religion de demeurer parmi eux. Obser-
vations sur lu re<t</t'on et les lois des 2'Mrcs,

chap. 2, pag. 14 et suivantes. L'on a cepen-
dant osé écrire de nos jours et répéter vingt
fois, que les Tu. es sont moins intolérants
que les chrétiens.

Ce serait faire injure à la morale évangé-
lique que de la mettre en parallèle avec un
code aussi abominableque celuide Mahomet.

Ht. Comment donc a-t-il pu réussir? par
quels moyens a-t-il gagné des sectateurs?
C'est comme si l'on demandait par quels
moyens un fanatique. rusé, fourbe, violent,

armé, a pu subjuguer des hommes ignorants
et vicieux.

Il gagna d'abord ses femmes et ses parents
par l'ambition, par l'espérance d'acquérir la

supériorité sur les autres tribus arabes re-
connaître sa prétendue qualité de prophète,
c'était l'accepter pour maitre souverain.
Forcé de fuir de la Mecque, la cinquante-
troisième année de sa vie, Mahomet ae se

réfugia dans la ville de Médine qu'après
avoir reçu le serment de

soixante-quinze des

principaux habitants, qui s'engagèrent à le

défendre, et qui Jui tinrent ;arote. Depuis
ce moment jusqu'à sa mort, il ne cessa d'a-

voir les armes à la main; ces dix années ne

furent qu'une suite, de combats contre les

Arabes idolâtres et contre les Juifs, ou plu-
tôt ce fut un brigandage continuel, qui ne

Gt que s'augmenter après sa mort. Ses suc-
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cess"urs aovinrem souvera'ns de l'Arabie,
sous le nom de ca<t/M; et l'on sait de quoi

.les Arabes sont capables, lorsqu'ils sont ex-

cités par l'amour du pillage, toujours domi-

nant chez cette nation, fby. la Vie de.Mo/to-

met, par Maracci, et l'Histoire universelle des

Anglais, t. XV, in-&.

Leurs victoires cessent de nous étonner,

lorsque nous savons en quel état se trouvait

alors l'Orient. Les empereurs de Constanti-

nople, très-affaiblis, ne conservaient plus
dans les provinces qu'une ombre d'autorité

l'Asie n'était presque peuplée que de la lie

des nations; ce n'étaient plus ni des Ro-

mains ni des Grecs, mais un mélange de

toutes sortes de barbares, Thraces, Illyriens,

Isaures, Arméniens, Perses, Scythes, Sar-

mates, Bulgares, Russes; aucun de ces peu-

ples ne pouvait é~re fort attaché au gouver-
nement ni à la religion.

Le christianisme était divisé en
plusieurs

sectes qui se détestaient. Les ariens, les

nestoriens, les eutychiens ou jacobites, tous

divisés entre eux, se réunissaient pour dé-.
sirer la ruine du catholicisme, et les Juifs

avaient moins d'aversion pour les mahomé-

tans circoncis que pour les chrétiens.

Maîtres de l'Arabie, les califes subjuguè-
rent l'Egypte par la trahison des cophtes eu-

tychiens, mécontents des empereurs ces

schismatiques espéraient un sort meilleur

sous l'empire des mahométans, que sous la

domination des Grecs. Mais ils furent é.tran-

gement trompés, puisque insensiblement

ils ont été opprimés par les Arabes, et ré-

duits presque à rien. Les conquérants de

l'Egypte n'eurent besoin que de faire des

courses pour assujettir les cûtes df l'Afri-

que bientôt ils furent appelés en Espagne

par les fils s d'un roi goth, révoltés contre

leur père, et par te comte Julien, mécontent

de son roi. Dès ce moment-ils infestèrent la

Méditerranée par des flottes de corsaires;
ils envahirent successivement la Sardaignp,
la Corse, la Sicile, la Calabre; et dans la

plupart de ces expéditions, ils furent aidés

par les Grecs, ennemis jurés des Latins.

Dans toutes les capitulations, ils
promirent

de laisser aux peuples l'exercice hb)e e de la

religion chrétienne; mais ils n'ont tenu parole

que dans les lieux où les anciens habitants

ont conservé assez de force pour les y con-

traindre. Déjà ceux d'Espagne avaient passé
'tes Pyrénées ils allaient eng)outir la France,
si Charles Martel ne les eût arrêtés au com-

mencement du vin' siècle; et sans .les vic-

toires des princes normands en Italie, au

commencement du xt", ils auraient subju-

gué l'Europe entière, et l'auraient pour
toujours replongée dans la barbarie. Ce sont

les croisades des xn° et xni° siècles, et les

conquêtes des Portugais dans les Indes, qui,
en ôtant à cette puissance formidable la res-

source du commerce et des richesses, l'ont

enfin réduite au degré de faiblesse où nous

la voyons aujourd'hui.

Que des conquérants favorisés par les cir-

constances, qui présentaient l'Alcoran d'une

main et l'énce de l'autre aient établi le

MM/tom~t'sme oans une grande pa t)e du

monde, ce n'est pas la un prodige nous

chercherions vainement les contrées dans

lesquelles il a été
porté par des missionnai-

res. Ce n'est pas ainsi que le christianisme

a fait des progrès. Jésus-Christ et ses apô-
tres ont converti le monde, non en donnant

la mort, mais en la souNrant non en enle-

vant des richesses, mais en y renonçant;
non par l'épée, mais par la croix. Trois siè-

cles de persécutions, souffertes avec une pa-
tience invincible, ont enfin désarmé les en-

nemis de l'Evangile; mais les martyrs que
les mahométans ont envoyés au supplice
n'ont pu .adoucir leur férocité celle, des

barbares du Nord a céJé peu à peu aux in-

structions charitables des missionnaires;

mais celé des musulmans est encore la

même depuis mille ans.

IV. Quand on ne le saurait pas d'ailleurs,

il serait aisé de voir les effets terribles
que

le mahométisme a dû produire partout ou il

s'est établi, C'est ici surtout que les incré-

dules auraient dû faire le parallèle entre

cette religion funeste et le christianisme
mais ils n'ont eu garde de le tenter, leur

confusion aurait été trop sensible.

La corruption des deux sexes, I'vilisse-

m nt et la captivité des femmes, la nécessité

de les renfermer et de les faire garder par
des eunuques, la multiplication de l'escl.)-

vage, une ignorance universelle et incura-

ble, le despotisme des souverains, l'asser-

vissement des peuples, la d population des

plus belles contré s de l'univers, la haine

mutuelle et l'antipathie des nations, vo~la co

que le maAom~~me a produit constamment.

et continue de produire partout où il est do-

minant. Cette religion seule a fait périr plus
d'hommes que toutes les autres ensemble.

Ses sectateurs ont le cœur t-llement gUé,

qu'ils ne croient pas qu'un homme et une

femme puissent s'envisager l'un 1 autre sans

penser au-crime, ni se trouver seuls ensem-

ble sans se livrer à l'impudicité. Lorsque )e

christianisme régnait en Asie, les maris

comptaient sur la vertu de leurs femmes il

y régnait à peu près la même liberté quo

parmi nous, et les mœurs n'étaient pas pour

cela plus mauvaises. Ceux qui ont écrit

qu'en général les femmes turques, toujours

enfermées, ont les mœurs très-pures, ont

été mal informés en lisant les Observations

sur la re~tOM, les lois et ~e gouvernement
des Turcs, n* partie, pag. 6~, on verra de

quoi elles sont capables. Ce n'est. donc pas

le climat qui les corrompt, c'est la religion.

Dans l'Ethiopie chrétienne, les femmes ne

sont point renfermées, et on ne les accuse

pas de mauvaises mœurs. 11 en était de

même sur les côtes de l'Afrique, lorsque 16

christianisme y était établi.

Les mahométans, persuadés de la pré-
déstination absolue et d'un destin rigide,
ne

prennent
aucune précaution pour entre-

tenir la salubrité de l'air et prévenir .a con-

tagion ils se revêtent sans répugnance des

haijitsd'un pestiféré, laiss'nt pourrir les

cadavres des animaux dans les rue~. e~c
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Cette; paresse stupideà fait de l'Egypte !e

foyer continuel de la peste; l'entretient ha
bituellement dans l'Asie, la fait souvent re-

naître sur les côtes de l'Afrique et l'a

communiquée plus d'une fois à l'Europe en-

ti'ère.

Un des plus fougueux ennemis que le

christianisme ait eu dans notre siècle est t

forcé de convenir que si l'on n'eût arrêté

les
progrès du fanatisme des musulmans,

c'en était fait de la liberté du monde entier.

« Sous le joug, dit-il, d'un religion qui con-

sacre la tyrannie en fondant le trône sur

l'autel, qui semble imposer silence à l'ambi-

tion en permettant la votupté, qui favorise

la paresse naturelle en interdisant les opé-
rations de l'esprit, il n'y point d'espérance

pour les grandes révolutions l'esclavage
est établi pour jamais. » Montesquieu, après
avoir fait les mêmes observations, ajoute
« La religion mahométane, qui no parle que
de glaive, agit encore sur les hommes avec

cet esprit destructeur qui l'a fonJée.)'jE'~p)'!<
des lois, livre xxtv, chap. Bayle, en faisant

valoir les maximes de tolérance que Maho-

met avait d'abord établies, passé sous silence

la loi de persécuter qu'il iinposa ensuite à

ses sectateurs après avoir parlé des conven-

tions qu'ils ont toujours faites avec les chré-

tiens, de leur accorder la liberté do religion,
il est forcédeconvenirqu'ilsexercenttoujours
une persécution sou-de qui est souvent insup-

portable. Pensées sMr CoMM~e, c. 244. L'au-

teur anglais des Observations ~Mr la.religion et

le gouvernement des ~tM'c~ fait le même aveu,
et M. G'jys, dans son Voyage littéraire de la

Grèce, le confirme. Ces derniers, témoins

oculaires des faits, sont plus croyables que
ceux qui n'ont rien vu et qui ne s'étudient

qu'à tromper les lecteurs.

Le baron de Tott, dans ses ~motrcs pu-
bl és en 1784, a décrit le désordre qui rè-

gne dans les sérails de la Turquie, la cor-

ruption énorme des deux sexes, qui est un

eH'etde la polygamie; le dérèglement des

mœurs, le mépris des )ois, le despotisme du

gouvernement, l'abrutissement des hom-

mes, que le MM~oMt~Mtne a introduits par-
tout où il domine. Le ramadan, qui

est le

carême des Turcs, n'est pas fort rigoureux,
si ce n'est pour le peuple; chez les gens ai-

sés, c'est la mollesse qui s'endort dans les

bras de l'hypocrisie, et ne se réveille que

pour se livrer au plaisir 'de la bonne chère.

Un jeune Turc, qui avait assassiné son père,.
évita le supplice par argent, quoique sa

condamnation fût prononcée. Lés frères du

sultan sont renfermés dans le sérail, et on

leur donne des femmes mais s'ils ont des

enfants, on les'détruit. Ses filles et ses sœurs

sont mariées aux visirs et aux grands de

,l'empire; mais si elles mettent au monde

un enfant mâle, il doit être étouffe en nais-

sant c'est la loi la plus publique et la moins

enfreinte, etc.

Volney, dans son Voyage en ~-M et en

Egypte, fait en 1783 et 1785, prouve dé-

monstrativement que le gouvernement des-

potique des Tuics et tous les iléaux de l'es-

hI~111
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pëce humaine qu'il traîne à sa suite sont un

effet naturel et inévitable de la doctrine
insensée de l'Alcoran, tom. 11, c. M, pas.
432, etc.

P 8

On affecte de nous dire que )es mahomé-

tans ne disputent point sur la religion ils

sont trop ignorants pour le -faire ils croient
tout sur ta parole de leur prophète. Cepen-
dant il y a différentes sectes parmi eux. Ou-
tre celles d'Ali et d'Omar, qui rendent les
Turcs et )es. Persans ennemis irréconcilia-

bles, le prince Cantémir compte parmi eux

douze sectes hérétiques; d'autres les font
monter à soixante-douze ou davantage, et

muady Montague, dans ses Lettres, atteste
leur aversion mutuelle. Les incrédules, qui
veulent nous persuader que le mahométisme
est une religion de déistes, peuvent se con-

vaincre par là des salutaires effets que le
déisme produit dans Je monde. Si, parmi
les mahométans, l'on trouve encore quel-

ques vertus morales, elles viennent de leur

tempérament, et non de l'esprit de leur

religion celle-ci ne semble avoir été faite

que-pour étouffer jusqu'au moindre gë.rmo
de vertu.

Mais, disent nos adversaires, il n'est pas
question de savoir si le christianisme est

vrai; et si le nM/tom~Mme est faux si ]e

premier est fondé sur des preuves solides,
et le second sur des raisons frivoles il s'a-

git de voir si un mahométan est en état de

sentir cette diiféreuce, et de comprendre la
fausseté des prétendues preuves de sa reli-

gion si, en raisonnant de même, un Turc
n'a pas autant de droit de présumer la vé-
rité de sa croyance, qu'un chrétien en a de
soutenir la divinité de la sienne; si, en un

mot, les preuves de l'une ne doivent pas faire
autant d'impression sur l'esprit d'un igno-
rant que les preuves de l'autre. A cela nous

répondons que l'ignorance est un .vice par-
tout ou elle.se trouve; qu'elle doit pro-
duire sur tous les hommes !e même effet,

qui est ['erreur; que si elle ne le produit
pas, c'est par hasard. Un chrétien et un

turc; ignorants par leur faute, sont tous,s
deux coupables; )e premier résiste aux le-

çons de sa religion, qui lui ordonne de s'in-

struire, et qui. lui en donne les moyens le

second doit se défier de la sienne, dès qu'elle
le lui défend voi)à ce que le bon sens dicte
à tous les hommes. Il est donc absurde de

mettre en question si deux ignorants sont

exposés tous deux a se tromper, ou si des

preuves fausses peuvent faire autant d'im-

p~ession sur leur esprit que des preuves
vrai. s :.il est'ctair que le plus stupide
des deux sera ordinairement le plus excusa-

ble.

Laissons de côté l'ignorance et la stupidité,

parlons d'un homme raisonnable qui cherche

a s'instruire. Un Turc, 'depuis son enfance.

entend les docteurs musulmans attribuer

mille prodiges a Mahomet, vanter surtout :e

mcrveiDeux de ses succès, dire que chaque
verset de l'Alcoran est un miracle, etc. S'u a

.du bon sens; il doit demander qui a vu )e~

miracles du. prophète, examiner par q.els

1
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moyens il a réusst, enfin lire au moins l'Al

coran.Que doit-il penser, quand il verra que

Mahomet lui-même y déclare qu'iln'est pas
venu pour faire des miracles, qu'ils seraient

inutiles, etc. quand il se trouvera que per-

sonne ne les a vus, qu'aucun témoin n'à osé

dire; j'y étais ~~en~ quand il saura que le.

MMAotK~Mme s'est établi par des combats et

par des victoires sanglantes? Si après cet

examen, il croit encore aux miracles de Ma-

homet, sonerreurscra-t-elle encore inno-

cente et invincible ? et s'il ne fait pas cet

examen très-facile, à qui faut-il s'en prendre ? ?-

Ajoutons les absurdités, les crimes, les fables

dont ce livre est rempli, et jugeons s'il est

possible d'y ajouter foi sans avoir l'esprit.
aliéné. On dira q'je ç(S absurdités qui nous

révoltent ne font pas la même impression
sur .un Turc habitué à les respecter dès

l'enfance. Mais ce respect d'affection pure-
msnt machinal et non raisonne ne peut pas
servir d'excuse à la prévention et à l'erreur.

Quand on s'obstinerait à soutenir le contraire,

il s'ensuivrait seulement que l'ignorance et

l'erreur d'un maliom('tan peuvent être mora-

lement inviucibits; et cela ne prouverait
rien. Nous ne prendrons pas ]a peine dee

comparer cette disposition d'un Turc avec le,

résultat de l'examen que peut faire un chré-

tien des miracles de Jésus-Christ et des au-

tres motifs de crédibilité du christianisme

nous en avons parlé ailleurs.

Pour avoir une idée juste de Mahomet, de

son livre, de sa religion, il ne faut pas s'en

fier à la vie de ce personnage faite par le

comte de Boulainvilliers il avait copié sans'

discernement les auteurs arabes, et il semble.

n'avoir écrit que pour insulter au christia

nisme le comte de Bouneval, quoique apos-

tat, avait remarqué dans cet ouvrage plusieurs
fautes essentielles. Foy.le Foya<ye <<M~fO!re;

de la Grèce, par M. Guys, tom. 1, pag. M8.

La préface que !*ale a mise à la tête de sa

traduction anglaise de l'Alcoran, et que l'on

a.donnée dans notre langue avec la version

française de ce livre, par Durier ne mérite

pas plus de contiance que Boulainvil)iers..Cet
auteur anglais, qui paraît déiste, a dissimulé

les endroits de l'Alcoran qui révoltent da-

vantage il a fait un parallèle très-fautif des

tdis de Mahomet avec celles des Juifs il a

été solidement réfuté par les auteurs de

]'J?M<oït-e universelle, tome XV, in-~°. Celui

des Essais sur l'Ilistoire générale et des Ques-
tions sur <E'MC!/e<o~dt'e, a copié Sale et Bou-
ainviliiers; mais avec son infidélité ordi-

naine, il a voulu peindre Mahomet comme un

héros, et il a été copié à son tour par le

rédacteur de l'article MAHOMÉ-nsME de l'an-

cienne .ËMc</c!op~d!c ni l'un ni l'autre ne se

sont souciés de garder seulement la vraisem-

blance. Enfin le savant académicien qui.a fait

le parallèle entre Zoroastre, Confucius et Ma-

homet, ue nous paratt pas avoir parlé de ce

dernier avec assez de sincérité.

La ~te de Ma~otHc~, par Gagnier, et cène

qu'a faite Maracci, sont beaucoup plus fidèles;

ce dernier a donné une réfutation complète

>-

et très-solide de l'Alcoran Alcorani <e~<M~

universus, etc., Patavii, i698, in-fol. H- n'a-

vance rien qu'il ne prouve par les textes for-

mels de ce livre et par. le témoignage des

auteurs arabes; il avait étudié leur langue

pendant quarante ans. On peut consulter en

core avec sûreté les Afe'ntOtres de /4cad. des

jf)Mcrtp< tom. XXXII in-~°,ettom LViTl.in".

12, pag. 259 les Observations sMf religion,
les lois et <e gouvernement des Turcs <e~ Mem.

dM baron de Tott sur les Turcs, les Tartares

et les Egyptiens; le Fo!/a~e de ~Fo~tey, etc.

Quant aux brochures faites par des incrédu-

les qui professaient le déisme, et qui vou-

laient montrer que le mahométisme a les mô-

mes preuves que le christianisme, que les

défenseurs de l'une et de l'autre de ces re-

ligions raisonnent de même, ce sont des
productions trop viles pour qu'elles méritent

d'être citées. Outre le mauvais ton qui y rè-

gne, la mauva.se foi y éclate de toutes parts.
On y suppose, 1° que les seules preuves
ou les seuls motifs de crédibilité du chris-

tianisme, sont les prophéties et les miracles

de Jésus-Christ et des apôtres. Nous avons

fait voirie contraire à l'article CHRISTIANISME;
nous avons exposé en abrégé les autres

preuves, et il y en a plusieurs qui sont à la

portée des chrétiens les moins instruits. 2°

Les mêmes écrivains supposent qu'un simple
fidèle ne peut point avoir d'autres preuves
des miracles de Jésus-Christ et des apôtrls

que la tradition qui en existe parmi les chré

Uens, et la présomption qu'ils ont de la bonne

loi des témoins qui les ont rapportés qu'il
est donc précisément d;ins ld même cas qu'ut
musulman a l'égard des prétendus miracles

de Mahomet. Cependant la différence est pal-

pable. Ceux de Mahomet sont absurdes et

indignes de Dieu, un peu de bon sens suult

pour le comprendre il n'en est pas de même

de ceux de Jésus-Christ et des apôtres. Ceux-

ci sont tellement incorporés au christianisme,

qu'il ne peut pas subsister sans eux, au lieu

que le MMtAotHe~me est absolument indépen-
dant des miracles de Mahomet ce n'est point
là-dessus

que
les docteurs musulmans fon-

dent la venté de leur religion, et ils ne pour-

raient le faire sans contredire l'Alcoran. Les

miracles de Jésus-Christ et des apôtres sont

avoués parles ennemis du .christianisme,
sans en excepter Mahomet lui-même; non-

seulement les siens.ne sont
pas

avoués par
les sectateurs des autres religions, mais ils

sont désavoués par les mahométans les

plus sensés.
Une troisième supposition des déistes-est

qu'une preuve, pour être solide, doit être

égatement à portée des savants et des

ignorants, de ceux qui ont reçu une bonne

ou une mauvaise éducation. C'est une

absurdité. Il est évident qu'un ignoraut

ne peut pas avoir autant de preuves dé Te-

xistence de Dieu et de la religion naturelle

qu'un philosophe; plusieurs incrédules ont

même soutenu qu'un sauvage est incapable
d'en avoir aucune. Nous ne sommes pas de'

leur avis mais si un enfant avait: été élevo
v

dès le berceau es principes del'àtnéisme,

et infatué de tous les sophismes des athées
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sommes-nous bicn.sûrs que les preuves de

l'existence de Dieu ei de la religion naturelle

feraient beaucoup d'impression sur lui? Les

déistes n'ont pas vu que leuf prétention

tombe aussi directement sur la religion nà-

tureue que sur la religion révélée. En qua-

trième lieu, ils
supposent que la conviction

que nous avons de la sainteté de notre reU-

gion et des salutaires effets qu'elle Oj:ére

peut très-bien n-'être qu'un enthousiasme et

un effet de l'éducation, tout comme la pré-

vention qu'un Turc a conçue en faveur de la

sienne. Mais si le sentiment intérieur, le sens

commun, le témoignage de la conscience, lie

.prouvent, rien, quel moyen reste-t-il aux

hommes pour distinguer la vérité de l'erreur?

Voilà lepyrrhonisme établi. Querépondraun

déiste aux athées, lorsqu'ils lui soutiendront

que sa confiance aux preuves de l'existence

de Dieu et de la religion naturelle est un pur

enthousiasme et un effet de l'éducation ?2

Lorsque les écrivains sont assez aveuglés

pour ne pas voir ces conséquences, .ils ne

méritent pas d'être réfutés. Les réflexions

que
nous avons faites ne sont pas moins so-

ldes contre les.athées que contre les. déistes.

~OM. REL!GIO~ RÉVÉLÉE.

Quand nos incrédu)es modernes n'auraient

point d'autre turpitude à se reprocher que
d'avoir voulu faire l'apologie du MM~om~nM,

<!t d'avoir osé le comparer au christianisme,

..c'en serait assez pour les couvrir d'oppro-

bre aux yeux de tout homme sensé et

.instruit.

MAIN. En hébreu, et dans les livres'saints, ce

mot a autant de significations différentes qu'en

français, et la plupart sont métaphoriques.
La main signifie quelquefois la griffe des

animaux, .He< c. xvu, v. 37, David dit que
Dieu l'a tiré de la mm'K d'un lion et d'un ours.

Elle désigne le côté; ainsi nous disons, a

~<tHt droite, à main gauche. Elle marque l'é-

tendue,' parce que nous la désignons en éten-

dant les mains. ~a~n. cm, v. 25, la mer est

.appelée HMK/MMM Ct M)0<tOSMMtMMtM6M~ Elle

indique ce qui tient iieu de MtM'K et produit

Je même effet, un gond, une charnière, un

soutien..Ecc~a~. c. iv, v. 5, il. est dit d'un

paresseux qu'il ferme ses mains, o'est-a-dire

qu'il se tient les bras croisés ;_Elisée versait

Je l'eau sur les mains d'Elie, c'est-à-dire

.qu'il Je servait. Comme les coups de la main

servent à compter, et que l'on compte sur

les doigts, nous lisons que Daniel se trouva

dix ma:M~, ou dix fois plus sage que les

Chaldéens. ~fat'n. signifie en général faction

ou l'ouvrage. 77 Reg. c. xvnt, v. 13, la main

d'~&sa<om est l'ouvrage d'Âbsalon. Ps. vu, v.

t, si l'iniquité est dans mes mains, c'est-à-

dire dans mes actions. La Mai'M du Scigneur

exprime l'ouvrage, l'opération, la protection
de Dieu ou sa.puissance. Ps. xxu, la main dM

<j'~tt~e est la mort..Ce mot désigne aussi le

recours, les conseils, les services, le minis-

` tère d'une personne. David dit à une femme

La main de Joa<' est avec vous dans cette af-

faire, c'est-à-dire, il vous aide de sc~ conseils.

Abner dit à David MonMU'K sera avec vous,

je vous rendrai mes services. Dieu parie par

_` DfCTt~N. US THifOL. DOGMATIQUE. IH.-

fa MMMtdeMcise et des prophètes, ou par
I"ur ministère. l Pa'ft~ c. vi, v. 13, <« main

~M caH<t<j'Me~ est la fonction des chantres.

Conséquemment remplir les wst'Ms à quel-
qu'un. c'est le consacrer ou le destiner à un

ministère; pour consacrer un nouveau prê-

tre, on lui mettait à la ?iM!'tt lés parties de la

victime qu'il devait offrir. La main exprime

aussi la. possession; Dieu dit a Salomox

J'ôterai le royaume de la main de votre fils,

'iineie possédera plus. JoN~.c. m, v.35, il est

dit que Dieu a mis toutes ces choses dans ia

MMi'n' de son Fils, c'est-a dire dans sa puis-
sance et dans sa possession.

Le même terme se met pour toutes les

choses qu'expriment les divers gestes de la

main. Elever ses mains au Seigneur, c'est le

prier et l'invoquer. Lxvn, v. 31, il est dit

que l'Ethiopie étendra ses mains vers le Sei-

gneur, pour exprimer qu'elle l'invoquera et

lui fora des offrandes. Nais lever la main v~') s

Dieu, c'est jurer en son nom. Au contraire

lever la main contre quelqu'un, c'est lui ré-

sister et se révolter il est dit d'Ismacl que
saMtotM sera contre tous, et la main de tous

contre lui. Appesantir la main sur quelqu'un,
c'est l'affliger et le punir la retirer, c'est faire

cesser le châtiment lui tendre la main, c'est

le secourir; lui fortifier les mains, c'est

lui rendre la force et le courage. Jcrem. c. t,

v. 15, il est dit que )es nations se do?Mten<

ma!'M, ou font aihance entre elles. Les Juifs

disent qu'ils ont été obligés de ~om~er la MtNtx

aux Egytiens, ou de s'allier avec eux, pour
avoir du pain. Mettre la main sur sa bouche,

Job., c. XL, v. 33, c'est se taire et n'avoir

rien a répondre, ~atser ~a main en regardant

ie soleil, c'est l'adorer et lui rendre un cuite.

Laver ses mains dans le sang des pécheurs

c'est approuver le châtiment que Dieu leur

envoie, P~. LVII,
v. H, etc.o

MAiNs ( Imposition des ): To?/. iMpos'DOK.

MAITRE DES SENTENCES. Fo~ .ScoLAS

TIQUES.

MAJEURE. On nomme ainsi la troisième

thèse quedoit soutenir un bachelier en licence

dans la faculté de théologie de Paris, parce
qu'eDe doit renfermer plus de matière, et

durer plus longtemps que la wttMMre. Elle

do;t durer dix heures elle a pour objet la

seconde et la troisième partie de la Somme de.

saint Thomas, et renfermé tout ce qui a rap-

port à l'histoire de la religion, par conséquent
la critique sacrée et l'histoire ecclésiastique.

Fo~.DEGRÉ.
MAJOR1STES ou MAJORITES, disciples de

Georges Major, professeur dans l'académie

luthérienne de Wi) temberg en 1556. Ce théo-

logien avait abandonné les 'sentiments de

Luther .sur le libre arbitre, et suivait ceux du
Mé!anchton, qui sont plus doux, et il les

poussait beaucoup plus loin. Non-seulement

il soutenait, comme ce dernier, que l'homme

n'est pas purement passif sous i'imp'jlsien
de la grâce, mais qu'il prévient meme~a grâce

par des prières
et de bons désirs.; il renouve-

lait ainsi l'erreur'des semi-pélagicns. Pour

qu'un infidèle, disait-il, se convertisse, ilfa~t

qu'il écoute la parotede-Dieu qu'il la com.

J!3
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prenne, qu'i!
en reconnaisse la vérité; or, tout

ce)a est 1 ouvrage de la-volonté alors il de-

mande )es lumières du Saint-Esprit, et .il les

obtient. Mais il est faux que sentir la vérité

de la parole de Dieu, et demander les lu-

mières du Saint-Esprit, soit l'ouvrage de la

volonté seule elle a besoin pour cela d'être

prévenue par la grâce. Ainsi l'enseigne l'Ecri-

ture sainte, et l'Eghse l'a ainsi décidé contre

les sémi-pélà3iens qui attribuent à l'homme

seul les commencements de la conversion et

,du salut.

-Major soutenait aussi la nécessité des bon-

;nes'œuvres pour être sauvé, au lieu que,

suivant Luther,'les bonnes œuvres sont seu-

lement une preuve et un effet de la conver-

sion; et non un moyen de salut. Plusieurs

autres discip!es'de Luther/non contents

d'abandonner de même ses sentiments, se

sont jetés, comme Major, dans l'excès opposé,
sont devenus pélagiens ou semi-pëlagiens il

en à été de même des sectateurs de Calvin.

~0< ARMINiEK.

MAL. Nous avons eu et nous aurons en-

core plus d'une fois occasion de remarquer
que la. question de l'origine du mal a été,

dans tous les temps, .l'écueil de la raison hu-

maine. Comment un Dieu créateur tout-puis-

sant, souverainement bon, a-t-il pu produire
du NMt~ dans le monde ? Telle est la difficulté

a laquelle il faut satisfaire. Il n'en est aucune

qui ait donné lieu à un plus grand nombre

d'erreurs. Elle à contribué beaucoup à faire

imaginer p'usicurs dieux ou génies artisans

et gouverneurs du monde, dont les uns

étaient bons et les autres mauvais, et qui
avaient mis chaéun leur part dans la con-

struction de l'univers. A la naissance de la

philosophie chez les Orientaux, les raison-

neurs réduisirent ces dieux ou génies à deux,

dont l'un avait fait le bien, l'autre le mo<.

Chez les Grecs, les philosophes se partagè-

rent. Les stoïciens attribuèrent le mo< à la

fatalité,'a la nécessité -de toutes choses, à

l'imperfection essentielle d'une matière étcr-

nelle Dieu, qu'ils envisageaient comme

l'âme du monde, était, selon leurs idées, dans

l'impuissance d'y remédier. Platon et ses dis-

ciples en rejetèrentia faute sur la maladresse

et l'impuissance des dieux inférieurs qui
avaient formé et gouvernaient le mondé

cela né disculpait pas le Dieu souverain de

s'être servi d'ouvriers incapables de mieux

faire. Les épicuriens attribuèrent tout au ha-

sard, soutinrent que les dieux, endormisdans

un parfait repos, ne se mêlaient point des

choses d'ici-bas.. De ces différentes opinions

sont nées, dans la suite, les diverses hérésies

(lui ont affligé l'Eglise. La didiculté de la

question paraissait augmentée, depuis que

la révélation avait fait connaître le ?Mt< sur-

venu dans le monde parla chuté du premier

'homme. Comment se persuader que Dieu,

qui avait laissé tomber la nature humaine,

ait eu assez d'affection pour elle pour s'in\

carner, souffrir et mourir, afin de la relever

(;t de la sauver? Presque tous attaquèrent la

réalité de l'incarnation; les valentiniens re-

nouvelèrent le polythéisme de P'atou, mul-

tiplièrent à discrétion lestons o\t génie:

gouverneurs du monde. Les marcionites, et

ensuite les manichéens, les réduisirent à

deux principes, l'un bon et auteur du bien,
l'autre méchant par nature et cause duma~.

Plusieurs renouvelèrent la fatalité des stoï-

ciens, et crurent comme eux la matière éter-

nelle. Pélage, pour ne pas donner dans les

excès des manichéens, sou!int que les maux

de ce monde sont la condition naturdte da

l'homme, et non la peine du péché originel.
Pour répondre aux manichéens, qui objec-
taient la multitude des crimes dont le mon )o

est rempli, il prétendit qu'il ne tenait qu'à
l'homme de les éviter tous, et de faire con-

stamment le bien, sans avoir besoin d'aucun

secours surnaturel. Les prédestinatiens et

leurs successeurs crurent trancher le nœud

de la difficulté, en attribuant tout à la puis-
sance arbitraire de Dieu, sans se mettre en

peine de la concitier avec sa bonté. De es

chaos d'erreurs sont sortis, dans ces derniers

temps, les divers systèmes d'incrédulité; et

dans le fond, ce ne sont que les vieilles opi-
nions ramenées sur la'scène. On a renouvelé

de nos jours toutes les objections des épicu-
riens et toutes celles des manichéens contre

la Providence divine, soit dans l'ordre de fa

nature, soit dans l'ordre de la'grâce; Bayle

s'estappliqué à les faire valoir.Les sociniens

révoltés contre les blasphèmes des prédesti-.

nateurs, sont redevenus pélagiens. Les déis-

tes ont principalement argumenté surl'épa!

gnc avec laquelle Dieu a distribué les dôns

.de la grâce et les lumières dela révélation

ils n'ont pas vu qu'ils faisaient cause com-

mune avec les athées, qui se plaignent de en

'que Dieu n'a pas assez prodigué aux hom-

mes les bienfaits de la nature. Les indiffé-

rents, qui sont le très-grand nombre, inca-

pables de débrouiller ce chaos, ont conclu

qu'entre
le théisme et l'athéisme, &ntre la re'

hgion et l'incrédulité, c'est le goût seul, et

non la raison, qui décide.

La question de l'origine du mal,, si terri-.

ble en apparence, 'est-elle donc réellement

insoluble? EUe ne l'est point quand on prend.
la précaution d'éclaircir les termes, et que

l'eu y attache une idée nette et précise. C'est

ce que L.s philosophes n'ont fait ni dans. les

siècles passés, ni dans le siècle présent
nous espérons de le démontrer mais il faut

voir auparavant de quelle manière la diffi-

culté a été résolue par
les anciens justes,

qui ont été les premiers philosophes et les

premiers théologiens.
.1

A proprement parler, cette question fait

tout le sujet du livre de Job de l'aveu des

savants, ce livre a près de quatre mille ans

d'antiquité. L'erreur des amis de Job. était

de penser qu'un Dieu bon et juste ne peut

affliger
les hommes, à moins qu'ils ne l'aient

mérué par leurs crimes. lob réfute ce faux

préjugé c'e~t un juste souffrant qui fait l'a-

poIogiedeIaProvidence.–l°Le
saint patriar-

che fait parler Dieu lui-même, ppurappren-.

dre aux hommes que sa conduite et ses des-.

seins sont impénétrables, et qu'il- n'en do~

cjtupté à personne 11 leur demande qui lui
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a servi de conseiller et de guide dans la ma-

nière dont il a arrangé l'ouvrage de la créa-

tion (c. ix, v. 38; c: x, xu, xxv, xxxm, etc.).
De là nous tirons déjà deux conséquences
la première, que les mêmes raisons

qui jus-
tifient D:eu sur le degré de bien ou de mal,

de perfection ou d'imperfection qu'il a donné

-aux créatures, le justifient aussi sur la quan-
tité de biens et de maux, de bonheur ou de

souffrance qu'il leur distribue la seconde,

que les notions que nous tirons de la con-

duite et de la bonté des hommes ne sont

'pas applicables a la bonté et la conduite de

'D!eu.-Ndus prouverons la vérité de ces deux

réflexions. 2° Job pose pour principe que
t homme est souillé parle péché dès sa nais-.

sance. « Qui peut, dit-il, rendre pur l'homme,

formé d'un sang impur, sinonDieu seul? »Que

1 homme n'est jamais exempt de péché aux

yeux de Dieu (c.ix, v. 2~ c. tv, v. 1). Les

afflictions qu'il éprouve peuvent donc tou-

jours être un châtiment, et servir à l'expia-

tion de ses iautes.–3° II soutient que Dieu dé-

dommage ordinairement en ce monde le juste

afiligé, et punit l'impie insolent dans la pros-

périté cette vérité est confirmée par les bien-

faits dont Job lui-même est comblé sur la

lin de ses jours (c.xxt,xxiv, xxvn, xm).

~.° II compte sur unè récompense après la

mot t. « Quand D eu m'ôteraitia vie, dit-il,

j'espérerais encore en lui. Je sais que mon

rédempteur est vivant qu'au dernier jour
je me relèverai de la terre, et 'que je verrai

.mon .Dieu dans nia chair. Les leviers de

ma bière porteront mon espérance, elle re-

posera avec moi dans la poussière du tom-

,beau. Accordez, Seigneur, à l'homme con-

damné à mourir, quelques moments de re-

pos, jusqu'à celui auquel il attend, comme

'le mercenaire,le sa)airede son travail(c. xm,

xtv, xnv, xtx, etc.). H

De cestrois dernières vérités, il s'ensuit

qu'il n'y a point de mal pur, de mal absolu

daTis le monde, puisqu'il doit en résulter un

très-grand bien, savoir l'expiation du péché
.et un bonheur éternel.

David,, après avoir avoué que la prospérité
-des méchants est un mystère.et une tentation

-continueUe pour les gens de bien, se-conso-

'lait.de même en réfléchissant sur là fin der-

.nière des méchants (f~a~. Lxxn,v. 17). Sab-

.mon, dans l'Ecclésiaste, après avoir allégué
ce scandale, concluait que Dieu jugera le

-juste et l'impie (Ecc<M., iv, vin, ix). Mais

Jes philosophes ne sont pas satisfaits de ces

.réponses; c'est à nous de prouver qu'elles
sont solides et qu'elles résolvent pleinement

~.difficulté..
En premier lieu, l'on distingue des maux

.de trois espèces le mal que l'on peut ap-

:peler M!~sp&M'<j'Me,cë sont les imperfections

des créatures; le mal physique, c'est la dou-

leur, tout ce qui afflige les êtres sensibles

et les rend malheureux; le mal M:o?'a/ c'est

le péché et les peines qu'il traîne à sa suite.

Si les imperfections des créatures et leurs

péchés ne les faisaient pas souffrir, uu phi-

losophe ne les envisagerait pas comme des

'maM.r. Le mal physique ou la douleur est le

principal objet des plaintes Dieu, sans doute

aurait rendu les créatures plus parfattes, s'il

avait voulu les rendre plus heureuses. Un

auteur anglais a fait voir que les deux der-

nières espèces de maux dérivent de !a. pre-

mière, et que, dans le fond, tout se réduit à

l'imperfection des créatures. (Ecrits pMM:~

~OMWo/bMd.~eZ?o~e,tomeV,pag. 205, etc.)
-En second lieu, l'on s'obstine à prendre Je

bien et le mal dans un sens absolu, au lieu

que ce sont des termes purement relatifs, et

qui ne sont vrais que par comparaison. Le

bien parait un maHorsqu'on )e compare à ce

qui est mieux, parce qu'alors il renferme une

privation et il paraît un mieux, quand
on 1~

compare à ce qui est plus mal. Ainsi, quand
on dit qu'il y a du mnt dans le monde, cela

signifie seulemént qu'il n'y a pas autant de

&:e~qu'U pourrait y en avoir. Quand on de-

mande pourquoi il y a du m~, c'est comme si

l'on demandait pourquoi Dieu n'y a pas
m's un plus grand degré de bien; et

la question ainsi proposée fait déjà tom-

ber par terre la moitié des objections.
–En troisième lieu, l'on compare la bonté do

Dieu jointe à un pouvoir infini, avec la bonté

de l'homme dont le pouvoir est très-borné;

c'est une comparaison fausse. Un homme

n'est pas censé bon, à moins qu'il ne fasse

tout le bien qu'il peut; il est absurde, au

contraire, que Dieu fasse tout <e bien qu'il

peut, puisqu'il en peut faire l'infini. L'in-

fini actuel est une contradiction, puisqu'une

puissanceinfinie ne peut jamais être épuisée.

Les divers degrés de bien que Dieupeutfane e

forment une chaîne infinie. Qui fixera le de-

gré auquel la bonté divine doit s'arrêter ?

Fo! BON, BONTÉ.

Il est bien singulier que ces deux sophis-

mes, entés l'un sur l'autre, aient tourné tou-

tes les têtes philosophiques depuis Job jus-
qu'à nous. Les Pères de l'Eglise ont mieux

raisonné. Tertullien, dans ses livres contre

Marcion et contre Tfermo~Tte; saint Augustin

dans ses écrits coMtre les manichéens; Théo-

doret, dans son Traîne Providence, ont

très-bien saisi le point de la question ils

n'ont pas été dupes d'une double équivoque.

Ils ont posé pour principe que le mal n est

que la privation
d'uu plus grand bien, et

qu'en raisonnant toujours
sur le mieux, nous

ne trouverons jamais le point auquel il fau-

dra nous fixer. Faisons donc l'application de

ce principe aux trois espèces de maux quo

l'on reproche à la Providence.

Tout être créé est'nécessairement borné,

par conséquent imparfait le mal m~~y-

s~Me est donc essentiellement inséparable

des ouvrages du Créateur. Quelque parfaito

que soit une créature, Dieu peut en aug-

menter à l'infini les perfections; à cet

égard, elle éprouve toujours une privation.

Au contraire, quelque imparfaite qu'on la

suppose, dès qu'etle existe, elle a reçu

quelque degré de bien ou de .perfection.

quelque qualité qu'il lui est bon d'avoir. Il

n'en est donc aucune dont l'existence puisse

être envisagée comme absolument mau-

vaise, comme un mal pur et p~iHf, aucuue
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n'est imparfaite que par comparaison avec

un autre être plus parfait la perfection
-absolue n'est qu'en Dieu. Si' une créature

quelconque a lieu de se plaindre, parce qu'il
en est d'autres auxquelles Dieu a fait plus
de bien, el'e a lieu aussi de se féliciter et

de le remercier, puisqu'il en est d'autres

auxquelles il en a fa't moins. Où est donc

ici le fondement des plaintes et des murmu-

res ? Pour ne par'er que de nous, on con-

vient aussi que tout homme est content de

soi;, il n'est donc pas aisé de concevoir en

quelle sorte il peut être mécontent de Dieu.

Prétendre qu'un Dieu bon n'a pas pu don-

ner l'être a des créatures imparfaites, c'est

soutenir que, parce qu'il est bon, il n'a pu
rien créer du tout. Le parfait absolu est

l'infini. Dieu pouvait, sans doute, créer l'es-

pèce humaine plus parfaite qu'elle n'est,

puisque, dans le nombre des individus, les

uns sont moins imparfaits que les autres;
mais si l'espèce entière n'a aucun sujet de

se plaindre de la mesure des dons qu'elle a

reçus, comment chaque individu peut-il être

mécontent de la portion qui lui est échue ?

Aussi Bayle a été forcé de passer con-

damnation sur l'article du n!a<t?t~a?~Me;
il est convenu qu'il n'y aurait rien à objecter
contre la bonté de Dieu, si l'imperfection
des créatures ne les rendait pas méconten-

tes et malheureuses. Mais si ce que nous

appelons malheur ou ~oM//ronce est une

suite inévitable de l'imperfection.de l'espèce,
comment l'un peut-il fonder un méconten-

tement plus juste que l'autre?

Passons donc à la notion du t?M~p/</ue,
0:.i du malheur. Nierez-vous, me dira-t-on,

qu'un instant de douleur, même la plus

légère, soit un mal réel, positif et absolu?

Oui, je le nie, parce qu'il est absurde de sé-

parer cet instant d'avec le reste de son exi-

stence habituelle qui est un bien; cet instant,
considéré sur la totalité de la vie, n'est que

ta privation d'un bien-être continuel ou d'un

bonheur habituel plus parfait. Un instant de

douleur légère est sans doute préférable à

une douleur plus vive et plus longue; si l'on

dit qu'il s'ensuit seulement
que

l'un est un

moindre mal que l'autre, j'en conclus de

même qu'un bien-être habituel, coupé par
un instant de douleur, est un moindre bien

que s'il était cons'ant, mais
que

ce n'est

point un MM~positif ni un malheur absolu.

Dans une question aussi grave, il est bien

tidicule d'argumenter sur des mots.

Un écrivain tf.ès-sensé. et très-instruit

'vient de soutenir avec raison qu'il n'y a pas
un seul des maux de la vie qui ne soit un

bien à plusieurs égards; il n'en est donc

aucun qui soit un mal pur et absolu. JB~Mde

de/a?MtMre,tom. I, pag. 605: Un autre a

très-bien fait voir que les. besoins dé

l'homme sont le principe de .ses connais-

sances, de ses plaisirs, le fondement de la

vie sociale et de la. civilisation nulle vo-

lupté, dit-il, sans désir, et nul désir sans

besoin. Le plus stupide des peuples, serait

celui dout.tous~les besoins seraient satisfaits

saus amcun travail. Origèue faisait. déjà ces

observations, contra Ce~M?H, lib. iv, n. 76,
et il les corifirmait par un passage du !ivre

de l'Ecc~îa~<Me, c. xxxix, v. 21 et 2S.

Soutiendra-t-on qu'un homme qui a vécu

quatre-vingts ans, et qui n'a éprouvé dans

toute sa vie qu'un instant de douleur légère,
a été malheureux qu'il a droit de se

plaindre, que
ce seul instant forme une ob-

jection invincible contre la bonté infinie do

Dieu? Bayle a osé avancer ce paradoxe, et

tout incrédule est forcé de l'adopter. Qui
de nous, en pareil cas, ne se croirait pas
très-heureux et obligé de bénir la Provi-

dence ? Entre le bonheur parfait et absolu

qui est l'état des saints dans le ciel, et le

MM~cMf absolu qui est le supplice des

damnés, il y a une échelle immense d'éta's

habituels qui ne sont bonheur ou malheur

que par comparaison, et il n'est aucun de

ces degrés dans lequel Dieu ne puisse placer
une créature sensible sans déroger à sa

bonté infinie; ~oy. BoNHEUR.
0

Bayle et ses copistes disent
qu'un Dieu

infiniment bon se devait à lui-même de

rendre ses créatures heureuses; jusqu'à quel

point.? Toute créature est censée heureuse,

quand on compare son état a un é!at p'us

malheureux, et elle est malheureuse quand
on la compare à un état meilleur. On ne

prouvera jamais que l'état habituel des créa-

tures, mélangé de biens et de maux, de

plaisirs et de souffrances, plus ou moins,
soit un malheur absolu, un état pire que le

néant, et dans lequel un Dieu bon n'a pas

pu placer ses créatures. Saint Augustin &

soutenu le contraire contre les manichéens,

et on ne peut rien lui opposer de solide. En

raisonnant sur le principe opposé, un incré-

dule s'est trouvé réduit dire qu'un ciron

qui soM/~fe anéantit la Pro~ï~cKce.

Ici, comme nous l'avons déjà remarqué,
la révélation vient au secours de la raison

et justifie la Providence; elle nous fait re-

garder les maux de ce monde comme la

moyen de mériter et d'obtenir un bonheur

éternel ces maux ne sont. donc qu'un in-

stant en comparaison de l'éternité. Consola-

tion que n'avaient pas les anciens philo-

sophes, que les hérétiques ont oubliée, et

que
les incrédules ne veulent pas recevoir

c'est donc leur faute, et non celle de Dieu,.

si c'est pour eux un malheur de, vivre. Une

béatitude qui nous serait assurée sans souf-

frances précédentes et sans mérites, serait,

si l'on veut, un plus grand bienfait que celle

qu'il faut acheter par la vertu et par les

souffrances mais s'ensuit-il que Dieu n est

pas bon parce qu'il ne nous rend pas
heureux de la manière dont nous voudrions

l'être? Il n'est pas question de savoir si nous

sommes'contents ou non de notre sort, mais

si nous avons un juste sujet de nous plaindre
le mécontentement injuste est un trait d'in-

gratitude, ce n'est donc qu'un crime de plus..
Job sur son'fumier bénissait Dieu; Alexan-

dre, maître du monde, ù'était pas satisfait.

Saint Paul se réjouissait dans les souffrances

un .épicurien blasphème contre la Divinité,

parce qu'il ne peut pas goûter assez de
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plaisirs.
Prencnons-nous pou:' juges ûe a

bonté divine des voluptueux insensés, plutôt

que des urnes vertueuses ? C'est ici le cas de

.dire que c'est le goût qui décide, et non la

raison mais un philosophe doit prendre
la raison pour guide, plutôt qu'un goût dé-

prave.
Le Mo~'morc~ semble d'abord former une

plus grande difticulté. Comment un Dieu

bon a-t-il pu donner à l'homme la liberté

de pécher, ou le pouvoir, de, se rendre éter-

nellement malheureux? Il ne pouvait lui

faire un don plus funeste, surtout sachant

très-bien que l'homme en abuserait. Mais il

n'est pas vrai que la liberté soit seulement

le pouvoir de pécher et de se rendre mal-

heureux c'est .aussi le pouvoir de faire le

bi:'n et de s'assurer un bonheur éternel

un de c~s deux pouvoirs n'est pas moins

essentiel à la liberté que l'autre. Une naturs

impeccable, une vo!onté déterminée invin-

ciblement au bien, serait sans doute Hte!

lettre qu'une liberté telle-que la nôtre; mais

il ne s'ensuit pas que celle-ci est un mal,

un don pernicieux et funeste par lui-même.
Entre le M:e!'«cMr et le mal, il y a un milieu

qui est le bien:: c'est encore la réponse de

saint Augustin. Il s'ensuit seulement que
le libre arbitre est une faculté imparfaite.
Dieu aide la volonté. de 1 homme par des

grâces plus ou moins puissantes et abon-

dantes, ce sont toujours des bienfaits; l'a-

bus que l'homme en fait n'en change point
la nature; il ne faut pas confondre le don

avec )'abus celui-ci est libre et volontaire,
il vient de l'homme et non de Dieu.

Bayle.et les autres incrédules n'ont pu
obscurcir ces notions que par des sophismes.
ils disent. 1° que c'est le propre -l'un ennemi

d'accorder un bienfait dans les circonstances

danslesquelles il prévoit que l'on en abusera;

qu'un père, un ami, un médecin, etc., se gar-
dent bien de mettre entre les mains d'un en-

fant ou d'un malade, des armes dont ils ont

lieu de croire que l'usage lui sera pernicieux..
Mais nous avons montré d'avance que toutes

ces comparaisons sont fautives, Les hommes

ne sont censés.nous aimer, être bons à notre

égard qu'autant qu'ils nous font tout le bien

qu'ils peuvent, et qu'ils prennent toutes les

précautions qui dépendent d'eux pour n.us

préserver du HM~. Il n'en est pas de même

à l'égard de Dieu, dont le pouvoir est infini,

et qui doit gouverner les hommes de la ma-

nière qui convient à des êtres fibres, capa-
bles de mériter et de démériter, de corres-

pondre alagrâce ou d'y résister. Nous avons

déjà observé que vouloirque Dieu fasse <oM<

te qu'il peut, c'est en exiger l'infini.–3° Nos

adversaires font, à l'égard de la grâce, le

môme sophisme qu'a l'égard de la liberté;
ils disent qu'une grâce donnée dans un in-

stant où Dieu prévoit quel'homme y résis-

tera, est un don empoisonné piutjt qu'un

bienfait, puisqu'elle ne sert qu'a
rendre

l'homme plus coupable. Ce raisonnemoit

est absolument faux la prescience dé Dieu

ne change rion à la nature de la. grâce or,

celle ci donne à f'homme toute la force-dunt

il a besoin pour faire le bien; elle est Jonc

destinée à rendre l'homme vertueux, et non

à le rendre coupable. L'abus que l'homme

en fait. vient de lui seul et non de la grâce,

puisqu'il, y rés'ste..Lorsque Dieu dit aux

Juifs FotM m'avez /at< serrtrdDO~ t'n~M!~

(7Mte, c. xuu, v. 24.), ii est évident que scrM'r(Isaïe, c, XLIII, v. 24.), il est,évident que servir

ne signifie ni aider, ni contribuer, ni pous-
ser au mal ce)a signifie seulement, vous

vous Êtes servis de mes bienfaits pour faire

le mal.

.Une gr~ce efficace, une grice donnée à

l'homme dansle moment auque) Dieu prévoit

que l'homme y correspondra, est sans doute

un plus grand bienfait qu'une grâceinefficace;
mais il n'est pas vrai que celle-ci soit un don

r

pernicieux etfuneste parlui-même, puisqu'il
ne tient qu'à l'homme d'en suivre le mou-

vement. 3° Ils disent qu'en parlant
do

Dieu, permettre le péché et vouloir positive-
.ment le péché, c'est la même chose, puisque
rien n'arrive sans une volonté expresse de

Dieu ils prétendent )e prouver par le senti-

ment des théologiens qui admettent des dé-

crets prédéterminants pour toutes les actions

dés hommes.–Nous soutenons, au con-

traire, que penKe~re le péché signifie seule-

ment ne pas l'empêcher, et qu'il n'est pas vrai

que Dieu veuille jamais positivement le pé-

ché. Fo~ PERMISSION. Quant aux décrets pré-

déterminants, c'est une opinion que nous ne,
sommes pas obligés d'admettre. Koy.PKÉDÉ-

TERMixATioN. IIest injuste de fonder des

objections contre la Providence sur le sys-
tème arbitraire de quelques théologiens.
4.° Si Dieu, disent les incrédules, voulait

sincèrement empêcher le mal )?tora<, il don-

nerait toujours des grâces efficaces qui pré-

viendraient le péché sans détruire la liberté

de l'homme. Ces raisonneurs ne font pas at-

tention que, par une suite de grâces toujours

efficaces, l'homme sérait déterminé d'une

manière aussi uniforme qu'il l'est par une né-

cessité physique, ou par un penchant invin-

cible. Il serait donc gouverné comme s'il

n'était pas libre ce qui est absurde. Une

seconde absurdité est desupposer qu'en ver-

tu de sa bonté Dieu doit accorder des grâces

plus puissantes et plus abondantes, pro-

portion que l'homme est plus méchant et

plus disposé y résister.
'Toutes ces objections ne nous paraissent

pas
assez redoutables pour en conclure que

les difficultés tirées'de l'existence duMa/

Mora~sont insolubles. Pour s'en débarrasser.

les sociniens ont refusé à Dieu )a prescience;

ils ont dit que si Dieu avait prévu le pécha

d'Adam, il l'aurait prévenu ou empêche.

.Mais Bayle et d'autres leur ont fait voir que

cette fausse supposition ne les tire point

d'embarras. En eu'ct, quand Dieu n'aurait pas

.prévu'I'avenir, du moins il connaît. le présent;

.it voyait, dans le moment auquel Eve était

.tentée par le serpent, la faiblesse avec la-

:quelle elle lui prêtait l'oreille, l'instant'au-

quel elle selaissaitvaincre Dieu était témoin

de l'invitation qu'elle fit à son mari, de iafa-

ci.Hté avec. laquelle i) reçut de sa.main.Ie

fruit défendu selon la supposition des soei-
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tnëns, Dieu devait se montrer, intimider ces

faibles époux, arrêter l'effet de la tentation.

Pour que les diflicultés soient pleinement

résolues, Bayle exige que l'on concilie en-

semble un certain nombre de vérités théolo-

giques avec plusieurs maximes de phiioso-

phie qu'il y oppose. Les premières sont,
1' que Dieu infiniment parfait ne peut rien

perdre de sa gloire ni de sa béatitude 2°

qu'il a par conséquent crée l'univers très-

hbrement et sans en avoir besoin 3° qu'il a

donné à nos premiers parents le libre arbitre

et les a menacés de ]a mort s'ils lui désobéis-

saient.; 4° qu'en punition de leur désobéis-

sance il les a condamnés, eux et leur posté-

rité, à la damnation, aux souffrances de cette

vie, a la concupiscence et à la mort 5° qu'il
n'a délivré de cette proscription qu'un petit

nombre d'hommes, et les a prédestinés au

bonheur éternel 6° qu'il prévoit tous les pé-
chés et peut les empêcher comme bon lui

semble; 7° que souvent i) donne des grâces

auxquelles il prévoit que l'homme résistera,

et ne donne point (-elles auxquelles ilpré'voit

que l'homme consentirait.

Les maximes phiiosophiques sont, 1° que
la bonté seule a pu déterminer Dieu à créer

le monde? 2" que cette bonté ne serait pas
infinie si l'on pouvait en concevoir une plus'

grande 3° que par cette bonté même il a

voulu que toutes tes créatures intelligentes
trouvassent leur bonheur à l'aimer et à lui

obéir; 4.° qu'il ne peut donc pas permettre

que
ses bienfaits tournent à leur malheur;

b* qu'un être malfaisant est seul capab)o de

faire des dons par lesquels il prévûit que
l'homme se perdra; 6° que permettre le mal

que l'on peut empêcher, ce n'est pas se sou-

cier qu'il se commette ou ne se commette

pas,
ou souhaiter même qu'il se commette

T* que quand tout un peuple est coupable do

.rébellion, ce n'estpoint user de clémence que
de pardonner à la cent millième partie, et de

taire mourir tout le reste, sans en excepter
même les enfants. Bayle s'efforce de prouver
ces trois dernières maximes par les exem-

ples d'un bienfaiteur, d'un roi, d'un ministre

d'Etat, d'un père, d'une mèrp, d'un médecin,

etc. Rép. aux ~MM<. d'un Prov., i'* partie,
c. 144; ÛE'MM- t. 111, p. 796.

Quoique plusieurs des véritésthéologiques

supposées par Bayle demandent des explica-

t ons, surtout !a5' qui regarde la prédestina-

tion, nous n'y toucherons pas ;~mais nous

soutenons que la plupart de ses maximes

philosophiques sont captieuses et fausses.

La 2° est de ce nombre la bonté de Dieu est

infinie en elle-même, mais elle ne peut pas
l'être dans ses e'Sets, parce que l'infini ac-

tuel, hors de Dieu, est une contradiction.

Nousnepouvonsestimer là bonté de l'homme

que par ses effets, au lieu que la bonté infi-

nie de Dieu se démontre par ]a notion d'Etre

.nécessaire, existant de .soi-même. Fo~. Irf-
FtKt; La 4.' est. encore fausse unhomme, s'il

est bon, doit faire tout'ce qu'il peut pour em-

pêcher qu'un bienfait tourne au malheur de

quelqu'un, même par la faute de celui qui le

reroit au contraire, il est absurde que Dieu

fasse <o)t< ce ~«'t't peut, puisqu'il peut à l'in-

fini une autre absurdité est de vouloir qu'il
redouble ses grâces à mesure que l'homme

est plus disposé a y résister. La .8°, qui com-

pare Dieu a un être malfaisant, pèche par le

même endroit, aussi bien que la 6' et la T*.

Toutes portent sur une comparaison fautive

entre la bonté de Dieu et celle des créatures

Bayle n'en allègue point d'autre preuve. Or,
i) a reconnu formellement lui-même' le faux

de toutes ces comparaisons; il déclare en

propres termes « qu'il n'admet point pour

règle de la bonté et de la sainteté de Dieu,
les idées que nous avons de la bonté et de

la sainteté en général; de sorte que rios

idées naturelles ne peuvent point être la

mesure commune de la bonté et de la sainteté

divine, et de la bonté et de la sainteté humai-

ne quen'yayantpoint de proportion entre le

fini etl'infini,ilnefaut point se permettre de

mesurer à la même aune la conduite de Dieu

et la conduite des hommes et qu'ainsi ce

qui serait incompatible avec la bonté et la

saintetédeDieu, quoique nosfaibleslumièrcs

ne puissent apercevoir cette compatibilité.
»

!I ajoute avec raison, que cette déclaration

est conforme aux principes des théologiens
I''s plus orthodoxes; 7!~p. Jtf. fc C~rc, § 5,

OEMt:r-, 1.111, pag. Pourquoi donc Bayle s'ob-

stine-t-il .a ramener cette comparaison pour

étayer tous ses arguments ? Ce n'est pas à

tort que Leibnitz lui a reproché un anthro-

pomorphisme continuel.

Dès que l'on éclaircit les termes, il est

aisé de répondre au raisonnement d'Epi*
cure ou Dieu peut empêcher le ma~ et.ne

lé veut pas, ou il le veut et ne le
peut pas

dans le premier cas il n'est pas bon, dans

le second il est impuissant. Nous répondons

qu'i) y a des maux <fue Dieu ne peut pas,
d'autres qu'il ne veut pas empêcher, et

qu'il ne s'ensuit rien contre sa puissance
infinie ni contre sa bonté, parce que la puis-
sance de Dieu ne consiste point a faire des

contradictions, ni sa bonté à faire tout ce

qu'U peut. C'est donc injustement que les

sceptiques, ou incrédules, indifférents, pré-
tendent qu'entre les preuves de l'existence

de Dieu et d'une providence, et les objec

lions tirées de l'existence du mal, c'est le

goût seul et non la raison qui décide que le

choix de la religion ou de l'athéisme dépend

uniquement do Ia manière dont un homme

est affecté. 1° Quand cela serait vrai, le goût

pour la vertu qui détermine un homme à

croire en Dieu est certainement plus loua-

ble que )e goût pour l'indépen lance qui dé-

cide un philosophe à l'athéisme il en résulte

déja.que ce dernier est un mau 'ais cœur. 2"

Les preuves positives de l'existence de Dieu

et d'une providence sont démonstratives et

sans réplique, au lieu que les objections ti-

rées de l'existence du mal ne sont fondées

que sur des équivoques et de fausses com-

paraisons.
3° Quand ces objections seraient

insolubles, c'est un inconvénient commun à

tous les systèmes, soit de religion, soit d'in'

crédulité; or il est absurde de rejeter un sys-

tème prouvé par des démonstrations di-
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réctes, quoique sujet à des difficultés insolu-

bles, pour en embrasser un qui n'a point de

preuve que ces difficultés mêmes, et dans

lequel on est forcé de dévorer des absurdités

et des contradictions.,

A l'article MANicHÉtSME, nous examinfrdns

lés différentes réfutations que l'on a faites

des sophismes de Bayle. Le Clerc, King, Jac-

quelot, Lap'acette, Leibnitz, le Père Male-

branche, Jean Clarke et d'autres ont écrit

c'jntre lui; mais A*s uns se sont fondés sur

des systèmes arbitraires et sujets à contes-

tation, les autres ont mêlé à la question

principale beaucoup de choses accessoires

qui l'ont souvent fait perdre de vue. Quel-

ques-uns ont enseigné des erreurs aucun

ne s'est appliqué à démêler les équivoques
sur lesquelles Bayle n'a cessé d'argumenter;
c'est ce qui lui a donné plusieurs fois une

apparence de supériorité sur ses adversaires.

Cependant, après avoir longtemps disputé,
il a été forcé de se rétracter dans ses der-

niers ouvrages. Fby. OpTiMiSME.

Nos philosophes n'ont pas seulement pu
convenir entre eux sur la quantité de mal

qu'il y a dans le monde. Bayle et ses co-.

pistes ont décidé qu'il y a plus de mal que
ue bien la plupart des autres ont soutenu

qu'il y a plus de bien que de ma~ quelques-
uns ont pensé qu'il y a une égale quantité
de l'un et de l'autre. Si on voulait écouter

les athées et les épicuriens, tout est mal

dans l'univers; si nous en croyons les opti-

mistes, au contraire, tout est bien. Comment

pourraient s'accorder ensemble des dispu-
teurs qui ne sont pas encore convenus de

ce qu'ils entendent par bien etma~ Telle

fut déjà. l'origine des anciennes disputes

entre.les stoïciens et les autres philosophes,
sur la nature du bien etduma~Un des

p.incipaux sujets de plaintes de nos adver-

saires est l'inégalité avec laquelle Dieu dis-

t'ibue aux créatures sensibles les biens et

les maux nous y avons répondu dans l'ar-

ticle INÉGALITÉ."

Pojrquoi les objections tirées de l'exi-

stence du mal paraissent-elles difficiles à

résoudre ? Peut plusieurs raisons la pre-
mière, c'est que l'on argumente sur l't'M/Ht!,
notion qui induit aisément en erreur, à

moins que l'on n'y regarde de près. La se-

conde, est que ces objections sont proposées
dans le langage ordinaire que tout le monde

entend ou croit entendre; mais ce langage
est un abus continuel des termes, &!<'?, Ma<.

bonheur, malheur, bbnté, Mft~'ce; on les prend
dans uu sens absolu, au lieu que ce sont des

termes de comparaison; pour
éclfurc~r les

difficultés, il faut les rédutre à toute la pré-
cision du langage philosophique, à laquelle

peu d'é personnes sont accoutumées, et de

laquelle les incrédules oat grand soin de se

dispenser. En troisième lieu, on voudrait

pouvoir donner aux objections un.~ réponse
directe tirée des notions de la bonté humaine,
et c'est justement l'application que l'on fait

~de ces notions à la bonté divine qui est la

source de tous les sophismes.

jMALABARES.' Chrct.ens tMiabarcs ou

chrétiens de saint Thomas. C'est une peu--

plade nombreuse de chrétiens, établie dans

les Indes a la côte de Malabar, depuis les

premiers siècles de l'Eglise, et qui préten-

dent que le premier fondateur de tours

Eglises a été l'apôtre saint Thomas. foy.
SAINT TsôMAs. Ils sont tombés dans. te

nestorianisme au v° s:ècle. Foy. NESTomA-

NISME, §'

MALABARES(rites). On n'entend point sous-

ce nom les rites des chrétiens de saint

Thomas dont nous~ venons de parler, m:.is'

ceux des Indiens gentils ou idolâtres con-

vertis au christianisme. Quelques mission-

iiaires envoyés dans ce pays-la se persuadè-
rent que,'pour amener plus aisément les In-

diens gentils a" la religion chrétienne, on

pouvait tolérer quelques-uns de leurs usa--

ges, et leur permettre de les conserver après
leur conversion. Cette condescendance con-

sistait a omettre quelques cérémonies. du~-

bapteme, à différer l'administration de ce-

sacrement aux enfants, a laisser aux fem-

mes une image qui ressemblait à une idole,
à refuser quelques secours spirituels peu

importants aux parias, nommés aussi par~s
ou sooders, qui sont une caste méprisée et.

abhorrée parmi les Indiens g'6M<oMï. Il s'a-

gissait encore de permettre aux musiriens

chrétiens d'exercer leur art dans les fêtes

des idolâtres, d'interdire aux femmes les

sacrements lorsqu'elles éprouvaient les in-

Grmités de. leur sexe. Cette to!érance a été

condamnée par le cardinal de Tournon sous

Clément XI, par Benoît XIII en 1727, par.
Clément XII en 1739, par Benoît XIV en:

17~. Ce. dernier pape.a néanmoins permis de-

destiner des prêtres particuliers pour les

paWax seuls, et d'autres prêtres pour. les

castes plus nobles qui ne veulent avoir au-

cune communication avec les parias. Il.s'en-

suit de )à que le christianisme, s'il était éta-

bli dans les Indes, tirer.iit! de l'opprobre et

de la misère au moins la quatrième partie
des Indiens écrasés par l'orgue et parla ty-

rannie des nobles. Foy. I~Dus, INDIENS.

MALACHIE est le dernier des prophètes;
il n'a paru qu'après la captivité de Mctbvtono.

et dans le temps que Néhémie travaillait à

rétablir chez les Juifs la parfaits observa-

tion de la loi de Dieu; ces deux personna-

ges leur reprochent les mêmes désordres, et

la même négtigënce dans le culte du Sei-

gneur. Aggée et ZachaBie-'avaient vécu.Iors-

que le temple commencé par Zorobabel n'était

pas encore achevé; il. l'était du temps de

'.M~ac~î'e, et les prêtres, y avaient-: recom-

mencé leurs fonctions: se on. le sentiment

le plus probabie, il a prophatisé sous le

règne d'Artaxerc;; a la- longue main, envi-

ron l'an ~28 avant Jésus-Christ, sous le pon-
tificat de Joïadas II. ro< Prideaux, t.I, 1. v).
~Comme le nom de Malachie signifie envoyé

de DteM, quelques anciens ont cru.que ce

prophète n'était pas un homme, mais un.'

ange revêtu d'une forme humaine. Sa pro-

phétie,'qui est'contenue dans quatre chapi-

tres, renferme des prédictions importantes.
'C. i,v. 10: KYojsnem'etesplusagréabIes, dit.
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!c Seigneur des armées je n'accepterai plus
d'offrandes de votre main. Depuis le. lever

du soleil jusqu'à son coucher, mon nom est

grand parmi les nations; en tout lieu on

m'offre des sacrifices, et l'on me présente
une victime pure. C; u:, v. 1 Je vais en-

voyer mon ange, et il préparera )e chemin:

devant moi, 'et incontinent le maître souve-

rain que vous cherchez, et l'ange.de.l'alliance

que vous désirez, viendra dans son temple.
Il vient déjh, dit le Seigneur des armées. C.-

)v, v. 2 Lorsque vous craindrez mon nom
w

le soleil de justice se lèvera pour .vous, .il

apportera le salut sur,ses ai:es, etc.; v. 4

Souvenex-vjus delà loi, des ordonnances

et des préceptes que j'ai donnés pour tout

Israël à Moïse, mon serviteur, sur le mont.

Horeb. Je vous enverrai le prophète Elie

avant que n'arrive )e grand et terrible jour
du Seigneur; il réconciliera les pères avec

les enfants, de.peur que je ne vienne frapper
la terre d'anathème. »

Les anciens docteurs juifs, et les plus ha-:

b.i)es d'entre les modernes, comme Maimd-

nide, Aben-Esra, David Kimchi, reconnais-

sent que l'ange de :<c[«îamce, annoncé par

-~a7acA;'e, est lé Messie, et les Juifs étaient

persuadés qu'il devait venir pendant que le

second temple subsisterait. C'est ce qu'avait

prédit Aggéc,c. n, v. 8 « Dans peu de temps
L) désiré des nations viendra, et je rempli-
rai cette maison de gloire, dit le Seigneur a.

i) parlait du temple que l'on bâtissait pour

tors c'est donc de ce même temple que

parlait aussi ~fo~ac~tc, en reprochant aux

prêtres juifs les profanations qui s'y commet-

taient. ~'oy. G.tlatin, 1. m, c. 12; 1. tv, c. 10

~t 11 ;I. X!,c. 9, etc.

Ainsi les évangélistes n.ont pas eu tort

d'appliquer à Jésus-Christ, et aux circons-

tances dans lesquelles il est venu, la prophé-
tie de Ma~ac/tte.'L'ange qui annonça au prê-
tre Zachane la naissance de son fils Jean

Baptiste, lui dit-: « M précédera le Seigneur

avec l'esprit et avec le pouvoir d'Elie, pour

réconcilier les pères avec les enfants (t.i<c.

j, 17).B Zachar:e-lui-meme, après la naissance

de son fils, se féticite de ce que cet enfant pré-

pare la venue du Seigneur, qui va paraître
comme la lumière du soleil. pour éclairer

ceux qui sont dans les ténèbres (26: 78).
C'est une allusion au soleil de justice. an-

noncé par Ma~ac/Me; elle fut-répétée par S.-

méon, lorsqu'il tint dans ses b.ras. Jésus

enfant (n, 32). Lorsque Jean-Baptiste- eut

commencé à prêcher, les Juifs lui envoyè-

rent demander:, s'il était. le prophète Etie

(Joc~. 31). Jésus-Christ dit en-parlant de

lui Si vous voulez le recevoir, il est t)~fi'<f(~<e-

ment E~e qui doit t;cKU' (Ma~. xi, H). Et

lorsque Jean-Baptiste eut' été mis a'mort,

le Sauveur répéta la même chose Elie est

déjà )'enM et on ne ~'ajjas coM~M; mais on l'a

traité comme on a.~oMht (xvii, 1~).
En effet, Jésus-Christ a été l'ange de ~a<-

liance que les Juifs attendaient, puisqu'il a

utabu une nouvelle altiance il a rempli de

gloire le second temple, puisqu'il y a fait

trusteurs miracles, et a révélé les .desseins

de Dieu. Il a institué un nouve.iu sacrifice

qui est offert chez toutes les nations; et leur
a enseigné le culte de Dieu qu'elles ne con-

naissaient pas. n a fait cesser les offrandes

et les sacrifices des Juifs, ~<yr<HK~ et ~err~

jour dtt Sei'~MMr est arrivé pour eux.; lors-

.qne leur.république, leur ville, leur temple,
ont été détruits par les Romains, alors lo

Seigneur a frappé leur <en'e d'ettta~e/Ke, puis-

qu'ils en ont été bannis, et,depuis ce temps-
la elle est dans un.état dodévastatLon et de

ruine.. La prophé[ie..de Ma/ae/tte a donc été.

accomplie dans toutes ses. circonstances.

Pour en esquiver les.conséquences, les Juifs'

disent que dans cette prophétie it. n'est pas.

question du second temple, mais du troisiè-

me qui doit être bâti sous le règne du Mes-

sie. Nous avons fait voir que l'espérance
d'un troisième temple est une illusion con-

traire a la lettre même des prophéties. Foy.
TEMPLE. Ils disent que le Messie n'est pas;
encore venu, puisqueElien'apas encore paru.
S'il n'est pas encore venu lui-même, Ha a.

paru dans la personne de Jean-BaptisSe qui
le représentait. De savoir s'il doit revenir a.

la fin du.monde, c'est une autre question.

Foy. EnE. Ils soutiennent que le Messie n'a.

pas dû abolir la-loi de Moïse ni les sacrifices.

puisque le ..dernier des prophètes finit ses

prédictions en exhortant les Juifs les ob-

server. Mais il n'a pu leur recommander de

les observer que jusqu'à l'arrivée du Messie

puisque celui-ci est l'ange de l'alliance, le

souverain maître que les Juifs attendaient,

c'est de lui qu'ils ont dû apprendre si ta loi

et les sacrifices devaient cesser ou continuer

or il a déclaré formellement qu'ils allaient

cesser, et les prophètes l'avaient déjà prédit

d'avance. Fo?/. Loi cÉREMO~ELLE.

MALADE. Les anciens Juifs ont été per-
suadés que la gùérison des maladies était

un des principaux signes par lesquels le

Messie devait prouver sa mission ils se

tondaient sur la prophétie d'Isaïe (xxxv, ~.)
« Dieu viendra et nous sauvera à)ors la vue

sera rendue.aux aveugles, l'ouïe aux sourds,

la parole aux muets, les boiteux marcheront

et sauteront de joie. » Il n'est'pas nécessaire

d'examiner.si c'est là le sens littéral de cette

prophétie il nous suffit de savoir que teile

était l'opinion,'des Juifs, et qu'ils y persi-

stent encore aujourd'hui. Gslatin. 1. vm, c,

5. C'est pour cela même que Jésus-Christ

opéra tant de guérisons, et n'en refusa ja-
mais aucune saint Pierre le faisait remar-

quer aux Juifs (Act. x, 38), pour leur

prouver que Jésus était Je messie.. Quoi-

,que les évangélistes en aient rapporté un

très-grand nombre, ils nous font comprendre

qu'ils en ont passé sous silence encore da-

vantage. Saint Marc dit (vu, 5S), que « dai's

toutes les vil'es et villages où Jésus allait',

on exposait les tHaMM dans les rues et

dansées places publiques; qu'en le priaitde

.permettre qu'ils touchassent seulement )c

bord,de ses habits, et que. tous ceux qui

.les. touchaient étaient guéris, » Saint Luc

s'exprimedemême.c.iv,~

.A.u mot GuÉRisoN,.nous avons fau. voir.
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que toutes celles qu'a opérées notre divin

Sauveur étaient véritablement surnaturelles,

que J'on ne peut y,soupçonner de la fraude

ou de la collusion, ni des causes naturelles,

hi de la magie, îl y a lieu de penser .que les

ma~M qui avaient ainsi recouvré la santé

crurent, en Jésus-Christ et le reconnurent

pour le Messic,.P.!)r.mi les Juifs qui entendi-

rent la première prédica'ion de saint Pierre,

il y avait sans dou'e un grand nombre de

ceux qui avaient été ainsi guéris; c'étaient

autant de témoins irréprochables de ce que

disait cet apôtre nous ne devons pas être

surpris de ce que trois mille se firent bapti-

ser (.4c<. n, 4.1), et de ce que le discours sui-

vant convertit encore cinq mille hommes;

leur foi avait été préparée .par; les miracles

de Jésus-Christ même desquels.ils avaient.

ctébu les objets ou les témoins.

Ce divin Mdtre avait donné à- ses apôtres.

tordre et le pouvoir de guérir l's maVa~M,.

par pur motif de charité (Mo«A. x, 8); ils

en usèrent à son exemple. H est dit'dans les

Actes, c. v, v..15 et 16, que l'on. présen-
tait à saint Pierre tous los ma~a~M, non-seu-

lement de Jérusalem, miis des lieux cir-

convoisins que tous s'en retournaient gué-

ris que l'ombre seule de cet apôtre suffi-

sait pour leur rendre la santé c'était sous.

les yeux des magistrats et des chefs de la sy-.

nagogue. Mais Jésus-Christ avait aussi re-
commandé de visiter et de consoler les ma-

lades il fait envisager cette œuvre de cha-

rité comme un des moyen d'obtenir miséri-

corde au jugement de Dieu (Matth. xxv, 3G).
Ses

apôtres
ont répété cette leçon (7 T/~M.

xy, H, etc.) elle fut exactement pratiquée

par.les premiers ndèles;Ieur char.té'en-

vers lesMMtMesfut poussée jusqu'à l'hé-

roïsme. Pendant une peste qui ravagea l'en-

pire romain l'an 252, et qui dura quinze ans,

tes chrétiens .se dévouèrent à soignries

tMM~.sans en excepter les païens, et a

donner la sépulture aux nMi'ts. Les prêtres.
surtout et les diacres se firent remarquer

par leur zèle à procurer aux momants les

secours de la religion; plusieurs furent vic-

times de leur courage et furent honoras

comme des martyrs, pendant que les païens

abandonnaient même leurs parents malades,

fuyait nt au loin et iaissaient les cadavres

fans sépulture. Eusèbe, 1. vn, c. 22; S. Cy-

prien, de Mor<ft/t<n<e; Ponce, Vie de S. Cy-'

prien. L'empereur Julien, ennemi déclaré

des chrétiens, était forcé de leur rendre cette

justice, et en avait de la jalousie. Ce phé-
nomène s'est renouvelé plus d'une fois dans

les diverses contrées où. le christianisme

s'est étab!i.

C'est cet esprit de charité, commandé par

Jésus-Christ, môme, qui a fait fonder'les hô-

pitaux dans des temps de calamité, et a in-

spiré a une multitude de personnes de l'un

et de 1 autre sexe le courage de se consacrer

pour toute leur vie au service des malades.

Nous avons fait remarquer ailleurs avec

quelle témérité les incrédules de notre siè-

cle ont déprimé et. censuré ces établisse-

ments si honorables à )a religion, et dont

]ss sages du paganisme n'ont jamais eu i'idcc..

Les Romains exposaient leurs esclaves, vieux

ou Ma7a~M, dans une î'e du Tibre,ct)csy

laissaient mourir de fàim chez nous l'on a

.vu des reines panser de.leurs mains les ma-

lades, et leur rendre les services les plus
bas.

Fpy. HÔPITAUX, HosriTALiEns, FONDA-

T:ON.

MALEDICTION. Fo. IMPRÉCATION.

MALÉFICE, pratique superstitieuse em-

ployée dans le dessein de nuire aux hom-

mes, aux animaux ou aux fruits de la terre.

On a souvent donné le nom de ma/~ce à

toute espèce de.magie, et celui de KM</a!'<<:Mr,.

MM~ctM aux magiciens en général mais,

en rigueur, le tHa~ce est l'espèce de magie.
la plus noire et la plus détestable, puisqu'elle
a. pour but, non de faire du bien à quelqu'un,
mais de lui faire du mal au crime de re-

courir au démon elle réunit celui de la haine

et de l'injustice envers le prochain. La ma-

lice humaine ne peut al'er plus loin que de

s'adresser aux puissances de l'enfer pour.
satisfaire une pass on eifrénée de haine, de

j.'dousie, de vengeance; ma's, à )a honte de

l'humanité, aucun crime n'est incroyable.
Il ne faut pas confondre les ma~cf$ avec

1 :s poisons. Il est très-possible de causer

des maladies et même la mort aux hommes

ou aux animaux, par des poisons très-subtils

qui agissent sans que l'on s'en aperçoive, et

dont l'effet paraît une espècedemagië à ceux

qui ont peu de connaissance des .causes na-

tur~ies. I! est assez probabteque plusieurs,

malfaiteurs, qui ont été punis comme magi"

ciens, étaient seulement des empoisonneurs,

qui, pour causer du mal, n'avaient employé

que des drogues. Mais il est prouvé sussi

par ie témoignage d'auteurs instruits et di-

gnes de fo: par tes procédures et les arrêts

des tribunaux,-par la confession même du

plusieurs de ces malheureux, qu'ils avaient

mis en usage des pratiques impies et dia-

bo'iques, qui ne pouvaient produire aucun'

e(fet que par l'entremise du démon par con-

séquent ils avaient ajouté à la malice des

empoisonneurs, la profanation, le sacrilège,
et une espèce de cuite rendu a l'ennemi du
sa'ut. On met -à juste titre au rang des ma-.

léfices Jcsjp~:7<fM que l'un des sexes donne

a.t'autr~ pour s'en faire aimer, parce que
cela ne se peut pas faire sans déranger les-

organes, et sans troubler la raison des per-
sonnes qui en sont l'objet.

Puisque les fais divines et humaines ont

décerné des supp!iccs contre les empoison-'
neurs et les meurtriers, à plus f~rtt raison

doit-on sévir avec la dernière rigueur contre'

ceux qui vont chercher jusque dans l'enfer

les moyens de nuire a leurs semhlab)es.'

Quand même leur malice ne pourrait pro-
duire aucun effet, quand la confiance qu'ils

ont au démon serait absolument illusoire,'
leur crime ne serait pas moins énorme, puis'

qu'ils ont eu la voiunté de nuire par co

moyen détestable.

'Lorsque Constantin porta une loi contre'

)es auteurs des maléfices, il
excepta

les pra-

tiques qui avaient pour but defajre du bien,.
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et non Je causer du mal, sans examiner si

elles étaient superstitieuses ou non, cun-

.traires ou conformes a l'esprit de la religion.
D'autres empereurs ont' condamne dans la

suite toutes ces sortes de pratiques sans dis-

tinction,. parce que c'est une vraie magif

l'on ne peut-pas compter assez sur la probité

de ceux qui l'exercent pour s'assurer qu'ils

s'en serviront toujours dans le dessein de

faire du bien, et qu'ils ne les emploieront ja-
mais dans l'intention de faire du mal. De ·

même les lois de l'Eglise ont défendu, sous

peine d'anathème, toute pratique supersti-

tieuse, quel qu'en soit l'objet ou l'intention,

et cette défense a été renouvetée dans plu-

sieurs conciles. Thiers; TVo;~ des ~Mper~

t. 1,1. n, c. 5, p.1~8. Comme la magie fai-

sait partie du paganisme, il n'est pas éton-

nant qu'elle ait encore régné, même après

l'établissement du christianisme. Un ancien

Pénitentiel enjoint sept ans de pénitence,

dont trois au pain (. à à l'eau, à ceux qui se

sont servis d'un tHa~e~cc dans !e dessein de

causer la mort à quoiqu'un, ou d'exciter des

tempêtes. H ne s'ensuit pas de la que l'on

ait cru à l'efficacité de ces pratiques, puis-

que lé, pénitentiel romain condamne ceux

qui y croient quoiqu'il statue les mêmes

peines. (Notes dit .P. Menard sur le Sacra-

mentaire de S. Grégoire, p. 24~ et 252.) Au

!x° siècle, Agobard, archevêque de Lyon, tit

un traité du Tonnerre et de la Grêle, dans 1e-

quel il attaque la crédulité du peuple, qui

pensequece sont les sorciers qui excitent les.

orages. Déjà l'auteur des Questions aux or-

thodoxes, qui a vécu dans le v" siècle, avait

combattu cette opinion, et avait soutenu

qu'elle est contraire à l'Ecriture sainte,
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Un des Mcde~cM les plus célèbres dans

l'histoire est celui dont vou!utse servir Ro-

bert, comte d'Artois, pour faire périr le roi

Philippe le Bel et la reine son épouse. Il

avait fait faire leur image en cire, et il fat-

iaitque ces figures fussent
baptisées avec

foutes les cérémonies de l'Eglise il était

persuadé qu'en piquant au coeur ces figures

magiques, il. causerait des blessures mortel-

les à ceux qu'elles représentaient. (Mémoire
de l'Acad. des Inscriptions, t. XV, in-12, p.

~.28.) D'autres personnes considérables ont

été accusées du même crime.

Malgré les lumières que les philosophes
se vantpnt d'avoir répandues dans notre

siècle, la croyance aux maléfices est encore

assez commune parmi les peuples des cam-'

pagnes. Us sont persuadés que ceux qu'ils

appellent sorciers peuvent faire tomber )a

grêle et le tonnerre, donner des maladies

aux hommes et aux animaux faire tarir la

source du laitage ou le faire tourner, rendre

les personnes mariées incapables d'user. du

mariage, exciter entre elles une inimitié

incurable, etc. Cette fausse croyance donne

lieu à plusieurs désordres elle fait naître

des soupçons, des accusations, des haines

injustes elle autorise les époux futurs à

prévenir le mariage, sous prétexte de so

mettre à couvert des maléfices; pour en em-

poener les enets, elle fait recourir a la magie,

comme s'il était permis de faire cesser un

crime par un autre crime, etc. H est donc à

propos que les pasteurs. soient instruits et

bien convaincus de l'inefncacitédesmat~cM

et des autres pratiques supérstieuses, afin

qu'ils puissent détromper le peuple et dissi-

per ses vaines terreurs par des grands prin-

cipes de la religion.
Les seuls moyens permis de se préserver

ou de se délivrer des maléfices vrais ou ima-

ginaires, sont les bénédictions, les
prières,

les exorcismes de l'Eglise, la réception des

sacrements, le saint sacrifice de la messe, )o

jeûne, l'aumône, les bonnes œuvres, le si-

gne de la croix, la confiance au pouvoir de

Jésus-Christ et à l'intercession des saints.

FO! MAGIE.

'MALGACHES.-Peuples de l'île de Madagascar. Ils

sont plongés dans tes ténèbres du paganisme et offrent

des sacrifices humains. Leur histoire rerigieuse ap-

partient au Dictionnaire des Hetigions.

MAMBRË, est le nom d'une vallée très-

fertile et fort agréable dans la Palestine, au

voisinage d'Hébron, et environ à trente-

un milles de Jérusalem. Ce lieu est célèbre

dans l'Ecriture sainte par lj séjour que 1;

patriarche Abraham y ut sous des tentes

après s'être séparé de Lot, son neveu, et plus
encore par la visite qu'il y reçut de trois

anges qui lui annoncèrent la naissance mi-

raculeuse d'Isaac (CeM. xvin).
Le chêne ou le térébinthe, sous lequel ce

patriarche reçut les anges, a été en grande
vénération chez les anciens Hébreux; saint

Jérôme assura que de son temps, c'est-à-

dire sous le règne de Constance le Jeune,

ony voyait encore cet arbre respectable'; et'si

l'on en croit quelques voyageurs', quoiquo
Ij té.ébintho eût été détruit, il en avait re-

poussé d'autres de sa souche, que l'on mon-

trait pour marquer l'endroit où it était. Les

fables que les rabbins ont forgées sur cet ar

bre ne valent pas la peine d'être rapportées.
Le respect que l'on avait pour ce lieu y at-
tira un si grand concours de peup)e, que les

Juifs, naturellement portés au commerce, y
établirent une foire qui devint fameuse dans

la suite. Saint Jérôme, in Jerem., c. 31, et in

Zach., c. 10, assure qu'après la'guerre qu'A-
drien fit aux Juifs, on vendit. à la foire de

~(tm6r<f un grand nombre do captifs, qu'ils

y furent donnés à très-vil prix; ceux qui ne

furent point vendus, furent transportés en

Egypte où ils périrent de faim' et de mi

sère. Telle était l'humanité des Romains ja
mais les empereurs chrétiens n'ont ~commis

d~ barbarie semblable. Les Juifs venaient à

Mam&r~ pour y célébrer ]a mémoire de leur

père Abraham tes chrétiens orientaux, per-
suadés que celui des trois anges qui avait

porté la paro'e à ce patriarche était le Verbe

éternel, y allaient avec !e respect religieux

qui est dû au divin consommateur de notre

foi. Quant aux païens qui croyaient aux ap--
narit'ons des dieux, et qui rapportaient toutes
les histoires à leurs préjugés, ils y élevèrent

des autels, y placèrent des idoles et y offri-

rent des sacrifices.
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Sozo:nène, ~Mt. ecc~ n, c. 4, payant
t~cs fêtes de. Mambré, .dit que ce lieu était

dans la
plus grande vénération que tous

ceux qui le fréquentaient auraient craint de

s'exposer à !a vengeance divine s'ils l'avaient

profané, qu'ils n'osaient y commettre au-

cune impureté, ni avoir de commerce avec

]es femmes. Au contraire, Eusèbe, 1. ni, de

V!<a Constant., c. 52, et Socrate, ~M< 1. t,

c.18,disent que Eutropia, Syrienne de'nation,'

et mère del'impératrice,Fausta, ayant'vu les

superstitions et les désordres qui se com-

mettaient à Mambré, en écrivit à l'empereur

Constantin', son gendre, qui ordonna au

comte Àcace de faire brûler les idoles, de

renverser les aute)s, et de châtier tous ceux

qui dans la suite commettraient quelque im-

piété sous le térébinthë qu'il y fit bâtir une

église, et ordonna à l'évcque.de Césarée de

veiller ce que toutes choses s'y passas-

sent dans la plus. grande décence. C'est mal

à propos qu'un critique moderne a cru trou-

ver de la contradiction entre ces trois histo-

riens les deux derniers parlent de ce qui
se faisait à ~<Mn6r~ avant que Constantin n'y
eût mis ordre; Sozomèné, plus récent, ra-

cunte ce qu'on y voyait depuis que l'empe-
reur y avait fait une réforme il dit préci-
sément la même chose que les deux autres

on peut s'en convaincre en confront nt leur

narration.

MAMMtLLAtRES sectes d'anabaptistes
formée dans la ville de Harlem, en Hollande,

on ne sait pas en quel temps. Elle doit son

origine à la liberté que se donna un jeune
homme de mettre la main sur le sein d'une

fille qu'il voulait épouser. Cette action ayant.
f'té déférée au consistoire. des 'anabaptistes,
les uns soutinrent que le jeune homme de-

vait être excommunié d'autres ne jugèrent

pas la faute assez grave pour mériter une

excommunication. Cela causa une division

entre eux; lés plus sévères donnèrent aux

autres le nom odieux de mamillairès. Cela

ne marque pas qu'il ait beaucoup d'union,
de charité et de bon sens parmi les anaba-

ptistes.

MAMMONA, terme syriaque qui signifie

l'argent, la monnaie, les richesses.: il est dé-

rivé de man, mon, compte ou nombre. Dans

saint Matthieu, c. vi, v. 24, Jésus-Christ dit

que l'on ne peut servir Dieu et les richesses,

MOMmotMB. Dans saint Luc,.c.xvt, v..9, le

Sauveur, après avoir cité l'exemple d'un

économe infidèle, qui se fit' des amis en leur

remettant une partie de ce qu'ils~ devaient

à son maître, dit à ses auditeurs Faites-

t)OtM des amis aMC les richesses d'Mt:M:< de

mammona iniquitatis. De la plusieurs incré-

.dules ont conclu que Jésus-Christ proposait
.un fort mauvais exemple et donnait une le-

çon pernicieuse, en conseillant aux Juifs de

.se faire des amis avec les richesses acquises

,injustement, comme s'il était permis de faire

.l'aumône du bien d'autrui.

Mais est-il bien décide que maMMmottatmt-

~Mt<o<M signiûe des richesses acquises injus-
tement ? Il désigne évidemment des riches-

ses fausses et trompeuses, de la monnaie de

mauvais aloi, puisque Jésus-Christ fcs op-

pose aux vraies richesses ~Mod ~ert<?n c~ quis
credet vobis? En hébreu, en syriaque et en.

arabe le môme terme signifie vrai et vérité,

juste et justice, parce que la justice ne trumpe

point (PS. Lxxxty, v. 11) « La miséricorde et

la justice, M~tos, se sont rencontrées, l'é-

quité et la paix 'se sont embrassées, » etc.

Il est d<ailleurs évident que l'on ne doit pas

insister sur toutes les circonstances de la

parabole dont Jésus-Christ se sert l'éco-

nome infidèle né possédait point de riches-

ses, puisqu'il faisait une remise aux débi-

teurs de son maître, afin qu'ils le réçussent
chez eux lorsqu'il serait privé de sun admi-

nistration. Le dessein du Sauveur était

d'inspirer aux hommes le détachement des

biens de ce monde, à plus forte raison de

les détourner, de toute injustice, soit dans

l'acquisition, soit dans l'usage des riches-

ses.

MANDAITES, ou chrétiens de saint Jean.

C'est une secte de païens plutôt que de

chrétiens, qui est répandue à Bassora, dans

quelques endroits des Indes, dans la Perse

et dans l'Arabie, dont l'origine et !a croyance

ne sont pas trop connues.. Quelques écri-

vains ont pensé que dans l'origine c'étaient

des Juifs qui avaient habité le long du Jour-

dain, pendant que' saint Jean y donnait le

baptême, qui avaient continué de pratiquer
cette cérémonie.tous les jours,'ce qui

lés fit

nommer /:cm~ro&a~<es et quaprès la

conquête de la Palestine par les mahomé-

tans, ils s'étaient retirés dans la Chaldé'e et

sur le golfe Persique c'est ainsi
que

d'Her-

be)ot les a représentés dans sa .B<~o<7tcgMe

ot'teK<a/f; mais cette conjecture n'est ap-

puyée d'aucune preuve. Dans la réalité, ces

sectaires ne sont ni chrétiens, ni juifs, ni

mahométans. Chambers dit que, tous les

ans, ils célèbrent une fête de cinq jours,
pendant lesquels ils vont recevoir de la main

de leurs évoques )e baptême de saint Jean

que leur baptême ordinaire se fait dans les

fleuves, et les rivières,-et seulement le di-

manche, que c'est ce qui leur a fait donner

le nom de chrétiens de saint Jean. Mais on

sait que de tout temps les Orientaux ont

regardé les ablutions comin6 une cérémonie

religieuse et un-symbole de purification,

que chez les païens le dimanche était le jour
dM'so~tL Jusque-là nous ne voyons chez

les mamdattM aucune marque de christia-

nisme, et c'est abuser du terme que de nom-

mer-évêques les ministres de leur religion.

Dans les ~ff'm.. de l'Académie des Inscript.,

tome XII, in- p. 1C, et t. XVII, in-12, p.

23, M. Fourmont l'aîné dit 'que cette secte

se donne une origine très-ancienne, et la

fait remonter jusqu'à Abraham que de

temps immémorial. elle a eu.des simulacres,

des arbres'et des. bais sacrés, des temples,

des fêtes, une hiérarchie, un culte pubHc,

même une idée de la résurrection future.

Voilà des signes très-évidents de polythéis-

me et d'idolâtrie, et non de judaïsme ou de

christianisme. Les astrologues, qui domi-

naient chez les mcmdat~ forgeaient des
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dogmes, ou les rejetaient, selon leurs cal-

fuis astronomiques.
Les uns soutenaient

que
la résurrection devait se faire au bout

de neuf mille ans, parce qu'ils fixaient a ce

temps la révolution des globes célestes

d'autres ne l'attendaient qu'après trente-six

mille quatre cent vingt-six ans. Plusieurs

admettaient dans le monde, ou dans les

mondes, une espèce d'éternité, pendant la-

quelle tour à tour ces mondes étaient dé-

truits et refaits. Toutes ces idées étaient

communes chez les anciens Chaldéens. On'

ajoute que les mandent font une mention

honorable de saint Jeàn-Bàptiste, 'qu'ils le

regardent comme un de leurs prophètes, et

prétendent être ses disciples; que leur li-

turgie et leurs autres livres parlent du bap-
tême et de quelques autres sacrements qui
ne se trouvent que chez les chrétiens. Si

M. Fourmont avait exécuté la promesse

qu'il avait faite de nous donner une notice

des livres de cette secte, qui sont à la bi-

bliothèque du roi, et qui sont écrits en vieux

chaldéen, nous la connaîtrions mieux. Mais

ni cet académicien, ni Fabriciùs, qui parle
des chrétiens de saint Jean, &!ht<. lux

jEt)<Mt<y.,p. 110 et 119, ne nous apprennent

point si ces prétendus chrétiens ont pour

principal objet'de leur culte les astres si,

par conséquent, ce sont. de vrais sabéens'ou

sabaïtes, comme on le prétend. Il y a une

homélie de saint Grégoire de Nazianze, con-

tre les sabéens; l'Alcoran parle aussi de cette

secte, et Maimonide en a souvent fait men-

tion mais sous le nom de sabéens ou M-

biens, ce dernier entend les idolâtres en gé-
néral nous ne savons donc pas s'il faut ap-

pliquer auxMtandoitM en particulier ce que
disent ces divers auteurs, puisque le culte

des astres a été commun à tous les peuples
idolâtres. Le savant Assémani pense, d'a-
près Maracci, que les mandaïtes sont de

vrais païens, qu'ils ont pris quc'ques opi-'
nions des manichéens, qu'ils n'ont emprunté
des chrétiens que le culte de la croix, et;

que c'est ce qui leur a fait donner le nom de~
chrétiens. 2?to~o</t. orient., tome IV, p. 609.

~0)/.ASTRES,PA(TANtSME,SABAÏSME.

MANES) âmes des morts. L'inscription,
Jt'M manibus, que les païens gravaient in-

distinctement sur tous les tombeaux, dé-

montre qu'ils plaçaient au rang des dtcM~c,

dés morts qui souvent avaient été très-vi-

cieux, et qu'ils rendaient les honneurs di-

vins a des personnages qui avaient plutôt
mérité que leur mémoire fût flétrie. A la

vérité, les Romains n'accordaient les hon-

neurs de l'apothéose~ qu'aux empereurs
c'étaient à eux seuls'que l'on bâtissait des

temples, et que l'on rendait un culte public;
mais chaque particulier avait:le droit d'ho-

norer de même: chez-)ui tous les morts qui
lui avaient été chers Cicëron, dans son

ouvrage intitulé Consolation, nous apprend

qu'il avait fait bâtir une chapelle 'aux md~M

Je Tullia, sa fille. Dans le vestibule de tou-

tes los maisons considérables, il~ y avait une

autel consacré aux ~teuj? !arM, que r~a

croyait être les âmes des ancêtres de la fa

mille. Pour excuser cette conduite, quel-

ques-uns de nos philosophes on dit qu'en
donnant aux âmes des morts le nom de

dieux; les païens entendaient seulement

qu'eUes étaient dans un état de oéatitude

que par la mort du corps elles avaient ac-

quis un pouvoir et des connaissances su-

périeures à celles des mortels; qu'elles

pouvaient, par conséquent, les instruire et

les aider c'est pour cela qu'on leur rendait

des honneurs, et qu'on les invoquait a peu

près comme nous en agissons à l'égard des

saints.'

Cette comparaison n'a aucune justesse.
l* Les honneurs que l'on rendait aux ém-

pereurs divinisés étaient précisément les

mêmes que ceux que l'en accordait aux

grands dieux, aux dieux du premier rang;
les uns et les autres, avaient des temples, des

autels, des fêtes, des colléges do prêtres, et

l'on ne sait pas jusqu'à quel point les parti-
culiers superstitieux pouvaient impunément

pôrter le culte qu'ils rendaientMeurs ancê-
tres. On sait qu'aujourd'hui a la Chine le

cuite religieux est'à' peu près réduit à ce seul

objet. C'était dégrader la Divinité que de con-

fondre ainsi son culte avec celui des hommes

où des mânes. 2° 11- était absurde de suppo-
ser dans l'état de béatitude des morts qui ne
l'avaient pas mérité, et que l'on aurait dû

croire
plutôt

tourmentés dansées enfers par
les furies. On ne pouvait donner aux vivants

une leçon plus pernicieuse que de leur per-

suader que la vertu n'étoit pas nécessaire

pour être plus heureux après la mort. Nous

ne voyons plus à quoi servait l'enfer décrit
par les poètes, si ce n'est tout au plus à

punir les fameux scélérats qui avaient in-

spiré de l'horreur par leurs crimes 3°

Rien n'était plus inconséquent que les idées

des païens touchant l'état des morts et le

séjour des âmes. L'inscription, Sit <&: terra

~t'ïN, gravée sur les tombeaux, supposai t

qùe l'âme du mort y était renfermée. Pou-

vait-on attribuer beaucoup de puissance à

un- mort, quand on craignait qu'il ne fût

écrasé sous le poids de la terre qui le cou-

vrait ? Le croyait-on fort heureux, quand on

pensait qu'il avait besoin de nourriture,

qu'il pouvait être attiré par l'odeur, des vic-

times, des mets, des libations qu'on 'lui of-~

frait ? Les poètes semblent ne placer dans

l'élysée que les âmes des héros pour celles

des hommes du commun, soit vertueux,

soit vicieux, on ne sait pas trop ce qu'elles
devenaient.

On supposait d'abord que les bonnes âmes

des ancêtres habitaient avec leur famille et

la protégeaient que celles des méchants,

que l'on appelait larves ou fantômes, étaient

errantes sur la terre, où elles venaient ef-

frayer et inquiéter les vivants. Cette opi-
nion devait donner une bien mauvaise idée

de la justice divine. Les cérémonies noctur-

nes que l'on employait pour les apaiser, les

menaces que faisaient des personnes pas-
'sionnées de venir après leur mort tourmen-

ter: leurs ennemis, doivent'être pour'les.

pa cns un'sujet continuel de crainte et d'in-
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quiétude; ils étaient toujours dans la mbme

agitation que les esprits faibles et peureux

éprouvent parmi nous. De là il résulte que la

croyance de l'immortalité des urnes n'avait

presque aucune influence surles.mœurs des

païens elle ne servait qu'à troubler k'ur

repos. Il était donc fort nécessaire que Dieu

nous éclairât sur ce. point très-important

.par les lumières de la révélation ce que

nous en apprennent les livres saints, est,

à tous égards, plus raisonnable, plus con-

solant, plus propre, à nous rendre vertueux

que tout ce qu'en ont dit les philosophes
ceux-ci n'en savaient pas ptus que le peu-

ple sur l'état des ~mes après la mort.

Il n'est pas besoin d'une longue discus-

sion pour montrer' que le culte rendu aux

saints dans le christianisme n'est sujet à au-

cun des inconvénients que nous reprochons

au culte des m~mM. Nous ne plaçons au rang
des bienheureux que des personnages qui
ont édifié le monde par des vertus héroï-.

ques, et dont la sainteté a été prouvée par
des miracles nous ne leur rendons pas le

même culte qu'à Dieu, puisque nous ne leur

attribuons point -d'autre pouvoir que d'in-

tercéder pour nous auprès de lui ce que ia

foi nous en apprend ne peut nous causer ni

crainte, ni inquiétude, mais plutôt la con-

fiance en Dieu et la tranquilfité.
On n'aperçoit chez les patriarches, ni chez

les Juifs; aucun des abus que les païens

pratiquaient à l'égard des morts il était sé-

yèrement .défendu aux Juifs d'évoquer et

d'interroger lés morts (Z)cM<. c. xvm, v. 11),

et de leur faire des offrandes (c. xxv<, v. 14).

Celui qui avait touché un cadavre était censé

impur. Tobie dit à son fils '< Mangez votre

pain avec les pauvres, et couvrez leur nu-

dité de vos vêtements placez votre nour-

riture.sur la sépulture du juste, et ne la

mangez pas avec les pécheurs (Tob., :c iv,

v. 17).
» Il n'est pas question là d'une of-.

frande faite au mort, mais d'une. aumône

faite aux pauvres à l'intention du mort. Foy.

MORTS, EVOCATION.

11 est toujours utile de comparer les er-

reurs des nations païennes avec les idées

plus justes qu'ont eues les peuples ëc'airés

par la révélation si les incrédules avaient

pris cette peine, ils auraient été moins té-

méraires. H y a dans les J!~m. de r~lcad. des
7)Mc?'tp< t. I, in-12, p. 33, une bonne dis-

sertation sur les 7~KMt'M,MM}mM,ouamcs
des morts; on peut consulter encore Win-

det, de F~tt /Mnctorttm statu. Foy. NÉcuo-

UANCrÈ.

MANICHEISME, système de Manès,. hé-

résiarque du ni* siècle, qui admettait deux

principes créateurs ou formateu s du monde,
l'un bon et auteur du bien, c'est ce que l'on

appeffe autrement le dualisme ou le dithéisme.

Ce système, tout absurde qu'il est, a duré

si longtemps, a pris tant dè formes différen-

tes, a trouvé tant de défenseurs, a été atta-

qué par des hommes si célébres, que nous

ne pouvons nous dispenser de l'examiner.

avec soin. Nous considérerons, 1° l'origine
du M!<Kttc/<~me; 2° les erreurs qu'il reufer-

mait 3' ses progrès, et sa dure". 4.' Nous

prouverons qu'il est absurde à tous égards,
et qu'il ne peut.résoudre aucune difficulté.

5° Nous verrons comment i) a été attaqué
dans ces derniers temps. 6° Nous montre-

rons qu'il a été mieux refuté par les Pères

de l'Eglise que par les philosophes; 7° Nous

examinerons l'apologie que Beausobro a

voufucnfsirc.

L Or!<tM d:< M:a):c/~Me. On conçoit d'a-

bord que c'est la difficulté de concilier l'exi-

stence du mal avec 'a bonté du Créateur, qui
.a conduit les raisonneurs supposer deux

principes éternels, dontl'un a produit le bien,
l'autre a fait le mal. I) serait difficite de sa-

voir quel .a été le premier auteur de cette

doctrine impie, qui a été suivie par Ja plu-

.part des phitosophes orientaux, surtout par
ceux de ia Perse que Ton a nommés les ma-

ges. La révélation nous en- fait assez sentir

l'absurdité, en nous apprenant qu'un seul

Dieu tout-puissant a créé toutes choses. Dieu

dit souvent aux Juifs C'est moi qui donne

la vie et 7a 7M07'<, qui /rappe el qui ~M~r~.

(Deuteron. c. xxx! v. 39, etc.). I) dit par
tsaïe: C'est moi ~M!'Mcr~~ lumièreet les

ténèbres, ~M! donne la paix et qui /<ïis
maux (c. XLv, v. 7). Ces paroles sont adres-

sées à Cyrus, près d'un siècle avant sa nais-

sance, comme si Dieuavait voulu le tenir en

garde' contre les leçons des magesqui furent
ses maîtres. Tobië, transporté dans le voisi-

nage de la Perse, disait de même « C'est

vous, Seigneur, qui afUigez et qui sauvez,

qui conduisez au tombeau et qui en retirez

(c. x!!t, v. 2).;) Mais les philosophes ne pou-
vaient comprendre comment un Dieu bon a

pu faire le ma).

Mânes naquit dans ta Perse l'an 2!.0. S"

lon les auteurs ecclésiastiques, il fut acheté,
dans son enfance, par une veuve fort riche,

qui fe fit instruire avec soin iilut les livres~

d'un arabe nommé Scythien, ou d'un disci-

ple de celui-ci nommé Buddas, et y puisa
son système. Socrate, /~M<. <'cc/< 1. t, c.

22. Mais selon les historiens orientaux, Mâ-

nès était mage d'origine, et avait été élevé

dans la religion de Zoroastre il fut instruit

dans toutes les sciences cultivées par les

mages; il possédait la géométrie, l'astrono-

mie, Ja musique, la médecine, la peinture,
et se distingua par ces divers talents. I) em-

brassa le christianisme dans l'âge mûr, il lut

l'Ecriture sainte on prétend même qu'il
futéievé au sacerdoce il entreprit de réfor-

mer tout aJa fois la doctrine des mages et

celle des chrétiens, ouds concilier ensemble

ces dcux'rcHgions lorsqu'on s'aperçut qu':I
altérait la foi .chrétienne, il fut chassé' d&

l'EgUse..Mem. de l'Acad. des Inscript., tom&

LVi, in-12, pag. 336 et suiv, Mais saint Cy-
rille de Jérusalem, qui écrivait soixante-~ix

ans seulement après Manès, ne convient -t

point que cet hérésiarque ait jamais été chré-

tien. Ca~c/t. 6, note 26 de Grancotas. Ma-

nès ne fut.douc pas créateur du système des

deux.principes. Si nous eu croyons Plutar-

que, cette doctrine remonte à ia plus haute

antiquité, et se, trouve chez toutes les Mations
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Dans son traite d'Isis et d'<~t/ Plutarque
attribue le dualisme non-seulement aux

Perses, aux Chaldéens, aux Egyptiens et au

commun des Grecs~ mais aux philosophes

fes plus célèbres, tels quePythagore, Em-

pédocl.3, Héraciite Anaxagore, Platon et

Aristote. Foy. DiEU, InoLATRtE.

Spencer, dans sa dissertation de Hirco

emiss., c. 19, sect. 1, enparleconime Plutar-

qu&<Les Egyptiens, dit-il, appelaient le

-dieu b'm Osiris, et te mauvais dieu Typhon.
Les Hébreux supfrstitieux ont donné à ces

deux principes les noms de Gad etde A~Kt,
la bonne et la mauvaise fortune et les Per-

ses ont appelé le premier Oromoxde,.ou plu-
tôt Ormuzd, et le second ~~Wmftm. Les Grecs

avaient de même leurs bons et leurs mauvais

démons les Romains leurs joves ou véjoves,
c'est-à-dire des dieux bienfaiteurs et- des

dieux malfaisants. Les astrologues exprimè-

rent le même sentiment par des signes ou

des constellations, les unes favorables et les

autres malignes les philosophes par leurs

principes contraires, en particulier les pytha-

goriciens pas leur monade et leur diade, etc.

Windet, dans sa dissert. de V!'<a /(tHctorttm

~<a<M, p. 15 et suiv., fait la même remarque,

et dit que l'on découvre des vestiges de ce

système dans tout l'Orient,-jusqu'aux'Indes
et à la Chine. Benusobre, dans son /fM<o!re

<;)'!< t~Mede MMHtc~ee et du manichéisme, a ci-

té ces auteurs; et semble .être de-leur avis,

M nous paraît' que tous ces savants ont

abusé de iRur érudition. Ils n'ont pas mis

assez dcd'n'érence entre ceux qui ont admis

deux principes éternels actifs, et ceux qui

ont envisagé la matière éternelle comme

un principe p:tssif;entrecenxquiontsupposé

deux principesincréés et indépendants l'unde

l'autre, et ceux qui les ont considérés com-

me des êtres produits et secondaires, sub-

<<*brdonnés à une cause première et unique.

Or, selon Plutarque lui-même, les Egyptiens

admettaient un Dieu suprême et créateur,

qu'ils nommaient Cneph ou C~Mp/ns, et leur

fable sur Osiris et Typhon n'a pas un sens

fort clair. Zoroastre, dont nous avons à pré-

sent les ouvrages, enseigne que le bon et le

mauvais principe ont été produits par le

temps sans bornes ou par l'Eternel. ( ZeKd-

~<:s~t, t. I, u'part., p. -M4; t. II, p. 3'<.3 et

3~.) Dans les Mém. de~cad. des7tMcrt'~<

t. LXXI, in-12, pag. 123, M. Anquetil s'est at-

taché à faire voir que Zoroastre admettait

la création proprement dite.

On ne prouvera jamais que les Hébreux

aient pris la bonne et la mauvaise fortune

pour deux personnages éternels, indépen-

dants et créateurs; ce n'est point là non

plus l'opinion des astrologues qui ont distin-

gué de,bonnes ou de mauvaises influences

des étoiles et des planètes. Nous avouons

que les:païens en général ont honoré des

dieux'malfaisants; mais ils croyaient aussi

que le même Dieu envoyait tantôt des bien-

faits à un peuple pour récompenser sa piété,

et tantôt des malheurs,pour sevenger d'une

offense. Le même Jupiter, auquel on attri-

buait une victoire gagnée, était aussi armé

de la foudre pour faire trembler ies hommes.
'Homère suppose que devant le palais do Ju-

piter il y a deux tonneaux dans lesquels co

dieu puise alternativement les biens et les
maux qu'il verse sur ta terre voilà san

principal emploi. Les Grecs et les' Romains

pensaient que les divinités infernales' né

pouvaient affliger les hommes qu'autant que
Jupiter le leur. permettait. Ce n'est point
là le système des dualistes. Voilà pourquoi
Fauste le manichéen niait formelleiuent que

l'opinion de sa secte, touchant les deux prin-

cipes, fût venue des païens. S. Aug. contra
.Fa!M<Mm. 1. xx, c. 3. Les incrédules sont-ils
bien fondés a soutenir que parmi nous le

peuple est nntMtcA~M, parce qu'il attribue
souvent au démon les malheurs qui lui
arrivent?

Quant aux philosophes, tels
que Pytha-

gore et Platon, un savant académicien a fait

voir qu'ils admettaient en'effet deux prin-

.cipes éternels de toutes choses, Dieu et la

matière, et qu'ils supposaient dans celle-ci
une âme distinguée de Dieu; mais il obser-

ve qu'il y avait plusieurs différences entre
leur syte.me et celui des 'mages, et que les

académiciens, les
épicuriens

et d'autres se-
ctes ne suivaient ni Pythagore, m Platon.
Mém. de l'Acad. des Inscript., t. L, in-12;' p.
355 et 377. Nous ne voyons pas non plus
le dualisme soutenu d'ans les schasters des

Indiens, ni dans le Chou-King des Chinois.

Ce n'est donc pas un. système aussi répan-
du que le supposent Beausobre, Windet,

Spencer et d'autres critiques.
11 faut avouer qu'avant Manès, Basilide,

Valentin, Bardésanes, Marcion et les autres

gnostiques du n* siècle l'avaient adopté et
il est. probable que tous l'avaient pris dans
la même source, chez les mages de la Perse
et chez -les autres

philosophes orientaux.

Mais il paraît qu'ils y avaient changé un

point essentiel, et qu'ils n'admettaient
pas,

comme Zoroastre, que les deux principes
eussent été créés par l'Eternel ils sem-

blaient les avoir supposés tous deux éternels

et incréés. Quoi qu'il en soit, Manès, pour
séduire les chrétiens et les amener à ses sen-

timents'~ chercha dans l'Ecriture sainte tout

ce qui lui: parut proprè à les confirmer. Il

vit que le démon y est appelé la puissance
des ténèbres, le prince de ce monde, le père
du mensonge, l'hauteur du pèche et de la

mort; il conclut que c'était là le. mauvais

principe qu'il'cherchait. L'Evangile dit qu'un
bon arbre ne peut porter de mauvais fruits,

que le démon est toujours menteur comme

son père(Jo<m. c. vin, v. M.). Donc, dit Ma-

nès; Dieu ne peut êtrele père ni le créateur

du démon. Il crut apercevoir beaucoup d'op-

position entre .l'Ancien et le Nouveau Tes-

tament il soutint
que

ces deuy lois ne

pouvaient pas être 1 ouvrage du même Dieu..

Jésus-Christ avait promis à ses apôtres l'Es-

prit paraclet,. ou consolateur c'est moi,

dit Mânes, qui suis cet envoyé du ciel et

il commença de, prêcher. Un des premiers
adversaires qu'il rencontra, fut Aret)é)aus,

évêauB deCharcar uù Cascar/da~s la Méso
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potamie. Celui-ci étant entré en conférence

avec Mânes, vers l'an 277, lui proùva'qu'il
n'était point l'envoyé de Dieu, qu'il n'avait

aucun signe de mission, que sa doctrine

était directement contraire a l'Ecriture sainte,

et absurde en elle-même. Les actes de cette

conférence sont encore existants; ils ont été

publiés par Zacagni, Co«ec<aK. monum. t'f<.

ccc/r<cc<B e~<a<tM<c, in-&°, ~ÏOH:<B, 1693.

C'est décès actes que Socrate avait tiré ce

nu if dit- de Mânes et de ses sentiments.

Saint Cyrille de Jérusalem, Catech. 6, et

saint Epiphane, ~r.26, paraissentaussi les
avoir consultés. Beausobre a voulu très-mal

à propos révoquer en doute l'authenticité

de ce monument. parce qu'il renferme des

choses opposées
à ses idées; mais si les

raisons qu il y oupose'étaient solides, il n'y

aurait pas un seul livre ancien duquel on pût

contester l'authenticité. Manès confondu fut

obligé de s'éloigner et de repasser dans la

Perse. Les uns disent que Sapor le fit mourir,

d'autres prétendent que ce fut Va'âne I" ou

Varane H, successeurs de Sapor. Mais il laissa

des disciples qui eurent plus de succès que
lui ils allèrent en Egypte, en Syrie, au fond

de la Perse et dans l'Inde, porter la doctrine

.de leur maître.

II. Erreurs enseignées par les Mtam:c/~en~.

Lesdisciples de Manès ne s'astreignirent point
à suivre sa doctrine en toutes choses chacun

d'eux l'arrangea selon son goût, et de la ma-

.nièré qui lui sembla la plus propre a séduire

les ignorants Théodoret a compté plus de

.soixante-dix sectes demanichéens, qui, réunis

.dans la croyance des deux principes, ne s'ac-

cordaient ni sur la nature de ces deux êtres,

.ni sur leurs opérations, ni sur les consé-

quences spéculatives ou morales qu'ils en

iraient. Cette remarque est essentielle. Com-

me les gnostiques étaient aussi divisés en

plusieurs sectes, et que la plupart se réuni-

.rent aux manichéens, on ne doit pas être

étonné de la multitude des erreurs qu'ils
rassemblèrent dès le m° siècle, plusieurs
.de ces partis furent nommés 6rac/M<M; ce

nom peut signifier vil et méprisable.
Parlaformule de rétractation que l'on obli-

geait les manichéens de faire, lorsqu'ils re-

venaient à l'Eglise-catholique, on voit

quelle était leur croyance Cotelier l'a rap-

portée, t. 1 des Pères apostoliques, p. S~3 et

suiv. Ce sont les mêmes erreurs que Ma-

nes avait soutenues dans sa conférence

avec Archélaus. Selon leur opinion, les âmes

ou les esprits sont une. émanation du bon

principe qu'ils regardaient comme une lu-

mière incréée et tous les corps ont été for-

més par le mauvais principe qu'ils nom-

maient Satan et la puissance des ténèbres~

Ils disaient qu'il y a des portions de tumière.
renfermées dans tous les corps de la nature,

qui leur donnent lè mouvement et la vie,

qu'ainsi tous les corps sont animés que ces

âmes ne peuvent se réunir au bon principe

que quand elles ont été puriuées par diffé-

rentes transmigrations d'un corps dans un.
autre conséquemmcnt ils niaisnt la résur-
rection futuM et les supplices de l'enfer Ils.

faisaient contre l'histoire de ta création une

-multitude d'objections Que les incrédu-

les répètent encore aujourd'hui, et ils ex-

pliquaient la formation d'Adam et d'Eve

d'une msnière absurde. Comme, selon leur

sentiment, les âmes ou les portions de lu-

mière setrouvaient par'à génération plus
étroitement unies a la matière qu'aupara-

vant, ils condamnaient le mariage, parce

qu'il n aboutit, disaient-ils, qu'à perpétuer
la captivité des âmes. Mais on les accusa do

se permettre toutes les turpitudes que peut

inspirer la passion de la volupté, et que l'on

ava;t déjà reprochées aux gnostiques c'est

l'écueil dans lequel sont tombées toutes les

sectes qui ont osé réprouver l'union légiti-
me des deux sexes. Puisqu'ils croyaient les

plantes et les arbres animés, c'était un crime,

suivant eux, de cueillir un fruit ou de cou-

per un brin d'herbe; mais ils se permettaient
de manger ce qui avait été cueilli, coupé ou

arraché par d'autres, pourvu, qu'ils fissent

profession de détester ce cr;me prétendu.

Quelques-uns d'entre eux jugèrent au con-

traire qu'ils faisaient une bonne œuvre, en

délivrant ainsi une âme des liens qui l'atta-

chaient à la matière. Par la même raison, ils

auraient dû approuver l'action de tuer les

animaux, et même l'homicide; mais quels

.hérétiques ont jamais raisonné conséquem
ment? 1

Il paraît qu'ils regardaient la personne
du Verbe divin ou plutôt l'âme de Jésus

Christ, comme une portion de la )umiè;o

divine, semblab!e en nature aux outres âmes.

-quoique plus parfaite ainsi leur doctrine,
touchant le mystère de la sainte Trinité

.n'était rien moins qu'orthodoxe. Ils soute-

tenaient que le Fils de. Dieu ne s'était, in-

carné qu'en apparence; que sa naissance,
ses souffrances, sa mort, sa résurrection

.son ascension, n'avaient été qu'apparentes
ainsi l'avaient déjà soutenu plusieurs anciens

.hérétiques. Con<équemment les manichéens

ne rendaient aucun culte à la croix ni à la

sainte Vierge ils prétendaient que l'âme de

Jésus-Christ s'était .réunie au soleil, et que
celles des élus s'yréunissaient de môme c'est

pour cela qu'ils honoraient le soleil et les

astres, non-seuiement comme le symbole de

la lumière éternelle, et comme le séjour des

âmes pures, mais comme la substance de
Dieu même. Comme ils prétendaient que les

âmes se purifiaient par des transmigrations,
l'on ne voit as quelle vertu ils pouvaient
attribuer au baptême ni aux autres sacre-

ments aussi employaient-ils d'autres céré-

monies faites par leurs élus ou )eurs prétend us

évoques, auxquels ils attribuaient le pou-
voir d'effacer tous les péchés ils furent

aussi accusés de pratiquer une espèce d'Eu-

charistie abominable. Beausobre soutient que
c'est une calomnie mais les preuves qu'il
en rapporte ne sont pas fort convaincantes.

Il ne réussit pas mieux à les justifier contre

l'accusation de magie que l'on a souvent re

houvelée. Mosheim soutient que cette pra

tique détestabfe était une conséquenea

inévitable des principes des manichéens.
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f,i'< \St~.C/M't'part.,c.5,p..35i.

Ils avouaient que Jésus-Christ a donné
aux hommes une loi plus,parfaite que Fnn-

cienne ils s'attachaient même à décrirr r

toutes les lois et tes institutions de Moïse, à

noircir toutes les actions des personnages

de l'Ancien Testament, à trouver des con-

tradictions entre celui-ci et.l'Evangile. C'est

ce qu'avaient déjà fait avant eux Basitidc,

Carpocrate, Appelles, Cerdon et Marcion.

Saint Augustin, contra Advers. yca~ et pro-

pA,, 1. 11, c. 12, n. 39. Les manichéens n'a-

vaient pas plus de respect pour les saints du

christianisme, ni pour les images, que pour

ceux de l'ancienne loi mais ils élevaient

jusqu'aux nues et respectaient à l'excès leurs

propres docteurs. Ils altéraient a leur gré le

texte des évangiles -et des.ëpitres de saint

Paul ils soutenaient que les passages de ces

livres qu'on leur. opposait avaient été cor-

rompus ils composèrent un nouvel Evan-

gile et d'autres livres, et ils les mirent entre

les mains de leurs prosélytes; ou du moins

ils adoptèrent des livres apocryphes que

d'autres avaient forgés. Toutes ces impiétés

auraient révolté les hommes de bon sens, si

en les leur avait présentées, a découvert;

mais aucune secte d'hérétiques n'a su aussi

bien déguiser sa doctrine, et ménager la

crédulité de ceux qu'elle voulait séduire,

que celle des manichéens. Pour en imposer
aux catholiques,Us affectaient

de' se servir

des expressions de l'Ecriture sainte, et des

termes usités dans l'Eglise. Ils faisaient

semblant d'admettre le baptême, et par là ils

entendaient Jésus-Christ quia dit Je suis

une source d'coM MM; de recevoir l'Ëucharis-

tie, et c'étaient les paroles de Jésus-Christ, qui
.sont )e pain de vie; d'honorer la croix, et

c'était encore Jésus-Christ étendan! les bras;

d'honorer ~a .Mère de Dieu, et ils désignaient

ainsi la Jérusalem céleste de.respecter saint

Paul et saint Jean, mais ils donnaient ce

nom à deux personnages de leur secte, etc.

Ils flattaient leurs disciples, en leur mettant

entre les mains les livres saints accommodés

à leur .doctrine, et en blâmant les pasteurs
<le l'Eglise catholique, qui en défendaient,

disaient-ils, la lecture au peuple. Manès n'é-

tait peut-être pas l'auteur de toutes ces

fourberies mais ses sectateurs en firent

souvent usage. Un de leurs docteurs, nommé

Aristocrite, enseignait qu'au fond les reli-

gions païenne, juive', chrétienne, convenaient

dans te principe et dans les dogmes, qu'elles

ne différaient que dans les termes et dans quel-

ques cérémonies.. Partout, disait-il, on croit

un Dieu suprême et des esprits inférieurs

partout des récompenses et des peines dans

une autre vie; partout on voit c:es temples,
des sacrifices, des sacrements, des prières,
des offrandes, etc.; il n'est question que
d'en bien.prendre le sens. Cet arUMce'a été

mis en usage par plusieurs autres hérétiques.
Les manichéens, poursuivis et punis dès

leur naissance se crurent la dissimulation,
le mensonge, le parjure, )es fausses profes-
sions de- foi permis. Quelques-uus.eurent
l'audace d'accuser -Jésus-Ciuist de~cr-uaut'é,

parce qu'il a dit: .St'~Mc~M'Mtt me rcnt's'dc-

t'snt les honilnes, je le 'renierai </cr<!M< mon

jPcrc. Ils soutinrent que ces paroles avaient

été fourées dans l'Evangile. Ajoutons à ces

supercheries l'affectation d'une morale nu-

stère et d'une vi~ mortifiée, un extérieur

modeste et composé, une adresse singulière
à travestir et à décrier la doctrine, la conduite,

les mœurs du clergé catholique, l'attention

de ménager et de concilier- les différentes

sectes séparées de l'Eglise nous ne serons

plus surpris de voir le manichéisme faire des

progrès rapides. Ce n'rst pas la seule fuis

que ce manège des hérétiques ait réussi.

Saint Augustin, malgré la pénétration de son

génie, fut pris à ce piège dans sa jeunesse;
mais détrouipé par la lecture des livres

saints, il attesta qu'il avait embrassé le ma-

n!'cMsme' sans le connaitro parfaitement
moins par conviction que par le plaisir de

contredire et d'embarrasser les catholiques,

parce que les coriphées de la secte nattaient

sa vanité et le comb!aient d'éloges lorsqu'il
avait paru vaincre dans ]a.dispute. Aussi

trouvèrent-ils en lui, après sa conversion,
un adversaire redoutable qui ne cessa de les

démasquer et de les confondre.

Beausobre a cependant, trouvé bon de con-

tester et de' pallier la plupart des erreurs

attribuées aux manichéens il accuse les Pè-

res de l'Eglise de les avoir exagérées par un

faux zè!e, et pour se' ménager le droit de

persécuter ces hérétiques. Par la même rai-

son, les Pères ont sans doute aussi calomnié

les différentes sectes de gnostiques avec les-

quelles les manichéens se sont alliés. Mais

à qui devons-nous plutôt nous fier, aux Pè-

res de l'Eglise qui ont conversé avec les ma-

nichéens, qui ont lu leurs livres qui leur

ont fait abjurer leurs erreurs lorsqu'ils se

sont convertis ou à un protestant qui n'a

eu aucun de ces moyens pour les connaître,
et qui se trouve intéressé à les justifier pour
l'honneur de sa propre secte ?

Comme les protestants ont voulu se don-

ner pour prédécesseurs des sectaires du xn°

et du xni*' siècle, dont plusieurs'étaient ma-

nichéens, il a bien fallu prendre le parti de

ces derniers contre l'Eglise catholique. Ces

hérétiques rejetaient les sacrements, le culte

de la sainte Vierge des saints, de la croix

des images, aussi bien que tes protestants;

voilà selon ceux-ci, des témoins de la vé-

rité qui remontent jusqu'au m" siècle, et en

les réunissant aux gnostiques nous parvien-
drons au temps des'apôtres. Mais les apô-
tres ,ont condamné les gnostiques donc ils

ont proscrit d'avance les manichéens et toute

leur prospérité jusqu'à la fin des siècles/En

rejetant les dogmes et les 'pratiques dont

nous venons de parler, les manichéens ont

déclaré la guerre à l'Eglise catholique donc

ces dogmes et ces pratiques étaient établis

dans FEgIise au m' siècle ce ne sont pas
des inventions nouvelles, comme les protes-
tants ont voulu le persuader. Les mani-

chéens ne voulaient honorer ni la sainte

Vierge, ni la croix parce qu'ils niaient ia

réalité de l'incarnati&n et de la rédeinr'tion;



MA~5211
M.\K S*~

rejetant 'nos sacrements, ils y substituaient el

d'autres cérémonies. Les protestants vou-' n

draient ils signer la même profession do 1

foi ?

n
c

tIL Fro<yr~ et ~Mr~e dit manichéisme. On u

sait que les Perses étaient ennemis jurés de
s~

t'empire romain le manichéisme, né dans la <'

Perse, ne pouvait manquer d'être odieux aux. e

empereurs; ils le regardèrent comme un re-. q

jeton de la religion des mages. Dioclétien ne~ s

fit pas plus de grâce aux manichéens qu'aux t

chrétiens, 'et les premiers furent traités avec r

la même sévérité par les empereurs suivants c

qui avai-'nt embrassé le christianisme. Pén- ) 1

dant deux cents ans depuis 285
jusqu'en

r

Ml, ces hérétiques furent bannis de rem- c

pire, dépoui)!és de leurs biens, condamnés (

a périr par différents supplices les lois pôr- [

tées contre eux sont encore dans le code (

Théodosien. Ils ne laissèrent pas do se mul~ ) t

tiplier dans les ténèbres, par les moyens i

dont nous avons parié. Sur la fin du!Y* siè-

c)e, il y avait en Afrique des manichéens qui i

furent combattus par saint Augustin ils pé-

nétrèrent eux-mêmes en Espagne puisque

P.isciifieh y enseigna leurs .erreurs et celles

des gnostiques ses sectateurs furent nom-

mésprMC:<<t'amM<e~ `

Un &91, la mère de l'empereur Anastase

qui était manichéenne fit. suspendre dans

l'Orient !'e8'et des lois portées contre eux;

ils jouirent ainsi de la tiberté pendant vingt-

sept ans; maisDsenfurent'privés sous Jus-

t n et ses successeurs. Vers le milieu du vn*

sièc)e,une autre manichéenne, nommée &ai-

iinice, fit éiever ses deux fils Paul et Jean

dans ses erreurs, et les envoya prêcher en

Arménie. Paul s'y rendit célèbre par ses suc-

cès, et les manichéens y prirent le nom de

pauliciens. Il eut poursuccesseur un nommé

Sil vain, qui entreprit d'ajuster )etM(MM'cA<~me
avec tes expressions de l'Ecriture sainte, et

de se servir d'un langage orthodoxe; par cet

artitice, il fit croire à une infinité de per-
sonnes que sa doctrine était le christianisme

.le plus pur.
C'est sous cette nouvelle forme

qu elle se produisit dans la suite, Il y eut

cependant des, schismes. parmi les pauliciens;
vers l'an 810, ils étaient partagés sous deux

chefs, dont l'un se nommait Sergius, et l'au-

tre Baanes les sectateurs de celui-ci furent

appelés ~aam~M. Ils se firent même une

guerre sanglante, mais ils furent réunis par
un certain Théodore. L'aversion de ces sec-

taires pour le culte de )a croix; des saints et

des images, leur concilia l'affection des Sar-

rasins mahométans qui faisaient pour lors

des irruptions dans l'empire l'hérésie des

'iconoclastes ou briseurs d'images, qui se

'forma sur la fin du vm* siècle venait de la

doctrine des manichéens .et de celle des

mahométans.

L'an 84.1, l'impératrice Théodora, zélée

pour le culte des images ordonna de pour-
suivre à Ja rigueur les manichéens on pré-
tend qu'il en périt plus de cent mille par les

supplices alors ils se liguèrent avec les Sar-

rasins, 'se bâtirent dos places fortes, et sou-

'tihrent p]us d'une fois la guerre contre les

D)CT!OXN. DE THÉO! DOGMATIQUE. lil.

empereurs mais vers )a fin du tx.' siècle, ils

furent défaits dans une bataille, et entière-

ment'dispcrsé)!. Quelques-uns se réfugièrent

en Bulgarie,'et furent connue sons le non'

de BM~nfM; d'autres pénétrèrent en Italie,

se firent des établissements dans la Lombar-

die, envoyèrent des prédicateurs en France

et nit!eurs. L'an 1022, sous le roi Robert,

quelques chanoines d'Orléans se laissèrent

séduire par la morale austère et la piété ap-

parente des manichéens ;'i)s furent condam-

nés au feu. Cette hérésie fit plus de progrès
eu Provence et en Languedoc, surtout dans
le diocèse d'Atbi. d'où ses sectateurs furent

nommés albigeois. Les conciles que l'on tint

contre eux, tes efforts que l'on fit pour les

convertir,ta croisade même que l'on forma

pour leur faire la guerre, les supplices aux-

quels on les condamna, ne purent tes anéan-

tir. Au xn' et au yni* siècle, cette secte s~)

reproduisit sous les uoms de ~nWctMM, pé-

<ro~ru~!eH<, poblicains, cathares, etc. Les

semences qu'ils avaient jetées en Allemagno

et en Angleterre furent le premier germe des

hérésie: des hussites et d s wic!éfites, qu.i

ont préparé les voies au protestantisme. Dans

ces derniers temps, les manichéens avaient

abandonné le dogme fondamental de leur

secte, t'hypotèse des deux principes ils ne

parlaient plus du mauvaisprirtcipequecommo
nous parlons du démon, et ils faisaient re-

marquer l'empire de cetui-ei par la multi-

tude des désordres qui régnaient dans te

monde. Mais ils avaient conservé leurs au-

tres erreurs sur l'incarnation et sur les sa-

crements, leur aversion pour Je culte des

saints, de la croix et des images, leur haine

contre les pasteurs de l'Eglise catholique,
et le libertinage raffiné dans lequel entraîna

ordinairement une fausse spiritualité.
En considérant ces différentes révolutions

du maM:c~M?ne, quelques écrivains se sont

imaginé que la persécution constante exer-

cée contre ces sectateurs a été la principale
cause de leur propagation; l'on nous per-
mettra d'en juger autrement. Nous ne dis-

convenons point que le secret et la nécessité

<!e se cacher ne soient un attrait pour la cu-

riosité et augmentent le désir de connaître

une doctrine proscrite; mais les manichéens

employaient assez d'autres ruses pour sé-

duire les simples nous vorrons ci-après que
leurs sophismes ne pouvaient manquer d'é-

tourdir tous ceux qui n'avaient aucune no-

tion de philosophie. Ils firent plus de p'n

grès pendant la paix dont ils jouirent s~u<

le règne d'Anastase, que pendant les temps
de rigueur ils se multiplièrent davantage
dans ta Perse où ils étaient soufferts, que

t dans l'empire romain où ils étaient proscrits
cette secte n'a été éteinte dans l'Orient que

par l'esprit iniolérant du ma/tOM~t~me. Les

empereurs chrétiens furent principalement
déterminés à sévir contre eux par les cri-

mes dont on les accusait; la morale corrom-

.pue qui s'ensuivait do leurs principes, leur

aversion pour le mariage et pour l'agrieut*

turc, le libertinage secret par lequel ils s6-

5 'duisaient les femmes, leurs parjures, la li.

iT
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cënce avec laquelle ils calomniaient l'Eglise
et ses ministres, etc., sont des excès qui ne

peuvent être tolérés par un gouvernement

sage. Lorsque* l'impératrice Théodora les

poursuivit à feu et à sang, ils étaient mêlés

avec les ennemis de l'empire et placés sur

les frontières la politique, plus que la reli-

gion, dirigeait sa conduite. En Afrique où

ils étaient faibles et paisibles, saint Augus-
tin ne fut jamais d'avis d'employer contre
eux la violence, ni de faire exécuter les lois

portées contre 'leurs prédécesseurs. Quand
on condamna aux supplices les priscillia-
nistes d'Espagne, saint Léon ne désapprouva

pas cette conduite, parce que leur doctrine
et leurs mœurs mettaient le trouble dans la

société civile. Si l'on sévit contre les albi-

geois, c'est qu'ils s'etaient rendus redouta-
bles par leurs excès. Foy. ALBIGEOIS, PRIS-

<LL!ANisTES. Ainsi, c'est toujours ~la con-

duite des hérétiques encore plus que leur

doctrine, qui a décidé de la douceur ou de la

rigueur avec laquelle on les a traités.

On dit que si, au lieu de lois pénales, les

évoques avaient fait de bonnes réfutations
du manichéisme, il aurait probablement fait

moins de progrès on se trompe encore

dans tous les siècles cette erreur a été soli-

dement réfutée par les Pères nous de ver-

rons dans un moment et si l'on excepte les
deux ou trois époques dont nous avons parlé,
les lois portées contre les manichéens n'ont

jamais été exécutées à toute rigueur. Fo<
TiDemont, t. IV, p. 4.07 et suiv.

IV. Ze manichéisme est absurdeà tous égards;
t< ne peut résoudre la difficulté tirée de l'ori-

gine du maL Bayle, qui avait employé toutes
tes ressources de son esprit à pallier l'ab-
surdité du système des deux principes, a été

forcé enfin do convenir que cela n'est
pas

possible, Second éclairciss. à la fin du Dtc~.

Crit. § 5. Voici une partie des preuves qui le

démontrent, et qui ont été employées par
les Pères de l'Eglise.

1° Il est absurde de supposer un être éter-

nel, nécessaire, existant de soi-même, et de

ne lui accorder qu'un pouvoir, borné; une

nécessité d'être absolue, et cependant &o?'-

née, est une contradiction rien n'est borné
sans cause. Or, un être éternel et nécessaire
n'a point de cause. Il est encore plus ab-

surde d'admettre un être éternel et néces-
saire essentiellement mauvais c'est préten-
dre que le mal est une substance ou un at-

tribut positif, ce qui est évidemment faux.
Une troisième absurdité est de supposer deux
êtres éternels et nécessaires, indépendants
l'un' de l'autre, quant à l'existence, et qui

cependant peuvent se gêner l'un l'autre, s'em-

pêcher mutuellement d'agir d'une manière

conforme à leur nature, se rendre récipro-

quement mécontents et malheureux. L'être
éternel et nécessaire estdonc essentiellement

unique, indépendant, doué d'une puissance
infinie, par conséquent du pouvoir créateur;
alors il n'ést pas p!us besoin d'admettre deux

principes que d'en admettre mille, puisqù'un
seul'suffit. Une quatrième absurdité est d'i-

maginer du mal avant la création, lorsau'il

n'y avait encore aucun ûtro auquel le mau-

vais principe pût nuire, Aussi Àrchélails

soutint contre Mânes, qu'il est impossible

qu'une substance soit essentiellement et ab-

solument mauvaise, puisque le mal n'est rien

de positif, mais seulement la privation d'un

plus grand bien. Confér. n° 16. Tertullien a

fait ces mêmes arguments contre Hermogène
et contre Marcion et saint Augustin les a

répétés.
2° Manès n'était pas moins ridicule, lors-

qu'il concevait le bon principe, comme une

lumière et le mauvais sous l'idée des ténè-

bres la lumière est un corps; les ténèbres

n'en sont que la privation. Pouvait-il dire

par quelle barrière la région de la lumière

avait été de toute éternité séparée de celle

des ténèbres ? comment lus ténèbres, qui ne

sont qu'une privation, avaient pu faire une

irruption dans la région de la lumière? On

concevrait plutôt que la lumière, par son

mouvement, avait fait une irruption dans la

région des ténèbres. Confér. d'Archélaüs
n° 21 et suiv. Cet hérésiarque manquait de

bon sens, lorsqu'il disait que les âmes ou

les esprits sont des portions de lumière; ce

seraient donc des corps. L'esprit est un être

simple et indivisible il ne peut faire partio
d'un autre esprit, ni, par conséquent, en sor-

tir par émanation il ne peut commencer

d'être que par création. Le bon principe,
être simple et nécessaire, a-t-il pu perdre
une partie de sa substance, en laissant éma-

ner de lui d'autres esprits? S'il a le pou-
voir créateur, tout autre pouvoir que le sien

est inutile et absurde. Les manichéens ne

s'entendaient pas eux-mêmes, en soutenant

que le mauvais principe a fait les corps. S'il

ne les a pas tirés du néant, il faut que la

matière dont il les a formés soit éternelle,
et voilà un troisième principe éternel. Les

corps sont-ils, aussi bien que les Ames, des

portions de lumière dérobées au bon prin-

cipe ? ou sont-ce des portions de ténèbres,

qui ne sont qu'une privation ? Rien n'est

plus ridicule que de regarder les corps comme
essentiellement mauvais. Puisque 1 corps et

l'âme de l'homme sont évidemment faits l'un

pour l'autre, ils ne peuvent pas être l'ou-

vrage de deux principes ennemis l'un de

l'autre il en est de même de toutes les par-
ties de l'univers l'unité de plan et de des-

sein démontre évidemment l'action d'un seul

Créateur intelligent et sage. CoM/~r.d'~r.
cM., n° 20..

3° Dans le système de Mânes, les deux

principes agissent d'une manière contraire

leur nature; le bon principe est impuis-

sant, timide, injuste, imprudent; le mauvais

est plus puissant, plus ,sage, plus habile. Se-

lon lui, avant la naissance du monde, la ré-

gion de la lumière, séjour, du bon principe,
était de toute éternité absolument séparée
de la région des ténèbres, habitée par le

mauvais; le premier, craignant une irrup-
tion de la part de son ennemi, lui abandonna

une partie des âmes, afin de sauver le reste.

Mais ces ;1mes étaient une partie de sa sub-

stance, et n~vaient commis aucun péché;
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c'était donc une injustice de les abandon-

ner pour jamais à la tyrannie du mau-

vais principe. Y avait-il a craindre que des

barrières éternelles pussent être rompues ?

Ainsi en refusant de reconnaître un Dipu

unique auteur du bien et du mai, on le sup-

pose mauvais en toutes manières. Ibid.,
n" 2't, 25, 26. Saint Augustin, de MoW6.

JMaMtc/h, c. 12, n" 25, etc.

~°Dans ce même système, toute religion
cstinutile, est absurde, nous ne pouvons rien

espérer de notre piété et de nos vertus, et

nous n'avons rien a craindre pournos crimes.

Quoi que nous fassions, le Dieu bon nous

sera toujours propice, et le mauvais principe
nous sera toujours contraire. Tous deux

agissent nécessairement selon l'inclination

de leur nature, et de toute l'étendue de

leurs forces tout est donc la suite d'une

nécessité fatale et inévitable. Or, dans l'hy-

pothèse de la fatalité~ il n'y a plus ni bien,
ni mal moral; il n'y a plus que bonheur et

malheur; autant vaut supposer que tout est

matière. Cette doctrine est destructive de

toute loi et de toute société; ce n'est pas
sans raison que l'on a regardé les manichéens

comme des ennemis dont il fallait purger le

monde. S'ils n'ont pas commistousles crimes

dont ils ont été accusés, ils n'ont pas agi

conséquemment.
5° Non-seulement il leur était impossible

de prouver qu'il y a des substances absolu-

ment mauvaises par leur nature, mais ils

étaient incapables de faire voir qu'il y a dans

l'univers, tel qu'il es', plus de mal que de

bien, et qu'à tout prendre, ce monde ne peut

pas être l'ouvrage d'un Dieu bon. Puisqu'il
s'ensuivait de leur doctrine que le mauvais

principe a été plus puissant et plus ))abi!e

que le bon, pourquoi a-t-il laissé subsister

dans ce monde autant de bien qu'il y en a?

Il n'est
pas moins difiicile de concilier le

bien qui existe avec la puissance et la ma-

lice du mauvais principe, que d'accorder

le mal qui règne avec la puissance d'un

Dieu bon.

6° Enfin, l'on demandait aux manichéens

Puisque la même âme fait tantôt le mal et

tantôt le bien, par lequel des deux princi-

pes a-t-elle été créée? Si c'est parle bon, il

s'ensuit que le mal peut naître de la source

de tout bien; si c'est par le mauvais, le bien

peut donc provenir du même principe que le

ma) ainsi, la maxime fondamentale du ma-

nichéisme se trouve absolument fausse et

entièrement détruite.
Il n'est donc pas étonnant que, dans )a

conférence avec Archéiaus, Manès ait été

honteusement réduit au silence, et que ses

disciples les plus habiles aient toujours été

confondus par saint Augustin. C'est très-mal

à propos que les censeurs des Pères dé
l'Eglise prétendent que l'on ne s'est pas
donné la poine de réfuter les manichéens,
et que l'on a trouvé qu'il était' plus aisé -de

les punir.
II est évident que Zoroastre, qui suppo-

sait qué les deux principes avaient été créés

par le temps sans bornes, ne pouvait satis-

fftire à ladifliculté tirée de l'origine du mal.

Avant de les créer, l'Eternel devait prévoir
le mal qui résulterait de leurs opérations, et

il devait s'abstenir plutôt de rien produire,

que de permettre l'introduction du mal par
la malice du mauvais principe. Bayle ne pa-
rait pas y avoir fait attention. Ce critique
n'est pas mieux fondé à dire qu'à la vé-

rité le système de Manès est absurde en lui-

même, et qu'il est aisé de le réfuter directe-

ment que néanmoins, dans le détail, il

paraît mieux d'accord avec les phénomènes

que le système ordinaire, et 'semble mieux

résoudre les objections. Déjà il est démontre

qu'il n'en résout aucune, et nous ferons

voir que les Pères n'ont pas m.)ins réussi

à résoudre la grande diuiculté de l'ori-

gine du mal, qu'à réfuter directement le ma-

M!'c/:<f:sH:e. Mais il est bon de considérer au-

paravant de quelle manière les philosophes
du dernier siècle s'y sont pris pour satisfaire

à cettecélèbreobjection etpourréfuterBàyle.
V..MaMt'~re dont le nMMMcM.sMe à été cof-

battu dans le dernier siècle. Bayle était un

adversaire assez redoutable, pour éveil-

ler l'attention des meilleurs philosophes.
MM. King, Jacquelot, La Placette Leib-

nitz, Le Clerc,le P. Malebranche, ont exercé

leur plume contre lui. Il n'en est pas deux

qui aient posé les mêmes principes, et,
comme il arrive assez souvent, les questions
accessoires qu'ils ont traitées ont presque

toujours fait perdre de vue l'objet principal.
Il s'agissait de savoir si le monde, tel qu'it

est, peut être l'ouvrage d'un Dieu tout-puis-
sant et infiniment bon nous sommes obligés

d'abrégërbeaucouple détail de cette dispute.

King, archevêque de Dublin, dans un

traité Se l'Origine du mal, posa pour principe

que Dieu a créé le monde pour exercer sa

puissance et pour communiquer sa bonté;

mais qu'aucun objet extérieur n'étant bon

par rapport à lui, les choses ne sont bonnes

que parce que Dieu les a choisies. Il dit quo
Dieu a voulu exercer sa bonté, mais de la

manière la plus conforme au dessein qu'il
avait d'exercer aussi sa puissance, et que
Ifs maux physiques sont nécessairement at-

tachés aux lois que Dieu a établies pour
faire éclater cette puissance même. Il con-

clut que la bonté de Dieu n'exigeait point

qu'il créât un monde exempt de maux phy-

siques, puisque ce monde possible n'aurait

pas étémei)]eur à son égard que le nôtre. M

observe que le mal moral n'est qu'un abus

que l'homme fait de sa liberté, et qu'il n'était t

pas meilleur par rapport à Dieu de'prévenir
cet abus que de le permettre; qu'ente pré-
venant il se serait écarté du plan qu'il avait

formé de conduire l'homme par le mobile

des peines et des récompenses. Au lieu qua

Bayle et les manichéens affectent d'exagérur
la quantité de mal physique et moral répandu
sur la terre, King l'exténue autant qu'il

peut, et fait à ce sujet plusieurs réflexions

très-sensées. Pour les réfuter, Bayle em"

ploya les propres principes de son adver-

saire. Puisque, de l'aveu de King, Dieu n

créé fe monde, non pour sor*. intérêt ni pour
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sa gloire, m'ais pour communiquer sa bonté,
il devait préférer l'exercice de sa bonté a

celui de sa- puissance et puisque tout est

également bon par rapport à lui, il devait

choisir par préférence le plan les lois, les

moyens les plus.avantageux aux créatures;
c'est ce qu'il n'a pas fait. Nous montrerons

d-apres le sophisme renfermé dans cette

réplique de Bayle. Jacquelot, au contraire,
dans un ouvrage intitulé Con/br~tt~ de la

foi et' de la ration, posa pour principe que
Dieu a créé l'univers pour saglnire;con-

séquemment qu'il a créé l'homme libre, afin

qu'il fût capable de glorifier Dieu et de le

connaître par ses ouvrages qu'un être in-

telligent et libre, étant le plus parfait ou-

vrage de Dieu, il manquerait quelque chose,

la perfection de l'univers, si l'homme

n'était pas libre et capable de produire le

mal moral par l'abus de sa liberté. Il ajouta

que ia bonté de Dieu ne l'obligeait point à

-'créer l'homme dans l'état des bienheureux,

parce que c'est un état de récompense, au

heu que celui des hommes sur la terre est un

-état d'épreuve.

Bayle répliqua, 1° que Dieu, trouvant en

lui-même et dans ses perfections une gloire
infinie et un souverain bonheur, ne

peut
avoir créé le monde pour sa gleire; qu'il l'a
créé plutôt par bqnté et pour avoir des êtres.

auxquels il pût f~ire du bien. 2° Que l'on ne

voit pas en quoi le mal physique ni le mal

'moral contribuent à la perfection de l'univers

ni à la gloire de Di"u; que, sans ôter à

l'homme sa liberté, Dieu pouvait lui faire

éviter le mal moral ou le péché; que, puis-
nue l'état des bienheureux est plus parfait

que le nôtre, Dieu pouvait plutôt y placer
l'homme que dans état d'épreuve. Autre

sophisme que nous aurons soin de relever.

La Placette, dans un écrit intitulé, Réponse
à deux objections de M..Ba)/<e, attaqua le

.principe de ce critique, et soutint qu'il n'est

pas démontré que. Dieu ait créé le monde

.uniquement par bonté et pour rendre s.e~

créatures heureuses; que Dieu peut avoir, eu

des desseins que nous ignorons. Comme

]<ayle e mourut dans le temps que La Placette

faisait imprimer son ouvrage, il n'eut pas le

temps de répliquer; il aurait dit, sans doute,

que des desseins que nous ignorons ne
peuvent pas nous servir à expliquer ce que
nous voyons, ni à résoudre une dimculté.

Leibnitz, pour attaquer Bayle, embrassa

l'optimisme; il prétendit dans ses Essais de

y/~odt'c~e, que Dieu, prêt à créer l'univers,

qu'ait choisi le meilleur de tous les plans

possibles; que, quoique la permission du

mal soit nécessairement entrée dans ce p~an,
cela n'empêche pas que, tout calculé, ce

monde ne soit le meilleur de tous ceux que

Dieu pouvait faire. On ne peut pas dire

néanmoins que Dieu a voulu positivement
le mal moral, ou le péché; il a seulement

voulu un monde dans lequel le péché devait

entrer, et dans lequel ce mal serait com-

.p~nsé par les biens qui en résumeraient

;r<()js igr.oruns ce que Bayle aurait répb'idu

s :i avait encore été vivant; mais il est évi-

dent que l'optimisme borne témérairement.

la puissance de Dieu, en supposant qu'il n'a

pas pu faire mieux qu'il n'a l'ait. Cette opi-
nion donne encore atteinte à la liberté

divine, en soutenant que Dieu a choisi né-

cessairement le plan qu'i) ajugéle meilleur:

d'où il résulte que tout est nécessairement

tel qu'il est. Entin, puisqu'il est impossible
à l'esprit de l'homme de saisir le système

physique et moral de l'univers dans sa tota-

lité et dans ses différents rapports, nous

sommes incapables de juger si le tout est ie

mieux possible. Voy. OPTIMISME.

Le Clerc a eu recours h un autre expé~

difht; comme la plus forte objection de

Bayle portait sur la longue durée du mal

physique et moral dans ce, monde, et sur.

leur éternité dans l'autre Le Clerc, pouF
atlaib!ir cette difticutté, adopta l'origénisme;
il prétendit,, dans son Parr~MMa, que les

peines des damnésumraientunjôur; qu'ainsi
tes biens et les miix de.cette vie n'étaient

que des moments destinés à élever enfin

i't'tme à la perfection et au bonheur éternel.

Bayle répondit que, si cette hypothèse di-

minuait la difficulté.tirée de l'existence du,

mal, elle ne la détruisait pas; qu~il estcoi'

traire à la bonté de Dieu de conduire les

crédtures à la perfection par le péché, et au

bonheur par les souffrances, pendant qu'elle

pouvait les y faire parvenir autrement il

y a encore du faux dans cette réponse.
Dans le dessein de dissiper entièrement

toutes les objections, le P. Malebranche par-
tit du même principe que Jacquelot;

il dit

que, Dieu, étant un Etre souverainement liar-

fait aime l'ordre, qu'il aime les choses a

proportion qu'elles sont 'aimables, qu'ils
s'aime par conséquent lui-même d'un amour'

infini; de là ce philosophe conclut que, dans;

la création du monde, JDiëu n'a pu se pf0-

posf'r pour fin principale que sa propre

gloire. il n'y aurait, .dit-il, aucune propor-
tion entre un monde uni quelconque et la

gloire de Dieu, si,en le'créant, Dieu ne~

s'était proposé l'incarnation du Verbe, qui
donne aux hôminagès des créatures un prix

infini. D'ailleurs, Dieu infiniment sage doit.

agir par des volontés générales, et non par
des volontés particulières; or, poupprévenir
tous les péchés, il aurait.fallu que Dieu in-'

terromuît les lois générales et suivît des luis

particulières; d'où l'on voit, qu'eu égard aux

différentes perfections dé Dieu, sa bonté,

à sa sagesse, à sa justice il a fait à sss

créatures tout ie bien qu'il pouvait leur

faire. Ce système du P. Malebranche fut

attaqué par lé docteur Arnaud. Saus exa-

miner -les raisons qu'il y opposa, il nous

parait dur de ne pouvoir répondre à des

objections purement philosophiques et qui
viennent naturellement à l'espr.t des igno-

rants, que par la révélation d'un mystère
aussi sublime que celui de l'incarnation, el

n'être obligés de savoir s'il fallait absolument

le péché originel et ses suites, pour que le

Verbe divin pût s'incarner. En second lieu,

nous ne voyons p~s en quel sens Dieu, cr.

faisant des mirades, suit les lois générate.



MA;S S33,<- eMAN5:9

qu'il a établies, et sùr lesquelles est fondé

l'ordre physique du monde i) passe pour
constant parmi les théologiens, que tout mi-

racle est une exception ou une dérogation à

ces lois. Nous voyons encore moins dans

-quel sens un plus grand nombre de grâces
efucaces accordées aux hommes auraient in-

terrompu. le cours des lois générales. Enfin

cette hypothèse semb)e supposer, comme

ceUe de Leibnitz, que Dieu a fait nécessai-

rement tout ce qu'il a fait. Nous l'exposerons
et nous la réfuterons avec plus d'étendue au

mot OPTIMISME.

N'y a-t-il donc pas une méthode plus

simple de résoudre les objections des ma-

nichéens? Pour y satisfaire, les Pères de

l'Eglise n'ont point eu recours à des sys-
tèmes arbitraires ils n'ont embrassé ni

l'optimisme, ni la fatalité, ni l'hypothèse
des lois générâtes. Bayle, à la vérité, a pré-
tendu que si les Pères avaient eu à disputer
contre des' philosophes plus habiles que les

manichéens, ils auraient eu de la peine à

résoudre leurs arguments; nous soutenons,
au contraire, qu'ils ont réfuté d'avance les

sophismes de Bayle et des philosophes de

toutes les sectes nous ignorons pourquoi
les modernes n'ont pas trouvé bon de s'en

tenir aux vérités établies par les Pères.

VI. Réponses des Pères de l'Eglise aux ob-

j'ec~'OK~ des manichéens. !1 ne faut pas ou-

blier ce que nous avons dit ci-devant,

qu'avant Mânes le système des deux prin-

cipes-avait été embrassé par la plupart des

sectes de
gnostiques;. Valentin, Basilides,

Bardesanes, Marcion et d'autres, avaient fait

les mêmes objections et avaient été réfutés

par les Pères. Tertullien, dans ses livres

contre Marcion, l'auteur des Dialogues
contre ce même hérétique, attribués autre-

fois à Origène; Archélaus, dans sa confér

.-rence avec Mânes; saint Augustin, dans ses

divers ouvrages, etc., eut tous suivi la

même méthode ils ont posé deux maximes

d'une vérité palpable, qui font disparaître
les diulcu)tés. Déjà, dans l'article MAL et

ailleurs, nous en avons fait voir la solidité

nous sommes forcés de nous répéter en peu
de mots.

1° Le mal. n'est ni une substance, ni un

être positif, mais c'est la privation d'un

plus. grand bien il n'y a dans le monde ni

bien ni mal- absolu ils ne sont tels que par

comparaison. Tout bien créé étant essen-

tieHement borné, renferme nécessairement

une privation; il est censé mal en compa-
raison d'un plus grand bien, et il est mieux

en comparaison d'un moindre bien. Puisqu'il
n'est aucun être qui ne renferme quelque

degré de bien, il n'en est aucun qui soit

absolument mauvais. Quand on dit qu'il y
a du mal dans le monde, cela. signifie seu-
lement qu'il y a moins de bien qu.'il ne

pourrait y en avoir. Lorsqu'on ajoute qu'un
Dieu bon ne peut pas faire )e mal, si l'on

entend qu'il ne peut pas faire un bien

moindre qu'un autre, cela est faux et ab-

surde. Quand on afiirmc qu'il ne peut faire

que du bien, si l'on veut dire qu'il ne peut

faire que ce qui est le mieux possible, c'est

une autre absurdité. Quelque bien que Dieu

fasse, i! peut toujours faire mieux, puisque
sa puissance est. infinie, le mieux possible
serait l'infini actuel créé, qui renferme

contradiction. S. August., ). m de. ft'6. arb.,
c. 5, n. ~2 et suiv.; L. de Mon'6. ~fsM!'c~

c. n. 6; Op. t'~Kper~ lib v, n. 58 et

60, etc. Ce principe évident est applicable
aux. trois espèces de maux que distinguent
les philosophes. Ils appellent mal l'imper-
fection des créatures mais il n'en est au-

cune qui n'ait quelque degré de perfection
elle n'est censée imparfaite que quand on la

compare à une autre qui est plus parfaite
ainsi l'homme est imparfait en comparaison

des anges, mais il est beaucoup plus par-
fait que les brutes et dans la même espèce
les divers individus sont plus ou moins

parfaits les uns que les autres. L'imperfection
absolue serait le néant, et il n'y a point de

perfection absolue que celle de.Dieu.

Aussi les philosophes, qui se plaignent
du mal- qu'il y a dans le monde, entendent

principalement par mal la douleur ou le

mal-être des créatures sensibles. Or, quoi-

qu'un seul instant de dou!eur légère nous

paraisse un mal positif et absolu, il ne nous

ôte cependant pas le sentiment d'un bien-

être habituel dont nous avons joui, ou dont

nous espérons de jouir ce n'est donc pas
un mal pur et sans mélange de bien; c'est.

même un bien en comparaison d'une dou-

leur plus longue et plus aiguë, et il n'est

personne qui ne choisît l'un préférablement
à l'autre. Un mal pur pourrait-il être un

objet de préférence? Le bien-être ou le

bonheur, le mal-Être.ou le malheur ne sont

donc encore que deux termes de comparai-
son. Un homme qui a vécu quatre-vingts

ans, et
qui

n'a éprouvé dans toute sa vie

que quelques instants d'une douleur légère,
est très-heureux en comparaison de celui

qui a souffert plus longtemps et plus vio-

lemment il est certainement dans le cas de

bénir et de remercier Pieu.

Lorsque Bayle et ses copistes ont osé

soutenir qu'un seul instant de douleur, lé-

gère est un mal pur, positif, absolu, une

objection invincible contre la bonté de Dieu,

ils se sontjoués d'es termes. Quand ils

ajoutent qu'un Dieu,bon se doit à lui-même

de rendre ses créatures heureuses, nous

I&ur demandons quel degré précis de bon-

leur il leur doit, et quelle doit en être. la

durée; et nous les défions de l'assigner.

Quelque heureuse que l'on suppose une

créature sur la terre, elle pourrait l'être

davantage, et elle sera toujours censée mal-

heureuse en comparaison des bienheureux

du ciel. Le bonheur de ceux-ci n'est absolu

que parce qu'il est éternel il pourr.nt

augmenter, puisqu'il y a entre les saints

divers degrés de gloire et de bonheur, et la

félicité des uns a commencé plus tôt que
celle des autres. Enfin, lorsque Bayle sou-

tient qu'un Dieu bon ne peut conduire a co

bonheur éternel par un seul"'iastant do.

souffrance, il choque dircct":u<'Hr'Jc bo.3

).
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sent. Si en affirmant que Dieu doit nous

rendre heureux, l'on entend qu'il doit nous

rendre contents, il ne tient qu'à nous de

l'être. Un saint qui souffre se croit heureux,
bénit Dieu, et se réjouit de son état; un

épicurien se croit malheureux, parce qu'il
ne peut pas goûter autant de plaisirs qu'il
voudrait que prouve la fausse idée qu'il
se fait du bonheur ? Nous n'imitons point

l'opiniâtreté des stoïciens, qui ne voulaient

pas avouer que Ja douleur fût un mal, mais

nous soutenons que ce n'est point un mal

pur et absolu, qui rende l'homme absolu-

ment malheureux, qui lui ôte tout sentiment

du bien-être, qui prouve de la part de Dieu

un défaut de bonté envers ses créatures.

La troisième espèce de mal, qui est le

péché, ne vient point de Dieu, mais de

l'homme; c'est l'abus libre et volontaire

d'une faculté bonne et avantageuse. Ceux

qui soutiennent que la liberté est un mal,
un don funeste, puisque c'est le pouvoir de

se rendre éternellement malheureux, en

imposent; c'est aussi le pouvoir de se ren-

dre éternellement heureux par la vertu.

Cette faculté serait, sans doute, meilleure et

plus avantageuse, si c'était le seul pouvoir
de faire le bien mais le pouvoir de choisir

entre le bien et le mal vaut certainement

mieux que l'instinct purement animal des

brutes; ce n'est donc pas une faculté abso-

lument mauvaise. S. August., L. X! de Ge-

nesi ad Lit., c. 7, n. 9. Un philosophe q ii

soutient que Dieu ne peut ni vouloir ni per-
mettre le mal moral ou le péché, do~t dé-

montrer qu'un être intelligent, capable de

vertu et de vice, est absolument mauvais

ou absolument malheureux; comment le

prouvera-t-il ?
2" Un second principe évident, posé par

les Pères de l'Eglise, c'est
que

la bonté de

.Dieu étant jointe à une puissance infinie,
on ne doit point la comparer à la bonté de

l'homme, dont le pouvoir est très-borné.

l'homme n'est censé être bon qu'autant qu'il
fait tout le bien qu'il peut faire à l'égard
de Dieu cette règle est fausse, puisque Dieu

peut faire du bien à l'infini; on ne trouverait

donc jamais le degré de bien auquel la bonté

divine doit s'arrêter. S. Aug., L. contra

Epist. Fundam. c. 30, n. 33; c. 37, n. '43;

JE'pt' 186, ad Paulin. c. 7, n. 22, etc.

Bayle lui-même a été forcé de reconnaître
l'évidence de cette vérité. Mais que fait-il?

Il l'oublie et la méconnaît dans tous ses

raisonnements. Il prétend qu'un Dieu infi-

niment bon ne peut ni affliger ses créatures,
ni permettre le péché, parce que

si un père,
un ami, un roi, etc., faisaient de même, ils

ne seraient pas bons. Dès que toutes ses

comparaisons sont démontrées fausses, tous
ses sophismes ne signifient plus rien. Tel
est cependant l'unique fondement sur lequel
il a soutenu, contre King, que Dieu, en

créantle monde, devait choisir par préfé-
rence le plan, les lois, les moyens les jp~
avantageux aux créatures; contre Jacque)ot,
que l'état des bienheureux étant plus par-

que le nôtre, Dieu devait plutôt y placer

l'homme que dans l'état d'épreuve; contre

Le Clerc, qu'il était plus digne d'une bonté

infinie, de conduire l'homme au bonheur

éternel par les plaisirs que par les souffran-

ces, etc. Pourquoi Dieu devait-il faire tout

cela ? Parce qu'un homme ne serait pas
censé bon, s'il ne le faisait pas lorsqu'il le

peut. Ainsi, Bayle argumente constamment

sur l'idée du mieux, de ce qui est plus <M)an-

tageux, p~Ms digne de la bonté de Dieu, idée

qui conduit a l'infini, et il compare toujours
cette bonté à celle d'un homme double

sophisme par lequel il éblouit ses lecteurs,
et gué les incrédules ne cessent de répéter.
Mais les Pères, et en particulier saint Au-

gustin, l'ont détruit d'avance par les deux

principes qu'ils ont posés, et qui sont d'une

évidence palpable; aujourd'hui l'on nous dit

que les Pères n'ont pas répondu so)idement

aux objections des manichéens. Est-on venu

à bout de renverser les deux vérités qui ont

été la base de leurs réponses ?
Saint Augustin n'a pas moins réussi à

démasquer les fausses vertus dont les mani-

chéens faisaient parade. Il h'ur démontre

que leur abstinence n'est qu'une gourman-
dise raffinée, que leur chas été est très-

équivoque, qu'ils se font un scrupule de

blesser une plante, pendant qu'ils laisseraient

mourir de fàim un pauvre catholique ou un

malade, plutôt que de cueillir un fruit pour
le soulager. Il leur reproche plusieurs vices

très-odieux; il devait connaître leurs moeurs,

puisqu'il avait été leur disciple pendant
neuf ans, et sûrement la perte d'un pareil

prosélyte dut leur être très-sensible. Saint

Cyrille de Jérusalem les a peints à peu près
de même, dans le temps que leur secte ne

faisait que commencer, Catech. 6; il y avait
un assez grand nombre de ces hérétiques
dans la Palestine. Plusieurs critiques protes-
tants ont accusé saint Augustin d'avoir sou~

tenu, dans ses ouvrages contre les pélagiens,
des sentiments tout contraires a ceux qu'il
avait établis contre les manichéens c'est

une calomnie que nous réfutons ailleurs.

FO! SAINT AUGUSTIN.

VII. Examen de l'Histoire critique de Af<

nichée et du manichéisme, publiée par Beau-

sobre. Si nous entreprenions de relever tous

les défauts de cet ouvrage, il en faudrait,

faire un presque aussi considérable; mais

comme ils ont été avoués et remarqués

déjà par d'habiles protestants, en particulier

par Mosheim et par Brucker, et que nous

avons occasion d'en parler dans plusieurs
autres articles, nous nous bornerons dans

celui-ci à quelques observations générales.
1° Beausobre fait profession de n'ajouter

foi à aucun témoignage contraire à l'idée

qu'il s'est formée du manichéisine. Il récuse

celui des Pères de l'Eglise, parce qu'ils ont

été trop crédules, que par un faux zèle ils

ont exagéré les torts des hérétiques,
et qu'ils

ont au'ecté de publier tout ce qui pouvait en

rendre la personne odieuse. Il n'a point

d'égard aux aveux de quelques-uns des dé-

fenseurs du matttc/t~'sme, parce que c'étaient

des ignorants qui ont ma! saisi les principes
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et la doctrine de leur maltre. 1) fait encore

moins de cas de la confession de ceux qui

ont abjuré cette erreur pour se réconcilier

à l'Eglise c'étaient des transfuges qui ca-

,on niaient la secte qu'ils abandonnaient

selon la coutume de tous les apostats. Il ne

se fie point aux auteurs grecs, parce qu'ils

ne savaient pas la langue dans laquelle Mânes

a écrit, et qu'ils connaissaient mal la phiio-

sophie des Orientaux. L'on doit plutôt s'en

rapporter
aux écrivains perses, chaldéens,

syriens, arabes, égyptiens, même aux juifs
cabalistes. Cependant, parmi ces auteurs, il

n'y en a pas un seul duquel on puisse affir-

mer, avec certitude, qu'il avait lu les livres

originaux de Manès. Aussi Brucker b)âme

avec raison cette prévention de Beausobne,

llistoire critique de la Philosophie, tom. IH,

pag. 489; tom. VI, pag. 550. Mosheim de

même, Instit. Hist. christ., u" part., cap. 5,

pag.331.
2° Ce critique ne veut pas que l'on attribue

aux manichéens ni à aucune secte
hérétique,

par voie de conséquence, des erreurs qu elle

désavoue ou qu'elle n'enseigne pas formel-

lement mais il se sert de cette même voie

de conséquence pour les justifier.; ils n'ont

pas pu, dit-il, soutenir tel'e erreur, puis-

qu'ils ont soutenu telle autre opinion qui
est incompatible avec cette erreur. Au- con-

traire, quand il s'agit des Pères de l'Eg!ise,
il leur attribue toutes les absurdités possi-
bles par voie de conséquence, et-il s'oppose

à ce que l'on se serve de/ce moyen pour les

justifier, parce que selon lui, les Pères n'ont

pas été toujours d'accord avec eux-mêmes.

Ainsi il accuse ceux même qui ont admis la

création d'avoir cru Dieu corporel, comme si

ces deux opinions pouvaient compatir, en-

semble il soutient- que quelques autres

n'ont pas cru la présence réelle de Jésus-

CHrist dans ~Eucharistie, parce qu'ils se

sont exprimés d'une manière qui. ne paraît

pas s'accor.der avec cette croyance. A son

avis, les Pères et les hérétiques ont été tan-

tôt conséquents et tantôt inconséquents,
suivant qu'il lui est utile de le supposer.

3" Par un motif de charité exemplaire, il

interprète toujours dans le sens le plus fa-

vorable les opinions des sectaires, et lors-

qu'il n'est p.is possible-d'excuser leur doc-

trine, il veut que l'on attribue du. moins

leur égarement à une intention Jouable.

Malheureusement cette condescendance n'a

plus lieu à l'égard des Pères de l'Eglise; il

prend toujours dans le sens le plus odieux

ce qu'Us ont dit il ne se fait pas même

scrupule de falsifier un peu leurs passages,
et de-les traduire a~ sa manière il a grand
soin de- noircir leurs intentions, lorsqu'il ne

peut pas censurer leur doctrine. Est-ce à

tort
que Brucker lui a reproché d'avoir en-

trepris de justifier tous tes hérétiques, aux

dépens des Pères de l'Eglise ? /6t'd.

4° 11 a cru excuser suffisamment les er-

reurs des manichéens, )orsqu'U a découvert

Quelques opinions à peu près semblables

dans les écrit.') des docteurs catholiques, ou
chez d'antres sectes hérctiqucs, ou dans

quelque école-de philosophie. Il s'étonm

de ce
que nous réprouvons avec tant de ri-

gueur les opinions des mécréants, pendant

que nous excusons les Pères et tous ceux
que nous nommons orthodoxes. Arec un

peu de réflexion, il aurait vu, entre les uns

et les autres, une différence qui justifie
notre conduite et qui co.ndamne la sienne.

Lorsqu'un docteur catholique a eu'quelque

opinion singulière ou fausse, il ne s'est pas
avisé de l'érigér en dogme, de censurer ie

sentiment des autres, d'opposer le sien à

celui de l'Eglise, de se donner pour inspiré
ou pour apôtre destiné à réformer le-chris-

tianisme. Voilà ce qu'ont fait les' hérésiar-

ques et leurs partisans; ils se. sont é!evés

contre la croyance de l'Eglise; ils lui en ont

opposé une autre qu'ils soutenaient plus

vraie; ils ont regardé comme des incrédu-

les et des réprouvés ceux qui ne voulaient

pas l'embrasser; quelques-uns, comme Ma-

nes, se sont dits éclairés par le Saint-Esprit, et

suscités de Dieu pour réformer la doctrine

chrétienne; cette-conduite a-t-elle mérité de

l'indulgence et des ménagements?
5° Beausobre était-il en état de prouver

que les disciples de Manès ont conservé

fidèlement sa doctrine dans tous les lieux

où ils l'ont portée, en Perse, en Syrie, en

Egypte, en Grèce, en Afrique, en
Espagne,

rn Italie; qu'ils n'ont pas usé du privilége
commun à tous les sectaires, de changer de

sentiment quand il leur plaît? Il a reconnu

lui-même que les manichéens étaient divi-

sés en plusieurs sectes qu'ils n'avaient

pas tous le même sentiment, et que
ceux

d'Afrique étaient designorants, t. 11, p. 8~9,

575, etc. Ce n'est donc pas par la doctrine

de pareils disciples que l'on peut juger do

celle de Manès, ni au contraire;comment

Beausobre a-t-il été certain qu'aucun mani-

chéen n'a enseigné les
erreurs- que

les Pères

ont attribuées à cette sect.e insensée et

impie ? Les variations du .mam'cA~me

ont dû augmenter lorsqu'il a passé succes-

sivement aux prisciHianist.es, aux pauliciens,
aux bulgares, aux bogomiles, aux albigeois.
Si les écrits de Luther.et de Calvin étaient

perdus, pourrait-on juger de leurs senti-

ments par ce qui est enseigné aujourd'hui
chez les différentes sectes, de protestants?
Brucker a reproché à Beausobre de n'avoir

pas su distinguer les différentes
époques

de

la philosophie, orientale, de n'avoir pas eu

égard aux révolutions qui y sont survenues;

l'on a encore plus de raison de se plaindre
de ce qu'il n'a pas daigné distinguer les

différentes époques du manichéisme. Mais

il a voulu tout confondre, afin de donner

une plus libre carrière à ses conjectures.
6° La première chose qu'il aurait dû faire

était d'examiner si l'hypothèse des deux

principes satisfait ou ne satisfait pas à la

difficulté de l'origine du mal, si elle met

mieux à couvert la bonté de Dieu que la

croyance chrétienne, si les Pères ont réfuté

solidement cette hypothèse, s'ils ont ré-

pondu suffisamment aux objections; l'oli

aurait vu par la si Manès raisonnait nn&ux
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ou plus mal qu'eux. Beausobré n'a fait ni

l'un ni l'autre. It s'est mis dans l'esprit que
c.'t hérésiarque était l'un des plus beaux gémes
( e l'antiquité, et l'un des mieux instruits de !a

philosophie orientale; le croirons-nous sur

sa parole, quand nous voyons que le sys-
'èmede cet imposteur n'est qu'un composé
hizarre de pièces rapportées, dont il a pris
les unes chez les mages do Perse, les autres

chez tes gnostiques et les marcionites, les

autres chez les chrétiens, dont il a défiguré
tous les dogmes, et que ce système ne sa-

tisfait en aucune man'ère a la principale
difficulté que l'auteur voulait éviter?

Enfin, quand la méthode de Beausobré

serait plus juste et plus sensée, quand il

.turait mieux deviné le plan du manichéisme,

qu'en résutterait-it pour l'apologie de Ma-

nes? Rien plus on lui suppose de lumiè-

res, plus on le fait paraître coupable. C'était

un imposteur, puisqu'il se donnait pour

apôtre de Jésus-Christ, sans avoir aucune

preuve de mission; c'était un fanatique,

puisqu'il préférait la doctrine des philoso-

phes orientaux à celle de Moïse, dont la

mission divine était prouvée, et
qu'il

se

flattait de concilier celle de Jésus-Cbnst avec

les rêveries de Zoroastre. Beausobre avoue

ces deux points mais ce n'est pas tout.

Mânes était un séditieux, puisqu'il préten-
dait changer la religion des Perses, et en

introduire une nouvelle qu'il avait forgée,
sans être revêtu dune autonte divine; il

méritait le supplice que le roi de Perse lui

fit subir. C'était un mauvais raisonneur,

puisque son hypothèse ne servait à rien

pour résoudre la difficulté de l'origine du

ma). Enfin, c'était un blasphémateur qui,
sous prétexte de justifier la bonté de Dieu,

défigurait tous les autres attributs de la Di-

vinité. la puissance, la sagesse, la justice, la

véracité de Dieu. Est-ce à tort que les Pères

de l'Eglise ont été indignés de ses'attentats?

Si, en faisant l'histoire du manichéisme,

Beausobre n'a point eu d'autre dessein que
de faire briller ses talents, il a parfaitement

réussi on ne peut pas montrer plus d'esprit,
d'érudition, de sagacité, une logique plus
subtile et plus insidieuse, plus d'habileté à

donner une apparence de vérité aux conjec-
tures les plus hardies, et aux paradoxes les

p)ussingu)iers;c'està juste titre que cet ouvra-

ge lui a procuré beaucoupde réputation, sur-

toutparmi les protestants.Mais il aveitd'autres

vues. Par intérêt de système, il lui importait
de confirmer les protestants dans le mépris

qu'ils ont pour tesPèresetpour la tradition,et

dans leurs préventions contre l'Eglise, parce

qu'elle n'a jamais voulu tolérer les héréti-

ques nous ne doutons pas qu'à cet égard il

n'ait encore eu le plus grand succès. Il à

produit un autre effet que l"auteur ne pré-

voyait peut-être pas; il a fourni aux incré-

dules une ampte matière pour calomnier le

christianisme dès sa naissance, pour prouver

qu'immédiatement après la mort des apôtres,
notre religion n'a eu pour défenseurs que

tjfs hommes cr'édutes, mauvais raisonneurs.

passionnés et fourbes, peu scrupuleux en

fait de fraudes pieuses,'auxqucls on ne peut

donner aucune confiance. Si elle avait Dieu

pour auteur, sans doute il ne l'aurait pas
mise en de si mauvaises mains. Mosheim

-n'a pas pu. dissimuler cette pernicieuse

conséquence qui s'ensuit de la critique trop
hardie des protestants. /tM<. 7?M<. christ.,

c. 5, p. 330. Nous répétons souvent'cet!e

remarque, parce qu'elle met au jour la bles-
sure profonde que la prétendue réforme a

faite à la religion et qu'elle prouve l'aveu

élément dont l'hérésie ne manque jamais do

frapper les esprits les plus éclairés d'ailleurs.

Toy. PÈKES DE L'EGLISE, HÉRÉTtQUES, etc.

MANIFESTAIRES, secte d'anabaptistes

-qui parurent en Prusse dons le dernier sièc!c;

on les nommait ainsi j'arce qu'ils croyaient

que c'était un crime de nier ou de dissimu-

ler leur doctrine, lorsqu'ils étaient interro-

gés. Ceux qui pensaient au contraire qu'it
leur était permis de la cacher, furent nom-

més c~aKc~at'rM. Foy. ANABAPTISTES.

MANIPULE. Vo~. HABITS SACERDOTAUX.

MANNE DU DESERT. Lorsque les Israéli-

tes, sortis de ('Egypte et. arrivés au désert

de Sinaï, furent pressés par la faim, ils mur-

murèrent et se plaignirent de ne pas trou-

ver'Je quoimanger.Nous lisons dat's l'F~o~c,
c. xv!, qu'i) y eut )e matin une abondante ro-

sée autour de leur camp, et que l'on vit la

terre couverte de grains menus, semblables
à !a ge)ée blanche. Voilà, dit Moïse aux

Jsraélites, le pain ou la nourriture que Dieu

vous donne. L'historien sacré ajoute que la

manne ressemblait à la graine de coriandre

blanche, et qu'elle avait-le goût de la plus

pure farine mêlée avec le miel. Il est dit

encore (Mwt. xi, 7), que le peuple, après l'a-

voir ramassée, la broyait sous la meule, ou

la pilait dans un mortier, la faisait cuire dans

un pot, et en faisait des gâteaux qui avaient

le goût d'un pain pétri à l'huile.

Nous ne croyons pas qu'il soit fort néces-

saire de disserter sur l'étymologie du nom

hébreu man c'est un monosyllabe, mot

primitif, qui, dans les langues anciennes et

modernes, signifie ce qu'on mange, la nour-

riture.. A la vérité, Moïse (J?a?od. xv<, 16)

sembl&rapporter ce nom à tétormement des

Israélites, qui, voyant )a MMHMte pour la pre-
mière fois, dirent maM AM, qu'est-ce que cela ?

Mais le texte hébreu peut avoir un autre

sens. Quelques littérateurs ont voulu per-

suader que la manne n'avait rien de miracu-

leux, puisqu'il en tombe encore aujourd'hui,
soit dans le désert de Sinaï, soit dans d'au-

tres lieux de la Palestine dans la Perse et

dans l'Arabie. C'est, disent-ils, une espèce
de miel, et cette nourriture pouvait perdre
sa vertu purgative dans les estomacs qui y

étaient accoutumés. Il est évident que cette

conjecture n'est d'aucun poids. Niébuhr, dans

son Voyage d'Arabie, dit que l'on recueille à

Ispahan, sur un buisson épineux, une es-

pèce de manne assez semblable a celle des

Israélites, mais clle n'a pas les mêmes pro-

priétés, et ce voyageur n'en a point vu de

telle dans le désert de Sinaï. On aurait beau

chercher parmi toutes les espèces de maNne
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connues, on n'en trouvera aucune qui res-
semble à celle que Dieu envoyait à son peu-

p)e il en résultera toujours que celle-ci

était miraculeuse.

En Orient et ailleurs, la manne ordinaire

ne tombe que dans certaines saisons de l'an-

née celle du désert tombait tous les jours,
excepte le jour du sabbat, et ce phénomène
dura pendant quarante ans, jusqu'à ce que
les. IsraéHtes fussent en possession de la

terre promise. La mànne ordinaire ne tombe

qu'en petite quantité et insensiblement, elle

peut se conserver assez.longtemps,; c'est un

remède plutôt qu'une nourriture: celle du

désert' venait tout d'un coup, et en assez

grande quantité pour nourrir un peuple

composé de près de deux millions d'hom-

mes non seulement eHesefondaitaùsoleil,

mais elle se corrompait dans les'vingt-quatre
heure's. H était ordonné au peuple de recueil-

lir la manne pour la journée seulement d'on

amasser pour chaque personne une mesure

cga)e, plein un gomor, ou environ trois pin-

tes, d'en recueillir le double la veille du sab-

bat, parce qu'il n'en tombait point le lende-

main, et alors elle no se corrompait point.
Toutes ces circonstances ne pouvaient arri-

ver naturellement. C'est donc avec raison

que Moïse fait envisager aux Hébreux

cette nourriture comme miraculeuse, leur

dit qu'elle avait été inconnue à leurs pères,

et que Dieu lui-même daignait la leur pré-

parer (Deut. vin, 3). Aussi Dieu ordonna

d'en conserver dans un vase qui fut placé à

côté de l'arche dans le tabernacle, afin de

perpétuer la .mémoire de ce bienfait.

Plusieurs interprètes ont pris à la lettre

ce qui est dit de la manne dans le livre de la

Sagesse, qu'elle avait tous les agréments du

goût et toute la douceur des nourritures les

p!us excellentes, qu'elle se proportionnait à

l'appétit de ceux qui en mangeaient, et se

changeait en ce que chacun souhaitait (Sap.

xv), 20). Mais, selon l'explication de Josèphe

et d'autres commentateurs, cela signifie seu-

lement que ceux qui en mangeaient la trou-

vaient si délicieuse, qu'ils ne désiraient rien

davantage. Ainsi, lorsque les Israélites en té-

moignèrent du dégoût (NMm. x!, 6; xx!, 5),
ce fut par inconstance, par pur caprice,

par un effet de l'esprit séditieux qui leur

était naturel

Pour faire disparaître le miracle de la

manne, un de nos célèbres incrédules a soup-

çonné que ce pouvait être du vin de coco-

tier, parce que dans les Indes il sort des

bourgeons de cet arbre une liqueur qui s'é-

paissit par la cuisson, et se réduit à une es-

pèce de gelée blanche. C'est dommage que
cet arbre n'ait jamais crû. dans les déserts de

l'Arabie, et que le terrain sur lequel les

ïsr;)é!ites ont habité pendant quarante ans

ait toujours été absolument stérile, comme

j) l'est encore aujourd'hui; il aurait fallu

des forêts entières de cocotiers pour nourrir

pendant si longtemps environ deux millions

(j'hommes et il est permis de douter si !a

gcféc donton nous parle est un al-.mentfort

suhstnhtie) On peut faire des conjectures et

des supposions tant que l'on voudra; on
ne nous fera jamais concevoir qu'un peuple
immense ait pu vivre et se multiplier dans

un désert pendant quarante ans autrement

que par un miracle, Il ne nous parait pas
fort nécessaire de rassembler ici les fabh's

et les rêveries que les rabb ns ont forgées
au sujet de la maMKe.foy.Ia Bt~~d'~ie~noM,

t. n, p. 74(1).

(1) c La manne dont Dieu, dit Bullet, nourrit son

peuple pendant quarante ans dans le désert, tombait

ta nuit elle était semblable à la graine de coriandre

( f'Tod., c. xvt), ou à ces petits grains de gelée blan-

che nue l'on voit sur la terre pendant l'hiver ( Nxn;.

e. x). v. 2t ) on en faisait des gâteaux qui avaient

le' goût d'un pain pétri avec de t'imite et du mift

( Sap., c. xv<). On otfraitau Seigneur de ces gâteaux

pétrisa t'huile, ou frits (tans t'huitc, ou frottés d'huite.
ce qui marque que c'est tout ce que les tsraét.tes

avaient de plus exquis. Encore aujourd'hui les Ara-

bes, voisins de la Palestine, n'ont point de plus grand

régal que du pain pétri avec dé l'huile ( ~0! da tWonce-

t'ts, ton). L p. 20(i). Les gâteaux formés de manne,

outre le goût d huile, avaient encore celui de miel

.ce qui en faisait t'atiment le plus dëticieux'que les

Hébreux connussent. Ainsi Dieu n'avait pas donné a

son peuple une nourriture commune et grossière,
mais une nourriture délicate, une nourriture dont ce

peuple n'usait que dans ses festins, une nourriture
qui était semblable à celle des princes et des grands
car les termes hébreux, Lfc/tfm /t~rMt, du psaume

Lxxvt), que la Vulgate a rendus par le pain des an-

ges, peuvent être aussi traduits le pain des princes.
des grands et Symmaque l'a ainsi rendu en ('eux

cndroits. Le Seigneur ne se contenta pas d'accorder
un si grand bienfait à tous les Israélites il voulut

encore donner des marques particulières de bienveil-

lance à ceux qui, parmi eux, méritaient singulière-
ment le nom ('e ses enfants par leur constante son-

mission à ses ordres. La manne prit pour eux tons

tes goûts qu'ils souhaitaient, et leur tint lieu de tous

les aliments.

< Mais comment, dira-t-on, la multitude des h-

raélites, pour laquelle la manne était un manger dé-
licieux, s'en lassa-t-elle, et désira-t-elle si ardem-

ment les oignons d'Egypte ? Pourquoi parce que les

hommes se dégoûtent bientôt des mets les plus ex-

qnis, dès qu'ils en font un usage journalier et conti-

nue). Ne voit-on pas souvent des personnes, lassées

de la meilleure chère, se régaler avec un morceau

de viande commune. Si le dégoût des meilleurs mets

est naturel dès qu'on en fait un usage continu, celui

des Hébreux qui ne vivaient que de manne et qui n'y

trouvaient jamais que le mcmegoût, est donc excusa-

ble ? Point du tout; parce qu'i) dépendait d'eux de par-

ticiper au prodige qui diversifiait le goût de la manne

pour un petit nombre de leurs frères, en imitant leur

parfaite docilité

< Mais peut-on souhaiter avec tant d'empresse-

ment des oignons ? cette plante ne parait guère pro-

pre à faire naitrc de si ardents désirs. Nous répon-

dons qu'il ne faut pas juger des oignons d'Egypte
par les nôtres. La bouté de cette plante

est. propor-

tionnée à la chaleur du climat sous lequel elle croit.

M. Spon ( 'a~ de Grèce, t. t ) dit qu'il a mang6

en Grèce des oignons si excellents, qu'ils ne cédaient

en rien aux meilleurs fruits de France. (Observations
tiv. ))!. c. 55. ) Helon écrit que les grands seigneurs

turcs sont tellement accoutumés a manger des oi-

gnons crus. qu'if ne font point de repas qu'ils n'y en

mangent. Mais ceux d'Egypte sont bien supérieurs eu

bonté a ceux dont parlent ces deux voyageurs. Ecou-

tons M.Mai'!tc),quiaété dix ans consul au Caire.

Voici ses paroles Que vous dirai-je de ces fameux

hign.ms, autrefois si chers aux Egyptiens ( 0 soi))-

co't ~'f'f) c, t. u, p. t')5 ), et ({):f !es Israélites r'j-
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MANSIONNAtRË, officier
ecciésiasti-que

connu dans les premiers siècles, sur les

for.ctions duquel les critiques sont partagés.
Les Grecs le nommatent ~~«~o~otof, et

on le trouve sous ce nom, distingue des éco-

Homes et des défenseurs, dans le deuxième

concile de Chalcédoine.. Denis ]e Petit, dans

sa version des canons de ce concile, rend ce,

mot par celui de matMtOTMn'Ms; saint Gré-

goire en parlé sous ce même nom dans ses

Z)t'a~MM, 1. t, c. 5 1. m, c. H. Quelques-
uns pensent que Foffice de maK~t'onnatre était

le même que c.'lui de portier, parce que'
saint Grégoire appelle Abundiusle mansion-

naire, le gardien de l'église, cM~odem eccle-

s:<B. Dans un autre endroit, le même pape.

remarque que la fonction du ma.nsionnaire.

était d avoir soin du luminaire, et d'allumer

les lampes et les cierges, ce qui reviendrait

à peu près à l'oftice des acolytes. M. Fleury,
~ŒMrs des c/tr~tetM, n° 37, pense que ces

officiers étaient chargés d'orner l'église aux

jours solennels soit avec des tapisseries
de soie ou d'autres étoffes précieuses, soit

avec des feuillages et des fleurs, et d'avoir

soin que le lieu saint fût toujours dans un

état de propreté et de décence capable d'in-

spirer le respect et la piété. Juste! et Bévé-

ndgeprétendentque ces mansionnaires étaient

des laïques et des fermiers qui faisaient va-

loir les biens de l'Eglise c'est aussi le sen-

timent de Cujas, de Godefroi, de Suicer et

de Vossius. Cette idée répond assez à l'éty-

mologie du nom, mais elle s'accorde mat

avec ce que dit saint Grégoire. I) se pourrait
faire aussi que lesfonctions destKOfMt'otMtatfM

n'aient pas été les mêmes dans l'Eglise latine

que dans l'Eglise grecque. Bingham, Ony.
ecclés., t. I!, 1. m, c. 13, § 1.

Quoi qu'il en soit, nous ne devons pas
omettre la réflexion quo fait à ce sujet M,

Fieury, que toutes les fonctions qui s'exer-

çaient dans les églises paraissaient si ros-

grettaient si fort dans le désert, lorsque, sous la
conduite de Moïse, ils eurent passé la mer Rouge? P
Us n'ont encore certainement rien perdu aujourd nui
de leur bonté, et ils sont plus doux qu'en aucun au-
tre lieu du monde. On en a quelquefois cent livres
pour dix sous, on les vend tout cuits au Caire il y
en a en si grande abondance, que toutes les rues en
sont remplies. <

< Les oignons de la Thessatie ( ~'o~M.~ BrotM
dans a T'Af~a/ie, p. 9<t ) sont plus gros que deux ou
trois des nôtres, ils ont un bien meitteur goût, et
l'odeur n'en est point du tout désagréabte. Quoique
je n'aimasse point les oignons auparavant, cependant
je trouvais ceux-ià très-bons, et je sentis fort bien
qu'ils fortiliaient tout à fait mon estomac. On en
sert à la collation, et on ne fait point de difficulté
d'en manger avec du pain, et même un assez grand
nombre. Je demandai à un c/iiadM.E qui était avec
moi, et qui avait presque été dans tous les pays des
T~o-M, s'il avait jamais mangé d'aussi bons oignons
que ceux de Thessalie; mais ii me répondit que ceux
d'Egypte étaient encore meilleurs. Ce qui me fit en-
tendre pour la première fois l'expression de la <):~
t.'ottttrf, et ce qui m'empêcha de m'étonner davan-

tage pourquoi les Israélites désiraient si passionné-
ment de manger des oignons de ce pays. < tté-
?o~M <'n<)<jw<, par M. HuHc), t. Il, edh. i;i S", ,u).
131D.

pectables, que
l'on ne permettait pas à des

laïques de les faire; l'on aima mieux éta-

blir exprès de nouveaux ordres de clercs,

pour en décharger les diacres. On regardait
donc les églises d'un tout autre œil que les

hérétiques ne regardent leurs temples ou

leurs proches ceux-ci ne sont que la de-

meure des hommes les églises ont toujours
été le temple-de Dieu, où il daigne habiter

en personne.

MANTELLATES, religieuses hospitalières
de l'ordre des servites, instituées par saint

Philippe Béniti, vers l'an 1286 sainte Ju-

lienne Falconiéri en fut la première reli-

gieuse, et ses filles furent nommées mantel-

lates, à cause des manches courtes qu'elles

portent pour servir plus aisément les mala-

des, et exercer d'autres œuvres de charité.

Cet institut s'est étendu en Italie, où il est

né,, et dans l'Autriche. Foy. SERVITES.

MAOSIM ou MOASIM, terme hébreu ou

chaldéen, qui se trouve dans le livre de Da-

niel (xt, 38 et 39). Le prophète, parlant d'un

roi, dit « qu'il honorera dans sa place le dieu

Afao~t'm, dieu que ses pères n'ont pas connu

qu'il lui offrira de l'or, de l'argent, des pier-
reries, des choses précieuses il bâtira des

lieux fortspour Mao~'M, auprès du lieu étran-

ger qu'il a reconnu. e

Les interprètes conviennent que le roi

dont parle Daniel est Antiochus
Epiphanes

il est désigné dans cette prophétie par des

traits si évidents, que l'on ne peut le mé-

connaître. Daniel prédit les persécutions que
ce roi de Syrie exerça contre les Juifs, et les

efforts qu'il St pour abolir dans la Judée i&

culte du vrai Dieu; Diodore de Sicile et d'au-

tres historiens profanes en ont fait mention.

Cette prophétie a paru si claire à Porphyre
et à d'autres incrédules, qu'ils ont décidé

qu'elle a été faite après coup, et qu'elle n'a

été écrite qu'après le règne d'Antiochus.

Nous avons fait voir le contraire à l'article

DANIEL. D'autres qu'elle est très-obscure,

qu'elle ressemble parfaitement aux oracles

des fausses religions ils ont tourné en ri-

dicule les commentateurs qui ont entrepris
de l'expliquer. Ainsi s'accordent entre eux:

nos savants incrédules.

Mais quel est ce dieu Maosim qu'Antiochus
devait honorer ? Tous les interprètes con-

viennent
que,

selon le sens littéral du terme,
c'est le dteu des forces.. De là quelques-uns
ont pensé que c'était Mars, dieu de la guerre
d'autres ont entendu par là Jupiter Olym-
pien mais ces deux dieux n'avaient pas ét~

inconnus aux aïeux d'Antiochus. Plusieurs

ont dit que c'était le vrai Dieu, auquel An-

tiochus fut forcé de rendre hommage avant

de mourir; mais ce roi n'a pas fait des ot'

frandes au vrai Dieu, il ne lui a pas fait b;l-

tir des forteresses. D'autres ont jugé avec

plus de vraisemblance, que le dieu des forces
est la ville de Rome ou la puissance ro-

maine, érigée en divinité par les Romains,
et dont le nom en grec signifie /bree. Cette

divinité avait été inconnue aux ancêtres d'An-

tiochus, et lorsque ce roi fut obligé de plier
sous la puissance romaine, on ne peut pas dpu-
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ter qu'iln'ait honoré les aigles romaines, les

enseignes que les Romains portaient à la tête
de leurs armées, avec ces mots S. P. Q. R.

Senatus populusque romanus. Qu'Antiochus
leur ait fait des offrandes et de riches pré-
sent' pour faire sa cour aux Romains qu'il
ait fait bâtir des forteresses où ces enseignes
furent placées et honorées avec la divinité
de Rome, il n'y a rien là d'étonnant, ni d'in-

croyable, ni de fort obscur. Quelques inter-

prètes ont appliqué cette prophétie à l'An-

techrist mais il paraît que ce n'est pas là
le sens littéral. Plusieurs protestants ont
trouvé bon d'en faire l'application au pape,
qu'Us peignaient comme l'Antechrist, et

d'entendre par le culte du dieu ~oo~:m, In
culte de l'eucharistie ou celui des saints, qui
ont, disent-ils été établis par les papes.
M. Bossuet a eu la patience de réfuter ces

absurdités, que Jurieu soutenait sérieuse-

ment, et dont les protestants sensés rougis-
sent aujourd'hui. Zf: des Fanc~ 1. xm,

§ 15 et suiv. La démence de quelques fana-

tiques n'est pas un argument suffisant pour
prouver que les prophéties sont obscures,
et que l'on peut y trouver tout ce qu'on
veut.

Les rabbins, malgré leur affectation de
subtiliser sur tout, n'ont jamais douté que
la prophétie de Daniel ne désignât Antio-
chus. Quand ello aurait été obscure en elle-

même, elle a été assez expliquée par l'évé-
nement. En général, les prophéties n'étaient

pas obscures pour ceux auxquels eues étaient

adressées, qui parlaient la même langue que
les prophètes, qui étaient imbus des mêmes

idées. Quand après deux mille ans elles se-

raient devenues plus obscures pour nous,
il ne s'ensuivr;.it rien contre l'inspiration des

prophètes.

MARAN-ATtIA, paroles syriaques, qui
signifient le Seigneur vient ou le Seigneur
est venu, ou le Seigneur viendra. Saint Pau!,
I Cor. c. xvn, v. 22, dit « Si quelqu'un
n'aime point le Seigneur Jésus, qu'il soit

anathème » et il ajoute AIaran-atha, le

Seigneur vient, ou, etc. Plusieurs commen-
tateurs prétendent que c'était une formule

d'anathème ou d'excommunication chez les

Juifs, qu'elle est équivalente à .Sc~am-a~ft,
ou Schem-atha, le nom du Seigneur vient, et

que saintPaul répète en syriaque ce qu')t ve-
nait de dire en grec. On a fait là-dessus de

longues dissertations.

Bingham, Orig. ecc~ t. VIÎ, I. xvr, c. 11,

§ 16 et 17, doute que cette formule ait jamais
été en usage dans l'Eglise chrétienne, et

que l'on ait jamais excommunié un coupable

pour toujours, et sans lui laisser aucun es-

poir de réconciliation. Il ne croit pas môme

que jamais l'Eglise ait demandé à Dieu la

mort ou la perte de ses plus cruels persécu-
teurs. Saint Jean Chrysostome, Rornt~. 76,
in Epist. ad. Cor., soutient que les cas de
sévir à l'excès contre les hérétiques, contre
les persécuteurs et les autres ennemis de

l'Eglise, sont très rares, parce que Dieu ne

l'abandonnera jamais entièrement à leur sé-
d.tction ni à leurs fureurs. Il ne nous parait

pas nécessaire d'entrer dans cette discussion,

parce que io texte de saint Paul peut très-

bien avoir un autre sens. Voici comme l'en-

tendent plusieurs interprètes « Si
quoiqu'un

n'aime pas le Seigneur Jésus, c'est-à-dire si

quelqu'un témoigne de l'aversion contre lui

et prononce'contre lui des malédictions, com- ·

mefontlesjuifsincrédutes, qu'il soit anathème

lui-même; le Seigneur vient, ou le Seigneur

viendra tirer vengeance de cette impiété.
Ceci est donc une menace, et non une impré-
cation. Foy. la Synopse dMCr! sur ce passage

Lorsque l'Eglige chrétienne prie contre

ses persécuteurs et ses ennemis, elle ne de-

mande pas à Dieu de I~*s perdre pour toujours
ou de les damner, mais de les convertir, ou

par des châtiments exemplaires, ou par d'au-
tres grâces efficaces. 7oy.lMpRECATtON.Mais
elle a reçu de Dieu le pouvoir de les excom-

munier, ou de les rejeter entièrement de la

société des fidèles jusqu'à ce qu'ils
soient

rentrés en eux-mêmes, qu'ils aient fait une

pénitence proportionnée à la grièvetëde
leur

crime, et qu'ils aient réparé le scandale qu'Iis
ont donné.

Foy. ExcoMMUNiCATtON

MARC (saint), disciple de saint Pierre, et

l'un des quatre évangétistes. On croit com-

munément que ce saint était né dans

la Cyrénaïque, et qu'il était Juif d'ex-

traction et l'on en juge ainsi, parce que
son style est rempli d'hébraisnns. H n est

pas certain qu'il ait été disciple immédiat

de Jésus-Christ on trouve plus probable

qu'il fut converti à la foi par saint Pierre

après l'ascension du Sauveur.

Eusèbë, Hist. ecclés., liv. n, c. 16, rap-

porte, d'à; rès Papias et saint Clément d'A-

lexandrie, que M!'H( .Marc cômposa son Evan-

gile à la prière des fidèles de Rome, qui
souhaitèrent d'avoir par écrit ce que saint

Pierre leur avait prêché, et il parait que ce

fut avant l'an ~9 de Jésus-Christ. Quoiqu'il
ait écrit à Rome, on ne peut pas prouver l'

qu'il l'ait composé en latin, comme quel-

ques-uns l'ont, pensé les Romains parlaient

presque aussi communément le grec que
leur propre langue. Comme il y a beaucoup

de conformité entre l'Evangile de saint Marc

et celui de saint Matthieu, plusieurs autres

ont jugé que le premier n'avait fait qu'abré-

ger le second il y a cependant assez do

différence entre l'un et l'autre, pour que l'on

puisse douter si saint .Marc avait vu l'Evan-

gile de saint Matthieu lorsqu'il a composé le

sien. Quoi qu'il en soit, <n n'a jamais con-

testé dans l'Eglise l'authenticité de celui de

saint Marc (1). L'opinion constante des Pè-

res a été que cet évangéliste alla prêcher
dans sa patrie et en Egypte, entre l'an M de

Jésus-Christ et l'an 6u, et qu'il établit l'E-

glise d'Alexandrie; cette église l'a toujours

regardé comme- son fondateur. On prétend
même qu'il y souffrit le martyre l'an 68; que
l'an 310 l'on bâtit une église sur son tom--

beau, et que ses reliques y étaient encore

au vtn* siècle. Depuis ce temps-là, l'opinion

()) Le dernier chapitre de l'Evangile selon saint

Marc est du nombre des parties deutero-canoniqncs
de Ecriture. t'o< DEt;TEno-c.~OK)QCE
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s'est établie que les Vénitiens les avaient

transportées dans leurs îles, et l'on se flatte

encore de les posséder-à Venise. <

On y garde aussi, dans le trésor de saint

-Marc, un ancien manuscrit de l'Evangile de.

.co saint, que l'on croit être l'original écrit

de sa propre main; il est, non sur du papier

.'l'Egypte, comme les Pères Mabillon et Mont-

-faucon l'ont pensé, mais sur du papier fait

de coton; c'est ce que nous apprend Scipion

Alaffei, qui l'a examiné depuis, et qui était

très-capable d'en juger. Montfaucon a prouvé
qu'il était en latin, et non en grec; d'autres

disent qu'il est tellement endommagé de vé-

tusté, et par 1 humidité du souterrain où il

est enfermé, que l'on ne peut plus en dé-

chiffrer une seule lettre. Ce manuscrit fut

envoyé d'Aquilée à Venise, dans le xv° siè-

cle. En 1355, l'empereur Charles IV en avait

obtenu- quelques feuilles, qu'il envoya à

Prague, où' on les garde précieusement. Ces

feuilles, jointes à celles qui sont à Venise,

contiennent tout l'Evangile de saint Marc,.

elles sont aussi en latin. 7oy. )a Préface de

'D. Calmet ~t<r F~an~t/e de saint Marc.

En parlant des ~'<ttr</tM, nous avons ob-

servé que celle qui porte le nom de saint

Marc, et qui est encore à l'usage des cophtes,
est l'ancienne liturgie de l'Eglise d'Alexan-

drie, fondée par saint Marc. On ne doit donc

pas en contester l'authenticité, sous prétexte

qu'elle n'a
pas été écrite ni composée par

cet évangéliste même.

MA«c (chanoines de saint). C'est une con-

grégation de chanoines réguliers, qui a été

florissante en Italie pendant près de quatre
cents ans. Elle fut fondée à Mantoue, sur la

fin du x!i' siècle, par un prêtre nommé Al-

bert Spinola. La règle qu'il lui donna fut

successivement approuvée et corrigée- par
différents pipes. Vers l'an H50, ces chanoi-

nes ne suivirent plus que la règle de saint

Augustin. Cette congrégation, après avoir été

composée de dix-huit à vingt maisons d'hom-

mes, et de quelques maisons de filles, dans la

Lombardie et dans l'Etat de Venise, déchut

peu à peu. En 1534., elle était réduite à deux

maisons, dans lesquelles 'la régularité n'était

plus observée. Alors, du consentement du

pape Grégoire XIII, le couvent de saint Marc

de Mantoue, qui était le chef d'ordre, fut

donné aux camaldules par Guillaume, duc

de Mantoue, et la congrégation des chanoi-

nes finit ainsi.

MARCELUENS, hérétiques du iv'siècle, at-
tachés à la doctrine de Marcel, évoque d'An-

cyro, que l'ori accusait de faire revivre les

erreurs de Sabellius, c'est-à-dire de ne pas

distinguer assez les trois personnes de la

sainte Trinité, et de les regarder seulement

comme trois dénominations d'une seule et

même personne divine. Il n'est aucun per-

sonnage de l'antiquité sur la doctrine duquel
les avis aient été plus partagés que sur celle

de cet évêque. Comme il avait assisté au

premier concile de Nicée, qu'il avait sous-

crit à la condamnation d'Arius, qu'il avait

mcme écrit un livre contre les défenseurs de
Cet hérétique, ils n'oubHèrent rien po.n' dé-

figurer les sentiments, de Marcel, et pour r

noircir, sa réputation. -Ils le condamnèrent t

dans plusieurs de leurs assemblées, le dépo-

sèrent, le firent chasser de son siège, et mi-

rent un des leurs à sa place. Eusèbe de Cé-

sarée, dans les cinq livres qu'il écrivit con-

tre cet évoque, montre beaucoup de passion

et d; malignité; et c'est dans cet ouvrage
même qu'il laisse voir à découvert l'aria-

nisme'qu'il avait dans le cœur.

Vainement Marcel se justifia dans un con-

cile de Rome, sous les yeux du pape Jules,

l'an 3H, et dans le concile de Sardique, l'an

3~7; on prétendit que, depuis cette époque,
il avait mieux ménagé ses expressions, et

moins découvert ses vrais sentiments. Par-

mi les plus grands personnages du tv* et du

V siècle, les uns furent pour lui, les autres

contre lui. Saint Athanase même, auquel, il
avait été fort attaché,.et qui, pendant long-

temps, avait vécu en .communion avec lui,

parut s'en retirer dans la suite et s'être lais-

sa persuader par les accusateurs .de Marcel.

Tout ce que l'on peut dire, c'est que, dans

la fermentation qui régnait alors entre to.us

les esprits,.et vu l'obscurité des mystères
sur lesquels on contestait, il était très-difti-

cile à un théologien de s'exprimer, d'une

manière assez correcte pour ne pas donner

prise aux accusations de l'un ou de l'autre

parti. S'il ne fut pas prouvé très-clairement

que le langage de Marcel était hérétique,
on

fut du moins convaincu que ses disciptes et

ses partisans n'étaient pas orthodoxes. Pho-

tin, qui renouvela réellement l'erreur de Sa

bellius, avait été diacre de Marcel et avsit

émjié sous lui l'égarement du disciple ne

pouvait manquer d'être attribué au maître.

Il est donc très-difficile aujourd'hui de pro-
noncer sur la ctuse de ce dernier. Tille-

mont, après avoir rapporté.et pesé les témoi-

gnages, n'a pas osé porter un jugement,
t. Vi, page 503 et su:v. Foy. PuoTmtENs.

MARCIONITES, nom de l'une des plus an-

ciennes et des plus pernicieuses sectes qui
soient nées dans l'Eglise au n* siècle. Du

temps de saint Ëpiphane, au commencement

du v, elle était répandue dans l'Italie, l'E-

gypte, la Palestine, la Syrie, l'Arabie, la Per-

se et auteurs mais alors elle était réunie à

la secte des manichéens par la conformité

des sentiments.

Marcion, auteur de cette secte, était de la

province du Pont, fils d'un saint évoque, et

dès sa jeunesse il fit profession de la vie so-

litaire et ascétique; mais, ayant débauché

une vierge, il fut excommunié par son pro-

pre père, qui ne voulut jamais le rétablir

dans la communion de l'Eglise, quoiqu'il se

fût soumis à la pénitence. C'est pourquoi,

ayant quitté son pays, il s'en alla à Rome,

où il ne fut pas mieux accueilli par le clergé.

Irrité de la rigueur avec laquelle on le trai-

tait, il embrassa les erreurs de Cerdon, y en

ajouta d'autres, et les répandit partout où il

trouva des auditeurs dociles on croit que

ce fut au commencement du pontificat de

Pie I" vers la 5° année d'Antonih le Pieux,

la 1~' ou l')o" de Jésus-Christ. En'ôté,
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comme son meitre, de la philosophie de Py-

thagore, de Platon, des stoïciens et des orien-

tau Marcion crût comme lui résoudre la

question de l'origine du mal, en admettant

.deux principes de toutes choses, dont l'un,

bon par nature, avait produit le bien, l'au-

tre, essentiellement mauvais, avait produit
ie ma).

La principale difficulté qui avait exercé les

philosophes, était de savoir comment un es-

prit, tel quo~l'âme humaine, se trouvait ren-

fermé dans un corps, et assujetti ainsi à l'i-

gnorance, à la'faiblesse, à la douleur; com-

ment et pourquoi le Créateur des esprits les

avait ainsi dégradés. La révélation, qui nous

apprend la chute du premier homme, ne

.paraissait pas résoudre assez la difficulté,

puisque le premier homme lui-même était

.composé d'une âme spirituelle et d'un corps

terrestre; d'ailleurs, il semblait qu'un Dieu

tout-puissant et bon aurait dû empêcher la

chute de l'homme. Les raisonneurs crurent.

mieux rencontrer, en supposant que l'hom-

me était l'ouvrage de deux principes oppo-

sés, l'un père des esprits, l'autre créateur ou

formateur des corps. Celui-ci, disaient-ils,

méchant et jaloux du bonheur des esprits, a.
trouvé le moyen de les emprisonner dans des

corps et pour les retenir sous son empire,
il leur a donné la loi ancienne, qui les atta-.

chait à la terre par des récompenses et. dL's

châtiments temporels. Mais le Dieu bon,

principe des esprits, a revêtu l'un d'entre

eux, qui est Jésus-Christ, des apparences de

rhumanitë, et l'a envoyé sur la terre pour

abolir la loi et les prophètes, pour appren-

dre aux hommes que leur âme vient du ciel,

et qu'elle no peut recouvrer le bonheur qu'en

.se réunissant à Dieu que le moyeu d'y par-
venir est de s'abstenir de tous les plaisirs

qui ne sont pas spirituels. Nous montrerons

Ct-apres les absurdités de ce système.

Conséquemmeht Mareion condamnait le

mariage, faisait de la continence et de la vir-

ginité un devoir rigoureux, quoiqu'il y eût

manqué iui-meme. h n'administrait le bap-
tême qu'à ceux qui gardaient la continence;

mais il soutenait que, pour se purifier de plus
en plus, on pouvait le recevoir jusqu'à trois

fois. On ne l'a
cependant pas accusé d'en al-

térer la forme, ni de le rendre invalide. Il

regardait comme une nécessité humiliante

le besoin de prendre pour nourriture des

corps produits par le mauvais principe; il

soutenait que la chair de l'homme, ouvrage

de cette intd!igcnco rrialfaisante, ne devait

pas ressusciter; que Jésus-Christ n'avait eu

dcr cette chair que les apparences; que sa

naissance, ses souffrances, sa mort, sa résur-

rection, n'avaient été qu'apparentes. Selon

le témoignage de saint Jrénée, il ajoutait que

Jésus-Christ, descendu des enfers, en avait

tiré les âmes de Caïn, des sodomites et de
tous les pécheurs,-parce qu'elles étaient ve-

nues au-devant de lui, et que sur la terre elles

n'avaient pas obéi aux lois du mauvais prin-

cipe créateur; mais qu'il avait laissé dans les

enfers Abe),Noé, Abraham et les anciens jus-
te?, parce qu'ils avaient fa le contraire, Il

prétendait qu'un jour le Créateur, Dieu des

Juifs, enverrait sur la. terre un autre Christ ou

Messie pour les rétablir, selon tes prédictions
des prophètes. Plusieurs marcionites, pour

témoigner le mépris qu'ils faisaient de la

chair, couraient au martyre, et recherchaient

la mort; on n'en connaît cependant que trois

qui t'aient réellement soufferte avec les mar-

tyrs catholiques. Ils jeûnaient le. samedi., en

haine du Créateur, qui a commandé le sabbat

aux Juifs. Plusieurs, à ce que dit Tertutiien,

s'appliquaient à l'astrologie judiciaire; quel-

ques-uns eurent recours à Ja magie et au dé-

mon, pour arrêter les effets du zèle avec le-

quel Théodoret travaillait à la conversion, de.

.ceux qui étaient dans son diocèse.

Le'seul .ouvrage qui ait été attribué à. Mar~

cion est un traité qu'il avait intitulé, -4K<t-'

<M ou Oppo.~otM il s'y était appliqué
faire voir ['opposition qui se trouve entr.o.

l'ancienne loi et l'Evangile, entre ta sévérité.
des fois de Moïse et la douceur de celles' dd

Jésus-Christ; il soutenait que la.plupart des

premières étaient injustes, crueHcs.ctabsur-

dés. II en concluait queIeCréafc.ur/dumpnde.,

qui parle, dans l'Ancien. Testament," ne peut

pas être le même Dieu qui a envoyé Jésus-

Christ conséqu.emment. il ne regardait point
les livres de l'Ancien Testament comme in-

spirés de Dieu. De nos quatre Evangiles, il no

recevait que celui de saint Lue, encore eu

retranchait-il lés deux premiers chapitres qui

regardent la naissance de Jésus-Christ il

n'admettait que dix des épîtres de saint Paul,
et il en ôtait tout ce qui ne s'accordait point
avec ses opinions..

Plusieurs Pères du.n" et du m" siècle ont

écritcontreMarcion; saint .Justin, saint Ire-

née, un.auteur nommé Modeste, saint Théo-

phile d'Antioche, saint Denis de Corin-

the, etc.; mais un grand nombre 'Je ces ou-

vrages sont perdus. Les plus complets qui,
-nous restent so~t les cinq livres de Tertutiien

contre ~arct'OK, avec ses traités de Carne

Christi et de Resurrectione carnis les dia-

logues de recta in Z)eMM /Me, attribués autre-
fois à Origène, mais qui sont d'un auteur;
nommé Adamantius, qui a vécu après le con-.

cile de Nicée. Origène lui-même, dans plu-
sieurs de ses ouvrages, a relevé les erreurs d&

Marcion, mais en passant, et sans attaque!.
de front le système de cet hérétique.

Bayle, dans l'article NMfC!'oK!<M de son Dic-

tionnaire, prétend que les Pères n'ont pas

répondu solidement aux difficultés de Mar-

cion, et il cite pour preuve les
r.éponses don-

nées par Adamantius et par samt Basile à

une des principales objectons des Mtarcîo-

nites. Nous les examinerons ci-après; mais il

ne parle pas des livres de Tertullien, et it

est forcé d'ailleurs de convenir qu'en géné-
ral le système de Marcion était mal conçu et

mal arrangé. Dansl'articteMANtcuÉtSME, nous

avons fait voir que les Pères ont réfuté soti~

dément les objections des manichéens, qui
étaient les mêmes que celles des n:arct'oM:(M;

mais il est bon de voir d'abord dc-quette ma-

nière le système de ces derniers est combattu

par Tertuttien.
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Dans son premier livre contre .~retO)~ ce

Père démontre qu'un premier principe éter-

nel et incréé est souverainement parfait, par

conséquent unique; que la souveraine per-

fection découle évidemment de t'existence

nécessaire; qu'il n'y a pas plus de raison

d'admettre deux premiers principes que d'en

admettre mille. Il fait voir que lé Dieu sup-

posé bon par Marcion ne l'est pas en effet,

puisqu'il ne s'est pas fait connaître avant Jé-

sus Christ; qu'il n'a rien créé de ce que nous

voyons; que, selon le système de Marcion,

ce Dieu a très-mal pourvu au salut des hom-

mes qu'il a laissé captiver les esprits, dont

il était le père, sous ]e joug du mauvais prin-

cipe, et a laissé celui-ci faire lé mal, sans s'y

opposer; qu'i! est donc impuissant ou stu-

pide. Bayle lui-même a fait cette dernière

réûexion contre le principe prétendu bon des

manichéens. Dans le second livre, Tertullien

prouve que Dieu, tel que les livres de l'An-

cien Testament nous le représentent, est vé-

ritablement et souverainement bon; que sa

bonté est démontrée par ses ouvrages, par sa

providence, par ses lois, par son indulgence

et sa miséricorde envers les pécheurs, même

par les corrections paternelles dont il use à

leur égard, et par la sagesse des lois de Moïse,

que Marcion censure mal à propos. Il est

donc faux que l'Ancien- Testament ne soit

pas l'ouvrage d'un Dieu bon, et que celui-ci

ne soit pas le Créateur. Dans le troisième,

Tértullien fait voir que Jésus-Christ s'est

constamment donné comme envoyé par le

Créateur, et non par un autre qu'il a été

ainsi annoncé par les prophètes; que sa chair,

ses souffrances, sa mort, ont été réelles et

non apparentes. Il prouve la même chose

dans le quatrième, en montrant que Jésus-

Christ a exécuté ponctuellement tout ce que
le Créateur avait promis par les prophètes.
t) met au grand jour la témérité de Marcion,

qui rejette l'Ancien Testament, duquel Jé~

sus-Christ s'est servi pour prouver sa mission

et sa doctrine, et qui retranche du Nouveau

tout ce qui lui déplaît. Dans le cinquième, il

continue de prouver, par les épîtres de saint

Paul, que Jésus-Christ est véritablement )e

Fils et l'envoyé du Créateur, seul Dieu de

l'univers. Dans son traité de Carne Christi,

il avait déjà prouvé la réalité et la passibilité
de )a chair de Jésus-Christ; et dans celui de

Resurrectione carnis, il fait voir que la résur-

rection future des corps est un dogme cssen-

tie) de la foi chrétienne; d'où il résulte en-

core que la chair ou les corps sont l'ou-

vrage du Dieu bon, et non du mauvaisprin-

cipe.
Mais pourquoi ce Dieu bon a-t-il laissé

pécher l'homme ? Telle est la grande objec-
tion des marcionites. Il l'a'permis, répond

Tertuuien, parce qu'i) avait créé l'homme'

libre; or, il était bon à l'homme d'user de sa

liberté. C'est par là même qu'il est fait à l'i-'

mage de Dieu, qu'il est capable de mérite et

de récompense. Adamantius, dans les Dialo-

gues contre Marcion, répond de même que
Dieu a iaissé à l'homme l'usage de sa liberté,

parce qu'il n'est pas de )a nature de )'ho:nme

d'être immuab!e comme DicU. Saint Basile

dit que Dieu en a use ainsi, parce qu'il n'a

pas voulu que nous l'aimassions par force,

mais de notre plein gré. Les Pères des siè-

cles suivants ont dit que Dieu a permis le

péché d'Adam, parce qu'il se
proposait d'en

réparer avantageusement les suites par ]a

rédemption de Jésus-Christ. Yoy. PÉcnÉ OR!-

GINEL, RÉDEMPTION.

Voilà les réponses que .Bayle trouve in-

suffisantes et peu solides; Dieu, dit-iJ, pou-

vait empêcher l'homme de pécher, sans nuire

h sa liberté, puisqu'il fait persévérer les

justes sur la terre par des grâces efficaces;

et que les saints dans le cie! sont incapables'
de pécher. Il ne s'ensuit point de là que les

justes et les bienheureux cessent d'être li-

bres, sont immuables comme Dieu, aiment

Dieu par force, etc. Si les marcionites avaient

ainsi répliqué aux Pères de l'Eglise, nous

pensons que ceux-ci n'auraient pas été fort

embarrassés à les réfuter. Ils auraient dit,
sans doute, 1° qu'il est absurde de prétendre

que, par bonté, Dieu doit donner à tous les

hommes, non-seulement des grûces sufnsan-~

tes, mais des grâces efficaces. Il s'ensuivrait

que plus l'homme est disposé à être ingrat,

rebelle, infidèle à la grâce, plus Dieu est

obligé d'augmenter celle-ci; comme si la

malice de l'homme était un titre pour obte-

nir de plus grands bienfaits. Dire que Dieu

le doit, parce ~M't< le peut, c'est supposer

qu'il doit épuiser, en faveur de l'homme, sa

puissance infinie. Autre absurdité. 2° Les

Pères auraient fait voir qu'en raisonnant sur

ce principe, le bonheur même des bienheu-

reux ne suflit pas pour acquitter la bonté de

Dieu. Ce bonheur n'est infini que dans -sa

durée; mais it
pourrait augmenter, puisqu'il

y a entre les saints divers degrés de gloire et

de bonheur, et que la félicité des uns a

commencé plus tôt que celle des autres.

Bayle et les autres apologistes des marcio-

n:'<M raisonnent donc sur un principe évi-

demment faux, en supposant que la bonté

de Dieu, jointe à une puissance infinie, doit

toujours faire le plus grand bien, et qu'un
bien moindre qu'un autre est un mal. L'ab-

surdité de cet entêtement n'a pas échappé
aux Pères de l'Eglise, puisqu'ils ont posé le

principe directement contraire. Fby. MANI-

CHÉisME, § 6. Les autres maximes sur les-

quelles Bayle se fonde, savoir, que Dieu ne

peut ni faire ni permettre le mai, qu'a son

égard, permettre et vouloir, c'est la même

chose, etc., ne sont pas moins fausses; elles

sont réfutées ailleurs. Foy. BON, MAL, PER-

nisstUN, etc.

Marcion eut plusieurs disciples, qui se fi-

rent chefs dé secte a leur tour, en particu-
lier Appelles et Lucien. Foy.AppELUTES et
LuniAKîsTES. Pourquoi n'auraient-ils pas eu

comme lui le privilège de former un système
à leur gré ? Quelques-uns admirent trois

principes au lieu'de deux; l'un bon, l'autre

juste, le troisième méchant. Foy. les Di'o~o-

gues d'~4d<Mt(!K<t'MS, sect. 1, note c, p. 80t.

On ne peut pas citer une -seu'é hérésie qui
n'ait eu dif~rcntes brandies, et dont !cs.
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sectateurs ne se soient bient6t divisés; telle

des marcionites se fondit dans )a secte des ma-

nichéens. Foy. Tillemont, t. II, p. 266 et suiv.

Mosheim Hist. cAr~~ sœc. n, § 63, est

convenu que Beausobre, en parlant des MMf-

cionites, dans son Histoire du maK!'c/t~;Me,

a trop suivi son penchant à excuser et à jus-
tifier tous les hérétiques. Malheureusement

nous nous trouvons souvent dans le cas do

lui reprocher le même défaut, et il en a en-

core donné quelques preuves dans l'exposé

qu'il fait de la conduite et de la doctrine de

~arct'oM. Il fait ce qu'il peut pour mettre de

~.a suite et de l'ensemble entre les dogmes

enseignés par cet hérésiarque; mais ses ef-

forts sont assez superflus, puisqu'il est in-

contestable que tous les anciens sectaires

ont été très-mauvais raisonneurs. De simples

probabilités ne suffisent.pas pour nous auto-

riser à contredire les Pères de l'Eglise qui
ont lu les ouvrages de ces hérétiques, qui

souvent les ont entendus eux-mêmes, et ont

disputé contre eux. H serait donc inutile

d'entrer dans la discussion des divers arti-

cles sur lesquels Beausobre ni Mosheim ne

veulent pas ajouter foi, à ce que disent les

Pères de t'EgIise touchant h's marcionites.

MA RCOSiËNS, secte d'hérétiques du n' siè-

cle, dont le chef fut un nommé Marc, disci-

p)c de Valentin, et de laquelle saint Irënée

a parlé fort au long. Lib. i adv. Zf<Bf., c. 13

et suiv.

Ce Marc entreprit de réformer le système

de son maître et y ajouta de nouvelles rê-

veries il les fonda sur les principes de la

cabale et sur les prétendues propriétés des

lettres et des nombres. Valentin avait sup-

posé un grand nombre d'esprits ou de gé-

nies qu'i) nommait éons, et auxquels il attri-

buait la formation et le gouvernement du
monde; selon lui, ces éons étaient les uns

maies, les autres femelles; et les uns étaient

nés du mariage des autres. Marc, au con-

traire, persuadé que le
premier principe n'é-

tait ni mate ni femelle, jugea qu'il avait pro-
duit seul les éons par sa paro7e, c'est-à-dire

par la vertu naturelle des mots qui! av~it

prononcés. Comme le premier mot de la Bi-

ble en grec est K~ in principio, Marc

conclut gravement que ce mot était le pre-
mier principe de toutes choses; et comme

les vingt-quatre lettres de l'alphabet étaient

aussi les signes des nombres, il bâtit sur la

combinaison des lettres de chaque mot et

des nombres qu'elles désignaient, le sys
fème de ses -éons et de leurs opérations. Se-

lon saint Irénée il les supposa au nombre

de trente; selon d'autres, il les réduisit à

vingt-quatre, à cause des vingt-quatre lettres

de l'alphabet. II. se-fondait encore sur ce que

Jésus-Christ a dit dans l'Apocalypse Je suis

l'alpha et ~'oméga, le principe et la fin, et sur

quelques autres passages dont il abusait do

môme. It conclut enfin que par la vertu des

mots combinés d'une certaine manière, on

pouvait diriger les opérations des éons o.u

dss esprits, participer à leur pouvoir et opé-
rer des prodiges par ce moyen.

Rien n'était plus absurde que de supposer

qu'en créant le monde, Dieu avait parlé grec,
et que l'alphabet de cette langue avait plus
de vertu que celui de toute, autre langue

quelconque. Mais les pythagoriciens avaient

déjà fondé des rêveries sur les propriétés
des nombres, et l'on était encore entêté de

cette philosophie au n* siècle. Ce n'est pas
sans raison que les anciens Pères ont re-

marqué que les hérésies sont sorties des

différentes écoles de philosophie; mais l'ab-

surdité de celle des marcosiens ne fait
pas

beaucoup d'honneur à la mère qui lui a

donné la naissance.

Par le moyen d'un prestige, Marc eut le

talent de persuader qu'il était réellement

doué d'tfn pouvoir surnaturel, et qu'il pou-
vait le communiquer à qui il voulait. H

trouva le secret de changer en sang, aux

yeux des spectateurs~ le vin qui sert à la

consécration de l'eucharistie. Il prenait un

grand vase et un petit, il mettait dans le

dernier le vin destiné au sacrifice et faisait

une prière; un moment après, )a liqueur

paraissait bouillir dans le grand vase, et l'on

y voyait du sang au lieu de vin. Ce vase

était probablement la machine hydraulique

que les physiciens nomment la (ontaine de

Cana dans laquelle il semble que l'eau so

change en vin; ou par une préparation chi-

mique. Marc donnait au vin la couleur do

sang. En faisant opérer par quelques femmes

ce prétendu prodige,
il leur persuada qu'il

leur communiquait le don de faire des mi-

rarles et de prophétiser, et par des potions

capables de leur troubler les sens, il les dis-

posait à satisfaire ses désirs déréglés. Ainsi,

par l'enthousiasme joint au libertinage, il

parvint à en séduire un grand nombre et à

former une secte. Saint irénée se plaint do

ce que cette peste s'était répandue dans les

Gaules, principalement sur les bords du

Rhône mais quelques femmes sensées et

vertueuses, que Marc et ses associés n'a-

vaient pu séduire dévoilèrent la turpitude
de ces imposteurs; d'autres qui avaient été

séduites mais qui revinrent a résipiscence,'
confirmèrent la même chose et firent dé-

tester leurs corrupteurs.
Les marcosiens avaient plusieurs livres

apocryphes et remplis do leurs rêveries, qu'ils
donnaient à leurs prosélytes pour. des livres

divins. Suivant le témoignage de saint Iré-

née, 1. i, c. 2f, ils avouaient que le baptême
de Jésus-Christ remet les péchés mais ils en

donnaient un autre avec de l'eau mêlée'

d huile et de. baume, pour initier leurs pro-

sélytes, et appelaient cette cérémonie la ré-

demption. Quelques-uns cependant la regar-
daient comme inutile, et faisaient consister.

la rédemption dans la connaissance de leur

doctrine. Au reste, ces hérétiques n'avaient

rien de fixe dans leur croyance il était per-
mis à chacun d'y ajouter ou d'en retrancher

ce qu'il jugeait à propos leur secte n était,~

à proprement parler, qu'une société deliberti-.

nage. Il s'en détacha une partie, qui forma celle

des archontiques. Foy. Tillemont, t.tl, p. 291

II est bon d'observer que si, au u° siècle,

la croyance de )'Eg!ise chrétienne n'avait pa*
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été que, par la consécration dereucharihtie,

le pain et le vin sont changés au corps et au

sang de Jésus-Christ, l'hérésiarque
Marc ne

se Sfrait pas
avisé de vouloir rendre ce chan-

gement
sensible par un miracle apparent; et

si -l'on n'avait pas cru que le- sacerdoce don-

nait aux prêtres des pouvoirs surnaturels,

cet imposteur n aurait pas eu recours à un

prestige, pour oersuader qu'il avait la pléni-

tude.du sacerdoce. C'est pour cela même

qu'il est utile à un théologien de connaître

les divers égarements des hérétiques anciens

et modernes, quelque
absurdes qu'ils soient:

la vérité ne brille jamais mieux que par son

opposition à l'erreur. Mosheim, aussi atta-

ché justifier tous les hérétiques qu'à dépri-

mer les Pères de l'Eglise, conjecture qu il n'y

avait peut-être ni magie,
m fraude dans les

procédés
des marcostens qu'ils

ont été ca-

lomniés, ou par quelques femmes qui vou-

laient quitter cette secte pour se réconcilier

à l'Eglise, ou par quelques spectateurs igno-

rants de leur liturgie, qui pris pour

magie des usages fort simples, desquels ils

ne concevaient pas
la raison:Il ne peut pas

se persuader que ces hérétiques aient été

assez insensés et assez corrompus pour se

livrer à toutes les folies et à tous les désor-

dres qu'on -leur prête. Ilist. christ., saec. n,

§ 59, note. Mais sur de simples présomptions

destituées de preuves, est-il permis de sus-

pecter le témoignage des Pères, témoins ocu-

laires ou contemporains des choses qu'ils

rapportent, qui ont pu interroger plusieurs

mcffco~etM détrompés et convertis Quand

ces hérétiques seraient aussi innocents qu'il

le présume, la conséquence que nous tirons

de leur manière de consacrer l'eucharistie

n'en serait pas moins solide, et Mosheim n'y

répond rièn.

MARIAGE (l): Il n'est pas fort important

de savoir si ce terme 'vient du latin naaritus,

()) Canons do doctrine sur le sacrement de ma-

riage
Si quelqu'un dit que le mariage n'est pas vérita-

blement et proprement un des sept sacrements de la

~i évangétique institue par Notre-Seigneur Jésus-

Christ, mais qu'il a été inventé par les hommes dans

L'Egtise, et qu'il ne confère point la grâce, qu'il soit

anathème. C. de Trente, 24* sess. C. i. Si quel-

qu'un dit qu'i) est permis aux chrétiens d'avoir plu-
sieurs femmes, et que cela n'est défendu par aucune

loi divine, qu'il soit anathème. C. 2. Si quoiqu'un
dit qu'il n'y a que les seuls degrés de parenté et

d'attiancequi sont marqués dans tcLévitique, qui

puissent empêcher de contracter mariage, ou qui

puissent le rompre quand il est contracté, et que l'E-

glise ne peut pas donner dispense en quelques-uns de

ces degrés, ou étaMir un plus grand nombre de de-

grés qui empêchent et rompent le mariage, qu'il soit

anathéfne. C. 5. Si quelqu'un dit que Eg)isc n'a

pu'étabtir certains empêchements qui rompent le ma-

riage, ou qu'elle a erré en les établissant, qu'il soit

anathéme.C.4.–Si quelqu'un dit que le lien du

mariage ne peut être rompu pour cause d'hérésie, de

cohabitation fâcheuse, ou absence affectée de l'une

des parties; qu'il soit anathème. C. 5.-Si quelqu'un
dit que le mariage fait et non consommé n'est pas

rompu par la procession so)enneHe de religion, faite

par l'une des parties, qu'il soit anathème. C. 6.

i~i quelqu'un dit que )'Egti~e est dans t'crrcur,quand

ou de ma~'t's MUMm; quelle qu en soit l'éty-

mologie, il signifie la société constante d'un

homme avec une femme pour avoir des en-

fants. Cette société peut et'e e envisagée

comme contrat naturel, comme contrat civil

et comme sacrement de la loi nouvelle nous

soutenons que, sous ces trois rapports, il a

toujours été et toujours dû être sanctifié par

la religion. Nous sommes donc obligés de

l'envisager sous ces divers aspects, mais

principalement sous le troisième.

En premier lieu, le mariage, comme con-

trat naturel, est de l'institution même du

Créateur; la manière dont l'Ecriture sainte

en parle, nous en montre clairement la na-

ture et' les obligations. Gen., c. n, v. 18,

Dieu dit Il n'est pas bon que r/to?7u?t<' soit

seul: faisons-lui un aide semblable à lui. Dieu

endort Adam, tire une de ses côtes, en fait

une femme, et ]a lui présente. V oild, dit

A dam, la chair de ma chairetlesos de mes os.

Ainsi, l'homme quittera son père et sa mère,

pour s'attacher à son épouse, et ils seront

deux dans une seule chair. C. 1, V. 28, Dieu

les bénit et leur dit Crot'Me~ et multipliez-

vous reHtp~M~e~ terre d'habitants; soumet-

tez-la à votre empire; faites servir d votre

usage les animaux et <M~/aM<c~.

Dans ces paroles, nous voyons, 1° que le

mariage est !a société de deux personnes et

non de plusieurs d'un'seul homme et d'une

seule femme par )àL Dieu exclut d'avance la

polygamie. 2° C'est une société libre et vo-

lontaire, puisque c'est l'union des esp'.its et

<~es cœurs, aussi bien que des personnes.
3° Société indissoluble l'un des conjoints
ne peut pas plus se séparer de l'autre, que
se séparer d'avec soi-même le divorce est

donc contraire à la nature du mana~e. ~° L'ef

fet de cette société est de donner aux époux
un droit mutuel sur leurs personnes, et un

droit égal à celui que l'homme a sur sa pro-

elle enseigne, comme elle a toujours enseigné, su<-

vant la doctrine de rEv.mgife et. des apôtres, que le

lien du mariage ne peut être dissous par le péché d'à

dultère de l'une des parties, et que ni l'un ni l'autre,
non pas même la partie innocente, qui n'a pas
donné sujet à l'adultère, ne peut contracter d'autre

mariage pendant que l'autre
partie

est vivante mais

que le mari qui, ayant quitte sa femme adultère, en

épouseune autre, commet lui-même un adultère, ainsi

que
la femme qui ayant quitté son mari adultère, en

épouserait un autre qu'tf soit anathème. C. 7. Si

quelqu'un dit que FEgtise est dans l'erreur quand
elle déclaré que, pour plusieurs causes, il se peut
faire séparation, quant à t.. couche et à la cohabita-

tion entre le mari et sa femme pour lm temps déter-

mine, qu'il soit anathème. C. 8. Si quelqu'un dit

que les ecclésiastiques, qui sont dans les ordres sa-

crés, ou les réguliers qui ont fait profession solen-

nette de chasteté, peuvent contracter mariage, et

que t'ayant contracté, il est bon et valide, nui.ob-

stant la loi ecclésiastique ou le vœu qu'ils out fait

que de soutenir le contraire, ce n'est autre chose que
de condamner le mariage, et que tous ceux qui ne se

sentent pas avoir le don de chasteté, encore qu'ils
l'aient vouée, peuvent contracter mariage: qu'il soit

anathème, puisque Dieu ne refuse point ce don à

ceux qui te lui demandent comme il faut, et qu'il ne

permet pas que nous soyons tentés au-dessus de nos

forces. C. 9. Si quelqu'un dit que l'état du ma-
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pre chair. 8' Le but de cette union est de

mettre des enfants au mondé et de peupler
la terre les époux sont donc obtigés de

nourrir leurs enfants il re leur est pas per-
.mis d'en négliger

la conservation. 6° C'est

au mariage ainsi formé que Dieu donne sa

bénédiction, qu'il a tache la prospérité des

familles et le bien général de la société hu-

maine. Nous verrons, dans'la suite, jusqu'à à

quel point Dieu a pu s'écarter de ce plan,

lorsque les hommes ont passé de l'état de

.société purement domestique à l'état de so-

ciété civile.

Hemarquons d'abord que, par cette insti-

tution sainte, Dieu a réparé l'inégalité qu'il

,a mise dans la constitution des deux sexes.

Le commerce conjugal ne laisse à l'homme

aucune incommodité la femme seule de-

meure chargée des suites, des langueurs de

la grossesse, des douleurs de l'enïantement,

.de la peine de nourrir son fruit. Si eUe de-

meurait seule chargée de l'éducation des en-

fants, la nature aurait été injuste à son égard.

Mais l'homme s'assujcttirait-il à remplir les

devoirs de père, s'il n'y était engagé par un

.contrat formel, sacré, indissoluble? Nous le

voyons par la conduite des hommes dissolus,

qui séduisent les femmes par le seul désir de

satisfaire une passion brutale. Il faut donc

que le mariage rétablisse une espèce d'éga-

.hté entre les deux sexes. Pourvoir ce qui

est conforme ou contrair3 à la nature de ce

contrat important, il faut faire attention,

non à l'intérêt seul des é;;oux, mais à celui

des enfants et à celui de la société. Si l'on

perd de vue une seule de ces considérations,

l'on ne manquera pas de faire des spécula-

tiens fausses c'est ce qui est arrivé à la

plupart des philosophes, soit anciens, soit

modernes, qui n'ont pas connu ou qui n'ont

pas voulu connaître la véritable institution

du mariage.
Les patriarches, mieux instruits, ont aussi

mieux raisonné. Comme sous l'état de na-

ture ils étaient non-seulement les chefs na-

turels de leur famille, mais les ministres

ordinaires de la religion, ils disposaient seuls

du mariage de leurs enfants, sans oublier

toutefois que Dieu en était le souverain ar-

riage doit être préféré à celui de la virginité ou du
célibat, et que ce n'est pas quelque chose de meilleur

et de plus heureux de demeurer dans la virginité ou

dans le eéUbat.que de se marier, qu'il soitanathème.

C. 10. Si quelqu'un dit que la défense de la so-

icnnit.é des noces, en certains temps de l'année, cs~

une superstition tyranniquc, qui tient de ceile des

paiens ou si quelqu'un condamne les bénédictions

et tes autres cérémonies que l'Eglise y pratique,

qu'il soit anathème.C. 11.–Si quelqu'un dit que
les causes qui concernent le mariage n'appartiennent

point aux juges ecclésiastiques, qu'il soit anathème.

C. 12. –Si quelqu'un est assez téméraire pour oser

sciemment contracter mariage aux degrés défendus,
il sera séparé saus espoir d'obtenir dispense, ce qui
aura lieu aussi plus forte raison à l'égard de celui qui
aura eu la hardiesse, non-seulement de contracter

mariage, mais aussi de le consommer que s'il le fait

sans le savoir, mais qu'il ait négligé d'observer tes

cérémonies solennelles et requises a contracter ma-

rige, il scia soumis aux mêmes peines; que si ayant
observé toutes tes cérémonies requises on vient à dé-
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bitre. Abraham, envoyant son serviteur

chercher une épouse à son fils Jsaac (6eH.

c.x.x!V,v.T), dit: « Le Seigneur enverra

son ange devant vous, et vous fera trouver

dans ma famille une épouse pour mon fils.

Ce serviteur dit, en voyant Rébecca Voilà

l'épouse que Dieu a préparée au fils de mon.
maftre. » Batuel et Laban disent de même

« C'est Dieu qui a conduit cette affaire. »

Nous ne devons donc pas être surpris des

bénédictions que Dieu a répandues sur les

marM~M des patriarches.
Mais dans les peuplades qui oublièrent les

leçons données à nos premiers parents, et

négligèrent le culte du vrai Dieu, le HMrt'o</c
devint bientôt un libertinage. Selon l'Ecri-

ture sainte, les enfants des grands et des

puissants de la terre ne consultèrent que le

goût et la passion dans le choix de leurs

épouses de là naquit une race corrompue

qui'attira par ses crimes le déluge univer-

sel (Genes. vi, 2). Nous voyons des rois en-

lever des étrangères par violence, pour les.
.mettre au nombre de leurs femmes (c. xu,
v. 15 c. xx, v. 2), et y joindre encore des

esclaves (v. 17). Chez toutes les nations ido-

lâtres, l'adultère, la polygamie, le divorce,
le meurtre des enfants, la cruauté de les

exposer, la révolte de ceux-ci contre leurs

pères, ont déshonoré la sainteté du tuartn~c,
en ont fait une source do désordres et de

malheurs l'auteur du livre de la Sagesse
l'a

remarqué (~ap. x<v, 24 et 26). La m~me

chose arrivera toutes les fois que l'on per-
dra de vue, dans ce contrat, les desseins de

Dieu et les leçons do la religion. Les païens,
à la vérité, avaient conservé un souvenir

confus de l'institution divine du mariage,

puisqu'ils avaient créé des divinités parti-
culières pour y présider; mais l'idée qu'ils
avaient de ces divinités mêmes atteste la

dépravation de l'esprit et du coeur des

païens; Selon la mythologie, le dieu~meK.
ou J~m~e était fils de Bacchus et de Vé-

'nus. Ils avaient forgé d'autres personna-

ges subalternes auxquels ils attribuaient

(tes fonctions infâmes. Saint Augustin leur

a vivement reproché cet aveuglement dans

ses livres do la Cité de Dieu. Nous no voyons

couvrir quelque empêchement secret dont il soit pro-
bable qu'il n'ait rien su, alors on pourra lui accorder

dispense plus aisément et gratuitement. Pour les ma-

riages qui sont encore à contracter, on ne la donner

que rarement et pour cause légitime. C. de Trente,

2~° sess., du sacr. du mar., c. 5. Le saint concile

ordonne qu'avant de célébrer un mariage, te curé

de ceux qui doivent le contracter annonce, pendant
trois jours de fêtes consécutives, au milieu de la

messe, leurs noms et qualités, et après ces publica-

tiens, s'il ne se trouve aucun .empêchement, le ma-

riage sofefa en face de l'Eglise. C. de Trente, sess.

'24", du sacr. de mar., c. 1.– Si quelques-uns s'a-

visent de voutoir être mariés sans la présence do
leur propre curé, ou d'un prêtre commis de sa part,
ou de celle de l'ordinaire, ou sans avoir en outre
deux ou trois témoins, le saint concile )euf signifie

qu'ils n'avanceront rien par là, et il déclare dès a

présent nuls et invalides tes mariages contractes de

cette sorte. Le saint concile exhorte aussi tes futurs

époux à ne point toger dans la même maison avant

que d'avoir rorù la bénédiction nuptiato. /tf< c. t.

18
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pas que les philosophes aient jamais censuré

ce désordre ils étaient aussi aveugles et
aussi corrompus que le peuple.

En second lieu, comme contrat civil, le

mariage est soumis à l'inspection et à la vi-

gilance des chefs de la société. Les lois qui

règlent les droits des époux, des pères et

des enfants, des successions, etc. ont tou-

jours été regardées comme une partie essen-

tielle de la législation. Mais toute loi civile,

contraire à l'un des trois intérêts auxquels
le mariage a rapport, serait nulle et abusive.

Hien ne peut prescrire contre les droits de

la nature, tels que Dieu les a établis. En

'tonnant des lois aux Israélites, Dieu n'oublia

pas de faire régler par Moïse les droits res-

pectifs des époux, des pères et des enfants.

![ ne détendit ni le divorce ni la polygamie,

parce que les circonstances ne permettaient

jpas encore de retrancher ces deux abus

mais il en prévint les suites pernicieuses par
des lois qui bornaient le pouvoir des pères

;polygames. Il rendit le patrimoine des fa-

milles inaliénable il régla les droits des

aînés et des femmes. Celles-ci, chez les Juifs,
n'étaient ni esclaves, ni enfermées, comme

chez les autres nations; les héritières ne pou-
vaient prendre des maris que dans leur tribu.

Moïse uxa les degrés de parenté qui devaient

former empêchement au martaf/e, etc. Ainsi

.ce contrat se trouva plus gêné qu'il ne l'était
sous la loi de nature. Mais les Israélites vrai-

mont religëux n'oublièrent jamais que leurs

alliances devaient être sanctifiées par la bé-

nédiction de Dieu. Raguel bénit le mariage
de Sara sa fille avec Tobie; il leur dit « Que

Je.Dieu d'Abraham, d'Isaac et de Jacob vous

unisse et soit.avec vous; qu'il accomplisse à

.votre égard les bénédictions qu'illeur a pro-
mises (!'<)&. vn, 15)..Il est a présumer que

~el était .l'usage dans toutes les familles dans

lesquelles régnait la crainte de Dieu. L'ange

Raphaël'avertit Tobie que l'oubli de Dieu,

.dans cette rencontre, est la cause des désor-

dres et des malheurs qui infestent les ma-

riages (v!, 17).. Souvent les prophètes ont re-

proché aux Juifs leurs prévarications à cet

égard.On se tromperait donc beaucoup si l'on

se persuadait que, chez les, Juifs, le mariage
était considéré comme un contrat purement

civil, dans lequel la religion 'n'entrait pour
.rien, parce que nous n'y voyons pas

inter-

venir les prêtres les pères de famille en te-

naient lieu comme ils- avaient fait sous la

loi de nature. Aujourd'hui de
prétendus po-

ht'ques soutiennent que l'Eglise chrétienne

ne devrait avoir aucune inspection sur le

m<M-tf«/e de ses enfants; que c'est h la puis-
sance civile seule de détendre ou de per
mettre ce qu'elle- jugera ut.le au bien

public.
« J'ai frémi, dit un protestant très-sensé

et un très-bon
philosophe, j'ai frémi toutes

'les fois que j'ai entendu discuter philosophi-

quement l'article du tMNfta~e. Que de manières

de voir, que de systèmes, que de passions
'en

jeu
1 On nous dit que c'est à la législation

civile d'y pourvoir mais' cette législation
n'est elle donc pas entre les mains des hom-

mes, dont les idées, tes vues, les principes,

changent ou se croisent ? Voyez les acces-

soires du mariage qui sont laissés à la légis
lation civile; étudiez, chez les différentes

nations et dans les différents siècles, les va-

riations, les bizarreries, les abus qui s'y sont

introduits; vous sentirez à quoi tiendrait le

repos des familles et celui déjà société, si les

législateurs humains en étaient les maîtres

absolus.

« Il est donc fort heureux que, sur-ce point

essentiel, nous ayons une loi divine supé-
rieure au pouvoir des hommes. Si elle est

bonne, gardons-nous de la mettre en danger,
en lui donnant une autre sanction que celle

de la religion. Mais il est un nombre de rai-

sonneurs qui prétendent qu'elle est détes-

table soit il en est pour le moins un aussi

grand nombre qui soutiennent qu'elle est

tressage, et auxquels on ne fera pas chan-

ger d'avis. Voi'.a donc la confirmation de ce

que j'avance, savoir, que la société se divi-

sefait sur ce point, selon la prépondérance
des avis en divers lieux. Cette prépondé-
rance changerait par toutes les causes qui
rendent variable la législation civile, et ce

grand objet qui exige l'uniformité et la con-

stance pour le repos et le bonheur de la so-

ciété, serait le sujet perpétuel des disputés
les plus vives. La religion a donc rendu le

plus grand service au genre humain, en por-
tant sur le mariage une loi sous laquelle la

bizarrerie des hommes est forcée de plier;
et ce n'est pas la le seul avantage que l'pn
retire d'un code fondamental de morale, au-

quel il ne leur est pas permis de toucher. a

Lettres sur /M(ott'e de la terre et de <tO?HM)e,
tom. I, p. M.

En troisième lieu, sous laloi évangéliquë,
Jésus-Christ a rétabli le mariage dans sa

sainteté primitive et, pour en rendre le

lien plus sacré, il l'a élevé à la dignité de sa-

crement. C'est sous ce nouveau titre qu'il
est principalement considéré par les théolo-

giens. Nous avons donc a examiner, l' si le

MKM-ta~e des chrétiens est véritablement un

sacrement, quelle en est la matière, la forme,
le ministre, et quelle doit en être la solen-

nité 2° qu"l!e puissance a droit d'y mettre

des empêchements et d'en dispenser; 3°-si

un marta~e valide est indissoluble dans tous

les cas ~° si la doctrine et la discipline de

TEg!ise cathodique, touchant le mariage, est

capable d'en détourner les fidèles. il n'est

aucune de ces questions qui n'ait donné lieu

à des erreurs et des. plaintes, soit de'la

part des hérétiques, soit de la part des in-
crédules (1)..

l.DtttMorta~e considéré comme sacrement.

'Les protestants ont trouvé bon do retrancher

le manape du nombre des sacrements, et de

'soutenir que la croyance de l'Eglise romaine

."sur ce point n'est point fondée sur l'Ecri-

(i) Dans notre Dict. de Théologie morale, nous

avons développé toutes tes questions qui concernent

le mariage. Chez tous les peuples ce contrat a etc

revêtu de solennites.particutièrës. Il n'était cepen-
dant pas un sacrement chez )esHebrëui.
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ture sainte; c'est à nous de prouver le con

traire.

1'* Saint Paul, parlant du mariage des chré-

tiens, le compare à l'union sainte qui est

entre Jésus-Christ et son Eglise, et il la pro-

pose pour modèle aux personnes mariées. I)

conclut, en disant « Ce sacrement est grand,

j'entends en Jésus-Christ et dans son Eglise

(jE'p~M. v, 32). Il s'agit de prendre le sens de

ces paroles (1). Le terme de sacrement, disent

les réformateurs, signifie mystère, et rien de

plus l'Apôtre entend seulement que l'union

de Jésus-Christ avec l'Eglise est un mystère

dont le mariage chrétien est une faible

image c'est tout ce que l'on en peut con-

clure.

Mais lorsque les protestants disent
que'le

baptême et la cène sont des sacrement, don-
nent-ils à ce terme un autre sens qu'à celui

de mystère? Ils entendent comme nous, par
ces deux termes, un signe sensible, un rite

extérieur et des paroles qui représentent
quelque chose que l'on ne voit pas, qui si-

gnifient un don de Dieu que l'on n'aperçoit

pas. Puisque, de leur aveu, le mariage est

une image de l'union de Jésus-Christ avec

son Eglise, il en résulte que les signes ex-

térieurs d'alliance entre les époux signifient

qu'il doit y avoir entre eux une union aussi

sainte, aussi étroite, aussi indissoluble

qu'entre Jésus-Christ et son Eglise union

qui ne peut pas
être sans une grâce parti-

culière de Dieu. Qu'exigent de plus les pro-

testants pour faire un sacrement? A la vérité,

si Jésus-Christ, après avoir épousé son Eglise
et l'avoir dotée de son sang, l'avait bientôt

abandonnée à l'erreur; s'il l'avait laissé cor-

rompre
au point qu'elle est devenue la pros-

tituée de Babylone, comme le disent les pro-

testants, cette espèce de divorce serait un

bien mauvais exemple donné aux chrétiens

qui se marient heureusement la calomnie

(t) Les paroles Sacramentum hoc ma~ntoo est ne

peuvent se rapporter qu'à l'union de l'homme et de
la femme. Elles se rapportent évidemment à ce qui
les précède immédiatement; car le pronom démons-

tratif hoc marque la chose dont il s'agit précédem-
ment or, tes paroles qui précèdent immédiatement

ne peuvent s'entendre que du mariage Fropter hoc
M<in';Met homo potffm et ma rmt tu.m, et ad''a'ret)<

M.<:ortt!«p,<'rMff< OMe ))) ca ne Mna. Sa rani H<MM
hoc mao?tMM< e< in C/'r~fo f< M Ec. /f<o. C'est donc

du mariage des fidèles que t'Apôtre dit que c'est un

grand sacrement, «tCtcntMfum hoc MtaoMMm est, parce

qu'il est un signe visible de cette union sacrée qui
est entre Jésus-Christ et son Eglise. Si l'on rappor-
tait le pronom hoc à t'union de Jésus-Christavec son

Eglise, voici quel serait le sens de saiut Paul /to;,
c'est-à-dire Jésus-Christ et l'Eglise, sont un grand
sacrement entre Josus-Christ et l'Eglise ce qui ren-
fermerait une absurdité, selon la remarque du second
concile de Cologne de fan <558. Quod est aM<fm hoc
MO'antM<Mm 0; verbis M~rtonttx rg<a<MtM, quod ma-

~nMm est in CArtf.to << Ecclesia? Id esse non po<e.,<
<erM C/trK<Me<Ecf-<e-M, t)ama<'MtdeMauere<hoc,
id est LArMtMs et Ec<<~ta, est mo~KMm M ra')t<n<MM,
in CArx et Ecf~tM nema MNM sic < oM'~r. Ne-
cette est )jj)«Mr ut id :a<:ramen<M)tt quod dicit esse ma-

ottMttt t't CAn~o et Ecc<f<M,tt< illa fOM;Mnc<io un <:Mm
MMjiere.

(Concif. Ce/on. an. i536. )

des protestants n'est qu'un blasphème contre

lafidélitéduSauveur.

De même
que

le baptême représente la

grâce qui purifie notre âme du péché, et que
la cène représente la grâce qui nourrit et

fortifie notre âme ainsi le mariage repré-
sente la grâce qui unit les esprits et les

coeurs des époux. Où est la différence ? De

même que Jésus-Christ a dit Celui qui croira

et sera baptisé, sera sauvé, et celui OMt manf/e
ce pain, DMra éternellement il a dit aussi

Que l'homme ne sépare point ce que Dieu a

uni. Donc c'est la grâce de Dieu qui unit les

époux.
2° C'est la question, disent les protestants,

de savoir, si ]a cérémonie du mariage donne

la grâce. Cette question est encore résolue

par saint Paul en comparant les personnes
mariées à celles qui vivent dans le célibat.
il dit

que
chacun a reçu de Dieu un don

particulier (7 Cor. vn, 7). Quel peut être le

don de Dieu a l'égard des personnes mariées,
sinon la grâce qui réunit les cœurs ? Ont-

elles moins besoin de grâce pour remplir les

devoirs de leur état que les célibataires ?

L'Apôtre ajoute, v. H, que les enfants d s

fidèfes mariés sont saints; pourquoi, sinon

parce qu'ils sont nés d'une union sainte ?

Or, cette union ne peut être sanctifiée
que

par la gr~ce de Dieu. D'aiHeurs, dès qu'il a

plu aux protestants de décider que les sa-
crements ne produisent point par eux-mê-

mes la grâce sanctifiante dans l'âme de ceux

qui les reçoivent, que tout leur effet consiste

exciter )a foi qui seule justifie, nous ne

voyons pas pourquoi ils excluent le
marta~e

du nombre des sacremen!s. Cette cérémonie

est-elle donc moins propre à exciter la foi

dans les fidèles, que celle du baptême ou de

la cène ? Les promesses mutuelles que se

font les époux d'une fidélité inviolable, la

bénédiction de l'Eglise qui consacre ces pro-
messes, doivent leur persuader, sans doute,

que Dieu les ratifie qu'il leur donnera les

grâces et laforce dont Us auront besoin pour
vivre saintement, pour s'aider et se suppor-
ter pour élever chrétiennement leurs en-

fants, etc.

3° L'Eglise catholique fait profession d'en-

tendre l'Ecriture sain!e, non comme il plaît
à quelques docteurs, mais comme elle a été

constamment entendue depuis les apOtres

jusqu'à nous or, on a toujours donné dans

l'Eglise aux passages que nous alléguons la

même sens que nous leur donnons.

Saint Clément d'Alexandrie, Strom., I. ni,
réfute les divers hérétiques qui condam-
naient le mariage et regardaient comme un

crime la procréation des enfants; il leur sou-

tient que le mariage est non-seufement in-
nocent et permis, mais saint et destiné à

sanctifier les époux, et que les enfants qui
en proviennent sont saints, c. 6, p. 532; que
c'est Dieu qui unit )a femme à son mari,
c. 10, pag. 5~2 et il le prouve par les pas-

sages de l'Ecriture que nous avons cités.

Tertullien I. v, contra Marcion. c. 18,

emploie les mêmes preuves contre Marcion,
et nomme quatre ou cinq fois le mariage sa-
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cremcnt L. n, ad t7a;orc?M, c. 8, il dit que le

Mnnct~e des chrétiens est conclu par l'ËgHse,

confirmé par l'oblation, consacré par la bé-

nédiction, pubiic par les auges, approuvé

par
te Père céleste. Telle était donc la

croyance
du u° et du m' siècle de t'Egtise.

On peut voir dans Bellarmin, tom. M!, de Ma-

<ruK-, et dans d'autres théotog~ens, les pas-

sages de saint Jean Chrysostome, de saint

Amb:'oiso, de saint Jérôme, de saint Augus-

tin, de saint Léon, c'c., qui nous attestent do

inemc]a tradition du rv° et du v' siècle. C'est

]a réfutation complète des prétendus réfor-

mateurs, qui ont osé écrire qu'avant saint

Grégoire, qui a vécu sur la fin du vi% aucun

Père de l'Eglise n'avait regardé le mariage

comme un sacrement. Drouin, de jRe sa-

cram., tom. IX, 1. x (t).

(t)La prei'.vc tirée des SS. PP. a beaucoup de

force. Les diverses éditions de Besançon citent un

grand nombre de textes.

c C'est surtout, discnt-ettes, par la tradition que

l'on prouve l'institution du sacrement de mariage.
On peut ranger en trois classes les témoins de la

tradition sur ce point. La première renferme les pas-

sages des Pères qui ont donné au mariage le nom do

sacrement.

< Saint Ambroise traite le mariage de sacrement

cjfe.<< En parlant de celui qui convoite la femme de

son prochain, il dit Qui sic cgcrit peccat in Deum

cujus tegcm violat, gratiam sohit; et ideo, quia in

.Dcum peccat, sacramenti coetestis amittit consor-

tium. < (Lib.t, de /!da))t!), c.7.).)
< Saint Augustin est celui de tous les Pères qui a

donné le plus souvent le nam de Mo'emettt au ma-

riage. < Dans t Egtise, dit ce Père au Hvre de f'Me et

(~pfx6!t. c. 7, ce n'est pas seulement le lien du ma-

riage qui y est recommandable, maia encore le sa-

crement. 7)t t''f<es:n, );!f))ti<;)'MHf )ton Mium nncu-

tHm, sed f<i"fM s<trrft)))M.))) commettdnfMr. Dans le

tivre de <<u~o conjugal;, c. il distingue le mariage
des chrétiens d'uvce celui des païens, par la qualité
de Mer. menf, qui est infiniment plus recommandable

que tous les avantages que tes peuples idolâtres re-

cherchaient dans le mariage. Les nations, dit ce

Père, font consister tout le bien du mariage dans la

fécondée, dans la chasteté conjugale et dans la foi

qui en est comme le lien; mais Ics chrétiens le font

consister dans la sainteté du sacrement, à raison de

laquelle il est défendu à une femme d'épouser un

autre mari pendant que te sien vit, quoiqu'il t'ait ré-

pudiée. t jBonMtn )[)tp:tnr;tm po' coûtes f/ooes atque
<tot)tt)t.'s in causa ~exera~t f~ );< /!de cnsfttafis quod
nKtfttt nd ;)apM<u')t ~ei pert.oet, et.om i;t satictitofe .sa'

rt'H'Mett.'t, ))gr <);fat!) tte~as f.<<, eiif))!) repft.'Ho ff;SM!<e'

f«)t, n.'fe.'t t)!f6erf', ((ut)< vir e;MS )j;nf. Dans le même

ouvrage, chap. 48 7tt)fHptii< p<MS tn<ei eutiCttfas sa-

<'ro.'t!et:tiY)UHt)t ~o'fu'~t.'as uteri.

i La seconde classe contient les textes des Pères

qui ont enseigné que le mariage des chrétiens est ac-

compagné des cérémonies de la religion comme les

autres sacrements, qu'il est bénit par le prêtre et con-

sacré par l'oblation du saint sacrifice ce qui sup-

pose qu'ils ont regardé le mariage comme un sacre-

ment.

< Tertullien voulant faire connaitre l'excellence du

mariage des fidèles au-dessus de celui des païens, dit
dans le second livre nd C~o)'e;n < Qui pourrait ex-

pliquer le bonheur du mariage que l'Eglise approuve,

que l'oblation du sacrifice confirme, auquel la béné-

diction met te sceau, que les anges proclament au

ciet, et que le Pcre éternel ratilie? t (/nf<e SM~teiM-
<):M a(< <:t)arra))dat?t p'/i<;ita<Mt ~H)«s ))<frft'to;))i, ~:<o~

t~t'/Cj.tfMttftiiat, eM/:rnt<!<oi'ia;)o,<'t't!y"a< t.)t.d)-

~"Une nouvel-c preuve de l'antiquité de

cette doctrine est la croyance des sectes

orientales
qui

sont séparées de l'Eglise ro-

maine depuis le vf siècle elles mettent aussi,

bien que nous le mariage au nombre des sa-

crements. Elles n'ont certainement pas reçu -1

ce dogme de l'Eglise romaine depuis leur

séparation, et ce schisme était consommé

avant le pontificat de saint Grégoire. Vaine-

ment les protestants ont voulu contester ce

fait essentiel il est prouvé d'une manière

qui ne laisse plus aucun lieu d'en douter.

Per~6< de la foi, t. V, 1. vi, p. 395 et suiv.

Les conciles de Florence et de 'fr-nte, qui

ont décidé que. le mariage est un sacrement,

n'ont donc pas établi une nouvelle uoc-

trine.

8° Bingham et d'au'res oro'cstants ont éto

ctio, nn~c/t )e))t<tt))at)<, Pa'errerMn) /M<'t't. Saint Âm-

broise dit que les fidèles qui se marient sont obligés
de recevoir le voile de la main du prêtre, et une bc-

ncdietiou qui les sanctifie. < Cum conjugium vcla-

minc sacerdotali et bcncdictione sanctiticare opor-
teat. < (Epist. 25, ad ~)<

Le pape Sirice déclare, dans sa lettre à Himere,

évêque de Tarragone, qu'une femme qui viole do
quelque manière que ce soit la bénédiction qu'elle a

reçue de la main du prètre, lorsqu'elle a été mariée,

commet une espèce de sacrilége. c Hoc ne fiât, omni-

bus modis inhibcmns, quia iliabenodictio quam nup-
turœ saeerdos imponit, apud fidèles eujusdam sacri-

legii instar est, si u)!a transgressione violetur. < Si

ce pape avait regarde le mariage comme un pur con-

trat civil, it n'aurait jamais traité de sacritége le vio-

.tement de ta foi du mariage.
< Les Pères du quatrième concile de Carthagc.

tenu au commencement du v' siècle, orJonn rent,
dans le canon 15, que l'époux et l'épouse seront pré-
sentes au prêtre par leurs parents ou leurs paranym-

pbos, pour recevoir la bénédiction nuptiale, et qu'ils

garderont la nuit suivante la continence, à cause du

respect du à cette bénédiction. Si les Pères de ce con-

cile n'avaient cru qu'il y eût une sainteté particulière
attachée au mariage qui -se célébrait dans Eg)ise,
ils n'auraient pas obligé les mariés à vivre te jour
qu'its ont reçu la bénédiction nuptiato dans une re-
tenue et une pureté si grande ils ne t'ont fait que

pour marquer le respect qu'ds doivent avoir pour ce

sacrement.

< Le pape Nicolas qui fut élevé sur le siège

apostolique l'an 856, instruisant les B~dgares de ta

foi et de ia discipline de l'Eglise romaine, dit qu'a-

près les fiançaUtes te prêtre doit faire venirat'égtise
les personnes qui se sont promis la foi du marmge,
avec les obtations qu'ils doivent offrir au Seigneur

par ses mains, et ensuite leur donner la bénédiction

et le voHc qu'il qualifie de céleste, comme il est rap-

porte par Graticn dans le canon A'osttat.'s, c.

35, q. 5.

c La troisième classe comprend les passages où

les Pères reconnaissent que le sacreinent de mariage
a là force de conférer la grâce; ce qui prouve qu'Us
ont pris le mot de Mo'fM~t dans ta signification la

plus étroite, et qu'ils ont cru que le mariage est un
vrai sacrement de la nouveHe anianee.

< Origene, dans son traité vu sur Mi'Mt Mu«~

enseigna que l'homme et la femme, que Dieu a unis

ensemble, ont reçu la grâce, ct que c'est de la que

saint Paul donne le nom de grâce à cette chaste

union.

< Saint Athanase dans le rf siècle, a enseigne

que Dieu avait attaché une grâce part!cuHere au ma-

riage, pour y être communiquée à ceux qui s'y en-

gagent < Qui dixit uxorem, etsi parem granmu nun



MARMt t MAR

forcés d'avouer que dès les temps aposto-

liques', le mariage des chrétiens se fanait

par-devant les ministres de l'Eglise. Cela est

prouve par la lettre de saint Ignace à saint

Polycarpe, où il est dit, n. 5: « Il convient

que les époux se marient selon l'avis de l'é-

veque, afin que leur mariage soit selon le

'Seigneur, et non un ëu'ft des passions. Que

~tout'se fasse pour la gloire de Dieu. » Mais

s'il n'avait été besoin que de la présence et

'des conseils de l'éveque, ils n'auraient pas
'été moins nécessaires pour les fi'tnc.aiiics,

'qui sont un engagement au mariage; cepen-
dant il suffisait que les fiançailles fussent

faites en présence de témoins. D'ailleurs Ter-

tullien, qui a vécu dans le siècle suivant, dit

que le mariage est consacré par la 6cnJ-

«ic~tOTt. Déjà, du temps de saint Ignace, il y
a\ ait des hérétiques qui blâmaient le metrt'ctf/e,

et qui regardaient comme un crime la pro-
création des enfants; nous le verrons ci-

ap:es; l'Eglise ne pouvait mieux condamner

'leur erreur qu'en bénissant solennellement

les époux; cette bénédiction est donc incon-

testablement des temps apostoliques jamais
TEgtise ne l'a regardée comme une simple
cérémonie qui ne produisait aucun effet.

6" Depuis que les protestants ont retranché
'le mariage du nombre des sacrements, on a

vu les suites pernicieuses de leur erreur. Ils

ont soutenu, comme les hérétiques orien-

taux, que
le mariage est dissoluble pour

cause d adultère. Luther et ses coopérateurs

ont poussé la turpitude jusqu'à excuser ce

'crime, jusqu'à autoriser la polygamie, en

'permettant au landgrave de Hesse d'avoir

.deux femmes à la fois. Z7~. des Fanât.,

'Uv. vi, chap. 1 et suiv. ~.° Avert. a!t.r Pro-

<M~ etc. C'est au contraire la fermeté de

.i'Egiise romaine à conserver l'ancienne

'croyance, qui a fait réformer chez les na-

tions catholiques l'imperfection des lois ro-

maines, et qui a fait cesser l'usage scanda-

,leux du divorce. Pour sentir l'importance do

consequatur cum eo qui virginitatem comptectitur,

consequitur tamen atiquam, quippe qu:e ferat fru-
cLmn centesimum.

c Saint. Chrysoiit.omc marque clairement qu'il re-

gardait te mariage comme un sacrement dont on ne
duit approcher qu'avec de saintes dispositions, pour

en recevoir la grâce dont les mariés ont besoin pour
vivre dans une sainte union; ce qui te fait déclamer

'avec toute son éloquence, dans t'hométie 56 {;<)' la

Genèse, contre les pompes profanes des noces, qu'il
dit re pouvoir être en aucune manière excusées dans

tes chrétiens qui, connaissant la sainteté du mariage,
déshonorent leurs noces par des infamies dont tes

oaicns auraient eu honte.

< Saint Augustin, dans le livre qu'il a écrit d;; Bi ?

<tjt/Mrin< contre t'erreur de Jovinieri, semble n'.<-

voir d'autre intention que de taire voir que Dieu a

attaché une grâce particulière au mariage des fidèles,

qui leur procure plusieurs grands avantages, et il'

établit l'indissolubilité du mariage; particulièrement
sur la qualité du sacrement. Il enseigne la même

vérhé dans le livre des No es et ~e la ConfMpMCMf'e,
au chap. 17, où il dit, c que la grâce du mariage fait

que les personnes mariées ne cherchent pas tant à

mettre des enfants au monde qu'à les voir rcnaitre

.par le baptême. Non Mt.pro~'s nat; <t;M<utn,ve-
fuot <«<)< «< re)tf«ft)<Mr.

co service rendue fa société, il'.fau.t compa-
rer les désordres et les crimes qui naissent

dumarM~echez les nations infidèles, avec

ia police et le bon. ordre qui régnent che~

les nations chrétiennes, ~ov. )'A'p?'i'< d~.

MSŒ~M et des coutumes des ~t'cren~ pe:<p/M,
t. I, 1. in, c. 8 et suiv.

On croit communément que Jésus-Christ-

élevaleman'af/e~ia dignité de'sacrement,.

lorsqu'il honora de sa présence les noces dû

Cana c'est le sentiment de saint Epiphane,

F~r. C7; de saint Maxime, .Hom. 1, in .Fpt-

jp~an.; de saint Augustin, Z'rac~. 9, in 7oaK.;

de saint Cyrille, dans sa Lettre ~Vcs~ot'i'Ms.-

Mais peu importe de savoir en quel temps il'

l'a fait, dès que nous sommes instruits do

cette vérité par les apûtres. Au xn* et au

x!u° siècle saint Thomas, saint Bonaven-

ture et Scot n'ont pas osé définir comme ar-

ticle de foi que le mariage est un sacrement;

Durand et quelques autres ont avancé que-
cela n'était pas de foi mais l'Eglise a décidé

'le contraire au concile de Trente, sess.. 2't,

can. 1. Nous avons vu ci-devant les preuves
sur lesquelles elle s'est fondée.

Quand on dit que le mariage est un sacre-

ment, cela s'entend seulement du mariage

célébré selon les lois et les cérémonies de

l'Eglise. Lorsque deux personnes infidèles,

mariées dans le sein du paganisme ou de

l'hérésie, embrassent la religion chrétienne,.

le.tMarMMye qu'elles ont contracté est valide
il subsiste sans être un sacrement. Il ne l'é-

tait pas dans le moment de la célébration
et on ne. le réhabilite point lorsque les par-
ties abjurent l'infidélité. Quelques théo'o-

giens ont même douté si les mariages con-

tractés par procureur, quoique valides

étaient des sacrements mais leur sentiment;

n'est pas suivi.

On dispute encore pour savoir quelle est

la matière et la forme de ce sacrement. Les.

uns ont dit que les contractants eux-mêmes

sont la matière, et que leur consentement:

mutuel, exprimé par des paroles ou par des.

signes, en est la forme. Selon d'autres, lé

don que se font les contractants d'un droit

réciproque sur leurs personnes est la ma-

tière, et l'acceptation mutuelle de ce droit

est la -forme. Suivant ces deux sentiments,

les contractants sont les ministres du sacre-

ment le prêtre n'est qu'un témoin néccs-

'saire pour la validité du contrat. Un plus

grand nombre pensent qu'il doit y avoir une

distinction entre le sujet qui reçoit le sacre-

ment et le ministre qui le donne, puisqu'il
<.n est ainsi à l'égard des autres sacrements;

d'où ils concluent que les contractants nu

peuvent être tout à la fois les sujets et les

ministres du mariage. Dans l'opinion con-

traire, disent-ils il est difficile de vérifier

l'axiome reçu, savoir que les paroles ajou-
tées au signe sensible font le sacrement

Accedit verbum ad e<cmeH<MM, et fit sacra-

Mcn<MMt. Ils pensent donc que la matière du

sacrement de tKOT:a</eest le contrat que font

entre eux les époux, et que la bénédiction

du prêtre en est la forme conséqucmment

que c'est le prôtrc qui en est le ministre'
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comme il l'est des autres sacrements. Le

concile de Trente, continuent ces théolo-

giens, paraît l'avoir ainsi entendu, lorsqu'il
a décidé, sess.24, de Réform. mc~rfiM., c. 1,

que le prêtre, après s'être assuré du con

sentëmcnt mutuel des contractants, doit leur

dire: Ego vos in matrimonium conjungo

etc., paroles qui- no seraient pas exactement

vraies, si elles n'opéraient pas ce qu'elles si-

gnifient. Les partisans du sentiment con-

traire sont forcés de tordre le sens de cette

formule, pour la concilier avec leur opi-
nion.

Ce sentiment, disent-ils enfin, paraît en-

core le plus conforme à celui des Pères et

des conciles. Tertullien, comme nous l'àvons

vu, dit que le mariage est consacré par la

6<fncd!'c<tOM. Saint Ambroise s'exprime de

même, Epist. 19, ad ~t< n. T. Le con-

cile de Carthage, de l'an 398, exige cette bé-

nédiction et suivant le décret de Gratien,
elle donne la grâce. Foy. Ménard, sur le Sa-

cram. de saint Grég., p. 412. On objecte à

ces théologiens que la formule prononcée par
le prêtre n'est pas absolument la même par-

tout, que dans les Eglises orientales elle est

différente. Mais la formule de l'absolution et

celle de l'ordination ne sont pas non plus
absolument les mêmes que dans l'Eglise ro-

maine il suffit qu'elle soit équivalente pour

que le sacrement soit valide.

Le concile de Trente a réglé encore le de-

gré de publicité et de solennité que doit avoir

le martre, en exigeant qu'il fût précédé par
la publication des bans, célébré par le curé,
en présence de deux ou trois témoins, et en

déclarant absolument nuls les mariages clan-

destins. Plusieurs souverains avaient fait

demander au concile cette réforme par leurs

ambassadeurs. Quant aux cérémonies qui
doivent accompagner le mariage, elles sont

prescrites dans les rituels, et il est peu de

personnes qui ne les connaissent pour en

avoir été témoins. Un contrat qui, pour toute

!a vie, doit décider du sort des époux, des

droits et de l'état des enfants, de la tranquil-
lité des familles, ne peut être trop public;' ·
aucune des précautions que l'on prend pour
en constater l'authenticité ne doit paraître
indifférente.

II. Des empe'c~eMeK<s du mariage. Tout con-

trat, pour être valide, exige certaines condi-

tions, et il y a des personnes qui, par état,
sont inhabiles à contracter. Un contrat inva-

lide et nul ne peut être la matière d'un sa-

crement, puisqu'il n'existe pas. Il peut donc

y avoir des empêchements qui rendent le

sacrement nul, par la nullité de 'la matière

ou du contrat d'autres qui le rendent .seu-
lement illégitime sans le rendre nu). Les

premiers sont nommés empêchements diri-

mants, les autres sont seulement pro-
~hihitifs.

Oncomptequinzeempêchementsdirimants,
ou qui rendent le mariage nul ils sont ren-

fermés dans les vers suivants

Errnr, condiho, M)um, eogoaUo, crimen,
<* Cultus disparitas,vis, or<)o, ligamen, honrstas

Amens, afftois, si ctandesUnus et impos,
Simtt)iersitrapt!toconMredditatuto(<)..

1° L'erreur lieu lorsque l'un des coritrac-
tants croyant épouser telle personne, en a

pris une autre qui lui a été subsistuée alors,
à proprement parler, il n'a pas consenti à ce

mariage. 2° Si, croyant épouser une personne

libre, il avait pris une esclave, ce serait

l'empêchement nommé conditio cette erreur

est trop importante pour que l'on puisse pré-
sumer dans ce cas le consentement de la per-
sonne trompée.3° FotMtHestIe vœusolennel de

chastetéoudereIigion.~°Co~ma<toest!aparenté
ou la consanguinité dans les degrés prohibés.
Chez toutes les nations policées, l'on a jugé
que le mariage était destiné à unir ensemble

les différentes familles; conséquemment qu'il
ne fallait pas permettre aux proches parents
de s'épouser. 5° CfMHpn est t'adultère, joint
à la promesse d'épouser la personne avec

laquelle on a péché et l'/tOHMCtde, lorsque
l'un des deux complices, ou tous les deux,
ont attenté à la vie de l'époux ou de l'épouse

auxquels ils sont unis. 6° Cultus disparitas

signifie que le mariage d'une personne chré-

tienne avec un infidèle est nul; il n'en est

pas de même du martre d'une personne ca-

tholique avec un hérétique, quoique celui-ci

soit encore défendu par les lois de l'Eglise.
7° Vis est la violence, ou la crainte qui ôte

la liberté quiconque n'est pas libre n'est

point censé consentir ni contracter. 8° Ordo

est un des ordres sacrés auxquels la conti-

nence est attachée, dans les sectes môme

orientales, où l'on a conservé l'usage d'éle-

ver aux ordres sacrés des hommes mariés, il

n'y a point d'exemple d'évoqué, de prêtres
ni de diacres, auxquels on ait permis de se

marier après leur ordination. 9° Ligamen est

un mariage précédent et encore subsistant
c'est l'interdiction de la polygamie. 10° Ho-

nestas, l'honnéteté pM~t~M?, est une alliance

qui se contracte par des fiançailles valides, et

par le mariage ratifié et non consommé. 11°

Amens désigne la .folie ou l'imbécillité il faut

y ajouter l'enfance ou l'âge trop peu avancé

de l'un des contractants la personne qui se

trouve dans l'un ou l'autre de ces cas est in-

capable de disposer d'elle-même. 12°~Kt<~
est la parenté d'alliance dans un des degrés
prohibés cet empêchement a été établi par
la même

raison que celui de consanguinité.
13' La clandestinité a lieu lorsque le mariage
n'est pas célébré par-devant le curé et en

présence de témoins nous avons déjà re-

marqué que cet empêchement a été établi

par le concile de Trente, à la réquisition des

souverains. H.° Impos désigne l'impuissance
absolue ou relative de l'un des deux contrac-

tants elle annulle le mariage, parce que l'ob-

jet direct de ce contrat est la procréation des

enfants. 15° Enfin le rapt est censé ôter à

une fille la liberté de disposer d'elle-même
on sait que parmi nous ce crime est puni
de mort.

.La multitude même de ces empêchements

(4) Nous avons traite longuement de chacun de ces

empêchements dans notre Dict: de Théol. mora).
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démontre .le soin avec lequel l'Eglise'êtres se

souverains ont veijié de concert à prévenir de

tous.les désordres qui pouvaient s& gl;sser se

dans le mariage, en blesser la sainteté et en ce

'troubler le bonheur, Ceux qui jugent que et

J'on a trop gêné la liberté sur ce point, rai- a~

sonnent fort ma) on n'a gêné que le liberti- ni

nage. Les empêchements prohibitifs sont la 4°

.défense de procéder à la célébration d'un d~

MMrtfMye. faite par le juge. d'Egiisc, te.vœu d

simple dé chasteté, la défense de l'Eglise qui &

interdit le mariage depuis ]e premier dimaiï-
che de l'Avent jusqu'aux et depuis te s~

mërcred! dés ï.endres jusqu'à (hfo~o~o; tl

.les fiançantes faites avec une personne, les- 1'

quelles empêchent qu'on ne puisse se marier e

avec une autre, à moins qu'elles n'aient été r

.dûment.résolues. Il y en avait autrefois un 1

plus grand nombre, mais ils ont cessé par s

.LusaeC,.et l'Eg!ise dispense des autres toù- t

.tes les tois.qu'i) y a des raisons pour le c

faire. 1

.L'Edisea-t-eHe. le pouvoir d'établir des <

~mpôchements dirimants du mariage (l)?Le (

conçiie.de Trente l'a décidé formellement:,

sess. 24, can. 4.: Si
quis

d<ret'î< jycc<c.<a<K non i

.'pn<MM~e cpMs<~uefe!MpedMHetKat?!a<rtmotHMm t

~<r!meM~a ~~tm.t'M constituendis errasse (

uHn~emo sit. Aucun des souverains cathoh- i

ques:n'a ré.&tamé contre cette décision (2). 1

:Ils avaient cependant tous des ambassadeurs

;.)u concile et des jurisconsultes envoyés de

leur part. Il est cer'.ain d'ailleurs que, des

son origine et sous les empereurs païens,

rj!g)ise a déclaré nuis les MMM't'a</M contrac-

'tes entre les chrétiens et les in'ideies..E!!e

s'est fondée sur les paroles de saint Paul (
Cor. e. vn, v. 39, et 77 Cor. c. v<, v. 14 )

.Ac t!0!MMMM'!Mpr/.< à dc$!K/!Jc<M, etc. 'i'ertu!

lien, saint Cyprien, saint Jérôme, saint Am-

broise~et d'autres Pères l'ont remarqué les

~empereurs devenus chrétiens confirment cette

discipfine par leurs lois. Il en. fut de même

de l'interdiction du mariage à ceux qui avaient

reçu les. ordres sacrés, etc. L'an 36G, le con-

cile de Laodicée défendit aux parents, chré-

tiens de donner leurs filles en mariage, non-

.seulement à des juifs et des païens, mais

,a des
hérétiques; cette défense fut renouve-

Jéc par plusieurs autres conciles, et nous ne

'voyons pas qu'elle ait été abrogée parles lois

des empereurs. Bingham, Orig. eccl., 1. xxn,
c 2 (3~.

ZD

Quelques théologiens ont prétendu que

l'Egtise seule jouit de ce droit, à l'exclusion

des souverains mais leurs preuves ne sont

pas solides, ils ont dit, 1° que le mariage

étant un sacrement et.un contrat qui a des

effets spirituels, il ne doit dépendre que de

la puissance ecclésiastique. 2° Que comme

..es lois qui regardent ce sacrement intéres-

(t) Voyez notre Dict. de Théol. mor., art. E))fÈ-

.CHEHENTS.

(2) Le pouvoir de t'EgUse ne dépend nullement du

pouvoir des princes.

(-5).Disons ta ptupMt. Nous .ravons montre dans

nou'e Dict. de Théot. morale. Nous y avo~s aussi ex-

pose ta nature du pouvoir des puissances temporcties
.6ur)e mariage.o~.ËMt'ËOtEMHXT.

sent toutes les nations catholiques,. elles ne-

doivent pas être sujettes' à celtes d-'aucua

souverain particulier: 3° Quc'quand~es prin-

ces'auraient eu autrefois le droit d'étabtirdes

empêchements dirimants, ils sont censés y

avoir renoncé, puisque l'Eglise s'est mainte-

nue dans la possession de l'exercer seule.

t" Qu'en 1635, Louis XIH s'en rapporta à la

décision du clergé, pour décider do la validité

du MMrttM/e de son frère Gaston d'Orléans,,

contracté contre les lois du royaume.

.Mais le très-grand nombre des théohtgiens

se sont réunis aux jurisconsultes, pour sou-

tenir que les souverains ont aussi bien que

l'Eglise te droit et le pouvoir d'établir des

empêchements dirimants du tMarMK/e. Ils ont

répondu aux raisons de leurs adversaires

1° .que le tMrto~e n'est pas seulement un

sacrement, mais un contrat qui intéresse

l'ordre public qu'il a non-seulement des

effets spirituels, mais des effets civils; que
les princes ont donc un intérêt essentiel,

et par conséquent un droit incontestable:

d'y ve'Her et de le rég)er par leurs lois.

2° Que la matière du sacrement étant

non un contrat quelconque, mais un con-

trat valide, il ne peut point y avoir de sa-

crement où il n'y a qu'un contrat nul. En:

statuant sur lj validité ou la nullité du con-

trat, 'e prince ne touche pas plus au sacre-

ment de ~Mu'iM~e que ne toucherait à celui

de b.iptême une personne qui corromprait de

l'eau dont on aurait pu se servir, si elle eût

été dans son état naturel. 3° Quoique les

lois ecc)ésiastiques regardent toute l'Eglise.

elles n'ûtent à aucun souverain l'autorité qu'il

a de droit naturel de faire des lois pour le

bien temporel de ses sujets, et l'on ne peut

-pas prouver que les souverains y aient ja-
mais renoncé. Saint Ambrôise pria Théodose

(le défendre, sous peine de nullité, le mariage-

.entre cousins germains ce prince établit de

même l'empêchement d'affinité spirituelle.

Quand donc les souverains n'auraient plu~

exercé ce pouvoir depuis que le christianisme

est répandu chez différentes nations, ils n'ont

pu se dépouiUerdu fond même de ce droit,

qui est inaliénable. ~° Louis XtH con-

sulta le clergé comme capable
de lui donner

des lumières sur ta validité ou l'invalidité du

mariage de son frère, mais non comme ar-

bitre ou juge du droit de la couronne. Tel

a été de tout temps Je sentiment des écoles

de théologie et de droit, comme t'ont prouve

t Launoi, dans son Ivre d9 regia in ~atrtmo-

t M:Mm~o<M(a<e; Bo/)eau dans son rra! dM

s emp~c/temfK~ dMMorMyc, etc.

On peut ajouter que, selon les historiens

3 duconeitede'i')ente,Ie canon. ~° de la 2~'

session avait été rédigé de manière qu'il at-

tribuait à l'Eglise seule le pouvoir d'établirdes

.empêchements dirimants (1); mais un dés

évoques ayant représenté que cette décision

attaquait le droit de tous les princes, le mot

MM<e fut retranché. De leur côté, les princes

s

(t) C'est donc un fait acquis que tous les Pères dé

s Trente croyaient que l'Egtise seute a le pouvoir

d'apposer des empêchements diriinants au ntana~e.
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demandèrent par leurs ambassadeurs que la

clandestinité et le rapt fussent mis au nom-

bre des empêchements dirimants, ce qui fut

fait et aucun souverain catholique n'a jamais
contesté a l'Eg)ise.Ie pouvoir de dispenser

de tous les empêchements qui sont suscep-

tibles de dispense. Par ces faits incontesta-

bles, on peut juger de la capacité et de la sa-

gesse d'un critique moderne, qui, en disser-

tant sur les inconvénients du célibat des prê-

tres, décide qu'i) n'appartient qu'a lapuissance

séculière d'opposer des empêchements au

'mariage; mais queles ecclésiastiques comptent

.pour rienle contrat, sous prétexte qu'il en ont

faitun sacrement. C'est Jésus-Christ lui-même

qui a daigné élever ce contrat à la dignité de

.sacrement, et les ecclésiastiques ont toujours

regardé le contrat comme si essentiel, que,

,sans un contrat valide, il ne peut point y avoir

de sacrement.

Par l'heureux concert qui a régné entre la

,puissance séculière et l'autorité ecclésiasti-

que, les abus qui s'étaient introduits dans le

Mariage pendant les siècles barbares ont été

:enfin retranchés. Ceux qui cherchent mettre

!;)ux prises ces deux puissances également

nécessaires et respectables, n'ont jamais eu

,des intentionspures. Ils ontabsolumentbiamé

Je recours des princes au siège de Rome dans

.les causes de mariage; ils ont dit que les

.droits prétendus de ce siège étaient une

.usurpation des papes, une suite de la souve-

raineté universelle qu'ils s'étaient attribuée.

Ces censeurs auraient été moins téméraires

s'ils avaient été mieux instruits. Dans les

temps de désordre et d'anarchie qui ont si

.longtemps affligé l'Europe, des souverains

ignorants, voluptueux et déréglés, se jouaient

impunément du mariage; les divorces étaient

.très-communs, les grands seigneurs répu-
diaient leurs femmes et en prenaient d'autres,

.dès que leur intérêt semblait l'exiger, et

les éveques n'avaient plus assez d'autorité

pour empêcher ce scandale. C'est donc un

,bonheur qu'au milieu d'une licence générale
on' ait consenti à reconnaître dans l'Eglise
un tribunal plus éclairé, plus libre, plus im-

'posant que tous ceux qui étaient pour lors.

Qu'importe de savoir si le pouvoir exercé
par les papes était un apanage essentiel de

.leur siège, ou une concession libre des évé-

.ques, ou un effet de la nécessité des circon-

stances, ou venait de.toutes ces causes réu-

nies, dès qu'il est certain que ce pouvoir a

.fait beaucoup de bien et a prévenu beaucoup

.de mal ? 2-

Pour savoir quels sont les empêchements
dont lrs

évoques peuvent dispenser, et ceux

pourlesquelsilfaut recourir au saint-siége, et

quelles sont les causes légitimes de dispense,
comme c'est une affaire de discipline et d'u-

sage, on doit consulter les canonistes.

De l'indissolubilité du mariage. Dès quo le

Mnn'af/e des chrétiens a été validement con-

tracté, est-il absolument indissoluble dans

'tous les cas? Jésus-Christ l'a ainsi décidé

.( Matth. cap. xtx, v. 6 ). Que ~oMMne dit-il,

~!e.~o)'g point
ce que Dieu a uni.

J'our lui tendre un piège, les pharis'ens

étaient venus lui demander s'il était permis
a un homme de renvoyer son épouse et de

faire divorce avec elle, pour quelque cnuso

que ce fût; Jésus leur répondit « N'avez

vous pas lu ~«'NM commencement <e Créateur

Tt'tt formé f/M'MM homme et ~tt'Mtte /e)H)?tp, c~

qu'il a dit ~OMwe quittera soMpfre e< sa

mère pour s'attacher soM épouse, et t'~ se-

ront deux dans une seule cAa?r ? Ce ne sont

donc plus deux chairs, mais une seule. Que

l'homme ne sépare point ce que Dieu a uni.

PoM/'<yMOt donc, répliquèrent les pharisiens.

Moïse a-<-i7 commandé de donner aux femmes
MK billet de divorce et de les renvoyer? f /< l' (1

/nt~, répondit Jésus, à cause de /ft dureté

de votre c<Bur mais il M'c?t <~a!'< pas
ainsi au commencement. Pour Mot, je
vous dM que quiconque rcK~ote sa femme, si

ce n'est pour cause de fornic''Uon, e< en

dpOM~c une autre, commet MMadM~ere; etqui-

cot~Mc CM prend une ainsi renvoyée, commet

le tK~me crime.

Par la restriction que met ici le Sauveur,

a-t-il décide qu'il est permis de faire divorce

.avec une épouse, du moins pour cause de

fornication ou d'adulière, et d'en épouser
une autre, comme ie prétendent les protes-
tants ? Nous soutenons la négative. Voici nos

preuves
1° H est évident que la réponse de Jésus-

Christ est relative à la question des phari-
siens or, les pharisiens argumentaient sur

]a loi de-Moïse il était question de savoir si

Moïse avait permis de renvoyer une épouse

pour quelque cause
que ce fût, comme l'en-

tendaient alors les Juifs. Jésus-Christ décide

que, selon la lettre même de la loi, il n'était

permis de la renvoyer que pour cause de

fornication ou d'infidélité, et qu'encore cet' e

permission n'avait été accorJée aux Juifs

qu'à cause de la dureté de leur cœur. En

effet, la loi était formelle (Deut. xxiv, 1). Si

quelqu'un, dit Moïse, a pris une femme et a

vécu avec elle, et ~M'e n'ait pas trouvé grdce
à ses yeux, à cause de que'que turpitude, il

~M!donnera un billet de divorce et la renverra.

Les Juifs, abusant de cette loi, prétendaient

qu'il leur était permis de renvoyer une

femme, non-seulement pour la cause expri-
mée dans la loi, mais dès que cette femme

leurdépiaisait, pour quelque cause que ce fût.
Malachie, c. n, v. H., leur reprochait déjà
cette prévaric'ition. Jésus-Christ réfute .ia

fausse interprétation des Juifs; il décide que

la permission du divorce n'a lieu que dans

le cas de l'inudé!ité d'une épouse, Il l'avait

déjà ainsi expliqué dans son sermon sur la

montagne (Matth. v, 31), et avait montré le

vrai sens de la loi de Moïse. Mais relative-

ment à la loi primitive, portée dès le com-

mencement du monde, c'est autre chose;

Jésus-Christ fait sentir toute l'énergie des

pa'oles du Créateur; il fait remarquer qu'a-
vant la loi de Moïse, il n'y avait point de

permission de faire divorce, et nous n'en

voyons en effet aucun exemple; d'où il con-

c!ut absolument qu'il ne faut point séparer
cf que Dieu a uni.

2" Le vrai sens des paro'cs du. Sauveur se
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tire encore du rccU de deux autres évangé-

listes (Marc, x, 10, et. Luc, xvt. 18). 11 est dit

.que. ses discipies, étonnés de' la sévérité de

sa décision, l'interrogèrent de nouveau en

particuUer sur ce même sujet qu'alors Jésus-

Ctirist décida .sans restriction (hacoH~Me

'~rcM~ote.M /en!?Ha .e~'eM épouse une autre, tst

f!dM~ere;€<.toM<e /emfHe qui ~MîMeso)t)Hdft
et en pr~Ktt MK ait<re, est adultère. Alors il

n'était plus question de la loi de Moïse, mais

de la loi naturelle et primitive. Si les disci-

ples ne l'avaient pas ainsi entendu, s'ils

.ivaiont pensé que leur maitre laissait,

comme Moïse, la liberté de faire divorcepour

cause d'adultère, nous ne voyons pas d'où

auraient pu venir leur ëtonnomentetia conclu-

sion qu'its tirèrent de 1~ « S'il en est ainsi,

dirent ils, de )a condition d'un mari a l'égard
de sa femme, il vaut mieux ne pas se marier

(Af(!t</t. xix, 10). M

3" Ce même sens est celui que les plus

anciens Pères de l'Eglise ont donné aux pa-

roles de Jésus-Christ; Hermas, dans <e Pas-

teur, livre n, mand. 4 Tertullien, deMoMo-

(yam., c. 9 et 10; saint Basile, ad~mpMoc/t.,

can. 9 et 48; saint Jérôme, sur le chapit:e e

x<x de saint Matthieu et ailleurs saint Au-

gustin, dans ses deux livres dej4dt<«. conju-

< et dans d'autres ouvrages le apc In-

nocent lit, dans'sa 3' lettre à Exupère, c. 6,

etc. Ôrigène, sur saint ~<!«/t:cM, t. 14,

n. 23, semble penser de même, mais il ex-

cuse les évëquesqui, pour éviter de plus

grands malheurs, ont quelquefois permis le

divorce et.un second morM~e.

Le deuxième concile de Mi!èv.e, l'an 416,

can. 17; celui de Nantes, l'an 660, can. 12;

celui de, Soissons, l'an 744, can. 9; celui de

Paris, l'an 614, can. 46, et plusieurs autres,

ont réglé la discipline sur la même explica-

tion des paroles de l'Evangile. C'est donc

.une tradition constante, et c'est avec raison

que le concile de Trente, sess. 24., can. 7, a

condamné ceux qui la rejettent comme une

erreur (1). Ces autorités nous paraissent plus

respectables que celles des prétendus réfor

mateurs et de tous les dissertateurs qui les

ont copiés.

4" Cette doctrine est exactement conforme

(!) Voici les expressions des Pères (lu concile

< Le premier père du genre humai!) a prononce, par
) inspirauon de l'Esprit saint, que le lieu du otartH~
est pernetuct et indissoluble, torsqu'it a dit Gel o;i

.es; ntu")ff)tn'if l'os de mes os, etc. Le Seigneur a fait
.cunnain'e la fermeté de ce tien, lorsqu'il a dit Q;<g
M que Dieu a t')ti t'Aonnte ne le sépare point, Le

cinquième canon porte < Si quelqu'un dit qu'à
cause de t hérésie ou d'une habitation fâcheuse, ou à

cause de l'absence anectée d'un des époux, le lieu

du mar)n;,c peut être dissous, qu'il soit anatheme. <

Et le septième: < Si quelqu'un dit que t'Eg)ise se

.trotttpe tursqu'eite a enseigne et qu'elle enseigne, se-

lon la doctrine cvangétique et apostolique, qu'à cause

.de t'adutt. re de l'un d&s époux, le lien du manttje
ne peut pas être dissous, et que ni l'un ni l'autre,

)t)emei'ëpoux non coupable qui n'a pointdonnë cause

à t'adutto'e, ne peut, l'autre époux vivant, contracter

un autre mariage, et que celui-là qui, ayant reuvoyc
t.) femme adultère, en épouse une autre, ou que cette

qui, ayant renvoyé te mari adultère, en épouse un

,mr< cstaduU.cre; qu'il soit anathcnie.

à celle de saint Paul. /!o)n., c. yn, v. 2, l'A.

pûtre dit .qu'une femme demeure sous le

joug de la loi tant que son époux est vivant,

de manière qu'elle devient adultère, si elle

'vit avec un autre homme il n'excepte pas Je

cas du divorce., 7 Cor., c..vn, y. 10, il. dit,

d'après Jésus-Christ, que 'si'une femme

quitte'son mari, elle doit demeurer dans le

célibat ou se récohcUier avec son mari, et

que celui-ci 'ne doit point renvoyer sa

femme; v. ~9, qu'une femme ne peut se re-

marier qu'après la mort de son premier mari.

Les Pères ont encore remarqué qu'il n'y a

point là de restriction. J?pAes. c. v, v. 23,

saint Paul compare le mnri'ag'e des chrétiens

à l'union que Jésus-Christ a contractée avec

son Eglise, union éternelle et indissoluble

s'ii en fut jamais (1).
Il faut observer cependant que, comme les

lois des empereurs permettaient le divorce

pour cause d'adultèce, il n'a pas été possible

aux pasteurs de l'Eglise de retrancher d'a-

bord cet abus; on a été forcé de le supporter

pendant les premiers siècles. On peut citer

quelques Pèr.~s qui n'ont pas osé le condam-

ner absolument, soit.par ia crainte de blesser

le gouvernement, soit parce que les paroles

de Jésus-Christ leuront paru susceptibles du

sens que leur donnent les protestants. C'est

pour ceh que les Grecs et les Arméniens ont

persisté a croire q'ue le mariage est dissoiu-

ble pour causs d'adultère. Mais le sentiment

le plus généralement suivi a toujours été que

l'adultère de l'un des conjoints ne dissout

point le lien
qui

les unit; que c'est.une cause

légitime de séparation, mais non de rupture

absolue, ni de permission d'épouser une

autre personne. Une convena'.t guère à des

hommes quisë donnaient pour réformateurs,
de donner atteinte a une discipline univer-

selle aussi respectable.
5" On connaît les suites de la licence qu'ils

ont introduite. Lorsqu'une femme se trouve

malheureuse,le désir d'être'répudiée est pour

elle une tentation de tomber dans l'adultère.

Ce danger est prouvé par une expérience in-

contestable. Un évoque d'Angleterre a repré-
senté au parlement que la f;)Ci)ité d'obtenir

le divorce a multiplié
les adultères dans ce

royaume, et les principaux pairs sont conve-

nus du fait. Voyez le CoMrn'M' de <n<ro~c,

1779, n.27 et 28. il en fut de mcme à Rome;

jamais les mœurs des femmes n'y furent p!us
.détestables que quand l'app:t du divorce leur

eut fourni un motif pour ne plus respecter
.leurs époux. Tertullien leur reproche qu'ef-

les ne se mariaient plus que par le désir et

~espérance de se .faire répudier, Apol., c. 6;

il ne faisait q e répéter les plaintes de Sé-

.nèque,deJuvéna),deMartia),ctc.
Dès que l'on admet unecause quelconque

.capable de dissoudre le MMtr!(M/e, la raison

se trouvera la même pour vingt autres caù-

sesscrnblàbles.Un crimedéshonorantcommis

par l'un des époux, la stérilité
d'une femme,

(!) Kous avons observé dans notre D:cL de Thën).

morale que le mariage non consommé, peut être dc-

umt par la profession rctigieusa:
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une maladie habituelle et censée incurable,

l'incompatibilité des caractères, une trop

longue absence, paraîtront des causes aussi

légitimes que l'inudélité les argumentations

par analogie ne finiront plus. Le seul moyfn

de réprimer )a licence est de fermer toute

voie par laquelle elle peut s'introduire.Cette

morafe ne paraît trop sévère que chez les

nations où le, déréglement des mœurs a

corrompu les Htorta~M.

6° Ceux qui ont voulu plaider la cause du

divorce n'ont envisagé que la satisfaction

momentanée des époux, comme si c'était là

le seul but de l'institution du mariage; ils

n'ont fait aucune attention à l'intérêt perma-

nenfdes conjoints, ni a celui des enfants, ni

à celui de la société. Lorsque le divorce est

possible pour quelque cause que ce soit, le

mariage ne peut pas inspirer plus de con-

fiance, plus de respect mutuel, plus de sécu-

rité, plus d'attachement solide, que le com-

merce illégitime et
passager

des deux sexes;

il est promptement suivi du dégoût, il ne

laisse aucune espérance ni aucune ressource

pour la vieillesse ni pour l'état d'inurmité.

Quel peut être alors le sort des enfants ? Une

mère, incertaine si e'Ie demeurera long-

temps avec les siens, ne peut avoir pour eux

une tendresse telle qu'il la faut pour sup-

porter les peines de leur éducation; eux-

mêmes ne savent pas s'ils ne verront pas

arriver bicntùt une marâtre. Le renvoi de

leur mère doit leur faire regarder leur père

avec horreur. Alors le mariage, loin de

réunir les familles, les aigrit et les divise;

loin d'épurer les mœurs, il les dégrade

est-ce la l'intérêt de )a société? Tous ces

inconvénients sont attestés par l'histoire ro-
maine. On se trompe encore quand -on ima-

gine que la liberté de faire divorce engage-

rait les conjoints à se ménager davantage,

qu'eUH rendrait les mariages plus faciles et

plus communs. Jamais ils ne furent plus

rares à Rome que quand ia licence des di-

vorcesy fut portée au comble. Telles sont les

réflexions d'un .philosophe anglais Hume,

Essais )KO?'aM~e~oh'<MM..22.~0)/. DIVORCE.

Nous montrerons ailleurs que les inconvé-

nients de la polygamie sont encore plus ter-

ribles. ~oy. Pot.YGAM!E. Mais on prétend que

la sévérité de la doctrine de l'Eglise sur ce

sujet produit aussi des effets Richeux c'est

ce qui nous reste à examiner.

IV. Des conséquences ou des effets de la doc-

trine de <'F~<tse touchant le martre.

il n'est pas aisé de concilier ensemble les

divers reproches que les protestants et les

incrédules ont faits contre la doctrine des

Pères, qui est celle de l'Eglise. Ceux qui

ont vouiu rendre odieux le célibat ecclésias-

tique et religieux, ont allégué les éloges que
les Pères ont faits de l'état du mariage d'au-

tres les ont accusés d'avoir .loué a l'excès la

virginité, la continence, le célibat d'avoir

peint Je mariage comme une imperfection et

la vie conjugale comme une impureté tous

ont soutenu que la sévérité de la discipline

de l'Eglise touchant le martre en détourne

les hommes, rend les mnn'n~M p)us rares et

nuit à la- population. Avant de discuter eA

déta:! ces différentes accusations, il est à pro-

pos de considérer les désordres qui régnaient
dans le monde à la naissance du. christia-

nisme, et les divers ennemis contre lesquels
les Pères de l'Eglise ont été'obliges d'é-

crire.

Chez les Juifs, la licence du'divorce était

portée à t'excès nous avons vu que Jésus-

Christ s'éieva contre ce désordre, et plusieurs

des leçons de saint Paul paraissent y être re-

latives. Le déréglement était encore plus

grand chez les païens le mariage n'y était

plus qu'une espèce de prostitution, etiecélibat

libertin y était très-commun. Jésus-Christ re-

procha à ]â Samaritaine qu'elle avait eu cinq
maris. Juvénal parle d'une,femme qui en

avait eu huit en cinq ans, et saint Jérôme

avait vu enterrer à Rome une femme qui en
avait eu vingt-deux. Il était 'essentiel au
christianisme de tonner contre tous ces dé-

sordres mais plusieurs hérétiques, en. les

proscrivant, tombèrent dans l'excès opposé.
Saint Paul, I Ttm., c. iv, v. 3, avertit

qu'il
viendrait des séduc eurs qui défendraient

aux fidèles de se marier et d'user des a)i-

ments que Dieu a créés cette prédiction ne

tarda pas de s'accomplir. Les disciples de

Simon le Magicien, Basilide, Saturnin, Cer-

don, Carpocrate, les sectes de gnostiques
dont ils furent les auteurs, les encratites,

disciples de Tatien, les marcionites, les.hié-

racites, les manichéens, les adamites, les

eustathiens, une secte d'origénistes, les va-

lésiens, etc., condamnèrent le M!arta<ye. Au

contraire, sur la fin du tv" siècle, Jovinien

soutint que la virginité n'est pas un état plus

parfdit que le mart'a~e. Ces Pères eurent à

réfuter toutes ces erreurs. Aux réprobateurs
du mcM'MM/e, ils opposèrent l'exemple de Jé-

sus-C :rist, qui honora de sa présence les

noces de Cana, et la défense qu'il fait de sé-

parer ce que Dieu a uni (Matth. xix, 6). D'où

il résulte que Dieu lui-même est l'auteur de

l'union des époux. Aux détracteurs de la

virginité ils alléguèrent ce qu'a dit ce divin

Sauveur, que tous ne comprennent pas les

avantages du célibat, mais seulement ceux

auxquels ce don a été accordé, et qu'il y a

des hommes qui se sont faits eunuques pour

)e royaume des cieux (Matth. x!x, li et 12).
Ils Grent voir que saint Paul, fidèle a la même

doctrine, donne évidemment à la continence

et à la virginité la prééminence sur le MM-

rtag'e mais qu'il ne condamne point ce der-

nier état. Il décide qu'il vaut mieux se ma-

rier que de brûler d'un feu impur, que les

enfants des Sdèles sont saints, qu'une vierge
qui se marie ne pèche point (1 Cor. vu, 9,

it, 18, 36). Il veut que le MMno~e soit ho-

norable, et le lit nuptial sans tache (Hebr.

XtU, ~).

Quand même, en combattant contre deux

partis opposés, les Pères ne se seraient pas

toujours exprimés avec la plus exacte préci-

sion, quand l'un oul'autre de ces partis au-

rait pu abuser de. quelques-uns de leurs

termes, serait-ce une cause légitime de cen-

surer leur morale? Mais Barbeyrac, qui ué-
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c)ame contre eux, n'était pas assez judicieux
pour faire cette, réflexion, et nous n'en avons

pas besoin pour montrer que les Pères ne se

sont ~point.écartés, de la doctrine de Jésus

Christ et de saint Paul. H est seulement fâ-

cheux que. nous soyons forcés de nous arrê-

ter.a des objets dont une imagination chaste

ne,s'occupe jamais.
L'erreur capitale que Barbeyrac reproche
aux Pères de l'Eglise, est d'avoir regardé
comme illégitime l'usage du mariage exercé

pour. le seul plaisir, pour flatter la chair, et
non parle désin'd'avoir des. entants d'avoir

pensé que les plaisirs les plus naturels avaient

en eux-mêmes quelque chose de mauvais,

et,que Dieu,ne,, les-permettait aux hommes

que.ipar indulgence. De-là, dit-il, ont été ti-

rces tant de conséquénces absurdes sur le

renoncement soi-même, sur la nécessité

des mortifications, sur la sainteté du. célibat

et de la vie monastique, etc. Traité de la

morale des Pères, c. § 22 et suiv. Nous

soutenons qu'en cela les Pères ont exacte-

ment suivi l'esprit de Ja morale chrétienne,
et qu'il n'y a que des épicuriens et des .im-

pudiques qui.soient capables de les b)amer.

II est bien étonnant qu'un écrivain, qui fai-

saiLprofession du christianisme, ait osé trai-

ter. d'absurde une morale qui a été celle

des philosophes païens les plus estimés.

Ce n'est pas ici le lieu d'en alléguer les

preuves
Saint Justin, dans un fragment de son

livre sur la Résurrection, n. 3, d t .c qu'il y
des hommes qui renoncent à l'usage illégi-
time du mariage par lequel on satisfait )e dé-

sir de )a chair; que Jésus-Christ est né d'une

Vierge afin d'abolir la génération qui se fait

par un désir légitime que la chair ne souf-

fre point de ma] lorsqu'elle est .privée d'un

commerce, charnel illégitime. »
Barbeyrac,

c. 2, § 7. Quand cette traduct'on serait ti-

dè)e, pourrait-on en conclure, comme fait

Bafbcyrac, que saint Justin a regardé tout

usage du mariage comme Diégitime? Mais

ia traduction est fausse. Saint Justin dit
« Nous voyons des hommes dont les uns dès

le commencement, les autres depuis un

temps, observent la chasteté, de manière

qu'ils ont rompu un marMxye contracté illégi-
timement pour satisfaire une passion, etc. »

Il s'ensuit seulement que saint Justin ré-

prouve l'usage du mariage exercé unique-

ment pour satisfaire les passions. Dans sa

preMtcre ~po~o~te, n. 29, il dit que les chré-

tiens ne se marient que pour avoir des en-

fants, et que ceux qui s'abstiennent du ma-

riage gardent une chasteté perpétuelle il ne

blâme point les premiers. H n'est donc pas

vrai que Tatien ait emprunté de saint Jus-
tin l'erreur par laquelle il a condamné ab-

solument le mariage, comme le prétend Bar-

b"yrac.
< Saint Irénée, 1. iv, c. 15, compare le con-

seil que saint Paul donne aux personnes
mariées de vivre conjugalement à )a per-

mission du divorce .accordée aux Juifs dans

l'Ancien Testament or le divorce avait

quelque chose de vicieux: donc, conclut

Barbeyrac saint Irénée a pensé aussi quo

l'usage du mariage était vicieux ch. 3

§8.

Est-ce donc la le sentiment de saint Ire-

née, lui qui réfute expressément Saturnin,

Basilide, Tatien et Marcien, parce qu'ils con-

damnaient le nM!f!f!<ye ? Il s'ensuivrait plutôt

qu'il a. jugé que le divorce n'avait rien de

vicieux, non plus que le mariage. Mais il ne

s'ensuit-nil'unni l'autre. Dans l'endroit cité

par Barbeyrac saint Irénée répondait àut

marcionites qui soutenaient que l'Ancien

Testament et le Nouveau n'étaient j'as l'ou-

vrage du même Dieu, puisque 1~ divorce

était permis dans l'un et défendu dans l'au-

tre. H dit que Dieu a
pu permettre aux Juifs

certaines choses par indulgence, afin de les

retenir dans l'observation du Décalogue, de

même qu'il en a aussi permis aux chrétiens

par le même motif, afin qu'ils ne tombassent

pas dans le désespoir ou dans l'apostasie.
La comparaison tombe donc plutôt sur le

motif que sur la nature des choses permises.
En parlant de l'usage'du mariage, saint Paul

se sert du terme d'indulgence, aussi bien

que saint Irénée (7 Cor. vn, 6). S'ensuit-il

que l'Apôtre a regardé cet usage comme vi-

cieux ?2
0

Tertullien, 1. ad Uxor., c. m, dit que,
selon l'Apôtre, il vaut mieux se marier que
de brûler, parce que brûler est encore quel-

que chose de pis qu'il est beaucoup mieux

d~ ne pas se marier et de ne pas brûler. Il

pose pour principe que ce qui est permis n'est

pas bon. Barbey rac, c. 6, § 31.
Nous répondons, 1° que Tertullien n'a pas

toujours eu une très-grande exactitude dans

les expressions; 2° qu'il est ici question,
non. des premières.noces, mais des secon-

des c'est l'objet des livres de Terttillien à

son épouse, et l'on sait que les anciens Pè-

res ont blâmé les secondes noces comme

une imperfection. fo?/. BtGAttE.
3' L'objec-

tion de Barbeyrac est une pure chicane de

grammaire. Bien, mal, bon, mauvais sont

des termes de pure comparaison; il est reçu
dans le discours ordinaire de nommer mal

ce qui est un moindre bien et bien ce qui
est un moindre mal. Selon Tertullien le

mieux est de ne se pas marier et de ne pas

brûler c'est la doctrine de saint Paul (7 Cor.

vu.) Lettre est de brûler et de ne se pas
marier. Entre ces deux degrés il y a un mi-

lieu, qui est de se marier atin de ne pas brû-

ler ce milieu est un moindre bien que le

premier, et peut être appelé un mal par com-

paraison mais c'est un bien positif en com-

paraison du second. Ce qui est simplement

permis est donc un mal c'est-à-dire un

moindre bien en comparaison de ce qui est

commandé ou conseillé mais ce n'est pas
un mal absolu Dieu ne peut pas permettre
ce qui est absolument mal. Où est ici l'er-

reur, sinon dans l'imagination du censeur

des Pères ? Selon lui, saint Ambroise est le

plus criminel de tous les éloges qu'il fait

de )a virginité sont outrés, et il fait envisa-

ger le mart'aoe comme un mal. Epist. 81, i)
dit que ce n est qu'un remède à la fragilité
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humaine. Dans son Exhortation d la r<r~t-

~t' il-dit que, quoique le mariage soit bon,

!es personnes mariées ont toujours de quoi

rougir. Dans son Traité de la Virginité, liv.

<H, il voudrait engager toutes les fille's à né

.pas se marier, et à demeurer vierges; il

.soutient qu'il-n'est pas vrai que la multitude

ties vierges diminue la population. Dans

son'livre dM FeMfM, il dit que les lois Jtt~t'a

et Papia PoppŒa, qui privaient des succes-

sions cojiatérales les veufs et les célibataires;

étaient dignes d'un peur'le qui adorait les

adultères et les crimes de ses dieux. Bar-

beyrac, c. 13, § 1 et suiv.

Nous soutenons que saint Ambroise, saint

Jérôme et les autres Pères qui ont loué la

virginité, n'en ont rien dit de plus que ce

qu'en a dit saint Paul, I Cor. c. vn on n'a

qu'à comparer leurs expressions à celles de

l'Apôtre. Ce ne sont pas les éloges qu'ils en

ont faits qui sont outrés, mais ce sont les

censures que Barbeyrac et ses pareils ont

faites de cette vertu.'Il en est de même de

ce qu'ils ont dit dumartaye. Saint Ambroise

dit que c'est un remède à la fragilité hu-

maine, mais il'ne dit point que ce n'est que

cela saint Paul, de son côté, en permet

l'usage par tmdM~eHce, v. 6. Saint Ambroise

U.t que les personnes mariées ont toujours
de quoi rougir, et saint Paul d.t qu'elles

soulfriront dans leur chair, v. 28. Saint Jean,

dans
l'Apocalypse,

va plus loin il dit d'una

multitude de bienheureux « Voil~ ceux qui

ne se sont point souillés avec les femmes, car

.ils sont vierges (.4poc. xtv, ~). 11 suppose

donc que tout commerce quelconque avec .c

les'fe'mmes est une souillure. SaintAmbroise

voudrait que toutes les mies demeurassent

vierges et :-aint Paul dit « Je voudrais que

tous fussent comme moi, » vn, 7. 1I soutient

.que la multitude des vierges ne nuit point

.a la population nous le soutenons de même,

.et nous le prouvons au'mot CÉUB~T. Ce

Père bUme les lois julienne et papienne

les
plus

habiles politiques conviennent

qu'elles étaient du moins inutiles et n'opé-

raient aucun bien. Telle est la force des ob-

jections et des reproches dont Barbeyrac a

trouvé le moyen de composer uri volume

qui lui a fait une réputation parmi les pro-

'testants et parmi les incrédules.

Un autre critique, moins instruit et plus

~téméraire, a fait mieux dans un livre com-

~.posé sur les inconvénients du célibat des

prêtres, il soutient que jamais les anciens

hérétiques n'ont condamnéle mana~e com-

me une chose absolument mauvaise selon

'lui, ils prétendaient seulement que c'est un

état moins parfait que la continence ou le cé-

libat doctrine à présent soutenue parl'E-

glisë romaine, mais
qui

a été, dit-il, réfutée

et réprouvée par les Pères de l'Eglise, e. 10,

~p.. 184. et 190. A la vérité, cet auteur se con-

tredit et se réfute lui-même dans ce même

chapitre ils convient que les anciens héré-

tiques avaient forgé leur système pour ex-

phquerToriginëdu mal; ils supposaient deux

principes, l'un bon et créateur du bien

'.l'autre mauvais et auteur du mal c'est à ce

dernier qu'ils attribuaient la production des

corps. Conséquemment ils soutenaient que
la procréation des enfants était suggérée ~ar
le mauvais principe, et ne servait qu'à éten-

dre son empire n'était-ce pas là condamner

le mariage comme une chose absolument

mauvaise? C'est aussi.l'opinion que leur at-

tribuent saint Irénéc, saint Clément d'A-

lexandrie, Origène, TertuIIien, saint Epi-

phahe, saint Augustin, Théodoret, etc. dans

les notices qu'ils nous ont données do*ces

hérésies, et dans les réfutations qu'ils en

ont faites.

Manès, dans la conférence qu'il eut avec

Archélaus, évequede Charcar, l'an 277, sou-

tint que l'homme n'est pas l'ouvrage de Dieu,

puisque sa génération vient d'intempérance,
de passion et de fornication. Foy. les Actes

de cette conférence, n. 14. Aussi, dans la

secte manichéenne, les élus ou les parfaits

renonçaient au tuarMM/c, mais se livraient à

l'impudicit.é ils permettaient le martre a

leurs auditeurs, mais il les exhortaient à

empêcher ia génération saint Augustin, de

"HtE/'M~ n. M. Les euslathiens, les éuchi-

tes, les priscillianistes, les albigeois, les loi-

la: ds, qui étaient des rejetons des mani-

chéens, enseignaient que le mariage n'était

'qu'une prostitution jurée. Voilà ce que les

Pères ont réprouvé et réfuté, et ce que nous

rejetons comme eux.

Les canons du concile de Gangres, tenu

avant l'an 341, condamnent ceux
qui

blil-

ment le HMr!'a</e et embrassent la virginité,
'non pour l'excellence de cette vertu, mais

'parce qu'ilscroient le MMrta~emauvais. «Nous

admirons la virginité, disent les Pères de ce

conci!e, et la séparation d'avec le monde,

'pourvu qu'elles soient jointes à la modestie

et à l'humi'ité mais nous honorons aussi

.le mariage, et nous souhaitons que l'on pra-

'tique tout ce qui est conforme aux divines

Ecritures. )) Telle a été la doctrine de l'E-

glise romaine d;!ns tous les siècles qu'a-
t-elle de commun avec-ccHe des hérétiques

.anciens ou modernes?

Mais les ennemis de l'Eglise sont si mal

instruits, si aveugles si entêtés, qu'aucune

'imposture ne leur coûte rien. Du moins, di-

'sent-i!s vous ne nierez pas que cette pré-
tendue perfection de morale ne tende à dé-

-tourner une infinité de personnes duKtari'a~,
à augmenter Je nombre des célibataires, et

à diminuer d'autant la population tel est

'lect'i général des incrédules. Nous nions ab-

solument cette conséquence, et nous en dé-

montrons la fausseté à forticie CÉLIBAT. Ce

n'estpoint la sévérité dela morale chrétienne

qui dégoûte du ~orta~e, c'est la dépravation
des mœurs publiques, fomentéepar~a morale

'pestilentieUe des incrédules. Déjà parmi les

-anciens philosophes, ce n'étaient pas les stoï-

ciens .qui détournaient les hommes du ma-

'riage, c'étaient les épicuriens. Foy. la .Mo-

t'a<ed'FptCMre,p.272.
Le luxe porte a son comble, qui rend l'en-

tretien d'une famille très-dispendieux, et

fait regarder comroe partie du nécessaire le

superflu le plas insensé; l'ambition des pèrc~
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qui veulent qué leurs enfants soutiennent le'

rang de leur naissance, et montent encore

plus haut; la fureur d'habiter les grandes

villes, et le dégoût pour les occupations in-

nocentes et modestes de la campagne le

faste des femmes, leurs prétentions, leur in-

capacité pour élever des enfants, )e ton d'em-

pire qu'elles affectent, la licence de leur con-

duite, etc. voilà les causes qui empoison-.
nent les tnarM~M, en troublent la paix, don-

nent lieu aux éclats scandaleux, en dégoû-
tent ceux qui n'y" sont pas encore engagés.
Ceux qui déclament le plus haut contre ce

désordre en sont les principaux auteurs
s'ils ne l'ont pas fàit naitre ils le rendent

incurable. Parmi nos philosophes, les uns

ont justifié la polygamie, le divorce, le con-

cubinage les autres réprouvent 'toute es-

pèce de mariage, voudraient que toutes les

femmes fussent communes, et que le monde

entier fût un lieu de prostitution; ils auto-

risent les enfants à secouer le joug de l'au-

torité paternelle. Ils tournent en ridicule la

fidélité des époux, la modestie et la réserve

qui régnent dans une famille vertueuse, l'é-

ducation sévère de la jeunesse veulent qu'on
lui donne non des talents utiles, mais tous

les .talents frivoles, etc. Sont-ce là les

moyens de multiplier les marto~M, de les

rendre plus purs et plus heureux ? C'est un

secret infaillible pour,rompre le plus fort des

liens de la société, et pour abrutir le genre
humain.

MAHîAGE (1) (Z)rot<t!a<pM&c!e<ecc~.).
Le mariage pouvant être considéré sous plu-
sieurs rapports, semble susceptible de plu-
sieurs définitions; c'est un acte qui, en lui-

-meme et par ses suites, tient au droit naturel,
au droit public, au droit civil, et au droit ec-

clésiastique. La nature y appelle tous les

hommes, et elle a formé seule les premiè-
res unions conjugales. L'ordre public et les

sociétés en général doivent y prendre le plus

grand intérêt, puisqu'il est la source licite

de la population. Les lois civiles ont néces-

sairement dû le régler, et pour la forme et

pour les effets; enfin la religion, qui est la

première bienfaitrice de l'humanité, a cru

devoir consacrer et sanctifier un acte dont le

'principal but est de donner et des citoyens

.a l'Etat, et des adorateurs au vrai Dieu. Chez

les peuples non civilisés et vivant sans lois,
le mariage ne peut être qu'un contrat naturel;
-et parmi les nations civilisées, il est un con-

trat naturel et civil; il n'y a que parmi les

chrétiens qu'il est tout à la fois contrat na-

ture), contrat civil et.sacrement. On peutdé-
tinir le mariage comme contrat naturel, l'u-

.nion volontaire de l'homme et de la femme

.libres, à l'effet de vivre ensemble, de pro-
créer des enfants et de les élever. On le dé-

finit aussi, coM<rac<<M quo per~oKœ corpot'MMt
suorum dotKt'Kt'Mnnnuttto <radMK< et accipiunt.

(1) Reproduit d'après t'cdition de Liège.–Nous
avons traité la question du mariage sous le rapport
rcHgie~x et civil dans notre Uict. de Théot. morale.
1 '.u-ticte que nous citons ici extrait de l'édition de
Lffge expose l'ancienne jurisprudence sur le mariage,
qu'~n tira encore avec plaisir.

Justinien a défini le tHart'a<yi',c!t't ~mxh'~rx'

COK/MKC~O t'Md:t)t'd!(atM t)t'~ COM~UetMMtKem

continens. Ce qui semblerait pouvoir s'appli-.

quer au contrat naturel seul. Le catéchisme

du concile de Trente paraît avoir compris

plus expressément le contrat civil, en ajou-
tant à la détinition de Justinien, inter <e~

timas personas. Ces expressions désignent les

personnes capables, selon les lois, de con-.

tracter Ma<?'i'montM?K est t)!')'t MM<<<er:Me
man~o/M conjunctio !M<er. ~e<y!'<t'/M(!~personas
tndiUt'dMam ft<<c coH~Me~M~'Hc/H rettHOM. Ce-

pendant on pourrait dire que Justinien a

entendu le contrat civil, en lui donnant le

caractère de perpétuité Tmdt'M'~MaM ~œ

cotMMCtudt'neM com~tncMs; perpétuité qui,
selon l'observation de Ferrièrc, ne peut

s'entendre que du dessein des deux époux
de vivre ensemble jusqu'à la mort de l'un

ou-de l'autre car le divorce était permis chez

les Romains. Quoi qu'il en soit de l'exacti-

tude de ces définitions, nos auteurs appel-
lent le Mtartayc, un contrat revêtu des formes

7

prescrites par les lois, par lequel un homme

et une femme, habiles à faire ensemble ce

contrat, s'engagent réciproquement l'un avec

l'autre à demeurer toute leur vie ensemble

dans l'union qui doit être entre un époux
et une épouse.

Le mariage, comme sacrement, peut être

défini l'alliance ou'l'union légitime, par

laquelle un homme et une femme s'engageât
à vivre ensemble le reste de- leurs jours',
comme mari et comme épouse; que Jésus-
Christ a institué comme le signe dè son

union avec l'Eglise, et à laquelle il a attaché

des grâces particulières pour l'avantage de

cette société et pour l'éducation des enfants

qui en proviennent..
Le contrat naturel est la première base du

mariage il ne peut y en avoir de plusieurs 's

espèces, puisque la nature est une. Le Ma-

riage, comme contrat civil, peut varier, parce

que les lois des différents états ne Sfmt pas
'les mêmes. Un mariage peut donc être vala-

ble dans un pays et ne l'être pas dans un

autre. Comme sacrement, il tient l'être du
divin auteur de la religion les hommes

ne peuvent donc y apporter aucun change-
ment essentiel. Le mariage, comme Contrat

~naturel, paraît être du ressort de cette
philo.

sophie qui s'occupe à connaître les lois que
dicte la nature à tous les hommes. Comme

sacrement, il semble qu'il n'appartienne

qu'aux théologiens d'en traiter; et l'on pour-
rait dire au premier coup d'ceil qu'il ne peut
.concerner le jurisconsulte que comme con-

.trat civil. Mais ici la nature, la religion et les

lois civiles sont tellement inhérentes les unes

aux autres, qu'il est impossible que le juris

consulte les sépare; il doit seulement avoir

attention à ne considérer le contrat naturel

'et le sacrement que sous les rapports qu'ils
ont avec le contrat civil.

Lorsque 'les hommes ont été réunis, en

société et qu'ils ont mis leur liberté et leur

propriété sous la sauvegarde des lois, ils ont

dû nécessairement établir des règles po.ur
les mariages. Le simple contrat naturel n'a
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plus aiors sun!, et il a été perfectionne et for-

tifié par le contrat civil. Mais le contrat natu-

rel en a toujours fait la base.

Dans l'ancienne loi, chez les Hébreux, le

mariage était de commandement. Dieu eut à

peine créé l'homme, qu'il jugea qu'il n'était

pas à propos qu'il fût seul. Il forma presque
aussitôt la femme d'une portion même de

l'homme, la lui présenta à l'instant de sun

réveil, comme pour le frapper plus vivement;
il leur ordonna à l'un et à l'autre de s'unir

et de perpétuer la merveille qu'il venait d'o-

pérer. Au sentiment attractif qu'il plaça dans

leur cœur, il joignit l'ordre de croître et de

multiplier, accompagné de celui de ne faire

qu'un Et erunt Otto in carne UMa. Telle est

l'origine sublime du mariage chez les chré-

tiens, origine où tous les devoirs d'un époux
sont tracés en peu de mots.

Les Grecs et les Romains, privés des lu-

mières de la révélation, n'ont pas eu du

mariage les grandes idées que présente la loi

de Moïse; cependant ils ont été assez éclairés

pour la regarder comme un acte digne de

toute l'attention des législateurs. Mais tous

les peuples policés ne l'ont pas envisagé du

même œil; ceux qui ont permis la pluralité
des femmes légitimes, ont oublié le véritable

but de la nature. La pluralité des femmes

fut permise chez les Athéniens, les Parthes,
.les Thraces', les Egyptiens, les Perses. Elle

est encore en usage chez quelques peuples

païens, et particulièrement chez les Orien-

taux. Le grand nombre de femmes qu'ils
ont diminue la considération que la nature

a attachée à l'état d'épouse, et fait qu'ils les

regardent plutôt comme des esclaves
que

~comme des compagnes. Les Romains s é-

taient garantis de cette erreur leur droit

défend la pluralité des femmes et des maris;

cependant Jules-César avait projeté une loi

pour permettre la pluralité des femmes. Mais

eHe ne fut pas publiée l'objet de cette loi

~ëtait de multiplier la procréation des enfants.

Auguste, son successeur, eut les mêmes

vues, mais employa des moyens diNérents.

H ne crut pas devoir rien changer à l'ancienne

législation sur les mariages; il crut qu'il suf-

fisait de publier des lois pour les encourager.
On peut voir combien il avait cet objet à

coeur par le discours qu'il adressa aux che-

valiers romains célibataires. 1) publia les lois

nommées F<tp~ta,jPo~p(Ba, du nom des deux

consuls de cette année. Constant n et Jus-

tinien abrogèrent les lois pappiniennes, et
favorisèrent le célibat; la raison de spiritua-
lité qu'ils en apportèrent fut puisée dans le

christianisme, qui regarde cet état comme

plus parfait que le mariage, quoiqu'il ait
étevé le mariage à la dignité de sacrement.
Valentinien I' voyait les choses bien diffé-

remment, mais avec les yeux des passions.
Voulant épouser une seconde femme, et

garder celle qu'il avait déjà, il fit une loi

portant qu'il serait permis à chacun d'avoir
deux femmes; mais cette loi ne fut point
observée; tant il est vrai que le pouvoir ;ib-
sutu ne suffit pas pour donner des lois, et que

sans la raison et la justice, les législateurs
sont souvent impuissants.

Les barbares, qui inondèrent l'empire ro-

main, soutinrent que la pluralité des femmes

était contraire à l'essence du mariage; et

Athalaric, roi des Goths, défendit la polyga-
mie. On trouve dans la législation des Mos-

covites un canon fait par leur patriarche
Jean, qu'ils honorent comme un prophète,

par lequel il est ordonné que si un mari quitte
sa femme pour en épouser une autre, ou

que
la femme change de mari, les uns et les

autres seraient excommuniés, jusqu'à ce

qu'ils reviennent à leur premier engage-
ment.

Les citoyens romains pouvaient contrac-
ter deux espèces de mariages. On

appelait
l'un j'tM<<B MMpn'Œ, et l'autre coMCM&tKft~M~.
Celui qu'on appelait j'tM<a'KMp<MB était fe ma-

riage légitime qu'un homme contractait
selon les lois, avec une femme, pour l'avoir

à titre de légitime épouse, justa uxor. Ce

mariage donnait aux enfants le droit de fa-

mille, et au père le droit de puissance pator-
nelle sur eux. L'autre espèce de mariage,

qu'on appelait -concubinatus, était aussi un
véritable mariage permis par les lois con-

CM&tKa<tM, per leges nomen assumpsit. Il no

différait du mariage appelé jtM~B KMS<<œ, que
parce que l'homme ne prenait pas la femme
avec laquelle il sj mariait pour l'avoir à
titre de légitime épouse, ~'M~o uxor, mais
il la prenait seulement à titre de concubine;
les enfants qui naissaient de ce mariage
n'avaient pas le droit de famille, et le père
n'avait pas sur eux la puissance

paternelle;ils n'étaient pas justi liberi; ils n étaient pas
néanmoins bâtards, on les appelait liberi na-

turales, bien différents des nati et ~Mn'
qui étaient les noms de ceux qui éta ent
nés ex scorto et d'unions défendues. Ct tte

espèce de mariage fut introduite, pour per-
mettre les unions disproportionnées. Un
sénateur pouvait prendre pour concubine
une femme atfranchie de l'esclavage, que
les lois ne lui permettaient pas d'avoir pour
légitime épouse. Du reste tout ce qui pro-
hibait un MMna~e légitime prohibait égale-
ment le concubinage; il n'était pas plus per-
mis d'avoir deux concubines à la fois que
deux femmes légitimes. Le concubinage,
tant qu'il existait, excluait tout autre ma-

riage, comme le mariage légitime excluait
le concubinage on ne pouvait avoir ensem-
ble une femme et une concubine.

"H est assez difficile de tracer la ligne qui
séparait le mariage légitime d'avec le simple
concubinage. Les cérémonies extérieures,
ou la confection de l'acte qui contenait les
conventions matrimoniales, ne pouvaient les

dilTérencier, puisqu'un mariage pouvait être

j'M~œMMptt'a* sans acte et sans cérémonie. Ce
n'était que l'intention de l'homme de prendre
sa femme à titre de légitime épouse, ou de
la prendre seulement pour concubine, qui
rendait le Mar:o</e ou légitime, ou concubi-

nage. C'est ainsi que s'exprime la légis-
lation romaine Concubinatus ex sola <Mnmt

dcstinatione CM<)H(K'! 0~0f<e< COHCM6i)!.a
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a6 tt~EOt'e solo Je~ectu ~~pard<)tr. De ta il suit'

que le concubinage n'était présumé qu'à l'é-

gard des femmes diffamées ou d'un état vil In

<<6et'a' mulieris cotM!te<M<tMM non concubina-

<M~, sed KMp<<B t'M<e</t(/CHd(C sunt, si non cor-

pore ~M<CA'<unt fecerit. Cette distinction du

mariage, j'M~<œ MMp<t<e et concubinatus, n'avait

lieu qu'à regard des citoyens romains. Les

peuples soumis à la république ou à l'empire
n'étaient capables que d'une espèce de MMt-

riage, qu'on appelait simp!ement nratrimo-

M!MtH. Il ne produisait point sur les enian~s

la puissance paternelle, telle que l'avaient les

citoyens romains, mais seulement telle que
)a donne aux pères le droit naturel. Mais

cette différence s'évanouit, lorsque Antonin

Caracatta accorda le nom et les droits de

citoyen romain à tous les sujets de t'empire.
Le concubinage tel qu'il existait pendant la

republique, et sous !es. premiers empereurs,
subsista encore torsquë la religion chrétienne

fut devenue la rctigion dominante on en

peut juger par tedix-septieme canon du pre-
mier concile de Tolède, de l'an 4.00, où il est

dit Si qfMM /eHs M~oretK /Mc<M, concubi-

t!am/M;~Cf<<, MOKCOtK?ytMKtCC<; C<C/erM?H qui
non /in~e< M~:o)'cm, ctpro M~eore cotM:M6!KOM

habet, acoMUKMH!'OMeMOttrepe«a<Mr, <am(M??t

ut MH:M~ mitlieris, aut Ma'ort' aut coMCM~tHœ,
ut ei ~<HCMcrit. sit conjunctione contentus.

La qualité de citoyen romain étant deve-

nue généra]e, ou ayant totalement disparu,

l'usage de contracter le mariage appelé con-

CM&!mf(<M~ s'anéantit inspnsibtemct.t. H ne

s'en est guère conservé de trace que dans

l'Aitemagne, où la qualité de noble a produit

pour les mariages les mêmes effets que celle

de citoyen romain. Un homme de qualité,

qui
se marie h une femme de basse condi-

tion, la prend pour femme d'un ordre subal-

terne. Cette femme ne participe pas au rang
et aux titres de son mari, et les enfants qui
naissent de ce mariage ne succèdent ni aux

titres ni à l'hérédité de leur père. Ils doivent

se contenter, ainsi quêteur mère, d'une cer-

taine quantité qui leur a été assignée par le

contrat c'est ce qu'on appelle mariage de la

main gauche. Il'en est de même des princes

qui épousent une personne d'une condition

inférieure'à la leur ils lui donnent la main

gauche au lieu de la droite. Leurs enfants

sont légitimes et nobles mais ils ne succè-

dent point aux Etats du père, à moins que

l'empire ne les réhabilite quelquefois le

prince épouse ensuite sa femme de la main

droite. Cette espèce de mariage n'a pas lieu

en France nos lois ne permettent pas de se

marier autrement que pour avoir une femme
a titre de légitime épouse. Le concubinage
avec une femme que l'on n'a pas épousée en

légitime Ht<M-ta</e est, parmi nous, une union

ithcite et prohibée. Cependant nous avons

quelques mariages, qui, quoique valablement

contractés, ne produisent que des effets ci-

vils, à peu près semblables au concubinage
chez les Romains et aux mariages de la main

gauche en Allemagne.
Chez tes Romains, le mariage des esclaves,

iait. du consentement de leurs maîtres, et

pourvu qu'il n'y
eut aucun empêchement na-

turel, s'appelait cot!<M!'ertt:'MtH il ne produi-
sait aucun effet civil tel est encore

aujour-'
d'hui celui des nègres esclaves en Amérique.
On donnait la même dénomination au mariage

que contractait un homme libre avec une es-

clave, aut vice versa. Inter servos e< liberos

matrimonium COKtrn/tt non potest, COKtM~

nium polest. Ce mariage ne produisait pas plus
d'effets civils que ceux des esclaves entre

eux.

Après les définitions et les notions histo-

riques préliminaires, venons au mariage, tel

qu'il existe parmi nous, et qui doit fdire l'ob-

jet principal de cet article. Le mariage, dans

le sens où nous le prenons ici, est celui qui
est tout à la fois, contrat naturel, contrat ci-'

vil et sacrement.

Nous examinerons, 1° C3qui doit précéder
le mariage; 2° quelles sont les personnes qui

peuvent le contracter; 3° comment il se con-

tracte réetlemcnt ~.° quels sont ses etfets et

ses obligations 5° les cassations et la disso-

iution des mariages, et les juges qui en doi-

vent c :nnaître 6° ks séparations d'habita-

tion T les seconds mariages et l'édit des se-

condes noces. Nous espérons renfermer sous

ces divisions tout ce qui concerne l'impor-
tante matière du mart'a~.

§ I. Ce qui dot'<pr~c<Mcr le martog'e. Comme

contrat naturel, le mariage consiste dans le

seul consentement des parties. Ce consente-

ment une fois librement donné et en pleine
connaissance de cause, le mariage est con-

tracté dans l'ordre de la nature. Heureuses,
et mille lois heureuses les sociétés où il n'y
aurait pas besoin d'autres formantes! 1 on n'y
suivrait que cet instinct puissant, qui po.te
l'homme et la femme à se donner l'un à l'au-

tre pour propager l'espèce humaine, et tra-

vailler de concert à leur propre bonheur
une promesse dictée par le cœur, et pour la-

quelle la bouche ne scrvir.r.t que d'organe
au sentiment, est sans doute le lien le pius

fort quipuisse uittrdeux individus. Pourquoi
donc cette promesse ne suflit-elle pas, n'est-

elle pas vraiment ob!igatoire?0uisansdoute,
elle l'est gardons-nousde penser autrement.

Le serment que se font deux personnes li-

bres, jouissant de toute leur raison et de

toutes leursfacultés, de s'unir pour toujours,
est le pacte le plus sacré aux yeux de la na-

ture et de l'honnête homme. Nos aïeux,aux-

quels on prodigue si souvent le nom de bar-

bares, le pensaient ainsi lorsqu'ils établirent

le principe qui a eu pendant plusieurs siè-

cles force de loi parmi nous, aut MM~ere, aut

mon, principe qui a fait si longtemps la sau-

vegarde du sexe contre la séduction, prin-

cipe qui a pu être un rempart contre la dé-

pravation des mœurs mais qui, depuis

qu'elles' ont été corrompues; était devenu

une arme meurtrière dans les mains du vice,
et qui changeait souvent en séducteur ce sexe

que la faibtesse même fait toujours présu-
mer être séduit..D'ailleurs, quelle triste vic-

toire pour une femme abusée et trompée, de

ne devoir un époux qu'a la crainte de, la

mort quelle réflexion déchirante de se di.e.
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h soi-même, ce n'est que pour éviter l'écha-

faud qu'il a consenti a partager ma couche l

Quelque obligatoire que soit en lui-même

)e simple contrat naturel, )a sagesse des lé-

gislateurs a donc dû y ajouter des prélimi-
naires et des formalités extérieures pour le

rendre obligatoire dans le for extérie.ur et

aux yeux dè la société. Il a fallu prémunir la

jeunesse contre une passion souvent aveu-

gle il a fallu s'assurer de la liberté et de la

raison des contractants, et l'on a vu les deux

puissances concourir~ ce but salutaire c'est

pour cela qu'on a établi les fiançailles, la pu-
blication des bans, et qu'on aboli les pro-
messes per Mt'&a de proMCH~t. Les fiançailles

et la pubiication des bans doivent précéder

le mariage. Ces formalités sont plus ou moins

essentielles, selon les circonstances. Fo<

BAKs, FtANc.un.Es. Les conventions matri-

moniales rédigues par écrit, qu'on appelle
contrat de mart'a~e, précèdent aussi ordinai-

rement la célébration du mariage on peut
les regarder comme des nançaiDes profanes.
Ce contrat n'est point de nécessité absolue

il arrive même souvent que les futurs con-

joints n'en passent point. Dans ce cas, c'est

la loi de leur domicile qui règle !es conven-

tions matrimoniales il ne peut être passé

après le mariage il f;tut nécessairement qu'il
'le précède; autrement il serait radicalement

nul. I) doit être, selon le droit commun, ré-

digé par-devant notaires. La plupart de nos

coutumes l'exigent impérieusement, pour

empêcher les antidates et les avantages que
les conjoints pourraient se faire pendant le

mariage. Il est cependant encore quelques

pays, même coutumiers, où un contrat de

mariage sous seing privé est va)ab!e; mais il

faut qu'il soit signé des conjoints, des pa-
rents des deux côtés, et absolument à l'abri

de tout soupçon, de dol et de fraude.

§ Il. Quelles sont les personnes qui peuvent
contracter ~tKarto<yei' Toute personne qui
n'a'en elle aucun empêchement dirimant, ou

qui a obtenu une dispense de ceux dont on

peut dispenser, est capable de se marier.

Nous avons amplement traité cette matière

à l'article EMPÊCHEMENT du mariage: nous y

-renvoyons nos lecteurs. H en est deux que
nous avons réservés au présent article, parce

que l'ordre des matières l'exigeait c'est le

défaut de consentement de la art de ceux

tient dépendent les parties contractantes, et

~a disparité du culte par rapport aux protes-
tants et aux infidèles. Nous ne connaissons

~ans notre législation que deux espèces de
personnes qui sont sous là puissance d'au-

trui, les .fils de famille, c'est-à-dire ceux qui
ont encore leur père ou mère, et les mineurs

qui sont sous la.conduite d& leurs tuteurs ou

curateurs.

Suivant les lois romaines, les mariages des

enfants de famille n'étaient pas valables sans

le consentement préa!able de celui qui les

'avait en-sa puissance, in tantum ut jussus
parcK<s pr~cedere debeat. Si adversus ea

~M<B diximus aH~M!'co:ertn<, nec vir, nec uxor,

nM/n.Mptt'<c,tMC matrimonium, nec dos tn<e~

~t(r, ttM<<. denMp<. Les grands privilèges

occorJés par les empereurs aux soldats ne

les dispensaient pas de cette règle. Filius

/amt<<as miles ma<rMMOKt'MMt sine pa<r!'o t'

luntate non contrahit. On reconnaît dans ces.
lois une conséquence nécessaire de la puis-
sance paternelle elles ont été longtemps en

vigueur dans l'empire, même après que la

religion chrétienne y a été admise, et aio:'s

l'Eglise ne regardait point comme valables

les Morta~M contractés contre leur disposi-
tion. On en trouve des preuves dans les ou-

vrages des saints Pères. Cette doctrine pa-
raît s'être conservée jusqu'aux temps d'Isi-

dore Mercator, puisque, dans la décrétale

qu'il a faussement attribuée au pape Evariste,
et qui est rapportée au décret de Gratien,
can. aliter, caus. 30, çMœ 5, on appelle

<tdM~er:'et, contubernia, ~Mpra et fornicatio-
nes, les ma.riagesfaits sans )e consentement

des pères et mères, matrimonia /ac<6[ $Mc

coHseK~M parentum. Mais les lois romaines

sur la puissance paternelle ayant cessé d'e-

treexécutéesdans la majeure partie dumonde
chrétien, on s'accoutuma insensiblement a

regarder comme valables les mariages des

enfants de famine, même mineurs, quoique
faits sans le consentement de leurs pères et

mères.

Cette opinion paraît avoir été adoptée par
)e concile de Trente ;<<uHf~td'M&!<aK~tfm<K)tt
est clandestina matrimonia libero co):seh~:t

çontrahentium facta, rata et vera esse ma~rt-

MOHta~MaMdt'M Ecclesia eo irrita non fecit,

~roMde~Mre damnandi sunt, ut eo~MHC~a ~y-
Mo~tM anathemate damnat, qui ea vera et rata

esse K~aM~, quique falso o/y;rmaK< matriino-

nia a ~M /amt<tcn stMe consensu paren~Mm

çontracta irrita esse, et pqrentes ça rata et ir-

ritaracere posse; Mt/uYomi'nMS sancta Dei Ec-

clesia, e~j'M~~M~tM~ cot~<, illa semper de-

<M<a<a est atque pro/M~M! Ce décret du con-

cile a beaucoup occupé nos théologiens et

nos canonistes. Ils ont cherché à le concilier

avec nos lois et nos usages. Ils soutiennent

qu'il a seulement entendu condamner le sen-

timent de quelques protestants, qui préten-
daient que par ie droit naturel, les parents
avaient par eux-mêmes le pouvoir de vali-

der ou d'annuler les mariages de leurs en-

fants, contractés sans leur consentement,

sans qu'il fût besoin pour cela d'une loi po-

sitive qui les déclarât nuls. Mais le concile

n'a pas décidé .ni pu décider que, dans le

cas d'une loi civile qui exigerait dans les en-

fants de famille le consentement des parents
à peine de nullité, leurs mariages, sans ca

consentement, ne laisseraient pas d'être va-

lables. En effet, il s'ensuivraitd'une pareille
décision que les. princes n'auraient pas le

droit d'établir des empêchements dirimants
ce qui est faux. ~'oy. EMPÊCHEMENT.

Quel que soit le sens que l'on veuille don-

ner à la décision du concile, il est certain

que nous distinguons en France deux espè-
ces d'enfants de famille, les mineurs et les

majeurs nous exigeons, pour les ntarto~M
des uns et des autres, le consentement des

parents; mais le défaut'de ce consentement

n'e produit pas les mêmes effets dans tpu&
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lés cas. Quant aux mariages des fils do famitle

mineurs, le défaut de consentement des pè-
res et mères les rend nuls. Nos auteurs cher-

chent à
appuyer

cette nullité sur l'esprit et

la lettre de nos lois.

On retrouve dans nos anciens Capitulaires
des traces de la nécessité du consentement

des pères et mères pour le mariage de leurs

enfants, du moins quant aux SHes. Ces lois

étaient tombées en désuétude. On en peut

juger par le préambule de l'éditdeHenrill,
du mois de février 1556 « Comme sur la

plainte à nous faite des mariages, qui jour-
nellement, par une volonté charnelle, indis-
crète et désordonnée, se contractaient en

notre royaume par les enfants de famille,
contre le vouloir et consentement de leurs

pères
et mères, n'ayant aucunement devant

les yeux la crainte de Dieu, l'honneur, ré-

vérence et obéissance qu'ils doivent a leurs

dits parents. Nous eussions longtemps
conclu et arrêté sur ce faire une bonne loi

et ordonnance, par te moyen de laquelle ceux

qui, pour la crainte de Dieu l'honneur et

révérence paternelle et maternelle, ne se-

raient détournés et retirés de mal faire, fus-

sent par la sévérité de la peine temporelle

révoqués et arrêtés. » Le législateur sup-

pose qu'avant lui il n'y avait aucune loi sur

cette matière. L'édit continue « Avons dit

et statué. que les enfants de famille,

ayant contracté et qui contracteront ci-après

mariages clandestins, contre le gré, vouloir

et-consentement de leurs pères et mères,

puissent, pour telle irrévérence, ingratitude,

mépris et consentement de leurs dits pères
et mères, et chacun d'eux exhérédés puis-
sent aussi, lesdits pères et mères, pour les

causes que dessus, révoquer toutes les do-

nations qu'Us auraient faites à leurs en-.

fants. Voulons que lesdits enfants, qui
ainsi seront itficitement conjoints, soient

déclarés audit cas d'exhérédation, et les dé-

c'arons incapables de tous avantages qu"i!s
pourraient prétendre, par le moyen des con-

ventions apposées ès contrats de man'a~e,
ou par le bénéfice des coutumes de notre

royaume. »

Cette loi no prononce point la peine de

nullité contre les mariages des enfants, même

mineurs, contractés sans le consentement

des pères et mères. Elle ne les regarde que
comme illicites qui ainsi seront illicitement

conjoints; elle ne punit les enfants que par

ta.peine de l'exhérédation, qu'elle laisse ce-

pendant à 'la volonté des pères et mères;
elle ne les déclare déchus des conventions

matrimoniales ou du bénéfice des coutumes,

que dans les cas où l'exhérédation serait

prononcée. Les enfants ne peuvent éviter

les peines portées par la loi, même en' re-

quérant le consentement de leur père it
est nécessaire pour cela qu'ils l'aient obtenu.

Il y a cependant une exception bien remar-

quable. « N'entendons comprendre les tHa-

t'iaoM qui seront contractés par tes fils ex-

cédant î'âge de trente ans, et les filles ayant

vingt-cinq ans passés et accomplis, pourvu

qu'ils se soient mis en devoir de requérir

DICTIONS. DE ÏHÉOL. EOGMATtQCE III.

l'avis et conseil de leurs dits pères et me

res; ce que voulons être ainsi gardé pour
le regard des mères

quise remarient, des-

quelles suffira requérir leur conseil, et no

seront lesdits enfants, auxdits cas, tenns

d'attendre leur consentement. » Le législa-
teur termine sa loi par ordonner que lesdits

enfants. et ceux qui. auront traité tels

m<!rto<yM avec eux, et donné conseil et aide

pour la consommation d'iceux, soient sujets
a telles peines qu'elles seront avisées, selon

l'exigence des cas, par les juges.
L'article Mde l'ordonnance de Blois porte

Enjoignons aux curés de s'enquérir de la

qualité de ceux qui voudront se marier; et

s'ils sont enfants de famille, ou en puissance

d'autrui, nous leur défendons de passer ou-

tre à la célébration desdits marta~M, s'il ne

leur apparaît du consentement des pères,
mères, tuteurs ou curateurs, sous peine d'ê-

tre punis comme fauteurs du crime de rapt. »

L'article M confirme l'édit de 1556; l'édit dé

Melun confirme l'article 40 de l'ordonnance
de Bloia.

Louis XIII, par sa déclaration de i639,
fut plus loin que les ordonnances précéden-
tes. Les peines portées parles rois ses pré-
décesseurs, contre lesmariages contractés par
les enfants de famille sans le consentement
de leurs pères et mères, n'ayant pu les ar-

rêter, il a jugé à propos d'en
ajouter de

nouvelles. En conséquence, l'article 2 de la

déclaration s'énonce ainsi « Le contenu de
l'édit de l'an 1N56, et aux articles ~1. de

l'ordonnance de Blois, sera observé, et y

ajoutant, avons déclaré et déclarons les veu-

ves, fils et filles, moindres de vingt-cinq ans,

qui auront contracté mariage contre la te-

neur desdites ordonnances, privés et déchus

par le seul fait, ensemble les enfants qui en

nnitront, et leurs hoirs, indignes et incipa-
bles à jamais des successions de leurs pères
et mères et aïeux, et de toutes autres direc-

tes ou collatérates,- comme aussi des droits
et avantages qui pourraient leur être acquis

par contrats de mariage et testaments, ou

par les coutumes et lois de notre royau-
me, môme du droit de légitime; et les dis-

positions qui seront faites au préjudice de
notre ordonnance, soit en faveur des per
sonnes mariées, soit par elles au profit des

enfants nés de ces manages, nulles et de nul

effet et. valeur. Voulons que les choses ainsi

données demeurent irrévocablement acqui
ses à notre fisc, sans que nous en puissions

disposer qu'en
faveur des hôpitaux ou autres

oeuvres pies, etc. »

Mais quelles que soient les peines portées

par ces différentes lois contre les mariages
faits sans le consentement des pères et mè-

res, elles se bornent à la privation des effets =

civils. On.n'y voit point la peine de nullité

textuellement prononcée. Si la lettre de nos

ordonnances n'est pas précise a co sujet,
nos auteurs soutiennent qu'il n'en est pas
de, même de leur esprit, et que, si on les

considère attentivement, on découvrira fa-

ciiement.qu'eHes réputent nuls et non vala-
blement contractés tous les wtrtCK/M des mi-

19
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neurs, contractas sans le consentement de

leurs pères et mères. En effet, il parait

qu'elles regardent comme 'le fruit de la sé-

duction ces sortes de mariages, puisqu'elles
veulent (ordonnance de Blois, ar~.t!))que
les curés, qui y prêteront leur ministère,

soient punis comme /at~enr~dM crime de rap~.
Elles supposent donc que le mariage' d'un

mineur doit passer pour entaché du vice de

séduction, par cela seul qu'il est .contracté
sans le consentement de ses pères et mères.

Il
n'y

a en effet que la séduction, et une sé-

duction très-forte, qui'puisso faire oublier à

un mineur, la déférence, le respect et l'o-

béissance qu'il doit aux auteurs de ses jours.
Dès que la loi suppose la séduction dans ces

sortes de mart'a</M, elle les suppose par là
même nuls, puisque

la séduction est un em-

pêchement dirimant du mariage, empêche-
ment qui, en enchaînant la liberté, fait dis-

paraître le consentement nécessaire a tout

contrat. Alors la présomption est de celles

que l'on appelle en droit prœ~MMpttonM~'M-
ris, qui sont équipollentes à une preuve

parffute, et qui dispensent d'en apporter
,d'autres. La séduction en ce cas n'est consi-

dérée que dans la chose même on n'exa-

mine point de la part de qui elle vient, quand
même ce serait le mineur qui s'est marie

qui se serait séduit'iui-meme par sa passion,

quand même celle qu'il' a épousée n'y' au-

rait contribué que par le malheur qu'elle a

eu de lui plaire, la séduction -ne' laisserait

pas d'être présumée, et le mariage, én con-

séquence, réputé nul. La nullité du mariage
des mineurs, opérée par le défaut de con-

séntement de leurs pères et mères, ne pro-
vient donc point de la puissance paternelle,
telle qu'elle avait été admise chez les Ro-

mains..Ce n'est pas l'atteinte portée a ce~te

puissance qui annule le contrat civil. C'est

ta présomption que i'enfant s'est conduit en

aveugle, dès qu'nn'a point marché à la lueur

du flambeau que la nature et la loi lui don-

nent pour se diriger pendant sa minorité.

C'est pourquoi l'article M de l'ordonnance

de B)ois veut qu'on punisse, comme fauteurs

du crime de rapt, les curés qui béniront les

mariages des mineurs, sans qu'il leur appa-
raisse du consentement de leurs pères et

mères; et de là on conclut que ces mariages
sont nuls, selon l'esprit de la loi.

On tire la mémo conséquence d'une autre

dispos.tion de ordonnance de Blois « Pour

obvier aux abus qui adviennent des maria-

~M clandestins, avons ordonné que nos su-

jets ne pourront valablement contracter ma-

rtage, sans proclamation précédente de bans. »

Le principal motif qui a porté le tégislateur
à prescrire la formalité des bans à été d'em-

pêcher
les mineurs'de se marier à l'insu de

leurs pères et mères. Cela est si vrai, que le

défaut de. pubiication de bans passe pour
être de'nul)e considération dans les tnartayes
des majeurs, et que même à l'égard de ceux

des mineurs, il n'est de quelque poids que

lorsque les pères et mères se plaignent du

mariage, et qu'il n'en est d'aucun lorsqu'ils y
~)nt consenti. Cela posé, -l'ordonnance da

Blois, en dédarant nuls et non valablement

contractés lesmana~M, lorsqu'on
aurait man-

qué d'observer une formalité établie, pour

empêcher les mineurs de se marier ai insu

et sans ie consentement de leurs pères 'et

mères, fait suffisamment connaître que

les mariages ainsi contractés ne puissent

subsister, et qu'ils soient réputés non

valablement contractés. Pourrait-on, pen-
ser sans absurdité qus la loi ait voulu

avoir plus d'indulgence pour le mal même

qu'elle. a voulu ['revenir, que pour l'inob-

servation d'une formalité qu'elle n'a établie

que pour l'empêcher ? Ce qui ajoute encore

a-ce raisonnement, c'est !a disposition de la

même ordonnance de -Blois, qui porte que la

dispense de quelques-unes des proclama-
tions de bans ne pourra être. accordée que
du consentement des principaux parcn's des

par.ties contractantes, et par conséquent de
leurs pères et mères. Il en est de même de.

]a déclaration du 26 novembre 1G39, qui exi-

ge le consentement des pères et mères, tu-,

teurs, curateurs, pour la proclamation des

bans des mineurs. Si ces lois requièrent le

consentement des pères et mères pour quo:
les bans soient valablement publiés si elles

le requièrent pour les dispenses des bans.

n'est-il pas évident que leur esprit est d'exi-

ger, à plus forte raison, ce consentement,

pour que les mariages des mineurs soient

valablement contractés? Certainement le,

mariage est un acte bien plus important que
les dispenses des bans ou teurpub!ica'ion.

'Ce que l'on vient de dire sur la nécessite

du consentement des pères et mères, pour
la validité des mariages des mineurs est tiré

du plaidoyer de M. d'Aguesseau, dans la

cause de Melchior Fieury, contre la demoi-

selle de Bezac.

On ne peut douter
que

la jurisprudence
constante'de tous les tribunaux du royaume.
ne soit de regarder le défaut de consente-

ment des pères et mères comme opérant la

nullité du mariage des mineurs. Mais en

même temps il faut convenir que cette nul-

lité n'est textuellement prononcée par au-

cune loi elle n'est que la conséquence do.

plusieurs dispositions de nos ordonnances.

Mais des nuthtés ne doivent point s'établir

par des inductions; il faut plus que l'esprit
des lois, il faut leur volonté clairement mal-

nifestée. H est vrai que la. séduction que
fait présumer le défaut de consentement des

pères et mères est en elle-même un empê-
chement dirimant. Mais ce n'est encore ici

qu'une séduction présumée; et une pré-

somption, fût-eHo même pr<!MMmp(to juris;
ne paraît pas suffire pour fender. la nullité

d'un acte aussi important que le mariage. Ce

sont sans douté ces réflexions qui ont fait

diread'Héricourt qu'il serait à souhaiter

que nos rois s'expliquassent d'une manière

plus précise sur une matièro.de cette impor-

tance, et qu'ils déctarasseut tes ,enfants

mineurs inhabiles à contracter martre, sans

le consentement 'de leurs pères, mères, ou

tuteurs, uu du moins sans un arrêt, dans )cs

cas où les cours souveraines jugeraient quu
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le refus des pères et mères fût injuste. Cette

dernière observation de d'Héricourt présente
la question de savoir si un père et .une mère

ne peuvent pas être quelquefois forcés de

donner leur consentement au mariage de

leurs enfants mineurs. Il s'est trouvé des
cas où )e refus des pères et mères ayant été

reconnu injuste, les cours ont permis aux

mineurs de contracter des man'CM/M que )o

reste de leur famille jugeait leur être avan-
>'

tageux. On cite à cette occasion un arrêt du

17 juillet 1722, par lequel un mineur, sur un

avis de parents, a été autorisé à contracter

un mariage avantageux, auquel la mère re-

fusait de consentir. Mais cela souffrirait

peut-être plus de diuiculté à l'égard d'un père
au reste, ces cas sont rares. On doit pré-
sumer delà piété paternelle, que si le père
ou la mère refusent leur consentement, ils

ont pour cela de bonnes raisons qu'ils ne

jugent pas propos de pub)ier.
En Angleterre, où la liberté de disposer

dé sa personne et de ses biens est moins

Itmitée que dans )e reste de l'Europe, les

enfants même mineurs pouvaient se marier

sans le consentement des auteurs de leurs

jours mais les abus multipliés, qui étaient

la suite de cette liberté, ont fait naître l'acte

du Parlement de .1753.

On suit en Flandre un usage qui parait
tenir un juste milieu entre l'autorité ini-

mitée des pères et la liberté indéfinie des

enfants, qui laisse ia sagesse éclairée des

uns tout son empire, et prévient les suites

fâcheuses des passions aveugles des autres..

Si le père refuse injustement son consente-

ment, la loi, qui est le premier père des

citoyens, le donne pour lui. Les mineurs

peuvent, sous l'autorité du juge, qui ne pro-
nonce qu'en connaissance do cause, se

marier malgré leurs pères et mères, tuteurs

et curateurs; en ce cas le magistrat nomme

un oflicier pour assister au contrat et en

régter les conventions. Cet ancien usage de

la Flandre a été confirmé par une déclara-

tion du 8 ma- s 1704. « Voulons, dit cette

loi, q.e les sentences et arrêts qui auront
été rendus avec les pères et mères, tuteurs

et curateurs, soient exécutés, môme ceux

par lesquels.il aura été permis aux mineurs

de contracter mariage, sans que ce défaut

ou refus de consentement des pères et

mères, tuteurs ou curateurs, puissent en ce

cas être opposés auxdits mineurs. »

Si )e père consent au mariage de son fils

mineur, et que la mère s'y refuse, le mariage
n'en est

pas moins valable quia plus ~0~0-

ris <rt6Mt(Mrj'Mdtct'o patris, quam MM~rM. Si

le père est décédé, le consentement de la

mère est nécessaire; mais pour qu'eDe con-

serve son autorité entière, il faut qu'elle ne
convole point à de secondes noces, et qu'elle
mène une conduite régutièr.e. Un arrêt du

39 août 1760 a prononcé la main levée d'une

opposition formée par une mère au mariage
df) son fils, âgé de vingt-trois ans, avec une

fille de vingt-huit; il y avait deux circon-

stances part)cutières. Toute la famille du

Sts agréait le mariage, la mère seule s'y

opposait. La mère s'était remariée et s'ctan

dérangée de manière qu'on avait été obligé
delafaireenfermer.

Les'pères et mères décédés sont repré-
sentés par les aïeux et aïeules mais on ne

laisse pas à ces de.niers, non plus qu'aux
mères seules, une autorité entière lorsqu'il

s'agit du mariage des mineurs; leur famille

la partage; c'est ce qui paraît avoir été dé-

cidé par un arrêt du 30 mai 1767 dans

cette espèce, la dame Gros-Jean voulait

marier la demoiselle Gargam, sa petite-fille,

âgée de treize ans quatre mois, avec un

sieur Hcuvrard, âgé de trente-cinq a qua-
rante ans. L'oncle paternel de la demoiselle,
et qui était curateur à son émancipation,

s'opposa à ce mariage de concert avec la

famille; l'opposition était fondée sur la dis-

proportion d'âge, de naissance et de fortune.
M. l'avocat générui Barentin conclut à ce

qu'il fût tenu chez là dame Gros-Jean une
assemblée des parents paternels et mater-

nels, pour, sur leurs avis, être ordonné ce

que de raison; mais
quoique )'aïeu!e dé-

clarât qu'elle ne donnait son consentement

que sous la condition que sa p~tite-fiDe, à

cause de sa grande jeunesse, resterait enco: e

deux ans au couvent après son mariage, la

cour remit la cause à deux ans, et cependant
ordonna que dans huitaine, a compter du

jour de la signiueation de t'arrèt.ladamo
.Gros-Jean et fe sieur Gargam conviendraient

conjointement d'un couvent, dans lequel
serait mise la mineure, duquel couvent elle

ne pourrait sortir que du consentement do

l'aïeule et de l'oncle curateur.

L'éloignement du lieu où demeure )o

père et la mère, lorsque ce lieu est connu.

rie dispense pas les enfants d'obtenir leur

consentement. Celui des plus proches pa-
rents assemblés à cet. effet ne peut le sup

pléer. Une fille, dont la mère demeurait à

Saint-Domingue, avait été.mar'ée a Oriéàns

sans son consentement. Le prévôt de cet e

ville avait homologué un avis de parents,

qui avaient tous approuvé le mariage, et avait

en conséquence permis la célébration. Sur

l'appel comme d'abus interjeté par la mère,

le mariage a été déclaré nul et abusif, et il a

été fait défense au prévôt d'Orléans d'ho-

mologuer pareils avis. Il n'en serait pas
de même si!e père était absent depuis

longtemps, et qu'on ignorât le lieu de sa

demeure; dans ce cas, après information

faite de son absence, l'enfant pourrait être

dispensé d'obtenir son consentement qui
serait suppléé par celui du tuteur et de la

famille. La même dispense a lieu pour le.

mariage des mineurs, dont les pères et mères-

se seraient ret.rés dans les pays étrangers.

pour cause de reti~ion, Foy. la~c~orattOH
dit mois d'août 1636 et ce~edM~mat i72~.

La porte de l'état civil, soit par ta profes-
sion religieuse, soit par une condamnation

à une p' ine capitale, dépou".l)e les pères et

mères de leurs droits sur leurs enfants, par
rapport au martre; ceux-ci peuvent If

ccotracter sans leur consentement; c'ep* 'tno
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suite de la mort civile qui fait perdra le droit

de cité.

Lorsqu'un mineur n'a ni père ni mère, il

doit faire intervenir pour son mariage le

consentement de son tuteur ou curateur à

sa personne; car le tuteur aux causes, ou

le tuteur onéraire, ne représente point le

père et la mère. Les déclarations du 15 dé-

cembre 1731, et premier février 17~3, ont

réglé, par rapport aux mineurs qui ont un

tuteur en France et un autre dans les co-

lonies, que c'est le tuteur du lieu ou le

père du mineur avait son domicile, qui doit

donner son consentement par
écrit au ma-

riage du mineur, sur un avis de parents as-

semblés devant le juge qui l'a nommé. Pour

(le grandes considérations, on consulte l'autre

tuteur et les parents qui habitent le même

lieu que lui. L'opposition faite par un tu-

teur au mariage de son mineur peut être

plus facilement levée que celle des pèr.~s et

mères. Il y a cette différence entre l'une et

J'autre, que le défaut de consentement des

pères .et mères fait toujours supposer une

séduction qui rend nul le contrat civil, et

que celui des tuteurs et curateurs ne la fait

supposer que lorsque le mineur paraît avoir

été réellement séduit, et que le mariage lui

est désavantageux par une frappante inéga-
lité de conditions et de biens.

De tout ce que l'on vient de dire sur la

nécessité du consentement des pères et

mères, tuteurs et curateurs au mariage des

mineur?, on peut en conclure que le défaut

de ce consentement opère une nullité qui
n'étant prononcée textuellement par aucune

ordonnance n'est point absolue; qu'elle

peut se couvrir, et que toute personne
n'est pas recevable à la faire valoir. Voy. ci-

dessous te § 5.
Les enfants majeurs sont obligés, comme

les mineurs, de requérir le consentement de

leurs pères et. mères; mais il y a cette diffé-

rence que le mariage des moeurs ne peut
être attaqué à défaut de ce consentement.

La peine infligée à ceux qui se marient sans

l'obtenir est d'encourir r'exhérédation des

pères et mères, lorsqu'ils jugent à propos
d'user de la f.cufté que la loi leur ordonne

dans ce cas. h faut, pour que les enfants

majeurs ne puissent encourir la peine d'ex-

hérédation, qo'Ds aient requis le consente-

ment de leurs pèrfs et mères, par des

sommations respectueuses, au nombre de

deux au moins. Toute majorité n'autorise

pas à faire les sommations respectueuses; il

faut, selon l'édit de 1556, q e les garçons
soient majeurs de trente ans, et que les tûtes

aient 'vingt-cinq ans accomplis. Lorsqu'un

garçon est majeur de vingt-cinq ans, mais

au-dessous de trente, il ne lui sufïit pas,

pour se mettre à couvert de l'exhérédation,
de faire des sommations respectueuses, il

doit obtenir le consentement de ses pè;es et

mères, autrement il est toujours sujet à la

peine, parce que la loi n'a excepté que les

majeurs de trente ans; mais son mariage est

innHaquab!e,
et en cela il diffère du mineur

de mons de vin~t-cnqans. Dans une cause

jugée le 12 février 1718, M. l'avocat général
Chauvelin établit qu'un majeur, quoiqu'au-
dessous de trente ans, ne pouvait être empê-
ché de semariersansle consentement de son

père; qu'il s'exposait seulement à l'exhéré-

dation.

L'édit du mois de mars 1697 soumet à la

formalité des sommations respectueuses les

veuves majeures de vingt-cinq ans. En ce!a
il a ajouté à l'édit de 1556 et à la déclaration

de 1639; dans la première de ces lois, il

n'avait point été question des veuves, et la

seconde n'avait parlé que des veuves mi-

neures. Le même édit de 1697 ajoute encore,

pour certains cas, aux précédentes lois; il

déclare les veuves, les fils et les filles ma-

jeurs, même de vingt-cinq et de trente

ans, lesquels, demeurant actuellement avec

leurs pères et mères, contractent, à leur

insu, des mariages comme habitants d'une

autre paroisse, sous prétexte de quelque

logement qu'ils y ont pris peu de
temps au-

paravant leurs MarM~M, privés et déchus

par ie seul fait, ensemble les enfants qui

en naîtront, des successions de leurs dits

pères et mères, aïeux et aïeules, et de tous

autres avantages qui pourraient leur être

acquis en quelque manière que ce puisse
être, même du droit da ]égitime.

Maigre les sommations respectueuses, )a

peine d'exhérédation pourrait être encourue,
si le morto~e était tout à fait honteux et

déshonorant; bien loin, disent nos auteurs,

que dans ce cas l'enfant satisfasse en partie
au respect qu'il doit à son père, en lui de-

mandant son consentement, la réquisition

qu'il lui a faite pour un pareil mariage sem-

ble encore ajouter à J'outrage qu'il lui fait

par ce mariage. Un arrêt de règlement du

17 août 1693 a prescrit les formalités des

sommations respectueuses. L'enfant doit

commencer par présenter au juge royal du

domicile de ses père et mère, une requête aux

fins qu'il lui soit permis d~ faire à ses père et

mère des sommations respectueuses de don-

nerleur consentement au
maWa~e q u'U se pro-

pose de contracter avec te) ou telle; en con-

séquence de la permission que le juge met

au t'as de )a requête, l'enfant doit se trans-

porter chez ses père ou mère, avec deux
notaires, ou un notaire et deux témoins, et

là les requérir de lui accorder leur consente-

ment, de Iaque):e. réquisition le not'ire

dresse un acte, que l'on appelle sommation

t'MpM~MCMSe.
Les bâtards, qui n'ont KMMe /am!7!'<N?t ne-

que gentem, ne sont pas dans l'obligation
d'obtenir Ri même de requérir, pour se ma-

rier va)ablement, le consentement de leur

père et mère. On lit au. second tome du
Journal des Audiences, un arrêt du 1" fé-

vrier 1662, par lequel, sur J'appel comme

d'abus interjeté par une mère du mariage de

son fils bâtard, qui, âgé de vingt-trois ans,
et revêtu d'une charge de secrétaire du roi,
avait épousé )a.61!e d'une vendeuse de vieux

chameaux sous le petit Châtelet, les parties
furent mises hors de cour. Lorsque les bâ-

tards sont minc'u:s, ils ont besoin, pour
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se marier, du consentement de leur tuteur

ou curateur: s'ils n'en ont point, on. doit

leur en créer un. Plusieurs de nos coutu-

mes ont abrégé a~certains égards les mino-

rités mais les majorités çoutumières ne sont

d aucune considération pour les mariages.
On n'admet dans cette matière que la majo-
rité de droit commun et général, qui est

celle de vingt-cinq ans.

Depuis la révocation de l'édit de Nantes,
la loi ne reconnaît plus de protestants en

France; on n'y reconnaît par conséquent

plus pour valables entre les Français quo
les mariages. contractés en face de l'Eglise
d'où il suit une incapacité légale pour le

mariage dans la personne des protestants,

qui, ne voulant point et ne le pouvant point
en conscience, ne se soumettent pas' aux

lois reçues dans l'EgHss et dans l'Etat. Cette

position fâcheuse met cependant un grand
nombre de fami]L's dans un état d'incerti-

tude, par rapport à la légitimité, des enfants

et à l'ordre des successions. Il y a long'emps

que les gémissements de nos frères égarés
se font entendre dans des écrits dictés par
le tolérantisme, la politique et l'humanité.

Nos tribunaux eux-mêmes semblent an-

noncer la nécessité d'un changement cet

égard dans notre législation, par les espèces
de faux-fuyants auxquels

ils ont recours,

pour éviter l'application des lois subsis-

tantes.

Plus humbles et plus modestes qu'ils ne.

l'étaient, dans des temps malheureux, où

l'ambition effrénée de quelques particuliers
leur avait mis les armes la main contre

l'autorité légitime, les protestants français se,

réduisent aujourd'hui à réclamer des modi-

fications, qui, en assurant leur état civil, ne

mettraient pas leur religion au niveau de la

religion du prince; ils n'aspirent plus à la

domination, ni même à l'égalité ils sollici-

tent une tolérance plutôt civile que reli-

gieuse. Un des articles sur lesquels ils in-

sistent avec le plus de raison est celui de

leurs mariages; ils proposent qu'il leur

soit pe; mis de se marier après trois publi-
cations de bans à l'audience de la juridiction
prochaine, en présence de témoins et devant

îe juge de leur domicile. Il faut, disent-ils,
ou nous empêcher de nous marier, ou nous

forcer au sacrement, ou déclarer nos ma-

riages concubinaires, ou nous permettre de

nous marier devant des juges séculiers le

premier de ces partis est un outrage à la na-

ture le second, une source de sacrilèges le

troisième une insulte aux mœurs et un op-

probre pour la nation reste donc le qua-
trième. Fermez-nous, continuent-ils, l'entrée

aux dignités,, aux charges, aux honneurs,
nous le souffrirons en silence, comme nous

le faisons depuis longtemps; l'agriculture
et lo commerce nous suflisent mais ne vous

opposez plus à ce que nous nous livrions

légitimement et licitement à la première, à

ta plus puissante et à la plus sacrée de

toutes les
impulsions de la nature. Ne nous

condamnez plus à trembler perpétuellement'
pour le sort des compagnes de nos travaux

et de nos peines, pour l'état de nos enfants.

Quel inconvénient résulterait-il pour le gou-
vernement et pour le catholicisme, de vo\r

nos mariages scellés du sceau de l'autorité

civile et publique ? Nous n'en serions p<is
moins des sujets fidèles, des citoyens paisi-
bles. Nous n'en

respecterions pas moins ]a

religion de notre prince et les ministres du

culte dominant. Nous en prenons à t/moin

les Fléchier, les Fénelon dont nous ne

prononçons les noms qu'avec vénération et

attendrissement. On ne nous persécute plus

ouvertement, on ne répand plus notre sang.
Les armes dont le fanatisme aveugle avait

armé la main d'une politique ombrageuse
ne nous frappent plus. Mais n'est-ce pas
oublier tout à la fois et les principes d'une

sage administration, et les lois de l'huma-

nité et do la religion même, que de nous

condamner ou au célibat, ou au concubi-

nage, ou au parjure ? Mânes du grand Henri,

protégez-nous t Inspirez pour nous à votre

pet.t-tils ces sentiments paternels qui vous

rendirent tous vos sujets également chers

Dites-lui que ceux qui ont le malheur de

penser autrement que Rome vous furent

toujours fidèles, et qu'ils le seront toujours
à votre postérité; que c'est une erreur de,

fait, de croire qu'il n'y a plus de protestants.
dans lu royaume; qu'il.y en a~ encore au;<
moins deux millions qui ont droit à sa jus-.
tice, et que sa justice exige qu'il réforme ou

modiGe des lois qui n'ont pour base qu'une
erreur de fait, de laquelle il résulte qu'une
foule de citoyens sont sans patrie au

milieu de leur patrie môme. Ces recla-~

mations n'ont servi jusqu'à présent qu'à
émouvoir les cœurs sensibles, a frapper tes

esprits justes, et à faire désirer au corps do

la nati n une réforme dans. les lois 'que
l'on doit aux maiheurs des circonstances, et;

auxquelles l'habitude a fait pousser de pro-
fondes racines.

Les raisonnements philosophiques et po-

litiques ne sont pas les seuls que l'on ait

employés en faveur du marMg'e des protes-.

tants; des junsconsuttesont voulu les dé-.

fendre par les lois. Ils citent, pour prouver
la légahté de ces mariages, l'arrêt du conseil

d'Etat du 15 septembre 1685, qui porte que.
le roi désirant donner moyen à ceux des

religionnaires qui voudraient se marier,, de

pouvoir le faire commodément dans le-pays.
où l'exercice de la R. P. R.se trouve déjà

condamné, ordonne que par les mêmes mi-

nistres qui seraient établis par les inten-

dants pour baptiser ceux de ladite religion,
les religionnaires pourraient se marier,

pourvu que ce fût en présence du principal

officier de la demeure du ministre, et que 'a

les publications et annonces qui doivent

précéder ces mariages fussent faites au

siège royal le plus prochain du lieu de la

demeure des deux religionnaires qui se ma-

rieraient, et seulement à l'audience. »

On prétend que cette loi n'a été abolie par
aucun édit subséquent, même par celui révo-

catif de l'édit de Nantes, et, que les déclara-

tions de 1698 et de 172~ ne peuvent s'appli-
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quer qu'aux sujets réunis à l'Eglise, et non

tt ceux qui ont persévéré dans le protestan-

tisme c est ce qu'il n'est pas inutile d'exa-

miner, autant que la n 'ture de cet ouvrage

pourra nous le permettre.
'L'édit de 1697, loi générale du royaume,

dit « Voulons que les ordonnances des

rois nos prédécesseurs, concernant la célé-

bration-des mariages, et notamment celle

qui regarde la nécessité de la présence du

propre curé de ceux qui contractent, soient

exactement observées ». La révocation de

)'édit de Nantes avait précédé de plusieurs
années l'édit de 1697 il n'y avait plus alors,

aux yeux du législateur, que des catholiques
dans le royaume. Il n'en distinguait que
deux classes, ceux qui ne s'étaient jamais
séparés de l'Eglise et ceux qui venaient de

s'y réunir. L'édit de 1697 porte également
sur tous. S'il pouvait y avoir du dou'e à

ce .sujet, la déclaration du 13
septembre

1698

le lèverait absolument a Enjoignons à nos

sujets réunis à l'Eglise d'observer dans les

mariages qu'ils voudront contracter les so-

lennités prescrites par les saints canons, et

notamment
par

ceux du dernier concile, et

par nos ordonnances nous réservant de
pourvoir sur les contestations qui pourraient
être intentées à l'égard des effets civils de

ceux qui auraient été contractés par eux

depuis le premier novembre 1685, lorsque
nous serons plus particulièrement informés

de la qualité et des circonstances des faits

particuliers. » La déclaration de 1724. est

conçue en te "mes à peu près semblables, et

confirme de plus fort l'édit de 1697 « Vou-

lons que les ordonnances, édits et déclara-

tions sur le fait des Man'o~M, notamment

ceux de l'année 1697, soient exécutés selon

leur forme et teneur, par nos sujets nôuvel-

lement réunis à la foi catholique, comme

par tous nos autres
sujets,

»

D'après toutes ces lois, il paraît qu'il n'y a

qu'une seule manière, selon laquelle le ma-

t'tN~e puisse être valablement contracté
c'est celle prescrite par l'édit de 1697; les

protestants ne peuv nt donc plus se marier

selon la forme portée en l'arrêt du conseil
du 15 septembre 1635. Les

protestants
eux-

mêmes en ont été si convaincus, qu'ils ont

cessé de se présenter devant les juges des
lieux de leur domicile pour y célébrer
leurs mariages ils se contentent, pour la

plupart, de prendre leurs ministres à témoins
de leurs unions, ce qui s'est appelé se
marier au désert; et ce mariage, d'après nos
lois, est radicalement nul. Mais cette nullité,

que l'on
peut dire n'être que de convention,

est un crime aux yeux de la nature et de

l'honneur, surtout lorsqu'elle est invoquée

par
l'homme qui se joue des serments et de

la bonne foi d'une femme. C'est alors, selon
nos lois, quelque rigoureuses qu'elles soient
contre ces sortes d'unions, un quasi-délit

qui donne lieu, en faveur de la femmeabusée,
à des dommages et intérêts, seule et triste

compensation que nos tribunaux puissent
accorder..

C'est ce qu'a développé avec cette éloquence

lumineuse et remplie d'humanité qui ie

caractérise, M. Servant, dans son plaidoyer,
dans la cause d'une femme protestante jugée
au parlement de Grenoble en 1767. Jacques
Roux et Marie Robequin, tous deux protes-

tants, avaient reçu la bénédiction, nuptiale
d'un ministre de leur religion. Cette union,
dit M. Servant, sacrée dans d'autres temps,
mais proscrite dans celui-ci, dura sans alté-

ration durant près de deux années. Un pre-
mier enfant en fut le fruit mais bientôt la

division se fit sentir. Roux s'attacha à sa

servante, qui fit contre, lui une déclaration

de grossesse. La femme Robequinforma alors

une demande en séparation. Roux répondit
« que la Robequin pouvait se dispenser de

-chercher des prétextes pour
obtenir sa sépa-

ration qu'il lui a djt, depuis plusieurs

années, qu'elle pouvait se marier avec qui
bon lui semblerait que le contrat passé en-

tre eux le 23 avril 1764, n'ayant pas été

suivi de la bénédiction nuptiale, il n'existait

point de mariage. » Dans le temps que
Roux brisait tous ses I~ens, la Robequin por-
tait dans son sein une preuve bien triste de
leur durée. Le 3 mai 1766, elle fut obligée
de faire une déclaration de grossesse. Elle

forma ensuite une demande de 1,200 livres

en dommages et intérêts, outre la restitution
de sa dot et le payement des frais de couches.

Roux obtint de l'évoque de De des dispenses

pour se marier avec cette même fille qui
n'avait pas attendu l'ordre de la religion

pour s'abandonner à lui, et offrit ensuite à

la Robequin, par excès, disait-il d'équité,
300 livres de dommages et intérêts. La

cause se présentant dans cet état, M. Ser-
vant n'entreprit point d'établir la légalité du

mariage de Jean Roux et de Marie Robe-

quin mais il démontra que si leur contrat

était nul aux yeux de la toi, il ne l'était pas
aux

yeux de la nature, et que légitime en

soi, Il suffisait pour faire naître une action

en dommages et intérêts contre celui qui le

violerait.

Nous regrettons de. ne pouvo:r -mettre

sous les yeux de nos lecteurs tout le plai-

doyer de M. Servant. Nous nous contente-

rons de citer un passage de sa péroraison,
où l'on retrouve ce tolérantismo juste et

humain, que la religion elle-même se fait

gloire d'avouer, et auquel .a politique ne

peut qu'applaudir. « Ecoutons ces hommes

(les protestants), c'est le moyen de les ga-

gner c'est la douceur, c'est la charité, qui,
réunissant les cœurs dans la morale, con-

fond bientôt les esprits divisés dans le

dogme. Oui, quand on viendra vous dire

que les protestants vantent votre jugement
et b'nissent leurs juges, vous goûterez une

joie pure, parce qu'en satisfaisant des hom-

mes égarés dans une religion fausse, vous

leur donnez une leçon de la vraie. Oh 1 qu'il
est doux, qu'il est honorable d'être aimé,
d'être béni par les hommes de tous les par-
tis et pour cela, je ne sais qu'un seul

moyen il faut être juste envers tous, faire

partout respecter la bonne foi il faut sou-

tenir l'étranger opprimé contre l'oppresseur
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q~i nous appartient il faut, en un mot,

rendre justice les yeux fermés, et t&it au

plus les ouvrir aprês, pour se réjouir si nos

amis ont profité de notre équité.
« Tel est notre devoir. De plus grands des-

seins ne sont pas en notre puissance; c'est

au législateur- les former c'est aux pro-
testants surtout à mériter l'avenir, en se

conformant au présent sans murmurer du

passé; qu'ils cessent de se regarder comme

des enfants oubliés et rejetés sans retour du

sein de la patrie ils.savcnt si le prince que
nous .aimons pourrait regarder le dernier

Français avec indifférence; tous les actes

d'obéissance leur sont comptés qu'ils no se

lassent pas de les multiplier. C'est ainsi

qu'il leur convient d'attaquer nos lois; c'est

par leur soumission qu'ils doivent en incul-

per la sévérité; c'est par la fidélité qu'ils
doivent forcer la défiance, et leur silence

parlera mieux en leur faveur que la plainte.
D'autres parleront à leur. place i)s peuvent
s'en fier à des ministres sages; l'oreille d'un

bon roi est un dépôt sacré où nulle idée juste
ne s'égare; et tandis que les citoyens indis-

crets murmurent de la lenteur ou de l'oubli

(ifu bien, peut-être la sagesse mûrit en secret

des fruits que l'impatience aurait fait avor-

ter. La politique a ses saisons comme la

nature, et les plus riches moissons restent

souvent cachées dans le sein de la terre.
Quand l'ordre général est sage. les vœux

particuliers ne le sont pas il faut attendre

tout et ne précipiter rien H faut donner à

nos plaintes les bornes que nous donnons à

nos espérances. »

Nous ne pouvions mieux faire connaître

que par ce passage d'un
plaidoyer d'un

magistrat célèbre, 1 esprit qui guide nos tri-

bunaux. Ils respectent les lois existantes,

en désirant qu'elles soient abolies ou modi-

fiées ils font apercevoir aux protestans un

avenir plus heureux, et sont justes à leur

égard autant que leur permet
la loi, dont ils

ne sont que les dépositaires. C'est ce qu'é-

prouva Marie Robequin. Le Parlement de

Grenoble lui adjugea les dommages et inté-

rêts qu'elle demandait. Concluons de tout

ce que nous venons de dire, que dans l'état

actuel de notre législation, les ?Karto</M des

protestants, contractés devant leurs minis-

tres sont nuls et ne peuvent produire
aucuns effets civils. Tout ce qu'on a écrit

jusqu'à présent pour établir leur validité

prouve peut-être que nos lois à cet égard
ont commis une erreur de fait; mais elles

n'en existent pas moins et tant qu'elles ne

seront pas abolies ou réformées, nos tribu-

naux ne pourront pas s'empêcher de s'y
conformer. Ainsi, lorsque ces mart'o~M sont

attaqué? par d'autres que par les père et

mère, ou un des conjoints, on ne les défend

point en traitant lo fond dë la question
même. On s'attache uniquement à la fin de

non recevoir prise do la possession d'état.

Cette fin de non-recevoir réussit ordinaire-

tnei.t contre des collatéraux toujours défa-

vorables.

Le sieur Gravier, Eé à I!c'rgerac, avait

quitta do bonne heure le lieu de sa na\s-

sance pour se livrer- au commerce. Après
avoir été commis chez. des négociants.

Limoges, il devint leur associé. Dans-un dès

voyages qu'il faisait à raison de son com-

merce, il prit du goût pour Madeleine Rous-

seau, fille d'un aubergiste de Jonzac en

Saintonge.
Le 15 juin 1753, la mère du sieur Gra-

vier lut envoya une procuration adressée

au sieur-Magnac, portant pouvoir d'assis-

ter, en son nom, au mariage de son fUs-avec

la demoiselle Rousseau. Le 18 septembre
de la même année, i~ fut' passe devant no-

taire un contrat qui régla les conventions.

matrimoniales. En 1754., le sieur Gravier.

revint à Bergerac et s'y fixa. H y vécut avec-

la demoiselle Rousseau comme avec son

épouse; en eut plusieurs enfants, et décéda

en 1772, après avoir fàit un testament, par

lequel il déclare qu'il a été marié avec

la demoiselle Rousseau qu'il en a eu

plusieurs enfants, et qu'il 1 institue son hé-

ritière générale et universelle. La demoi-

selle Rousseau, se regardant comme la veuve-

du sieur Gravier, et comme mère légitima
de ses enfants, se mit en devoir d'exécuter.

le testament de son mari. En qualité de son.;

héritière instituée, elle réclama ses droits.

dans la succession de son père et en de-

manda le partage. Les sœurs du sieur Gravier

commencèrent par demander à sa veuve

qu'elle justifiât la légitimité de son mariage.
Celle-ci fit signifier un cc'tiScat du curé

d'Avi en Saintonge, qui attestait qu'il avait

cé)ébré le mariage en présence de témoins.

Mais cet acte ne se trouvait point inscrit

sur les registres~de la paroisse d'Avi on.

n'y coana~ssait aucun des témoins qui y~

étaient dits avoir assisté à la célébration duj

mariage.. Le curé d'Avi. n'était-point le

propre curé du sieur Gravier.. Le défen-

seur de la veuve excipa cependant du cer-

tificat-dû curé d'Avi; mais il'insista surtout

sur la possession d'état de la veuve et.

des enfants du sieur Gravier. Deux cir-

constances assez singulières semblaient af-

faiblir la force do cette possession. Le 21

novembre 1757, le parlement de Bordeaux.

rendit un arrêt, par lequel, en ordonnant

l'exécution des ordonnances du royaume

sur le fait des mariages, il fit inhibition et.

défense tous lés sujets 'du ressort, de se

faire marier
par

autres que les curés des.

paroisses où'ils habitaient et tous ceux.

qui avaient contracté des ntart'a~M devant

d'autres 'que leurs curés, dé se hanter ni.

fréquenter
avaut qu'ils les eussent fait ré-

habiliter; déctarait les cohabitations faites

en vertu de te)s prétendus mariages, être

des concubinages, et les enfants qui en se-

raient provenus, illégitimes et, bâtards, et

comme tels incapables de toutes successions

tant directes que.'coHatérsIes. Le procu-

reur du roi de Bergerac, en exécution de

cet arrêt envoyé dans toutes les sénéchaus-

sées, dénonça plpsiéurs particuliers de Ber-

gerac. De ce nombre furent le sieur Gra'er

et la d~moisciie Rousseau. c lis furent décrô
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tés l'un et l'autre d'ajournement personnel.
Une sentence du 3 juillet 1758 leur enjoi-

gnit de se séparer, et leur défendit de conti-

nuer à cohabiter ensemble, à peine d'être

poursuivis extraordinairement. L'autre cir-

constance, non moins importante, est que

les trois enfants du sieur Gravier et de la

demoiselle Rousseau avaient été baptisés
comme enfants naturels, et illégitimes, quoi-

qu'un d'entre eux eût été tenu sur les fonts
de baptême par une des sœurs du sieur

Gravier. A ces deux moyens, la vouve

Gravier répondait que la sentence de la

sénéchaussée de Bergerac c'avait jamais
été signiSée, si elle avait existé, et qu'elle
n'était point produite. Quant, aux extraits de

baptême de ses enfants, elle disait qu'il ne

dépendait point d'un curé d'ôter ni de

donner un état aux enfants qu'il baptisait

qu'en donnant aux siens les quaHGçations
qu'il leur avait données, il avait franchi les

bornes de son ministère; que plusieurs ar-

rêts qu'elle citait avaient, dans des circon-
stances pareilles, réprimé les curés, rt elle
demanda que les extraits de baptême de ses
enfants fussent réformés. Au surplus, ajou-
tait-elle, l'injure que le curé de Bergerac
nous a faite n'est pas un titre dont on puisse
abuser contre nous nous avons vécu pu-

bliquement comme mari et comme femme
notre cohabitation a été respectée par les
deux puissances; nos enfants sont nés sous

feursyoux; nous avons donc possédé, nous

avons donc imprimé à notre possession

tous !es caractères qu'il fanait qu'elle eût

pour former une possession légale. Les
actes secrets du curé de Bergerac, qui n'é-
tait pas nr tre juge, n'auraient pas dû la

troubler; ils ne l'ont donc pas troublée.
Par arrêt rendu sur les eonclusions de M.
l'avocat général du Pàty, le 16 juin 177S,le
Parlement de Bordeaux, sans s'arrêter à

.l'appel comme d'abus, incidemment inter-

jeté par les demoiselles Gravier, du Mcn'c~e
du sieur Gravier, leur frère, les a débou-
tées de toutes leurs demandes en consé-

quence il a maintenu la veuve' Gravier
dans sa possession, et lui a adjugé toutes
ses conclusions, excepté l'impression et l'af
fiche de l'arrêt.

pté l'impressi.on et

Si le mariage de deux protestants, con-
tracté devant leurs ministres, est légalement
nul, à plus forte raison celui d'un catholique
avec une protestante, ainsi contracté, le sera-
t-il aussi. C'est la disposition textuelle de
l'édit de novembre 1680, enregistré au mois
de décembre suivant. Cet édit est exécuté.
Nous en avons vu un célèbre exemple dans

1'affaire du sieur de Bombelle et de la demoi-
selle Camp. L'éloquence a en vain plaidé la
cause de la demoiselle Camp, elle n'a pu faire

plier la loi. Les protestants ne regardent

point du même ceil ces aUiances. Ils pensent

qu'un protestant peut licitement épouser
une catholique. Le dernier synode calviniste,
tenu à la Rochelle, décida que la diversité

des religions ne devait point empêcher le

'Mrt's~e, cause du passage de saint Paul,

.qu'uae femme Gdô'é sanctifiait un mari ido-

tatrc. Cette décision fut un des motifs dont

on se servit pour déterminer !a reine de Na-

varre à consentir au mariage de Mn fils

(Henri IV) avec Marguerite de Valons, sceur

de Charles IX, pour la célébration duquel on

obtint les dispenses de la Cour de Rome.

Nous n'avons en Franceaucdne loi concer-

nant le mariage desinfidèles, c'est-à-dire qui
ne seraient pas chrétiens. Nous aurons bien-

tôt occasion de parler du mariage des Juifs

et de celui des Français contractés en pays

étrangers. Quant aux princes du sang royal,

Foy. EMPÊCHEMENT du mariage.

§ IH. ComMte?~ se contracte le mariage. Le

seul consentement des parties, avons-nous

dit plusieurs fois, forme le mariage. Ce seul

consentement suffit-il pour l'élever parmi
les chrétiens ladignité de sacrement? Cette

question conduit à celle de savoir
quel

est

le ministre de ce sacrement question sur

laquelle les théologiens sont partagés. On

convient que le consentement donné selon

les lois est la matière du sacrement. L'accep-
tation mutuelle des parties, par paroles ou

par signes, en est la matière. Quant au mi-

nistre, les uns prétendent que ce sont les

parties contractantes elles-mêmes qui s'ad-

ministrent le sacrement les autres soutien-

nent que le prêtre est seul ministre. La pre-
mière opinion parait la plus conforme à l'an-

cienne législation, on peut la suivre sans

donner atteinte à la législation actuelle, par-
ce que quand le prêtre ne serait pas )e minis-

tre du sacrement, il est, même dans ce sys-

tème, un témoin tellement nécessaire, que
sans sa présence il n'y a point de sacrement.

On peut voir, à l'article EMPÊCHEMENT dtt,-

mariage, comment les princes ont ordonné
l'union du contrat civil et de la bénédiction

nuptiale, pour rendre le mariage parfait et

lui faire produire tous les effets civils. Nous

nous contenterons de dire ici que la bénédic-

tion nuptiale est de la plus haute antiquit-ë
dans l'Eglise. On trouve cet usage dans Ter-

tullien, dans saint Isidore de Sévi)!e, dans

saint Ambroise, dans le concile de Carthage
de l'an 398. Le pape Innocent I", dans sa

lettre à Vic'rice, évêque de Houen, en parle
en ces termes Beneatctto ~M<B per sacerdo-

lem nubentibus imponitur.
Mais nos auteurs les plus instruits assurent

en même temps que ce n'était qu'un pieux

usage; ils le prouvent par les lois de Justi-

nien, dont nous avons rendu compte au mot

EMPÊCHEMENT. I]s vont même jusqu'à sou-

tenir que cette bénédiction n'était pas néces-

saire pour que le contrat civil devint sacre-

ment, et ils s'autorisent de la réponse du

pape Nicolas I", à la consultation des Bul-

gares dans le tx'siècte. Après avoir décrit

les formalités en usagedans l'Eglise romaine

pour la célébration des mariages, parmi )ës-

quelles se trouve la bénédiction sacerdotale,

le pape ajoute peccatum cn~ew esse si A<rc

cuncta in nuptiali /Œdere non tM<ert; entant, non

discimus, quemadmodum ~r<BCO< vos ad~rM~e e

diçitis, prfMer<t?H çum tanta <oVe<!< arctare

quosdam rerum inopia M< ad A<BCpr<pporcm(/<!
Ht~/Mm ~n <M~'t~f<t<r oMa''t'<t't<M, ac per hoc
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<M~!cta< secundum leges, solus eorumconsen-

sus de quorum conjunctionibus agitur. On

voit par là que le pape ne considérait pas)o

prêtre comme ministre essentiel du sacre-

ment, et la bénédiction nuptiale comme en
étant la forme, puisque, selon lui, le seul

consentement des parties contractantes suf-

fit. pourvu qu'elles soient, selon les lois,

habiles à se marier.

bientôt unnouvel ordre de choses s'étabHt

en France. Nos rois, à t'exempte des empe-
reurs romains, déclarèrent !a bénédiction

nuptiale essentielle au marta~s. C'est ce que

l'on voit dansplusieurs Capituiaires de Char-

!emagne et de ses successeurs. li panît que

ces lois avaient en vue de remédier aux in-

convénients que produisenties mar:'a<yM c]an-

destins, et d'empêcher les parents aux de-

grés prohibés de les contracter entre eux. Ne

christiani ex propinquitate sui sanguinis con-

HM<)!'adMcaK<,Mec sine benedictione sacerdotis,

cum c:'r~t'tn6M~ nubere aMdean~, n~Me viduas

<t6sç:M iMorum sacerdotum coKMn~M et con-

niventia p~dMcere proMM)Ka?t<(Capt<.403,
lib. v'). On voit combien est ancien l'usage
de ne donner la bénédiction nuptiale qu'aux

marta</M de filles, et de se contenter, pour
les veuves, de la présence du prêtre. Les

seconds Mart'og'Mneseraient-Dspas élevés

à ]a dignité de sacrement comme les pre-
miers ? &tKCt'fMM est MtpM~'Ce ?tMp<t'tC ab

his qui nubere cupiunt /<on~, quia «Bpe in nup-
tiis c<at?t/ac<t't gravia peccata. et hoc ne

deinccps /!at, OMKt6M~ cavendumest sed prn<~
conu~nten~M~ est sacerdos in cujus parochia

ttMp<t<B /!ert debent, ut in Ecclesia coram po-

pulo, et ibi t'n~Mtrere MK<t cum populo t'pse

sacerdos de6e< si èjus propinqua sit an

non. postquam t'0 0/HMta probatà /MC-

rint, K:'A:/ t'mpcdtert<, <Mnc, si e!'r</o yMe-

rit, cum 6'edtc~'oKe sacerdotis, sicut in sa-

cramentario continelur, et Cttm consilio MM~-

torum bonorum hominum pM~tce non oc-

culte ducenda est uxor
(Capit. 179, lib. vu).

Onreirouve des dispositions semb]ab)es dans

d'autres Capitulaires et dans ]e conçue de

Trosti, tenu en 909, sous Charles le Simple.
Ces lois tombèrent en désuétude on no

regarda plus la bénédiction nuptiale et )a

célébration du mariage, en face de i'Egl.SR,
comme nécessaires absolumentpourla va.!i-
dité d'' sacrement, it était censé valablement

contracté par cela seul que les parties s'é-

taient
réciproquement promis de se prendre

pour mari et iemme c'est ce qu'on appelait

sponsalia de prœse~t. Cet état de choses est

prouvé par plusieurs décrétâtes d'Alexandre
111 et d'Innocent HI.

Ces sortes de mariages furent appelés clan-

destins. Le concile de Latran, sous Innocent

III, les défendit. Mais il né les déciara pas.s

nuls, lorsque les parties étaient d'ailleurs ca-

pables de tes contracter il se contenta d'or-

donner qu'on leur imposerait en ce cas une

pénitence his qui taliter pr<B~MMp~cr(n~,
etiam in gradu concesso, copM~qr!, condig,,na

ptBntten<ct t'K/M?t~a<Mr. Ils furent donc sup-

posés valides quoique déclarés iiticit.s.

C'est ce que~e concile de Trente a exf'tiqué

trës-clairem.ent. Sess. 2'H, cap. 1, de -Rf/'orm.,

rapporté ci-dessus. L'on y voit clairement la

distinction entre es marto~M tout à la fois val i-

des et licites, et ceux qui ne sont que valides.

Le concile déclare que jusqu'alors les ma-

riages clandestins, c'est-à-dire ceux faits sans

la bénédiction et l'intervention sacerdotales

ont été illicites, semper detestata est alque

prohibuit; mais qu'i!s ont été valabtps com-

me contrats civils et comme sacrements, rata

et vera esse matrimonia ~ttandt'M Ecclesia ea

irrita non /ect(. Le mariage verum est le con-

trat ci ni le mariage ra~<M est Je sacrement.

C'est le sens que donnent les canonistes à

ces expressions verum et ratum, d'après uno

décision d'Innocent HL ~t matrimonium

verum inter infideles existat, non <a?!MM est

ratum; inter /tde~< ai~em verum et ra<MtK

existit.

Le concile de Trente, en condamnant l'o-

pinion de ceux qui avaient regardé jusqu'a-
lors comme nuls les mariages clandestins,

rendit hommage aux principes sur lesquels
ils se fondaient, en les déclarant lui-même

nuls pour l'avenir. Son décret est conçu en

ces termes Qui aliter quam présente paro-
cho vel alio ~accrdote ae tp~tM~ paroc/tt ~e!<

ordinarii licentia, et ~Mo~u~ vel <T'i'6Mt testi-

bus matrimonium contrahere aM?~a6ttn<, eo~

sancta synodus ad sic com<r<!Ae?t~MMmo<rtmo-

ftt'MW omtM'MO inhabiles reddit, et /!M;MStKO(ft
contractus t'y'r~o~ et nullos esse decernit. Ce

décret est sans doute très-sage mais on jugea
enFrance que )e ccnci)e avait en cela, comme

en beaucoup d'autres choses, entrepris sur la

puissance temporelle, en ce que son décrst

portait non-seulement sur le sacrement, mais

encore sur le contrat civil. On crut devoir le

faire exécuter, non pas comme décision de

I'Eg!ise, mais comme une loi de l'Etat.

L'ordonnance de Blois, article M, porte
«Nous avons ordonné que nos sujets ne pour-
ront va'ahicment contracter mart'a~e sans

proclamations précédentes. après lesquels
bans seront épousés publiquement et pour

témoigner de la forme, y assisteront quatre
témoins dignes de foi, etc.» L'article dé-

fend à tous notaires, sous peine de punition

corporetie, de recevoir aucunes promesses
de Marthe, par paroles de présent. L'édit du

mois d'août 1606 veut que les causes con-

cernant les mariages appartiennent à la con-

naissance des juges d'Eglise, à la charge

qu'ils seront tenus de garder les ordonnan-

ces, même celle de Biois en l'article 40, et

suivant icelles, déc)arer les man'a~ qui

n'auront été faits et célébrés en l'Eglise, et

avec les formes et solennités requises, nuls

et non valablement contractés, comme peino

indicte par les conciles. La déclaration de

1639 ordonne l'exécution de l'article 40 do

l'ordonnance de Blois, et, en l'interprétant,

ajoute qu'a )a célébration d'icelui (murto~e)
assisteront quatre témoins avec le curé qui

recevra le consentement des parties, et les

conjoindra en'martelé, suivant la forme

pratiquée en l'Eglise fait défenses à tous

prêtres de. célébrer aucuns marX~M, qu'en-
ire leu. paroissiens, s~ns la permission par
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écrit du curé ou de révoque.
Enfin l'édit de

1697, que nous avons déjà tant cité; « veut

que les ordonnances des rois nos prédéces-

seurs, concernant la célébration des mcrt'a~M,

et notamment celles qui regardent la nécessité

de la présence'du propre curé de ceux qui

contractent, soient exactement observées. »

D'après ces lois, le curé n'est pas seulement

un témoin passif; il doit recevoir le consen-

tement des parties et les conjôindre en ma-

riage, suivant la forme pratiquée en l'Eglise;

ce sont les propres expressions de la décla-

ration de 1639 il ne sufRt donc pas aux

deux parties de se présenter simplement de-

vant leur curé, et de lui déclarer qu'ils so

prennent pour mari et pour femme, il faut

encore que le curé reçoive leur consente-
ment s il le refuse, il n'y a d'autre voie à

prendre que de se pourvoir devant le juge
ecc!ésiastique, c'est-à-dire devant-l'offieial,

ou, parappe] comme d'abus, devant le Par-

lement. La présence et le concours du pro-

pre curé sont donc devenus nécessaires pour

la validité des mariages dans tout le monde

catholique, soit en vertu du décret du cnncile

de Trente, soit en vertu des lois de l'Etat,

comme en France mais que faut-il en-

tendre par le propre curé des parties con-

tractantes ? C'est ce qu'il est important d'exa-
miner avec soin.

Par
le propre curé des parties, on entend

le curé du lieu où elles font leur résidence

ordinaire. Lorsqu'une personne demeure

une partie de l'année dans un lieu, et l'autre

partie dans un autre, son curé est celui du

lieu où. elle fait sa principale demeure, où

el!e fait ses piques, où elle a coutume de se

dire demeurant dans les actes qu'elle passe,
où elle est imposée aux charges publiques.
Si l'on change le lieu de sa résidence, il faut

au moins avoir demeuré six mois dans le

lieu de sa nouvelle demeure, lorsque l'on

sort d'une paroisse du même diocèse, et un

an, lorsque l'on changé de diocèse. Cet objet
'était trop important pour que nos lois le

laissassent indécis ou arbitraire < Défen-

dons, dit l'édit du mois de mars 1697, à tous

curés de conjoindre en MarM~e, autres per-
sonnes que ceux qui sont leurs vrais pa-

roissiens, demeurant actuellement et publi-

quement dans leurs paroisses, au moins de-

puis six mois, à l'égard de ceux qui demeu-

raient auparavant dans une autre paroisse de

la même ville ou du même diocèse, ou de-

puis un an, pour ceux qui demeuraient

un autre diocèse.
Le curé des mineurs est celui de la de-

meure de leurs pères et mères, tuteurs et

curateurs, quand même ils auraient un do-

micile de fait ailleurs, sauf qu'en ce cas-leurs

bans doivent être aussi publiés en la paroisse
du lieu de ce domicile de fait: «Déclarons, dit

encore l'édit de 1697, que le domicile des

fils et filles de famille, mineurs de vingt-cinq
ans, pour la célébration de leur mariage, est

celui de leurs pères et mères, ou de leurs

tuteurs ou curateurs, après la mort de leurs

dits pères et mères, et en cas qu'ils aient

un autre domicile de fait, ordonnons que les

bans seront publiés dans les paroisses où ils

demeurent, et dans celles de leurs pères et

mères, tuteurs et curateurs. B

L'évoque, comme premier pasteur du dio-

cèse, est compétent pour la célébration du

mariage de tous ses diocésains, résidant au

moins depuis un an dans son diocèse il peut

permettre que l'on se marie devant tout

prêtre qu'il indique et qui se trouve par

)~ son mandataire ou son délégué. Les curés

peuvent également déléguer pour cette céré-

monie leurs vicaires ou de simples prêtres

habitués à leurs paroisses; il n'est pas alors.

besoin de permission par écrit, la qualité de

vicaire ou de prêtre habitué la suppose;

si c'est un prêtre étranger qui célèbre le

Manama, il faut que le curé soit présent ou

qu'il donne une permission par écrit.

La présence du propre curé est prescrite

par nos ordonnances, à peine de nuthté de

marîaye ainsi'contracté; c'est ce qui résulte

de )a lettre et de l'esprit de la déclaration de

1C39, et de t'édit de 1697. Cette nutHté est

absolue, elle frappe sur les mariages des ma-

jeurs comme sur ceux des mineurs, la loi ne

distingue point. Quelque absolue que soit

cette nullité, la loi n'ordonne cependant pas

que l'on sépare pour toujours ceux au m.t-

rta<ye desquels on n'aurait d'autre reproche
a faire que te défaut de présence du curé'.

Elle veut qu'it la requête des promoteurs
dans certains cas, ou a cette des procureurs'
du roi, tes parties seront contraintes de sa

retirer par-devant les archevêques ou éve-

ques,pour faire réhabiliter leurs tMart'a~M,

après avoir subi la pénitence qui leur 'sera.

imposée. On peut conclure de ces disposi-
tions de la déclaration du 15 juin 1697, que
si le législateur regarde comme une nutfité

dans les mariages le' défaut de présence- du.'

curé, il désire, pour l'avantage des conjoints
et pour assurer l'état de leurs enfants, qu'ils

réparent cette faute, et il porte même les

choses jusqu'à ordonner au ministère pu-
blic de les y contraindre. Ces considérations

ont sans doute été les motifs de quelques
arrêts qui ont déclaré des parties non-re-

cevables dans l'appel comme d'abus, inter-

jeté de la célébration de leur menace, sous

prétexte qu'il avait été célébré par un prêtre

incompétent, lorsque leur appel n'avait été

interjeté qu'après un tong temps de cohabita-

tion publique et sans que personne se fût

jamais plaint de ce martaye.
« Il y a quelquefois, dit M. d'Aguesseau,

tome V de ses œuvres, des circonstances

assez fortes, suivant les règles, de la police

extérieure, pour fermer la bouche à la mau-

vaise foi et à l'inconstance de ceux qui ré-

clament, sur ce fondement ( du défaut. de la

présence et du consentement du propre curé)'
contre un consentement libre et une longue

possession i) faut au moins, en ce cas,

qu'il paraisse que la justice ne se détermine

que par les fins de non-recevoir, et qu'en
déclarant les parties non-recevabtes, elle

ajoute toujours que c'est sans préjudice à.

elles de se retirer par-devant t'évoque pour
réhabiliter leur Mot't'n~c, si faire se doit. b
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Dans des cas sembiables à celui que sup-

pose M. d'Aguesseau, les magistrats n'enfrei-

gnent point la loi. lis déclarent seulement

que tel individu qui l'invoque est digne

d'être sous sa protection, parce qu'il n'est

point de loi qui ait été portée dans la vue

de favoriser le dol et la mauvaise foi. Quand
il s'agit de faire perdre un état a une femme

et à des enfants qui en ont joui longtemps

publiquément et paisiblement, nvaut mieux

supposer que les lois ont été observées dans

la célébration du mariage, que de croire un

homme qui n'est probablement dirigé que

par des motifs d'intérêts ou autres encore

plus condamnables. Les arrêts qui ont dé-

claré non-recevables des parties qui récla-

maient contre leurs mariages, sont donc des

arrêts de circonstances, qui n'affaiblissent

en rien le principe, que le défaut de présence
ou de consent"ment du propre curé opère
une nullité radicale, que rien ne peut cou-

vrir.

De la nécessité de la présence du propre
curé il suit que les mariages, contractés

par des Français en pays étrangers, sont or-

dinairement nuls. Nous disons ordt'Mat're-

ment, parce que ces sortes de mori'a<yM peu-
vent être valides. On croit communément

qu'un Français ne peut pas se marier en

pays étranger, et on répète assez souvent

que ces sortes de Mtan'a~M sont prohibés

par nos ordonnances. L'on cite là décJaration

du 16 juin 1635. Cette loi n'a en vue que
les protestants qui sortaient du royaume

pour se marier. L'époque à laquelle elle a

é~é rendue et son texte le prouvent assez.

« Nous défendons, dit le législateur, expres-
sément à tous nos sujets, de quelque quà-
)i?é et condition qu'ifs soient, de consentir

et approuver a l'avenir, que leurs enfants

ou ceux dont ils seront tuteurs ou cura-

teurs, se marient en pays étranger, soit en

signant les contrats qui pourraient être faits

pour lesdits MMr:'a<yM, soit par actes posté-

rieurs, pour quelque cause et sous
quelque

prétexte que ce soit, sans notre permission

expresse, à peine de galères à perpétuité, à
l'égard des hommes, et de bannissement

perpétuel pour les femmes, et de confisca-

tion de leurs biens et où ladite confisca-

tion n'aurait lieu, de 2,000 liv. d'amende

contre les pères et mères, tuteurs ou cura-

teurs, qui auraient contrevenu à ces présen-

tes, laquelle dite amende payable par eux

sans déport. »

Les peines infligées par le législateur à

ceux qui consentiront que des Français, en

leur puissance, se marient dans les pays

étrangers, font'assez connaître combien ces

sortes de mariages sont contraires à ses vues

et ses intentions. Mais il a plutôt inten-

tion d'empêcher que ses sujets ne sortent du

royaume pour former des établissements

ailleurs, que de prononcer la nullité de leurs

mariages. C'est ce qu'il annonce clairement

dans le préambule de la décl.iration, lors-

qu'il dit « Nous avons été informés que

plusieurs de' nosdits sujets malintentionnés

notre service et à la ratrie, ou par d'autres

f,
raisons et motifs, procurent le mjrt'M~e de

leurs enfants ou de ceux dont ils sont tu-

teurs ou curateurs hors de notre royaume,

pour s'y établir et y faire leur demeure

pour toujours, renonçant par ce moyen.
au droit qu'ils ont par leur naissance d'être

nos sujets et de jouir des avantages qu'ellu
leur donne, etc. » Qu'un Français se ma-

rie dans les pays étrangers sans intention

d'abandonner sa patrie, qu'il y revienne

ensuite avec son épouse, on ne pourra op-

poser à son mariage la déclaration du 16

juin 1685, parce que le- législateur n'a cer-

tainement point en vue d'annuler de pa-
reils MMtrM;/M, mais seulement d'empêcher

qu'on ne favorise ceux des Français qui. ab-

diquent leur patrie.
Une ordonnance du 16. août 1716 exclut

de toutes charges et administrations pu-

bliques, et des assemblées du corps de

la nation dans l~s échelles du Levant, les

négociants français qui y épouseront des

fi'Ies ou veuves nées 'sous la domination

du Grand-Seigneur; et desdites charges et

administrations ceux qui, n'ayant pas l'âge
de trente ans, épouseront, sans le consen-

tement de leurs pères et mères, des filles

même des Français. Une autre ordonnance

du 21 décembre, même année, exclut des

droits et priviléges appartenant à la nation

française dans les villes et ports d'Italie,

d'Espagne et de Portugal, les enfants nés

des mariages contractés entre les Français
naturels ou entre les étrangers naturalisés

Français et les filles du pays. Ces deux or-

donnances ne prononcent point la nullité

des H!(!rt'a<yM dont elles parlent, quoique con-

tractés hors du royaume; elles les pri-
vent seulement de quelques-uns des effets

civils, parce que l'usage de se marier ainsi

en pays étrangers est préjudiciable au bien

de l'Etat, en ce qu'il engage ceux que le

commerce attire dans ces pays à s'y établir

pour toujours, ce qui prive le royaume
de bons sujets et des biens qu'ds en ont

emportés.

Si, les- mariages célébrés en pays étran-

gers sont pour l'ordinaire nuls, ce n'est

pas en vertu de quelque loi particulière

qui les déclare tels, mais en vertu des

lois générales existant dans le royaume,

que l'on a cherché à éluder, en se mariant

dans un pays où elles n'ont point d'empire.
Qu'un mineur, qui vent épouser une fille

malgré sa famille qu'il sait s'y opposer,

passe à Liège ou a Bruxelles;, qu'il s'y

fasse suivre par l'objet de son amour que
là il l'épouse en observant les formalités

requises dans le lieu de la célébration, ce

mariage est nul, et-par le défaut du con-

sentement de ceux dont dépend le mineur,

et par le défaut de présence du propre curé

les lois qui le soumettent à ces deux con-

ditions sont personnelles à tout Français,

Je suivent partout, et ne peuvent cesser

de l'obliger qu'au moment où il cessera

d'être Français. Il n'est donc point étonnant

que tant de marta~M célébrés en pays étran-

ger? aient été annutés sur les appels cornue
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d'abus interjetés par les pures et mères. ou

autres parties intéressées. Ils étaient tous

infectés de quelque vice radical, qui n'avait

pu être couvert par la célébration hors du

royaume. C'est ce qu'ont ju~é les arrêts

de 1711, 1763, et autres rapportés par
Denisard.

Un Français qui aurait sa résidence dans

un pays étranger, pourrait donc s'y marier

va)ahlement, pourvu qu'il ne le fasso pas en

fraude de nos lois. Pothier assure qu'un

Français qui résiderait dans un pays où il

n'y a pas d'exercice de la religion catho~i

que qui contracterait avec une femme Ca

theiique, dans ]a c!'apf)!e d'un ambassade'

catholique, et devant l'aumônier de l'ambas

sadeur, formerait un mariage valable n'y

ayant pas, dans ce cas, de fraude, et le ma-

fto~e n'ayant pu être cete:.rë autrement. No

serait-ii pas absurde de soutenir qu'un Fran-

çais, que son état ou ses affaires retien-

draient pendant plusieurs années hors du

royaume, serait nécessairement condamné-

à garder le célibat pendant tout ce temps ?9

I! doit observer les lois de sa patrie autant

qu'il est en lui, mais il n'est pas tenu à l'im-

possible.
II est des personnes qui, par

état ou par

profession,
n'ont aucun domicile tels sont

les étrangers, les marchands porte-balles,
les ouvriers qui parcourent successivement

différentes villes sans se fixer dans aucune.

On demande quel est le propre curé de ces

personnes, et à quel prêtre eHes doivent s'a-

dresser pour célébrer leurs mariages?
Le concile de Trente sess. 2t, c. 7, de

/!f/'of'm., a prévu cette difficulté. I) a or-

donné aux curés, ne t'~orMmma~rt'Htonti'~t'K-

tersint, fmt prtM< diligentem t'K~MMt'ttonem

~cer!n<, et re ad ordt'mart'Mm delata, ab eo li-

eentiam td /'acMt!dt obtinuerint.Cette disposi-
tion du concile a été adoptée parmi nous par

l'usage car nos lois sont muettes sur ce cas

particulier. Il faut donc alors s'adresser à

i'évêque du domicile de la partie avec la-

quelle on contracte, pour lui demander dis-

pense du défaut de domicile Féveque ne

doit l'accorder qu'en connaissance de cause,
et après une information pour s'assurer de

la vérité des faits qu'on lui a exposés. La

dispense n'est accordée que sous la condi-

tion sine qua non, que l'évoque n'a point été

trompé. Un a un exemple d'une pareille dis-

pense accordée au comte des Goutes par
M. le cardinal de Noailles, archevêque de

Paris mais comme elle avait été obtenue

'sur un faux exposé, le mariage n'en fut pas
moins déclaré nul, après la mort du comte

des Goûtes, par arrêt du 31 janvier 1737.

Si les deux parties contractantes sont gy-

rovagues, c'est-à-dire n'ont ni l'une ni l'au-

tre de domicile, ni résidence, elles doivent
se présenter à l'ordinaire du lieu où elles

veulent se marier. C'est ce que prescrivent
nos Rituels, entre antres celui d'Auch. Par

arrêt du G juin 1766, il fut dit n'y avoir abus

dans le mariage du sieur Pitrot, maitro des

bal) ts de la Comédie Italienne, avec Louise

Uegis, comédienne, célébré à Varsovie, par

le vicaire général de l'archrv~ché de Guesno

et de Varsovie dans une église paroissiale,
en présence de plusieurs témoins. Cet arrêt

prouve deux choses 1° que le mariage n'est

pas nul, par cela seul qu'il a été contracte

en pays étranger 2' que les gyrovagues
n'ont d'autre propre curé que l'éveque du

diocèse dans lequel ils se trouvent.

Une ordonnance du 23 septembre 1713

défend à tous recteurs, curés, aumôniers et

prêtres, de marier les officiers de marine

sans la permission du roi, à peine d'être pu-
n!s comme fauteurs et complices du crime

de rapt. Nous ne voyons pas qu'elle ait été

enregistrée dans aucun tribunal.

Après avoir établi la nécessité de la pré-
sence du propre curé des parties après
avoir fait voir quelles sont les exceptions à

cette loi, il nous reste a examiner si, dans

le cas où les parlies ne s raient pas de la

même paroisse, le concours des deux curés

est nécessaire, et quelles sont les peines in-

fligées aux curés qui marieraient des per-
sonnes qui ne seraient point de leurs pa-
roisses.

La première de ces questions est traitée su-

périeurement par M. d'Aguesseau, dans un

mémoire qui se trouve au tome V de ses

OEuvres il distingue trois cas. Le premier
est lorsque les bans ont été publiés dans les

paroisses respectives des parties
il n'y a pas

lieu dans ce cas à la question. Le curé qui dé-

livre le certificat de la publication des bans
donne par là même son consentement au ma-

riage, et y concourt -d'une manière suffisante.

Le second cas est lorsque les parties obtien-

nent de l'évoque dispense de trois bans.

Alors le mariage célébré par le curé d'une

des parties est valable. L'évoque est censé

l'avoir approuvé par la dispense des bans

et comme il est le premier pasteur des par-

ties, son consentement équivaut à celui des

deux curés. Enfin le troisième cas est celui

auquel les bans n'ont été publiés que dans

la paroisse de l'une des parties, dont le cu-

ré à célébré le mariage. Dans ce cas, M. d'A-

guesseau soutient le !?!ar<a<ye nul par le dé-

iaut de consentement du curé de l'autre par-
tie. Son principal motif est qu'alors le ma-

rtre est infecté du vice de la clandestinité.

Un mariage est clandestin, dit ce célèbre

magistrat, 1° par le défaut d'une forme et

solennité requise, à peine de nulhté 2°

lorsque l'omission de cette forme peut por-

ter préjudice à des tiers, en leur dérobant

la connaissance d'un mariage qu'ils peuvent

avoir intérêt de connaître et d empec. er.

M. d'Aguesseau voit le défaut d'une forme

et solennité proscrite, à peine'de nullité,

lorsque le curé d'une des parties ne cousent

et ne concourt point à leur mariage. L'obli-

gation dé se mai'ier devant le propre curé ou

de son consentement est également imposée
à l'une et à l'autre partie, et par le concile

et par les ordonnances. Dès lors il ne suffit

point que le mariage soit célébré par un des

deux curés à l'insu de l'autre. Il n'est pas

vrai dans ce cas que les conjoints se soient

mariés coraw proprio parocho aut de <<
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licentia, puisque le curé d'une d'eues ignore

le mariage. La loi est donc violée ou, pour

mieux dire, une solennité requise à peine
de nullité est omise. II est encore plus évi-

dent que ce tHartaye renferme le second ça-

ractère de clandestinité qui consiste dans

]e préjudice que le défaut de forme fait à

des tiers, auxquels il dérobe la connaissance

d'un mariage dont ils avaient intérêt d'être

avertis pour j'empôchor. Supposons qu'un

jeune homme, voulant faire un mariage peu
convenable ou même honteux, ait été ma-

rié par le curé de la fine, à l'insu du curé

de sa paroisse où il n'a pas fait puhiier de

bans, dans ce cas, le jeune homme a celé

son mariage à ses parents, en )e faisant à l'in-

su de son curé, et en ne faisant pas pub!ier
de bans dans sa paroisse. Les parents n'ont

pu veiner sur ce qui se passe dans une au-

tre paroisse que la leur, et n'ont pu par con-

séquent s'opposer à une union à laquelle ils

se seraient opposés s'ils en avaient eu con-

naissance. II est impossible de ne pas ici re-

conn.lître le vice de. clandestinité auquel le

concile de Trente et les ordonnances ont

voulu remédier en établissant la nécessité

de la présence ou du consentement du pro-

pre curé.

On convient assez généralement que,
lors-

que les parties sont mineures, ou 1 une d'el-

les seulement, le mart'a~e, quoique célébré

par le curé d'une des parties, est nul lors-

qu'il a été fait a 1 insu et sans le concours

du curé de la partie mineure. Mais il n'en

dot pas être de même, selon plusieurs au-

teurs, lorsque les deux parties sont majeu-
res. Les partisans de cette opinion s'appuient

sur un ra!s"'nnement qui-parait assez plan-
sible. Lorsque ie m~r!n<ye disent-ils, a été

cé.ébré par le c'-u'é d'une des parties, le con-

cours et le consentement du curé de l'au-

tre pa'tio consiste dans la publication des

bans qu'il a faite et dans le certificat qu'il a

donné de cette publication. Or le défaut de

publication de bans, suivant 13 jurisprudence
des arrêts, ne fait pas une nullité à t'é~ard
du mariage des majeurs. Donc, lorsqu'un

mariage de majeur a été célébré par le curé

d'une des parties ,.lc défaut de concours du

curé de l'autre partie ne doit pas o 'érer une

nu))ité. M. d'Aguesseaj combat ce raisonne-

ment, et rejette la distinction entre les wt-

rt'(!</Mdes majeurs et ceux des mineurs. II ne

faut pas selon lui, confondre la publication
des bans avec le consentement et le concours

du curé. L'un n'est qu'un préalable au maria-

ce.qui n'est essentiel que pour les mineurs;

l'autre est une forme même du mariage, s.ms

laquelle il ne peutétre valable.C'est pourquoi,

lorsque les parties sont de différentes parois-

ses, !etK<M'M~, quoiquecélébré parle curéde-

l'une des parties, est nul, si )e curé de l'autre

partie n'y a pas concouru, soit en publiant des

bans, soit de toute autre manière quand
même les parties seraient majeures. Le con-

cile et les ordonnances de nos rois qui
ont adopté ces dispositions, n'ont fait à cet

égard aucune distinction entre les majeurs
et les mineurs. L'opinion de M. d Aguesseau

étant d'un grand poids, il est très-prudent.
de la

port
des conjoints, même majeurs, et

domicitiés dans deux paroisses différentes

d'obtenir le consentement du curé qui ne cé-

lèbre point )e mariage. Le curé qui célèbre

le mariage a un très-grand intérêt de se faire

remettre le certificat de l'autre curé, par le-

quel il atteste avoir publié les bans sans qu'U

y ait eu d'oppositions; car s'il y en avait eu,

il serait exposé aux dommages et intérêts

que pourraient prétendre ceux qui l's au-

raient formées.

Les lois ecclésiastiques et civiles ne se

sont pas contentées de frapper de nullité les

mort'a~M contractés par-devant d'autres prê-

tres que les propres curés cites ont infligé
des peines aux prêtres qui, n'étant pas

les

.curés des parties, leur administreraient la

bénédiction nuptiale. Le concile de Trente

les punit par la
suspense qu'ils encourent,

ipso jure, et qui doit durer jusqu'à ce qu'ils

aient obtenu l'absolution ordinaire du curé

qui devait célébrer le mariage: Quod si quis

~oroc/tM~ t~o/nM sacerdos, sive ~(cct~art~, sive

regialaris sit, e~am~t id sibi privilegio, vel

<myKeMor6t&<<t' c~fMMc~ttdt'tM licere conlendat,

alterius paroc/ttŒ sponsos sine !7/orttM paro-
chi licentia matrimonio coH/MH<yere aut bene-
dicere ausus /Mcrt(, ipso jure tandiu suspensus

maneat, OMa~tM
ab ordinario e/t<s paroc/t!

Otft Ma<rtmont« interesse debebat, seu a quo
peMc~t'c~'o M~c~teHffa erat, n6so~a<ttr.

Nos ordonnances ont été plus loin. L'édit

du mois de mars 1697 porte « Voulons

que si aucuns desdits curés ou prêtres, tant

séculiers que réguliers, cëfèbrent ci-après,
sciemment et avec connaissance de cause,

des
marta~M

entre des personnes qui ne sont

pas effectivement de leurs paroisses, sans en

avoir la permission par écrit des curés de

ceux qui les contractent, ou de l'arche-

vêque ou évoque diocésain il soit procédé
contre eux extraordinairement et qu'outre
les peines canoniques que les juges d'Eglise

pourront prononcer contre eux, lesdits curés

et autres prêtres, tant séculiers que r~guHers,
qui auront des bénéfices, soient par nos ju-
ges privés pour la première fois de la jouis-
sance de tous les revenus de leurs cur~s et

bénéfices pendant trois ans, à la réserve de

ce qui est absolument nécessaire pour leur

subsistance, ce qui ne pourra excéder la

somme de six cents livres, dans les plus

grandes villes, et cellô de trois cents partout

ailleurs et que le surplus soit saisi à la di-

ligence de nos procureurs, et distribué en

œuvres pies par l'ordre de l'évoque diocé-

sain. Qu'en cas d'une seconde contravention,

ils soient bannis pendant le ternes de neuf

ans, des lieux que nos juges estimeront ù

propos.

« Que les prêtres séculiers qui n'auront pas

de bénéfices, soient condamnés au bannis-

sement pendant trois ans; et en cas de ré-

cidive, pendant neuf ans et qu'à l'égard des

prêtres réguliers, ils'soient renvoyés dans

un couvent de leur ordre, que leur supérieur

leur assignera hors des provinces marquées

par les arrêts de nos cours, ou !)- seu-
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tencés de nosjuges, poury demeurer r enfer-

més pendant.le temps qui sera marqué par

tesdits'jugements, et 'sans y avoir aucune

charge ni i&nction, ni voix active et passive.

et que lèsdits curés ou prêtres puissent, en

cas de rapt fait avec violence, être condam-

nés à plus grandes peines, lorsqu'ils prête-

ront leur ministère pour célébrer des ma-

rto<~ en cet état. x

Pour que les curés ou autres prêtres soient

soumis ces peines, il faut qu'ils aient cé-

lébré, ~cte/HMM!~ et avec connaissance de cause,

le morîa~e dé ceux quine sont pas de leurs

paroisses. S'ils ont été surpris, ils sont excu-

sables. Mais pour être censés avoir été sur-

pris et trompés, il faut qu'ils se soient fait

certifier la qualité et le domicile des parties

par le nombre de témoins, prescrit par les

ordonnances. Cette observation nous conduit

naturellement à l'examen de la nécessité des

témoins qui doivent assister à la célébration

du mariage.
Le concile de Trente exige, pour la vali-

dité du mariage, la présence de deux ou trois

témoins, ~MooM~ 'vel (rt6tM testibus. Cette

disposition du concile est trop sage pour n'a-

voir pas été adoptée par nos .ordonnances,

ainsi que celle qui ordonne que les curés

tiendront un registre sur lequel ils inscri-

ront le nom des contractants et des témoins,
et le jour et le lieu où le mariage aura été

célébré J':fa6ea< parochus librum in ~MO

cônjugum et ~e~i'M/TtMOHtMtft, diemque et <o-

CMm contracti ma~rt'mont: describat ~MCM

diligenter apMd se CM~odt'ot.

La déclaration du 26 novembre 1639, art.

premier, porte « Nous voulons. qu'à la.

célébration du mariage assisteront quatre
témoins dignes de foi, outre le curé qui re-

cevra le consentement des parties et les con-

joindra en mariage suivant la forme prati-

quée en l'Eglise. ordonnons qu'il sera fait

un bon et tidèle registre, tant des mariages

que de la publication des bans, ou des dis-

penses et des permissions-qui auront été

accordées. »

L'édit du mois de mars 1697 suppose la

nécessité de quatre témoins pour la validité
des mart'ct~M, et inflige des peines à ceux

qui, par un faux
témoignage, induiraient les

curés en erreur «
Enjoignons à.tous curés

et autres prêtres qui doivent célébrer des

Mtorta~M, de s'informer soigneusement avant

de commencer les cérémonies, et en pré-
sence de ceux qui y. assistent, par le témoi-

gnage de quatre témoins dignes de foi, do-

miciliés, et qui sachent signer leur nom, s'il
s'en peut aisément trouver autant dans le
lieu où on. célébrera le mariage voulons

pareillement que le procès soit fait à tous
ceux qui auront supposé être les pères, mè-

res, tuteurs ou curateurs des mineurs, pour
l'ebtention des permissions de célébrer des

Mon'o~M, des dispenses de bans et des mains-
levées des oppositions formées à la célébra-
tion desdits mariages comme aussi aux té-
moins qui auront certifié des faits faux, à

regard de l'âge, qualité et demeure de ceux

qui contractent, soit par-devant les archevc-

ques et évëques diocésains, soit par-devant

lesdits curés et prêtres, lors de la célébra-
tion desdits mariages et que ceux qui seront

trouvés coupables desdites suppositions et

faux témoignages, soient condamnés, savoir,

les hommes, à faire amende honorable et

aux galères pour le temps que nos juges es-

timeront juste, et au bannissement, s'ils ne

sont pas capables de subir ladite peine de

galères; et les femmes, à faire pareillement
amende honorable, et au bannissement, qui
ne pourra être moindre de neuf ans. )'

Enfin, la déclaration du 9 avril 1736 est

trop claire et trop précise pour qu'il puisse

rester aucun doute sur la nécessité dé la

présence des témoins, leur nombre, leur

qualité
et la manière dont l'acte de célébra-

tion de mariage doit être rédigé. « Dans les

actes dè célébration de mariage seront in-

scrits les noms, surnoms, âge, qualités et de-
meures des contractants et il y sera marqué
s'ils sont enfants de famille, en tutelle ou

curatelle, ou en la puissance d'autrui et les

consentements des pères, mères, tuteurs ou

curateurs, y seront pareillement énoncés

assisteront auxdits actes quatre témoins di-

gnes de foi et sachant signer, s'il peut aisé-.

ment s'en trouver dans le lieu qui sachent

signer leurs noms, qualités et domiciles

seront'pareillement mentionnés danslesdits

actes, et lorsqu'ils seront pareillement parents
ou alliés des contractants, ils déclareront de

quel côté et en quel degré, et l'acte sera

signé sur les deux registres, tant par celui

qui célébrera le mariage que par les con-

tractants, ensemble par lesdits quatre témoins

au moins et à l'égard de ceux desdits con-

tractants ou desdits témoins qui ne pourront
ou ne sauront signer, il sera fait mention do

la déclaration qu'ils en feront, etc. » Art. 7.

Le concile de Trente n'exige que la pré-
sence de deux ou trois témoins; mais m'exige
à peine de nullité il ne met point de dif-

férence entre la présence du propre curé et
celle des témoins il met l'une et l'autre sur

la même ligne Qui aliter quam prœset~e

parocho vel alio sacerdote de tjMt'tM paroc/<t
vel ordinarii licentia, et duobus t)M fr~m

<M<:6tM, matrimonium contrahere attentabunt,

eos sancta synodus ad sic controAeKdtttn otK-

nino inhabiles reddit, et hujusmodi contrac-

tus, !rrt<o. et nullos esse decernit. Il ordonno

que les curés tiendront un registre des ma-

riages, mais il ne déclare pas nuls les ma-

riages qui n'y seraient point inscrits.

(~uant à nos ordonnances, elles veulent

que les témoins soient au nombre de quatre
mais elles n'ont point prononcé la peine do

nullité s'ils éta ent en moindre nombre.

C'est pourquoi des auteurs, qui paraissent
très-versés dans notre jurisprudence, assu-

rent que pour le mariage des majeurs, le
nombre de deux témoins est absolument

suffisant, quoiqu'on en exige quatre dans.

celui des mineurs et que MM. les gens du

roi n'ont jamais fait attention que lorsqu'il
s'e~t agi du mariage de ces derniers, au

moyen d'abus pris de ce que quatre témoins

n'y avaient pas assisté.
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Denisard remarque que la déclaration .de
1736 n'explique point si les témoins doivent

être mâles; mais que les jurisconsultes pen-
sent que la,loi, en demàndant'des témoins

dignes de foi, sa disposition ne péut s'en-

tendre que de: ceux qui, suivant les règles

.ordinaires, peuvent valablement être témoins

dans des actes de cette importance. L'auteur
dés Conférences de Paris, et Gohard, ne

t'ensent pas de mémé. Ils disent qu'aucune
1 -)i ecclésiastique ou civile n'a dérogé en ce

point à l'ancien droit marqué au canon Ft-

t~hfr, 35, ~MCM<. 6, lequel autorise égale-
ment dans cette 'matière le témoignage des

frère:?, sœurs, cousins et cousines, quoiqu'il
soit rejeté en beaucoup d'autres que l'édit

de 1.697 suppose que les femmes peuvent
être témoins, puisqu'il condamne à un ban-

nissement de neuf ans, celles qui déposeront

faux, sur l'i1ge, la qualité et le domicile des

conjoints. Dans cette' diversité d'opinions,
il est plus .sûr de ne faire assister aux ma-

rM</M que des témoins m~Ies et quoique
les ordonnances ne prescrivent rien sur leur

âge, on doit les choisir majeurs, et on cour-

rait des risques, si on se contentait de, mi-

neurs ou d'impubères on pourrait dire

qu'ils ne sont pas dans le nombre de ceux

que la loi appelle dignes de foi. II faut aussi

faire grande attention à la rédaction de l'acte

de célébration sur 1 enregistres de la paroisse,
surtout depuis la déclaration de 1736, qui

porte,
art. 10 « Voulons qu'en aucun cas

lesdits actes de célébration ne puissent être

écrits ou signés sur des feuilles volantes; ce

qui sera exécuté, à peine d'être procédé ex-

trabrdinairement contre le curé ou autres

prêtres qui auraient fait lesdits actes, les-

quels seront condamnés en telle amende ou

autre plus grande peine qu'il aopartiendra.
suivant 1 exigence des cas, et à teine contre

les contractants, de déchéance de tous les

avantages et conventions portés par le con-

trat de Mor!'a~e ou autres actes, même de

privation d'effets civils, s'il y échoit.Quoi-

que la loi ne prononce point la peine de

nullité contre les Mtart'a~M non inscrits' sur

le registre de la paroisse, celles qu'elle norto
sont assez graves pour que les curés ei les

parties contractantes s'y conforment exacte-

ment.

Des différe'.tes lois que nous venons de

citer il parait résulter qu'il ne peut y avoir

d'autres preuves pour constater !a célébra-

tion des M:an.')~M que les registres des )~a-
roisses. Ce principe est vrai dans la thèse'

générale; et si l'on cite des arrêts'qui ont

.)dmis à la preuve à défaut d'extrait de ms-

riage, ils ont été rendus dans des circon-

stances particulières, et la plupart ava~t la

déclaration de 1736. Tels sont ceux de 1676

et 1725, qu'on lit dans Denisard et dans le

Képertoire de jurisprudence. Quant à celui

de 1756, rendu sur les conclusions de M.

l'avocat général Séguier, il y avait, entre

autres circonstances; la preuve de l'altéra-

tion des
registres

de la paroisse, dont oit

avait e.de~e plusieurs feuillets.

D'après 1 article H du titre 20 de l'ordon-
w

nance de 1667, la, preuve par témoins no

devrait être admise que-lorsqueles registres
sont perdus, ou qu'il n'y en a jamais cu.
« Si les registres sont perdus, ou qu'il n'y
en ait jamais eu, la preuve en sera

reçue
tant par titres que par témoins, et en 1 un

et l'autre cas, les baptêmes, mariages ou sé-

pultures, pourront être justifiés, tant par tes

registres, ou papiers domestiques des pèr(-s
et mères décèdes, que par témoins. »

Au reste, au milieu de tous les arrêts qui

paraissent se contredire, ou du moins prou-
ver que dans cette matière il y a une foule

d'exceptions aux principes généraux, nous

croyons pouvoir assurer comme une vérité,

que lorsqu'il s'agit de l'état des hommes,

jamais .a preuve par témoins ne doit être
admise contre les actes, ou pour suppléer
les actes, que quand on rapporte un com-

mencement de preuve par écrit.
Un arr6t du conseil, du H juillet 17~7,

rendu en forme de règlement, a pourvu à

l'inconvénient qui résultait de la représen-
tation des registres des paroisses, que les
fermie s des domaines exigeaient des curés
sous prétexte de connaître plus facilement
les droits de centième denièr qui sont dus

par les héritiers des défunts. Les eu es se

refusaient à cette représentation, parce
qu'elle pouvait préjudieier à l'honneur des

MmiIIes, qui demande
quelquefois que les

actes de célébration des mariages soient te-.
nus secrets. Pour tout concilier, sa majesté.
a o~dot.né, en interprétant l'article 1" de la
déclaration de 1736, que le registre des sé-

'pultures demeurera dorénavant séparé de
celui des m(M-M~M et baptêmes, et que les

fermiers ne pourront prétendre que la com-

munication du. premier, qui
leur a été ef-

fectivement accordée par 1 art. 13 de la dé-

claration du 20 mars 1708.

On vient d établir que le mariage se con-

tracte réelleif.ent et valablement parmi nous,

par la bénédiction nuptiale donnée par le

propre curé, ou de son consentement, en

présence de quatre témoins dignes de foi, et

qu'il doit être du tout dressé sur le registre
de' la paroisse un acte signé par le curé,-

par les conjoints et par les témoins. Voyons
à présent quels eu'ets produit un mariage
ainsi contracté.

§ IV. A'e~ et o~H/a<i'OT)x (ht mariage. Du

Mar~e valablement contracté naissent des

obligations réciproques entre le mari et la

femme et ces obligations prennent une nnu-

-veiie étendue, si une heureuse fécondité leur.
donne des enfants.

Le mari doit traiter sa femme maritale-

ment, c'est-à-dire lui fournir tout ce qui est'

nécessaire pour les besoins de la vie, selon

ses facultés et son état. Il doit le lui four-

nir, soit de son propre bien, soit des fruits

de son travail; enfin, il est obligé au devoir.

conjugal lorsqu'elle le lui demande et à

n'avoir commerce avec aucune autre femme,
contre la foi qu'il lui a donnée. La femme

peut intenter une action en justice contre
son mari, pour le forcer à la recevoir chez

lui et la traiter maritalement. La femme.
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de son côté, contracte envers son mari l'o

bligation de le suivre partout où il jugera à

propos d'établir sa résidence ou son domi-

cile, pourvu néanmoins que ce ne soit pas

hors du royaume, c'est-à-dire pour s'établir

en pays étranger. De cette obligation nait

en faveur du mari une action pour faire

condamner en justice sa femme, lorsqu'elle

l'a quitté, à retourner avec lui. La femme

ne peut rien opposer à cette demande elle

n'est point écoutée à se plaindre que l'air

du lieu que son mari habite est contraire à

sa santé, qu'il y règne même des maladies

contagieuses. En vain prétendrait-elle qu'elle

essuie de mauvais traitements de la part de

son mari, cela n'autoriserait point son éloi-

gnement de lui, à moins qu'elle n'eût formé

sa demande en séparation d'habitation.

La loi naturelle comme les lois civiles

imposent aux pères et mères l'obligation de

nourrir, d'élever, d'entretenir leurs enfants;

c'est une des obligations les plus sacrées du

mariage, necare videtur et is qui afi'mcn~a de-

negat. Cette obligation s'étend jusqu'aux pe-

tits-enfants, dans le cas où ils n'auraient ni

ère ni mère en état de subvenir à leurs

besoins. Une autre obligation des pères et

des mères est de laisser à leurs enfants une

certaine portion de leur succession qu'on

appelle légitime, a moins qu'ils ne la leur

aient donnée de leur vivant, en avancement

d'hoirie, ou que les enfants n'aient mérité

d'encourir la peine d'exhérédation. Un des

fruits les plus doux du morto~e est de trou-

ver dans ses enfants les secours dont on

peut avoir besoin, et que ces secours soient

oti'erts par la main do l'amour et de la re-

connaissance. Si des enfants pouvaient ou-

blier ce premier de tous les devoirs envers

leurs pères et mères, la loi les y contrain-

drait. Le premier qui s'est laissé traduire

devant les tribunaux, pour être condamné à

fournir des aliments aux auteurs de ses

jours, a dû mériter l'exécration du genre

humain. N'est-ce pas une espèce de parri-

cide que de refuser de conserver, par ses

soins et ses secours la vie à ceux de qui
on la tient?

L'obligation de la part dos enfants de

nourrir leurs pères et mères, s'étend aux

aïeux et aïeules et autres parents de la li-

gne directe ascendante, dans le cas où ceux

qui occupent la place intermédiaire dans )a

ligne ne vivent plus ou ne sont pas en

état de le faire. Ces liens formés par la na-

ture entre les pères et les enfantssubsistent

même l'égard des bâtards.

Les obligations dont nous venons de par-

ler, naissent du mnrto~e comme contrat na-

turel. Voyons ceux qu'il produit comme con-

trat civil.– 1° Le mariage confirme et donno

toute.sa perfection aux conventions matri-

moniales portées dans le contrat qui l'a pré-

cédé, ou stipulées par la loi. Ces conven-

tions ne peuvent avoir d'exécution, si elles

ne sont suivies du marmoe; elles sont tou-

jours sous la condition ~t MMptt'œ ~««ttMf.
2° Il produit la puissance paternelle sur

les enfants qui en naissent. teKe puissance

parmi nous est bien différente de celle des

Romains. Elle est commune au père et à la

mère, sauf que le père l'exerce seul tant

qu'il vit.–3° Par le mariage, la femme ac-

quiert le nom de son mari. Elle ne fait plus
avec lui qu'un tout, auquel il donne sa dé-'

nomination, et erunt dMO in carne una. Ou-

tre le nom du mari, elle participe à tous ses

titres à son rang à ses honneurs et à ses

préséances. Elle en conserve même, après )a.

dissolution du mariage, la noblesse et le?

titres, tant qu'elle demeure en viduité. Ma's s

comme le mariage élève une femme au ra ng
de son mari, lorsqu'avant de s'unir lui elle

en occupe un inférieur dans la société de

même elle en déchoit si elle épouse quel-

qu'un qui ne soit pas son égal une femme

noble, qui épouse un homme de condition

roturière, perd sa noblesse pendant que le

mariage dure. Mais après l'a dissolut'.on, elle

la reprend on suppose qu'elle n'a été qu'é-

clipsée par l'interposition de la personne de

son mari. Par une suite de ce r~eme prin-

cipe, de cette union intime que produit lo

mariage entre les deux conjoints, du mo-

ment de la bénédiction nuptiale ~a femme

n'a plus d'autre domicile que celui de

son mari; elle devient d's lors soumise

à toutes les lois du lieu ~e ce domicile.

Un des effets civils l'js plus importants
du mariage est de donner aux enfants les

droits de famille et de parenté civile. C'est

par 1~ que se formel, au milieu des socié-

tés générales, des sociétés particulières con-

nues sous le nom de familles qui sont ré-

gies par des loi's qui donnent des droits ac-

tifs et passifs 'Jans les successions des dif-

férents membres qui les composent.
5° Parmi les -principaux effets civils du ma-

rta~f, on doit compter celui qu'il a de légi-
timer les enfants nés d'un commerce que
les parties ont eu ensemble avant de'se ma-

rier.

Il n'y qu'un mariage valable qui puisse

produire des en'tits civils; mais tout mariage
valable ne les produit pas également. Les
tnar:(/M secrets, les mariages in extremis
et cmx contract-és par des personnes qui
ont )ierdu Ix vie civile, ne produisent point
d'e.fets civils. Les mariages secrets sont ceux

qui., quoique contractés par des personnes
habites à :;e marier, et avec toutes les for-

malités prescrites par les lois de l'Eglise et

de l'Etat,- n'ont cependant point été connus

du public parce que les deux conjoints
n'ont point vécu publiquement comme mari

et femme. Ces marta~M ne sont point, à

propre'.nent parler, clandestins la clandes-

tinité ne peut s'appliquer qu'à ceux qui sont «t
contractés sans la présence ou la permission
du propre curé, sans l'assistance des té-

moins en nombre requis et autres forma-

lités nécessaires. Ainsi on ne peut pas les ar-

guer de nullité, raison de la clandestinité.

Mais comme ils en approchent beaucoup,
le législateur, qui n'a pas cru devoir les dé-

clarer nuls, a cru devoir les punir, en les

privant des ftfeLs civils les plu"* impor-

tants.
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L'article 5 de la déclaration de t639, porte
« Désirant pourvoir a l'abus qui commence

à s'introduire dans notre royaume, par ceux.

qui tiennent ]eurs mariages secrets et cachés

pendant leur vie, contre le respect qui est

dû à un si grand sacrement, nous ordonnons

que les majeurs contractent leurs mariages

publiquement et en face de l'Eglise, avec

les solennités prescrites par les ordonnances

de Mois, et déclarons les enfants qui naî-

tront de ces mariages que les parties ont

tenus jusqu'ici ou tiendront l'avenir ca-

chée pendant leur vie, qui ressentent plutôt

la honte d'un concubinage, que la dignité
d'un mariage incapables de toutes succes-

sions, aussi bien que leur postérité.
La loi refùse aux MtarM</M secrets l'effet pré-

cieux de la parenté civile. Les enfants qui en

naissent sont incapables de toutes ~MccM~pn~,
ce qui comprend non seulement les direc-

tes, mais encore les collatérales. Ainsi jugé
par arrêt du 24. juillet 170&. Cette incapacité
s'étend jusqu'à leur postérité. La loi le veut,
aussi bien que <eMrt)o~f!'<<L D'ailleurs, com-

ment transmettre des droits qu'on n'a pas
soi-même ?

Quoique la.loi ne prononce aucune peine
contre les femmes dont les mariages ,sont
demeurés secrets, la honte du concubinage

qu'elle semble attacher à ces sortes de ma-

f:'a~M les à rendus si défavorables, que l'on

prive les veuves des avantages que leurs
contrats de màriage leur avaient accordés.
Par un arrêt du 26 mai 1705 rapporté par

Augeard, Marie Soùvelle, ouvrière du Pa-

lais, veuve dû sieur Sonnet, trésorier des

Suisses, fut déclarée privée des effets civils
de son mariage qui avait été tenu secret

pendant tout le temps qu'il avait duré, et
en conséquence déchue de son douaire et
autres conventions matrimoniales. Les héri-
tiers du mari furent seulement condamnés
à lui restituer la somme que son mari avait
reconnu avoir

reçue d'elle en dot.
C'est à ceux qui prétendent que le mariage

à été secret, à le prouver. Cette preuve peut
se faire par la réunion de

plusieurs circon-
stances. Par exemple, que la femme n'a pas
pris le nom 'de son mari pendant tout le

temps que le mariage a duré, qu'eue a pris
dans les actes qu'elle a passés depuis son

mat-tot/e, la qualité de fille ou de veuve d'un

précédent mari lorsqu'une servante qui a

épousé son maître, ou un domestique qui a

épousé sa maîtresse, continuent de paraître
'dans la maison dans leur état de domesti-

cité, etc. Ces
preuves ne pourraient point

être détruites m par l'acte de célébration de

martre, ni par l'attestation de publication
des bans, parce que l'un et l'autre sont très-

compatibles avec le seéret du mariage, sur-
tout dans les grandes villes.

Les mariages m extremis sont dans lé cas
<lc ceux qui ont été tenus secrets pendant
leur durée. L'article.6 de la déclaration de
1G39 les assimile en tout' « Nous voulons

que la même peine ait lieu contre les. en-
fants qui sont nés de femmes que les pères
ont entretenues, et qu'ils épousent lorsqu'ils

Di('.T<0' tJETr:~0!t).CMAT!QUE. !tL

sont à l'extrémité de la vie. L'élit du mois

de mars 1697 a'confirmé et étendu cette dis-

position « Voulons que l'article C de l'or-

donnance de 1639, au sujet des Mari'a~M,
ait lieu, tant à l'égard des femmes qu'à ce-

lui des hommes; et que les enfants qui sont

nés de leurs débauches avant lesdits ma-

rt'a~M, ou qui pourront naître après iesdits

mariages contractés en cet 'ëtat, soient
aussi bien que Jour postérité, incapables de

toutes successions. »

Pour que le mariage soit dans le cas de

la loi, il faut deux choses 1° qu'il ait été

précédé d'un commerce illicite entre les

deux conjoints; 2° que la maladie dont un

conjoint est attaqué, lorsqu'il contracte, ait t

trait à la mort. Un homme avait reçu un
coup de pied la blessure paraissait si dan-

gereuse, que six jours après il reçut l'ex-

treme-onction. Le même jour il se maria et

survécut cinquante-quatre jours depuis son

MMtftctf/e. Par arrêt du 28 février 1667, le

mariage fut déclaré avoir été contracté !H

e~remM. Par deux autres arrêts aussi rap-
portés au tome IH du.Journal des ~it~t'cMCM,
des 22 décembre 1672 et 3 juillet 167')., des

mariages furent réputés faits in extremis,

quoique dans l'espèce du premier, l'homme

eût survécu soixante-cinq jours, et clans

l'espèce du second, quarante-deux jours. Il

en serait autrement si la maladie d'un des

deux conjoints n'avait pas un trait prochain
à la mort, comme une hydropisic ou unn

pulmoniequi ne seraient pas dans k'ur der-
nier période.

Unmariage contracté dans i'état de gros-
sesse n'est pas censé contracté ;t f~c~H~,

quoique la femme décède peu de jours
après la célébration, par 'l'accident d'une

fausse couche, ou autre de pareilte nature.
Il en est de môme de la mort subito arrivée
a une des parties tcjourmOne ou le ichde-

maihdu mariage: Si)a personne qui se ma-
rie, étant malade, avoir faittout ce qui était
en son pouvoir lorsqu'elle était eu pleine
santé pour y parvenir, et qu'elle en ait été

empêchée par des difficultés et des opposi-
tions qu'elle n'ait pu surmonter plus tôt, le

mariage n'est pas privé des effets civils.' On
n'est plus dans le cas de la foi on ne peut pas

dire que celui des conjoints qui est décédé,
ait attendu les derniers instants de'sa vie pour
le contracter; ainsi jugé par arrêt du Parle-
ment de Rouen, du 29 juillet 1717.

Enfin, Jatroisième espèce demande, qui,
quoique valable en lui-même et comme sa-

crement, est néanmoins privé des effets ci-

vils, est celui que'contracte une personne
morte civilement, par une condamnation a

une peine capitale. C'est la disposition de
l'article 6 de la déclaration de 1639, qui, après
avoir parlé des Marî<M/M in c.r<re??nY, con-
tinue en ces termes « Comme aussi ( les
mêmes peines) contre les enfants procréés
par ceux qui se marient après avoirétécon-.
damnés a mort, même par les sentences de
nos juges rendues par défaut, si avant leur

décès, ils n'ont été remis au même état, sui-
vantles lois prescrites par nos ordonnances~ »

20
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La déclaration.ne parle ici que des condam-

nés à mort. Elle 'ne comprend point par

conséquent ceux qui ont perdu-la vie civile

par
un autre genre de condamnation, comme

es galères perpétuelles. 11 paraît cependant

que la même raison devrait empêcher pour
les uns et pour les autres effets civils du

mart'a<jM. Dès qu'on est mort civilement, de

quelque manière que ce soit, on est censé

retranché de la société, on n'y existe plus

quant à ce qui est de l'ordre civil c'est une

conséquence, que l'on ne puisse être a!ors

capable d'un mariage civil. Est-il pernrs de

mettre le raisonnement à la place de la loi ?

Et lorsqu'elle ne prive des effets civils que
lés mariages des condamnés à mort, doit-on

i'étendre a ceux. contractés par des condam-

nés à d'autres peines qui emportent la

mort civile? Nous aurions de la peine à le

croire.

Pothier assure que la privation des effets

civiisn'atieu pourlesmarta~M des condamnes

a mort par contumace, que lorsqu'ils sont dé-

eédés cinq ans après la publication de leurs

jugements.
Ces termes de la loi, « si, avant

leur décès, ils n'ont é.é remis dans leur pre-

mierétat,suivant !eslois prescrites parnos or-

donnances,» no l'arrêtent point.Sa raison est

que, d'après l'ordonnance de 1670, lorsqu'on
meurt dansiez cinq ans accordés pour purgerla

contumace, on meurt integri status, et que par

conséquent on n'est point dans le cas de la dé-

claration, puisqu'on n'est pas obligé de se faire

rétablir dans un état qu'on n'a jamais perdu.
Mais quel est l'état des enfants provenus

des trois espèces de mariages dont nous venons

de parier Doivcnt-Ds être regardés comme

iltégitimes? Non. Ils ne jouissent pas, à la

vérité, 'de tous les droits que les effets civils

du mariage donnent aux enfants, tels que les

droits de famille, de succession, de douaire,

de légitime etc mais ils ne sont pas
bâtards ils sont nés d'un mariage valable,

d'un MMrta~e qui a reçu le caractère de sacre-

ment, et qui, par conséquent, aeu pour base

un contrat civil dont les effets ont été seu-

lement restreints par les lois du prince.
Nous avons établi ci-dessus en principe

qu'il n'y avait qu'un mariage valable qui pût

produire les effets civils. Ce principe reçoit
une exception bien honorable pour -l'huma-

nité. Elle est puisée dans 'la bonne foi des

parties.

Lorsque la nullité du mariage ne provient

qued'un empêchement dirimant, etque d'ail-

leurs les parties ont observé, en se mariant,

toutes les solennités prescrites par les lois

de l'Eglise et de l'Etat, l'ignorance où elles

étaient l'une et l'autre de cet empêchement

dirimant les met a l'abri du reproche d'a-

voir vécu dans une union illicite et crimi-

nelle. Ni la religion ni la société n'ont à su

plaindre. U serait injuste de les punir il ne

le serait pas moins de punir leurs enfants.

Elles doivent se séparer lorsqu'elles ont con-

naissance de l'empêchement qui s'opposait
à leur union. Voilà tout ce qu'on en peut

exiger mais il est nécessaire que leur igno-

rance ait été accompagnée de la bonne foi,

c'cst-a-uirc qu'ils aient été fondés croire

que rien ne s'opposait à leur marMt~e.
Une femme reçoit la nouvelle de la mort

de son mari elle reçoit en même temps
son extrait mortuaire en bonne forme, ou

tout autre acte équivalent. Elle contracte

un second mariage des enfants en provien-
nent. Le mari reparaît. Dans ce cas, il est

évident que le second mariage est nul. La

femme doit quitter'Ie second mari et retour-

ner avec le premier. Mais quoique ce second

mariage soit nul, la bonne foi des parties

qui l'ont contracté lui donne, par rapport
aux enfants qui en sont nés, tous les droits

de famille et tous'les autresdroits qu'ont les

enfants p: ocrées en légitime mariage. Ils

viendront aux successions de leur père et
mcre, et même concurremment à celle do

lour mère, avec les enfants qu'elle a eus de

son premier mariage. Par la même raison,
la femme ne sera point privée ni de son

douaire, ni des autres avantages stipulés

par <on contrat de tKarta<ye avec le second

mari.
Il n'est pas nécessaire, pourqu'unmarM~e

nul, comme nous -le supposons, produise les

effets civils, que les deux.parties soient dans

la bonne foi, il suffitqu 'une des deux y soit.
Un homme marié se fait passer pour garçon
ou pour veuf; il produit des preuves de son

état; il trompe une femme qui le cro~.t libre.

Un religieux, un clerc dans les ordres sa-

crés, dérobent à tous les yeux 1'engagement

qui les lie. Ils contractent mariage. Dans

tous ces cas et autres semblables, la bonne

foi de la'femmene permet pas qu'on la mpita

dans la classe des concubines, ni ses enfants

dans celle des bâtards elle jouira de tous

les droits d'une épouse légitime, et ses en-

fants de tous les avantages et de toutes 1 s

prérogatives de la légitimité. Un chevalier

de Malte avait celé sa qualité de profès, et

s'était marié. L'enfant né de ce mariage fut,

en conséquence de la bonne foi de la mère,

déclaré avoir les droits d'enfant légitime,

et de porter le. nom et les armes de son père.

Arrêt du t février 1689. Un récollet profès,

dont on ignorai l'état, avait ainsi trompé

une femme. Après son décès, on opposa a

la femme la nullité de son mariage. Un ar-

rêt du 22 janvier 1693 lui adjugea toutes les

conventions matrimoniales et ia moitié de

i t communauté qui était opulente. Ces

mêmes principes ont lieu à l'égard de cer-

tains mariages, qui quoique valables en eux-

mêmes, sont cependant privés des effets ci-

vils. Une femme épouse unhommecondam-

ne à mort, sans avoir pu avoir connaissance

du jugement qui l'acondamné. Sa bonne

foi, dans ce cas, donne au mariage les effets

civils, à l'effet que les enfants qui en sont

nés puissent succéder a leur mère et à leu~s s

parents maternels mais ils ne peuvent rien'

réclamer des biens de leur père acquis au

fisc par une suite de sa condamnation. Ils

n'ont point non plus le droit de famille dans

celle deleui-père, qui était incapable de les

leur communiquer, les ayant lui-même per-

dus avant leur naissance.
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Le sieur Thibaut do la Boissière avait eu

plusieurs enfants de Marie de la Tour,

femme Maillard. Maillard, depuis longtemps

absent, passa pour mort sur ta foi d'un cer-

tificat délivré par un capitaine. Le sieur de

la *a Boissière épousa alors Marie de la Tour.

Maillard s'étant représenté après quarante
ans d'absence, un arrêt du 15 mars 167~

annula le mariage du sieur de la Boissière,

et déclara bâtards les enfants qu'il avait eus

de Marie de la Tour avant le mariage. D'a-

près cet arrêt, on peut poser en principe

qu'un mariage nul, quoique contracté de

bonne foi, ne légitime pas les enfants nés

d'un commerce illicite dont il avait été pré-
cédé.

§ V. De la cassation et de la dissolution

du mariage, et des juges qui eKppMUCMt con-

naître.' A considérer le mariage dans son

institution, telle que l'Ecriture sainte nous

)a présente, il est indissoluble de sa nature

No?Ko r~tM~Me~ patrem suum << matrcm

suam et ad/tŒre~t~ Ma:ort ~M<B, et erunt duo in

carne MHa. Si les Juifs ont pu rompre ce lien

par le divorce, c'est une condescendance

qu'a eue pour eux leur législateur; condes-

cendance fondée surleur caractère plutôt que
sur la loi naturelle et la loi divine Quod
Deus coM/MK.r~, homo non

~esare< quo-
MMM Moyses ad duritiam cordts vestri per-
tHMttt)o&M dtm:MereMj;ot'M vestras ab :m!'<!o

autem non fuit sic. La loi de Jésus-Christ a

rendu au mariage sa première indissolubilité,
et nous la regardons comme un lien que la

mort seule d'un des conjoints peut rompre.
11 n'en était pas de memechezies Romains,

même après qu'ils eurent embrassé le chris-

tianisme. On trouve dans les Pandectes une

décision du jurisconsultePaul, qui met le di-

vorce au nombre des manières dont se dis-

sout le mariage dirimitur matrimonium di-

~or<to, morte, captivitate, vel alia contingente
~frut'<M<e utrius eorum. Justinien ne crut pas
devoir abolir entièrement le divorce il se

contenta d'en restreindre la liberté. Cette

permission ou cette tolérance des lois civiles

n'influa en rien sur l'esprit de l'Eglise elle

regarda toujours le divorce comme prohibé

par l'Evangile, et comme incapable de rom-

pre
le lien du MMr:'a< Elle retrancha tou-

jours de sa communion les conjoints qui,

après s'être séparés, convolaient à de se-

condes noces elle les traita en adultères, en

tes assujettissant à la peine que les canons

prononcent contre ceux qui se rendent cou-

pables de ce crime. Parmi nous, les lois de

l'j'-tat ont adopté les lois del'Eglise; le divorce

n'est point admis pour quelque cause que ce

soit. Nous y avons substitué la séparation

d.'habitation, quoad t/torMm. qui Lisse tou-

jours subsister le lien et autorise seulement

les conjoints à ne plus vivre ensemble. Voy.
DtVOKCE.

Dans les gouvernements protestants, le

divorce est encore admis pour certaines rai-
sons. L'auteur de la Vie de Jean Sobieski

assure qu'il est aussi en usage en Pologne.
L'ind;ssolubilité du mariage reçoit cepen-

dant une eïception parmi les catholiques.

La profession religieuse l'emporte sur le

mariage dans deux cas.

Le premier, lorsque les deux époux con-
sentent volontairement et librement à entrer
dans un ordre religieux admis dans l'Etat, et à

y faire des vœux. Mais il est nécessaire que
l'un et l'autre contractent ce nouvel engage--
ment car si l'un des deux seulement le

contractait, le lien du mariage subsisterait

toujours il ne suffit pas, pour le rompre,
du consentement de l'autre époux. OMt'et, dit
le pape saint Grégoire, postquam copula-
tione coK/M~tt vlri o<~Me mulieris unum cor-

pus e/~cîtMf, non potest ex parte converti,
et ex parte in $<BCM<orcmaMerc. Il en est de

même à cet égard de la promotion aux or-
dres sacrés. On ne doit pas ordonner un

homme marié si sa femme ne fait pareille-
ment voeu de continence. C'est la décision
d'Alexandre lit, cap. 5, ext. de Convers.

C<M!)M< A~M~M~COK~'Mf/f~OrMM Mt ad MCrO<

oreh~M promoueKdM~, K~: ab M.rore conti-
t~K~'ctH! pro~<e~e, fiterit a6so~K<tM.

Les lois de l'Eglise, à ce sujet, ont pré-
valu sur celles de Justinien qui, par sa no-
vellc 21, cap. 5, avait permis le divorce à
celui des deux conjoints qui voulait otn-

brasser la profession religieuse. Il pensait

que, dans ce cas, ce n'était pas l'homme,
mais Dieu lui-même qui rompait le mariage,
en inspirant à un des conjoints le dessein

d'embrasser un état plus parfait, et de se con-

sacrer entièrement à lui. L'Egtise en a jugé
autrement, en exigeant non-seulement le

consentement des deux parties, mais môme

que tous les deux embrassent à la fois un

et;)t qui leur fasse à l'un et à l'autre une loi

de la continence. Il est cependant une cir-

constance qui permet à un mari d'embras-

ser !a profession religieuse ou de se faire

promouvoir aux ordres sacrés sans le con-
senti ment de sa femme c'est lorsque la

femme a été convaincue d'adultère et con-

damnée en conséquence à la réclusion par
un jugement qui ne serait pas par défaut,
et qui aurait force de chose jugée. La fem-

me, dit-on, ayant perdu le droit de deman-

der le devoir conjugal et de demeurer avec

son mari, son consentement cesse d'être né-

cessaire mais la femme n'a pas pour cela le

droit de se remarier pendant fe vie de s~n

mari. Une femme ayant eu querelle avec son

mari, l'avait quitté et avait épousé un autre

homme. Le mari s'était fait ordonner prêtre,
et s'était ensuite fait moine de Citeaux. Inno-

cent Ml décide que cotte femme doit quitter
son prétendu second mari avec lequel el:c

vivait en adultère, et qu'elle ne doit pas ct'e

reçue à redemander Je premier.
Le second cas ou l'indissolubilité du ma-

rt'a~e. reçoit une exception, c'est lorsqu'il
n.'a point été consommé. Alors un des deux

conjomts peut embrasser la vie religieuse
sans le consentement de l'autre, qui devient

par-ia même libre. Tel est )e dro.t des Dé-

crétales, confirmé par le concile de Trente

Si quis dixerit matrimonium ra<Mm non con-

summatum, per solemnem rf/!<ont.! pro-

fessionern alterius conjugum, HOM possr di-
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rimi, a)M!~emax)'<. Cette prérogative des

vœux soIenneDempnt émis dans un ordre

approuvé
de dissoudre le mariage non con-

sMM:ma<M)K, n'a pas été accordée à la pro-

motion aux ordres sacrés. Si un homme ma-

rié, quoique n'ayant pas consommé son ma-

na~e, recevait la prêtrise ou tout autre ordre

sacré, il devrait être déclaré suspens de ses

ordres et condamné à retourner avec sa

femme. Là raison qu'en apporte Jean XXII,

c'est que ni la loi divine ni la-loi ecclésias-

tique n'ont donné a la promotion aux or-

dres sacrés l'effet de pouvoir dissoudre le

mariage même non consommé cum MM

jure divino nec per sacros canones 7'eper!d<Mr

/<oc statutum. Extravag., cap. unic., de-Fo~o

et vot. redempt.
Deux textes de l'Evangile ont fait naître

la question de savoir si t'adultère de la

femme dissout le mar~e. Les Pharisiens

ayant demandé à Jésus Christ, si licet ho-

~tMt dimittere u~orem s!<am quacunque ex

causa, le divin Légis!ateur répond que le

!MorMt<ye, par son institution, est indissolu-

ble, et qu'il n'e~t pas permis à l'homme de

séparer ce que Dieu a uni. Il réFout l'objec-

tion pr)se de ce que Moïse avait permis le

divorce ()Mon<a?M vobis Moïses ad t{MW<tam

cordis vestri permisit. dtco àutem vobis

(yMt'a ~MtCMtt~Me d/mMert< Ma;oreM suam, nMt

ob /b7'Mtca<tOttem et a~ŒM dMa'ertt, nMBC/:ct-

tur et qui dtM<M<tM duxerit MtœcAotMr,

S. Matth., chap. xix. Dans le chapitre Y du

-même Evangile on lit Dtc~Mm est, o'MtCMn-

~Me dt~ttaert~ Ma:ore?K suam, det et libellum

fepMdM.'e~o aM<e!K dtco ~ô6ts, ~Mto owttM

~Mt dtmMertt uxorem suami excepta /br?ttca-
ttOMts causa, /act't eam tH~cAart -et qui dt-

Mmam dM.ren'<, c<fM~cra<Pâr ces deux Ji:

exceptions qu'on lit dans les deux textes, M'st

ob fornicationem, e;rcep<ft /bt'Ktc<!ftOMt~ causa,

Jésus-Christ entend-il permettre à l'homme

de faire un véritable divorce, qui rompe, en

cas d'adultère do la part de la femme, le lien

du marîcKye, ou lui permet-il seulement de

se ~séparer d'habitation d'avec sa femme,

sans qu'il soit coupable devant Dieu de l'a-

dultère que la femme, ainsi renvoyée, pour-

rait commettre en épousant un autre hom-

me ? En deux mots, Jésus-Christ autorise-

t-il, dans le cas de l'adultère de )a part do la

femme, un véritable divorce ou une simple

séparation a <Aoro ?

La question a souffert difuculté dans les

premiers siècles du christianisme. Le con-

cile. d'Arles, de l'an 314.; quoique composé
de six cents évoques, n'osa la décider il se

contenta .de consei!!er simplement au mari

de ne pas se marier du vivant de sa femme

adultère, p<acMt< ut, in quantum potest, con-

St<!M??! CM.detMf, ne viventibus uxoribus, licet

adulteris,. alias accipiant. Tertullien, saint

Epiphane, Astérius, évêque d'Amasée, ont

pris les .doux textes de i'Evangile cités, dans*

le sens que l'adultère de la femme dissout

,le MMn'a<ye:i~M<!ma<e omnino vobis per-
~Madc<c Mt<!<t'tmo?t!'a morte <aK<Mm et adM~e-

ri'o dtrtMtt. Saint Augustin a embrassé l'opi-
nion eontrair. Il avoue cependant que de

son temps les avis étaient partagés, .et que.
l'Ecriture sainte était fort obscure sur cette

question.

L'Eglise grecque a suivi le premier senti-

ment, et y a persévéré jusqu'à présent. L'E-

gtisë latine a adopté le second, comme on

peut le voir dans les
Capitulaires

de Charle-

magno et dans les conciles du !x* siècle. Le

droit canonique moderne, c'est-à-dire le dé-

cret et les décrétales tiennent également la

doctrine de l'indissolubilité du manche,
même pour cause d'adultère de la femme.

Us ont établi la distinction de la séparation,

~uood </tofMm
OMoad

vinculum. ~MffMM)Mex

coMM/b?'K!ca<!OTtt~ liceat thori ~epara~tOMeM

.acere, non <antga o~M~ matrimontum cof:<?'o-

here /as est, cum matrimonii vinculum legi-
~'me coH~rac<! sit perpetuum, dit le concile

de Florence, tenu sous Eugène IV.

La question ayant été de nouveau propo-
sée au concile de Trente, il Ia;ssa à chaque
Eglise la liberté de suivre son ancienne dis-

cipline et se contenta de frapper d'ana-

thème ceux qui taxeraient d'erreur la disci-

pline de l'Eglise latine sur ce point; et il

n'est pas douteux parmi nous, que lorsqu'un
homme s'est fait séparer de sa femme, Ttprès*
l'avoir convaincue d'adultère, .le lien du ma-

riage est censé subsister et forme un empê-
chement dirimant qui rend nul le mariage

qu'il contracterait avec une autre du vivant

de celle qu'il a répudiée. On s'est élevé de-

puis quelque temps contre cette doétrine. Il

a paru plusieurs écrits, dans
lesquels

on à

fait valoir les sentiments des anciens Pères

de l'Eglise et des raisons politiques, pour
faire admettre l'adultère de là part de la

iemme; comme une cause opérant la dis-
solution du mariage: mais voy. Divoncs.

M. Linguet, dans sa consultation pour un

charpentier de Landau; dont la femme s'était

retirée eh pays étranger, avec un sergent d'un

régiment suisse qu'elle y avait épousé, a cru

ne pouvoir, dans l'état actuel de notre légis-
lation, donner d'autre conseil à son client

que de s'adresser au pape et au roi; à l'effet
d'obtenir des deux puissances une dispense
en vertu de laquelie il pourrait se remarier.

S'il est un cas où une pareille dispense

puisse s'accorder, c'est dans celui du char-

pentier de Landau, qui, dans toute la force

de l'âge et du tempérament, se trouve

forcé de garder le célibat par la fuite de sa

femme, qui va contracter de nouveaux liens

dans un pays étranger.
On a

poussé
si loin parmi nous la doctrine

de l'indissolubilité du mariage, que
le Par-

lement de Paris à jugé qu'un Ju]f converti à

la reiigion chrétienne ne pourrait se rema-.

rier, quoique sa femme juive eût refusé de

le suivre depuis sa conversion; eût accepté
)e libelle du divorce permis par la loi de

Mo:se, et qu'une sentence de l'OfScialité de

Strasbourg t'eût, conformément à l'usage

pratiqué dans la.province, dectaré libre de

se pourvoir par Morta~c en face de l'Eglise,
avec une femme de la religion qu'il venait

d'embrasser. Cet arrêt, du 2 janvier 1758,

rendu contre DoraichL6vi,et.quu l'on trouve
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dans tous nos livres, est contraire à l'oi.i-
nion des premiers théologiens, des plus cé-

lèbres canonistes, de Benoît IV, d'une fou)o

d'auteurs du premier mérite; aux Rituels
de plusieurs diocèses au Catéchisme de

Montp.ellier, etc. Il est en outre contraire à
la jurisprudence du conseil souverain d'Al-

sace, et à l'usage constamment-observe jus-
qu'alors dans les diocèses où il y a des Juifs,
tels que Strasbourg, Metz, Toul et Verdun.
Mais la cour n'a vu, dans toutes les autorités

-et dans. cet usage, qu'une erreur qui ne
pou-

vait anéantir ce principe que ? martaoe,
.même comme contrat naturel, est indissolu-

ble et qu'en .promettant à un infidèle con-
verti de se/remarier du vivant de sa femme,

.sieDe ne voulait pas le suivre a raison do
.la disparité des cultes, c'était abuser d'uno
.fausse interprétation donnée parles théolo-

giens scolastiques à ce passage de saint Paul,
si d'Mçe~fft~, d;'MM~, non enim

ïM6yec<tM c~

/r(!<er <M~ ~proy t'K ~M/M~modt, qui ne doit
être entendu que de ]a séparation ~Moad
<Ao!-Mm, et. non pas OMQad ~tKCM~Mm.

Le ~aftc~ étant de sa nature indissolu-

blé, lorsqu'il 9 été légitimement contracté,
aucune, puissance humaine ne peut le cas-

se,r. H ne faut donc pas croire que lorsqu'un
t?Mr:a~ est cassé, ce soit une dissolution

proprement dite. Il faut entendre par cassa-

tion le jugement par lequel le juge' décla'e
que. 1% mariage n'a pas été valablement

compacté et qu'il est nul. Casser un mariage
n'est donc autre chose que déclarer qu'il n'a

jamais existé.

Les demandes en cassation de. mariage
peuvent être intentées par l'une des parties
qui l'ont contracté, par les pères et mères,
tuteurs ou curateurs, par les parents colla-

téraux, et quelquefois par la partie publi-
que. pour qu'un des conjoints puisse atta-

quer son tMarM<ye, il est nécessaire que le

moyen q~'il emploie opère une nullité ab-

solue, comme un empêchement dirimant de

dro.i! naturel ou de droit divin, ou l'omis-

sion d'une solennité essentielle. Il devrait

être déc)aré non-recevabie, si la nuliité n'é-

tait que Fespe.çtive, et surtout si elle prove-
nait de son fait. II arrive même qu'en ac-

cueillant la demande d'une des parties, on
la condamne en des dommages et intérêts

envers l'autre. Un arrÊt de 1721, en décla-

rant, sur la demande du sieur de la Noue,
son t?M!a<~ abusif, le condamna en 50,000
liv. de dommages et intérêts envers la femme

qu'il avait épousée.
Il est difficile de donner des principes qui

puissent s'appliquer a toutes les espèces qui
peuvent se présenter. C'est aux magistrats à
concilier dans leur sagesse tout ce qui est

dû Ma. dignité du sacrement, à l'honnêteté

publique, .à la bonne foi et à la possession
d'état. Un conjoint qui, pour rompre, des

tiens qu'il a volontairement contractés, veut
lui-même révéler sa propre turpitude, est
bien défavorable. Il ne doit y avoir que le

grand principe de l'intérêt et de l'ordre pu-
blic qui puisse le faire écouter. Mais si c'est

la partie lésée qui se plaint si uiic femme

vient à découvrir qu'elle a ~té trompée que
celui qu'elle croit son époux n'a jamais pu

.l'être; qu'après son décès, son mariage sera

attaque, et qu'i] est tellement nul, qu'elle
sera reléguée dans la classe des concubines,
et ses enfans dans celle des bâtards, ne doit-
elle pas, du moment

que ses yeux sont ou-
verts à une triste lumière, et que sa bonne
foi cesse, prendre tous les moyens possibles
pour éviter les malheurs dont elle est me-
nacée? Elle doit tenter'de faire rébabiliter

son tTtctr~c mais si la chose n'est pas pos-
sible, il ne lui reste d'autre voie que celle
.de recourir aux tribunaux, et de prévenir
elle-même, en faisant déclarer son maria e

nul, un arrêt qui la nétrirait après le déçus
de celui qui la trompée. Autant cette femmo
est malheureuse, autant la justice doit s'em-

presser à lui procurer des compensations.
Si 1 empêchement dirimant, qui rend Je

MMr!'a<ye nul en lui-même, est un de ces
défauts qui ne peut être connu que des con-

joints, il n'y a que 'la partie lésée qui ait
droit de s'en plaindre. Ainsi, le mari im-

puissant est non-recevable a demander que
son mariage soit déclaré nul. Ne doit-il pas.
s'estimer heureux que sa femme qui lui est
attachée se contente du nom stérile d'épouse,
et porte la délicatesse jusqu'à ne pas vou-
loir lever le voile qui cache à tous les yeux

Jes secrets de la couche nuptiale la justice
le repousse avec indignation ~Vemo ccM~'rt
de6e< propriam allegans turpitudinem

Les père et mère d'un mineur qui s'est
marié sans leur consentement sont parties
capables pour poursuivre la nullité de son

mariage. Mais eux seuls ont droit de se-

plaindre de l'atteinte portée leur autorité;
si par la suite ils approuvent ce mariage ou
le reconnaissent, ils sont par-la même non-
recevables à l'attaquer. Leur silence pendant
leur vie, ou pendant celle de leur enfant,
est une approbation tacite qui couvre la nul-
lité. Leurs droits à cet égard sont.des droits

purement personnels, qui s'éteignent avec
eux et ne peuvent se transmettre. Jamais des
collatéraux ne sont admis à exciper du dé-
faut de consentement des pères et mères.
C'est la jurisprudence constante de tous nos

tribunaux, et c'est ce qui prouve combien
nous avons été fondés à dire ci-dessus que
cette nullité n'est point radicale et absolue,
même pour le mariage des mineurs. Nous

ajouterons, pour continuer ce principe, que
si un père et une mère gardent le silence

pendant la minorité de leur fils, et que lui-
même persévère, après sa majorité, à regar-
der son 'mariage comme valable, la séduction,

qui est la principale base de la nécessité du

consentement des père et mère, disparaît.
On ne la présume plus, parce qu'on ne peut
pas présumer que si elle eût existé, les père
et mère eussent gardé le silence pendant la
minorité de leur fils, et que lui-même, par-
venu à sa majorité, n'eût pas réclamé. Il ne
reste plus aux père et mère que la faculté de le

déshériter, si d'ailleurs ils n'ont pas reconnu
ou approuvé le mariage. Les tuteurs sont

aussi parties capables pour attaquer les ma-
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rtopM de leurs mineurs. Mais comme leur

autorité n'est, pour ainsi dire, que l'ombre de

celle des pères et mères, leur réclamation

n'est point écoutée, à moins qu'ils ne prou-
vent que le mineur a été séduit.

Quant aux collatéraux, la loi ne les admet

point à contester le mariage pendant la vie

des deux époux ce n'est qu'au décès de

l'un ou de l'autre qu'ils peuvent avoir inté-

rêt à le faire annuler. Leurs droits, s'ils en

ont, no sont ouverts qu'à ce moment. L'action

qu'ils intentent même à cette époque est

toujours
défavorable. Il faut que la nullité

qu'ils opposent à ce mariage attaqué soit ab-

solue et radicale. « Si l'on excepte, dit M.

d'Aguesseau, certains défauts essentiels qui
forment des nullités que le temps ne peut ja-
mais couvrir, certaines circonstances, où la

considération du bien public semble se join-
dre aux collatéraux, pour s'élever contre un

mariage odieux, il est difficile
qu'ils puisseiit

détruire les fins de non-recevoir qu'on leur

appose )o silence dos pères et des mères

et des contractants mêmes, l'union de

leur mariage, la possession paisible de leur

état, etc. »

La reconnaissance des collatéraux
pendant

la vie des deux époux ne forme point une

fin de non-recevoir qui puisse couvrir des

nudités'absolues, parce qu'en général l'ap-

probation donnée à un acte ne rend non-

recevable à l'attaquer que lorsqu'elle est

donnée dans un temps où le droit de l'atta-

quer était ouvert. Plusieurs arrêts ont con-

tirmé ce principe. Nous nous contenterons

de citer celui du 1" févtier 17S5, rendu sur

les conclusions de M. Bochard de Sarron. Le

mariage du sieur de la Vaquerie de Bachivil-

]ier avec Philippine Belabre fut déclaré abusif.

Le moyen que le frère du sieur Bachivillier

opposait à ce mariage était puisé dans le dé-

faut de concours des deux curés. Philippine
Belabre se défendait par des fins de non-re-

cevoir. Elle disait que le frère du sieur Ba-

chivillierl'avait reconnue comme sabelle-soeur

légitime dans différentes lettres qu'il lui

avait écrites, et qu'un collatéral était non-

recevable à attaquer, par la voie de l'appel
comme d'abus, le manage d'un parent sur

lequel il n'avait aucune autorité. Le frère

répondait que le moyen d'abus résultant du

défaut de concours des deux curés était ab-

solu tt pouvait se proposer par des coUatéraux.

Quant à la prétendue reconnaissance du

mariage, il disait qu'elle n'était d'aucun poids

quand elle était émanée de celui qui n'avait

pas droit de s'en plaindre pendant la vie des

conjoints. Sur ces moyens respectifs, intervint

l'arrêt ci-dessus daté. M y avait cette circons-

tance particulière que Philippine Belabre,

quoique veuve depuis trois mois, avait pris~
la qualité de fille majeure, et dans son con-

trat de mariage et dans ses dispenses de

publication de bans accordées par M. l'ar-

chevêque de Kouen.

Si la reconnaissance des collatéra x est

postérieure au décès de leur parent, ils ne

peuvent plus attaquer son mariage ils y sont

absolument non-recevables. Ces principes fu-

rent établis par M. l'avocat général Le Nain,

dans une cause jugée en 1707. Ils ont été con-

firmés par un arrêt du 26 janvier 1756, rendu

sur les conclusions de M. l'avocat général

Séguier. Isaac-Jean Picot, originaire d'Abbc-

ville, mais domicilié à Dunkerque, avait

épousé, en 17~7, une Anglaise dans l'île de

Guernesey.Il n'était sûrement pas marié

devant son propre curé d'ail) ~urs le mariage
avait été célébra en pays étranger. Après le

décès de Picot, son frère attaqua son marwge.

Sa veuve, qui depuis s'était remariée, n'op-

posa à son beau-frère que sa reconnaissance
postérieure au décès de Picot et cette fin

de non-recevoir fut accueillie.

Dans ces sortes d'affaires, c'est surtout

a :x circonstances qu'il faut s'attacher. Elles

varient à l'infini, et font souvent plier la loi.

En voici un exempI&récent.LouisEsparcieux,

après avoir fait profession dans l'ordre des

Capucins, quitta son monastère et se réfugia
a Genève. H y vécut pendant six ans dans

la religion prétendue réformée, et épousa
ensuite Marguerite Philibert, dont il eut une

fille nommée Lucrèce Esparcieux. Après la

mort de Louis Esparcieux, arrivée en 1735,

la veuve vint s'établir à Lyon, et abjura la

religion protestante. Lucrèce Esparcieux, sa

fille, épousa Gabriel Bouchard. Louis Espar-

cieux, avant sa profession dans l'ordre des

Capucins, avait fait, en 1725, une donation de

tous ses biens. Sa fille attaqua cette donation

et pour faire tomber la tin de non-recevoir

prise de l'émission des vœux de son père,
elle en interjeta appel comme d'abus. D'un

autre côté, les représentants du donataire

interjetèrent aussi appel comme d'abus du

mariage de Louis Esparcieux. Arrêt du 31

décembre 1779, qui déclare Lucrèce Espar-

cieux non-recevabte dans l'appel comme

d'abus par elle interjeté de la profession de

son père d~ns l'ordre des Capucins déclare

pareillement les représentants du donataire

non recevables dans l'appel comme d'abus

interjeté du Niante de Louis Esparcieux
avec Marguerite Philibert. « Néanmoins, au-

torise la dite Lucrèce Esparcieux, femme

Bouchard, à répéter, à titre d'aliments, le tiers

des biens appartenant ou devant appartenir
à son père au moment de la donation, dé-

duction faite sur ce tiers de 100 livres de

provision accordée à la femme Bouchard,

tous dépens compensés, » Si la cour se fût

attachée à la rigueur des principes, elle eût

autrement jugé. Mais le temps, la possession

d'état, la bonne foi de la femme, une nom-

breuse famille dont il était dur d'entacher

l'origine, parurent des fins de non-recevoir

qui devaient écarter des collatéraux. On ap-

pliqua a l'espèce cette loi d'un des empe-

reurs romains Afo~e~Mr et temporis diutur-

nitate et numéro ~t&6ro!'Mm~M<rorMHt.

Les curés sont non-recevables à attaquer

les mariages de leurs paroissiens, sous pré-

texte qu'ils n'y ont point assisté ou consenti.

C'est ce qui a été jugé par un. arrêt du 29

décembre 1693, qui déclara le curé de Rether

non-recevable dans l'appel comme d'abus,

qu'il avait interjeté du mariage de sesparois-
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sien& célébré à Paris sans sa permission et

renvoya l'es parties contractantes par-devant
le diocésait) pour recevoir pénitence, et
procéder a la célébration de leur mariage, si

faire-se doit.

Si. deux personnes vivaient publiquement
comme mari et femme, et qu'il fût de noto-

riété qu'ils ne seraient pas mariés,, il n'est

pas douteux
que

les officiers chargés du

ministère public auraient action pour faire

réprimer un pareil scandale mais ils ne doi-

vent point non plus s'ériger en inquisiteurs, et

chercher à découvrir des défauts secrets pour

attaquer des mariages dont personne ne se

plaint. La déclaration du 15 juin 1697 leur

trace, ainsi qu'aux promoteurs des ofQciali-

tés, la marche qu'ils ont h suivre. Le légis-
lateur n'y a en vue que d'empêcher les ma-

riages clandestins, c'est-à-dire ceux qui

n'auront point été célébrés par le propre curé

des parties. Il veut que les juges, même sur

les poursuites que le ministère public pour-
rait faire d'office, pendant la première année

desdits prétendus mariages, obligent ceux

qui prétendent avoir contracté des mari'ay~
de cette nature, de se retirer par-devant leur

archevêque ou évoque, pour les réhabiliter

suivant les formes prescrites par les ordon-

nances, et après avoir accompli la pénitence

qui leur sera par eux imposée.

Ainsi, les procureurs du roi dans les sié-

ges royaux, etàp!us forte raison les procu-
reurs

généraux
dans les cours souveraines,

ont action, pendant la première année du ma-

rtaye, contre ceux qui ne l'ont pas célébré

devant leur propre curé ou sans dispenses,

pour les faire contraindre à se retirer devant

j'éveque pourle réhtbiliter. Les
promoteurs

des officialités ont le même droit dans cer-

tains cas; ils peuvent faire assigner les par-
ties devant l'éveque pour la réhabilitation

do leur mariage. Mais pour cela il faut la

réunion des trois circonstances 1° qu'il s'a-

gisse d'un mariage célébré pac un prêtre

étranger sans la permission de l'éveque ou

du curé; 2° que le tMfM~e ne soit attaqué ni

par le procureur du roi, ni par aucune par-
tie civile; 3° que l'on soit encore dans l'année

deIacétébrationduprétenduMîartMe.Cestrois
conditions sont exigées par la déclaratien du

15 juin 1697, qui est le fondement de la com-

pétence des promoteurs en cette matière.

L'édit du mois de décembre 1606, art. 12,
attribue aux juges d'Eglise la connaissance

des causes qui concernent les mariages, à la

charge par eux de se conformer aux ordon-

nances du royaume; ce qui a été confirmé

par l'art. 34 de celui de 1695. « La connais-

sance, dit ce dernier édit, des causes qui
concernent les sacrements, appartiendra aux

juges d'Eglise. Enjoignons à nos officiers,
même à nos cours de .Parlement, de leur en

laisser, même leur en renvoyer la connais-

Mnce, sans prendre aucune juridiction ni
connaissance des an'aircs de cette nature, si

ce n'est qu'il y eut appel comme d'abus, do
quelque ordonnance, jugement ou

procé-
dure faite par le juge d'Eglise, qu'il s agisse
d'une succession ou autres effets civils, a.

l'occasion desquels on traiterait de l'état des

personnes décédées ou de celui de leurs

enfants. » Les limites de la juridiction ecclé-

siastique sont tracées par cet article. Les of-

ficiaux.doivent connaître de tout ce qui con-

cerne la validité ou invalidité du mariage.
Mais s'il s'agit d'une succession, des effets

civils, de l'état des personnes décédées ou

de celui de leurs enfants, les juges d'Eglise
cessent d'être compétents. Ils ne le sont

pas non plus lorsque la .question roule sur

un fait ou sur l'existence même du mariage.

Après cela il est facile de fixer les cas où

l'on peut se pourvoir devant les. tribunaux

ccciésiastiques.

Lorsque c'est l'une des parties qui on~

contracté lé mariage, qui veut en poursuivre
contre l'autre la cassation,.la'~voie ordinaire

est de la faire assigner devant l'official, pour
en vo'irprononcer la. nullité. La voie extraor-

dinaire est l'appel comme d'abus. C'est aussi

la voie que l'on suit le plus. souvent pour
faire réformer les jugements des officiaux,

lorsqu'ils contreviennent aux canons ou aux

ordonnances du royaume. On pourrait ce-

pendaot.se pourvoir par l'appel simple devant

l'official métropolitain. Si c est un père, un:-

mère ou un tuteur, qui attaque lë mariage ù

raison du défaut de son consentement, il

doit se pourvoir par l'appel comme d'abus.

H ne s'agit alors que d'une infraction au~

lois civiles, puisque ce sont ces Iois;quL.

parmi nous, ont établi la nécessité de-ce

consentement po..r la validité du manaoc
des mineurs. Lorsque ce sont les. parents de

l'une des parties, qui attaquent'apres sa mort

son mariage, pour priver la femme de son

douaire, l'exclure du partage de la commu-

nauté, ou les enfants de la succession, la

question ne peut pas être portée devant les

juges d'Eglise.. H ne s'agit pas du lien du

mefT'taoe, puisque l'une des parties est déco-

dée. Il n'y a plus que désintérêts temporels,
des effets civils à régler. Les tribunaux sé-

culiers sont seuls compétents pour en con,
naître. C'est )a disposition textuelle de l'ar-

ticle 34. de l'éditde 1695, ci-dessus rapporté.
C'est pourquoi, dans ce cas, on se pourvoit.

toujours par l'appel comme d'abus.

Pour compléter la matière de cet'ariiele,.
il nous resterait à traiter, les séparations
d'habitation, les seconds mariages et l'édita

des secondes noces, qui ont un
rapport

im-

médiat au mariage. Nous les avons indiqués
d ~ns notre division. Mais la nature' do cet'

ouvrage ne nous.permet pas de nous en oc-

cuper ici. (M. <'a&6~BEHTOL!0, avocat'au

Parlement.) (Extrait du Dictionnaire, de JM-

risprudence.)

MARIE, mère de Jésus-Christ. Les catho-

liques la nomment communément la sainte

Vt'e~e, la mefe dé D~M.-

Il était prédit par la prophétie de Jacob,

Gen., c. xnx; v. 18,. que le Messie naîtrait

du sang de Juda;. et par celle d'Isaïe, c, vn~

v. H, qu'il naîtrait d'une vierge; les Juifs

en ont-toujours été persuadés, etilsle croient

encore aujourd'hui
leur croyance communo

était aussi qu'il serait de la race de !)aviti,-
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ATc~/t., c.xxt:, y. ~2, selon une autre pré-

diction d~tsaïc, c. xi, v. 1. Conséquemment
saint Matthieu et saint Luc ont fait la généa-

logie de Jésus-Christ, afin de montrer qu'il
réunissait dans sa personne ces divers ca-

ractères. Il faut donc que .Marte, sa mère,
ait été de )a tribu de Juda et de )a race de

David aussi bien que Joseph, son époux.
Certains critique.s ont prétendu que cela ne

pouvait pas être, puisque, selon l'Evangile,
Marie était cousine d'Elisabeth femme du

prêtre Zacharie or les prêtres, d~scnt-Us,
devaient prendre des femmes dans leur pro-

pre tribu c'était une loi générato pour tous
tes Israélites; .Mane était donc pl'ttût de la

tribu de L.évi que de celle do Juda. Ainsi

raisonnent les manichéens. Saint Augustin,
livre xxm, contra Faust., chap. 3 et

Mais s'il en était ainsi, et si la loi ne souf-

frait point d'exception, Marie n'aurait pas

pu épouser Joseph, qui était certainement

de la tribu de Juda et de la race de David
il faut donc ou que Zacharie, ou que Joseph
ait été dispensé de <a loi. Elle avait été éta-

blie afin que lés filles héritières ne portas-
sent point les biens de leur tribu dans une

autre; elle-n'avait donc pas lieu lorsqu'une
fille n'était pas héritière de sa famille, et il

n'y a point de preuve qu'Elisabeth ait été

héritière de la sienne. D'ailleurs, après le

retour de la captivité, les prêtres qui ne

trouvaient pas d'épouses dans leur propre

tribu, furent obligés d'en prendre dans

celle do Juda, qui était la plus nombreu-

se, et qui composait alors le gros de la

nation. Le prêtre Zacharie avait donc pu

épouser Elisabeth, quoiqu'elle fût do la tri-

bu de Juda

Les protestants, qui ne peuvent pas souf-

frir le culte que nous rendons à fa Vierge

Marie, ont fait tous leurs efforts pour obs-

curcir et déprimer les prodiges de grâce que

Dieu a opérés dans cett~ sainte créature

nous avons donc justifier contre eux, non-

seulement les vérités que l'Eg'ise catholique

a décidées sur ce sujet, mais encore les opi-
nions théologiques universellement établies;

les unes et les' autres sont fondées sur le

respect qne nous avons pour Jésus-Christ,
et sur l'idée que l'Ecriture sainte nous donne

de la grâce de la rédemption.
1. La croyance commune des catholiques

est que JMarte a été exempte de tout péché.
Au mot CoKCRPTto~ IMMACULÉE, nous avons

fait voir que, quoique l'Eglise n'ait pas for-

mellement décidé que Mené a été exempte
du péché origine) c'est cependant une

croyance fdndép sur les preuves les plus so-

lides, même sur l'Ecriture sainte et sur une

tradition constante. Il n'y a donc aucun su-

jet de l)l~mer la loi qui défend tout théo-

logien catholique d'attaquer ce point dé doc-

trine, et de le révoquer en doute. Quant à

l'exemption de tout péché actuel, même vé-

niel/ce privilège que nous attribuons à Ma-

rte est établi sur les preuves les plus soli-

des. Les paroles de Fange, je vous salue,

JMarte, p~tM.e de <yr~ce. Seigneur est avec

fotts, as sont susceptibles d'aucune limita-

tion, non plus que celles dos Pu t'es de t'E-

glise, qui disent que la sainte Vierge a été

toujours pure et
exempte

de tout péché.
Saint Augustin, L. de'~a<. et Grat. c. 36,
n. ~2, déclare que, par respect pour le Sei-

gneur, Jorsqu'i) s'agit de péché, il ne'veut

pas que l'on fasse aucune mention de la

sainte Vierge Marie. « Nous savons, dit-il,

qu'elle a reçu plus do grâces pour vaincre

le péché de toute manière, parce qu'elle a

eu le bonheur de concevoir et d'enfanter ce-

lui qui n'a jamais eu aucun péché. « Aussi

le concile de Trente, sess. C, de JtM< can.

23, déclare que personne ne peut, pendant
toute sa vie, éviter tout péché, même vé-

niel, sans un privilège particulier reçu de

Dieu, tel que ~'JE~Mo le croit à regard de la

sainte Fter~e.
Vainement'des critiques protestants ont

objecté que plusieurs auteurs chrétiens n'ont

point
attribué ce privilège à Marte, et qu'ils

l'ont crue coupable de quelques fautes légè-
res. S'il y a eu quelques écrivains respecta-
bles qui aient été de ce sentiment, ils raison-

naient sur des passages de l'Ecriture sainte,

desquels ils no prenaient pas le véritable

sens, et qui ont été mieux expliqués par
d'autres. Ce serait, par exemple, sans au-.

cun fondement que l'on soupçonnerait la

sainte Vierge coupable d'un moment d'in-

crédulité, lorsqu'elle fut étonnée de ce que

l'ange Gabriel lui annonçait sa maternité

divine il était naturel de demander, com-

ment cela pourra-t-il se faire, dès ~Me'j'e ne

.conKa!o!'t!< d'homme!' Aussi, lorsque l'ange
lui dit que ce serait par l'opération du Saint-

Esprit, elle ne douta point, et elle se sou-

mit à l'ordre du ciel..

!1 y aurait encore moins de raison do pre-
tendre qu'aux noces de Cana elle ressentit

'un mouvement de vanité, lorsqu'eUe espéra

que son Fils ferait un miracle en faveur des

époux, ou lorsqu'elle vint le voir environné

du peuple qui l'écautait (Ma~/t., x<i, ~6).
Un sentiment de charité pour des gens qui

sont dans la peine et un sentiment do ten-

dresse maternelle, ne sont pas des péchés.
De quel front a-t-on pu écrire que Marie,

au pied de la croix, la vue des souffran-

ces et des ignominies do son Fils, fut tentée

do douter dé sa divinité ? L'Evangile ne nous

'donne iieu que d'admirer son courage. Les

incrédules ont ajouté à tous ces reproches

ridicules et dénués de tout fondement, une

calomnie contre Jésus-Christ même ils ont

dit que dans lés occasions dont nous venons

de parler, le Sauveur traita durement sa

sainte mcr~. Au motFEMUE, nous avons fait

voir le contraire.

M. La virginité de Maric a été perpétu~Ih

et inviolable; c'est une vérité quo l'Eglise ;t

décidée, des les premiers siècles, contre les

ébionitos et contre d'autres hérétiques.

'Avant d'en déduire les raisons, il est désa-

gréable pour nous d'avoir à réfuter une ca-

lomnie grossière et
impie, forgée par pure

malignité, et que les incrédules ont em-

pruntée des Juifs; ils ont dit que Jé~us-

Christ était né d'un adultère. Celse met ce
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reproche dans. la bouche d'un Juif ,il est

répété dans le Ta)mud et dans. les Vies do

Jésus-Christ composées par les rabbins mo-

dernes.
Nous y opposons, 1* la sévérité avec la-

qu'elle les uHes nubi!esétaicnt gardées chez

les Juifs, la rigueur avec laquelle étaient

punies celles qui tombaient en faute après
teurs fiançailles, à plus forte raison les fem-

mes adultères; la loi ordonnait de )es lapi-

der et de noter d'infamie le fruit de leur

crime. S'il y avait eu lieu au moindre soup-

çon contre la conduite de Marie, les Juus,

devenus jaloux de Jésus, n'auraient pas
souffert qu'il échappât,

non plus que sa

mère, à la peine infligée par la loi. Les pa-
rents de Joseph, qui furent d'abord incré-

dules la mission de Jésus, n'auraient pas

supporté dans le silence l'opprobre dont ce

crime les aurait couverts. Jésus lui-même,

chargé d'ignominie, n'aurait fouvé ni di-

sciples ni sectateurs il n'aurait pas seu-

lement osé enseigner en public, encore

moins s'appliquer les prophéties, en pré-
sence de témoins qui lui auraient reproché
sa naissance. Parmi les Juifs persuadés que
1o Messie devait naître d'une vierge, il n'y
en aurait pas eu un seul qui eût voulu re-
connaître pOi'r Messie un enfant adultérin.

2° Les évangé.istcs, qui ont rapporté dans

)o plus grand détail les
reproches

des enne-

mis du Sauveur, n'ont fait aucune mention

de celui-ci au contraire, les Juifs repro-
chaient à Jésus d'être fils d'un artisan nommé

Joseph; ils fe regardaient donc comme en-

fant légitime. H est dit dans le Talmud que
Jésus était né du sang de David; ce n'était

donc pas le fruit d'un adultère.'

3° Du temps môme des apôtres, Cérinthe,

'Carpocrate, une partie des ébionites, soute-

'naient que Jésus était fils de Joseph, et non

conçu par miracle Orig. contre Celse, 1. u,

note, p. 385; Eu.sèbc, ). m. c.l7; Théodo-

ret, ~f<Brc<. /h& 1, n, c. 1. Ce soupçon n'a-

vait rien d'injurieux. Marcion et les gnosti-

qups prétendaient qu'il était indigne du Fils

de Dieu d'être né d une femme; ils auraient

rendu leur sentiment bien plus probable,
s'ils avaient pu supposer que Jésus-Christ

était né d'un adultère; mais la notoriété pu-

blique ne le permettait pas. 11 est donc faux

que saint Luc ait été réduit à forger le mi-

racle d'une conception opérée par le Saint-

Esprit, pour pallier l'opprobre de la nais-
sance de Jésus; saint Matthieu anirme ce mi-

racle aussi bien que saint Luc, et s'il y
avait eu pour lors quelque doute sur la lé-

gitimité de cette naissance, la supposition
d'un miracle aurait été plus propre à le

confirmer qu'a le dissiper. Mais il n'y avait

aucun soupçon sur ce sujet; la notoriété

publique du mariage de Joseph et de Marte,
et de leur cohabitation constante, écartait

toutes les idées odieuses dont la malignité
des incrédules aime a se repaître.

4* Saint Matthieu et saint Luc confirment

le miracle qu'ils rapportent par d'autres faits,

par deux apparitions d anges faites à Joseph,

par l'adoration des pasteurs et ccUodesma-

gcs, par les prédictions d'Elisabeth, de Zti-

charie, d'Anne et de Siméon, etc. Ce sont lit

des événements publics quêtes év angélistes
n'ont pas pu inventer impunément.

5' Quiconque admet un Dieu et une pro-
vidence, ne se persuadera jamais que Dieu

ait choisi un enfant adultérin pour en faire le

législateur du genre humain, et le fonda-
teur déjà plus sainte religion qui fût jamais;
qu'il ait consacré en quelque façon l'adul-

tère par l'auguste destinée de Jésus-Christ,

par les prophéties qui l'ont, annoncé, par
[es heureux effets que sa doctrine a produits
dans l'univers entier, par les adorations

d'une infinité do peuples; un athée seul peut
supposer cette absurdité. C'est la réflexion.

qu'Origène oppose à Celse. En second lieu,

Cérinthe, Carpocrate et les ébionites, qui

attaquaient )a virginité de Marie; en suppo-
sant que Jésus-Christ était né de Joseph,
contredisaient l'Evangile. Saint Matthieu
c. i, v. 18 et 20, .dit formellement que Marie
était enceinte par j'opération du. Saint-Es-

prit que l'enfant qu'elle portait avait été
formé par le SaiH-Exprit. Il atlègue, pour
confirmer ce fait, la prophétie d'Isaïe, c. tv,
v. 14.: « Une Vierge concevra et enfantera
un Fils qui sera nommé Emmanuel, Dieu

avec nous. II ajoute que Joseph n'eut au-

cun commerce avec son épouse jusqu'd la.

naissance de Jésus, v. 25, Saint Luc, c. t,
v. 34., rapporte la réponse que l'ange du Sei-

gneur fit à Marie, lorsqu'.etlp )ui demanda
comment elle pourrait ~tre mère.puisqu'eUe
n'avait commercé avec aupun homme Le

&HK<-jE~pr!< sMrptendro cm f~s, la ~utMancc
du Tre~f<!M< !)o~s protégera, çç poMr cela

même le Saint qui ~«t<(; de cpMS sera nomm~

le Fils de Dte~. Op ne peut p~s enseigner

plus clairement queJésus-ChDst a éié conçu
sans donner aucune atteinte la virginité d&

sa sainte mère,
Mais la bizarrerie des hérétiques est in-

concevable. La~ plupart des anciens soute-

naient que le Fils de Dieu n'avait pas pu se

revêtir .denotre chair, parce que la chair

est çs.sentie~lement 'mauY~ise. Suivant leur.est essentiellement: mauvaise. Suivant leur

opinion, i.) n'avait pris que
les apparences

de la chair; il était né, mort et'ressuscité

seu)ement en apparence. Ceux-),à, s'ils rai-

sonnaient conséqucmment, ne devaient pas,Sonna,ient qopséql¡.eTDment, pc devaient pas
hésiter d'admettre la virginité de Marie:

aussi était-ce le sentiment d'une partie des

ébionites. Les autres niaient cette virginité,
ils prétendaient que Jésus-Christ était né
du commerce conjugal de Joseph avec son

épouse;
ils lui contestaient la divinité, et

disaient qu'il n'était Fils de Dieu que par

adoption. ~oy. EBlo~TES. aujourd'hui les

sociniens reconnaissent que Jésus-Christ a
.été formé dans ië sein de Marte, par l'opé-
ration du Saint-Esprit, et sans blesser la

virginité de sa mère c'est pour cela, di-

.sçnt-i!s; qu'il a été nommé Fils de Dieu

a;nsi l'ange Gabriel le déclarer Marte, Luc.,
c.' t, v. 3~ Donc il n'est Fi)s de 'Dieu que
dans un sens métaphorique; il n'est pas

Dieu dans le sens 'rigoureux. Ainsi se com-

battent les sectaires qui se donnent la li-
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berté d'interpréter, comme-il leur plaît, les

paroles de l'Ecriture sainte.

D'autres, non moins téméraires, comme

Eunomius, Pelvidius, Jovinien, Bonose et

leurs sectateurs, prétendirent qu'après la.

naissance du Sauveur, Joseph et Mariè

avaient eu d'autres enfants; qu'ainsi la mère

de Dieu n'était pas toujours demeurée vierge;.
ils furent condamnés et réfutés par les Po-

res de 1 Eglise, au grand regret des
protes-

tants, ennemis des vœux de virginité. Ils

n'alléguaient que des preuves très-ihvales;
ils disaient Nous lisons dans saint Mat-

thieu, c. v. 8 et 25, que Marte, épouse do

Joseph, se trouva enceinte avant qu'Us eus-

sent commerce ensemble; que Joseph a'e~t

point de commerce avec son épouse jusqu'à
ce qu'elle mit au monde son premier-né.
Cela suppose qu'ils eurent commerce en-

semble dans la suite, et que Jésus eut des

frères aussi est-il parlé de ses frères dans

l'Evangile.
Les Pères de l'Eglise ont répondu que le

seul dessein de saint Mathieu a été de faire

voir que Jésus-Christ n'était point né du

sang de Joseph, mais conçu par l'opération
du Saint-Esprit. Il le prouve, en rapportant
ce qui a précédé la naissance de Jésus, mais

sans faire mention de ce qui est arrivé

après. Le nom de premier-né se donnait

aussi bien à un fils unique qu'à celui qui
avait des frères. Chez les Juifs, le nom de

/rerM désignait souvent les cousins germains
et les autres parents. D'ailleurs Joseph pa-
rait avoir été trop âgé pour avoir des en-

fants. Si Jésus avait eu des frères, il n'au-

rait pas eu besoin, sur la croix, de recom-

mander sa mère à saint Jean, et il ne lui

aurait pas dit à eUe-meme Voilà votre fils.

Petau, de 7m<;arM., 1. x<v, c. 3.

Plusieurs de nos saints docteurs ont été

persuadés qu'avant d'épouser Joseph, Marie

avait promis à Dieu une virginité perpé-
tuelle. En effet, la maternité que l'ange lui

annonçait n'aurait pas pu l'étonner, si elle

s'était proposé de vivre conjugalement avec

son époux. Calvin, Bèze, les centuriateurs

deMagdcbourg, ennemis de tous les vœux,
ont tourné en ridicule cette pensée des Pères.

Cependant Philon nous apprend que, chez

les Juifs, il y avait des esséniens des deux-

sexes, qui faisaient profession de continence

perpétuelle; le vœu de Marie n'avait donc

rien de contraire aux mœurs des Juifs.

HL Marie est mère de Dieu dans toute là

propriété du terme. Ainsi l'a décidé, contre

les nestoriens, le concile général d'Ephèsc,
l'an 431. En effet. Marie est certainement

mère de Jésus-Christ. Or, Jésus-Christ est

Dieu; donc elle est mère de Dieu. L'argu-
ment est démonstratif.

.0

Nous avons déjà remarqué que les gnos-

tiques, les docètes,Ies marcionites, les ma-

nichéens, etc., enseignaient que
le Fils de

Dieu ne s'était incarné et n avait pris un

corps qu'en apparence ils ne pouvaient donc

pas appeler Marie mère de Dieu dans le sens

propre. Les ariens, qui niaient la divinité

de Jésus-Christ, étaient dans le même cas.

L'Eglise, en condamnant toutes ces sectes,
avait assuré à Marie l'auguste titre que nous

lui donnons encore aujourd'hui.

Cependant, vers l'an MO, un prêtre de

Constantinople, nommé Anastase, s'avisa de

blâmer ce titre dans ses sermons, et Nesto-

rius, patriarche d& cette vill'e,.pritladc-
jfense de ce prédicateur. Mais, pour

soutenir

que Marie, mère de Jésus-Christ, n'est pas
mère de Dieu, il faut nécessairement ensei-

gner qu'en Jésus-Christ Dieu et l'homme ne

sont pas une seule personne, mais deux;

qu'entre l'une et l'autre il n'y a pas une

union substantielle, mais seulement une

union morale, c'est-à-dire un concert par-
fait de volontés, d'affections et d'opérations.
C'est aussi ce qu'enseigna Nestorius. Foy.

NESTORiANisME, § 2. II se montrait mal ins-

truit, en disant que le nom Qs~oxof, mère

de Dieu, n'avait pas été donné à Marie par
les anciens; il lui est donné dans la confé-

rence entre Archélaùs, évoque de Charcar,
et l'hérésiarque Mânes, l'an 2T7, plus de

cent cinquante ans avant Nestorius. Julien,.

mort l'an 363, réprouvait cette expression.
Saint Cyrille, contre Julien, I. vm, pag. 276~
Elle était donc en usage pour lors. Mal a

propos certains critiques ont avancé que
saint Léon, mort l'an 461~ en est Je premier
auteur.

D'ailleurs, qu'importe le mot lorsque
nous trouvons la chose? Au u' siècle, saint

Irénée appelait Jésus-Christ, ~t?MMH!«:<, qui
est né d'une Vierge, le Verbe existant de M«r<e

Qui ex Ft'r~tHe Emmanuel, ~er~t<m <<eM&

ex Mart'a il le nomme Fils de Dtett et Fils

de l'homme, c'est-à-dire d'une créature hu-

maine il dit que Mar<e n ;)or<e Di'ett dans.

son sein; donc elle en est la mère. Adv. /t<cr.~

lib. ut, c. 20, n. 3, c. 21, n. 10. Saint Ignace,.

disciple des apûtres, s'exprime de même,.

ad Ephes., n. 7 et 18. Dans le fond, c'est la

même expression que celle de saint Paul,

qui dit que Dieu a envoyé son Fils fait d'une

femme. Galat., c. tv, Y.

Mère de Dieu, disent les apologistes de

Nestorius, semble signifier que Marie a en-

fanté la divinité. Fausse réflexion. Ce terme

n'exprime pas plus l'erreur que ceux dont

saint Irénée, saint Ignace et saint Paul se

sont servis. Jésus-Christ est Dieu et homme;

donc Marie est aussi réeUement mère de
Dieu que mère d'un homme; elle a enfanté

l'humanité de Jésus-Christ, parce que l'hom-

me.n'a pas toujours été, mais elle n'a pas

enfanté la divinité, parce que celle-ci est

éternelle. Dans saint Luc, c. i,v.l3, di-

sent-ils encore, Elisabeth nomme sa cousine

la mère de mon Seigneur, et non la mère de

mon Dieu. Mais les Juifs ne donnaient qu'à

Dieu seul le titre de mon Seigneur. Elisa-

bcth ajoute Tout ce qui vous a été dit par

le Seigneur ~'açco.M~tra Ici le Seigneur est

certainement Dieu. Ils disent que tes an-

ciens nommaient Marie, OMToxof, et non ~<iT<p

Tou Qeou. Soit.I!s la nommaient aussi Xp~roTo-

x~ et non ~TeuXpur: ou. Les Latins disaient

De~oro plutôt quema<erDet,.et il ne s'en-

suit rien. Au reste, il n'est pas étonnant que
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les sociniens, ennemis de la divinité de Jé-

sus-Christ, et ceux des protestants qui pen-

chent au socinianisme, rejettent le titre de

mère de Dieu; tous. t'ont en aversion, parce

'que c'est le fondement du culte que l'Eglise

catholique rend à la sainte Vierge.

IV. C'est une pieuse croyance que Marie

est ressuscitee après sa mort, et qu'elle a

été transportée au ciel en corps et en âme.

Au mot AssoMp-noN, nous avons fait voir

l'origine de cette persuasion et )a manière

dont elle s'est établie. Dans la Bible d'Avi-

<yT)OK, t. XV, pag. 59, il y a une disserta-

tion de dom Calmet sur le trépas de la sainte'

Vierge, où il rapporte ce qu'en ont dit les

anciens et les modernes; mais le simple ex-

trait que nous en pourrions faire nous mè-

nerait trop loin.

V. De la dévotion envers la sainte Vierge.

Le culte que nous rendons à Marie est fondé

sur les mêmes raisons et les mêmes motifs

que celui que nous adressons aux autres

saints, avec cette différence que le premier
est plus profond et plus solennel. En effet,

si tous les saints peuvent intercéder pour

nous, et si Dieu daigne écouter leurs prières;
à plus forte raison la sainte Vierge, p!us fa-

T~risée de Dieu, plus riche en mérites, et

ë)evée a un plus haut degré de gloire '~ue

tous les autres saints, a un pouvo;r d'inter-

cession, et est digne de nos hommages, du

notre dévotion et de notre confiance.

Cette croyance n'est pas nouvelle dans

l'Eglise,- quoi qu'en disent les protestants et

les incrédules. Quand elle ne' daterait que
du tv* siècle, comme ils le prétendent, c'en

serait assez pour nous. Les Pères de es

siècle, qui ont céébréal'envites vertus,

les mérites, le pouvoir de la sainte Vierge;
n'ont rien inventé de nouveau; ils ont fait

profession de suivre ce qui était cru, ensct-

gné, établi et pratiqué pendant les trois siè-

c)es précédents. On peut voir ce qu'ils ont

dit de la mère de Dieu, dans Pétau, de 7tt-

carM., 1. xtv, c. S et 9.

Il y a dans saint Irénée, liv. m, chap. 22,

n.t.un passage qui est célèbre. « De même,

dit ce Père, qu'Eve, épouse d'Adam, m'us

encore vierge, est devenue par sa désobéis-

sance la cause de sa propre mort et de celle

de tout le genre humain, ainsi Mor:'e, fiancée

à un époux, et cependant vierge, a été, par
son obéissance, la cause de son salut et de

celui de tout le genre humain. M Et ). v,
c. 19 « Si la première a été désobéissante à

Dieu, la seconde a consenti à obéir, afin que

Marie, vierge, devint l'avocate d'Eve, encore

vierge, et afin que le genre humain, assu-

jetti à la mort par une vierge, fût délivré

par une vierge, etc. » Saint Augustin cité

ces dernières paroles, pour prouver aux pé-

lagiens le péché originel. A son exempte;

plusieurs autres Pères, comme saint Basile,
saint Epiphane, saint Ephrem, etc., ont fait

!e memeparaUète entre Eve et Marie. Cette

doctrine d'un Père du ne siècle, suivie par
les autres, a souvent incommodé les protes-
tants ils !'ont expliquée selon leurs préjugés:

Dail!é, .4du. CM/<UM relig. Latinor., liv. ï c.

8,' dit que le terme d'avocate. dans saint

Irénée, no peut signifier ni qu'Eve a invo-

qué la sainte Vierge quatre mille ans avant

sa naissance, ni que Marie a secouru Eve,

morte depuis quarante siècles Avocate, dit-

il, signiue consolatrice, dans Tertullien et'

dans d'autres Pères; ainsi, saint Irénée a

seulement voulu dire que Marie, en répa
rant le mal que la première avait fait, lui a

fuurui un sujet de consolation. Tous les

protestants ont adopté cette réponse; ils la

suivent par tradition.

Mais pourquoi.chercher ailleurs que dans

saint Irénee lui-même le sens du terme

dont il se sert? Partout ailleurs, ce Père

entend par avocate une personne qui accorde

à une autre du secours, de la protection, de

l'assistance. Fou. 1. m, c. 18, n. 7; c. 23,

n. 8: 1. iv, c. 34., n. Nous ne voyons pas

pourquoi il a été plus difficile a JMan'edo

secourir, de protéger, d'assister Eve après

quatre mille ans, que de lui donner un'sujet
de consolation; et, puisque cette consola-

tion est pour tous les hommes, elle doit leur

inspirer du respect et de )a reconnaissance

pour la sainte créature qui la leur procu
rée.

DaiDé prétend qu'il ne faut pas entendre

ces paroles à la rigueur, puisque c'est Jésus-

Christ seul qui est l'auteur de la rédemption.
H l'est, sans doute; cependant Dieu a voulu

faire intervenir dans ce mystère le consente-

ment libre départe; elle y a donc contribué

par ce consentement, par sa foi, par son

obéissance, comme fe dit saint Irénée. EHe.

a donc été en cela l'avocate, la protectrice,

la bienfaitrice, non-seulement d'Eve, mais

du genre humain. Lorsque les Pères du tv'

siècle et des suivants ont dit
que Marie

est la mère, la réparatrice, la médiatrice des

hommes, ils n'ont fait que développer !:<

pensée de saint Irénée. Jésus-Christ est

seul médiateur par ses propres mérites;

Marie et les saints sont médiateurs par leurs

prières et par. leur intercession, foy. MÉ-

DIATEUR.

Grabe, moins emporté que Dai)lé, dit que,

quand on avouerait que Marie intercède et

prie pour le salut de tous les hommes en

général, ce que les plus modérés d'entre les

protestants ne refusent pas d'admettre

d est cependant impossible qu'elle entende

les prières de tant de milliers de personnes.
Croirons-noùs donc que Dieu n'est. pas

assez puissant pour fair.) connaître à la

sainte Vierge et aux saints les pr:ères qu'un
leur adresse, ou qu'il leur dérobe cette con-

naissance, de peur de Ifs trop occuper2
Si les plus modérés d'entre les ptotestants
admettent que les bienheureux peuvent
intercéder pour nous, ils donnent gain de

cause aux catholiques. Voy. la Préface de

dom .MaMMe< sur saint Irénée, 2' aissert.,
art. 6..

Mais, pour les satisfaire, il faut leur prou-
ver le culte, l'intercession et l'invocation de

~ort'c et des sa~bts par l'Ecriture nous le
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ferons au mot S~Nrs. Ici nous nous borne-

rons à observer que ~n'e, dans son canti-

que, Luc., c. v. 48, dit « Toutes les gé-
nérations me nommeront bienheureuse

parce que le Tout-Puissant a opéré en moi

de grandes choses. » Voilà du moins un culte

de louanges. Jésus-Christ dit, ZMc., c. xvi,
y. 9 « fa~M'-pom des amis avec les richesses

~'omp.etMC~ et périssables, o~m ~:<e, ~MaKd
tous f.teMdre~ d tMOM<tfr, ils r<~M reçoivent

da~s le ?~'oMr <~n! » Que signifie cette

leçon, ceux qui sont dans le séjour éter-

nel ne peuvent contribuer en rien au salut

de ceux
qui les ont assistés sur la terre? Or,

ils ne peuvent y contribuer que par leurs

prières, et par leur intercession. S'ils peuvent

r.tercéder pour nous, il est très-permis do

les invoquer. Foy. SAi~rs.

Nous ne connaissons point de meilleur

interprète de l'Ecriture sainte que la prati-

que do l'Eglise; or, indépendamment du

témoignage des Pères, dans toutes les an-

ciennes liturgies du monde chrétien, il est

fait mention pu mémoire de la sainte Vierge
et des sa'nts. Ce fait n'est plus douteux, de-

puis que ces liturgies ont été rassemblées,

comparées et publiées; la plupart datent des

premiers siècles, quoiqu'elles n'aient été

mises par écrit
qu'au

iv* siècle. Les sectes

orientales quoique séparées de l'Eglise
romaine depuis douze cents ans, ont con-

-servé comme elle le culte et l'invocation de
la sainte Vierge et des saints. On.en voit les

preuves dans la Pérpétuité <<ela foi, tom V,

p. M9, etc.

Cette dévotion est une source d'abus. Tel

est le cri
général

des protestants. Bayle, à

son ordinaire, a jeté un ridicule impie sur

le culte rendu à la sainte Vierge; il le com-

pare à celui que les païens rendaient à

Junon, et soutient qu'il est plus excessif.

Dict. crit. Junon, M. Il dit que ce culte n'a

commencé dans l'Eglise que trois ou quatre
cents ans après l'ascension de Jésus-Christ

qu'il est né du
penchant

naturel à tous les

hommes à imagmer la cour céleste sembla-

blé a celle des rois de la terre, dans laquelle
les femmes ont ordinairement beaucoup de

pouvoir; de l'intérêt sprdidp des prêtres et

des moines, qui ont vu, que ce culte était

très-lucratif; des faux miracles que l'on a

forgés, etc. Il pense que
la dispute entra

saint Cyrille et FTeglorms,-et la eoridamna-saint CyriHe et Nestprius.-etia condamna-
tion de ce dernier, contribuèrent, du moins

par accident, à augmenter le cu!te de la

sainte. Vierge. Mais, par une contradiction

qui lui est familière, il juge que tout co.

que l'on a dit de plus outré touchant Marie

coule naturellement du titre de M~re <~e Dt'cM,

que quand même on se serait borné à Iq
seule qualité de mère de ~.sM~-C&fM<, comme

le voulait Nestorius, on en aurait infaillible..

ment tiré les mômes conséquences. ~VM<o-

rius, M. N. Il préten.1 qu'en 169o la por-

.bonne condamna trop mollement les er-

reurs et les visions contenues dans le livre

-de Marie d'Agréda; les rumeurs que cette

censure excita parmi les dévots de la sainte

Vic'gf démontrent, selon lui, que les erreurs

et les abus de I'Eg!isc romaine sont incura-

bles. Agréda, B. D. C. (1).
A ces vaines clameurs, nous répondons

d'abord, en général, que s'il faut retrancher

toutes lés choses dont on peut abuser, il

faut détruire toute religion; une des objec-
tions les plus communes des athées est de

soutenir qu'il est impossible que l'on n'a-

buse pas de la religion, etBayIelui-meme-

était dans cette opinion.

Qu'y a-t-il de commun entre le culte que
nous rendons à la sainte Vierge et celui

d'une divinité du paganisme? Les païens

supposaient Junon égale, en nature et en

pouvoir, aux autres dieux; ils lui attri-

buaient des passions
et des vices, ta jalou-

sie, la haine, les caprices, la vengeance, la

fureur ils l'honoraient par des pratiques

absurdes et licencieuses. Nous faisons pro-

fession de croire, au contraire, que ~f<!f!<'

est une pure créature,
qu'elle

n'a auprès de

Dieu qu'un pouvoir d intercession nous

l'honorons à cause de ses vertus et des

grâces que Dieu lui a faites; nous demandons

à quels crimes ce culte peut donner lieu. Si de

faux dévots ont forgé des fables, des miracles,

des erreurs, ç'a été dans les bas siècles

l'Eglise les a toujours réprouvés; elle ne

néglige rien pour en désabuser les fidèles.

())Nous avons vu de nos jours, les partisans de

l'OEuvre de la Miséricorde tomber dans une erreur-

ptus grossière.
Us enseignent que la sainte Vierge est émanée de:

la nature divine.–L Voici comment Michel Vintras.

raconte ce que lui dit sûr ce sujet l'archange saint

Miche) (Li! re d'ur, p. 62)
< Il m'a dit que la très-sainte Vierge était divine;

parce qu'elle était formée de l'émanation de fa dtft-

n)~, et que cette émanation surpassait tout ce qui

devait être créé dans le ciel. Que son esprit (tait tiré

de l'Esprit de la très-sainte Trinité; qu'il était com-

posé de l'émanation de la puissance du Père, de l'a-

mour du Fils, et de la sagesse du Saint-Esprit qu'a-
lors donc elle était divine, puisque

la puis-

sance du Père est divine, que l'amour du Fils est

divin, et que la sagesse du Saiat-Esprit est. divine.

Ce fut là ce qui fit que le plus gfmd des
archanges

devint jaloux et voulut se révolter contre son crea-
teur, parce qu'il ne pouvait souffrir la Sagesse en

qui se complaisait l'Eternel, et qui n'était autre que
cet esprit qui devait un jour prendre un corps, etqu'il

entendait appeler la Fille du Ciel. Alors il séduisit

ses frères en leur disant qu'ils étaient autant que cet

esprit qui captivait tout l'amour de la Trinité, t

tl est vrai que Vintras s'aperçut depuis que saint

Michel s'était exprimé un peu trop hardiment, et

qu'il tache d'expliquer l'émallalioll
de la sainte Vierge

dans le sens d'une création proprement
dite. Mats

les paroles citées n'en contiennent pas moins une hé-
résie et une impiété, comme le montre la définition

suivante de saint Léon, que nous choisisson&entre un

grand nombre d'autres qu'on pourrait rapporter

< Quinto capitulo refertur quod animant hominis
divinas asseran't etse substantise, quam impietate:n

ex philosophorum quornmdam et manichaeofum opi-

nione manantem, catholica fides damnât sciens

nu.llamtamsublimemessefacturam, cui Deus ipse

natura sit. Quod enim de ipso est idem est quod ipse.

Nec id aliud est quam Ftlius et Spiritus sanctus.

Praeter hanc autem summae Trinitatis unam deita-

tem, nihil omnium creaturarum est quod non in

cxordio sui ex nibilo ercatum sit. (f.abl)C,to:nc t\,

page 659.)
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Puisque, suivant l'aveu de Bayle, le res-

pect, la confiance, la dévotion envers la

sainte Vierge, coulent naturellement du

titre de mère de Dieu, et de mère de J~Ms-

Christ, comment s'est-il pu faire que les

chrétiens demeurassent trois ou quatre

cents ans avant d'en tirer une conséquence
aussi claire, et avant de suivre Je penchant
naturel à tous les hommes ? En Mi, le .con-

cile général d'Ephèse se tint dans une église

dédiée la sainte Vierge, il n'est pas dit'

que cette dédicace fût récente. Selon une

tradition, c'était dans cette ville que la'

sainte mère de Dieu avait vécu avec saint

Jean, et qu'elle avait fini sa vie mortelle;

il n'en fallait pas davantage pour y rendre

son culte plus éclatant qu'ailleurs. Lorsque

le concile eut conurmé fauguste qualité qui
lui était donnée par les fidèles, et eut con-

damné Nestorius, le peuple fit éclater sa

joie, et combla les éveques de bénédictions;

il. était donc accoutumé a cette croyance

sa dévotion était établie, et pour lors elle

ne pouvait procurer aucun profit aux prêtres
ni aux moines; selon l'opinion de nos ad-

versaires mêmes, ies dévotions lucratives

ne se sont établies que dans les bas siècles.

Quand cette dévotion aurait augmenté

depuis le concile d'Ephèse, il ne s'ensui-

vrait rien. Lorsqu'une pratique a été blâmée

par des hérétiques, et approuvée par l'E-

glise, malgré leur censure, H est naturel

qu'elle devienne plus commune et plus

solennelle parce qu'alors
elle est regardée

comme une profession defoi contre l'hérésie.

Les rumeurs de quelques dévots ignb~

rants, contre la censure du livre de Marie

d'Agr~da, prouvent encore moins; el'es

étaient dictées par un esprit de parti, puis-

que la lecture de ce. livre avait déjà été

défendue a Rome. Mais, depuis cette 'épo-

que~ personne en France ne s'est avisé de

renouveler les visions et les erreurs de Marie

d'Agréda; la. censure produisit donc son

effet, et il n'est pas vrai que l'entêtement

des dévots ait été incurable. Les docteurs de

la faculté de Paris; dans leur censure, sui-

virent à la lettre les règles prescrites par.
Gerson, chancelier dé l'Eglise de Paris il y
a trois cents ans, touchant le culte de la

sainte Vierge. Petau, de/Mcarn., 1. xiv,c.8,
n. 9 et 10.

Il y aura des vices, dit un ancien, tant qu'il,

y aura des hommes; il en est de m~mo des

erreurs et des abus; mais aucun ne s'établira

jamais pour longtemps dans l'Eglise catholi-

que, parce qu'elle est-attentive à les con-

damner tous. Dans les sectes séparées d'elle,
les erreurs et les abus sont incurables, puis-

que personne n'a droit d'y apporter du re-

mède.

A la place des prétendues superstitions do

l'Eglise romaine ori a vu naître chez les

protestants les impiétés des sociniéns, des

anabaptistes, des libertins ou ànomiens, des

quakers, le déisme, le spinosisme, l'athéis-

me, etc.

MA1UES (trois). L'on entend sous ce nom

trois personnes dont il est parlé dans l'E-

vangile savoir Maric-Magdelone, Marie
sœur de Lazare, et la pécheresse 'de Naïm,

qui répandit du parfum sur les pieds de Jésus-

Christ chez Simon le pharisien. La question
est de savoir si ce sont trois personnes diffé-

rentes ou si c'est la même qui est

désignée sous divers caractères. Dom Cal-

rnet, dans une Dissertation sur ce ~M/<'<,

Fi<)<<'d'~c!</noM, t. XIII, p. 331, après avoir'

exposé les divers sentiments et tes preuves
sur lesquelles les Pères, les commentateurs

et les critiques se sont fondes, conclut par

juger que )a question est à peu près inter-

minable il penche néanmoins pour le senti-

ment de ceux qui distinguent les trois J~ft-

ries et quand on s'en tient au texte de

FEvangiIe, c'est l'opinion qui paraît la plus

probable. 7oy. la Dissertation sur ~a ~adc-

~:Hë, par Anquetin, cure de Lyon, in-12,

1699.

MARtSTE~. La plupart des anciennes congréga-
tions ont succombé sous ics coups de la Revotution.
Le catholicisme, puisant sa force dans l'association,
a vu renaître avec joie les congrégat~ns rc~gicuses.
Lés Maristes tiennent unrangtrcs-distingue parmi
les congrégations de France. lis se livrent a l'ins-

truction primaire, surtout dans les diocèses de Lyon
et de Belley. Us sont aussi chargés des missions de
) Ocëanie occidéntalè. Us se sont associe des rcti-

gieuses connues sous le nom de sœurs Maristes, qui
donnent l'instruction aux jeunes filles.

MARONITES, chrétiens du rite syrien, qui
sont soumis à l'Eglise romaine, et dont la'

principale demeure est au mont Liban et

dans les autres montagnes de Syrie. Leur

nom sert à les distinguer des Syriens Jaco-

bites et schismatiques.
On ne convient pas de leur origine. Si

l'on s'en
rapportait

à eux, ils croient que
leur christianisme date des temps àpôsioli-

ques, et
qu'ils y

ont toujours persévéré sans

interruption qu'ils ont tiré leur nom du

célèbre anachorète saint Maron, qui vivait a

la fin du iv* siècle, dont Théodoret a écrit la'

vie, et dont le monastère fut bâti au com-

mencement du v° siècle, dans te diocèse

d'Apamée, près du fleuve Oronte. Le savant

maronite Fauste Nairon, professeur de tan-

gue syriaque dans le collége de la Sapience à

Rome, entreprit,de le montrer dans une dis-

sertation imprimée en 1679, et dans un autre.

ouvrage intitulé .EMOp~to /Mct ca(Ao<cœ,

publié aussi à Rome en 169~. Mais Assémâ-

ni, autre maronite non moins savant, pré-
tend qu'il n'y a point do vestiges du nom de

maronite avant le xn* siècle qu'il tire son

origine de Jean Maron, patriarche syrien, et

du monastère de Saint-Maron~ situé près

d'Apamée. jBt&o<A. orient., tom. I, pag. 507.

Eh ëu'et, il est prouvé qu'au ly*'siècle, et

même dans le milieu du V, les Libaniotes ou

habitants du mont Liban, étaient encore idola

tres; et qu'ils furent convertis au christianisme

car )es exhortations de saint Siméon Stylite,
mort l'an M9. Jusquevcrsia fin du vn' siècle,

on ne voit pas qu'ils aient eu aucune relation

a'vcc le monastère de Saint-Ma.on, qui était

assez éloigné d'eux. A cette époque, l'armée

dcl'empocur deConstantii'o~.le étant entrée
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en Syrie, détruisit ce monastère l'un des

moines, nommé Jean Maron, écrivit un livre

intitulé Libellus /!d<! ad Libaniotas, dans

lequel il combattit les erreurs des Nestoriens

et des Eutychiens, dont ces peuples étaient

alors infectés. Comme il était éveque, il ins-

truisit et gouverna les Libaniotes jusqu'à sa

mort, arrivée l'ân 707.; il paraît que c'est

depuis ce temps-la qu'ils ont été appelés
maronites. Il se peut faire cependant que,
dans l'origine, ce terme syriaque ait signi-

fié .mo~a~mard~, puisqu'il y a un montMau-

rMS qui fait partie de la chaîne du Liban.

Volney, dans son Voyage en -Syrte et en

JT~B<e, fait l'histoire des MaroMi<e~, avec

quelques circonstances diu'érentes mais il

s'accorde pour le fond avec ce que nous ve-

nons de dire, t. H, c. 21, § 2.

Il est encora prouvé qu'au milieu du vm*

siècle les maronites du mont Liban étaient

engagés dans l'erreur des monothélites

mais, l'an 1182, iisnrent abjuration de cette

hérésie entre les mains d'Aiméric, patriar-

che d'Antioche. Depuis ce temps-la, plu-

sieurs' adhérèrent au schisme des Grecs

mais enfin au xvi' siècle, sous Grégoire XMI

et.C'ément VIII, ils se réunirent à l'Egtiso

romaine, et ils persévèrent dans leur sou-

mission au saint-siége. Quoique plusieurs

de. leurs anciens livres aient été corrompus

par les Syriens jacobites, ils en ont cepen-

dant conservé plusieurs qui sont absolument

exempts d'erreur. Ils se servent des mômes.

liturgies que les. Jacobites, parce qu'elles

n'ont pas été altérées. Le Brun, jE'~tïc.
des

cérém. de la messe, t. IV. p. 625 et suiv. Leur

profession de foi se trouve dans le Iil° tome

de la Perpétuité de ~t/b:, ). vn!, c. 16. Leur

patriarche prend le nom de patriarche d'An-

tioche il réside à Canobin ou Canubin, nom

tiré du grec ca'?K)6îMm, monastère. Celui-cî

est au mont Liban, à dix lieues de la ville

de Tripoli de Syrie. L'élection do ce patriar-

che se fait par le clergé et par le peuple, se-

lon l'ancienne discipline de l'Eglise. 11 a sous

lui quelques éveques, qui résident à Damas,

à Alep, à Tripoli, dans l'ile de Chypre, et

dans quelques autres lieux où il y a des ma-

ronites.

Les ecclésiastiques qui ne sont pas évoques

peuvent tous se marier avant leur ordina-

tion mais si leur femme vient à mourir,

ils ne peuvent se remarier <ans être dégra-

dés. Leurs moines sont pauvres, retirés dans

le coin des montagnes ils travaillent de

leurs mains, cultivent la terre, et ne man-

gent jamais de chair on dit qu'ils ne font

point de voeux, mais cela ne s'accorde pas

avec l'ancienne discipline des moines orien-

taux ils suivent la rèole de saint Antoine.

Les prêtres maronites ne disent pas la messe

en particulier excepté dans certains cas

ils la disent tous ensemble, et réunis autour

de l'autel ils assistent le célébrant, qui leur

donne la communion. Leur liturgie est en

Syriaque mais ils lisent l'épître et l'évangile

à haute voix en langue arabe. Les laïques ob-

servent le carême, et les jours do jeûne ils

ne commencent à manger que deux ou trois

heures avant le coucher du soleil. Ils ont

plusieurs autres coutumes, sur lesquelles on

peut
consulter la relation du père Dandini,

jésuite, qui fut envoyé chez eux par Clé-

ment VIII, pour s'informer de leur véritable

croyance. Cette relation, écrite en italien, a

été traduite en français par h. Simon, avec

des notes critiques, dans lesquelles il relève

plusieurs fautes du jésuite mais l'abbé Re-

naudot nous avertit que ni l'un ni l'autre de

ces guides n'est infaillible.

Les maronites ont à Rome un collége ou

séminaire, fondé pour eux par Grégoire XIII,
et qui a produit de savants hommes. De cette

école sont sortis Abraham Echelleusis et

MM. Assémani, dont les recherches et les

travaux ont jeté un grand jour sur la littéra-

ture orientale, surtout par l'immense recueil

d'auteurs syriens, que l'un des deux derniers

a fait connaître dans sa7?~o(Ae<yMe orientale,
en vol. in-folio, imprimée à Rome en

1719.

Un voyageur français, qui a vu les monta-

gnes de Syrie, il y a dix ans, dit que les ma-

ronites n'ont pour tout objet d'étude que
l'Ecriture sainte et leur catéchisme, mait

qu'ils sont de bonne foi, de bonnes mœurs,

très-soumis à l'Eglise romaine qu'ils sont

laborieux que leur industrie et celle des

Druses ont fertifisé le sol des montagnes de

Syrie, et en ont fait un jardin très-agréable.
Il

ajoute que la religion cathotique
a fait

beaucoup de progrès dans la Syrie, à Da-

mas et dans le sud-ouest des montagnes,
où les

hérétiques et les schismatiques fai-

saient autrefois )e plus grand nombre. Les

missions se font dans ce pays-là par L's ca-

pucins, par les cordeliers observantins du

couvent de Jérusalem par les carmes dé-

chaussés de Tripoli et du Mont-Carme). Ce

même voyageur rend justice a leur zèle, à

leurs travaux et à leurs succès. Voyage de

M. Pagès, t. I, p. 352, etc. Volney qui a de-

meuré pendant nuit mois chez les maronites,

en 1784., rend le même témoignage touchant

leur religion et leurs mœurs. Voyage en Sy-
rie et en Egypte, t..11, p. 8 et suiv. A.ce su-

jet il fait remarquer la din'érence que pro
duit la religion dans les mœurs, dans la con

dition, dans la destinée des peuples, en com-

parant l'état des Ntarom~M avec celui des

Turcs. 76t<< c. M, p. ~32. Puisque les mq-

ronites, malgré les erreurs dans lesquelles ils

sont tombés en différents temps, ont conser-

vé les mêmes liturgies et les mêmes livres

qu'ifs avaient avant le schisme des Jacobi-

tes, arrivé au v siècle, et qu'ils s'en servent

encore, c'est un monument incontestable de

la croyance qui était suivie pour lors dans

l'Eglise orientale. Or, ces livres contiennent

les mêmes.dogmes et les mêmes pratiques

que suit l'Eglise romaine, et que les héréti-

ques osent lui reprocher aujourd'hui comme

des nouveautés introduites en Occident par

les papes. (Fo! SYRIENS.)

MARTtMSTËS. On a donné ce nom aux croyants

a Martin, le prétendu prophète, qui fit des rëvétations

à Louis XV!M.

~MARTYR. Ce nom signifie témoin il dé-
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signe un homme qui a souffert des suppl-

ces, et même la mort, pour rendre témoi-

gnage de !a vérité de la religion qu'il pro-
fesse. On le donne par excellence à ceux

qui ont sacrifié leur vie pour attester la vé-

rité des faits sur lesquels le christianisme

est fondé.

En chargeant :les apôtres de prêcher l'E-

vangile, JéSMS-Christ .leur dit ~ot~ serez

mes témoins à Jérusalem, dans toute la Ju-

J~e et la 5'amarte,j'MS~M'NMa; ea~r~H~~ la

terre (Act. i, 8). D~ja il leur avait dit L'on

vous tourmentera et on ,vous d<era la t't'e, et

vous serez odieux a (OM~c~ /M fto<OM&, à caM-

se de mon-nom (~N~A. xx!v, 9) ne crat'<y;te~

point ceux qui peuvent tuer le corps, et ne

peuvent pas <'Mer ~'dme.t quelqu'un Mte

coM/e~se devant les hommes, je le confesse-
t'a! devant mon Père qui est NM c!e< mais ~t

quelqu'un me renie devant les hommes, je <e

renierai ~eua~ tHOM Père (x, 28 et 32). De

là Tertullien conclut que )a foi chrétienne est

un engagement au martyre, fidem MMr<)/r!'(
debitricem. On sait avec quelle profusion !o

sang des chrétiens a été -répandu par .)es

païens pendant près de trois cents ans.

Comme le témoignage des Martyrs est une

preuve invincible de la vérité des faits sur

lesquels notre rcngion est fondée, ses enne-

mis ont fait tous leurs efforts pour l'affai-

blir. Ils ont soutenu, l* que le nombre des

martyrs a été beaucoup moindre que ne le

supposent les écrivains ecclésiastiques et les

compilateurs de martyrologes; 2° qu'il
n'est pas vrai que l'on ait fait souffrir aux

martyrs les tourments horribles qui sont

rapportés dans teurs actes; 3° que la plupart
ont été mis à mort, non pour leur religion,
mais pour les crimes dont ils étaient coupa-

bf~s, parce qu'ils étaient turbulents, sédi-

tieux, animés d'un faux zèle, et perturbateurs
du repos public; que leur courage n'a

rien eu de surnaturel, que c'était un effet

du fanatisme des chrétiens et de leur opi-

niâtreté 5° que ce courage ne prouva rien,

puisque les religions les plus fausses ont eu

leurs martyrs 6° que le culte rendu aux

martyrs et à leurs reliques est superstitieux,
et qu'il a été la source des plus grands abus.

Pour réfuter toutes les erreurs des héréti-

ques et des incrédules, nous préférerons 10

témoignage des auteurs païens à celui des

écrivains ecclésiastiques, et nous ferons voir

que ces derniers n'ont rien dit qui ne soit

confirmé par l'aveu de leurs ennemis.

I. Du membre des martyrs. On en compte
dix-neuf mille sept cents qui souffrirent à

Lyon avec saint Irénée, sous l'empire dé Sé-

vcre six mille six cent soixante-six soldats

de la légion thébéenhe massacrés<par les or-

dres de Maximien ;Sozomene dit que, dans
la Perse, il-en périt deux cent mille sous Sa-

por il, dont seize mille étaient connus le

carnage continua sous Isdegerde ou Jezded-

gerd et sous Behràm ses successeurs..Le P.

Papebrock, dans les Acta MKc<orMm, compte
seize mille mar~rs abyssins, et une multi-

tude dans les autres pays du monde. Do-

dwel, dans une dissertation jointe aux ou-

vrages de s:)int C~prien,da~s l'édition d'An-

gteterre, a entrepris de prouver que tout cela

sont des exagérations que le nombre des

Martyrs mis à mort dans l'étendue de l'em-

pire romain a été beaucoup moindre qu'on
ne pense. Bayle et les autres incrédules n'ont

pas manqué d'applaudir à son travail, et de

confirmer son opinion par leur suffrage. La

plus forte de ces preuves est un passage

d'Origène, 1. m, contre Celse, n. 8, où il

dit «que l'on peut aisément compter ceux

qui sont morts pour la religion chrétienne,

parce qu'il en est mort un petit nombre, et

par intervaHes, Dieu ne voulant pas que cette

race d'hommes fût cK~ti'remeKt détruite. e

Dodwel parcourt ensuite les différentes per-
sécutions qu'essuya l'Eglise chrétienne sous

Néron, sous Domiticn et'sous les empereurs
suivants. I) dit que la plupart de ces orages
ne tombèrent que dans certqins endroits,

qu'il y eut de longs intervalles de tranquil-
lité, que plusieurs empereurs furent d'un

caractère très-doux, plus portés, à favoriser

le christianisme qu'à le persécuter. M cher-

che à atténuer les expressions des auteurs

chrétiens.ou païens qui ont parlé de la mul-

titude des massacres commis dans les diffé-

rentes époques. Dom Ruinart, dans la pré-
face qu'il a mise à la tête de sa collection

des Actes _aM~~H<t~Mes des martyrs, a réfuté

Dodwel, et. nous ne connaissons personne
qui ait osé attaquer les preuves qu'il lui op-

pose sans nous assujettira tes copier, nous

ferons quelques réflexions.

11 serait d'abord à souhaiter que nos ad-

vrsan'es ~eussent pris plus de soin de s'ac-

corder .avec eux-mêmes. lis prétendent que,
dans les premiers siècles, la plupart des

chrétiens couraient au martyre que c'était

un fanatisme épidémique inspiré par les Pè-

res de l'Eoiise que les chrétiens étaient

séditieux et turbulents, allaient insulter les

magistrats, troubler les cérémonies païennes,

provoquer la cruauté des bourreaux ils ont

ét<dé les raisons ou plutôt les prétextes sur

lesquels on les poursuivait à mort ils ont

ainsi fait l'apologie de la cruauté des persé-
cuteurs ensuite ils viennent gravement
nous dire que cependant l'on n'a supplicié

qu'un petit nombre de chrétiens. Dans ce cas,
les empereurs, les gouverneurs de province,
les magistrats, étaient des insensés, qui se

laissaient insulter, souuraiL'nt que l'ordre

public fût impunément troublé, ne tenaient

aucun compte des cris tumultueux du
peuple,

qui demandait que les chrétiens athées, on-

pies, scélérats, fussent exterminés. Voilà un
phénomène bien singulier. L'on sait aussi à

quoi s'en tenir sur la douceur, la police, le

bon ordre qui régnaient chez les Romains
s'il y eut.jamais des monstres de cruauté, CM
furent Néron, Domitien, Caligula, Maximien,

Maximin, Licinius, etc. Les empereurs même,
dont on nous vante la clémence, laissèrent

la plus grande liberté aux gouverneurs de

province; et ceux-ci, pour se rendre agréa-
bles au peuple, lui permirent. d'assouvir sa
fureur contre les chrétiens. Nous voyjns,
par la lettre de Pline à Trajan, qu'il n'y avait
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aucune règle établie pour les jugements, au-

cune borne fixée pour les supplices qu'on
leur faisait subir. H ne sert donc à rien de

compter le nombre des persécutions ordon-

nées par des édits, puisque, dans les intër-

va)]os, il y eut encore un grand nombre dé

chrétiens mis à mort. On abuse évidemment

du passage d'Origenë, et l'on affecte d'en
supprimer les dernières paroles qui en déter-

minent le sens; eHes prouvent que le nom-

bre des martyrs fut peu considérable en

comparaison des chrétiens qui furent conser-

ves, Dieu ne tou<aM< pas que èettè face d'/tOtH-

mes /'tl< entièrement détruite; il ne s'ensuit

pas que ce nombre ne i'ût très-grand en lui-

même. D'ailleurs, Origèhe écrivait avant l'an

250, plusieurs années avant la persécution de

Duce or, ce fut pendant )es soixantè années

suivantes que ]e carnage fut le plus généra). i

Origène, qui vivait dans la Palestine, ne pou-
vait pas connaître le nombre des martyrs qui
avaient souffert dans l'Occident. Il

prévoyait
lui-même que la tranquillité dont jouissaient
alors les chrétiens no durera t pas./6td.,
1. m~ n: H-. Mais il faut des preuves positi-

ves, et nous en avons de plus solides que
les conjectures de Dodwël

Pour le t" siècle, le martyre de saint

Pierrc~de saint Paul, celui des deux saints

Jacques, de saint Eticnne et de saint Siméon,

sont prouvés, ou par )cs Actes des apôtres,
ou' parles écrits des plus anciens Pères.

Saint Clément de Rome, après avoir parié
de la mort de saint Pierre et de saint Paul,
dit '( Ces hommes divins ont été suivis par

tt~te ~ra?tdc multitude d'élus, qui ont souf-

fert les outrages et les tourments pour nous

donner l'exemple. » Ep< 1, n, 6. Saint

-Polycàrpé, dans sa Lettre aux P/(t<:pp!<!M,
leur propose de même l'exemple des bien-

heureux Ignace, Zozime et Kufe, même de
saint Paul et des autres apôtres, qui sont

tous dans le Seigneur, avec lequel ils ont

souffert, CMtHquo et passi sunt. Saint Clé-

ment d'Alexandrie, Strom., 1. !v, co 5, dit

que les 'apôtres sont morts comme Jésus-

Christ, pour les Eglises qu'ils avaient fon-

dées. Ceux qui ont écrit
que

le martyre do

la plupart des apôtres n est pas certain,
étaient fort mal instruits. Tacite, Annal.,
). xv, c. M., nous apprend a que Néron fit

mourir par des supplices recherchés, des

hommes détestés pour leurs crimes, et que
le vulgaire nommait' chrétiens. Leur supers-

tition, dit-il, déjà réprimée auparavant, pul-
lulait de nouveau. L'on punit d'abord ceux

qui s'avouaient chrétiens, et par leur confes-

sion l'on en' découvrt une grande multitude,
MtM~t~Mdo ingens, qui furent moins convain-

cus d'avoir mis le feu à Rome, que d'être

haïs du senre humain. o Nous aurons encore

plus d'une fois occasion de citer ce passage.-
Pour en éluder la force, Dodwel dit que
cette persécution n'eut pas lieu hors de

Home. Comment donc Tacite savait-il que
les chrétiens étaient detestés dtt </eKre hM-

main, si on ne les poursuivait qu'à Rome?

Ce n'est pas là que tous lès apôtres et les

autr< s d'scipics du Sauveur ont été mis à.

mort. Selon Tacite, cette superstition avait

été déjà réprimée auparavant; il parle évi-

demment de l'édit par lequel, Claude, pré-
décesseur de Néron, avait banni de Rome

les juifs, quij au rapport de Suétone,-y fai-

saient du bruit à l'instigation du Christ, im-

pulsore Christo. On ne peut méconnaître,
sous ce nOîn, les chrétiens qui pour lors

étaient confondus avec les juifs Suëton. in

C~ïMd.,Act.cap.T.vnt,v.2.
Dans le u" siècle, Pline écrit à Trajan que

si l'on continue à punir les chrétiens, uno

inunité de personnes de tout âge, de tout

sexe, de toute condition, se trouveront en

danger, puisqu'on lui en a déféré un très-

grand nombre, et que cette superstition est

répandue dans les villes et dans les campa-
gnes. Trajan lui répond qu'il ne faut pas re-

chercher, tes chrétiens, mais que, s'ils sont
accusés et convaincus, il iaut les punir.

Piin., 1. x, Epist. 97 et 98. Ce pr:nce si dé-

bonnaire n'est point effrayé de la multitude

d ceux qui périront, et nous pouvons juger
si t'en cessa de déférer au tribunal de Pline

des hommes détestés du genre humain; il at-

teste cependant qu'il ne les a trouvés cou

pab)cs d'aucun crime. Les fidèles de Smyrne
s'i-xcitcht au martyre, à l'exemple de leur

éveque saint Poiycàrpe; lui-même leur avait

fait cette leçon elle n'aurait pas été néces-

saire, s'il n'y avait eu qu'un p' tit nombre

de chrétiens mis à mort, et s'il n'y avait pas
eu du danger pour tous. Lettre de l'Eglise
de &H?/rMc, n. 17 et 18; La Chronique des

Samaritains porte qu'Adrien, successeur do

Trajan, nt.mourir en Egypte un grand nom-

bre de chrétiens. Celse, qui écrivait sous

Marc-Aurèie, nous apprend que la persécu-
tion durait encore sous ce règne. Orig, con-

tre Ce~e, Yni, c. 39, M, M, etc. Un chrono-

logiste juif le confirme et parle de même du

règne de Commode. Si lès supplices n'a-

vaient pàs continué sous les Antohins, saint

Justin et Athénagôre auraient-its osé se

plaindre à oui de ce qu'ils n'usaient pas en-

vers les chrétiens de la justice qu'ils exer-

çaient envers tous les hommes? Dodwel pré-
tend qu'Athénagore ne parle point de morts

ni de supplices, mais seulement de vexa-

tions, d'exits, de peines pécuniaires. H n'a

pas daigné lire le texte. « Nous vous sup-

plions, dit Athénagôre, dé ne pas souffrir

que des imposteurs nous <)<et)<la Me. Après
nous avoir dépouillés de nos biens, aux-

quels nous renonçons volontiers, ils en

Veulent encore à nos corps et à notre vie,

etc; fe~otto pro éhristianïs., n. 1. Que

prouvent là philosophie de ces princes, leurs

vertus et leur douceur prétendue?
Le iit* siècle oifre des scènes plus- san-

glantes: Sans parler du caractère farouche et

sanguinaire de Séptimc-Sévère, de Cara-

caHà, d'Hdiogabale et de Maximin, ceux qui
furent moins cruels ne laissèrent pas de

sévir contre les chrétiens. Lampride rap-

porte qu'Alexandre-Sévère voulut bàtir un

temple à Jésus-Christ; mais on l'en détourna,

en lui représentant que s'il' le faisait, tout

le monde embrasse:ait le christianisme, et
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,que tous les autres temples sera'cnî (Mscrts

cunséquemment Spartien écrit que cet em-

pereur
défendit à ses sujets d'embrasser le

judaïsme ni le christianisme. On sait dn quels
troubfes son règne fut suivi, et de que))e ma-

nière Maximin, son successeur et son ennemi,

traita tes chrétiens; c'est alors que Origène

écrivit son Exhortation au martyre, afin d'en-

couragcrtestidètes. Lui-même fut tourmenté

pendant la persécution de Dèce; et sa mort,

arrivée trois ou quatre ans après, fut une

suite de ce qu'il avait souffert dans sa prison.
On dira, sans doute, que l'histoire de cette

persécution, tracée par Eusèbe, Hist.. ecc/e-

~:<M< ). y), c. 39 et suiv., exagère les faits;

mais il cite les témoins oculaires de ce qu'il

rapporte. Une grande partie des chrétiens

d'Egypte s'enfuit en Arabie, d'autres se sau-

vèrent d ;ns les déserts, et y périrent de mi-

sère outre ceux qui furent condamnés 11

mort par Ie3juges, un grand nombre furent

mis en pièces par les païens furieux, etc. On

peut juger par
là de ce qui arriva dans les

.tutres provinces de l'empire. Les édits de

Dèce ne furent point révoqués sous les em-

pereurs suivants. Sur la fin de ce siècle, et

au commencement du tV, la persécution dé-

clarée par Dioclétien dura dix ans sans re-

lâche, et fut plus meurtrière que toutes les

autres. Ce
prince

avait eu peine à s'y résou-

dre il disait qu'il était dangereux de trou-

bler l'univers et de répandre inutilement du.

sang; que les chrétiens mouraient avec joie.
ït céda néanmoins aux désirs de Maximien,
son cottègue, et publia trois édits consécu-

tifs le premier ordonnait de détruire toutes.

les églises, de rechercher et de brdler les li-

vres des chrétiens; de les priver eux-mêmes

de toute dignité, de réduire en esclavage
tes udètes du commun; le second voulait que
tous les ecclésiastiques fussent mis en pri-

son, et forcés de <OM~M manières à sacrifier;
le troisième ordonnait que tout chrétien

qui refuserait de sacrifier fût tourmenté par
les plus cruels supplices. Eusèbe et Lactance

font mention d'une ville de Phrygie toute

chrétienne, qui fut mise à feu et à sang, et

dont on fit périr tous les habitants. Ces deux

.empereurs furent si convaincus de l'excès du

carnage que, dans des inscriptions et sur des

médailles, ils se vantèrent d'avoir exterminé

le christianisme, moMMM christianorum de-

/o; superstitione Christi ubique deleta. Est-

ce tort que tes auteurs ecclésiastiques ont

appelé le règne de Dioclétien l'ère des mar-

~?'~ Mais ces princes s'applaudissaient vai-

nement de leur triomphe. Maximien-Galère

et Maximien-Hercut.e, héritiers de leur fu-

reur contre le christianisme, après avoir d'a-

bord renouvelé les édits et fait continuer

tes meurtres, furent forcés de les faire ces-

ser, parce que, disent-ils, un grand nombre

de chrétiens persistent dans leurs senti-

ments, et qu'il n'y a aucun moyen de vain-

cre leur obstination. Lucius Cecil., de Morte

percée.,
n. 3&; Eusèbe, ). !x, c. 1 Enfin,

l'an 311, Constantin et Licinius confirmè-

rent la tolérance du christianisme .par un

édit. On veut nous persuader que Juiicn,
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content de vexer les chrétiens, n'en fit mou-

rir aucun; mais on affecte d'oublier qu'il
laissa un libre cours à la haine et a la fu-

reur des païens. Ceux-ci, pour se venger 'Je

ce que, sous les règnes de Constantin et do'
Constance, plusieurs de leurs

temples
avaient été détruits, poussèrent la rage jus-

qu'à manger les entrailles de plusieurs chré-

tiens. Ceux de Ga~a, après avoir ouvert lo

ventre à des prêtres et à des vierges, mêlè-
rent de l'orge à leurs entrailles, et les fi-

rent manger par des pourceaux. Julien, loin

de s'opposer à ces traits de barbarie, punit'
les gouverneurs qui s'y étaient opposés.
MtO!fM de~cad~m:<dMJtMcr~ tom. LXX,

in-12, p. 266 et suiv. Ce fut veis la fin du

tv' siècle et au commencement du v., que'

Sapor, Jezdedgerd et Behram, rois de Perse,
résolurent d'exterminer de leurs Etats les;

chrétiens, et les firent
périr par milliers.

Nous voudrions savoir quelles preuves po-
sitives et quels monuments l'on peut oppo-
ser à ceux que nous venons d'alléguer,

quelles raisons l'on a de récuser les actes

et les tombeaux des martyrs, et le témoi-

gnage des écrivains ecclésiastiques, dont

plusieurs étaient contemporains et bien ins-

truits des faits qu'ils rapportent. Mosheim,

très instruit de ces preuves, convient quo
le nombre des martyrs a été beaucoup plus
considérable que Dodwel ne le suppose;
mais il pense qu'il y en a eu cependant'

beaucoup moins que ne le disent les mar-

tyrologes. Ift~. Christ., sec. i, § 33. La

question est de savoir combien il en faut

retrancher. C'est par les preuves que nous'

venons d'alléguer qu'il faut en juger.
II..De la erMstt~e des ~i~pKcM que l'on a

fait souffrir aux martyrs. On peut déjà s'en

faire une idée, en considérant le caractère

sanguinaire qu'avaient contracté les Romains,
accoutumés à repaître leurs yeux du meur-

tre .des gladiateurs, à voir combattre les

hommes contre les bêtes, à regarder volup-
tueusement un Liesse qui mourait de bonne

grâce, à faire périr des troupes de prison-
niers pour honorer le triomphe de leurs

guerriers, à exterminer des familles en-

tières pour assouvir leur
vengeance; étaient-

iLs encore accessibles à Ja pitié? Ils ne fai

faient pas plus de cas de, la vie de leurs es-

daves que dé celle d'un animal leurs fem-

mes même étaient devenues aussi féroces

qu'eux Juvénal le leur reproche et nous

apprend que leur barbarie égaJait Jeur.Ju-

bncité. Tacite, dans le passage que nous

avons déjà cité, dit que sous Néron Jcs

chrétiens furent tourmentés par des suppli-

ces très-recherchés, M~M!M!mM ~aMtM;.
il en fait le tableau. « L'on se fit, dit-il, un

jeu de leur mort: les uns, couverts de peaux
de bêtes, furent dévorés par les chiens; les

autres, attachés à des pieux, furent brûlés

pour servir de flambeaux pendant la nuit.

Néron prêta ses jardins pour ce spectaci.e~
il- y parut lui-même en habit de cocher, et

monté sur un char, comme aux jeux du cir-

que, ') Juvénat y fait allusion, Sat. i, v. ?.

Sén~que enchérit encore; il parte du fe;~

21
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du feu, des chatncs, des bêtes féroces,

d'hommes éventrés, de-prisons, de croix, de

chevalets, de .corps perces de pieux, de

membres disloqués, de tuniques imbibées

de poix,
et de tout ce.OMe la <'<M'6or:'e /tM-

MMtne a pu inventer, Epist. H. Pline ne

nous apprend point par quels supplices
il

faisait ~)erir
les chrétiens qui refusaient d'a-

postasier mais il dit qu'il a envoyé à la

mort tous ceux qui ont persévéré dans le

refus d'adorer lés. dteux, et qu'il a fait tour-

menter deux femmes que l'on disait être deux

diaconesses, pour savoir cé qui se passait
dans les assemblées des chrétiens, x,

JE'pt~. 97. Celse r proche aux chrétiens

que quand ils sont pris ils sont condamnes

au supplice, mis en croix, et qu'avant de les

faire mourir on leur fait souffrir <o!M les

genres de tourments.. 0) ig. contre Ce~e, liv.

vm, n. 39, .43, ~8, etc. Libanius dit que,

quand Julien parvint à l'empire, « ceux qui
suivaient une religion corrompue craignaient

beaucoup;, ils s'attendaient qu'on-leur ar-

râcherait les yeux, qu'on leur couperait la

tête, que l'on verrait couler des ûeuves' dj

leur sang; ils croyaient que ce nouveau

maître inventerait de nouveaux tourments

plus cruels que d'être mutilé, broyé, noyé,
enterré tout vif: car ~empereMr~ précède?~
aeoteK< emp~oy~ contre eux ces sortes de ~Mp-

plices. Julien, convaincu, dit-il, que le

christianisme prenait des accroissements

par le carnage de ses sectateurs, ue voulut

pas employer contre eux des châtiments

qu'il
ne pouvait approuver. Parentali in

Jtt~aM., n. 58. Ce même fait est conurmé

par la teneur des édits. portés contre les

chrétiens; on laissait le genre de leur sup-

plice à la discrétion des gouverneurs de

province et des magistrats; ceux-ci en déci-

daient selon le degré de leur haine et de

leur cruauté personnelle, et selon le plus

ou le moins do fureur que le peuple faisait

paraître contre les martyrs.
Nos adversaires peuvent dire tant qu'il

leur plaira que saint Laurent rôti sur un

gril, saint Romain a qui l'on arracha la lan-

gue, sainte Félicité et sainte Perpétue, expo-
sées aux bêtes dansle cirque, d'autres aux-

quels on déchira les entrailles avec des

peignes de fer, etc., sont des fables de la

Z~eKde dorée. Les auteurs païens que nous

venons de citer n'étaient intéressés ni a

vanter la constance des martyrs, ni à exa-

gérer là cruau.té des persécuteurs. Saint Clé-

ment, Tertullien, saint Cyprien, Eusèb", les

autres historiens et les rédacteurs des Actes

des mar~M n'ont rien dit de plus que les

ennemis déclarés du christianisme; et cen

est assez déj-a pour nous convaincre qu'ils

n'ont pas eu tort d'attribuer le courage des

HMr<)/rs à un secours surnaturel et souvent

miraculeux. Comme il est prouvé par l'his-

toire que les rois de Perse étaient encore

plus cruels que les empereurs romains, on

ne doit pas être surpris des tourments hor-

ribles.
rapportés

dans les Actes des martyrs de

la Fer~e; ils ont été renouvelés dans le der-

nier siècle à l'égard des martyrs du Japon.

Si l'on veut consulter r-E~pt'<'< dMMM~es
des di'cK~peMp~M, ). xv, on verra que la

cruauté des supplices a été à peu près la
même dans tous les siècles et chez les dif-

férentes nations,-et qu'il ne faut pas juger
des mœurs du monde entier par, les nôtres

111. ()t<e//e M< t)ra!'c rcMOM~OM/ ~a~Me~é
les mar<rsoM< MM à mort? tl est 'éton-

nant que les incrédules modernes soient

plus injustes envers les Mat'<y~.que ne l'ont

été les persécuteurs ceux-ci n'ont accusé

les premiers chrétiens d'aucun autre crime

que d'impiété et dè superstition; de ne vou-

loir point adorer les dieux, sacrifier aux

idoles,-d'être opiniâtrement attachés à la

nouvelle religion qu'ils avaient embrassée.

Aujourd'hui on ose écrireque les chrétiens

étaient des 'hommes turbulents et séditieux,

qui troublaient la tranquillité publique', qui

allaient insulter les païens dans leurs.tem-

ples et les magistrats sur leur tribunal, qui

provoquaient de propos délibéré la haine ues

persécuteurs et la fureur des bourreaux.'

Malheureusement les protestants sont les

premiers auteurs de cette calomnie; pour
excuser les séditions et les violences par

lesquelles ils se sont signalés dès leur nais-

sance, ils ont trouvé bon d'attribuer la mê-

me conduite aux premiers chrétiens. Ras-

nage, N: de l'Eglise, lib. xtx, chap. 8, § 5.

Si cela était vrai, Jésus-Christ aurait eu

tort d'annoncer à ses disciples qu'ils seraient

poursuivis et mis à mort pour son Mom, d

cause de lui, qu'ils souffriraient persécution

pour la justice,
et non pour des crimes; il

les aurait prévenus, sans douté, contre. les
accès d'un faux zeië et leur aurait défendu

d'exciter contre eux la haine publique
mais il leur dit qu'il les envoie comme des

brebis au milieu des loups. « On nous per-

sécute, dit saint Paul, et nous le souuroos;

l'on nous maudit, et nous bénissons Dieu

on blasphème contre nous, et nous prions

jusqu'à présent on nous regarde comme le

rèbut de ce monde (1 Cor. iv, 12). Il dit

que tous ceux qui veulent vivre pieusement
et selon Jésus-Christ souffriront persécu-
tion (~.T<m. nt, 12, etc.). Si les premiers

fidèles n'avaient pas suivi cette leçon et ces'

exemples, il faudrait que nos apologistes,

saint Justin,- Athénagore, Minutius Félix,

saint Clément d'Alexandrie, Tertùllien, Ori-

gène, saint Cyrille, etc., eussent été de vrais

impudents;- ils reprochent aux païens de

sévir contre des innocents, de mettre à

mort des citoyens paisibles, soumis aux lois,

ennemis du tumulte et des séditions, qui

jamais n'ont trempé dans aucune des conju-

rations qui étaient pour lors si fréquentes,

auxquels oh ne reproche point d'autre crime

que de refuser leur encens à de fausses di-

vinités. C'est aux empereurs, aux gouver-

neurs de provit.ce, aux magistrats, qu'ils

oseilt faire ces représentations. Enfin, il serait

bien étonnant
que

les rédacteurs des Actes

des ?Kar<)/rs, qui
sans doute étaient possé-

dés du mime fanatisme que les martyrs eux-

mêmes, n'eussent laissé échapper dans leurs

relations aucun trait de haine, de colère,
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.d'insolence, de ressentiment contre )es ju-

ges ni contre les,bourreaux~, n'eussent mis

dans labouche des martyrs que desparolesde
douceur et .dé patience. Maisc'ëstautémbi-

.gnage même des anciens 'accusateurs' que
nous appelons de la calomnie des modernes.

Tacite dit à 1~ vérité, :que: les. chrétiens
.étaient détestés à cause de' leurs crimes,

.qu'ils furent convaincus d'être haïs du genre

humain; qu'ils étaient coupables et avaient

mérite-un ~châtiment exemplaire 'mais il
n'articule aucun autre crime qu'une supersti-
tion pernicieuse, €~i<<itMM ~t~er~t<to. Sué-

tone, dans la.Ft'ë de A~cro'M. dit.de même

que l'on punit; par des supplices 'les chré-

tiens, secte d'une superstition, perverse et

malfaisante, $Mper.!(!'<<o~ ~ra~o* a~Me inà-

~/tc<c. C'est ainsi.que 'les '.païens'taxaient

l'impiété des chrétiens, .envers les dieux,

parce qu'ils la regardaient comme :la cause

des ftéaùx de l'empire et des malheurs' pu-
blics. Domitieh condamna plusieurs person-
nes considérables à l'exil, pour avoir changé
de religion, et non pour aucun autre crime.

Xiphilin, Vie dedoinitien.' Pline est encore

un.témoin mieux instruit; Il avoue à Trà-

)an qu'il né sait pas ce que l'on punit dans

les chrétiens, si c'est le nom seul ou les cri-

mes attachés à ce nom qu'il a cependant

ènvoyé au sunpiice'.ceux qui ont persévère
à se dire chrétiens, persuadé que, quelle

que fût leur conduite, leur- obstination de-

vait être punie. 1).ajoute, qu'après en avoir

interrogé plusieurs, qui avaient renoncé à
cette religion, il. n'avait pu en tirer d'autre

aveu, sinon qu'ils s'assemblaient à certain

jour, avant l'aurore, pour honorer Jésus-

Christ comme un Dieu; qu'ils s'engageaient

par serment, non à commettre quelque crime,

mais à les éviter tous qu'ensuite ils pre-
naient ensemble une nourriture commune

et innocente. Pline dit enfin qu'après avoir

fait tourmenter deux diaconesses, .pour ti-

rer d'elles la vérité, il n'a pu découvrir au-

tre chose qu'une superstition perverse et

excessive, ~Mper~<t'oMeM pra~NM, MKtKo~t-

ccHK. Trajan approuve cette conduite, et dé-

cide qu'il ne faut pas rechercher les chré-

tiens, mais que s'ils sont accusés et con-

vaincus, il faut les punir. Ainsi les chré-

tiens, justifiés, même par des apostats, ne

laissèrent pas d'être mis à mort. Adrien et

A.ntonin, plus équitables, défendirent dans

leurs rescrits de punir les chrétiens, à moins

qu'ils ne fussent coupables de quelque cri-

me. Saint Justin, Apol. '1, num. 69 et 70,

prouve que jusqu'alors ils avaient été punis
sans aucun crime mais nous avons vu que
ces ordres furent fort mal exécutés..Celse,

qui écrivit immédiatement après, reproche
aux chrétiens les supplices qu'on leur fai-

sait souffrir mais il ne leur attribue point
d'autres forfaits que de s'assembler malgré
la défense des magistrats, de détester les

simulacres, de blasphémer coutre les dieux.

.Sous le règne de Marc-Aurète, le juris-
consulte Ulpicn rassembla, dans ses livres,

touchant les devoirs des proconsuls, tous

lescdits des empereurs précédents portés

contre les' chrétiens, afin de faire voit' par

quels supplices il fallait les punir.; .cela

n'aurait pas été nécessaire, s'ils avaient été

-coupables de crimes dont la peine était déjà a

fixée par les lois. Lactance, Divin. instit.,
lib. v, c. 11. Dans les édits que Dioclétien

et Maximiën portèrent contre eux, et dont

les .historiens ecclésiastiques ont conservé

la teneur, ils n'accusèrent leschrétiens que
d'avoir renoncé au culte des dieux;; .lorsque
Maximien-ûalère et Maximien-HcrcùIe don-

~nèreht d'autres .édits pour faire'cesser la

persécution, ils ne firent mention .d'aucun
'délit pour lesquels les chrétiens eussent~be-

soin~.de gr~ce. Ëusobe, 1.!x, c. 7.' et'9.

Lactance,. de' ~orte pcr~c., n. 3t. Julien,
-dans. son ouvrage contre le christianisme,

ne reproche aux chrétiens ni sédition, m

révolte, ni aucune infraction de l'ordre pu-
blic ;,au. contraire, dans-une de ses lettres,
il avoue, que cette religion s'est établie par

la pratique, du moins apparente, de toutes

les vertus, Lettre 49, <t
jdr~ace..Lorsque

Basnage a osé écrire que la plupart des

Mat'<?/r~ qui souffrirent dans la persécution
'de Julien 1 Apostat étaient des mutins et des

séditieux qui abattaient les temples des

'idoles, il a montré plus de passion contre les

anciens chrétiens que Julien lui-même.. Li-

banius, dans la harangue funèbre de cet.

empereur, convient des tourments horribles

qu'on leur faisait souffrir il ne cherche

point à excuser cette cruauté par les crime's

dont on..les avait convaincus. Lucien, en

les tournant en. ridicule, remarque en eux

des vertus et non des crimes. Lorsque les

païens forcen's criaient dans l'amphithéâ-

tre. <o«e impios, ils ne peignaient .pas les

.chrétiens comme des malfaiteurs, mais

comme des ennemis des dieux, dont il fal-

lait'purger la terre..

Pour énerver la preuve que nous tirons

de la constance des MMr<)/rs,-nos adversai-

res disent que la barbarie avec laquelle on

les traitait les rendit intéressants, excita la

pitié, fit naturellement des prosélytes en-

suite ils ne veulent convenir ni de cette

barbarie, ni de l'innocence des chrétiens.

Ils reprochent au christianisme d'inspirer
aux peuples l'obéissance passive, et de fa-

voriser les tyrans d'autre part, ils préten-

dent que les premiers chrétiens avaient

puisé dans leur. religio.n.) ~esprit de déso-

béissance et de révolte. Pendant trois siè-

clés de persécutions, à, peine peuvent-ils ci

té.r dans l'histoire deux ou, trois exemples

d'un faux zèle. et ils' supposent que c'est

ce faux zèle qui été là cause des persécu-

tions. Mais la passion les aveugle, i.s ne

raisonnent pas..Saiat Justin, saint .Irénée,

Ofigène,Tertullien, saint Cyprien, Eusèbe,

saint Epiphane, disent que l'on n'a pas per-

sé.cuté les anciens hérétiques, qu'il n~y a

point eu de mai:tyrs parmi eux plusieurs

soutenaient que c'était une folie de s'expo-

ser ou de se livrer au mordre; nous vou-

drions savoir d'eù est venue cette distinc-

tion, et si la vie des hérétiques était plus

innocente que celle des catholiques. Les
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martyrs suppliciés dans la Perse n'étaient

pas plus criminels que ceux qui ont été mis

a mort dans l'empire romain. A la vérité,

les juifs et les mages persuadèrent aux rois

de Perse que les chrétiens étaient moins

affectionnés à leur gouvernement qu'à celui

des Romains ils leur firent envisager le

christianisme comme une religion romaine,

et ce fut pour eux un motif de haïr les

chrétiens mais on ne put jamais citer au-

cune preuve d'infidélité de la part de ceux-

ci. II leur fut ordonné, sous peine de la

vie, d'adorer le feu et l'eau, le soleil et la

lune, en témoignage de ce qu'ils renon-

çaient au christianisme tous ceux qui re-

fusèrent furent mis à mort il fut permis

aux gouverneurs de province de les tour-

menter comme ils jugeraient à propos, .M~m.

de l'Acad. des inscriptions, t. LXtX, in-12,

p. 295 et suiv. Hyde et quelques autres pro-

testants, par zèle pour la religion des Per-

ses, ont osé accuser d'opiniâtreté ces mar-

tyrs on dit qu'ils avaient tort de refuser
ce que l'on exigeait d'eux, puisque le culte

rendu par les Perses aux créatures n'était

qu'un culte relatif et subordonné à celui du

Dieu suprême. Mais enfin, puisque les Per-

ses regardaient ce culte comme une renoncia-

tion formelle au christianisme, les chrétiens

pouvaient-ils s'y soumettre sans apostasier?

On a déclamé violemment contre le faux

zèle d'un éveque de Suze, ou plutôt éveque

des Huzites, nommé AM<M ou Abdaa, qui
brûla un temple du feu, refusa de le rebâ-

tir, et fut cause d'une sanglante persécu-
tion. Mais ce fait arriva sous Jezdedgerd, et

quatre-vingts ans auparavant Sapor 11 avait

fait périr des m llie s de chrétiens. D'ail-

leurs, le faux zèle d'un seul éveque était-il

un juste sujet d'exterminer tous les chré-

tiens ? Assémani nous apprend, d'après les

auteurs syriens, que ce temple du feu ne

fut pas brû)é par Abdas, mais par un des

prêtres de son clergé ainsi ce fait a été

mal rapporté par les auteurs grecs. Puisque
cet évequo n'était pas personnellement cou-

pable,
il n'avait pas tort de refuser de réta-

blir le temple détruit. Biblioth. orient., t. lit,

p. 371. Le même auteur nous assure que la

persécution causée par cet événement sous

Jezdedgerd ne fut pas longue, mais bientôt

assoupie. Il n'est donc pas vrai que le fait

d'Abdas ait fait périr des milliers de chré-

tiens, Ibid., t. I, p. 183.

Bayle, Comment, p/t~o~ préface, 0~'Mpr.

tome H, pag. 36~, prétend que sous Néron

plusieurs martyrs, vaincus par les tourments,
s'avouèrent coupables de l'incendie de Rome,
et en accusèrent faussement d'autres com-

plices que cependant ils sont dans le mar-

tyrologe. H tord le sens du passage de Ta-

cite, que nous avons cité plus haut, Annal.,

xv, n. 34.. « Néron, dit cet historien, passa

pour être le véritable auteur de l'incendie de

Rome afin d'étouffer ce bruit, il substitua

des coupables, et il punit par des supplices
très-recherchés ceux que le peuple nommait

c/tr~tetM, gens détestés pour leurs crimes.

L'auteur de ce.nom est C/tr~t.qui, sous )e

règne de Tibère, avait été livré au supplice

par Ponce-Pilatc. Cette superstition, déjà

réprimée auparavant, pullulait de nouveau,

non-seulement dans la Judée où elle avait

pris naissance, mais à Rome, où tous les

crimes et toutes les infamies de l'univers se

rassemblent et sont accueillis.On punit donc

d'abord ceux qui avouaient, ensuite une mul-

titude infinie que l'on découvrit par la con-

fession des premiers, mais qui furent moins

convaincus du crime de l'incendie que d'ê-

tre haïs du genre humain, etc. » Cela si-

gnifie-t-it que ceux qui avouaient se décla-

rèrent coupables de l'incendie ? Ils avouèrent

qu'ils étaient chrétiens et ils découvrirent

une multitude infinie d'autres chrétiens; tel

est évidemment le sens. Mais Bayle a trouvé

bon de peindre ces martyrs comme des ca'om-

niateurs, et de les placer dans le martyro-

loge, pendant que l'on ne sait pas seulement

leurs noms. Barbeyrac, aussi peu judicieux,
dit que l'on a érigé en saints de faux mar-

tyrs, des suicides qui se sont livrés ejx-

mêmes à la mort des femmes qui se sont

jetées dans la mer, dans les Meuves ou dans

les flammes, pour conserver leur chasteté. H

s'élève contre les Pères de l'Eglise qui ont

loué leur courage, qui ont exhorté les chré-

tiens au martyre, contre tous ceux qui l'ont

désiré et recherché; il soutient qu'il n'est pas

permis de désirer le martyre pour ~Mt-Me~e;

que Jésus-Christ, loin de donner cette leçon
à ses disciples, leur a dit Lorsque vous se-

rez persécutés dans une ~t«e,tt)/ex dans une

autre. Traité de la morale des Pères, c. vni~

§ 3~ c. xv, § 11. Mais désirer le martyre"

pour ressemb'er à Jésus-Christ, pour lui té-

moigner notre amour, pour mériter la ré--

compense qu'il a daigné y attacher, pour l'a-

vantage qui doit en revenir à l'Eglise, etc.,

est-ce désirer le Msr<repOMr ~M:-?)~;Hc, pour
le p!aisir de souffrir ou <o se délivrer de la

vie ? Voilà le sophisme sur lequel DaiUé~

Barbeyrac et d'autres protestants argumen-
tent contre )es Pères de l'Eglise. Pour prou-
ver que'ie désir dont nous parlons est non-

seulemcnt permis, mais très-louable, nous

ne citerons point les exemples qu'en fournit

l'histoire ecclésiastique, puisque c'est contre

ces exemples mêmes que nos adversaires se

récrient nous alléguerons l'Ecriture à là-

quelle ils en appellent.
Jésus-Christ dit (Luc. xn, 50) Je dois

~re baptisé d'un 6ap<~e de sang, et combien

me sens-je pressé jusqu'à ce qu'il s'accom-

~<<Me/. Lorsque saint Pierre lui dit à c&

sujet A Dieu ne plaise, Seigneur, il M'em se-

ra rien, Jésus le reprend et le regarde com

me un ennemi (Matth. xvt, 22). U al!a à Jé-

rusalem, sachant très-bien l'heure et le mo-

ment auxquels il sprait saisi par les Juifs,

condamné et mis à mort. Les incrédules

l'accusent aussi d'avoir provoqué, par un

zèle imprudent, la haine et là fureur des

Juifs. Barbeyrac dit que cet exemple ne fait

pas règle, parce que Jésus-Christ, par sa

mort, devait racheter le genre humain. Mais

les Pères disent aussi que quand un tn(!r<yr

souffre, ce n'est pas pour lui seul, mais pouf
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t.oute l'Eglise de Dieu, à Liquelle il donne

un grand exempte de vertu et saint Jean

dit que nous (levons mourir pour nos frè-

res, comme Jésus-Christ est mort pour nous.

On sait l'impression que faisait sur les pa.ens
la constance des mar~/r~.

Co divin Sauveur dit à tous ses disciples

(~«/t. v. 10) Heureux, ceux qui <OM/jffCK<

persécution pour la justice, parce que le

royaMtHe~M cieux est d CMa?. FoM~set'M heu-

reux lorsque vous $oM~rtrMpc?'cM<t'OMpot<r
<KO! R~'oMM~M-~oM~, votre r~om~em~e sera

grande dans le ciel. Saint Pierre dit de mé-

me aux fidèles « Si vous souffrez en fai-

sant le bien, c'est une grâce que Dieu vous

fait c'est pour cela que vous êtes appelés,

.et Jésus-Christ vous en adonné l'exemple.

Vous êtes heureux, si vous souffrez quelque

chose pour la justice (7P<'<r. u, 20; !u, 1').).

N'est-il donc pas permis de désirer et de re-

chercher ce dont nous devons nous réjouir,
ce qui nous rend heureux, ce qui est notre

vocation? Saint Paul dit de lui-même (F/M-.

/~p. t, 22) « J'ignore ce que je dois choi--

sir je suis embarrassé entre deux partis

je désire de mourir et d'être avec Jésus-

Christ, et ce serait le meilleur pour moi

mais je vois.qu'il.est nécessaire pour vous

que je vive encore, » Saint Paul aurait-il

hésité, si le désir de mourir pour Jésus-

Christ était un crime ? Un prophète lui pré-
dit qu'il sera enchaîné à Jérusalem et I:vré

aux païens les fidèles veulent le détourner

d'y aller « Pourquoi m'afnigez-vous, dit-il,

par vos larmes ? Je suis prêt, non-seulement

être enchaîné, mais encore à mourir pour
Jésus-Christ (Act. xxi, 11), et il part il ne

regardait donc pas le commandcmpnt de fuir

la persécution comme un précepte général
et rigoureux.

Pendant les persécutions, les pasteurs de

l'Eglise se sont quelquefois dérobés à l'orage

pour un temps, afin de consoler et de soute-

nir leur troupeau ainsi en ont agi saint

Denis d'Alexandrie,.saint Grégoire Thauma-

turge et saint Cyprien on ne les en a pas
blâmés mais lorsqu'ils ont cru que cela

n'était pas nécessaire, ou que la mort du

pasteur procurerait le repos à ses ouailles,

ils ont refusé de fuir, et se sont montrés

hardiment. Nous convenons que Tertullien

a porté tro~.loin le rigorisme, en voulant

prouver qu'il n'est jamais permis aux mi-

nistres do l'Eglisè de fuir pendant la persé-

cution, ni de s'en racheter par argent, de

FM~a in pcrMCMt.Mais il ne s'ensuit pas de là

que' ce soit un devoir, de fuir toujours et d'é-

vi'er toujours lemortt/re, autant qu'on le peut..

Que des protestants, qui ne font aucun

cas d la chasteté, blâment des vierges qui
ont mieux aimé périr que de perdre la leur,,

cela ne nous étonne pas mais les mor<rs

ne pensaient pas ainsi. On a beau dire

qu'une violence soufferte malgré soi ne

peut pas souiller l'âme, sait-on jusqu'à
quel point les personnes vertueuses dont

nous parlons auraient été tentées de consen-

tir à la brutalité dont ou les menaçait ? Vai-

nement on allègue la loi naturelle qui nous

oblige à conserver notre vie n'est-ce donc

pas aussi une loi naturelle de la perdre plu-
tôt que de manquer de fidélité à Dieu et de.

censentir au péché ? Où Jésus-Christ a-t-il

violé la loi naturelle en nous ordonnant de

souffrir la mort pour lui ? I) n'est donc pas
nécessaire ne recourir ici à une inspiration

particulière, ni de faire sortir Dieu d'une

machine, comme nos adversaires nous en

accusent l'Evangile est formel, et nous

nous en tenons Ja. Foy. Su)C!DE. Nous ne

devons pas oublier que les protestants ont

fait contre les martyrs du Japon les mêmes

reproches que f'nt les incrédu'es contre les.

premiers martyrs du christianisme Us sont

ies principaux auteurs des calomnies aux-

quelles nous sommes forcés de répondre.
IV. La constance des martyrs et les con-

versions qu'elle a opérées sont un p/t~onMne
surnaturel. Dodwel, non content d'avoir ré-

duit presque à rien le nombre des martyrs, 8

fait encore une autre dissertation pour prou-
ver

que
leur constance dans les tourments

n'a non eu de surnaturel. H prétend que la vie

austère que menaient les premiers chrétiens

les-rendait naturellement capables de sup-

porter les plus cruel!es tortures; qu'ils y
étaient engagés par les honneurs que )'on

rendait aux martyrs, et par l'ignominie dont

étaient couverts ceux qui succombaient à la

violence des tourments, par l'opinion dans

laque'le on était que tous les péchés étaient

efl'acés par le martyre, que ceux qui l'endu-

raient aHaient incontinent jouir de la béati-

tude, et tiendraient la première place dans

le royaume temporel do mille ans que Jé-

sus-Christ devait bientôt établir sur la terre.

Les incréd'.ies ont enchéri sur les idées de

Dodwel ils ont comparé le courage des

mar~r~ a celui des .stoïciens, des Indiens,

qui se précipitent sous le char de leurs ido-

les, des femmes qui se brûlent sur le corps

de leur mari, des sauvages qui insultent au~

bourreaux qui les tourmentent, des hugue-

nots et des donatistes qui
ont souffert cons-.

tamment la mort. Suivant leur opinion, la-

patience des martyrs était un eS'et du fa-

natisme qui leur était inspiré par leurs pas-

teurs ils n'ont pas rougi'de comparer les

apôtres'et leurs imitateurs aux matfaiteurs

qui s'exposent de sang-froid aux supplices

dont ils sont menacés, et les subissent en-

fin de bonne grâce, parce qu'ils ne peuvent

plus reculer. Quant aux conversions ope-

rées par l'exemple. des martyrs, ils disent

que c'est l'effet naturel des persécutions;

que le même phénomène est arrivé lors-

que l'on condamnait au supp)ice les prédi-
cants huguenots et leurs prosélytes.

Ou a droit d'exiger de. nous la réfutation

de toutes ces impostures. Nous soutenons

d'abord que le courage des martyrs a été

surnature). Voici nos preuves 1° Jésus-Christ

avait promis de donner à ses disciples, dans

cette circonstance, des grâces et un secours.

divin Ye~oM~doMMeratMn~ ~~fMed ~aoMe~e

~0~€t!Ke?K<~tM pOMrroM~t'ï<er.jPor~-

~)a<tfMce, ootM posséderez vos dmM. en p(tt.x,

(t!«-. xx), 13 et 19). ~OK~ <!OM~rM Mt ce-
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monde: mo~, ayez coK~nMc~<!< t)(f<Ke« le

Monde (Joan. XYi, 33). Saint Paul dit aux Phi-

lippiens, c. i, v. 28 « Ne craignez point vos.

ennemis, il vous est donné de Dieu, non-

seulement de croire en -Jésus-Christ, mais

encore de souffrir pour lui. e 2" Les fidèles'

comptaient'sur cette grâce, et non sur leurs

propres forces; ils se préparaient au combat

par la prière, par le jeûne, par la pénitence
les Pères de l'Eglise les y 'exhortaient.

L'exemple' do plusieurs qui avaient suc-

eombé a la violence des tourments, inspi-
-ait aux autres l'humilité, la crainte, la dé-

fiance d'eux-mêmes. 3" Cette grâces été.ac-~
';3t dee à dés chrétiens. de tous les âges et de

toutes les conditions de l'un et de l'autre
sexe de tend: es enfants, des vieillards ca~

ducs, des vierges dé!içates, ont souffert sans

se plaindre, sans gémir, sans insulter aux*

persécuteurs ont vaincu, par.leur patience
modeste et tranquille, la .cruauté des bour-

reaux. ~° Souvent des miracles éclatants .ont

prouvé que ta constance des mar<yr~ venait
du ciel, ont.forcé les païens à y reconnaître.
la main de Dieu nos apologistes l'ont fait.

remarquer et ont cité des témoins oculaires.:

C'est ce qui a inspiré aux chrétiens tant de

vénération pour les mar<rs et,un si grand

respect pour leurs reliques. 5° C'est une ab-

surdité de soutenir .que le courage qui vient

d'un motif surnaturel, tel que le désir d'ob-.
tenir la rémission des péchés et de jouir de,

la béatitude éternelle, est cependant, naturel.

Ce désir est-il puisé dans la nature ? l'aper-

çoit-on 'dans un grand nombre de personnes ?
6° Nous voudrions savoir ce que nos ad-

versaires entendent par enthousiasme et /a-
natisme dtt mordre. Ces termes ne peuvent

signifier qu'une persuasion dénuée de preu-
ves, un zèle inspiré par quoique passion;
les martyrs n'étaient point dans ce cas. Leur

persuasion était fondée sur tous les motifs
de crédibilité, qui prouvent la divinité du

christianisme, sur des faits dont ils avaient
été témoins oculaires, ou desquo!s ils ne

pouvaient douter. Ce n'était point un.préjugé
de naissance,.puisqu'il s'étaient convertis
du paganisme au christianisme. Voyons-nous
dans léur conduite quelque signe de passion,
de vanité, d'ambition, d'orguei), de haine, de

vengeance, etc.? Celse, qui sans doute avait
été témoin de la constance de plusieurs MMr-

tyrs, n'osait )es blâmer. Origène contre Ce/M,
I. r, n. 8, n. 66. Aujourd'hui on ose les ac-

cuser de /h)M<M)Me, sans savoir ce que l'on
entend par ta.

Un fanatisme, ou un accès de démence ne

peut pas durer pendant~piusieurs. siècles,
être.le.même dans la Syrie et dans la Perse,
en Egypte et dans la Grèce, en Italie, en Es-

pagne et dans les Gaules. Les. païens mêmes
admiraient la constance des HMn- il est
fâcheux que des hommes qui devraient être

chrétiens, la regardent comme une folie. Les

donatistes, qui se donnaient -la mort afin,
d'obtenir les honneurs du martyre; les hu-

guenots, suppliciés pour les séditions qu'ils
avaient excitées; les Indiens qui se font écra-
ser, et leurs femmes qui se brûlent/sont

des fanatiques, sans doute, parce qu'ils n'ont

eu et n'ont aucune preuve des opinions par-
ticulières pour lesquelles ils se livrent à la

mort plusieurs sont enivras d'opium oa

d'autres hoissons qui leur ôtent la réflexion.

La constance des stoïciens était un eSet de

leur vanité, et rins.cnsihihte -des sauvages
vient de )a fureur que le. désir de' la ven-

geance jour inspire. Peut-on reprocher aux

mar~r~ aucun de ces vices? Les malfaiteurs

ne sont pas (es maîtres d'échappé); au sup-

-plice les premiers chrétiens pouvaient s'y
soustraire en reniant )eur foi.

Ce ne sont pas seulement les Pères de l'E-

Jgtise.qui nous apprennent que la constance

_surnaturëHe des Htar~r~ a souvent converti

les païens Libanius; convient que ie chris-

tianisme avait fait des progrès par le carnage

.de ses sectateurs c'est ce qui empêcha Ju-

lien de renouveler les édits sanglants portés
contre eux dans les siée! es précédents. Lors-

que nos adversaires disent que c'est ~'eil'et
'naturel, des persécutions, que la cruauté

exercée envers les. chrétiens excita. )a pitié
'et les rend t intéressants, que la memc.chcso

,'est arrivée u~ !'égard des huguenots, ils sa

jouent de la crédulité du. leurs lecteurs. En

effet, les cris tumultueux du peuple assem..

blé dans .l'amphithéâtre, qui demandait quo
l'on exterminât les chrétiens, tollé t'mptos,
christianos ad Moment, ne venaient certaine-

ment pas d'une pitié bien tendre Quand on

attribuait tous les malheurs de l'empire à la

haine et à la colère que les dieux avaient

conçues contre les'chrétiens celte idée n'é-

tait guère propre à les rendre intéressants.

Les philosophes qui se joignirent aux per-

sécuteurs, pour couvrir d'opprobre les sec-

tateurs du christianisme, n'avaient pas in-

tention, sans doute, de prévenir les esprits
en leur faveur. Voilà ce qui s'est fait pendant
trois cents ans.

Ceux qui ont embrassé le protes'antisme, au

xvr siècle, nel'ontpasfait par admiration de ia

constancedeses prétendus MMM'r~; sisavaient

d'autres motifs. Ils étaient séduits d'avance

parlés discours calomnieux et séditieux des

prédicants; les uns étaient attirés par l'es-

pérance du piilagc, les autres par l'envie do

se venger d3 qù.lques catholiques, ceux-ci

par le plaisir d'humilier et de maltraiter lo

clergé, ceux-là p.ir le désir d'avoir des pro-
tecteurs puissants, tous par l'esprit d'indé-

pendance. Aucun de ces motifs n'a pu en-

gager des païens à se faire chrétiens. « La

constance que vous. nous reprochez, dit Ter-

tullien, est une leçon en la voyant, qui
n'est pas tenté d'en rechercher la cause?

Quiconque examine notre religion, l'em-

brasse. Alors il désire de souitrir, afin d'a-

cheter, par l'effusion de son sang, la gr~ce
de Dieu, de laquelle il s'était re. du ind'gne,
et d'obtenir ainsi le pardon de ses crimes, o

~o~ c. 50. Les exemples, cités par nos ad-

versaires sont donc aussi faux que leurs

conjectures, et leurs reproches sont absur-

des. Est-il vrai, enfin, que les Pères de l'E

gl~se aient soufflé le fanatisme du tnar~/rf,
et qu'ils aient ainsi travaillé à (~peupler la
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monde? Pour savoir s'ils ont. péché en quel-

que chose, il faut examiner tes différentes

circonstances dans lesquelles ils se sont

trouvés.

'Au !r et au !.n'siècle, plusieurs sectes

d'hérétiques condamnèrent le martyre, ensei-

gnèrent qu'il était permis.de .renier la foi,

que c'était unefotiede mourir ppur con-

iësser'Jésus-Christ. Tels furent les.LasiÏi-.

chcns, tes vàlentimens, les gnqstiques, les

Kelcésaïtés, lés manichéens 'et tous ceux

qui soutenaient que' Jésus-Christ lui-mômo'

D'ay~i~soun'ert qu'en apparence~D'autres
donnèrent dans l'excès opposé, crurent qu'il
était beau de rechercher le martyre par va-

nité; on en accuse les montanistes et quel-

ques' marcionites les dbnitist.es, schis-

matiques furieux, sefaisaient donner la mort

o,u se précipitaient .eux-mêmes, afin d'obte-

nir les honneurs du tHortyre. Les Père~écri-

virent~contre ces divers ennemis les pre-
tniers furent réfutés par. saint Clément d'A-

lexandrie, ~rom., I. tv, c. et suiv. ;'par Ori-

gene, dans son .Fa~or~tOM oM.mar~re par

Tert ullien, dans t'ouvj âge intitulé ~corptacM,
etc. Mais en combattant contre une erreur,
ils n'ont pas. favorisé l'autre. Saint Clément

d'Alexandrie, d~ns ce même chapitre, dit

que cejux qui cherchent la mort do. propos
délibéré ne sont chrétiens, que de nom, qu'ils
ne connaissent pas lé, vrai Dieu,'qu'Us dé-

sirent la destruction de leur corps en haine

du Créateur. Il désigne évidemmentics mar-

cionites, et, dans le .chapitre 10, il dit que
ces gens-la, sont homicides d'eux-mêmes;

que s'ils provoquent la cotère des juges, ils

ressemblent à ceux qui veulent irriter une

bête féroce, etc. Origène adresse son exhor-

tation principalement aux minisires de l'E-

glise, ,et.c'est aussi pour.eux que Tertullien

écrivit son livre de. la Fu<<)} pemdan< les per-

6~CM<t<MM. Origène, dans tout son livre,

n'emploie que des preuves et des motifs

tirés de l'Ecriture sainte il ne parle point du

culte ni des honneurs que l'on rendait aux

mar~/r~dans ce monde, mais seulement de

là gloire dont ils jouissent, dans Je.; ciel.

.Dans là lettre de. l'Eglise de Smyrne, tou-
chant le rn~~re de saint Polycarpe, n.

oh'désapprouve ceux qui vont se dénoncer

eux-mêmes, parce que l'Evangile ne l'or-

donne point ainsi. Le concile d'Etvire, tenu

)'an 300, éan. 60, décide
que, si quelqu'un

brise les. idoles et 'se fait tuer, il 'ne doit

point être mis au nombre des NMM~r~. Saint

Augustin soutint de même, contre les do-

natistes, que leurs circoncëllions, qui se

faisaient tuer, n'étaient point de vrais tKar-

<</r~, mais des forcenés que c'était la cause

et non la peine qui fait. la vrai HM~r. D'au-

tre part, le concile de .Gangres, t. nu entre
l'an 325 et l'an 3M, can. 20, dit anathcmc
a ceux qui condamnent les assemblées que l'on
tient autombea'j dësntar~r~etles services

que l'on y célèbre, et qui ont leur mémoire en

horrcur.C'étaient,sans doute,des manichéens.

L~s Pères et les-concilesontdoHc.tenuun

sage milieu entre l'impiété de ceux qui bMil

maieiit le ms/e et la tuméhté de ceux qui
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le recherchaient sans nécessité. S~Barbeyr~G,
ses maîtres et I~s. incrédules, ses, copistf's,
avaient daigné faire ces réflexions, i)s n'au-

raient pas accusé les Pères d'avoir soufflé le

fapatisme. du marbre, ni.les chrétiens d'y..

avoir couru l'es yeux .fermés. Si'une bu deux

fois'dans trpis cents ans, Us sont allés en.
fouie/se présenter aux juges, il. est évidente

que leur dessein n'était pas de courir à la

mort, mais de démontrer aux. magistrats l'i-

.nuttlité de .leur cruauté, et de les.engager

;a se désister de ja: persécution. C'est ce que
TertuDien représentait à Scapula, gouverneur
de Carthage. Il ne faut pas confondre les,

chrétiens en général, av,ec des hérétiques.
ennemis du. christianisme; les reproches des

païens, ne. prouvent pas plus que les calom-~

nies des incrédules,modernes.

Mosheim, Institut. 2~<. christ:, sœct. 1.
i". part., chap. 5, § 17, exagère les privilège~
et les honneurs que l'on rendait aux martyrs
et aux confesseurs, soit pendant leur vie,

sqit. après Jour mort; il en résulta, dit-il

de grands, abus.'l) ne cite en preuve.que les,'

plaintes de saint Cyprien à ce sujet. Mais,

~quand il y aurait eu des abus dans l'Eglise

d'Afrique, cela ne prouve pas qu'il y en

avait de même partout ailleurs l'usage des

protestants est de voir de l'abus dans tout ce

qui leur déplaît. Dans un autre ouvrage, il.

accuse les )HaT<Mt's d'avoir pensé qu'ils ex--

piaient leurs péchés par leur propre sang, et

non par celui de Jésus-Christ, et il dit que
c'était la croyance commune, Hist. christ.,
s<)ec. i, §33,; il cite pour preuve Clément

d'Alexandrie., Strom., l.iv, p. $96. A la vé-

rité ce Père dit que la résolution de confes-

ser Jésus-Christ, en bravant la mort, détruit

tous les v~cos nés des passions du corps
mais il pense si peu que cela se fait sans

égard au sang de Jésus-Christ, qu'il rapporte,

page suivante, les paroles du bauveur &(-.

<(m a dés.iré de vous crt&~t', Mia~ ~'a: pn'

pOM)' CO!M. Luc., cap. 'XXII, Y. 31,

V. Le <<~tOt~tMM/e d~ tH<M'<yr~ M( une pfeM~c

solide de ~td~tK!'<e'dM c/irt~MNMMKe. Cela sn

comprend, dès que l'on conçoit )a signification

du, terme de martyr ou de. témoin, et la na-~

ture des preuves que doit avoir une religion
révélée. Dans tous les tribunaux de l'uni,-

vers, la preuve par témoins est admise,)ors-

.qu'il s'agit de constater des faits, parce que
les faits ne peuvent pas être prouvés autre-

ment que.par des témoignages elle n'a plus

lieu lorsqu'il est question d'un (irôit ou du

sens d'une loi, parce qu'alors c'est une af-

faire d'opinion et.de raisonnement. Or, que
Dieu ait révé!é te!s ou tels dogmes, c'est uu.

fait et non. une question spéculative qui

puisse se décider par des convenances et par
des conjectures. Pour prouver que lo chris-

tianisme est une_religicn révélée de Dieu,

il fallait démontrer que Jésus-Christ, sou.

fondateur, était revêtu d'une mission divine~

qu'il avait prêché dans la Judée, qu'il
avait':

fait des
miracles

et des prophéties qu'it.,
était mort ressuscité et monté au ciel; qu'il.

avait tenu tdlë -conduite sur.la terre, qu'il-'

avait envoyé le Saint-Esprit à ses apctres,
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qu'il avait enseigné telle doctrine. Voilà les

faits que Jésus-Christ avait chargé ses apû-
tres d'attester, en leur disant Vous me ser-

virez de témoins, eritis mihi testes
(Act. 8).

C'est ce que faisaient les apôtres, en disant aux

fidèles « Nous vous annonçons ce que nous

avons vu de nos yeux, ce que nous avons

entendu, ce que nous avons considéré atten-

tivement, ce que nos mains ont touché, con-

cernant le Verbe de vie qui s'est montré parmi
nous (1 Joan. i, 1). Ce témoignage était-il ré-

eusable'surtout lorsque les apôtres eurent

dunné leur vie pour en confirmer la vérité ?

Les fidèles convertis par les apôtres n'a-

vaient pas vu Jésus-Christ, mais ils avaient

vu les apôtres faire eux-mêmes des miracles

pour confirmer leur prédication, et montrer

en eux les mêmes signes de mission divine

dont leur maître avait été revêtu. Ces fidèles

pouvaient donc aussi attester ces faits; en

mourant pour sceller la vérité de leur té-

moignage, ils étaient bien sûrs de n'être

pas trompés. Ceux qui sont venus dans la

suite n'avaient
peut-être

vu ni miracles ni

mar<.t/t'a; mais ils en voyaient les monu-

ments, et ces monuments dureront autant

que l'Eglise en souffrant le mordre, ils

sont morts pour une religion qu'ils savaient

être prouvée par les faits incontestables
dont nous avons parlé, et que les témoins

oculaires avaient signés de leur sang; qu'ils

voyaient revêtue d'ailleurs de tous les ca-

ractères de divinité que l'on peut exiger.

Que raanque-t-il à leur témoignage pour
être digne de foi ?

Malgré les fausses subtilités des incrédu-

les, il est démontré que les faits évangéii-

ques sont aussi certains par rapport à nous,

qu'ils tétaient pour les apôtres qui les

avaient vus. ~oy. CHunTUDE MORALE. Un

MM;r~r,qui mourrait aujourd'hui pour attes-

ter ces faits, serait donc aussi assuré de

n'être pas trompé que l'étaient les apôtres;
son témoignage scr.ut donc aussi fort, en

faveur du ces fa'ts, que celui des apô!rcs.
Tel est l'effet do la certitude morale conti-

nuée pendant dix-s~pt siècles; telle est la

chaîne de tradition qui rend à la vérité des

faits évangéliques un témoignage immortel,
et qui en portera la conviction jusqu'aux
dernières générations de l'univers. « Le

vrai martyr, dit un déiste, est celui qui
meurt pour un culte dont la vérité lui est

démontrés, » Or, il n'est point de démons-

tration plus convaincaute et plus infailiibfe

que celie des faits.

A présent nous demandons dans quelle

religion de l'univers on peut citer des mar-

tyrs, e'est-à-d~re des hommes capables de

rendre un témoignage semblable à celui

que nous venons d'exposer; On no.us allè-

gue des protestants, des albigeois, des mon-

tanistes, desmahométans, dus athées même,

qui ont mieux aimé mourir que de démordre

de leurs opinions. Qu'avaient-ils vu et en-

tendu ?.que pouvaient-ils attester?. Les hu-

guenots avaient vu Luther, Calvin ou leuts s

disciples se révolter contre l'Eglise; gagner

des prosélytes, faire avec eux bande à part,

remplir l'Europe de tumulte et de séditions;
ils les avaient entendus déclamer contre les

pasteurs catholiques, les accuser d'avoir

changé la doctrine de Jésus-Christ, per-
verti le sens des Ecritures, introduit des

erreurs et des abus. Ils les avaient crus sur

leur parole, et avaient embrassé les mêmes

opinions mais avaient-ils vu les prédicants
faire des miracles et des prophéties, décou-

vrir les plus secrètes pensées des coeurs,
montrer dans leur con,luite des signes de

mission divine ? Voilà de quoi il s'agit. Les

huguenots d'ai!leurs n'ont pas subi des sup-

plices pour attester la vérité de leur doctrine,
mais parce qu'ils étaient coupables de

révolte, de sédition, de brigandage, souv&nt

de meurtres et d'incendies. Il en est à peu

près de même des autres hérétiques, des

mahométans et des athées; la
plupart

au-

raient évité le supplice s'ils I'ava)ent pu.
Ils sont morts, si l'on veut, pour témoigner

qu'i's croyaient fermement la doctrine qu'on
leur avait enseignée, ou qu'ils prêchaient

eux-mêmes; mais pouvaient-ils dire comme

les apôtres « Nous ne pouvons nous dis-

penser de publier ce que.nous avons vu et

entendu?» j4c<, c. iv, v. 20. La religion

catholique est la seule dans laquelle il puisse

y avoir de vrais martyrs, de vrais témoins,

parce que c'est la seule qui se fonde sur la

certitude morale et infaillible de la tradition,

soit pour les faits, soit pour les dogmes.

Lorsque les incrédules viennent nous étour-

dir par le nombre, la constance, l'opiniâtreté
des prétendus martyrs des fausses religions,
ils démontrent qu'ils n'entendent pas seule-

ment l'état de la question.
VI. Le ct<~e religieux rendu aux martyrs-

M< légitime, lottable et bien fondé; ce tt'e.t~

ni une superstition, ni un abus. La certitude

du bonheur éternel des martyrs est fondée

sur la promesse formelle de Jésus-Christ

Celui, dit-il, qui perdra la vie pour moi et

pour <an~t<e, la MMt'ero ~Marc. v)n, 35.
Ma~A. v, 8; x, 39; xv), 25, etc.). 0)(!'coM-

que aura renoncé à tout pour mon nom et

pour le royaume de Dieu, recevra beaucoup

plus en ce monde, et la vie éternelle en

l'autre (ZMC. xvm, 29; Matth. xix 27)..
Je donnerai d celui qui aura vaincu ia

puissance sur toutes les nations. Je le

ferai asseoir d cd~ de moi sur -mon <rJt!e,

comme je suis a~~M sur celui de mon lère

(.'i~oc. n, 26; III, 21, etc.).
Dans le tableau de

la gloire éternelle, que saint Jean l'Evangéliste
a tracé sur le plan des assemblées chrétien-

nes, il représente les martyrs placés sous

l'autel, c. vt, v. 9. De là l'usag qui s'éta-

h)it parmi les premiers fidèles de placer les

reliques des martyrs au milieu des assem

blées chrétiennes, et de célébrer les saints

mystères sur leur tombeau; nous le voyons

par tes actes du martyre de saint Ignace e~

de ?aint Polycarpe. Foy. RELIQUES.

Si, comme le soutiennent les protestants,
les martyrs n'ont, .auprès de Dieu, aucun

pouvoir d'intercession; si c'est in abus de

tes invoquer et d'honorer les restes de leurs

corps, nous demandons en quoi consiste
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le ceH<M~!e en ce monde, que Jésus-Christ leur

a. promis, la puissance qu'il leur a donnée

sur toutes les Ma<<oM~, et le trône sur lequel
il les a placés dans le ciel. Pour se débarras-

ser de cette preuve, les calvinistes ont juge
que le plus court était dé rejeter l'Apoca-

lypse~ Ils ne répondent rien aux promesses

de Jésus-Christ, et ils nous disent grave-

ment que le culte des martyrs n'est fondé

sur aucun passage de l'Ecriture sainte; que
e'est un usage emprunté des païens, qui
honoraient ainsi leurs braves et leurs héros.

Avons-nous aussi emprunté d'eux l'usage

de donner une sépulture honorable aux

citoyens qui ont utilement servi leur patrie ?

Lorsqu'ils ont exercé leur fureur contre les

reliques des martyrs et des autres saints,

ils ont travaillé a détruire des monuments

que les premiers fidèles regardaient comme

une des plus fortes preuves de la divinisé

du christianisme. Ils ont imité la conduite'

des païens, qui anéantissaient, autant qu'ils

pouvaient, les restes des corps des MMr~/r~

afin que les chrétiens ne pussent les re-

cueillir et les honorer. Mais il ét~it de leur

intérêt de supprimer ce témoignage trop

éloquent; l'usage établi depuis le commen-

cement, de ne regarder comme vrais martyrs

que ceux qui étaient morts dans l'unité de

1 Eglise, était une condamnation trop claire

du schisme des protestants. Julien, qui dé-

clamait comme eux contre le culte rendu

aux martyrs, était plus à portée qu'eux d'en

connaître l'origine et l'antiquité; il pense

qu avant la mort de saint Jean i'Evan~Iiste,

les tombeaux de saint P.erre et de saint

Paul étaient déjà honorés en secret, et que

ce sont les apôtres qui ont appris aux chré-

tiens à veiller aux tombeaux des martyrs.

Saint Cyrille, contre Julien, 1. x, p. 327,

33~. Et comme il était constant que Dieu-

confirmait ce culte par les miracles qui s'o-

péraient.
au tombeau des martyrs, Porphyre

les attribuait aux prestiges du démon saint

Jérôme, contre Vigilance, p. 28o. Beausobre

souti. nt que c'étaient des impostures et des

fou.beries. Les protestants, qui ont prétendu

que ce culte n'a commencé que sur la fin-

du in* ou au commencement du iv* siècle,

étaient très-mal instruits il est <ius.si ancien

quel'Eolise on n'a fait alors qu& suivre

ce qui avait été établi auparavant, et du

temps même des apôtres; nous le verrons

dans un moment. Mosheim semble convenir

que le culte ces martyrs a commencé dès

le t" siècle..Ht~. christ., saec. <, § 32,

note.

Un des principaux reproches que l'on

fait aux chrétiens du, iv" siècle, c'est d'avoir

transporté les reliques des martyrs hors de

leurs tombeaux, de les avoir partagées pour

en donner à plusieurs églises. H faudrait

donc aussi blâmer les fidèles du 11' siècle,

qui transportèrent
à Antioche les restes des

os de saint Ignace qui n'avaient pas été

consumés par le feu, et ceux de Smyrne,

qui
recueillirent de même les os de saint

Polycarpe. Mais, disent nos censeurs, il en est

rës..Ué des abus dans la suite on a forgé

de fausses reliques et de faux miracles, on

a rendu aux martyrs le même culte qu'~
Jésus-Chris!. C'est une des plaintes do
Beausobre il n'a rien omis pour rendre
odieux le culte que nous rendons aux mar-

~/rs; il en a recherche l'origine; il l'a com-

paré avec celui que les païens adressaient

aux dieux et aux mânes des héros il en a

exagéré les abus, Hist. du matH'c/t., ]. !x,
c. 3, § 5 et suiv. Ces trois articles méritent

quelques moments d'examen. Suivant son

opinion, le culte religieux des martyrs s'est

établi d'abord par le soin qu'avaient les pre-
miers chrétiens d'ensevelir les morts; ils

jugeaient les martyrs encore plus dignes
d'une sépulture honorable que les autres

morts; cependant on ne les enterrait pas
dans les églises; ensuite par la cou!ume de

faire l'éloge des justes défunts, et de célébrer

leur mémoire, surtout au jour anniversaire

de leur décès; double usage, dit-il, qui
était imité des Juifs. Cependant les anniver-

saires des martyrs ne commencèrent que
vers l'an 170. On célébrait le service divin

auprès de leur tombeau, mais on ne les

priait pas l'on se bornait à louer et à

remercier Dieu des grâces qu'il leur
avait

accordées. En parlant de 1 empressement

.qu'eurent les chrétiens de transporter à

Antioche les os de saint Ignace, l'an 107, il

pense que ce zèle était nouveau. On remar.

que, dit-il, dans les chrétiens une affection

pour le corps des mar~r~, qui paraît trop

bumaine; on serait bien aise de les voir un

peu plus philosophes sur l'article de la sé-

pulture mais c'est une petite faiblesse.

qu'il faut excuser. Comme 1 ancienne Eglise

n'avait point d'autels, on ne commença d'en

placer sur les tombeaux des martyrs qu'au

iv* s.ècle, lorsque la paix eut été donnée à

l'Eglise et les translations de reliques

n'eurent lieu que sur la fin de ce môme

siècle. Bientôt les: honneurs accordés aux

martyrs et à ieurs cendres devinrent exces-

sifs on publia une multitude de miracles

opérés par ces reliques, etc. Heureusement

pour nous toute cette savante théorie se

trouve réfutée par les monuments et c'est

de l'érudition prodiguée à pure perte. Quand

le livre de l'Apocalypse n'aurait pas été.

écrit par saint Jean, l'on n'a du moins ja-
mais osé nier qu'il n'ait été fait sur la tin' >

du t" siècle, ou tout au commencement du

n'. Nous y trouvons le plan des assemblées

chrétiennes, tracé sous l'image de la gloire

éternelle et c. vt, v. 9, il est dit « Je vis

sous l'autel les âmes de ceux qui ont été

mis à mort pour la pa:ote de Dieu, et pour

le témoignage qu'ils rendaient. M On n'a pas

oublié que Mar~r et témoin, c'est la mem&-

chosc. Voilà donc, dès les temps apostoli-

ques, les martyrs placés sous l'autel, dans

les églises ou dans les assemblées des chré-

tiens l'on n'a donc pas attendu jusqu'au

tY* siècle pour introduire cet usage. N'est-ce

pas déjà un signe assez clair d'un culte reli-

gieux L'empereur Julien' avait-il tort de'

penser que déjà, du temps de saint Jean l'E-

vangéliste, les tombeaux de saint Pierre
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et de saint Paul avaient été honorés ?
L'an 107, les actes du martyre de saint

Ignace nous apprennent qu'il avait désiré

que tout son corps fût consumé, de peur que
les fidèles ne fussentinquiétés pour avoir rë-.
cueilli ses reliques il savait donc que c'était,

l'usage des premiers chrétie.ns. Les écrivains

de ces actes ajoutent « Il ne restait que les

plus dures de ces saintes reliques .qui ont

été recueillies dans un Fnge, et transportées
à Antioche comme un trésor'inestimable, et

laissées à la sainte Eglise par respect pour
ce martyr. Après avqir longtemps prié Je

Seigneur, et nous,6tre endormis, le.s uns. de

nous ont vu lé bienheureux Ignace q .i se

présentait à nous, et nous' embrassait; les

autres l'ont vu qui priait avec nous, bu pour

nous, ~tu~o~t~o~ )i~ Nous vous avons

marqué le jour et le temps afin que. ras-.

sembtés dans le temps de son martyre, nous

attestions notre communion avec ce géné-
reux athlète de Jésus-Christ. » Ainsi, sept
ans après la mort de saint Jean, la coutume

éta~t établie de recueillir les reliques des

martyrs, de les garder comme un trésor, de

les pjacer dans le lie.u où les fidèles s'as-

semblaient, de célébrer comme <;n3 fête

l'anniversaire de ces généreux athlètes et

tout cela était fondé sur la persuasion ou
l'on était qu'ils priaient pour nous ou avec

nous, et sur le désir que l'on avait d'être en

communion avec eux. Vbilh, aux yeux des

protestants, de terribles superstitions, pra-

tiquées par les disciples immédiats dos

apôtres il faut que ces envoyés de Jésus-

Christ aient bien mal instruit leurs prosé-

lytes. Mais ce sont de petites faiblesses que,
nos censeurs veulent bien excuser par grâce;'
en fermant les yeux sur les expressions de

ces premiers chrétiens, en reculant la datede

leurs usages jusqu'au tv° siècle, le scanda'e

sera réparé. Les protestants, devenus philo-

sophes' sur l'article de la sépulture, ont

trouvé bon de brûler et de profaner ce

qu'avaient rccu~'iifi précieusement ]es pre-
miers chrétiens. Mais pusque ceux-ci

n'étaient pas philosophes, il se peut faire

que les protestants philosophes du xvi* siècle.

n'aient plus été chrétiens.

Au milieu du n" siècle, l'an 169, l'Egliss
de Smyrne dit, dans les actes du mart re de

saiat Potycarpe, n. 17 « L'ennemi du salut

s'etTorca de nous empocher d'en emporter
les reliques, quoique plusieurs désirassent

de)e faire, et de communiquer avec ce saint

corps. il fit suggérer au proconsul par les

juifs, de défendre que ce corps ne nous fût

livré pour l'ensevelir, de peur, disaient-is,

<~M't7s Me quittent le crucifié pour adorer

celui-ci Ces gens-là ne savaieut pas qu'il
nous est impossible d'aban !onner jamais
Jésus-Christ, qui a souffert pour not~c e salut,

et d'en honorer aucun autre. En effet, nous

l'adorons comme Fils de Dieu, et nous ai-

mons avec raison les.MMr~/r~, comme dis-

ciples et imitateurs du Seigneur, à cause de

leur attachement pour leur roi et leur

maitre, et plaise à Dieu que nous soyons
leurs consorts, et leurs condiscip)''s~

Après que le corps du' saint martyr a été

brûlé, nous avons recueilli ses os, plus pré-
cieux que l'or et les pierreries, et nous les

avons placés où il convenait. Dans ce lieu

môme, lorsque nous pourrons nous y as-

sembler,' Dieu nous fera la grâce d'y célé-

brer avec joie et consolation le jour de son

martyre afin de renouveler la mémoire

de ceux qui ont combattu d'instruire et

d'exciter ceux
qui

viendront' après nous.
Il est,aisé de voir la conformité, parfaite de

ces actes avec ceux du martyre de saint

Ignace il n'est donc pas vrai que les anni-

versaires des HMtrt)/r~ et l'usage de placer
leuis reliques dans des lieux d'assemblées

desSdèles, datent seulement de l'an 169,

époque de la mor~de saint Polycarpe. M est

absurde d'observer que l'on n'enterrait pas
les MMr~/r~ dans les églises, lorsqu'il n'y

avoit point encore d'édifices nommés églises;
on les enterrait, ou on les plaçait

dans un'

lieu convenable, pour y
tenir les églises ou

les assemblées; ainsi les tombeaux des

nM?-<yrs sont devenus des églises, depuis le

commencement du n" siècle au plus tard.

Il est faux que l'ancienne Eglise n'ait point
eu d'autels, puisqu'il eh est parlé dans saint

Paul et dans l'Apocalypse Voy. AUTEL. tl

l'est que les translations des reliques n'aient,

commencé qu'à la fin du !v° siècle puisque
les. reliques de saint Ignace furent trans-

portées à Antioche. Si l'on ne priait pas les

martyrs, nous demandons en quoi consiste

la communication que_ l'on désirait d'avoir
·

avec eux par le- moyen de leur éorps ou.

de I.eurs reliques. Foy. SA~T, § 2 et 3.

'Mais les protestan's triomphent parce que;.
les Smyrniens disent, MOM~ adorons Jésus-

Christ et. nous aMKOtM <MMar<</t'or,Ies

aimer, ce n'est pas leur rendre un-culte're-

ligiéux; les fidèles déclarent même qu'ils ne

peuvent rendre de culte à aucun autre qu'a
Jésus-Christ. Foy. COMMÉMORATtON. NOUS.

convenons qu'ils ne pouvaient rendre à au-

cun autre le même culte qu'à Jésus-Christ

que ce soit la le vrai sens, 'on le verra dans

un moment. Mais pour savoir si l'amour

pour lés martyrs, exprimé et témoigné par
les usages dont nous venons de parler,
n'était pas un culte et un culte religieux, il'

faut d'abord examiner les principes que

Beausobre a posés à ce sujet. 11 appelle culte
ctu: celui qui s'observe entre des hommes.

égaux par nature, mais parmi lesquels le mé-

rite et l'autorité..metteut de la dilférence,

1. ix, c. 5,.§ 6..Donc lorsque, malgré Téga-
) té de la nature, Dieu a mis entre eux de

l'inégalité par les dons de la grùce-; qu'il a

daigné accorder. aux uns une dignité; une

autorité, un pouvoir surnature) que n'ont

pas* les autres, les honneurs rendus a cc&

personnages -privilégiés ne sont .plus un

culte civil, puisqu'ils ont pour motif des

qualités et.des avantagés que la nature ni )a

société civile ne peuvent accorder. Donc

c'est le motif seul. qui déeide et qui fait

juger si un culte, un honneur quelconque,

est.ct~< ou. re<î<eM~Beausobre ~mbrouilte

la.question, lorsqu'il déûnit le culte. reli-.
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QteM;r, celui qui fait partie de l'honneur que
les hommes rendent au souverain Etre; cette

définition est fausse. Prier, fléchir les ge-

noux, se prosterner,, sont des actes qui font

partie de l'honneur dû a Dieu sont-ils pour
cela un CM~e religieux, lorsqu'on les em-

ploie 'a l'égard des princes et des grands?

Beausobre convient que non. Donc les diffé-

rentes espèces de culte ne sont point carac-

térisées par les personnes 'auxquelles on

les rend, mais parle motif qui les fait

rendre.

Nous n'avons pasd'autres signes extérieurs

pour honorer Dieu que pour honorer les

hommes, pour rendre le culte religieux que

pour témoigner le culte civil, pour exprimer
!e culte divin et suprême que pour caracté-

r.iser le-culté inférieur et subordonné, pour

désigner un culte absolu que pour indiquer
un cu'te relatif; donc c'est le motif qui en

fa t toute la différence. Si l'honneur rendu

i pour motif un mérite, une autorité, un

pouvoir, une prééminence relative à la so-

ciété et à l'ordre civil, c'est uri culte civil;
si c'est un pouvoir, une dignité, un mérite,

retatifs.a l'ordre de la grâce et du salut éter-

nel, motifs que la religion seule nous fa~t

connaître et nous inspire, c'est un culte re-

ligieux. Toute autre notion serait trompeuse
et fausse. Donc il est faux que les mêmes

cérémonies qui s'observent innocemment

dans le culte civil à l'honneur d'une créa-

ture, ne soient plus permises dans le Culte

religieux, dès qu'elles ont pour objet la

même créature, comme le prétend Beau-

sobre. Fo?/. CULTE. L'évidence de ces prin-

cipes déinontre le ridicule du parallèle qu'il
a voulu faire entre les honneurs que les

catholiques rendent aux martyrs, a leurs~

reliques, à leurs images, .et ceux que les

païens rendaient aux dieux et à leurs idoles;
It's uns et les autres, dit-il, ont employé

précisément les mêmes pratiques, les prières,
les voeux, les offrandes, les statues portées
en pompe, les fleurs semées sur les tom-

beaux, les cierges allumés et les lampes, les

prostCtnements, jes baisers respectueux, les

fêtes accompagnées de festins, les veilles, etc.

Il le prouve par un détail fort long. Mais à

q~uoi
sert tout cet étalage d'érudition? Il

fallait examiner si les catholiques ont sur les

mar<</rs la même opinion, les mêmes idées,
les mêmes sentiments que les païens avaient

de leurs di-eux; si les premiers attribuent

aux martyrs la même nature, les mêmes

qualités, le même pouvoir, que les seconds

supposaient à leurs divinités; c'était là toute

la question.

Or, la différence est sensible à tout homme
qui n'est point aveuglé par l'entêtement. de

système. Les païens ont regardé leurs dieux

comme autant d'êtres suprêmes, au-dessus

desquels ils ne connaissaient rien, comme

tous égaux en. nature, tous revêtus d'un

pouvoir indépendant quoique borné, et qui
n'avaient point de compte à rendre de l'u-

sage qu'ils en faisaient; nous le prouverons
en son lieu. Foy. PAGArosME, §3. Les catho-

liques,au contraire, regardent les M!or<yrs

et les autres saints comme de pures créa-

tures qui ont reçu de Dieu, leur Créateur
tout ce qu'elles ont et tout ce qu'elles sont,
tant dans l'ordre de la nature que dans
l'ordre de la grâce; qui ne peuvent rien
faire ni rien donner par elles-mêmes, mais

seulement obtenir de Dieu des grâces par
leurs prières, non ea vertu de leurs mérites,
mais en vertu des mérites de Jésus-Christ.

Foy. tKTERCEsstON. Donc il est impossible que
le culte catholique et }e culte païen soient de

même nature et de même espèce. Beausobre

lui-même a posé pour principe que le culte

extérieur n'est rien autre chosequé l'expres-
sion des sentiments d'estime, de vénération,
de confiance, de crainte, d'amour, que l'on

a pour un être que l'on en. croit digne que
ces sentiments ont leur cause dans l'opinion

que l'on a des perfections et du pouvoir de

cet être, et qu'ifs doivent y être proportion-

nés, lib. ix, c. § 7. Sur ce principe, il a

décidé que le culte rendu au soleil par les

manichéens, par les Perses, par les sabaïtcs,

par les esséniens, n'était point un culte

suprême, ni une adoration, ni une idolâ-

trie. T~td., c. i, § 2. Ce n'est point ici le

lieu d'examiner si cette décision-est vraio

ou fausse; mais il s'ensuit toujours duprith:
cipe posé que ce n'est point parles s'gncs
extérieurs qu'i) faut juger de la nature, du

culte, que c'est par les sentiments intérieurs

et par les motifs de ceux qui le rendent;

sentiments toujours proportionnés à l'opi-
nion qu'i!s ont du personnage ou de l'objet

auquel ils le rendent. Donc, puisqu'il est

démontré que les catholiques n'ont point, à

l'égard des NMr~r~, la même opinion que
les païens avaient de. )eurs dieux, il est ab~

surde de conclure parla ressemblance des

pratiques extérieures, que lcs uns et les

autres ont pratiqué le même culte. Déj.~

Théodoret, au v° sièc)e de l'Eglise, en a fa.t

voir la différence, Therapeut., scrm. 8. Une

autre absurdité est de partir du même :pnn-

cipe pour absoudre les manichéens, et pour
condamner les catholiques. Foy. PAGANtSM~,

§ 8. Une inconséquence aussi palpable est

évidemment alfectée et maticieusè.

Quant a ]a ressemblance prétendue f'ntro

le culte rendu aux. martyrs par les chré-

tiens, et celui que les païens rendaient à

leurs héros, nous répondons que ce dernier

ét'iit abusif, 1° parce que les païens hono-

raient dans ces personnages des vices écla-

tants, plutôt que des vertus; jamais ils n'ont

élevé dcsautcis à un homme qui s'était seu-

lemcnt distingué par des vertus morales;
2° parce que 1. s païens attribuaient aux âmes

des h~'ros le même pouvoir indépendant et

absolu qui ne convient qu'à la Divinité. Ni

l'un ni' l'autre de ces défauts n'a jamais
.eu lieu dans les honneurs accordés chez

les chrétiens aux martyrs et aux autres

saints.

Il ne nous reste plus qu'a examiner les

abus vrais ou faux qui ont résulté du culte

rendu aux <Kar<)/r~, a leurs reliques et a

leurs images. Déjà nous avons été obligés de

remarquer vingt fois qu'il n'est rien de si
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saint, de. si auguste, de si sacr~de quoi
]'on ne puisse abuser; que c'est une injus-
tice de confondre l'abus 'avec la chose,
surtout lorsqu'il est possibis de provenir et

de retrancher les abus, sans toucher au fond

de la chose. N'a-t-oh pas abusé du principe

même que les protestants régir icnt comme

l'axiome le plus sacré, savoir, qu'il faut

prendre l'Ecriture sainte pour la seule rèole
de la foi et des mœurj? Mais voyons les abus,

On a supposé dans les reliques, dit Beau-

sobre, une vertu miraculeuse et sanctifiante,

Cela est vrai si c'est une erreur, elle est

fondée sur l'Ecriture sainte; celle-ci nous

atteste que les os du prophète Elisée, l'om-

bre de saint Pierre, les suaires et les tabliers

de saint Paul; avaient une vertu miraculeuse

(/F-R< xn),21; Act. v, 15; xix, 2). Jésus-

Christ dit que le temple sanctifie l'or, et que
l'autel sanctifie l'offrande (Afo< xx)n, 17

et 19). Les reliques d'un saint sont-elles

moins susceptibles d'une vertu sanctifiante

qu'un temple et un autel ? Les protestants
eux-mêmes attribuent cette vertu à l'eau du

baptême, au pain et au vin qu'ils reçoivent
dans la cène où est le mal ? Les reliques
honorées avec réflexion nous suggèrent des

pensées très-sa'utaires, confirment notre

foi, excitent notre courage, raniment notre

espérance,
nous font admirer Dieu dans ses

s<nnts,etc. N'est-ce pas là un moyen de

sanctification? Les témoins du martyre de

saint Ignace et de saint Polycarpe te conce-

vaient ainsi c'est pour cela qu'ils dési.'ent

communiquer avec ces saints corps, avec ces

~ct:M<M reliques. Mais l'on a supposé de

fausses reliques, de fausses révélations, de

faux miracles; et à qui les protestants osent-

ils attribuer ces faussetés?. Aux Pères les

plus respectables du iv* et du V siècle à

saint Basile, à saint Jean Chrysostome à

saint Ambroise, à saint Jérôme, à saint Au-

gustin, etc. Est-il d'~nc permis de calom-.

nier sans preuve? Dans les bas siècles,
les erreurs en ce genre ont été plus fré-

quentes qu'auparavant; mais l'ignorance
crédule n'est pas un crime; dès que les

pasteurs de l'Eglise ont soupçonné de la

fausseté ou de l'abus, ils ont 'proscrit l'un

et l'au're. L'on a forgé aussi de fausses

prophéties, de faux évangiles, de fausses

histoires; faut-il tout brûler, comme les

protestants ont fait à l'égard des reliques?
Nous convenons que les fêtes des martyrs
ont été souvent une occasion de débauche,

puisque l~s conciles ont fait des décrets

pour y mettre ordre. Mais en retranchant

ies fêtes, les protestants ont du moins con-

servé les dimanches, et souvent ils se sont

plaints de ce que ces saints jours sont pro-
fanés parmi eux il ne s'ensuit pas qu'il
faut encore abolir les dimanches. Nous avons

assez réfuté les autres clameurs de nos ad-

versaires il est faux que l'on ait érigé ies

martyrs en divinités,. qu'on leur ait rendu

le même culte qu'a Jésus-Christ, que l'on

ait mis plus de confiance en eux qu'en
Dieu et eo Jésus-Christ, etc. Ces im-

postures ne peuvent servir q'~a tromper

les ignorants. L'ère des MN)'< est une

époque que les Egyptiens et les Abyssins
ont suivie et suivent encore, que les maho-

métans môme ont souvent marquée depuis

qu'ils sont maîtres de t'Egypte. On la prend
du commencement de la persécution dé-

clarée par Dioctétien, l'an de Jésus-Christ

202 ou 203. On la nomme aussi l'ère de Dio-

clétien.

MARTYRE, supplice enduré par un chré-

tien, dans l'unité de l'Eglise, pour confesser

la foi de Jésus-Christ. On a distingué or-

dinairement les martyrs d'avec tes confes-

seurs par ces derniers, l'on entendait ceux

qui avaient été tourmentés pour la foi, mais

qui avaient, survécu aux souffrances; et l'on

nommait proprement martyrs ceux
qui

avaient perdu la vie par les supplices.–Voici

quelles étaient communément les circonstan-

ces du martyre, selon M. Fleury.
La persécution commençait d'ordinaire

par un éJit q:n défendait les assembles

des chrétiens, et condamnait à des peines
tous ceux qui refuseraient de sacrifier aux

idoles. I) était permis de fuir la persécution,
o.u de s'en racheter par argent, pourvu que
l'on ne dissimulât point sa fui; et' l'on blâ-

mait la témérité de ceux qui s'exposaient de

propos délibéré au Mar~/re, qui cherchaient

à irriter les païens, à exciter la persécution,
comme nous l'avons observé dans l'article

précédent. La maxime générale du christia-

nisme était de ne point tenter Dieu,' d'at-

tendre patiemment: que l'on fût découvert

et interrogé juridiquement pour rendre

compte de sa foi. Ce n'est .point ainsi qu'en
ont a.,i les hérétiques, lorsqu'ils ont voulu

faire bande à part leur grande ambition a

toujours été de braver publiquement les

lois, et de résister à l'autorité. Lorsque
les chrétiens étaient pris, on les conduisait

au magistrat, qui tes interroge~ut juridique-
ment. S'ils niaient qu'ils fussent chrétiens,

on tes renvoyait ordinairement, parce que

l'on savait que ceux qui l'étaient véritable-

ment ne le niaient jamais, ou que dès lors

ils cessaient de l'être.'Quelquefois, pour se
mieux assurer de la vérité, on les obligeait

à faire quelque acte d'idolâtrie, comme à,

présenter de l'encens aux idoles, à Jurer

par les dieux ou par le génie des empe-

reurs, à blasphémer contre Jcsus-Christ,e:e.

S'ils s'avouaient chrétiens, on s'eiforçait

de vaincre leur constance, d'abord par la

persuasion et par des promesses, ensuite par
des menaces et par J'appareil du supplice,
e.jfin par les tourments.

Les supplices ordinaires étaient d'étendre

le patient sur un chevalet, par des cordes

attachées aux pieds et aux mains, et tirées

avec des poulies de le pendre par les
mains avec des poids attachés aux pieds;
de le battre de verges, ou de le frappei-

avec de gros bâtons ou des fouets armés de

pointes nommées scorpions ou des la-

nières de cuir cru ou garnies de balles de

plomb. On a vu un grand nombre'de mfM'-

t</r~ mourir ainsi sous les coups. A d'au-

tr.es, après les avoir étendus, on brûlait les
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côtés; et oh les déchirait avec des peignes

de fer, de manière que souvent on leur dé-

couvrait les côtes jusqu'aux entrailles, et le

feu, pénétrant dans le corps, étouffait les

patients. Pour rendre les plaies plus sensi-

bles, on les fottait quelquefois de sel et de

vinaigre et on les rouvrait lorsqu'elles

commençaient à se fermer. Le plus ou )e

moins de rigueur et de durée de ces tor-

tures dépendait du caractère plus ou moins

fruel des magistrats, du plus ou du moins

de prévention et de haine qu'ils avaient

contre les chrétiens. Pendant ces tour-

ments on interrogeait toujours. Tout ce qui
te disait par le juge ou par le patient était

écrit, mot pour mot par des greffiers. Ces

procès-verbaux étaient par conséquent plus

détainés que les interrogatoires qui se font

aujourd'hui dans] es procès criminels. Comme

les anciens avaient l'art d'écrire ces notes

abrégées, ils écrivaient a ssi v~te que l'on

parlait, et rendaient les propres termes des

personnages,
au lieu que nos procès-ver-

baux sont en tierce personne, et sont rédi-

gés suivant le style du grefuer. Ceux d'au-

trefois, plus exacts, furent recueillis par des

chrétiens c'est ce que nous appelons les

Actes authentiques des martyrs, et ces actes

se lisaient dans les assemblées chrétiennes,
aussi bien

que
l'Ecriture sainte. Dans ces

interrogatoires on pressait souvent les

chrétiens de dénoncer ceux qui étaient de

la même religion, surtout les évoques, les

prêtres, les diacres, et d livrer les saintes

Ecritures. Pendant la persécution de Dioclé-

tien, les païens s'attachèrent principalement
à détruire les livres des chrétiens, persua-
des que c'était le moyen le plus sûr d'a-

bolir cette religion. Ma's sur toutes ces

recherches les chrétiens, gardaient un secret

aussi profond que sur les mystères. Ils ne

nommaient personne lis disaient que Dieu

les avait instruits et qu'ils portaient les

saintes Ecritures gravées dans leurs cœurs.

On nomma traditeurs ou traîtres ceux qui
furent assez lâches pour livrer les livres
saints, ou pour découvrir leurs frères ou

leurs pasteurs. Après l'interrogatoire,

ceux qui persistaient dans la confession du

christianisme étaient envoyés au supplice;
mais plus souvent un les remettait en prison,

pour les éprouver plus longtemps et pour'

les tourmenter plusieurs fois. Les. prions
étaient déjà une espèce de tourment; on ren-
fermait les martyrs dans les cachots les plus,
obscurs et les plus infects; on leur mettait

les fers. aux pieds, aux mains et au cou de

grandes pièces de bois aux jambes, des

entraves pour les tenir élevées ou éea tées,.

pendant que le patient était sur son dos.

Qudquefois on semait le cachot de têts de

pots de terre ou de verre cassé, et on les y,
étendait tout nus, et déchirés, de coups;
souvent on laissait corrompre leurs plaies,
on les laissait mourir de faim et de soif;
d'autres fois on les nourrissait et on les

pansait avec soin, afin de les tourmenter do

nouveau. Ordinairement,on défendait de les.

laisser parler à personne, parce qu'on sa-

vait qu'en cet état ils convertissaient beau-

coup d'infidèles quelquefois jusqu'aux'
gcôHers et 'aux soldats qui les gardaient.'
D'autres fois on donnait 'ordre de faire

entrer ceux que l'on croyait capables d'é-

branler leur constance, un père, une mère,
une épouse, des enfants, dont les larmes et

les discours tendres étaient une tentation:

souvent plus dangereuse que les tout méats.

Mais ordinairement les diacres et ]es fidèles

visitaient les martyrs pour les ,soulager et

les consoler. Les exécutions se faisaient

communément hors des villes; et la plupart
des martyrs, après.avoir surmonta les tour-

ments, ou par miracle, ou par leurs propres

forces, ont fini par avoir la tùte coupée. On

trouve néanmoins dans l'histoire ecclésias-

tique divers genres de mort, par lesquels les

païens en ont fait périr plusieurs, comme de

les exposer aux bêtes dans l'amphithéâtre,
de les lapider, de les brûler vifs, de les.

précipiter du haut des montagne~, de les

noyer avec ~une pierre au cou, de les faire

trainer par des chevaux ou des taureaux

indomptés, de les écorcher vifs, etc. Les

fidèles ne. craignaient point de s'approcher
d'eux dans les tourments, de les accompa-

gner au supplice de, recueillir leur sang
avec d.'s linges ou des éponges, de conser-

ver leurs corps ou leurs, cendres; ils n'épar-.

gnaieot rien pour racheter ces restes des
mains des bourreaux, au risque de subir.

eux-mêmes le mordre. Quant à ces chrétiens

souffrants, s'ils-ouvraient la bouche, ce.

n'était que pour louer Dieu, implorer son

secours, édifier leurs frères, demander la

conversion des infidèles.

Voilà les hommes
que les incrédules, ne

rougissent pas de peindre comm~ des en-

têtés, des fanatiques, des séditieux juste-
ment punis, des malfaiteurs oJieux:où

sont donc les crimes de ces héros qui ne sa-

vaient que souffrir, mourir, et bénir leurs

persécuteurs? Fleury, ~ŒMrN~Mc~r~cH~,

n" part. n. 19 et suiv.

MARTYROLOGE, liste ou catalogue des

martyrs. Ces sortes de recueils ne. contien-

nent ordinairement que lu nom, le lieu, le

jour, le genre ~u martyre de chaque saint.

Comme il y en a pour chaque jourdeTan-

néë, l'usage est établi dans l'Eglise romaine

délire tous les jours, à prime, la liste des

martyrs honorés ce jour-là. Baronius donne

au pape saint Clément la gloire d'avoir in-

troduit l'usage de recueiltir les actes des

martyrs, et ce pontife a vécu immédiatement

après les apôtres.
Le mar~ro~e d'Eusèbe de Césaree, fait

au !v" siècie, a été l'un des plus célèbres de

l'ancienne EgHse il fut traduit en htin par'
saint Jérôme mais il n'en r stc que le

catalogue des martyrs qui souffrirent dans

la Palestine pendant les huit dernières

années de !a persécution de Dioclétien, et

qui se trouve à la fin du huitième livre de

l'Histoire ecclésiastique. Dans ce tcmps-ià il

n'était )~'s possible à un particulier d'avoir

connaissance de tous les martyrs qui avaient.

souffert dans lesditférentes parties du monde
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--Celui que l'on attribue à Bède, dans le

Vtn~ siècle, est suspect en quelques endroits;

parce que l'on y trouve le nom de quelques

saints qui ont vécu après lui mais ce pou-

vait être des additions qui y ont été faites

dans la suite.

Le !x* siècle fut fécond en martyrologes.
On y vit paraître celui de Florus, sous-diacre

de l'église de Lyon, qui ne fit cependant que

remplir les vides du mar~ro~e de Bède;

celui de Wandelbert, moine du diocèse de

Trêves celui d'Usuard, moine français,

qui le composa par ordre de Charles le

Chauve c'est celui dont l'Eglise romaine se

sert ordinairement; celui de Raban-Maur,

qui est un supplément à celui de Bède et; de

Horus, et qui fut composé vers l'an 8~5.

Le MMr~ro~e d'Adon, moine ~de Ferrières.

en Gâtinais, ensuite de Prum, dans le dio-

cèse de Trèves et enfin archevêque de,

Sienne, est une suite du martyrologe romain

d'Usuard en voici l'origine, selon le Père

du Solfier, l'un des Bollandistes. Le ~ar-

tyrologe de saint Jérôme est le fond du

grand romain; decelui-1~ on a fait le petit

romain, imprimé par Rosweide, jésuite,.
mort à Anvers en 1629; de ce petit romain,

avec celui de Bède, augmenté par Florus,
Adon a fait le sien, en ajoutant a ceux-là

ce qui y manquait. M le compila à son

retour de Rome, en 853. Le martyrologe de.

Névelon, moine de Corbie, écrit vers l'an

1089, n'est proprement qu'un abrégé d'Adon,

avec les additions de quelques saints. Le

père Kirchcr parle d'un martyrologe. des

cophtes, gardé.dans le collége des maronites,
à Rome. On en a encore d'autres, tels que
celui de Nctker, surnommé le Bègue, moine

dû l'abbaye de Saint-Gall en Suisse, fait sur

celui d'Adon, et publié en 89~ celui d'Au-

gustiu Bellin de Padoue; celui<de François

MaruJi, dit MaMro~ctM; celui de Vander

Meulen, nommé Molanus, qui rétablit, le

texte d'Usuard, avec de savantes remarques.
Galerini, protonotaire apostolique, en dédia

un à Grégoire XIII, mais qui ne fut point

approuvé. Celui que Baronius donna en-

suite, accompagné de notes, fut mieux reçu
et approuvé par Sixte V c'ést le martyro-.

loge moderne de l'Eglise romaine. L'abbé

Chastelain, connu par son érudition, donna,
en 1709, un texte de ce martyrologe traduit

en français, avec des notes, et il avait en-

trepris un commentaire plus étendu sur

tout ce livre, dont il a paru un volume, qui
renferme les deux premiers mois.

.11 y a eu plusieurs causes de la différence

qui se trouve entre les martyrologes et des

faits apocryphes ou incertains qui s'y sont

glissés. 1° La malignité des hérétiques, et le

zèle peu éclairé de quelques chrétiens, qui
ont supposé des actes ou les ont interpoles.
2° La perte des actes véritables, arrivée pen-
dant la persécution de Dioclétien ou pendant
l'invasion des barbares, actes auxquels on a

voulu suppléer sans avoir de bons mé-

moires. 3° La créJulité des légendaires, qui
ont tout adopté sans choix, ou qui ont fait

des actes selon leur goût. ~° La dévotion mal

entendue des peuples; qui s'est empressée
d'accréditer les traditions fausses ou incer-

taines. 5" La timid.té des écrivains, plus
sensés, qui n'ont pas osé attaquer de front
les préjugés populaires. Il .est vrai cepen-
dant que depuis la renaissance :des lettres
et de la critique, les bollandistr-s, MM. de

Launoi, deïillemont, Baillet et d'autres, ont

purgé les Vies des saints de tous les faits

apocryphes, qui; loin de contribuer à l'édifi-

cation des fidèles, ne servaient qu'à exciter

la censure des hérétiques et des incrédules.

Dom Thierry Ruinart a donné, en 16S9, un

recueil de Actes sincères des Mor~rs, avec

une savante préface. Outre que la plupart
sont tirés de monuments authentiques, les

caractères de simplicité, d'antiquité et de

vérité que l'on y aperçoit, démontrent que
ces actes 'n'ont pas été composés dans le

dessein d'exagérer les faits, et d'exciter l'ad-

miration des lecteurs. Cependant le père Ho-

noré' de Sainte-Marie, carme déchaussé,
dans ses Réflexions sur l'usage et les règles
de la critique, t. I, dissert. prétend que,
selon les règles établies par dom Ruinart, il

y a dans cette collection quelques actes qui
n'auraient pas dû y être admis, et que l'on en

a exclu d'autres qui méritaient d'y entrer.

Les protestants ont aussi leurs martyrolo-

ges. Il y en- a en ang'ais, qui ont été com-

posés par J. Fox, par Bray et par Clarke;
mais peut-on donner le nom de mar~rs a

quelques fanatiques qui, sous là- reine

Marie, furent punis pour leurs emporte-
ments ? Les calvinistes de France ont aussi

dressé la liste de leurs prétendus martyrs, et

l'ont enflée tant qu'ils ont pu il est cependant
certain que la cause de leur suppplice ne fut

pas leur religion, mais que ce furent les

excès, les violences, les séditions dont i)s~
s'étaient rendus coupables.

On appelle aussi martyrologe le registre
d'une sacristie, dans lequel sont contenus

les noms des martyrs et des autres saints

dont on fait l'office ou la mémoire chaque

jour, tant dans la ville et dans. le diocèse,

que dans l'Eglise universelle. Il ne faut pas
le confondre avec le M~cro~e, qui contient

la liste des fondations, des obits, des priè-
res et des messes que l'on doit dire chaque

jour.
MASBOTHËENS ou MÀSBUTHËENS, nom

de secte. Eusèbe, d'après Hégésippe, Hist.

eeclésiast., I. iv, c. 22, parle de deux sectes

de masbothéens; les uns étaient. connus

parmi les Juifs du temps de Jésus-Christ, les

autres parurent au i" ou au n" siècle do

l'Eglise. Il rapporte leur nom à un certain

jMo~6o</M'e, qui éta:t l.cur chef; mais il est

plus probable que c'est un mot chaldéen ou

syriaque, qui vient de scabat, repos ou

reposer, et qu'il désigne des observateurs

scrupuleux du sabbat. Ainsi il parait que les

premiers étaient des juifs superstitieux, qui

prétendaient que
le jour du sabbat l'on

devait s'abstenir-non-seulement des œuvres'

serviles, mais encore des actions )es ptus
ordinaires de la vie, et qui passaient ce jour.
dans une oisiveté' absolue. Les seconds
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étaient probablement des juifs.mal convertis

au christianisme, qui pensaient, comme les

ébionites, que sous l'Evangile il fallait

continuer à observer les rites judaïques,
qu'il fallait chômer, non le dimanche, mais

le sabbat, comme les Juifs.
Foy. SABBATAi-

RES et. les Notes de Fc~oM $!<r l'Hist. ecc~e-

siast. d'~Ms~o

MASCARADE. Un ancien usage des païens
était de se masquer le premier jour de jan-
vier, de prendre la figure de certains ani-

maux, comme de vache, de cerf, etc., de

courir ainsi les rues, de faire des avanies et

des indécences. Un concile d'Auxerre, tenu

l'an 583, défend aux chrétiens d'imiter cette

coutume et un ancien pén:tentiel romain

impose trois ans de pénitence à ceux qui au-

raient donné ce scandale. ~o?/. les Notes d:t

Père M~Hard sur le &tc/'amen(6Hre de ~tm<

Grégoire, p. 252.

Déjà la loi de Moïse défendait aux femmes

de s'habiller en hommes, et aux hommes

de prendre des habits de femmes, parce que
c'est une abomination devant Dieu (DeM<.

xx.n, 5). Les.commentateurs observent que
chez les païens, les prêtres de Vénus, dans

certaines .cé.émonies, s'habillaient en fem-

mes, et que, pour sacrifier à Mars, les fem-

mes se revotaient des habits et des armes

d'un homme c'était donc une des supersti-
tions de I.'idol~trie que la loi interdisait aux

Juifs. D'ailleurs, les auteurs même profanes

remarquent que ces sortes de MMMcaradM

avaient toujours pour but le libertinage le

plus grossier, et ne manquaient jamais d'y
conduire..On sait assez que chez nous,

comme ailleurs, ceux qui se déguisent pour

se trouver dans des assemblées nocturnes,

ne le font que pour jouir, sous le masque

.d'une liberté qu'ils n'oseraient pas prendre

à visage découvert. Ce n'est donc pas sans

raison que les théologiens moralistes font

un cas de conscience de ce pernicieux

usage.
MASORE, MASORËTES. De l'hébreu ma-

Mf, donner, liv; er, les rabbins ont fait ma-

~ora/t, tradition, et ils nomment ainsi le tra-

vail entrepris par les docteurs juifs, pour

servir, disent-ils, de Ao~alaloi,c'est-à-diro

pour prévenir tous les changements qui

pourra ent être faits dans le texte hébreu de

l'Ecriture sainte, et pour le conserver dans

une intégrité parfaite et l'on appelle m<Mo-

r~M ou MMMore~M ceux qui ont contribué

à ce travail. Ce dessein était louable, sans

.doute, mais le 'succès y a mal répondu 1 in-

dustrie minutieuse de ces grammairiens s'est

t'ornée à compter les phrases, les mots et les

lettres de chaque livre de l'Ancien Testament,
à marquer le verset, le mot et la lettre qui
font précisément le milieu de chaque livre,

à dire combien de fois tel mot hébreu se

trouve dans le texte sacré,. etc. On leur

.attribue encore le mérité d'avoir inventé les

signes qui tiennent lieu de points, de virgu-

les, d'accents, et les points-voyelles qui dé-

ter minent la prononciation de chaque mot.

Il ne faut pas confondre la NMMoreavecla

cabale; )a uremière est la manière dont il

faut lire le texte sacré; la seconde est In

méthode qu'il faut suivre pour en prendre
le sens les juifs prétendent tenir l'une et

l'autre de la même source, et font remontèr

cette double tradition jusqu'à Moïse; mais

l'une de ces prétentions n'est pas mieux

fondée que l'autre. Parmi les hébraïsants, et

surtout parmi les protestants qui ont jugé
que la tradition des juifs est plus respecta-

ble, et mérite plus de croyance que celle de

l'Eglise chrétienne, plusieurs ont fait re-

monter l'origine de la Mt<More. jusqu'à Esdras

et à la grande synagogue qu'il établit ou du

moins jusqu'au temps auquel la langue

hébraïque cessa d'être vulgaire parmi les

Juifs. D'autres l'attribuent aux rabbins qui

enseignaient dans la fameuse école de Tibé-

riade, au V et au yr siècle; quelques-uns
ont prétendu que ce travail est encore.plus
moderne..

Da: s les .Mc~oM'M de ~4co~H!'e des In-

~r~on~.tomc XX.in-12, p. 222, il y aune
dissertation dans laquelle M. Fourmontl'aine

prouve, par un manuscrit de la bibliothèque
du roi, que la masore, et surtout la ponc-
tuation du texte hébreu qui en fait.Ia partie

principale, a été faite, non àTibériade, mais

a A~Aardca, dans la Chaldée, au milieu du

nr siècle, entre les années de Jésus-Christ

244 et 260; et il témoigne faire la plus

grande estime de ce travail. Cette disserta-

tion est de l'année 1734. Mais il faut que ce

savant académicien ait changé d'avis, puis-

qu'on 1740 il a voulu prouver que les Sep-
tante n'ont pu faire leur traduction télîo

qu'elle est, que sur un texte hébreu ponc-
tué selon ce système, il faudrait faire re-

monter l'origine de la msso;;e jusqu'à l'an

290 avant Jésus-Christ, par conséquent, à

plus de cinq cents ans avant le milieu du

m' siècle..N:o!'re de l'Acad. des Inscrip-
tions, t..VII, in-12, p. 300. La diversité des

opinions, touchant cette question sur la-

quelle on a beaucoup écrit, a déterminé la

plupart des critiques à penser que la maso re

n'est l'ouvrage ni d'un seul grammairien, ni

d'une mcme école, ni d'un même siècle

que ceuxdelaChaidée et ceux de Tibériade

y ont contribué; que d'autres rabbins y ont

travaillé après eux à diverses reprises, jus-

qu'aux xi* et xu" siècles, temps auquel on

y mit la dernière main et, dans ce sens,
la majore porte à juste titre le nom de ~'a-

dt~oM, puisque c'est un ouvrage qui a passé

successivement par plusieurs mains. De sa-

voir quelle estime l'on doit faire de cet ou-

vrage, et quel degré de confiance on peut y

donner, c'est une autre question sur laquelle
les avis sont également partagés, mais qui
nous parait indépendante de la précédente.

Puisque la Signification d'une infinité de

mots hébreux dépend de la manière dont

ils sont ponctués et prononcés, en quelque

tem.s que la ponctuation en ait été faite, il
sera toujours permis de douter si ceux qui
en sont les auteurs avaient conservé par une

tradition certaine la vraie prononciation de
ces termes, par conséquent le vrai sens, dé-

terminé par les points voyelles qu'ils y ont
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mis. Ce doute nous paraît fondé sur des faits

et sur des raisons auxquelles nous ne voyons

pasqueles critiques se soient donné la peine
de satisfaire. 1° Il y a un grand nombre de

termes auxquelsles Septante n'ont pasdonné
le même sens que les paraphrastes chal-

déens; que les uns et les autres se soient

servis d'exemplaires hébreux ponctués ou

sans points, cela nous est égal il en résulte

toujours que les premiers ne prononçaient

pas comme les seconds tous les termes dont

le sens varie selon.la prononciation, et
que

sur ce chef la tradition juive n'était rien

moins que constante et certaine. 2° Lors-

que Origène a fait les j?ea;ap<es, et qu'il a

écrit le texte hébreu en caractères grecs, il

n'en a pas toujours fixé la prononciation
d'une manière conforme à la ponctuation des

masorètes; il est aisé de s'en convaincre par
la confrontation. Cependant Origène travail-

lait aux Hexaples dans le même temps au-

juci on suppose que les rabbins étaient oc-

cupés de la ponctuation. Que celle-ci ait été

faite à Tibériade ou dans la Chaldéë, cela

est encore indifférent, il s'ensuivra toujours

que les rabbins de la Palestine, desquels

Origène avait appris à lire l'hébreu, ne le

prononçaient pas exactement comme ceux

de !a Chaldéë. 3° Il nous parait imposs'bio

que, depuis le moment auquel l'hébreu a

cessé d'être langue vulgaire, la prononcia-
tion du texte ait pu être toujours la même

dans la ,LhaIdée, dans la Palestine et en

Egypte. Aucun peuple de l'univers n'a con-

servé exactement la prononciation de sa

langue dans les migrations qu'il a faites, et

après avoir essuyé différentes révolutions:

Les Italiens, les Espagnols, les Français,ne

prononcent point de même les termes latins

qu'ils ont retenu chacun dans sa langue
ils prononcent même ditféremment le latin

écrit dans les livtes, quoique cette langue

ait.ses voyelles invariables, et qu'elle soit

aussi sacrée pour nous que l'hébreu l'était

pour les Juifs admettrons-nous un miracle

pour croire que la même chose n'est pas
arrivée chez eux ? De là il nous paraît natu-

rel de conclure que la co..frontation des an-

ciennes versions chaldaïques, grecques, sy-

riaques, arabes, latines, est beaucoup plus
uiile pour l'intelligence du texte hébreu, que
la ponctuation des mfMorctM.

MASSAHENS ou.MESSAHENS, nom d'an-

ciens sectaires, tiré d'un mot hébreu qui
signifie prière, parce qu'ils croient que l'on

doit prier continuellement, et que la prière

peut tenir lieu de tout autre moyen de sa-

!ut. Ilsfurent nommés par les Grecs, euchites,

pour la même raison.

Saint Epiphane distingue deux sortes de

mass'aliens; les plus anciens n'étaient, se) on

lui, ni chrétiens, ni juifs, ni samaritains

c'étaient des païens qui, admettant plusieurs

dieux, n'en adoraient cependant qu'un seul

qu'ils nommaient le Tout-Puissant, ou le

Très-Haut. Tillemont pense, avec assez dB

raison, que c'étaient les mêmes que les Ay-

psistaires ou A~psM<o?'tetM. Ces maMa~'cn~,

ui* saint Epiphane, o:.tfaitb~tii'en plusieurs

lieux des oratoires éclairés de flambeaux et
de lampes, assez semblables à nos églises,
dans lesquels ils s'assemblent pour prier e~

pour chanter des hymnes àl'honneur de Dieu.

Scaliger a cru que c'étaient des juifs essé-

n.iens, mais saint Epiphane les distingue
formellement d'avec touteslessectes de juifs.
Il parle des autres maMa~MM comme d'une

secte qui ne faisait que de naître, et il écri-

vait sur la fin du !V siècle. Ceux-ci faisaient

profession d'être chrétiens ils prétendaient

que la prière était l'unique moyen de salut,
et sufïisait pour être sauvé; plusieurs moi-

nes, ennemis du travail, et obstinés à vivre

dans l'oisiveté, embrassèrent cette erreur,
et y en ajoutèrent plusieurs autres. Ils di-

saient que chaque homme tirait de ses pa-
rents, et apportait en lui, en naissant, un

démon qui possédait son âme, et le portait

toujours au mal; que le baptême ne pouvait
chasser entièrement ce démon qu'ainsi ce

sacrement état assez inutile; que la prière
seule avait la vertu de mettre en fuite pour

toujours l'esprit malin;
qu'alors

le Saint-

Esprit descendait dans 1 &me, et y donnait

des marques sensibles de sa présence, par
des illuminations, par le don de prophétie,

par le privilége de voir distinctement la Di-

vinité et les plus secrètes pensées des cœurs.
etc. Ils ajoutaient que, dans cet heureux

état, l'homme était affranchi de tous les

mouvements des passions et de toute incli-

nation au mal, qu'il
n'avait plus besoin do

jeunes, de mortifications, de travail, debon-

nes œuvres qu'il était semblable à Dieu,
et absolument impeccable. On ne doit pas
être surpris de ce que ces illuminés donnè-

rent dans les derniers excès de l'impiété, de

la démence et du libertinage. Souvent, dans
les accès de le~r enthousiasme, ils se met-

taient à danser, à sauter, à faire des con-
torsions, et disaient qu'ils sautaient sur le

diable; on les nomma enthousiastes, cho-

reutes ou danseurs, adelphiens, eustathicns,

du nom de quelques-uns de leurs chefs,

psaliens, ou chanteurs de psaumes, euphé-

mites, etc. Ils furent condamnés dans plu-
sieurs conciles particuliers et par le concile

général d'Ephèse, tenu en ~31, et les empe-
reurs portèrent 'des lois contreeux. Les évo-

ques défendirent de recevoir ces hérétiques
a la communion de l'Eglise, parce qu'ils ne
faisaient aucun scrupule de se arjurer, de

renoncer à leurs erreurs, d'y retomber ot

d'abuser de l'indulgence de l'Eglise (1).
On vit renaître au x* siècle une autre

secte d'eMC/tî<M ou HtaMf~tetM, qui était un

rejeton des manichéens; ilsadmettaient deux

dieux nés d'un premier être; le plus jeune

gouvernait le ciel;l'auié présidait à la terre;
ils nommaient celui-ci Satan, et supposaient

que ces deux frères se faisaient une gue:re

continuelle, mais qu'un jour ils devaient se

réconcilier (2). Entin il parut encore au m*

siècle des eMc/tt(M ou. maMa~ctM, que l'on

prétend avoir été la tige des bogumifes il no

(<) Voy. Tillemont, tom. \H!, pag. 527.

(2) Le Clerc, Biblioth. univ., ton). XV, pag. i)9.
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serait pas aisé de montrer ce que ces divers

sectaires ont eu de commun, et ce qu'ils

avaient de particulier. Mosheim conjecture

que les Grecs donnaient le nom général de

MsMo/t'eKs à tous ceux qui rejetaient les cé-

rémonies inutiles, les superstitions populai-

res, et qui regardaient la vraie piété comme

l'essence du christianisme. C'est vouloir jus-
tifier, sur de simples conjectures, des en

thousiates que les historiens du temps ont

représentés comme des insensés, dont la

plupart avaient de très-mauvaises mœurs.

Mais dès que des visionnaires ont déclamé

contre les abus, les superstitions, les vices du

clergé, c'en est assez pour qu'ils soient re-

gardés par les protestants comme des zéla-
teurs de la pureté du christianisme.

MASSILIENS ou MARSEILLOIS. On a

nommé ainsi les semi-pélagiens, parce qu'il

y en avait un grand nombre à Marseille et

dans les environs. Foy. SEMt-PÉLAG!Ei\s.

MATERIALISME, MATERIALISTES, nom

de secte et de système. Les anciens Pères

nommaient matérialistes tous ceux quisoute-

naient que rien ne se fait de rien, que la

création proprement
dite est impossible,

qu'il y a une matière éternelle sur laquelle

Dieu a travaillé pour former l'univers c'é-

tait le sentiment de tous les anciens philo-

sophes on n'en connaît aucun qui ait admis

clairement et distinctement la création de la

matière. Tertullien a solidement réfuté l'er-

reur de ces matérialistes, dans son Traité

contre .Se~HO~Ke. Il fait voir que, si la ma-

tière est un être éternel et nécessaire, elle

ne peut-avoir aucune imperfection, ni être

sujette à aucun changement; que Dieu même

n'a pu en changer la disposition, qu'il n'a

pu avoir aucun pouvoir sur un être qui lui

est coéternel. C'est l'argument que Clarke a

fait valoir et a développé de nos jours plus

au long. Tertullien conclut que la matière a

commencé d'être or, elle n'a pu commen-

cer que par création. Saint Justin, dans son

Exhortation aux Gentils, n. 23 Origène,

dans son Commentaire sur la Cen~e, et sur

saint Jean, t. I,n. 18, prouvent de même

que, si la matière était éternelle, Dieu n'au.,

rait eu aucun pouvoir sur elle. Hermogène,

pour ne pas rendre Dieu responsable du mal

qu'il
v a dans le inonde, l'attribuait, comme

la plupart des autres philosophes, à l'imper-

fection essentielle de la matière. Tertullien

soutient que, dans ce cas, Dieu a dû s'abste-

nir de créer le monde, dès qu'il ne pouvait

pas remédier aux défauts de la matière';

qu'ainsi Dieu ne se trouve point disculpé,

qu'il est absurde d'attribuer à une matière

éternelle le mal et non le bien qui est dans

l'univers. Il.fait voir que Hermogène se con-

tredit en supposant la matière tantôt bonne

et tantôt mauvaise, en la faisant infinie, et

cependant soumise à Dieu. La matière, dit

Tertullien, est renfermée dans l'espace
donc elle est bornée, donc c'est Dieu qui lui
a donné des bornes. Nous ne croyons pas

que les métaphysiciens modernes aient de

meilleures preuves pour combattre l'éternité

de la matière, et il est toujours à propos de

DtCT!OXN. DE ÏHÉOL. DOGMATIQUE. III.

faire voir que les Pères de l'Eglise n'étaient

pas aussi mauvais raisonneurs que certains

critiques le prétendent. Foy. HERMOGÉMENS.

On appelle aujourd'hui matérialistes ceux

qui n'admettent point d'autre substance que
la matière qui soutiennent que les esprits
ou les substances spirituelles sont des chi-

mères que dans l'homme le corps seul
est le principe dé toutes ses opérations; qui,

par conséquent, n'admettent point de Dieu,
ou qui l'envisagent comme une âme univer-

selle répandue dans tous les corps, de la-

quelle proviennent leurs mouvements et

leurs divers changements. Comme l'un et

l'autre de ces systèmes supposent toujours
la matière éternelle et incréée, ils sont déjà
réfutés par les arguments que les Pères ont

employés contre les anciens matérialistes.

Nous devons laisser aux philosophes le soin
de démontrer que la matière est essentielle-

ment incapable d'une action spirituelle, telle

que la pensée celle-ci est une opération'

simple et indivisible elle ne peut avoir.

pour sujet ni pour principe une substance

divisible telle que la matière. Quand même'
on admettrait un atome indivisible de ma-

tière, on ne pourrait lui attribuer aucune-

autre qualité essentielle que l'inertie ou l'in-

capacité de produire aucune action. D'ail-

leurs les matérialistes supposent que la ma-'
tière ne devient capable de penser que par
l'organisation or, celle-ci exige la réunion et

l'arrangement de plusieurs parties de matière.

Plusieurs critiques modernes ont prétendu

que les anciens Pères de l'Eglise n'ont pas
cru que l'âme humaine ni les anges fus-
sent des substances purement immatérielles,

qu'ils les ont seulement conçus comme des

corps subtils et très-déliés qu'ainsi l'on doit
mettre ces Pères au nombre des ma~'fM/M~M.

On fait ce reproche en particulier à saint

Irénée à Origène à Tertullien à saint

Hilaire et à saint Ambroise. Déjà nous

avons réfuté cette accusation à l'article IM-

MATÉRiALiSME, et nous justifions encore la

doctrine des Pères, en parlant de chacun

sous son nom particulier. Il est fâcheux

que des écrivains catholiques, savants d'ail-

leurs, aient adopté trop légèrement cet in-

juste soupçon. Nous ne devons
pas

omet-

tre de remarquer que les Ma~n'ah~M n'ont

aucune preuve directe de leur système;
ils ne font qu'objecter des difficultés contre

l'hypothèse de la spiritualité. On ne conçoit

pas, disent-ils, la nature d'un être spirituel,
ni ses opérations ,'ni comment il peut être

renfermé dans un corps, et lui imprimer le

mouvement. Mais conçoit-on mieux une ma-

tière éternelle, nécessaire, in:Téëe, et cepen-.
dant bornée et dont les attributs ne sont

ni éternels, ni nécessaires, puisqu'ils chan-

gent ? Conçoit-on un être purement passif,
indifférent au mouvement et au repos, et

qui est cependant principe du mouvement

un, être composé et divisible, et qui est ce-

pendant le sujet de modifications indivisi-

bles, etc.? Ce ne sont pas là seulement des

mystères inconcevables, mais des contradic-

tions formelles. Il nous paraît qu'il est moins

22
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absurde d'admettre des mystères imcompré-
sibles que des contradictions grossières, et

qu'H y a de la démence à vouloir étouffer

!e sentiment intérieur qui nous assure que
nous sommes autre chose que de la matière.

Quant au système des philosophes qui ont

envisagé Dieu comme l'âme du monde, voy.
ÂME DU MONDR.

MATHUR1NS. Fo~ TRINITAIRES.

MATIÈRE SACRAMENTELLE. Dans tous

les sacrements les théologiens distinguent

/(t matière d'avec la forme. Par la première,

ils entendent le signe, le rite sensible ou

l'action qui constitue le sacrement par
la

seconde, les paroles qui expriment l'inten-

tion qu'a le ministre en faisant cette action,

et l'enet du sacrement. Ainsi dans le bap-

tême, !a matière du sacrement est l'ablution,

ou l'action de verser de l'eau sur le baptisé;
la forme sont les paroles Je te ba tise, au

nom du Père, etc. Si la cérémonie de verser

de l'eau sur un enfant n'était accompagnée
d'aucune parole, ce serait une action pure-
ment indifférente qui pourrait avoir pour

objet de laver cet enfant ou de le rafraîchir;
mais en y ajoutant les paroles sacramen-

telles celles ci déterminent l'action une

fin spirituelle et font comprendre que ce

n'est plus une action profane c'est donc ce

qui donne à l'action la forme ou la nature

do sacrement. Pour la confirmation, la ma-

tière est l'imposition des mains de l'évoque,
et l'onction faite avec le saint-chrome; pour

l'eucharistie, c'est -le pain et le vin. La pé-
nitence a pour matière les actes du pénitent,
c:est-à-dire la contrition, la confession et la

satisfaction. Le nom même d'extrême-onction

exprime quelle est la mattè'e de ce sacre-

ment. Pour celui de l'ordre, c'est l'imposi-
'tion des mains, et la cérémonie de mettre

à la main de l'ordonné les instruments du

service divin, et des fonctions auxquelles
cet homme est destiné. Dans le mariage, la

matt~t'e du sacrement est le contrat que les

époux font entre eux; la /or)Me est la béné-

diction nuptiale donnée par le prêtre, du

moins selon le sentiment le plus commun.

Pour plus grande précision, les théologiens

distinguent encore la matière éloignée d'a-

vec la matière prochaine. Par la première,
ils entendent la chose sensible qui est ap-

pliquée, par exemple, l'eau dans )e baptême;

par la seconde, ils entendent l'action de l'ap-

pliquer, ou l'ablution, etc.

On demande si, lorsque l'Eglise ou les
souverains ont établi des empêchements di-

rimants pour le mariage, ils ont changé la

matière de ce sacrement. Il sufut dé donner

un peu d'attention, pour comprendre qu'ils
n'ont pas plus touché au sacrement que ce-

lui qui corromprait l'eau de laquelle on est

prêt à se, servir pour baptiser. Par cette ac-

tion malicieuse, il arriverait que ce qui était

eau naturelle, et par conséquent macère

propre au baptême, ne l'est plus et ne peut
plus y servir. De même l'Eglise, en déci-

dant qu'un contrat ciaftdestin est invalide et

nul, a fait que ce qui était contrat valide et

légitime par conséquent matière suffisante

pour le mariage, ne l'est plus, ne sert plus
à rien, puisque pour ce sacrement il faut,
non un contrat tel quel, mais un contrat va-

lide et légitime, de même que pour le bap-
tême il faut, non de l'eau telle que l'on vou-

dra, mais de l'eau naturelle et non corrom-

pue. Pourquoi, dira-t-on peut-être toutes

ces distinctions subtiles et cette précision

scrupuleuse? Parce qu'il en est besoin, lors-

qu'il s'agit d'examiner les divers défauts ou

manquements qui peuvent rendre le sacre-

ment nul, de décider si une chose tient à

l'essence du sacrement, ou seulement au cé-

rémonial accidentel, de répondre aux so-

phismes par lesquels les hérétiques se sont

crus en droit de changer a leur gré les rites
et les paroles dont l'Eglise se sert pour ad-

ministrer les sacrements. Foy. FonME.

MATINES. Foy. HEURES CANONIALES.

MATTHIAS ( saint ), apôtre. On ne peut
guère douter que ce saint n'ait été un des
soixante et douze disciples de Jésus-Christ,

qui écoutaient assidûmept sa doctrine et
furent témoins de toutes ses actions; c'est le

sentiment des Pères de l'Eglise, et il est fondé
sur le récit des Actes des Apôtres, c. j,. v. 21.

Après l'ascension du Sauveur, samf .Mat-
</M'(Mfut élu par le collège apostolique (~oy.
JuMDicT!0!<) pour remplir la place de Judas.
Nous ne savons rien de certain sur ses ac-

tions, ni sur les travaux de son apostolat.
Les Grecs croient, sur une tradition, qu'il
prêcha la foi dans la

Cappadoce et sur les
côtes de la mer Caspienne, et qu'il fut

martyrisé dans la Colchide. Les hérétiques
ont supposé sous son nom un Evangile et de

prétendues traditions, mais lé tout a é'.é con-
damné comme apocryphe par le pape Inno-
cent I". Comme les protestants sepersua~
dent que le premier gouvernement de l'E-

glise a été démocratique, et que tout s'y fai-

sait la pluralité des suffrages, Mosheim a

imaginé que l'éjection de saint Matthias fut
ainsi faite; que, dans le v. 26 du premier
chapitre des Actes, au lieu de ces mots, on

jeta ~e sort sur eux, ou, on les tira <nt sort,
il y a dans le grec, on reçut les suffrages.
Mais outre que le grec n'a jamais si-

gnifié suffrage ce sens serait contraire au
v. 2~ où les apôtres disent en priant Dieu:

~ei'~MeMr, mo?t<fM ~oMs.-Mt~M quel est celui
des deux que vous aM.E c/toMt. On sait que,
suivant l'opinion commune des Juifs, le sort
était un des moyens de connaître la volonté
de Dieu. « On jette les sorts, dit Salomon,
mais t'est le Seigneur qui les arrange (Fro~.
xvi, 33). » On ne pensait pas do même des
élections faites à la pluralité des suffrages.
Mosheim, jEft~.C/M- ssec. § H.

MATTHIEU (saint); apôtre et évangéliste,
était Galiléen de naissance, juif de religion,
et publicain de profession. Les autres évan-

gélistes l'appellent simplement Ze!;t, qui était
son nom hébreu; pour lui, il se nomme tou-

jours Matthieu, qui parait être un nom grec,
mais qui peut être aussi dérivé de l'hébreu;
et il ajoute jutuofeurso sa prossio de pubfi-
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cain, à laquelle il renonça pour suivre Jé-

sus-Christ trait d'humilité de sa part, puis-

que la qualité de publicain était méprisée et

détestée parmi les Juifs, quoiqu'elle fût ho-

norable chez les Romains.

Cet apôtre écrivit son Evangile dans la

Judée, avant de partir pour aller prêcher la

doctrine de Jésus-Christ; on croit qu'il la

porta chez les Parthes, d'autres disent dans

I'E</ttop!e mais on sait que chez les anciens

ce nom ne désigne pas toujours l'Abyssinie,
ou l'Ethiopie proprement dite. On ajoute

qu'il l'écrivit vers l'an M de l'ère vulgaire,

huit ansaprès la résurrection de Jésus-Christ,

comme le marquent tous les anciens ma-

nuscrits grecs. Saint Irénée est le seul qui
ait cru que cet Evangile ne fut composé que

pendant la prédication de saint Pierre et de

saint Paul a Rome, ce qui revient à l'an 61

de l'ère commune ce sentiment n'est pas

probable, puisqu'il passe pour constant que
saint Matthieu a écrit plusieurs années avant'

saint Marc. Papias, Origène, saint Irénée,

Eusèbe, saint Jérôme, saint Epiphane, Théo-

doret, et tous les anciens Pères assurent

positivement que l'Evangile de MHK< Mat-

</MeMfut originairement écrit en hébreu mo-

derne, ou en syro-chaldaïque qui était la

langue vulgaire des Juifs du temps de Jésus-

Christ. Ce texte hébreu ne subsiste plus

ceux que Sébastien Munster, du Tillet et

d'autres ont fait imprimer, sont modernes

et traduits en hébreu sur le latin ou sur le

grec. La version grecque qui passe aujour-
d'hui pour l'original a été faite dès les

temps apostoliques quant à la traduction

latine on convient qu'elle a été faite sur le

grec, et qu'elle n'est guère
moins ancienne;

mais les auteurs de 1 une- et de l'autre sont

inconnus.

Quelques modernes, comme Erasme, Cal-

vin, Ligfoot, Le Clerc et d'autres protestants,
soutiennent que saint Matthieu écrivit en

grec, et que ce qu'on dit de son prétendu

original hébreu est faux. Mais les raisons

qu'ils allèguent ne sont rien moins que so-

lides, et il n'est pas difficile de les réfuter.

l* Les anciens, qui témoignent que saint

Matthieu avait écrit en hébreu, le disent

pour avoir vu et lu.son Evangile écrit en

cette langue. Si leur témoignage n'est pas

parfaitement uniforme, c'est qu'i) y avait

deux Evangiles hébreux attribués à saint

-.Ma~/MeM, l'un pur et entier, duquel ils ônt

parlé avec estime, l'autre altéré par les ébio-

nites et qui n'avait plus aucune autorité

comme nous le dirons ci-après. 2° L'on con-

vient que la langue grecque était assez com-

munément parlée dans la Palestine mais il

n'est pas moins vrai que le commum des

Juifs y parlait l'hébreu mêlé de chaldaïque
et de syriaque. Saint Paul, arrêté dans le

temple de Jérusalem, harangua lepeuple en

hébreu (j4e~. xxj, ~). La paraphrase d'On-

'kél'o's, composée vers le temps de Jésus-

Christ, et celle de Jonathan, faite peu de

temps après, sont dans cette même langue.
&)M~ Matthieu a donc pu. écrire pour ceux

d'entre les juifs convertis, qui n'avaient pas

l'usage du grec. 3° tl y a dans son Evangile
des noms hébreux expliqués en grec ruais

cela ne prouve rien, sinon que le traducteur

était grec et l'original hébreu.~ De dix pas-

sages de l'Ancien Testament cités par .mm<

Matthieu il y en a sept qui sont plus ap

prochants du texte hébreu que de la ver-

sion des Septante; et si les trois autres sont

plus conformes au grec, c'est que le grec

lui-même, dans ces passages est exacte-

ment conforme au texte hébreu. 5° Quoique

l'original hébreu de saint Matthieu soit ac-

tuellement perdu il ne s'ensuit pas qu'il
n'a jamais existé la raison pour laquelle les

églises le négligèrent peu à peu, c'est
que

les ébionistes en avaient corrompu plu-
sieurs exemplaires de là le grec, auquel ils

n'avaient pas touché, fut regardé comme seul

authentique. 6° Quoique les autres apôtres
aiéDt écrit en grec aux Juifs de la Palestine,
et a ceux qui étaient dispersés dans l'Orient,
il s'ensuit seulement que saint Matthieu au-

rait absolument pu faire de même mais il

ne s'ensuit point qu'il ne leur ait pas écrit
en hébreu. A quoi sert d'opposer des rai-

sonnements et des. conjectures au témoi-

gnage formel des anciens, en particulier d'O-

rigène e't de saint Jérôme qui entendaient

l'hébreu, et qui étaient capabifs d'en juger? 2

On ne peut pas douter qu'il n'y. ait eu dès

le prémier siècle un Evangile écrit en hë-

hreu, qui a été nommé dans la suite l'Evan-

gile des obionites, des Nazaréens, selon les

Hébreux, et qui a encore eu d'autres noms.

Or, il n'y a aucune preuve que. cet Evangile
ait été dans l'origine différent de, celui de

s~M'm~MaM/M'eM; mais comme; il avait été in-

terpolé et altéré par les éblouîtes, les chré-

tiens orthodoxes ne voulurent plus s'en ser-

vir. Les Nazaréens en avaient communiqué
un exemplaire à saint Jérôme qui prit la

peine de le traduire il ne l'aurait pas fait,
s'il y avait eu une opposition formelle ou

des différences considérables entre cet Evan-

gile et celui de saint MaM/ttCM. Le dessein

principal de cet evangélisto était de montrer

aux Juifs que Jésus-Christ est le Messie pro-
mis à leurs pères; conséquemment il prouve,

par la généalogie de Jésus, qu'il est descendu

de David et d'Abraham; que, par ses mira,

cles, par sa naissance d'une vierge, par ses

souffrances, il a vérifié en lui les prophé-

ties, et qu'il a été rev6tu de tous les carac-

tères sous lesquels les prophètes avaient dé-

signé le Messie, Mais les incrédules accusent

saint Matthieu d'avoir appliqué .faussement

à Jésus-Christ plusieurs .prophéties qui ne

le regardaient point. Avant de les examiner

en détail, nous devons observer qu'il
n'est pas nécessaire qu'une prophétie ait

désigné directement et uniquement le Mes-

sie, pour que les év.mgélistes aient eu

droit de lui en faire l'application.
C'était chez

les Juifs un usage étabh. d'appliquer au Mes-

sie, dans un sens figuré et ailégorique, plu-

sieurs prédictions, qui, dans le sens littéral,

désignaient d'autres personnages.. ~atMt Aff~-

<AtcM, qui écrivait principalement pour les

Juifs, était donc.en .droit de suivre la tradi-
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tion établie parmi eux et de donner aux

prophéties
le même sens qu'y donnaient leurs

docteurs; c'était un argument personnel au-

quel
ils ne pouvaient rien opposer. Voy.

ALLÉGORIE, SENS MYSTIQUE, TYPE, etc. Mais

nous soutenons que la plupart des prophé-

ties que les évangélistes ont entendues de

Jésus-Christ le regardaient littéralement,

directement et uniquement. et nous allons

le prouver à l'égard de saint Matthieu en

particulier.
Au mot BETHLÉEM nons avous fait voir

que la prédiction du prophète Michée, c. v,

v. 2; au mot EMMANUEL, que celle d'Isaïe

c. vu, v. 17, désignent le Messie dans le sens

propre et littéral. Au mot NAZARÉEN nous

prouverons que ce terme, dans quelque sens

qu'on le prenne, lui convient parfaitement,

et qu'il lui est attribué par les prophètes.

Saint Matthieu n'a donc pas eu tort de pré-

tendre que ces trois prophéties regardaient

Jésus-Christ. En parlant du retour de la

sainte famille d'Egypte dans la Judée, c. u,

v. 15, il dit que cela se fit pour accomplir

ce qui a été dit par un prophète, J'ai appelé

mon Fils de ~jE~p~e. Ces paroles du prophète

Osée, c. xi, v. 1, regardent directement la

sortie des Israélites de l'Egypte. Aussi saint

Matthieu ne dit point qu'elles aient été ac-

complies dans cette seule circonstance. Ga-

latin, 1. vin, c. fait voir que les anciens

Juifs ont appliqué comme ~(M'M< AfaM/tt'eM

cette prédiction au Messie; c'est donc sur

leur tradition que l'évangéliste s'est fondé.

Ibid. v. 18, il entend du massacre des in-

nocents ce qu'on lit dans Jérémie, c. xxxi,

v. 15 « On a entendu de loin une voix de

douleur dans Rama ce sont les cris et les

gémissements de Rachel qui pleure ses en-

fants, etc. » Or, ce prophète parle des gé-

missements de la Judée au sujet de ses ha-

bitants conduits en captivité. Mais cela n'em-

pêche point que cet événement n'ait pu être

regardé comme une figure de ce qui arriva au

massacre des innocents en donnant ce se-

cond sens aux paroles du prophète, saint

Matthieu n'exclut pas le premier.

Quant à la prédiction d'Isate, c. ix, v. 1,

qui annonce une grande lumière aux peuples

de la terre de Zabulon et de Nephtal'i, pays

qui, dans la suite, fut nommé la Galilée des

nations, nous soutenons qu'on ne peut l'en

tendre que de la prédication du Messie dans

cette partie de la Judée, et que saint Mat-
thieu a eu raison de l'expliquer ainsi, c. iv,

v. 15. Voyez <a SyKopM des Critiques sur

Isaïe. Il en est de même du chap. 53, v. 4,

de ce prophète, où il dit du Messie, et non

d'un autre « II a véritablement supporté

nos maladies, et a pris sur lui nos douleurs.»

Au mot PASstoN, nous prouverons que tout

ce chapitre ne peut être adapté qu'a lui. Il

est vrai que satnt Matthieu, c. vm, v. 17,

l'applique non aux souffrances du Sauveur,

mais aux guérisons miraculeuses qu'il opé-

rait cette difrérence n'est pas assez considé-

rable pour lui en faire un crime. Chap. xxvn,

v. 9, le Messie est certainement désigné par

ces paroles de Zacharie, c. xi, v. 12 « Us

ont donné pour ma récompense trente pièces

d'argent, etc. Il est évident, par toute la

suite de ce chapitre que c'est moins une

histoire qu'une vision prophétique de ce
qui

devait arriver Jésus-Christ. Voyez la jy-

mop~e des critiques sui- Zacharie. A la vérité,

aulieude ce prophète, saint Matthieu nomme

Jérémie, mais c'est une faute du traducteur

grec, et non de saint MitM/tt'sM; aussi ne se

trouve-t-elle point dans la version syriaque
de cet Evangile.

David a-t-il pu dire de lui-même, Ps. xxt,
v. 19 « Ils se sont'partagé mes vêtements,

et ont jeté le sort sur ma robe?» Puisque
cette circonstance singulière est arrivée à

Jésus-Christ pendant sa passion, c'est une

preuve évidente que les paroles du psalmiste
étaient une prédiction. On remarque que de-
puis le c. iv, v. 22, de MMt< Matthieu, jus-
qu'au c. xtv, v. 13 cet évangéliste n'a pas
suivi dans la narration des laits le même

ordre que les autres, mais il ne contredit

aucun des faits dont les autres font mention.

L'on a forgé sous son nom quelques livres

apocryphes, comme le livre de l'Enfance de

Jésus-Christ condamné par le pape Gélase,

et une liturgie éthiopienne. Nous avons vu

que l'Evangile selon <M Hébreux était seule-

ment interpolé par. les ébionites.

MAXIME (saint), abbé et confesseur, mort

l'an 662, fut un des plus zélés défenseurs de

la foi catholique contre les monothélites il

fut persécuté pour elle, et mourut en exil à

l'âge de quatre-vingt-deux ans. Ses ouvrages
ont été recueillis par le Père Combefis, et

imprimés à Paris en 1675, en deux vol. in-

fol. mais il en reste quelques autres qui ne

sont pas renfermés dans cette édition. i) ne

faut pas le confondre avec saint Maxime,

évoque de Turin qui vivait au w siècle, et

dont il reste plusieurs homélies, publiées

par le Père Mabillon et par Muratori.

MAXIM1ANISTES. On nomme ainsi une

partie des donatistes qui se séparèrent des

autres l'an 393. Il condamnèrent, aCarthage,

Primien, l'un de leurs évoques, et mirent

Maximien à sa place mais celui-ci ne fut

pas reconnu par le parti des donatistes. Saint

Augustin a parlé plus d'une fois de ce

schisme; il fait remarquer que tous ces sec-

taires se poursuivaient les uns les autres

avec plus de violence que les catholiques
n'en exercèrent jamais contre eux. Ils se ré-

concilièrent cependant, et se pardonnèrent
mutuellement les mêmes griefs pour lesquels
ils s'obstinaient à demeurer .séparés des ca-

tholiques. Foy. S. August., L. de Gestis CMm

emerito donatista, n. 9; Tillemont, t. XIII,

art. 77, p. 192.

MÉCHANCETÉ, MÉCHANT. La révélation

nous enseigne que l'homme, déchu de la

justice originelle par le péché d'Adam, vient

au monde avec une concupiscence effrénée,

avec des passions violentes, rebelles à la rai-
son, et difficiles à dompter; qu'il a, par con-

séquent, plus d'inclination au mal qu'au

bien, plus de penchant à être méchant qu'à
être bon. Les pensées et les sentiments du

cŒMr de l'homme dit l'Ecriture sainte, ~OH<
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tournés air mal dès sa jeunesse (Gen. VIII, 21).

Cette triste vérité n'est que trop confirmée

par l'expérience, puisque l'on voit tous les

signes des passions de la jalousie, de l'im-

patience, de l'obstination, de la colère et de

la haine dans les enfants du plus bas âge.
Les pélagiens, qui contestaient sur ce point,

combattaient tout à la fois la parole de Dieu

et le sentiment intérieur. Les philosophes

incrédules non moins opiniâtres se sont

partagés sur cette question; les uns ont sou-

tenu que la compassion naturelle à l'homme,

la promptitude avec laquelle il accourt aux

cris d'une personne qui souffre, la multitude

des établissements fondés parmi nous pour

soulager les malheureux, démontrent que
l'homme est né bon. D'autres ont prétendu

que de sa nature il n'est ni bon ni méchant,

mais prêt à devenir l'un ou l'autre, selon

qu'il sera bien ou mal élevé et gouverné.

Plusieurs ont dit que le naturel de l'homme

est irréformàble, que le caractère de chaque
individu ne change jamais. A quelle opinion
se ranger après toutes ces spéculations ?

Pour juger du fond de la nature humaine,

est d'abord évident qu'il ne faut pas -la

tnsidérer chez les nations chrétiennes et

.!bticées, où l'homme, imbu dès l'enfance de

leçons, d'exemples de préceptes, d'habitu-

des qui tendent a réprimer les passions et à

les subjuguer, est redevable de ses vertus

aux secours extérieurs qu'il a reçus, sans

compter les grâces intérieures que Dieu lui

a faites. A moins que tous les membres d'une

pareille
société ne soient nés incorrigibles,

il est impossible que le très-grand nombre

ne contractent plus ou moins un penchant
au bien, qu'ils n'avaient pas en naissant. Les

actes de charité et des autres vertus prati-

quées parmi nous ne prouvent donc pas no-

tre bonté naturelle mais plutôt une bonté

acquise, puisqu'on ne voit pas la même chose

chez les nations infidèles. D'autre part, un

sauvage abandonné dès l'enfance, élevé par-

mi les animaux dans les forêts, leur ressem-

ble plus qu'à un homme; chez lui, les pas-

sions sont indomptables, et le moindre objet
suffit pour les exalter. Uniquement affecté

du présent comme les enfants, il passe rapi-

dement d'un excès à un autre on ne peut

donc avoir en lui aucune confiance. La

crainte que lui donne son inexpérience suf-

fit pour lui faire envisager comme un en-

nemi tout homme qu'il n'a pas encore vu.

11 est difficile de reconnaître dans un être

ainsi constitué un caractère naturellement

.bon. Nous avouons volontiers que la vie sau-

vage est contraire a la nature humaine, puis-

que Dieu a créé l'homme pour vivre en so-

ciété mais il ne s'ensuit pas de la que les

vices d'un sauvage ne viennent pas du fond

même de sa nature. Voy. LANGAGE. At-

tribuer ceux qui régnent parmi nous à

l'imperfection de nos lois civiles politiques

et religieuses, aux défauts essentiels de l'é-

ducation et du gouvernement, c'est une au-

tre prétention chimérique. Ces institutions,

prises dans leur totalité, ont-elles jamais été

meilleures chez une autre cation qu'elles ne

sont chez nous ? Nos philosophes réforma-

teurs, en voulant tout changer, prétendent

donc parvenir à une perfection à laquelle,

depuis six mille ans le genre humain n'a

encore pu atteindre 1 Quand on considère la

manière dont ils raisonnent, on se trouve

très-bien fondé à douter du prodige qu'ils se

flattent de pouvoir opérer. S'il était vrai que

toutes nos institutions sont encore très-im-

parfaites, il faudrait déjà conclure que les

hommes, qui depuis six mille ans travaillent

à se perfectionner, sont très-maladroits, puis-

qu'ils ont si mal réussi; que, s'ils ne sont pas

naturellement méchants ils sont du moins

fort stupides et il ne serait pas aisé de con-

cevoir comment des êtres intelligents, qui

d'eux-mêmes sont portés a faire le bien, ont

tant de peine à le connaître.

On s'écrie que
les vices de ceux qui gou-

vernent sont la cause de tous les maux de

l'humanité; supposons-le pour un moment.

Comme ces maux ont toujours été à peu

près les mêmes, il en résulte que tous ceux

qui, depuis le commencement du monde,

ont gouverné les peuples, ont été vicieux.

C'est un assez bon argument pour conclure

que si nos philosophes censeurs, réforma-

teurs, restaurateurs, gouvernaient, ils se-

raient aussi vicieux, et peut-être plus que
tous ceux qui gouvernent ou qui ont gou

verné. Or, nous demandons en quel sens un

être qui ne manque jamais d'abuser de l'au-

torité dès qu'il la possède, et d'être vicieux

dès qu'il gouverne, est cependant naturelle

ment bon.

Puisque la révélation une expérience de

soixante siècles, le sentiment intérieur et les

aveux de nos adversaires concourent à

prouver que l'homme est naturellement plus

porté au mal qu'au bien, il nous paraît que

nous sommes bien fondés à le croire, et que
l'on n'a pas eu tort de

partir
de ce principe

pour prouver aux pélagtens la nécessité de

la grâce divine pour faire toute bonne œuvre

utile au salut, et surtout pour persévérer
dans le bien jusqu'à la fin. Nous sommes

donc encore en droit de l'opposer aux soci-

niens, lorsqu'ils prétendent 'que l'on n'a pas

solidement établi coutre les pélagiens la dé-

gradation de la nature humaine par le pécha

d'Adam, la nécessité du baptême, de la grâce,
de la rédemption, etc. Ici la question philo-

sophique se trouve essentiellement liée à la

théologie.

MËCHtTARISTES. L'Arménien catholique Më-

chitar (le consolateur) fonda, en d70t, une société à

Constantinople pour travailler ta conversion dM

Arméniens non unis. Cette société fut contrainte de
se retirer Venise en d7)5. Elle dirigea de ta les
Arméniens unis de la Russie, de la Pologne, de la

Transylvanie, et eut constamment des missionnaires

à Constantinople et dans les cités voisines, pour
travailler à la conversion des Arméniens schismati-

';ues. La congrégation transporta son principal éta-

blissement à Vienne, en 1810, lorsque !<apotéon s'em-

para de Venise. Les méchitaristes continuent tou-

jours leur glorieuse mission.

MÉDIATEUR. C'est celui qui s'entremet

entre deux contractants pour porter les pa-
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rôles de l'un à l'autre, et les faire agréer, ou

entre deux personnes ennemies pour les ré-

concilier. 7o?/. RÉPARATEUR.

Dans les alliances que font les hommes où

le saint nom de Dieu intervient, Dieu est le

témoin et le médiateur des promesses et des

engagements réciproques; lorsque les Israé-

lites promettent a Jephté de t'établir juge
des' tribus, s'il veut se mettre à leur tête

pour combattre les Ammonites, ils lui di-

sent « Dieu, qui
nous entend, est le média-

teur et le témoin que nous accomplirons nos

promesses (Judic. xi, 10). Lorsque Dieu

voulut donner sa loi aux Hébreux, et con-

clure avec eux une alliance à Sinaï, il prit
Moïse pourmédiateur; il le chargea de porter
ses paroles aux Hébreux, et de lui rapporter
les leurs « J'ai servi, leur dit Moïse, d'en-

voyé et de médiateur entre le Seigneur et

vous, pour vous apporter ses paroles x (~M<.

v, 5). »

Dans la nouvelle alliance que Dieu a faite

avec les hommes, Jésus-Christ a été le m~-

d:'a<cMr et le réconciliateur entre Dieu et les

hommes; il a été non-seulement le répon-
dant de part et d'autre, mais encore le prê-
tre et la victime du sacrifice par lequel cette

alliance a été consommée « H n'y a, dit saint

Paul, qu'un seul médiateur entre Dieu et les

hommes, savoir Jésus-Christ homme, qui
s'est livré pour la rédemption de tous (IjTtm.

!t, 5). » L'Apôtre dans son épître aux Hé-

breux, relève admirablement cette fonction

de
?H~dîa<eMr que Jésus-Christ a exercée, et

fait voir combien elle a été supérieure à celle

de Moïse. Il observe, 1" que Jésus-Christ est

Fils de Dieu, au lieu que Moïse n'était

que son serviteur. 2° Les prêtres de l'an-

cienne loi n'étaient que pour un temps ils

se succédaient le sacerdoce de Jésus-Christ

est éternel, et ne finira jamais. 3° C'étaient

des pécheurs qui intercédaient pour d'autres

pécheurs; Jésus-Christ est la sainteté même,

il n'a pas besoin d'offrir des sacrifices pour
lui-même. 4° Les sacrifices et les cérémonies

de l'ancienne loi ne pouvaient purifier que
le corps, celui de Jésus-Christ a effacé les

péchés et purifié les âmes. 5° Les biens tem-

porels promis par l'ancienne loi n'étaient

que la figure des biens éternels dont la loi

nouvelle nous assure la possession-Saint
Paul conclut que les transgresseurs de celle-

ci seront punis bien plus rigoureusement

que les violateurs de l'ancienne..

De ce que saint Paul a dit qu'il n'y a qu'un
seul et unique m~M~eMr de r<M€mp<tOM, qui
est Jésus-Christ, s'ensuit-il que les hommes

ne puissent intercéder auprès de Dieu les
uns pour les autres? L'apôtre lui-même se

recommande souvent aux prières des fidèles,
et les assure qu'il prie pour eux; saint Jac-

ques les exhorte à prier les uns pour les

autres, c. v, v. 16. Saint Paul, après avoir
dit que Dieu s'est réconcilié le monde par

Jésus-Christ, ajoute « Dieu nous a confié

un ministère de réconciliation (Il Cor. v,

18). f Personne n'oserait soutenir que cette

réconciliation, confiée aux apôtres, déroge à

la qualité de réconciiia'cur, qui ~appartient

éminemment à Jésus-Christ; comment donc

peut-on prétendre que les titres d'interces-

seurs, d'avocats, de m<Mta<eMr$, que nous

donnons aux anges, aux saints vivants et

morts, dérogent à la dignité et aux mérites

de ce divin Sauveur? Jésus-Christ est seul

et unique médiateur de rédemption et par
ses propres mérites, comme l'entend saint

Paul; mais tous ceux qui prient et intercè-

dent, demandent grâce et miséricorde pour

nous, sont aussi nos médiateurs, non par
leurs propres mérites, mais par ceux de Jé-

sus-Christ par conséquent dans un sens

moins sublime que Jésus-Christ ne l'est lui-

même.

Les anciens Pères ont été. persuadés que
c'était le Fils de Dieu lui-même qui avait

donné aux Hébreux la loi ancienne sur le

mont Sinaï il était donc le vrai et principal
médiateur entre Dieu et les Israélites; cepen-
dant nous ne sommes pas étonnés de voir ce

titre de médiateur accordé à Moïse par saint

Paul lui-même (Gal. m, 19). Les protestants
ont donc très-mauvaise grâce de se récrier

sur ce que l'Eglise catholique donne aux

anges et aux saints ce même titre de média-

~Mrs, et de soutenir que c'est une injure
faite à Jésus-Christ seul médiateur entre

Dieu et les hommes. Foy. INTERCESSION.

MÉDISANCE, discours désavantageux au

prochain, par lequel on fait remarquer en

lui des défauts qui n'étaient pas connus.

L'Ecriture sainte, soit de l'Ancien, soit du

Nouveau Testament, condamne sans restric-

tion toute espèce de médisance, peint les dé-

tracteurs comme des hommes odieux. Le

psalmiste fait profession de les détester,P~. c,

y..5. Salomon conseille a tout le monde de

s'en écarter, Froc. c. iv, v. 24. Le détrac-

teur, dit-il, est un homme abominable; il ne

faut. pas en approcher, c. xxiv, v. 9 et 21.

L'Ecclésiaste le compare à un serpent qui

mord dans le silence, c. x, v. 11. Saint Paul

reproche ce vice aux anciens philosophes, et

l'attribue à leur orgueil. -Ron. c. i, v. 30. Il

cherche, aussi à en corriger les Corinthiens,

II Cor. c. xn, v. 20. Saint Pierre exhorte les

fidèles à s'en abstenir, f Petr. c. u, v. 1. Saint

Jacques leur fait la même leçon «Ne faites

point de mJd~amce les uns contre les autres

celui qui médit de son frère, et s'en rend

juge, se met à la-place de la loi il usurpe
les droits de Dieu, souverain juge et législa-

teur, qui seul peut nous perdre ou nous sau-

ver (Jac. iv, 11). Cette témérité vient tou-

jours d'un très-mauvais principe; elle part
ou d'un fonds de malignité. naturelle, ou

d'une passion secrète d'orgueil, de haine,

d'intérêt, de jalousie, ou d'une légèreté im-

pardonnable. Les prétextes par lesquels on

cherche à la justifier n'effaceront jamais l'in-

justice qui y est attachée, ne prescriront'ja-
mais contre la loi naturelle qui nous défend

de faire à autrui ce que nous ne voulons pas

qu'on nous fasse. Nos jugements sont si

fautifs, nos préventions sont souvent si in-

justes, nos affections si bizarres et si incon-

stantes, que nous devons toujours craindre

de nous tromper en jugeant des actions et
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des défauts du prochain toujours indulgents

pour nous-mêmes, jaloux à l'excès de notre

réputation, prêts à détester pour toujours

quiconque aurait parié contre nous, nous

devrions être plus circonspects et plus cha-

ritables à l'égard des autres. Toute m~dt'Mmce

qui porte préjudice au prochain entraîne la

nécessité d'une réparation; il n'est pas plus

permis de lui nuire par des discours que par
des actions. De là m~Monce à la calomnie la

distance n'est pas longue et-le pas est glis-
sant mais lorsque,.par l'un ou l'autre de

ces crimes ) l'on a été à quelqu'un sa répu-

tation, son crédit, sa fortune, comment faire

pour-Ies réparer? Foy. CALOMNIE.

MEDITATION. Foy. ORAISON MENTALE.

MEDRASCHIM, terme hébreu ou rabbini-

que, qui signifie allégories; c'est le nom que
les Juifs donnent aux commentaires allégo-

riques sur l'Ecriture sainte, et en particulier
sur le Pentateuque.. Comme presque tous les

anciens commentaires de leurs docteurs sont

allégoriques ils les désignent tous sous ce

même nom.

MËGILLOTH, mot hébreu, qui signifie

rouleaux; les Juifs appellent ainsi l'Ecclé-

siaste, le Cantique, les Lamentations de Jë-

rémie, Ruth et Esther on ne sait pas trop

pourquoi ils donnent plutôt ce nom à ces

cinq livres de l'Ecriture sajnte qu'à tous les

autres.

MÉLANCOLIE RELIGIEUSE, tristesse née

d'une fausse idée que l'on se fait de la reli-

gion, quand on se persuade qu'elle proscrit

génératement tous les plaisirs, même les

plus innocents; qu'elle ne commande aux

hommes que la contrition du cœur, le jednc,
les larmes, la crainte, les gémissements.
Cette tristesse est tout ensemble une maladie

du corps et de l'esprit; souvent elle vient du

dérangement de la machine, d'un cerveau

faible et du défaut d'instruction; les livres

qui ne représentent Dieu que comme un juge
terrible et inexorable qui prêchent le rigo-
risme des opinions et une morale outrée,
sont très-propresala faire naitreouàla rendre

incurable, à remplir les esprits de craintes

chimériques et de scrupules mal fondés, à

détruire la confiance la force et le courage
dans les âmes les plus portées à la vertu.

Lorsque quelques-unes sont malheureuse-

ment prévenues de ces erreurs, elles sont

dignes de compassion; l'on ne peut prendre

trop de soins pour les guérir d'une préven-
tion qui est également contraire à la vérité,
a la raison, à la nature de l'homme, a la

bonté infinie de Dieu et à l'esprit du chris-

tianisme.

Les grandes vérités de notre foi sont plus

propr'-s à nous consoler qu'~ nous effrayer;
ta <:octri..e de Jésus-Christ porterait bien

mal à propos le nom u'~am~ite ou de bonne

nouvelle, si. elle était destinée à nous attris-

ter. Que Dieu ait aimé le monde jusqu'à
donner son Fils unique pour victime de la

rédemption (Joan. m, 16); que ce divin Sau-

veur ait voulu être semblable à nous, et

éprouver nos misères atin d'être miséricor-

dieux (~fe~r. n, 17); qu'il ait.donné en effet

son sang et sa vie pour réconcilier le mon')o

à son Père (77 Cor. v, 19) .que la paix ait été

ainsi conclue entre )e eiel et.la terre (Co~oa r.

20), etc., sont-ce ta des dogmes capables
de nous affliger ? « Je vous annonce un grand

sujet de joie, disait l'ange aux pasteurs do

Bethléem; il vous estné un Sauveur (Luc. n,

10). » Cette joie, sans doute; était pour tous
les hommes et pour tous les siècles. Jésus-

Christ veut que, dans les afflictions même et

dans les persécutions, ses disciples se ré-

jouissent, parce que leur récompense sera
grande dans le 'ciel (Ma«/t. v, 11 et 12). î-1

distingue 'leur joie d'avec celle du monde y
mais il soutient qu'elle est plus Traie et plus
solide Je vous reverrai, dit-il; votre e<BM<*

sera peMc~dej'ote, et per~omne Tte~oMrra ~a

t/'oM&~f(Joam.xvt,20et22). 'p'
Le royaume de Dieu, selon saint Paul~ ne

consiste point dans les plaisirs sensuels,
mais dans la justice, dans la paix et la joie
du Saint-Esprit (7{o?K. xiv, 1?). « Que le Dieu

de toute consolation, dit-il aux Romains,
vous remplisse de joie et de paix dans l'exer-

cice de votre foi, afin que vous soyez pleins

d'espérance et de force dans le Saint-Esprit

(c. xv,v. 13).BÏ! ditauxPhilippiens '< Réjouis-
sez-vous dans le Seigneur je vous le répète.

réjouissez-vous; que votre modestie soit

connue de tous les hommes; le Seigneur est

près de vous, ne soyez en peine de rien.

(~Mtp~. tv, ~.). » II veut que la joie des fi-

dèles dans le culte du
Seigneur éclate, par

des hymnes et par des cantiques (Bp~es. v,

19 Co<oM. in, 16). On a beau chercher &

obscurcir le sens de ces passages par d'au-

tres qui semblent dite le contraire; lorsqu'on

.examine ceux-ci de près, on voit évidem-

ment que ceux qui en sont affectés les pren-
nent de travers. Mais de même qu'un seul

hypocondre suffit dans une société pouf eu

troubler toute ta joie, ainsi un écrivain mé-

lancolique ne manque presque jamais de

communiquer sa maladie à ses lecteurs. Ces

gens-là ressemblent aux espions que Moïse

envoya pour découvrir la terre promise et

qui par leurs faux rapports en dégoûtèrent

les Israélites. Ceux, au contraire qui nous

font voir la joie la paix', la tranquillité le

bonheur; attachés à la vertu, ressemblent'

aux envoyés plus udè)es,qui rapportèrent de
la Palestine des fruits délicieux, afin d'inspi-

rer au peuple le désir de posséder cette heu-

reuse contrée.

Lorsque dans une communauté re)ig!eus&

.de l'un ou de l'autre sexe on voit régner

une joie innocente, une gaîté modeste, Un

air de contentement et de sérénité, on peut

m~er hardiment que la régularité, la ferveur,.

la piété, y sont bien établies si l'on y trouve
de la tristesse, un aif sombre, chagrin, mé-

content, c'est un signe non équivoque du

contraire; le joug de la règle y paraît trop

pesant, on le porte malgré soi.

MÉLANCHTONIENS ou LUTHÉRIENS

MITIGÉS. Foy. LuTHÉRiËNS.

MELCHISËDËCIENS, nom de plusieurs
sectes qui ont paru en différents temps. Les

.premiers furent une br&nehe de théôdofieas(
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et furent connus au ni" siècle; aux erreurs

des deux Théodotes, ils ajoutèrent leurs pro-

pres imaginations, et soutinrent que Melchi-

sédech n'était pas un homme, mais la grande

vertu de Dieu qu'il était supérieur à Jésus-

Christ, puisqu'il était médiateur entre Dieu

et les anges, comme Jésus-Christ l'est entre

Dieu et les hommes. Fo< THÉODOTiENs. Sur

la fin de ce même siècle, cette hérésie fut

renouvelée en Egypte par un nommé Hiérax,

qui prétendit que Melchisédech était le Saint-

Esprit. Voy. HiÉRACiTES. Quelques anciens

ant accusé Origène de cette erreur; mais il

faut que ce reproche ait été bien mal fondé,

puisque ni M. Huet, ni les éditeurs des œu-

vres d'Oft~eKe, n'en font aucune mention.

Voy. jSMetM Origen. lib. n, quœst. 2. Les

écrivains ecclésiastiques parlent d'une autre

secte de tHe<c/M~decte?M plus modernes, qui

paraissent avoir été une branche des mani-

chéens. Ils n'étaient, à proprement parler,

ni
juifs

ni chrétiens ni païens; mais ils

avaient pour Melchisédech la plus grande

vénération. On les nommait (tMtn~atu, gens

qui n'osent toucher personne, de peur de se

souiller. Quand on leur présentait quelque

chose ils ne le recevaient pointa
à moins

qu'on ne le mît à terre, et ils faisaient de

même quand ils voulaient donner quelque

chose aux autres. Ces visionnaires se trou-

vaient dans le voisinage de la Phrygie. Enfin,

on peut mettre au rang des me<c/<M<~ec!'etM

ceux qui ont soutenu que Melchisédech était

le Fils de Dieu, qui avait apparu sous une

forme humaine à Abraham, sentiment qui a

eu de temps en temps quelques défenseurs,

entre autres Pierre Cunéus, dans sa ~epM&M-

OMe des Hébreux,- ouvrage savant d'ailleurs.

Il a été réfuté par Christophe Sctdégeletpar

d'autres qui ont prouvé que Melchisédech

était un pur homme l'un des rois de la Pa-

lestine, adorateur et prêtre du vrai Dieu. On

demandera, sans doute, comment des hom-

mes raisonnables ont pu se mettre dans l'es-

prit de pareilles chimères. C'est un des

exemples rde l'abus énorme que l'on peut

faire de l'Ecriture sainte, quand on ne veut

suivre aucune règle, ni se soumettre à aucune

autorité,

Saint Paul, dans l'Epître
aux Hébreux,

c. vu, pour montrer la supériorité du sacer-

doce de Jésus-Christ sur celui d'Aaron et de

ses descendants, lui applique
ces paroles du

psaume 109 « Vous êtes prêtre pour l'éter-

nité, selon l'ordre de Melchisédech » et fait

voir que le sacerdoce de celui-ci ne ressem-

blait point à celui des prêtres juifs. En effet,

il fallait que ces derniers fussent de la fa-

mille d'Aaron et nés d'une mère Israélite

Melchisédech, au contraire, était sans père,

sans mère, et sans généalogie; l'Ecriture ne dit

point qu'il eut pour père un prêtre; elle ne

parle ni de sa mère ni de ses descendants;

sa dignité n'était donc attachée ni à la fa-

mille ni à la naissance. Saint Paul ajoute

qu'il M'oeM~t commencement de jours, ni fin

de vie, c'est-à-dire que l'Ecriture garde le si-

]ence sur sa naissance sur sa mort, sur sa

succession, au lieu que les prêtres juifs ne

servaient au temple et à l'autel que depuis

l'âge de trente ans jusqu'à soixante et ne

commençaient à exercer leur ministère qu'a-

près la'mort de leurs prédécesseurs. Leur

sacerdoce était donc très-borné, au lieu que
l'Ecriture ne met point de bornes à celui de

Meichisédech; c'est ce qu'entend saint Paul,

lorsqu'il dit que ce roi demeure pf~repoMr

toujours à un sacerdoce perpétuel d'où il

conclut que le caractère de Melchisédech

était plus propre que celui des prêtres juifs
à figurer le sacerdoce éternel de Jésus-Christ;

et c'est dans ce sens qu'i) dit que ce person-

nage a été ren~M semblable au Fils de DteM.

Cependant, continue l'apôtre, Melchisédech

était plus grand que Abraham, à plus forte

raison
queLévi

et que Aaron ses descendants,

puisqu'il a béni Abraham, et a reçu de lui la

dîme de ses dépouilles donc le sacerdoce

de Jésus-Christ, formé sur le modèle de ce-

lui de Melchisédech, est plus excellent que
celui d'Aaron et de ceux qui lui ont succédé.

Tel est le raisonnement de saint Paul. Mais

en prenant.à la lettre et dans le sens le plus

grossier tout ce qu'il dit de Melchisédech,

des cerveaux mal organisés ont fondé

là-dessus les rêveries dont nous avons

parlé.
MELCHITES. Ce nom, dérivé du syriaque

malck ou melck, roi, empereur, signifieroya-
listes ou impériaux, ceux qui sont du parti
ou de la croyance de l'empereur. C'est le

nom que les eutychiens, condamnés par le

concile de Chalcédoine, donnèrent aux ortho-

doxes qui se soumirent aux décisions de ce

concile, et à l'édit de l'empereur Marcien

qui en ordonnait l'exécution pour la même

raison, ceux-ci furent aussi nommés chalcé-

doniens parles schismatiques-.Le nom de

melchites, parmi les Orientaux, désigne donc

en général tous les chrétiens qui ne sont ni

jacobites, ni nestoriens. Il convient non-

seulement aux Grecs catholiques réunis à

l'Eglise romaine, et aux Syriens maronites,

soumis de même au saint-siége, mais encore

aux Grecs schismatiques des patriarcats

d'Antioche, de Jérusalem et d'Alexandrie,

qui n'ont embrassé ni les erreurs d'Eutychès,

ni celles de Nestorius. Les patriarches grecs
de ces trois sièges ont été obligés en plu-
sieurs choses de recevoir la loi du patriarche
de Constantinople, de se conformer aux rites

de ce dernier siège, de se borner aux deux

liturgies de saint Basile, et de saint Jean

Chrysostome desquelles se sert l'Eglise do

Constantinople. Le patriarche melchite d'A-

lexandrie réside au Grand-Caire, et il a dans

son ressort les églises grecques de l'Afrique
et de l'Arabie au lieu que le patriarche

cophte ou jacobite demeure ordinairement

dans le monastère de Saint-Macaire, qui est

dans la Thébaïde. Celui d'Antioche a juridic-
tion sur les Eglises de Syrie, de Mésopota-
mie et de' Caramanie. Depuis que la ville

d'Antioche a été ruinée par les tremblements

de terre, il a transféré son siège à Damas

où il réside, el où l'on dit qu'il y a sept à

à huit mille chrétiens du rite grec on en

suppose le double dans la ville d'AIep, mais
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il en reste peu dans les autres villes les

schismes des Syriens jacobites, des Nesto-

riens et des arméniens, ont réduit ce patriar-

cat à un très-petit nombre d'évechés. Le

patriarche de Jérusalem gouverne les Eglises

grecques de la Palestine et des confins de

l'Arabie; son district est un démembrement

de celui d'Antioche, fait par le concile de

Chalcédoine de lui dépend le célèbre mo-

nastère du mont Sinaï, dont l'abbé a le titre

d'archevêque.

Quoique dans tous ces pays l'on n'entende

plus le grec, on y suit cependant toujours
la liturgie grecque de Constantinople ce

n'est que depuis quelque temps que
la diffi-

culté de trouver des prêtres et des diacres

qui sussent lire le grec a obligé les mel-

c~M de célébrer la messe en arabe. Lebrun,

Exp lication des cérémonies de la messe, t. IV,

p. ~8..

MELECiENS, partisans de Mélece, évéque
de Lycopolis en Egypte, déposé dans un sy-
node par Pierre d'Alexandrie son métro-

politain, vers l'an 306, pour avoir sacrifié

aux idoles pendant la persécution de Dio-

clétien. Cet évéque, obstiné à conserver

son siège, trouva des adhérents, et forma

un schisme qui dura pendant près de cent

cinquante ans. Comme Mélèce et ceux de

son parti n'étaient accusés d'aucune erreur

contre la foi, les évoques assemblés au con-

cile de Nicée, l'an 325, les invitèrent à ren-

trer dans la communion de l'Eglise, et con-

sentirent à les y recevoir. Plusieurs, et Mé-

lece lui-même, donnèrent des marques de

soumission à saint Alexandre, pour lors pa-
triarche d'Alexandrie mais il paraît que
cette réconciliation ne fut pas sincère de

leur part on prétend que Mélèce retourna

bientôt à son caractère brouillon, et mourut

dans son schisme. Lorsque saint Atbanase

fat placé sur le siège d'Alexandrie, les mè-

léciens, jusqu'alors ennemis déclarés des

ariens, se joignirent à eux pour persécuter
et calomnier ce zélé défenseur de la foi de

Nicée. Honteux ensuite des excès auxquels
ils s'étaient portés, ils cherchèrent a se réu-

nir à lui Arsène, leur chef, lui écrivit une

lettre de soumission, l'an 333, et lui de~-

meura constamment attaché. Mais il paraît
an'une partie des méléciens persévérèrent
dans leur confédération avec les ariens,
puisque du temps de Théodoret, leur schis-

me subsistait encore, du moins parmi quel-

ques moines ce Père les accuse de plusieurs~

usages superstitieux et ridicules.

II ne faut pas confondre le schismatique'
dont nous venons de parler, avec saint Mé-

lèce, évéque de Sébaste et ensuite d'Antio-

che, vertueux prélat, exilé trois fois par la

cabale des ariens, a cause de son attachement

a la doctrine catholique. Ce fut a son
occa-~

sion, mais non par sa faute, qu'il se fit ma

schisme dans l'Eglise d'Antioche. Une par'
tie de son troupeau se révolta contre lui,,

-sous prétexte que les ariens avaient eu part
a son ordination. Lucifer de Cagliari, envoya

pour calmer les esm'Us, les aigrit davantage,
en ordonnant Paulin pour prendre la place

de saint Mélèce. Foy. LuciFÉRiExs. En par-
lant de ces deux derniers personnages, saint

Jérôme écrivait au pape Damase Je ne prends
le parti ni de FaMtîM ni de Mélèce. Tillemont,
t. V, p. 453 t. VI, p. 233 et 262 t. VIII,
p. 14 et 29.

MELOTE, peau de mouton ou de brebis

avec sa toison, nom dérivé de ~ov, 6re6: ou

bétail. Les premiers anachorètes se couvraient

les épaules d'une tHe7o<e, et vivaient ainsi

dans les déserts. Partout où la Vulgate parle
du manteau -d'Elie, les Septante disent la

mélote d'Elie; saint Paul, parlant des anciens

justes, dit qu'ils marchaient dans les déserts

couverts de mélotes et de peaux de chèvres

(Hébr. xt, 37) c'était l'habit des pauvres.
M. Fleury, dans son Hist. ecclés. dit que
les disciples de saint Pacôme portaient une

ceinture, et sur la tunique une peau de chè-

vre blanche, qui couvrait leurs épaules,

qu'ils gardaient l'un et l'autre à table et sur

leur grabat mais que quand ils se présen-
taient à la communion, i.Is étaient la 7M~o<e

et la ceinture, et ne gardaient que la tuni-

que. C'est que la ceinture était uniquement
destinée à relever la tunique quand on vou-

lait marcher ou travailler, et la mélote a se

garantir de la pluie cet équipage ne conve-

nait plus, lorsqu'on voulait se mettre dans

une situation plus respectueuse cette atten-

tion des solitaires
prouve

leurs sentiments à

l'égard de J'euchanstie.

MEMBRES CORPORELS ATTRIBUÉS A

DIEU.
~0!

ANTHROPOLOGIE.

MEMBRES DE L'EGLISE. fo< EGLISE,

§ 3.

MENACES. Selon la remarque de plusieurs
Pères de l'Eglise, les menaces que Dieu fait

aux pécheurs sont un effet de sa bonté s'il

avait dessein de les punir, il ne chercherait

pas à les effrayer, -il les laisserait dans une

entière sécurité. La justice de Dieu exige,
sans doute, qu'il accomplisse toutes ses

pro-
messes, à moins que les. hommes ne s'en

rendent indignes par leur désobéissance,
mais elle n'exige point qu'il exécute de mê-

me toutes ses menaces il peut pardonner
et faire miséricorde à qui il lui plaît, sans

déroger à aucune de ses perfections. Nous

voyons dans l'Ecriture sainte que Dieu s'est

souvent laissé toucher en faveur des pé-
cheurs par les prières des.justes. Combien

de fois l'intercession de Moïse n'a-t-elle pas
détourné les coups dont Dieu voulait frapper
les Israélites ? C'est la remarque de saint Jé-

rôme, Dial. 1, coM~ro Fe~ao., c. 9 tM ~cH'nnt;
c. ult. in EpM<. ad EpMcx., c. 2 de saint

Augustin, L. de Gestis Fe~af/n, c. 3, n° 9 et

11 co?!<ra JM/MM., I. m, c. 18, n° 35 eoH<ra

dMa~ Aptst. Fe~a<l. iv, c. 6, n" 16 de saint

Futgcnce, L. i, ad AfomMu., c. 7, etc. Foy.
MISÉRICORDE.

Il ne s'ensuit pas de là que nous sommes

en droit de ne pas craindre l'efl'et des meKct-

ces de Dieu, puisque souvent il les exécute

d'une manière terrible, témoins les hommes

antédiluviens, les Sodomites, les Egyptiens,
les Israélites idolâtres et rebelles, etc. Mais

il n'a point accompli celles qu'il avait faites
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à David, au roi Achab, aux Ninivites, etc.,

parce qu'ils en ont été touchés et ont fait

pénitence. Dans ces occasions, l'Ecriture

dit que Dieu s'est repenti du mal qu'il voulait

faire aux pécheurs (~. cv, ~5 Jere?M. 26,

19, etc.) parce que sa conduite ressemble

à celle d'un homme qui se repent d'avoir

menacé. Dieu lui-même déclare ailleurs qu'il
est incapable de se repentir et de changer de

Volonté. Fo!
ÂNTHROPOPATTHE.

MENANDRIENS, nom d'une des plus an-

ciennes sectes de gnostiques. Ménandre, leur

chef, était disciple de Simon le Magicien
né comme lui dans la Samarie, il fit aussi

bien que lui profession de magie, et suivit

les mêmes sentiments. Simon se faisait nom-

mer la .grande vertu Ménandre publia que
cette grande vertu était inconnue à tous les

hommes que pour lui il était envoyé sur la

terre par les puissances invisibles pour opé-
rer le salut des hommes. Ainsi Ménandre et

Simon son maître doivent être mis au nom-

bre des faux messies, qui parurent immé-

diatement après l'ascension de Jésus-Christ,

plutôt qu'au rang des hérétiques. L'un et

l'autre enseignaient que Dieu ou la suprême

intelligence, qu'ils nommaient .E'MMOtN, avait

donné l'être a:un grand nombre de génies

qui avaient formé le monde et la race des

hommes c'était le système des platoniciens.

Valentin, qui parut après Ménandre, fit la

généalogie de ces génies, qu'il nomma des

~OMS. fby. VAt,EST!N!ENS. Il paraît que ces

imposteurs supposaient que, dans le nombre

des génies, les uns étaient bons et bienfai-

sants, et les autres mauvais, et que ces der-

niers avaient plus de part que les premiers
au gouvernement du monde, puisque Mé-

nandre se prétendait envoyé par les génies

bienfaisants, pour apprendre aux hommes

les moyens de se délivrer, des maux auquels
l'homme avait été assujetti par les mauvais

génies. Ces moyens, selon lui, étaient d'a-

bord une espèce de baptême qu'il conférait à

ses disciples, en son propre nom, et qu'il ap-

pelait une vraie résurrection, par le moyen

duquel il leur promettait l'immortalité et une

jeunesse perpétuelle; mais, comme l'observe

le savant éditeur de saint Irénée, sous le

nom .de résurrection Ménandre entendait la

connaissance de la vérité, et l'avantage d'être

sorti des ténèbres de l'erreur. Il n'est guère

possible qu'il ait persuadé à ses partisans

qu'ils seraient immortels et délivrés des

maux de cette vie, dès qu'ils auraient reçu
son baptême. Il est donc probable que, par

l'immortalité, Ménandre promettait à ses dis-

ciples qu'après leur mort, leur corps, dégagé
de toutes ses parties grossières, reprendrait
une vie nouvelle, plus heureuse que celle

dont il jouit ici-bas. Quelque violent que
soit le désir dont les hommes sont possédés
de vivre toujours, il ne pavait' pas possible de

persuader à ceux qui sont dans leur bon sens

qu'ils peuvent jouir de ce prtvitége.Le pre-
mier m~HaMdWeM que l'on aurait vu mourir

aurait détrompé les autres. On connaît l'en-

l&tementdes Chinois à chercher le breuvage

Q'immortalité~mais aucun n'a encore osé se

vanter de l'avoir trouvé et quand un Chi-

nois serait assez insensé pour l'affirmer, il

n'est pas vraisemblable qu'aucun voulût l'eu

croire sur sa parole. L'autre moyen de triom-

pher des génies créateurs et malfaisants était
la pratique delà théurgie et de la magie,
secret auquel les philosophes platoniciens
du iv' siècle, nommés éclectiques, eurent

aussi recours dans le même dessein. Foy.

`

,première dissertation de d<MM./tf<!MMe< sur satK~

Irénée, art. 3, § 2; Mosheim, 7m~f..S:~ô-

rtœ § ~5. cArM<!6[M<p,

sœc. i, part. n, cap. 8,

Ménandre eut des disciples à Ahtioche,
et il en avait encore du temps de saint Jus-

tin mais il y a beaucoup d'apparence qu'ils
se confondirent bientôt avec les autres sec-
tes de gnostiques. Quelque absurde qu'ait été

sa doctrine, on peut en tirer des conséquen-
ces importantes. 1° Dans le temps que Jésus-

Christ a paru sur la terre, on attendait dans

l'Orient un Messie, un Rédempteur, un Li-

bérateur du genre humain, puisque .plusieurs

imposteurs profitèrent de cette opinion pour
s'annoncer comme envoyés du ciel, et trou-

vèrent des partisans. 2° Les prétendus en-

voyés, qui ne voulaient.tenir leur mission
ni de Jésus-Christ ni des apôtres, ne se sont

cependant pas inscrits en faux contre les mi-

racles publiés a la prédication de l'Evangile
les anciens Pères ne les en accusent point,
ils leur reprochent seulement d'avoir voulu

contrefaire les miracles de Jésus-Christ et
des apôtres par le moyen de la magie: Si-

mon et Ménandre étaient cependant très à

.portée de savoir si les faits publiés par les

évangélistes étaient vrais ou faux, puisqu'ils
étaient nés dans la Samarie et dans le .voisi-

nage de Jérusalem. 3° Nous ne voyons pas
non plus que ces premiers ennemis des apô-
tres aient forgédefaux évangiles; cette audace
ne commença que dans le second siècle,

longtemps après la mort dos apôtres. Tant

que ces témoins oculaires vécurent, personne
n'osa contester l'authenticité ni la vérité de

la narration des évangélistes. Les hérétiques
se bornèrent d'abord à l'altérer dans quelques

passages qui tes incommodaient; bientôt,
devenus plus hardis, ils osèrent composer
des histoirès. et des expositions de leur

croyance, qu'ils nommèrent des évangiles.
4° Ces anciens chefs de parti étaient des phi-

losophes, puisqu'ils cherchaient, parle moyen
du système de Platon, à résoudre la difficulté

tirée de l'origine du mal. Il n'est donc pas
vrai, comme le prétendent les incrédules, que
la prédication de l'Evangile n'ait fait impres-
sion que sur les ignorants et sur le bas peu-

ple. Ceux qui ont cru et se sont faits chré-

tiens avaient à choisir entre la doctrine dos

apôtres et celle des imposteurs qui s'attri-

buaient une mission semblable. Il n'est pas
vrai non plus que le christianisme ait fait ses

premiers progrès dans les ténèbres, et sans

que l'on ait pris )a peine d'examiner les faits

sur lesquels il se fondait, puisqu'il y a eu de

vives disputes entre les disciples des apôtres
et ceux des faux docteurs et puisquo )a doc-

trine apostolique a.triomphé de ces premières
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sectes, c'est évidemment parce que l'on a

été convaincu de là mission des premiers et

de l'imposture des seconds. Foy. SiMO-

N!EN8.

MENDtANTS, nom de religieux qui, pour

pratiquer la pauvreté évangélique,. vivent

d'aumônes et vont quêter leur subsistance.

Les quatre ordres mendiants les plus anciens

sont les carmes, les jacobins ou dominicains,

les cordeliers et les augustins; les plus mo-

dernes sont les .capucins, les récollets, les

minimes, et d'autres, dont on peut voirl'in-

stitut et le régime dans l'Histoire des Ordres

monastiques, par le père Hélyot. Nous par-

lons des principaux sous leurs noms particu-
liers.

L'inutilité et l'abus des ordres mendiants

sont un des lieux.communs sur lesquels nos

philosophes politiques se sont exercés avec

le plus de zèle. Suivant leur avis, ces reli-

gieux sont non-seulement des hommes fort

inutiles, mais une charge très-onéreuse pour
les peuples. Les priviléges qu'ils ont obtenus

des souverains pontifes:ont contribué à éner-

ver la discipline ecclésiastique; les quêtes
sont pour eux'une occasion prochaine de dé-

rég)ement, de bassesse, de fraudes pieuses,
etc. Toutes ces plaintes ont été copiées d'a-

près les protestants. On voudra bien nous

permettre quelques observations sur ce

sujet.
1° C'est dans le vu' siècle que les ordres

mendiants ont commencé. Dans ce temps-lit,

l'Europe était infectée de diS'érentes sectes

d'hérétiques qui, par les dehors de la pau-

vreté, de la mortification, de l'humilité, du

détachement de toutes choses, séduisaient

les peuples et introduisaient leurs erreurs.

Tels étaient les cathares, les vaudois ou

pauvres de Lyon, les poplicains, les frérots,
etc. Plusieurs saints personnages, qui vou-

laient préserver de ce piége les fidèles, sen-

tirent In nécessité d'opposerdes vertus réelles

à l'hypocrisie des sectaires, et défaire par re-

ligion ce que ces derniers faisaient parte dé-

sir de tromper les ignorants. Tout prédicateur

qui ne paraissait pas
aussi mortifié que les

hérétiques n'aurait pas été écouté il fallut

donc des hommes qui joignissent à un véri-

table zèle la pauvreté que Jésus-Christ avait

commandée à ses apôtres
(.MaM/t.

x, 9 Zttc.

xiv, 33, etc.). Plusieurs s y engagèrent par

vœu, et trouvèrent des imitateurs. Moshcim,

quoique protestant, très-prévenu contre les

moines et surtout contre les mendiants, con-

vient cependant de cette origine, /fM< ecc~-

<(M<Scec. Xlii, !f part., c, 3, § 21. Ce des-

sein était certainement très-louable, on doit

en savoir gré à ceux qui ont eu le courage
de l'exécuter; et quand le succès n'aurait pas

répondu parfaitement aux vues des institu-

teurs et des papes qui les ont approuvés, on

n'aurait pas droit de les en rendre respon-
sables ni de les blâmer. Les critiques qui ont

dit que l'institution des ordres meK~'aK~

était l'ouvrage de l'ignorance des siècles

barbares, d'une piété mal entendue, d'une

fausse idée de la perfection, etc., ont très-mal

rencontré c'était un effet de la nécessite des

circonstances et de la disposition des peuples.

Ceux qui ont écrit que c'était un projet de

politique de la part des papes que ceux-ci

voulaient avoir dans les mendiants une es-

pèce'de milice toujours prête à exécuter

leurs ordres et à seconder leurs vues ambi-

tieuses, ont été encore moins heureux dans

leur conjecture. Quelle ressource les papes

pouvaient-ils espérer de trouver, pour
éten-

dre leur puissance, dans l'humilité timide

de saint François, ou de ceux qui ont réior-

mé des ordres religieux ? S'ils avaient fondé

là-dessus leurs vues ambitieuses, ils auraient

été cruetlëment trompés, et l'esprit prophé-

tique qu'on leur prête aurait bien mal vu l'a-

venir; cela sera prouvé dans un moment.

2" Loin d'avoir eu l'intention 'de se rendre

inutiles au monde, les fondateurs des ordres

)Ke?KKnM~ ont eu celle de se consacrer à l'iri-

struction des fidèles et à la conversion de ceux

qui étaient tombés dans l'erreur ils y ont

travaillé aussi bien que leurs disciples, avec

le zèle le plus sincère, et avec beaucoup de

fruit. Alors le clergé séculier était fort dégra-

dé il fallut remplir le vide de ses travaux

par ceux des religieux memdh'aM~ de là vint

le crédit et la considération qu'ils acquirent.
Mosheim en convient encore. Aujourd'hui

même, depuis que le clergé est rétabli, il y.

a encore une infinité de paroisses pauvres
d'une desserte dIOlcile, dana lesquelles on a

besoin du secours des religieux. Il n'est d'ail-

leurs aucun des ordresmemdMK~ dans lequel
il n'y ait eu des savants qui ont honoré l'E-

glise par leurs-travaux littéraires autant que

par leurs vertus.

3° Les papes, en approuvant ces ordres,
ne les ont point soustraits d'abord à la juri-
diction des éveques; les exemptions ne

sont venues qu'après, et c'a été encore

l'effet des circonstances et de )a dégradation
dans laquelle le clergé séculier étau tombé.

Nous convenons que les religieux en abusè-

rent quelquefois; que leurs disputes, leurs

prétentions, leur révolte contre les évoques,
leur ambition dans les universités, ont été

un des désordres qui ont donné le plus d'pc-

cupation et d'inquiétude aux papes Mos-

heim, sœc.xiv,)!'part-,c. 2, §17; sœc.xv, n'

part., c. 2, § 20. Mais il n'est pas vrai que les

papes les aient ordinairement soutenus, plu-
sieurs ont donné des bulles pour les répri-
mer. Depuis que le concile de Trente a re-

mis les choses dans l'ordre, que les anciens

abus ne subsistent plus et ne sont plus à

craindre, il est de mauvaise grâce d'en rap-
peler le souvenir, et de rendre les religieux

d'aujourd'hui respoiisables des fautes com-

mises il y a deux cents ans.

4-° Nous voyons dans la règle de saint Au-

gustin, voyons celle desaint François; quegustin, et dans celle de saint François, que
suivent la plupart des religieux pauvres, que
le dessein des instituteurs était d'en placer
dans les conveats/dans les campagnes, plu-

tôt que dans les villes, afin que les religieux

fussent appliqués à instruire et à consoler

la partie du peuple qui en a le plus besoin,~

et partageassent leur temps entre la prière,

l'instruction et le travail des maies. Si leur
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intention n'a pas été mieux suivie, à qui en

est la faute? Aux laïques principalement.

Ceux-ci, plus occupés de leur commodité

que du besoin des peuples, ont multiplié les

couvents dans les villes, parce qu'ils vou-

laient des églises plus à leur portée que les

paroisses, des ouvriers plus souples et plus

complaisants que les pasteurs, des chapelles,
des sépultures, desfondationspour eux seuls,
une piété qui satisfit tout à la fois leur mol-

lesse et leur vanité. Mosheim, sœc. xni, n°

part., chap. 2, § 26. Il était bien difficile que
les religieux ne s'y prêtassent pas par inté-

rêt. A qui doit-on s'en prendre des abus qui
en ont résulté ? Ceux qui ont été la princi-

pale cause du mal ont-ils droit de s'en plain-
dre ? On a tendu des piéges au désintéres-

sement des religieux, et l'on. s'étonne de ce

qu'us y sont tombés.

5° Il est faux que la mendicité soit la sour-

ce du relâchement des religieux, puisqu'un
désordre égal s'est' glissé dans les maisons

des moines rentés, dont la richesse est au-

jourd'hui un sujet de jalousie et de cupidité.
On ne pardonne pas plus l'opulence aux

uns que la pauvreté aux autres; on n'ap-
prouve pas plus la vie solitaire, mortifiée,

laborieuse, édifiante des religieux de la

Trappe et de Sept-Fonds, qui ne sont achar-

ge à personne, que l'oisiveté, la dissipation
et le relâchement des religieux mendiants.

Si les séculiers n'avaientpaseu detouttemps

l'empressement de s'introduire chez les reli-

gieux, de se mêler de leurs affaires, de ju-
gerde leur régime, le malserait moins grand.
Mais un moine dyscole, dégoûté de son état,
révolté contre ses supérieurs, ne manque
jamais de trouver des soutiens, des.protec-
teurs. Les pères de famille, embarrassés de
leurs enfants, ont souvent fait entrer dans

le cloître ceux
qui

étaient le moins propres
à prendre l'esprit et à remplir les devoirs de

cet état ceux-ci ont été forcés de se donner

à Dieu, parce qu'ils étaient lerebut du monde.
Ainsi l'on déclame contre l'état religieux,
parce que les séculiers sont toujours prêts
a le pervertir. La vertu la plus courageuse
peut-elle tenir contre l'air empesté d'irréli-

gion et de corruption qui règne aujourd'hui
dans le monde ? M faut que ce poison soit
bien subtil, puisqu'il a pénétré dans les asiles

même qui étaient destinés à en préserver les

hommes.

Nous avons infecté de nos vices l'état reli-

gieux, tout saint qu'il était par lui-même
donc il faut le détruire. Tel est le cri qui
retentit à présent dans une grande partie de

l'Europe, et tel est le triomphe préparé au

vice sur la vertu. Celle-ci, honteuse et pros-
crite, ne saura plus où se cacher. Heureuse-

ment il est encore des déserts lorsque les

moines auront le courage de s'y retirer

comme leurs prédécesseurs, alors leurs en-

nemis confondus seront forcés de leur rendre

hommage. Un protestant plus judicieux que
les autres, qui a beaucoup réfléchi sur la

nature et sur la société, après avoir reconnu

l'utilité des communautés religieuses dans

lesquelles on'travaille, n'a pas excepté celles

des mendiants. « Dans cette classe d'hommes,

dit-il, il y en a, sans doute, que l'on peut

regarder comme des paresseux, et que l'un

nommeordinairement fainéants, pour exciter

contre eux la haine publique. Mais que de

fainéants pareils ne renferme pas le monde

Fainéants dorés, armés, portant les couleurs

de celui-ci ou de celui-là, ou des haillons,
ou le pistolet, pour le présenter à la gorge
des passants. Il y a des paresseux parmi les

hommes il faut y pourvoir de quelque ma-

nière, et celle-là est une des plus douces.

Ce n'est point encourager la paresse, c'est

l'empêcher d'être nuisible au monde, et il

me semble que l'on n'y pense pas assez, non

plus qu'à ceux que l'état de ta société rend

oisifs. » Lettres sur <M<. de la terre et de

l'homme, t. IV, page 78. D'ailleurs c'est une

erreur de croire que, dans les maisons de

religieux mendiants, personne ne travaille

que'Ies frères lais et les domestiques. Une

communanté ne peut subsister sans un tra-

vail intérieur et des occupations continuelles;
et les couvents dont nous parlons ne sont

pas assez riches pour payer des mercenaires.

Ils ont ordinairement un vaste enclos, dont

la culture est très-soignée, et il n'est point
de religieux robuste qui n'y travaille de

temps en temps, qui ne s'occupe de quelque
travail manuel et des soins domestiques
c'est un des préceptes de leur règle.

Lorsqu'on aura trouvé le moyen de rendre

utiles tant d'honnêtes fainéants qui vivent

dans le monde, et qui l'infectent par leurs

vices lorsqu'on aura supprimé tant de pro-
fessions dont la subsistance n'est fondée que
sur la corruption des mœurs lorsqu'on aura

persuadé aux nobl"s que le travail n'est point
un apanage de la roture, ni un -reste d'escla-

vage, qu'il ne dégrade point la noblesse, et

qu'il y a p)us
d'honneur à travailler qu'à

mendier, il sera permis de penser à la sup-

pression des ordres ?KeKdîaM<s. Mais tant que
l'on verra des armées de nobles fainéants

assiéger les cours et les palais des grands,

y exercer une mendicité plus honteuse que
celle des moines, puisqu'elle vient ordinai-

rement d'une mauvaise conduite et d'un

faste insensé, il sera difQcile de prouver que
la mendicité religieuse es' un opprobre.

Ceux qui mènent une ~e oisive dans le

cloître ne seraient pas plus laborieux s'ils

étaient au milieu de la société ils y aug-
menteraient la corruption, de laquelle l'état

religieux les met à couvert, du moins jus-
qu'à un certain point. Il ne faut cependant

pas oublier que saint Augustin, dans son li-

vre de Opere moKac/torMm, prend la défense

des moines qui vivaient du travail de leurs

mains, contre ceux qui prétendaient qu'H
était mieux de vivre des oblafions ou des

aumônes des fidèles. Fo?/. MomE.

MENÉE,MÉNOLOGE ou MENOLO&UE.

Ce sont des livres à l'usage des Grecs leur

nom vient de mots. Les ménées con

tiennent l'office de l'année, divisée par mois,
avec le nom et la légende des saints dont

on doit faire ou l'office ou la mémoire c'est
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la partie ae nos bréviaires que nous nom-

mons le propre des saints.

Le ménologe est le calendrier ou le marty-

rologe des Grecs.; c'est le recueil des vies

des saints, distribuées pour chaque jour des

mois de l'année les Grecs en ont de plu-
sieurs sortes, et qui ont été faits par diffé-

rents auteurs. Depuis leur schisme, ils y ont

inséré les noms et les vies de plusieurs hé-

rétiques qu'ils honorent comme des saints.

Les écrivains hagiographes citent souvent

les tKeKees et le ménologe des Grecs, mais on

convient que ces deux ouvrages ont été faits

sans aucune critique, et sont remplis de

fables. Baillet, Dtsc. sur les Vies des Saints.

MENNONITES. Foy. ANABAPTISTES.

MENSONGE, discours tenu à quelqu'un
dans l'intention de le tromper. L'Ecriture

sainte condamne toute espèce de mensonge;

l'auteur de l'Ecclésiastique, c. vu, v. 14, dé-

fend d'en proférer aucun, de quelque es-

pèce qu'il soit le juste, selon le psalmiste,

est celui qui dit la vérité telle qu'elle est

dans son cœur, et dont la langue ne trompe

jamais, Ps. xjv, v. 3. Jésus-Christ, dans

l'Evangile, dit que le mensonge est l'ouvrage
du 'démon que cet esprit de ténèbres est

menteur dès l'origine, et père du mensonge.

JoaM., c. vin, v. 44. Saint Paul exhorte les fi-

dèles à éviter tout mensonge, à dire la vérité

sans aucun déguisement. Ephes., c. iv, v. 25.

Saint Jacques leur fait la même leçon. Jac.,
c. ni, v. 14. Saint Paul va plus loin, il dé-

cide qu'il n'est pas permis de mentir pour

procurer la gloire de Dieu, ni de faire du mal

pour qu'il en arrive du bien. 7tom. c. m, v. 7

et 8.

Quelques incrédules ont osé accuser Jésus-

Christ d'avoir faH un mensonge. A la. veille de

la fête des Tabernacles, les parents de Jé-

sus l'exhortèrent à s'y montrer et à se faire

connaître. Allez-y vous-mêmes, répondit le

Sauveur; pour mot, je n'y vais point, parce

que mon temps n'est pas encore venu. Il de-

meura 'donc encore quelques jours dans la

Galilée, ensuite il alla à la fête en secret, et

sans être
accompagné (Joan. vu, 3). Jésus,

comme on le voit, ne répondit pas Je n'irai

point, mais je n'y vais point, parce que mon

temps M'est pas encore arrivé nous ne som-

mes pas encore au moment auquel je veux y
aller. 11 n'y a là ni équivoque, ni restriction

mentale, ni ombre de fausseté. Il n'y en a

pas davantage dans la conduite de Jésus-

Christ à l'égard des deux disciples qui allaient

a Emmaùs, le lendemain de sa résurrection;

il est dit que sur le soir, le Sauveur, après
avoir marché avec eux, fit semblant de vou-

loir aller plus loin (ZMC. xxiv, 18). Il voulait

les engager à le presser de demeurer avec

eux, comme ils firent en effet ce n'est point
là un Mt'eKsoK<ye, mais un procédé très-inno-

cent.

On ne prouvera jamais que Dieu ait ap-

prouvé aucun des mensonges dont il est fait

mention dans l'histoire sainte il ne les a

pas toujours punis en privant de ses bienfaits

les coupables mais où est-il décidé que
Dieu doit aussitôt punir toutes les fautes -des

hommes, et qu'en les pardonnant il les au-

torise et les approuve ? II faut faire attention

que comme l'on peut mentir par un simple

geste, un geste suffit pour dissiper.toute l'é-

quivoque ou la duplicité qui parait dans les

paroles qu'ainsi l'on doit être très-réserve

à soutenir que tel personnage a commis un

mensonge dans telle circonstance.

Saint Augustin a fait en deux livres un

traité exprès sur le mensonge, dans lequel il

le condamne sans exception, et décide qu'il
n'est jamais permis de mentir, pour quelque
raison que ce soit que si le mensonge offi-

cieux est une moindre faute que le mensonge

pernicieux, il n'est cependant ni louable, ni

absolument innocent. Après l'avoir prouvé

par les passages de l'Ecriture que nous avons

-cites, le saint docteur observe que, sous pré-
texte de rendre service au prochain, l'on se

permet aisément toute espèce de mensonge

que quiconque prétend qu'il lui est permis
de mentir pour l'utilité d'autrui se persuade
aussi fort aisément qu'il peut le faire légiti-
mement pour son propre intérêt. A la vérité,

dit-il, il paraît dur de décider qu'on ne doit

pas mentir, même pour sauver la vie à un

innocent mais si l'on soutient le contraire,
il faudra dire aussi qu'il est permis, par le

même motif, de commettre un autre crime,
un parjure, un blasphème, un homicide, etc.

Ence genre, les fausses inductions et les argu-
mentations par analogie iraient à l'infini. De

là il conclut que l'on ne doit mentir ni pour
l'intérêt de la religion, dont la première base

doit être la vérité, ni sous prétexte de pro-
curer la gloire de Dieu, de détourner un pé-
cheur du crime, de sauver une âme, etc.,

puisque aucun autre péché n'est justifié ni

permis par ces mêmes motifs. Ajoutons qu'en
suivant le .sentiment contraire, nous serions

tentés de douter de la véracité même de Dieu,
de croire que quand il nous parle, il nous

trompe peut-être pour notre bien;-nous

sentons cependant que ce soupçon serait un

blasphème. 1~oy. VÉRACITÉ DE DIEU.

Dans son second livre, saint Augustin ré-

fute les priscillianistes, qui alléguaient les

mensonges rapportés dans l'Ancien Testa-

ment, pour prouver qu'il leur était permis

d'employer ce moyen, et même le parjure,

pour dissimuler leur croyance. Il observe

très-bien, ch. x, ri. 22, et ch. xiv, n. 19, que
tout ce qu'ont fait les saints et les justes
n'est pas un exemple à suivre qu'ainsi rien

ne nous oblige de justifier toutes les actions

des patriarches. Il soutient cependant que A-

braham et Isaac n'ont pas menti en disant

que leurs femmes étaient leurs ~ŒMt~, c'est-

à-dire leurs parentes, puisque cela était vrai.

Barbeyrac, plus sévère, prétend que c'était

un vrai mensonge, parce que l'intention d'A-

braham était de tromper les Egyptiens, en

priant Sara de dire qu'elle était sa soeur. La

question est-de savoir si taire la vérité dans

une circonstance où rien ne nous oblige à la

dire, lorsque d'ailleurs on ne dit rien de faux,
c'est encore commettre un mensonge. Voilà

ce que Barbeyrac, Bayle et les autres

censeurs des Pères ne prouveront jamais,-
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Voyez Traité de la Morale des Pères, c. xtv,

§ 7. Saint Augustin cherche à excuser le

mensonge par lequel Jacob trompa son père

Isaac en lui disant qu'il était Esaü son aîné;

il dit que cette action était un type ou une

figure des.évënement's qui devaient arriver

dans la suite mais cette raison ne suffit pas

pour la. justifier il vaut mieux s'en tenir à

îa maxime posée par ce saint docteur, que
toutes les actions des anciens justes ne sont

pas des exemples à suivre. Fo~. JAcoa. Il dit

que Dieu a récompensé dans les sages-fem-

mes d'Egypte et dans Raab, non le ?HeMsoM<ye

qu'elles avaient commis, mais la charité qui
en était la cause il pense même que ces

femmes auraient été récompensées par le

bonheur éternel, si elles avaient mieux aimé

souu'rir la mort que de mentir. De ~fe~d.,

1. H, c. 15, n. 32 c. 17, n. 3~. Mais il nous

paraît que les sages-femmes d'Egypte ne

mentirent point en disant au roi que les fem-

mes des 'Hébreux s'accouchaient elles-mê-

mes celles-ci, averties de l'ordre donné de

faire périr .leurs enfants mâles, évitèrent,
sans doute, de faire venir des sages-femmes

égyptiennes.
Nos philosophes moralistes n'ont pas man-

que de trouver trop sévère la doctrine de

saint Augustin sur le mensonge, qui est celle

du commun des Pères et des théologiens. Ils

ont décidé que mentir pour sauver la vie à

des innocents, ou pour détourner un homme

de commettre un crime, est une action très-

louable, et qui ne peut être condamnée qu'au
tribunal des insensés. C'est l'opinion de Har-

beyrac, censeur déclaré de la ~forc~e des Pè-

res, c. 14, § 7.. Mais ces grands critiques ont-

ils répondu aux raisons par lesquelles saint

Augustin a prouvé ce qu'il enseigne ? Ils

n'ont pas seulement daigné en faire mention;
elles demeurent donc dans leur entier, Par

une con~radicton grossière, quelques-uns
ont biamé Origène, Cassien, et un petit

nombre d'autres, qui semblent ne pas con-

damner absolument le mcmsom~e officieux et

en censurant ceux qui réprouvent absolu-

ment toute espèce, de mensonge et de faus-

seté, ils se sont obstinés a prétendre que les

Pères en général se sont permis des fraudes

pieuses ou des
me~oKOM par motif de reli-

.gion, De deux choses lune, ou il ne fallait

pas soutenir l'innocence du mensonge offi-

cieux, ou il ne fallait pas accuser les Pères
d'en avoir commis c'est cependant ce qu'a
fait Le Clerc à l'égard de saint Augustin en

particulier. Fo< ses ~Vo<M sMr les Ouvrages
de ce Fere, tom. V, in Serin. 322 tom. VI, in

_Z!'&. deAfemd.;tom,VII, MtZ. xxn.deCtt!

'.De!, cap. vin') § 1. Toutes ces inconséquen-
ces démontrent qu'en se bornant aux lumiè-
res de la raison,'il n'est pas aisé d'établir
sur le MteM~otK/e une règle générale et infail-

lible qu'ainsi la loi naturelle n'est pas aussi
claire que. le prétendent les déistes, même
sur nos devoirs les

plus communs, et: qu'il
'est beaucoup plus sûr de nous fier aux le

çons de là révélation.

MER. Le psaimiste dit à Dieu « Les flots

de la mer s'élèvent plus haut que les monta-

gnes, et semblent prêts à fondre sur les riva-

ges, mais ils tremblent au son de votre voix,
ils reculent à la vue des bornes que vous

leur avez marquées jamais ils n'oseront les

franchir, ni couvrir la -face de la terre (Ps.

cm, 6). Dans le livre de Job, c. xxxviit, v.

8, le Seigneur dit Qui a renfermé la mer

dans ses bornes? C'est moi qui lui ai mis des

barrières et qui la tiens captive; je lui ai dit

.ZM~ettdras~'Ms~Me-M,e<t'c! M brisera l'or-

~Me!< de tes flots. Dans Jérémie, c. v, v. 22:

J'M donné pour bornes à la mer un peu de

sable, e< je lui ai intimé tordre ~e ne jamais

lespasser ses flots ont beau s'enfler e~ )Kema-

cer, ils He pourront pas les franchir. Il n'est

point de phénomène plus capable de nous

donner une grande idée de la puissance de

Dieu qui oppose a la mer agitée un grain de

sable, et la force, par cette faible barrière, à

rentrer dans son lit.

Mais la mer a-t-elle un mouvement lent et

progressif, qui lui fait continuellement aban-

donner des plages pour s'emparer d'autres

terrains qui étaient à sec, de manière que la
constitution intérieure et extérieure du globe
ait déjà changé par ces révolutions ? Quoi-

que cette discussion tienne particulièrement
à la

physique et à l'histoire naturelle, elle

n'est cependant pas étrangère à la théologie,

puisque plusieurs philosophes de nos jours
ont prétendu qu'il y a sur ce point des ob-

,servations certaines qui, si elles étaient

vraies, ne pourraient s'allier avec la récit de

Moïse. La mer, disent nos dissertateurs, perd
continuellement du terrain dans les diffé-

rentes parties du monde, et probablement
elle regagne, dans certaines contrées, ce

qu'elle laisse à sec en d'autres. On se con-

vainc tous les jours que le fond de la mer

Baltique diminue on voit encore les vesti-

ges d'un canal par lequel cette mer commu-

niquait à la mer Glaciale, mais qui s'est com-
blé par la succession des temps. La nature
du sol qui sépare le golfe Persique d'avec la
mer Caspienne fait juger que ces deux mers

formaient autrefois un même bassin. Il y a

aussi beaucoup d'apparence que la mer Rouge

communiquait autrefois à la Méditerranée,
dont elle est actuellement séparcepar l'isthme

de Suez. Ces changements arrivés sur le

globe sont plus anciens que nos connaissan-

ces historiques. La mer s'est retirée et a laissé

à découvert beaucoup de terrain sur les eû-

tes de, l'Egypte, de l'Italie, de la Provence
les Jagunes de Venise seraient bientôt rem-

plies, si oh n'avait soin de les curer souvent.

Il parait que l'Amérique était~encore couverte

des eaux, il n'y a pas un grand nombre de

siècles, .et qu'elle n'est pas habitée depuis
fort long-temps. Enfin, la multitude des corps
marins dont notre hémisphère est rempli,

prouve invinciblement q.u'il a été autrefois

couvert des eaux de l'Océan. La mer a cer-

tainement, selon ces mêmes philosophes, un

mouvement d'orient en occident, qui lui est

imprimé par celui qui fait tourner la terre

d'occident en orient ce mouvemeut est plus
violent sous l'équateur, où le globe, plus

élevé, roule un cercle plus grand et une zone
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plus agitée; il est évident que ce mouvement

des eaux doit insensiblement déplacer la mer

dans la succession des siècles. Malheureuse-

ment toutes ces observations, qui ne sont

que des conjectures,
sont démontrées faus-

ses par M. de Luc, dans ses Lettres sur l'His-

toire de la terre et de l'homme, imprimées

en 1779, en 5 vol. in-8". Il fait voir que, si

elles étaient vraies, il en résulterait seule-

ment que la quantité des eaux de la mer di-

minue, comme Telliamed le soutient et

comme M. de Buffon le suppose dans ses

Epo~Mes de la nature mais aucun des faits

aDégués par nos philosophes ne prouve que

la mer a changé de lit, ni qu'elle a regagné,

dans quelques parties du globe, le terrain

qu'elle a perdu dans les autres. Or, M. de

Luc réfute également, et avec le même suc-

cès, le système de Telliamed, tom. n, lettr.

M et suiv., et celui de Buffon, dans tout son

ouvrage. Quelques-uns des fâits cités par le

premier prouveraient que la mer augmente

plutôt qu'eUe ne diminue mais dans le

fond ils ne prouvent rien, et la plupart sont

faux.

Pour nous convaincre que la mer a réelle-

ment changé de lit par un mouvement pro-

gressif et insensible, il faudrait montrer par

des faits certains que l'Océan s'éloigne con-

stamment des côtes occidentales de FAngte-

terre, de la France, de l'Espagne, de l'Afri-

que, des Indes et de l'Amérique qu'au con-

traire il mine et envahit peu à peu les cOtes

orientales de la Tartarie, de fa Chine, des

Indes, de l'Afrique, de l'Amérique il fau-

drait prouver que les effets de ce déplace-
ment sont encore plus visibles sous l'équa-
teur que vers les pûtes. Une cause .univer-

selle, qui agit uniîormément sur tout le glo-

be, doit produire le même effet dans toutes

ses parties. Voilà ce qu'on ne fait pas. On

nous cit~ des attérisscments qui se font a

l'embouchure des grands fleuves, du Nil, du

Pô, du Rhûne, sur la Méditerranée plutôt

que sur l'Océan, sur des côtes exposées aux

quatre points cardinaux du monde, sous l'é-

quateur comme ailleurs. Où sont donc les

conquêtes de l'Océan dans ces divers para-

ges ? Les ports de Cadix et de Brest, situés à

l'occident, n'ont pas diminué de profondeur

depuis deux mille ans. Si quelques ports
moins profonds, ont été comblés, ç!a été par
les sables que charrient les rivières, et non

par la retraite do l'Océan. Au lieu de se re-

tirer des côtes de France, il les mine le long
de la Manche, et pousse les sables vers )'An-

gleterre, et sans cesse il menace d'engloutir
la Hollande. Cela ne s'accorde pas avec la

théorie .de nos adversaires.

M. de Luc observe que, si la mer avait

changé de lit, il aurait fallu que l'axe de la
terre changeât or, toutes les observations

astronomiques prouvent, qu'il est dans la

même position depuis plus de vingt siècles.

Tome IÏ,.LeMre35, p. 162 et suiv. Ce savant

physicien admet, a Ja vérité, un mouvement

de la mer d'orient en occident, causé par le

mouvement de la lune, et par celui de la

chaleur du soleil. mais il soutient que ce

mouvement ne se fait sentir que dans la pleine

mer, et qu'il est insensible en approchant des

côtes. Il doit donc .produire beaucoup moins

d'effet sur les continents que celui des marées.

Or, dans les marées même les plus hautes,
la mer ne fait que déposer sur les côtes basses

une légère quantité de vase ou de gravier
elle ne produit aucun effet sur les rochers

escarpés qui bordent ses rivages. Si donc les

marées sont incapables de changer le lit de la

mer, à plus forte raison son prétendu mou-

vement d'orient en occident est-il nul pour

produire un pareil effet.

Il est d'ailleurs très-permis de douter de ce

mouvement plusieurs raisons semblent en

en démontrer l'impossibilité. 1° L'atmosphère

qui environne la terre a son mouvement

comme elle d'occident en orient, et suit la

même direction cela est démontré par la
chute perpendiculaire d'un corps grave qui
tomberaitde l'atmosphère. Or,de deuxfluides
dont le globe est environné, savoir, l'eau

et l'air, il est impossible que le fluide infé

rieur soit emporté par un mouvement con-

traire à celui des deux couches entre lesquel-
les il est renfermé. Jamais on n'assignera une

cause générale capable d'imprimer à la mer

un mouvement contraire à celui de la terre

et à celui de l'atmosphère. Si la différence

de densité et de pesanteur entre la terre et

l'eau suffisait pour donner à la wer un mou-

vemènt opposé à celui de la terre, elle suffi-

rait, à plus forte raison, pour imprimer la

même direction au mouvement de l'atmo-

sphère, qui estplus légère et moins dense que
l'eau. 2" Lorsque l'on donne un mouve-

ment violent de rotation. un globe solide

légèrement plongé dans l'eau, les parties de
l'eau qu'il entraîne sont emportées dans la

même direction que le globe, et non dans un

sens opposé. En vertu de la force centrifuge,
les gouttes d'eau s'échappent par la tangente,
mais toujours dans la direction que leur im-

prime le mouvement du globe, et non autre-

ment. Donc, si l'.eau qui couvre la terre

n'était pas comprimée et retenue par l'atmos

.phère, elle s'échapperait par la .tangente,
mais d'occident en.orient, selon la direction

du mouvement de la terre, et non dans. le

sens opposé. 3° Si l'on met une liqueur

quelconque dans un globe de verre creux, et

que l'on donne à celui-ci un mouvement

circulaire violent, en vertu de la force cen-

trifuge, la liqueur suit encore le mouvement

du globe. Or le mouvement de la terre et de

l'atmosphère est d'une vitesse inconcevable;
dans ce mouvement, l'eau ne s'écarte point du
centre de gravité, parce que le mouvement se

'fait sur le centre; mais elle s'en.écarterait, si

elleavait un mouvement opposé donc le pré-
tendu mouvement de-la mer d'orient en occi-

dent est contraire à la force centripète aussi

bienqu'àlaforce centrifuge, donc il répugne a

toutes les lois générales du mouvement. –&

D'autres philosophes conjecturent que la mer

aun mouvement violent du sudau-nord, parce

que tous les grands caps s'avancent vers le

sud, et que la plupart des grands golfes sont

tournés vers le nord. Vuil~ donc le meuve
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ment de la mer d'orient en occident, croisé

par un mouvement du sud au nord. Cela nous

paraît prouver que cet élément se meut vers

tous les points de la circonférence du globe

c'est l'etl'et naturel du flux et du reflux; mais

nous avons v.u que ce mouvement n'a jamais
tendu à déplacer la mer.

Si le mouvement des eaux du sud au nord

était réel, le golfe Persique, loin de s'éloi-

gner de la mer Caspienne, aurait continué de

s'en approcher la mer Rouge ferait des ef-

forts continuels pour se joindre à la Médi-

terranée, et, au contraire, elle en est au-

.jourd'hui à une plus grande distance qu'au-

trefois. Voyez Descript. de l'Arabie par

Niébuhr, p. 348 et 353. La profondeur de la

mer Baltique, au lieu de diminuer, devrait

augmenter. Nos philosophes ont une sagacité

singulière pour forger des conjectures tou-

jours contredites par les phénomènes.

L'histoire sainte nous donne lieu de croire

qu'immédiatement après le déluge le golfe

Persique et la mer Caspienne, la mer Rouge

et la Méditerranée, étaient séparés comme

ils le sont aujourd'hui leur prétendue

jonction dans des temps plus reculés choque

toute vraisemblance. Les montagnes placées

entre les deux premières n'ont jamais pu être

naturellement couvertes par les eaux de la

mer. S'il avait été possible de percer l'isthme

de Suez, pour joindre les deux secondes, cet

ouvrage, tenté plusieurs fois, aurait été exé-

cuté mais par la retraite des eaux du' golfe

de Suez vers le sud, il est devenu plus diffi-

cile qu'il ne l'était dans les siècles passés. Le

seul fait qui puisse prouver que la mer a

couvert autrefois not~e hémisphère, ce sont

les corps marins qui se trouvent dans le sein

de la terre et quelquefois à sa surface, soit

dans les vallons, soit dans les montagnes.

Mais M. de Luc prouve par la position, par

la variété, par les mélanges de ces corps avec

des productions terrestres, que leur dépôt ne

s'est pas fait par un changement lent et

progressif du lit de la mer, mais une révolu-

tion subite et violente, telle que l'Ecriture

sainte la peint dans l'histoire du déluge uni-

versel. T. V; Lettre 120, p. 103 Lettre 136,

p. 389, etc. Voy. DÉLUGE, Mo~DE.

MER D'AmAiN, grande cuve que Salomon

fit faire dans le temple de Jérusalem,

pour servir aux prêtres à se puritier

avant et après les sacrifices. Ce vase était

de forme ronde i'1 avait cinq coudées de

profondeur,.dix de diamètre d'un bord à

l'autre, et trente de circonférence. Le bord

était orné d'un cordon embelli de pommes,
de boulettes et de têtes de bœufs en demi-

relief. 11 était porté sur un pied semblable

à une grosse colonne creuse, appuyée su.

douze bœufs disposés en quatre groupes,
trois à trois, et qui laissaient quatre passages

pour tirer l'eau par des robinets attachés au

pied du vase. 111 Reg. c. vu, v. 23; 77 jPa-

ral., c. iv, v. 2.

MER MORTE, ou LAC ASPHALTITE. NOUS

lisons dans l'histoire sainte que, pour punir
les crimes des habitants de Sodome et. des

villes voisines, Dieu y fit pleuvoir du soufre

enflammé, que la terre vomit du bitume, et

augmenta l'incendie, qu'elle s'affaissa, que les

eaux du Jourdain y formèrent un lac dont

les eaux, imprégnées de soufre, de bitume et

d'un sel amer, étouffent les plantas sur ses

bords ( Gen. xix ). C'est aux géographes de

décrire ce lac tel qu'il est aujourd'hui. [Voy.
le Dictionnaire de la Bible de Dom Calmet,

édition Migne. ].

Les anciens qui en ont parlé, Diodore de

Sicile, Strabon, Tacite, Pline, Solin, rappor-
tent la tradition qui a toujours subsisté,

que ce lac fut autrefois formé par un em-

brasement qui détruisit plusieurs villes.

L'asphalte qui y surnage, le bitume et le

soufre qui se trouvent sur ses bords la

couleur de cendre et la stérilité du sol qui

l'environne, i'amertume et la pesanteur de

ses eaux, les vapeurs qui s'en élèvent, dé-

posent encore du fait aux yeux des natura-

listes. Le récit des voyageurs modeines

s'accorde avec celui des anciens la narra-

tion de Moïse est donc d'une vérité incon-

testable. Quelques incrédules cependant l'ont

attaquée. La tKer~or~e, disent-ils, a toujours

existé, les eaux du Jourdain qui s'y déchar-

gent, et qui n'ont point d'autre issue ont

dû y former un lac dans tous les temps.
Celui qui existe aujourd'hui n'est donc point
un effet de l'embrasement de Sodome. Mais

les eaux du Rhin dans la Hollande, celles

du Chrysorrhoas près de Damas, celles de

l'Euphrate. dans la Mésopotamie, etc., dis-

paraissent sans former aucun lac. Celles du

Jourdain pouvaient donc se dissiper de

même, se perdre dans les sables, entrer dans

les conduits souterrains, et tomber dans la

Méditerranée, ou se disperser dans les cou-

pures faites pour arroser les terres. l'Ecri-

ture nous indique cette dernière façon, en

disant qu'avant la ruine de Sodome et de

Gomorrhe, toute la plaine qui bordait le

Jourdain était arrosée par des canaux, comme

un jardin délicieux ( Gen. xin, 10 ).

Supposons d'ailleurs que le lac Asphaltite,

auquel on donne aujourd'hui vingt-quatre
lieues de longueur, n'en ait eu que douze ou

quinze lorsque Sodome subsistait, et n'ait

occupé que la partie septentrionale du ter-

rain qu'il remplit actuellement n'étatt-ce

pas assez de on.) ou six lieues en carré,

pour placer la belle et fertile vallée que l'on

nommait la Vallée des bois, et pour y bâtir

cinq ou six villes ou gros bourgs? Tout ce

terrain, affaissé.par l'embrasement, a pres-

que doublé l'étendue de la mer Morte, du

nord au midi. Alors il est exactement vrai,

selon le texte de Moïse, que ce qui était au-

trefois la Vallée des bois est aujourd'hui fa

mer salée (CeM. xiv, 3). Cette supposition

contre laquelle on ne peut rien objecter de

solide, lève toute dilficulté elle est d'autant

plus probable, que Sodome et les autres

villes détruites étaient précisément situées

daus la partie méridionale du terrain que

couvre aujourd'hui la merMo~e.tJit.~e

/cad. dM/)Mc?' tom. XVI, in-12, p. 23~;

jMMe~. ~t<~ la ruine de Sodome, 2~/e d'Avi-

gnon, tom. 1, p. 293.
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Le savant Michaëlis, dans les M~Ho~'M de

fo sociétéde Gottingue, de l'an 1760; a donné

une dissertation sur l'origine et la. nature de

la mer Morte, dans laquelle il prouve, l°quc

.t'etendue de ce lac est encore incertaine,

parce qu'etle
n'a pas encore été mesurée par

des opérations de géométrie, mais seulement

estimée au coup d'oeil 2° que la salure en

est extrême, ce qui est cause que tous les

corps vivants y. surnagent; 3° que c'est un

sel usuel, duquel.les habitants de la Pales-~

r tine se sont toujours servis, et non un sol

,.melé de bitume, comme
quelques

modernes

l'ont prétendu ~° qu'il n y a aucun poisson

ni aucun coquiDage dans cette mer; 5° qu'elle
n'a point d'issue, mais que ses eaux se dis-

sipent par l'évapor.ation 6° que le napbte et

le bitume abondent sur ses bords 7° que la

Pentapole était véritablement placée dans le

lieu à présent occupé par la mer Mor<e;

8" qu'avant la ruine de Sodome, il y avait

d:ja une couche de bitume détrempée d'eau,

sous une couche de terre végé!a)e sur la-

quelle plusieurs villes étaient bâties que la

couche de bitume ayant é'é embrasée, la

couche supérieure a dû s'affaisser et former-

un lac 9° qu'avant l'embrasement, -l'eau du

Jourdain était divisée en une infinité de ca-

naux qui arrosaient les terres que c'est ce

qui leur donnait une fécondité incroyable
10"

que
l'embrasement fut produit par le feu

du ocl.I) suffit de lire cet ouvrage pour

sentir la différence qu'il y a entre les ré-

flexions d'un homme sensé et instruit,

et les rûves d'un ignorant incrédule.

M);n UouGE. Rien n'est plus célèbre dans

les livres saints que le passage des Hébreux

au travers des eaux de la mer Rouge, lors-

qu'ils sortirent de l'Egypte mais aucun mi-

racle n'a été plus contesté. il s'agit cepen-

dant de savoir comment et par quelle route

les Hébreux, au nombre de deux millions

d'hommes, avec leurs meubles et leurs

troupeaux, ont pu sortir de l'Egypte, et ga-

gner le désert dans lequel ils ont vécu pen-
'dant M ans. Pour faire ce trajet, ils avaient

à droite une chaîne de montagnes, à gauche,

du côté du nord, les Philistins et les Ama-

lécites, derrière eux les Egyptiens qui les

poursuivaient, devant eux la mer Rouge.

Comment se sont-ils tirés de la?

L'histoire sainte dit que Dieu commanda

a Moïse d'élever sa baguette sur les eaux et

de les diviser; qu'il fit souffler un vent

chaud pendant la nuit pour dessécher le

fond de la mer; qu'il plaça entre le camp des
Hébreux et celui des Egyptiens une nuée

obscure du côté de ceux-ci, et lumineuse du

côté des Israélites. A cette lueur, ces derniers

passèrent au milieu des eaux, qui s'élevaient

comme un mur à leur droite et leur gau-
che. Au point du jour, Pharaon qui les

poursuivait, s'engagea dans ce passage avec

son armée; Moïse, étendait la main, fit re-

tourner les flots dans leur lit ordinaire; les

Egyptis'ns y furent submergés, sans qu'il en

échappât un seul (F.ro~ cap. xiv). Dans le

cantique chanté par 1 s Israélites en action

~'dc grâces,.ils s'écrient :'« Le souffle.de votre

Dtf W n~Tf. TtR TTt).'nt.. OOGMATtOtJE. I!t'

colère, Seigneur, a rassembla et,fa)t mortcr
les eaux; les flots ont perdu leur fluidité,

les abîmes d'eau se sont amoncelés au mi

lieu de la mer, » c. xy, v. 8, David, F6. Lxxvt

etLxxvu; Isaïe, c. Lxm, V. 12; Fa&acMc,c.

III, v. 8; l'auteur du Z~re~e/a~'ag'e~e.c.

x!x,v.7, s'expriment de même sur ce grand
événement: Les incrédules n'ont rien né-

gligé pour en faire disparaître le surnaturel.

Ils commencent par supposer que les Israé-

lites passèrent à l'extrémité du bras de la

mer
T~OM~e qui aboutit à Suez, et qui, selon

l'estimation des voyageurs, pouvait avoir

pour lors une demi-lieue de large. Dans
cet endroit, disent-ils, le flux et le reflux

sont très-sensibles dans le temps du reflux,

les eaux laissent à sec au moins une .demi-

lieue de terrain à l'extrémité du goUc;

Moïse, qui connaissait les lieux, sut profiter
habilement du moment du reflux pour faire

passer les Hébreux; Pharaon, s'étant, im-

prudemment engagé dans le même passage

quelques heures après, et au moment du

flux, perdit la tête avec tout son monde et

fut submergé. Ils citent l'historien Josèphe,

qui compare-ce passage des Israélites à celui

des soldats d'Alexandre dans la mer de Pam-

philie, et qui n'ose affirmer qu'il y eût du

surnaturel. Ils ajoutent qu'un miracle, tel

que les livres de Moïse )e rapportent, aurait

dû devenir célèbre chez toutes les nations

voisines qu'aucune cependant ne parait en

avoir eu connaissance, puisqu'aucune n'en

a parl~. Toland décide que ce fut un strata-

gème de Moïse.

Mais en supposant même que les Israéli-

tes ont passé la mer dans le lieu indiqué

par nos adversaires, il est évident que cela

n'a pu se faire de la manière dont ils le pré-
tendent. 1° Il est absurde d'imaginer que
I.'s Egyptiens ne connaissaient pas aussi

bien que Moïse le flux et le reflux du golfe
de Suez que dans toute l'armée de Pharaon

il n'y avait personne d'assez instruit de ce

phénomène journalier pour en avertir les

autres. Il n'est pas moins ridicule de penser

que parmi deux millions d'Israélites, dont

la plupart avaient demeuré dans la terre de

Gessen, peu éloignée de Suez, aucun n'a-

vait connaissance duflux et du reflux de la

mer; que Moïse a pu fasciner les yeux de toute

cette multitude, au point de lui persuader 'r

qu'en traversant le golfe, elle avait à droite

et à gauche les flots élevés comme un mur.

Quelques moments auparavant, tout ce peu-

ple s'était révolté contre Moïse, en voyant
arriver l'armée des Egyptiens « N'y avait-il

donc pas de tombeaux en Egypte pour nous

enterrer, disaient-ils, au lieu de venir nous

faire périr dans un désert ( .E-rodL xtv,

11) ? M Et l'on veut que bientôt après Mo'Ise

leur ait fait croire tout ce qu'il lui a plu

d'imaginer. 2" Lorsque le flux arrive il

ne vient point brusquement, il avance pen-
dant six heures, et se retire dans un espace
de temps égal. Quand ceux des Egyptiens

qui étaient à ]a droite de leur~armée et~u
côté~du midi, auraient, pu ëtre.surpris.par

lesflo'ts,ccuxqui.occupaiént la-'gauehe dujcoté
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du nord, devaient nécessairement échappcrau

naufrage. Les bords du golfe de ce côté-la

ne sont point escarpés les chevaux des
Egyptiens étaient-ils assez lents à la course

pour ne pouvoir pas fuir plus prompte-
ment que les eaux n'arrivaient? Il n'est pas

possible que la tête ait tourné assez fort

aux Egyptiens pour ne plus distinguer
le côté par lequel il fallait se sauver. 3" 11

n'est pas vrai que le reflux, même dans les

plus basses marées, laisse une demi-lieue

de terrain à sec au fond du golfe de Suez

selon le rapport des voyageurs, il en décou-

vre tout au plus une largeur de trois cents

pas. Mettons-en le double, si l'on veut; tout

cet espace ne demeure découvert que pen-
dant un quart d'heure, après lequel ie reflux

commence, et les eaux reviennent insensi-

blement pendant six heures. Il est donc im-

possible qu'une multitude de deux millions

d'hommes; avec leurs troupeaux et leur ba-

gage, ait pu passer dans un espace aussi

étroit et en si peu de temps. Niébuhr, voya-

geur instruit, qui y a passé en 1762, atteste

Pimpossibilité de ce passage. f Aucune ca-

ravane, dit-il, n'y passe pour aller du Caire

au mont Sinaï, ce qui abrégerait cependant

beaucoup le chemin l'on tourne à cinq ou

six milles plus au nord, et du temps de

Moïse le circuit devait être encore plus long,

puisque le golfe s'avançait davantage de ce

côté-là, et devait être plus profond. En re-

tournant du mont Sinaï à Suez, j'ai traversé

'ce golfe sur mon chameau pendant la plus

.basse marée, près des ruines de Colsum, un

peu au nord de Suez, et les Arabes qui mar-

chaient à mes côtés avaient de l'eau jus-
qu'aux genoux le banc de sable sur lequel
nous étions ne paraissait pas fort large. Si

donc une caravane voulait passer à Colsum,

elle ne le pourrait qu'avec bien de l'incom-

modité, et sûrement pas à pied sec, à plus

forte raison une armée. » Descript. de l'A-

rabie, pag. 353-355. 4° Ceux qui disent

que, pour écarter davantage les flots dit

fond du golfe, et découvrir un plus large es-

pace de terrain, Dieu fit souffler un vent du

nord, contredisent la narration de Moïse il

dit expressément que Dieu fit souffler un

vent d'orient violent, .Kodtm ou .E~dew, qui
divisa lés eaux (Exod.- xiv, 21); vent très-

sec, puisqu'il venait du désert d'Arabie.

D'ailleurs ce vent du nord serait arrivé bien

a propos pour les Israélites, et aurait cessé

bien malheureusement pour les Egyptiens.
S'il faut admettre ici du surnaturel, nous

ne voyons pas quelle nécessité il y a de le

mettre au rabais, comme si un miracle coû-

tait,à Dieu plus qu'un autre.

Quand donc il serait vrai que les Israé-

t.tës ont passé le bras de la mer Rouge près

de Suez, nous serions encore forcés de le

regarder comme miraculeux. Mais le pro-

dige est bien plus sensible, s'ils l'ont passé
vis-à-vis de la vallée de Bédéa, environ

douze lieues plus au midi, comme le sou-

tient le père Sicard, qui a suivi très-exac-

tement leur marche, telle qu'elle est mar-

quée dans l'Ecriture, pt qui l'a vérifiée par

l'inspection des lieux dans cet endroit, la

mer a, selon Niébuhr, au moins trois lieues

de large !e père Sicard lui en suppose .cinq
ou six. Alors les Israélites n'ont pu passer
sans avoir les eaux élevées comme un mur

à leur droite et à leur gauche, ainsi que le

disent les livres saints, par conséquent sans

un miracle incontestable.

Quoi qu'en disent nos adversaire, tosèpho
reconnaît formellement le miraculeux de cet

événement, Antiq., 1. n, c. 7. La liberté qu'il
laisse aux païens d'en croire ce qu'ils vou-

dront; ne prouve donc rien il a vécu quinze
cents ans après l'événement, et il ne parait

pas avoir vu les lieux. Il n'y aucune res-

semblance entre le passage des Israélites au.

travers de la mer Rouge, et celui des soldats

d'Alexandre sur le bord de la mer de Pam-

philie. Ammien dit qu'ils profitèrent d'un

moment auquel le vent du nord écartait les

flots du rivage, et Strabon ajoute que ces

soldats avaient encore de l'eau jusqu'à la

ce'nture. D'ailleurs le premier de ces histo-

riens observe qu'Alexandre ne fit passer
ainsi qu'une partie de son armée, et il no

dit pas quel fut le nombre des soldats qui
tentèrent ce passage. De expedit. Alex., lib. i.

Ces mêmes critiques en imposent encore,

lorsqu'ils disent que le passage miraculeux

des Israélites et la délaite des Egyptiens
n'ont pas été connus (!es nations voisines, et

qu'aucun auteur profane n'en a parlé. Non-

seulement les Ammonites en étaient très-ins-

truits (Judith, v. 12), mais Diodore de Sicile,
liv. in, ch. 3, rapporte que, selon la tradi-

tion des Ichtyophages, qui habitaient le bord

occidental de la mer Rouge, cette mer s'était

ou'erte autrefois par un reflux violent, que
tout son fond avait paru à sec mais qu'en-
suite il était survenu un flux impétueux qui
avait réuni les eaux. Justin, 1. xxxvt. dit,

d'après Trogue-Pompée, que les Egyptiens

qui poursuivaient Moïse furent contraints

par les tempêtes de retourner chez eux. Ar

tapan cité par Eusèhe, Frœ~ar. evang., lib.

ix, c. 72, observe que les prêtres de Mem-

phis ne convenaient pas du passage miracu-

leux de Moïse, mais' que ceux d'Hétiopolis

avouaient qu'il s'était miraculeusement ou-

vert un passage au travers des flots. Le

savant auteur de l'Histoire fer:'<<!<~e des

temps fabuleux, tom. 111, pag. 202 et suiv.,
fait voir que plusieurs traits de l'histoire

d'Egypte, tels qu'ils sont rapportés par les

auteurs profanes, ne sont rien autre chose

que les événements de l'histoire de 'Moïse

et des Hébreux, déguisés et travestis, et

qu'en particulier l'on y. reconnaît très-évi-

demment le passage de la mer .Ro'M<ye. Foy.
la Dissert: sur ce sujet, Bible d'Aut~noM,

1. Il, p. M.

On peut faire à ce sujet une observation

qui prouve l'exactitude et la justesse de la

narration de Moïse. En parlant de l'armée de

Pharaon qui poursuivit les Israélites, il ne

fait mention que de chars et de cavalerie,

Exod., c. xtv et xv. En effet, les historiens et

les voyageurs ont remarqué que les rois

d'Egypte n'eurent jamais d'autres troupes que
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de la cavalerie aujourd'hui encore la seule

milice de l'Egypte sont les mameloucks, qui

sont tous cavaliers./Foy<!Q'e en Syrie et en

Egypte, rar Volney, tome II, n° part., c. 11.

MERCI. Les pères de la Merci ou de la

rédemption des captifs sont un ordre reli-

gieux qui prit naissance Barcelone en 1223,

à l'imitation de l'ordre des trinitaires, fondé

en France par saint Jean de Màtha. Ce n'é-

tait au commencement qu'une congrégation
de gentilshommes,qui,excités parle zèle etia

charité de saint Pierre Noiasque, gentilhom-

me français, consacrèrent une partie de leurs

Liens à la rédemption des chrétiens réduits

à l'esclavage chez les infidèles. On sait avec

quelle inhumanité ces malheureux étaient

traités par les Maures mahométans, qui do-

minaient alo"s en Espagne leur sort était

encore plus cruel sur les côtes de Barbarie.

Le nombre des chevaliers ou confrères

dévoués à cette bonne œuvre augmenta

bientôt on les appela les confrères de la

congrégation de j~o<fe-P<MHe. de miséricorde.

Aux trois vœux ordinaires de religion, ils

joignirent celui d'employer leurs biens, leur

liberté et leur vie au rachat des captifs. Rien,

sans doute, n'est plus héroïque ni plus su-

blime que ce vœu il fait également hon-

neur à la 'religion et a l'humanité. Les succès

rapides de cet ordre naissant engagèrent

Grégoire IX à l'approuver, et il le mit sous

la règle de saint Augustin, l'an 1235. Clé-

ment V ordonna, en 1308, que cet ordre

fût régi par un religieux prêtre. Ce change

ment causa la séparation des clercs et des

laïques; les chevaliers furent incorporés à

d'autres ordres militaires, et la congréga-

tion de ~a-Merct ne fut plus composée que

d'ecclésiastiques c'est sous cette dernière

forme qu'elle subsiste encore.

Outre les provinces dans lesquelles cet

ordre est divisé tant en Espagne qu'en Amé-

rique, il y en a une dans les parties mé-

riuionale's de la France. Le père Jean-Bap-

tiste Gonzalès du Saint-Sacrement, mort en

1C18, y introduisit une réforme qui fut

approuvée par Clément VIII ceux qui la

suivent vont pieds nus, pratiquent exac-

tement la retraite, le recueillement, la pau-

vreté, l'abstinence. Ils ont deux provinces en

Espagne, une en Sicile et une en France:

Les ennemis de l'état monastique diront

sans doute Pourquoi ne pas laisser la con-

grégation de la Merci telle qu'elle était d'a-

bord, sur le pied d'une confrérie de laïques?
Parce

qu'une simple confrérie n'aurait pas

été de longue durée. Pour lui donner de

la stabilité, pour établir une correspon-

dance entre les différentes parties de cette

congrégation, il fallait des voeux, une régie,
un régime monastique l'expérience prou-

ve que tout étabfissement d'une autre es-

pèce
ne subsiste pas longtemps. 7o< RÉDEMP-

TfON, TRINITAIRES.

MERCREDI DES CENDRES, Voy. CEN-

DRES.

MERE DE DIEU, qualité que l'Eglise ca-

tholique donne à la sainte Vierge Marie.

L'usage de la.qualifier ainsi est venu des

Grecs, qui l'appelaient esoroxtf, nom lie les

Latins ont rendu par Deipara et Dei genitrix.
Le concile d'Ephèse, en 431, confirma cette

dénomination; et le concile de Constanti-

nople, en 553, ordonna qu'à l'avenir on

nommerait toujours ainsi la sainte Vierge t

Ces deux décrets furent portés pour ter-

miner une longue dispute, et pour étouffer

une erreur. Lorsque Nestorius était patri-

arche de Constantinople, un de ses prêtres
nommé Anastase s'avisa de soutenir, dans

un sermon, que l'on ne devait point ap-

peler la sainte Vierge mère de Dieu, mais

mère du Christ; ces paroles ayant soulevé

tous les esprits et causé du scandale, le

patriarche prit très-mal à propos le parti du

prédicateur, appuya sa doctrine, et se fit con-

damner lui-même.

En effet, pour refuser à Marie le titre de

mère de Dieu, il faut ou soutenir, comme

les gnostiques, que le Fils de Dieu n'a pas

pris une chair réelle dans le sein de Marie,

et qu'il est né seulement en apparence;
ou enseigner, comme les ariens, que Jésus-

Christ n'est pas Dieu, ou prétendre qu'il

y a en lui deux personnes savoir, la
per-

sonne divine et la personne humame;
qu'ainsi la divinité et l'humanité ne sont

pas unies en lui substantiellement, mais mo-

ralement que c'est une union d'adoption,
ae volonté, d'action, de cohabitation, et non

une incarnation c'est ce que Nestorius fut

obligé de dire pour se défendre, et ce qui
fut légitimement condamné. Ainsi, le nom

de mère de2)<eM est non-seulement une con-

séquence évidente du dogme de l'incarna-

tion, mais il ne fait que-rendre exacte-

ment les expressions de l'Ecriture sainte.

Saint Jean dit que le Verbe s'est /atY c/Mt'r;

or, il a pris cette chair.dans le sein de Marie

donc, ou le Verbe n'est pas Dieu, ou

Dieu n'est pas né de Marie selon la.chair.

Saint Paul nous l'apprend, lorsqu'il dit que

le Fils de Dieu est né, selon la chair, du

sang de David (Rom. i, 3); qu'il est né d'une

femme (Galat. tv, 4).
Les Pères des trois premiers siècles, saint

Ignace, saint Irénée, Tertullien, etc., se sont

servis de ces passages pour prouver aux

anciens hérétiques la réalité de la chair

de Jésus-Christ; ceux du quatrième les

ont employés pour étabiir sa divinité contre

les ariens. Le concile de Nicée a décidé que

le Fils unique de Dieu, vrai Dieu de vrai

Dieu, consubstantiel à son Père, s'est in-

carné par l'opération du Saint-Esprit, est réé

de la vierge Marie, et s'est fait homme. Ou ;1

faut renoncer à cette profession de foi, (.u

il faut donner à Marie le titre de mère de

Z)t'eM. Saint Ignace, disciple immédiat des

apôtres, dit en propres termes que Notre-

Seigneur Jésus-Christ est Dieu existant dans

l'homme, H~ de Dieu et de Marie. Epist. ad

Ephes., n. 7. Ce passage est cité et adopté

par Théodoret, qui
n'était rien moins qu'en-

nemi de Nestorius. foy. Pétau, ae Incarn.,

1. v, c. 17. Il ne s'ensuit point.de là que

Marie a engendré la Divinité, ni que Marie

est mère de la nature divine, comme le con-'
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cluaicnt les nestoriens une nature éterneiïo

ne peut-être engendrée d'une créature. Aussi

;os Pères ne disent pas simplement que Marie

est mère du Verbe, mais m~re du Verbe mcar-

Me. c'est à nous d'imiter exactement leur

largage. Si l'on peut abuser du titre de

Mcre de Dieu, Nesterius abusait bien plus
tnaticieusement du nom de mère dit C/tfMt,

puisqu'il
s'en servait pour saper.le mystère

de l'incarnation.

Mais ce titre auguste a déplu aux pro-

testants, parce qu'il autorise trop évidem-
ment les autres qualités que l'Eglise catho-

lique attribue à la sainte Vierge, et le culte

singulier qu'elle lui rend; mais on sait aussi

que, par leur prévention, ils n'ont que trop

,f vorisé les ennemis de la divinité de Jésus-

Christ. Vainement ils disent que les Pères

grecs ont nomme Marie OeoToxo~, et non

~.)]T):c -rovOEot; il s'ensuit seulement qu'ils
ont mieux aimé employer un seul mot que
trois pour exprimer la même' chose. Par

la même raison ils-ont dit
Xa~ToToxe~, et non,

~t~ Tou Xpt;rrou; et il ne s ensuit rien.

Il n'est pas vrai que saint Léon soit le

premier des Pères latins qui ait nommé

Marie mère de Dieu. Cassien et Vincent de

Lérins, Commet-, c. 12 et 15, ont soutenu

cette qualité contre Nestorius. Les plus an-

ciens, tels que Tertullien, saint Cyprien,
saint Hilaire, saint Jérôme, saint Ambroise,

saint Augustin, etc., disent que Dieu est

né d'une vierge, est né d'une femme; qu'une

vierge a conçu Dieu, l'a porté dans son

sein, l'a enfanté, etc. Foy. Pétau, ib., 1. v,

c. 14., n. 9 et suivants. Chez les Pères grecs,
le nom OEe:ox'f se trouve déja~ dans la con-

férence d'Arché)aus,évêque deCharcaren

Mésopotamie, avec l'hérésiarque Mânes, l'an

277, plus de cent cinquante ans avant la

naissance du nestorianisme. Alexandre, pa-
triarche d'Alexandrie, s'en est servi dans

sa lettre synodique à celui de Constanti-

nople, écrite avant l'an 325. Théodoret, Hist.

ecc~ l. t, c. 4., p. 20. C'était une courte

profession de foi de la divinité de Jésus-

Christ. Origène, saint Denis d'Alexandrie,
saint Athanase, saint Basile, saint Proclus,

Eusèbe et d'autres que cite saint Cyrille,
l'ont employé avant le concile d'Ephèse. Jean

d'Antioche, dans sa lettre d Nestorius, lui

représenta que ce terme avait été employé

par plusieurs Pères, et qu'aucun ne l'avait

jamais rejeté. Julien reprochait aux chré-

tiens cette expression, dans son ouvrage
contre le christianisme. Pétau, ibid., c. 15,
n. 9 et suiv. Fo< NESTORIANISME.

;} MERITE, en théologie, signiue la bonté

-moraie et surnaturelle de nos actions, et

le droit qu'eiles nous donnent à une récom-

pense de la part de Dieu.

H est clair d'abord que nous. ne pouvons
avoir aucun droit a l'égard de Dieu qu'au-
tant qu'il a bien voulu nous l'accorder

par une promesse qu'il nous a faite;
mais comme il est de la justice de Dieu

d'accomplir exactement ses promesses, on

peut, sans abuser du terme, nommer dt'ot<

l'espérance bien fondée dans taqueUe nous
t'

sommes d'obtenir C6 quo Di~u nous a t romi",
si nous remplissons les conditions qu'il m,us

a prescrites. Droit et justice sont évidemment
corrélatifs ta promesse que Dieu fait a

l'homme est une espèce de contrat qu'it
daigne former avec lui.

Les théologiens distinguent le mérite de

condignité, mer~wM de coH<K</Ko, et le mérite

de congruité ou de convenance, tHerî<MMt

decongruo; ils disent ordinairement que le

premier a lieu, lorsqu'il y a une juste pro-

portion entre la valeur de l'action et la ré-

compense qui y est attachée; que quand
cette proportion ne se trouve pas, l'action
ne peut avoir qu'un mérite de congruité.
Mais comme saint Paul nous avertit que

.les souffrances de ce monde, par consé-

quent les bonnes œuvres, n'ont aucune pro-
portion ou condignité avec la gloire éter-
nelle qui nous est réservée, ~om., c.Dn,
v. 18, il parait plus simple de dire que
le mérite de condignité est fondé sur une

promesse formelle de Dieu, au lieu que
le mérite de congruité n'est appuyé que sur
la' confiance à la bonté divine. Dans le

premier, cas, la récompense est un acte

de justice; dans le second, c'est une pure
grâce et un trait de. miséricorde aussi les

théologiens conviennent qu'il n'y a ici qu'un
mérite improprement dit. Par ce moyen,
le passage de saint Paul ne forme plus
une difliculté il est exactement vrai que
nos bonnes œuvres et nos souffrances n'ont

par elles-mêmes et par leur valeur intrin-

sèque aucune condignité, aucune propor-
tion avec le bonheur éternel, mais seule-
ment en vertu de la promesse de Dieu et
des mérites de Jésus-Christ. 11 y a dans
l'Ecriture sainte des preuves et des exemples
de ces deux espèces de mérite. La récom-
pense des justes et la punition des pé-
cheurs y sont également appelées un salaire.
Saint Paul dit qu'à celui qui travaille la

récompense n'est pas accordée comme une

grâce, mais comme une dette (Rom. rv, 4:).
« J'ai achevé ma course, dit-il ailleurs j'ai
gardé ma foi ou ma fidélité la couronne
de justice m'est réservée le Seigneur, juste'
juge, me la rendra un jour (lI 3"M?t. iv, 7). a
Si la récompense est un acte de justice,
l'homme l'a donc méritée il est digne de
la recevoir. En effet, Jésus-Christ parle de
ceux qui seront jugés dignes du siècle futur
et de la résurrection des morts (Z.MC. xx, 35).
Il dit de ceux qui ne sont pas souiDés
Ils marcheront avec moi en habits blancs,
parce <t't~ en sont

<K~MM (Apoc. 111, 4. ).
Voilà un mérite de.condignité. Mais, encore

une fois, ce mérite ou cette dignité vien-
nent p!ùtût de la promesse de Dieu et de
sa grâce, que de la valeur essentielle des ac-
tions de l'homme.

Les livres saints nous en montrent d'une
autre espèce. Daniel, c.xxtv, v. 4, dit aNabu-
chodonosor « Rachetez vos péchés par vos

aumônes x il lui fait envisager le pardon
de ses péchés comme la récompense de
ses bonnes œuvres. Ce roi reconnaît qu'il
a été frappé de Dieu et humilié en punition
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de son orgueil, et qu'il a été rétabli sur

son trône, parce qu'il a béni et loué Dieu.

7&td., v. 31. Ce n'était certainement pas là

une récompense due par justice. Nous li-

sons que Dieu fit prospérer les sages-
femmes d'Egypte parce qu'elles avaient craint

Dieu (Exod. i, 20). Dans le livre de Ruth, c.

t, y. 8, Noémi prie Dieu de rendre à ses

deux belles-filles le bien qu'elle en avait

reçu. Selon saint Jacques, la courtisane

Uahab fut justifiée par ses œuvres (Jac. n,

25). Un ange dit au centurion Corneille

« Vos prières et vos aumônes sont mon-

tées vers Dieu, et il s'en souvient. » Con-

séquemment saint Pierre est envoyé à cet

homme pour lui faire connaître Jésus-Christ

(~ct. t,4)..Les actions de tous ces personna-

ges ne pouvaient avoir aucune proportion

avec, les bienfaits de Dieu, et Dieu.ne leur

avait rien promis mais il était de sa bonté

de ne -pas les laisser sans récompense
elles avaient donc un mérite de convenance

eu de congruité. C'est ainsi que Difu le re-

présente lui-même (/Mtë, 16); il promet
aux Juifs que s'ils se purifient de leurs ini-

quités, s'i)s cessent d'y retomber, s'ils ob-

servent la justice et la charité,' il pardoii-'

riera, oubliera et effacera tous leurs péchés

passés. A ces conditions il consent que les

Juifs viennent exiger l'effet de cette pro-

messe, et, pour ainsi dire; le prendre lui~

même à partie Venite, et argùite me, dicit

/MMtM~. Dieu regarde donc ses promesses
comme un titre et un droit pour ses créatu-

res, et leur exécution comme un acte de

justice de sa part. Voilà tout ce que l'on en-

tend sous le nom ds mérite.

Pour le mer~ede condignité,lesthéolo-

gh'ns exigent plusieurs conditions; il lâut,
1° que l'homme soit juste ou en état de grâce

sanctifiante 2° qu'il soit /M!/a<yeMr, c'est-à-

dire encore vivant sur la terre ainsi le mérite

n'a plus lieu après la mort 3° que son

action soit libre, exempte de toute néces-

sité, même simple et relative 4° qu'elle
soit moralement bonne et vertueuse 5°

qu'elle soit rapportée à Dieu et à une fin

surnaturelle, et faite avec le secours de

la grâce actuelle 6° qu'il y ait de la part de

Dieu une promesse formelle de récompenser
cette action. La 2°, la 3% la 4' et la 5' de

ces conditions sont suffisantes pour le mé-

rite de congruo.
De là ils concluent que l'homme ne peut

mériter en aucune manière la première

grâce actuelle autrement elle serait la ré-

compense d'actions'faites sans son secours,

d'actions purement naturelles cela est im-

possible, et l'Eglise l'a ainsi décidé contre

les pélagiens et les semi-p4)agi<'ns. H ne

peut pas mériter non plus de condigno la

première grâce habituelle ou sanctifiante,

puisque" celle-ci est absolument nécessaire

pour le mérite de condignité il peut ce-

pendant la mériter de coM~rMO, aussi'bien

que le don de la foi, par le moyen des

bonnes œuvres faites avec le secours de

la grâce actuelle. L'Eglise a condamné ceux

qui ont enseigné que la foi est la première

g~ce. Saint Augustin, dans son Jivre du DoK

de. la persévérance, a encore prouvé, contre

.tes semi-pélagiens, que l'homme ne peut
mériter ce don de con ign6 parce que
Dieu ne !'a pas promis aux justes; mais,
selon ce saint docteur, l'homme peut l'ob-

tenir par de ferventes prières et par une

humble confiance en la bonté de Dieu, par

conséquent le .mériter de congruo. Selon

Je cours ordinaire de la providence, il n'est

-pas à craindre que Dieu abandonne à la

dernière heure une âme qui l'a fidèlement

servi pendant toute sa vie.

Nous avons prouvé, par l'Ecriture saint'

que l'homme. juste peut mériter de con-

d:'</Moet par justice la vie éternelle, parce

"qu'il peut remplir à cet égard toutes les

conditions qu'exige le mérite de condignité

par la même raison il peut mériter de mémo

augmentation de la grâce sanctifiante et un

accroissement de gloire dans le ciel. C'est

encore le sentiment de saint Augustin et

telle est, sous ce rapport, la doctrine du

concile de Trente, sess. 6, de jM~~y. il n'est

aucune question sur laquelle les protes-
tants aient calomnié plus grossièrement l'E-

,glise catholique; ils lui ont reproché d'en-

seigner que l'homme peut mériter la ré-

mission de ses péchés et la justification par
ses œuvres, par ses propres forces, et in-

dépendamment des mérites de Jésus-Christ;

de contredire saint Paul en admettant,

sous le nom de condignité, une proportion
entre nos œuvres et la récompense que Dieu

nous promet de supposer que les bonnes

œuvres des justes n'ont
pas besoin d'une

acceptation gratuite de Dieu pour mériter

le .bonheur éternel, qu'elles opèrent par
ciles-memes la rémission des péchés, ex

opere opérée. Ils ont cité Isaïe, c. LxIV, v.

6, qui dit que toutes nos justices sont sem-

blables à un linge souillé et Jésus-Christ,

qui nous avertit que quand nous avons

fait tout ce qu'il commande, nous ne som-

mes encore que des serviteurs inutiles (Z.MC.

xvn, 10). Quelques-uns ont soutenu que.

'dans toutes ses œuvres, le juste pèche au

moins véniellement, puisqu'il n'accomplit

jamais la loi aussi parfaitement qu'il le doit

d'autres ont poussé l'entêtement jusqu'à dire

que, dans toutes ses actions, il pèche mor-

tellement.

Quiconque prendra la peine de lire le

concile de Trente, y verra une doctrine dia-

métralement opposée celle que les pro-

testants nous imputent. Il déclare que per-

sonne n'est justifié que ceux auxquels le

men~e de la passion de Jésus-Christ est

communiqué, sess. 6, de ./M~t/ c. 3; que

personne ne peut se disposer, à )a justi-
fication qu'autant qu'il est prévenu et se-

couru par la grâce de Dieu, c. 5 et 6.11

enseigne que l'homme est justifié par la foi,

l'espérance et la charité, et qu'il reçoit ces

dons par. Jésus-Christ, c.;7; qu'ainsi, il est

justifié gratuitement, puisque rien: de. ce

qui précède la justification, soit a foi, soit

les œuvres,; ne peut mériter la justifica-
tion, qui est una'pttre~acc,c. 8. etc. Le con-
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cile appuie toutes ces vérités sur des passages

exprès del'Ecriture sainte. Conséquemment il

dit anathème à quiconque soutient quel'hom-
me peut être justifié par les œuvres qui vien-

nent de ses propres forces, ou de la doc-

trine qu'il a reçue, sans la grâce divine

qui nous est donnée par Jésus-Christ. Can.

1. Il condamne ceux qui disent
que

la

grâce divine est donnée par Jésus-Christ,
seulement afin que l'homme puisse plus
facilement mener une vie sainte et méri-
ter la vie éternelle, comme s'il le pouvait
faire absolument, quoique plus difficilement;

par son libre, arbitre et sans la grâce. CaK.
2. Ces deux points de la foi avaient déjà
été décidés contre les pélagiens. Enfin, le

concile censure ceux qui prétendent que
l'homme justifié peut persévérer toute sa

vie dans la justice sans un secours spécial
de Dieu, Can. 22. Nous demandons en quoi
cette doctrine peut déroger aux m~r!<M

aux salisfactions, à la médiation de Jésus-

Chr.'st. Ce concile ne parle ni de mérite
f/e condignité, ni de justification ex opere

.~pcra~o; aucun théologien même ne s'est

servi de cette dernière expression, en par-
lant des bonnes œuvres. Pour rendre la

première odieuse, les protestants y attà-

chent un faux sens ils entendent par là

un mérite rigoureux, fondé sur la valeur

intrinsèque des actions nous convenons

qu'un tel mérite ne convient qu'à Jésus-

Christ seul; puisqu'il éta~tDicu, toutes ses

actions étaient d'un prix, d'une valeur, d'un

mérite inSnis. II a donc mérité, en rigueur
de justice non-seulement la g'oire dont

jouit son humanité sainte, mais le salut de

tous jes hommes, et toutes les grâces dont

ils ont besoin; au lieu que les bonnes

œuvres des justes ne tirent leur valeur que
de ces grâces mêmes, et n'ont qu'un mérite

emprunté de ce divin Sauveur.

Si c'est le terme de M~t'~e qui choque les

protestants, lorsqu'i! est appfiqué aux hom-

mes, on les prie de faire attention qu'il est

dit dans l'Ecriture sainte (Ecc<-t. xy, 15) que
tout acte de miséricorde mettra chacun à sa

place, selon fe mérite' de ses œuvres. Saint

Paul fait a)lusion à ce passage (~ow.u, 6),

lorsqu'il dit que Dieu rendra à chacun se-

lon ses œuvres. Les protestants ne nient

point que
le péché ne mérite châtiment or

le châtiment du péché et la récompense de

la vertu sont également appelés par saint

Paul un salaire, mercM; donc le mot de tM~rt<e

convient également à l'un et à l'autre. Que

prouve le passage d'Isaïe cité par les proies

tants?Que les actes mêmes de religion et de

piété du commun des Juifs étaient infectés

par des motifs criminels ce prophète lé leur

reproche, c. t, v. 88, etc. H n'en est pas de
même des bonnes oeuvres des justes inspi-
rées par la grâce.

Quoique nous soyons des serviteurs très-

inutiles à Dieu, il a cependant daigné nous

.promettre
une récompense, non parce qu'il

a besoin de nos services, mais parce qu'il

nous a créés pour nous faire au bien, et

parce que Jésus-Christ a mérité cette ré-

compense pour nous. De même, quoique
nous soyons incapables d'accomplir parfaite-
ment la loi, et d'aimer Dieu autant qu'il me-

rite d'être aimé, cependant sa grâce nous

rend capables de le faire autant qu'il le faut

pour être éternellement récompenses Dieu,

qui est la justice et la bonté même, n'exige

pas de nous un degré de perfection supérieur
aux forces qu'il nous donne par.sa grâce.

Ne sont-ce pas les protestants eux-mêmes

qui se couvrent du ridicule dont ils ont

voulu charger les catholiques? Le principe

fondamental de leur doctrine sur la justifi-
cation, est que la justice personnelle de Jé-

sus-Christ nous est imputée par la foi, c'est-

à-dire par la ferme persuasion dans laquelle
nous sommes que nos péchés nous sont

pardonnés par ses mérit s, tellement qu'il
suffit d'avoir cette persuasion ferme pour
être justifié en effet. Or, nous demandons

pourquoi cet acte de foi est d'une plus

grande valeur, a ;;Ius d'efficacité et de pro-

portion avec la rémission des péchés, que
les autres actions de l'homme que nous

nommons des bonnes ŒMt'fM. Nous deman-

dons, si cette foi opère la rémission des pé-

chés ex opère operato pourquoi dans cet

acte l'homme ne pèche ni mortellement ni

véniellement, pendant qu'il pèche, selon les

protestants, dans toutes ses autres actions.

S'ils disent que Dieu l'a voulu ainsi et l'a

promis, cela nous suffit il est bien plus sûr

qu'il a promis de récompenser toutes les

bonnes oeuvres, qu'il ne l'est qu'il a promis

d'agréer la foi des protestants il n'est pas

question de cette prétendue foi dans l'Ecris

ture sainte, et dans le fond ce n'est qu'une

vision. Est-ce parce que Dieu inspire cet

acte de foi ? Mais il inspire aussi toutes les

bonnes oeuvres selon saint Paul, c'est lui

qui opère en nous le vouloir et l'action (~<-

<tpp. n, 13). Est-ce parce que cet acte de foi

est très-difficiie et humifie profondément

l'homme ? Nous n'en voyons ni la difficulté,

ni l'humilité. If est beaucoup plus aisé de

se mettre cette chimère dans l'esprit, que do

faire une aumône, de pratiquer une morti-

fication, de pardonner une injure, de con-

fesser ses péchés, etc. II y a certainement

une humitité plus sincère reconnaître la

nécessité d'accomplir toute la loi, à confes-

ser que nous ne pouvons rien sans une

grâce de Jésus-Christ qui nous prévient,

nous excite au bien, et le fait avec nous.

Voilà ce
que

les protestants n'ont jamais
enseigné bien clairement. Ils n'ont fait, cun-

tre les bonnes œuyres, aucune objection qui

ne puisse être rétorquée contre leur préten-
due foi justifiante, foy. Jus~rmcATtON, IM-

PUTATKM, OEUVRES,, etc.

MESSE (1), prières et cérémonies qui se

font dans l'Egtise catholique, pour la con-

sécration de i'euchanstie. On a aussi n&m-

mé ces prières, la liturgie, ou le service,

parce que c'est la partie la plus auguste du

(i) Voy.le Dict. de Théo) mor. pour les questions
qui n'auraient pas été suMsammenUraitë~s par Ber-

gier.
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service divin; synaxe et collecte, c'est-à-dire

oM€)?t6~ee,
office

solennel, sccf~ce, oblations,

divins m~fTM, etc. mais depuis le iv siè-

cle le nom de messe a été le plus usité dans

l'Eglise latine (1).

Quelques auteurs ont voulu tirer ce nom

de l'hébreu mM~a~, offrande volontaire il

est plus probable qu'il vient du latin nus~îo,

renvoi, parce qu'après les prières et les in-

structions qui précèdent l'oblation des dons

sacrés, on renvoyait les catéchumènes et les

pénitents les fidèles seuls, que l'on suppo-

sait
dignes

de participer au saint sacrifice,

avaient droit d'être témoins de la célébra-

tion. C'est l'étymologie que saint Augustin,

saint. Avit do Vienne et saint Isidore de Sé-

ville ont donnée de ce terme. Par analogie,

l'on a souvent donné le nom de messe à tous

les offices du jour et de la nuit.

Bingham, entêté de ses préjugés angli-

cans, a voulu prouver, par cette observation,

que la messe n'a jamais été le nom spéciale-

ment attaché à la consécration de l'eucharis-

tie, et n'a jamais signifié un sacrifice expia-

toire pour les vivants et pour les morts,

comme on l'entend aujourd'hui (Qr~.
ec-

elés., 1. xm, c. 1, § ~). Mais il fournit lui-

même de quoi le réfuter: H convient que le

mot de messe vient du latin missio, renvoi

(t) Canons de doctrine sur le sacrifice de !a messe.

Si quelqu'un dit qu'a la messe on n'offre pas à

Pieu un véritable et propre sacrifice, ou qu'être-offert

n'est autre chose que Jésus-Christ nous être donné à

manger, qu'il soit anathcme. C. de trente, c. i.– Si

quelqu'un dit que par ces paroles F~/M cect.en mé-

Mctre de moi, Jésus-Christ n'a
pas

établi tes apôtres

prêtres, ou n'a pas ordonnéqu'eux ou tes autres prê-

tres offrissent son corps et son sang, qu'il soit ana-

théme. C. 2. S; quelqu'un dit que le sacrifice de

ta messe est seulement un sacrifice de louange et

d'action de grâces ou une simple mémo.ire du sacrifice

qui a été accompli à la croix, et qu'il n'est pas pro-

pitiatoire, ou qu'il n'est profitable qu'a celui qui le

reçoit, et qu'il ne doit pas être offert pour les vivants

et pour les morts, poùr les péchés, tes peines, les

satisfactions, et pour toutes les autres nécessités,

qu'il soit anathème. C. 5. Si quelqu'un dit que,

par le sacrifice de la messe, on commet un blasphè-
me contre le. trcs-saint sacrifice de Jésus-Christ,
consomme en la croix, ou qu'on y déroge, qu'il soit

anathème. C. 4.-Si quelqu'un dit que c'est une-im-

posture de célébrer des messes en l'honneur des
saints et pour obtenir leur entremise auprès de Dieu,
~;omme c'est l'intention de l'Eglise, qu'il soit ana-

théme. C 5. Si quelqu'un dit que le canon de la

messe contient des erreurs, et que pour cela il en

but supprimer l'usage, qu'il soit anatbèmc. C. C.

Si quelqu'un dit que les cérémonies, les ornements

et les signes extérieurs dont use l'Eglise dans la célé-

bration de la messe, sont plutôt des choses qui por-
tent à l'impiétéquedes devoirs de piété, de dévotion,
qu'il soit anathéme. C. 7. Si quelqu'un dit que les

messes auxquelles le seul prêtre comthunie sacra-

meutelle'nent sont'illicites, et que pour cela il en

faut faire cesser l'usage, qu'il soit anathcme. G. 8.

Si quelqu'un dit que l'usage de l'Eglise romaine,
de prononcer à basse voix une partie du canon &t

les paroles de la consécration, doit être condamné;
ou que la messe ne doit être célébrée qu'en langue

yulgaire, ou qu'on ne doit pas mêler d'eau avec le

v:n qui doit être offert dans le calice, parce que c'est

contre l'institution de Jésus-Christ, ou'il soit ana-

thème. C..9..

o", dans quelle partie de t'ofnce renvoyait-
on quelques-uns des assistants? Il l'a re-

connu c'est immédiatement avant l'oblation
et la consécration de l'eucharistie voilà

pourquoi ce qui précédait était appelé la

.messe des catéchumènes parce qu'alors on

les renvoyait le reste était appelé la ~M~e

des fidèles. Donc, dans l'origine, 'a messe ou

le renvoi n'a eu lieu qu'à l'égard de la con-

sécration de l'eucharistie donc c'est relati-

vement à cette consécration que le nom de

messe a été introduit conséquemment il n'a

été donné que par analogie et abusivement

aux autres parties de l'office divin. Or, il

est prouvé, par les plus anciennes liturgies,

que dès l'origine cette consécration a étô

précédée et accompagnée de l'oblation, et a

été regardée comme un vrai sacrifice. Foy.

EUCHARISTIE § 5. Ainsi, selon la croyance
de l'Eglise catholique, la messe est le sacri-

fice de la loi nouvelle, par lequel l'Eglise of-

fre à Dieu, par les mains des prêtres, le

corps et le sang de Jésus-Christ, sous les

espèces du pain et du vin, Cette doctrine,
comme on le vo~t évidemment, suppose la

présence réelle de Jésus-Christ dans l'eu-

charistie, et la transsubstantiation, ou le

changement de la. substance du pain et du

vin en celle du corps et du sang de Jésus-

Christ. Au mot EUCHARISTIE, nous avons dé-:

montré la liaison inti.me de ces. trois dogmes.
Les sacramentaires n'adme:tent aucun des

trois, et les luthériens nient la tr.anssubstar~

tiation conséquemment tous ont condamné

et retranché la messe. Ils ont enseigné que

ce prétendu sacrifice faisait injure et déro-

geait à la dignité et au, mérite de celui
(me

Jésus-Christ a offert sur la croix qu'il n est

ni propitiatoire, ni impétratoire qu'it ne

doit être o.ifert.ni pour la rémission des pé-

chés, ni pour les vivants, ni pour les morts,
ni à l'honneur des saints qu'il n'y a point
d'autre manière d'offrir Jésus-Christ à sou

Père, que de le recevoir dans l'Eucharistie, et

que cette action ne peut profiter qu'à celui qui

communie; que dans la loi nouvelle le seul

sacrifice agréable à D~u, ce sont les prières,
les louanges, les actions de grâces. Ils en ont

conclu que le canon de la messe est rempli

d'erreurs, que toutes les cérémonies dont

l'Eglise se sert dans cette action sont su-

perstitieuses et impies, que l'usage de célé-

brer dans une langue que
le peuple n'en-

tend pas, et de réciter le canon à voix basse,
sont des abus,, etc.. Le concile de Trente a

condamné tous ces articles de la doctrine

des protestants par autant de décrets direc-

tement contraires il les a fondés sur les

'passages de l'Ecriture, dont les hétérodoxes

ont perverti le sens,, et sur la pratique con-

stante de toutes les Eglises chrétiennes, de-

puis les apôtres jusqu'à nous. Sess. 22. Les

prétendus réformateurs n'en vinrent pas

tout à coup à cet excès de fureur contre la

messe. Luther ne condamna d'abord que les

tpeMM privées.; il retrancha ensuite l'obla-

tion et la
prière pour les moris enfin il

supprima 1 élévation et l'adoration de l'eu-

charistie. Il en fut de m~me eo An~tetprre
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la liturgie n'y a été mise dans-l'état où elle

est aujourd'hui, qu'après plusieurs change-

ments consécutifs. On peut voir dans )e P.

Lebrun, Explic. des cérémonies de la Messe,

tom. VII, p. 1 et suivantes (1), les différentes

liturgies des sectes protestantes, et les com-

parer avec celles des autres communions

chrétiennes. Si les fondateurs de la réforme

avaient mieux connu les anciennes liturgies,
il est a présumer qu'ils n'auraient pas vomi

tant d'invectives contre la messe romaine.

On a eu beau représenter-a leurs disciples

que l'Eglise, en offrant a Dieu le corps et le

sang de Jésus-Christ, présent sur l'autel, ne

prétend pas offrir un sacrifice différent de

ce!ui de la croix; que c'est Jésus-Christ lui-

même qui s'offre par les mains des prêtres

qu'il est donc le prêtre ou le pontife princi-

pal et la victime, comme il l'a été sur la

croix. Puisque ce divin Sauveur, selon l'ex-

pression de saint Paul, est prêtre pour l'é-

ternité, et toujours vivant afin d'intercéder

pour nous (J?e6r. vn, 24. et 25), pourquoi
n'exercerait-il pas encore son sacerdoce sur

ta terre, lorsqu'il y est présent, de même

qu'il l'exerce dans le ciel ? Les protestants
ne veulent pas entendre ce langage, qui, de-

puis les apôtres, est celui de toute l'Eglise.
Pour justifier leur prévention contre la

messe, plusieurs ont avancé que, selon .l'o-

pinion des catholiques, Jésus-Christ, sur la

croix, a satisfait à la justice divine pour le

péc~é originel seulement, et qu'il a institué

]a messe peur effacer les péchés actuels que
les hommes commettent tous les jours; que
la inesse justifie les hommes ex opere ope-

ro~o, et mérite la rémission de la coulpe et

de la peine aux pécheurs qui n'y mettent

point d'obstacle. Il est évident que ce sont

.a deux fausses imputations. Jamais aucun

catholique n'a douté que Jésus-Christ mou-

rant n'eût satisfait pour tous les péchés sans

exception l'Ecriture l'enseigne ainsi, et

nous le répétons dans la messe, en di-

sant « Agneau de Dieu, qui effacez les pé-
chés du monde, ayez pitié de nous. M Mais

nous croyons que, par le sacrifice de la

MMMe, les mérites de la mort de Jésus-Christ

nous sont appliqués, da même que les pro-
testants croient qu'ils se les appliquent par
la foi. Lorsque l'Eglise enseigne que la

messe est un sacrifice propitiatoire, elle en-

tend que Jésus-Christ présent sur l'autel,
en état de victime, demande grâce pour les

pécheurs, comme il l'a fait sur la croix;

qu'il apaise )a justice de son Père, et dé-

tourne les châtiments que nos péchés ont

mérités. Au mot
EucuARisTtE, § 5, nous

avons prouvé par l'Ecriture sainte et par la

tradition, que c'est un vrai sacrifice, duquel

Jésus-Christ est le prêtre principal. C'est

donc lui-même qui s'offre à son Père par les

mains des prêtres de la loi nouvelle. Le mo-

tif deicette offrande est le même qu'il avait

en s'offrant sur la croix donc il s'offre afin

d'obtenir miséricorde pour tous les hommes,

pour~'eu'acër les péchés ~dps: vivants et des

n]OFts.M~s ;cë dogmc.tient en.co: e',a un au-

(t)'-Voi~Ct-dessus,cpt.5)3,j!Otc.
te

~1'
3 ~·

tre que les protestants ne veulent pas aa-

mettre savoir, qu'après la rémission de la

coulpedu péché et de ia peine éternelle, le
pé-

cheur est encore obligé de satisfaire à ia j ustice

divine par des peines temporelles ou en ce mon-

de ouenl'autre. ~oy.RÉM!ssiON,SAT)SfAc'nuN.
C'est sur ce même fondement que l'E-

glise s'appuie, lorsqu'elle offre le sacrifice

de la messe pour les morts et qu'elle en fait

mention dans toutes les messes. Comme elle

croit que les fidèles qui sortent de ce monde

sans avoir suffisamment expié leurs péchés,

sont obligés de souffrir une peine tempo-

relle en J'autre, elle demande à Dieu pour

eux, et par Jésus-Christ, la rémission de

cette peine. Voy. MoRTs, PURGATOIRE. Par

la même raison, la messe est un sacrifice eu-

charistique, un sacrifice d'actions de grâce.

Pouvons-nous mieux témoigner à Dieu no-

tre reconnaissance, qu'en lui offrant le pl;is

précieux dej dons qu'il nous a faits, son F.1s

unique qu'il a daigné nous accorder, et qui

s'est livré lui-même pour victime de notre

rédemption ? Nous lui disons alors comme

Salomon « Nous vons rendons, Seigneur,

ce que vous nous avez donné (7 Paral.

xxix, H). » Nous avons donc tout lieu

d'espérer que Dieu, touché de cette obla-

tion, nous accordera de nouvelles grâces

conséquemmcnt nous regardons la messe

comme un sacrifice impétratoire qui rem-

place éminemment les anciennes hosties

pacifiques. Et de toutes ces vérités nous

concluons que le sacrifice de la messe sup-

plée avec un avantage infini à tous ceux qui
ont été offerts à Dieu dans tous les siècles.

On ne peut pas nier du moins que cette

doctrine ne soit la plus propre à exciter la

pieté, la reconnaissance et l'amour envers

Jésus-Christ, la confiance en Dieu, etc. En

supprimant la MMM, il semble que les pro-,
testants avaient conjuré d'étouffer dans les

cœurs tout sentiment de religion. Ils repro
chent aux catholiques les messes dites à

l'honneur des saints, comme si elles déro-

geaient à l'honneur suprême qui est dû à

Dieu et à Jésus-Christ. Cette plainte n'esl

fondée que sur une équivoque. Quelle est

l'intention de l'Eglise dans, ees~M~MPDp.

remercier Dieu des grâces dont il a co.mb)~

les saints, surtout du bonheur éternel dont

il les a mis en possession, et d'obtenir leui

intercession auprès de lui. Concil. Trident

s(.'ss. 22, can. 5. En quel sens des messes e<

des prières dont le seul objet est de re-

connaître Dieu comme la source de tous le!

biens, comme l'arbitre souverain du bonh eut

éternel, comme la bonté même quidaign<
se laisser uéchir par les prières de'ses ser,

viteurs, peuvent-elles faire injure à Dieu~

Jamais l'Eglise n'a offert le sacrifice qu'~ '1

lui seul; c'est donc à lui seul qu'elle rap-

porte la gloire de tout ce qu'elle demande et

de tout ce qu'elle obtient, et elle ne demande

rien sans ajouter Par Jésus-Christ ~V.

Mosheim dit, TfM~. eccMs!'s~ saec. iv,.
u' part., c. § 8, que l'usage qui .s'in-

troduisit au S!ècte;de.~o.KKe~ ~a Mnc suF v

le tombeau des ma'tvrs et aux obsèques (tes''
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morts, fit naître dans. la suite les messes des

saints et les messes des morts; et il recule

l'origine des messes des saints au vni* siècle.

7Md., saec. vin, n* part., c. § 2.1) faut con-

venir qu'un intervalle de quatre cents ans

est un peu long, et que voilà une cause

bien éloignée de son effet mais Mosheim

ne s'est pas souvenu qu'au n' siècle les fi-

dèles de Smyrne se proposaient déjà de te-

nir leurs assemblées au tombeau de saint

Polycarpe. Epist. Eccles. ~myr~ n. 18; et

qu'au premier l'Apocalypse, c. v!, v. 9, nous

représente les martyrs placés sous l'autel.

~o)/. MiRTYRS, § 6. Dans toutes les )iturg:es,
il est fait mémoire des saints, et l'EgHse y
demande à Dieu leur intercession auprès de

lui. Voi~ des monuments bien antérieurs

au vul* siècle. Où ce savant luthérien a-t-il

vu que l'on donnait la cène? Il a lu dans les

Pères que l'on offrait le sacrifice de notre.

salut, la victime de notre r~demptton, le sa-

crifice de Jésus-Christ, etc., mais il n'est

question là ni de cène ni de souper. Il est

bien absurde de prêter aux chrétiens du !v°

s;èc!e un tangage forgé dans ie.xyi', pour

défigurer la doctrine de l'eucharistie. Un re-

proche plus grave, ce sont les messes priées,
les messes dans lesquelles le prêtre commu-

nie seul, et cé)è!jre sans assistants et sans

so!enn''té. Bingham soutient que c'est une

invention moderne imaginée par les moines,
une superstition dangereuse et absurde; il

allègue les canons de plusieurs conciles,

qui défendent au prêtre de célébrer lorsqu'il

n'y a personne pour lui répondre. Orig. ec-

c~M., 1. xv, c. § Cependant l'on a fait

voir aux protestants que du temps de saint

Ambroise, de saint Augustin, de Théodoret,

par conséquent au iv* siècle, les messes pri-
vées étaient déjà en usage, et que ces Pères

ne les. ont point blâmées. Lebrun, t. ï,

C- 6. Comme la consécration de l'eucharis-

tie ne s'est jamais faite autrement qu'à la

messe, il n'était pas toujours possible de cé-

lébrer une messe solennelle pour donner

l'eucharistie aux ma!ades, aux confesseurs

emprisonnés, aux solitaires retirés dans les dé-

serts, etc. Pendant les persécutions, l'on a été

souvent obligé de célébrer la nuit dans des

lieux retirés, dans les catacombes, dans les

prisons, et, au défaut d'autel, -de consacrer

l'eucharistie sur la poitrine des
martyrs.

C'est donc une erreur de croire que, dans'

les premiers siècles, la me~se n'a été dite que

par des éveques, au milieu d'une assemblée

de prêtres et d'assistants disposés à com-

munier. Les conciles. qui ont défendu aux

prêtres de célébrer lorsqu'il n'y a personne

pour répondre, sont encore observés au-

jourd'hui un prêtre ne célèbre -jamais sans

avoir quelqu'un pour lui répondre. Vaine-

ment Bingham insiste sur ce que le célé-

brant parle toujours au pluriel et dit

-PrtoîM, remdQtM grdces, nous vous offrons,

Seigneur,. etc. Il s'ensuit seulement que le

prêtre parle au nom de l'Eglise, et non en
son propre .nom. Faut-il qu'un prêtre s'abs-

tienne de réciter i'oraison~ dominicale en
s ~n particulier, parce qu'il dit à Dieu ~o

tre Père, donnez-nous notre pain ~M0<«~'m,
délivrez-nous du mal ?

Quelques faux zélés ont dit qu'il serait

peut-être bon de supprimer les messes fré-

quentes, parce que si elles étaient plus ra-

res, toujours célébrées avec la même pom-

pe que dans les premiers siècles, le peuple
en serait plus frappé et y assisterait avec

plus de respect que les prêtres eux-mômes

célébreraient avec plus de dévotion. Mais le

concile de Trente après avoir examiné la

question, n'a condamné ni les messes privées
ni les messes fréquentes. En voici les rai-

sons 1° dans les villes épiscopales, le peu-

ple, à la vérité assiste volontiers à la messe

célébrée par l'éveque les jours de fêtes so-

lennelles, et il est affecté de cet'appareil de

religion; mais cette dévotion momentanée

ne fait pas sur lui beaucoup d'effet 2° dans

les églises de la campagne, cette pompe n'est

pas possible si le peuple n'était pas obligé
d'assister à la,messe les jours de dimanches

et de fêtes, il les passerait souvent sans au-

cune pratique de piété. Dans les monastères

assujettis à la clôture la messe entendue
tous les jours contribue beaucoup à y main-
tenir la piété 3'- dans les vil!es et dans les

campagnes, une infinité de saintes âmes dé-

sirent d'assister tous les jours à la messe, n'y

manquent jamais, et le font toujours avec le

même respect l'on doit avoir plus d'égard

pour elles que pour les chrétiens indévots.

4.° A moins qu'un prêtre n'ait perdu tout

sentiment de religion, il est impossible qu'il
ne soit pas contenu dans ses devoirs par
l'habitude de célébrer souvent. 5° Les abus

viennent encore plus' souvent de l'indévo-

tion, de lamollesse, de la vanité des laïques,

que de la faute des prêtres. 1) en est donc

des messes fréquentes comme de la commu-'

hion fréquente. Tout considéré, il en résulte

un véritable bien et en changeant la disci-

pline établie, il en résulterait d'autres abus

plus grands que ceux qu'on voudrait réfor-

mer. M serait à souhaiter, sans doute, com-
me l'observe le concile de Trente, que tous

les fidèles qui' assistent au saint sacrifice de

la me~e eussent toujours la conscience as-

sez 'pure pour y communier mais parce

que la piété et la ferveur des chrétiens sont

refroidies, il ne s'ensuit pas que les prêtres
doivent s'abstenir de célébrer. La MCMe.est

non-seulement la prière de l'Eglise, mais le

sacrifice offert au nom de tout le'corps des

fidèles il est inst tué non-seulement pour
la communion, mais pour rendre à Dieu le

culte suprême, pour le remercier de ses bien-

faits, p~ur en obtenir de nouveaux, surtout

la rémission des péchés; et lorsque les fi-

dèles négligent dy assister et d'y prendra

part, il n'est pas moins nécessaire de l'of-

frir pour eux.-Les protestants sans doute;

ne soutiendront pas que la mort de Jésus-

Christ sur la croix ne fut pas un véritable

sacrifice, parce qu'alors la victime ne fut pas

mangée par les assistants.

Ce qui égare nos adversaires, c'est qu'ils.
commencent par se faire une fausse idée de

l'eucharistie ils ne la regardent ni comme un
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sacrifice, m comme une prière, mais seule-

ment comme un souper, commeun repas com-

mun et parce que saint Paul l'a nommée une

fois la cène du Seigneur, ils s'obstinent à ne pas

l'appeler autrement, et ils en concluent que,

quand il n'y a point d'assemblée ni de repas

commun, la cérémonie est nulle,et abusive.

Par la même raison ils devraient conclure que
c'est encore un abus, lorsqu'elle n'est pas

précédée.par une agape ou par un repas de

charité, comme du temps de saint Paul (f
Cor. xt, 21). Mais les chrétiens du n°, du in°

et du tV siècle, qui l'ont nommée eucharis-

tie, oblation Mcrt/:ce, liturgie, avaient-ils

donc.perdu déjà la véritable idée qu'en
avaient donnée )es apôtres ? Il n'est pas éton-

nant qu'avec ce préjugé tes protestants aient

cru voir un grand nombre d'erreurs dans le

canon de la messe, et l'aient rejeté comme

une formule superstitieuse, parce qu'ils y
ont trouvé la condamnation de toutes, leurs

opinions touchant l'eucharistie.

Cependant Bingham, bon anglican mais

moins opiniâtre que les tuthériens et les cal-

vinistes, a trouvé bon de rapporter le canon

de la messe ou de la liturgie grecque, tel

qu'il se trouve dans les Constitutions apostoli-

ques, liv. vni, c. 12, et que l'on croit avoir été

écrit sur la fin du ive siècle. Or, il y a vu les

noms d'offrande et de sacrifice, les paroles de

la consécration, l'invocation par laquelle le

célébrant demande que le Saint-Esprit rende

présents le corps et le sang de Jésus-Christ,

l'oblation qui en est faite à Dieu pour l'Eglise

entière, pour les saints de tous les siècles, la

prière pour les morts la profession de foi

du fidèle prêt à communier, qui est un acte

d'adoration adressé à Jésus Christ. Ono.

ecclés., liv. xv, c. '3 § 1. Le canon de- la

MteMe romaine ne renferme rien de plus. De

quel droit les anglicàns et les autres protes-
tants ont-ils retranché de leur liturgie tou-

tes ces preuves de l'ancienne croyance ? Ils

ont déclamé contre l'usage de réciter le ca-

non à voix basse, et de manière que les as-

sistants ne peuvent l'entendre. Mais, dans

une dissertation sur ce sujet, le Père Le-

brun a fait voir que cet usage n'est pas par-
ticulier à l'Eglise romaine, qu'il a lieu chez

les sectes orientales séparées d'elle depuis
douze cents ans, et que c'est l'ancienne pra-

tique de l'Eglise universelle il a répondu à

toutes les plaintes que l'on a faites à cet

égard. Explication sur les cérémonies de la

messe, t. VIII, pag. 1. foy. SECRÈTE.Il en

est de même de l'usage de célébrer dans une

langue qui
n'est pas entendue du peuple. Le

Père Lebrun a prouvé dans une autre dis-

sertation, t. VII, p. 201, que l'Eglise n'a ja-
mais prétendu qu'il fallût célébrer la liturgie
dans une langue inconnue au peuple mais

qu'elle a soutenu en même temps qu'il n'est

pas nécessaire de célébrer en langue vulgai-

re que de même qu'elle n'a donné l'exclu-

sion a aucjnë langue, elle n'a pas voulu s'as-

sujettir non plus a toutes les variations du

langage. Ainsi, dès les temps apostoliques,
en a célébré en grec, en latin, en syriaque
et en cophte; au tv' siècle, on l'a fait aussi

en éthiopien et en arm~nii'n, et les li-

turgies furent écrites au v* dans toutes ces

langues. Au tx° et au x", laliturgie fut écrite

et célébrée en esclavon, en iDyrien et en

russe, parce'que toutes les langues dont nous

venons de parler étaient fort étendues mais

à mesure qu'elles ont changé et ont cessé

d'être vulgaires, l'Eglise n'a point permis de

retoucher la liturgie elle est demeurée telle

qu'elle était. Ainsi les anciennes Eglises sé-

parées de i'Eglise romaine sont précisément
dans le même cas qu'elle les Orientaux

n'entendent pas plus la langue de leur litur-

gie, que les peuples de l'Europe n'enten-

dent le latin. Fo! LANGUE VULGAIRE.

Les auteurs liturgiques distinguent dans,

la messe différentes parties, 1° la préparation
ou les prières qui se font avant l'oMation,

et c'est ce que l'on nommait autrefois I;t

messe des catéchumènes 2' l'oblation ou

l'offrande qui s'étend depuis l'offertoire jus-
qu'au Sanctus 3° le canon ou la règle de ia

consécration la fraction de l'hostie et la

communion 5° l'action de grâce ou post~
communion. Nous parlons de chacune de

ces parties sous son nom propre, et l'on en

trouve I'exp)icat:on dans le Père Lebrun

mais nous sommes obligés de dire deux

mots touchant la fraction de l'hostie.

Il est dit'dans les évangélistes que Jésus-

Christ, instituant l'eucharistie, prit du paix,

le bénit, le rompit et le distribua à ses dis-

ciples 'en leur disant Prenez et moKae:

ceçi est mon corps, etc. Conséquemment dans

toutes les liturgies il est prescrit de rompre
le pain eucharistique pour imiter l'action de

Jésus-Christ, pour représenter son corps bri-

sé en quelque manière, et froissé par sa

passion et par le supplice de la croix. De la,

chez les Pères de l'Eglise, rompre le pain CM-

charistique signifie le consacrer et le distri-

buer aux fidèles. Sur ces paroles de saint

Paul (/ Cor. x, 16) Le pain que nous rom-

po?M n'est-il pas la participation du corps

du Seigneur, saint Jean Chrysostome dit,

Hoinil. 2')., n. 2 « C'est ce que nous voyons

dans l'eucharistie. Il a été dit de Jésus-Christ

sur la croix, vous ne 6r~erM point ses o~

mais ce qu'il n'a pas souffert sur la croix, ]1

le souffre pour vous lorsqu'il est offert il

consent à être brisé pour se donner tous. »

Saint Paul (7&t<< xi, 2~), rapportant les pa-

roles de Jésus-Christ, dit suivant le texte

grec Ceci est mon corps brisé pour vous; Le

Sauveur présentait donc son propre corps

dans un état de faction, de souffrance, de

mort et de sacrifice. Saint Luc et saint Paul

ajoutent Ceci, ou ce calice, est une nouvelle

alliance d<MM mon sang; le sang de Jésus-

Christ, renfermé dans la coupe, représentait

celui des victimes immolées pour cimenter

l'alliance conclue entre Dieu et son peuple

(Hebr. vt, 18, etc.) Saint Grégoi) & de Na-

zianze écrit à un prêtre, jE'pM<. 2~0 « Priez

pour moi, lorsque par votre
parole

vous fai-

tes descendre le Verbe de Dieu, lorsque par

une frac!ion non sanglante vous divisez le

corps et )e sang du Seigneur, et que votro

voix tient lieu de glaive. » Un savant ar.'a's;



MES755 MES 754

qui a cité ces passages, ne s'est pas embar-

,rassé de savoir s'ils contiennent une doc-

trine différente de celle de l'Eglise anglica-

ne, qui n'admet point la présence réelle de

Jésus-Christ dans l'eucharistie mais il re-

proche à l'Eglise romaine de n'avoir conser-

vé que l'ombre du rite ancien, puisque chez

nous l'hostie n'est plus rompue pour être

distribuée aux fidèles, mais seulement pour

en mettre une parcelle dans le calice. Bin-

gham, Orig. eccf~ liv. xv, c. 3, § 35.

Mais les anglicans, non plus que les autres

protestants, n'imitent pas plus'scrupuleuse-

ment que nous l'action de Jésus-Christ sui-

vant les évangélistes, le Sauveur rompit le

pain avant de prononcer les paroles de la

consécration les Grecs divisent l'hostie en

quatre parties, les mozarabes la partageaient

en neuf morceaux dans quelques sectes

orientales, on consacre le -pain déjà partagé

en p!usieurs parties. Ce rite n'a donc jamais
été uniforme dans les différentes Eglises chré-

tiennes, parce qu'on ne l'a jamais regardé

comme la partie essentielle ou intégrante de

la consécration ni de la communion. Il nous

objecte encore que, suivant la croyance.de

l'Eglise romaine, ce n'est point le corps de

Jésus-Christ qui est brisé ou rompu, mais

s~uhment les espèces ou apparences du pain.

Nous en convenons, et il en est de même à

l'égard de la division qui semble faite entre

le corps et le sang de Jésus-Christ, parce

que ce divin Sauveur ressuscité ne peut plus

souffrir réellement, ni éprouver la sépara-

tion réelie de son corps d'avec son sang.

Ainsi, lorsque saint Jean Chrysostome dit

que Jésus-Christ souffre et consent à être

brisé dans l'eucharistie, il entend évidem-

ment que cela se fait d'une manière sacra-

mentelfe et mystique, et non autrement.

Mais s'il entendait que l'eucharistie elle-mê-

me n'est que la figure du corps et du sang

de Jésus-Christ, son discours d'un bout à

l'autre, ne serait qu'un abus continuel des

termes. Quoiqu'il soit impossible que Jésus-

Christ souffre et meure à présent, il ne l'est

pas qu'il mette son corps dans un état dans

lequel il paraisse souffrant ou mort.

On donne à la messe différents noms, se-

lon le rite, la langue, l'intention, le degré de

solennité avec lesquels on la célèbre. Ainsi,

l'on distingue la messe grecque et la messe la-

<MM, romaine ou grégorienne; les messes am-

brosienne, gallicane, gothique mozarabique,
etc. Nous en avons donné la notion au mot

LITURGIE. Un appelle messe du jour, celle qui
est propre au temps où l'on est et à la fête

quel'oncé)èbre,etm<'Meeo~e, celle d'un

saint ou d'un mystère dont on ne fait ni l'of-

fice ni la fête, comme la messe du Saint-Es-

prit, de la sainte Vierge, etc. Nous avons

déjà parlé de la messe desprésanctifiés et des

messes pour les morts. On appelle messe so-

~eKKe«e,MteMe/MtMte ou<yr<nKt'MMM, celle qui
se dit avec un diacre et un sous-diacre et

qui se chante par des choristes MM~e basse

ou petite messe, celle qui ést dite par un prê-
tre seul, et sans aucun chant. On nommait

autrefois messe dit scrutin celle qui se disait

pour les catéchumènes, le mercredi et le

samedi de la quatrième semaine du carême.

lorsqu'on examinait s'ils étaient suffisamment

disposés recevoir le baptême et MM~e du

j'M~e?HeM~, celle qui se disait pour un accusé qui
voulait se justifier par les preuves établies.

Il faut avouer que, dans les siècles d'i-

gnorance, il s'est gtissé de grands abus dans

la célébration de la sainte MtMM Thiers en

a parlé dans son Traité des superstitions,
t. 11, liv. !v. Heureusement ils ont été re-

tranchés, et ils n'ont plus lieu depuis que le

concile de Trente a ordonné aux évêquesd'y
tenir la main et d'y veiller de près. Ainsi,

l'on a défendu la messe sèche, ou la messe

dans laquelle il ne se faisait point de consé-

cration le cardinal Bona, dans son traité de

Rebus liturgicis, liv. i, c. 15, en parle assez

au long; il l'appellé messe nautique, parce

qu'on la disait dans les vaisseaux, où l'on

n'aurait pas pu consacrer le sang de Jésus-

Christ sans s'exposera à le répandre, à cause

de l'agitation du vaisseau. H dit, sur la foi de

Guillaume de Nangis, que saint Louis, dans

son voyage d'outre-mer, en faisait dire ainsi

dans le vaisseau qu'il montait. Il cite encore

Génébrard, qui dit avoir assisté à Turin, en

1587, à une pareille MMMe célébrée sur la fin

du jour, aux obsèques d'une personne noble.

Durand, qui en fait aussi mention, dit que
l'on n'y disait point le canon ni les prières re-

latives à la consécration. Une fausse dévotion

avait persuadé aux ignorants que les prières
de la messe avaient plus de mérite et de crédit

auprès de Dieu que les autres offices de

l'Eglise on ne peut excuser cette erreur que

par la simplicité de ceux qui y sont tombés.

Pierre le Chantre, qui vivait en 1200, s'éleva

avec raison contre cet abus, qui a été aussi

condamné par un concile de Paris de l'an

1212, par plusieurs savants évoques des Pays-

Bas, par un synode de Bordeaux du 15 avril

1603, etc. Le concile de Trente ordonne aux

évoques de veiller, avec: le plus grand soin,

à ce que le saint sacrifice de la mM~e soit cé-

lébré dans toutes les églises avec la sainte-

té, la piété et la décence convenables, et 11

ce que toute_ profanation soit bannie de cet

auguste mystère. Depuis cette époque, plu-

sieurs couciles provinciaux, surtout en Fran

ce, ont fait les règlements les plus sages

pour déraciner et prévenir tous les abus que

l'ignorance, la négligence et l'avarice avaient

introduits. Mais cela n'est pas aisé la vani-

té, la mollesse, l'indévotion, l'indépendance,

lutteront toujours contre le zèle des pas-

teurs les grands du mondè veulent un culte

aisé, commode, domestique, qui leur coûte

peu
et les simples particuliers veulent les

imiter. La mMM, devenue un usage journa-
lier, a cessé d'inspirer autant de respect

qu'elle en mérite les prêtres et les assis-

tants se sont, pour.ainsi dire, familiarisés

avec cet auguste mystère.
D'autre part, les protestants ont-ils beau-

coup gagné à le supprimer? La piété est

très-rare parmi eux, parce qu'elle n'a
plus

d'aliment ils sont très-oeu attachés à leur

religion, ils n'y tiennent que par intérêt p3-
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litique et par haine pour l'Eglise romaine

pourvu qu'ils en demeurent séparés, peu

i eu r importe ce qu'ils doivent croire et pra-

tiquer. Fo! PROTESTANTS, RÉFORMATION.

MESSIE, terme, emprunté de l'hébreu ~M-

~a/t, oint ou sacré; les Grecs l'ont rendu par

x~to-rof. qui signifie la même chose, d'où nous

avons retenu le. nom de Christ. Les Hébreux

le donnaient aux prêtres, aax prophètes et

aux rois on en trouvera l'étymologie au

mot ONCTION. Il est dit qu'Aaron et ses fils

furent oints ou sacrés pour exercer le sa-

cerdoce (A~Mm. t, v. 3), et ses descendants

sont appelés les oints ou les messies prêtres

(77~fac~. i, v. 10). Elie reçoit de Dieu

l'ordre de donner à Elisée l'onction ou le

ministère de prophète (III Reg. xjx, v. 16).
Les rois sont souvent nommés les christs du

Seigneur, ou les mMMM de Dieu. Ce titre se

trouve même donné a des rois idolâtres, à

celui de Syrie (III Reg. x!x, v. 15); à Cyrus

(/s. xLv, v. 1) et à tout le peuple de Dieu

(~. CfV, v. 15). Ne 'touchez pas mes MESSIES,'

c'est-à-dire le peuple qui M'M~ spécialement

consacré; et ne faites point de mal à mes

~ro~e~M, à ceux qui sont chargés de faire

connaître mon nom à toutes les nations.

Mais le nom de Messie a été spécialement

employé par les prophètes, pour désigner

l'Envoyé de Dieu par excellence; le Sauveur

et le Libérateur du genre humain (Dan. ix,

Ps. n, v. 2. etc.). Anne, mère de Samuel

(I Reg. i), v. 10), conclut son cantique par

ces paroles remarquables
« Le Seigneur ju-

gera les extrémités de la terrer il donnera

l'empire à son Roi, et relèvera la force de

son MeMt'e.. Cela ne peut être appliqué
aux rois des Hébreux, puisqu'alors ils n'en

avaient point. Aussi, dans le Nouveau Testa-

ment, le nom de Christ ou de Messie n'est

plus donné qu'au Sauveur du monde. « Vous

savez, dit saint Pierre au centurion Corneille,
de quelle manière Dieu a oint Jésus de Na-

zareth par le Saint-Esprit, et par la puis-
sance qu'il lui a donnée ( Act. xv, 37).
Jésus-Christ lui-même déclare à la Samari-

taine
qu'il

est le Messie attendu par les Sa-

maritains aussi bien que par les Juifs

(Joan. ly, 25). La grande question qui
est entre ces derniers et les chrétiens, con-

siste à savoir si le Messie est venu, si c'est Jé-

sus-Christ ou un autre. Pour y satisfaire, nous

avons à prouver contre les Juifs, 1° que le

Me~te est arrivé, et qu'ils ont tort de sou-

tenir le contraire 2° que toutes les prophé-
ties qui le concernent ont été accomplies
dans la personne de Jésus-Christ 3° que

quand il y aurait.du doute sur le sens des

prophéties, sa qualité de .Me~t'e serait assez

prouvée par ses miracles et par les autres

caractères dont il a été revêtu; ~.° que les

Juifs né peuvent faire, contre ces vérités,

aucune objection solide ainsi, c'est sans

aucun succès que les incrédules, répètent

aujourd'hui les mêmes arguments contre

la mission divine de Jésus-Christ.

I. Z'eMeMte M< o~rtt~. Nous le prouvons en
rassemblant les prophéties qui, scion l'aveu-

des Juifs mômes, désignent le temps de son

arrivée; mais nous ne ferons que les indi-

quer sommairement, en renvoyant aux

articles particuliers sous lesquels nous en

parlons plus au long. 1° Selon la prophé-

tie de Jacob (Cem. xi.ix, v. 8 et suiv.), le Mes-

sie doit venir lorsque le sceptre ne sera

plus dans la trbu de Juda, puisque le scep-

tre n'est promis a cette tribu que jusqu'à
l'arrivée du Messie. Or, depuis dix-sept cents

ans, la postérité de Juda n'a, dans aucun

lieu du monde, aucune espèce d'autorité

donc le Messie n'est plus à venir. Les Juifs

d'aujourd'hui sont en grande partie de la

tribu de Juda mais dans aucune contrée de

l'univers ils n'ont la liberté de suivre leurs

lois civiles ni religieuses, ni de se gouver-

ner eux-mêmes. Foy. JuDA. 2° Suivant la

prophétie du Daniel, c. n, v. M, et c. vu,

v. 14 et suiv., le règne du Messie doit se

former après la destruction ne la troisième

monarchie dont il parle et qui est évidem-

ment celle des Grecs, et pendant la durée de

la quatrième qui est celle des Romains. Or,

la monarchie des Grecs est détruite depuis

plus de dix-sept siècles, et celle des Ro-

mains ne subsiste plus. Fo~ MoNAncmE.

Selon le même prophète, c. tx, v. 25, le

Messie a dû venir soixante et dix semaines

d'années, ou quatre cent quatre-vingt-dixans

après la reconstruction de la ville de Jéru-

salém or, cette ville a été certainement

rebâtie soixante-treize ans après le premi r

retour de la captivité de Babylone, et sous

le règne d'Artaxerxès à la longue main.

Que les Juifs arrangent comme ils voudront

le calcul des soixante-dix semaines, elles

sont certainement écoulées depuis plus do

dix-sept cents ans. Voy. SEMA'NE. Dans ce

même chapitre, v. 27 il est dit qu'après la

mort du Messie les offrandes et les sacrifices

cesseront; or, les Juifs ne peuvent plus en

faire depuis la même époque. 3° Les

prophètes Aggée, c. n, v. 7, et Malachië,

c. in, v. 1, ont prédit que le Messie vien-

drait dans lé temple que l'on rebâtissait

pour lors; ce temple fut détruit de fond

en comble par les Romains, il n'en reste

plus aucun vestige; et lorsque l:s Juifs

entreprirent de le rebâtir sous le règne

de Julien, ils en furent empêchés par les

globes de feu qui sortirent des fondements,

et rendirent le lieu inaccessible. Le ~cMt'e

était donc arrivé avant toutes ces révolu-

tions.
FOM. ÂGGÉE, MALA(;H!E, TEMPLE.

4° Les Juifs ont toujours cru, et Us croient

encore, sur la foi des prophéties, que le

Messie doit naître du sang de David et de

Juda. Or, depuis la dispersion des Juifs,

arrivée sous les Romains, leurs généalogies

sont tellement confondues, qu'il est impos-

sible à aucun Juif de prouver qu'il est

de la tribu de Juda plutôt que de celle de

Benjamin ou de Lévi; .a plus forte raison,

qu'il est de la race de David. Celle-ci est

tellement anéantie, que l'on n'en connaît

plus aucun rejeton. La perte que les Juifs

ont faite de leurs généalogies, qu'ils ont

conservées avec tant de soin pendant quinze

cents ans, aurait dû les convaincre que lo
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temps (le i'f'rrivée duMf~i'e e.?t passe depuis

longtemps. Fo! GÉNÉALOGIE. –5° Quelques
années avant la destruction de Jérusatem et

la dispersion des Juifs, il était constant, non-

seulement dans la Judée, mais dans tout

l'Orient, que l'arrivée du Messie était pro-
chaine. « Le Messie vient, dit la: Samaritaine

(Joan. iv, v. 28), et il nous enseignera

toutes choses. Les Juifs doutèrent si saint

Jean-Baptiste n'était pas le Messie (Luc. iv,
v. 15). Josèphe, 7?tst..de la guerre des Juifs,
1. xvï, c. 31, parle d'un passage de l'Ecri-

ture qui portait que l'on verrait en ce temps-
M un homme de leur contrée commander à

toute la terre, et il en fait l'application à

Vespasien; c'est évidemment le passage de

Daniel, c. vu, v. H. « U s'éiait répandu
'dans tout l'Orient, dit Suétone dans la Vie

de Vespasien, une opinion ancienne, et

constante qu'en ce temps-là, par un arrêt du

destin, des conquérants. sor:is de la Judée

seraient les maîtres du monder Plusieurs,
dit Tacite, étaient persuadés qu'il était écrit

dans les anciens livres des prêtres, qu'en
ce temps-là, l'Orient reprendrait la supério-

rité, et que des hommes sort's de la Judée

seraient les maîtres du monde. Donc l'on

était bien convaincu que le temps fixé par
les prophètes pour l'arrivée du ~fMSte, était

accompli. Or, l'expédition de Tite et de

Vespasien dans la Judée s'est fai'.e trente-

sept ans après la mort de Jésus-Christ.

Dans ce temps-là. même il parut. dans la

Judée plusieurs imposteurs qui se donnèrent

pour meM!'M, qui séduisirent un grand nom-

bre de Juifs, et qui furent exterminés par
les Romains. Josèphe en parle, et Jésus-

Christ en avait prévenu ses disciples

(Matth. xx!v, v. 2~)..C'est donc un aveugle-
ment inexcusable de la part dés Juifs d'at-

tendre encore un .MeMte qui a dû paraître

dix-sept siècles avant nous. 6° Il y a chez

les Juifs une ancienne tradition rapportée
dans le Talmud, Tract. &N!Mr., c. 11, qui

porte que le monde doit. durer six mille

ans, savoir deux mille avant la loi,_deux mille

sous la loi, et deux. mille sous le Messie.

Quoique cette tradition soit fausse, elle

prouve contre les Juifs qui la reçoivent,

que le Messie a dû naître l'an ~000 du

monde, comme cela est arrivé. C'est donc

contre le sentiment de leurs anciens doc-

teurs que les Juifs s'obstinent à soutenir

que le Messie est encore à venir. Quand on

les presse sur ce point, ils disent qu'à la

vérité les prophètes l'avaient ainsi prédit,
mais que l'avènement du Messie a été re-

tardé à cause de ieurs pèches. Mais ce sub-

terfuge contredit une maxime reçue parmi
eux savoir, que quand Dieu menace de,pu-

nir il ne le fait pas toujours, parce que le

repentir des pécheurs arrête souvent son

bras; mais que quand il promet.des bien-

faits, il ne manque jamais d'accomplir
ses promesses. Prideaux Hist. des 'Juifs,

i. xvn, t. H, p. 252. Nous examinerons cette

maxime dans la suite. Selon la supposition
des Juifs, Dieu peut did'érer ravinement du

Messie jusqu'à a tin du monde. Ils ont.-si

bien senti leur tort, que leurs docteurs ont

-prononce une malédiction contre ceux qui

supputeront le temps de l'arrivée du Mcsst'e.

Gémare, Tit. Sanhedr., c. 11.

II. C'est en Jesus-Christ et non dans ottCMM

autre, ~Me les ~ro~Mtes ~Mt concernent le

Messie ont été accomplies. Outre les prédic-
tions des prophètes que nous venons de ci-

ter, et par lesquelles le temps auquel le

Messie. a.dû venir est clairement marque, il

en est d'autres qui lui attribuent certains

caractères qui ne peuvent convenir qu'à lui;
si nous pouvons faire .voir. que ces carac-

tères ont été rassemblés dans Jésus-Christ,
il en résultera que c'est..lui qui a été le vrai

McMte, et que les Juifs sont coupables de ne

pas le reconnaître pour tel. En premier lieu,
'un des principaux priviiéges que les pro-

phètes ont 'attribué au Messie, est qu'il de-

vait nàttre; d'une vierge; les anciens doc-

teurs juifs l'ont expressément avoué; ils

Font conclu de la prophétie d'Isaïe, c. vu,
v. 14, où il est dit « Une vierge concevra

et enfantera un Fils qui sera nommé jEnMKa-

M:M<, Dieu avec nous, B et de quelques au-

tres prophéties qu'ils ont expliquées dans un

sens mystique pour les faire cadrer, avec

celle-là. Voy. Galatin.I. vn,c.l4et 15.

Ainsi les rabbins, qui soutiennent que cette

prédiction ne regarde pas le Messie, mais

le fils d'Isaïe, s'écartent non-seulement du

vrai sens de la prophétie, mais encore du

sentiment de leurs anciens maîtres; nous

les avons réfutés au mot EMMANUEL. Or,

Jésus-Christ est né d'une vierge les apô-
tres et les évangéhstes l'ont ainsi publié, et

aucun de ceux qui se sont donnés pour
Messie n'a osé. s'attribuer le même privilège.

Si c'était une imposture, Dieu n'aurait pas

pu permettre qu'elle fût confirmée par les

miracles, par les vertus, par la sainteté de la

doctrine de Jésus-Christ, et par la révolu-

tion qu'elle a causée dans le monde. Les

calomnies par lesquelles les Juifs et les in-

crédules ont cherché à rendre suspecte la

naissance de ce divin Sauveur, sont assez

réfutées par leur absurdité même. Nous

convenons que cette naissance miraculeuse

n'était pas un signe extérieur et sensible par

lequel le Messie pût être reconnu, puisqu'elle
ne pouvait être prouvée que parla suite des

événements; mais c'étaitune circonstance né-

cessaire, puisqu'elle étaitprédite. Les Juifs ne

peuvent pas en raisonner autrement par rap-

port auMeMîe qu'ils attendent. Le même pro-

phète
le nomme ~m?KamM~, Dieu avec nous,

Je Dieu fort, le Père du s;ècle futur, c. ix.v. 6.

Or Jésus-Christ s'est donné constamment la

qualité de Fils de Dieu, égal a son Père. Les

Juifs qui le lui ont reproché comme un blas-

phème, et qui l'ont condamné a mort pour ce

sujet, ceux d'aujourd'hui qui concluent de là

qu'il n'est pas le Messie, puisqu'il a usurpé la

(iivinité, sont contredits par les plus cétèbrcs

deleursdocteursqui ont enseigné quele Messie

serait~DîfM dans.toute la signification du.nom

J~oM/t. To< Galatin, ). m.'c. 9 et suiv.

..En second lieu, suivant les prophéties, l.o

'Messie/doit .6tre législateur,, établir une ,lui

.<~c'
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nouvelle (Deut. xvm, v. 15). Moïse promet
aux Juifs un prophète semblable à lui pour
lui ressembler, il faut être législateur comme

lui. Isaïe parlant du Messie, c. xm, v. <)., dit

que les îles, ou les pays les plus éioignés,'
attendront sa loi. La prophétie de Jacob an-

nonce la même chose, lorsqu'elle dit que le

MeMte rassemhlera les peuples, ou que les

peuples lui seront soumis (Ce~. XL, v. 10).
Jérémie le confirme (c. xxm, v. 5), lors-

qu'il promet un roi descendant de David,

qui fera régner sur la terre l'équité et la

justice. Les Juifs ne peuvent contester à

Jésus-Christ l'avantage d'avoir établi une

loi nouvelle, sous laquelle il a rangé une

grande partie des peuples du monde. Le

même prophète, c. xxxt, v. 31, prédit que
Dieu fera avec les Juifs une nouvelle al-

liance différente de celle qu'il a faite avec

leurs pères après leur sortie de l'Egypte

qu'il écrira sa loi dans leur esprit et dans

eur cœur; qu'il se fera connaître à tous, et qu'il

pardonnera leurs péchés. Leurs anciens doc-

teurs ont entendu cette prédiction de l'al-

liance que Dieu voulait faire avec son peu-

ple sous le règne du Messie; c'est pour.
cela que Malachie, c. III, v. 1, le nomme

l'Ange de l'alliance. Jésus-Christ a rempli
toute l'énergie de ce nom et de cette pro-

messe, puisqu'il a fait connaître Dieu et sa

loi aux nations plongées dans l'infidélité,

qu'il a pardonné les péchés, et a donné à

ses envoyés le pouvoir de les remettre. Sui-

vant lè p'saume cix v. & il devait être prê-
tre selon l'ordre de Melchisédech; et suivant

Malachie, c. v. 11, et c. n', v. 3, Dieu a

déclaré qu'il établirait de nouveaux sacri-

fices et un nouveau sacerdoce. Jésus-Christ

a vérifié toutes ces prédictions; non-seule-

ment il s'est offert lui-même en sacrifice sur

la croix, mais il a ordonné à ses disciples de

renouveler sur les autels ce sacrifice, sous

les symboles du pain et du vin, conformé-

ment à celui qui fut offert par Meichisédech.

Par un trait singulier d'aveuglement, les

Juifs ne veulent pas reconnaître Jésus-Christ

pour Messie, parce qu'il a établi une nou-

velle loi au lieu de confirmer l'ancienne,

parce qu'il n'a pas obligé ses disciples à ob-

server les cérémonies et les sacrifices or-

donnés par Moïse, parce qu'il n'a pas fondé

dans la Judée un royaume temporel
c'est

comme s'ils lui faisaient un crime d'avoir

accompli trop exactement les anciens ora-

cles. Kpy. LOIS CÉRÉMONIELLES.

En troisième lieu, il était prédit que le

Messie serait rejeté par son peuple, serait

mis à mort et ressusciterait. En comparant
le Lui' chapitre d'Isaïe avec l'histoire que
les évangélistes ont faite des opprobres, des

souffrances, de la mort et de la résurrection

de Jésus-Christ, il semble que le prophète
ait fait la narration d'un événement passé,

plutôt que la prédiction de ce qui devait ar-

river sept cents ans après lui. Foy. P~sstON

nE JÉsus-CHiusT. Les Juifs, embarrassés par
cette prophétie, n'ont pas j.u s'accorder sur

tes moyens d'en détourner le sens. Les uns
ont dit'qu'elle ne regarde pas le Messie, que

c'est un tableau des souffrances actuelles de

la nation juive; mais il est. évident que le

texte parle d'un personnage particulier et

non d'un peuple entier. Les autres ont ima-

giné qu'd doit y avoir deux Messies, J'un

pauvre, humilié et souffrant; l'autre, fils de

David, glorieux, conquérant, libérateur de sa

nation ils ont ajouté que Jésus pouvait
être le premier, mais qu'il n'est sûrement

pas le second. C'est reconnaître assez claire-

ment que leur prétendu ~feM:'e, glorieux et

conquérant, n'est qu'une chimère contraire

auxprédictions des prophètes. Galatin, 1. vm,
ch. ix et suiv., a fait voir que la paraphrase

chaldaïque de Jonathan et l'explication des

anciens docteurs juifs.sont parfaitement con-

formes à la manière dont nous entendons le
chapitre un d'Isaie et les autres prédic-
tions qui annoncent les souffrances du Mes-

Me. Dieu a-t-il pu permettre que Jésus-

Christ réunît dans sa personne cette multi-

tude de caractères frappants, singul'ers, dé-

cisifs, qui devaient rendre le Messie recon-
naissable, s'il n'était pas réellement le

personnage désigné par les prophètes? M

aurait tendu aux hommes un piège inévi'a-

ble d'erreurs. Lorsque les Juifs disent que
si Jésus avat été le. Messie, il n'aurait pas
été possib'e à leurs pères de le méconnaître,
de le rejeter et de.le crucifier, ils argumentent
contre leurs propres oracles qui ont prédit cet

aveuglement étonnant de la nation juive, et

ils nous montrent eux-mêmes une incrédulité

aussi surprenante que celle de leurs.pères.
Mais ce n'est pas assez, disent-Ds, que Jésus

ait accompli un certain nombre de prophéties;
il devait !es accomplir toutes sans exception

or, il y en a un grand nombre qu'il n'a pas véri-

fiées.

1" II est dit dans Isafe, c. u, T. 2, que dans

les derniers jours, ou à la fin des temps, fa.

montagne de la maison du Seigneur sera éle-

vée sur toutes les autres,
que

toutes les na-

tions s'y. assembleront, qu elles changeront
leurs armes guerrières en instruments de la-

bourage, qu'il n'y aura plus de guerres, mais

une paix perpétuelle. Rien de tout cela n'est

encore arrivé.

Réponse. Il faudrait savoir d'abord ce que
les Juifs entendent par les derniers /oMr~ si

c'est la fin du monde, comment s'accompli-
ront les événements annoncés par cette pro-

phétie? M est clair que cette expression ne

désigne aucune 'époque précise, mais en

général le temps que Dieu a marqué pour
exécuter ses desseins. Or, à la venue de

Jésus-Christ, cette prophétie a été suffisam-

ment accomplie la montagne du Seigneur,
Jérusalem et son temple, sont devenus plus
célèbres que jamais chez toutes les nations

c'est là que le Saint-Esprit est descendu sur

les apôtres, et que s'est formée l'Eglise de

Jésus-Christ c'est de là que la parole du

Seigneur et la loi nouvelle sont parties, se-

lon l'expression du.prophète; c'est là que le

Messie a commencé à rassembler toutes les

nations et a formé un nouveau peuple. Non-

seulement il régnait pour lors une paix

profonde dans l'empire romain, mais l'E-
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vangile a fait cesser !a division et l'iuinntié

qui régnait entre les juifs et les païens, entre

les divers peuples qui l'ont embrassé. Si

cette paix n'a pas été plus prompte et plus

étendue, C'est, en grande partie, la faute

des juifs incrédules. Il y a de l'entêtement à

prendre a là rigueur tous les termes des

prophéties, et à vouloir que des expressions

métaphoriques soient vérifiées à la lettre.

Ce n'est donc pas la peine de réfuter les

juifs, lorsqu'ils objectent que, selon Isaïe

c. X!, v. 6, sous le règne du Messie, le loup

vivra avec l'agneau, et le léopard avec le

chevreau, que le veau, le lion et la brebis

paîtront ensemble, etc. En lisant attentive-

ment ce chapitre, on voit qu'il signifie seu-

lement que la doctrine et les lois du Messie

rendront les hommes plus paisibles et plus

sociables qu'ils n'étaient~uparavant.
2° Dieu, dans le DeM~ro tome, c. xxx, v. 3,

a promis de rassemblj~,s Juifs dans leur

terre natale, quand même il les aurait dis-

persés aux extrémités du monde. Or, cela

ne s'est pas fait après la captivité de Babylone;
il n'en revint que la tribu de Juda, et une

partie de celle de Benjamin et de celle de

Lévi donc il faut que ce'a s'exécute sous le

règne du Messie, quand il viendra il doit

racheter, sauver et rassembler les Juifs, les

faire jouir d'une prospérité et d'un bonheur

constant ( fMtt. xxxv, etc. ).Non-seulement
Jésus n'a pas rempli ces grandes promesses
mais on suppose que, loin de sauver les

Juifs il les a réprouvés, et leur a pré-
féré les païens pour en composer son Eglise.

Réponse. Les promesses du Deutéronome

sont évidemment limitées et conditionnelles
Dieu promet de rassembler les Juifs, lorsque,

repentants de tout leur cœur, ils retourneront

à lui et obéiront à ses ordres le texte est

formel. Si la plus grande partie des Juifs

transportés à Babylone n'ont été ni repen-
tants ni obéissants, s'ils ont préféré la terre

étrangère dans laquelle ils s'étaient établis,
à celle dans )aque!iei!s étaient nés, peut-on

reprocher à Dieu de n'avoir pas exécuté ses

promesses ? L'édit de Cyrus, qui mit fin à la

captivité de Babylone, laissait à tous les

Juifs, sans exception, la liberté de retourner

dans la Judée ( Esdras; 3 ). IJ est dit que
tous ceux à qui Dieu inspira de la bonne vo-

lonté en profitèrent (76t~ 5 ) conséquem-
ment Esd: as ajoute que <oM< Israël, de retour
de la captivité, habita dans les villes qui lui

appartenaient ( n, 70 ). Que fallait-il de plus

pour accomplir les promesses de Dieu? Il

n'est donc pas vrai que la dispersion et l'exil,
dans lequel sont aujourd'hui les Juifs, soient

une suite et une continuation de la captivité
de Babylone, comme les rabbins le soutien-

nent.-Par la même raison le ~M:ea a sauvé et

rassemblé les Juifs autant qu'il le devait, puis-

qu'il leur a offert le salut et leur en a fourni

les moyens il est absurde de prétendre que
Dieu doit sauver ceux qui ne le veulent pas et

qui résistent opiniâtrement aux bienfaits qu'il

leur offre; qu'aujourd'hui le~fMM'edoit conver-

tir, matgré eux, les Juifs obstinés et rebelles.

3° Suçant les prophéties, disent-ils, le

~jte~te cfuit être un fils de David, qui régnera
éternellement dans la Judée ( Ezech. xxxvn,

2't et suiv. ) Gog et Magog. deux nations

puissantes, doivent être vaincues et détruites

par les Juifs, c. xxxvm et xxxtx. Le troisième

temple doit être rebâti: Ezéchiel en donne le

plan et les dimensions, c. XL et sUiv. Le Messie

doit avoir une postérité nombreuse, et régner
sur toute la terre (JM:. un, 10 etc.). Rien

de tout cela ne peut être appliqué à Jésus.

Réponse. Ce n'est pas assez de citer des

prophéties et de leur donner un sens arbi-

traire, il faut encore les concilier, ou du

moins nepas les mettre en contradiction. Nous

demandons comment un règne temporel peut
être éternel sur la terre, et si les Juifs, deve-

nus sujets de leur prétendu Messie, ne seront

plus exposés à la mort; comment les guerres,
les victoires, le carnage des

peuples, peuvent
s'accorder avec le caractère pacifique que les

prophètes attribuent au Messie, et avec cette

paix profonde qui, selon les Juifs mêmes,

doit régner sur toute la terre comment' un

règne glorieux et heureux peut être compa-

tible avec les opprobres, les souffrances, la

mort que le Messie doit subir, etc. ? Mais les

Juifs n'y regardent pas de si près. Ce n'est

point à nous de décider quels sont les prupies

nommés Gog et Magog les Juifs prétendent

que ce sont ir Turcs et les chrétiens, et ils

se félicitent d'avance du plaisir de les exter-

miner sous leur Messie futur; les interprètes

sont très-peu d'accord sur ce sujet. Ce qu'il

y a de certain, c'est qu'Ezéchiel, qui pro-

phétisait pendant la captivité de Babylone,

parle évidemment des événements qui de-

v.dent la suivre de près, et auxquels les Juifs

de son temps devaient avoir part. 11 n'est point

questiondans ce prophète ni ailleurs d'un troi-

.sième temple, mais du second qui fut bâti scus

Zorobabe) il est évident que ce qu'il dit des

dimensions du temple est allégorique;c'estune
absurJité de la part des Juifsd'imaginerqu'E-

zéchiel,AggéeetZacbarie n'ont rien dit du

temple qui allait être bâti, et qu'ils ont parlé

.d'un troisième, qui, après deux mille ans, n'est

pas encore commencé. Si les dimensions et lu

plan qu'Ezéchiel a tracés n'ont pas été exac-

tement suivis, il faut s'en prendre aux Juifs

auxquels le prophète Aggée a vivement re-

proché leur négligence et leur peu décourage,

c. t, v. 2. Us n'ont pas mieux exécuté ce que

le prophète leur prescrit sur le partage de la

terre sainte, sur la portion qu'ils doivent ré-
server pour )f s étrangers, etc. ils trouvent

commode de réserver pour je règne du-Messie

tout ce que leurs pères ont négligé de. fairo

conformément aux exhortations des prophè-

tes, et ils prennent ces exhortations pour des

prédictions qui ne sont pas encore accomplies.

La postérité du Messie, ce sont les peuples

qu'il a instruits, corrigés, rendus plus socia-

bles, et dont il a composé son Eglise il no

lui convenait pas d'avoir une autre famille.

Il est étonnant que les Juifs, après avoir

prétendu que le un" chapitre d'Isaïe ne doit

pas s'entendre du Messie, se servent de ce

même chapitre pour prouver qu'il a dû

avoir une longue p 'stérité on ne peut pas



MES 7~MES743

lui appliquer les derniers versets sans lui

appliquer aussi les premiers, et pour lors

il faut nécessairement admettre les oppro-

bres, les souffrances, la mort et la résurrec-

tion du Messie; événements qui ne s'ac-

cordent guère avec l'idée que les Juifs

se forment de son règne. Telles sont cepen-
dant les absurdités et les contradictions que

plusieurs incrédules modernes n'ont pas

dédaigné de copier, pour attaquer l'une des

preuves du christianisme.

HI. Nous croyons fermement que la preuve

tirée des prophéties est évidente pour tout

homme raisonnable elle devrait l'être sur-

tout pour les Juifs dépositaires de -ces pro-

phéties. Voilà pourquoi les apôtres, ]orsqu'i!s

prêchent Jésus-Christ aux Juifs, commencent

par prouver qu'en lui ont été accomplies
toutes les prophéties. Cependant, comme la

force de cette preuve, dépend de la compa-
raison qu'il faut faire des différentes prédic-
tions des prophètes,cette discussion n'était

pas la portée des ignorants elle ne pouvait
faire impression que sur tes Juifs instruits,

et qui étaient d'assez bonne foi pour s'en

tenir à la.tradition de Jours anciens docteurs.

Le joug de la domination romaine, que les

Juifs ne portaient qu'avec la plus grande ré-

pugnance, avait tourné les esprits vers les

prophéties qui semblaient leur promettre un

libérateur tempore) et le sadducéisme qu'a-
vaient embrassé plusieurs membres de la

synagogue, les rendait peu sensibles aux

bienfaits spirituels que le Messie était venu

répandre sur les hommes. Des esprits ainsi

disposés n'étaient pas fort propres à saisir
le vrai sens des prophéties et comme les

ca!amités de la nation juive augmentèrent
encore dans la suite, il n'est pas étonnant

que le sens le plus grossier soit devenu une

tradition chez les Juifs modernes. D'autre

part, les païens qui ne connaissaient pas les

livres, la croyance ni les espérances des Juifs,
avaient besoin d'une preuve plus à leur por-
tée que les prophéties. Les miracles de 'Jé-

sus-Christ et des apôtres devaient donc faire,
sur les uns et sur les autres, une impression

plus vive et plus efficace. Les Juifs. n'ont

jamais osé nier absolument les miracles de

Jésus-Christ; les uns ont dit qu'il les avait

opérés parle secours de la magie, les autres,

par la prononciation du nom ineffable de

Dieu quelques-uns ont soutenu que Dieu

pouvait donner à un imposteur ou à un faux

prophète le pouvoir de faire des miracles.

Mais le caractère do magicien est incompati-
ble avec la sainteté de.la doctrine du Sau-

veur il a déclaré. qu'au lieu d'avoir de la

collusion avec le démon, il était venu pour
le vaincre et le dépouiller ( ZMc. xi, :t5).
C'est blasphémer contre- Dieu; et sa .provi-

dence, de supposer qu'il peut donner à un
imposteur le ppuvoirdefaire des miracles, ou

en prononcantson nom-ou autrement. Lesma-

giciens et les imposteurs ont-ils jamais opéré
des guérisons et des,miracles.pour instruire,

pour corriger, pour sanctifier :.Ies hommes ?

Lorsque Dieuj:nvpya Moïse pour annoncer

.aux Juifs sçs-_Yolontésret'ses~l0.iS,"i!ini

~{' a-f.r;;r~t~ _z,- ..a

donna pour lettres de créance le pouvoir d'o-

pérer des miracles, et Moïse n'eut, point
d'autres preuves à donner de sa mission. Les

Juifs conviendront-ils que Moïse, quoique
doué d'un pouvoir surnature], pouvait ce-

pendant être un imposteur? Quelle preuve

peuvent-ils apporter de la réalité et de la divi-

nité des miracles de Moïse, que. nous :pe

puissions appliquer-à ceux de Jésus-Christ?
II y a plus :-les anciens docteurs juifs sent
convenus que le Messie doit faire des miracles

semblables à ceux de Moïse. De quoi servi-

raient-iis, si cette preuve n'était d'aucune

-force pour constater son caractère et sa mis-

sion ? Quelques-uns même ont avoué'dans

le Talmud qu'il s'était fait des miracles au nom

dcJésus-Christparsesdisci; les.Galatin.Lvin,
ch. 5 et 7. Dieu a-t-il pu permettre qu'd so

fit des miracles au nom d'un faux Messie?

Un second caractère, que les Juifs ne peu
vent contester à Jésus-Christ, est la sainteté

de sa doctrine et la pureté de ses mœurs
double avantage qu'aucun imposteur n'a ja.
mais réuni dans sa personne. On a souvent

défié les Juifs de montrer dans l'EvangiJo
une seule maxime capable de porter lés

hommes au crime ou d'affaiblir en eux l'amour r

de la vertu, et dans la conduite du Sauveur

une action justement condamnable. Les seuls

reproches que les Juifs lui aient faits, ont

été de ce qu'il s'attribuait la qualité de Fils

de Dieu et les houneurs de la Divinité, de ce

qu'il violait le sabbat et d'autres lois cé-

rémonielles, de ce qu'il attaquait les tradi-

tions et la morale des pharisiens. Or, nous

avons fait voir que dans tout cela il remplis-
sait, selon les prophètes, les fonctions es-

sentielles de Messie, de législateur, de maître,

de réformateur de son peuple qu'il était

véritablement .EmtHNKMe~, Dieu avec nous;

que c'était à lui de montrer aux docteurs

juifs le vrai sens des Ecritures et de la loi de

Dieu, qu'ils entendaient fort mal. En faisant

voir que le culte le plus agréable à Dieu con-

sistait dans les vertus intérieures et non

dans les cérémonies, il ne faisait que répéter
les leçons des prophètes on ne peut enten-

dre, sans étonnement, les rabbins modernes

soutenir que le culte extérieur est plus parfait
et d'un plus grandméritequele culte intérieur.

Un troisième signe auquel ies Juifs auraient

dû reconnaître dans Jésus-Christ le Messie

promis à leurs pères, est la conversion des

païens opérée par sa doctrine. Ils ne peuvent
nier que ce prodige n'ait dû arriver à l'avé-

nement du Messie; les prophètes l'ont an-

noncé trop clairement (7MH. n,3 et 18; x!x,

2L; xnx, 6 Zac/t.N, 11, etc.). C'était une tradi-

tion constante chez les Juifs, Galatin, 1. ix, c.

12 et suiv., et ils ont été témoins de l'évé-

nement. Quand même ils ne l'auraient pas

prédit, la preuve ne serait pas moins invin-

cible. Dieu a-t-il pu se servir d'un imposteur,

d'un faux-MeM!'e,-pour opérer cette. grande

révolution, pour. amener les nations ido-

-latres à la connaissance de son nom ? Malgré

:I'entêtement 'des .Juifs, ils sont forcés d'a-

vouer;queleschrétiens'ador.nt, aussi bien

qu/e.ux-le- vrai.Dieu, l~Crë~tcur du. ciel-' ett,

~1ya-,

i,

r `~ 1,
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de la terre, le Dieu' d'Abraham, d'tsaac et

de Jacob qu'ils ont les mêmes articles de foi,

les mêmes règles essentielles de morale, les'

mêmes espérances. Sont-ce des missionnai-

res juifs qui ont converti le monde? C'est

l'ouvrage des apôtres de Jésus-Christ. Si les

Juifs sont toujours le peuple chéri du Sei-

gneur, comment a-t-il permis que des hommes

qui, se!on l'opinion des Juifs, sont des déser-

teurs du judaïsme et des apostats, fussent

les auteurs d'une si heureuse révolution et

servissent à éclairer toutes les nations ?

Un quatrième trait de la Providence qui

démontre la mission divine de Jésus-Christ

et sa qualité de Messie, est l'abandon dans

lequel les Juifs sont laissés depuis qu'ils ont

rejeté et mis à mort ce divin Sauveur. Ils sa-

vent que telle a été l'époque à laquelle ils sont

tombésdansl'état de dispersion.d'exil,d'escla-

vagc et
d'opprobre

dans lequel ils gémissent,

et duquel ils n'ont pas pu se relever depuis

dix-sept cents ans. A l'article JutF, § 6, nou3

.avons fait voir que cette chute énorme est évi-

.demment la punitiondudéicidequ'ilsont com-

mis dans la personne de Jésus-Christ. Ce divin

Maitro le leur avait prédit plus d'une fois;

mais, loin d'être touchés de ses menaces,

ils en devinrent plus furieux contre lui. Co

n'est pas la première fois qus cela leur était

arrivé. Fiers des promesses que Dieu avait

faites a leurs pères, ils crurent pouvoir bra-

ver impunément les menaces des prophètes.
C'est à ce sujet queJérémie leur adressa, de

:)a part de.Dieu, ces paroles terribles, c. xvm,

v. 6 « Ne suis-je donc pas autant le maître

de votre sort, qu'un potier est libre de dispo-
ser de l'argile qu'il tient entre ses mains ?2

Toutes les fois
que l'aurai

menacé de punir

unenàtion, si elle fait pénitence, je m'abs-

tiendrai de lui faire le mal que j'avais réto!u;

mais aussi toutes les fois que je lui aurai

promis des bienfaits et des prospérités, si

el!e fait le mal devant moi, et ne m'écoute

pas, je la priverai des faveurs que je lui des-

tinais. Voyez, continue le prophète, s'il y a

sous le ciel une nation qui ait fait autant de

mal que vous 1 Aussi Dieu a résolu de ne

pas
vous épargner. » Les Juifs furieux veu-

lent se défaire de J6rémie le prophète

indigné s'adresse à Dieu, et le coujure de

déployer toute la rigueur de sa justice contre

ce peuple rebelle, ibid., v. 20 et suiv. On sait

quelles furent les suites de cette prière.
Voila précisément ce que les Juifs ont fait t

de nouveau à l'égard de Jésus-Christ. Irrités

par ses leçons par les reproches qu'il leur

faisait de corrompre le sens des Ecritures,

par la destruction dont il les menaçait, non-

seulement ils résolurent sa mort, comme

cel!e de Jérémie, mais ils exécutèrent cet

abominable dessein, et jamais ils ne se sont

repentis de leur forfait il n'est donc p.is
étonnant que Dieu en tire une vengeance

plus terrible que de tous leurs autres crimes.

ils ne peuvent rentrer en grâce avec Dieu

qu'en adorant le Messie qu'ils ont crucifié.

ÏV. Objections des
JM~, adoptées et ap-

pMt/~M par <MtMcrcdtt/M. S il fallait rapporter et
réfuter.toutes ces objections en particulier,

D:CT)0~ UB Tii.ÉOL. DWMATrQUE. Î!L

nous serions obligés de faire un gros volume;
mais déjà nous en avons résolu et prévenu

plusieurs, soit dans cet article, soit dans

ceux auxquels nous avons renvoyé nous

nous bornerons ici aux plus générales.
1° Nos adversaires disentque quandmême

les Juifs se seraient trompés sur le vrai sens

des prophéties, ils seraient cependant excu-

sables; que la plupart de ces prédictions
semblent annoncer plutôt un règne temporel.
du ~fMSi'e, et une délivrance temporelle des

Juifs, qu'un règne mystique et des bienfaits

spirituels; que, pour saisir les vrais carac-

tères de ce personnage et la vérité de ses

leçons, il fallait connaître des mystères dont

les Juifs ne pouvaient puiser aucune notion

dans leurs livres.

Tï~oM~g. Nous remarquerons d'abord que
cette excuse prétendue attaque directement

la sagesse et la sainteté divine, puisqu'elle

suppose que Dieu n'avait pas rendu les pro-

phéties assez claires pour prévenir l'erreur

involontaire des Juifs. Ils ne pouvaient s'en

prévaloir eux-mêmes sans se contredire,

puisqu'ils soutiennent que leurs prophéties
sont assez claires pour qu'ils aient été au-

torisés à rejeter les
explications que Jésus-

Christ leur donnait, le punir comme un

séducteur et un faux prophète et à refuser

toute autre preuve de sa mission et de son

caractère. Nous convenons que ces prophé-
ties n'étaient pas fort claires en elles-mêmes,

surtout pour L's ignorants; mais à qui ap-

partenait-il de les expliquer ? Etait-ce aux.

docteurs de la synagogue~ toujours pré-

venus, aveuglés par la vanité nationale,

comme ils le sont encore aujourd'hui, et

toujours prêts à s'emporter, comme leurs

pères, contre tout prophète qui ne leur an-

nonçait pas des prospérités et des bienfaits

do Dieu ? N'était-ce pas plutôt au Messie, dès

qu'il avait commencé par prouver sa qualité
de prophète et d'envoyé de Dieu, par les

miracles qu'il opérait ? Toute la question se

réduit à savoir si ce sont les prophéties qui
doivent servir à juger les miracles de Jésus-

Christ, comme les Juifs le prétendent, ou si

ce sont les miracles qui devaient démontrer

d'abord qu'il était le.~cMt'c, par conséquent

l'interprète-né des prophéties. Or, nous sou-

tenons qu'il fallait commencer par croire aux

miracles, comme Jésus-Christ l'exigeait, et

non autrement. En effet, nous défions nos

adversaires d'alléguer une seule prophétie
en vertu de laquelle les Juifs aient.pu juger
d'abord, avec une entière certitude que tel

homme était le Messie, et par laquelle ou

puisse le prouver encore aujourd'hui, s'il ve-

nait à paraître comme les Juifs l'attendent.

Selon les prophètes, il doit être S~s de David

mais David a eu une nombreuse postérité
il s'agit de savoir quel est celui de ses

descendants qui est le ~f~~t'e, et aujour-
d'hui il serait impossible de dresser et de

prouver sa généalogie. Selon les Juifs, il

doit être roi dans la Judée pour être roi,

-il faut des sujets il n'en aura point, à

moins que les Juifs ne commencent par sa

soumettre à lui sans motif, sans preuve, et

2~
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avec une confiance aveugle. S'il faut le con-

naitre par ses victoires, il ne les remportera

pas sans soldats il y aura bien du sang ré-

pandu et des innocents immolés, avant que

l'on sache s'il faut lui résister ou lui obéir.

Le Messie doit être né d'une vierge com-

ment le saura-t-on, à moins qu'un ange en-

voyé du ciel, des prophètes inspirés, tels que e

Zacharie, Anne, Siméon, Jean-Baptiste, ou

une voix céleste, ne lui rendent témoignage,
comme cela s'est fàit pour Jésus-Christ ? Ce

sont là des miracles. Il doit être rejeté, souf-
frir et triompher ensuite; mais les souffrances

qu'on lui fera subir seront un crime affreux,
si sa mission est prouvée d'ailleurs elles

seraient une punition juste, s'il usurpait la

qualité de. Messie sans titre et sans preuve.
C'est donc par la nécessité de la chose même

que Jésus-Christ a fait des miracles avant de
se donner, pour Messie, et qu'il a ainsi dé-

montré qu'il avait droit de s'appliquer les

prophéties, et d'en montrer le vrai sens.

Lorsque quelques théologiens modernrs ont

avancé que les-miracles de Jésus-Christ se-

raient une preuve caduque s'ils n'avaient pas
été prédits, on les a censurés avec raison et

-lorsque les Juifs disent que ces mêmes mi-

racles ne pouvaient être authentiques, à

moins qu'ils ne fussent admis comme tels

.par la synagogue, ils ont oublié que les an-

ciens prophètes, toin d'avoir eu l'attache des

.chefs de la nation juive, en ont été rejetés et

poursuivis à mort Jésus-Christ le leur a re-

proché plus d'une fois (Ma~A. xxm, 31; I.Mc.,

xi, M, etc.).
2° Ce n'est pas assez, disent-ils, que le

.MMMe fasse des miracles; il faut qu'il fasse

ceux que les prophètes ont prédits. Mais

nous avons déjà fait voir que les prétendus
miracles dont les Juifs ont l'esprit frappa, et

qu'ils s'obstinent voir dans les prophètes,
sont inutiles, absurdes et indignes de Dieu.

Que .les montagnes soientaptanies, les vallées

comblées, les Meuves desséchés pour la'com-

modité des Juifs, qu'il sorte des torrents du

désert, que les bêtes féroces soient apprivoi-
sées et ne dévorent plus les autres animaux,

etc. en quoi tous ces miracles peuvent-ils
contribuer à la gloire de Dieu et à la sancti-

fication des âmes? Ceux de Jésus-Christ

étaient plus sages; les guérisons qu'il opérait
en soulageant les corps disposaient les espfits
à croire en lui, et donnaient, des leçon.? de

charité.

3° Ces miracles, disent encore les Ju.fs

modernes, ne peuvent plus être aussi cer-

tains pour nous. qu'ils l'étaient pour ceux qui
en furent témoins; si Jésus avait fait tous

ceux qu'on lu.i attribue, personne n'aurait pu
refuser de croire en lui.

Réponse. En me servant des principes des

Juifs, je pourrais leur dire Parce que les

miracles de Moïsn ne sont plus aussi certains

pour nousqu'iisl'étaientpourceuxquiea fu-

rent témoins sommes-nous dispensés de croire

la mission divine de ce législateur ?. Dirons-

nous que s'il lés avait véritab'ement opérés,
sans doute.les Egyptiens auraient été plus

d.o.cil.es~et les Juifs ne se seraient pas révoltés

si souvent contre lui dans le désert? C'est

ainsi que les Juifs attaquent leur propre re-

ligion en voulant ruiner la nôtre, i) est faux

que les miracles de Jésus-Christ soient moins

certains pour nous que pour ceux qui en

furent les témoins la certitude morale,.

poussée auplus haut degré de notoriété, n'est

pas moins invincible que la certitude physi-

que elle ne donne pas plus de lieu à un dou-

te raisonnable. D'ailleurs la conversion du

monde, opérée par les miracles de Jésus-.

Christ et des apôtres, leur donne un degré
d'authenticité et de cer,itude que ne pouvaient

pas encore avoir ceux qui les ont vus. L'in-

crédulité-d'une grande partie des Juifs, mal-

gré ces miracles, n'y donne pas plus d'at-

teinte que les révoltes de Jours pères n'en

donnent à ceux de Moïse ce peuple a été

rebelle, indocile, intraitable dans tous les

siècles on peut encore aujourd'hui lui faire

les mêmes reproches queMoïse lui adressait

et lui renouvder la réprimande de sah;t

Etienne (-ic<. vu, 51) « Vous résistez tou-

jours au Saint-Esprit, comme ont fait vos

pères. a

4° Le juif Orobio, dans sa CoH/~eMee avec

I.tmt'orcA, soutient que la foi au Messie n'est

pas un point nécessaire au salut, puisqu'il
n'en est pas fait mention dans la loioe Moïse.

On ne peut donc pas supposer, dit-il, qu&
la dispersion et les calamités actuelles des.

Juifs sont un châtiment de leur incrédulité

au Messie; c'est vouloir pénétrer dans les

desseins de Dieu, lors même qu'il n'a pas.
voulu nous les révéler.

Réponse. Moïse dit formeilem&nt dans !a.

loi « Le Seigneur vous suscitera un prophète
sembhb'e à moi, vous l'écouterex et Dieu

ajoute ~t ~tf~M'MnM'~coMtepas leprophète,

j'en serai le vengeur (Deut. xvm, 15., 19). ».

Nathanaël, l'un des docteurs de la loi,frappé
des miracles de Jésus-Christ, reconnut en.

lui le prophète dont parle Moïse dans la loi

(Joan. t, 45,49). Quand ce passage ne regar-.
derait pas le Messie en particulier, mais tout

prophète envoyé de la part de Dieu, comme.

le prétendent les Juifs, n'en. serait-ce pas.
assez pour conclure que c'est Dieu qui les

punit de leur incrédulité à l'égard de Jésus,

et qu'il continuera de les punir tant qu'ils

persévéreront dans leur obstination ? Nous

a!ons vu de quelle manière ils l'ont été pour
avoir résisté à Jérémie; soutiend.ront-i)squ&
Jésu~-C :rist n'a pas prouvé sa. qualité de

prophète d'une manière plus .éclatante que
Jérémie ?2

Les Juifs peuvent apprendre de {osèphe

que Jean-Baptiste était un prophète, et qu'il
était regardé comme tel dans toute la Judée.

(~ntt'y. Yt< I. xvm, c. 7). Or il a déclaré

que Jésus était le Ales&ie, le jugedes bons et

des méchants, prêt réco.mpenserlesuns et.
à punir les autres (Matth. m, 12). Jésus a,

donc usé de son droit en punissant les Juifs.

incrédules. Mais c'était à lui d'annoncer aux

Jjifs leur destinée il la leur a clairement.

prédite; leur a déclaré que le sang de

tous les justes et des prophètes, versé de-

puis le commencement du monde jusqu'à.
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lui, retomberait sur eux, que leur terre

demeurerait déserte, que leur temple serait

détruit, qu'il tour arriverait une calamité telle

qu'i) n'y en a
point

eu depuis le commence-

ment du monde, parce qu'Us
n'ont pas vou-

lu profiter deses avischantabIes(~aMA.xxnt,
35 et suiv. xxtv, 2, 21, etc.). L'accomplis-
sement exact de cette prophétie suffit pour
démontrer qu'il est le Messie. L'entêtement

des Juifs est de vouloir que Moïse et les

anciens prophètes leur aient prédit tout ce

qui devait' leur arriver jusqu'à la fin du

monde; il n'en est rien les prophètes ont

prédit ce qui devait arriver à leur nation,

jusqu'à lavenuedu~cMte, et ils l'ont annon-

cé lui-même comme le législateur, le docteur

et le maître que les. Juifs doivent écouter

toute autre prédiction aurait été inutile et

prématurée. C'a donc été à lui de prédire ce

qui arriverait'dans la suite des siècles et il

l'a fait tant par lui que par ses apôtres.Nous
ne cherchons point à pénétrer les desseins

cachés de Dieu, quand nous nous en rappor-
tons à ce qu'il a dit par la bouche du.Messie.

5° L'on ne se persuadera jamais, disent

les Juifs, que le Messie ait été spécialement

promis pour la nation juive, et que les fruits

de son avénement aient été transportés aux

gentils c'est supposer que Dieu a trompé
les Juifs, et qu'il a exécuté ses promesses

tout autrementqu'il releur avait fait entendre.

Réponse. Ce n'est pas Dieu qui trompe les

Juifs, ce sont eux qui s'aveuglent eux-mêmes,
et qui contredisent leurs propres Ecritures.

Dieu avait dit a Abraham Toutes les nations

'de la terre seront bénies en vous (CeM. xu,

'.3; xvm 16 xxii, 18). Cette même promesse
est répétée a Isaac, c. xxvi, v. t, et à Jacob,

c. xxvm, v. 14. De quel droit les Juifs pré-
tendent-ils réserver à eux seuls, ces béné-

dictions promises a toutes les nations? A la

vérité, Dieu dita ces troispatriarches: Toutes

~1' s nations de la terre seront bénies en vous

et dan~o~'e.race, ibid. La question est de

savoir :si le mot race doit s'entendre de toute

la postérité, ou d'un descendant particulier
de ces patriarches. Or, il est absurde de l'en-

tendre de toute leur postérité il faudrait y

comprendre les Madianites nés d'Abraham

~t de Céthura, et les Iduméens descendus

de Jacob par Esaü voilà ce que les Juifs

~'admettront jamais. Ont-ils'été eux-mêmes

une nation assez fidèle à Dieu, pour qu'ils se

flattent d'être le canal des bénédictions pro-
mises a tous'les peuples de la terre. Jacob

nous fait entendre le contraire; il dit que ce

sera l'envoyé de Dieu ou le .Mes~e, qui ras-

semblera les nations sous ses lois (Ce~. ux,

10). Isaïe dit qu'il rendra la justice aux na-

tions, que les peuples des îles attendront sa

'loi, qu'il fera alliance avec les peuples, qu'il
sera la lumière des nations, qu'il sera l'au-

teur de léur salut jusqu'aux extrémités de

la terre (lsai. xm, 1 et 6; xnx, 6, etc. ).
Voila donc la race, ou le descendant des pa-

triarches, qui répandra sur toutes les nations

de la tft're tes bénédictions promises. A quel
titre Iû3 Juifs en ont-ils conçu de )a jalousie,
et en tirent-ils un prétexte pour méconnaî-

(re teMe~i'e? Moïse, près de mourir, le leur

avait prédit Ils ont pro~ooM~ma coMrc, dit

le Seigneur, en adoptant de faux dieux; et

moi j'exciterai ~Mr~'a~OM~te, en adoptant un

peuple étranger et une nation insensée (Deut.

xxxn, 21).
Rien n'est donc arrivé que ce que

Dieu avait annoncé; Jésus-Christ, les apô-

tres, les évangélistes, n'ont fait que suivre

les Ecritures à la lettre, lorsqu'ils ont dé-

claré que tes bénédictions qui devaient être

répandues par le Messie seraient départies
aux nations plusabondammentqu'ai.ix Juifs,

parce que ceux-ci s'en rendaient indignes.
Ils s'obstinant à supposer que les promesses
de Dieu sont abso!ues, n'exigent de iapart
des hommes aucune correspondance libre

et volontaire. Dieu a déclaré le contraire par

Jérémie, c. xvm, v. 9 et par Ezéchiel, c.

xxxm, v: 13 et cela est prouvé par vingt

exemples. Dieu avait promis que les Juifs

du royaume d'Israël reviendraient de Baby-
ione aussi bien que ceux du royaume Qe

Juda (Osée, xi, etc.); cependant les premiers
n'en revinrent .p.oint, parce qu'ils ne te vou-

lurent pas. Les Juifs mêmes conviennent de

cette grande vérité, puisqu'ils disent que
Di&u a retardé la venue du Messie à cause do

leurs péchés. Si Dieu peut, avec justice, re-

tarder l'effet de ses promesses à l'égard de

ceux qui lui sont infidèles, il peut, par la

même raison, les' en priver et les transpor-
ter à d'autres..

6° Dieu, disent-ils, n'avait pas seulement

promis de répandre sur nos pères les béné-

dictions du Messie, s'ils étaient fidèles mais

il avait promis de les rendre fidèles; il leur

avait dit: Je vous donnerai un nouvel esprit
e< un nouveau cœMr je mettrai mon esprit
aM milieu de rotM je vous ferai marcher ~<-

lon me~ commandements, o~xer~er mes ordon-

nances et exécuter ma loi ( Exec& xxxvf, 26

xi, 19; J~-e?n., xx& 33, etc.). Si Dieu n'a

pas accompli cette promesse après la capti-
'vité de BaDylone, il le fera donc sous le rè-
gne futur du Messie.

Réponse. Le comble de l'aveuglement des

Juifs est de s'en prendra a Dieu de leur in-

fidélité volontaire, et de se flatter que, sous

!e règne de leur prétendu Messie, Dieu les

convertira par miracle, sans qu'ils puissent
résister a l'opération toute-puissante de sa

grâce et maiheureusëment d'autres raison-

neurs n'ont pas moins abusé de ce
passage

que les Juifs l'événement aurait dû détrom-

per les uns et les autres. Il est de la nature

de l'homme d'être libre, et s'il ne l'était pas,
il ne serait pas capable de mériter ni de dé-

mériter la vertu et le vice seraient pour
l'homme un bonheur ou un malheur, et non

un sujet de récompense ou de châtiment. ])

est donc aussi de la nature de la grâce do

laisser a l'homme la liberté de résister,

parce que Dieu ne peut pas, sans se contre-

dire, conduire l'homme d'une manière con-

traire a la nature qu'il lui a donnée. Lors-

que Dieu promet a Fhomme de le rendre fi-

dèle, cela signifie donc seulement qu'il lui

donnera tous les secours dont il a besoin

pour t'être en effet, s'il n'y résiste pas, comme
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il est toujours libre de le faire. Tout autre

sens serait absurde, puisqu'il autoriserait

l'homme à rejeter sur Dieu la perversité de

sonprop.ecœur.
La question est donc de savoir, si, lors-

que Dieu a envoyé !e .MeMt'e, il a donné aux

Juifs tous les secours et les grâces néces-

saires pour croire en lui. Or, il l'a fait, puis-

qu'un
assez grand nombre ont cru en Jésus-

Christ ce divin Maître a dit aux autres

Si vous étiez at;cM~M, vous n'auriez point de

péché (Joan. tx, M). Ils étaient donc suffi-

samment éclairés par la grâce et saint

Etienne leur a reproché qu'ils résistaient au

Saint-Esprit, comme avaient fait leurs pères

(~C<. V!, 51). fo! GRACE, LIBERTÉ.

MÉTAMORPHtSTES, ou TRANSFORMA-

TEURS, secte d'hérétiques du xn' siècle, qui

prétendaient que le corps de Jésus-Christ,
au moment.de son ascension, avait été changé
eu transformé en Dieu. On dit que quelques
luthériens ubiquitaircs ont renouve)é cette

erreur.
MËTANGISMONITES hérétiques dont

parle saint Augustin, 7f<rr. 87. Leur nom est

formé de ,M:T«, doM~, et K~yE: ca~e, vais-

seau i's disaient que le Verbe est dans son

Père comme un vaisseau dans un autre. Cette

sec c'a pu être une branche des ariens.

MËTANOEA, terme grec qui signifie rési-
piscence ou pénitence ;'et c'est ainsi que les

Grecs nomment le quatrième des sept sacre-

ments. Mais ils ont principalement donné ce

nom à une cérémonie ou pratique de péni-
tence qui consiste à se pencher fort bas, et

à mettre une main contre terre avant de se

relever. Les confesseurs leur en prescrivent
ordinairement un certain nombre, en leur

donnant l'absolution. Quoique les Grecs re-

gardent ces grandes inclinations du corps
comme une pratique fort agréable à Dieu,
ils condamnent les génuflexions, et préten-

dent qu'on ne doit adorer Dieu que debout.

Ils ne font pas attention que les gestes du

corps sont par eux-mêmes très-indifférents,
et qu'ils n'ont point d'autre signification que
celte qui leur est attachée par l'usage. Dans

l'Occident, se découvrir la tête est une mar-

qne de respect; dans l'Orient, c'en est une

de se déchausser, et d'avoir les pieds nus.

Lorsque Moïse voulut s'approcher du buis-

son ardent, Dieu lui cria D~cAoMMe-tot, la

terre que <M foules aux pieds est une terre

sat~e (E~od. m, 5). Il exigea de lui la mar-

que de respect qui était en usage pour lors.

11 est évident que se mettre à genoux ou

se prosterner est un signe d'humiliation

par conséquent d'adoration lorsque Moïse

.annonça aux tsraéhtcs c&quc Dieu lui avait

-ordonné, ils se prosternèrent pour adorer

Dieu(/&.iv,31).
MÉTAPHYSIQUE. Quoique cet article nous

soit étranger, nous sommes obligés de ré-

pondre a un reproche que l'on a souvent fait

aux théologiens d'en faire voir l'inconsé-

quence et l'absurdité. On demande pour-

quoi mêler des discussions métaphysiques à

'la théologie qui doit être uniquement fon-

dée sur la révélation? Parce que, dès t'ori-

gine du christianisme, les philosophes, au-

teurs des hérésies, se sont servis de la M<f-

taphysique pourattaquer tes dogmes révélés,
et parce que les incrédules leurs succes-

seurs, font encore aujourd'hui de même. Les
Pères de l'Eglise et l.'s théologiens ont donc
été forcés de faire voir que la métaphysique
de ces philosophes était fausse, de se servir

de toute la précision du langage d'une saine

métaphysique, pour exposer et développer les

dogmes de la foi, et pour les mettre à cou-

vert des sophismes que l'on y opposait. Cet

abus prétendu que l'on attribue très-mal à

propos aux scnIaStiques, vient dans le fond
des artifices et de l'opiniâtreté des ennemis
de la révélation. Pourquoi les incrédu!es mo-

dernes se sont-ils appliqués à déprimer la

métaphysique? Parce, qu'elle fournit des ar-

guments invincibles contre eux. Eux-mêmes
ne peuvent attaquer ni établir aucun sys-
tème que par des arguments métaphysiques.
Pour combattre l'existence de Dieu, es

athées soutiennent que les attributs qu'on
lui

prête sont incompatibles d'autre côté, il

s'agit.de savoir si la matière qu'ils mettent

à la place de Dieu est susceptible des attri-

buts qu'ils lui supposent, si elle est capable
de penser dans l'homme d'être le principe
de ses mouvements et de ses actions, etc.
Voilà des discussions très métaphysiques.
Les déistes ne peuvent prouver l'existence

et l'unité de Dieu que par les notions de

cause première d'être nécessaire, d'ordre,

d'intelligence, de nécessité, de hasard de

cause finale, etc. La grande question de l'o-

rigine du mal ne peut être éclaircie qu'en
donnant une idée nette de ce que l'on nomme
bien et mal, qu'en montrant la différence es-

sentielle qu'il y a entre la bonté jointe à une

puissance infinie, et la bonté jointe à une

puissance bornée. Ce n'est certainement pas
la physique qui débrouillera toutes ces ques-
tions. Nous est-il défendu de nous servir,

pour repousser nos ennemis, des mêmes ai-

mes dont ils se servent pour nous attaquer,

d'opposer une métaphysique exacte et solide

à des notions fausses et trompeuses ? Les

hérétiques anciens et modernes, ariens, pro-

tes'ants, sociniens et autres, ne sont pas do

meilleure foi. D'un côté, ils voudraient que
les dogmes de la foi fûssent énoncés dans

le langage simple et populaire, comme ils

l'ont été par les écrivains de l'Ancien et du

Nouveau Testament; de l'autre ils s'effor-

cent de prouver que ce langage ne s'accorde

pas avec la vraie Mt~ap/ty~Me, et qu'il n'e t

pas possible de le prendre à la lettre. lis ont

attaqué le dogme du péché originel par de

pré:endus principes de just ce et d'équité
le mystère de l'Incarnation par de fausses

notions de ce que nous appelons nature et

pct~ottKe; celui de l'eucharistie, par une

exptication captieuse des mots MtMance,ac-

cidents, étendue matière, corps, etc. Où en

seraient les théo)ogiens catholiques, s'i's

n'étaient pas meilleurs tHo~cfpAy~tCtCK~ que
leurs adversaires?

H en est de même de la dialectique; si'm

théologien n'était pas aguerri à toutes les
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ruses des sophistes il ne serait pas en état

de les réfuter avec tout l'avantage que peut

avoirune logique ferme et toujours d'accord

avec elle-même sur une dialectique fausse

et qui ne cherche qu'à taire illusion. Ce n'est

donc ni par goût, ni par habitude, ni par un

t'este d'a.tachement à l'ancien usage, que les

théologiens cultivent ces deux sciences; elles

leur seront absolument nécessaires tant que

la religion aura des ennemis. et il est pré-

dit qu'elle en aura jusqu'à la fin des siè-

cles
(1).

(i) < La métaphysique, dit M. Laurentie, qui n'est

point éclairée par la foi, n'est qu'une science vaina

et ténébreuse. L'intelligence de l'homme se perd dans

ses secrets, et aucun moyen ne lui reste de se re-

connattre parmi des obscurités si profondes. Pour

l'arrêter, il suffirait de lui proposer cette question

y<t-t-t~)«'~Mec/)eM?Saraison orgueilleuse aurait

beau s'agiter, s'épuiser et s'irriter, toujours elle vien-

drait expirer sur cette question insoluble pour le

phitosophe qui ne s'en rapporte qu'à lui seul. < La

question pourquoi il existe quelque chose, dit un

philosophe, est la plus embarrassante que la philo-
sophie puisse se proposer, et il n'y a que la révélation

qui y réponde, t (Pe~M
sur < ) .fftpt'ftotto't <~e la

ti..tt<M, n. 58, pag. 92.) Et toutes les questions que
peut se proposer encore la philosophie, après celle-

ci, offrent les mêmes difficultés. La philosophie, en

effet, ne donne la raison d'aucune chose, et il faut
toujours qu'elle monte jusqu'à Dieu pour y trouver le

secret des êtres.
c La métaphysique, comme la logique, a ses axio-

mes pour appuyer la suite de ses raisonnements; si

elle veut montrer les causes des êtres, elle pose en

principe, dans les écoles, ces propositions A~ octu

ud possf ))<;<< t cotsrcofio, se~ t)u)t vice versa. Possibifi

);ott o, t)t actu m i< M~Mt Mr absurdi, etc. Mais quelle

que soit la vérité de ces axiomes, quelle que soit

même la vérité des conséquences qu'on en déduit, on

voit bien que leur certitude philosophique ne repose

pas en eux-mêmes, et qu'elle suppose toujours anté-

rieurement une raison de les adopter comme vrais,

et par conséquent des vérités philosophiques qui leur

soient antécédentes. Que servirait de due, en eict,
ob ocfM ad posse t) f~t coxMcuit si déjà on n'admet-

tait un être agissant ? On suppose donc i'ctrc pour )e

prouver. Chose absurde en philosophie, même lors-

qu'elle se rencontre dans des axiomes dont nul ne

conteste la vérité.

< D'ailleurs, quelle conséquence philosophique y
a-t-il à tirer de ces axiomes, pour établir la vérité des

êtres? Voici un philosophe ingénieux, et c'est fin
athtéte armé contre l'athéisme (Berkeley), qui fait

des livres pour montrer non pas qu'il n a pas de
<orps, ainsi qu'on le répctc dans toutes tes philoso-

phies, mais que la philosophie ne saurait donner au-

cune preuve tirée uniquement d'elle-même, qu'il y
ait des corps; chose tout à fait diucrente. Féncton

l'avait déjà dit Rien n'est plus facile que d'em-

barrasser on homme de bon sens sur la vérité de

son propre corps, quoiqu'il lui soit impossible d'en

douter sérieusement. »( Lettres sur fa.R.~i;;io').)Quettu
ressource en effet trouve-t-on contre une telle diffi-

culté, dans les axiomes de la métaphysique? Toutes

les subtilités du monde ne créeront' pas, avec ces

axiomes, un syllogisme où l'existence des corps, qrc
l'on veut prouver, ne soit d'abord présupposée. Or,
cette impuissance de prouver l'existeiiec des corps

par de purs arguments métaphysiques, n'est pas,
comme on t'imagine dans les écotes, une chose indif-

fé'-cnte pour t athéisme. Quoi! l'athée, cet esprit

superbe qui se confie si tétnérairement à sa raison,

):e peut .point prouver son être par la raison! quoi
sou corps, cette matière à hquettc il borne son être,

MËTEMPSYCOSE.MËTEMPSYCOS'STES.

Fot/. ÏRAKSMtGRATtON DES AMES.

METHODISTES. C'est le nom qne)es pro-

testants ont donné aux controversistes fran-

çais, parce que ceux-ci ont suivi ditl'érentes

méthodes pour attaquer le protestantisme.

Voici l'idée qu'en adonnée Mosheim, savant

luthérien dans son Hist. ecc! sœc. xvn 1

sect. 2, part. 2, c. 1, § 15. On peut, dit-il,

réduire ces méthodistes à deux classes. Ceux

de la première imposaient aux protestants,

dans la dispute, des lois injustes et déra-

lui est un mystère incxplieabfe! Oserait-it, après

cela, ouvrir encore la bouche? Que dira-t-it? il ne
peut rien démontrer par sa raison une seule pa-

role l'arrète dans ses systèmes et le plus faible de

ses adversaires le réduit à l'impuissance de rien éta-

blir, pas même son existence, par ta
philosophie!

1

Comment ne voit-on pas bien cette misère désespé-
rante de t'athée et comment, pour le confondre et

l'accabler, pense-t-on encore à se mettre dans la po-
sition philosophique où il est lui-même, lorsqu'il est

si facile de rabattre, en le laissant seul et désarme

dans ce triste et abject isolement où il réduit lui-

même sa raison ?

< La même impuissance du philosopne se fait sen-

tir sur toutes les questions de métaphysique gêné-

rate et cette impuissance, il faut en convenir, est

une grande leçon donnée à la raison humaine. La

philosophie traite de l'essence des êtres, elle examine

péniblement ce qui constitue leur nature, et si cette

nature leur est tellement propre qu'elle ne puisse

pas être altérée sans que les êtres perdent leur es--

sence. Elle examine encore les propriétés absolues

et les propriétés relatives des êtres; elle examine

lenr possibilité, leur vérité, leur identité elle dis-

tingue l'être créé ett'ctreincréë.le fini ei l'infini,

t'citet et la cause. Mais en toutes ces questions, qui

met fin aux incertitudes et aux obscurités de ta rai-

son ? La raison ne sait pas d'efte-mêmeceque c'est

que l'être, comment donc en comprend-ctte l'essence

et la vérité ? elle ne peut pas même démontrer par
des arguments purement philosophiques l'identité du
l'être. L'homme n'a en soi aucun motif philosophique
d'affirmer qu'il est le même être aujourd'hui qu'hier,.

demain qu'aujourd'hui. Sait-il mieux par la raison ce

que c'est que t'être créé et t'être incréé ? comprend-

il un être qui n'est que possible, c'est-a-dirc un être

qui n'est pas ? Comprend-il la cause de l'être, et en-

comprend-if l'effet? et lorsqu'il établit ces axiomes

métaphysiques
t.' cause fs< ou~t i'f~'e', )fHi effet

satis ca, se, est-il su!' de distinguer f'uue et t'autrc,.

et de savoir toujours philosophiquement qu'est-ce

qui est cause, qu'est-ce qui est euet'' Sait-it cnun ce

que c'est que le fini et f'infim?La raison a-t-effa

percé d'eifc-môme tout ce mystère ? a-t-ctte un

logique de le mettre a fa'portée de toutes les

intelligences capables de raisonnement? Quiconque a

cons:'ryé au milieu des recherches vagues et profon-

des de la métaphysique un peu de ce calme qui em-

pèche f'homme de s'étourdir etde s'aveugler, avouera

et publiera que tout cela est mystérieux que toutes

ces questions étonnent'et confondent la raison,.

et que d'effe-même ette est impuissante pou" les

résoudre.

< Quoi! n'y a-t-it donc rien de certain sur l'être?

Qui f'osera dire? Il n'y a rien de certain philosophi-
quement sur l'être pour l'athée, ou simplement pour

le philosophe qui veut expliquer
l'être par sa propre

raison. Mais, dans nos doctrines philosophiques,.

l'homme n'est jamais réduit a la triste condition de

vouloir trouver en soi la raison de toutes choses.

KoU'e pbHosophe est un homme social, il trouve sa

certitude autour de lui la raison universeHe d<;s

hommes éctairc la sienne et la fortifie. C'est d'abord
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snnnables. De ce nombre a été l'ex-jésuite

François Véron, curé de Charenton, qui exi-

geait de ses adversaires qu'ils prouvassent

à l'aide de cette raison, à laquelle il participe par
des croyances communes, qu'il renverse et humilie

ta raison particulière du philosophe téméraire qui

croit pouvoir rompre la société des intelligences,

pour se livrer à son propre esprit. La logique a mon-

tré comment cette lutte devenait toujours un triom-

phe pour la vérité; mais c'est pou encore. Cette ma-

niére de considérer l'homme par rapport à la société,
lui crée des avantages de raisonnement contre les-

quels tous les sophismes métaphysiques viennent se

briser.

< En effet, qu'est-ce qui manque à la raison par-
ticulière de.l'homme pour appuyer ses recherches

philosophiques? Un premier motif de certitude sur

lequel repose toute la suite des raisonnements. Or,

quel est ce premier motif de certitude qui manque à

la raison qui veut tout démontrer? Evidemment

c'est Dieu lui-même. Tant que Dieu n'est pas mis en

tête des vérités métaphysiques, il n'y a rien qui.
puisse être démontré philosophiquement l'homme
tourne perpétuellement dans un cercle vicieux,'sans

jamais.afteindre une première vérité à laquelle reste

fixée la chaine de toutes les autres vérités. Ainsi il

démontre la certitude par la certitude, et l'être par
la certitude de l'ètre, sans jamais venir à bout de

montrer pourquoi il est certain que cette certitude
est réelle, pourquoi même il croit qu'il est certain
de quelque chose. Le philosophe qui n'est point
athée fait bien tous ses efforts pour faire arriver
Dieu, mais toujours par la simple raison, à la tète
des démonstrations métaphysiques car il sent

qu'une fois cette première vérité posée, la certitude
de toutes les autres se-déroule d'elle-même. Mais

l'erreur, t'irrémédiabte erreur du philosophe, c'est
de vouloir encore démontrer d'abord cette première
vérité par sa raison; et ainsi il retombe dans ses
éternelles pétitions de prindt)CS,ainsi il met une

prentièfe vérité, qui est sa raison, avant la pre-
mière vérité, qui est Dieu ainsi il reste toujours
dans l'impuissance invincible de rien démontrer

philosophiquement et telle est la conséquence ri-

goureuse de toute philosophie qui enseigne à l'hom-
me à chercher en lui la raison de toutes choses, et
la raison même de sa certitude.

< Voyez combien est différente la condition Su

philosophe qui ne se sépare point de la société qui
lui transmet ses notions. Pour lui, Dieu se montre
de toutes parts, non pas comme une vérité philoso-
phique démontrée premièrement par la raison, mais
comme un être qui remplit le monde, comme une
vérité universelle, comme une lumière qui est mani-
festée à toute intelligence venant au monde, et dont
nul ne peut s'empêcher de voir l'éblouissante clarté.
Or, l'homme social qui commence par croire, et non

point par raisonner, ayant une fois reçu par la foi
cette première vérité de l'ètre de Dieu, y trouve na-
turellement le moyen d'éclairer toutes les questions
de la

métaphysique; sa raison n'a plus de mystère à

redouter, tout se découvre, et la certitude philoso-
phique commence à ce point fixe, que l'homme trou-
ve hors de sa raison. Chose merveilleuse! la raison
commence par s'abaisser, mais c'est pour s'élever

ensuite elle n'est même la raison que parce qu'elle
se soumet; dès qu'elle est rebelle, elle devient incer-

taine, elle s'égare dans ses recherches, elle abandon-
ne les notions communes aux autres intelligences,
c'est-à-dire elle rompt leur société, et elle expire
dans ses doutes et dans sa solitude.

< Nous disons que Dieu étant une fois mis en tète
des vérités, tout l'ètre s'explique. Alors la raison,
pour la première fois, peut savoir ce que c'est qu'are
et n'être pas ce que c'est que cause et effet, infini
et fini, puissance et action de l'ètre alors, pour la

tous les articles de leur croyan.ce par des

passages clairs et formels de ]'Ecriture

sainte, et qui leur interdisait mal
à propos

première fois, les axiomes de la métaphysique reçoi-

vent une certitude philosophique, et leurs conséquen-

ces se montrent avec une vérité de logique qu'aucune
raison ne peut plus renverser. Le philosophe dit

peut-être Vous supposez Dieu donc toute la suite

de vos raisonnements tombe avec cette supposition.
Nous supposons Dieu, comme nous supposons le so-

leil. Est-ce là une supposition ? Dieu est le soleil des
intelligences; le philosophe dit-il que l'homme qui

jouit de la lumière céleste aurait besoin d'uue rai-

son philosophique pour alurmer qu'il en jouit en ef-

fet ? Le monde voit le soleil se lever chaque matin à

l'aurore, et se coucher le soir pour faire.place aux

nuits. Faut-il au monde des démonstrations pour
s'assurer de cette marche toujours nouvelle et tou-

jours la même ? Le monde voit aussi de toutes parts
la lumière d'une intelligence suprême qui éclaire

tous les étre~ pensants. Le monde pourrait-il ne pas
voir cette clarté resplendissante? Et quand il fer-

merait les yeux de sa raison, ne saurait-il pas en-

core malgré lui que toutes les raisons en sont
éblouies? Or, que l'on ne considère d'abord, si l'on

veut, l'existence de ce soleil intellectuel que comme

un fait universel que des démonstrations logiques

peuvent ensuite fortifier dans ta pensée de l'homme,

toujours est-il manifeste que Dieu, connu a l'homme

par cette première et sotennette proclamation de

toutes les intelligences, et placé ainsi à la tète de

toutes les vérités philosophiques, est le premier point
fixe auquel-reste attachée la chaîne de ces vérités.

Voici donc comment. la philosophie chrétienne,
c'est-à-dire la vraie philosophie, développe hardiment

son système métaphysique, à l'aide de ce premier

principe, sans craindre d'être jamais arrêtée dans sa

ma: che, et d'être jetée dans les incertitudes de la

philosophie qui cherche en soi un premier principe
semblable et un fondement semblable de certitude~

Dtcu, d'abord, lui est révélé tout entier; et voici

comment elle le voit apparaître avec sa lumière dans.
le monde intellectuel.

< De toute éternité Dieu est, Dieu est parfait,
Dieu est heureux, Dieu est un. L'impie demande

Pourquoi Dieu est-il? Je lui réponds: Pourquoi
Dieu ne serait-il pas? est-ce à cause qu'il est par-
fait ? et la perfection est-elle un obstacle à t'être? '1

Erreur insensée au contraire, la perfection est la

raison d'être. Pourquoi l'imparfait serait-il, et le

parfait ne serait-il
pas?

c'est-à-dire pourquoi ce

'qui tient plus du néant serait-il, et que ce qui
n'en tient rien du tout ne serait-il pas? Qu'appelle-
t-on parfait ? Un être qui rien ne manque. Qu'ap-

pette-t-on imparfait ? Un être à qui quelque chose

manque. Pourquoi l'être à qui rien ne manque ne

serait-il pas, plutôt qu'; l'être à qui quelque chose

manque D'où vient que quelque chose est, et

qu'il ne se peut pas faire que le rien soit, si ce

n'est parce que l'être vaut mieux que le rien, et

que le rien ne peut pas prévaloir sur l'être, ni
empêcher t'être d'être? Mais, par la même raison,

l'imparfait ne peut valoir mieux que le parfait, ni

être plutôt que lui, ni l'empxcher d'être. Qui peut
donc empêcher que Dieu ne soit ? et pourquoi le

néant de Dieu, que l'impie t'eut t~o~t'fo' daus :o'<

ca'K)' tttMMe (Ps. 15, v. t), pourquoi,. dis-je, ce

néant de Dieu remporterait-il sur l'être de Dieu ?1

vaut-il mieux que Dieu ne soit pas que d'être?.

(Bossuet, E~M<ia)t sur les, tHi/~cres.) On dit

Le parfait n'est pas le parfait n'est qu'une idée de

notre esprit, qui va s'élevant de l'imparfait qu'on
voit de ses yeux jusqu'à une perfection qai n'a de

réalité que dans ta pensée. C'est le raisonnement

q~e l'impie voudrait faire dans son cceur insensé

qui ne songe pas que le, parfait est te premier, et
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tout raisonnement, toute conséquence, toute

espèce d'argumentation. II a été suivi p::r

Berthole Nihusius, transfuge du protestan-

tisme parles frères Watlembourg et par

d'autres, qui ont trouvé qu'il était pfus aisé

de défendre ce qu'ils possédaient que de dé-

montrer )a justice de leur possession. Ils

laissaient à leurs adversaires toute la charge

de prouver, afin de se réserver seulement te

soin de répondre et de repousser
les preu-

ves. Le cardinal de Richelieu et d'autres

voulaient qu'on laissât de côté les p'aintes

et l''s reproches des protestants, qu'on
ré-

duisît toute la dispute à la question d~ l'E-

glise, que l'on se contentât de prouver son

autorité divine par des raisons évidentes et

sans réplique. Ceux de la seconde classe ont

pensé que pour abréger la contestation il

fallait opposer aux protestants des raisons

générâtes que l'on nomme préjugés et que
cela suftisa t pour détruire toutes leurs pré-
tentions. C'est la méthode qu'a suivie Nicole,

dins ses Préjugés ~)<MnM
contre les calvi-

nistes.
Après lui, plusieurs ont été d'avis

qu'un seul d ces arguments, bien poussé et

développé, était assez fort pour démontrer

l'abus et la nullité de -la réforme. Les uns

lui ont opposé le droit de prescription les

autres, les vices et le défaut de mission des

réformateurs; quelques-uns se sont bornés

à prouver que cet
ouvrage était un vrai

schisme, par conséquent le plus grand de

tous les crimes. Ce'.ui qui s'est le plus dis-

tingué dans la foule des controversistes, par
son esprit et par son éloquence, est Bos-

suct il a entrepris de prouver que la so-

ciété formée par Lu her est une Eglise fausse,
en mettant au jour l'inconstance des opi-

nions de ses docteurs et la multitude des

cn'soi, et dans nos idées; et que t'impartait en
toutes façons n'est qu'une dégradation. Dis-moi,
mon âme. comment entends-tu le néant, sinon

par l'ètre? comment entends-tu la
privation,

si ce
n'est par la forme dont elle prive. Comment l'im-

perfeetion.siccn'estparta perfection dont elle

déchoit? Mcn âme, n'entends-tu pas que tu as une

raison, mais imparfaite, puisqu'elle ignore, qu'elle

doute, qu'elle erre et qu'elle se trompe? Mais com-
ment cntcnds-tu l'erreur, si ce n'est comme pri-

vation de la vérité et comment le doute ou l'ob-

scurité, si ce n'est comme privation de t'intettigen-
ce et de la lumière; ou comment enfin l'ignorance,
si ce n'est comme privation du savoir parfait ?
comment dans la volonté, le déréglement et le

vice, si ce n'est comme privation de la règle, de la

droiture et de la vertu ? Il y a donc primitivement
une intelligence, une science certaine, une vérité,
une tnuexibitité dans le bien, une règle, un ordre,

avant qu'it y ait une déchéance de toutes ces cho-

ses en un mot, it y a une perfection avant qu'il y
ait un défaut avant tout dérèglement, il faut
qu'it y ait une chose qui est ellé-mème sa règle,

et qui, ne pouvant se quitter soi-même, ne peut
c non plus ni faillir ni défaillir. Voilà donc un être

partait voilà Dieu, nature parfaite et heureuse.
Le reste est incompréhensible, et nous ne pou-
vons même pas comprendre jusqu'où il est parfait
et heureux, pas même jusqu'à quel point il est in-

compréhensible. (Bossuet, Il' E/t':).) E\n-ait

'.c t'/)t(ro<~cf;o;t à ~< <oso;f e, etc., par Al. Lau-

c')tie, n'part., ch. K.

variations survenues dans sa doctrine; de

démontrer, au contraire, l'autorité et la di-

vinité de l'Eglise romaine, par sa constance'

à enseigner les mêmes dogmes dans tous les

temps. Ce procédé dit Mosheim, est forte-

tement étonnant de la part d'un savant, sur-

tout d'un Français qui n'a pas pu ignorer-

que, selon les écrivains de sa nation, les-

papes ont toujours très-bien su s'accom-

moder aux temps et aux' circonstances et

que Rome moderne ne ressemble pas plus
à l'ancienne que le plomb ne ressemble à

l'or.

Tous ces travaux des défenseurs de l'E-

glise romaine, continue le savant luthérien,
ont donné plus d'embarras aux protestants

qu'ils n'ont procuré d'avantage aux catholi-

ques. A la vérité, plusieurs princes et quel-

ques hommes instruits se sont laissé ébran-

ler, et sont rentrés dans l'Eglise que leurs

pères avaient quittés mais leur exemple
n'a entraîné aucun peup!e ni aucune pro-
vince. Ensuite, après avoir fait l'énuméra-

tion des plus illustres convertis, soit
parmi

les princes, soit parmi les savants, il du qua
si l'on excepte ceux qui ont été poussés a

ce changement par des revers domestiques,

par l'ambition d'augmenter teùr dignité et

leur fortune, par légèreté ou par faiblesse

d'esprit, ou par d'autres causes aussi peu

louables le nombre se trouvera réduit a si

peu
de chose, qu'il n'y aura pas iieu'l'être

jatoux d:s acquisitions faites par les catho-

liques.
Nous ne pouvons nous dispenser de fuiro

quelques réilexions sur ce tableau. 1° Dès

que les protestants ont posé pour principe
et pour fondement de leur réforme, que l'E-

criture sainte est la seule )ègle delbi,que-
c'est par elle seule qu'il faut'décider toutes-

les questions et terminer toutes les disputes,-
où est l'injustice de la part des théo-

logiens catholiques, de les prendre au mot,

et d'exiger qu'ils prouvent tous les articles

de leur doctrine par des passages clairs et;

formels de l'Ecriture? Prétendent-ils ensei-

'gner sans règle, et.dogmatiser sans princi-
pes ? Ils ont eux-mêmes imposé cette loi

aux catholiques,'et ceux-ci l'ont subie; en-

suite les
protestants la trouvent trop dure,

et voudraient s'en exempter. Ce sont eux

qui sont venus attaquer 1 Eglise catholique,
et lui disputer une possession de quinze

siècles; c'est donc a eux de prouver par
l'Ecriture que cette possession est illégi-
time. 2° II n'est pas vrai qu'aucun de nos

controversistes ait interdit aux protestants
tout raisonnement et toute conséquence;.
mais on a exigé que les conséquences fus-

sent tirées directement do passages de l'E-

criture clairs et formels. M ne l'est ras non

.plus que nos controversistes se soient bor-

'nés à répondre aux preuves des protestants.

Onn'aqu'à~ ouvrir la Profession de foi cn-

tholique de Véron, l'on verra qu'il prouve
chacun de nos dogmes do foi par des textes

formels de l'Ecriture sainte. Les frères de

Wallembourg ont fait de même mais. ils

sont a,lés plus loin. ils ont fait voir que la m6-
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thode de l'Eglise catholique est la même

dont elle s'est servie dans tous les siècles,

et qui 'a été employée par les Pères de l'E-

glise pour prouver les dogmes de foi et

réfuter toutes les erreurs; que
celle des

protestants est fautive, et justifie toutes les

hérésies sans exception; que leur distinc-

tion entre les articles fondamentaux et les

non fondamentaux, est nulle et abusive

qu'ils ont falsifié l'Ecriture sainte, soit dans

leurs explications arbitraires, soit dans leurs

versions et il le prouve en comparant leurs

différentes traductions de la Bible; que non

contents de cette témérité ils rejettent
encore tout livre de l'Ecriture sainte qui

leur deplaît. Ces mêmes controversistes

prouvent que c'est par témoins ou par la tra-

dition que le sens de l'Ecriture sainte doit

être .fixé, et que les articles de foi doi-

vent être décidés, et qu'ils ne peuvent

l'être autrement. C'est après tous ces préli-

minaires qu'ils opposent aux protestants la

voie de prescription, et des préjugés très-

tégitimps; savoir, le défaut de mission dans

les réformateurs, le schisme dont ils se sont

rendus coupables, la nouveauté de leur

doctrine, etc. Ils ont donc prouvé d'une

manière invincible, non-seulement ta pos-
session de l'Eglise catholique, mais la justice
et la légitimité de cette possession. 3°

Puisque les protestants ont allégué, pour
motif de leur schisme, que l'Eglise romaine

n'était plus la véritable Eglise de 'Jésus-

Christ, le cardinal de Richelieu n'a pas eu

tort de prétendre qu'en prouvant le contraire

on sapait la réforme par le fondement. Sur

ce point, comme. sur tous les autres, nos

adversaires se sont très-mal défendus; ils

ont varié dans leur système, ils ont admis

tantôt une Eglise invisible tantôt une

Eglise composée de toutes les sectes chré-

tiennes, quoiqu'elles s'excommunient réci-

proquement, et ne veuillent avoir ensemble

cucune société. Bossuet a démontré l'ab-

surdité de l'un et de l'autre de ces systèmes,
et les

protestants n'ont rien répliqué. 4.°

L'on sait de quelle manière ils ont répondu
l~BMtofre des Variations; forcés d'avouer

le fait, ils ont dit que l'Eglise catholique
avait varié dans sa croyance aussi bien

qu'eux, et avant eux. Mais ont-ils apporté
de ces prétendues variations des preuves
aussi positives et aussi incontestables que
celles que Bossuet avait alléguées contre

eux? Leurs plus célèbres controversistes

n'ont pu fournir que des preuves négatives
ils ont dit Nous ne voyons pas, dans les

trois premiers siècles, des monuments de

tels et de tels dogmes que l'Eglise romaine

professe aujourd'hui donc on ne les croyait

pas alors donc elle a varié dans sa foi. On

leur a fait voir la nullité de ce raisonne-

ment, parce que l'Eglise du rv° siècle a fait

profession de ne croire que ce qui était déjà
cru et professé au troisième, et enseigné

depuis les apôtres; donc les monuments

du !V siècle prouvent que tel dogme était

déj~ cru et enseigné auparavant.

Quant à ce que Mosheim dit des.théolo-

giens français, il veut donner le change et

jaire illusion. Jamais ces théologiens n'ont

enseigné que les papes s'étaient accommo-

dés aux temps et aux circonstances, quant
à la profession du dof/me; qu'ils ont varié

dans le dogme; que l'Eglise de Rome n'a

plus la même croyance que dans les pre-
miers siècles. Ils ont dit que les papes ont

profité
des circonstances pour étendre leur'

juridiction, pour borner celle des évêques,

pour disposer des bénéfices, etc. qu'ils ont

ainsi changé l'ancienne discipline mais la

discipline et le dogme ne sont pas la même

chose. Bossuet a démontré que les protes-
tants ont varié dans leur s articles

de foi;
Mosheim parle de variations dans la d)sci-

pline est-ce là raisonner de bonne foi?

D'ailleurs les théologiens français sont per-
suadés que le pape ne peut pas décider

seul un article de foi, que sa décision n'est

irréformable que quand elle est confirmée

par l'acquiescement de toute l'Eglise; com-

ment donc pourraient-Hs accuser les papes
d'avoir changé la foi de l'Eglise? Le pro-
cédé de Mosheim n'est pas plus honnête à

l'égard des princes et des savants, qui, dé-

trompés des erreurs du protestantisme par
les ouvrages des controversistes catholi-

ques, sont rentrés dans l'Eglise romaine.

Lorsque ces controversistes ont accusé les

réformateurs d'avoir fait schisme par liber-

tinage, par esprit d'indépendance, par am-

bition d'être chefs de sectes, etc., les pro-
testants ont crié à la calomnie; ils ont

demandé de quel droit on voulait sondnr lo

fond des cœurs, prêter des intentions cri-

minelles a des hommes qui'pouvaient avoir

eu des motifs louables et ils commettent

cette injustice à l'égard de ceux qui ont t

renoncé au schisme et aux erreurs de leurs

pères. Ces convertis ont-ils eu une conduite

aussi répréhensible que les réformateurs?

Qu'aurait dit Mosheim si on lui avait

soutenu en face qu'il voulait vivre et mourir

luthérien, parce qu'il occupait la première

place dans une université, et jouissait d'une

bonne abbaye?-Que le commun des luthé-

riens, malgré l'exemple de plusieurs princes
et d'un nombre de savants converti?, aient

persévéré dans les erreurs dont ils ont été

imbus dès l'enfance, cela n'est pas étonnant;
ils ne sont pas instruits et ne veulent pas
l'être; ils ne lisent point les ouvrages des

théologiens catholiques, et les ministres le

leur défendent. Mais la conversion de ceux

qui ont été instruits, qui ont lu le pour et

le contre, nous parait un
préjugé favorable a

l'Eglise catholique, et désavantageux aux

protestants.

MÉTHODtsTEs, est aussi le nom d'une secte

récemment formée en Angleterre, et qui
ressemble beaucoup à celle des hernhutes

ou frères moraves. Son auteur est un M.

WitheSeld; elle se propose pour objet la ré-

forme des mœurs et le rétablissement du do~-
me de la grâce, défiguré par l'arminianisme,

qui est devenu commun parmi les théolo-

giens anglicans. Ces w~/todt~M enseignent

que la foi seule suffit pour la justification de



MEZ76i MiC 7M

l'homme et pour le salut éternel, et ils s'at-

tachent à inspirer beaucôup de crainte de

l'enfer; ils ont adopté la liturgie anglicane,
et ont établi parmi eux ]a communauté de

biens qui régnait dans l'Eglise de Jérusa-

lem à la naissance du christianisme. On

assure qu'ils ont les mœurs très-pures
mais comme cette secte ne doit sa naissance

qu'à l'enthousiasme de son chef, il est à

craindre que sa ferveur ne se soutienne pas

longtemps, Londres, t. II, p. 208. (Le mé-

thodisme a fait de très-grands progrès en

Amérique; il a formé un grand nombre do

sectes qui sont trop peu importantes pour
nous en occuper ici.]

MËTRËTE, sorte de mesure chez les

Crées ce nom est dérivé de ~sTo:me~Mrfr.
On le trouve deux fois dans l'Ancien Testa-

ment savoir, I Paral. c. u, v. 10, et c. iv, v. 5.

Dans l'un et l'autre endroit, l'hébreu porte
~a~e. Celle-ci éta~t une grande mesure

creuse, qui contenait trente pintes, mesure

de Paris, à peu de chose près, et la métrète

des Grecs était à peu près égale.
JI est dit dans saint Jean, c. n, y. 6,

qu'aux noces de Cana, Jésus-Christ fit

emplir d'eau six grands vases de pierre qui
contenaient chacun deux ou trois M~n'~M,
et qu'il changea cette eau en vin. Selon l'é-

valuation ordinaire, chacun de ces vases

pouvait contenir environ quatre- vingts

pintes; ainsi le miracle fut opéré sur quatre
cent quatre-vingts .pintes d'eau. Par cette

quantité de vin, Jésus-Christ voulut dédom-

mager les époux de Cana d'une partie de la

dépense qu'ils avaient faite pour leurs noces.

Foy.CA~A.
MËTROCOMIE. Ce terme, souvent employé

par les historiens ecclésiastiques, signifie
un bourg principal, et qui en a d'autres

sous sa juridiction il vient du grec ~r~,

mère, et xH~, bourg, village. Ce que les mé-

tropoles étaient à l'égard des villes, les me-

trocomies l'étaient à l'égard des villages de

la campagne. C'était le siège de la résidence
d'un chorévêque ou d'un doyen rural. Foy.

CHOnÉV&QUE.

METROPOLE. Siège du métropolitain ou de

t'archevéque. La dignité d'archevêque et de métro-

potitain n'est que de droit ecclésiastique. L'Eglise,

dépositaire de la juridiction spirituelle, a pu déléguer
a un évéque une certaine juridiction sur les diocè-

ses voisins afin de maintenir l'ordre et la discipline.
Nous avons déterminé la nature et l'étendue des

pouvoirs juridictionnels des métropolitains dans no-

tre Dict. de Théo), mor., art. ARCHEVÊQUE.La Con-

stituante de 1789 s'arrogea le droit d'établir des mé-

tropoles. C'est à l'Eglise seule qu'appartient ce pou-

voir, comme nous l'avons démontré aux mots Dio-

CÈSE, COXSTHCTMNNELLE
(Eglise).

MEURTRE. 7oy. HoMtdDE.

MEZUZOTH, terme hébreu qui signifie les
deux poteaux ou les jambages d'une porte.
Dans le Deutéronome, c. vt, v. 6-9, et c. xi,
v. 13-20, il est ordonné aux Juifs d'avoir

toujours sous les yeux les paroles de la loi,
do les graver dans leur coeur, de les porter
sur leurs mains et sur leur front, et de les

placer sur les jambages de leurs portes.

Pour exécuter ces paroles à (a lettre, les
Juifs prennent un morceau de parchemin

préparé exprès, sur lequel ils écrivent
d'une encre particulière et en caractères

carrés, ces deux passages du Deutéronome.

Ils roulent ce parchemin et l'enferment

dans un roseau ou dans un autre tuyau,
de peur, disent-ils, que les paroles de la loi

ne soient profanées. Sur les bouts du tuyau
ils écrivent le mot &MM<t:qui est un des

noms de Dieu. Ils placent ces Me~uxo~ aux

portes des maisons, des chambres et des

lieux fréquentés; toutes les fois qu'ils en-

trent ou qu'i)s sortent, ils touchent cet

endroit du bout du doigt, et baisent ensuite

leur doigt par respect. II serait mieux,

sans doute, de prendre l'esprit de la loi,

que de se borner ainsi a l'observation su-

perstitieuse de la lettre; mais tel est le

génie grossier et minutieux des Juifs mo-

dernes..

MICHÉE, est )e septième des petits pro-

phètes il est surnommé Afara~~e, parce

qu'il était de Marath ou Marathie, bourg do

JuJée, et pour )e distinguer d'un autre pro-

phète de même nom, qui parut sous le règne
d'Achab. Celui dont nous parlons prophétisa

pendant près de cinquante ans, sous les

règnes de Joathan, d'Achaz et d'Exéchias,

et fut contemporain d'Isaie. On ne sait rien

autre chose ni de sa v'e, ni de sa mort.

Sa prophétie ne contient que sept chapitres;
cl)o est écrite en style figuré et sublime.

mais facile à entendre; il prédit la ruine

et la captivité des d'x tribus du royaume,
d'Israël sous les Assyriens; et celle des

deux tribus du royaume de Juda sous les

Cha'déens, en punition de leurs crimes, en-

suite leur délivrance sous Cyrus. A ces pré-

dictions, il en ajoute une très-ciairo tou-

chant la naissance du Messie, son règne, et

1 étabtisscment de son Eglise. Voici' ses

paroles, c. v, v. 2 « Et vous, Bethléem,

autrefois Ephrata, vous êtes peu considé-

rable parmi les villes de Juda; mais c'est de

vous que sortira celui qui doit régner sur

Israël sa naissance est dès le commence-

ment, dès l'éternité. II demeurera ferme,

il paîtra son troupeau dans la force du Sei-

gneur, avec toute la
grandeur

et au nom du

Seigneur son Dieu; il sera loué et admiré

jusqu'aux extrémités du monde. C'est lui qui

sjranotre paix.
»

Le paraphraste chaldéen et les anciens

docteurs juifs ont entendu cette prédiction
de la naissance du Messie; c'était la croyance

commune des Juifs quand Jésus-Christ vint

au monde. Lorsque Hérode demanda aux

scribes et aux docteurs de la loi où devait.

naître le Messie, ils répondirent d Bethléem,

et citèrent la prophétie de Michéë (Ma<

n, v. 5); et les plus savants rabbins en sont.

encore persuadés. Quelques-uns, suivis

par Grotius, ont dit que cette prophétie

pouvait désigner Zorobabel, qui fut le chef.

des Juifs au retour de la captivité. Mais ce

chef n'était point né à Bethiëem, il était né

à Babylone, son nom même le témoigne; il

n'a point régné sur les Juifs et sur Israël,
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son autorité était très-bornée. En quel sens

pourrait-on dire que sa naissance est de

toute éternité, qu'il a été la paix de sa na-

tion, qu'il a été admiré aux extrémités de

la terre, etc.? Aucun des traits marqués par
le prophète ne peut lui convenir. Foy. la

Synopse des critiques sur ce passage.

MICHEL, en hébreu, MM-c/M-e<, 'qui est

sem6<a&7e d Dieu. Ce nom est donné à plu-
sieurs hommes dans l'Ancien .Testament;

mais dans le prophète Daniel, c. x, v. 13 et

21; c. xi!, v. 1, il désigne l'ange tutéLure

de ta nation juive; dans l'épitre de saint

Judc,v. 9, il est appelé archange, ou chef

des anges: et dans l'Apocalypse, c. xn, v. 7,

il est dit Mtc~e< et ses anges. De Ia' l'on

conclut que Mtc/te~ est le chef de la hiérar-

chie céleste; et'c'est sous cette qualité que-

l'Eglise lui rend un culte particulier. Foy.
ANGE.

MIEL. Dans le Lévitique, c. n, v. 11, il

est défendu aux Hébreux d'offrir du miel.

dans les sacrifices. Chez les païens, le miel

était offert à Bacchus on en garnissait la

plupart des victimes on faisait des libations

de vin, de lait et de miel à l'honneur des

morts .et des dieux infernaux; on croyait

que les douceurs étaient agréab'es aux

dieux. Moïse voulut retrancher toutes ces

superstitions.
Dans ptusicurs endroits de l'Ecriture, le

miel désigne en général ce qu'il y a de

meilleur et de plus exquis parmi les pro-
ductions de la nature. Pour exprimer la

fertilité de la Palestine, il est dit souvent que
c'est une terre dans laquelle coulent le lait

et le miel on sait, en effet, que la Palestine

avait d'excellents pâturages, et que les Juifs

y nourrissaient de nombreux troupeaux

or, parmi les peuples pasteurs, le lait pur,
ou avec différentes préparations, fait la

principale nourriture. On sait encore que,
dans cette même contrée, les abeilles se

logent souvent dans le creux des rochers;

que pendant les grandes chaleurs, leur miel,
devenu très-liquide, coule et se répand par
les fentes de la pierre ainsi se vérifie, à la

lettre l'expression des livres saints, et c'est

l'explication de ce que dit Moïse (Dettt. xxxn,

13), que Dieu a voulu placer Israël dans

une terre dans laquelle il sucerait le miel de

la p:en-e; Souvent encore le beurre et le

miel sont .joints ensemble, pour exprimer ce

qu'il y a de plus gras et de plus doux mais'

Qanslsaïe,c.vu,v.i5, où il est dit que
l'enfant qui nattra d'une vierge, et qui sera

nommé Emmanuel, mangera du beurre et

du miel, afin qu'il sache choisir le bien et

rejeter le mal, il parait que
c'est une expres-

sion figurée, pour signmer que cet enfant

recevra une excellente éducation.

-MILITANTE (Eg)ise). En prenant leterme~

d'Eglise dans sa'significa'ion la plus étendue,
on distingue l'Eglise militante, qui est la

société des fidèles sur la terre; l'Eglise

souffrante, et ce sont les âmes des fidèles

qui sont en purgatoire l'Eglise triomphante,

qui s'entend des saints heureux dans le ciel.

La première est appe)ée M:t<<'<n)t<e, parce

p

que la vie du chrétien suria terre est re-

gardée comme une milice, comme un com-

bat qu'il doit livrer au monde, au démon et

à ses propres passions. Foy. EcusE.

MILLENAIRES. Au n' et au in' siècle de

1 Eglise, on a nommé ainsi ceux qui croyaient

qu'à la fin du monde Jésus-Christ reviendrait

sur la terre, et y établirait un royaume tem-

porel pendant mille ans, dans lequel les

fidèles jouiraient d'une félicité temporelle,
en attendant le jugement dernier, et un

bonheur encore plus parfait dans le ciel les

Grecs les ont appelés chiliastes, terme sy-

nonyme à mt~tMt'rM. Cette opinion était

fondée sur le cb. xx de l'Apocalypse, où il

est dit que les martyrs régneront avec

Jésus-Chr.st pendant mille ans; mais il est

aisé de voir q':e cette espèce de prophétie,

qui est très-obscure en elle-même, ne doit

pas être prise a la lettre. Papias, évêque

d'Hiérapie, et disciple de saint Jean l'Evan-

gétiste, passe pour avoir été l'auteur de cette

opinion;
mais Mosheim a prouvé qu'elle

vient originairement des Juifs. Elle fut sui-

vie par plusieurs Pères de l'Eglise, tels que

saint Justin, saint Irénée, Népos, Victonn,

Lactance, Tertullien, Sutpice Sévère, Q. Ju-

lius Hilarion, Commodianus, 'et d'Rutn's

moins connus.

Il est essentiel de remarquer qu'il y a

eu desm~nctM-M de deux espèces. Les uns,

comme 'Cérinthe et ses discip)es, ensei-

gnaient que, sous le règne de Jésus-Christ

surla terre, les justes jouiraient d'une féli-

cité corporelle qui consisterait principale-
ment dans les plaisirs des sens jamais les

Pères n'ont embrassé ce sentiment grossier;

au contraire, ils l'ont regardé comme une

erreur. C'est par cette raison même que

plusieurs ont hésité pour savoir s'ils de-

vaient mettre l'Apocalypse au nombre des

livres canoniques ils craignaient que Cé-

rinthe n'en fût le véritable auteur, et ne

l'eût supposé sous le nom de saint Jean,

pour accréditer son erreur. Les autres

croyaient que, sous le règne de mille ans,

les. saints jouiraient d'une félicité plutôt

spirituelle que corporelle, et ils en excluaient

les voluptés des sens. Mais il faut encore

remarquer, 1°
que

la plupart ne regardaient

point cette opinion comme un dogme de

foi saint Justin qui la suivait dit formelle

ment qu'il y avait plusieurs chrétiens pieux
et <fitne /btpMre, qui étaient du sentiment

contraire, Diai. cum Tryph., n" 80. Si, dans.

la suite du dialogue, il ajoute que tous les

chrétiens qui pensent juste sont de même

avis, il parle de la résurrection future, et

non du règne de mille ans, comme l'ont

très-bien remarqué les .éditeurs de saint

Justin. Barbeyrac et ceux qu'il cite ont donc'

tort de dire que ces Pères soutenaient le

rè~ne de mille ans comme une vérité apos-

tolique, Traité de la morale des Pères, c. 2,

p. n. 2. –2° La principale raison pour

laquelle les Pères croyaient ce règne, est

qu'il leur paraissait lié avec le dogme de' );t

résurrection générale les hérétiques, qui

rejetaient !'un, niaient aussi l'autre. Cela est
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clair par le passage cité de saint Justin,. et

par ce que dit saint Irénée, Adv. Zf<cr.,

liv. v, c. xxxt,n. 1. Ainsi, lorsqu'il traite

d'hérétiques ceux qui ne sont pas de son

avis, quoiqu'ils passent, dit-il, pour avoir

une foi pure et orthodoxe, cette censure

ne tombe pas tant sur ceux qui niaient le

règne de mi'Jc ans, que sur ceux qui reje-
taient la résurrection future, comme les va-'

lentiniens, les marc:onites et tes'autres

gnostiques.-3° Il s'en faut beaucoup que ce

sentiment ait été unanime parmi les Pères..

Origène, D~nis d'Alexandrie, son disciple

Caïus, prêtre de Rome saint Jérôme et

d'autres ont écrit contre le prétendu règne
de mille ans, et l'ont rejeté comme une fa-

ble. H n'est donc pas vrai que cette opinion.
ait été établie sur la tradition la plus res-

pectable les Pères ne font point tradition

lorsqu'ils disputent sur une question quel-

conque. Les protestants ont mal choisi cet

exemple pour déprimer l'autorité des Pères

et de la tradition, et les incrédules qui ont

copié les protestants ont montré bien peu
de discernement. Mosheim a fait voir qu'il

y avait parn) les Pères au moins quatre

opinions différentes touchant ce prétendu

règne de mille ans, NM<. christ., ssec. m,

§ 38, note. Quelques auteurs ont parlé d'une

autre espèce de millénaires, qui avaient

imaginé que de mille ans en ans il y
avait pour des damnés une cessation des

peines de l'enfer cette rêverie était encore

fondée sur l'Apoc~yps.
MINËENS. C'est ]cnom que saint Jérôme,.

dans sa lettre 89, dôme aux. nazaréens,

qu'.l suppose être une secte dj juifs.'
Vo/AZAitÈE~s. Aujourd'hui les rabbins ap-

pellent minnim ou HM'nccms, les hérésies et

les hérétiques, ceux qui ont une religion
dilférente de la leur; ce terme hébreu nous

parait synonyme du mot SECTE, SÉPARATION,
SCHISME.

MINÉRALOGIE. Rien ne parait plus étranger à
la science theologique que iaminératogie; e))e sert

cependant à confirmer nos livres saints, a constater
la véracité de la cosmogonie mosaïque et l'existence

du déluge. Nous avons développe les preuves que
nous fournit la minéralogie aux mots CosttOGo~p,
DÉLUGE. Nous nous contentons d'y renvoyer.

MINEURE. Seconde thèse de théologie

que doit soutenir un bachelier en licence,
sur la troisième partie de la Somme de MtM~

Thomas, qui traite des sacrements cette

thèse dure six heures. Voy. DEGRÉ.

MINEURS (ordres). On distingue quatre
ordres mineurs, qui sont ceux d'acolyte, de

lecteur, d'exorciste et de portier. Voyez-les
chacun sous leur nom. Ils sont appels

mineurs, parce que leurs fonctions ne sont'

pas aussi importantes que celle des o:dr;s s.

majeurs. Plusieurs théologiens pensent que,
le sous-diaconat et les quatre ordres wtKCMr~

sont des sacrements; et comme l'on con-

vient qu'aucun ordre ne peut être reçu deux

fois, ils concluent que tout o;dre, soit ma-

jeur, soit mineur, imprime un caractère

]')ct)acaMe. Les Grecs et tes autres chrétiens

orientaux séparés de')'Eg)ise catho)ique re-

garnent comme des ordres !3 sous-diaconat

l'office d~ lecteur et celui des chantres; ils

n'admettent point d'autres ordres m!'HCMrs.

Cette différence de sentiments est cause quo
la plupart des théologiens estiment que ces

ordres ne sont pas des sacrements. Perpét.

de<o/bt,t. V, 1. y, c. 6. Foy.ORDHE.
MOEURS (frères),, re'ig'eux de l'ordre de

saint François. C'est le nom que les corde-

liers ont pris dans leur origine, par humi-

lité ils se sont appelés'a<rM Mt~orM,

moindres frères, et quelquefois ?K:Kor:'<<c.

Foy. FRANCISCAIN, CORDELIER.

MiNEURS (clercs). C'est une congrégation
de clercs réguliers qui doit son étabtisse-

ment à Jean Augustin Adorhe, gentilhomme

génois il l'institua l'an 1588 à Naples, avec

Augustin et François Caraccioli en 1605

le pape Paul V approuva leurs constitutions.

Leur générât réside à Roine, dans la maison

de S.dnt-Laurent, et ils ont un collège dans

la même ville, à Sainte-Agnès de la place
Navone. Leur destination, comme ce'le des

autres clercs réguliers, est dé remplir exac-
tement tous les devoirs dé l'état ecclésiasti-

que. Fo! CLERC RÉGULIER.

.MiNGRËHENS, peuples de l'Asie qui
habitent l'ancienne Colchide, ou les p;)ys
situés entre la mer Noire et la mer Cas-

pienne nous n'avons à parler que de leur

religion.
Elle est à peu près la même que celle des

Grecs; mais c'est un christianisme très-

Corrômpu. Quelques historiens ecclésiasti-

ques ont dit que le roi, la reine et les grands
de la Colchide, en Ib~rie, avaient été con-

vertis à la foi chrétienne par une fille es-

clave, sous le règne de Constantin. Socrate,
liv. c. 20 Sozomène, 1. n, c. 7. D'autres

prétendent que ces
peuples

doivent la con-

naissance au christianisme à un nommé

CyfiUe, que
les Esclavons nomment en leur

langue 6/in<s< qui
vivait vers l'an 8~6.

Peut-être la religion s'était-elle éteinte dans

ce pays-la pendant le temps qui s'est écoulé

depuis le V siècle jusqu'au !x". Les ~f('t!

~'c?M montrent sur le bord de la mer, près
du fleuve Corax, une grande église, dans

laquelle ils assurent que saint André a

prêché; mais ce fait est très-apocryphe. Le

primat ou principal évoque de la Mingrélie

y va une fois'dans sa vie pour y .consacrer

l'huile sainte ou le chrême, que les Grecs

appellent myron. Autrefois ces peuples re-

connaissaient le patriarche d'Antioche au-

jourd'hui ils sont'soumis a'celui de Çohstan-

tinople. Ils ont néanmoins deux priinats de

leur nation, qu'ils nomment co~o/t'co~, l'un

pour la Géorgie, l'autre pour !a Mingrélie.
II y avait autrefois douze évechés; il n'en

reste que six, parce que les six autres ont

été changés en abbayes. Ce que disant quel-

ques voyageurs des richesses du primat et

des évêques mt'Mgr~t'eMs,' de la magnificence
de leur habillement/des extorsions qu'il:

font, et des sommes' qu'ils exigent pour la

messe, pour la confession, pour l'ordination,

etc., ne s'accorde guère avec ce que d'au-

tres relations nous apprennent de la pauvreté
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de ce peuple en général il doit y avoir

exagération de part ou d'autre. i) est plus

aisé de croire ce que l'on nous raconte tou-

chant l'ignorance et la corruption <iu clergé

en général et des particuliers de cette na-

tion. L'on d t que les évoques, quoique fort

dérègles dans leurs mœurs, se croient néan-

moins très-réguliers, parce qu'ils ne man-'

gent point de viande, et qu'ils jeûnent exac-.

tement pendant le carême, qu'ils disent la

messe selon le rite grec, mais avec p"u de

cérémonies et beaucoup d'irrévérence que
les prêtres peuvent semirier, non-seulement

avant leur ordination, mais après, passer

même à de secondes noces, avec une dis-

pense que les évoques vont à la chasse et

à la guerre avec leur souverain, etc.

Aussitôt qu'un enfant est venu au monde,

un prêtre lui i~it une onction du chrême en

forme de croix sur le front, et diffère le

baptême jusqu'à l'âge d'environ deux ans

alors on baptise l'enfant en )e plongeant dans

l'eau chaude on lui fait des onctions pres-

que sur toutes les parties du corps, on lui

donne à manger du pain béni- et du vin à

boire. Ces prêtres n'observent pas exactement
la forme du baptême; et au lieu d eau. ils se

sont quelquefois servis de vin pour baptiser

les en'ants des personnes considérables.

Lorsqu un malade les appelle, ils ne lui par-
lent point de confession, mais ils cherchent

dans un livre la cause de sa maladie, et

l'attribuent à la colère de quelqu'une de leurs

images qu'il faut apaiser p des onrandes.

Il y a en MingréHe des religieux de l'ordre

de saint Basile, que l'on appe)le 6erres i's

t.ont habitas comme les moines grecs, et

observent la même facon de vivre. Un abus

très-condamnable est que les pères et mères

sont les maîtres d'engager à cet état leurs

enfants dès l'âge le plus tenJre, et avant

qu'ils soient en état dcfare un choix. JI

y a aussi des religieuses de cet ordre qui
observent les mêmes jeûnes et la même

abstinence que les moines, et qui portent
un voile noir; mais elles ne gardent point
a clôture et ne font point de vœux elles

peuvent renoncer à cet état quand il leur

p'ait. Les églises cathédrales sont propres,
ornées d'images peintes, et non en relief,

enrichies, da-on, d'or et de p:erreries; ma's

les églises paroissiales sont très-néghgées.
On ajoute que les.Mi'wyfe/tetM ont beaucoup
de reliques précieuses qui leur furent ap-

portées par les Grecs, lorsque Constantino-

ple fut prise par les Turcs., entre autres un

morceau de la vraie croix long de huit

pouces mais la bonne foi des Grecs, enfa t

de reliques, a été de tout temps sujette à

caution.

C'est plus qu'il n'en faut pour juger que
les .Mtm~r~etM sont un peuple ignorant,

superstitieux, corrompu, dont toute la re-

ligion consiste en pratiques extérieures sou-

vent abusives. Ils ont quatre carêmes, l'un

de quarante jours avant Pâques, l'au:re

de quarante-huit jours avant Noël. le troi-

sième d'un mais avant la fête de saint

Pierre, ie quatrième de quinze jours a l'hon-

nfur de la sainte Vierge. Leur grand saint.

est saint Georges, qui est aussi le patron par-

ticulier des Géorgiens, des Moscovites et

des Grecs. Ils rendent aux images un culte

qu'il est diflicile de ne pas taxer d'idolâ-

trie ils leur offrent des cornes de cer!

des défenses de sanglier, des ailes de fai-

sa s et des armes, afin d'avoir un heureux

succès à la chasse et à la guerre. On pré-

tend qu'ils font, comme les juifs, des sa-

crifices sangtants, qu'ils immolent des vic-

times, et les mangent .ensemble; qu'ils égor-

gent des animaux sur la sépulture de leurs

parents; qu'ils y versent du vin et de l'huile,

comme faisaient tes païens. Ils s'abstien-

nent de viande le lundi, par respect pour

la lune, et )e vcndtetii ect pour eux uu

jour de fête. Ils sont très-grands voleurs;

le larcin ne passe pas chez eux pour un crime,

mais pour un tour d'adresse qui nedéshono-

!e point; celui qui en est convaincu, en est.

quitte pour une légère amende.

Les théatins d'Ita!ie ont établi, en 1G27,

une mission en M~r~t'e, de même que
les capucins en Géorgie, et les Dominicains

en Circassie mais le peu de succès de ces

missions les a fait souvent négliger et même

ab nfonner entièrement. On conçoit que
des

peuples, qui ont .ajouté aux préjugés et a.

l'antipathie des Grecs les erreurs les plus.

grossières en fait de religion, ne sont pas

fort disposés à écouter des missionnaires

latins. D. Joseph Zampi, théatin, 7{e<a<tOM

de ~t'~r~t'e Cerry, Etat présent de l'Eglise

romaine; Chardin, Voyage de Perse, etc.

MINIMES. Ordre religieux fondé dans la

Ca]abre par saint François de Pau)c, l'an

1436, confirmé par Sixte IV en 1474. et par

Jules II en 1507. Ou donne à Paris le nom

de bonshommes aux religieux de cet insti-

tut, parce que les rois Louis XI et Charles

VHI les nommaient ordinairement ainsi

ou plutôt parce qu'i's furent d'abord établis

dans le bois de Vincennes, dans le monas-

tère des religieux e Grandmont, que i on

appelait les 6om/:oM.'nM. En Espagne, le pcu-

pld les appelait les pères de la Victoire, à

cause d'une victoire que Ferdinand V rem-

porta sur les Maures, et qui lui avait été

prédite par saint François do Paule. Ce saint

par humilité fit prendre à ses religieux le nom

de MMKtmM, c'est-à-dire <e~p/tMpc~i!, comme

pour les rabaisser au-dessous des franciscains,

qui se nommaient
frères

mt'HCM~. Outre les

trois vœux monastiques, les minimes en font

un quatrième, d'observer un carême perpé-

tuel c'est-à-dire de s'abstenir de tous les mets'

dont on ne permettait pas autrefois l'usage en

carême. L'espr.t de leur institut est la retrai-

te, la mortification et le recueillement. Cet

ordre a donné aux lettres quelques hom-

mes illustres, entre autres le père Mersenne,

contemporain et ami de Descartes

*M!NISTÈRE. Cette .expression désigne le corps
des pasteurs chargé de gouverner t'Egtise. Le corps

des premiers pasteurs se compose du pape et des

éveques, qui doivent être unis et ne former qu'u;)

seul ministère. Toutes les questions qui concernent
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le ministère ecclésiastique ont été traitées aux mots.

Ar'osïouctTË, PAPE, EvÈouE, JuR)D)CT)ox, etc

MINISTRE signifie serviteur. Saint Paul

nomme les apôtres ministres de Jésus-Christ,

et dispensateurs des mystères de Dieu (7

Cor. !v, 1). Lorsqu'un ecclésiastique se dit

Mt'tu~re de l'Eglise, il se reconnaît serviteur

de la société des fidèles; et s'il ne leur ren-

dait aucun service, il manquerait essentiel-

lement au devoir de son état. 11 n'est pas

nécessaire, sans doute, que tous remplissent

les fonctions de pasteurs; mais il est du de-

voir de tous de contribuer en quelque chose

au culte de Dieu et au salut des fidèles, au

moins par la prière et par le bon exemple.

Selon la règle tracée par Jésus-Christ,

l'homme le plus grand dans l'Eglise est ce-

lui qui rend le plus de services. Que celui,

dit-il, qui veut ~re~.premt'er~O!~ le serviteur

de tous. Le Fils' de <'Ao;nmë n'est pas venu

pOMr dire servi, mais pour servir les autres

(Marc. n, 34; x, ~5). Par )a même raison,

cel.ui qui n'en rend aucun est le dernier de

tous et Je plus méprisable.
Saint Paul nous

fait remarquer qu il y a des devoirs et des

fonctions de plus d'une espèce s'instruire

soi-même pour se rendre capable d'instruire

les autres, contribuer à la pompe et a la ma-

jesté du service divin, enseigner, catéchiser,

prêcher, exhorter, assisterles pauvres, con-

soler ceux qui souffrent, soulager -les pas-

teurs d'une partie de leur fardeau tout cela,

dit l'Apûtre. sont des dons de Dieu chacun

doit en user selon l.i mesure de la grâce et

du talent qu'il a reçus (Rom. xn, 6). Qu'au-

rait-il dit de ceux'qui jugent ces fonctions

indignes d'eux, 'qui croient avoir acquis,

par une dignité ou par un bénéfice, le privi-

lège d'être oisifs, qui préfèrent l'honneur

d'être serviteurs d'un prince
ou d'un grand,

à celui de servir l'Eglise? t

A la naissance de ia prétendue réforme,

les prédicants prirent le titre de ministres

du saint Evangile le nom seul de ministres

leur est resté; et comme ils rendent moins

de services aux fiJètes que les pasteurs ca-

tholiques, il est naturel qu'ils soient aussi

moins respectas. Cet exemple nous con. aine

que les peuples ne sont point dupes des ap-

parences qu'i's estiment les hommes à pro-

portion de f'uti.ité qu'ils en retirent; que le

faste et l'orgueil ne leur en imposent point.

[Au mot iKSTiTUTfO~ CANONIQUE, nous fai-

sons connaitre de qui les ministres de Jé-

sus-Christ doivent recevoir leur juridiction,

leur mission. Nous avons traité dans no-

tre Dict. de Théol. mor., de l'obéissance due

aux ministres de Jésus-Christ. Nous nous

contentons d'y renvoyer, au mot OeÈis-

SANCE.]

MINISTRE DES SACREMENTS. En par-
lant de chacun des sacrements en particulier,
nous avons soin de dire qui en est le M:t-

Ttt~re, ou qui a le pouvoir de l'administrer.

Tout homme raisonnable qui sait ce que
c'est que le baptême, peut le donner valide-

ment. Dieu a voulu que cciafût ainsi, à cause

de la nécessité de ce sacrement mais les

protestants ont tort de prétendre qu'il en

est de même de tous les autres; que, pour
en être le ministre, il n'est pas nécessaire

d'être revêtu d'aucun caractère l'Evangile
nous enseigne clairement le contraire. C'est

à ses disciples, et non à d'autres, que Jé-

sus-Christ a dit, en instituant l'eucharistie

Faites.ceci en mémoire de moi; les péchés se-

ront remis d ceux auxquels vous les r<'me<-

<rM, etc. Les fidèles baptisés recevaient lo

Saint-Esprit par l'imposition des mains des

apôtres, mais ils ne le donnaient pas. Saint

Paul ne parlait pas du commun des chré-

tiens, mais des apôtres, lorsqu'il disait

« Que l'homme nous regarde comme les mi-

Kt'~rM de Jf'sus-Christ, et les dispensateurs
des mystères ou des sacrements de Dieu (I
Cor. iv, 15). » C'est à Tite et à Timcthée,

et non aux simples fidèles, qu'il donnait la

commission d'imposer les mains à ceux qu'il
fallait destiner au sacerdoce. Saint Jacques
veut que l'on s'adresse aux prêtres de i'E-

g) se, et non aux laïques, pour recevoir l'onc-

tion en cas de maladie. Le concile de Trcnto

n'a donc pas eu tort, sess. 7, can. 10, de con-

damner les protestants, qui soutiennent que
tous les chrétiens ont 1~ pouvoir de prêcher
la parole de Dieu et d'administrer les sacre-

ments. Eux-mêmes n'accordent pas à chaque

particulier le droit de faire ce que font leurs

MMmi~fM ou leurs pasteurs; mais les refor-

mateurs trouvèrent bon d'enseigner d'abord

le contraire, soit pour flatter leurs prosé-

lytes, soit pour persuader qu'ils n'avaient

pas besoin de mission. Le même concile,

ibid., can. 11, a décidé que, pour la validité

d'un sacrement, il faut que le ministre ait

au moins l'intention de faire, par cette ac-

ti n, ce que fait l'Eglise. Dès lors les pro-

testants n'ont pas cessé de nous reprocher

que nous faisons dépendre le salut dosâmes
de l'intention, intérieure d'un prêtre, chose

de laquelle on ne peut jamais avoir aucune

certitude.

Mais si les protestants attribuent quelque
vertu au baptême donné à un enfant, peu-

vent-ils
croire que

ce sacrement serait va-

lide et produirai son eu\;t, quand même il

serait administré par un impie qui n'aurait

point d'autre dessein que de se jouer de

cette cérémnnie, de tromper les assistants,

ou de causer la mort de l'enfant par un poi-

son mêlé avec l'eau? Des étrangers, qui

n'entendent pas la langue dont un ministre

se s.e.t, ne peuvent pas être sûrs qu'il n'a

pas changé les paroles du baptême, et que

leur enfant est validement baptisé. Eux-mê-

mes peuvent en impos r, et dire que leur

enfant a été baptisé, pendant qu'il n'en est

rien. Quelques ang)ic<ns ont eu la bonne foi

d'avouer qu'ils tombent dans le même in-

convénient que nous, en exigeant qu'un mi-

nistre des sacrements ait été validement or-

donne.Soutiendra-t-on quo, si l'eucharistie

('tijtit consacrée avec le fruit de J'arbre <~atM,

et avec une liqueur qui ressemblerait du

vin, mais qui n'en serait pas, le sacrement

n'en serait pas moins valide? Voi'a des su-

percheries qui peuvent tromper les hommes
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les plus attentifs. Il ne s'ensuit pas de là que

nous mettons le salut des âmes à la discré-

tion des prêtres nous croyons, tout comme

les protestants, que le désir-dû baptême en

tient lieu, lorsqu'il n'est pas possible de le

recevoir en effet; à plus forte raison, le dé-

sir des autres sacrements peut-il y suppléer;
et nous obtenir la grâce divine, lorsqu'on ne

peut pas faire autrement. Foy. SACREMENTS.

MINUTIUS FEUX, orateur ou avocat ro-

main, hé en Afrique, vivait au .commence-

ment du m' siècle; il a écrit, vers l'an 211,

un dialogue intitulé Oc<<K)t!M, dans lequel il

prouve l'absurdité du paganisme, la sagesse
et la vérité du christianisme. Cet ouvrage,

qui
est très-court, a été singulièrement es-

timé dans tous les temps, soit à cause de

la beauté du style, soit à cause des faits et

des réflexions qu'il renferme. I) y en a eu

plusieurs bonnes éditions en Angleterre, en

Hollande et en France au mot PA&AN!SME,

§ 10, nous donnèrons un court extrait de

cet ouvrage. Barbeyrac, qui ne voulait pas

qu'aucun auteur ecclésiastique pût échapper
à sa censure, a fait plusieurs reproches à ce-

lui-ci. H tourne en r dicule ce qui a été dit

par cette écriv.iin et par d'autres Pères, tou-

chant la figure de la croix; nous les avons

justifiés. Fo< CROix. M dit que Mi'KM~tts

Félix condamne absolument les secondes

noces, et les regarde comme un adultère.

Cela est vrai à l'égard des secondes noces

et des suivantes, qui se faisaient après les

divorces; nous soutenons qu'en cela les

Pères avaient raison, et qu'ils 'n'ont rien dit

de trop, eu égard à la licence qui 'régnait

alors chez les païens. Foy. Bt&AME. Le sens

de notre auteur est évident par le passage
que Barbeyrac a cité lui-même, Octav., c.

xx!v. « Il y a, dit Minutius, des sacrifices

réservés aux femmes 'qui n'ont eu qu'un

mari; et il y en a d'autres pour celles qui en

ont eu plusieurs": on cherche scrupuleuse-

ment celle qui peut compter un plus grand

nombre d'adultères. » Nous ne pensons pas

qu'il soit ici question de celle qui avait en-

terré un plus grand nombre de maris, mais

de celle qui avait fait un plus grand nombre

de divorces. Il trouve mauvais que Minu-

<MM.F~t'a? et d'autres anciens aient réprouvé

dans un chrétien l'usage de se couronner

de fleurs; usage, selon fui, très-indifférente

il l'est, sans doute, si on' Je considère abso-

lument en hn-mêmè; mais il ne l'était pa~s,

suivant les mœurs des'païens. Si l'on veut se

donner la peine dé lire le livre de Tertu-1-

lien de CoroHa, t'en verra qu'aucune des

causes pour lesquelles les païens se cou-

ronnaient, n'était absolument innocente

que toutes tenaient plus ou moins à l'idolâ-

trie ou au libertinage. Foy. CoupoNNE,

La censure de Barbeyrac est fausse et in-

juste à tous égards.
MIRACLE. Dans le sens exact et philoso-

phique, un miracle est un événement con-

tr.iirc aux lois de la nature, et qui ne peut
être l'effet d'une cause naturelle. Toutes les

définitions que )'on a données des miracles

reviennent à celle-là, quoique les pbiioso-

phes et les théologiens aient varié dans les

termes dont ils se sont servis (1). Jamais on

n'a tant écrit sur cette importante matière

(i) Il est peu de questions sur lesquelles on se soit

plus exercé que sur le miracle. Voici un aperçu nou-

veau de M. J.-B. J. que nous mettons sous les

yeux du lecteur

Les miracles peuvent être considérés philosophi-

quement ou théologiquement, c'est-à-dire sous le

point de vue de fa raison naturelle, ou SHus celui de

la raison écl.drée par la révélation. Dans le premier

cas, ils peuvent servir aux infidèles et aux incrédules

comme motifs de crédibilité d'une révélation surna-

turelle dans le second, ils sont propres soit à con-

firmer le croyant dans sa foi, soit à attester la sain-

teté de 'quelques membres de la véritable Eglise.

Depuis le xvf)i° siècle, époque oj la philosophie s'est

séparée de la théologie, il est devenu nécessaire,

pour conduire rationnellement à la révélation tout

esprit qui raisonne en dehors des idées révélées re-
çues communément, de traiter la question des mi-

racles à l'aide des seules lumières de la raison, c'est-

à-dire uniquement au moyen de l'observation et de

l'induction.

On définit ordinairement le miracle fe qui se ~t't
en dehors de l'ordre de toute la nature créée (S. Tho-

mas, d p., q. HO, art. 4); ou, to; ~.)t SM~t~e, s'irpre-

n 'Mt, fOttMtre à l'ordre ordinaire de la fiOMCenc et

aM~'s de la nf)<M)-<'(P. Perrone, De t~t'a rf;t. c.

)n, art. 1) ou, un événement contraire aux lois de

la nature, et qui ne peut être l'effet d'une cause na-

turelle (Bergier, art. Miracle) ou, un fait extraor-

dinaire résultant de l'harmonie inconnue, quoique

naturelle, des lois générales ( Houteville, Ga relig.

prouvée par les ;d)ts, t. 1. ), c. G) ou, un phé-

nomène du système extraordinaire des lois de la na-

ture (Bonnet, /{e<;Aft-<tM sur <j c/!)-s; c. 5) ou, un

fait sensible et extraordinaire, contraire à l'ordre or-

dinaire de la Providence parmi
les hommes (Bailly,

tract. De toc relig., c. v, art. 1, §
Tous ces auteurs et un grand nombre d'autres en-

core né fondent la notion, la possibilité et la force

probante des miracles que sur la création de la ma.

tière et de ses lois, opérée par un être d'une puis-
sance et d'une sagesse infinies, vérités que l'homme

nc peut découvrir au moyen de l'observation et de

l'induction, et qu'il ne connait par conséquent que

par la révélation. Si nous voulions examiner au point
do vue théologique les diverses déunitions qui ont été

données du miracle, il .ne nous serait point difficilé

de montrer qu'aucune d'elles ou ne peut s'appliquer
à certains miracles, ou n'exclut certains phénomènes

qui ne sont point des miracles. Mais recherchons la

valeur philosophique des prétendues lois de la na-

turc, et voyons s'il est vrai de dire que tout miracle

soit une dérogation à ces lois.

Les théologiens entendent communément par lois

de la nature, les divers modes d'action du grand Ar-

chitecte de l'univers, ou l'accomplissement de ses

volontés générales dans les êtres visibles. D'abord,

on sait que tes lois'proprement dites ne sont que

l'expression, la simple ma<u!estation et non l'accom-

plissement
des volontés d'un législateur, et qu'elles

ne sont imposées qu'à des êtres intelligents et libres,

Il v a donc abus de terme à appeler lois les phéno-

mènes naturels, et il ne peut y avoir que confusion

de langage à affirmer de ceux-ci ce qui n'est appli-

cable-qu'à celles-là. En effet, quand on dit qu'il y a

dérogation aux lois de la nature, qu'il y a suspension

de ces lois, on prononce au moins un non-sens car

si l'on substitue la délinition à l'objet défini, ce,qu'eM

bonne logique on doit pouvoir toujours faire, on sera

contraint d'aflirmer qu'un fait miraculeux SM~m~

/'<!< eo)Mp<)i!st)trn< d'xne des M~o't'M f;eMgt'a<M ~'u (.rea-

feMr. Ainsi, quand Jésus-Christ dessécha subitement le

figuier stérile. loute la végétation aurait été suspen
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que
dans notre siècle; elle serait assez

édaircie, s'il n'y avait pas toujours des rai-

sonneurs intéressés par système à Fem-

due, comme étant !'<MMmpH«fMM<d'Mt)e~f! t'o~on~s

g~tt~a<Mf<uC)~afeMr; quand il ressuscita Lazare,

tous les morts seraient sortis du tombeati, etc. Si

l'on veut dire tout simplement que dans le cas d'un

miracle un phénomène.est produit dans des circnn-

stances où il n'existe pas ordinairement, bien qu'il

s'harmonise avec des phénomènes naturels du mone

ordre, il n'y a ta ni suspension, ni dérogation, rien

qui, considéré sans aucun égard aux circonstances,

soit contraire à ce que l'on observe communément.

Le miracle ne consiste donc que dans le choix des

circonstances, et jamais l'harmonie de la nature ne
saurait être troubtcesousun architecte souveraine-

ment sage qui veut dans des cas particuliers.se faire
reconnaitrc pour l'auteur de l'univers. Si Dieu agis-

sait contrairement à ses volontés générales, comme

par exempte, s'il produisait des corps organisés sans

vaisseaux, sans nhres ou sans cellules, s'il agissait
sur les sens dê l'homme soit pour tes réparer, soit

pour les blesser, sans cri modifier tes organes en

un mot, s'il voulait la fin sans tes moyens, il ne se

ferait point reconnaitre pour l'auteur de la nature

connue, mais il exposerait les hommes à le regarder
comme un perturbateur de l'harmonie de ce monde.

Ainsi, des phénomènes qui, considérés en eux-mê-

mes, paraîtraient tout a fait différents de ceux que
l'on observe ordinairement, ou produits par des
causes d'une nature contraire, ne seraient propres

'qu'à détruire i'unhé de Dieu dans l'esprit des hom-

me. et à y substituer l'idée de deux principes in-

dépendants et rivaux. Aussi Dieu, dans la patration

des miractes, s'est tellement rapproché, quant aux

circonstances, de l'ordre des phénomènes naturels,
et a ainsi tellement respecté la liberté humaine,

qu'i) y a toujours, comme saint Augustin le dit

quelque part, assez d'obscurité pour ceux qui résis-
tent à la grâce de la foi, et assez de clarté pour
.ceux qui y coopèrent.

Apres avoir fait l'appréciation des prétendues lois

de la nature au point de vue théoiogique, nous allons

les examiner au point de vue purement phi)osophi-

que. c A proprement parler, dit le P. Perrone (Praet.
the~'). t. c. 50), Dieu ne régit ni les genres ni les

espèces, qui ne sont que des idées abstraites, mais

seulement ies individus, qui seuls ont de la réalité;
il ne les régit point par des to~s universelles, les-

quettes n'existent que dans notre esprit, et que nous

imaginons en voyant que Dieu gouverne d'une ma-

nière uniforme les individus de tette ctassc, mais il

régit chaque individu en vertu d'une volonté spéciale.
P'où il résulte que quand Dieu veut, par exemple,

que telle planète, s'arrè'c, il ne déroge à aucune loi

qu'il
ait établie, mais il décide selon son bon plaisir

que cette planète tourne autour du soleil pour tant

de temps, qu'après elle s'arrête, puis qu'elle se meuve

de nouveau. H est clair que l'on ne conçoit en cela, et

qu'il n'y a en effet aucune dérogation à une loi uni-

verselle or, on doit en dire autant par rapport à

tout autre phénomène extraordinaire. On peut donc

dire qu'en réalité il n'y a aucune loi universelle de

la nature, aucune qui ait pour objet les genres et les

espèces, et que les seuls individus sont régis. Il ne

peut y avoir ni dérogation proprement dite, ni ex-

ception, mais tout se fait par un acte très-simple de
ta volonté divine, en vertu duquel tel individu de la

nature dans certaines circonstances reçoit telles ou

telles m.odiueations. < On conçoit, d'après cet exposé
t&tionnet du théotogien romain,, que les lois dites de

la nature ne sont autre chose que les phénomènes
naturels

gcnèraiisés,
et par conséquent n'ont qu'une

réalité subjective. Les astronomes, les physiciens,
les chimistes, iss physiologistes ne créent leurs lois,

cofnme tes naturalistes tes caractères de leurs gen-

hrouiHfr. On peut la réduire à quatre ques-
tion 10 Un miracle est-il possib)e?2°Si
Dieu en faisait un, pourrait-on le discerner t'

res et de leurs espèces, qu'après l'observation d'un
certain nombre de faits individuels, qui, considérés

sous les mêmes points de vue, offrent une ressem-
blance parfaite. Parmi les phénomènes nature)' il en
est qui sotit produits par une force positive et qui,

par conséquent, font naitre l'idée de causalité; iien
est d'autres, au contraire, qui sont des phénomènes
de pure passivité, lesquels n'induisent aucunement

à l'action d'un être actif sur un être passif nous
nommerons les uns phénomènes de eausatitc, et les

autres, qui ne sont que divers effets de )'ëqui)ibrc,

phénomènes de passivité. Les hommes de )a science,
faisant abstraction de toute idée de causante, ont

soumis à des lois toutes sortes de phénomènes ils
ont dit les lois de la pesanteur ou de l'équilibre, de
l'électricité, du magnétisme, etc., aussi bien quêtes

Joisdu mouvement, de la végétation, de l'assimilation,
des sécrétions, etc.

Cependant, i)yàpour)ephi!osophe))nodiH'érencc.
énorme entre un phénomène de causatité et un phé-
nomène de pure passivité il reconnaît dans l'un un

principe actif, que l'observation et l'induction ne

sauraient lui faire trouver dans )'autre. S'il considère
les êtres organisés comme têts, ou tes corps inorga-
niques comme faisant partie de notre système plané-
taire, H ne tarde-pas à y découvrir l'action d'un ctre
immatériel sur la matière brute, action dont it lui est

facile d'apprécier soit l'exercice dans des circon-

stances extraordinaires et en dehors des )ois det'ana-

iogie, so!t la cessation anorma!e, auxquels cas il peut
y avoir miracle, comme nous le verrons bientôt. Si,
au contraire, l'observateur fixe son attention sur les

corps inorganiques qu'il rencontre à la surface de la

terre, ou même sur les corps organisés envisagés
comme masses et sans aucunégard a l'organisation,
il n'y voit rien qui soit distinct des propriétés con-
nues de la matière brute. h ne faut cependant pas
conclure de )a que de tels corps ne puissent jamais
engendrer l'idée de causalité. Les phénomènes do

passivité auxquels ils donnent lieu ordinairement

peuvent ètre remplacés par des phénomènes de cau-

salité qui aient pour causes des agents invisibles,

produisant des effets analogues à ceux que des agents
visibles offrent sans cesse a nos regards. I) est clair

que dans ces cas il peut y avoir miracle tout aussi
bien que dans les cas extraordinaires des phéno-
mènes de eausa)ité. Dans les miracles de cette caté-

gorie, l'agent invisible ne change pas plus les pro-
priétés des corps que ne le font les causes visibles
d'effets anatogues il vainc des résistances, il établit

des équilibres par des moyens inconnus aux hom-

mes,.et voilà tout. Si donc le philosophe admettait
les lois des physiciens, il ne devrait pas affirmer pour
cela ni que tout miracle est une dérogation à quoi-
qu'une de ces fois, ni qu'il résulte d'une loi incon-
nue. Que l'on regarde, par exemple, la pesanteur
comme une loi générale de la matière, et que t'en

suppose comme faits bien constatés par l'histoire, soit

que le fer d'une hache s'est transporté du fond du
lit.d'un fleuve a la surface de i'eau soit qu'un
homme a marché sur ce )iqmde sans y être englouti,
soit.que. ia mer ou un neuve a comme suspendu ses

vagues pour livrer passage a une armée, soit que des
hommes ont été élevés de terre et

transportés sans

moyens visibles, etc., devra-t-on conclure qu'il y ait
eu dérogation à la loi générale de la pesanteur en fa-
veur soit de ce fer, soit de ces eaux, soit de ces
hommes? On n'est pas plus autorisé à le faire en d&
tels cas, que dans ceux si nombreux eù des agents
naturels soulèvent, par ieur* moyens ordinaires, des.

corps d'une pesanteur spécifique -plus grande que
cette des milieux dans lesquels ils opèrent. La r, si-

stance est vaincue par une puissance invisible ou. &M'



A:m ~76Mm~3

d'avec un fait nature], et le prouver? 3° Les

t~trac~M peuvent-ils servir à confirmer une

doctrine et une religion? 4° Dieu en a-t-il

fait véritablement pour servir de témoi

humaine dans les cas extraordinaires, comme elle

l'est par une puissance visible dans tes cas ordi-

naires néanmoins, il y a miracle quand l'agent est

invisible, ou.mieux surhumain, it y effet purement

naturel quand il est visible, ou de l'ordre ordinaire.

Qu'on ne m'objecte pas avec l'abbé llouteville ou

Chartes Bonnet qu'un miracle résulte d'une loi in-

connue de la nature, ou qu'il est l'effet d'une série

particulière
et extraordinaire de causes. D'abord ces

deux hypothèses, qui au fond se confondent, comme

l'a judicieusement fait remarquer le P. Perrone (Op.

cit. t. c. xLvm), sont tout à t'ait gratuites, surtout

si l'on raisonne, comme nous le faisons ici, d'après
les seules lumières de la raison. Ensuite, une loi in-
connue ou une cause extraordinaire appartenant à une

série inconnue est un non-sens. Comment concevoir

l'idée d'une loi ou d'une série inconnue de causes

d'après quelques faits isolés, entre lesquels l'analogie
n'établit aucune liaison Ehtin, pour ne parler iti quo

de la pesanteur, rien n'autorise, dans les faits ex-

traordinaires mentionnés .ci-dessus, la supposition

soit d'une loi inconnue, soit d'une cause extraordi-

naire en vertu de laquelle un morceau de fer, cer-

taines eaux, certains hommes, etc., auraient cessé

d'être attires vers leur centre de gravité, pour quel-

ques instants seulement, sans prenure invariable-

ment une direction contraire. Si, par exempte, les

eaux et les hommes dont il s'agit ont été réduits tout

à coup à une pesanteur spécifique moindre que celle

de t'ai)', pourquoi teur ascension dans ce milieu

n'aurait-elle pas été instantanée, continue et dans
une direction rigoureusement verticale? Un voit qu'il

faudrait recourir aux causes occultes des anciens et

à d'autres bizarreries du même genre pour soutenir

tes hypothèses de Ilouteville et de Honnet. D'ail-

leurs, tout s'oppose à ce que les corps puissent être

dépouiltés d'une propriété sans laquelle il serait im-

possible
de les observer à la surface de la terre. Est-

tt pos~ble,
en bonne philosophie, de supposer des

agents destructeurs dans un ordre de phénomènes où

l'observation ne peut induire à aucun auteur? N'est-

il pas, au contraire, éminemment rationnel et rigou-
reusement conforme à l'analogie, dans les cas de mi-

racles de l'espèce qui nous occupe, d'admettre que la

résistance est vaincue par une puissance surhu-

maine? Nous pourrions opposer des arguments tout

aussi solides à nos nombreux adversaires de tous tes

systèmes, pour annuler la valeur philosophique de

beaucoup d'autres lois dites de la nature. Quelquefois

les théologiens ont voulu quitter les hauteurs de l'abs-

traction, où ils se plaisent tant, pour descendre dans

'je monde des réalités alors ils ont créé, pour avoir

le plaisir d'y déroger, des lois de la nature en oppo-
sition avec toute observation sévère. Il serait trop

long de les suivre dans tous léurs détours: qu'il nous
suffise, pour neutraliser toutes leurs théories, de don-

ner une bonne définition philosophique des miracles,

et de raisonner ensuite sur des réalités pour en faire

l'application.
Le philosophe anglais Locke définit le miracle < un

fait sensible, qui surpasse la portée du spectateur,

qui le croit contraire au cours de la nature, et le

juge divin. On a fait observer plus d'une fois, et avec

raison que cette définition ne peut caractérisèr un

miracle, lequel n'aurait pas sa garantie en lui-même,

mais serait subordonné a l'appréciation des témoins.

Cette appréciation,
du reste, même faite par fes

spectateurs ignorants, a son utilité quand il s'agit de
faits éclatants et à la portée de. tout le monde, mais

elle n'est nullement nécessaire pour la constatation.

d'un fait surhu'n.in. Souvent un fait qui sort de l'or-

gnage à la r~vëiation? On comprend que
nous sommes forcés d'abréger toutes ces

questions.
I. t~K miracle est-il possible? Personne ne

drc ordinaire reçoit les interprétations les plus op-

posées de la part de ceux mêmes qui en ont été les

témoins, c'est à la critique à en faire elle-même une

saine appréciation.
Selon Clarke, autre philosophe anglais, un mira-

cle est < un fait contraire au cours de la nature,
produit par l'intervention de quetque intelligence

supérieure à l'homme. Le principal défaut que

Bailly trouve dans cette définition, c'est qu'elle sup-

pose qu'un miracle doit être un effet contraire à

ceux qui sont produits dans tout l'univers, ce que
l'on n'est jamais en droit d'affirmer; tandis qu'il

suffit, pour qu'un fait soit réputé miraculeux, < qu'if
soit contraire à l'ordre ordinaire de la Providence

parmi les hommes, t Cette observation est d'autant

mieux fondée, que l'homme ne juge d'un miracle que
par comparaison, et qu'il ne peut comparer que (fes
faits qu'il lui est possible d'observer. D'ailfeurs, il

n'a besoin pour sa gouverne de reconnaitre d'autre

autorité que celle qui exerce son empiresur le monde

dont il fait partie c'est uniquement à cette autorité

qu'il est porté à se soumettre, parce que d'elle seule

il croit dépendre. Cependant, nous ne pouvons ad-

mettre avec Bailly et beaucoup d'autres thëofogiens

qu'un fait miracufeux, pour être réputé tel, doive

être f<M<ra)')'e au cours ordinaire de la nature obser-
vable il suffit qu'il soit di~rMt<, même seufement

quant à certaines circonstances, des faits naturels.
C'est sans doute cette considération qui a porté le

savant pape Benoît XtV à distinguer trois sortes de

miracles, qu'il dit être ou supra, ou pra?<~)', ou con!ra

naturam (De 6.a;i~. et MKontt. sanctorum, lib. tv, p. ),
c. i seqq.). Mais, tout en reconnaissant le mérite de

cette distinction, qui peut jeter quelque lumière sur

la théorie si difficile des miracles, nous ne pouvons

accorder, pour les raisons exposées plus haut, et sur-

tout pour des raisons d'analogie, qu'un fait miracu-

feux puisse jamais être <!<<'stHHtie</emM< contraire

aux faits naturels. Quant à la cause du miracle, as-

signée par Clarke, nous n'avons aucun motif de la

contester, quoique Bailly et d'autres théologiens
soutiennent contre le pfnfosophe anglais qu'on ne

peut attribuer de miractes proprement dits aux anges
soit bons, soit mauvais. Comme nous raisonnons d a-

près les seules lumières naturelles, nous ne pouvons

parler d'anges, soit bons, soit mauvais, bien qu'il
soit impossible de contester l'action d'esprits ou de
forces subalterues dans le gouvernement du monde.

H est vrai qu'une foule de phénomènes observés nous
induisent à reconnaitre qu'if- y a unité dé plan et

d'ordounance dans le système planétaire dont nous
faisons partie, et que, par conséquent, il est régi par

une force intefhgente supérieure à l'homme. Mai'.

rien absolument ne nous prouve que cette forée

agisse seule et par elle-mème, sans avoir sons sa

direction des forces subaliernes qui puissent produi-

re des phénomènes de causafitë tant extraordinaires

qu'ordinaires. Toutefois, comme nous sommes portes

a croire, que les phénomènes de causafité ne peuvent

être modifiés que par l'agent qui peut ft's produire.

nous devrons logiquement attribuer à l'ordonnateur

suprême de ce monde tous les faits extraordinaires

qui manifesteront la puissance dont l'action s'exerce

communément.

On peut essayer de définir le miracle soit a priori,

soit a pa<«r<o'<. On le définirait a posteriori, si. après

avoir cousidt'ré les divers faits que les théofogiens

catholiques regardent comme miraculeux, on les ca-

ractérisait par ce qu'ils ont de commun. Seton cette

méthode, on pourrit dire qu'un miracle quelconque

est un fait ex~ordinaire dans sa nature, ou dans sa
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peut en douter, des qu'il admet que c'est

Dieu qui a crJc le mo.nde, et qu'il l'a fait

avec une pleine liberté, en vertu d'une puis-

cause, ou dans ses' circonstances. Parmi les faits

miraculeux, les uns, et c'est le plus grand nombre,
sont constatabtes immédiatement et par eux-mêmes
d'autres ne le sont que par l'appréciation de leurs.

effets, tels sont les cas de la connaissance intuitive

des actes et des pensées d'autrui, ceux des conver-

sions inespérées, du don des langues, etc. il en est

aussi qui ne peuvent se prouver que~par d'autres

miracles, comme les divers cas d'inspiration et cer-

taines prophéties, ou par l'accomplissement d'événe-

ments naturellement imprévisibles, comme la plu-

part des prophéties enfin, quelques-uns ne s'éta-

blissent que par le raisonnement basé sur des pré-
misses révélées, tels sont ceux de l'assistance de

l'Eglise par le Saint-Esprit, de la transsubstantiation,
des effets des sacrements. On conçoit facilement que

raisonnant dans cette matière, d'après les seules lu-

mières naturelles, nous ne pouvons adopter une dé-

finition a posteriori des miracles.

Pour,procéder a priori, il faut partir de)'utitité des

miracles. Nous supposons d'abord qu'un homme qui
cherche la vérité en matière de religion ait reconnu,
4)u moyen de l'observation et de l'induction, l'existence

d'une puissance intelligente qui régit le monde dont

nous faisons partie. Nous supposons ensuite qu'ayant

déposé tout préjugé d'éducation, il se soit assuré de

l'insuffisance de la raison pour connaitre ce qu'il lui

importe le plus de savoir, et principalement ce qu'il
a à faire pour être agréabte au puissant ordonnateur

dont il croit dépendre. Il voudrait connaître ses vo-

lontés, mais il ne peut les deviner; it interroge les

'anciens, ainsi que ceux qui s'occupent à honorer un

être supérieur, et dans quelque pays qu'il fas~e son

enquête, on t'assure que là Divinité s'est autrefois

manifestée aux hommes pour leur intimer ses volon-

tés. Il conçoit alors que si une telle manifestation a

eu lieu, elle a du être accompagnée de signes qui
attestassent te pouvoir de son auteur sur le monde

observable, et en particulier sur l'homme. Le pen-
seur a donc le plus grand intérêt à rechercher quelle
est celle des révélations réputées divines par diverses

sociétés religieuses, en faveur de laquelle il y a eu

des signes extraordinaires bien constatés. Mais on

conçoit qu'il est de la plus haute importance d'exa-

miner au préatabte que!s devront être les caractères

de ces signes ou miracles, pour que l'on reconnaisse

facilement qu'ils ont pour auteur l'ordonnateur su-

prême de ce monde; Nous distinguons des faits de
deux ordres ceux dé l'ordre physique, qui s'accom-

ptiss<;nt dans les êtres matériels, et ceux de l'ordre

psychologique, qui ont pour'sujet l'âme humaine

considérée comme douée d'intellection et de volition.

Tant que tes faits soit physiques soit psychologiques ne

sortent pas de l'ordre ordinaire de la providence,
selon lequel tout se' fait par degrés, et par des

moyens proportionnes aux fins, its sont considérés

comme purement naturels. Mais s'il arrivait que cer-

tains faits sortissent de l'ordre ordinaire, soit parce

qu'its excéderaient te pouvoir naturel des agents qui

~paraitraient en être les causes, soit parce, qu'ils
M'offriraient dans leurs circonstances aucune analo-

gie avec ce qui arrivé~ communément, d'après t'ex-'

péricnce universelle; ils devraient être réputés mi-

raculeux. Un miracle est donc un fait soit physique,
soit psychologique, qui excède la puissance des

agents visibles, et qu'aucune analogie ne peut faire

prévoir. Telle est la définition philosophique du mi-

racle. Mais cette définition n'est pas pratique pour le

commun des hommes 1° parce que la plupart ne

sauraient discerner un fait extraordinaire d'un fait
naturel de l'ord.e psychologique, surtout si l'on a

égard aux faits de magnétisme humain réputés natu-

rels 2* parce qu'il n'est pas toujours facile d'appré-

DtCT:OtX. CE TnÉOL. DOGMATIQUE, tll.

sance infinie. En effet, dans cette hypo-

thèse, qui est la seule vraie, c'est Dieu qui

règle l'ordre ft!a marche de l'univers, tels

cicr les limites de la puissance des agents visibles;
5° parce qu'il l'est encore moins d'apprécier conve-

nablement l'analogie dans l'ordre physique; 4° sur-

tout, parce que des faits physiques quelconques,
même des plus extraordinaires, ayant pour causes

des agents invisibles, ne sont pas de nature à inté-

resser ceux qui en ont connaissance au point de les

porter à embrasser des pratiques, toujours plus ou

moins péniMes, qui peuvent en être la conséquence.

Aussi, comme nous voulons considérer le miracle

uniquement sous le point de vue de son utilité géné-

rale, d'abord sans avoir aucun égard aux faits psy-
chologiques, nous ne fixerons notre attention que
sur les faits de l'ordre physique. Les faits ou phéno-
mènes physiques sont de deux sortes ceux de cau-

salité et ceux de passivité. Les phénomènes de cau-

salité manifestent dans un être passif l'action d'un

être intelligent et libre. La rotation des planètes
autour du soleil, les divers mouvements vitaux que
t'en observe dans tes végétaux et les animaux, sontdes

phénomènes de causalité, aussi bien que les mouvc'

monts de l'homme et ses actions sur les êtres qui
l'environnent. Les phénomènes decausatito que nous.
pouvons observer sont donc de deux sortes les uns

sont renfermés dansles limites du pouvoir naturel de

l'homme, et les autres excèdent sa puissance. Nous

avons vu que les phénomènes de passivité peuvent
être remplacés par des phénomènes de causalité qui
aient pour causes des agents invisibles dans ce cas,
ce sont des phénomènes de causalité extraordinaires.

Les phénomènes ordinaires de causalité qui excèdent

la puissance naturelle de l'homme et ont pour cansc.<

des agents invisibles, peuvent aussi être metcs du
phénomènes extraordinaires du même genre. D'o.)

n résulte qu'il peut y avoir
des phénomènes extraor

dinaires de causalité de deux classes ceux de WM-

ple MMM~, qui se passeraient à la surface de la

terre dans des corps inorganiques, ou dans des corps

organisés considérés en tant que masses; et ceux.

que je propose d'appeler de double caKM'M, qui
seraient observés soit dans des êtres déjà organisés,
soit dans des êtres inorganiques devenus orga'nsès
en dehors de la voie de génération d'un parent sem-

blable, soit dans des êtres inorganiques offrant déj:t
l'idée de causalité. Ainsi, avouons-nous qu'il peut y
avoir des miracles physiques de deux.classes mais

dans la pratique, nous ne pouvons considérer comme

tels les phénomènes extraordinaires de simple M;f-

salité soit parce qu'il n'est pas toujours facit'
ainsi que nous l'avons déj'i dit, d'apprécier les limi-

tes de la puissance humaine, soit parce que des

phénomènes de cette classe peuvent avoir pour cau-

ses des agents invisibles d'un pouvoir inappréciable,
agissant sur les masses des êtres comme tui-mcme,
sans avoir sous leur dépendance, soit le règne orga-

nique, soit surtout le règne de spontanéité. Or,
l'homme ne peut être porté a adopter soit des croyan-
ces soit des pratiques, en faveur desquelles seraient

opérés des miracles qui ne lui sembleraient pas avoir

pour causes un.;agent dont il croie dépendre. Nous

ne pouvons donc tenir compte, dans notre définit:)

pratique du miracle, que des phénomènes extraordi-

naires de </NM~e caffM/t' qui seuls manifestent in-

dubitablement à l'homme la puissance de l'ordonna-

teur suprême du monde dont il fait partie. Mais il

importe avant tout de tracer les caractères dont doi-
vent être revêtus les phénomènes extraordinaires de

cette classe, pour avoir force probante. Comme ces
`

phénomènes, dans l'hypothèse d'une révélation, sont

des signes d'une volonté spéciale de leur auteur,
1° ils ne doivent offrir, dans les circonstances d)i.
leur production, aucune analogie avec les phénomè-
nés ordinaires de causalité, t) suffit,

·
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qu'ils sont; c'est lui qui a établi la Maison

que nous apercevons entre les causes phy-

siques et leurs effets, liaison de laquelle mus

-<) snnit, pour en juger prudemment, de s'en rap-
porter à i'èxpérience universeffc, et n'est, point né-

cessaire de connaître tous les phénomènes physi-

ques, passés, présents et à venir\ Les phénomènes
'ie~cub'f MUMttfe seront toujouï'sd'une appréciation
facile pour le vulgaire, qui n'aura jamais rien ob-

Kcrvé d'analogue dans les cas ordinaires, et qui ne
)n:)n(piera pas de les attribuer à une volonté spéciale
<te la Divinité. Si les savants, soit contemporains,
soi), des âges postérieurs, veulent examiner les faits

miraculeux de cette classe, ils doivent en faire l'ap-
préciation d'après les connaissances de )eur époque,
et suivant ce principe C'anatogie ta même cause

uaturetie, agissant dans tes mênies circonstances na-
turelles, produit lesmêmcseffets naturels. Lorsqu'ils
ont des doutes, il est de leur plus grand intérêt de les

lever au plus tôt, cn reproduisant, les causes natu-

retles auxquelles ils attribuent tels ou tels faits ex-

traordinaires. !ts jugeront ainsi sainement de la na-

ture du miracfé(ft). On reconnait, par exempte, que
certains effets bien constatés du magnétisme humain

sont naturels et dépendent de la constitution parti-
.entière de têts ou tels individus, en ré'térant tes ex-

périences dont résultent ces faits. tl en est de mème

de beaucoup d'autres phénomènes physiqt:es dont on

.ignore lescauses. On s'assurera, au contraire, que les

.faits de résurrection, de guérisou, etc., rapportés
dans la Bible, supposé qu'ils soient biC!) constatés,
sont surnaturels, en répétant dans des circoustances

analogues les paroles et les actions qui en ont été les

causes occasionnelles, avec lesquelles its n'ont au-

cune proportion. Nous avons dit que les phénomènes
miraculeux ne doivent offrir, f<aHs les ctr.o);s.'a)t:es
<~ leur pro~Mcftoit, aucune anafogic avec les phcno-
méucs ordinaires de causaiité ceta suffi) pour qu'ils

signatent d'une manière certaine t'intervention ex-

trauf'dinaire de la Divinité. On sait, par exen'pfe,.

que tous les êtres organisés naissent invariabfctncnt

o'un parent sen~bfabfe, se déve!oppentpar degrés
dans un temps plus ou moins long, conservent ton-

jours certaines fésions organiques, ne sont affranchis

de quelques autres qu'insensiblement et par des

moyens proportionnés aux effets, enfin ne renaissent
p.a~ de leurs propres débris après) feur mort, comme

ta mythologie t'attirme du phénix. Si donc des êtres

organises étaient produits tout d'mi coup et à l'état

~'aduftc, en dehors des circonstances ordinaires de
la reproduction, s'ils étaient guéris d'infirmités ré-
pétées incur?bfes, ou délivrés instantanément de ma-

tadies quelconques sans l'cmploi d'aucun moyen
curatif;eufin, si après avoir été privés de ta vie, ils
redevenaient vivants avec. tes-mêmes tissus, sans
avoir été décomposés en leurs principeséjémentaires,
et sans avoir été assimilés peu à peu, et ensuite re-
produits par des parents semb'?btés, il serait certain

n'après tonte's.tes données de l'analogie, qu'il y aurait
intervention extraordinaire du grand arbitre de l'or-

ganisation, qui aurait adopté pour quelques cas par-
ticuliers des modes de procéder qu'il n'emploie pas
ord.nairement. –2° tt résulte de t'exposé de ce pre-
mier caractère des phénomènes de dou:le coMM/t~,

q~e non-scutement il suffit, pour qu'ils aient force

probante, qu'ils soient produits dans des circonstan-

ces diiïérentes de celles au milieu
desquelles se

pas-

(a) S'ils veo~eM recourir a ces causes ûtcx.tes, un mé-
Monaitrt: f'.u'terventiou extraordmatre ftt' la Divinité, en

iitvnt))t:)ut s"it les mauvais ~euies, soit f'fx~ër~ence des

g~nét~n')n:< h'mrHS d.it)S les pbenun~nes pi~ys~()U(!<, ils

ti't:)'!K~tt \otom.!)reun;nt ft d(;v~n!!rm d'Htt.; cnndni nn
pirt'q~efc tu~ai.e.ce qui arrive tou'ent. ttie" n'rst
tnathen~tiquo un n~UÈre de re)i:;iun; u).us tuut HNta~sez
ctj.ir pour quicouqne tait un uSi'gc té:$'t'e de sa raisun,
titue[èsistt:pasnia~race.

ne pouvons point donner d'autre raison quo
la volonté de Dieu; c'est lui qui a donna

aux divers asents tel degré de force et d'ac-

sent les phénomènes ordinaires de causalité ma}?

que pour être attribués à ('ordonnateur du inonda

dont [tous faisons partie, ils doivent accuser ta "té'ne

puissance que ces phénomènes ordinaires, e'est-a-

dire, leur être sxt'ito~if'~ entent identiques. En un
mot, dans les faits miraculeux les seuls moyem pro.
videntiets seront changés, mais la substance des faits
devra être invariabte dans un même ordre. Autre-

ment, comme nous l'avons dit ci-dessus ( en prou-
vant contre les théotogiens qu'un miracle ne peut
être contraire aux prétendues lois de la nature), ces

signes extraordinaires lie manifesteraient pas la puis-
sance du dominateur de ce monde ils induiraient,
au contraire, a l'existence d'un agent perturbateur
de ordre établi, contre lequel faudrait se mettre

en garde. C'est sans doute pour n'avoir pas su appré-
cier l'unité d'action dans la substance, soit de divers

phénomènes ordinaires, soit de ces phénomènes com-

parés aux extraordinaires, que beaucoup de philoso-

phes ont admis l'existence et )e culte de plusieurs

principes indépendants. S" Un troisième carac-

tère qui doit distinguer les phénonhncs de d'auto

taMsatii~, considérés commf si~'tfM 't'Mxe M/o<tft'sp~-
ct<;<e de leur aM.'eK)-, c'est qu'ifs soient opères, en

réalité ou en apparence, ou au moins annoncés par
un thaumaturge, en faveur d'une doctrine qui ait

trait à la religion. On conçoit d'abord la nécessité

d'un envoyé extraordinaire dans t'hypothèse d'uno

révélation, p.tur qu'eUc puisse être suffisamment

nonuéc les fai:.s ne parlent pas d'eux-mêmes, et le

vutgan'e surtout a besoin qu'uu simple mortet, dépo-

sitaire de l'autorité oivine, les lui fasse remarquer

et lui rende praticables les injonctions qui lui sont

faites. Ensuite, si ces phénomènes n'étaient point

annonces comme venant à l'appui d'une doctrine
importante, manifestée à l'humanité, la plupart des

hommes n'y donneraient pas pins d'attention
qu'Us

n'en apportent de nos jours aux diverses récréations

physiques et chimiques. De plus, s'ils n'étaient re-

présentés comme t'indice de la puissance d un su-

prune ordonnateur qui peut punir ou récompenser
tes infracteurs ou les observateurs de ses volontés,

on ne se mettrait guère en peine ni des croyances ni

des pratiques enjointes, pour peu qu'elles gênassent

la liberté, et les signes que produirait la Divinité en

témoignage d'un vouloir spécial, seraient d'une sté-

rititë comptètc.
S'il arrivait que des phénomènesmi-

raculeux, opérés en faveur d'une doctrine, fussent
contre-balancés par d'autres faits à t appui d'une

doctrine contraire ou ~simplement contradictoire, il
importerait beaucoup de bien examiner d'abord si

tes phénomènes sont de double co~aH~ de part ef

d'autre, ann de pouvoir se déterminer pour t'être

qui
domine t'organisation. Si les uns et tes autres

eta:ent de double causalité, ou ils manifesteraient
une puissance inégale, et alors nous aurions intérêt

à nous porter pour t'être le plus puissant, ou ils se-'

raient t'indice de pouvoirs égaux, ce qui n'est guère

présumabte, et e" pareil cas nous n'aurions d'autre

ressource que de prier t'être dont nous dépendons

de nous manifester ptus'ctairc;nent ses volontés (a).
Il suit

(a) Notre doctrine pbHosophiqae sur )M miracles est
conforme dans )(: fond aux a~sertinos des tb<'u)o,;i('ns re-
tativcsa !a pratique. Connue ils partent des idées révélées

jtuur ~tat.hr leur théorie, ils disent qu'il est 'te la sou c-

ra~!e sagesse t;t de la protiden'cdc Di'ind'~t'nyerja

vérité de sa rc~b).i !H sur d~s nnr~cies dunt les ~ens les

plus siH)).~cs puisse~ taire t'~p~réci~uux. S<;t"n SercHt,
ou ou rencon~'rait jaxois la mumdre ddticu.te, j.uisq~o
D~ se'd serait it.tt~tiut.kn~~t fauteur dM 'niructM;
selo!! "duL.\ hOlllas, ies IHil"clcs Pl'. p,'eu\IIL dits 111.1SJII.Sftuu s.nnt'thum.is, it:s nur.tdcs ~r. prem.'t!t diL< ne Ue.

r.tiei~mreuHribuusa.tUcun am.rf.a~etn. SiSu'jrcx.UK.

uu.t XtV et d'autres pensent, ou'ou doit rfi.Mrdt:r cuwM
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tivité qu'it tui a p!u tout ce qui arrive est

un effet de cette volonté suprême, et les

choses seraient autrement, s'il l'avait vou-

lu (1).).
Cet ordre qu'il a établi est connu aux

hommes par l'expérience, c'est-à-dire par le

témoignage constant et uniforme de leurs

sens; témoignage qui est le même depuis
six mille ans. Les détails de cet ordre sont

ce que nous nommons les lois de la Maître,

.parce que c'est l'exécution de la volonté du

souverain arbitre de toutes choses. Ainsi il

est constant, par l'expérience, que quand
un homme est. mort, c'est pour toujours;
telle est donc la loi de )a nature; s'il arrive

qu'un homme ressuscite, c'est un miracle,

puisque c'est un événement contra're au

cours ordinaire de la nature, une dérogation
à la loi générate que Dieu a établie, un effet

supérieur aux forces naturelles de l'homme.

De! même il est constant, par l'expérience,

que le feu appliqué au bois le consume;

.ainsi, lorsque Moïse vit un buissori embrasé

qui ne se consumait point, il eut raison de
-penser que c'était un miracle, et non l'effet

d'une cause naturelle. Mais Dieu, en ré-

glant de toute éternité qu'un homme mort

le serait pour toujours, que le bois serait

consumé par le feu, ne s'est pas ôté à lui-

même ie pouvoir de déroger à ces deux 'ois,
de rendre la vie à un homme mort, de con-

server un buisson au milieu d'un feu, lors-

.t suit des caractères ci-dessus exposés, que les
'miractes considérés sous le point de vue pratique
doivent être ainsi définis Des phénomènes extraor-
dinaires de double MHMMi~, dont les circonstances et
la substance manifestent l'intcrvention de la Divinité
à l'appui d'une doctrine rëvctee. On peut les définir

:pius simplement en faveur du vuigaiie Des signes
manifestes de volontés spéciales intimées à l'homme

.par l'ordonnateur suprême de ce monde.

(i)Dieu peut-il faire des miracles, c'est-à-dire

peut-ii déroger aux.lois qu'il a établies ? Cette ques-
tion, sérieusement traitée, répond J.-J. Rousseau,
serait impie si elle n'était absurde; ce serait faire

trop d'honneur à celui qui la résoudrait négative-
ment, que de le punir; n suffirait de renfermer.
Mais aussi quel homme a jamais nié que Dieu pût
faire des miracles? li fallait être Hébreu pour de-
mander si Dieu pouvait dresser des tables dans le
.désert. (jL<;<r~s de la Montagne.)

de vfirit.a))!es miracles des effels surprenants qui surpas-
sent la puissance natureUe des causes visitées et curpo-
Telles, ils lèvent les dimcu!t~s ()ui surgissent de leur ~i-
-n~o< ~ar t'exa~pf) de la docjr!~H,des (ins. f!c., de i'aKent
.au [)<)if)t(!e vmi caLhohuue. Il en est mêfne tels que le
.P. )'erronH, l'auteur de la Théologie de Mompe~~r et
d'autres, qui accordent que tes mauvais anges ))euieut
laire des [J)irac)es,n)âm)' en coutir~auon de t'erreur;
mais ils pretcnJenL faire disparattre es ob-.tactes, en sou-
tenant que Dieu, eu vertu de sa souveraine véracité,
fuurn!ra toujours le moyeu de disceruer la vérité f)u'it
lignera le pouvoir des dé~uons, que dans le cas d'un cen-
C!t. de miracles it opérera les plus ~c)a[auts. soit par lui-
même soit par les bons anges, qu'il prémunira les hom-
mes contre l'erreur par des r6vetatiouj speciaies, comme
i) l'a l'ait eu predi~au) les mirades de t'Autechrist, etc.
Uu! ne vuit que toutes ces asseyions sont parallèles à nos
)tf!tjc:tuo:):i scie'tUfi o-prati<)ues? Entin. tes [dus sensés
d'outre eux tun! jouer UN ~rand rote à la t;race [)0!tr écar-
ter les ottstactes a )j ré eptiou de la rét'ë)a!i()u:n'ju9
vou'orts nous, que la (.)us grave dilliculié que i'o;t pu~se
reucont.rur ne soit vaincue que parla prière, ce qui re-
~eutau.me.ue.

qu'il le jugerait à propos, afin de réveilte:

l'attention des hommes, de les instruire, de

-leur intimer des préceptes positifs. S'il l'a

fait à certaines époques, il est clair que cette

exception à la loi générale avait été prévue
et résolue de Dieu de toute éternité, aussi

bien que la loi; qu'ainsi la loi et l'excep-

tion, pour tel cas, sont l'une et l'autre l'ef-

fet de la sagesse et de la voionté éterneila

de Dieu, puisque, avant de créer le moude.

D,ieu savait ce qu'il voulait faire et ce qu'il
ferait dans toute la durée des siècles.

Lorsque, pour prouver l'impossibilité des

miracles, les déistes disent que Dieu ne peut

pas changer de volonté, détaire ce qu'il a

fait, déranger l'ordre qu'il
a établi; que

cette conduite est contraire à la sagesse di-

vine, etc., ou ils n'entendent pas les termes,,

ou ils en abusent. C'est très-1 brénient, et

sans aucune nécessité, que Dieu a établi tel

ordre dans la nature il pouvait le régler
autrement. I) ne tenait qu'à lui de décider

que du corps d'un homme mort et mis en

ter re il renaitrait un homme, comme d'un

gh')nd semé il renaît un chûne; la résurrec-

tion n'est donc pas un phénomène supérieur
a la puissance divine. Quand il ressucite un

homme, il ne change point de volonté, puis-

qu'il avait de toute éternité résolu de le

ressusciter, et de déroger ainsi à la loi gé-

nérale. Ce~te exception ne détruit point la

loi, puisque celle-ci continue à s'exécuter,

comme auparavant, à l'égard de tous les

autres hommes. Une résurrection ne porte
donc aucune atteinte à l'ordre établi, ru a la

sagesse éternelle dont cet ordre est l'ou-

vrage.' De même que l'ordre civil et l'inté-

rêt de la société exigent que le législateur.

déroge quelquefois a une loi, et y fasse une

exception dans un cas particulier, le bien

général des créatures exige aussi quelque-
fois que Dieu déroge à quelqu'une des lois

physiques, en faveur de Tordre moral, pour

jnstruire et corriger les hommes, pour leur

intimer des lois positives, etc.

Cela n'est pas nécessaire, disent les déis-

tes Dieu n'est-il donc pas assez puissant

pour nous faire connaître, sans miracle, co

qu'il exi~e de nous? Pr'juvera-t on qu'il hii
est plus aisé de ressusciter un mort, que de

nous éclairer?

Nous répondons que rien n'est impossi-
ble ni difficile à une puissance inunie qu'il
est donc absurde

d'argumenter sur ce qui
est plus iacile ou difEcue à Dieu. Mais nous

supplions nos adversaires de nous dire de

quel moyen Dieu doit se servir pour nous

imposer une loi positive; de quelle manière

Dieu a dû s'y prendre pour donner une re-
ligion vraie à Adam et aux patriarches, aux

juifs, aux païens, pour tirer de l'idotâtrie

toutes les nations qui y étaient plongées.

Lorsqu'ils l'auront assigné, nous nous char-

geons de leur prouver que ce moyen quel-

conque sera un miracle. En effet, )'f.'rdre de

la nature que Dieu a établi n'est point d'in-

struire immédiatement par lui-même chaqM
homme en particulier, mais de l'instruire

par des autres hommes, par dM
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faits, par l'expérience, par la réflexion.

Ainsi, en voulant que Dieu instruise chaque
individu par une révélation ou une inspira-

tion particulière, ils exigent réellement un

miracle pour chacun, mais miracle très-su-

spect, qui favoriserait l'illusion et le fana-

tisme, ou qui ressemblerait a l'instinct gé-

néral auquel nous ne sommes pas les maî-

tres de résister. Aussi tous ceux qui ont nié

la possibilité des miracles, ont été forces de

soutenir l'impossibilité d'une révélation.

Les athées et les matérialistes, qui disent

que l'ordre de la nature et ses lois sont im-

muables, puisque c'est une suite de la né-

cessité éte. nelle et abso!uede toutes choses,

ne sont pas plus raisonnables. Outre qu'il
est absurde d'admettre un ordre sans une

intelligence qui ordonne, des lois sans lé-

gislateur, et une nécessité dont on ne peut
donner aucune raison, il l'est encore de

borner, sans aucune cause, la puissance de

la nature. Lorsque Spinosa a dit que, s'il

pouvait croire la résurrection de Lazare, il

renoncerait à son système, Bayle lui a fait

voir qu'il déraisonnait puisque, selon Spi-

uosa, la puissance de la nature est infinie,

de quel droit pouvait-il regarder comme im-

possible aucun des événements merveilleux

rapportés dans l'Ecriture sainte? Dict. C'r~

Spinosa, R. Un matérialiste plus moderne a

senti cette inconséquence; mais il ne l'a

évitée que par une contradiction. II dit que
nous ne savons pas si la nature n'est point

occupée à produire des êtres nouveaux, si

e)le ne rassemble pas des éléments propres
afaireéclore des générations toutes nou-

velles, et qui n'auront rien de commun avec

celles qui existent a présent. Syst. de la A'a<

i" part. c. 16, p. 86. Ainsi, selon ce philo-

sophe, tout est nécessaire, et tout peut chan-

ger. Par la même raison, nous ne savons pas

si, du temps de Moïse, la nature n'a pas
f:it éclore toutes les plaies de l'Egypte, la

séparation des flots de la mer Rouge, la

m;!nne du désert, etc., et si, du temps de

Jésus-Christ, elle n'a pas opéré toutes les

guérisons, les résurrections et les autres

prodiges dont nous soutenons qu'il est l'au-

teur. 11 y a plus de bons sens et de liaison

dans les idées des nations les plus stupides.
Les peuples mêmes qui ont cru que p'u-
sieurs dieux ou génies avaient concouru à la

formation du monde, ont pensé aussi q;:e
ces mêmes intelligences le gouvernaient;
ils ont conclu. qu'elles pouvaient en changer
l'ordre et la marche quand clics le jugeaient
à propos, par conséquent opérer des mira-

cles à leur gré; et c'est pour cela même

qu'ils leur ont adressé leurs vœux et rendu

'leurs hommages.
Ceux qui disent que les miracles sont

peut-être l'effet d'une loi t'McoMMMe de la na-

ture, nous paraissent aussi abuser .des ter-

mes. En quel sens peut-on supposer qu'une

exception particulière à la loi générale est

'une loi ?'A la vérité, la loi et l'exception
sont égajement un effet de la volonté du

souverain législateur, comme nous l'avons

'déjà remarqué; mais cette velouté n'est cen-

sée loi, et ne peut 6tre nommée telle, qu'au-
tant qu'elle est générale et connue par une

expérience constante. Donner à l'exception
le nom de loi inconnue, c'est évidemment

confondre toutes les notions. Saint Augus-
tin a dit que les miracles ne se font pas con-

<?'c la nature, mais contre la connaissance ou

contre l'expérience que nous avons de la

nature, puisque la nature des choses n'est

autre que la volonté de Dieu, 1. vi de Genesi

ad litt., c. 13; lib. xxt de Civit. Dei, c. 8.

Cela se conçoit. Mais pour que nous puis-

sions nous entendre et ne pas nous contre-

dire, il faut distinguer la volonté générale de

Dieu d'avec une volonté particulière la

première peut être appelée loi de la nature

et cours de la Maître, puisqu'elle s'exécute

ordinairement et constamment; la seconde,

qui est une exception, ne peut être nommée

loi que dans un sens très-impropre et abusif:

or, l'abus des termes ne contribue jamais à

éclaircir une question. Selon Clarke, la seulo

dnférence qu'il y a entre un événement na-

turel, et un fait miraculeux, c'est que le

premier arrive ordinairement et fréquem-

ment, au lieu que l'autre se voit très-rare-

ment. Si les hommes, dit-il, sortaient ordi-

nairement du tombeau, comme le blé sort

de la semence, cela nous paraîtrait naturel

et au contraire la manière dont ils sont en-

gendrés aujourd'hui serait regardée comme

miraculeuse. Cette observation est juste à

l'égard des choses que Dieu fait immédiate-

ment par lui-même, sans le concours des

hommes. Leibnitz, de son côté, soutenait que
la rareté ne suffit pas pour caractériser ua

miracle, qu'il faut encore que ce soit une

chose qui surpasse les forces des créatures

et cela est encore vrai, quant il s'agit des

choses que Dieu opère par le ministère des

créatures. Si ces deux philosophes avaient

fait cette distinction, ils auraient été l'accord.

Recueil dMptecM de Clarke, de Leibnitz, etc.,

p. 105 et 2U1. De là on doit conclure que,

quoique la transsubstantiation se fasse tous

les jours et toutes les fois qu'un prêtre dit

la messe, c'est cependant un miracle, parce

que c'est un effet infiniment supérieur aux

forces naturelles des hommes dont Dieu se

sert pour I'opérer._Au contraire, les saints

mouvements que Dieu produit en nous par

sa grâce, quoique surnaturels, ne sont pas

des miracles, parce que Dieu les produit eu

nous sans nous, immédiatement par lui-

même et très-fréquemment. Voy. NATUREL.

Comme nous ignorons quelles sont les fa-

"cultés et le degré de force que Dieu a don-

nés aux anges bous ou mauvais, nous ne

pouvons ni les mettre au nombre des agents

naturels, ni décider si tout ce qu'ils font

est naturel ou miraculeux. Nous voyons

seulement dans l'histoire sainte que, quand
Dieu s'est servi de leur ministère, c était,

ou pour annoncer aux hommes des événe-

ments que ceux-ci n'auraient pas pu con-

naître, ou pour faire des choses que les hom-

mes ne pouvaient pas faire. Leur mission et

leurs actions étaient donc miraculeuses,

puisqu'il n'est pas dans l'ordre commun et
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journalier de a Providence d'en agir ainsi
h l'égard du genre humain. Quant aux opé-
rations des esprits de ténèbres, nous pouvons

encore moins en raisonner, parce que l'E-

criture en parle moins que des bons anges.
Nous y voyons seulement que les mauvais

esprits' ne peuvent rien faire sans une per-
mission particulière de Dieu. ~o?/. DÉMO~.

II. Peut-on discerner cer~oMteweH~ un mira-

cle d'avec un /o!< naturel et le prouver? Il est

assez étonnant que nous soyons obligés de

discuter scrupuleusement deux questions
<)ussi aisées à résoudre mais il n'est aucun

sujet sur lequel les incrédules aient poussé

plus loin l'entêtement et les contradictions.

Pour distinguer sûrement, disent-i!s un

M !'rac/ë d'avec un fait naturel, il faudrait

connaître toutes les lois de la nature, et sa-

voir jusqu'où s'étendent ses forces or, nous

ne savons ni l'un ni l'autre donc nous ne

pouvons jamais décider si tel événement est

reuet d'une loi de la nature, ou si c'est une

exception. Nous répondons que, par une

expérience de six mille ans, la nature nous

est assez connue pour savoir certainement

qu'un mort ne peut ressusciter en vertu d'au-

cune loi de la nature qu'ainsi toute résur-

rection est une exception ou un miracle. 11

en est de même des autres faits que l'his-

toire sainte nous donne pour des événe-

nements miraculeux. Par une inconséquence

grossière, les incrédules soutiennent, d'un

côté, que Dieu ne peut pas déroger à une

loi de la nature; de l'autre ils supposent que
Dieu a- établi des lois opposées l'une, par

laqueile il, a décidé qu'un mort l'est pour

toujours; l'autre, par laquelle il a réglé qu'un

mort peut, sans MM'rac~e, être rendu à la vie.

Les athées, il est vrai, ne peuvent mettre

aucune borne aux forces de la nature ils

sont obligés de les supposer inunies, puis-

qu'ils ne peuvent assigner aucune cause qui
les ait limitées. Pour nous, qui admettons

un Créateur intelligent et sage, une Provi-

dence attentive et bienfaisante, nous som-

mes très-assurés que les forces de la nature

sont bornées, et que ses lois sont constantes,

parce que Dieu les a établies pour le bien

des créatures sensibles et intelligentes. -11
est d'ailleurs évident que l'ordre moral porte
sur la constance de l'ordre physique si les

lois de la nature pouvaient changer, nous ne

serions plus assurés de rien, il n'y aurait

plus de certitude dans la tègle de nos de-

voirs. Nous sommes donc absolument cer-

tains que Dieu n'a point établi des lois phy-

siques opposées l'une à l'autre, qu'il ne

changera point l'ordre de la nature tel
qu'il nous est connu, que les miracles ne

deviendront jamais des effets na'urels. Con-

séquemment nous sommes assurés que Dieu

ne donnera jamais à aucun agent naturel le

pouvoir de troubler et de :changer l'ordre

physique du monde et le cours ordinaire de

la nature, que les esprits bons ou mauvais.

n'ont point ce pouvoir, encore moins les

magiciens et les imposteurs, et nous prouve-
rons que cela n'est jamais arrivé.

Entre tes différents événements rapportés

'par t'h!s'.ôiresatnte,ilen est dont le surnatu-

rel sa ute aux yeux de tout homme d c bon sens,

ctsurlesque'sil n'est besoin ni dedisscrtation

ni d'examen. Qu'un malade guérisse pnr des

remèdes, lentement, en reprenant des forces

peu à peu, c'est la -marche de la nature

qu'il guérisse, subitement à la parole d'un

homme, sans conserver aucun reste ni au-

cun ressentiment de la maladie, c'est évi-

demment, un MMrac~e. Qu'un thaumaturge,

par sa parole ou par un simple attouchement,

rende la vie aux morts, la vue aux aveugles-

nés, l'ouïe aux sourds, la voix aux muets, la

force et le mouvement aux paralytiques
marche sur les eaux, calme les tempêtes
sans laisser aucune marque d'agitation sur

les flots, rassasie cinq mille hommes avec

cinq pains, etc., ce ne sont certainement pas
1~ des œuvres naturelles pour en décider,

il n'est pas nécessaire d'être médecin, philo-

sophe ou naturaliste, il suffit d'avoir la plus

légère dose de bon sens. Lorsque les cir-

constances peuvent laisser quelque doute sur

le naturel d'un fait, c'est le cas de suspen-

dre notre jugement, et de ne pas affirmer tc-

mérairement un miracle.

Mais voici un argument auquel les incré-

dules ne répondront jamais. S'il est impos-
rible de discerner certainement un miracle

d'avec un fait naturel,pourquoi rejetez-vous
les événements de l'histoire sainte, qui vous

paraissent miraculeux, pendant que vous ad-

mettez sans diuiculté ceux dans lesquels il

n'y a rien que de naturel ? Vous ne voulez

pas croire les premiers, parce que ce sont

des miracles, etvous soutenez en même temps

que si ces faits sont arrivés, on n'a pas pu
savoir certainement que c'étaient des naira-

cles peut-on se contredire d'une façon plus

grossière? Il s'agit de savoir, en second lieu,
si un miracle peut être constaté, si l'on peut

,en prouver la réalité. Ici nouvelle contradic-

tion de la part des déistes c'en est une,
en effet, d'avouer, d'une part, que Dieu peut
faire des miracles, et de soutenir, de l'autre,

que Dieu n'est pas assez puissant pour les

rendre tellement sensibles et reconnaissables,.

que personne ne puisse en douter raison-

nablement dans ce cas à quoi serviraient

les miracles? Toute la question se réduit à

savoir si un miracle est ou n'est pas un fait

sensible, si le surnaturel du fait empêche

que la substance du fait ne puisse tomber

sous les sens il y aurait de la folie à le sou-

tenir. Dt'-jà, dans les articles FArr et Ct:RTt-

TUDE, nous avons démontré qu'un miracle

est susceptible des mêmes preuves qu'un
fait naturel quelconque qu'il peut être mé-

taphysiqucment certain, pour celui qui l'a

éprouvé en lui-même; physiquement cer-

tain pour celui qui en a été témoin oculaire;

qu'il, peut donc être moralement certain

pour les autres par' le témoignage irrécusable

deceuxqui l'ont vu et de celui qui l'a éprouvé.
Nous ne répéterons point les raisons que-

nous en avons données mais il nous reste
des objec'iohs à résoudre.

La plus éblouissante, au premier cuup

d.'fci), est ceHe que D. Hume a traitée fort
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nu long dans son dixième Essai sur l'entende-

ment /tMt?M!M, où il s'est proposé de prouver

qu'aucun témoignage ne peut constater l'exis-

tence d'un miracle. Un mt't'oc~, dit-il, est un

.effet ou un phénomène contraire aux lois

de.Ia nature; or, comme une expérience

constante et invariable nous convainc de la

certitude de ces lois, la preuve contre le mi-

racle, tirée de la nature même du fait, est

aussi entière qu'aucun argument que l'ex-

périence puisse fournir. Elle ne peut donc

être détruite par. aucun témoignage, quel

qu'il .puisse être. En effet, la foi que nous

ajoutons à la déposition des témoins oculai-

res est aussi fondée sur l'expérience, c'est-

à-dire sur la connaissance que nous avons

que.ce témoignage est ordinairement con-

forme à la vérité. Si donc ce témoignage
tombe sur un fait miraculeux, il se trouve

deux expériences opposées, dont l'une dé-

truit l'autre, ou du moins dont la plus forte

doit prévaloir à la plus faible. Or, comme il

est beaucoup plus probable que des témoins

se trompent ou veulent tromper, qu'il ne

l'est que le cours de la nature est interrom-

pu, l'on doit plutôt s'en tenir à la première

supposition qu'à la-seconde. De ia D. Hume

conclut qu'un miracle, quelque attesté qu'il

soit, ne mérite aucune croyance. Pour peu

que l'on y fasse attention, l'on verra que ce

sophisme ne porte que sur une équivoque

et sur l'abus du terme.d'expérience. En effet,

en quoi consiste l'expérience ou la connais-

sance que nous avons de la constance du

cours de la nature ? En ce que nous ne l'a-

vons jamais vu changer, si nous n'avons ja-
mais été témoins d'aucun miracle; mais s'en-

suit-il que ce changement est impossible,

parce que Rous ne l'avons jamais vu ? Ce

n'est donc ici qu'une expérience négative,

si l'on petit ainsi parler, un simple déhut

de connaissance, une pure ignorance. D. Hu-

me l'a reconnu lui-même dans son quatrième

Essai, où il avoue que nous ne pouvons

prouver, a priori, l'immutabilité du cours de

!a nature. N'est-il pas absurde de vouloir

qu'un simple defaut de connaissance de no-

tre part l'emporte sur la connaissance posi-

tive et sur l'attestat:on formelle des témoins

qui ont vu un tn:'rac<e? Si l'argument de D.

Hume était solide, il prouverait que, quand

nous voyons pour la première fois un fait

étonnant; nous devons récuser le témoignage
de nos yeux, parce qu'ators il se trouve

contraire à notre prétendue expérience pas-

sée, que nous devons même nous défier du

sentiment intérieur, lorsque nous éprouvons
en nous-mêmes un symptôme que

nous n'a-

vions jamais senti. Ce soplnsme attaque

donc de front la certitude physique et la

certitude métaphysique, aussi bien que la

certitude morale. Fot/. ExpÉmENCE. En se-

''ond lien, est-il vrai que nous nous fions au

témoignage humain seulement, parce que
nous avons reconnu par expérience que ce

témoignage est ordinairement.conforme à la

~'érité ?
Il n'en est rien nous nous y (ions

'}'ar un instinct naturel
qui

nous fait sentir

que sans cette confiance, la société humaine

serait impossible. Nous nous y (ions dans

l'enfance avec plus de sécurité
que

dans l'~go

mûr; et plus nous devenons vieux et expé-

rimentés, plus nous devenons défiants. Mais

cette défiance, poussée a l'excès, serait aussi

déraisonnable que celle des incrédules.Lors-

qu'un fait sensible et palpable, naturel ou

miraculeux, est attesté par un grand nom-

bre de témoins qui n'ont pu avoir un intérêt

commun d'en imposer, qui n'ont pas pu
même user ensemble de coDusion, qui pa-
raissaient d'ailleurs sensés et vertueux il

est impossible que leur témoignage soit faux
nous y déférons alors avec une entière cer-

titude, en vertu de la connaissance intime

que nous avons de la nature humaine. C&

n'est ici ni une simple présomption, ni une

expérience purement négative, ou une igno-

rame, mais une connaissance positive et ré-

fléchie. Dans ce cas, il est absurde de dire

qu'il est plus probable que les témoins se

sont trompés ou ont voulu tromper, qu'il no

l'est que le cours de la nature est interrom-

pu pour que l'un ou l'autre de ces incon-

vénients eût lieu, il faudrait que le cours de

la nature humaine fût changé.
Nous avons donc a~urs un témoignage ter

que David Hume l'exige, «M <e<KO!<yKa<ye~<r

<e~e nature, que ~ofaMMc~Mra!'<~tMn)t'ra-
CM/fMM que le fait <~t il doit établir, Dieu peut
avoir de sages raisons d'interrompre pour un

moment l'ordre physique et le cours de la

nature, mais il ne peut en avoir aucune de

renverser l'ordre moral et la constitution

de la nature humaine le premier de cesmt-

racles n'a rien d'impossible le second serait

absurde et injigne de Dieu. David Hume ne

raisonne pas mieux lorsqu'il prétend que,

quand il s'agit d'un miracle qui tient à la re-

ligion, tous les témoignages humains sont

nuls, parce que l'amour du merveilleux et

le fanatisme religieux suffisent pour tourner

toutes les têtes, et pervertir tous les princi-

pes. Si ces deux ma!adies étaient aussi com-

munes et aussi violentes que le prétendent
les déistes, on ve'rait éclore tous ics jours
de nouveaux miracles, et le monde en serait

rempli. L'amour du merveilleux peut en-

traîner les hommes, lorsqu'il n'y a rif'n à

risquer pour eux, lorsqu'un fait n'est con-

traire ni a leurs préjugés ni à leurs intérêts;:

mais lorsque des faits merveilleux doivent

les obliger à changer de religion, d'opinions

et de mœurs, mettre en danger leur for-

tune et leur vie, nous ne voyons pas qu'i's
soient fort empressés de les admettre cdors
le zèle de religion, loin de les disposer à

croire les faits, les rend défiants et i:)cré-

dules. Telles étaient les dispositions des Juifs

et des païens à l'égard des miracles de Jésus-

Christ et des apôtres ils en ont cependant
r.ndu témoignage, puisqu'un grand nombre

se sont convertis, et que les autres n'ont

pas osé les nier. Voy. JÉsus-CHxtST, Apû-

THES, etc.

Peut-on se contredire p!us grossièrement

que le font les incrédules? Suivant eux.,

nous devons nous fier à nos sens, p) ttût qu'à

toute espèce de témoignage, lorsqu ils nous
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attestent que l'eucharistie n'est que du pain

et du vin, puisque par nos sens nous y en

apercevons toutes les qualités sensibles, et

nous ne devrions plus nous y fier,. si Dieu

changeait visiblement ce pain et ce vin en

une autre espèce de corps, quand même

.nous y apercevrions toutes les qualités sen-

sibles d'un nouveau corps. Le témoignage de
nos sens nous donne une entière certitude,

lorsqu'il est négatif et qu'il ne nous atteste

aucun miracle mais il ne prouve rien, lors-

qu'il est positif, et qu'il nous atteste un miracle

évident et sensible. Un logicien sensé pose
le principe directement contraire. J'F~at de

David Hume, sur les miracles a été réfute

par Campbell, auteur anglais Dissertation

sur les miracles, etc., Paris, 1767. D'autres

déistes ont dit que les preuves morales, suf-

fisantes pour constater les faits qui sont dans

l'ordre des possibilités morales, ne suffisen 't

plus pour constater les faits d'un autre or-

dre, et purement surnaturels que des té-

moignages assez forts- pour nous faire croire

une chose probable n'ont plus assez de force

pour nous persuader une chose improbable,
telle que la résurrection d'un mort. Mais

nous ne sommes pas assez habiles pour
concevoir pourquoi un miracle n'est pas dans

l'ordre des possibilités morales, dès que c'est

Dieu qui J'opère y a-t-il quelque fdit supé-
rieur à la puissance d:vine? Nous voudrions

savoir encore ce que l'on entend par chose

!npro&a~c. Est-ce une chose qui ne peut

pas être prouvée? Tout ce qui est possible

peut exister, tout ce qui existe peut être

prouvé, dès qu'il tombe sous les sens; la

mort d'un homme et sa v'c sont de ce genre

jamais on n'a imaginé qu'i) fût impossible de

vérifier si un homme est mort ou vivant. 7m-

~ro&a&/e signifie-t-il t'mpoM~/e? Alors il

faut commencer par prouver qu'un HM'o-

est absolument impossible ? jusqu'à pré-
sentlesincjédutes n'en sont pas venus à bout.

L'auteur des Questions sMr /EHc?/<op~h'e
a fait briller toute la sagacité de son juge-
ment sur celle-ci, ou plutôt il a mis dans le

plus grand jour les travers et l'opiniâtreté
des incrédules. « Pour croire un MM'rNc/e,

dit-il, ce n'est pas assez de t'avoir vu, car

un peut se tromper. Bien des gens se sont

crus faussement sujets de miracles; ils ont
été tantôt malades et tantôt guéris par un

pouvoir surnaturel; ils ont été changés en

)oups; iis ont traversé les airs sur un manche
:( bâtai; i)s ont été incJ~s et succubes. il

faut que le miracle ait. été. bien vu par un

grand nombre de gens très-sensés, se por-
tant bien, et n'ayant nul intérêt a.ta chose.
H faut surtout qu'it, ait été sotennettement
attesté par eux. Car si l'on a besoin de for-

mahtés autir'ntiques pour les actes les plus
smjptcs, a.p!us forte raison .pour .constater
des

choses, natur.ettement.impossibles, et

d~nt le destin de. la terre doit dépendre.
Quand un miracle authentique est fait. il ne

prouve cncora rien; car.t'Ëcr.iture dit en

vingt endroi.ts. que des imposteurs peuvent
faire des mt'rac/M. On exige donc

que
la

doctrine'soit appuyée par des miracles, et'

les miracles par la doctrine. Ce n'est point
encore assez. Comme un fripon peut prêcher
une très-bonne doctrine, et faire des m!ro-

cles comme les sorciers de Pharaon, il faut'

que ces miracles soient annoncés par des-

prophéties pour être sûr de là vérité de ces-

prophéties, il faut les avoir entendu annon-

cer clairement, et les avoir vu s'accomplir

réellement; il faut posséder parfaitement
la langue dans laquelle elles ont été con-

servées. Il ne suuit pas même que vous soyez
témo'n de leur accomplissement miraculeux,
car vous pouvez être trompé par les appa-
rences. Il est nécessaire que le miracle. et la

prophétie soient juridiquement constatés par
les premiers de la nation, et encore so

trouvera-t-il des douteurs car il se peut

que la nation soit intéressée supposer une

prophétie et un miracle et dès que l'intérêt

s'en mêle, ne comptez sur rien. Si un !)!ra-

cle prédit n'est pas aussi public, aussi avéré

qu'une éclipse annoncée dans l'almannch,

soyez sûr que ce miracle n'est qu'un tour de

gibecière ou un conte de vieille. On souhai-

terait, pour qu'un miracle fût bien constaté,

qu'il fût fait en présence de l'académie des

sciences de Paris, ou de la société de

Londres et de la faculté de médecine,
assistée d'un détachement du régiment des

gardes, pour contenir la foule du peuple.
M

T~otMe. Pourquoi n'y pas appeler encore

tous les incrédules, déistes, athées, maté-

rialistes, pyrrhoniens et autres? Eux scu'.s

sont les sages par. excellence. Mais si ce

n'est pas assez d'avoir vu un Mu'rac/e pour
]o croire et pour en être sûr, de quoi servira

la présence des académiciens, des médecins

et de tout leur cortège? Si personne n'est

assuré de se bien d'être dans son

bon sens, de voir réellement ce qu'il voit,
ni de sentir véritablement ce qu'il éprouve,.
nous no croyons pas que ces savants soient

plus privilégiés que les autres hommes. Le

seul doute bien qu'il y ait ici, est de

savoir si un philosophe qui raisonne ainsi a

latûtebien saine. Prescrire-des règles de

certitude, et pré.endre ensuite qu'en )cs

réunissant toutes on n'aura encore rien de

certain, est un pyrrhon sme insensé.

1° En quel lieu du monde, si ce n'est aux..

petites ma.sons, a-t-on vu des gens qui se-

croyaient sourds, muets, aveugles ou para-

lytiques, pendant qu'ils se portaient bien,
ou

qui
se croyaient parfaitement guéris de

ces mfirmités, lorsqu'ils les avaient encore ??

Plusieurs, guéris par des remèdes, ont peut-
être cru faussement leur guérispn miracu-

leuse dans ce cas, il est bon dé consulter

des médecins .pour savoir ce .qui en est
mais que. leur témoignage soit nécessaire'

pour juger si ces infirmités ont cessé ou

durent encore, c'est une absurdité.'De. pré-
tendus sorciers, après s'être frottés de dro-

gues, ont pu rêver qu'ils allaient au sabbat.

sur un manche à balai d'autres, dans le

délire d'une imagination dérégiuc,.ont pu
re~er qu'ils étaient incubes ou succubes:

ma s les témoins des miracles de Jésus-Christ.

no s'étaient frottés d'aucune composiliuu-.
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pour rêver qu'ils, voyaient- ce qu'ils ne

voyaient pas ce n'est point dans les songes
de la nuit, mais au grand jour et en public,

qu'ils les ont vus.

2° Nous admettons volontiers que les

témoins d'un miracle doivent être en grand

nombre, très-sensés, se portant bien, et sans

aucun intérêt à la chose il nous paraissent
encore plus croyables, lorsqu'ils étaient in-

téressés à la révoquer en doute. Or, les Juifs

contemporains de Moïse étaient intéressés

à ne pas croire légèrement des mt'rac~M qui
mettaient leur sort à la discrétion de ce lé-

gislateur, qui les assujettissaient à une loi

très-dure et à des mœurs nouvelles, qui les

rendaient odieux aux Egyptiens et aux Cha-

nanéens. Les apôtres étaient très-intéressés à

ne pas croire sans examen les miracles de Jé-

sus-Christ, qui déplaisaient aux Juifs, et

a ne pas se charger témérairement d'une

mission qui les exposait à la persécution
des juifs et des païens. Ceux-ci, élevés dans

des préjugés très-opposés au christianisme,

avaient le plus vif intérêt à se défier des mi-

racles de Jésus-Christ et des apôtres, qui
devaient les engager a un changement de

religion très difiicile et très dangereux.

Quant aux formalités juridiques et aux

procès-verbauxsolennellement dressés, nous

soutenons qu'ils ne furent jamais nécessai-

res pour constater .des faits publics, dont

toute une ville ou toute une contrée ont été

témoins. Avant l'invention de ces formalités

était-on moins certain qu'aujourd'hui de ces

sortes de faits? Lorsque des miracles ont

causé une grande révolution dans le monde,

leur eu'et est une preuve plus forte que
toutes les informations et les procédures

possibles. Le philosophe que nous réfutons

suppose encore faussement que la certitude

de tous les faits doit être plus grande, à pro-

portion de leur importance, puisque les

faits desquels dépendent notre vie; notre

conservation, notre fortune, nos droits

civils, sont ordinairement ceux dont nous

avons le moins de certitude. Parce qu'un
miracle peut intéresser toute une nation,

s'ensuit-il qu'il faut que chaque particulier
en soit témoin oculaire ?

3° il est faux que, selon l'Ecriture sainte,
les imposteurs et les magiciens puissent

faire de vrais miracles; elle nous assure au

contraire que Dieu seul peut en faire, et nous

le prouverons dans le paragraphe suivant.

Lorsqu'il s'agit de prouver la mission d'un

homme, il n'est pas encore question de doc-

trine c'est une absurdité de prétendre que
les Juifs, opprimés en Egypte, devaient

exiger la profession de foi de Moïse et le

code de sa morale, avant de croire a sa

mission; que les Juifs et les païens étaient

des hommes fort capables de juger de la doc-

trine de Jésus-Christ, pendant que les incré-

dules ne les croient pas seulement capables
d'attester ses t?Mfac~M. Est-il donc plus
diulcUe de s'assurer d'un fait sensible, que
de prononcer sur la bonté d'un catéchisme?

lfo Des miracles annoncés par des prophé-
ties en sont d'autant plus authentiques et

p. .'I¿' 1"
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p.us frappants ;mais cela. n.es'.t' pas.'at)s6lu-
ment 'nécessaire.. Une prophétie est' eHe-

même un fait miraculeux; il faudrait donc la

vérifier par une autre prophétie, et ainsi a

l'infini. Un fait surnaturel, sensible et pal-

pabie, doit être vériSé comme tout autre

fait; si nous sortons de là, nous ne trouve-

rons plus que des régies absurdes.

5° C'en est une de soutenir qu'il faut avoir

entendu clairement la prophétie, et l'avoir

vue s'accomplir réellement. Selon cette dé-

cision, Dieu ne pourrait pas prédire des

miracles qui ne doivent être opérés que daus

plusieurs siècles, puisque l'on veut que les

mêmes hommes entendent prononcer les

paroles du prophète, et en voient l'accom-

plissement. Au contraire, plus les événements

sont éteignes, plus il est évident, lorsqu'ils

arrivent, qu'ils n'ont pas pu être prévus par
une lumière naturelle. Une prophétie, écrite

depuis plusieurs siècles, n'est ni moins cer-

taine, ni moins claire, ni moins frappante,

que si elle avait été faite depuis peu; elle

l'est même davantage. Notre critique est-il-

persuadé que les savants du xvm° siècle

n'entendent pas l'hébreu, et ne peuvent

prendre le'sens des prophéties? Mais les

versions chaldaïque et grecque ont été écri-

tes avant que les faits arrivassent, avant la

naissance de Jésus-Christ; elles sont con-

formes aux versions syriaque, arabe, latine,

qui ont été faites après, et la plupart sont

l'ouvrage des Juifs. C'est là que nous prenons
le sens du texte.Uadohcétéentendudemêmo

dans tous les siècles; ces prophéties n'étaient

doue pas inintelligibles, ni même fort obs-

cures.

6° Elles ont été, comme on le voit,authen-

tiquement certifiées par les docteurs et les'

chefs de la nation juive, soit quant à la

lettre, soit quant au sens, dans les para-

phrases chaldaïques et dans la version des

Septante; mais il n'est pas nécessaire que les

chefs de la nation en aient certifié de même

l'accomplissement dans le temps ils ont pu
avoir intérêt a contester les miracles de

Jésus-Christ, a détourner le sens des pro-

phéties, à s'aveugler sur leur accomp)isse-

ment, comme ils font encore aujourd'hui,

puisqu'ils reconnaissent eux-mêmes que cet

aveuglement était
prédit. Cependant il n'a

pas été général, puisque les docteurs juifs,
tels que Nicodème, Gamaliel, saint Paul, et

un grand nombre de prêtres, ont cru en

Jésus-Christ les autres même n'ont pas osé

contester ses HM'rdc~M. En admettant pour'un

moment toutes les règles prescrites par

notre critique, un ignorant est en droit de

rejeter le témoignage de tous les philoso-

phes, lorsqu'ils lui attestent des faits éton-

nants qu'il ne conçoit pas, et qui doivent lui

paraître surnaturels. Mais en retranchant ce

qu'il y a d'absurde dans ces règles, n-)us

sommes en état de prouver que les miracles

qui confirment la révélation ont été bien vus

par des hommes sensés qui n'y avaient

aucun intérêt, qui les ont attestés à la face

des nations entières, en présence des chefs

qui n'ont rien eu à y opposer; que ces
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miracles ont été faits pour appuyer une

doctrine très-pure et très-digne de Dieu;

qu'ils ont été annoncés par des prophéties

très-authentiques et très-claires, constam-

ment entendues dans le sens que nous leur

donnons, et que ce sont ces tKtrac~M qui ont

converti les juifs et les païens. Que faut-il

de plus?.
Pour affaiblir ces preuves, le même auteur

a prétendu que les mahométans en avaient

de semblables pour établir la réalité des

miracles de Mahomet nous avons réfuté

cette comparaison fausse à l'article MAHOMÉ-

TïSME. D'autres ont dit, avant lui, que l'on

pourrait encore prouver de même la vérité

des miracles du paganisme mais aucun

d'eux n'a pu alléguer ces preuves prétendues.
Plusieurs ont objecté la multitude de miracles

rapportés dans les légendes à cet article,

nous avons fait voir que la plupart' de ces

prodiges sont absolument dénués de preuves.

Quetques-uns enfin ont objecté les raisons

par lesquelles on a voulu étayer les préten-
dus MMfac~M du' diacre Paris; nous ne

croyons pas qu'il soit nécessaire d'en dé-

montrer la fausseté.

Mi. Les miracles peuvent-ils servir COM-

/)rMef une doctrine, et à prouver. la divinité

f/'MMeTe<«/!OM? L'on n'en avait pas douté

avant qu'il y eût des déistes; et il a fallu, da

leur part, un travers singulier d'esprit pour
soutenir le contraire. [Fo< Duvoisin, Dé-

monstrations évangéliques, publiées par M.

l'abbé Migne Notions sur k's miracles,
t<.m. Xii!, col. 763.1

En effet, puisque c'est Dieu qui,. par
sa toute-puissance, a réglé le cours de la

nature, a étabfi l'ordre physique du monde

tel qu'il est, lui seul a le pouvoir de le sus-

pendre, d'y déroger, même pour un instant,
d'arrêter l'effet de la moindre des lois dont

il est l'auteur. M n'a certainement donné à

aucune créature la puissance de déranger
son ouvrage, de troubler la tranquilité des

hommes pour l'utilité desquels Dieu a fait

les choses telles qu'elles sont. Vu la con-

fiance que les hommes ont eue de tout

temps à la constance de la marche de l'uni-

vers, et l'étonnement que leur ont toujours
causé les miracles vrais ou apparents, leur

sort, pour
ce monde et pour l'autre, serait

à la discrétion des mauvais esprits ou des

imposteurs auxquels Dieu aurait donné le

pouvoir d'opérer des prodiges supérieurs
aux forces de la nature; sa sagesse et sa

bonté s'y opposent. Aussi s'en est-il expli-

qué lui-même très-clairement; après avoir

fait souvenir les Hébreux des prodiges qu'il
a opérés en leur faveur, il leur dit Voyez

par M que jesuis le seul Dieu, et </M'~ n'y en

a point d'autre que moi (Deut. xxxii, 39). Le

psalmiste répète souvent que Dieu seul fait

des miracles (Fsa<m. Lxxt, 18; cxxxv,

4, etc). Mzéchias, en lui demandant une déli-

vrance miraculeuse, lui dit « Sauvez-nous,

Seigneur, afin que tous tes peuples de la

terre connaissent que vous êtes le seul

souverain Maître de l'univers (~st. xxxvn,

20~. )) Lorsque Moïse lui demande comment

il pourra convaincre )es Hébreux de sa Mis-

`

sion, Dieu lui donne le pouvoir d'opérer des

miracles, et' lui dit: Fa, je Mra! <Mms ~t.

bouche, e~j'e ~'eM~et~Merat ce qu'il /au<7ra dire

(Exod. !v, 1, 12). Moïse obéit, et c'est à la

vue de ces miracles que les Israélites croient

à sa mission, et que le roi d'Egypte est forcé

enfin de se rendre. Dieu donnait-il à sun

envoyé de fausses lettres de créance, des

signes équivoques et qui pouvaient être

contrefaits par des imposteurs? 'Il dit qu'il

exercera ses jugements sur l'Egypte, afin que

les Egyptiens sachent qu'il est le Seigneur

(E~cod. vu, 5). Comment auraient-ils pu le

savoir, si des magiciens avaient -pu faire

I'smômesmtrac<M que Moïse? C'est aussi

à la vue du premier des miracles de Jésus-

Christ que ses disciples crurent en' lui

(Joan. n, 11). Lorsque Jean-Baptiste lui

envoya deux de ses disciples pour lui de-.

mander «Etes-vous celui qui dbit venir,

ou faut-il en attendre un autre?') Jésus bpé-

ra plusieurs guérisons miraculeuses en leur'

présence, et répondit Allez dt're d Jea'M'ce

que vous avez vu (Z.MC. vu, 19).'Souvent il a

dit aux Juifs Les œMWM que je /at~ OM nom

de moM~cre reMdeK<<<fmot</ma</e~emot. Si-

vous Ke voulez pas me croire, cro~M' mes

Œt~rcs (Joan. x, 25, 38) et en parlant des

incrédules, il dit Si je, n'avais pas /H:t

parmi eux des (EMure~ ~M'aMCtm autre M'a

faites, ils ne seraient pas coupables (xv, 2t).
Au moment de quitter ses apôtres, il leur

donne le pouvoir d'opérer des n~rac/M pour

prouver leur mission (~fayc. xvt, 15 et

suiv.). Devait-on s'arrêter a cette preuve,
si des magiciens des imposteurs, des faux

prophètes, étaient capables d'en faire.

Saint Pierre déclare que Jésus-Christ est

le Fils de Dieu qu'il est ressuscité, qu'il
faut croire en lui pour être sauvé, que lui et

ses collègues en sont des témoins fidèles; et

il le prouve, par le miracle qu'il venait d'opé-

rer, en guérissant un homme impotent de-

puis sa naissance (Act. III, 13 et suiv.). Saint

Paul dit qu'il a fondé sa prédication, non sur

les raisonnements de la sagesse humaine,

mais sur les dons du Saint-Esprit et sur une

puissance surnaturelle (f Cor. u, ~); que les

signes de son apostobt ont été les prodiges
w

et les miracles qu'il a opérés (77 Cor. xit, 12)..
il était donc bien sûr que ces signes ne pou-
vaient être imités par de faux apôtres. Les

incrédules ont donc tort d'avancer que quand
même les miracles prouveraient qu'un hom-

me est envoyé de Dieu, ils ne prouveraient

pas que cet homme est infaillible ni impec-~
cab)e. Dès que Dicu.a envoyé un homme

pour annoncer de sa part une doctrine., et

porter des lois, et qu'il lui a donné pour let-

tres de créance le pouvoir de faire des mi-

racles, nous soutenons que la justice, la sa-

gesse, la bonté divine, sont intéressées à ne

pas permettre que cet homme se trompe ou

veuille tromper les autres en leur ensei-

gnant une doctrine fausse, ou en leur pres-

crivant de mauvaises luis. Autrement Dieu

tendrait aux nations un piège d'erreur iué

vitab)e et les mettrait dans la nécc.ss'té do
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sa livrer à un imposteur. En que. sens pour-

rait-il dire qu'il est la ver té même, tidèle,

ennemi de l'iniquité, juste et droit (Deut

xxxn, ~); qu'il est incapable de mentir et de

tromper comme les hommes (A'um. xxm, 19);

qu'il est vrai dans toutes ses paroles, et saint

dans toutes ses œuvres (7~. cxttv~ 13, etc.) ?

Non-seulement Dieu avait promis à son

peuple de lui envoyer des prophètes, mais il

avait dit Si ~ne~M'MM n'écoute pas MH. pro-

phète qui parlera en MtonKO)?t,j"e?t''ser<tt'~ e

vengeur; mais si un prophète parle /oMMeMe?!<
de ma par<. ou au nom des dieux étrangers,
il sera mis à mort (Deut. xvui, 19). Continuel-

lement il reproche aux Juifs qu'ils n'écou-

tent pas .ses prophètes et il menace de les

punir. Cette incrédulité cependant, aurait

été
très-juste

de la part des Juifs, s'il avait

été possible qu'un prophète fit des mt'rac~M

pour prouve!' une mission fausse. Die'J a-t-il

pu menacer de les punir d:une juste défiance,

et pour avoir suivi les règ) s de la prudence
humaine? Mais, répliquent les déistes, il y
a dans l'Ecriture sainte d'autres passages

qui semblent opposés h ce tx-!a et qui en-

seignent le contrait'c. 1) e;.t dit que les ma-

giciens de Phar.'on imitèrent les miracles de

Moïse /ccert<n< .n!i<<<fr ~(.E'.Eo~ v.! H,

'22, etc.). Moï~e défend aux Juifs d'écouter

un faux prophète, quand môme il ferait des

~troc/M (DfM<. xm J). Dieu permet a l'es-

prit de mensonge de se placer dans la bou-

che des. prophètes (Ill 7{e<y. xxn, 22). II lui
permet d'affliger Job par-des fléaux qui sont

de vrais MM'roc/M (Job 12). il dit Lors-

,qu'un prophète se <)'om~e?'a c< parlera fausse-
ment c'est moi qui l'ai trompe ;eme«ra!
main ~Mr ~m, et je ~'e:r(ern!!Her<u (~E'zec/t. xiv,

9). Jésus-Christ prédit qu'il viendra de faux

christs et de faux prophètes qui feront de

grands prodiges et' des m'tra~M capables de

tromper même les élus (Ma~/t. xxiv, 24).
Saint Paul prédit la même chose de l'Ante-

christ (77 jr/i<-M. n 9). Il défend d'écouter

même un ange du ciel qui annoncerait un

autre Evangile que le sien (Galat. t, 8). Les

prodiges et les Mirac~M ne prouvent donc

rien; c'est plutôt.un piège d'erreur qu'un

signe de vérité. Qu'importo qu'un MM'rac/e

soit vrai ou fau.x, réel ou apparent, si ceux

.<~ui en son: témoins sont dans l'impossibi-
lité de distinguer l'un de l'autre?

7~pom~e. Nous soutenons
qu'aucun de ces

passages ne prouve le centrale de ceux que
cous avons cités. 1° A l'article MAGtE, 2,
nous avons fait voir que les magiciens d'E-

gvpte ne firent que des tours de souptesse;

qu'ils n'imitèrent que très-imparfaitement
les miracles de Moïse, qu'il était très-aisé de

distingu"r, dans' cette occasion l'opération
divine d'avec !cs prcst'ges de t'art; ainsi,

lorsque l'histoire sa.inte dit </M't/ /ïrcH<

ta~M, cela ne signifie pas une imitation par-
faite'.et à laquelle on pût être innocemment

trompé.–2'Moise n'a jamais supposé qu'ur:
faux prophète pût faire des miracles; il dit

".S'il s'é!ève..au.mi)ieu de vous un prophète
ou un' h~m'ne qui dise qu'il a eu un songe,
et qui prédise un\signe ou un phénomène;

st ce qu'il a prédit arrive, et qu'il vous dise.

Allons adorer les dieux étrangers, vous n'é-

couterez point ce prophète ou ce rêveur,
parce que c'est le Seigneur votre Dieu qui

vous éprouve, afin que l'on voie si vous l'ai-

mez ou non de tout votre cœur et de touto

votre âme. Ce prophète ou ce conteur do

songes sera mis à mort. » Annoncer un phé
nomène naturel qui arrive, ce n'est pas faire

un Htirac~. Moïse prévient ici h s Israélites

contre la stupidité des idolâtres, qui ado'

raient les astres, et qui prenaient les phéno-
mènes du ciel pour des signes de la faveur

ou de la cotère de- ces prétendues divinités

(DeMt. iv, <9). –.3° Il est évident que ce qui
est dit d:s faux prophètes (777..Re<y. xxu, 22),.
est une expression figurée très-commune en

hébreu; rMpr!'< menteur n'est point un per-

sonnage ou un démon, mais l'esprit menteur

du prophète lui-même. Lorsque fauteur sa-

cré ajouté que c'est Dieu qui a mis cet esprit
dans la bouche des prophètes d'Achab cela

signifie seulement que Dieu a permis qu'ils
se trompassent et voulussent tromper, et

qu'il ne les a pas empêchés. C'est un hé-

braïsme qui a été- remarqué par tous les

commentateurs Glassius, Philolog. sacra,
col. 814, 87~, etc. Nous avons donné des

exemples de cette manière de parler en fran-

çais à l'article HÉBKAfSME,n.lt. ~0?/. PEHM)S

stON.–4° Le sens est le même dans Ezé-

chiel, c. xtv, v. 9, où il est dit que Dieu a

troMtpff un faux prophète, et qu'il le punira:

pourrait-il justement punir un homme qu'il
aurait trompé lui-même ? C. xm, v. 3, on lit

«Malheur aux prophètes insensés qui sui-

vent <6Mr propre esprit, et ne voient rien. x

Leur propre esprit n'est donc pas celui de

Dieu. 5" Les fléaux dont Job fut affligé
furent des HH'rac~M, sans doute mais rien
ne nous force de les attribuer h l'opératio:)
immédiate du démon plutôt qu'h celle de

Dieu, ni de prendre à la lettre ce qui est dit

de Satan le sentiment des Pères de l'église
et des commentateurs n'est pas uniforme

sur ce point. Fby. la ~y~op~e des cr;<tM

(Jo6, i,.G). Quand on le prendrait à la lettre,
il s'ensuivrait toujours que le démon ne peut

pas faire une chose contraire au cours ordi-

naire de la nature sans une permission

expresse de Dieu; et il n'y avait aucun dan-

ger que les hommes fussent trompés à cette

occasion. Job lui-même dit que c'est Dieu

qui lui a 6té ses biens, v. 21 ce n'était donc

pas le démon. –~° Jésus-Christ ne dit point

que les chrsts feront des miracles,. mais

qu'ils donneront ou qu'ils montreront des

s'gnes et de grands prod'gfs. On sait en ef-

fet qu'avant la ruine de Jérusalem il arriva

dr*s phénomènes singuHers dans le ciel et

sur la terre, J~sèphe les rapporte ceux.qui
se donnaient faussement pour le Messie pu-

rent abuser de ces prodiges, et les doK~e'

comme autant de signes de leur mission

ce sens est confirmé par l'histoire. Foy. la

5//Kopse (Tt/a~A. xx!v, 2~). En second lieu,

Jésus-Christ ne dit point' absolument que les

élus ou les fidèles y-seront trompés, mais

qu'ils le seront, 1 si. cela .peut se /M!'rf aures-
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avoir été prévenus et avertis, comme il lus

prévient en effet. Voilà pourquoi il ajoute
Je eotM ai prédit ce qui doit arriver. Après
un pareil avertissement personne ne pou-
vait p'us y être trompé que ceux qui vou-

voient l'être. On doit entendre de même ce

que saint Paul dit de l'antechrist (77 Thess.

?', 3); si cependant il est question là de ce

personnage et non de quelqu'un des faux

messies qui parurent en ce temps-là, ou de

l'imposteur Alexandre, qui fit grand bruit

au 11° siècle ou enfin de quelqu'un des hé-

résiarques qui se vantèrent de faire des mi-

racles la plupart des commentateurs con-

viennent que cet endroit de saint Paul n'est

pas facile à expliquer, ~oy. ANTECHRIST.

7" t) serait absurde de supposer qu'un ange
du ciel peut venir prêcher un faux Evang'Ie;
ce que saint Paul écrit aux Galates signifie
donc seulement « Si un faux apôtre vient

vous prêcher un autre Evangile que celui

que je vous ai annoncé quand même il pa-
raîtrait être un ange du ciel, dites-lui ana-

thème. » Il n'est point question là de l'appa-
rition miraculeuse d'un ange.

A la vérité, plusieurs Pères de l'Eglise
semblent avoir été persuadés que la plupart
des nwac/M vantés par les païens avaient été

opérés par le démon; mais d'autres, dont le

sentiment n'est pas moins respectable, ont

pensé que ce n'étaient que des prestiges et

des tours de souplesse. Foy. MAGtE,§2.

Quand on pourrait prouver le contraire, il

ne s'ensuivrait encore rien contre )a vérité

que nous défendons ici, savoir, qu'un homme
qui se donne pour envoyé de Dieu, et qui
fait des miracles pour confirmer sa doctrine,

doit et peut être cru sans aucun danger d'er-

reur les miracles du paganisme n'avaient

pas été faits pour confirmer une doctrine.

Nous avons fait voir non-seulement que

Moïse, Jésus-Christ et les apôtres ont fait des

miracles, mais qu'ils les ont opérés directe-

ment pour prouver leur mission et la doc-

trine qu'ils annonçaient; d'où nous con-

cluons que c'est Dieu lui-même qui a auto-

risé cette mission et cette doctrine. Quand
Dieu aurait permis que les démons fissent

des miracles pour contenter la curiosité, ou

pour satisfaire les autres passions de leurs

adorateurs, il ne s'ensuivrait pas encore que
ces prodiges ont été opérés directement pour
confirmer la religion des païens; le paga-
nisme était établi longtemps avant que oes
imposteurs entreprissent de faire des MH'ra-

cles pour nourrir la superstition des païens.

Vo?/, POLYTHÈfSME, IDOLATRIE.

On ne prouvera jamais que Dieu ait été

obligé d'ôter du monde tous les piéges et

tous les moyens de séduction auxquels les

hommes se sont volontairement livrés; mais

il ne pouvait, sans déroger à sa sainteté,
donner à des imposteurs ou a des fanatiques

le pouvoir d'interrompre le cours de la na-

ture, pour établir une nouvelle religion fausse

à la place du paganisme.
II n'est pas croyable discRt. encore .les

déistes, que Dieu-nit fait des wurac/M pour
une natiou plutôt que pour une autre; no~r

lcs Juifs et non pour les Egyptiens ou les

Assyriens, pour les sujets de l'empire ro-

main, et non pour les Indiens ou pour les

Chinois: H peut, sans miracle, éclairer et

convertir tous les peuples et leur iutiuucr

telle doctrine ou telles lois qu'il juge à

propos..

Réponse. Cette objection renferme pres-

que autant d'absurdités qu'il y a de mots.

1° I) est absolument faux que Dieu ne puisse
accorder à une nation, à une famille, ou à

un homme, un bienfait soit dans l'ordre

nature), soit dans l'ordre surnaturel sans

l'accorder de même à tous les peuples ou à

tous les hommes. Nous avons démontré le

contraire au mot I~É&AHTÉ. 2° Les déistes

supposent toujours que Dieu a fait des mi-

racles pour les Juifs seuls, pendant que l'E-

criture sainte enseigne formeiïement le con-

traire. En pariant des piaics de l'Egypte,
Dieu dit qu'ii exercera ses jugements sur ce

royaume, afin que les Egyptiens sachent

qu'il. est Je. Seigneur (Exod. vu, 5). Moïse

avertit les Israélites que Dieu les rendra

plus illustres que les autres nations qu'il a

faites pour sa louange, pour son nom et

pour sa gloire (Deut. xxvi, 19). L'auteur du

livre de la Sagesse nous fait remarquer que

Dieu, qui aurait pu exterminer d'un seul

.coup ]cs Egyptiens et les Chananéens, les a

punis lentement et par divers fléaux, afin

de leur laisser le temps de faire pénitence et

de désarmer sa colère; it conclut par ces

paroles « Vous épargnez tous les'pécheurs,

.Seigneur, parce que tous sont à vous, et que
vous aimez leurs urnes (Sap. X! et xn). n

Dieu dit aux Juifs qu'il a exécuté ce qu'il
avait promis de faire en leur faveur, non à

cause de leurs mérites, mais afin que son

nom ne fût pas b!asphémé chez les nations

(J?.zecA. xx, 9, H, 22). Le Psalmiste demande

la continuation des bienfaits de Dieu sur son

peuple, et ajoute:«Non pas pour nous,

Seigneur,; mais rendez gloire à voire nom

par votre miséricorde et par votre fidéhté

à remplirvos promesses, afin quêtes nations

ne disent pa' Où est leur Dieu (~.cxm)?
Le Seigneur dit qu'il délivrera, son ptupto
de la captivité à la face des Babyloniens et

des Chaldéens pour sa propre gloire, et

afin qu'il ne soit pas blasphémé (7~ xLvnt,

11). Il déc'are qu'il punira tf'sSidoniens par
le même motif, et afin qu'ils sachent qu'il
est le Seigneur (E~ec/t. xxYin, 22). Tous ces

passages et beaucoup d'aut-res démontrent

que Dieu n'a point perdu de vue le salut des

peuples infidèles, et qu'il a fait des gr:1ces à

tous.Fo?/. t~FtoÈLES.–3"Concturc de là que
Dieuauoncdûsuscit"r chez tous les peu-

ples du monde un Moue, leur donner une

révélation, une législation, une religion
-comme aux Juifs, et par les mêmes moyens,
-c'est un trait de folie. Savons-nous eu qu P.

Dieu a fait pour chaque peuple en particulier,

et'jusqu'à quel point tous ont résisté aux le-

çons qu'd leur a faites-j et aux secours qu'~t
feur 'a donnés ? I) est-encore plus absurde

de prétendre que Jésus-Christ devait/donc

naitre, taire des no'rrtc~, n!0c:rir et ressus
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citer uans les quatre parties du monde,aussi i

Lien que dans taJudôe; qu'il devait mêmo

le faire dans chaque ville de l'univers-, tout

comme à Jérusalem. Ce qu'il a fait dans cette

contrée devait servir à la conversion de l'u-

nivers entier, et il a envoyé ses apôtres

prêcher à toutes les nations. Il ne sert a rie~
de dire que des miracles, qui étaient une

preuve frap.pante pour les témoins oculaires,
ne le sont plus pour les peuples éloignés, à

plus forte raison pour nous, qui vivons dix-

sept siècles après les faits. Un fait qui a

existé une fois ne cessera jamais d'avoir

existé et dès qu'il est prouvé une fois, il

l'est pour tous les siècles et pour tous les

humm.cs qui auront du bon sens. ~° H est

~'aux que Dieu puisse convertir tous les peu-

ples
sans miracles; et déjà nous avons défié

jes incrédules d'assigner aucun moyen qui
ne soit pas miraculeux. Changer tout à coup
les idées, les préjugés, les habitudes la

'royance et les moeurs de toutes les nations,

sans aucun signe extérieur et frappant qui
les touche et leur inspire des réflexions nou-

velles est-ce un phénomène conforme au

t'ours ordinaire de la nature? On dit que

Dieu peut donner à tous les hommes une

grâce intérieure et eflicace qui les conver-

tisse tous. Mais cette grâce universelle et

uniforme qui agirait de même sur tous et

produirait le même effet, serait non-seule-

ment un miracle inouï, mais un miracle ab-

surde il conduirait les hommes comme ils

sont conduits par l'instinct; il détruirait leur

liberté; l'effet qui s'ensuivrait ressemblerait

à un enthousiasme universel, dont on ne

verrait ni là causp, ni les motifs. Est-ce ainsi

que Dieu doit gouverner le genre humain ?

Les déistes rejettent les miracles sages pour
recourir~ à des miracles insensés, qui seraient

indignes de la sagesse divine.

Mais on demande,
que prouvent les mira-

cles ? Ils démontrent d abord une Providence,

non.seulement générale, mais particulière;
et de ce dogme une fois prouvé s'ensuivent

toutes les autres vérités que l'on nomme la

religion naturelle. Comme les hommes dis-

traits par d'autres objets réfléchissent fort

peu sur les mérveiHes journalières de la na-

ture, il est quelquefois nécessaire que Dieu

réveille leur attention et les étonne par des

événements contraires au cours ordinaire de

là nature; c'est la réflexion de saint Augus-

tin, T ract. 8, m Joan. n. 1, et Tract. 2~,
n. 1 de Civit. Dei, ). x, c. 12. D'ailleurs l'or-

dre commun de la nature, loin d'éclairer les

hommes, avait été l'occasion de leur erreur;
iis e:i avaient regardé les divers phénomè-
nes comme l'ouvrage d'autant de dieux dif-

férents il ét~it donc nécessaire de les dé-

tromper par des miracles faits au nom d'un

seul Dieu, créateur et souverain maître de )a

nature. L'exemple de Pharaon et des Egyp-

tiens de Rahab, de Nabuchodonosor, d'A-

chior, chef des Ammoni.es, de Naaman, etc.,

prouve l'euicacité de ce moyeu. Quoi qu'en
disent les déistes il est plus efficace que la

contemplation de la nature.

En second lieu, tes miracles orouvent la

rotation, ia vcr.té de la doctrine que prê-
chent ceux qui opèrent des miracfes pour
cette fin, comme nous l'avons fait voir. Si s s
miracles ne prouvaient rie:), les incrédules
no feraient pas tant d'enbrtspour en fairu
douter.

IV. Y a-t-il eu effectivement des miracles
Si cela est indubitable, toutes les autres qucs.
tions sont résolues il s'ensuit que tes mi-
racles ne sont ni impossibles, ni indignes da

Dieu, ni inutiles qu'ils prouvent quelque
chose, et qu'ils peuvent être prouvés or, à
moins d'être athée, matérialiste ou pyrrho-
nien, on est forcé d'en admettre. Les athées
mêmes conviennent que la création est la

plus grand des miracles; et que quiconque
admet celui-là ne peut raisonnablement mer
la possibilité des autres moins de soutenir

l'éternité de la race des hommes, on est obli-

gé d'avouer que le premier individu n'a pu
commencer d'exister que par M:M'ac<e. Le dé-

luge universel est attesté par l'inspection du

globe entier, c'est incontestablement un au-
tre miracle toutes les hypothèses forgées
par s philosophes pour en combatt.e la

réalité, ou pour l'expliquer naturelle-

ment, sont aussi frivoles les unes que Ls

autfes.

Aux articles JÉsL's-CmusT, ApÔTRES, MoisE~
nous prouvons la vérité des miracles qu'ils
ont opérés (1).

On connaît l'argument qu'a fait saint Au-

gustin pour prouver que, de quelque ma-
nière que l'on s'y prenne il faut nécessaire-
ment admettre des miracles dans l'établisse-

ment du christianisme. Ou les apôtres, dit-

il, ont fait des miracles pour persuader aux

juifs et aux païens les mystères et les évé-

nements surnaturels qu'ils prêchaient, ou les

peuples ont cru, sans voir aucun mirac/e,
les choses du monde qui devaient leur pa-
raître les plus incroyables dans ce cas, leur

foi même est le plus grand des miracles (De
Civit. Dei, 1. xxn, c. 5). Mais ce qu'on n'a

pas assez remarqué, c'est que ce raisonne-
ment est également applicable à l'établisse-
ment du judaïsme, et à celui de la religion
des patriarches. Comment, au milieu des er-

reurs dont toutes les nations étaient préve-

nues, un homme tel que Moïse aurait-il pu,
sans ?Kirac<M, persuader l'unité de Dieu, sa

providence universelle, etc., a un peuple
aussi grossier, aussi intraitable, aussi porté
à l'idolâtrie que les Juifs, et leur faire rece-

voir des lois onéreuses qui devaient les ren-

dre odieux à toutes les autres naiions ? Vu

le penchant universel de tous les peuples ver&
le polythéisme et l'idolâtrie, dans des siè-

cles où il n'était, pas encore question de phi-

losophie, comment trouve-t-on une suite de.

familles patriarcales qui ont constamment

fait profession d'adorer un seul Dieu, et qui
lui ont rendu un culte pur, si Dieu lui-même

(!) On peut voir dans les 0<'HtOH~r<tti'on< ~an;

itt~Me.s, tom. XUt, col. 763, letravail de Duvoisin sur

les miracles de Jésus-Christ, travail trop ëten.iu pour

que nous le reproduisions ici.
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ne les a pas miraculeusement instruites
et préservées de l'erreur? Voilà deux grands

phénomènes que l'on n'expliquera jamais

par des moyens naturels, mais que l'Ecriture

sainte nous fait concevoir très-clairement,

par le moyen d'une révélation surnaturelle

donnée de Dieu depuis le commencement du

monde.

Le don des miracles ne s'est pas terminé à

la mission et à la prédication des apôtres
saint Paul atteste ou du moins suppose qu'il
était commun parmi les fidèles (f Cor. xn,

xm, xiv) et les Pères de l'Eglise sont té-

moins qu'il a continué dans les siècles sui-

vants. Saint Justin, ~po~. 2, n. 6 Dial. cton

7'n/pA., n. 82, atteste que les démons sont

chassés au nom de Jésus-Christ, et que l'es-

prit prophétique a passé des juifs aux chré-

tiens. Saint Irénée ajoute que plusieurs gué-
rissent les maladies par i'imposition des

mains, et que qualques-uns ont ressuscité des

morts. Adv. Ro'r., 1. n, c. 5S et 57. Tertul-

lien prend à témoin les païens du pouvoir

qu'ont les chrétiens de chasser les démons,

~o/ c. 23, ad ~capM~a/H, c. 2. Origène at-

teste qu'it a vu plusieurs malades guéris par
l'invocation du nom de Jésus-Christ, et par
le signe de la croix, Contra Cels., 1. m, n.

2~, etc.; Eusèbe, Démonst. évang., 1. in, p.
109 et 132; Lactance, Divin. Instit., I. tv,
c. 27; Saint Grégoire de Nazianze et Théo-

doret rendent le même témoignage. Saint

Grégoire de Néocésarée fut nommé Thau-

HMt~Mn/e à cause du grand nombre de ses

miracles. Saint Ambroise rapporte, comme

témoin oculaire, les wurac~M opérés au tom-

beau des saints martyrs Gervais et Pro:ais
et saint Augustin ceux qui se faisaient de

son temps par les reliques desaintEtienne,

I. xx!t de Civit. Dei, c. 8, etc. La réalité de

ces Murac/M est encore prouvée par l'accu-

sation de magie si souvent répétée par les

païens contre les fidèles, et par l'affectation

des philosophes du iv" siècle, de vou-

loir opérer des miracles par la théurg~e,
afin de pouvoir les opposer à ceux des chré-

tiens.

Les protestants n'ont pas été peu embar-

rassés à cette occasion ils ont senti qu'il
n'était pas possible de récuser toutes ces

preuves, sans donner atteinte à la solidité

des témoignages qui constatent les miracles

de Jésus-Christ et des apôtres que, d'autre

part, on ne peut guère ajouter foi aux mira-

cles opérés dans les trois ou quatre premiers
siècles de l'Eghss, saos donner aussi

croyance à des écrivains respectables qui
attestent des miracles opérés dans l'Eghse
romaine pendant les siècles postérieurs.

Middleton, auteur anglais, prit, en 17M, le

parti de soutenir que, depuis le temps des

apôtres, il ne s'était plus fait de m~rac/M

dans l'Eglise il donna pour raison, 1° que
les Pères, qui ont prétendu qu'il s'en faisait

de leur temps, étaient des hommes crédules

et sans critique; ajoutons qu'en général ils

ont été accusés de fraudes pieuses et de

mauvaise foi par la plupart des critiques

protestants; 2" parce que, s'il fallait croire

ces prétendus miracles cités par les Pères

il faudrait admettre aussi ceux desquels les

catholiques veulent se prévaloir pour étayer
leurs opinions. Ce livre fit grand bruit, et

fut réfuté par plusieurs protestants.

Mosheim, .07~. christ., saec. n, § 20, note,
accuse Middleton d'avoir voulu par cette

tournure, faire révoquer en doute les mira-

cles de Jésus-Christ et des apôtres. It lui re-

présente qu'il n'est pas besoin d'une grande

critique pour être en état déjuger si un mi-

rac~ dont on est témoin est vrai ou faux

qu'une accusation générale de crédulité ou

d'incapacité, faite contre les Pères, est té-

méraire et ne prouve rien. Il n'a pas compris

que l'on peut répondre la même chose au

reproche de mauvaise foi qu'il a souvent

répété lui-même contre les Pères en géné-
ra). Il ne répond rien non plus au parallèle

que l'on peut faire entre les preuves qui at-

testent les miracles des trois ou quatre pre-
miers siècles, et celles que nous donnons

des miracles opérés dans les siècles posté-
rieurs. L'objection de Middlcton méritait

cependant d'être résolue. Quelques autres

protestants ont répondu qu'il a pu se faire

des miracles dans l'Eglise romaine, pour
confirmer les vérités générales du christia-

nisme, sans qu'il s'ensuive rien en faveur

des dogmes particuliers à cette Eglise Mais

les miracles opérés par la sainte eucharistie,

par l'invocation des saints, par l'attouche-

ment de leurs reliques, confirment certaine-

ment la croyance des
cathofiques

à l'égard
de ces divers objets. Dieu n a pas pu les

confirmer, par des miracles, dans une foi et

une confiance fondées sur des erreurs; et il

faut faire attention que plusieurs mù'ac~M

opérés de cette manière, sont attestés par
les auteurs même du ni' ou tv' siècle, dont
les protestants n'ont pas osé rejeter absolu-

ment Je témoignage. D'autre part, les incré-

dules opposent à nos preuves la réponse
que Minutius Félix faisait aux paiens, lors-

qu'ils vantaient les prétendus miracles de

leurs dieux « Si tout cela était arrivé autre-

fois, leur disait-il, il arriverait encore au-

jourd'hui mais ces prodiges n'ont jamais
été faits, parce qu'ils ne peuvent pas sa

faire. »

Nous soutenons que cette maxime n'e~t

pas applicable aux miracles qui prouvent la

.vraie religion. Les miracles du paganisme
n'ont pas pu se faire, 1° parce que la plupart
étaient des crimes; on supposait que plu-
sieurs personnes avaient été punies, méta-

morphosées en animaux ou en arbres, pour
des actions très-innocentes, ou parce qu'< Des
n'avaient pas voulu se prêter aux passions

brutales des dieux; 2° parce que ces préten-
dus miracles n'avaient pas pour but de

porter les hommes à la vertu mais de les

confirmer dans la pratiqua d'une religion

évidemment fausse, absurde, et injurieuse à

la Divinité, ou de satisfaire les passions in-

justes des nations ou'des particuliers; 3° par-

mi ces pro,liges il y en avait très-peu qui

pussent être envisagés comme des bienfaits;

c'étaient plutôt des effets de la colère des
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dieux que de leur bienveillance. Tous sup-

posaient que le gouvernement de ce monde

était livré au caprice d'une multitude de

génies bizarres, vicieux et malfaisants, très-

mal d'accord entre eux, etc. Peut-on faire

aucun de ces reproches contre les miracles

qu nous ailéguôns eh faveur de la vraie

religion? Minutius Féiix avait raison de dire

que si les dieux avaient fait autrefois tant

de prodiges, et s'ils étaient aussi puissants

que le prétendaient les païens, ils auraient

dû surtout fa~.rfi éclater ce pouvoir à la nais-

sance du christianisme, et multiplier les

miracles, pour prévenir la chute de leur

culte que cette rehgion détruisait peu à

peu; c'est ce qu/e l'un n'a pas vu. Mais au-

jourd'hui les incrédules auraient très-mau-

vaise grâce d'exiger qu'il se fit de nouveaux

w~:c<es pour confirmer le christianisme, dès

q t'il est suffisamment prouvé par la multi-

tude de ceux qui ont été faits depuis le

commencement du monde jusqu'à nous. On

peut même. dire des incrédules modernes ce

qui a été dit des anciens ()tMM~ ils verraient

rM~itsc~cr des morts, ils ne cro!?'ateM< pas

(~ttc. xvt, 31). Plusieurs l'ont formellement

déclaré.

ils ont donc le plus grand tort d'objecter

que si Moïse avait fait autant de miracles

qu'on le dit, les Egyptiens ne se seraient

pas obstinés à poursuivre les Hébreux et

que ceux-ci ne se seraient pas si souvent

révoltés contre lui; que si Jésus-Christ et

les apôtres avaient opéré des tKî'rac~es si

fréquents et si éclatants, il ne serait pas
resté un seul incrédule parmi les juifs ni

parmi les paiens. L'opiniâtreté des incré-

dules d'aujourd'hui ne nous fait que trop
sentir de quoi ceux d'autrefois ont été ca-

pables. Un miracle, quelque éclatant qu'il

soit, ne convertit point les hommes sans une

grâce intérieure qui les rende dociles, et it

n'est aucune grâce à
laquelle

des cœurs en-

durcis ne puissent résister. Lo. squ'un mi-

foc~e opère un.grand nombre de conversions,
ce changement des esprits et des cœurs doit

nous surprendre autant que le surnaturel

du Huracteét que~l'interruption du cours de

la nature. Voy: la Dissertation sMr /M mi-

racles, Bible d'Avignon, t. H, p. 25.

MtRAM!ONES, congrégation de filles ver-

tueuses
qui, sans fa re des vusux, se consa-

crent à l'instruction des jeunes personnes de

leur sexe et au soin des malades. Elles

furent fondées a Pa'is en 1665, par madame

deMiramion, veuve pieuse et charitable,
sous le titre de communauté de Sainte-Ge-

usvicve.

MISÉRICORDE DE DIEU. C'est le plus
consolait des attributs divins, le seul qui
fonde nu're espérance, et c'est aussi'ceîui

dont )es livres saints nous donnent la plus
haute idée. Dieu fait principalement consis-

ter sa gloire a pa.dunner aux pécheurs. Il

dit qu'il tait justice jusqu'à ]a troi-ieme et )a

quat i6mc génération, et miséricorde jusqu'à
!a'.ni)iième, ou plutôt sans bornes et sans

njMure, !H nn'a (Exod. xx, 6). Selon l'ex-

pression du psalmiste, Dieu a pitié de nous

comme un père a pitié de ses enfants, parco

qu'i) connaît la matière fragite dont il nous

a formés (Ps. eu, 13). Comme si la tendresse

d'un père n'était pas encore assez touchante,

Dieu compare la sienne à celle d'une mère;

il dit de la nation juive J~'M~a~m pense que
le Seigneur l'a oubliée et l'a d~/o~~M une

tnjre péut-ellé donc oublier son enfant, et

manquer de pitiépour <e/M!<de ses entrailles?

0MCtKd elle en serait capable,,je ne vous oublie-

rai point (/sat. xnx, 14). Dans le psaume

cxxxv, tous les versets ont pour refrain

que la miséricorde de Dieu est éternelle. Nous

en voyons ]a preuve dans la conduite que
Dieu a tenue envers les hommes depuis la

création.

Jésus-Christ, parfaite image de Dieu son

Père, a été la miséricorde personnifiée et

revêtue de notre nature; il n'a dédaigné,

rebuté, humilié aucun pécheur; il n'a fait

que pardonner. La brebis perdue, l'enfant

prodigue, la pécheresse de Naim, Zachés, lu

femme adultère, saint Pierre, Je'bon larron,

la prière qu'il a faite sur la croix pour ceux

qui l'avaient crucifié; que'ieslecoos! Parces
traits, Jésus-Christ a prouvé sa divinité aussi

euicacement que par ses miracles c'est

ainsi, dit saint Paul, que )a bonté et !a dou-

ceur de Dieu notre Sauveur s'est fait con-

naître (Tit. m, 4). Un homme n'avait pas

poussé la miséricorde jusque-là. Les Pères de

!'Eg!ise ont épuisé leur éloquence à relever

tous ces traits. Pelage eut la témérité de

soutenir qu'au jugement de Dieu aucun pé-
cheur ne recevra miséricorde, que tous se-

ront condamnés au feu éternel. « Qui peut

soutTrir, lui répondit saint Jérôme, que vous

borniez la miséricorde de Dieu, et que vous

dictiez la sentence du juge avant ie jour du

jugement? Dieu ne pourra-t-il, sans votre

aveu, pardonner aux pécheurs s'il le juge à.

propos?" Dialog. 1, coH~ra~e~ c. 9.

« Que Pelage, dit saint Augustin, nomme

comme il voudra celui qui pense qu'au jour
du jugement aucun pécheur ne recevra mi

séricorde; mais qu'il sache que l'Eg ise

n'adopte point cette erreur car quiconque
ne fait pas miséricorde sera jugé sans mt~rt-

corde, » L. de Gestis Pelagii, c. 3, n. 9 et

11. « Dieu est bon, dit ce même Père, Dieu.

est juste; parce qu'il est ju~te, il ne peut
damner une âme sans qu'elle l'ait mérité;

parce qu'il est bon, il peut la sauver sans

mérites, et en cela il ne fait tort à per-

sonne. B Contra ./M<t'<m., lib. iu,.c. 18,

n. 35; contra dttas jËp! Pf/ag'l.V, c.'<),

ri. 16. «Lorsque Dieu fait m:M'?'cot'de, dit

saint Jean Chrysostome, il accorde le salut

sans discussion, il fait trêve de justice, et

ne demande compte de rien. a Nom. <?

Ps. Lx, v. 1. C'est le langage uniforme des

Pères de tous les siée es, langage qui sup-

pose cependant que les pécheurs revien-

drout sincèrement a Dieu pendant qu'ils sont

encore sur la terre, parce qu'il n'y a pas do

salut à espérer pour ceux qui meurent dans

leur péché.
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M<3)'Rtcont)E (Oeuvre de ta). H a a quelques années,
il s'est fori!)e une secte entièrement t~ouvette,qui

prétend uon-scutoucntrenouvcter le c)!)'istianisn~e,

mais Ic tuondo tout entier. ).e monde éprouve au-

-jourd'tmiungrand besoin d'amour.C'est aussi t'a-

mour qu'it tant ëtahtir su!'ta terre, it faut faire re-

g[)crteSaint-Ksprit.'Jt!Sqn'ators
nous avons vu Ic

rcg!~e de t~)"i,ce!ui de Jt;sus-C!!ris',ccini du Saint-

Esprit .n'rive. Ue tnen~e que dans t'Aftcicn Testament,

les pr<q't)etes se succédaient pour annoncer la venue

du Messie, !cs nrouhetes se succèdent d''nnisp!ns
decent:'nsno~rannoj!C(;rhvenncdei't'~nrit.Le

~)'and~ro[)!)eter'ierte-Mic!ictYi)n!'asa!H)<)!)cH(jue

t'hcn!'<'a)'j.roct!e.'C'est an mois d'aont't85t) que
)eVer!~e!ais.'it entendre ces j'aroies, c'est a)o)'s

aussi que rarchan;;e saint Mi'j))t;Uaisnit tes nrcmie-

t'esonvertnrcsttcetouvrierttcTjHy, E!!B:eneVin-

.tt'as.connosons ks))rë!W'msdct'ier!'t;nche!))a)'

iesqne~ Ic nonunaitt'en'.oyeceicstc.t.ecie! ména-

gea nnccirconst.tuccqni
mit cet ht)n!)nc de.Xieo en

présence avec kt'orte-\('i\<m'itai)aittC!!n'!acer,
j'f'urctat'Hrta succession de !anussionmoj)hetiq'te.
Voici donc te dernier c!)ait~<md<; cette jx'mdtetic;
mais cemi-cid'tit être, jdusqne Ics j)rccedents,)e e

Cttristrt'mcsentatitel son infâme jdn-.resse!ntdante;
))<'n'm'daifc)eda!<s son passé )'h)S partait que ies

)'n.'crdcn!s:herant)dns rapproche des tcnms de la

m~ericorde,i)contesse<jn'it
en avait plus besoin;

<naj''ii;.t:ra, par tes c<Hntnnnicati~mspfci!)es, vas-

tes.mtnineuhes, la représentation dn Christ e!isei-

,:nan); partes persécutions qu'il ep!'onve de ):t part.
des t'ita)CSQOWvern.m!s et des pt'arisiens nouveaux,
tarepre.cuta~iou du Ct)rist persécute: ses persecu-.
fions auront des ça ratières :matognes et seron'.pui-
sees da!~s le tneme esprit <p~i a pousse Ics phari-

t.:eusd':)u)reto~s;ct par ces trois épreuves dn corps,

detamcetdetespri),qniserontco)!!meseufeur

temps,)ar<'prcseutationd'<Ctiristdausta,;)'ot)Cdes
Uiiviers. Voici doue un tet!q's qui s'ouvre, uue ère

qjnifst.t son aurore et qnis'appetter.tt'ereonte

)'egjicdu&)iut-)~sprit.)test)nan'de~tefjnetm)u'e-
<;happeraau.catacty3!ncs'itn'apparti(.'t)ta)'u.'nvrc
de miséricorde tor)nct)eme!)t ou en esprit. <

La uonvcHe secte professe un grand mu!du'c d'er-

reurs et (le doctrines étrattges.i~'hommc est un
cmuposc de corps, d'esprit et d'a'ue. Jesus-Cttrist u'a

j)<\s qu'une p-urtiou de uott<:)mut;<uite.–i.e pèche
oi'igiucl cst uue faute persooue'te. –).:)hainte.

Vierge emaoe de la natme (tivinc.– Le Saint-)'

prit doit se manitestct'. f\'ous réfutons chacune

dccese)'rett)'s!U~xartictcsqni)escot)cer))Cnt.

LauouveHcscctcactceoud.uuueupartttthrefde

Grégoire XVi. L'ahhe Charvott prétend quccchrc)
a

etcsurpt'is.Kousn'avons
connu aucun hérétique

qui n'ait tenu ee tangage. Quoiqu'it eu soit,nous peu-
sons )Gu))re so'viec ad cterge en terutiuant par la

H'aductioftduitret'deCregoireXV) ai\)grt'e'equc
de Hayeux.On ne saurait trop mettre a )a portée de

tous ces pièces précieuses qu'on se procure ditud--

iententetquisonthieupiusciucaces que )es rai-

sonnements puur préserver et desahuser les esprits

querer)eurco!nmenceraitac!)trau~er.
< Venerahie h'o'e, salut et henedictiou apos:o)ique.

T)('Duis que vous nous ave/. donne avis de fa <iou-

ve)te association d'hommes itnpies qui s'est.fotiuec

dans votrediocesc,et transmis quetques-uns de !eurs

imprimes etdc ienrs manuscrits, nous avons désire

Yivomcntyous écrire cette tettre. A)ais tes graves

prcoceupatio'ts Ct tes aHait'cs qui nous antigett) sans

cesse ne uous.outpaspehnis de nous meUt': tout de

suiteatre et a peser ces ef.ritscouuueuous te sou-

haitions
pou )')ec(umaitre)esprit de cette tnaiheu

t'eusc association, ~otiednuteur a été grandequand
)jousavons vu par ces écrits pe~titentiefsqnetes
t'o'funes pervers de cenesociete, sous te masque
de la pieté eta t'aide d'u:)raisouucmeut captieux,

6~et)Qt'cet)t d'tftt~odmrc des sectes de perditiuu au

milieu du troupeau de Jësus-Christ. Par une audaM
aussi téméraire que sacritëge, its se H'ansforment
en apôtres, et s'arrogent uncnbuvfdte mission divine,

.annonçant une prétendue a'Mt're de /a )HtS('n<or~, et

prétendant qu'ils vont par ce moyen redonner en

quelque sorte la vie a FEgUse. Ils osent rcpa;x)re
dans le pubiic des' rëvdatious sur tes ar.ges et les

antres habitants du ciel, des communications de Je-.
sus-Christ )ui-mëmé, des visions et de-. miracles. !)s
se sont forme un aposto~t composé de tatqucs. Ils

affirmeut qu'ii va s'ëtabtir dans f'Egiise un troisietne

règne, qu'ils ne craignent' pas de nommer te règne
du Saint-Esprit, afin que tes vérités déposées dans

t'Evaugite, et que t'EgHsc, d'aprrs leurs fdaspttëmes.
n'aurait pas assez expliquées, soient mises dans tout

leur jour,que de nouveaux dogiues soient manifes-

tes, et que t'EgHse eUe-inonc sorte eufi!) de '-on état
de dépravation. Ces impiétés et ces e\travagances
sont parfaitement en hartnouie avec t'csprit de cet

itonnue pervers, qui se dit faussement due de i\or-
tnandie et qui, sortant par f'apostasie du sein.de )'E-

g!isecat!to!ique,ue faisant.auenn cas de t'autorit~;

du Saiut-Siege et s'égarant tuiseratdeutent par ses
actions et ses paroies, professe en diverses manières
les errenrs, ies sentiments et les projets de t'associa-

tioo n~a!))eureusedont nous pa!!ons, et s'ef)brce paf
ces maehit~atious teuebreuses d'égarer cl (te perure
Je troupeau de ,)esus-Christ. Au reste, tes hvres et
les écrits des apôtres de cette u'n~re nous étaient de~a

presque tous connus car ils nous étaient parvenus

depuis longtemps. Kotreuouieur est graj~de, vcnc-

raide frère, en voyant te but de cène associalion

diaho!ique.'Pat.' teurs tentatives audacieuses et con-
damuames contre !a veritahte EgHsc de Jésus-Christ,
par )eurs assauts coutre la chaire de saint Pierre et

par !enr mépris de son autorite, ieur dessein est

certa!nc)!!C:)t;ic !aec:t;r, (!e )t]er et Je perdre ies bre-

bis du Scigueur.
C'est pourquoi, venerab!e frère, ce que vous

avc/. cru devoi) faire contre cette association, nous

t'approuvons entièrement et nous donnons a votre

vigi!ance et a votrs soihcitude les tonauges qu'cttes

méritent. Aceo'nptissan) votre saint ministère avec
une parfaite fidélité, vous n'avex pas p))~ôt appris ia

dittu~iot) de la secte détestante dans votre diocèse~

que vous i'avcx hauteme))). réprouvée. Vous nvex

cmptoye vos soius a préserver votre troupe;))) de ces

pâturages empoisonnes, et vous avc/ en particuticr,

parvostctuesetvos avis, excite fc xe)e de vou'o

cterge, anu d'arrêté)' )'impietc, la tiecncc et tes ten-

tativei) de ces hommes égares. Ce sont ):t tes foups
et tes Mxgtiers de ta for''t prêts a mettre 0) pièces
lés brebis du Scignc'))'~t a ravager s.) vigne. Ils mé-

ritent certainement tes réprimandes, tes censures et

tes peines ecclésiastiques. Contiuucx, vene) abte frère,
a~ec votre x<'te, voue prudence et votre vertu bien~
connue, combattre tes combats du Seigneur. Nu

n'gtigcz rien pour <juc tes ndetes qui vous sont con-

f'es s'attcrmisscnt dans la foi dctEgtisc catttotique,
et qu'ifs évitent et repoussent avec soin tes erreurs,
les fatdes et tes extravagances de cette association

impie. Quant a nous, nous ne cesserons de répandre
nos prières devant t~ien, aun que, dans cette cause

<j!)!MsU.) sienne,)) daigne dmgo'o.secto'dcrd'C!)
h:t«t vos pensées eL v')St;<)bt')s.i\u))s vous rc'tYoyu.'ts
)e&<;e)'ns')uc\nusH()usavc''transtt)isan.s~)<jctdc

ccs)t()t!nt)us(:))h)(;icu.e).e)ttct~<))~)<agede oouc.
!tiemci)):)ncctu~)cj':tt')icuHc)'e('on)'YO)ts,nons\')!is

accordons CL :~t<)t\"trc troupeau,YcnctMbteti'cte,

(.)bcuudiction'apostu!i~"c.

<Hun)C,8nOYentbte<843.t

M!SNA ou M)SC.\NA. ~o?/. TAt.MLD.

.M!SSKL, )ivt'G<jui contient tes messes

j)'ruprcs;K!X(JiHure:jts jours et fûtes de )'an-

uce. Le ~c~ f'omuin a d'abord 6t6 dres~
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ou recuciHi par le pape Gélase, mort l'an

M6; mais il ne faut pas croire qu'il ait com-

posé toutes les prières qu'il y a rassemblées,'

elles sont plus anciennes que lui. Saint Cé-

lestin, qui a précédé Gélase de plus de

soixante ans, dit dans sa lettre aux évoques
des Gaules, c. 11, que les prières sacerdo-

tales viennent des apôtres par tradition, et

sotit les mêmes dans tout le monde chrétien.

Gélase ne fit donc que de mettre en ordre

les messss que l'on était déjà dans l'usage de

dire, et sans doute il en ajouta de nouvelles

pour les saints dont le culte avait été ré-

cemment établi; c'est ce que l'on appelle le
Sacramentaire de Gélase. Saint Grégoire le

Grand, mort l'anGO't, tit de même; il re-

toucha le HttM~ ou sacramentaire de Gélase;
il en retrancha quelques prières, et y ajouta

peu de chose; il corrigea les fautes qui
avaient pu s'y glisser, et rédigea le tout en

un seul volume, que l'on a nommé le Sacra-

mentaire grégorien, qui subsiste encore au-

jourd'hui. ~0! LITURGIE, SACRAMENTAIRE.

Depuis le renouvellement des lettres, plu-
sieurs évoques ont fait dresser des missels

propres pour leurs diocèses, et quelques
ordres re'.igieux en ont de particuliers pour
les saints canonisés dans les derniers siè-

cles. Ces nu'Mc~ sont faits avec plus de soin

et d'intelligence que les anciens; mais on n'y
a pas touché au canon de la messe, il est

encore le même que du temps de saint Gré-

goire et de Gélase; ces deux papes même

n'en sont pas les premiers auteurs il date

certainement des temps apostoliques,
et il

est le même dans toute l'Eglise latine. Si les

prétendus réformateurs avaient été mieux

instruits, ils n'auraient pas affecté tant de

mépris pour cette ancienne règle, qui est,

après l'Ecriture sainte, ce que nous avons

de plus respectable. Voy. CA?<ox.

MISSION. En parlant des personnes de la

Sainte-Trinité mission signifie l'envoi de

l'une des personnes par une autre, pour opé-
rer parmi les hommes un effet temporel.

Cette mission a nécessairement deux rapports,

l'un à la personne qui envoie l'autre à

Fetlet qui doit être opéré. Conséquem-

inent, dans les personnes divines, la missiun

est éternelle quant à l'origine: ainsi le Verbe

divin avait été destiné de toute éternité à

ê!re envoyé pour racheter le genre humain;

cette MMMton, ou l'exécution de ce décret, n'a

eu lieu que dans.le temps marqué par la sa-

gesse divine, ou dans ~M'<Mde des temps,

comme s'explique saint Paul (Gal. !v, ~). La

mission, prise activement, est propre à.la

personne qui envoie si on la prend passi-

vement, elle est propre à la personne qui est

envoyée. Comme Dieu le Père est sans prin-

cipe, il ne peut pas être envoyé par l'une

des autres personnes mais comme il est le

principe du Fils, il envoie le Fils. Le Père et

le Fils, en tant que principe du Saint-Esprit,

envoient le Saint-Esprit mais le Saint-Es-

prit n'étant point le principe d'une autre per-

sonne, ue donne point do mission. Ce qu'on

lit dans Isaïe, c. LXi, v. 1, l'Esprit de Dieu

N'st eMcoy~, etc., doit s'entendre de Jésus-

Christ, en tant que homme, et non en tant

que personne divine, puisqu'à cet égard r)

ne procède en aucune manière du Saint-

Esprit. Les théo!ogiens distinguent deux sor-

tes de missions passives dans les personnes
divines l'une visible, telle qu'à etëce!)e do
Jésus-Christ dans l'incarnation, et celle du

Saint-Esprit lorsqu'il descendit sur les apô-
tres en forme de langues de feu l'autre invi-

sible, de laquelle il est dit que DtCK a en-

voyé l'esprit de son Fils dans nos cœMf~,
etc.

Toutes ces distinctions et ces précisions
sont nécessaires pour rendre le langage théo-

logique exact et orthodoxe, pour prévenir
les erreurs et les sophismes des hérétiques.
Vainement les sociniensvoudraientse préva-
loir du terme de mission, pour conclure que
le Fils et le Saint-Esprit ne sont que les en-

voyés du Père que le Père a donc sur eux

une supériorité ou une autorité qu'ils ne

sont par conséquent ni co-éternels, ni con-

substantiels au Père. En fait de mystères ré-

vdés, les arguments philosophiques ne prou-
vent rien; il faut s'en tenir scrupuleusement
au langage de l'Ecriture sainte et de la tradi

tion. }~o! TaiNiTÉ.

MISSION, en parlant des hommes, signiGe
un pouvoir et une commission spéciale que

quelques-uns ont reçue de Dieupour instruire

leurs semblables, pour leur annoncer la pa-
role et les lois de Dieu. ~o~, JURIDICTION,

APOSIOLICITÉ.

Lorsque Dieu a voulu révéler aux hommes

des vérités qu'ils ne savaient pas, leur pres-
crire de nouveaux moyens de salut, leur

imposer de nouveaux devoirs, il a donné une

mission extraordinaire à certains hommes

pour exécuter ses desseins. Ainsi il a envoyé é

Moïse pour intimer sa loi aux Israélites, les

prophètes pour annoncer ses bienfaits ou ses

châtiments, Jésus-Christ pour fonder la loi

nouvelle, les apôtres pour la prêcher. Sans

cette mission bien prouvée personne
n'aurait

été obligé de les croire ni d écouter leurs le

çons. Pour prémunir son peuple contre les

faux prophètes, Dieu déclare qu'il ne leur a

point
donné de mission (Ezech. xin,6) mais

il menace de ses vengeances quiconque n'é-

coutera pas un prophète qu'il a envoyé

(Deut. xviii, 19). Jésus-Christ lui-même fonde

son autorité d'enseigner sur la mission qu'il
a reçue de son Père (Joan. ni, 3t v, 23,

~).
Il dit à ses apôtres Comme mon Père maa

envoyé, je vous envoie (xx, 21). Il menace de

la colère de Dieu les villes et les peuples qui
ne voudront pas recevoir ses envoyés (Matth.

x; H). Saint Paul juge cette mission si né-

cessaire, qu'il
demande « Comment prêche-

ront-ils, s'ils n'ont pas de mission (Rom. x,

15) ? » Pour soutenir la dignité de son apo-
stolat ou de sa mission, il déclare qu'il ne l'a

pas reçue des hommes, mais de Jésus-Christ

îui-même (Gal. t, 1).
Les signes que Dieua donnés a ses envoyés

pour prouver leur mission sont certains et

indubitables. Ce sont des connaissances su-

périeures à celles des autres hommes, des

vertus capables d'inspirer le respect ft la
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confiance, lo. don de prédire l'ayenir, mais

surtout le pouvoir de faire des miracles.

Telles ont été les lettres de créance de Moïse,

des prophètes, de Jésus-Christ, des apôtres

tout homme qui se prétend revêtu d'une mis-

sion extraordinaire doit la prouver de même,

sans quoi l'on a le droit de le regarder comme

un imposteur. Mais les incrédules ont donné

une décision fausse et absurde lorsqu'ils ont

dit que « quand- on annorce au peuple un

dogme qui contredit la religion dominante,

ou quelque fait contraire à la tranquillit'é pu-

btique, j'M~</M<-oM sa mission par des mira-

cles, le'gouvernement a droit de sévir, et le

peuple de crier CrMCt~ye. » C'est supposer

que le gouvernement et le peuple ont droit

de punir un homme qui est évidemment en-

voyé de Dieu que Dieu n'a plus aucun droit

d'envoyer des prédicatèurs pour détromper

un peuple qui a une religion fausse, dès que

cette religion est devenue dominante et au-

torisée par les lois; que les païens incrédules

ont eu raison de persévérer dans l'idolâtrie,

de rejeter l'Evangi!è, et de mettre à mort les

apôtres qui ont voulu les instruire.

On dit « Quel danger n'y aurait-il pas à

abandonner les esprits aux séditions d'un

i-mposteur ou aux révères d'un. vision-

naire ? » Mais un homme peut-il ~tre un im-

posteur ou un visionnaire, lorsqu'il prouve

par dM miracles qu'il est envoyé de Dieu ?

Dieu donne-t-il a un imposteur ou à un

visionnaire le pouvoir d'opérer des mi-

racles ?

I) est faux que le sang de Jésus-Christ ait

crié vengeance contre les Juifs, précisément
« parce qu'en le répandant ils fermaient l'o-

reille à la voix de Moïse et des prophètes qui
le déclaraient le Messie. » Ils ont été coupa-

bles principalement parce que Jésus-Christ

.cur prouvait par ses miracles qu'il avait droit

de
s'appliquer

les prophéties, d'en montrer

le vrai sens, de réfuter le sens faux que les

docteursjuifs s'obstinaient à y donner. C'est

principalement à ses miracles que Jésus-

Christ en appelait pour démontrer qu'il était

le Messie. Fo?/. MtnACLEs, § 3. Ce qui suit

est encore plus faux. « Un ange vint-u à des-

cendre du ciel appuyât-il ses raisonnements

par des miracles, s'il prêche contre là-loi de

Jésus-Christ, Paul veut qu'on lui dise ana-

thème. » Jamais saint Paul n'a supposé qu'un

ange pouvait descendre du ciel pour prêcher

un taux Evangile, et faire des miracles pour
le confirmer. ~oy. AhuACLES, § 3. Enfin, la

conclusion est .absurde. « Ce n'est donc pas

par des. miracles qu'il faut jug~rdelamtM!on
d'un homme, mais c'est par ht conformité de

sa doctrine avec celle du peuple auquel il se

dit envoyé, ~Mr<OM<Of~Me la doctrine de ce

~eMp~ M<- dOKOM/nfe M'at'e. )' Et lorsque lit

doctrine de ce peuple est démontrée fausse,

telles qu'étaient ia doctrine des païens, les

traditions et la morale des docteurs juifs du

temps de .Jésus-Christ, par où jugerons-nous
de la mission du prédicateur qui vient pour
cn détromper les peuples ?

il est étonnant que l'auteur des paradoxes

quu nous réfutons n'ait pas vu qu'il pronon-

DtCTfOSN. DE Tu~O! DOC~ATtQLE. III

çait un arrêt de mort contre !ui-meme et

contrètous les incrédu)es il s'ensuit évidem-

ment de sa'décision que quand une troupe
de prétendus philosophes sont venus ensei-

gner parmi nous le déisme, l'àthéi~mCt le ma-

térialisme le pyrhonisme, autant de systè-
mes qui contredisent !a religion dominante,
ét qui sont très-propres à troubler la tranquil-
)ité publique, le gouverne.ment a eu droit de

sévir, et le peuple de crier C~KCt/t~e. 11 est

donc fort heureux pour tous ces prédi-
cants que le gouvernement et le peuple
ne les aient pas jugés selon leur propre
doctrine.

Mais ils ont poussé plus loin teurs préten-
tions. Si Dieu, disent-its,a voulu nous révéler

quelques vérités, pourquoi ne pas nous tes

enseigner immédiatement ? Pourquoi les con-

fier à d'autres hommes dont les lumières et la

probité doivent nous être suspectes ? Pour-

quoi des tMt'Mt'o~M? Est-il croyable que Dieu
ait voulu nous instruire par Moïse et par Jé-

sus-Christ, dont l'un a vécu 3000, et l'autre

1700 ans avant nous ? Combien de.généra-

tions, combien de dangers d'erreur entre eux

et nous?

~pomM. Nous félicitons nos adversaires

de ce qu'ils sont des personnages assez im-

portants pour que Dieu ait dû leur adresser

la révélation par préférence mais comme

chaque génération d'hommes qui ont vécu

depuis Adam a pu prétendre au même privi-

lége, il aurait fallu que, depuis la création

jusqu'à nous, Dieu recommençât au moins

cent vingt fois, selon le calcul le plus mo-

déré. Nous soutenons qu'il n'a pas dû le faire,
1° parce que la religion étant le principal lien

de la société, il a fallu qu'elle se transmit

des pères aux enfants, comme les autres in-

stitutions sociales 2° parce que la révélation

étant un fait éclatant, prouvé par d'autres

faits, la certitude n'en diminue point par !e

lapsdes siècles (eo~.CERT!TUDE); 3° parce que
Dieu a veitlé à la conservation de ce dépôt,

puisqu'il nous est parvenu. Une preuve de

cette vérité, c'est que la religion d'Adam a

subsisté jusqu'à Moïse, ceIledeMoïsejusqu'a

Jésus-Christ, et cel'e de Jésus-Christ jusqu'à

nous, malgré tous les efforts que l'incrédu-

lité a faits dans tous les temps pour la dé-

truire il en sera de même jusqu'à la fin des

siècles ;&° parce que, suivant le principe de

nos adversaires Dieu aurait dû renouveler

la révélation non-seulement dans tous les

âges, mais dans tous les l.eux du monde.

Quand il l'aurait donnée à Paris, les Chinois

et les Américains se croiraient-Hs obligés do

venir l'y chercher ? Voy. RÉVÉLATION.

Il faut distinguer la mt'Mtbn extraordinairo

de laquelle nous venons de parler, d'avec la

mission ordinaire. Comme Jésus-Christ n'a

pas fondé son Eglise pour un temps seule-

ment, mais
pour toujours, il fallait que la

Mt~t'oM qu'il donnait aux apôtres pût se

transmettre à d'autres. Ehjeuet, ces premiers

envoyés de Jésus-Christ se sont donné des

coopérateurs et des successeurs. Ils éhscnt

saint Matthias pour remplacer l'apostolat de

Juda (.4c<.i,2S). ~aint Paul avertit les an.iens

2G
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de l'Eglise d'-Ephèsc que le Saint-Esprit les

a établis évoques ou surveillants, pour gou-
verner l'Eglise de Dieu (Act. xx, 28). Il dit

que Apollo est ministre de Jésus-Christ aussi

bien que lui (7 Cor. m, 5); que Timothée

travaille à l'œuvre de Dieu comme lui (xvi,

10); que Jésus-Christ a prêché aux Corin-

Lhiens par lui, par Timothée et par Silvain

(JI Cor. i, 19). Il nomme Epaphrodite son

trère, son coopérateur, son collègue, et-l'a-

pôtre des Philippiens (Philipp. n, 25). Il
Jonne les mêmes titres à Tychique, à Oné-

sime, à Jésus, surnommé le Juste, a Epa-

phras, à Archippe (Coloss. !v). II charge Ti-

muthée et Tite d'enseigner, de veiller sur

les mœurs des fidèles, d'établir des minis-

tres inférieurs il leur parle de la grâce qu'ils
unt reçue par l'imposition des mains, etc.

Saint Clément, disciple des apôtres, dit que
Jésus-Christ a reçu sa mission de Dieu, et

que les apôtres l'ont reçue de Jésus-Christ

qu'après avoir reçu le Saint-Esprit et avoir

prêché l'Evangile, ils ont établi évoques et

diacres les plus é'prouvés d'entre les udètes,

.et qu'ils leur ont donné la même cha'ge

qu'ûs avaient reçue de Dieu qu'ils ont éta-

bli une règle de succession pour l'avenir,
afin qu'après la mort des premiers leur

charge et leur ministère fussent donnés

à d'autres hommes également éprouvés,

Fpt~. 1, n. 42, 4.3, 44.

Voilà donc, depuis la naissance de l'E-

glise, un ministère perpétuel, une succession

de ministres, une continuation de mission,

qui se transmet et se communique par l'or-

dination. Dès que cette mission ordinaire

est la même que celle des apôtres, et vient

du Saint-Esprit aussi bien que la leur, elle

n'a plus besoin d'être prouvée par
des dons

miraculeux, mais par la publicité de la suc-

cession et de l'ordination elle est divine et

surnaturelle
pour

toute la suite des siècles,
comme elle 1 a été dans son origine. C'est

une ineptie de la part des incrédules de dire

aux pasteurs del'Eglise que, s'ils senties en-

voyés de Dieu, ils doivent prouver,, comme
les apôtres, leur mission par des miracles.
Jésus-Chiist et les apôtres, par leurs mira-

cles, ont prouvé leur propre mission et cet e
de leurs successeurs jusqu'àla fin destemps~

puisque Jésus-Christ a promis aux apôtres
d'être avec eux jusqu'à la consommation-des

siècles (.MoM. xxvm, 20), il est avec leurs

successeurscommeil étaitàvec eux jamais il

n'aeudesseinde laissersesouailles sans guide
et sans pasteurs. Si la chaîne dè leur succes-

sion se trouvait tout à coup interrompue, il

faudrait une nouvelle mission extraordinaire,

prouvée par dès miractes comme la pre-
mière..

Nos adversaires disent que la mission et

l'assistance de Jésus-Christ étaient néces-

saires aux apôtres, parce qu'ils devaient faire

.des miracles, mais que cela n'est plus néces'

saire aujourd'hui. Fausse interprétation. Jë-

sus-Christ promet aux apôtres son assistance

pour prêcher, pour enseigner, pour baptiser;
le texte est forme! il leur promet l'csprrt
consolateur qui leur enseignera toute vérité,

etc. Donc, ce n'étaitpas uniquement pour
faire des miracles. Les miracles mêmes n'é-

taient nécessaires que pour prouver ]a Mt)x-

sion donc c'est pour ce)Ie-ci~ que Jésus-

Christ leur a promis sou assistance. Lorsque
des novateurs se sont séparés de l'Egl;se,
ont embrassé une' doctrine contraire à ]à

sienne, ont formé une Société a part, ils ont

Sfntile défaut de cette M!'MtOM; c'est Je cas

.dans lequel se sont trouvés les protestants.
Dans cet embarras, les uns ont dit qu'il n'é-

tait pas besoin de NttMtOM extraordinaire, où

que les fidèles avaient pu ta donner les au-

tres, que la mission extraordinaire'des chefs

de la réforme était assez prouvée par leur

courage et par leur succès quelques-uns
ont dit que plusieurs de leurs pasteurs
avaient conservé la mission

ordinaire qu'ils
avaient reçue dans l'Eglisé romaine. C est à

nous de réfuter ces trois systèmes.
Nous soutenons donc, '1° qu'une tMM~ott

extraordinaire était absolument nécessaire

aux prétendus réformateurs de t'Egtise. Pour

le prouver, nous pourrions nous borner à

représenter le tableau qu'ils ont tracé dé

l'Eglise romaine au xvr' siècle. Selon eux, ce

.n'était plus l'Eglise de Jésus-Christ, mais la

synagogue de Satan, la prostituée de Baby-

Jane, la demeure de l'antechrist les éveques
et les prêtres n'étaient plus des pasteurs,
mais des loups dévorants des imposteurs,

des impies, etc. La religion qu'ils ensei-

gnaient n'était plus qu'un amas d'erreurs, de

blasphèmes, de superstitions d'idolâtrie,
cent fois pire que le mahométisme et le pa-

ganisme il était impossible d'y faire'son sa-'

lut. Suivant cette peinture, il y avait plus de

différence entre cette religion et le christia-

nisme établi par Jésus-Christ, qu'il n'y en
avait entre celui-ci et le judaïsme, à plus
f.rte raison qu'entre le judaïsme et la reli-

gion des patriarches. Cependant, lorsque
Dieu a voutu substituer le judaïsme à cette

religion primitive, il a donné unëmtMtoM ex-

traordinaire à Noise et 'ce législateur lui-.

même sentit le besoin qu'il avait d'un pou-

voir surnaturel pour persuader aux Israélites

qu'il était envoyé vers eux par ~c Dieu de

leurs pères, Exod., c. iv. Lorsque Dieu 1\

voulu faire succéder la loi nouvelle à la loi

ancienne, il a envoyé son propre Fils il a

rendu sa mission et celle des apôtres en-

core plus éc!atânta que celle de Moïse.

Donc, il a da faire de même en faveur des

réformateurs, s'il a voulu remplacer la reli-

gion fausse et corrompue de l'Eglise ro-

maine par la religion sainte et divine des

protestants. Diront-ils qu'il n'y a pas autant

de différence entre leur parfait christianisme
et l'idolattie du papisme, qu'entre les reli-

gions dont nous venons de pàrler? Ils ont

dit qu'il y en avait davantage. Vainement ils

répondront qu'il ne s'agissait pas de fonder

ni de créer l'Eglise, mais de la réformer. il

est évident que, selon leurs idées, l'Egfiso
de Jésus-Christ n'existait plus; il s'agissait
donc de la créer de nouveau, et non de la

réformer. Vainement encore ils répondront

quil ne faut pis prendre a )a lettre le tableau
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hidcuxquer's'predicants ont tracé de )'Ë-

glise romaine, et les expressions que le fa-
natisme leur a dictées ce tableau est encore

le même pour le fond dans l'Histoire ec-

c/<~M~t<yMe de Mosheim,'imprimée en 1755.

En second lieu, tes protestants soutien-

nent qu'il faut une MM~OK extraordinaire

pou;' aller prêcher ta religion chrétienne aux

thfidèles, et en généra! pour attaquer, toute

religion autorisée par des souverains et par
lës~lois d'une nation; nous le verrons dans

l'àrticie suivant c'est pour cela même qu'ils

désapprouvent les missions des -catholiques

dansles pays ihfidètes, chez les hérétiques
'et-Tes schismatiques: Or, les prédicants de

là réforme ont attaqué et .voulu détruire le

catholicisme, qui 'était en Europe là religion

dominante, autorisée parles )ois"et protégée

par les souverains: donc il leur fallait une
tMMstoH extraordinaire bien prouvée, sans

quoi Ton à été en droit de les traiter comme
des séditieux. Les fidè)es c'est-à-dire leurs

prosélytes, ont-ils pu la leur donner? H est

absurde d'abord de supposer que Luther a

reçu sa HMMîOM des luthériens avant qu'it y
en'eût et avant qu'it eût prêché. Il en est de
même des autres prédicauts. Ce n'est pas des

'fidèles, niais de Jésus-Christ, que les apô-
tres'ont reçu leur mission, et. ils ont prouvé
que cette mission était divine, par les mira-
cles qu'ils ont opérés nous l'avons fait voir
au mot MtRACLEs, § &. Les fidèles peuvent-ils
donner des pouvoirs surnaturels qu'ils n'ont

pas, le pouvoir de remettre )es péchés, de
conférer la grâce par les sacrements, de
consacrer le corps et le sang de Jésus-Christ?

Non, sans doute aussi les protestants ont-
ils été forcés, par nécessité de système, de
nier tous ces pouvoirs, de soutenir que les
sacrements ne donnent point de grâces et

n'impriment aucun caractère, que l'eucha-
'ristie n'est que le signe du corps et du sang
de Jésus-Christ, et n'opère que par la foi, etc.
Tout cela se suit mais ce n'est point là ce

qu'ont enseigné Jésus-Christ et les apôtres.
Enfin, Luther lui-même soutenait la néces-
sité d'une mission extraordinaire pour prêcher
une nouvelle doctrine.

Lorsque Muncër avec
ses anabaptistes voulut s'énger en pasteur,
Luther prétendit qu'on ne devait pas l'ad-
mettre à prouver la vérité de sa doctrine par
les Ecritures, mais qu'il fallait lui demander

qui lui avait donné la chargé d'enseigner.
« S'il répond que.c'est Dieu, poursuivait Lu-

ther, qu'il le prouve par un miracle mani-
feste car c'est par de tels signes que Dieu
se déclare, quand il veut changer quelque
chose dans la forme ordinaire de la mission. »
ZfM<. des Fana< 1. i, n. 28. Calvin, de son

côté, ne souffrit.jamais qu'un prédicant quel-
conque enseignât à Genève une 'autre doc-
trine que la sienne.

2* Les succès et le courage des prétendus
réformateurs ne prouvent pas plus leur mis-
sion extraordinaire que les succès de Mnnès
et d'Arius ne prouvent la leur. Le mani-
chéisme a duré pendant près de mille ans,
et a failli de subjuguer la plus grande partie
.de l'empire romain il a été un ternes où )'a-

rimiisme paraissait prêt à écraser la foi ca-

tholique, et cette hérésie a pris une nouvcDo.

naissance parmi les protestants. Ce n'est pas

par ses succès que saint Paul prouvait la di-

vinité de son apostolat, mais par les miracles

qu'il avait opérés nous l'avons remarqué au

mot MIRACLE, § 3. L'apostolat de Luther no

commença pas par do grands succès, mais

par
des protestations feintes de soumission

a l'Eglise romaine il n'avait donc encore

alors point de preuves de sa prétendue mis

sion. Les protestants veulent la prouve)
comme les juifs démontrent celle de leut

Messie futur il la rendra évidente, disent

ils, en accomplissant toutes les prophéties
mais avant que toutes ne soient accomplies,

a.quels signes pourra-t-on le reconaaître ?

<<° Il est ridicule de prétendre que les
chefs de la réforme dont plusieurs étaient

prêtres, et quelques-uns docteurs, étaient

revêtus de la mission ordinaire qu'ils avaient

reçue des pasteurs de l'Eglise romaine. Se

Ion leur prétention ces pasteurs avaient

perdu par leurs erreurs toute leur mission et

leur caractère pouvaient-ils encore les don-

ner ? Les novateurs disaient que cette mis-

MOMétait le caractère de la bête, dont il est

parlé dans l'Apocalypse, et qu'il fallait com-

mencer par s'en dépouiller. L'Eglise, d'ail-

leurs, pouvait-eUe donner mission de prêcher
contre elle, et de répandre une doctrine à

laquelle ello disait anathème ? Toute hérésie,
toute révolte contre l'Eglise anéantit la

mission; c'est la doctrine des apôtres; saint

Jean dit des premiers hérétiques a Ce sont

des antéchrists ils sont sortis d'avec nous,
mais ils n'étaient

pas
des nôtres s'ils en

avaient été, ils seraient demeurés avec nous

(~ Joan. n, 19). » Les prêtres et les évêques

qui embrassèrent le luthéranisme ne fon-

daient plus leur qualité de pasteurs sur leur

ancienne mission, mais sur la vérité de leur

nouvelle doctrine. Si les pasteurs de l'Eglise

catholique conservaient encore leur mission

et leur caractère, c'était un crime de se ré-

volter contre eux.

De quelque manière que l'on envisage les

prétendus réformateurs, il est évident qu'ils
ont été de faux apôtres, des docteurs sans

mission, des pasteurs sans caractère que
l'édifice qu'ils ont construit est sans fonde-

ment, et que la foi de leurs sectateurs a été

un enthousiasme qui n'était fondé sur rien.
Aujourd'hui elle ne subsiste que par l'habi-

tude, par un intérêt purement politique, par
la honte de se rétracter, après avoir si long-

temps déclamé.
0

MISSIONS ÉTRANGÈRES. On appelle ainsi les

établissements formés dans les pays inSdèles

pour amener les peuples à la connaissance

du christianisme.

La commission que Jésus-Christ a donnée

à ses apôtres, d'instruire et de baptiser les

nations, s'étend à tous les siècles aussi le

zèle apostolique n'a jamais cessé dans l'E-

glise catholique, et il y durera tant qu'il y
aura sur la terre des infidèles et des mé-

créants à convertir, puisque Jésus-Christ a

promis d'être avec ses envoyés jusqu'à la
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consommation dès siècles.'Dans tes temps
meme)es moins éclairés, le zè!e.pour )a

conversion des infidèles a produit d'heureux

effets, et il s'est réveillé à la renaissance des

lettres.
Au v' siècle, lorsque les. Barbares du Nord

se répandirent dans toute J'Eurjpe, lectergé
sentit la nécessité de travailler à t~s instruire,

afin de les guérir de leur férocité, et à force

de persévérance il en vint à bout. Sur la fin

du vt° siècle, saint Grégoire le Grand envoya
des missionnaires en Angleterre pour ame-

ner à la foi chrétienne les Saxons et tes au-

tres barbires qui s'étaient emparés de ce

pays-ta. Voy. ANGLETERRE. Au vm% une

grande partie de l'Allemagne apprit à con-

naître l'Evangile, ~oy. ALLEMAGNE. Au ix%

lés missions furent poussées jusqu'en Suède

et en Danemark, et s'étendirent sur les deux

bords du Danube. Aux'te christianisme

s'étab!it dans la Pologne, la Russie et-h

Norwége (tw/. NoRR), pendant que des mis-

sionnaires nestoriens le portaient en Tarta-

rie et jusqu'à la Chi~e; et ces divers tra-

vaux ont été continués pen lant les siècles

suivants. Au commencement du xvt', l'Amé-

rique fut découverte, et bientôt une troupe
de missionnaires accourut pour réparer les

ravages que l'ambition et la soif de l'or cau-

saient dans le nouveau monde. Le passage
aux Indes par le cap de Bonne-Espérance,
f.'ëcouvi'rt en môme temps par tes Portuga s,
donna plus de facilité de pénétrer dans les

parties les plus orientâtes de l'Asie,. et dans

les plus. méridionales de l'Afrique; peu à

peu l'on a fait des missions dans les Indes,

au Tonquin, à ta Chine, au Japon il n'est

preque plus aucune partie du monde dans.

laquelle des missionnaires n'aient pénétré

plusieurs ont été ptus loin que les naviga-
teurs et les voyageurs les plus intrépides.

Il y a un siècle que l'on fit à Rome l'jE'<a<

présent de l'Eglise romaine dans toutes les

<j!Nr<!M du monde; c'était un détail des diffé-

rentes MMStOHs établies dans les différentes

contrées de l'univers, écrit pour l'usage du

pape Innocent XI. Ce livre est curieux et:

assez rare comme l'état des missions a

beaucoup changé dans l'espace d'un siècle,
il serait à souhaiter que l'on en fit un nou-

veau nous sommes' persuadés que,, pen-
dant cet intervall tesmiM:'otM, loin de dé-

choir, ont pris un nouvel accroissement, et

qu'elles ont gagné d'un côté ce qu'elles o;!t

pe.du de l'autre. Entre les divers établisse-

ments qui ont été faits pour. cet objet, il en

est deux qui méritent principalement notre.
ettention. Le premier est la congrégation et

1s coHége ou le sémin.ure de Id Propagande;
de Propaf/otda~dc, fondé a Rome par le

papeCrégoire XV, en 1622, continué par
Urbain VUl, et enrichi par les bienfaits des

papes et des car.iinaux, et d'autres person-
nes pieuses. Cette congrégation est compo-,
sée de treize cardinaux, charges de veilleraux

divers besoins d.;s missions et aux moyens de

les faire prospérer. Le cutiége est destiné à.
entretenir et à instruire un nombre d'' sujets.
du différentes nations, pour les mettre en

état do travailler aux missions dans leur

pays. U y a une riche imprimerie, pourvue

de caractères de quarante-huit langues diffé-

rentes une ampla bibliothèque, fournie de*

tous les livres nécessaires aux missionnai-~

res des archives dans lesquelles sont ras-

sertbiés toutes les lettres et les. mémoires

qui viennent des missions ou qui les concer-

nent. Etat présent de <'J?<M roMotKe, etc.,

p. 23S. ~'aortctt, salutaris hta; Evangelii,

etc., c. 33 et 3').. Le second est le séminaire

des missions ~ran~eres, établi Paris en

1663, par le Père Be.'nard de Sainte-Thé-

rèse, carme déchaussé et évoque de Haby-

lone, et fondé par les libéralités de plusieurs

personnes zélées pour la propagation de la

la foi. Ce séminaire, destiné à procurer des

ouvriers apostoliques et à fou.nir à leu:s s

besoins, est dans une étroite relation avec

celui de la Propagande il envoie des mis-

sionnaires principalement dans les royau-
mes de Siam, du .Tonquin et de la Cochin-

chine.On compte quatre-vingts séminaires

moins considérables, mais fondés pour Le

m~me objet, dans les di't'érents royaumes
de l'Europe..Fa6r!'c., !'6!c. 3t.

En 1707, Clément XI o.donna aux supé
rieurs des principaux ordres religieux de

dest;ner un certain nombre de leurs sujets
à se rendre capables d'aller au besoin tra-

vailler aux missions dans les différentes par-
tics du munde. Plusieurs l'ont fait avec un

zèle très-louable et avec beaucoup de suc-

cès, en particulier les carmes déchaux et les
capucins. La société des jésuites avait été

spécialement établie pour cet objet. Ce zèle,

quoique très-conforme à t.'ordre donné par
Jésus-Christ et à l'esprit aposto) que, n'a pas
trouvé grâce aux yeux des protestants. In-

capables de l'imiter, ils ont pris le parti de

le rendre odieux ou du moins suspect; ils

en ont empoisonné les motifs, les procédés
et les effets; les incrédules, toujours in-

struits à cette école, ont encore enchéri sur

leurs reproches. Us ont dit que la ptupart~
des missionnaires sont des moines dégoûtés
du cloître, qui vont chercher la liberté et.

l'indépendance dans des pays éloignés, ou

des hommes d'un caractère inquiet,, qui;
mécontents de leur sort en.Europe, se nat-

tent d'acquérir plus de considération dans

les climats lointains. En taisant semblant de

louer les papes de la constance de leur zèle,

ils ont fait entendre que ces pontifes ont

toujours eu pour objet d'étendre leur domi-

nation spiritueDe et temporelle, plutôt que
de gagn.'r des âmes à Dieu que les mis-

sionnaires eux-mêmes ne paraissent pas.
avoir eu un autre motif; que c'est, ce qui les
a rendus justement suspects à la plupart des

gouvernements. Ils ont ajouté que ces émis-

saires des papes, loin de prêcher le. pur et

parfait christianisme, n'ont enseigné que les

erreurs, les superstitions, les pratiques mi-

nutieuses de l'église romaine, qu'ils n'ont

corrigé leurs prosélytes d'aucun vice. et no.

leur ont inspiré aucune vertu réelle qu'à

proprement parler, leur prétendue conver-

sion n'a consisté qu'à quitter une id~tâtrie
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pour en reprendre une autre que les con-'

vertisseurs non contents d'employer Fin-'

struction et la persuasion, comme les apô-

tres, ont eu recours aux impostures, aux~

faux miracles, aux fraudes pieuses de tou-

tes espèces, souvent aux armes, à la vio-.

lence, aux supplices que l'on a vu naître

entre eux des disputes et des divisions qui
ont scandalisé l'Europe entière, et ont indis"'

posé les infidèles contre le christianisme.

Ces censeurs ont conclu qu'il n'est pas éton-

nant que la plupart de ces missions aient

produit fort peu de fruit, et n'aient souvent.

abouti qu'à exciter du trouble et des sédi-,

lions..Enfin, ils ont soutenu et décidé qu'il
n'est pas permis d'aller prêcher le christ!a-

nisme aux infidèles, contre le gré et sans

l'aveu des souverains, d'attaquer une reli-,

gion dominante et confirmée par les lois

d'une nation, a moins que l'on ne soit re-
vêtu, comme les apôtres, d'une mission ex-

traordinaire et..du don des miracles. Ainsi

ont parlé des missionnaires catholiques des

différents siècles, Mosheim, dans son .H~-

<p!'re ecclésiastique Fabricius, dans son ou-.

vrage intitulé Salutaris lux Evangelii toto.

o.r6! exoriens, chap. xxxn et suiv., où .il

cite plusieufs auteurs qui ont été de même

avis.

Mais rien n'est plus singulier que la ma-
nière dont ces savants écrivains ont pris la

peine, de se réfuter eux-mêmes. Comme les

catholiques avaient souvent reproché aux pro-
testants leur peu de zèle à étendre la religion
chrétienne ddns les pays où ils s'étaient ren-

dus les maîtres, nos deux critiques font un

étalage pompeux des tentatives et des efforts

que les Anglais, les Hollandais, les Suédois,

tes Danois, ont faits pour propager le chris-,
tianisme dans les Indes et dans tous les

lieux où ils ont des établissements de com-

merce. Là-dessus nous prenons la liberté de

leur demander, 1° s'il est plus juste et plus
conforme à l'esprit du christianisme d'aller

avec des armées et du canon former des

établissements de commerce dans les pays

infidèles, matgré les souverains, que d'y en-'

voyer des missionnaires désarmés pour ca-'

téchiser leurs sujets; 2° si le pur chr stia-.
nisme que les convertisseurs protestants ont

prêché a produit de plus.grands effets que
la doctrine catholique; si leur zèle a été

plus pur, et si leur vie a été beaucoup plus

apostolique que celle des missionnaires do

FEglise romaine; 3° s'ils ont commencé par
mettre l'Ecriture sainte à la main de leurs

prosélytes, ou s'ils se sont bornés à les in-

struire de vive voix, comme font nos mis-

sionnaires si la foi de ces néophytes pro-
testants a été 'formée selon les prihcipL-s et
la méthoJe que. les protestants soutiennent
être la seule légitime. Il est évident, et ces

critiques l'ont bien senti, que la méthode e

qu'ils prescrivent est aussi impraticable à

1 égard des infidèles
qu'a l'égard des enfants;

que les premiers qui ne savent pas lire, et

q~i n'entendent que leur langue m.iternelle,
seront incapables toute leur vie de lire l'Ecri-
ture sainte, soit dans-le texte, soit dans les

versions qu'ils sont donc forcés de s'en te-

nir à la parole de celui qui les instruit, tt

qu'il n'est pas fort aisé de deviner sur quel mo-

tif leur foi peut être fondée. Conséquemment
nous demandons encore, si cette foi peut
suffire pour le salut d'un Indien ou d'un

Iroquois, pourquoi une foi semblable ne

suffit pas pour le salut d'un simple fidèle de

l'Eglise romaine. D'où nous concluons que
c'est cette contradition même entre le pnn-

cipe fondamental du protestantisme et la

méthode dont il faut se servir pour conver-
tir les infidèles, qui a dégoûte les protes
tants des missions, et les a engagés à ca-
lomnier les missionnaires catholiques. On
sait en effet que leurs pompeuses m!'Mt'otM,

entreprises uniquement par politique et par
ostentation, n'ont pas eu jusqu'ici de brillants

succès que presque toutes sont tombées ou

très-néghgées que souvent ils ont fait des

plaintes du peu de zèle et de l'indolence de
leurs ministres, et que plusieurs d'entre

eux, tels que Salmon; Gordon, les auteurs
de la .Ct'Mto<M/Me anglaise, etc., sont con-
venus de cette tache de leur religion. Mais
ce n'est pas assez de les réfuter par leur

propre fait, il faut encore répondre à tous
leurs reproches.
1° Les ecclésiastiques du séminaire des

MtMMotM ~ro~et-M, et ceux de la
Propa-

gande, les théatins, tes prêtres de la miM/oM,
nommés lazaristes, etc., ne sont pas des

moines.dégoûtés du cloître, et l'on ne pou-
vait pas regarder comme tels les jésuites.
Quand on considère les travaux auxquels
ces missionnaires se livrent, les dangers
qu'ils courent,. la mort à laquelle ils sont

souvent exposés, on s~nt qu'aucune passion
humaine, aucun motif temporel, ne sont ca-

pables d'inspirer autant de courage, que h)
zèle seul et la charité chrétienne les ani-

ment. Lorsque nous disons aux protestants
que les prédicants de la réforme étaient

poussés par le dégoût du cloître, par l'amour
de l'indépendance, par l'ambition de devenu'
chefs de parti, ils nous accusent d'injustice
et de témérité ont-ils autant de raisons de

suspecter le zèle des missionnaires que nous

en avons de nous détier de ce'.ui des p. é-
tendus réformateurs ? Luther, en se révLl-
tant contre l'Eglise, devint pape de Wittem-

berg et d'une partie do l'Allemagne. Ca'.vin
se lit souverain pontife et législateur dj

Genève. Nous ne connaissons aucun mis-

sionnaire qui ait pu se flatter de faire une
aussi belle fortune aux Indes ou en Améri-

que.
2" Peut-on se persuader que les papes se

soient jamais proposé d'asservir l'univers

entier à. leur domination temporelle, et

qu'ils forment encore aujourd'hui le projet
de se faire un empire aux extrémités de
l'Asie ou de l'Afrique ? Ils ont sans doute
des héritiers auxquels ils désirent de trans-

me tre leur couronne. Cette idée est si folle,

que l'on ne conçoit pas comment on peut la

prêter à un homme sensé. Nous voudrions

savoir encore t-ar quelle récompense ils ont

payé le xèlc des missionnaires qui se sont
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exposés auircfois pour eux à la barbarie des

peuples du Nord, et quel salaire ils font es-

pérer ceux qui vont aujourd'hui braver la

mort chez les Sauvages, à la Chine, ou sur

les côtes de l'Afrique. Les missionnaires ont

certainement prêché partout et dans tous

les temps la juridiction spirituelle du pape

sur toute l'Eglise, parce que
c'est un dogme

dela foi catholique; mais quand on veut

nous persuader qu'un empereur de la Chine

a banni les missionnaires de ses Etats, parce

qu'il avait peur de devenir vassal ou tribu-

taire du pape, en vérité cette ineptie est

trop ridicule. Quelque vicieux qu'aient pu

ê.trc certains papes, nous présumons qu'ils

croyaient en Dieu et en Jésus-Christ; ils ont

donc dû croire qu'il était de leur devoir d'é-

tendre la foi chrétienne autant qu'its le pou-

vaient pourquoi leur supposer un autre mo-

tif ? EnSn, quand leur zèle n'aurait pas été

assez pur, l'Europe entière ne leur est pas

moins redevable de la tranquillité qu'ils lui

ont procurée, soit par la conversion des

Barbares du Nord, soit par l'affaiblisse-

ment des mahométans, qui a été l'effet des

croisades. Cet avantage nous paraît assez

grand pour ne pas les calomnier mal à, pro-

pos.
3° Nous convenons que les missionnaires

ont prêché, soit dans le nord, soit dans les

autres parties du monde, la foi catholique,

la religion romaine, et non le. protestan-

tisme. Ils ne pouvaient pas l'enseigner avant

qu'il
fût éclos du cerveau de Luther et de

Calvin ceux qui sont venus après n'ont

pas été tentés d'aller au bout du monde pour

y enseigner des hérésies. Ayant de savoir

s'ils ont eu tort, il faudrait que le procès fût

décidé entre les protestants et nous. Que

diraient-ils, si nous nous plaignions de ce

que leurs ministres prêchent dans les Indes

le luthéranisme ou le calvinisme, et non la

doctrine catholique? Le reproche d'idolà-

trie, fait à l'Eglise romaine, est une absur-

dité surannée qui ne devrait plus se trouver

dans les écrits des protestants sensés mais

comme elle fait toujours illusion aux igno-

rants, ils la répéteront tant qu'ils trouve-

ront des dupes a.~sez stupides pour y croire.

Voy. PAGANISME, § 11. Mosheim, si obstiné

à censurer les missions des catholiques dans

tous les siècles, n'a pas fait les mêmes re-

proches à celles des nestoriens dans la Tar-

tarie et dans les Indes, ni à celles des Grecs

chez les Bulgares et chez les Russes. Ce-

pendant les nestoriens et les Grecs ont en-

scigné à leurs prosétytes les mêmes super-

stitions et la même idolâtrie que les mis-

sionnaires de l'Eglise romaine, le culte des

saints et des images, l'adoration de l'eucha-

ristie, les sept sacrements, etc. les Russes

en font encore profession. Nous ne voyons

pas quelesTartaresetles
Russes aient été des

chrétiens plus parfaits que les Allemands et

les Danois, convertis par des catholiques.

Mais comme les nestoriens et les Grecs

n'enseignaient pas la suprématie du pape,

i!s ont par cette discrétion mérité d'être ab-

sous per les protestants de toutes les erreurs

et de tous les défauts de leurs missions. A

la vérité, les nestoriens inspiraient à leurs

prosélytes ta soumission à leur patriarche,
et les Grecs soumettaient les Russes à celui:

de Constantinopte; n'importe,!) est indiffè-

rent aux protestants que les chrét eus soient

subordonnés à un chef quelconque, pourvu

que ce ne soit pas au pontife romain tctLe

est leur judicieuse impartialité.

~° Nous sommes très-persuadés que i~s

Barbares du Nord n'ont pas été des saints

immédiatement après leur conversion, et'

qu'il a faitu au moins une ou deux géné-

raticns pour leur donner de meilleures

mœurs mais enfin ils ont renoncé au bri-

gandage depuis qu'ils ont été chrétiens, l~s

contrées méridionales do l'Europe n'ont.

plus été dévastées par leurs incursions. De

savoir si les Normands ont été convertis par

l'appât de posséder .a Normandie, et les

Francs par l'espoir de faire plus
de conquê-

tes, sous la protection du Dieu des Romains

que sous celle de leurs anciens dieux, Mos-

heim le prétend, c'est une question que

nous n'entreprendrons pas de décider; nous

n'avons pas comme lui le sublime talent de

lire dans les cœurs. Mais du moins les en-

fants de ces conquérants farouches sont de-

venus plus traitables, et ont appris à mieux

connaître le Dieu des chrétiens. Faut-il re-

noncer à la conversion des Barbares, parce

que l'on ne peut pas tout à coup en faire

des saints ? Nous conviendrons encore vo-

lon'iers que parmi un très-grand nombre

de missionnaires il y en avait plusieurs

qui n'étaient pas de grands docteurs qu'au

milieu des ténèbres répandues pour lors sur

l'Europe entière, quelques-uns se sont per-

suadé qu'il 'était permis d'employer des

fraudes pieuses pour intimider des barbares

incapables de céder à la raison. Sans vou-

loir excuser cette conduite, toujours con-

damnée par les évêques dans les conciles,

nous disons qu'il y a de l'injustice de l'at

tribuer à tous, et de prétendre que c'était

l'esprit dominant de ces temps-la. Puisque

nous avouons qu'il y avait pour lors de

gr.inds vices, les protestants
devraient con-

venir aussi qu'il y avait de grandes vertus,

puisque l'un de ces faits n'est pas moins

prouvé que l'autre. Il y avait même de

vraies et de solides lumières. Si l'on en

doute, on n'a qu'à lire la lettre que Daniel,

évoque
de Winchester, écrivit, en 72't., à saint

Bomface, apôtre de l'Allemagne. Nous dé-

fions les protestants les plus habiles d'ima-

giner une meilleure manière de convaincre

des idolâtres de la fausseté et du ridicule de

leurs superstitions. Hist. de l'Eglise galli-

cane, tom. IV, 1. xt, an. 725.

5° Quand ils disent que l'on a souvent

employé les armes et la violence pour con-

vertir les Barbares, ils veulent parler sans

doute des expéditions de Charlemagne con-

tre les Saxons, et des exploits des che-

valiers de l'ordre teutonique
dans la Prusse.

Nous examinerons ces faits à l'article NoRD.

Quant aux séditions et aux troubit.'s dont
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d'autres accusent les. missionnaires, ~oy.

Cnt!<E, JAPON.

C°Nous avouons enfin que )es contesta-.

tions qui ont régné entre les missionnaires,

dans le dernier siècle, touchant les rites chi-

nois et malabares, n'étaient ni édifiantes, ni

propres à 'procurer le succès des MUMtoms

mais le fond du procès n'était pas fort clair,

puisqu'il a fallu quarante ans pour le termi-

ner « enfin, les décrets des souverains pon-

tifes l'ont fait cesser, )) et à Dieu ne plaise

que nous voulions }usti6er ceux qu'ils ont

condamnes. Mais il y a eu des disputes même

entre lés premiers prédicateurs de l'Evan-

gile. Saint Paul s'en plaignait et en gémis-

sait il n'en faisait pas un sujet de triomphe,

comme font les protestants.H y a eu des dis-

putes bien'plus vives entre les fondateurs

de la prétendue réforme et après deux siè-

ctes de durée, ces déhats ne sont pas encore

terminés. Est-ce aux protestants, divisés en

vingt sectes différentes, qu'il convient de re-

procher des disputes aux missionnaires? 2

7° En disant qu'il faut une vocation ex-

traordinaire et surnatureHe pour travailler à

la conversion des infidèles sous une domi-

nation étrangère, les protestants témoignent

assez clairement que l'ordre
et la promesse

de Jésus-Christ ~«M dans le mo~de entier,

prêchez <E~(MKj~e à toute créature, enseignez

et baptisez toutes les nations, je suis avec

vous jusqu'à la COtMOMMMN<tOtt des siècles

(Matth. xxvm, 19 Marc. xvi, 15), ne les re-

gardent pas, et nous en sommes persuadés

comme eux. Mais l'Eglise catholique est

depuis dix-sept siècles en possession de s'ap-

proprier cette mission et ces promesses; elle

n'a plus besoin de miracles pour prouver

son droit. Loin d'ordonner à ses apôtres d'at-

tendre le consentement des souverains pour

prêcher, Jésus-Christ commence par décla-

rer que toute puissance lui a été donnée dans

le ciel et sur la terre. Déjà il avait averti ses

apôtres que partout ils seraient haïs mal-

traités, poursuivis à mort pour son nom il

avait ajouté qu'il ne faut pas craindre ceux

qui peuvent
tuer le corps, mais seulement

celui qui peut perdre le corps et l'âme, et il

leur avait promis
son assistance (Matth. x,

16 et suiv.). Encore une fois ce commande-

ment et ces promesses sont sans restriction;
leur effet doit durer jusqu'à ]a consomma-

tion des siècles. Nous avons demandé plus

d'une fois aux protestants quelles lettres d'at-

tache Luther, Calvin et les autres prédicants

avaient reçues des souverains pour prêcher

leur doctrine, ou par quels miracles ils ont

prouvé leur vocation extraordinaire et sur-

naturelle nous attendons vainement la ré-

ponse. il est fort singulier qu'il faille le don

des miracles ou le consentement des souve-

rains pour aller porter la vérité chez les in-

fidèles, et qu'il n'ait fallu ni l'un ni l'autre

pour répandre l'hérésie dans toute l'Europe.

Mais la vocation des réformateurs était la

même que celle des anciens hérétiques; leur

dessein et leur ambition, disait Tertutlien,

n'est pas de convertir les païens, mais de

pervertir les catholiques. De ~)'<B.!cn'p<
c.t2.

8' Il n'est pas fort difficile de voir pour-

quoi les missions des derniers siècles n'ont

pas produit autant de fruit qu'elles sem-

blaient en promettre. Les Européens se sont

rendus odieux dans les trois autres parties
du monde par leur ambition, leur rapacité,
leur orgueil, leur libertinage, leur cruauté
tous conviennent que dès que l'on a une fois

franchi l'Océan, on ne connaît plus d'autre

religion que le commerce, ni d'autre Dieu

que l'argent. Sur ce point, les nations pro-
testantes sont tout aussi coupables que les

nations catholiques. Quelle confiance peu-
vent donner les infidèles à des missionnaires

arrivés d'un pays qui ne leur semble avoir

produit que des monstres ? Les missionnai

res, asservis aux intérêts de la nation qui

les protège, se sont trouvés souvent impli-

qués, sans ]e vouloir, dans les contestations

et les mauvais procédés de leurs compa-
triotes. Voilà ce qui a fait le mal, et il du

rera tant que les missions seront dépendantes
des peuples de l'Europo, uniquement occu-

pés des intérêts de leur commerce.

Les apôtres, dégagés de ces entraves, n'é-

taient obligés de ménager ni de favoriser

personne ils instruisaient des nationaux,
et leur donnaient ensuite le soin d'enseigner
et de convertir leurs compatriotes. On a

senti enfin la nécessité de les imiter, d'éle-

ver des Chinois et des Indiens pour en faire

des missionnaires. C'est le seul moyen de.

réussir mais il ne convient pas à ceux qui
ont fait la plus grande partie du mal do

triompher aùjourd'hui des pernicieux effets

qu'il a produits. Il est cependant faux que
les missions en général aient été aussi infruc-

tueuses que le prétendent les protestants
<'JE'<a< det~o~e romaine dans toutes les par-
tics du monde, qu'eux-mêmes ont eu soin

de publier, est une preuve authentique du

contraire.

M. de Pagès, dans ses Voyages autour du

monde, terminés en 1776. atteste, comme té-

moin oculaire, le succès des missionnaires

franciscains en Amérique, la douceur et la

pureté des mœurs qu'ils y font régner. H

dit que la religion catholique a fait beau-

coup de progrès dans la Syrie, à Damas et

dans le sud-ouest des montagnes, où les hé-

rétiques et les schismatiques faisaient autre-

fois le plus grand nombre qu'elle s'est

aussi étendue en Egypte parmi les cophtes.
« J'ai vu par moi-même, dit-il, les peines
et les travaux des missionnaires, en Tur-

quie, en Perse, dans les Indes, pays qui
fourmillent jde chrétiens peu instruits. Les

missions ont fait des progrès admirables dans

les royaumes de Pégu, Siam, Camboye, Co-

chinchine, et même à la Chine, par le moyen
des sujets chinois que l'on instruit en Ita-

lie. L'Espagne seule a fait plus de chré-

tiens en Amérique et en Asie, qu'elle ne

possède de sujets en Europe. » M. Anquetil,
dans son Voyage des Indes, compte deux cent

mille chrétiens à la seule côte de Malabar,
dont les trois quarts sont catholiques.
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-De tous ]es'missionnaires, ceux que l'on

a le plus ma)traités sont les jésuites; et les

inerédu'ies n'ont pas manqué d reeueiUiret

de commenter tous les reproches qu'on leur

a faits. !] n'est point d'impostures, de fables,
de c;domnies, que l'on n'ait vomies contre

leurs missions du Paraguay et de la Chine
on n'a pas même épargné saint François-
Xavi~r.Ona a dit qu'il était d'avis que l'on
fie parviendrait jamais à établir solidement

le christianisme chez les infidèles, à moins

que les auditeurs ne fussent toujours à la

portée du mousquet. L'on a cité pour garant
de cette anecdote le P. Navarrette, qui était,

d t-on, son confrère. L'auteur qui a recueilli

*;ette fable ignorait que Navarrette était ja-
cobin ',et non jésuite, ennemi déclaré des

jésuites et non leur confrère que ie second

volume de son ouvrage sur ]a Chine fut sup-

primé par I'inqu:sition d'Espagne, et que
fon n'a pas osé publier le troisième. Il ré-

sulte de là que ce religieux n'avait pas écrit

par un zèle fort pur. Ce qu'il dit de saii:t

François-Xavier, si cependant il l'a dit, est

prouvéfauxpar les lettres etparlaconduite de

cesa'nt missionnaire. Baldéus, auteur prêtes-,

tant, a rendu une ple:ne justice au zèle, aux

travaux, aux vertus de ce même saint. Apo/.

pour les ca</to~ tom. H, c. xiv, p. 2f!8.

Lorsque l'auteur de l'Histoire des ~a&

sements des Européens dans les JH~M a fait,

l'apologie des missions des jésuites au Pa-

raguay, au Brésil, à la Californie, les philo-

sophes ses confrères ont dit que c'était un'

reste de prévention et d'attachement pour la

société de laquelle il avait été membre. Mais

Montesquieu, Buffon, Muratori, Haller, Fré-

xicr, officier du génie; un autre militaire qui
a pris le nom de

philosophe Ladouceur, etc.,

n'ont jamais été jésuites; ils ont cependant
fait l'éloge des missions du Paraguay, et les

deux derniers y avaient étj; ils en parlaient
comme témoins oculaires. M. Robertson,

dans son. 7/t~oM'e de <4mer!~Me; M. de Pa-

ges, dans ses Voyages autour du monde, pu-
Miés récemment, tiennent le même lan-

gage.
Un trait de la fourberie des incrédules a

été de nous peindre l'état des peuples de

FInde, de !a Chine, et même des Sauvages,

non-seulement comme très-supportaMe,
mais comme heureux et meilleur que celui

des nations chrétiennes afin de persuader

que le zèle des missionnaires loin d'avoir

pour objet le bonheur de ces peuples, ne.

tendait dans le fond qu'à les asservir et a'

les rendre malheureux. Mais depuis que l'on

a comparé ensemble les relations des divers

voyageurs, que l'on a vu par les livres ori-.

ginaux des Chinois, des Indiens, des Guè-

bres ou Parsis, la croyance, les moeurs, les

lois, le gouvernement de ces peuples divers,

on a m:s au grand jour l'ignorance, la pré-

vention, la mauvaise foi de nos philosophes

tncrédutes on a mieux compris l'énormité

du crime des protestants, qui, non contents

de
négliger

les missions, auxquelles ils sen-.

tent bien qu'ils ne sont pas propres, ont en-

core cherché à les décrier et- à les rendre

odieuses. Cette considération n'a pas empo-
ché un voyageur très-moderne .d'adopter sur

ce point les idées el le langage philosophi

ques. Suivant son avis, on peut douter si

les missionnaires sont animés par le désir

de rendre éternellement heureuses les na

tions i iolâtres, ou par le besoin inquiet de

se transporter dans les pays inconnus pour

y. annoncer des vérités effrayantes. Ceux de

la Chine, dit-il, n'ont pas été entièrement

désintéressés pour compensation des fati-

gues, et pour dédommagement de~ persécu
tiens auxquelles ils s'exposaient, ils ont en-

visagé la gloire d'envoyer à leurs compa-
triotes des relations étonnantes, et ,des pein-
tures d'un peuple digne d'admiration. L'on

sait d'ailleurs que cette classe d'Européens
borne ses connaissances aux vaines subtili-

t.és de la scolastique, et à des éléments de

morale subordonnés aux lois de 1 Evangile
et aux vérités révélées. Voyages de M. 5ott-

nerat, publiés en 1784..

Sans examiner si des motifs aussi frivoles

peuvent serv r de compensation et de sa-

laire aux missionnaires, nous demandons à

cet écrivain scrutateur des cœurs si notre

religion est la seule qui enseigne des vérités

effrayantes si les Chinois les Indiens les

les mahométans, ne croient pas aussi

bien que nous une vie à venir et un enfer

pour
les méchants. Quel peut donc être pour r

ies missionnaires l'avantage de leur annon-

cer l'enfer, cru parles chrétiens, au Leu de

celui que croient les intidèles? nous ne )cc

concevons pas. Si ces missionnaires eux-

mêmes croient une vie à venir, ils peuvent
donc avoir pour motif de leurs voyages et

de leurs travaux l'espérance de mériter Ij

bonheur éternel pour eux mêmes et do

mettre en état leurs prosélytes de l'obtenir.

Mais ceux qui ne croient rien s'imaginent

que tout le monde leur ressemble et que
les missionnaires prêchent des vétités ci-

frayantes sans y croire. Si tous les mission-

na res de la Chine avaient fait et publié des

rotations, l'on pourrait penser que tous ont

eu l'ambition d'étonner leurs compatriotes;
mais les trois quarts des missionnaires n'en

ont point fait, et n'ont eu part à aucune; on

ne se souvient pas seulement de leurs noms

en Europe où est donc la gloire qu'ils ont

envisagée pour récompense ? On nous regar-
derait comme des insensés .si nous disions

que les négociants, les navigateurs, M. Son-

nerat lui-même, ne sont allés aux Indes et

à la Chine que pour avoir le plaisir de nous

étonner par leurs relations, ou de contredire

ceux qui avaient écrit avant eux. Est-il vrdi

que les missionnaires n'aient montré dans

leurs relations point d'autres connaissances

que celle de la scolastique et de la morale

de l'Evangile ? Ce sont eux qui les premiers
nous ont fait connaî're les pays qu'ils ont

parcourus, et les nations qu'ils ont instrui-

tes. Notre voyageur, qui anien senti que ce

reproche qu'il fait aux missionnaires en gé-
nérât ne pouvait regarder les jésuites, a

trouvé bon de leur attribuer des motifs

odieux c'est une calomnie, et riend.c.plus.
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Au mot ÏARTAREs, nous parferons en :parti-

cuIierdestN<M!OH~.faitesenTartarië.

Le rédacteur de l'art. Ca~ormïe, du Dic-

~'OMMotre deJMrt'~rMd., s'y est pris d'une

autre manière. Après avoir copié le tableau

des missions de ce pays-la, tracé dans.l'Rtst.

p/tt7o~. des établiss. des Européens 'dans les

eux Indes, il convient que l'esprit de domi-

nation et de commerce n'a porté que la'

corruption, le carnage, )a servitude dans

toutes les contrées de l'Amérique que c'est

à- ia religion seule de rapprocher et de civi-

liser les'Sauvages. Il avoue que la philoso-

phie n'a jamais donné ce zèle ardent et pa-

tient, cette abnégation de soi-même, qu'in-

spire la charité chrétienne et qu'exige ce-

pendant la fondation d'une société parmi les

Sauvages. Il demande par quels motifs ]e

philosophe saurait les engager à renoncer

au repos de leur vie vagabonde, pour se

courber sous le joug des travaux civils.

Nous saurions gré à l'auteur de ces ré-;

flexions, s'il n'avait pas cherché à les em-

poisonner mais il doute de la vérité des

faits, parce qu'ifs ne sont constatés par le té-.

moignage d'aucun philosophe impartial
nous avons fuit voir le contraire. Il doute si

~indépendance de l'état de la nature si l'i-

gnorance de tous nos besoins factices,'no'
valent pas mieux que la sûreté trop souvent

incertaine que peuvent procurer nos lois,

que l'abondance et les commodités de nos

arts et de nos sociétés, qui immolent à l'ai-

sance ou plutôt à la satiété du petit nombre

la substance et le nécessaire physique de la

multitude. Il doute enfin si les institutions

des bons missionnaires étaient aussi propres
à conserver et faire prospérer les nouvelles

sociétés, qu'elles paraissent avoir été suf.i-~

santés pour en jeter les premiers fondements;
si la tyrannie du despotisme et les fureurs

de la superstition n'eussent pas bientôt suc-

cédé à l'enthousiasme éclairé de ld bienfai-

sance et de la religion.
Permis a un philosophe sans

religion de;
douter de l'évidence même', mais i) ne doit

pas déraisonner. 1° II est faux que la vie va-

gabonde des Sauvages soit un état de repos;
souvent pour se procurer )a subsistance, ils

sont obligés de faire des chasses de deux
cents lieues, et s'ils se donnent du repos
c'est en faisant travailler les femmes à'leur

place celles- ci ne sont elles donc pas des

créatures humaines ? 2° II l'est que l'état sau-

vage soit l'état de M~Mre la nature n'a pas 1
fait l'homme pour vivre comme les brutes
]a ditl'érenee de leurs facultés le démontre..

3° 11 n'est pas vrai que la société t)MKo<e a

l'aisance du petit nombre le nécessaire phy-

sique de la multitude. Ce qui arrive par l'in-'

humanité de quelques individus ne vient pas

plus de l'état de société, que les guerres, les
massacres, les cruautés des Sauvages ne

viennent des sentiments naturels d huma-,

nité, et que les déraisonn.ements des philo-

sophes ne viennent de la raison. ~° C'est une

absurdité de supposer que des institutions-

suiusantes pour réunir lps hommes en so-~

ciëté, pour leur inspirer des sentimen's mu-

tuels d'affection, de chante, d~ concorde, ne

suffisent plus pour les maintenir dans cet

état. Quand il serait décidé que leur bon-

heur ne peut pas durer toujours, ne serait-

ce
pas

encore un mérite de le procurer du

moins (rois ou quatre générations d'hom-

mes ? 5° 11 est bien indécent que les philo-'

sophes.qui se reconnaissent incapables de

fonder une société, s'attachent à déprimer.
les travaux de ceux qui en viennent bout.

C'est le procès des.frelons contre les ab illes.

Fo?/ 'SAUVAGES, SOCIÉTÉ.

MISSIONS PROTESTANTES: Les observations

qu'on va lire sont tittératemènt traduites du Co)"

rx'r de Bnston (50 mai d859), journal protestant, qui'
les a extraites d'un ouvrage récemment publié aux

Etats-Unis par un missionnaire protestant, le révé-
rend M'. Matcotm, témoin oculaire tui-même des faits
qu'il rapporte avec une admirable franchise.

< Nous extrairons du voyage du
révérend M. Mut-

cotm quelques passages qui prouveront le peu de s< c-

cès des missionnaires protestants, américains et

autres, au sud-est de l'Asie surtout si l'on compara
le faible résultat de tours travaux aux énormes dé-

penses qu'Us ont occasionnées. Ce défaut de succès
a'étë si bien senti par les amis des missions, que,
selon M. Malcolm, la seule question est aujourd'hui
de savoir si les plans et tes méthodes jusqu'à présent.

adoptés doivent subir quelque modification, ou si

l'œuvre des missions doit être entièrement abandon-

née. Sur le premier point, M. Matcotm est d'avis que
le système des écotes, sur lequel on avait principa-
lement compté, est resté sans résultat et .ne saurait

être poursuivi. A l'appui de cette opinion, il cite des

faits qui nous mettront à même de juger non-seule-
ment de l'inutilité des immenses déboursés qu'exige
le soutien des missions, mais encore des succès in-

comparablement plus grands (tnfOM/MtaM~ o~Mffr

success) qui ont accompagné tes travaux des mis&t~n-
naircs catholiques et même le prosélytisme des mu-

sulmans. Nous laissons parler le révérend M. Mal-

coim.

< Plus de 250,000 écoliers reçoivent aujourd'hui
l'instruction dans les écoles des missionnaires, et le

nombre de ceux qui.y ont été reçus jusqu'ici et qui
ont vécu sous l'inuuence des ministres, peut se mon-
t''r à un million. Feu M. Reichardt, de Calcutta, qui
fût, emptoyc pendant longtemps au service de ces

écoles, assurait que, parmi tant de milliers de jeunes
gens, cinq ou six seulement s'étaient faits chrétiens.

A Yepery, faubourg de Madras, où, pendant un siè-

cte, une entreprise de ce genre a été puissamment
soutenue par la So~t)t! d connaissances c/tr~txnn~,
les résultats ne sont guère plus encourageants, non

plus qu'à Tranquebar, où lcs missionnaires danois
ont des écoles depuis cent trente ans. Dans tout Ma-

dras, où les écoles sont fréquentées par plusieurs
milliers d'indigènes, on n'en compte pas plus d'une'

demi-douzaine qui aient embrassé le christianisme.

Au cottége angto-chinois, élevé à grands frais à Ma-

la'cca, il y a plus de vingt ans, on compte une ving-
taine de conversions. 1.'école établie'à Calcutta par.
i'Assooa<;OM <ye't<')'a~ o<sf«!f, et qui, depuis six

ans, réunit environ quatre cents écotiers, compte

cinq ou six néophytes; cette qui a été fondée il y a

seize ans à Chittagong, et qui réunit plus de deux
cents étèves, n'a vu jusqu'ici que deux de ses éco-
lièrs amenas à la connaissance de la vérité. A Arra-

can, les écoles n'ont pas encore produit une seule

conversion. Dans tout l'empire des birmans, je n'ai

pas oui parler d'un seul chrétien sorti des écoles.
Dans les lieux où les écoles prospèrent le plus, un
nombre considérable d'élèves ont, à la vérité, aban-'
donné l'idolâtrie, mais sans embrasser, le christia-

nisme, et sont
a présent des infidèles enh-tcs (, ""fei <
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<f~ M/i<M<), pires dans leurs conduite que les païens

plusieurs, grâce à l'éducation qu'ils ont reçue, ont

obtenu des fonctions et une influence dont ils se ser-

vent contre la religion même (a).
tt parait que les distributions de livres n'ont pas

été plus heureuses que les fondations d'écoles voici

comment M. Matcotm s'en exprime
< On n'a pas imprimé moins de sept traductions

différentes des saintes Ecritures en.langue malaise;
et il parait, en outre, par un rapport du docteur

Milne, que, dès l'année i820, on avait déjà composé

quarante-deux autres ouvrages chrétiens dans la,
même langue ils avaient été distribués par miniers

parmi les Matais: mais je n'ai pas entendu parler
d'un seul Malais converti dans toute la presqu'île.
Pour ce qui concerne lâ distribution de la Bible et

des traités religieux, on doit considérer combien pe-
tit est le nombre de ceux qui ont été convertis par
cette voie, en comparaison des sommes prodigieuses

dépensées pour cette fin. En effet, l'avidité avec la-

quelle nos livres de religion sont reçus par les païens
et les, mahométans ne doit pas s'attribuer au désir

de connaître la vérité; le papier, les caractères im-

primés, la forme et la couleur des livres sont pour
eux un objet dé curiosité aussi grand que le serait

pour nous un manuscrit sur des feuilles de patmier.
Un missionnaire pa:cn, en Europe, qui distribuerait

gratuitement, dans les rues de nos cités, des manu-

scrits de ce genre, trouverait plus d'amateurs qu'it
n'en pourrait contenter, et verrait chaque jour la

foule se presser autour de lui jusqu'à ce que la curio-
sité s'éteignît dans l'abondance. C'est ainsi que, dans

l'Arracan, quelques milliers de traités religieux et
des pnrtions de la Bible'ayant été distribués parmi.
les habitants, ceux-ci unirent par les détruire, sans
qu'un désir sérieux de connaitre la vérité se fût ma-

nifesté au milieu de cette innombrable multitude. Les
Birmans surtout sont attirés chez les missionnaires

par les plus frivoles motifs; la plupart, sous prétexte
de nous demander des livres, venaient plutôt pour
voir des étrangers et pour admirer le costume de nos
femmes, Ils regardaient toutefois avec étonnement
les livres

que nous leur dounions, et, en essayant
d'examiner la ret'ure, ils les déchiraient sous nos

yeux. Ce sont là des faits dignes de l'attention des
amis des missions en Europe; il est désirable qu'ils
ne se laissent pas induire en erreur par les rapports
superficiels des missionnaires. Moi-même, e" remon-
tant l'Irraouaddi jusqu'à la ville d'Ava, capitale des
Birmans, je distribuai des traités religieux dans qua-
tre-vingt-deux villes et villages, et j'en fournis a six
cent

cinquante-sept bateaux, dont ptusieurs conte-
naient ue quinze à trente passagers, outre ceux que
je faisais souvent passer aux personnes qui se trou-
vaient sur le rivage. En générât ces livres étaient

reçus avec avidité, et la plupart de ceux qui en
avaient un en demandaient un autre un grand nom-
bre se jetaient dans l'eau et nageaient à la suite du

bateau et souvent, lorsque nous étions amarrés au

rivage, nous étions entourés d'une si grande multi-
tude de solliciteurs, que nous pouvions à peine man-
ger et dormir. Mais toutes ces démonstrations étaient
)0in de prouver dans ce peuple le désir de s'initier à
la foi chrétienne, nos livres n'étaient pour eux qu'un
objet rare. A Sincapour, où l'on a fait d'incroyables
e)!orts pour la distribution des livres et pour t'éta-

bjissentent des écoles, pas.une seule conversion
Il est venue récompenser tant de travaux et de dé-

:(a)La toyauté qui doit présideras discussions reli-
gicuses nous fait un devoir de reconnaitre qne les mission-uaires protestants plus heurenx dans t'tude mendioMte
y ont réuni quetques centaines de prestes. Sur cenombre il faut compter ptusieorsfamittGscatuotxmes de.
nms longtemps détaxées par les prêtres j;ortuf;ais et
trop fables pour se soutenir d'elles-rnèmes. Le re~e se
compose de pariàs au service des tbnoiounjires anglais.e! de fna!ht-ureuï qui reçoivent le paht des (.rsdiMuts à
M.'umot. de le venir chercher au temple.

a

penses. Cependant il n'est aucun point, dans tout

t Onent, où les livres religieux aient été répandus
avec une aussi grande profusion on en a donné des
milliers et des dizaines de mille; on en a abondam-

ment pourvu, non-seulement les habitants matai:
mais encore ceux de Java, de Sumatra, les Chinois,
les musulmans, les Arabes, les Tétingas, etc., etc.

Depuis longtemps on voit les distributeurs allant de
maison en maison, et débitant leur marchandise de
tous côtés; d'autre part tes efforts pour établir des
écoles n'ont pas manqué tout est resté infructueux.'
Ce qui rend fort dilficile, pour ne pas dire impossi-
ble, une traduction de nos livres de religion, intel-

ligible pour les Matais, c'est la structure de cette

langue le malais, il est vrai, s'apprend sans peine
il n'a pas de sons difliciles à prononcer pour un Eu-

ropéen, la construction est extrêmement simple, et
ses mots sont en petit nombre; la même expression
désigne le nombre, le genre, les modes et le temps
on se sert du même mot pour le substantif, l'adjectif,
le verbe et l'adverbe; les temps mêmes des verbes
varient rarement, en sorte qu'on a bientôt appris ce

qui est indispensable pour la conversation ordinaire.
Mais elle est si pauvre en termes abstraits, qu'en
parlant ou en écrivant sur des questions religieuses,
on ne peut éviter des expressions nouvelles, qu'une
longue habitude peut seule faire comprendre a l'in-
tertocutcur. Dans la traduction des livres de religion,
il a fallu

emprunter de nouveaux mots à l'anglais, au

grec, au portugais et surtout a l'arabe. Watter lia-
nntton rapporte, dans son journal (Ëo:t)d)a-(.a-

M.Mo), que, sur cent mots d'un livre de prières tra-
duit en maiais, on avait trouvé trente termes polyné-
siens, seize sanscrits et sept arabes ce qui ne laissait

qu'environ
une moitié de mots proprement malais.

C'est encore bien pis pour les Chinois leur écriture
n'étant pas alphabétique, mais chaque expression de
la langue savante se représentant par un caractère

particulier, il arrive de là qu'tt n'y a pas de carac-
tères pour un grand nombre de mots de nos

tangues
d'Occident. H serait donc impossible de traduire les
Ecritures saintes par écrit dans la langue du peuple,
quoiqu'on pût peut-être les faire comprendre par une

explication orale; d'ailleurs la différence des dialec-
tes fait que le langage écrit ne peut être coinpris par
la plupart de ceux qui savent lire, et qui ne forment
pas la quarantième partie de la population. On de-
mandera peut-être pourquoi l'on ne traduirait pas les
Ecritures dans tes différents dialectes partes? la rai-
son en est simple c'est qu'il n'y a pas de caractères

spéciaux pour la plupart de ces dialectes; et quoique
étrange que cette assertion puisse paraître, il y a
une multitude de mots dans le langage ordinaire qu'on
ne peut exprimer par écrit. ti est pénible de voir que,
malgré l'ineflicaeité et l'inutilité de ces traductions,
la seulc version de la Bible en chinois ait coûté plus
de cent mille dollars (environ citiq cent vingt mille

francs). Cependant, malgré ces diuicuttés, it y a quel-
que chose d'inexplicable dans la. stérilité des missions

protestantes; car les missionnaires catholiques, avec
de très-faibles ressources, ont obtenu beaucoup plus
de succès ils ont fait un grand nombre de prosé-
lytes leur cuite est devenu populaire, et partout il
excite l'attention publique. Ne pourrait-i) pas se faire
que la surabondance des moyens possédés par les
missionnaires protestants, leur richesse même et leur

grandeur apparente, fussent quetques-uns des prin-
cipaux obstacles? Ils ne sont pas placés au niveau
des peuples auxquels ils s'adressent; il ne peutjamais
exister assez de familiarité entre eux et la foule pour
attirer la confiance, la sympathie nécessaire pour
faire une forte impression sur les esprits. A Sinea-

pour, par exemple, où, comme on l'a dit plus haut,
on a fait des efforts extraordinaires, on n'a pu jus-
qu'à présent convertir un seul Malais à la religion
protestante; tandis que les missionnaires catholiques.
y ont deux égtises, ont opéré nombre de conver-
sio..s parmi les Matais, les Chinois et autres, et réu-
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nissent tous les dimanches à leurségtiscs un concours

censidérabte d'hommes de toutes les religions..

Qocth's peuvent être les raisons de cette différence

dans tes travaux des uns et- des autres? Voici celles

q"i se présentent à mon esprit (dit toujours M. Mal-

cohu)
les missionnaires papistes dans l'Inde sont,

et! gênerai, gens de bonnes mœurs; ils vivent d'une

manière beaucoup plus humbte, its se.mcte~t plus
volontiers avec le peupie leurs honoraires, autant

que j'ai pu rapprendre, ne sont. que de cent piastres

par an, et, n'étant pas mariés, ils savent vivre de

peu. t

< M. Malcotm (ajoute )e rédacteur du Journal) au-

rait pu ajouter que les missionnaires catholiques:ne

fissent après eux ni veuves, Ri orphelins, pour'ab-'

sorber tes contributions données expressément pouf
le soutien des missionnaires actuels travaillant à la

conversion des paysans. Saint Paul, écrivant aux

premiers chrétiens, qui se trouvaient dans une posi-.
tion à peu près SemMabte à celle de nos mission-

naires vivant au milieu des peuptes d'Orient, leur

disait -Je désire vous voir dégagés d" sollicitudes;
cetui qui n'est point marié s'occupe du soin des cho-

ses du Seigneur, et de ce qu'il doit faire pour plaire
à Dieu mais l'homme marié s'occupe des choses du

monde et de ce qu'il doit faire pour plaire à sa fem-
me il est partagé (7 CoW't.,v)t). Les missionnaires

protestants ne pourraient-ils' pas se soumettre à la

vie de privation, d'abnégation et de mortification

qu'embrassent avec tant de joie les missionnaires ca-

thotiques?.

MITRE, ornement de tête que portent les

évoques, lorsqu'ils ofticient pontificaiement.
M. Languet, dans sa.Rc/'M<<ï<!onde D. Claude

de Vert convient qu'il est assez difficile de

découvrir en quel temps cette espèce de

bonnet a reçu !a forme qu'on lui donne au-

jourd'hui; il pense, avec beaucoup de vrai-

semblance, que cet ornement a succédé aux

couronnes que portaient autrefois les évo-

ques et les prêtres dans leurs fonctions. Il

est parlé de ces couronnes dans l'Apoca-

lypse, c. iv, v. 4 dans Eusèbe, Nt'E'cc~s.,

x/ c. iv, et dans plusieurs autres auteuis s

plus récents. Véritable esprit de l'Eglise dans

<MM</e de ses ceremoMtes, § 35, p. 2M..

Comme le sacerdoce est comparé a la

royauté dans l'Ecriture sainte, il n'est pas
étonnant que, dans les fonctions les plus

augustes du culte divin, les prêtres aient

porté un des principaux ornements des rois.

Le souverain pontife des Juifs avait sur sa

tête une tiare, en hébreu milsneptiet, qui signi-
fie une ceinture de tête et les prêtres por-
taient aussi bien que lui une mitre Mtt~6a/M~,

qui signifie un bonnet élevé en pointe, au-

tour duquel étaient des couronnes ( J?.rod.

xxtx, 6 et 9; xxxix, 26 ). La tiare était aussi

l'ornement des rois ( ~so!. Lxn, 3 ); et il pa-
raît que la mitre devint dans la suite une

coiffure des femmes. Judith, c. x, v. 3, mit

une mitre sur sa tête pour aller se présenter

aHolopherne. Un voyageur moderne nous

apprend que les femmes druses, des monta-

gnes de Syrie, portent encore aujourd'hui une

coiffure en cône d'argent, qu'elles nomment

tantoura, et qui est probablement la mitre de

Judith. Les dames françaises qui suivirent

les croisés, prirent sans doute du goût pour
cette coiffure, puisqu'elle était en usage en

France au xv° siècle. –Dans un ancien pon-
tifical de Cambrai, qui fait lé détail ~de tous

les ornements pontificaux, il n'est point f.dt
mention de la mitre, non pt~s que dans d au-

tres manuscrits Amalaire, Raban-Maur,

A!ct)in, ni les autres anciens auteurs qui ont

traité des rites ecclésiastiques, ne partent

point de cet ornement. C'est peut-être ce
qui

a fait dire à Onuphre, dans son 2:Hcn<!OK
des termes obscurs qui est la fin des Vies des

papes, que l'usage des mitres, dans I'Eg!ise

romaine, ne remontâit pas au delà de six cents'

ans. C'est aussi le sentiment du père Mena d,

dans ses Notes sur le ~acrsmetttNtt'e de saint

Grégoire. Mais le père Martenne, dans son,

Tra~edesottctCM~rt'~Mder~~e, dit qu'il.
est constant que ta mitre a été à l'usage des

évêques de Jérusalem, successeurs de saint.

Jacques on le.voit par une lettre de Théo-~

dose, patriarche de Jérusalem, à saint Ignace,

pat) iarche de Coustantinopte, qui fut produite
dans tevm'concite général. Il est encore

certain, ajoute le même aut ur, que l'usage'
des mitres a eu lieu dans les Eglises d'Occi-;

°

dent, longtemps avant l'an 1000; il est .aisé

de le prouver par une ancienne figure de

saint Pierre, qui est au devant de 'la porte
du monastère de Corbie, et qui a plus de

mille ans, et par les anciens portraits des

papes que les bollandistes- ont rapportés..

Thëoduiphe, évoque d'Orléans, fait aussi men

tion de la mitre dans une de ses poésies, où il

dit en parlant d'un éveque Illius ergo capMt

resplendens <M!(ra tegebat. Ainsi, continue le

père Martenne, pour concilier-les divers sen-

timents sur cette matière, il faut dire que.

l'usage des mitres a toujours été dans l'Eglise,~
mais qu'autrefois tous les éveques ne la por-
taient pas, s'ils n'avaient un privilége parti-
culier du pape à cet égard. Dans quelques

cathédrales, on voit sur des tombes des eve-

ques représentés
avec la crosse, sans mitre.

D. Mabillon et d'autres prouvent la même.

chose pour l'Eglise d'Occident et pour les

évêques d'Orient, excepté les patriarches.'
Le Père Gcar et le cardinal Bona en''

disent autant à l'égard des Grecs mo-

dernes.

Dans la suite, en Occident, l'usage de la

Mt<re est non-seuiement devenu commun à

tous les évêques, mais il a été accordé aux

abbés. Le pa~ Alexandre 11 l'accorda à l'abbé"

de Cantorbéry et à d'autres Urbain Il, à ceux

du Mont-Cass:n et de Cluny. Les chanoines

de l'Eglise de Besançon portent le rochet

comme les éveques, et la mitre lorsqu'ils of-
w

ficient. Le célébrant, le diacre et le sous-

diacre portent aussi la mitre dans les églises
de Lyon et de Maçon il en est de même du

prieur et du chantre de Notre-Dame de Lo-

ches, etc. La forme de cet ornement n'a
pas

toujours été la même les mitres que on

voit sur un tombeau d'éveques, à saint Remi

de Reims, ressemblent plus à une coiffe qu'à

un bonnet. La couronne du roi Dagobert

sert de mitre aux abbés de Munster. foy.

HABITS SACRÉS.

MITTENTES. Foy. LAPSES.

MOABITES. De l'inceste de Lot avec s&~

fille aînée naquitun ntsnommé Moab; tesA~os-

bites, ses descendants, étaient placés l'o-~
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rient de la Palestine. Quoique descendus de'

la famille d'Abrah'am, aussi bien. que les

Israélites, ils furent toujours leurs ennemis.

Cependant Moïse défendit à son peuple de

s'emparer.du'pays des ~ON6:M, parce que
Dieu leur avait donné les terres dont ils

étaient en possession'(DeM<. n, .9.). Trois"
cents ans après cette défense, Jephté pro-

testait encore que les Israélites n'avaient en-

vahi aucune partie du terrain des Moabites

(/M~c.. xt, 15 ). Moïse.ne pouvait' donc.. avoir.
aucun motif de forger une fable, pour noter

d'infamie l'origine de ce peuple, comme

quelques incrédules ~en; ont_accusé; .celle'

des Israélites'était marquée de la môme tache

par-l'inceste de Juda avec sa bru. -Dans la;

suite les Moabites furent vaincus et assujettis

par David il ies.rendit tributaires, mais il ne

les dépouilfa pas de leurs possessions ( 77

7!e~. vut, 2 ). Il dit, nx, v. '10, ~oa6 olla

t~et MM<B; et F~. cvn, v. 10, Moab, lebes spei
MM(c il fallait traduire, secundum ~pe~Mea~

«Moab, selon mon espérance, .n'est qu'un
vase

fragile, que je briserai aisément, » H .y'
a dans l'hébreu Moa6 olla ~o<îonM metB.

<<Moab est un vase aussi fragile que celui dans

lequel je me lave. » Jérémie; ç. xLytn. v. 4.2,
avait prédit la destruction des Moabites il

paraît q .'en euet ils furent exterminés par
les Assyr ens, aussi bien queues Ammonites
i) n'en est plus parlé depuis la captivité
de Babylone.,

MOEURS. Un des paradoxes que les in-~
crédules ont soutenu'de nos jours avec Je

plus d'opiniâtreté, 'est que la religion ne

contribue en rien à la pureté des HtŒMr~, que
lés opinions des hommes n'influent en aucune

manière sur leur conduite. Dans ce cas, nous

ne voyons pas par quel motif les philosophes

peuvent être poussés à enseigner avec tant

de zèle ce qu'ils appel)eht7o vérité, Si les'

opinions et les dogmes ne servent à rien

pour relier la conduite, que leur importé de

savoir si les ho.mmes .sont croyants ou incré-

dules, chrétiens ou athées ? Il est aussi ab-

surde de prêcher l'impiété que d'enseigner"
h religion. Pour sentir la'fausseté.'de. leur

maxime, il suffit de comparer les mœMrs

qu'ont eues, dans les divers âges du monde,
les adorateurs -du vrai ~Dieu/avec ceUes .des

nations livrées au polythéisme et à l'iJoiâ-

tf'ie. Le livre de )a Genèse et celui de Job

sont les seuls, qui puissent nous donner qLfel-'

quelu'nuère sur ce point d'histoire ancienne.

Il y a certainement bien de la'diu'ércncë en-"

treles M)œMr~ des patriarches et celles que''
l'~Ecrituré'sainte nbus.montre chez les Egyp-
tiens et chez les Chananéens. Abraham se

rendit vénérab'.e parmi eux, hon-seu)ement'

par ses richesses et sa prospérité, mais en-
core paria douceur et la régularité de ses

mŒMr~, par sa justice, son désintéressement,
son humanité envers L's étrangers, par sa~
uaélité'à tenir sa parole, par'son tespect et

`

sa soumission .envers'la-.Divinité. Nous'
`

voyons plus de vertu dans sa famille que dans

celle de Laban, qui cummençait à être infec-.

tée du ppiythéisme. L'histoire y remarque
xussi des crimes, màis'ils n'y furent p~tsn'é-

quents si les enfants de Jacob paraissaient
avoir été, pour la plupart, d'un assez mauvais

caractère, c'est qu'ils étaient nés et avaient

été élevés d'abord dans la famille de Laban.

Les exemples de dépravation .qu'ils virent

ensuite en Egypte n'étai nt pas fort propres
a les rendre Mêles aux anciennes vertus de

leurs pères.
Job fait l'énumération de plusieurs crim."s

communs chez les Iduméens parmi lesquels

iL vivait, et qui adoraient le soleil et la lune
il se félicite d'avoir su s'en préserver, c. xxxj.

Les histoires des Chinois, des Indiens, des

-Grecsetdes Romains,s'accordenta nouspein-
dre toutes 'les premières peuplades comme

d-es hordes de sauvages plongées dans l'i-

gnorance et dans la barbarie, et qu'il a fa]!u

civiliser peu à peu l'on sait que!)es sont

lesmŒMrs des hommes dans cet état-dépio-.
rable. Jamais les familles patriarcales n'y'ont
été réduites; Dieu y avait pourvu, en accor-

dant plusieurs siècles de vie aux chefs de ces

familles ils avaient, par ce moyen, t'avan-

tage.de.pouvoir instruire et morigéner leurs

descendants jusqu'à la doùziemeDu à la quin-

zième génération. L'on nous objectera peut-

étreque, selon nous, toutesles anciennes peu-.

p!ades connaissaient cependant le vrai Dieu et

l'adoraient, puisque'le polythéisme n'est pas
la religion primitive. Elles le connaissaient

sans doute mais-nous n'en voyons aucune

q~i l'ait adoré seul, comme faisaient les pa-
triarches. Foy. Dieu, § 5.

l,

La révélation donnée aux Hébreux par le

ministère de Moïse présente une seconde,

époque sous laquelle nous trouvons le meme'~

p'hénomènë à l'égard des m<BMrs. Le tableau

quoi'abbé FIeuryatracé de celles des Is-

rffélites esttrès-diS'érentde ce qui se passait
chez les nations idolâtres, et de la peinture

que Moïse .lui-même a faite de la corruption
des Chananéens. On ne peut cependant pas
accuser ce législateur d'avoir exagéré leurs'

crimes, pour. fournir à sa nation un prétexte
de les exterminer ce soupçon, hasardé par
les incrédules, est démontré faux. En ett'et,
Moïse avertit son peuple qu'il tombera dans

les mêmes désordres, toutes les fois qu'il
voudra .lier société avec ces nations et la

suite'des événements n'a que trop conGrmé

sa prédiction. Lorsque ce malheur est arrivé,

les prophètes n'ont jamais manqué de repro-'
cher aux Israélites que leurs. dérég)ements
étaient l'effet des exemples que leur avaient

donnés leurs voisins, et de la fureur qu'ils
avaient de les imiter. Ainsi, les déclamations

mêmes que tes incrédu!es ont faites -sur les

vices énormes des Juifs sont une preuve de

la' dépravation des idolâtres, puisque les

Juifs ne les ont contractés que par imitation,
et que tous ces désordres leur étaient sévè-

rement défendus par leurs lois. L'auteur du

livre de la Sagesse observe, avec raison,

que l'idolâtrie était la source et J'assembla~e
de t~us les crimes (Sap. xiv, 23): Ceux qui
voudraient en douter peuvent s'en conva.n-

cre en lisant ce que les auteurs profanes ont

dit des )HŒMr~ des différentes nations connues

a'T époque de la naissance du christianisme.
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Les apo'ogistes de notre religion n'ont pas

manqué de rassembler ces preuves, pour

démontrer le besoin qu'il y avait d'une ré-

forme dans les MŒMrs de tous les peuples i

lorsque Jésus-Christ est venu sur la terre. L!'s

poètes, les historiens, les philosophes, ont

tous contribué sans le vouloir à charger les

traits du tableau. C'est'surtout à cette

troisième époque de la révélation que
l'influence de la religion sur les mœMr~

a été rendue palpable par la révolution

que le christianisme a produite dans -les
lois, L's coutumes, les habitud's des

divers peuples du monde. S'il n'avait

pas fallu refondre, en quelque manière, l'hu-

manité pour établir l'Evangile, ses premiers

prédicateurs n'auraient pas éprouvé tant

de résistance. Nous ne renverrons les incré-

dules ni au témoignage des Pères de l'Eg'ise,

m «ux réflexions de Bossuet dans son Dis-

cours sur l'histoire universelle, ni au livre

de l'abbé Fleury sur les J&<BMrs des c/tr~tems

tous ces titres leur sont suspects. Mais récu-

seront-ils la déposition des ennemis même

de notre religion, de Pline IeJëune,'deCelse;
de l'empereur Antonin, de Julien, de Lucien,

etc., et le témoignage qu'ils but été forcés de

rendre de la pureté des mœur~ et de l'inno-

cence de la conduite de ceux qui l'avaient

.embrassée ?

Pline, d<ns sa célèbre lettre à Trajan,). 10,

lettre 97, atteste que, soit par .Ia~.confession
des chrétiens qu'iLa fa;t mettre à la tortur:
soit par.l'aveu.. de ceux qui ont apostasie.,
il n'a rien découvert, sinon que les chrétiens

s'assemblaient en secret pour honorer Christ

comme un Dieu qu'ils s~obiigeaient par

serment, non a commettre des .crimes, mais

à s'abstenir du vol, du brigandage, du l'a-

dultère, de manquer à leur. parole, de nier
un dépôt; qu'ils prenaient ensemble un re-

pas innocent, et qu'ils avaient cessé leurs

assemblées depuis qu'elles étaient défendues

par un édit. Celse avoue qu'il y avait parmi
tes chrétiens des hommes modérés, tempé-

rants, sages, inteHigents;il.ne leur reproche.

point d'autre crime que lé refus d'adorer les

dieux, de s'assembler malgré lés lois, de

chercher à persuader teur doctrine aux jeu-

nes.gens sans expérience etaux ignorants..

L'empereur Antonin dans. son rescrit

aux Etats de FÀsie, reproche aux païens, obs-

tinés à persécutée les chrétiens, que ce~;
hommes dont ils demandent Ia.mort.sont plus
vertu'eux qu'eux.; if rend justice l'inno-

cence, au caractère paisible, au courage des

chrétiens; il défend de les mettre à mort.

pour cause de religion. Saint Justin, .Apo~.i,
n. 69, 70 Eusèbe, Hist. ecclés., 1. tv, c. xm.

Parmi les divers édits qui furent portés cqn-,

tre eux par les empereurs suivants, y en a'-t-'

il un seul qui les accuse de quelque crime ?

On n'a pas encore pu en citer. II y a plus
Julien est iorcé défaire leur éloge dans plu-.
si. urs dd ses'iettres. H reproche aux païens
d'être moins charitables et moins vertueux

que les Galiléens. Il dit que leur impiété
s'est accréditée dans le monde par l'hospi-'

tutité, par le soin d'enterrer les morts, par.

une vie réglée, par l'apparence de tojtes les

vertus. « Il est. honteux, dit-it, que les impies

Galiléens, outre leurs pauvres, nourrissent-

encore les nôtres, que nous laissons manquer
de tout. » It aurait voulu introduire parmi
les prêtres païens la même discipline et la

même régularité :de conduite qui régnait

parmi, tes prêtres du christianisme. Z~. 32,

d.4fMc< < te. Lucien, dans son Histoirede ~o

Mtort de ~r~rtM, rend justice à la charité,
à la fraternité, au courage, à l'innocence des

MfBMr~ des chrétiens.; » Ils rejettent con-

stamment, dit-il, tes dieux des .Grecs; ils

n'adorent
que

le sophiste qui a été cruciué

ils règlent leurs mosM?-~ et leur conduite sur

ses lois ils méprisent les biens de la terre t
et tes mettenten commun. ».

Parmi les fragments qui nous restent des

écrits de Porphyre, d'Hiérocies~ deJambtique
et des autres philosophes ennemis du chris-

tianisme, et dans tout ce qu'en ont dit les

Pères de l'Eglise, nous ne trouvons rien qui
nous apprenne que ces philosophes ont~

btâmé les tM<BMf<des chrétiens ils. ne leur

reprochent que leur aversion pour le culte

des dieux du paganisme.
Y avait-il donc quelque autre attrait que

celui de la vertu qui pût engager un païen
à embrasser le chr.istianis.me?'.Si l'on veut

comparer le génie, la croyance, les pratiques
du paganisme, avec l'Evangile, on sentira

que, pour changer de religion, it.faHait qu'il
se fit le plus'grand changement dans l'esprit
et dans le cœur d'un converti. Quels funestes

effets ne devait pas produire sur les NMSMr~

une reHgion qui enseignait aux païens que
le monde était gouverné par une multitude

de génies vicieux, bizarres, capricieux, très-

peu d'accord entre eux, souvent ennemis

déclarés, qui ne tenaient aux b.ommes au-

cun compte des vertus morales, mais seu-

lement de l'encens et des victimes qu'on
leur onrait ? Aussi le culte qu'on .leur ren-

dait était-il purement extérieur et merce-

naire. On demandait aux dieux la santé, tes

richesses, la prospérité, l'exemption de tout

malheur, souvent te moyen de satisfaire une

passion criminelle. Les philosophes avaient

décidé que la sagesse et la vertu ne sont

point un don.déjà Divinité, mais un avan

tage que l'homme peut se. donner à lui-

mcmc. Les vœux injustes, l'impudicité la

divination, les augurès, la magie, l'elfusion

du sang humain, faisaient partie de la reli-

gion.. Celte-ci, loin de régler les mœur~, était.

au. contraire l'ouvrage 'de la dépravation des

mœMr~. Voy. PAGANISME, § 6..

L'Evangile apprit aux hommes qu'un seul

Dieu, intiniment saint, juste et sage, gouverne.
seul ie monde, et qu'il l~a.créé par saparotc;.

qu'il est incapable de laisser le crime impuni

et la vertu sans récompense qu'il sonde les,'

esprits et les coeurs; qu'il voit non-seulement,

toutes nos actions, mais nos pensées et nos

désirs que son cuite-ne consiste point en

vaines cérémonies, mais dans les sentiments

de respect, de reconnaissance, d'amour, do

confiance, de soumission à ses lois, de rési-

gnation à ses ordres; qu'il veut que nou.s.
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l'aimions sur toutes choses, et le' prochain

comme nous-mêmes. I) enseigne que la cha-

'rité est.la plus sublime de toutes les vertus;

qu'un verre d'eau donné au noifi de Jésus-

Christ ne demeurera pas sans récompense

~qu'i) faut bénir la Providence dansifs af.I c-

'tidns, parce qu'elles expient le péché, ré()ri-

.ment tes passio) s, purifient la vertu, nous

rendent sensibles aux souffrances de nos

semblables; que, pour ÊtreagréaMe a Dieu,

il faut être non-seulement exempt de crime,

mais orné de toutes les vertus, et que c'est

'Dieu qui nous rend vertueux par sa grâce.

Dès ce moment'l'on cessa de regarder I(~s

pauvres comme les ohjets de la colère divine

et l'on comprit que c'était un devoir de les

assister. H n'y eut plus de distinction entre

un Grec et un barbare, entre un Homain et>t

tin étranger, entre un juif et un gentil. Tous

rassembles aux pieds d'un même aute), ad-

mis à ta môme table, honorés du même titre

d'enfants de Dieu, sentirent qu'ils étaient

frères. Alors commença d'éclore l'héroïsme

de la charité dans les' calamités publiqu s

on vit les chrétiens se dévouer à soulager

les malades, les lépreux, les pestiférés, sans

oistinction entre les fidèles et les infidèles;

on en vit qui vendirent leur propre liberté

pour racheter celle d'autrui. Saint Clément,

~.l,n.7.
Sous le

paganisme,
la condition des es-

c!aves était à peu près la même que celle

des bêtes de somme; quand ils furent

baptisés, on se souvint que c'étaient des

hommes, et qu'il y avait de l'inhumanité à

les traiter comme des brutes; qu'ils n'étaient

pas faits pour repaître du spectacle de leur

mort les yeux d'un peuple rassemblé dans

t'amphithéâtre, ni pour périr paria faim,

lorsqu'ils étaient vieux ou malades. La poly-

gafme et le divorce furent proscrits ou ré-

primés on mit des bornes à la puissance

patërneue,
le so: t des enfants devint certain;

]t ne fut plus permis de les tuer, de les

vendre, de les exposer, de destiner les

uns à l'esclavage et les autres aia prosti-
tution.

Le despotisme des empereurs avait, été

porté aux derniers excès Constantin ne fut

pas plutôt chrétien, qu'il le borna par des

lois les guerres civiles, presque inévitables

à chaque mutation .de règne, n'eurent plus

lieu; les empereurs ne furent plus massacrés,

ni les provinces livrées au pillage des ar-

mées. « Nous devons au christianisme, dit

Montesquieu, dans le gouvernement un

certain droit politique; dans la guerre, un

certain droit d~s gens, quêta nature humaine

ne saurait assez reconnattre. Esprit des
lois, 1. xxtv, c. nt. Ajoutons que nous lui

devons, dans la société civile, une douceur

de commerce, une confianca mutuel!e, une

décenceetunelibertéquinesetrouventnuHe

part ailleurs, et dont nous ne sentons le

prix que quand nous avons comparé nos'

MMeMr~avec celles des nations infidèles. Cette

révolution ne s'est pas faite chez une ou

deux nations, mais dans tous les climats,

dans la Grèce et en Italie, sur les côtes et

dans l'intérieur de l'Afrique,- en Egypte et

en -Arabie chez les Perses et chez tes

Scythes, dans If Gaules et en Germanie;

partout où le christianisme s'est établi, tôt

ou tard i)a produit les mêmes effets On

dira, sans doute, que ce phénomène n'a été

que passager, qu'insensiblement les nations

chrétiennes sont retombées à peu près dans

le même état où elles étaient sous le- paga-
nisme. C'est de

quoi
nous ne conviendrons

jamais, quoi qu en d:sent quelques mora-

listes atrabilaires, qui ne se sont pas donné

la peine d'examiner de près les mas!~ des

païens anciens ou modernes.
Nous convenons que l'inondation des Bar-

bares, au v° siècle et dans les suivants, fit

une révolution ~cheuse. dans la religion et

dans les mœMfs. Mais enfin, le christianisme

apprivoisa peu à peu ces conquérants fa-

rouches et lorsque cet orage, qui a duré

pendant plusieurs siècles, a été passé, cette

même religion a réparé insen.sib)ement les

ravages qu'il avait causés. Les Scythes ou

Tartares, répandus en Orient, embrassèrent

le mahométisme ils ont conservé leur igno-
rance et leur férocité. Les Francs, les Bour-

guignons, les Goths, les Normands, les

Lombards n'avaient pas, dans. l'origine, de

meilleures tMŒMrs que les Barbares; ils en

ont changé en devenant chrétiens.
Comme on ne peut juger du ,bien et du

mal que par comparaison; il faut commencer

par faire le parallèle de nos m<BMr< avec

celles de toutes les nations qui sont encore

plongées dans l'infidélité, et il suffit de lire;

pour cela, l'Esprit des usages et des coutu-

mes des différents peuples. Lorsqu'un philo-

sopheen sera instruit, nous le prierons de

nous dire chez laquelle de toutes les nations

il aimerait mieux vivre, qu'au milieu du

christianisme. Plusieurs de celles qui sont

aujourd'hui à demi barbares étaient autre-

fois chrétiennes; en perdant leur religion,
elles sont retombées dans l'ignorance et la

corruption que la lumière de l'Evangile avait

autrefois dissipées. Malgré ce fait incontes-
table, on vient nous dire gravement que la

religion n'influe en rien sur les mœur~ni sur

le sort des peuples, non plus que sur celui

des particuliers; quelques incrédules ont

poussé la démence jusqu'à soutenir que le
christianisme a plutôt perverti que réformé

les MKBMrs.
Lorsqu'on

nous oppose l'exemple
de quelques philosophes sans religion, qui
ont cependant toutes les vertus morales, on

ne fait qu'un sophisme puéril. Ces incrédules

ont été élevés dès l'enfance, instruits et

formés dans une société qui croit en Dieu;

ils sont obligés de suivre le ton des tHosMrs

publiques la morale dont ils font parade,
et dont il se croient les auteurs, est, dans la

vérité, l'ouvrage de la religion. L'auraient-ils

reçue, s'ils étaient nés chez une nation qui
n'eût ni Dieu, ni culte publié, ni morale po-

pulaire ? Toute nation qui se trouverait dans

ce cas serait sauvage, barbare, sans leis, sans

principe et sans mœurs on dit qu'il y en a

une de cette espèce dans les Indes; mais

l'on ajoute que ce sont des brutes plutôt que
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des hommes. On ne raisonne pas mieux

:quand on insiste sur la multitude des chré-

tiens dont la conduite est diamétralement

opposée à la morale de l'Evangile; il s'cn-

.suit seulement.que la violence des passions

empecheja relioion d'inftuër sur )es wœttrs

'des.pai'ticutiers aussi constamment ~qu'elle
devrait le faire. Commeiln'est aucun homme

qui soit'domine par toutes Jes passions, il

"n'en est aucun sur lequel la religion n'ait

quelque empire; il la suit même sans s'en

apercevoir, lorsqu'il n'est pas entraîné par

la fougue d'une passion. Il n'y a donc jamais
aucun lieu de .conclure que.la.rel.igion n'ht-

tluë-en rien sur les HMStf?~. générales d:'unë

nation il est au contraire démontré par ië

iait, qu'il n'y à. sous le ciel aucun peuple

,dontles mœMM généra!es soient' mei]Ieurcs,

et mÈme aussi bonnes, que celles des nations

chrétiennes.

Pour savoir ce qu'il eh est, il ne faut pas
consulter des philosophes qui ont rêvé dans

leur cabinet, et qùi,.par- nécessité de sys-

'tcme, sont intéressés a nier les faits les plus

incontestables; il faut lire les. relations des

~oyageurs qui ont fait le tour du monde, qui
ont h'équenté et observé uri grand, nombre

,de nations. Tous ont éprouvé la différence

.énorme qu'il y a entre tes mœMr~ des unes

~et des autres, et ils en rendent témoignage;

.Chez un peuple intidèle, un étranger est

toujours dans la défiance, en danger pour
son.équipage et pour sa vie, livré a la merci

d'un guide ou d'un homme puissant; s'il

arrive parmi des chrétiens, fut-ce au bout

du monde, il retrouve la sécurité, la société;

la liberté; il croit être de retour, dans sa

patrie. FOM. CnR!ST!AMSME, MORALE (1).

MOtNE, MONASTÈRE, ÉTAT MONAS-

'TIQUE. Ces trois, articles se tiennent de trop

près pourpouvoir être séparés. Le nom de

tHCt'me, tiré du grec ~0?, .sëM~, so~ot're, a

'designé, dans son origine, des hommes qui

~se confinaient dans les déserts, et qui vi-

vaient éloignés de tout commerce avec le

monde, pour s'occuper uniquement de leur

salut. Dans l'Eghse catholique, on appel ë

moines ou re~:ettj; ceux. qui-se sont enga-

gés par vœu à vivre suivant une certaine

rëgle, et a pratiquer la perfection de

l'Evangile.

II y a éu de très-bonne heure ,des chré-

tiens, qui, à l'imitation de saint Jean-Bap-
tiste et des prophètes, se sont retirés dans

la solitude pour vaquer Ma prière, au jeûne
et aux autres exercices de la pénitence on

les appela ascètes, c'est-à-dire hommes qui
s'exercent à des' oeuvres pénibles. Jésus-

Christ semble avoir donné lieu à ce genre
de vie parles quarante jours qu'il passa dans

le désert, et par l'habitude qu'il avait de s'y
retirer pour prier avec plus de recueille-

ment il a loué la vie solitaire de .~aintJean

Baptiste (Matth. xi, 7), et saint Paul a fait

l'éloge des prophètes qui vivaient dans les

(t) Daut notre Dictionnaire de ThëoL mor., nous
avons moutré l'heureuse influence du christianisme
sur les mœurs publiques et sur. la famille. Nous nous
contentons d'y renvoyer.

déserts (~6&r. xu). Cela nous paraît déjà
suuire pour fixer te jugement que nous de-

vons porter de J'état monastique. Nous com-

mencerons d'abor.t par en faire l'histoire;
nous répondrons ensuite aux reproches que
les ennemis de cet état-ont coutume de

faire. –L'origine det'etat religieux paraîtfo:):
simp!e, quand on ne veut pas s

aveugler.
Pendant ;les persecntions..que les chrétiens

essuyèrent durant les trois premiers siècles,

plusieurs de ceux de l'Egypte et de la pro-
vinée du Pont se; retirèrent dans les lieux

inhabités, pour se soustraire aux recherches
et aux tourments. Ils contractèrent te goût
de la solitude, et ils y demeurèrent du i)s.y
retournèrent dans )a suite. Saint Paul, pre-
mier ermite, se retira dansia Thébaïde, vers
l'an 2S9, pour fuir la persécution de Dèce,

.et vécut dans une, caverne jusqu'à l'âge de

cent quatorze ans, en se nourrissant des

fruits d'un palmier qui en
couvrait l'entrée.

.Saint Antoine, Egyptien comme lui, em-

brassa le même genre de vie, et fut suivi

par d'autres; tous vivaient dans des ceUuL's

séparées, à quelque distance les unes des

autres. Mais, dans le siècie suivant, saint
Pacôme les rassembla en différents mo~MM-

<M-M, et en communautés composées de

trente ou quarante motMM, et leur prescrivit
une règtë commune. De la .est venue la dis-

tinction entre les c~to~ea ou iMOtme.s, qui
vivaient en communauté, et les ermites ou

cM6tc/:ore(es, qui vivaient seuls. Tous tes mo-

MM<erM reconnaissaient pour supérieur un

même abbé, et serassemMaiëntavec lui pour
célébrer ta Pâque on prétend que les moines
des différentes pariies de l'Egypte foisaicnt
un nombre/de cinquante mille au moins; il

peut y avoir. de l'exagération. Si l'on est en

peine de savoir comment pouvait vivre une.
si grande multitude d'hommes'qui ne possé-
daient,et neLcultivaient rien, il faut se sou-

venir que, dans ce.climat, la nature se con-

tente dé peu; que ié peupler vit de plantes
et-dé légumes qui y croissent en'abondance,
et que le; régime le plus ..sobre, dans un

pays aussi excessivement chaud, est le plus
utile à la santé. Les solitaires avivaient de

dattes et de quelques racines.Ies cénobites

travaillaient les feuilles 'du
jpatmier,

en

faisaient des nattes et d'autres ouvrages,
dont la vente leur procurait les aliments les

plus nécessaires à la vie. II ne faut pas croire

que la Thébaïdeetlës autres déserts habités

par les moines fussent absolument stériles et,

incapables de culture. Plusieurs protëstanta
ont rêvé profondément pour deviner d'où

est venu aux Egyptiens lé goût pour la vie

monastique ils disent que c'a été l'effet na-
turet de la chaleur, du c)imat,.qui rend

l'homme paresseux et sombre, qui le porte à

la solitude, à la vie austère, à la contempla-
tion que cette inclination était augmentée
chez les Egyptiens par les maximes de la

philosophie orientale, qui enseignait qu'il
faut que l'âme se détache du corps et de

tous les appétits sensuels pour s'approcher
de la Divinité. Mosbeim, Hist. christ., sœc. n,

§ 3S, n. 3, p. 317; sœc. III, § 28, p. 669.
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C'est- dommage que cette vision sublime

ne s'accorde pas. avec les faits. 1° Le climat

de l'Egypte n'a certainement pas changé

depuis le n' siècle de ('Eglise; il est aujour-

d'hui tout aussi chaud qu'il était pour lors,,

pourquoi donc les solitudes de la Thébaide

ne sont-elles plus peuplées de moines et

d'anachorètes? 2° Le climat de la Perse,

de l'Asie Mineure, de la Grèce, de l'Italie,

des Gaules, de l'Angleterre, de la Russie, ne

ressemble guère .à celui de l'Egypte à peine

cependant le christianisme a-t-il été établi

dans ces différentes contrées, que
le mona-

chisme s'y est introduit.-On sait la quantité
de moines qu'il y avait en Angleterre avant

la prétendue réforme ce climat est bien

différent de celui de l'Egypte, et l'on ne se

souvient pas d'avoir jamais vu les Anglais

fort entichés de la philosophie orientale.

3'' Dès que l'Evangile a fait l'éloge de la vie

que menaient les moines, pourquoi croirons-

nous que les Egyptiens ont été moins tou-

chés d~'s leçons de Jésus-Christ que de celles

des philosophes orientaux? Or, dans [es ar-

ticles- ABSTtiSENCE, ANACHORÈTE, CÉLIBAT,

JEUNE, MoRTiFtCATtosi, etc. on verra que

Jésus-Christ et les apôtres ont formelle-

ment approuve, ces pratiques en ont donné

J'exemple, et ont loué ceux qui s'y sont con-

sacrés. Saint Antoine abandonna'son patri-

moine, et se retira d.~ns le désert, non pour

avoir étudié la philosophie orientate, mais

pour avoir entendu lire ces paroles de l'Evan-

gile « Si vous. voulez être parfait., allez

vendre ce que vous possédez, donnez-le aux

pauvres, et vous aurez un trésor dans le

ciel (.Ma~ xix, 2i). &° Mosheim,t6t~

note 1, convient que, dès l'origine du chris-

tianisme, il y éut des ascètes, c'est-à-dire des

chrétiens del'un et de l'autre sexe, qui, au

miheu de la société, menaient à peu près la

même vie que les moines-. Bingham, autre

protestant,
t'a prouvé, Or~y. ecc/cA' tom. IM,

). vu, c. I. Avant qu'il y eût des moines, it

y avait d.jades communautés de vierges

qui vivaient dans le célibat, dans la retraite,

uans la pratique d'une vie pénitente et mor-

tifiée i[ n'y a pas d'apparence .qu'elles en

aient pris le goût dans la philosophie oripn-

tale. ~ais ce n'est pas ici le seul cas dans

lequel les protestants ont fermé les yeux
aux leçons de l'Evangile, pour se livrer aux

conjectures d'une fausse érudition.

Les occupa ions habituelles des moines

étaient )a psalmodie, la lecture, la prière, le

travail des'mains et lés pratiques dé péni-
tence. Les solitaires mêmes se visitaient et

s'édifiaient par'ues. conversations pieuses

quand o n dit qu'ils passaient leur vie dans

unecontcm~lat!on continueHe, il ne faut pas

prenuro ces paroles a la iéttre.~Des hommes

jetés par un naufrage dans des îles désertes

ont trouvé le moyen d'y vivre et de s'y occu-

per pourquoi n'en aurait-il pas été de même

des anachorètes? Nous ne voyons pas en

quel sens Mosheim et d'autres ont osé dire

que )a vie de saint Paul, premier ermite,
a~'ait été cpHe d'une brute plutôt que cdte.
d'an homme. Cette censure amère serait

plus applicable aux honnêtes fainéants dont

les vi!les sont remplies, et qui sont égale-
ment à charge à eux-mêmes et aux autres.

F< AfACHOHÈTE. 1
i

Dès l'an 303, saint Hilarion, disciple de

saint Antoine, ét.)b)it dans la Palestine des

monastères semblables à ceux d'Egypte.
ï!ien:ôt la vie monastique s'introduisit dans

la Syrie, l'Arménie, le Pont, la Cappadoce,
et dans toutes les parties de l'Orient. Saint

Basite, qui avait appris à la connaitre en

Egypte, et qui en faisait grand cas, dressa

une règle pour les moines; e;)o fut trouvée

si sage et si parfaite, que tous t'adoptèrent,
et elle est encore suivie aujourd'hui par les

HtO!'nM de l'Orient. Le savant Assémani nous

apprend que les premiers moines qui s'éta-

blirent dans la Mésopotamie et dans la

Perse furent autant d'apôtres ou de mission-

naires, et que la plupart devinrent évoques.
Biblioth. orientale, tome IV, c. u, § 4. L'an

340, saint Athanase
apporta en Italie la Vie

i~MttM~M~ottte qu'il'avait composée, et

inspira aux Occidentaux le désir de l'imiter.

On ne sait pas précisément en quel lieu

de l'Italie furent bâtis les premiers mo

tiastères.

Le christianisme, dit Moshéim, n'aurait

jamais connu la vie dure, triste et austère

des mo~M, si )es esprits n'avaient pas été

séduits par la maxime pompeuse des anciens

philosophes, qu'il fallait tourmenter le corps

pour que l'âme eût plus de communication

avec Dieu. Malheureusement cette maxime

est confirmée par t'Eyangiie. Jésus-Christ a

dit Si </Me<<j'M'MK t'eut me ~Mti're, qu'il rc-

nonce à tui-même, et porte sa croix tous <f~

~oMr~ de .M vie (A?aM~. xv!, 24~. Saint Paul

dit que ceux qui sont à Jésus-Christ cru-

cifient leur chair avec tous ses vices et ses

convoitises (Gal. v, 24), et 'il se donne lui-

meme po~r exemple (1 Cor. ix, 27). Si la vie

austère et mortifiée était contraire à l'esprit

du christianisme, comme le prétendent les

protestants, il serait impossible, que les

Pères uu !V siècle, qui n'étaient ni des igno-

rants, ni des esprits fdibtes, eussent donné

généralement dans la même erreur. On ne

peut pas dire que c'a été un vice du climat,

puisque l'on a pensé de même dans tous les

çlimats,; ni que l'on craignait la fin du

monde, !ès Pères n'y pensaient pas; ni. que

l'on consultait l'ancienne philosophie, contre

laquelle les Pères s'élevaient de toutes leurs

forces. Mais on sentait que, pour convertir

les païens, il fallait une' vie apostolique, et

cette vie ne fut jamais l'up:curéisme des

protestants et des incrédules. Loin d'aper-
cevoir ici de la misanthropie, nous y voyons
un zè)e ardent pour le bonheur et le salut

des hommes, t~oy. AscÈTEs. Sur la Hn de

ce siècle, la vie monastique fut. introduite

dans les Gaules; saint Martin, mort l'an 400,

en est regardé comme te premier auteur, et

il en fit profession lui-même. A cette mêms

époque., saint Honorât fonda le cé:èbre mo-

nastère dn Lérins sur le modèle de ceux dé

l'Orient. Ce fut seulement au commencement

du vi' siècle, que sa nt Bei.oit tit sa règte
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pourks-ttto~tM qu'il
avait r;)sscmb)és a'.t

Mont-Cassin, règle qui fut hientôt suivie

par tous l's moines de l'Occident. Mais la

diffïTenfe du climat ne permettait pas qu'ils
suivissent un régime aussi austère que ]cs

Orientaux; c'est pour cela que.Ia règte de
saint Benoît est beaucoup plus douce que
celle de sai~.t Basile. Sulpice-Sévère, d.-ns

son premier Dialogue sur la vie de saint

Martin, le fait remarquer à ceux qui étaient

scandalisés de cet adoucissement, et qui
auraient voulu que les moines gaulois pra-

tiquassent les mêmes austérités
que

ceux de

la Thébaïde; on prétend que saint Jérôme

ét.~it de ce nombre, parce qu'il n'avait pas

éprouve la nécessité d'un régime plus doux

dans les pays septentrionaux. Mais Mosheim

a très-grand tort d'en conclure que l'on \it

dans les Gaules, non la réalité dela vie mo-

nastique, mais seulement le nom et les ap-

parences. Un peu plus, un peu moins d'aus-

térité, ne change pas l'essentiel de ]a v;e

monastique, qui consiste d ~ns le renonce-

ment au monde et dans la pratique des con-

seils évang6)iques.
I] ne raconte pas mieux, lorsqu'à cette

occasion il distingue les cénobites d'avec les

ermites et les sarabaïtes. H nous parait que
tous les moines gaulois furent d'abord c~!o-

bites, et que les ermites ou anachorètes ne

sont venus qu'après. Il n'est pas vrai que
irs ermites aietit été ]a plupart des fanatiques
et des insensés Moshbim cite a faux Sul-

pice-SéTèrc, qui ne l'a jamais dit, et il n'est

aucun fait connu qui le prouve. Quant aux

Aara&attM, q-!e saint Benoît nomme girova-

<~tM ou vagabonds, nous convenons que c'é-

taient de faux moines et des hommes très-vi-

cieux, dégoûtés de la discipline monastique
mais ils n'ont jama's été connus, surtout en

Occident. C'est justement ce désordre qui fit

sentir en Orient la nécessité d'attacher les
moines à leur état par des vœux, précaution
de laquelle on a fait très-injustement un

crime à saint Basile. L'universalité et la per-

pétuité. de cet usage démontrent qu'il l'a

faitu pour prévenir les scandâtes. C'est par
la même raison que l'on soumit les moines

à des épreuves. Panade dans son Histoire

Z.O!M:'a~Me, écrite l'an t20, c. xxxvin, dit ex-

pressément que celui qui entre dans te mo-

nastère, et qui ne peut pas en soutenir les

exercices pendant trois ans, ne do.t point
être admis mais que si, durant ce temps, il

s'acquitte des œuvres les plus difficiles, on
doit lui ouvrir ta carrière. Voiià l'origine
bien moquée du noviciat qui est en usage

aujourd'hui, mais qui est restreint à un

temps plus court. Au reste, il n'y avait pomt
de discipline uniforme sur l'âge nécessai.e e

pour la validité des vœux.

Au v° siècle, saint Augustin, dans son li-

vre de Opere monachor., prit la défense de

ceux qui vivaient du travail de leurs mains,
contre ceux qui soutenaient qu'il était mieux

de vivre des oblations et des aumônes des

<idèle$. Comme les parents mettaient sou-

vent leurs enfants en bas âge dans un mo-

.nastère pour tes y faire élever dans la piété,

D:cT)Ox?<. nn TuÉOf.. nocMATtOUE. III

)e second concile de Totède de l'an ~7, <!é-

fendit, can. 1, de leur faire faire profession
avant l'âge de dix-huit ans, et sans leur con-

sentement, dont J'évoque devait s'assurer.

Le quatrième, tenu l'an 589, changea cette

disposition, can. 49, et voulut que, de gré
ou do force, ils demeurassent perpétueiie-
ment attachés au monastère. On ignore
les raisons de ce nouveau décret mais

il ne fut jamais approuvé pir l'Eglise. Bin-

ghain, 0!<y!'Hc~ ecc~'t'a~t~MM, ). vn, c.

m, § 5. H nous paraît qu'il y a une contra-

diction choquante dans la manière dont

Mosheim parie des moines du v siècJe.'Ii

dit que l'on était si persuadé de leur sain-

teté, que l'on prenait souvent parmi eux les

prêtres et les évoques, et que l'on multipliait
les monastères.~ l'infini; ensuite il ajoute

que leurs vices étaient passés en proverbe.
S'ils avaient été communément vicieux, )'ou

ne serait pas a)!é chercher dans des monas-

tères des prêtres ni des évoques, dans un

temps où Je peuple était maitre des élections.

Quand on lui demande pourquoi l'on compte
dans le clergé de ce temps-là un si gran~
nombre de saints, il répond que cela est venu

de l'ignorance de ce siccio. 'a;s il oubfi.t

que ce siècle a été le p!us brillant de t'EgHso
latine, que c'est celui au commencement du-

quel saint Jérôme et saint Augustin ont en-

core vécu. Il a cité lui-même, parmi Ls

écrivains de ce temps-là, saint Léon, Paul

Orose, saint Maxime de Turin, saint Euchft-

de Lyon, saint Paulin de Noie, saint Pier) H

Chrysologue. Salvicn, saint Prosper, Marius

Mercator, Vincent de Lérins, Sidoine Apo

]inaire,Vigi)edeTapsc, Arnobo le jeune,
sans parler de plusieurs autres moins con-

nus. H ne traite Cassien d'ignorant et de su-

perstitieux que parce qu'U a écrit pour tes
moines. Il pouvait ajouter Su!pice-Sévère,
saint Hilaire d'Artes, le pape Géiasc, etc. A

la vérité t'inondation des Barbares arriva au

commencement de ce même siècle mais il nf!

détruisirent pas tout à couples études et iu-

sciences. L'Eglise grecque ne fut pas moins

féconde en écrivains savants et estimables.

Même passion et même inconséquence do

la part de Mosheim, dans son Histoire ~M vi°
siècle. it décide en général que l'état monas-

tique était rempli de fanatiques et de .sce7e-

rats selon lui, le nombre des premiers é!ait t

le
plus grand en Orient, c'étaient tes seconds

qui
abondaient en Occident. Que dire d'un

écrivain aussi fougueux ? Nous convenons

que les moines d'Orient excitèrent beaucoup
de troubles dans l'Eglise, les uns par leur

attachement àNestorius, les autres par leur

opiniâtreté à soutenir Eutychès mais les

crimes de l'hérésie ne sont pas ceux de la

vie monastique. Dans ce siècle,.cette profes-
sion s'établit et se répandit promptement en

Angleterre par la mission de saint August n

et de ses compagnons une preuve que les

moines anglais n'étaient alors ni des scélé-

rats, ni des fanatiques, c'est qu'ils ont été fus

principaux apôtres des peuples du Nord. A

l'article MtssioNS ÉTH~KG~RES, nous avons vu

l'acharnement avec lequel Mosheim et ses

27
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parons ont décrié tours travaux, et l'injus-
tice de la censure qu'ils en ont faite. La rè-

gle de saint Benoît n'était certainement pas

propre à inspirer le crime et le fanatisme. I!

est bien absurde de supposer que des hom-

mes foncièrement vicieux se sont néan-

moins dévoués au salut de leurs frères.

La vraie cause de la prospérité, du créJit,

des richesses que les moines acquirent au vi*

et au vu' siècle, n'est pas, comme l'imagine

Mosheim la protection décidée des souve-

rains pontifes. Cette protection même, et ce

qui s'ensuit, sont venus de plus ha.ut, 'du be-

soin que l'on avait des moines et des services

qu'ils
ont rendus pour )o:s. Le c)orgé sécu-

lier tomba, lorsque les Barbares eurent pH-
lé les églises et répandu la désolation par-
tout. Pour se mettre à couvert de leurs vio-

lences, il fallut se retirer dans les lieux les

plus écartés, et c'est ce qui fit b~tir une

multitude de monastères sur les montagnes,

dans les forêts ou dans les vallons reculés.

Les peuples privés de pasteurs ne purent

recevoir de secours spirituels et temporels

que des moines; est-il donc étonnant que
ceux-ci soient devenus riches et importants ?

S'ils avaient été vicieux, les Barbares ne les

auraient pas respectés or, il est constant

'que ce respect a souvent été une barrière

pour arrêter les cffets de leur férocité. Mos-

heim est forcé de convenir qu'au vu* et au

-vm' siècle les moines ont soutenu les débris

'des lettres et des sciences, ont rassemblé et

copié les livres, ont eu les seules bibliothè-

ques qui restassent pour lors. Les monastè-

res devinrent le dépôt des actes publics,

des ordonnances des rois des décrets des

parlements, des traités entre les princes, des

chartres do fondation, de tous les monu-

ments de l'histoire. 11 observe que les

familles les plus distinguées se croyaient

heureuses de pouvoir placer -leurs enfants

dans le cloître. Si les moines avaient été aussi

déréglés qu'il
le prétend, est-il probable que

l'on aurait eu pour eux autant de considé-

ration et de contiance, et qu'eux-mcmes au-

raient travaillé avec autant d'application à se

rendre utiles? Aujourd'hui pour récompen-

se, on les accuse d'avoir falsifié les livres,

les titres, les monuments. Il dit que les moi-
nes en imposaient au peuple par une fausse

apparence de piété mais s'ils sauvaient du

moins les apparences, leur vie n'était donc

pas scandaleuse. Le peuple n'a jamais été

aussi aveugle ni aussi imbécile qu'on le pré-

tend i-1 a eu toujours les yeux très-ouverts

sur la conduite des ecclésiastiques et des

moines, parce qu'il sait que ces deux classes

d'hommes no sont établies que pour son uti.

lité, et' qu'ils lui doivent l'exemple de toutes

les vertus. Un seul qui scandalise fait plus

de bruit que cent qui édiuent. II remarque
encore que dans ces temps-là, il y eut de

grandes contestations entre les éveques et

les moines touchant leurs droits et leurs

possessions respectives que
ces derniers

recoururent aux papes, qui les prirent sous

leur juridiction immédiate que de là sont

nées les exemptions ce fut un abus, sans

doute mais il fut l'ouvrage des circonstan-

ces, et non de l'ambition des papes, comme

on affecte da le supposer. Fby. EXEMPTION.

Puisqu'il y eut des disputes, des intérêts

opposés, et sûrement des torts de part et

d'autre, ce n'est donc pas sur quelques traits

d'humeur et de satire lancés contre les MM-

nes par des écrivains qui avaient à se plain-
dre d'eux, que l'on doit juger de leurs ver-

tus et de leurs vices. De même que l'on ne

doit pas ajouter beaucoup de foi a ce que
les MMtKM ont écrit contre le clergé séculier

dans ces moments de fermentation, il est de

la prudence de se déner aussi des plaintes
de leurs adversaires. Mais Mbsheim ne peut

souffrir dans les moinesni les vertus, ni les

vices, ni la vie solitaire, ni l'esprit social.

« Dans l'Orient, dit-il, au vin* siècle, ceux

qui menaient la vie la plus austère dans les

déserts de l'Egypte, de la Syrie et de la Mc-

sopotamio étaient plongés dans une igno-
rance profonde, dans un fanatisme insensé,

dans une superstition grossière. » L'accusa-

tion est grave, mais elle est sans preuve
on sait d'ailleurs ce qu'entend nt les protes-
tants par fanatisme et ~!<p~r~<tttOK; ce sont

toutes les pratiques de piété usitées dans

l'Eglise catholique et les austérités que l'E-

vangile approuve. « Ceux, poursuit-il, qui
s'étaient rapprochés des villes, troub.aient

la société, et ils eurent souvent besoin d'ê-

tre réprimés par les édits sévères de Con-

stantin Copronyme et des autres empereurs, a

II n'a eu garde d'ajouter que
ces empereurs

étaient iconoclastes ou briseurs d'images, et

que les moines soutenaient detoutesleursfor-

ces la doctrine catholique touchant le culte

des images. H n'a pas dit que Constantin Co-

pronyme fut un monstre de cruauté, qui tit

tourmenter, mutiler, périr dans les supplices
un grand nombre d'évêques de prêtres et

de moines, parce qu'ils ne voulaient pas imi-

ter son impiété. ~oy. ICONOCLASTES. Est-il

permis de travestir ainsi l'histoire ecclésias-

tique, pour favoriser les opinions des pro-
testants ?-H assure que dans l'Occident les

moines ne suivaient plus aucune règle, qu'ils
étaient livrés à l'oisiveté, à la crapule, à la

volupté et aux autres vices, et il le prouve

par la muttitude des capitulaires do Charle-

magne qui tendaient à les réformer. H y eut

sans doute alors plusieurs monastères peu

réglés mais si l'on veut consulter le vm°

siècle des Annales des bénédictins, et les Ac-

tes des. saints de cet ordre,
par

dom Mabil-

lon, on verra que le mal n était pas aussi

grand ni aussi général que Mosheim voudrait

le persuader. Ce qui se passait dans les Etats

de Charlemagne ne prouve rien contre les

moines d'Angleterre, d'Espagne et d'Italie.

Pour réformer le clergé séculier, on jugea
qu'il fallait assujettir les prêtres qui desser-

vaient les cathédrales à la vie commune;

saint Chrodegand, évoque de Metz écrivit

pour eux une règle à peu près semblable à

celle des monastères telle est l'origine des

chanoines. Ce fait n'est pas propre à prou-

ver que la vie monastique était pour lors un

cloaque de vices et de dérèglements. On sait
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d'ailleurs que
la plupart des autours de ce

siècle dont il nous reste des écrits, ont été des

abbés ou des moines. H en est de même du

txy. Mosheim a remarqué que dans ces deux

siècles un grand nombre de seigneurs de

princes, de souverains, renoncèrent à leur

fo:tune et à leur dignité, et se confinèrent

dans les cloîtres pour servir Dieu. On vit les

empereurs et les r.'is choisir des moines pour
en faire leurs ministres, leurs envoyés dans

les cours, leurs hommes de confiance. Cet

historien n'en soutient pas moins qu'en gé-
néral les moines étaient dérég!és, puisque
Louis le Débonnaire se servit de saint Benoît

d'Aniane pour les réformer, pour rétablir la

discipline monastique, pour réunir les mo-

nastères sous la même règle et sous le même

régime. Si cela prouve que tous n'étaient

pas des saints, cela démontre aussi que, de

tous les états de la société, celui-ci était en-

core le moins mauvais et dans lequel il y
avait le moins de vices, et que jamais on ne

lui a pardonné aucun désordre. On ne peut

pas disconvenir que le relâchement de l'état

monastique pendant ces deux siècles ne soit

venu des désordres du gouvernement féo-

dal. La licence avec laquelle les seigneurs

piHai.'nt les monastères, s'en appropriaient
les revenus, sous prétexte de protection ou

autrem'ent, réduisit les abbés a. se défendre

par la force ils armèrent leurs vassaux, se

mirent à leur tête et se rendirent redou'a-

bles. Ils furent admis aux parlements avec

les évoques, et commencèrent à faire com-

paraison
avec eux ils prirent parti dans

es guerres civiles comme les au!res sei-

gneurs. Les Normands qui couraient la Fran-

ce achevèrent de tout ruiner. Les moi-

nes qui pouvaient échapper à leurs rava-

ges quittaient l'habit revenaient chez

leurs parents, prenaient les armes, ou fai-

saient quelque trafic pour vivre. Il n'est pas

surprenant que les monastères qui restaient

sur pied fussent souvent occupés par des
mo!MM ignorants qui savaient à peine lire

leur règle, gouvernés par des supérieurs

étrangers ou intrus. Mais ce n'est pas sur ces

temps d'anarchie et de calamité qu'il faut ju-
ger des moines de l'univers entier.

Dans le x° siècle, saint Odon, abbé de

Cluny, fit dans son ordre une réforme qui i

fut presque généralement adoptée, mais qui,
suivant Mosheim, consistait principalement
en pratiques minutieuses et incommodes. H

nomme ainsi l'abstinence et le jeûne, la c)û-

tùre plus sévère, l'assiduité au chœur, la pri-
vation des commodités superflues, etc. Mais

ce sont ces prétendues minuties qui entre-

tiennent la fidélité à la règle, nourrissent la

piété et soutiennent la vertu. Si les moines

avaient été pour lors sans lois, sans moeurs,
sans religion, et habitués à des vices gros-
siers, auraient-ils été aussi aisés à réformer ?

un seul homme en serait-il venu à bout ?

On n'a rien reproché aux Orientaux dans ce

siècle, ni dans le précédent, ni dans le xr,

parce qu'ils ne furent pas tourmentés comme

les Européens.
A cette nouvelle époque, nous trouvons

encore dans Mosheim une contradiction pal-

pable. Il dit quetous tesécrivainsdeco temps-
)~ parlent de l'ignorance, des fourberies, des

contestations, des dérég)ements, des crimes

et de l'impiété des moines que cependant
ils étaient considérés, honorés et enrichis,

parce que les séculiers, qui étaient encore

plus vicieux et plus ignorants qu'eux, se flat-

taient d'expier tous leurs crimes par les priè-
res des mo:'KMachetées à prix d'argent que

cependant ceux de Cluny étaient les plus es-

timés et les plus respectés, parce qu'ils sem-

blaient être les plus réguliers et les plus
vertueux. De ce tableau, évi !emment trop

chargé, il résulte déj~ que les laïques de ce

siècle n'étaient ni assez stupides pour ne pas

distinguer parmi les moines ceux qui parais-
saient les plus réguliers, ni assez corrompus

pour ne pas les estimer plus que les autres.

Cela posé, on ne persuadera jamais que les

sécul.ers aient pu avoir aucune confiance aux

prières d'une casse d'hommes que les écri-

vains de notre temps peignent comme des

scélérats et des impies. Aussi cette préten-
due scélératesse n'est-elle prouvée par le té-

moignage d'aucun écrivain contemporain.
On pourra peut-être citer dans l'histoire

quelques faits particuliers'très-odieux, mais
c'est une injustice et une inconséquence de
conclure du particulier au général. Il en ré-

sulte, en second lieu, que les désordres,
.vrais ou faux, reprochés aux moines, n'é-

taient point le v:ce de leur état, mais le vice

du siècle que, vu l'excès de la corruption

qui régnait unive. sellement pour lors, il était
à peu près impossib'ë qu'elle ne

pénétrât
pas dans les cloîtres et l'on pourrait porter
à peu près le même jugement de notre pro-

pre siècle. Quand l'impiété, l'irréligion et la

morale pestilentielle des philosophes incré-

dules viendraient à se glisser jusque dans les

monastères, il ne s'ensuivrait rien contre la

sainteté de l'état monastique.
C'est dans le xf siècle que saint Romuald.

fonda en Italie l'ordre des camaldules, saint

Jean Gualbert celui de Vallombreuse; que
l'abbé Guillaume forma en Allemagne la con-

grégation d'Hirsauge, et que saint Robert,
abbé de Molesme, fit éclore en France l'ordre

de Cîteaux ils firent revivre toute la sévérité

.de la règle de saint Benoît. Voilà donc tou-

jours des moines qui consentent à rentrer
dans la régularité, et qui trouvent dans leur

règle primitive le moyen de se réformer.

C'est cependant contre la règle même que les

protestants et les incrédules déclament
mais lorsqu'ils auront poussé l'erreur, l'im-

piété, l'irréligion, jusqu'au comble, qui les

réformera ? Sur la fin de ce môme siècle com-

mença l'ordre des chartreux Mosheim con-

vient qu'il n'en est aucun qui ait conservé

plus
constamment la ferveur de sa première

institution depuis sept siècles entiers il n'a

pas eu besoin de réforme.

On sait l'éctat que saint Bernard, par ses
talents et par ses vertus, donna pendant le

xi:' siècle, à l'ordre de Cîteaux, et l'abbé

Suger à celui de saint Benoît. Ces deux

g'ands hommes ont cependant trouvé des
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censeurs le mérite éminent en aura tou-

jours. Moshcim parle désavantageuscment
du premier, et ne dit rien du second. JI in-

siste sur les contestations et l'inimitié que
la diversité des intérêts fit bientôt naitre en-

<re ces deux ordres religieux, et les disputes

qui survinrent entre les moines et les cha-

noines réguliers. On ne voit point que ces

dissensions aient altéré la pureté des moeurs

dans ces différents corps. Les autres ordres

qui furent institués dans ce môme siècle,

celui de Fontevrault, celui des prémontrés
et celui des Carmes, sont une Preuve que
l'on continuait a'estimer l'état monastique.
Le nombre de ces ordres augmenta beaucoup
dans le xm" notre historien est forcé d'a-

vouer qu'il y eut parmi les moines de vrais

savants que les dominicains espagnols étu-

dièrent la langue et la littérature arabe pour

pouvoir travailler à la conversion des Juifs

et des Sarrasins, eu des Maures mahomé-

tans c'est alors que l'on vit naître les or-

dres mendiants. Moshcim convient que leur

institution fut l'effet de la nécessité dans la-

quelle se trouvait l'Eglise. Le clergé séculier

négligeait ses fonctions, laissait manquer
les peuples de secours spirituels, et les an-

ciens moines s'étaient beaucoup retâchés.Les

hérétiques, divisés en plusieurs sectes, se

réunissaient à soutenir que les ministres de

l'Eglise devaient ressembler a.ux apôtres, et

pratiquer la pauvreté volontaire les doc-

teurs de ces sectes en faisaient proféssinn,
ne cessaient de déclamer contre les richesses
et les mœurs relâchées du clergé et des moi-

MM, et les peuples se laissaient séduire par

ces invectives. A la pauvreté fastueuse et

insolente des sectaires, il fallut opposer

l'exemple d'une pauvreté humble et modeste,

jointe à une vie austère et mortifiée. C'est ce

qui fit propager en peu de temps les ordres

des dominicains, des franciscains, des car-

mes et des augustins. Notre historien avoue

qu'ils rendirent d'abord de très-grands ser-

vices, que leur zèle et la pureté de leurs

moeurs inspirèrent aux peuples le respect et

la confiance mais il observe qu'il en résulta

de très-grands abus. Les mendiants, singu-
lièrement protégés par les papes et par les

souverains, se mêlèrent de toutes les af-

faires, se chargèrent de toutes les fonc-

tions, débauchèrent les peuples à .leurs pas-

teurs, empiétèrent sur les droits des évo-

ques, portèrent le trouble dans les universi-

tés dans lesquelles ils occupaient des chaires',

séduisirent les ignorants par de fausses ré-

vélations et de faux miracles, fatiguèrent

même les souverains pontifes par leurs dis-

sensions et ieurs erreurs. Ainsi le mal ne

manque presque jamais de naitre du bien

c'est l'histoire de tous les siècles et la desti-

née de la nature humaine mais faut-il nous

abstenir de faire du bien, de peur que dans

la suite il n'en arrive du mal ? Si les laïques

avaient été moins imprudents, les moines

mendiants n'auraient pas eu l'occasion d'ou-

blier si aisément leurs devoirs et leur des-

tination.'Nous continuons d'en conclure que

les peuples n'ontjamais estimé les ministres

de la religion qu'a proportion des services

qu'ils en ont tirés. Les dissensions et tes

disputesentre les religieux mendiants et les

autres corps ecclésiastiques ont duré pendant
tout le x)v° siècle. Les premiers ont été ac-

cusés d'énerver la disciptine'ecclésiastique,
de pervertir l'esprit du christianisme, d'amu-

ser les peuples par des dévotions minutieu-

ses, et souvent superstitieuses, etc. De nos

jours, les mêmes reproches ont été renou-

velés contre les jésuites, auxquels on n'a

cependant pu imputer l'ignorance, ni la cor-

ruption des mœurs. Quelques docteurs d'un

caractère trop ardent exagérèrent ces abus,

reprochèrent aux souverains pontifes de les

fomenter, allèrent jusqu'à hlâmer absolu-

ment les pratiques desquelles ils voyaient
naître de mauvais effets tels furent Jean

Wiclefen Angleterre, et Jean Hus dans le

siècle suivant. De ce foyer sont sorties les

étincelles qui ont embrasé le xvi* siècle, et

qui ont fait éclore le schisme des protestants.
Mosheim dit que l'on a tenté vainement de

corriger les moines pendant près de trois

siècles que rien n'a pu dompter le caractère

insolent, hargneux, ambitieux, opiniâtre,

superstitieux des mendiants, non plus que la

fainéantise, l'ignorance et le libertinage des

autres. Il est fâcheux que Luther, premier fon-
dateur de la réforme, ait été é!ové dans une

pareille école et en'aitcontracté tous les vices.

Bingham, quoique prévenucontrc l'Eglise

romaine, a parlé des moines avec plus de

modération il ne s'est pas emporté con-

tre eux il semble môme approuver l'é-

tat monastique tel qu'il était dans son ori-

gine. Il ne blâme chez les religieux que la

cessation du travail des mains, les vœux,

l'étév.ttion des moines à la clérica'urc, et lés

exemptions qu'ils ont obtenues. On voit évi-

demment que Mosheim ne les a noircis, dans

tous les sièctes, qu'afin de persuader qu'au

xv'.ilsavaient absolument changé le fond mê-

me du christianisme, etqu'i) était indispensa-
blement nécessaire de le réformer, ou ptu'.ôt
de le créer de nouveau. Mais des invectives

dictées par le besoin de système ne peuvent

pas faire beaucoup d'impression sur des hom
mes instruits.

Malgré toute la bile qu'il a vomie contre

eux, il demeure certain, 1° que l'état monas-

tique est venu non-seulement des persécu-
tions du christianisme, et du malheureux

état des peuples sous le gouvernement ro-
main, toujours dur et tumultueux, mais du

désir de trouver le vrai bonheur que Jésus-

Christ fait consister dans la nauv) été volon-

taire, dans les larmes de la pénitence, dans

le désir ardent de la justice et de la perfec-
tion, dans la persévérance à porter la croix;

que cet état n'inspire point le vice, mais la

vertu, et qu'it en a donné de grands modèles

dans tous les temps. Depuis que les religieux
de la Trappe et de Sept-Fonts retracent

parmi nous la vie des cénobites de lit Th/

baïde, a-t-on eu lieu .'e suspecter leurs mœurs

et de douter de li) sincérité de leurs ve.t :s ?'?

Leur exemple a fait une intirr.té de conv r-

sions, et il en fera toujours l'admiraticn



HO)849 MO!' CM

qu'i) causé n'est point un étonnement stu-

pide et mal fonde, comme le prétendent les

incrédules, mais un juste tribut que l'huma-

nité doit a la vertu qui, selon l'énergie du

terme, est la force de l'dme. 2'' II est in-

contestable que les changements survenus

dans la discipline de l'état monastique,
comme les vœux, la stabilité, l'usage d'éle-

ver les moines la cicricature, es exemp-

tions, les congrégations, les reformes, ont

été faits par nécessité et pour un plus grand

bien vouloir que les religieux eussent rer-
sévéré dans le même régime pendant dix-

sept siècles, dans les divers climats, et mal-

gré toutes les révolutions survenues dans le

monde, c'est méconnaître la nature de l'hom-

me. Faut-il renoncer à la vertu parce qu'elle
ne peut jamais être assez constante, ni assez

pirfuite ? Qu :nd on a eu le malheur de s'en

écarter, il faut. y revenir et tenter de nou-

veaux efforts. Lorsque
IcstKOtKM se sont re-

lAchés, il n'a jamais été impossible de les

r former il n'a fallu pour cela qu'un homme

sage ct courageux. 3° L'on ne peut pas
nier que dans tous les temps ils n'aient ren-

du de grands services, surtout pour les mis-

sions. En Orient, saint S rnéon Stylite, que
l'on a voulu faire passer pour un insensé, a

cependant converti au christianisme les Li-

baniotes encore idolatt'f s, et une partie -de

l'Arabie Mosheim en convient. L'Occident

est redevable aux moines de la conversion

des peuples du Nord, de leur civilisation et'

de la tranquillité de l'Europe depuis cet évé-

nement. Ils ont contribué plus que personne
?<diminuer la férocité des Barbares, à sauver.
les débris des sciences et des arts, a réparer
les ruines de nos malheureuses contrées ils

ont défriché les forets, et ont rassemblé

autour d'eux les peuples désolés. Pendant

huit Qu dix siècles, fa plupart des grands

évoques ont été tirés du cloître. Aujourd'hui
encore une partie des ordres religieux en-

voie des missionnaires dans les trois parties
du monde qui en ont le plus besoin. Ils font

cultiver ce que leurs prédéce'seurs ont dé-

f iché plusieurs dans les différents ordres

s'appliquent aux sciences avec succès; ils

rassemblent et débrouiilent tous les monu-

ments de l'antiquité, ils nourrissent des pau-
vres, ils exercent l'hospitalité les monastè-

res sont un refuge pour les familles surchar-

gées d'enfants, etceuxqui s'y retirentrendent
quelquefois plus de services a leurs parents

que s'ils étaient restés dans le monde. Un

grand nombre aident le c)ergé séculier dans

ses fonctions. Il est bien absurde de fouiller

dans tous les coins de l'histoire, pour y dé-

couvrir les vices des moines, sans jamais
dire un mot de leurs vertus ni de leurs ser-

vices, ou de ne faire mention de leurs tra-

vaux que pour les déprimer et en empoison-
ner le motif. D'un côté, l'on ne cesse d'in-

sister sur leur oisiveté, et de l'autre on les

représente toujours agissant dans la société,

d'occupés à y faire du mal. II serait a sou-

haiter, sans doute, que dans tous les temps

les-religieux eussent été tous humbles, mo-

destes, désintéressés, attachés leur règle,

renfermes chez eux, moins attentifs à se

prévaloir de leurs services et de la confiance

des peuples. Mais l'humanité est-elle canahte

de cette perfection évangélique ? Pour se

rendre utiles, il fallu fréquenter les laïques,
et leur vertu n'y a jamais rien gagne sou-

vent, au lieu de réformer les mœurs publi-

ques ils ont contracté une partie de la con-

tagion c'est le danger auquel sont exposés
tous ceux qui travaillent au salut des âmes.

4.° Mosheim et ses pareils en imposent,

lorsqu'ils représentent l'état monastique

comme absolument dépravé au xvt" siècle.

Il pouvait être fort déchu en Allemagne,

et dans les pays du Nord, parce que la cra-

pule est un vice inhérent au climat mais

encore une fois, les protestants devraient se

souvenir que le plus grand nombre des apô-
tres de la réforme ont été des moines échap-

pés du cloître, et qui en ont conservé tous

les vices, au lieu d'en pratiquer les vertus.

Dans les décrets de réforme faits p~r le

concile de Trente, nous ne voyons rien qui

prouve que l'état monastique avait besoin

d'être absolument changé ces décrets ont

plutôt pour objet de maintenir la discipline
telle qu'elle était, que d'e;) introduire une

meilleure. Les anciennes lois étaient bonnes,
il n'était question que de les faire exécuter.

Mosheim blesse encore davantage la vérité,

lorsqu'il dit que, même après le. concile de

Trente,la fainéantise, la crapule, l'ignorance,
la friponnerie, l'impudicité, les

disputes,
n'ont pas été bannies. des cloîtres, mais que
l'on a eu seulement plus soin de les cacher,

afin de donner a entendre qu'elles n'y règnent

plus aujourd'hui. N'y en a-t-il plus chez les

protestants? Nousdevons savoir mieux qu'eux

quelles sont les mœurs du cloître, puisque
nous les voyons de plus près qu'eux.

Le plus célèbre des philosophes incré-

dules, dans un moment de flegme, a reconnu

l'absurdité.des satires qu'il a lancées contre

l'état religieux, et que tant d'autres écri-

vains ont copiées. « Ce fut longtemps, dit-il,

une conso'.ation pour le genre humain qu'il

y eût des asiles ouverts à tous ceux qui vou-
laient fuir les oppressions du gouvernement

goth et vandale. Presque tout ce qui n'était

pas seigneur de château était esclave; on

échappait, .dans la douceur des cloîtres, a la

tyrannie et à la guerre. Le peu de connais-

sancès qui restait chez les barbares fut per-.

pétué dans les cloîtres. Les bénédictins tran-

scrivirent quelques livres peu à peu il sortit

des monastères des inventions utiles d'ail-

leurs, ces religieux cultivaient la terre,

chantaient les louanges de Dieu, vivaient

sobrement, étaient hospitaliers, et leurs

exemples pouvaient servir à mitiger la fé-

rocité de ces temps de barbarie. On se

plaignit que bientôt après les richesses cor-

rompirent ce que la vertu avait institué.

On ne peut nier qu'il n'y ait eu dans le

cloître de grandes vertus, il n'est guère en-

core- de monastères qui ne renferment des

âmes admirables qui font honneur à la na-

ture humaine. Trop d'écrivains se sont plus

a rechercher les désordres et les vices dont
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furent souiHés quelquefois ces asiles de la

piété. Il est certain
que

la vie séculière a

toujours été plus vicieuse que les grands
crimes n'ont pas été commis dans les mo-

nastères, mais ils ont été plus remarqués
par leur contraste avec la règle nul état n'a

toujours été pur. Il faut n'envisager ici que
le bien général de la société le petit nom-

bre de cloîtres fit d'abord braucoup de bien,
le trop grand nombre peut les avilir. »

Il d:t que « Les chartreux, malgré leurs

richesses, sont consacrés sans relâchement

au jeûne, au silence, à la prière, à la soli-

tude tranquilles sur la terre au milieu de

tant d'agitations dont le bru~t vient à peine

jusqu'à eux, et ne connaissant les souve-

rains que par les prières où leurs noms sont

insérés. »

En parlant de ceux qui ont trop déclamé

contre les religieux en général, « II fallait

avouer, dit-il, que les bénédictins ont donné

beaucoup de bons ouvrages, que les jésui-
tes ont en 'u de grands services aux bel-

les-le tres il fallait bénir les frères de la

charité et ceux de la rédemption des cap-
tifs. Le prem er devoir est d'être juste.
Il faut convenir, malgré tout ce que l'on

a dit contre leurs abus, qu'il y a toujours
eu parmi eux des hommes éminents fn

science et en vertu, que s'ils ont fait de

grands maux ils ont rendu de grands ser-

vices, et qu'en général on doit les plaindre
encore plus que les condamner. Les

instituts consacrés au soulagement des pau-
vres et au service des malades ont été les

moins briilants, et ne sont. pas les moins

respectabifs. Peut-être n'est-il rien de plus

grand sur la terre que le sacrifice que fait

un sexe délicat, de la beauté, de la jeu-
nesse, souvent de la haute naissance, pour

soulager dans les hôpitaux ce ramas de

toutes les misères humaines, dont la vue

est si humiliante pour l'orgueil, et si ré-
voltante pour notre délicatesse. Les peuples

séparés de la communion romaine n'ont

imité qu'imparfaitement une charité si gé-
néreuse. Il est une au!re congrégation

plus héroïque c r ce nom convient aux

trinitaires de la rédemption des captifs ces

religieux se con'sacrent depuis cinq siècles

a briser les chaînes des chrétiens chez les

Maures. Ils emploient à payer les rançons
des esclaves leurs revenus et les aumônes

qu'ils recue'llent, et qu'ils portent eux-

mêmes en Afrique. On ne peut se plaindre
de tels instituts. » Essais sur <0M<. </eK.,
t. IV, c.135; Quest. sur ~E'ttct/c., Apoca-

lypse, Biens d'Eglise, etc.

On sait que les prêtres de la mission de

saint Lazare, les capucins et d'autres re-

ligieux prennent aussi part à cette ~onne
oeuvre, si digne de la charité chrétienne.

Il y a eu au xn~ siècle un institut de re-

ligieux pontifes qui s'étaient dévoués à la

construction des ponts et à la réparation
des grands chemins. Nous ne devons pas

passer sous silence ceux qui se consacrent

a l'instruction des enfants pauvres, et qui
tiennent les écoles de charité, l'oy. Hos-

P!TALIEHS, RÉDEMPTION, ECOLES, CtC. 1) est

étonnant que les protestants, lorsqu'ils partent
des moines, soient moins

équitables que les

philosophes incrédules mais ils ont bien

d'autres torts à se reprocher. Nous par-
lerons ci-après des richesses des moines.

MONASTIQUE (ETAT)
OU RELIGIEUX. On sait

ce que c'est, par l'histoire que nous ve-

nons d'en faire. Pour en juger avec plus

d'équité que les esprits superficiels ou pré-

venus, il est à propos de consulter le hui-

tième DMcoMra de l'abbé Fleury sur l'NM-

toire ecclésiastique; l'ouvrage intitulé de

l'Etat feh'~MM.x, Paris, 1784 le Mémoire d'MM

savant avocat sur l'état des Ordres religieux
en France, qui a paru en 1787 les Vues

d'un solitaire patriote, etc. Nous avons déjà
vu que les jugements qu'en portent les

hérétiques et les incrédules sont contradic-

toires. Suivant ces derniers, le christia-

nisme est un vrai moMa~Mme; les vertus

qu'il recommande, les pratiques qu'il pres-

crit, le renoncement au monde qu'il con-

seille, ne conviennent qu'à des moines; c'est

déjà nous dire assez clairement que la pro-
fession religieuse n'est autre chose que la

pratique exacte de l'Evangile. D'autre part
tes protestants soutiennent que la vie mo-

nastique est directement contraire; que l'es-

prit de notre religion tend à nous réunir

en société, nous porte à nous secourir les

uns les autres, nous attache à tous les de-

voirs de la vie civile, au lien que l'esprit
du cloître nous rend isolés, indolents, in-

sensibles aux besoins et aux maux de nos

semblables. En attendant qu'ils se soient

accordés, nous soutenons que l'état reli

g eux est très-conforme à i'esprit du christia-

nisme, qu'il n'est point pernicieux, mais plu-
tôt utile à la société.

Saint Jean nous avertit qu'il n'y a rien

autre chose dans le monde, que convoitise

de la chair, concupiscence des yeux, et

orgueil de la vie (f Joan. u, 16). Ce tableau

n'était que trop vrai dans le temps au-

quel cet apôtre parlait, et il ne l'est pas
moins aujourd'hui. Voilà le monde auquel
Jésus-Christ nous ordonne de renoncer, du-

quel il dit à ses disciples Vous n'eues pas
de ce monde, je vous ai tirés dit monde, etc.;

et il était venu pour le réformer. Les moines

ont-ils tort de s'en séparer ? Ils ont re-

noncé aux convoitises de la chair par la

voeu de chasteté et par la pratique de la mor-

tification à la concupiscence des yeux, ou

au désir des richesses, par le vœu de pau-

vreté à l'orgueil de la vie, par le vœu d'o-

béissance et par l'exactitude à suivre une

règle. En quel sens cela est-il contraire à

l'Evangile? D'autre côté, il n'est pas vrai

que par ce renoncement les moines se ren-

dent inutiles au monde et au secours de

leurs semblables; il y a plusieurs manières

de contribuer au bien commun, et il est

permis de choisir. Jamais il ne sera inutile

de prier assidûment pour nos frères, do

leur donner l'exemple des vertus chrétien

nes, de leur prouver que l'ora peut trouver

le bonheur, non en content les passions,
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mais en les réprimant. C'est la destination

des moines. Toutes les fois qu'ils ont pu se

rendre utiles à la société d'une autre manière,

ils ne l'ont pas refusé. Déjà nous avons ex-

posé plusieurs de leurs services, mais nous

n'en avons pas fait une énumération complète.

II y a des espèces de travaux qui ne peu-

vent être exécutés que par des sociétés ou

de grandes communautés, pour lasquels il

.faut des ouvriers qui agissent de concert et

qui se succèdent, comme les missions, les

coHéges, les grandes collections .littéranes,

etc. Une preuve que cela ne peut pas se faire

autrement, c'est que jamais de simples laï-

ques nel'ont'entrepris, et jamais les récom-

penses que les -hommes peuvent donner ne

feront exécuter ce qu'inspire la religion

à des prêtres ou à des moines, pauvres,

détachés de ce. monde, pieux et charita-

bles. Un protestant plus sensé et plus ju-
dicieux que les autres, en est convenu

dans un ouvrage très-récent. Voy. CoMuc-

NACTÉ.

Même contradiction de la part de nos

censeurs au sujet de la conduite des moines.

Lorsqu'ils sont demeurés dans la solitude,

on ieur a reproché de mener la vie des

ours lorsque des révolutions fâcheuses les

ont forcés de se rapprocher des villes, on a

imaginé que c'était par ambition tant qu'ils
se sont bornés au travail des mains et à la

prière, on a insisté sur leur ignorance dès

qu'ils se sont livrés l'étude, on les a

blâmés d'avoir renoncé à leur première pro-

fession, et l'on a prétendu qu'ils avaient

retardé le progrès des sciences. Nos profonds
raisonneurs ne pardonnant pas plus la vie

austère et mortifiée dans laquelle les moines

orientaux persévèrent depuis seize siècles,

que le relâchement qui s'est introduit peu

a peu dans les ordres religieux de l'Oc-

cident. S'ils sont pauvres, ils .sont à charge
au peuple s'ils sont riches, on opine à

les dépouiller; s'ils sont pieux et reti-

rés, c'est superstition et fanatisme; s'ils

paraissent dans le monde, on dit que c'est

pour s'y dissiper. Comment contenter des

esprits bizarres, qui ne peuvent souffrir

dans les moines ni le repos, ni le travail,
ni la solitude, nil'espritde société, ni les ri-

chesses, ni la pauvre'é ?
Un écrivain récent, qui a publié ses voya-

ges, a trouvé bon de se donner carrière sur

ce sujet. « Dans toutes les religions, dit-il,
l'on a vu des enthousiastes s'isoler dans les

déserts, passer leur vie dans les mortifi-

cations et les prières; mais cette pieuse
effervescence ne fut pas de longue durée.

Les descendants de ces pieux anachorètes

se rapprochèrent bientôt des villes, et pa-

raissant ne s'occuper que de Dieu, leurs

regards se portèrent avidement sur la terre

ils voulurent être honorés, puissants et ri-

ches, quoiqu'ils affectassent le mépris des

grandeurs, le désintéressement et l'humi-

lité la plus profonde. S'ils recueillaient de

brillants héritages, ce n'était que pour em-

pêcher qu'ils ne tombassent dans des mains

profanes, ou pour faciliter aux hommes

le moyen de gagner le ciel par l'exercico

de la charité. S'ils bâtissaient des palais su-

perbes, ce n'était pas pour se loger d'une

manière agréable, mais pour laisser un mo,

nument de la piété généreuse de leurs bien-

faiteurs. Et comment ne pas les croire ? Ils

avaient l'extérieur si pénitent, leur mépris

pour les jouissances passagères de ce monde

paraissait être de si bonne foi, qu'on les

voyait se livrer à toutes les douceurs de

la vie, sans se douter qu'ils
en eussent

l'idée tels ont été les ministres de toutes les

religions. »

Cc~te tirade satirique, assez déplacée dans

une histoire de voyage, n'est fondée que

sur une ignorance affectée des faits que

nous avons établis; mais l'auteur l'a jugéo
nécessaire pour donner plus de mérite à sa re-

lation, en la conformant au goût de ce siè-

cle.–1° Ce qu'il dit ne peut tomber que sur

les ordres religieux de l'Occident, puisqu'il

est incontestable que, depuis seize cents ans,

les motKM orientaux mènent une vie aussi

austère, aussi retirée et aussi pauvre que

dans leur origine. A peine peut-on citer dans

tout l'Orient et dans l'Egypte quelques mo-

nastères riches ou bien bâtis. Ce ne peut

donc pas'Être l'appât d'une vie commode

qui engage les Grecs, les Cophtes, les Sy-

riens, les Arméniens ni I~s nestoriens, à

embrasser la vie monastique. Les voyageurs

nous attestent qu'ils ont retrouvé parmi ces

moines la discipline primitive établie par
les

fondateurs. Il n'est pas moins certam que

ce furent les massacres commis par les

Barbares dans les déserts de la Thébaide,
qui forcèrent les moines à se réfugier dans

tes villes. On ne peut pas nier que quand

les évêques ont choisi des moines pour

collègues, et que les peuples ont désiré 'de

les avoir pour pasteurs, ils n'y aient été

engagés par le mérite personnel et par

les vertus de ceux sur lesquels on jetait les

yeux. Cet usage persévère encore dans tout

l'Orient, et lorsqu'un moine est élevé h i'épi-

scopat, a peine change-t-il quelque chose

dans sa façon de vivre. Voilà déjà une grande

partie du monde chrétien, dans laquelle

la censure de notre voyageur philosophe

se trouve absolument fausse. 2° De même

que dans l'Egypte la vie monastique a com-

mencé à l'occasion des persécutions, ce sont

les ravages causés par les Barbares qui l'ont

fait naître, et qui ont multiplié les mo-

nastères dans l'Occident. Les moines ne se

sont rapprochés des villes que quand lo

clergé séculier fut presque anéanti, et quand

les peuples eurent besoin d'eux pour re-

cevoir les secours spirituels. Plusieurs mo-

nastères bâtis d'abord dans les lieux écar-

tés, sont devenus des villes, parce que les

peuples s'y réfugièrent dans les temps
mal-

heureux. Comment se sont-ils enrichis ? Par

la quantité des terres incuites qu'ils ont

déirichées, par la multitude des colons qu'ils

ont rassemblés, par les restitutions des

grands qui avaient pillé les biens ecc)é-

siastiques, par la dîme qui leur a été ac-

cordée lorsqu'ils servaient de curés ou de
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vicaires, par les dons volontaires des riches,

lorsque les monastères étaient les seuls'

hôpitaux et tes seules ressources contre la

misère publique. Il n'a donc pas été né-

cessaire que les moines employassent l'hypo-
crisie, les fraudes pieuses ni la superstition,

pour amasser des richesses; on leur don-

nait sans qu'ils demandassent, parce que
la charité n'avait pour lors point d'autre

moyen de s'exercer, et que les moines

étaient tes seuls ministres de charité. Quand
in veut blâmer ce qui s'est fait dans 1'. s

<iijTérents siècles, il faut.commencer par en

ctudier l'histo're, et voir quelles ont é:é

les vraies causes des événements. –3" Ces

richesses ne pouvaient pas manquer d'in-

troduire le relâchement dans les monas-

tères mais d'autres causes y ont contri-

bué les pillages fréquents qu'ils ont es-

suyés ont eu des su'tes plus fâcheuses

pour les mœurs q'<e )a possession paisi-
ble de leurs biens. Toutes les fois que
ce malheur est arrivé, le peuple a cessé

d'avoir pour les religieux le même respect
et la même confiance; ce n'est pas dans les

temps de relâchement qu'il a été tenté de leur

faire des dons; jamais il n'a eu pour eux

d'estime qu'à proportion de l'utilité qu'il
en retirait, et de la régularité qu'il voyait

régner parmi eux. Il suffit de considérer
sa conduite actuelle ;'ourcn ê~re convaincu.

–~Le trait lancé par t'au'eur contre les mi-

nistres de toutes les religions mérite à peine
d'être relevé. C'est une absurdité de vouloir

nous donner des moines du christianisme

la même idée que des bonzes de la Chine,
des faquirs de l'Inde, des talapoins sia-

mois et des deiviches m;ihométans. A-t-on

vu, parmi ceux-ci, les mêmes vertus par

lesque)!es un grand nombre de motmes se

sont distingués et ont-ils jamais rendu

à la société les mêmes services? Dans un

moment, nous répondrons au reproche d'i-
nutitité que l'on a fait l'état monastique.
Mais les protestants sont ailés plus loin

ils soutiennent que cet état est p~r hr-

même contraire à l'esprit du christianisme.

1° Jésus-Christ, disent-its, commande prin-

cil-alement à ses disciples l'union et la

charité; les moines, au contraire, veulent

s'isoler et ne vivent que pour eux ils fuient

le monde, sous prétexte d'en éviter la cor-

ruption, et saint Paul nous enseigne que ce

n'est point là un motif légitime de s'en sé-

parer (Z Cor. v, 10). L'EvangDe ne commande

point les mortifications, Jésus-Christ n'en a

"as donné l'exemple el!es peuvent nuire

a la santé et abréger la vie. c'est une espèce
de suicide lent et cruel. Lorsque saint Hasi)e

a) ecommandé aux.moines un extérieur triste,

négligé, dégoûtant, il a oublié que Jésus-

Christ a défendu à ceux qui jeûnent de pa-
raître tristes comme des hypocrites (Ma«~.vt,

i6). Saint Paul décide que celui qui ne veut

pas travailler ne doit pas manger (~Z Thess.

m, 10) et la vie monastique est. une profes-
sion publique d'oisiveté. La méthode ordi-

naire des protestants est de chercher dons

!'E< rit' e'sainte ce qui pa'aît-favorable à

leurs opinions, et de passer sous silence

tout ce qui les condamne. Jésus-Christ répète
souvent à ses disciples qu'ils ne sont pas de

ce monde, que )e monde les haïra, qu'il les a

tirés du mom.c (Joan. xv, 19 xvn, 1&, etc.).
Saint Pierre lui dit « Nous avons tout quitte

pour vous suivre (.MaM/t. xix, 17). ))S;)int

Jean dit à tous les fidèles « N'aimez point le

monde, ni ce qu'il renferme celui 'qui l'aime
n'aime pas Dieu, etc. (7. Joan. n, 15, etc.).
Dans le passage que l'on nous objecte, saint

Paul dit que s'il fallait se séparer de tous

les hommes vicieux, il faudrait sortir de ce

monde; cela n'est ni possible ni permis a

ceux qui tiennent a la société par des fonc-

tions, des devoirs, des ministères publics ou

particuliers qu'ils doivent remplir mais s'en-

suit-il que ceux qui en sont exempts n'ont pas
droit de profiter de leur liberté, lorsqu'ils
sentent qu'il y a pour eux du danger à de-

meurer dans fe monde? D'ailleurs, nous ne

voyons 'pas en quel sens un homme
qui

se destine à vivre en communauté avec plu-
sieurs autres, et à leur rendre tous tes ser-

vices
qu'exige

ce genre de vie, veut être

isolé et ne vivre que pour lui. Une des meil-

leures manières d'exercer la charité envers

nos semblables est de leur donner bon

cxemp'e, de leur montrer ce que c'est que
la vertu, c'est-à-dire la force de âme, jus-

qu'où elle peut aller et de quoi l'homme

est capable lorsqu'il veut se faire violence.

Or, c'est la leçon que les moines fidèles à

leurs engagements ont donnée dans tous les

temps. Us ne se sont pas bornés à prier pour
les antres, maisils ont consenti aquit'e.'la

solitude, et à leur rendre service toutes les

fois qu'il a été nécessaire. Saint Antoine en

sortit deux fois pendant sa vie la première,

pendant la persécution de Maximin, pour as-
sister les fidèles exposas aux tourments; la

seconde, pendant les troubles de l'hérésie

d'Arius, pour rendre un témoignage public
de sa foi. Où est donc ici le défaut de charité

chrétienne?

Les protestants r.ous en imposent, lors-

qu'ils uisent que Jésus-Christ n'a donné ni

leçons; ni exemples de mortifications. Nous

av.jns déjà remarqué qu'il a loué la vie so-

litaire, pénitente, austère de saint Jean-

Dapt:ste; il dit de lui-même qu'il n'avait pas
où reposer sa tète (7.Mc. ix, 88). H ne tenait

qu'à lui de vivre plus commodément, puis-

qu'il disposait souverainement de toute la

natufc. Saint Paul a loué de même la vie

solitaire et mortifiée des prophètes (Hebr.

xi, 37 et 38); il dit « Je châtie mon cnrps
et le réduis en servitude, etc. (7~Cor. ix, 27).
Nous portons toujours sur notre corps la

modification de Jésus-Christ, afin que sa vie

paraisse en nous (77 Cor. tv, 10). Se)on le

témoignage de Tertullien les premiers
chrétiens vivaient deméme.o?/.MoRTtF<cA-
T)o:f. L'exemple des anciens moines n'est pas

propre à nous persuader que la vie austère

est contraire à )a santé, et ahrége nos jours.
Saint Paul, premier ermite, après avoir?: ssô

quatre-vingt-dix ans dans l'exercice de la

pénitence, mourut a l'âge (le. cent quatorze
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ans; et saint Antoine parvint a l'âge de cent

six. 11 y a plus vieillards à la Trappe -et a

Sept-Fonts que dans aucun autre état dé la

vie à proportion. Lorsque saint Basile a

voulu que les moines eussent un extérieur

mprtiné et pénitent, il n'a pas entendu qu'ils
l'affecteraient par vanité, comme les hypo-.
crites dont par'e Jésus-Christ; un motif vi-

cieux suffit pour rendre criminelles les ac-

tions les plus louables. Quant a l'oisiveté

prétendue des moines, nous répondons qu'il

y a des travaux de plusieurs espèces. Prier,

lire, méditer, chanter les louanges de Dieu,

rendre des services à ses frères, vaquer aux

différents offices d'une maison, c'est être oc-

cupé; et ce genre de vie est plus laborieux

que celui de la plupart des censeurs qui le

blâment. Fot/. 0<s<F, OtsiVETÈ. 2° Cepen-
dant l'on s'obstine a dire que les moines sont

inutiles au monde. Nous avons observé, au

contraire, que la plupart des ordres reli-

g'eux ont été institués par des motifs d'uti-

)ité publique, et que dans les différents siè-

cles ils ont rendu en effet les services que
l'on en attendait. Les relig eux hospitaliers,
ceux qui se destinent aux missions, les bé-

nédictins, cé)èbres par leurs recherches sa-

vantes, les religieux de la rédemption des

captifs, ceux qui se chargent de l'enseigne-
ment, ceux qui prêtent leurs secours aux

pasteurs dans les provinces où le clergé est

peu nombreux, sont non-seulement très-

utiles, mais nécessaires, et il en est peu qui
ne soient employés à quelques-unes de ces

fonct'ons. Les hôpitaux, les maisons de cor-

rection, les asiles destinés aux vieillards ou
aux orphelins, les colléges et 1 ;s séminai-

res, ne peuvent être constamment et utile-

ment desservis que par des hommes qui vi-

vent en communauté, et animés par les mo-

tifs de charité et de religion. Que ces mai-

sons soient séculières ou régulières, que les

membres qui les composent demeurent li-

bres d'en sortir, ou soient. liés pardes vœux,
qu'importe au public, pourvu qu'ils rem-

plissent fidèlement leurs devoirs? Toujours
faut-il que leur état soit stable; il y aurait
de laciuauté renvoyer, clans l'âge avancé
et d:ns l'état d'infirmité, des sujets qui ont

employé leur jeunesse et leurs forces au
service de la société. N'envisageons, si l'on

veut,, que l'intérêt politique. Chez les na-

tians corrompues par )e luxe, il. est très-
ut~le de faire subsister un grand nombre

d'hommes avec le moins de dépenses qu'il
est possible; or, il en coûte beaucoup moins

pour entretenir vingt hommes ensemble,

que si on les séparait en trois ou quatre mé-

nages. 1-1 faut qu'il y ait au moins quelques
états dans lesquels on puisse retrancher les

supcrnuités du luxe, vivre avec frugalité et
avec une sage économie. Il y a des person-
nes disgraciées par la nature, maltraité s

par la fortune, flétries par des malheurs,

qui traîneraient une vie misérable au mi-

lieu de la'société; il est bon qu'elles aient
une retraite où elles puissent passer leurs.

jours dans )e repos et dans l'obscurité. N'est-
il pas de l'humanitc de laisser à tout parti-

culier la liberté d'embrasser )e genre de vie

quilui plaît davantage, qui s'accorde ]e

mieux avec son goût et avec son intérêt pré-

sent, lorsque la société n'en souffre pas?
Mais l'humanité dont nos philosophes font

parade n'est pas leur vertu favorite; s'ils

étaient les maîtres, ils asserviraient impé-
rieusement à. leurs idées le monde entier.

3° I) est impossible, disent ces censeurs

rigides, que le relâchement ne s'introduise

bientôt dans les ordres religieux; sans cesse

il faut de nouvelles réformes, et eu fin de

cause elles n'aboutissent à rien; de tout

temps les moines ont été le scandale de l'E-

glise. On. peut persuader ce fait aux igno-

rants, mais non àceux qui savent l'histoire:

nous soutenons au contraire que dans tous

les siècles il y a eu des reugieux trës-édi–

fiants, et que.dans.)es temps même les plus
décriés ils ont encore fait plus de bien que
de mal. Depuis quinze cents ans, l'on n'a re-

marqué presque aucun relâchement chez 1 s

MOMtM orientaux; ils sont encore tels qu'ils
onté!é institués, et toujours également at-
tachés à la rè~te de saint Basile ou à celte

de saint Antoine. Depuis sept siècles, les

chartreux n'ont pas eu besoin de réforme.

La plupart de celles qui ont été faites dans

les autres ordres ont eu un seul homme

pour auteur; où est donc l'impossibilité de

corriger ceux qui en ont besoin? Nous n'a-

vons vu aucun ordre religieux se révolter

contre les nouveaux règlements qu'on leur

a-faits; ceux mêmes que l'on a supprimés
ont obéi sans résistance; nous cherchons

vainement parmi eux l'esprit inquiet, brouil-

lon, séditieux, dont on les accuse. Lorsque
les protestants ont voulu h's détruire, il a

fallu commencer par les calomnier, et 1 on

poussa la tyrannie jusqu'à leur faire signer
les accusations atroces que l'on forgeât t

contre eux. Voy. la Conversion de r~tM~/e-

terre, comparée avec sa pf~em~Me réforma-

tion, troisième entretien, c. 5. Si aujour-
d'hui il y a beaucoup de relâchement parmi
les religieux, ils ont.cela de commun avec

tous les autres états de la société. En peut-
on citer un seul dans lequel la décence, la

régularité des mœurs, les vertus soient les

mèmes qu'elles étaient dans le s~èc!e passé?

Lorsque la corruption est générale, tous les

états s'en ressentent, mais ce n'est pas aux

principaux auteurs du mal qu'it convient de

le déplorer et de t'exagérer. ~.° L'on ne

cesse de répéter que les ordres mendiants

sont une charge onéreuse au public, et que
les autres so~.t trop riches; que les premiers

emploient la séduction, les fausses dévo-

tions, les fraudes pieuses, pour extorquer
des aumônes; que les uns et lés autres con-

tribuent à la dépopulation du royaume.
Mais nous avons de la peine à concevoir en

quel s:'ns les mendiants sont à charge à

ceux
gui ne

leur donnent rien, et nous ne

connaissons encore aucune taxe qui ait ëtô

faite pour forcer le peuple a les nourrir. Au

mot MENDIAIT, nous avons fait remarquer

qu'il y a dans toute l'Europe une autre es-

pèce 'ic mcndici'é beaucoup plus odieuse
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que
la leur,, et contre Iaque..é personne ne

oit rien. Quant aux' dévotions vraies ou

fausses, il n'appartient pas d'en juger à ceux

qui n'ont plus de religion; et qui pensent

que tout acte de piété est une
superstition.

Il s'est glissé des abus dans plusieurs mai-

sons religieuses, nous en convenons; ruais

J'EgHse a toujours cherché et cherchera

toujours à les réprimer.
A l'article CÉUBAT, nous avons démontré

par des faits, par des comparaisons, par des

calculs incontestables, qu'il est faux que le

célibat ecclésiastique et religieux soit une

cause de dépopulation. Leibnitz, philosophe

protestant et bon politique, n'a blâmé ni

l'institut, ni la mu)ti!udc des ordres reli-

gieux il voudrait seulement que la plupart
fussent occupés à l'étude de l'histoire natu-

relle c'est alors, dit-il, que le genre hu-

main ferait les p!u< grands progrès da; s

cette science. Esprit de Leibnitz, t. II, pag.
33. Nous savons très-b'en qu'aux yeux des

dissertateurs politiques le grand crime'des

moines rentés est dans les richesses qu'ils

possèdent il nous reste a examiner ce grief.

MONASTÈRE, maison dans laquelle des re-

ligieux on religieuses vivent en commun et

observent ]a même règle. Au mot CoMMu-

MAUTÉ nous avons fait remarquer tes avan-

tages de la vie commune, soit relativement

a l'intérêt politique, soit
par rapport

aux

moeurs; nous nous sommes principalement
serv'.s des réflexions d'un philosophe pro-

testant elles sont confirmées par l'expé-
rience.

Dans l'Occident, après l'inondation des

barbares, les mc~a~eres ont contribué plus

que.tout autre moyen à la conservation de

la religion et des lettres. On y suivait tou-

jours la même tradition, soit pour la doc-

trine, soit pour la célébration de l'effice di-

vin, soit pour la pratique des vertus chré-

tiennes l'exemple des anciens servait de

règle aux plus jeunes. Dès qu'il y eut des
,monastères, on comprit qu'il était utile d'y
faire élever les enfants, pour les former de

bonne heure à la piété et à la vertu; plu-
s'eurs de nos rois n'ont point eu d'autre

éducation. Une des principales occupations
des moines fut de copier les anciens livrf s

et d'en multiplier les exemplaires; sans ce

travail une quantité de ceux que nous pos-
sédons aujourd'hui seraient absolument

perdus. Pendant longtemps il n'y eut point
dautrcs écoles pour cultiver les sciences,

que celles des monastères et des églises ca-

thédraies, presque point d'autres écrivains

que des moines; la plupart des évoques
avaient fait profession de la vie monastique
ou avaient été élevés dans les monastères.

Comme ces maisons avaient été les seuls

asiles respectés par les barbares, elles furent

aussi la seule ressource des peuples sous

le gouvernement féoda); lorsque le clergé
séculier eut été dépouillé et'anéanti, ce qui
restait des biens ecclésiastiques tomba na-

turellemeut dans les mains des moines, qui
étaient devenus à peu près les seuls pas-
teurs. Il ne faut pas perdre de vue ces ré-

flexions, si l'on veut découvrir la vraie

source de la richesse des monastères.

Aujourd'hui l'on dit que, depuis
la re-

naissance des lettres et le rétablissement de

l'ordre public, les services des moines ont

cessé d'être nécessaires; qu'ainsi leurs ri-

chesses sont déplacées et inutiles, qu'il faut

donc faire rentrer dans le commerce des

biens qui n'en sont sortis que par le mal-

heur des temps. Est-il convenable que des

hommes qui ont fait vœu de pauvreté soient

plus superbement logés que 1-ss laïques les

plus opulents? La magnificence de leurs

édifie; semble être une insulte faite à la

misère publique. Les premiers moines ont

habité des cavernes ou des chaumières;

leurs successeurs ont-ils droit de se Mtir

des palais? Dans un dictionnaire géographi-

que, composé selon l'esprit de notre siècle,

on ne manque jamais, en parlant d'une ville

ou d'un bourg dans lequel il y a un moK<M-

tère, de faire contraster la somptuosité de ce

bâtiment et l'opulence qui y règne, avec

l'indigence et la misère des laboureurs;

d'insmuer que, s'il y a beaucoup de pau-
vres dans la contrée, c'est parce que les

moines se sont tout approprié. Il semble

que ce voisinage fatal ait rendu tous les

bras perclus et suffise pour tarir la fertilité

des campagnes. On confirme ces profondes
réflexions en comparant la richesse et la

prospérité des pays dans lesquels les mo-

nastères ont été supprimés, tels que l'An-

gleterre, une partie de l'Allemagne, la Hol-

lande et les autres Etats du Nord, avec la

pauvreté, l'inertie et la dépopulation de ceux

où il y a des moines, tels que la France,

l'Espagne et l'Italie; d'où l'on conclut qu'une
des plus belles opérations politiques

de no-

tre siècle serait la destruction des monastè-

res. Ceux qui voudront comparer ces dis-

sertations savantes avec le Traité dit fisc com-

mun que fit Luther en 1526, pour prouver la

nécessité de piller les biens ecclésiastiques,

y trouveront un peu plus de décence et

beaucoup plus d'esprit, mais ils y verront

le même caractère.

Examinons donc de sang-froid si la ri-

chesse des moHas~efM est, dans l'origine,

aussi odieuse qu'on le prétend; si l'usage

en est contraire au bien public; si, en dé-

pouillant les possesseurs, on produirait les

heureux effets que l'on nous promet.
1° Nous avons déjà indiqué sommaire

ment les divers moyens par lesquels les

moines ont acquis les bieus qu'ils possè-
dent. Ils ont défriché, soit par eux-mêmes,

soit par leurs colons, une grande quantité
de terres incultes. Parmi les Seigneurs qui

avaient usurpé les biens ecclésiastiques, à la

décadence de la maison de Charlemagne,

plusieurs, touchés de remords, restituèrent

aux monastères ce qu'ils avaient enlevé au

clergé séculier, parce que les moines avaient

suce.'dé à ses fonctions lorsqu'il fut anéanti.

Fleury, Dise. 2. sur fNt' ecclés.; Méserai,

Etat de l'Eglise de France au xt" Nt'ec~; ,E~-

prit des Lois, i. xxxi, c. xi. Parla môme rai-

son, la dîme leur fut accordée lorsqu'il
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remplissaient les devoirs de pasteurs; et i)s-

ont conservé dans un grand nombre de pa-

roisses le titre de curés primitifs. D'autres

seigneurs leur vendirent une partie de leurs s

terres, lorsqu'ils partirent pour les croisades.

Dans des siècles où il n'y avait point d'hô-

pitaux ni de maisons de charité que les mo-

nastères, les particuliers qui n'avaient point

d'héritiers y laissaient leurs biens; ils ai-

maient mieux les destiner ainsi au soulage-

ment des pauvres que de les laisser tomber,

par déshérence, en!re les mains des sei-

gneurs desquels i~s avaient souvent eu lieu

de se plaindre. Enfin, nos rois, convaincus

que les monastères étaient une ressource

assurée pour les besoins de leurs sujets, en

fondèrent plusieurs, et les dotèrent. La sa-

gesse de leurs vues est encore attestée par
la multitude de villages et de bourgs qui se

sont formés sous les murs des monastères,

et qui en portent le nom. Par là il est dé-

montré que ces établissements ont contri-

bué à peupler les campagnes, auparavant

désertes; aujourd'hui on soutient que c'est

une cause de dépopulation. L'on imagine

que ces fondations n'ont eu pour principe

qu'une piété ignorante et superstitieuse;
une dévotion mal entendue, un aveugle-

ment stupide; mais cette ignorance préten-

due n'est-elle pas plutôt le vice des cen-

seurs téméraires? Dans les siècles dont nous

parlons, il n'y avait point de philosophes,

mais du bons sens. Il était impossible que
des biens administrés avec une sage écono-

mie ne s'augmentassent pas de jour en jour;
quelle cause aurait pu les diminuer? Au-

cune fortune ne se détruit, à moins que la

mauvaise conduite du possesseur n'y in-

nue de près ou de loin. Or, y a-t-il des ti-

tres de possession plus légitimes que la cul-

ture, le salaire des services rendus au pu-

blic, les dons accordés par des motifs de

bien généra], et une sage administration?

Si l'on doutait de celle-ci, il en existe des

monuments authentiques. « C'est par là, dit

un écrivain très-instruit, que le fameux Su-

ger parvint à doubler les revenus de l'ab-

baye de Saint-Denis. Les mémoires de cet

abbé sur son administration, son testament

qui en présente le résultat et une espèce de

bilan, la proclamation qu'il avait publiée en

1145, sont dans la Collection des Historiens

de France, par Duchesne. Ces pièces peu-

vent former un objet d'étude très-utile pour
ceux qui ont des colonies à établir ou à di-

riger. » Londres, tome III, page 150. Au mot

COMMUNAUTÉ, nous avons vu que ces réfle-

xions sont adoptées par M. de Luc, bon phy-

sicien et sage observateur. Elles sont con-

firmées par le suffrage d'un militaire voya-

geur, qui n'avait pas plus ce qu'on appelle

les préjugés du catholicisme, que M. de Luc.

« Les bénédictins, dit-il, sont les premiers

cénobites qui ont adouci les mœurs sauva-

ges de ces conquérants barbares qui ont en-

vahi les débris de l'empire romain en Eu-

rope ils sont les premiers qui ont défriché

les terres incultes, marécageuses et cou-

vertes de forêts, de la Germanie et des Gau-

les. Leurs couvents ont été l'asile des de

plorables restes des sciences jadis cultivées

p.ir les Grecs et par les Romains; ils no

doivent leurs richesses et leur bien-être

qu'à leurs bras et a la générosité des sou-

verains il est bien juste d'en laisser jouir
leurs successeurs, sans envie, d'autant plus

que ce sont les religieux du monde les

plus généreux et les moins intéressés. )'
De ~m~rt~ue et des Américains, par le

philosophe Ladouceur. Berlin 1771

Il n'est donc pas ici question d'argumen-

ter sur le haut domaine des souverains, ni

sur le droit qu'ils ont toujours de reprendre
ce qu'ils ont donné, sous prétexte d'en faire

une destination plus utile. A ce titre, il n'y

aurait pas dans.le royaume une seule famillo

noble qui ne pût être légitimement dé-

pouillée d'une bonne partie de sa fortune.

Jamais on n'a tant insisté qu'aujourd'hui
sur le droit sacré de la propriété; les moines

sont-ils les seuls à l'égard desquels ce droit

n'est plus inviolable? C'est ici le cas d'ap-

pliquer la maxime ~tfmmMmyM~ sMmma :H-

~'MrM.
2° Nous ne voyons pas lue l'usage que

font les religieux de leurs tëvenus soit plus

préjudiciable au bien pub.ic, que celui qu'en
font les sécuiiers. Plus:eurs de leurs accu-

sateurs sont convenus qu'ils ne les dépen-

sent pas pour eux-mêmes, que la plupart

mènent une vie frugale, modeste, mortifiée;

que deviennent donc leurs revenus? On ne

les accuse point de les enfouir ni de les

transporter dans les pays étrangers. Nous

présumons que leurs fermiers, leurs domes-

tiques, les ouvriers qu'ils emploient, les

hôtes qu'ils reçoivent, les pauvres, les ma-

lades, les hôpitaux, qui les avoisinent, en

absorbent du moins une partie. Ils contri-

buent à proportion de leur revenu aux sub-

sides et aux dons que le clergé fait au roi

ils exercent généreusement l'hospitalité, et

ceux qui possèdent des bénéfices en litre

soulagent leurs familles. Nous avoue-

rons, si l'on veut, qu'ils n'imitent pas en

toutes choses les séculiers opulents ils ne

prodiguent pas l'argent pour entretenir de

somptueux équipages, pour nourrir une

légion de. fainéants, pour payer largement

des danseurs, des musiciens, des acteurs

dramatiques, etc. Mais ils ne ruinent ni le

boulanger,
ni le boucher, ni le marchand,

ni le tailleur; ils font beaucoup travailler et

paient leurs ouvriers. Plusieurs de nos phi-
losophes enseignent que c'est la seule ma-

nière louable de faire l'aumône; par quelle

fatalité les moines sont-ils répréhensibles

d'en agir ainsi, et de donner encore aux

pauvres qui ne peuvent pas travailler?–Du

moins les revenus d'un monastère sont dé-

pensés sur le lieu même qui les produit

s'iis étaient entre les mains d'un seigneur

ou d'un financier, ils seraient mangés à

Paris où serait l'avantage pour le peuple

des campagnes? Il est de toute notoriété que

le très-grand nombre des abbayes et même

des prieurés sont possédés en commende

par des ecclésiastiques qui vivent au milieu
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<!c )a société, qu! en suivent le ton et les

us.iges; qu'une bonne partie des revenus
est employée à la subsistance o~ au bien

être des famiitcs nobles; nous ne voyons

pas non plus en quoi cet usage nuit a l'inté-

rêt pubtic. Ce sont nos rois qui ont doté les

abbayes, et ce sont eux qui les donnent.

M est probable que si ceux qui-sont jaloux
des biens monastiques pouvaient s'en ap-

proprier une partie, ils se réconcilieraient
avec les fondateu s; ils seraient plus indul-

gents que Mosheim, qui, pourvu de deux

bonnes abbayes, n'a pas cessé de noircir les

moines dans toute son /<o!'r& ecclésiasti-

<7Mc. On nous fait remarquer )e nombre

des
qui se. trouvent autour des mo-

Ma~erM ma!s il y en a davantage, a pro-

portion, a Paris et à Versailles; il est na-

ture! qu'ils se rassemblent dans les lieux

où ils espèrent trouver de l'assistance; ce

fait, par lequel on veut nous faire dout"r

de la charité des moines, est précisément
ce qui la preuve. La comparaison que

L'on fait entre les pays dans lesquels on a

détruit les moiM~re~ et ceux dans lesquels

ils subsistent encore, est-e])e vraie?)) est

certain d'abord que tes contrées de l'Alle-

magne où H n'y a plus de moines, ne

sont ni plus peuplées, ni plus riches, ni

mieux cultivées que celles qui ont conser-

vé ]a religion catho'ique et les couvents

nous avons vu que M. de Luc approuve les

luthériens qui né les ont pas détruits. Les

cantons catholiques de 1~ Suisse, qui sont

dans le même cas, ne cèdent en rien, pour
la fertilité ni pour la population, aux can-

tons protestants. Voi!a des faits positifs.–
On ose écrire et répéter cent fois que la

France c~t inculte et dépeuplée; c'est une

fausseté. Les étrangers qui viennent en

France sont étonnés et souvent jaloux de la

prospérité de nos provinces et des philo-

sophes français, ingrats et traîtres envers

leur patrie, ne rougissent pas de la calom-

nier aux yeux des autres nations. Il faudrait

les forcer d'aller vivre dans les pays qu'ils

préconisent. Que prouve l'inertie des

italiens .et des Espagnols? Que l'homme ne

travaiHe qu'autant qu'il y est forcé par le

besoin; que quand une terre naturellement

férule lui fournit' une subsistance aisée,. il

n'est pas tenté de se fatiguer pour s'en pro-

curer une meilleure. C'est pour cela que les

peuples du Midi sont moins laborieux que
ceux du Nord et qu'un homme devenu

riche, ordinairement ne travaille plus. En

dépit de toutes les spéculations philosophi-

ques, il en sera de même jusqu'à la fin du

monde. L'on sait d'aiueurs que la partie de

l'Italie qui est la plus inculte est.opprimée
sous ia tyrannie du gouvernement féodal.

Un écrivain, qui a beaucoup vu et beaucoup

réHéchi, a prouvé qu'il n'est pas vrai que

l'Espagne et Je Portuga) aient été ruinés par

le MMMaeAMme qu'Us t'ont été par le nombre

des nobles devenu excessif dans' cesdeux

royaumes. E<MdM de /<ttM<Mre, t.I, p. M~
3° L'on nous vante les heureux eM'ets

qu'a produits en Angleterre h destruction

des monastères, et )'on en concmt qu'elle ne

serait pas moins salutaire en France. Nou-

veau sujet de réflexion. Nous ne parlerons

point des atrocités qui furent commises à

cette occasion; ce fut l'ouvrage du fana-

tisme anti-religieux et de la rapacité des

courtisans il n'est ici question aue des ef

fets politiques.
Henri VHI, gorgé de richesses ecclé-

siastiques, ne s'en trouva que plus pauvre;
deux ans après ces rapines, il fut obligé de

faire banqueroute; les complices de ce bri-

gandage en absorbèrent la meilleure partie

pour )eur salaire. Son fils Edouard VI, sous

le règne duquel on acheva de tout piller,
n'en profita en aucune manière non-seule-

ment il fut accablé de dettes, mais les re-

venus de la couronne diminuèrent considé-

rablement. Sous Elisabeth, on fut 'obligé de

passer jusqu'à onze bills pour subvenir aux

besoins des pauvres, et depuis ce temps-)a
i) y a une taxe annuelle en Angleterre pour

cet objet. Cela n'était point lorsque les mo-

nastères subsistaient. On dit que ces asiles

entretenaient, la fainéantise; nous ne voyons

pas pourquoi dés aumônes volontaires pro-
duisaient plutôt cet effet que des aumônes

forcées, ou une taxe annuelle. Atijourd'hui
les Anglais les plus sensés conviennent que

leur pays n'a rien gagné à la destruction des

monastères, et que la France y gagnerait
encore moins. Conversion de l'Angleterre,

comparée à sa prétendue réformation, en-

tret. 3, c. 5 et 7; Hume, ~'s<o:fe de la

maison de TMf~or, t. H, p. 339; Londres, t. II,

p. 149; Annales littéraires et politiques, t. I,

p. 56, etc

« Si l'on veut, dit l'auteur des Annales

politiques, un exempte plus récent, on le

trouvera dans la catastrophe des jésuites.
Quels cris n'a-t-on pas jetés contre leurs

richesses? Quelles masses d'or ne devait-on

pas trouver dans leurs dépouilles? I) sem-

blait qu'il n'y eût pas en Europe des trésors

assez vastes pour déposer
le butin qu'on

leur arrachait. Qu'à-t-il produit cependant?
Les créanciers au:eurs ou prétextes dc

leur désastre, ne sont pas payés; il est pro
Bable qu'ils neie seront jamais. Ce qui en
teste dans les provinces suffit à peine pour

nourrir les hommes par lesquels on a été

forcé de les remplacer.

Lorsque des spéculateurs avides dissertent

sur l'usage d'une proie qui les tente, et

dont ils espèrent d'enlever une partie, rien

de si beau que leurs plans l'opération

qu'ils proposent doit ramener l'âge d'or.

Lorsque rexécution s'ensuit et que les

parts sont faites, chacun garde la sienne, et

les projets d'utilité publique s'en vont en

fumëe. On
jugera

sans doute que cette

discussion politique est fort étrangère à la

théologie; mais enfin, l'état, les vosux.Ia

profession monastique, tiennent essentielle-

ment à la religion catholique qui les ap-

prouve, et qui a condamné sur ce sujet

l'entêtement des protestants;' nous sommes

obligés de défendre sa discipline contre les

divers ennemis aui l'attaquent, et de répon-
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dre à .ours arguments, ae quelque nature

qu'Ussoient~J

MOtSE, iégtsta'eur des Juifs, a écrit sa

propre histoire avec celle de son.peuple.

La principale question qui doit occuper les

théologiens est de savoir si cet homme cé-

Jèbre a été véritabiement envoyé de Dieu,

et s'il a prouvé sa mission par des signes

incontestables; .de 1~ dépendent la vérité

et la divinité de la religion juive. Or, nous

soutenons que
~oïse ]'a prouvée en effet

par ses miracles, par ses prophéties, par la

sagesse de sa doctrine, de ses lois et de sa

conduite; les incrédules ne lui rendent jus-
tice sur aucun de ces. chefs; mais nous

verrons que leurs soupçons, leurs con-

jectures, leurs reproches, sont très-mal

fondés.

(1) Dans le Dteiionnatre </e T/t~o~te morale, nous

avons fait ressortir tous les avantages que les insti-

tutions religieuses employées au service des malheu-

reux apportent à i'humanité. Le lecteur verra peut-

être avec plaisir la comparaison donnée par M. Guizot

entre les institutions religieuses des moines de l'Orient

et celles de l'Occident.

En Orient, les monastères ont eu surtout pour

but l'isolement et la contemplation les hommes qui

se retiraient dans la Thébaïde voûtaient échapper

au plaisir, aux tentations, à la corruption de la vie

< ivite; its voulaient se livrer seuls, hors de tout com-

merce social, aux é!ans de leur imagination et aux ri-

gueurs de kur conscience. Ce ne fut que plus tard

qu'ils se rapprochèrent dans tes lieux où ils s'étaient

d'abord disperses, et d'anachorètes ou solitaires de-

vinrent cénobites, x')[M6t')t, vivant en commun.

En Occident, et malgré t'imitation de l'Orient, les

monastères ont eu une autre origine: its ont commencé

par ta vie commune, par le besoin non de s'isoler,

mais de se réunir. La société civile était en proie à

toutes sortes de désordres nationale, provinciale ou

municipatc, eue se dissolvait de toutes parts; tout

centre, tout asile manquaient aux hommes qui vou-

laient discuter, s'exercer, vivre ensemble. Ils en

trouvèrent un dans les monastères; la vie monasti-

que n'eut ainsi en naissant ni le caractère contem-

platif, ni lé caractère solitaire elle fut au contraire

très-sociale et très-active; elle alluma un foyer de

développement intellectuel; elle servit d'instrument

à taferMentation et à la propagation des idées. Les

monastères du midi de la Gaule sont des écoles philo-

sophiques du christianisme c'est là qu'on médite,

qu'on discute, qu'on enseigne; c'est de );< que par-
tent les idées nouveHes, les hardiesses de t'esprit,
les hérésies. Ce fut dans les abbayes de Saint-Victor

et de Lérins que toutes tes grandes questions sur le

libre arbitre, ta prédestination, la grâce, le péché

origine), furent le plus vivement agitées, et que les

opinions pétagiennes trouvèrent, pendant cinquante

ans, le plus d'atiment et d'appui (a).. t

(a) 7/tf(ot)'e f~ la cMtMtton.M Ff~x-e, to;oe. 1.

Plusieurs ont poussé la prévention et le

goût des paradoxes jusqu'à contester l'exis-

tence de Mo:M, et à soutenir sérieusement

que c'est un personnage fabu'oux. Nous

opposons a ces écrivains téméraires et.très-

mal instruits, en premier lieu, les livres que
Moïse a écrits,.et .q.ui ne peuvent pas avun'

été faits par un autre.. VoyPE~TATEUQUE.
-En second lieu, le témoignage des auteurs

juifs qui ont écrit après lui :.tous en parlent
comme du législateur de leur nation la loi

.jxive est constamment-nommée la loi de
~o~e; sa généalogie est l'avortée non-

seulement dans les livres do l'Exode,du

Lévitique et des Nombres mais encore

dans ceux des Paralipomènes et d'Esdras. En

troisième lieu, le sentiment et la croyance
des historiens profanes, égyp'iens, phéni-
ciens, assyriens, grecs et rondins. Ils sont

cités par Josèphe dans ses livres .conh'e ~)-

pion, par Tatien d;!ns:son ~?<scour~ contre les

Grecs, par Origène dans son ouvrage contre

Celse, pur Eusèbe dans sa Préparation évan-

(yf~Me, par saint CyrUte contre Jt~i'en.Com-

ment, malgré tous ces. monumetits.a-t-fn

osé r.cpéter vingt fois de nos jours que Moïse

'.a <f'té inconnu à toutes les nations?

Si un philosophe s'avisait de contester

aux Chinois l'existence de Confucius, aux

In .icns, celle de Dejss-Muni, de Guutan et

.des autres brames qui. ont rédigé leurs li-

vres et leurs lois; aux Perses, l'existence de

Zoroastre; aux musulmans, celle de .Maho-

met, il serait regardé comme un insensé.

De tous ces
personnages, cependant, il n'on

est aucun dont l'existence soit. constatée

.par des preuves plus. f~rLes et plus multi-

pliées que celle de Moïse. –Le seul !ai-

sonuement que l'on. ait opposé à c.'s preu-
ves ne porte que sur une pure conjecture.
M. Huet s'était persuadé qu~ les fables des

païens n'étaient rien autre chose que l'His-

toire sainte altérée ;et: corrompus, que les

personnages de la mythologie étaient ~o~e

lui-même. Il prétendait r. trouver les ac-

,tions. et les caractères de ce légi Jeteur,
non-seulement .dans Osiris, Bacchus, Séra-

-pis, etc., dieux égyptiens, mais encore

dans Apolhin, Pan, Esculapc,Prom6thée, etc.,
dieux ou héros des Grecs et. des Latins. De

la l'auteur de la Philosophie de <t's<ot?'e est

.parti pour argumenter contre l'existence do

Moïse. Nous retrouverons, dit-i), tous ces

caractères dans le Bacchus des Arabes; oc,
.celui-ci est un personnage imaginaire donc

.il en est de même du premier. Ce.raisonne-

ment lui a paru si victorieux, qu'il l'a ré-

.pété dans. vingt brochures. C'est comme

s'il avait dit L'histoire juive est le fond

ou le canevas sur lequel les païens'ont
brodé leur mythologie or, celte-ci n'a

aucune réalité; donc il en est de 'même do

l'histoire. Mais une broderie faite d'imagi

nation détruit-e'.le le fond sur lequel eue
.est appliquée? La question est de savoir si
-c'est l'historien juif qui a copié les fables

.des païens, ou si ce sont ces derniers qui
ont travesti l'histoire de .MbiM. Il fallait t
donc commencer par prouver que celle-ci
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est moins ancienne que les fables du pa-

ganisme. L'auteur de l'objection n'a pas
seulement osé l'entreprendre, et aucun in-

crédule n'est en état de citer un seul livre

profane dont l'antiquité remonte aussi haut

que l'histoire juive. Si les conjectures de

M. Huet étaient vraies, elles confirm3raient

plutôt qu'elles ne détruiraient l'existence

de Moïse. Mais les conjectures, quelque in-

génicuses qu'elles soient, ne prouvent rien.

Ajoutons que, pour faire cadrer l'histoire
du législateur des Juifs avec le prétendu
Bacchus des Arabes notre philosophe
attribue à ce dernier des aventures aux-

quelles les Arabes n'ont jamais pensé.
Un autre monument que ce critique oppose
à l'existence de Mo:se est une histoire ro-

manesque de ce personnage, composée par
les rabbins modernes, remplie de fables et
de

puérilités, mais qu'il soutient être fort
ancienne. La vérité est qu'elle ne remonte

pas plus haut que le xn" ou le xm° siècle,
qu'elle n'a aucune marque d'une plus haute

antiquité, mais plutôt tous les caractères

possibles d'une composition très-récente;
qu'aucun ancien auteur ne l'a connue, et

qu'elle ne valait pas la peine d'être tirée
de la poussière. S'il nous arrivait d'em-

ployer des titres aussi évidemment faux,
les incrédules nous accableraient de repro-
ches. Venons aux preuves de la mission de
Moïse.

I. Que ce législateur ait fait des miracles,
c'est un fait prouvé, en premier lieu, par
l'attestation des témoins' oculaires. Josué,
successeur de Moïse, prend à témoin les
chefs de la nation juive des prodiges que
Dieu a

opérés en leur faveur et sous leurs

yeux, soit en Egypte, soit dans le désert, et
leur fait jurer d'être fidèles au Seigneur
(Josué, xxtv). Ces mêmes miracles sont

rappelés dans le livre des Juges, c. n, v. 7
et 12; c. vi, v. 9; dans les psaumes de

David, 77, 104., 105, 106, 134., etc. et ces

psaumes étaient chantés habituellement
dans le temple on en retrouve le récit

abrégé dans le livre de Judith, c. v. Voilà
donc une croyance et une tradition con-
stante de ces miracles établies dans toute la

nation, dès le temps auquel ces miracles
ont été faits. De quel front les incrédules
viennent-ils nous dire que l'opinion n'en
est fondée que sur le témoignage de Moïse
lui-même (1).?

0 0

En second lieu, les auteurs profanes en
ont été instruits. Josèphe soutient, contre

Appion, que selon l'opinion des Egyptiens
mêmes, .MotM était un homme admirable,

(i) Dtivoisin a parfaitement développé cette thèse
t) montre que, soit qu'on considère le caractère de
Historien, soit qu'on étudie le caractère du peuple
d tsrae), on est forcé de convenir qu'il mérite pleine
et entière confiance. Nous regrettons vivement de ne
pouvoir le suivre dans Iss développements qu'il
donne a cet important sujet nous sommes forcés de
renvoyer nos lecteurs aux D~HOMtraMM ~axo~-
qu_t, publiées par M. t'ahbé Migne, tom. XIII, col.
7U5, oit se trouve t'ouvrage de Duvoisin, /tu<on~ des
livres f'e !!< C)). 9.

et qui avait quelque chose de divin, I.
c. JO. C'est ainsi qu'en parle Diodore de

Sicile dans un fragment rapporté par saint

Cyrille, contre Julien, 1. i, p. 15. Il eite

d'autres auteurs qui en ont parlé de même,
Polémon, Ptolomée d Mendès, Hellanicus,
Philocorus et Castor. Numénius, philosophe

pythagoricien, dit que Jannès et Mambrès,

magiciens célèbres, furent choisis par les

Eg.yptiens pour s'opposer à ~M~e, chef des

Juifs, dont .les prières étaient très-puissan-
tes auprès de Dieu, et pour Mre cesser les

ûéaux dont il affligeait l'Egypte. Orig. con-
tre Celse liv. tv, c. 51; Eusèbe, Fr~.
~NM~ 1. ix, c. 8. D'autres ont jugé que
~fo~e était un magicien plus habile que les

autres; telle était l'opinion de Lysimaque
et d'ApoUonius-Molon, de Trogue-Pompée,
de Pline l'Ancien, et de Celse; Josèphe
contre Appion, 1. n, c. 6; Justin, 1. xxxvt
Pline, /7~<. nat., 1. xxx, c. 1; Orig. contre

Celse, 1. i, c. 26. L'auteur de l'Histoire t'
ritable des temps fabuleux a fait voir que les
actions et les mifacles de Mo~e sont encore

reconnaissables dans l'histoire des Egyp-
tiens, quoique les faits y soient déguises
et travestis, tome Ill, p. 6'<. et suiv. Mais
les incrédules, auxquels les monuments de
1 histoire sont absolument inconnus, ont
soutenu que les. Egyptiens n'avaient jamais
entendu parler de ces miracles, et qu'il
n'est pas possible qu'ils en soient jamais
convenus.

En troisième lieu, Moïse lui-même a éta-
bli chez les Juifs des monuments incontes-
tables de ses miracles. L'offrande des pre-
miers-nés attestait la mort des enfants des

Egyptiens, et la délivrance miraculeuse de
ceux des Israélites. La Pâque avait pour
objet de perpétuer le souvenir de la sortio

d'Egypte et du passage de la mer Rouge.
La fête de la Pentecôte était un mémorial
de la publication de la loi au milieu des
feux de Sinaï. Le vase de manne conservé
dans le tabernacle et dans le temple était un

témoignage 'subsistant de la manière mi-

raculeuse dont les Hébreux avaient été
nourris dans le désert pendant quarante ans.
La verge d'Aaron, le serpent d'airain, les
encensoirs de Coré et de ses partisans,
cloués à l'autel des parfums, rappelaient
d'autres prodiges. La fertilité de la terre,

malgré le repos de la septième année, était
un miracle permanent; et ce repos est at-
testé par Tacite, .Nt~ 1. v, c. Toutes les
cérémonies juives étaient commémoratives
cet historien s'en est très-bien aperçu, quoi-
qu'tl en ait mal pris le sens. Connait-on un
autre législateur que Moïse, qui se soit avisé
de faire célébrer des fêtes et des cérémonies

par un peuple entier, en mémoire de faits
de la fausseté desquels ce peuple était con-
vaincu par ses propres yeux? Voyez FÊTES,
CÉRÉMONIES. Mais la plus forte preuve
des miracles de Moise, ce sont les effets

qu'ils ont produits, et la chaîne des événe-
ments qui s'en sont suivis. Si ce chef de la
nation juive n'a fait aucun, miracle, i'1 faut
nous apprendre pourquoi les Egyptiens oiit
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donné la libère ce pcunte entier, réduit

à l'esclavage; par quel chemin il a passé

pour gagner le désert, comment il y a sub-

sistë pendant quarante ans, pourquoi ce

peuple s'est soumis à .Moïse, a subi ses lois

quoique très-onéreuses, y, est revenu tant

de fois après en avoir secoué le joug. Car

enfin, la demeure des Hébreux en Egypte,
leur séjour dans le. désert, leur arrivée dans

la Palestine, leur attachement à leurs lois,

sont des faits'attestés par toute l'antiquité.
Tacite le reconnaît; il faut en donner au

moins des raisons plausibles 'et moins ab-

surdes que celles qu'a copiées cet historien.

-Un peuple composé de deux millions

-d'hommes, et assez puissant pour conqué-
rir la Palestine, peuple mutin; séditieux, in-

traitable, comme ses historiens en convien-

nent, a-t-il été subjugué, nourri, réprimé,

civilisé, sauvent châtié par un seul homme,

sans miracle? Nos censeurs disent qu'il a

soumis les Hébreux par des actes de cruauté;
mais des actes de cruauté ne donnent pas
des aliments à deux millions d'hommes.

Pourquoi, au premier acte, la nation entière,

toujours rassemblée, n'a-t-:elle pas massacré

son tyran?
Aux preuves positives que nous donnons,

-nos adversaires n'opposent toujours que des

'conjectures ils objectent que si Moïse avait

fait des miracles sous les yeux des Israélites,

ils ne se seraient pas révoltés si souvent

contre lui, et ne seraient pas tombés si ai-

sément dans l'idolât:ie. Nous répondons
avec plus de fondement, que si Moïse n'avait

pas fait des miracles, ces Israélites si mutins

ne seraient pas rentrés dans l'obéissance

'après leurs révoltes, et n'auraient pas repris
le joug de leurs lois, après l'avoir si sou-

vent secoué. Qu'un peuple rassemblé se

soulève, qu'un peuple grossier ait du goût

pour l'idolâtrie, ce n'est pas un prodige
mais qu'après s'être mutiné, débauché, cor-,

rompu, il revienne demander grâce, pleurer
sa faute, se soumettre de nouveau à un chef

désarmé, cela n'est pas naturel. Dans ces

moments de vertige et d'égarement des Israé-

lites, jamais Moïse n'a reculé d'un pas, et n'a

diminué un seul point de la sévérité de ses

lois; les séditieux n'ont jamais rien gagné,
ils ont toujours été punis par la mort des

auteurs de la révolte, ou par des châtiments

surnaturels. Ce sontdonc ici de nouveaux mi-

.racles,et non une preuve contre les miracles.

Tant de miracles sont impossibles, disent

les incrédules était-il donc plus aisé à Dieu

de bouleverser continuellement la nature

que de convertir les Hébreu x?'A l'article

MtRACLE § 3 nous avons déjà démontré

'l'absurdité de ce raisonnement. Il s'agissait
de convaincre une nation entière que Moïse

était t'envoyé de Dieu, que c'était Dieu lui-

même qui parlait par sa bouche, et qui dic-

tait des lois parc&t organe. Mettre cette per-
suasion dans l'esprit de tous les Hébreux,

sans aucun motif extérieur de conviction

par un enthousiasme subit et non raisonné,
n'aurait-ce pas été un miracle? mais miracle

absurde, indigne de la sagesse divine. II

n'aurait pu servir a inspirer aux Heureux ni
la reconnaissance envers Dieu, ni la crainte
de'sa justice, deux grands mobiles de toutes
les actions humaines; il aurait été encore

plus inutile pour l'instruction des autres

peuples, puisqu'il n'aurait pas été sensible.

Les hommes sont faits pour être conduits

par des motifs et non par des impulsions
machinâtes par des raisonnements, et non

par un enthousiasme aveugle; par des signes

palpables, plutôt que pardes révolutions inté-
rieures dont on ne peut pas connaître la cause.

L'erreur des incrédules est de penser que
Dieu-afait tant de miracles pour I"s Israé-

lites MM~; or le contraire est répété vingt
fois dans les livres saints Dieu déclare qu'il
a opéré ces prodiges pour ne pas donner
lieu aux autres nations de blasphémer son
saint nom, et pour leur apprendre qu'il est
le Seigneur (Exod. xxxn, 12; Deut. tx, 28;
xxtx, 24 xxxu, 27 IlIReg. jx, 8; Ps. cxm,
9 et 10; jE'.Mc~. xx, 9, 14, 22, etc.). Nous
aurons beau répéter cent fois cette réponse
qui est sans répiique, ils n'en seront pas
moins obstinés toujours renouveler la

même objection leur op'niatrcté n'est pas
un prodige mais s'ils devenaient tout à coup
raisonnables et dociles, ce serait un prodige
de la grâce.

Il. Moïse a fait des prophéties. Il annonce

aux Hébreux que dans la suite des temps
ils voudront avoir un roi (Deut. xvu 14).
Cette prédiction n'a été accomplie que qua-

-tre.cents ans après. Il était cependant natu-

re) de penser que le gouvernement républi-
cain, tel que Moïse l'étab]iss;)it, paraîtrai

toujours plus doux aux Israélites que le

gouvernement absolu des rois, et qu'ils le

préféreraient à tout autre. Il leur promet un

prophète semblable à lui, c. x, v. 15 or, lo
Messie a été le seul prophète semblable à

Moïse, par sa qualité de législateur, par le

don continuel des miracles, et parce qu'il a

été le libérateur de son peuple il n'est venu

au monde qu'environ quinze cents ans après.
Moïse assure les Israélites que s'ils sont fi-

dèles à leur loi, Dieu fera pour eux des mi-

racles semblables à ceux qu'il a faits en

Egypte. Cela s'est vérifié par I~s exploits de

Josué, de Samson, de Gédéon, d'Exéchias,ctc.
Il les avertit au contraire que, s'ils sont

rebelles, tous les fléaux tomberont sur eux,

qu'ils seront réduits à l'esclavage, transpor-
tés hors de leur patrie dispersés par toute

la terre; la captivité de Rabylone et l'état

actuel des Juifs sont l'exécution de cette me-

nace. Il prédit sa mort à
point nommé, sans

ressentir encore aucune des infirmités de la

vieillesse, c. xxxi, v. 48, et c. xxxiv. Ces

prophéties ne sont point couchées dans les

livres de Moïse comme de simples conjec-
tures politiques, ou comme des conséquen-
ces tirées du caractère national des Hé-

breux, mais comme des événements certains

et indubitables on voit par le ch. xxvm du
Deutéronome, et par les suivants, que ce lé-

gislateur avait sous les yeux très-distincte-

ment toute la destinée future de sa nation

et qu'aucune des circonstances ne lui était
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cachée. La date de ces prophéties est cer-

taine, puisque Moïse lui-même les écrites;

l'histoire nous en montre l'accomplissement,

et il'dépendait de Dieu seul il ne peut être

arrivé par hasard, et il ne pouvait être prévu

par les lumières naturelles, puisque la des-

tinée de ce peuple ne ressemble à celle d'au-

cun aufre. Aujourd'hui encore les Juifs re-

connaissent que Moïse leur a prédit avec la

plus grande
exactitude tout ce qui leur est

arrivé. Cependant les incr~du)cs prétendent

qu'il a trompé ce peuple par de. fausses pro-

messes; jamais, disent-'ils, les Juifs n'ont

été plus fidèlement attachés leur loi que

pendant les cinq siècles qui ont suivi la cap-

tivité de Babylone., et jamais ils n'ont été

plus malheureux.

Si l'on veut lire attentivement l'historien

Josèphe et les livres des ~achabées, on verra

lue cette prétendue fidélité des Juifs leur

loi est bien mal prouvée. A la vérité il n'y

eut poif;t d'apostasie générale de la nation;

mais indépendamment de la multitude des

Juifs qui s'étaient expatriés pour faire for-

tune, ceux mêmes qui restèrent dans la Ju-

dée étaient très-corrompus. l)s demeurèrent,

si l'on veut, fidèles à leur cérémonial, mais

ils devinrent très-peu scrupuleux sur l'ob-

servation des lois plus essentielles. Ils se

perdirent par te commerce avec les païens

et rien n'était plus pervers que les chefs de

]anation,)orsqueJésus-Christ vintau monde.

D'ailleurs.la loi juive allait cesser, et Dieu

en avertissait la nation, en cessant de la pro-

téger comme autrefois.

Ill. La doctrine de.Moïse -vient évidem-

ment de Dieu (1). Au milieu des nations

déjà livrées au polythéisme et à l'idolâtrie

et avant qu'il y eût des philosophes .occupés
à raisonner sur l'origine du monde., Moïse

enseigne clairement et distinctement la créa-

tion, dogme essentiel, sans lequel on ne peut

démontrer la spiritualité l'éternité, l'unité

parfaite de Dieu et il en montre un monu-

ment dans l'observation du sabbat, dont il

renouvelle là loi. Fo< CRÉATION. Il ensei-

gne-la providence de Dieu, non-seulement

dans l'ordre' physique de l'univers, mais

dans l'ordre moral; providence non-seule-

ment généra)e qui embrasse tous les peu-

ples, m ,is particulière et qui s'occupe de

chaque iudividu. Il peint Dieu comme seul

gouverneur du monde, et seul arbitre sou-

verain de tous les événements, comme lé-

gislateur qui punit le vice et récompense la

vertu. Foy. PnovtOEKCE. 11 montre l'espé-

rance de la vie future dont les patriarches

ont été animés les termes dont il se sert

pour exprimer la mort font envisager une so-

ciété subsistante au delà du tombeau. Pour

donner à entendre qu'un méchant sera mis

à mort, il dit qu'il sera c~<ermM!~ (fesottpcM-

p?e; et pour désigner la mort d'un juste, il

dit qu'il a été réuni <i sott ~eM~/e. Voy. I)!-

MORTAUTÉ. 11 fait sentir l'absurdité du poly-

théisme, et fait tous ses efforts pour détour-

(t) Sés miracles et ses prophéties en sont une

preuve incontestable.

ner les Hébreux de l'idolâtrie, parce que
cette erreur capitale a été la source de toutes

les autres erreurs et de tous tes crimes dans

lesquels les nations aveugles se sont plon-

gées. Vbt/. !DOLATR!E.

La morale naturelle n'est rien moins qu'é-
vidente dans tous les points, nous en som.-

mes convaincus par les égarements dans les-

quels sont tombés les philosophes les plus

habiles; Moise en donne un code abrégé
dans le Décalogue, et développe le sens do

chaque précepte par la multitude de ces lois.

On a beau examiner ce code original et uni-

que dans l'univers s'il prête à la censure

des raisonneurs superficiels, il n'a jamais in-
spire que de l'admiration aux vrais savants.

.Foy. MORALE.

Où Moïse avait-il puisé des connaissances

si supérieures à son siècle, et à celles de tous

les anciens sages ? Chez les Egyptiens, di-

sent hardiment les incrédules nous lisons

dans ces livres mêmes qu'il fut instruit de

toute la sagesse, c'est-à-dire de toutes les con-

naissances des Egyptiens (Act. vi!, 22). Mais

les Egyptiens eux-mêmes en savaient-ils as-

sez, surtout dans les temps dont nous par-

lons, pour donner tant de lumière à Moïse.? ,?

Lorsque Hérodote alla s'instruire en Egypte

plus de mille ans après Moïse, en revint-il

chargé
de grandes richesses en fait de phile-

sophie et de morale ? il n'en rapporta pres-

que que des fables. Ordinairement les con-

naissances s'étendent chez une nation par la

suite des temps il faudrait qu'elles eussent

diminué en Egypte. La manière dont Moïse

lui-même peint les Egyptiens ne nous donne

pas une haute idée de leur capacité. Aussi

ne donne-t-il pas sa doctrine comme le ré-

.sultat.de ses réflexions ni des leçons qu'il a

reçues en Egypte il la présente comme une

tradition reçue de Dieu dans l'origine, trans-

mise jusqu'à lui par les patriarches et re-

.nouvelée par la bouche de Dieu même. Les

sages d'Egypte cachaient leur doctrine ne

la transmettaient que sous le voile des hié-

roglyphes Moïse divulgue la sienne il la

rend populaire, il veut que tout particulier
en soit instruit. Voilà une conduite bien di'-

férente, et un disciple qui ne ressjmbte

guère à ses maîtres. Mais combien de repro-

ches n'ont pas faits les incrédules contre cette

doctrine même? Si nous voulons les en

croire, Moïse a fait adorer aux Hébreux un

Dieu corporel, un Dieu local et particulier,

sembiabte aux génies .tutéidires des autres

nations, qui ne prend soin que d'une seule,

et oublie toutes les autres un Dieu avide

d'offrandes et d'encens un Dieu colère,

jaloux, injuste, cruel, etc., que l'on devait

craindre, mais qu'il était impossible d'ai-

mer. Ainsi, après avoir soutenu que Moïse

n'a été que l'écolier des Egyptiens on

suppose qu'il a été cent fois plus insensé

qu'eux, et qu'il a professé des erreurs plus

grossières que les leurs. Pour réfuter en

détail tous les blasphèmes que l'onpr&te

à Moïse, il faudrait une longue discussion.

Nous nous bornerons'à observer que Tacite,

tout païen qu'il était, et fort prévenu contru
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les Juifs, a été
plus judicieux et plus équi-

table que nos philosophes.
« Les Egyptiens,

dit-ii, honorent la plupart des animaux et

des tigures composées de différentes espè-

ces les Juifs conçoivent un seul Dieu par

la pensée, Dieu souverain, Dieu éternel, im-

muable, et qui ne peut pas cesser d'être. »

7~ 1. v, n° 5. Sont-ce là les génies tuté-

laires des autres nations?

Un Dieu créateur ne peut être ni corpo-

rel ni local, ni borné à une seule contrée,

ni capable de négliger une seule de ses créa-

tures il n'a besoin ni d'encens ni d'offran-

des s'il était colère et cruel il pourrait,

d'un seul accède sa volonté, faire rentrer

tous les pécheurs dans le néant, d'où il les a

tirés. Moïse n'a pas été assez stupide pour
ne pas le sentir, et les Juifs n'ont pas été as-

sez grossiers p:ur ne pas le concevoir.

Ainsi, les calomnies des incréduies sont suf-

fisamment réfutées par le premier article de

foi que Moïse enseigne aux Juifs. Quant aux

expressions des livres saints sur lesquelles
les censeurs veulent se fonder, nous en

montrons le sens ailleurs. Foy. D)Eu. et les

autres a. ticles auxquels nous avons renvoyé
ci-dessus.

iV. Ils n'ont pas jugé plus sensément des

lois de Moïse que de sa doctrine. Pour en

comprendre la sagesse, il faut commencer

par
se mettre dans les circonstances dans

lesquelles il se trouvait; connaître les idées,

les mœurs, la situation des nations dont il

était environné; distinguer ce qui est bon et

utile en soi-même, d'avec ce qui est relatif

au climat, aux préjugés, aux habitudes que
les Hébreux avaient pu prendre en Egypte;

comparer ensuite .ce corps de législation
avec tout ce qu'ont produit dans ce genre
les philosophes les plus vantés. Où sont les

incrédules qui ont pris toutes ces précau-
tions ? il en est très-peu qui aient la capa-
cité nécessaire; .et quand ils l'auraient, leur

intention n'est pas de rendre hommage à la

vérité mais d'éblouir les lecteurs, et d'im-

poser aux ignorants par la hardiesse de leurs

décisions. i)s ont donc tout blilmé au ha-

sard. Mais les habiles jurisconsultes, les

bons politiques, n'ont pas pensé de même

quelques-uns ont pris la peine de faire un

parallèle des lois juives avec les lois grec-

ques et romaines, et les premières n'ont

rien perdu à cette comparaison. D'autres

écrivains les ont justifiées en dét )il contre

les reproches téméraires des incrédules.

Voyez Lettres de quelques Juifs, etc.

La législation des autres peuples a été faite

de
pièces rapportées c'est un ouvrage qui,

toujours très-imparfait dans son origine
a été continué augmenté perfectionné de

siècle en siècle, selon les événements et les

révolutions qui sont arrivés. Le code de

Moïse a été fait d'un seul coup. et pendant

quinze cents ans il n'a pas été nécessaire

d'y toucher ses lois n'ont cessé d'être en.

vigueur que lorsque la pratique en est deve-

nue impossible par la ruine et la dispersion
totale de la nation juive et si cela dépen-'
dait d'elle, elle y reviendrait encore nulle
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part sous ie ciel on n'a vu !e même phéno-
mène. Moïse a mêlé ensemble les lois reli-

gieuses, soit morales, soit cérémonienes;
les lois civiles et les lois politiques on le

bicorne de ne les avoir pas distinguées, et d'y
avoir mis ainsi de la confusion; d'avoir voulu

que les Juifs observassent les un~s et les au-

tres par le même motif, par le désir d'être

saints et de plaire à Dieu. Par cette conduite,

dit-on, il a donne lieu aux Juifs de se per-
suader qu'i) y avait autant de mérite a pra-

tiquer une ablution qn'~ fa're une aumône.

Ce fut !'er)'eur des pharisiens qu'~ Jésus-

Christ a si souvent combattue, et dans la-

quelle les Juifs sont encore aujourd'hui
elle est évidemment venue de la tettremôme

de la loi. Nous soutenons que dans tout cela

le législateur n'est point rép.'éhcnsihte; ses

livres sont en forme de journal; ii y a cou-

ché les lois à mr'sure que Dieu le lui or-

donnait et que l'occasion s'en présentait.
Cette méthode mettait les Juifs dans la né-

cessité d'apprendre en même temps ieur re-

ligion et leur histoire, leur droit civil e! leur

constitution politique; il nous parait que c'é-

tait un bien, et non un maL

Il est faux que Moïse n'ait pas distingué
les lois morales d'avec les lois cérémomet-

les ies premières sont dans le Bécaiogue,

qui fut dicté par la bouche de Dieu môme,
avec un appareil majestueux et terrible; les

secondes ne furent écrites que dans la suite

et selon l'occasion. Quant au motif, un peu-

ple aussi grossier que les Juifs n'était pas ca-

pable d'être conduit par un autre mobile que

par celui de la religion Moïse n'a donc pas
eu tort de s'y attacher, et de donner à toutes

ses lois la même sanction, savoir, la vo)unté

de Dieu, i'amour et la crainte de Dieu. De

là s'ensuit sfiuiement que t0)t juif, en ob-

servant une loi quelconque, obéissait à Dieu,

et non que tous ces actes d'obéissance avaient

un' mf'rite ë~at. Si dans lit suite les Juifs en

ont tiré une fausse conséquence, ce n'est pas
faute d'avoir été avert s Samue), David, Sa-

)omon, Isaïe et tous les prophètes leur ont

répété sans cesse que Dieu voulait la pureté
du coeur plutôt que celle du corps, la misé-

ricorde et non le sacrifice la justice, la cha-

rité l'indulgence envers le prochain, et non

des cérémonies. Mais il y aurait eu de l'im-

prudence à prêcher d'abord cette moraie à

un peuple qui n'était pas encore po!icé,ni ac-

coutumé à subir le joug d'aucune loi écrite.

Il fallait commencer
par

lui apprendre à

obéir, saufatuiftiire distinguer dans la suite

le bien d'avec le mieux, ~oy. SA)NTETÉ. Les

censeurs de Moïse affectent d'oublier que
tous Jes ]égis)ateurs ont fait comme )ui ils

ont fait envisager les lois, non comme la vo-

ionté des hommes, mais comme ce))ede

Dieu c'est ainsi que Zaleucus en parlait dans

le prologue de ses lois, Ctcéron dans sou

traité de Legibus, Platon, etc. Tous ont com-

pris que sans cela les lois n'auraient aucune

force, qu'aucun
homme n'a par lui-même le

droit ni l'autorité de commander à ses sem-

blables. Voy. AUTORITÉ POLITIQUE, LO!.

On dit que les lois mosaïques sont trop

2.3
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sévères et trop dures; elles punissent de

ïuortun~violateurdu sabbat aussi bien qu'un

homicide; elles ont rendu les Juifs intolérants,

ennemis des étrangers et odieux toutes les

nations. Le gouvernement théocratique éta-

bli par Moïse n'est, dans le fond,que e gou-
vernement des prêtres, qui est le pire de

tous. Voilà encore, de la part des incrédules,

un trait d'ignorance affectée qui ne leur

fait pas honneur. Tout le monde sait que,
clans l'origine, les premières lois de tons les

peuples ont été trop sévères, parce que des

hommes qui ne sont pas encore accoutumés

à subir ce joug ne peuvent être contenus quo

par la crainte. On a dit que les lois données

aux Athéniens parDracon étaient écrites en

caractères de sang celles de Lycurgue n'é-

taient guère plus douces, non plus que celles

des douze Tables, adoptées par les Romains;

le code des Indiens fait frémir ma~s il est

faux que celles de Moise aient été aussi du-

res on défie les incrédules de citer une seule

législation qui n'ait pas statué des supplices

plus cruels que ceux qui étaient en usage

chez les Ju'fs. Quand on connaît l'importance

de la loi du sabbat, l'on n'est pas étonné de

voir un violateur public de cette loi con-

damné à mort. Voy.SABB&T.
Il faut se souvenir encore qu'au siècle de

Moïse toutes les nations se regardaient com-

me toujours en état de guerre ce qui est

dit des rois de la Pentapole du temps d'Abra-

ham, des usurpations que les Chananéens

avaient faites tes uns sur les autres, 'du

brigandage qui subsistait encore au temps
de David; la manière dont les philosophes

grecs pa'Ient des peuples qu'ils nomment

barbares, etc., en sont des preuves incontes-

tables. Moïse, loin d'autoriser ce préjugé

meurtrier, travaille à le détruire; il ordonne

aux Hébreux de bien traiter les étrangers,

parce qu'ils ont été eux-mêmes étrangers en

Egypte il leur défend de toucher aux pos-
sessions des Iduméens, des Moabites ni des

Ammonites, leurs voisins, et de conserver

du ressentiment contre les Egyptiens. Sous

le règne de Salomon, il y avait dans la Ju-

dée cent cinquante-trois mille ét:an-ers ou

prosélytes (Il Par~. n, 17). Où sont donc les

marques d'aversion contre eux ? A la vérité

les lois juives défendaient de tolérer dans la

Judée l'exercice de l'idolâtrie, ce crima de-

vait être puni de mort mais elles ne com-

mandaient pas de tuer les idolâtres de pro-

fession, quand ils s'abstenaient de leurs su-

perstitions. L'on n'a jama s vu les Juifs pren-

dre les armes pour alLr exterminer l'idolâ-

trie hors du territoire que Dieu leur avait as-

signé, comme l'ont fait plus d'une fois les

Assyriens et les Perses. Avant de déclamer
contre le gouvernement théocratique, il fau-

drait commencer par ]e définir, et nous'ap-

prendre ce que c'est. Souvent les Israélites

n'ont eu aucun chef; a<o~, disent les histo-'

riens, chacun faisait ce qui lùi ~em~att bon; le

gouvernement étàit pour lors purement dé-~

mocratique, et c'est le premier exemple qui
en ait existé dans l'univers. Lorsqu'il y avait

un juge ou un roi, ce n'est ras lui qui devait

MOI

régner, c'est )a loi il n'était pas plus p?rmis
aux prêtres qu'aux rois de la changer, d'y

ajouter ni d'en retrancher. Pendant quatre
cents ans, aucun prêtre n'a été juge ou sou-

verain magistrat
de la nation; Héli est le

premier; Samuel n'était pas prêtre, mais

prophète et l'on sait si la nation gagna

beaucoup à demander et à obtenir un roi.

Fut-elle jamais mieux gouvernée que sous

les Asmonéens, qui étaient prêtres et rois?

Diodore de Sicile et d'autres anciens ont jugé
beaucoup plus sensément du gouvernement
des Juifs que les philosophes modernes. Ces

derniers ont tourné en ridicule les lois céré-

monielles mais ils ont montré aussi peu de

bon sens sur ce point que sur tous les autres.

Fo;t/. Lot CÈRÉMONtËLLE.

V. De la conduite de Moïse. Si ce législa-
teur avait été un homme ordinaire, nous

convenons que sa conduite serait incompré-

hensible, et s'il avait été un imposteur, il

faudrait encore conclure que c'était un in-

sensé mais ce qu'il a fait prouve qu'il n'é-

tait ni l'un ni l'autre. Convaincu, par ses

propres miracles, qu'il était envoyé de Dieu,

assuré d'un secours divin par la bouche de

Dieu même, a-t-il dû se conduire avec les

timides précautions que la prudence hu-
maine exige, ou a-t-il dû former un plan de

conduite différent de celui que Dieu avait

arrêté d'avance ? S'il a délivré son peuple de

la servitude d'Egypte, s'il l'a fait subsister

dans le désert pendant quarante ans, s'il l'a

mis en état de se rendre maître de la Pales-

tine, il a rempli l'objet de sa mission il est

ridicule de disputer sur les moyens pu's-

que ces trois choses ne pouvaient être exé-

cutées par des voies naturelles et ordinaires,
il faut que Moïse ait agi p <r des lumières et

par des forces surnaturelles, puisque enfin

il est incontestable qu'il en est venu à bout.

Toute la question se réduit a savoir s'il a

réussi par des injustices, par des crimes, par
la violation des lois de 1 humanité; les in-

crédules le prétendent; sont-ils bien fondés?

Moïse, dit l'un d'entre eux, commence sa

carrière par l'assassinat d'un Egyptien; forcé

de s'enfuir, il épouse une femme idolâtre et

la renvoie ensuiie. II revient en Egypte sou-

lever les Israélites contre leur souverain;
il punit les Egyptiens de la faute de leur roi;
il engage ses Hébreux à vcler leurs anciens

maîtn.'s. Arrivé dans .le désert, il établit son

autorité despotique par le massacre de ceux

qui lui résistent il place le sacerdoce dans

sa tribu' et le pontificat dans sa famille il

punit le peuple de la faute de son frère Aa-

ron, qui avait consenti à t'adoration du veau

d'or il laisse périr dans le désert une géné-
ration tout entière, et en mourant il auto-

rise les Juifs adépouiiïer et a exterminer les

Chananéens. Tant de crimes n'ont pu être

commandés par la Divinité; c'est un blas-

phème de les lui attribuer.

11 est difficile de répondre en peu de mots

à cette multitude d'accusations; nous ferons

cependant notre possible pour abréger. 1° Un

assassinat est un meurtre commis de propos'
délibéré. Peut-on p"juvcr qu'en voulant dé-
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fendre un Hébreu contre la violence d'un

Egyptien, Moïse avait dessein de tuer ce

dernier que ce meurtre n'est pas arrivé

contre son intcntion,.et en voulant seulement

résister aux efforts d'un furieux ? Voilà ce

qu'il faudrait démontrer, et c'est ce que l'on

ne fera jamais. 2° H est faux que Séphora,
femme de Moïse, ait été idolâtre on voit au

contraire q'!e Jéthro, père de cette femme,

adorait le vrai Dieu. Moïse ne la quitta que

pour aller remplir sa.commission en Egypte
et lorsque Jéthro la lui ramena dans le désert

avec ses enfants, il n'y eut aucune marque
d'inimitié de part ni d'autre. 3° Le roi d'E-

gypte n'était point le souverain légitime des

Israélites lui-mcme ne. les regardait point
.comme ses sujets, mais comme des étran-

gers qui devaient un jour sortir de ses Etats.

La servitude à laquelle il les avait rédu:ts,

l'ordre qu'il avait donné de noyer leurs en-

fants m:u(?s, les travaux dont ils les accablait,

étaient, pour )cs Israélites, des sujets très-

légitimes de quitter ce royaume; et cette re-

traite ne peut, en aucun sens, être regardée

comme une révolte. &° Les vexations exer-

cées contre eux n'étaient pas le crime parti-

culier du roi d'Egypte, mais celui de tous ses

sujets tous résistèrent aux miracles que
Moïse fit en leur présence tous méritaient

donc d'être punis. Ce que les Israélites em-

portèrent a titre d'emprunt n'était qu'une

juste compensation de leurs travaux, pour

lesquels ils n'avaient reçu aucun salaire. ~oy.
juifs. 5° Moise ne commit jamais de massa-

cre
pour

établir son autorité, mais pour pu-

niri idolâtrie et les autres désordres auxquels

les Hébreux s'étaient livrés. Il le devait,

pour venger la loi formelle que Dieu avait

portée, et de l'exécution de laquelle dépen-
dait la prospérité de la nation entière. C°Aux

mofs ÂARON et LÉviTES, nous faisons voir

que ce sacerdoce n'était pas un très-grand

avantage pour la tribu de Lévi, et due le

peuple fut puni, non pour la faute d'Aaron,

mais pour la sienne. Si Moïse avait été con-

duit par l'ambition, il aurait fait' passer le

pontificat & ses propres enfants, et non à

ceux de son frère..D'ailleurs le choix que
Dieu faisait de cette tribu et de cette famille

fut confirmé par des miracles. 7° Les qua-
rante ans de. séjour dans le désert furent la

punition des murmures injustes auxquels
tes israélites s'étaient livrés mais ceux de

cette génér.ttion qui entrèrent dans.la terre

promise étaient âgés de vingt ans lorsqu'ils
étaient sortis da t.'Egypte; iis~avaient donc

été témoins oculaires de tout ce qui s'y était

passé, et ils s'en souvenaient très-bijn.

Il est fort singulier que l'on veuille rendre
Moïse responsable des néaux surnaturels et

.miraculeux qui sont tombés sur les Israéli-

tes, et qu'ils avaient mérités, pendant que

l'histoire nous atteste qu'il ne manquait ja-
mais d'intercéder auprès de Dieu pour les

-coupables. Y a-t.-i) une seule occasion dans

laquelle on puisse faire voir que ce législa-
teur a sévi contre des innocents, ou qu'il a

demandé vengeance à Dieu ? Si tout ce peu-

pis avait cté moins rebelle et moins prompt

h se mutiner, on d:rait qu'il a usé de collu-

sion avec Moïse pour rendre croyables tous

les miracles rappportés dans son histoire.

Mais, encore une fois, si la conduite de

Moïse était injuste, tyrannique, odieuse

comment n'a-t-il pas été massacré par une

nation composée de deux millions d'hommes?

Comment les Juifs ont-ils laissé subsister

dans son histoire tous les reproches qu'il
-leur fait? Comment les prêtres n'ont-ils pas
au moins effacé tout ce qui est désavanta-

geux à leur tribu? Voilà des questions aux-

quelles les incrédules n'ont'jamais tenté de

satisfaire. Quant à la conquête de la Pales-

tine, nous prouvons à l'article CnANANÉENs

qu'elle était très-légitime;

Après avoir bien examin. les miracles,-les

prophéties, la doctrine, les lois, la conduite

.de Moïse qu'éxigcra-t-on de plus pour être

convaincu qu'il étant l'envoyé de Dieu, pt

que les Hébreux n'ont pas pu douter do

sa mission? Citera-t-on dans le monde un

imposteur qui ait su réunir tant de caractè-

res de divinité, un législateur qui ait poussé
aussi loin le courage la patience, la pré-

.voyance, le zèle pour les intérêts de sa na-

.tion ? Il n'est pas possible de lire les der-

.niers chapitres du Deutéronome sans être

saisi d'admiration; et quand on ne voudrait

pas convenir qu'il a été le ministre de la Di-

.vinité, on. serait encore forcé de reconnaitre

que c'était un grand homme. Aussi le peu-

pie pleura sa mort pendant trente jours, et se

soumit sans résistance à Josué, qu'il avait dé-

signé son successeur.

MOISSON. Moïse avait ordonné aux Hé-

breux, lorsqu'ils moissonneraient un champ,
de ne pas couper exactement tous les épis,
mais d'en laisser une petite partie pour les

pauvres et les étrangers, et de leur permettre
de glaner (Levit. xxin,22); c'était une loi

d'humanité. Nous en voyons l'exécution

dans le livre de Ruth, e. n, v. 7 et suiv., où

Booz invite cette femme moabite à glaner

dans son champ, et lui fait encore une au-

mône.

La moisson de l'orge ne devait se faire

qu'après la fête de Pâques, pendant laquelle

on offrait au Seigneur la première javelle
ni celle du froment qu'après .la fête 'de la

Pentecô'fe,'pendant laquelle on devait offrir

le premier pain de blé nouveau (Levit. xxtti,

10 et 17). Vo?/. PRÉHtCES. Dans la suite, les

Juifs ajoutèrent .beaucoup de cérémonies à

ce qui était ordonné par la loi pour l'ouver-

ture des MOtM<MM. Reiand, An~.MtcnB~.

jye6f<BorMM, p. 234, 237.

MOHNISME, système de théologie sur la

grâce et sur la prédestination, imaginé par

Louis Molina, jésuite espagnol, professeur de

théologie dans l'université d'Ëvora en Por-

tugal. Le livre où il explique ce système,

intitulé I.6crt.ar&i!<rtî.CMHt gra~Mc donis,
etc., Comcord<e[,.parut a Li-bonne. en 15~8;-

jl fut vivement .attaqué par les dominicains,

qui le déférèrent l'inquisition, en accusant

son auteur, de renouveler'les. erreurs des

.pétagiens. et des semi pé)agicBS. La cause

ayant été portée, à Rome; et discutée dans
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les fameuses assemblées qu'on nomme les

congrégations de Auxiliis, depuis l'an 1587

jusqu'en 1607, demeura indécise. I.e pape
Paul V, qui tenait alors le siège de Rome,

ne voulut rien prononcer; il défendit seule-

ment aux deux partis de se noter mutuelle-

ment par des qualitications odieuses. Depuis
cette espèce de trêve, le mo~'m~tne a été en-

seigné dans les écoles comme une opinion

libre mais il a eu des adversaires implaca-
bles dans les augustiniens vrais ou faux, et

dans les thomistes. Ceux-ci d'une part, et

les jésuites de l'autre, ont publié chacun des

histoires ou des actes de ces congrégations
conformes à leur intérêt et à leurs préten-
tions respectives devinera qui pourra, dit

Mosheim, de quel côté il y a !e plus de vérité

et de modération.

Quoi qu'il en soit, voici le plan du sys-
tème de Molina, et l'ordre que cet auteur

imagine entre les décrets de Dieu. l'Dieu,

par la science de simple intelligence voit

tout ce qui est possible, et par conséquent
des ordres iniinis de choses possibles. 2° Par

ia-science moyenne, Dieu voit certainement

ce que, dans chacun de ces ordres, chaque
volonté créée, en usant de sa liberté, fera,
si Dieu lui donne telle ou telle grâce. Foy.
SCIENCE DE DiEn. 3° Il veut d'une volonté

antécédente et sincère sauver tous les hom-
mes, sous condition qu'ils voudront eux-

mêmes se sauver, c'est-à-dire qu'ils corres-

pondront aux grâces qu'il leur donnera. Fo?/.
CoNDtTioxNELLE. ~.° Il donne à tous les se-

cours nécessaires et suffisants pour opérer
.leur salut, quoiqu'il en accorde aux uns plus

qu'aux autres, selon son bon plaisir. 5° La

grâce accordée aux anges et à l'homme dans

l'état d'innocence n'a point été efficace par

elle-même, mais versatile; dans une partie
des anges, elle est devenue efficace par l'é-

vénement ou par le bon usage qu'i)s en ont

fait; dans homme, elle a été inefficace, parce

qu'il y a résisté. 6" Il en est de même dans

1 état de nature tombée, nuls décrets abso-

lus de Dieu, efticaces par eux-mêmes et an-

técédents a la prévision du consentement

libre de la volonté humaine; par conséquent
nulle prédestination à la gloire éternelle

avant la prévision des mérites de l'homme
nulle réprobation qui ne suppose la pres-
cience des péchés qu'il commettra. 7" La vo-

lonté que Dieu a de sauver tous les hom-

mes, quoique souillés du péché originel, est

vraie, sincère et active c'est elle qui a des-

tiné Jésus-Christ à être le Sauveur du genre
humain c'est en vertu de cette volonté et

des mérites de Jésus-Christ, que Dieu ac-

corde à tous plus ou moins de grâces suffi-

santes pour faire leur salut. 8° Dieu, par la

science moyenne, voit avec une certitude

entière ce que fera l'homme placé dans telle

ou telle circonstance, et secouru par telle

eu telle grâce, par conséquent qui sont ceux

qui en useront bien ou ma). Quand il veut

absolument et efficacement convertir une

âme ou la faire persévérer dans Je bien, il

forme le décret de lui accorder les grâces

auxquelles il prévoit qu'elle consentira, et

avec lesquelles elle persévérera. 9' Par la

science de vision, qui suppose ce décret, il

voit qui sont ceux qui f"ront le bien et per-
sévéreront jusque la fin, qui sont ceux qui

pécheront ou ne persévéreront pas. En con-

séquence de cette prévision de leur conduite

abso)ument future, il prédestine les premiers
a la gloire éternelle, et réprouve les autres.

La base de ce système est que la grâce suf-

fisante et la grâce efficace ne sont point dis-

tinguées par leur nature, mais que la même

grâce est tantôt efficace et tantôt inefficace,
selon que la volonté y coopère ou y résiste.
Ainsi, l'efficacité de la grâce vient du con-

sentement de la volonté de l'homme, non,
dit Molina, que ce consentement donne

quelque force à la grâce, ou la rende efii-

cace in actu pruMo, mais parce que ce con-

sentement est la condition nécessaire pour

que la grâce soit efficace in ac<M secundo, ou

lorsqu'on la considère comme jointe à son

effet; à peu près comme les sacrements, qui
sont par eux-mêmes productifs de la grâce,
et qui dépendent néanmoins des disposi-
tions de ceux qui les reçoivent pour ia pro-
duire en effet. C'est ce qu'enseigne formel-

lement ce théologien dans son livre de la

Concorde, disput. 1. q. 39, ~0 et suiv.

Selon les molinistes, la différence entre la

grâce efficace in actu primo, et la grâce
inefficace, consiste en ce que )a première
est donnée dans une circonstance dans la-

quelle Dieu prévoit que l'homme en suivra

le mouvement, au lieu que la seconde est

donnée dans une circonstance où Dieu

prévoit que l'homme y résistera; d'où il

s'ensuit disent-ils, que ia grâce efficace

est déjà, in actu prt'mo, un plus grand bien-

fait de Dieu que la grâce inefficace, puisqu'il

dépend absolument de Dieu de donner l'une

ou l'autre. Ainsi ce n'est point l'homme qui
se discerne lui-même, mais Dieu, comme le

veut saint Paul. Moli~aetses défenseurs ont

vanté beaucoup ce système, en ce qu'il dé-

noue une partie des difficultés que les Pè-

res, et surtout saint Augustin, ont trouvées

à concilier le libre arbitre a'ec la grâce. Mais

leurs adversaires tirent de ces motifs mêmes

une ra'.son pour le rejeter, puisque, selon

les Pères, l'action de la-grâce sur la volonté

humaine est un mystère. Cependant il nous

parait que le m stère subsiste toujours en

ce que l'action de la grâce ne peut être com-

parée, sans inconvénient, ni à l'action d'une

cause physique ni à l'action d'une cause

morale. GnACE, § 5.
La plupart des partisans de la grâce effi-

cace par elle-même ont soutenu que le mo-

linisme renouvelait le semi-pélagianisme;
mais le Père Alexandre, quoique dominicain

et thomiste, d.ms son Ft~. ecclés. dM v' siè-

cle, c. tu, art. 3, § 13, répond à ses accusa-

teurs que le système de Molina n'ayant pas
été condamné par l'Egiise, et étant toléré

comme les autres opinions de l'école, c'est

blesser la vérité, la charité et la justice, de

le comparer aux erreurs, soit des pélagiens,
soit des semi-pélagiens. Bossuet, dans son

premier et dans son second Avertissement
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aux pro<M(at)tt, montre solidement, et par

un parallèle exact du wo~'KMme avec le se-

mi-pélagianisme, que l'Eglise romain en

tolérant )e système de Molina, ne tolère point
les erreurs des semi-pé)agiens comme le

ministre Jurieu avait osé le lui reprocher.
Il est fâcheux que, malgré ces apologies et

malgré la défense de Paul V, la même accu-

sation renaisse toujours. Molina enseigne

formellement que, sans le secours de la grâ-

ce, l'homme ne peut faire aucune action sur-

naturelle, et utile au sa)ut; Concorde 1"

question, disput. 5 et suiv. Vérité diamétra-

lement opposée à la maxime fondamentale

du pélagianisme. 11 soutient que la grâce
est toujours prévenante, qu'elle est opérante
on coopérante lorsqu'elle est efficace; qu'ain-
si elle est cause efticiente des actes surna-

turels, aussi bien que la vo'onté de l'homme;

d!sp. 39 et suiv. Autre vérité anti-pélagien-
ne. Il dit et répète que la prévision du con-

sentement futur de la volonté à la gr~ce
n'est point la cause ni le motLf qui déter-

mine Dieu à donner la grâce; que Dieu

donne une grâce efficace ou inefficace uni-

quement parce qu'il lui plaît qu'hinsi, à

tous égards, la grâce est purement gratuite
il se défend contre ceux qui l'accusaient d'en-

seigner le contraire, Troisième ~MM<:on des

causes de la p)'<~M<:Ma<oK, disp. 1, quost.
23, p. 370, 373, 380, de l'édition d'Anvers,
en 1595. C'est saper le semi-pélagianisme

par la racine Le premier devoir d'un théo-

logien est d'être juste. En second lieu, nous

nous croyons obligés de justifier de toute

erreur le système de Molina, sans vouloir

pour ce!a ni le prouver ni l'adopter. Des

théologiens célèbres, en admettant le fond

de ce système, en ont adouci quelques arti-

cles et prévenu les conséquences c'est ce

qu'on appelle le coK~rM~me m!< et il y a

déjàt de l'injustice à le confondre avec le mo-

linisme. Mais il est encore plus douloureux

de voir des théologiens taxer de pélagianisme
et de semi-pélagianisme tous ceux qui ne

pensent pas comme eux, lorsque l'Egliss n'a

pas prononcé et que les souverains ponti-
fes ont défendu de donner de pareilles qua-
lifications. Ce procédé n'est pas propre à

prévenir les esprits judicieux en faveur de

'opinion qu'ont embrassée et que soutien-

nent ces censeurs téméraires ( 1 ).. Foy.
CoKRRUfSME.

MOLINOSISME, doctrine de Molinos, prê-
tre espagnol, sur la vie. mystique; condam-

née à Kome, en 1687, par Innocent XI. Ce

pontife, dans sa bulle censure soixante-

huit propositions tirées des écrits de Moli-

nos, qui enseignent le quiétismo le plus ou-

tré et poussé jusqu'aux dernières consé-

quences. Le principe fondamental de cette

doctrine est que la perfection chrétienne con-

siste dans la tranquillité de l'âme, dans le

renoncement a toutes les choses extérieures

(1) C~mme nous t'avons observé au mot GRACE,

Hgr Gousset profère l'opinion de Molina à celle (tes
thomistes. Il pense qu'avec elle on résout plus facile-
ment toute: les diflicuttés. Vt~. Gn~cE..

et temporelles, dans un amour pur de Dieu,
exempt de toute vue d'intérêt et de récom-

pense. Ainsi une âme qui aspire au souve-
rain bien doit renoncer non-seulement à tous
les plaisirs des sens, mais encore à tous les.

objets corporels et sensibles, imposer si-
lence à tous les mouvements de son esprit
et de sa voionté, pour se concentrer et s'ab-
sorber en Dieu. Ces maximes, sublimes en

apparence, et capables de séduire les ima-

ginations vives, peuvent conduire à des con-

'séquences affreuses. MoHnos et quelques-
uns de ses disciples ont été accusés d'ensei-

gner, tan.t dans la théorie que dans la prati-

que, que l'on peut s'abandonner sans pêche
à des déréglements infâmes, pourvu que la

partie supérieure de l'urne demeure unie à

Dieu. Les propositions 25, 4.1 et su:vantes

de Molinos, renfermant évidemment cette er-

reur abominable. Toutes les autres tendent
à dccréd~ter les pratiques les plus saintes de
la religion, sous prétexte qu'une âme n'en
a plus besoin lorsqu'elle est parfaitement
unie à Dieu. Mosheim assure que, dans le

dessein de perdre ce prêtre, on lui attribua
des conséquences auxquelles il n'avait jamais
pensé. Il est certain que Molinos avait h
Rome des amis puissants et respectables,
très à portée de le défendre s'il avait été

possible. Sans les faits odieux dont il fut

convaincu, lorsqu'il eut donné une rétracta-
tion formelle, il n'est pas probable qu'on
l'aurait laissé en prison jusqu'à sa mort, qui
n'arriva qu'en 1696.

Mosheim suppose que les adversaires de

Moiinos furent principalement indignés do

ce qu'il soutenait, comme les protestants,
l'inutilité des pratiques extérieures et des

cérémonies de reHgion. Voi~a comme les

hommes à système t. ouvent partout de quoi
nourrir leur prévention. Selon l'avis des

protestants, tout hérétique qui a favorisé en

quelque chose leur opinion, quelque erreur

qu'il ait enseignée d'ailleurs, méritait d'être

absous. La bulle de condamnation de Moli-

nos censure non-seulement les propositions

qui sentaient le protestantisme mais celles

qui renfermaient le fond du quiétisme, et

toutes les conséquences qui s'ensuivaient.

Mosheim lui-même n'a pas osé les justifier,
7lM<. ecc~(M<. du xvn" siècle sect. 2, i~'

part., cap. § 49. Jt faut se souvenir que
les quiétistes, qui firent du bruit en Franco

peu
de temps après, ne donnaient point dans

les erreurs grossières de Molinos ils fai-

saient, au contraire, profession de les détes-

ter. ~0)/. QuiÈTfSME.

MOLQCH, dieu des Ammonites ce nom,
dans les langues orientales signifie roi ou

souverain. Dans )eJ~Me, c. xvm, v. 21

c. xx, v. 2, et ailleurs, Dieu défend aux Is-

raélites, sous peine de mort, de consacrer

leurs enfants à Moloch. Malgré cette loi, les

prophètes Amos, c. v, v. 6 Jérémie, c. x;x,

v. 5 et 6; Sophonie, c. i, v. 1 et saint

Etienne, Act., c. vu, v. 4.3, reprochent aux.

Juifs d'avoir adoré cette fausse divinité, et:

semblent désigner le. même Dieu sous les,

noms de Moloch, de &M< et de .M~cAoïn. La.
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coutume Jes'idolâtres était de faire passer

les enfants par le feu à l'honneur de ce faux

dieu, et il paraît que souvent l'on poussait

la barbarie jusqu'à les brûler en holocauste,
comme faisaient les Carthaginois et d'autres

à l'honneur de Saturne. D. Cafmet prouve

très-bien que jMo/oc/t était le snleil, adoré

par les. différents peuples de l'Orient sous

plusieurs noms divers..Ct~ed'~î<yHOM, t. II,

.p. 355 et suiv. Mais ce
que

l'on dit de la fi-

gure de ce Dieu et de la manière dont on

.lui consacrait les enfants n'est pas également

certain. ~~tHOt~M .deTj4cad. des j!?Mc?'tp~'<MM,

t. LXXÏ, in-12, p. 179 et suiv.

MOMIERS. Genève, la forteresse de Calvin, a vu

la doctrine du maitre entièrement abandonnée. Dès

d8i7, on n'y enseignait plus la divinité de Jésus-

Christ. Quelques hommes, nourris des doctrines de

Cal'in, crièrent au scandale et prétendirent qu'il

n'était pas permis de rejeter un seul article du sym-
bole du maitre. Ils étaient stationnaires; on tes ap-

pela momiers. Leur nombre fut bientôt trés-considé-

rab)e; mais-tes pasteurs progressistes en appelèrent
au principe de la réforme, au libre examen. Un ca-

tholique anonyme se mëta de la discussion dans la

.D~mse de la vénérable Com~ag~ie des pasteurs de

C~MM.

< Le droit d'examen, y dit-on, est le fondement
de la religion protestante et tout ce qu'elle contient

d'invariable. Tant que ce droit est reconnu, exercé

sans entrave, elle subsisté elle-même sans altération

ce droit aboli, elle n'est plus. Mais combien ne se-

rait-it pas absurde d'ordonner à chacun d'examiner

pour
former sa foi, et de lui contester ensuite la li-

berté d'admettre le résultat, quel qu'il soit, de cet

examen? Conçoit-on, je le demande, de plus mani-

feste contradiction ? Nos pasteurs ont donc pu légi-
timement rejeter telle ou telle croyance conservée

par les premiers réformateurs. Et que signifie même

ce mot de refonte, entendu dans son vrai sens, sinon

un perfectionnement progressif et continuel ? Pré-

tendre l'arrêter à un point fixe, c'est tomber dans la

rêverie des symboles immuables, qui conduisent

tout droit au papisme par la nécessité d'une autorité

infaillible qui les détermine. Souvenons-nous-en

bien la plus légère restriction à la liberté de

croyance, au droit d'affirmer et de nier, en matière

de religion, est mortelle au protestantisme. Nous ne
pouvons condamner personne sans nous condamner

ttOus-mémes, et notre tolérance n'a d'autres limites

que celles des opinions humaines. On ne peut donc,
sous ce rapport, que louer la sagesse de ta vénéra-

ble Compagnie. Provoquée par des hommes qui, en

t'accusant d'erreur, sapaient la base de ta réforme,
elle s'est peu inquiétée des opinions qu'ette sait être

essentiellement libres; mais elle a défendu le prin-

cipe même de cette liberté, en repoussant de son

sein les sectaires qui le violaient. Permis à vous,
leur a-t-elle dit, de croire ou de nier personneUef'ocnt
tout ce qu'il vous plaira, pourvu que vous laissiez

chacun user tranquillement du même droit, pourvu

que vous ne prétendiez pas donner aux autres vos

croyances pour règle; car c'est la ce que nous ne

souffrirons jamais. ne reconnaît dans ce langage
et dans cette conduite le plus pur esprit du protes-
tantisme ?.

< Nos pasteurs, en n'admettant pas la divinité du

Christ, en le regardant comme une pare créature,
ne réclament d'autre autorité que cellc qui peut na-
tureitement appartenir à tous les hommes, sans au-

cune mission ni extraordinaire, ni divine et en cela

)ls sont conséquents. On peut les croire, on peut ne

pas
les croire: c'est undroit de chacun, le droit

<i0nsaerépar la réforme, qui demeure ainsi inébran-

~lesursa base. Les catholiques sont également

conséquents dans leur système car ils prouvent fort
bien que parmi eux le ministère s'est perpétué sans

lacune depuis les apôtres, a qui le Christ a dit Je
t'of envoie. Donc, si le Christ est Dieu, les apôtres

~et leurs successeurs envoyés par eux sont manifeste-

ment les seuls ministres )égitimes, les ministres de

Dieu on doit les considérer comme Dieu même et

les croire sans examen, car qui aurait la prétention
d'examiner après Dieu ? H n'est donc point' de folie

éga)e à ce!le des adversaires de la vénérable compa-

gnie; des momicrs, pM!H';< ~7H< les appel,' r pnr leur

nom. Ils veulent être reconnus pour ministres de

Dieu, sans prouver leur mission divine )ls voûtent,
en cette qualité, qu'on croie ce qu'ils croient, et ils

ne veulent pas être infaillibles; ils veulent que tou.s
les esprits adoptent leurs opinions, se soumettent à

leurs enseignements et conservent le droit d'examen

ce qui suppose, d'une part, qu'ils peuvent se trom-

per, et, de l'autre, qu'il est impossible qu'ils se

trompent; ils veulent, en un mot, être protestants et

renverser le protestantisme, en niant, soit le prin-
cipe qui en est la base, soit les conséquences rigou-
reuses qui en découlent immédiatement. < C'était

faire une critique habile du principe et des préten-
.tions de la réforme.

MONARCHIE. Dans l'article DAMËL on

trouvera l'explication de )a prédiction de ce

prophète touchant les quatre momarc/M'M qui
devaient se succéder avant l'arrivée du Mes-

sie. En Angleterre, sous le règne de Crom-

wel, on appela hommes de la ct'm~Mt'eme mo-

Morc/Me une secte de fanatiques qui croyaient

que Jésus~Christ allait descendre sur la terre

pour y fonder un nouveau royaume, et qui,
dans cette persuasion avaient dessein .de

bouleverser le gouvernement et d'établir une

anarchie absolue. Mosheim, Ilist. ecclés. dtt

xYn° siècle, sect. 2, M° part, c. 2, § 22. C'est

un des exemples du fanatisme que produi-
sait en Angleterre la lecture de l'Ecriture

sainte commandée à tout le monde et la

hcence accordée à tous de l'entendre et de

l'expliquer selon leurs idées particulières.

Fo?/. ECKITURE SAINTE.

MONASTÈRE. Fo?/. MoiM.:s, § 3.

MONASTÉR1ENS.
Foy.

ANABAPTISTES.

MONASTIQUE (état). 7oy. MuiNES, § 2

MONDAIN. Dans les écrits des moralistes

et des auteurs ascétiques, ce terme signifie
une personne livrée avec excès aux plaisirs
et aux amusements du monde, et asservie à

tous les usages de la société, bons ou mau-

vais et ils appel!ent o~ec~t'oK~MtOH~aiKM
les inclinations qui nous portent à violer la

loi de Dieu. Saint Pierre exhorte les fidèles

'à fuir la convoitise corrompue qui règne
dans le monde (11 Petr. j, 4.). « N'aimez pas
le monde, leur uit saint Jean, ni tout ce qu'il

renferme celui qui l'aime n'est pas aimé de

Dieu. Dans le monde tout est concupiscence
de la chair, convoitise des yeux, et orgueil
de la vie tout cela ne vient pas de Dieu. Le

monde passe avec toutes ses convoitises

mais celui qui fait la volonté de Dieu de-

meure éternellement. (7 Joa/t. n, 15.)" Le but

de ces leçons n'est point de nous détacucr

des affections louables, dL's devoirs, ni des

usages innocents de la vie sociale, mais de

nous préserver de l'excès avec lequel plu-
sieurs personnes s'y livrent, et de l'ouhii
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dans lequel elles vivent à l'égard de leur sa-

lut.

MONÎ)E (Physique du). C'est la manière 'e

dont le monde est construit et a commencé

d'être. L'Ecriture sainte nous. apprend que
Dieu a créé et arrange le monde tel qu'il est,

qu'il l'a fait dans six jours, quoiqu'il eût pu
le faire dans un seul instant et par un seul

acte de sa volonté (1).
Cette narration, qui suffit pour nous inspi-

rer le respect, la soumission, la reconnais-

sance envers le Créateur, n'a pas satisfait la

curiosité des philosophes ils ont voulu de-

viner la manière dont Dieu s'y est pris, pt

la matière qu'il a mise en usage ils ont forgé
des systèmes à l'envi, et ne se sont accor-

dés sur aucun. Descartes avait bâti t'uni-

vers avec de la poussière et des tourbillons;
Burnet, plus. modeste, se contenta de don-

ner la théorie complète de la formation de

la terre Woodward, mécontent de cette

hypothèse, prétendit que le globe avait été
mis en dissolution et réduit en pâte par le

déluge universel Wisthon imagina que la
terre avait été d'abord une comète brûlante,
qui fut ensuite inondée et couverte d'eau

par la rencontre d'une autre comète. Buf-

fon, après avoir réfuté toutes ces visions, et
s'être moqué des physiciens, qui font pro-
mener les comètes à leur gré, a eu recours
à un expédient semblable pour construire à

son tour la terre et les planètes.
11 suppose qu'environ soixante-quinze e

mille ans avant nous, une comète est tom-
bée obliquement sur le soleil, a détaché la
six cent cinquantième partie de cet astre,
et l'a poussée à trente millions de lieues de

distance; que cette matière brûlante et li-

quide, séparée en différentes masses ro
Jantes sur elles-mêmes, a formé les divers

globes que nous appelons la terre et les

planètes. Il fallu, selon Buffon, deux mille
neuf cent trente-six ans pour que cette ma-
tière vitreuse, brûlante et liquide, acquît de
la consistance, fut consolidée jusqu'à son

centre, format un globe aplati vers les pôles,
et plus élevé sous son équateur. C'est ce

que notre grand naturaliste appelle la pre-
<K!~re époque de la nature. La seconde a

duré trente-cinq mille ans, et c'est le temps
au'il a fa~fu pour que le globe perdît assez
de sa chaleur pour y laisser tomber les va-

peurs et lés eaux dont il était environné.

Mais, par le refroidissement, il s'est formé
a sa surface des cavités et des boursouffm-

res, des inégalités prodigieuses c'est ce

qui a produit les bassins des mers et les

hautes montagnes dont la terre est hérissée.

Excepté leur sommet, la terre se trouva pour
lors entièrement couverte d'eau. Pendant

une troisième époque, d'environ quinze à

vingt mille ans, les eaux qui couvraient la

terre, et qui étaient dans un mouvement

continuel, ont formé dans leur sein d'autres

chaînes de montagnes postérieures à celles

(<) Nous avons rosotn un grand nombre de diffi~-
cxkcs concernant, le monfie aux mots Cr.~AT'o~ Cos-
MMOXiR.

dè là première formation, et ont déposa
dans leurs différentes couches l'énorme qusn-'
tité de coquillages et de corps marins que
l'on y trouve. A la quatrième époque les

eaux ont commencé à se retirer, et alors les

feux souterrains et les volcans ont joint leur

action à celle des eaux pour bouleverser la

surface du globe le mouvement des raux

d'orient eh occident a rongé toutes les eû-

tes orientales de l'Océan, et comme les pô-
les ont été découverts et refroidis plus tôt

que le terrain place sous l'équateur, c'est

dans le Nord que les animaux terrestres ont

commencé à naître et à se multiplier. Le

commencement de la cinquième époque
date au moins de quinze mille ans avant

nous, pendant lesquels les animaux, nés

d'abord sous les pôles, se sont avancés peu
à peu dans les zones tempérées, et ensuite

dans la zone torride, a mesure que la terre
se refroidissait sous l'équateur et c'est la

que se sont fixées les espèces de grands ani-

maux qui ont besoin de beaucoup de cha-

leur. La sixième époque est arrivée

lorsque s'est faite la séparation de notre con-

tinent d'avec celui de l'Amérique, et que se

sont formées les grandes îles que nous con-

naissons. BufTon place cette révolution a en-

viron dix mille ans avant notre siècle.

Un système aussi vaste et aussi hardi,

exposé avec tout l'avantage d'une imagina-
tion brillante et d'un style enchanteur, ne-

pouvait manquer
de séduire d'abord les es-

prits superficiels. Aussi ]'a-t-on vanté com-

me une hypothèse qui explique tous les

phénomènes et satisfait à toutes les difficultés.

Mais ce prestige n'a pas été de longue du-

rée. Parmi plusieurs physiciens qui ont at-

taqué avec succès le système de Buffon, les

auteurs d'un grand ouvrage, intitulé la Phy-

siqne ~M monde, ont réfuté cette même hy-

pothèse dans toute son étendue ils en ont

détruit les principes et les conséquences. Ils

ont prouvé 1° Que, selon les lois de la

physique les plus incontestables une co"

mète n'a pas pu tomber sur le soleil, en dé-

tacher la six cent cinquantième partie, la

pousser à une aussi énorme distance, en

former divers globes placés comme ils le

sont que la force d'attraction, dont Buffon

fait usage pour donner de la solidité à une

matière fluide, est une force supposée gra-

tuitement qu'elle est inconcevable et in-

suffisante. 2° Qu'il n'est pas vrai que la

matière primitive de notre globe soit du

verre que plusieurs des substances dont it

est composé ne sont point vitrifiab)es; que,

pour devenir une bonté aplatiè sous les pô-

les et gonflée sous l'équateur, il n'a pas
été

nécessaire que cette matière fût liquide ou

en fusion, mais seulement flexible,. comme

elle t'est en effet. 3" Que le simple re-

froidissement d'une matière vitreuse n'a pas

pu y produire les inégalités dont la surface

du globe est hérissée que les vapeurs, ni

les eaux de l'atmosphère, n'ont pu tomber

sur la terre avec assez de violence pour y

produire
les effets supposés par Buffon que

)es progrès du refroidissement de la tcrfc,.
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tels qu'il le conçoit, portent sur un faux

calcul. 4.° Ajoutons que la différence ad-
mise par Buffon entre les montagnes primi-
t.ves et les montagnes secondaires n'est pas

jus'e;il suppose que les premières sont

toutes de matière vitreuse, et se sont for-

mées par les crevasses qui se sont faites sur

)e globe, lorsqu'il a passé d'une extrême cha-

leur à l'état de refroidissement': or, cela

n'est pas ainsi, et le coniraire est prouvé

par des observations certaines. H n'est pas
vrai que toutes ces montagnes primitives
soient composées de matières vitrescibles,
et que les montagnes secondaires soient de

matière calcaire; que les unes soient cons-

truites de blocs de pierres jetées au has.ird,
les autres posées par couches horizontales
les unes absolument privées de corps ma-

rins, les autres remplies de coquillages
etc. Cette construction n'est point du tout

uniforme. 5° Le mouvement général des
eaux d'orient en occident est faussement

supposé, et il est contraire à toutes les lois

connues du mouvement. Les physiciens
dont nous parions ont observé que sur ce

point Buffon se contredit; tantôt il dit
que

tes côtes orientales de l'Océan sont les plus

escarpées, et tantôt que ce sont les côtes

occidentales sa théorie sur le mouvement
des eaux est absolument contraire à toutes

les observations, ~oy. MER.–G" ils ont fait

voir que la naissance spontanée des ani-
maux terrestres, des éléphants, des rhino-

céros, des hippopotames, sous la zone gla-
ciale, n'est qu'un rêve d imagination. « Le

système des molécules organiques vivantes
et des moules intérieurs, créé par Buffon,
n'a plus de partisans ni d'adversaires son
sort est irrévocablement décidé. Les coups
que lui ont portés les Haller, les Bonnet, et
tant d'autres physiciens, ont fixé l'opinion
de tous les esprits. On ne croit pas plus au-

jourd'hui aux générations spontanées qu'aux
vampires et à la production, des abeilles
dans le corps d'un taureau. M C'est ainsi

qu'en pense M. de Marivetz. Point de géné-
ration sans germe or, où étaient les ger-
mes de l'espèce humaine et des animaux
dans une musse de verre brûlant, et qui a
demeuré dans cet état pendant soixante-

quinze mille ans, selon le calcul de Buffon?
Les molécules organiques vivantes et les
moules intérieurs pouvaient-ils mieux v
subsister que des g rmes ? 7° Conçoit-on

que les poissons et les coquillages aient pu
naître et se multiplier à l'infini dans.le sein
de la mer plusieurs milliers d'années avant

que la terre fdt assez refroidie pour que les
ammaux de la zone torride pussent vivre

près du pôle ? Car enfin Buffon ne place la
naissance des animaux terrestres qu'à la

quatrième époque, et il a fallu que les co-

quillages fussent déjà formés à la troisième,
pour être déposés dans le sein des monta-

gnes où ils se trouvent aujourd'hui. Alors
les eaux de la mer devaient encore être au

degré de chaleur de l'eau bouillante ce
degré n'était pas fort propre à favoriser la
paiss~nce des coquillages et des poissons.

Le froid leur convient beaucoup mieux,

puisque c'est dans la mer Glaciale que se

trouvent les plus grands. 8° M. de Mari-

vetz observe que Buffon ne donne aucune

cause satisfaisante de la séparation des deux

continents, ni de la naissance des grandes

îles; que la marche qu'il faitsxivre aux ani-

maux est mal conçue et contraire à la vé-

rité. Il concl'ut que ce grand naturalisa', en-

trame par la chaleur do son imagination,
n'a consulté ni les lois de la physique, ni

l'expérience, ni la marche d3 la nature.

Toutes ces preuves de la fausseté du sys-
tème de Buffon sont confirmées par les sa"

vantes observations de A!, de Luc sur la

structure du globe, et en particulier sur la

construction des grandes chaines de mon"

tagnes de l'Europe, telles que les Alpes, les

Pyrénées, l'Apennin, et celles qui s'éten-

dent depuis les Alpes jusqu'à la mer Balti-

que. On voit, par ses Lettres ~Mr <M<o!'re

de la ~rre c< de ~'AoMime, combien les ré-
flexions d'un physicien qui a beaucoup vu

et qui a tout examiné avec attention, sont

supérieures aux conjectures d'un philoso-

phe qui médito dans son c;)binet. M. de Luc

n'admet aucune des suppositions de Buffon

savoir, que le so!e;l est une masse de ma-

tière fondue et ardente, que les planètes en

ont été tirées par le choc d'une comète, que
la terre a été d'abord un globe de verre

fondu il attaque même directement cette

dernière hypothèse. De ce que tout est vi-

trescible dans notre globe, et peut être ré-

duit en verre par l'action du feu. il ne s'en-

suit pas que tout ait été vitrifié en efl'. t,

puisqu'il n'y existe point de verre que celui

qui a été fau ::rtificiel!ement on n'y trouve

aucune matière qui soit absolument vitreuse,
ou qui so:t réellement du verre il y en a

même plusieurs qui ne peuvent être rédui-

tes en verre par leur mélange avec d'autres

corps. Il prouve que la chaleur de notre

globe augmente plutôt qu'elle ne diminue.

Jl fait voir par la manière dont sont cons-

truites les hautes Alpes, montagnes pri-
mordiales s'il en fut .jamais,.qu'il est faux

que le globe ait jamais éprouvé une vitrifi-

cation universelle. L'on trouve dans leur

sein différentes espèces de pierres des

matières calcaires, aussi bien que des ma-

tières vitrescibles il en est de môme dans

les autres chaînes de montagnes. Il y en a

dont le noyau est de matière vitrescible, re-

couverte par des matières calcaires d'au

très sont construites d'une matière tout op-
posée. II est faux qu'en généra) il ne se

trouve point de'coquiDages ni de corps ma-
rins dans les montagnes formées de matiè-
res vitrescibles il est seulement vrai

qu'ils y sont beaucoup plus rares que dans

les montagnes construites de matières cal-

caires. Voy. MoKTAGKns. 1) soutient qu'au-
cun fait ne prouve que. la quantité des eaux

diminue, ni que la mer ait jamais changé
de lit par une

progression insensible. Si

elle en avait changé, il aurait fallu que l'axe

de la terre changeait, et cela n'est point ar-

rivé. Il est faux que la mer mine les côtes.
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orientales des deux mondes. L'on peut ex-

pliquer par l'histoire du déluge universel la

plupart des phénomènes sur lesquels nos

physiciens se fondent, beaucoup plus aisé-

ment que par les suppositions arbitraires

auxquelles ils ont recours. ~o)/. MER.

De toutes ces observations M. de Luc

conclut que la Genèse est la véritable his-

toire du monde que plus on examine la

structure de notre globe, mieux on sent que

Moïse avait été instruit par révélation. Le

dessein de cet historien n'était certainement

pas de nous enseigner la physique, mais de

nous transmettre les leçons que Dieu lui-

même avait données a nos premiers ra-
rents jusqu'à présent néanmoins les philo-

sophes ne sont pas venus à bout de détruire

aucune des vérités qu'il a écrites. Les l:vres

saints nous disent que Dieu a livré le monde

aux disputes des raisonneurs mais ils nous

apprennent aussi quel sera le succès de

toutes leurs spéculations. « Depuis le com-

mencement du monde jusqu'à la fin, l'homme

ne trouvera pas ce que Dieu a fait, à moins

que Dieu lui-même n'ait trouvé bon de le lui

révéler (7tcc<. m, 11). » L'histoire de la créa-

tion nous rep ésente Dieu comme un Pèse e

qui; en fabriquant le monde, n'est occupé

que du bien de s''s enfants, qui ne fait pa-
rade ni de son industrie, ni de sa puissance,

qui ne pense qu'a les rendre heureux et

vertueux. Parmi les philosophes, les uns

veulent se passer de Dieu et prouver que le

monde a pu se former tout seul les autres,

plus sensés, nous font admirer sa sagesse et

sa puissante, mais ils oub'ient de nous

faire aimer sa bonté. Ils veulent que Dieu

ait agi par les moyens les plus simples et les

plus courts, comme s'il y avait des moyens

longs ou compliqués à l'égard d'un ouvrier

qui opère par le seul vouloir; le degré de

!~ur intelligence est la mesure de celle qu'ils

prêtent à D.eu. Il nous paraît mieux de

nous en tenir à ce qu'il a daigné nous ré-

véler.

Pendant que d'habiles physiciens admi-

rent la sagesse de la narration de Moïse,

quelques incrédules demi-savants préten-
dent qu'elle est absurde, et s'efforcent de

jeter du ridicule sur toutes ses expressions.

Celse, Julien, les manichéens, ont été leurs

prédécesseurs; Origène, saint Cyrille, saint

Augustin dans ses Z.t);re~ sur la Genèse, ont

répondu à leurs objections. Nous n'en co-

pierons que quelques-unes; on en trou-

vera d'autres aux mots CATARACTE, CIEL,

Joun, etc.

1" Objection. Le premier verset de la Ge-

nèse porte Du commencement les Dieux fit
le ciel et la terre;-voilà une matière préexis-
tante et plusieurs dieux clairement désignés.
C'est une imitation de la cosmogonie des

Phéniciens.

Réponse. L'hébreu porte &crMc/u'<, au

commencement; et c'est ainsi que l'ont en-
tendu les paraphrastes chaldéens et les Sep-
tante. La préposition 6e signifie dans, et

non de; t-Mc/t!< n'a jamais désigné la ma-

tière. E/o/n'm, nom de Dieu, quoique plu-
riel, est joint à un verbe singulier, n ne dé-

signe donc pas plusieurs dieux; il est cons-

truit de même dans tout ce chapit~ e et àil-

leurs. D'autres termes hébreux, malgré la

terminaison du pluriel, n'expriment qu'un
seul objet c/taÙM, la vie; MMMHt, l'eau ~/ta-
nim, la face;~cAc[mmHi?H, le ciel; of/OHt'm,

seigneur; bahalim, un faux dieu. Souvent

les Hébreux disent, Jéhovah e<o/M'<K, )e Dieu

qui est titre incommunicable, consacré à

exprimer le vrai Dieu. Le pluriel se met

pour augmenter la signification, et alors il

équivaut au supcrtat'.f; .E7o/t!m est le 2'n's-

Z/aMf les poëtes lalins font souvent de

même- Moïse fait ainsi parler Dieu &!c/iM

que je suis le seul Dieu, et </M'~ M'M
en a

point d'autre
que

moi (Detf<. xxxn, 39). Et

Isaïe J'at fait seul l'immensilé des cieux, et

par moi seul j'a: formé <W<eM(ftte de la terre

(xLv, 2'
Les Phéniciens n'ont jamais fait

une protession de .foi semblable. Dons leur

cosmogonie, rapportée par Sanchoniaton, il

n'est question ni d'un Dieu, ).i de plusieurs
dieux pour faire le monde. Eusebe a remar-
qué que c'est une profession d'athéisme
mais on prétend que le traducteur grec l'a

mal rendu.

2° Objection. Dire. que Dieu a fait le ciel

et la terre, est une expression ridicule. La

terre n'est qu'un point en comparaison du
ciel; c'est comme si l'on disait que Dieu a

créé les montagnes et un grain de sable.

Mais cette idée si ancienne et si fausse, quo
Dieu a créé le çiei pour la terre, a toujours

prévatu chez les peuples ignorants, tels qu'é-
taient les Juifs.

Réponse. L'expression de Moïse prévaut
encore et prévaudra toujours, même 'chez

les savants, en dépit de l'esprit chicaneur

des incrédules. Selon l'énergie de I'h6brcu,
au commencement Dieu créa ~c/«u))ma:m,
ce qui est le plus élevé su-dessus de nous.
et erts, ce qui est sous nos pieds où est le

ridicule, sinon dans la censure d'un critique

qui n'entend pas seulement la signincat:on
des termes? Il ne sert de rien à l'homme do

connaître i'immensi.é du ciel et le système
du moM~e; mais il lui est très-utile de savoir

qu'en Je créant, Dieu a pourvu au bien-être

des habitants de lu terre cette réflexion
nous rend reconnaissants et religieux.

3' Objection. La terre, selon Moïse, était

<oAtt bohu ce terme signifie chaos, désordre,
ou la matière informe sans doute Moïse a

cru la matière éternetie, comme les Phéni-*

ciens et toute l'antiquité.

Réponse. Il est absurde de supposer q:)a
Moïse, après avoir dit que Dieu a créé la

ciel et la terre prend celle-ci pour la ma-

tière éternelle, et se contredit en deux li-

gnes. jTo/tM bohu est, à )a vérité, synonyme
du chaos des Grecs; mais chaos signifie vide

ou profondeur, et non désordre ou matière

informe c'est mal à propos qu'Ovide l'a

rendu par ~M~s indigestaque mo~M. Mo.s'3

donne à entendre que la terre, environnée

cics c~uï, ne présentait dans toute Se*, sutt'aco
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qu'un nbuT.eprofonJ couvert de ténèbres.

!1 est faux .que to:tte l'antiquité ait cru la

matière éternelle; ç'a été le sentiment des

philosophes, et non celui du commun des

hommes. Moïse est. plus ancien que )?s écri-

vains de Phénicie; il n'a rien emprunté d'eux.

II est clair que les trois premiers versets de

la Genèse expriment distinctement la créa-

tion des quatre éléments.

Objection. Ces mots Dieu dit que la lu-
mi'ere soit, et la ~M/Htere/M~, ne sont point un

trait d'éloquence sublime quoi qu'en ait

pensé le rhéteur Longin; mais le passage du

psaume cxLvm, Il a dit, et tout 6[<ft~/aî~, est

vraiment sublime, parce qu'il fait une grande

image qui frappe l'esprit et l'enlève.

.R~p<MMc. Celse, de son côté, jugeait que
ces mo'.s, Sit <Ma?, exprimaient un désir; il

semble, dit-il, que Dieu demande la lumière

à un autre. Voilà comme les censeurs de

Moïse ont raisonné de tout temps. Mais nous

en appelons au jugement de tout lecteur

sensé; peut-on mieux faire entendre que
Dieu opère par le seul vouloir, ni exprimer
avec plus d'énergie le pouvoir créateur? Le

Clerc est le prermer qui ait su mauvais gré
au rhéteur Longin de l'avoir compris; et en

cela il ne s'est pas fait beaucoup d'honneur.

Nous demandons au philosophe qui l'a co-

pié si, lorsque le psalmiste a rendu ia même

pensée, il a supposé la matière éternelle.

Fo?/. CRÉATION.

5° Objection. Une opinion fort ancienne

est que la lumière ne vient pas du soleil,

que c'est un fluide distingué de cet ;)stre, et

qui en reçoit seulement l'impulsion; Moïse

s'est conformé à cette erreur populaire, puis-

qu'il place la création de la lumière quatre

jours avant celle du soleil. On ne peut pas
concevoir qu'il y ait eu un soir et un matin

avant qu'il y eût eu un soleil.

Réponse. S'il y a ici une erreur, elle n'est

certainement pas populaire; c'est une vieille

opinion philosophique soutenue par Empé-

docle, renouvelée par Descartes, et encore

suivie par d'habiles physiciens; mais le peu-

ple n'y a jamais pensé. Puisque l'hébreu

oMf signifie le feu aussi bien que la lumière,

pour qu'il y ait eu un matin et un soir, il

suffit qu~ Dieu ait créé d'abord un feu ou un

corps lumineux-quelconque, qui ait fait sa'

évolution autour de la terre, ou autour du-

quel la terre ait tourné.

6' 0~'ecttoM. Selon Moïse, Dieu fit deux

grands luminaires, l'un pour présider au

.jour, l'autre pour présider a la nuit, et les

étoiles. Il ne savait pas que la lune n'éclaire

que par une lumière empruntée ou réfléchie
il parle des étoiles comme d'une bagatelle,

quoiqu'elles soient autant de soleils dont

chacun a des mondes roulants autour de lui.

7{e'potMe. Sans doute l'auteur à vu ces mon-

dés, et il y a voyagé; bientôt il nous appren-
dra, ce qui s'y passe. Ce n'est pas Moïse,
c'est Lucrèce qui a douté après son maître

Epicure, si ialune a une lumière propre,ou
scu!erùent une lumière réfléchie. Pour Moïse,

'il a eu de bonnes raisons de parler sans em-

phase d,'s étoik's et des autres astres; on

sait qu'une admiration stupide de l'éclat et

de la marche de ces globes lumineux a été

l'origine du polythéisme et de i'idolutrie chez

toutes les nations. Plus sensé que les philo-

sophes, Moïse ne fait envisager les astres

que comme des flambeaux destinés par le

Créateur à l'usage de l'homme; il le répète

.ailleurs afin d'ôter aux Israélites la tenta-

tion d'adorer ces corps inanimés (DeM~ iv,

19).
7°Objection. Les Hébreux, comme toutes

les auttes nations, croyaient la terre fixe et

immobile plus longue d'orient en occident

que du midi au nord; dans cette opinion, il

était impossible qu'il y eût des antipodes;
aussi plusieurs Pères de l'Eglise les ont

niés.
Réponse. Cependant les écrivains hébreux

désignent souvent la terre par le mot </te&e/,

le globe; on peut le prouver par vingt pas-

sages ils ne la croyaient donc pas plus lon-

gue que large. Dans le livre de Job, c. xxvi,

.v. 7, il est dit que Dieu a suspendu la terre

sur le rien, ou sur le vide. Selon le psaume

xvni, v. 7, h soleil part d'un point du ciel,
et fait son circuit d'un bout à l'autre. Comme

cette révolution se fait en ligne spirale, Job

la compare aux replis tortueux d'un serpent,
c. xxvt, v. 11. Peu importait aux Hébreux

de savoir si c'est la terre ou le soleil qui
tourne. Quant à es que les Pères de l'Eghse
ont pensé des antipodes, ~o~ ce mot.

Nous n'avons pas le courage de copier les

puérilités que le même philosophe a objec-
tées centre ]a création de l'AomHM; on en

trouvera quelque chose à cet article. Mais il

faut répondre à un
grif'fplus

sérieux. Vingt
auteurs ont écrit que Gahtéofut persécuté et

puni par l'inquisition à cause de ses décou-

vertes astronomiques, et pour avoir expli-

qué le vrai système du monde; on se sert de

ce trait d'histoire pour rendre odieux le tri-

bunal de l'inquisition, pour faire voir dans

quelle ignorance l'Italie était encore plongée

pendant le siècle passé. Heureusement nous

savons à présent ce qu'il en est. Dans le

~ferctM'e de France (ht 17j'tM«e< 178~ n° 29,

il y a une dissertation dans laquelle l'au-

teur prouve, par les lettres de Galilée lui-

même, par celles de Guichardin et du mar-

quis Nicolini, ambassadeurs de Florence,

amis et disciples de Gaulée qu'il ne fut

point persécuté comme bon astronome, ma's

comme mauvais théologien, pour s'être

obstiné vouloir montrer que le système de

Copern:c était d'accord avec l'Ecriture sainte.

Ses découvertes, dit l'auteur, lui firent, à la

vérité, des ennemis; mais c'est sa fureur

d'argumenter sur la Bible qui lui donna des

juges, et sa pétulance des chagrins.

Dans son premier voyage aHome, en 1611,

Galilée fut admiré et comblé d'honneurs par
les cardinaux et par les seigneurs auxquels
il lit part de ses découvertes et par Je pape

lui-même. I) y retourna en 1615. Sa présence

déconcerta les accusations formées contre

lui par les jacobins, entêtés de la philoso-

phie d'Aristotc, et inquisiteurs. Le cardinal

cM Monte et plusieurs membres du saint-
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office, lui tracèrent le cercle de prudence
dans lequel il devait se renfermer, pour évi-

ter toutes les disputes mais son ardeur et

sa vanité l'emportèrent. H exigea, dit Gui-

chardin que le pape et l'inquisition décla-

rassent que le système de Copernic est fondé

sur la Bible; il écrivit mémoires sur mémoi-

res. Paul V, fatigué par ses instances, arrêta

que cette controverse serait jugée dans une.

congrégation. Rappelé à Florence au mois

de juin 1616 Ga)i)ée dit lui-même dans ses

lettres « La congrégation a seulement dé-

cidé que l'opinion du mouvement de la terre

ne s'accorde pas avec la Bible. je ne suis.

point intéressé personnellement dans l'ar-

rêt. » Avant son'départ, il avait eu une au-

dience très-amicale du pape le cardinal Hel-

larmin lui fit seulement défense, au nom du

saint-siége, de reparler davantage de l'accord-

prétondu
entre la Bible et Copernic, sans lui

interdire aucune hypothèse astronomique.

Quinze ans après, en 1632, sous le pontifi-
cat d'Urbain VIII Galilée imprima ses dia-

logues delle ma~t'me ~/s<oHe dc< MMK~o, et il

fit reparaître ses mémoires écrits en 1616,
où il s'efforçait d'ériger eh question de dogme
.la rotation du globe sur son axe. On d'.t que
les jésuites aigrirent le pape contre lui. « Il

faut traiter cette affaire doucement écrivait

le marquis Nicolini, dans ses dépêches du 5

septembre 1632; si le pape se pique, tout

est perdu; il ne faut ni disputer, ni mena-

cer, ni braver, » C'est ce que Galilée n'avait

cessé de faire. Cité a Home, il y arriva le 3

février 1633. Il ne fut point logé à l'inquisi-

tion, mais au p.Iais de Toscane. Un mois

après, il fut mis, non dans les prisons de

l'inquisition, mais dans l'appartement du

fiscal, avec Icine liberté de communiquer
au dehors. Dans ses défenses, il ne fut point

question du fond de son système, mais de sa

prétendue conciliation avec la Bible après
la sentence rendue et la rétractation exigée,
Galilée fut le maître de retourner à Florence.

C'est encore lui qui en rend témoignage; il

écrivit au Père Hecencri, son disciple «Le

pape me c: oyait digne de son estime. Je

fus log~ dans le délici. ux palais de la Tri-

nité-du-Mont. Quand j'arrivai au saint-of-

fice, deux jacobins m'intimèrent très-hon-

nf'tement de faire mon apologie. J'ai été

obligé de rétracter mon.o,.inion en bon ca-

tholique. Ma's son opinion sur le sens de

l'Ecriture sainte, était fort étrangère à l'hy-

pothèse de la rotation de la terre. « Pour. me

punir, ajoute Galilée, on m'a défendu les

dialogues et congédié après cinq mois de

séjour a Rome. Aujourd hui je suis à ma

campagne d'Arcctro, où je respire un air

.pur auprès de ma chère patrie. Cependant
l'on s'obstine encore à écrire que Galilée fut

persécuté pour ses découvertes, emprisonné
a l'inquisidon, forcé d'abjurer le système de

-Copernic, et condamné à une prison perpé-
tuelle; Mosheim et son traducteur l'ont

ainsi afiirmé, et on le répétera tant qu'il y
aura des hommes prévenus contre l'Egiise

.romaine.

MoKDË (Antiquité du). De tout temps les

phil sophes ont disputé sur ce sujet; plu-
sieurs des anciens croyaient le monde ('ter-

nel, parce qu'ils ne voulaient point admet-

tre la création; les épicuriens soutenaient

que le womde n'était pas fort vieux, et qu'il
s'était formé de lui-même par le concours

fortuit des atomes. La même diversité d'opi-
nions subsiste encore parmi les modernes
mais la plupart s'accordent à prétendre que
le monde est beaucoup plus ancien que l'his-

toire sainte ne le suppose. Selon le texte

hébreu, il ne s'est écoulé qu'environ six

mille ans depuis la création jusqu'à nous; et

l'an du monde 1658, le globe a été submergé

par un déluge universel qui en a changé la

face. La version des Septante donne au momde

dix-huit cent soixante ans de durée de plus

que le texte hébreu le Pentateuque sama-

ritain ne s'accorde avec aucun des deux.

Suivant l'hébreu le dé!uge est arrivé deux

mille trois cent quarante-huit ans avant Jé-

sus-Christ; selon les Septante, trois mi)le six

cent dix-sept voilà près de treize cents

ans de différence. Pour découvrir l'origine
de cette variété de calcul les critiques ont

suivi différentes opinions les uns ont pensé
que les Juifs ont abrégé, de propos délibéré,
le calcul du texte hébreu, sans que l'on

puisse en deviner )a raison les autres, que
îes Septante ont allongé le leur, pour se con-

former à la chronologie dés Egyptiens. Cha-

cune de ces deux hypothèses a eu des par-
tisans ni l'une ni.l'autre n'est exempte de

difficultés. Plusieurs savants se sont atta-

chés au Pentateuque samaritain, et sont tom-

bés dans d'autres inconvénients.

Le savant auteur de l'Zft~otre de l'Astro-

MOMn'e ancienne a prouvé, qu'eu égard aux

différentes méthodes selon lesquelles les di-

vers peuples ont calculé le temps, toutes

leurs chronologies s'accordent, et ne diffè-

rent que de quelques années sur les deux

époques les plus mémorables, savoir, la

création et le déiugc universel; que tout. s

se réunissent encore à supposer la.mëme

durée depuis le commencement du monde

.jusqu'à l'ère chrétienne, en suivant le calcul

des Septante. « Chez tous les anciens peu-

ples, dit-il, du moins chez tous ceux qui
ont été jaloux de conserver les traditions,
l'on retrouve 1'intérvaHe de la création au

déluge exprimé d'une manière assez exacte

et assez uniforme; la durée du monde jus-
qu'à notre ère s'y trouve également à peu

près la même. ~M<. de l'Astron. ancienne,
liv. t, § 6; Ztc~trc!'M., liv. !§!! et suiv.

C'est p!us qu'il n'en faut pour nous tran-

quiniser; nous n'avons pas besoin d'exami-

ner les différentes hypothèses imaginées par
les savants pour parvenir à une conciliation

parfaite, ni (le rechercher les causes de Ja

variété qui se trouve entre l'hébreu, le sa-

mari ain et le grec des Septante, ni de réfu-

.ter les prétentions de quelques nations qui

.se donnent une antiquité prodigieuse. L'au-

teur de l'Antiquité dévoilée par les usages sou-

tient que l'entêtement des Chatdéchs, des

Chinois des Egyptiens, sur ce point, n'est
.fondé que sur des périodes astronomiques,
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arrangées après coup par les philosophes de

ces nations t. II, 1. !v c. 2 p. 309. Nous

sommes encore mains tentés de répondre
aux sophismes par lesquels un célèbre in-

crédule a voulu prouver que le monde est co-

éternel à Dieu.

Aujourd'hui l'on a principalement recours

à des observations de physique et d'histoire

naturelle, pour démontrer l'antiquité du

mo~de; nous avons vu que Buffon, dans ses

~)C</MM de la nature, suppose que le monde

a. commencé à se peupler d'animaux et

d hommes, quinze
mille ans avant nous;

mais i] convient lui-même que ce n'est ]à

qu'MM nperpM, c'est-à-dire une conjecture
sins fondement. On y oppose des observa-

tions positives qui méritent plus d'attention.

M. de Luc, qui a beaucoup examiné les

montagnes, a remarqué que, par les ébou!e-

ments, eues s'arrondissei.t peu à peu; que

par la piuie et par les mousses il s'y forme

une couche de terre végétale; qu'ainsi elles

ai riveront insensiblement à un pnint où elles

ne pourront plus changer de forme. Il. en est

de même de plusieurs plaints autrefois in-

cultes, et qui sont aujourd'hui cultivées,

parce qu'il s'y est formé de la terre végé-
tale. Mais )e pou d'épaisseur de c .tte couche,

soit dans les pi'nnes, soit sur les montagnes,

démontre qu'eDe n'est pas f.)rt a:!cienne; si

elle r'jt:)it, !a culture y aurait commencé

plus tôt, et la population serait plus- avancée.

H s'est convaincu que tes glaces augmentent

dans les Alpes et s'y- étendent de jour en

jour; si les glaciers étaient fort anciens, ils

ne formeraient plus qu'une glace eontinue.

Après avoir attentivement considéré )o sol

de la Ho !ande, et les divers cantons dans

lesquels on a fait des conquêtes su;' les eaux,

il a toujours retrouvé les mêmes preuves de

la nouveauté de nos continents, et du petit
nombre de siècles qu'il a f.'d)upour)es ame-

ner au point où ils sont aujourd'hui. D'où il

conclut que les conséquences qui se tirent

de l'état actuel du globe sont beaucoup plus

sûres que les chronologies fabuleuses des

anciens peuples; et toutes ces conséquences
concourent a prouver que nos continents ne

sont pas aussi anciens que Duffon et d'autres

physiciens les supposent. Mais, de leur côté,
Us aHègusnt aussi des observations; il est à

propos de voir si elles prouvent ce qu'ils

prétendent.
1° La mer a certainement un mouvement

d'Otient <'n occident, qui lui est imprima par
celui qui pousse la terre en sens contraire

or, ce mouvement seul doit insensiblement

dép!acer li mer dans la suce 'ssiou des siè-

cles. On s'aperçoit que le fond de la mer

Baltique diminue; on voit encore un canal

par lequel elle communiquait autrefois à la

mer Glaciale mais qui s'est comblé par )a

succession des temps. La nature du sol qui

sépare le golfe Persique d'avec la mer Cas-

pienne fait juger que ces deux mers for-

maient autrefois un môme bassin. It y a

aussi beaucoup d'apparenceque)a mer Rouge

communiquait à la Méditerranée, dont elle

est actuellement séparée par l'isthme du Suez.

Ces changements arrivés sur le globe sont

plus anciens que nos connaissances histori-

ques. I) paraît que l'Amérique était encore

couverte dos eaux. il n'y a pas un grand nom-

bre de siècles, et qu'elle n'est pas habitée

depuis fort longtemps. Enfin, la multitude

des corps mirins dont notre hémisphère est

rempli prouve invinciblement qu'il a éta

autrefois sous les eaux de l'Océan. Combien

n'a-t-H pas fallu de milliers de siècles pour
mettre la terre dans l'état où elle est aujour-
d'hui ?

Réponse. A l'article MER, nous avons fait

voir que son mouvement prétendu d'orient

en occident est absolument faux qu'U est

impossible et contraire à toutes les lois du

mouvement. De .to:)S les phénomènes que
l'on nous cite, il n'y en a pas un seul qui

puisse servir à le prouver. Pour séparer la

mer Baltique de la mer Glaciale, il-afallu

que la première se retirât du côté du midi
il en a été de même du golfe Persique à l'é-

gard de la mer Caspienue, et de la mer Rouge
à l'égard de la Méditerranée. L'on prétend

qu'en effet la mer Rouge a reculé du côt6

du midi, et qu'elle s'étendait autrefois da-

vantage du côté du nord conséquemment
il scra:t plus difficile aujourd'hui que jamais
de percer l'islhme de Suez pour joindre ces

deux mers. ~oy. le Foyaye de ~V~M.~r en

Arabie. Que peut-il s'ensuivre de là en faveur

d'un mouvementhabitueldeseaux d'orienten

occident ? De quoi a pu servir ce mouvement

pour découvrir le sol de l'Amérique? Ce

mouvement tendrait à l'engloutir de nouveau

du côté oriental, et non à prolonger ses côtes.

On ne peut pas prouver que l'Amérique a

ga~né plus de terrain du côté de l'occident

que du côté qui nous est opposé. Quant aux

corps marins que l'on trouve dans les en-

trailles de la terre, et jusque dans le sein des

montagnes de l'un et de l'autre hémisphère,
il est évident qu'ils n'ont pas pu y être

déposés pendant un séjour tranquille et

habituel de la mer sur le sol que nous

habitons il a fallu pour cela un boule-

versement de toute la superficie, et nous

n'en connaissons point d'autre que ce-

lui qui est arrivé par ie déluge universel.

Vo?/. DÉLOGE. Quand nous supposerions

faussement, comme quelques physiciens,

que la quantité des eaux diminue, quand
nous admettrions pour un moment le pré
tendu mouvement de la mer d'orient en oc-

cident, il ne s'ensuivrait encore rien en fa-

veur de )'sM<Mt<~ du monde. )1 faudrait sa-

voir quelle était la quantité précise des eaux

au moment de la création, afin de pouvoir

calculer le temps qu'il a fallu pour les réduire

a l'état où elles sont aujourd'hui. Dans la se-

conde hypothèse, il faudrait savoir s'il n'est

point arrivé de révolution brusque sur le

globe, qui ait changé le lit de la mer, et qui

ait mis à sec le terrain quiestactuellementha-
bité. Il est bien absurde de fonder des calculs

sur des suppositions que l'on ne peut pas prou-

ver, et qui sont détruites d'ailleurs par l'exa-

men des phénomènes que nous avons sous

les yeux, ou qui sont attestés par l'histoire..
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2' 0&Mn'o<ton. L'on voit par toute )a terro

des marques certaines d'anciens volcans il

y en a plusieurs bouches dans les montagnes

d'Auvergne on en trouve des vertiges en

Angleterre et le long des bords du Rhin. Le

marbre noir d'Egypte n'est autre chose que
de la lave il faut donc qu'il y ait eu un vol-

can près de Thèbcs mais il était si ancien

que la mémoire ne s'en est pas conservée.

Le lit de la mer Morte a été creusé par un

volcan le terrain des environs en fait foi.

Selon le témoignage de Tournefort, le mont

Ararat a autrefois jeté des flammes. A pré-
sent nous ne voyons des volcans que dans

les îles et sur les bords de la mer; il est

donc probable que l'eau de la mer et l'huile

qu'elle charrie sont un ingrédient nécessaire

pour allumer les volcans; conséquemmentil
faut que la mer ait autrefois baigné tous les

terrains dunt nous venons de parler, mais

qui en sont aujourd'hui assez éloignés.
L'Etna brûle depuis un temps prodigieux
il faut deux mille ans pour amasser sur la

lave qu'il jette une légère couche de terre

or, près de cette montagne l'on a percé au'

travers de sept laves placées les unes sur les

autres, et dont la plupart sont couvertes

d'un lit épais de très-bon terreau il a donc

fallu quatorze mille ans pour former ces sept
couches. Le Vésuve porte des marques d'une

très-haute antiquité, puisque le pavé d'Her-

culanum est fait de lave le Vésuve a\'a:t

donc déjà fait des éruptions avant que
cette vide fût bâtie or, ello l'a été au

moins mille trois cent trente ans avant notre

ère.

J!epo~e.Ensupposantquel'eaudoIamerest
nécessaire ;:ourallumer les volcans, i! s'ensui-

vra seulement que ceux qui sont aujourd'hui
dans l'intérieur des terres n'ont brûlé qu'im-
médiatement après avoir été détrempés par
les eaux du déluge et l'on n'en peut rien

conclure en faveur de l'antiquité du monde.

Ces volcans seront un monument de plus

pour prouver l'inondation générale du globe.
L'existence d'un ancien volcan dans l'Egypte
est attestée par la fable de Typhon, fable

analogue à cette qu'Hésiode et Homère cnt

forgé sur le mont Etna. Le nombre des cou-

ches de lave ne prouve point 1 antiquité de

celui-ci. Herculanum subsistait-il il y a treize

mille sept cents ans ? Aujourd hui il est à cent

douze pieds sous terre pour arriver à cette

profondeur, il faut traverser six couches de

lave séparées comme celles de l'Etna par des

couches de terre végétale. Il est clair que
cette terre est de la cendre vomie par le vul-

can, et qu'il a pu s',en former plusieurs cou-

ches d'utS une même éruption. Qu'importe

qu'Hercutanum ait été bâti mille trois cent

trente ans avant notre ère, dès qu'il s'était

écoulé deux mille trois cent quarante-huit
ans depuis le déluge jusqu'à la même

époque? A la fondation de cette ville, il y
avait plus do mille ans que le déluge était

passé. De même, quand la table isiaque
et la statue de Memnpn seraient de lave,
ces ouvrages n'ont pû être faits que sous

des rois de Thèbes déjà puissants, par

conséquent depuis l'an 2500 du monde

jusqu'alors l'Egypte avait été partagée en

petites souverainetés Chronologie ~/p<
tom. lI, table, pag. 167; et il s'était écou-

lé plus de huit cents ans depuis le dé-

luge.
L'auteur de l'Introduction à l'histoire na-

turelle de l'Espagne, après avoir bien exa-

miné les pétrifications et les vestiges des

volcans, reconnaît qu'en cinq ou six mille

ans il y a plus de temps qu'il n'en faut

pour produire tous les phénomènes dont

nous avons connaissance or, seton le cal

cul le plus court, il s'est passé, depuis le

déluge jusqu'à nous, quatre mille cent trente-

deux ans, et, selon tes Septante, cinq mille

quatre cent un. L'auteur des Recherches sur
les Américains convient que l'on ne connait

aucun monument d'industrie humaine anté-

rieur au dé)uge; on ne découvrira pas plus
de

phénomènes naturels capables d'en dé-

truire la réaiité'ou t'époquo.
3' Observation. En Angleterre et en Hol-

lande, il y a des forêts enterrées à une pro-
fondeur considérable. Les mines de charbon

d'Angleterre, du Bourbonnais, et autres, pa-
raissent venir de forêts embrasées par des

volcans. Les corps marins que l'on déter 'e

dans les mines et dans les cartièrcs n'ont

point leurs semblables dans les mers qui
nous avoisinent, mais seulement à deux ou

trois mille lieues de nos côtes. Les bancs

immenses de coquittages qui sont en Tou-

raine et ailleurs, ne peuvent y avoir été dé-

posés que pendant un séjour très-long de la

mer. Toutes ces révolutions n'ont pu se faire

pendant le court espace de temps que l'on

suppose écoulé depuis le déluge jusqu'à
nous.

Réponse. Voici ce que dit, au sujet des

forêts enterrées, l'auteur des Recherches sur

les ~m~ftcatM~ « Pourquoi veut-on attri-

buer aux vicissitudes générales de notre

globe ce que des accidents particuliers ont

pu produire ? C'est l'inondation de la Cher-

sonèse Cimbrique, arrivée, selon le calcul de

PicarJ, l'an 3~0 de notre ère vulgaire, qui a

noyé et enterré les forets~ de la Frise. Les

arbres fossiles qu'on exploite en Angleterre,
dans la province de Lancastre, ont aussi

passé longtemps pour des monuments dilu-

viens mais on a reconnu que la racine de

ces arbres avait été coupée à coups de hache,

ce qui, joint aux médaiiies de Jules-César

que l'on y a trouvées à la profondeur de

dix-huit pieds, suffit pour déterminer à peu

près la date de leur dégradation. » Tome H,

lettre 3, page 330. Il est ftux que les mines

de charbon de terre soient des forêts con-

sumées par )e feu. Butfon nous apprend

que ce charbon, la hou.lle, le jais, sont des

matières qui appartiennent à l'argile. Hist.

nat., tom. L in-12, p. M3. M de Luc pense

que la tourbe est l'origine des houi))es ou

charbons de terre, et il confirme cette con-

jecture par des observations, tom V, lettre

126, p. 223. Les volcans n'y ont point de part.

Puisque plusieurs coquillages et autres corps

marins, que l'on trouve dans la terre ou dans
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ta pierre, n'ont leurs semblables que dans

des mors très-éloignées de nous, il est évi-

dent qu ils n'ont point été déposes sur le sol

cfue nous habitons par un séjour habituel

de la mer, mais par une inondation subite,

accompagnée d'un bouleversement dans la

surface du globe, telle qu'elle est, arrivée

pendant le déluge. Et l'on ne peut pas esti-

mer la plus ou moins grande quantité de ces

coquitligcs qui a pu être déposée sur cer-

taines jilagCS. FO! DÉLUGE.

Le monde, disait Newton, a été formé d'un

seul jet. Nous cherchons une jeunesse à ce

qui a toujours été vieux, une vieillesse à ce

qui a toujours été jeune, des germes aux es-

pèces, des naissances aux générations, des

époques à la nature; mais quand la sphère
où nous vivons sortit de la main divine de

son auteur, tous les temps, tous les âges,
toutes les proportions s'y manifestèrent à la

tbis. Pour que l'Etna pût vomir ses feux,
il fallut à la construction de ses fourneaux.

des laves qui n'avaient jamais coulé. Pour

que l'Amazone pût rouler ses eaux à travers

l'Amérique, les Andes du Pérou durent se

couvrir de neige, que les vents d'Orient n'y
avaient point encore accumulée. Au sein des

forets nouvelles naquirent des arbres anti-

ques, afin que les insectes et les oiseaux pus-
sent trouver des aliments sous leurs vieilles

écorces. Des cadavres furent créés pour les

animaux carnassiers, tl dut naitre dans tous

les règnes des êtres jeunes, vieux, vivants,
mourants et morts. Toutes les parties de

cette immense fab ique parurent à la fois,
et si elle eut un échaf')ud, il a disparu

pour nous. E<Md6s de /a ~Va<Mrc, tome I, etc.

MoxDE (Fin du). Si nous voulions en

croire les ennemis de la relig'on, l'opinion
de la fin du monde prochaine a été là cause

de la p!upart des révo'utions qui sont arri-

vées dans les différents siècles. Les païjns
mêmes, philosophes et .autres, étaient per-
suadés qu'un jour~ le monde devait périr par
un embrasement général mais ils ont arbi-

trairement fixé l'époque à laquelle cette ca-

tastrophe devait arriver. Les Juifs, 'comme

les autres peuples, croyaient que le monde,

après avoir été autrefois détruit par l'eau,
devait l'être par le feu; ils fondaient cette

opinion
sur quelques prophéties dont le sens

n est pasfortclair. Le jubilé qu'ils célébraient

tous les cinquante ans, pendant lequel les

héritages aliènes devaient retourner à leurs

anciens possesseurs, .et les "esclaves étaient.
mis en liberté, semble avoir eu pour motif

la persuasion dans laquelle étaient les Juifs

que le monde devait finir au bout de cinquante
ans. Cette attente, continuent les incrédules,
était répandue d'un bout de l'univers à l'au-

tre lorsque Jésus-Christ p;<rut sur la terre,
il en protita pour publier qu'il était le Messie

promis, et le préjugé général contribua beau-

coup a le faire reconnaure pour envoyé de

Dieu, pour juge des vivants et des morts.

Lui-même annonça que la fin du monde et le

jugement dernier étaient prochains; et il

donna l'ordre à ses apôtres de répandre cette

terrible prédiction. Us n'y ont pas manqué;

leurs écrits sont remplis do menaces de la

fin prochaine du monde, de la consommation

du siècle, de l'arrivée du grand jour du Sei-

gneur. C'est ce qui causa la conversion de la

plupart de ceux qui embrassèrent le christia-

nisme, et leur inspira le désir du martyre.
Bientôt -ce préjugé donna lieu à celui des

millénaires, oual'espérance d'un règne tem-

porel de Jésus-Christ sur la terre, qui devait

bientôt commencer. Toutes ces idées sombres

inspirèrent aux chrétiens le détachement du

Monde, un goût décidé pour la vie solitaire

et monastique, pour les mortifications, pour
la virginité, pour le célibat. On vit renaitre

ia même démence dans la suite, surtout

pendant les malheurs duix° siècle et des

suivants les moines surent en profiter pour
s'enrichir. Ainsi, dans tous les temps, des

terreurs paniques ont été le principal ou

plutôt l'unique fondement de la religion. Tel

est le résultat des profondes réflexions des

incrédules. Pour les réfuter en détail, il fau-

drait une assez longue discussion mais quel-

ques remarques suffiront pour en démontref

la fausseté. 1° La philosophie païenne, sur-

tout celle des épicuriens, était beaucoup plus

capab'e que la religion d'inspirer des doutes

sur la durée du monde, et de répandre de

vaines terreurs. « Peut-être, dit Lucrèce, des

tremblements de terre causeront dans peu
de temps un bouleversement affreux sur tout

le globe peut-être tout s'abîmera-t-il bien-

tôt avec un fracas épouvantable, » I. v, v. 98.

En effet, quelle certitude peut-on avoir de

ce qui doit arriver, si ce n'est pas un Dieu

bon et sage qui a créé le monde, qui le gou-

verne, qui a établi les lois physiques sur

lesquelles est fondé l'or.ire de la nature?

L'éruption d'un volcan un tremblement de

terre, une inondation subite, un météore

quelconque, doivent faire craindre la des-

truction du globe entier. Un athée moderne

nous avertit que nous ne savons pas si

'la nature ne rassemble pas actu llement

dans son laboratoire immense les élé-

ments propres à faire éc)ore des généra-
tions nouvelles, et à former un autre uni-

vers. If est singulier que les incrédules

mettent sur le compte de la religion des

terreurs absurdes que peut faire naître leur

fausse philosophie. Dans le système du pa-

ganisme, qui .supposait toute la nature ani-

mée par des génies, tout phénomène extra-

ordinaire arrivé dans le ciel ou sur la terre

était un effet de leur courroux; savait-on

jusqu'où ces êtres capricieux et malfaisants

étaient capables de pousser leur malignité ?

Quelques auteurs ont pensé que les diffé-

rentes opinions touchant la durée du monde

n'étaient, fondées que sur des périodes as-

tronomiques et sur des calculs arbitraires

mais peu nous importe de savoir quelle en

était la vraie cause.

2° La religion révélée de Dieu, loin .de

nourrir ces vaines frayeurs, n'a travaillé

qu'à rassurer les hommes. Non-seulement

elle nous enseigne que l'univers a été créé

par un Dieu sa~e et attentif à le gouverner,

qui a dirigé toutes choses -au bien de .ses
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créatures, quine dérangera point .'ordre qu'il
a établi, puisqu'il a jugé que

tout est bien,

mais elle nous montre qu'il n'a jamais dé-

truit les hommes sans les en avertir d'avance.

Dieu fit prédire le déluge universel six vingts
ans avant qu'il arrivât ;.il avertit Abraham

de la destruction prochaine de Sodome il

men.iça les Egyptiens' avant de les châtier
les Chananéens, tout impies qu'ils épient,
virent arriver de loin l'orage prêt à fondre

sur eux, etc. l'auteur du livre de la Sagesse
nous le fait remarquer, c. xi et xn. Après
le déluge, Dieu dit Noé Je ne maudirai

plus la terre d cause des hommes, et je ne dé-

truirai plus toute d?Me t)!aM<e comme j'ai /a!'<
tant que la terre durera, les semailles et la

mo!ssoM, l'été et l'hiver, le jour et la nuit se

succéderont sans interruption (Genes. vin,

21). « Ne craignez point les signes du ciel,
comme font les autres nations, » dit Jérémie

aux Juifs, c. x, v."2. Peut-on citer un seul

endroit de l'Ancien Testament dans lequel il

soit question de la ./tMdMMK)Kde ?7

3° Les Juifs étaient donc préservés du pré-

jugé des autres nations par leur religion
même. Leur jubilé n'avait pas plus de rap-
port & la fin du monde que la prescription de

trente ans n'y en a parmi nous. Ils atten-
daient le Messie, non comme un juge redou-
table et destructeur du monde, mais comme

un libérateur, un sauveur, un bienfaiteur;
les prophètes l'avaient ainsi annoncé sa

venue était pour les Juifs un objet d'espé-
rance et de consolation, plutôt que de trouble
et de frayeur. A sa naissance un ange dit
aux bergers « Je vous annonce un grand

sujet de joie pour toute la nation il vous

est né a Bethtéem un Sauveur, qui est le

Christ, fils de David. » Zacharie, Siméon, la

prophétesse Anne, le publient ainsi. Jean-

Baptiste, en )'annonçant,'dit qu'il vient le van
a la main séparer le bon grain d'avec la

paille mais cette séparation n'était pas celle

du jugement dernier, puisqu'il dit que Jésus
est i'agn~au de. Dieu, qui ûte le péché du

woKde(~a(~. H!, 12; Joom. 29).
~° Jésus lui-même appelle sa doctrine

Evangile ou bonne nouvelle; il commence
sa prédication.par des bienfaits, par des mi-

racles, par la guérison des maladies. IJ dit

que Dieu a envoyé son Fils, non pour juger
le monde, mais pour le sauver (Joan. ni,

17). I! prêche le royaume des cieux, et il

ordonne à ses apûtrtsde faire de même;
mais ce royaume est évidemment le règne
du Fils de Dieu sur son Eglise, il n'a rien de
commun avec la fin du monde. Quelque

temps avant sa passion, ses disciples lui font

remarquer la structure du temple de Jéru-
salem (Mat~. xxiv; Marc. xm; ZMc. xxi);
il leur dit que cet édifice sera détruit, et

qu'it n'en restera pas pierre sur pierre. Les

disciples étonnés lui demandent quand ce

sera, quels seront les signes de son avène-

ment et de la consommation du siècle. Il y
aura pour lors dit-il, des guerres et des sé-

ditions, des tremblements de terre, des pestes
e~ des /aMM'nes; vous serez vous-mêmes perse-
tutf~ (~ mis <i mort JerMsa~cm sera environ-

need'MHe arm~e; <e)K~~esera pro/an~; il

paraîtra de faux prophètes; il y aura des si-

gnes dans le ciel, le soleil ~< la lune seront

obscurcis, et les étoiles tomberont du ciel

alors on verra venir le Fils de <<o??M)te sur

les nuées dM ciel, avec une grande puissance
et une grande majesté; ses anges rassemble-

ront les élus d'MM &oM<~MMK)M~ed.<'aM<re. etc.

1] annonce tout cela comme des Événements

dont ses apôtres seront les témoins, et il

ajoute Je vous assMfe que cette fy<fH~rc<toM
ne passera point, j'MS~M'd ce que toutes ces

choses s'accomplissent. Est-il question là de

la fin du monde? Les sentiments sont par-

tagés sur ce point. Plusieurs interprètes

pensent que Jésus-Christ prédit uniquement
la ruine de la religion, de la république et

de la nation juive, et que toutes les circons-

tances se vérifièrent tosque les Romains

.prirent et rasèrent Jérusalem, et dispersè-
rent la nation; qu'il y a. cependant quelques

.expressions qu'il ne faut pas.prendrc à la

lettre, telle que la chute'des étoiles, e~c.;

que Jésus-Christ a employé le même style et

les mêmes images dont les prophètes se

sont servis pour prédire, d'autres événe-

ments moins considérables. Conséquem-
ment ces. commentateurs disent que ces pa-

.ro)es de Jésus-Christ, Ce~ë <yeMera~oM ne

passera point, etc., signifient les Juifs qui
vivent à présent ne seront pas tous morts

.lorsque ces choses arriveront. En effet, Jé-

rusalem fut prise et ruinée moins de qua-
rante ans après: Selon ce sentiment, il n'est

.point question là de la fin dit monde. Les

.autres snnt d'avis que Jésus-Christ a joint
h's signes qui devaient précéder la dévasta-

tion de la Judée avec ceux. qui aviveront a

la fin dit MtOKdc et avant le jugement dernier;

,que quand il d't Cette génération ne passera

point, etc., il entend que la nation juive ne

sera pas jusqu'alors, entièrement déduite,
mais qu'elle subsistera jusqu'à la /Mt dtt

HM)Mde..On ne peut pas n'er que le terme de

génération, ne soit pris plusieurs fois en ce

sens dans.l'Ev.ngiIe. Or, selon cette opinion

même, il n'.est pas vrai que Jésus-Christ ait

prédit.fa fin dumonde comme prochaine.
5 l.n'est pas mieux prouvé que les apôtres

en aict)tpar!é. Saint:Pauidit(~ot)!.xm, 11);
« Notre salut est plus proche, que quand
nous avons cru. » l! dit (/Cor. v. 7), que 0

les fidèles attendent l'apparition de Jésus-

Christ .et'le jour de son. avènement. Saint

Pierre ajoute (7 Petr. iv, v. 7) que cet avé-

nement approche, et.que ce jour .viendra

comme un voleur. Saint Jacques, c. v, v. 8

et 9, nous avertit qu'il est tout près, et que
le juge est à la porte. Saint Jean (Apoc. III,.
v. 11, et c. xxn, v. 12), lui fait dire Je

viens, promptement rendre à chacun selon

ses œuvres. » Tout cela est cxa"tement vrai

a i'égard de la proximité, de la mort et du

jugement particulier; et non à l'égard de la

fin du moMde ou du jugement dcrmer. Saint

Paul dit encore (7 Cor. x, v..11) « Nous

qui sommes parvenus a la fin des siècles, n

(~r., c. ix v. 26 « Jésus-Christ s'est

donné pour victime à la consommation des
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siècles; » mais nous avons vu que, dans la

question que les apôtres firent à Jésus-Christ,
la consommation uM siècle signifiait la tin du

judaïsme. Saint Paul nomme princes de ce

siècle les chefs de la nation juive (/ Cor. n,
v. 6 et 8). Un sait d'ailleurs que le mot

siècle exprime simplement une révolution.
L'on doit donc entendre de même ce q;;e

dit saint Pierre (/Pe<7-. !v, v.7), que la

fin de toutes choses approche et saint Jean,

J?p. I, c. n, v. 18, que nous sommes à la

dernière heure, que l'Antechrist vient, et

qu'il y en a déjà eu plusieurs il entendait

par là les faux prophètes, qui, selon la pré-
diction de Jésus-Christ, devaient paraître
avant la destruction de Jérusalem. CcHe-ci

était prochaine lorsque les
apôtres écri-

vaient il n'est pas étonnant qu ifs en aient

prévenu les Gdcles. Dans les prophètes, les

derKMr~yoMr~ signifient un temps fort éloi-

gné, et saint Paul appelle l'époque de l'in-

carnation <a~~M<M(~dM temps. il y a plus
saint Paul, parlant de la résurrection géné-
rale dans sa première lettre aux Thessaioni-

ciens, c. tv, v. 1~, avait dit « Nous qui vi-

vons, sommes réservés pour l'avènement du
Seigneur. les morts qui sont en Jésus-

Christ ressusciteront les premiers. Ensuite
nous qui vivons et qui sommes réservés,
serons enlevés avec eux dans les airs pour
ail au devant de J~sus-Chri-t, et ainsi nous

serons toujours avec le Seigneur. Consolez-

vous mutuellement par ces parotes;"c.v,v.l:
II n'est pas nécessaire de vous en marquer

le temps vous savez que le jour du Sei-

gneur viendra comme un voleur pendant la

nuit. » Ces paroles, au lieu de consoler les

Thessaloniciens, les avaient eu'ray.és saint

Paul leur écrivit sa seconde lettre pour les

rassurer « Nous vous prions, dit-il, c. n,
de ne pas vous laisser troubler ni effrayer,
ou par de prétendues inspirations, ou par
des discours, ou par une de nos lettres,
comme si le jour du Seigneur était prochain.
Que personne ne vous trompe en aucune

manière, parce qui! faut qu'il y ait d'abord

une séparation, que l'homme de péché, le

fils de perdition, soit connu, etc. Je vous ai

dit tout ce'a lorsque j'étais avec vous. » Les

Thessaloniciens avaient donc tort de croire

que le jour du Seigneur était prochain..
Chez les prophètes, le jour du ~et~mettr

est un événement que Dieu seul peut opérer,
et surtout un châtiment éclatant (Isai. u,
v. 11 c. xm, v. 6 et 9, etc.). Vo! JOUR.

Ainsi, lorsque saint Pierre dit,J?p. c. m,
v. 12 « HStons-nous pour l'arrivée du jour
du Seigneur, par lequel .es cieux seront

dissous par le feu, etc.; nous attendons de

nouveaux cieux et une nouvelle terre dans

laquelle la justice habite; » il n'est pas sûr

que cela doive s'entendre de la fin du monde

et de la vie future. Dans Isaïe, c. xrn, v. 10,
Dieu menace d'obscurcir le soleil, la lune

et les étoiles, de troubler le ciel, de déplacer

ia'terre et il s'agit seulement de la prise de

i!aby]one. Ezéchiei, c. xxxn, v. 7, exprime
de même !adévas'.ation de l'Egypte et Joël,

cap. n et m, la désolation de la Judée. Dans

les Actes de~a~d<fes, c. n, v. 16 saint Pierre

applique cette prophétie de Joël à la des-
cente du Saint-Esprit. Dieu promet de créer
de nouveaux cieux et une nouvelle tore,

pour exprimer le rétablissement futur des
Juifs (Isai., Lxv, v. 17 c. Lxvi, v. 22). Les

apôtres répétaient toutes ces expressioius,
parce que les Juifs y étaient accoutumés
c'e:t encore aujourd'hui le style des Orien-
taux.

6° L'on assure très-mal à propos qu'a la
naissance du christianisme l'opinion de ]a
fin prochaine du wottds était générale, que
ce fut la cause des conversions, de l'em-

pressement des chrétiens pour le martyre,
de la naissance du monachisme, du goût
pour la virginité et le célibat. Si cela était

vrai, il serait fort étonnant que les Pères
n'en eussent rien dit, et que les philosophas
ne l'eussent point reproché aux chrétiens.

Origène dans son Exhortation au ma~yre;
Tertullien, dans ses livres contre les gnosti-

~MM, qui Marnaient le martyre dans ses
Traités sMr fuite pendant les persécutions,
~Mf la Chasteté, sur la MoMO~an):'e, sur le

YeMMe, etc., n'a))èguent point la proximité de
la fin dit monde; c'aurait été cependant un
motif de plus. Saint Basile et saint Jean

Chrysostome, dans leurs écrits sur la vie

monastique, gardent le même silence.
On est fâché de voir un homme aussi ju-

dicieux que Mosheim confirmer le préjugé
des incrédules. Il dit qu'il n'est pas prob:.b)e

que les apôtres, persuadés de la tin pro-
chaine du monde et d'un nouvel avén<;ment
de Jésus-Christ, aient pensé à surcharger
la religion de cérémonies. Institut. ~<

christ., ir part., c. § 4. Réflexion pitoyable
II répète ailleurs, qu'au 11° siècle la plupart
des chrétiens croyaient, comme les monta-

nistes, que le monde allait bientôt finir, ~ftst.

Christ., MBc. 11, § 67, p. ~23.

Celse reproche aux chrétiens de croire

l'embrasement futur du monde et la résur-
rection des corps mais il ne les accuse

point de croire que ces événements sont pro-
chains, Origène, contre Celse, l.iv, n. 11;
). v, n. 1~. Minutius Félix soutient la vérité
de ces deux dogmes contre les païens, Oc-

<<M~ n. 3~: mais il ne fixe point le temps

auquel cela doit arriver. « Nous prions, dit

Tertullien, pour les empereurs, )'our l'em

pire, pour la prospérité des Romains, parce

que nous savons que la dissolution affreuse

dont t'univers est menacé est retardée par
la durée de l'empire romain Ainsi nous

demandons à Dieu de ditt'éter ce que nous

n'avons pas en vie d'éprouver. )).4~o<c. xxxii.

11 ne changea d'avis que quand il fut devct.u

montanistt;. Les millénaires ne fixaient point
la date du. règne temporel de Jésus-Christ

qu'ils espéraient. Le sentiment commun des

Pères était que le monde devait durer

six mille ans, par analogie aux six jours de
la création; c'était une tradition juive. ~o)/M
les Notes sur Lactance, Instit., 1. vu, C. H.

A la vérité, toutes les fois que les peuples
ont éprouvé de grandes calajni~és, ils ont

imaginé qu'elles annonç'dent la du Mcnde~
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'c'est pour cela que cette opinion s'établit en

Europe au x' siècle. Un certain ermite,

nommé Bernard de Thuringe, publia que la

~M du monde allait arriver; il se fondait sur

une prétendue révélation qu'il avait eue, sur

!c passage de l'Apocalypse, c. xx, v. 2, où il

-est dit que le démen sera délié après mille

.ans, et sur ce qu'en l'an 960 la fête de l'An-

nonciation était tombée le jour du vendredi

.'saint. Une éclipse de soleil, qui arriva cette

tmeme année, acheva de renverser toutes les

'têtes. Les théologiens furent obligés d'écrire

.pour dissiper cette vaine terreur. Mais les

ravages causés en France parles'Normands,

'en Espagne et en Italie par les Sarrasins, en

Allemagne par d'autres barbares, eurent

plus de part au préjugé populaire que les

visions de l'ermite Bernard. La frayeur était

passée lorsqu'on commença à rebâtir les

'ëgtises et à rétablir le culte divin; l'on fit

-alors-de grandes fondations; mais la plupart,

dit M. Fleury, n'étaient que la restitution

(des dîmes et des autres biens d'Eglise usur-

pés pendant les troubles précédents. AfœMr~

'dM c/tf~t'etM n° 62. Il ne faut donc pas ac-

cuser les moines d'avoir profité de l'étour-

dissement des esprits pour s'enrichir, ce

soupçon injurieux n'est fondé sur aucun fait

posuif. De ces réflexions il résulte que le

-système des incrédules, touchant l'influence

de la peur sur les événements arrivés depuis

dix-sept cents ans dans l'Eglise, est un rêve

aussi irivole que la crainte de voir le Nto~de

finir dans peu dé temps.

Aujourd'hui il se trouve encore des tnéolo-

giens entêtés d'un Sgurisme outré qui, en

comparant l'Apocalypse avec les deux épî-
tres aux Thessaloniciens, et avec la prophé-
tie de Malachie, font une histoire de la. fin
du monde, de l'Antechrist, de la venue d'E-

lie, aussi claire que s'ils y avaient assisté.

Nous les félicitons de leur pénétration mais

on a déjà débité tant de rêveries sur ce su-

jet, qu'il serait bon de s'en abstenir désor-

mais, et de renoncer à connaître ce qu'il n'a

pas plu a Dieu de nous révéler. Fo< ANTE-

CHUtST. Dissert. sur les signes de la ruine de

J~rM~eNt et sur la fin du monde, jB~~e d'A-

M~ t. XIII, pag. M3; tom. XVI, pag. 416.

MONOPHYS1TES. Fo?/. EuTYCHtENS et JA-

COBITES.

MONOTHËLITES, secte d'hérétiques, qui
était un rejeton des eutychiens. Eutychès
avait enseigné que, par l'incarnation du Fils

de Dieu la nature humaine avait été telle-

ment absorbée par la divinité en Jésus-

Christ, qu'il n'en résultait qu'une seule na-

ture erreur condamnée par le concile gé-

néral de Chalcédoine. Les monothélites sou-

tenaient qu'à la vérité les deux natures

subsistaient encore et que l'humanité n'é-

tait point confondue en Jésus-Christ avec la

divinité mais que la volonté humaine était

si parfaitement assujettie et gouvernée par
la volonté divine, qu'il ne lui restait plus
d'activité ni d'action propre; qu'ainsi il. n'y

avait en Jésus-Christ qu'une seule volonté et

utie seule opération. De là vint leur nom,

dérivé de ~oxo~, seul, et de 6~=~, ~oM~r. Ce

DtCTIONN. DE THÉOL. DOGMATIQUE. III.

fut l'empereur Héraclius qui, en 630, donna

lieu à cette nouvelle hérésie. Dans le des-

sein de ramener à l'Eglise catholique les eu-

tychiens ou monophysites il imagina qu'il

fallait prendre un milieu entre leur doctrme,

qui consistait à n'admettre en Jésus-Christ

qu'une
seule nature, et le sentiment des ca-

tholiques, qui soutenaient que Jésus-Christ,

Dieu et homme, a deux natures et deux vo-

lontés que l'on pouvait les réconcilier, en

disant qu'il y a, à la vérité, en Jésus-Christ

deux natures, mais une seule volonté sa-

voir la volonté divine. Cet expédient lui fut

suggéré par Athanase, principal évoque des

arméniens monophysites par Paul, l'un de

leurs docteurs, et par Sergius, patriarche de

Constantinople ami de leur secte. En con-

séquence, Héraclius.publia, l'an 630, un édit

pour faire recevoir cette doctrine. Le mau-

vais succès de sa politique prouva qu'en ma-

tière de foi il n'y a point de tempérament à

prendre, ni de milieu entre la vérité révélée

de Dieu et l'herésie.

Athanase, patriarche d'Antioche, et Cyrus,

patriarche d'Alexandrie, adoptèrent sans ré-

sistance l'édit d'Héraclius le second assem-

bla, l'an 633, un concile dans lequel il le fit

recevoir. Mais Sophronius, qui, avant d'être

placé sur le siège de Jérusalem, avait assisté

ce concile, et s'était opposé à l'acceptation

de l'édit, tint, de son côté, un autre concile,

l'an 634, dans lequel il fit condamner comme

hérétique le dogme d'une seule volonté en

Jésus-Christ. Il en écrivit au pape Honorius.

Malheureusement ce pontife avait été pré-

venu et séduit par une lettre artificieuse de

Sergius de Constantinople, dans laquelle ce-

lui-ci, sans nier distinctement les deux vo-

lontés' en Jésus-Christ, semblait soutenir

seulement qu'elles étaient une c'est-à-dire

parfaitement d'accord et jamais opposées

d'où résultait l'unité d'opération. Honorius

trompé approuva cette doctrine par sa ré-

ponse on ne voit pas néanmoins qu'il ait

écrit à Sophronius de Jérusafem pour con-

damner sa conduite. Comme la fermeté de ce

dernier à condamner le tKOMo<A~M?Ke était

applaudie par tous les catholiques, l'empe-

reur Héraciius pour faire cesser les dispu-

tes, publia, l'an 639, uu autre édit, appelé

ecthesis, ou exposition de la foi, que Sergius

avait composé, par lequel il défendait d'agi-
ter la question de savoir s'il y a une ou
deux volontés en Jésus-Christ, mais qui en-

seignait cependant qu'il n'y en a qu'une, sa-

voir, la volonté du Verbe divin. Cette loi fut

reçue par plusieurs évoques d'Orient, et en

particulier par Pyrrhus de
Constantinople,

qui venait de succéder à Sergius. Mais 1 an

née suivante, le pape Jean IV, successeur

d'Honorius, assembla un concile à Rdmet

qui rejeta l'ecthèse et condamna les momo-

thélites. Héraclius, informé de cette condam-

nation, s'excusa auprès du pape et rejeta
la faute sur Sergius. La division continuai

donc comme auparavant.
L'an 648, l'empereur Constant, conseil!~

par Paul de Constantiuople, mo7M~/î'<e com-'

me ses prédécesseuM, 'donna un troisième

29
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édit, nommé type ou formulaire, par lequel
il supprimait l'ecthèse, défendait d'agiter dé-

sormais la question, et ordonnait le silence.

Mais les hérétiques, en demandant le silence,

ne le gardent jamais la vérité d'ailleurs doit

êtreprêchée, et non étouffée par la dissimu-

lation. En 649, le pape saint Martin I" tint à

Rome un concile de cent cinq évêques, qui
condamna l'ecthèse, le type et le MeOKOM~-

lisme. « Nous ne pouvons, disent les Pères

de ce concile, abjurer tout à la fois l'erreur et

la vérité. » L'empereur,. indigné de cet af-

front, s'en prit au pape, et fit attenter plu-
sieurs fois à sa vie. Trompé dans ses .projets,
il le fit saisir par des soldats, conduire dans

l'île de Naxos, retenir prisonnier pendant un

an ensuite il le fit transporter à Constanti-

nople, où le pape reçut de nouveaux outra-

ges enfin, reléguer dans la Chersonèse Tau-

rique, aujourd'hui la Crimée, où ce saint

pape mourut de misère et de souffrances,

l'an 655. Cela ne servit qu'à rendre les )Ko-

nothélites plus odieux.

Enfin, l'empereur Constantin Pogonat, fils

de Constant, par l'avis du papsAgathon, lit as-

sembler à Constantinople, l'an 680, le sixième

concile œcuménique, dans lequel Sergius,

Pyrrhus et les autres chefs du HtOMo~~me,
même Je pape Honorius, furent nommément

condamnés, et cette hérésie proscrite. L'em-

pereur confirma la sentence du concile par
ses lois. Dans cette assemblée la cause des

monothélites fut défendue par Macaire d'An-

tioche avec toute la subtilité et .l'érudition

possible, mais avec fort peu de bonne foi

et il n'est pas aisé de concevoir ce que vou-

laient ces hérétiques, ni de savoir s'ils s'en-

tendaient eux-mêmes. Ils faisaient profes-
sion de rejeter l'erreur des eutychiens ou

monophysites d'admettre en Jésus-Christ

la nature divine et la nature humaine sans

mélange et sans confusion, quoique substan-

tiellement unies en une seule personne. Ils

avouaient que ces deux natures étaient

entières et complètes l'une et l'autre, revê-

tues chacune de tous ses attributs et de

toutes ses facultés essentielles par consé-

quent d'une volonté propre chacune, ou

de la faculté de vouloir, et que cette fa-

culté n'était point inactive ou absolument

passive. Ils n'en soutenaient pas moins

l'unité de volonté et d'opération dans Jésus-

Christ. Cette contradiction même démontre

que tous ne pensaient pas de même et ne

s'entendaient pas entre eux. Quelques-uns,

peut-être, par MtM<~deoo<oK~, n'entendaient

rieu autre chose qu'un accord parfait entre la

volonté humaine et la volonté divine ce

n'était pas là une erreur mais ils auraient dû

s'expliquer clairement..D'autres paraissent
avoir pensé que, par l'union substantielle

des deux natures, les volontés étaient telle-

ment réduites en une seule, que Fon ne

pouvait plus y supposer qu'une distinction

métaphysique ou intellectuelle. Mais la plu-

part disaient qu'en Jésus-Christ la volonté

humaine n'était que l'organe ouTinstrument

par lequel la vo)onté divine agissait alors

la première était absolument passive et sans

action car enfin c'est l'ouvrier qui agit, et

non l'instrument dont il se sert. Dans cette

hypothèse, la volonté humaine n'était qu'un
vain nom sans aucune réalité.

Les monothélites s'étaient donc flattés njal

à propos de pouvoir réunir dans leur sys-
tème les nestoriens, les eutychiens et les

catholiques; quiconque savait raisonner tie

pouvait goûter leur opinion, encore moins

la concilier avec. l'Ecriture sainte, qui nous

apprend que Jésus-Christ est vrai Dieu et

vrai homme, qui nous montre en lui toutes

les qualités humaines comme celles de .la

Divinité. Aussi, après une ample discussion

de leur sentiment dans le sixième concile

général, ils furent condamnés de toutes les

voix le seul Macaire d'Antioche s'y opposa.
Ce concile, après avoir déclaré qu'il reçoit

les définitions des cinq premiers conciles

généraux, décide qu'il y a dans Jésus-Christ

deux volontés et deux opérations qu'elles
sont réunies dans une seule personne, sans

division, sans mélange et sans changement;

qu'elles ne sont point contraires, mais que
la volonté humaine se conforme entièrement

à la volonté divine, et lui est parfaitement
soumise. Il défend d'enseigner le contraire,
sous peine de déposition pour les ecclésias-

tiques, et d'excommunication pour les laï-

ques. Trente ans après, l'empereur Philip-

picus-Bardane prit de nouveau la défense

des moMotMîtM mais il ne régna que deux

ans. Sous Léon l'Isaurien, l'hérésie des ico-

noclastes fit oublier celIe des monothélites
ceux qui subsistaient encore se réunirent

aux eutychiens. On prétend néanmoins que
les maronites du mont Liban ont persévéré
dans le monothélisme jusqu'au xi° siècle. Ce

qui s'.est passé à l'occasion de cette hérésie

a fourni aux protestants plusieurs remarques

dignes d'attention. Le traducteur de Mos-

heim dit,.1° que quand Héraclius publia son

premier édit, le pontife romain fut oublié

parce qu'on crut que l'on pouvait se pas-
ser de son consentement dans une affaire

qui ne regardait que les Eglises de l'Orient;
2° II traite Sophronius, patriarche de Jérusa-

lem, de moine séditieux, qui excita un af-

freux tumulte à l'occasion du concile d'A-

lexandrie, de l'an 633 3° il dit que le pape

Honorius, écrivant à Sergius., soutint, comme

son opinion, qu'il n'y avait qu'une seule vo-

lonté et une seule opération dans Jésus-
Christ que saint Martin I" en condam-

nant dans le concile de Rome l'ecthèse

d'Héraclius et le type de Constant, usa d'un

procédé hautain et impudent 6° que les

partisans du concile de Chalcédoine tendi-

rent un piège aux monophysites, en propo-
sant leur doctrine d'une manière suscepti-
ble d'une double explication; qu'ils montrè-

rentpeu de respectpour la vérité, et causèrent

les plus fâcheuses divisions dans l'Eglise et

dans l'Etat. Siècle vn°, H' part. c. 5, § et

suiv. Mosheim, dans son histoire latine, est

beaucoup moins emporté que son traduo-

ducteur.

Sur la première remarque, nous deman-

dons comment une nouvelle hérésie nais-
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santé pouvait ne regarder que les Eglises

d'Orient, et si une erreur dans la foi n'inté-

resse pas l'Eglise universelle. Lorsque le

pape Jean IV condamna, dans le concile de

Rome, l'ecthèse d'Héraclius cet empereur
ne le trouva pas mauvais, puisqu'il s'excusa

et rejeta la faute sur Sergius. Ce patriarche,

ni celui d'Alexandrie, ne crurent pas que
l'on pût se passer du consentement du pape

dans cette affaire, puisqu'ils lui en écrivirent,
afin d'avoir son approbation, aussi bien que
celui de Jérusalem, qui lui envoya des dé-

putes. Sur la seconde, le moine .Sophrone

ét.ait déjà évoque de Damas, lorsqu'il assista

au concile d'Alexandrie il se jeta vainement

aux pieds du patrarche Cyrus, pour le

supplier de ne pas trahir la foi catholique,

sous prétexte d'y ramener les hérétiques.

PJacé sur le siège de Jérusalem, pouvait-il

se dispenser de défendre cette même foi, et

de montrer les dangers de la fausse poli-

tiquedes?Mono<M~M? Il ne fut que trop

justifié par l'événement, et sa conduite fut

pleinement, approuvée dans le sixième con-

cile général. Il est singulier que nos cen-

seurs blâment également le procédé peu

sincère des monothélites, et la franchise de

Sophrone, ceux qui voulaient que l'on gar-
dât le silence, et ceux qui ne le voulaient

pas. Sur la troisième, nous n'avons garde

do justifier le pape Honorius mais nous ne

voyous pas qu'il ait soutenu, comme son

opinion, une seule volonté en Jésus-Christ.

Nos censeurs citent Bossuet, Défense de la

Déclaration du clergé de France, n" part.,

1. XII, c. 21. Or, voici les paroles d'Hono-

rius rapportées par Bossuet, c. 22: «Quant

au dogme de l'Eglise, que nous devons te-

nir et prêcher, il ne faut parler ni d'une,

ni de deux opérations, à cause du
peu

d'in-

telligence des peuples, et afin d'éviter l'em-

harras de plusieurs questions interminables;

mais nous devons enseigner que l'une et

l'autre nature (en Jésus-Christ) opère dans

un accord parfait avec l'autre; que la nature

divine fait ce qui est divin, et la nature hu-

maine ce qui appartient à l'humanité. )) Et

il ajoute « que ces deux natures unies sans

confusion, sans division et sans changement,

ont chacune leur opération propre. » Bos-

suet n'a cité aucun passage d'Honorius dans

)equeli)soitfaitmentiond'MK,eMM~t)<~oK~;A
la vérité, Honorius n'est pas d'accord avec

lui-même, en disant que les deux natures

en Jésus-Christ ont chacune leur opération

propre, et que cependant il ne faut point

parler de deux opérations mais il ne s'en-

suit pas de là qu'il n'ait admis qu'une seule

volonté en Jésus-Christ il ne paraît pas

môme que Sergius, dans sa lettre à Hono-

rius, ait osé proposer cette erreur.

Pourquoi donc, répliquera-t-on, le si-

xième concile a-t-il condamné les lettres

d'Hunorius comme contraires aux dogmes

(les apôtres, des conciles et dés Pores, et

comme conformes aux fausses doctrines des

hérétiques? Pourquoi a-t-il décidé que ce

pape avait suivi en toutes choses le senti-

ment de Sergins, et avait confirmé des

dogmes impies ? ce sont ses termes. Parce

qu'il est en effet contraire aux dogmes des

apôtres, des conciles et des Pères, de ne pas

professer la foi telle qu'elle est, et parce

que Honorius ayant tenu dans ses lettres le

même langage que Sergius, le concile a dA

juger qu'i) pensait de même, quoique peut-

être il n'en fût rien (1). Les accusateurs

d'Honorius ont donc tort de conclure ou

que Honorius a été véritablement hérétique,

ou que les conciles ne sont pas infaillibles

les conciles jugent des écrits, et non des

pensées intérieures des écrivains. Tby. Ho-

Nomus.

Sur la quatrième remarque, nous soute-

nons qu'il y eut du zèle, du courage, de la

fermeté, dans la conduite du pape saint

Martin, mais qu'il n'y eut ni hauteur ni

impudence. Il s'abstint, par respect, de

nommer les deux empereurs dont il con-

damnait les écrits; cette condamnation fut

souscrite par près de deux cents évoques,
et ce jugement fut confirmé par le sixième

concile général. C'est avec raison que l'E-

glise honore ce saint pape comme un martyr
les cruautés que l'empereur Constant exerça
contre lui ont flétri pour jamais la. mémoire

de ce prince. Dans la cinquième remarque,
Mosheim et son traducteur s'expriment

très-mal, en disant que les partisans du

concile de Chalcédoine tendirent un piége
aux monophysites. Ce piège fut tendu, non

par lés catholiques, sincèrement attachés à

ce concile, mais par les monothélites; il fut

imaginé par Athanase, évoque des mono-

physites par Paul, docteur célèbre parmi

eux; par Sergius de Constantinople, leur

ami, et fut suggéré à l'empereur Héraclius.

Ce sont donc ces personnages, et non les

catholiques, qui causèrent les divisions et

les disputes qui s'ensuivirent, et ces sophis-

tes n'étaient rien moins que partisans du

concile de Chalcédoine. La définition de ce

concile ne donnait lieu à aucune fausse ex-

plication, quand on voulait être de bonne

foi. H avait décidé qu'il y a dans Jésus-Christ

deux natures, sans être changées, confon-

dues ni divisées or, une nature humaine,

qui n'est pas changée, a certainement une

volonté propre. i) fallait être d'aussi mau-

vaise foi que les monothélites, pour entendre

qu'il y avait deux natures, mais une seule

volonté. On voit par cet exemple de quelle
manière les protestants travestissent l'his-

toire ecclésiastique.

MONTANISTES, anciens hérétiques, ainsi

appelés du nom de leur chef. Vers le milieu

du [i* siècle, Montan, eunuque, né eu Phry-

gie, sujet à des convulsions et à des attaques

d'épilepsie, prétendit que dans ses accès il

recevait l'Esprit de Dieu ou l'inspiration di-

vine se donna pour prophète envoyé de

Dieu pour donner un nouveau degré de

perfection à la religion et a la morale chré-

tienne. Dieu, disait Montan, n'a pas révélé

(1) Il est évident qu'il n'est question ici que d'un

fait personnel et non d'un fait dogmatique sur le.

quel un coucite général ne peut se tromper. Voy.
DOGMATIQUES (faits).
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d'abord aux hommes toutes les vérités il

a proportionné ses leçons au degré de leur

capacité. Celles qu'il avait données aux pa-

triarches n'étaient pas aussi amples que
celtes qu'il donna dans la suite aux Juifs, et

celles-ci sont moins .étendues que celles

qu'il a données tous les hommes par

Jésus-Christ 'et par ses apôtres. Ce divin

Maître a souvent dit à ses disciples qu'il
avait encore beaucoup de choses à leur

enseigner, mais qu'ils n'étaient pas encore

en état de les entendre. Il leur avait promis
de leur. envoyer le Saint-Esprit, et ils le re-

çurent
en effet le jour de la Pentecôte mais

il a aussi promis un Paraclet, un Consolateur,

qui doit enseigner aux hommes toute vé-

rité c'est moi qui suis ce Paraclet, et qui
dois enseigner aux chrétiens ce qu'ils ne

savent pas encore. Environ cent ans après

Montan, Manès annonça aussi qu'il était le

Paraclet promis par'Jésus-Christ; et au

septième siècle, Mahomet tout ignorant qu'il

était, se servit du même artifice pour per-

suader qu'il était envoyé de Dieu pour éta-

blir une nouvelle religion. Mais ces trois

imposteurs sont réfutés par les passages
même de l'Evangile dont ils abusaient. C'est

aux apôtres personnellement que Jésus-Christ

avait promis d'envoyer le Paraclet, l'Esprit
de vérité, qui demeurerait avec eux pour

toujours, qui devait leur enseigner toutes

choses (JooM. iv, 16 et 26 xv, 26). Si je'ne
t)oiM </MtMe po!K~, 'leur dit-il, le Paraclet ne

viendra pas sur ~OMs; mais si je Mt'eM vais, je
vous l'enverrai. Lorsque cet Esprit de

oert~era t)eKM, il vous enseignera. toute vé-

rt~(xvt, 7 et 13). Il était donc absurde d'i-

maginer un Paraclet différent du Saint-Esprit

envoyé aux apôtres, et de prétendre que
Dieu voulait encore révéler aux hommes

d'autres vérités'que celles'qui avaient été

enseignées par les apôtres.
Montan et ses premiers disciples ne chan-

gèrent rien à la foi renfermée dans le sym-

bole mais ils prétendirent que leur morale

était beaucoup plus parfaite que celle des

apôtres elle était en effet plus austère

1° ils refusaient pour toujours la pénitence
et la communion à tous les pécheurs qui
étaient tombés dans de grands crimes, et

soutenaient que les prêtres ni les évêques
n'avaient pas le pouvoir de' les absoudre;
3° ils imposaient à leurs sectateurs de nou-

veaux jeûnes et des abstinences extraordi-

naires, trois carêmes et deux semaines de

xérophagie, pendant lesquelles ils s'abste-

naient, non-seulement de viande, mais en-

core de tout ce qui a du jus ils ne vivaient

que d'aliments, secs 3° ils condamnaient

les secondes noces comme des adultères )a

parure des femmes comme une pompe dia-

bolique la philosophie, lès belles-lettres et

les arts, comme des occupations indignes
d'un chrétien ~.° ils prétendaient qu'il

n'était pas permis de fuir pour éviter la

persécution, ni de s'en. racheter eu donnant

de l'argent.: Par, cette'affectation de morale

austère, Montan séduisit plusieurs personnes
considérables par leur rang et par leu"

naissance, en particulier deux danm<- nom-

mées Priscilla etMaximiIIa; elles adoptèrent
les visions de ce fanatique, prophétisèrent

comme lui et l'imitèrent dans ses prétendues
extases. Mais la fausseté des prédictions de

ces illuminés contribua bientôt a les décré-

diter on les accusa aussi d'hypocrisie,

d'affecter une morale austère pour mieux

cacher le dérég!ement de leurs mœurs. On

les regarda comme de vrais possédés; ils

furent condamnés et excommuniés par )e

concile d'ffi6raple, avec Théodose le Cor-

royeur. Chassés de l'Eglise, ils formèrent

une secte, se firent une discipline et une

hiérarchie leur chef-lieu était la ville de

Pépuze en Phrygie, ce qui leur fit donner

les noms de Pépuziens, de Phrygiens et de

Cataphryges. Ils se répandirent en effet

dans le reste de la Phrygie, dans la Galatie

et dans la Lydie ils pervertirent entière-

ment l'Eglise de Thyatire la religion

catholique en fut bannie pendant près
de cent douze ans. Ils s'établirent à Con-

stantinople. et se glissèrent à Rome on

prétend qu'ils en imposèrent au pape Eleu-

thère, ou à Victor son successeur; que,

trompé par la peinture qu'ils lui firent ue

leurs Eglises de Phrygie, le pape leur donna

des lettres de communion; mais qu'ayant
été promptement détrompé, il les révoqua.
Au reste, ce fait n'a pour garant que Ter-

tullien, qui avait intérêt a le croire. L. con-

tra Prax., c. 1.

En effet, quelques-uns pénétrèrent en

Afrique Tertullien, homme d'un 'caractère

.dur et austère, se laissa séduire par la sé-

vérité.de leur morale; il poussa la faiblesse

jusqu'à regarder Montan comme le Paraclet,
Priscilla et Maximilla comme des prophé-

tesses, et ajouta foi à leurs visions. C'est

dans ce préjugé qu'il composa la plupart
de ses traités de morale, dans lesquels il

pousse la sévérité à l'excès, ses livres du

Jeûne, de la Chasteté, de ~~omo~amte, de
la Fuite dans les persécutions, etc. Il donne

aux catholiques le nom
de~M~c/M'o'MM,

ou

d'<NMHMtM~c, parce. qu'ils ne voulaient pas

pousser le rigorisme aussi loin que les

neontanistes; triste exemple des égarements
dans lesquels peut tomber un grand génie.
On croit cependant qu'à la fin il se sépara
de ces sectaires; mais on ne voit pas qu'il
ait condamné leurs erreurs. Elles furent

réfutées par divers auteurs sur la fin du :i°

siècle par Miltiade, savant apologiste de

la religion chrétienne; par Astérius-Urbanus,

prêtre catholique par Apollinaire, évoque

d'Hiéraple. Eusèbe, Hist. ecclés., 1. v, c. 16

et suiv. Ces écrivains reprochent à Montan

et à ses prophétesses les accès de fureur et

de démence dans lesquels ces visionnaires

prétendaient prophétiser indécence dans

laquelle les vrais prophètes ne sont jamais
tombés la fausseté de leurs prophéties dé-

montrée par l'événement l'emportement
avec iequeL ils déclamaient contre les pas-
teurs de l'Eglise qui les avaient excom-

muniés l'opposition qui se trouvait entre

leur morale et leurs mœurs; leur moH~sa.
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-leur mondanité, les artifices dont ils se ser-

vaient pour extorquer de l'argent de leurs

prosélytes, etc. Ces sectaires se vantaient

d'avoir des martyrs de leur croyance As-

térius-Urbanus leur soutint qu'ils n'en

avaient jamais eu; que, parmi ceux qu'ils

citaient, les uns avaient donné de l'argent

pour sortir de prison, les autres avaient été

condamnés pour des crimes.

En.1751, un protestant a publié un mé-

moire dans lequel il a voulu prouver que les

tKom~MM~M avaient été condamnés comme

hérétiques, assez mal a propos. Mosheim sou-

tient que cette condamnation est juste et

légitime, 1° parce que c'était, une erreur

très-répréhensible de prétendre enseigner une

morale plus parfaite que celle de Jésus-

Christ 2° c'en était une autre de vouloir

persuader que Dieu même parlait par la

bouche de Montan 3° parce que ce sont

plutôt .les montanistes- qui se sont séparés
de l'Eglise, que ce n'est l'Eglise qui
les a rejetés de son sein; c'était de leur

part un orgueil insupportable de prétendre
former une société plus parfaite que l'Eg)ise
do Jésus-Christ, et d'appeler p~c/M'f/Mes,
ou animaux, les membres de cette sainte

société. Il est étonnant qu'en condamnant

ainsi les montanistes,_ Mosheim n'ait pas vu

qu'il faisait le procès à sa propre secte.

Pour les disculper un peu, il dit qu'au n"

siècle il y avait parmi les chrétiens deux

sectes de moralistes les uns, modérés, ne

blâmaient point ceux qui menaient une vie

commune et ordinaire; les autres voulaient

que l'on observât quelque chose de plus que

ce,que les apôtres avaient ordonné; et en cela,

dit-il, ils ne différaient pas beaucoup des

M!OM<fMM~M. C'est une fausseté.: Plusieurs,
à la vérité, conseillaient, exhortaient, re-

commandaient la pratique des conseils évan-

géliques, mais ils n'en faisaient une loi à

personne; en-quoi ils pensaient très-din'é-

remment des montanistes: Mosheim observe

encore que ces derniers rendaient les chré-
tiens, en général odieux aux païens, parce
qu'ils prophétisaient la ruine prochaine de

l'empire romain mais il a tort d'ajo.uter
que c'était l'opinion commune des chré-

tiens du u°. siècle. Hist. cAf! saec. n, § 66
et 67. Fo?/. FIN DU MONDE.

Il se forma diS'érentes branches de tMpM-
tanistes. SaintEpiphane et saint Augustin par-
lent des artotyrites, ainsi nommé de ~To~,
pain, et de Tupor /7'oMa<ye, parce que, pour
consacrer l'eucharistie, ils se servaient de

pain et de fromage, ou peut-être de pain
pétri avec du fromage, alléguant pour raison
que les premiers hommes offraient Dieu

non-seulement les fruits de' la terre, mais
encore les, prémices du.fruit de leurs trou-

peaux. Ils admettaient les femmes à la prê-
trise et a l'épiscopat, leur permettaient de.

parler et de faire les prophétesses dans
leurs assemblées. Saint Epiphane les nom-
me encore priscilliens, pépuziens et ~Mt'rn~-
liens. D'autres étaient nommés ascites; du
mot <S:<n<of, outre, sac de- p<MM, parce que
leurs assemblées étaient des espèces de bac-

chanales ils dansaient autour d'une peau
enflée en forme d'outre, eu disant qu'ils
étaient les vases remplis du vin nouveau

dont parle Jésus-Christ (Matth. tx, 17). Il

n'y a aucune raison de les distinguer de

ceux que l'on appelait ascot~-MtM, <Mcod?'M-

'p!<M, ou tascodrugites. Ceux-ci, dit-on, re-

jetaient l'usage dés sacrements, même du

baptême; ils disaient'que des grâces in-

corporelles ne peuvent être communiquées

par des choses corporelles, ni les-mystères
divins par des éléments visibles. Ils faisaient

consister la rédemption parfaite, ou la sanc-

tification dans la connaissance, c'est-à-dire

dans l'intelligence des mystères tels qu'ils
les entendaient. Ils avaient adopté une par-
tie des rêveries des valentiriiens et des mar-
cosiens. Il paraît que les <<Mco<M<<M étaient

encore les mêmes que les passalorynchites

oupf«c[~or!/Kc~!<M, ainsi nommés de ~KtT~~of,
ou

TTKrTKAof, ~!eM, et de pa, Kcj!, parce qu'en

priant ils mettaient leur doigt dans leur

nez, comme un pien, pour se. fermer la

bouche, s'imposer silence et montrer plus
de recueillement. Saint Jérûme dit que, de

son temps, il y en avait encore dans la Galatie,

Ce fait est prouvé par les lois que les em

pereurs portèrent contre ces hérétiques au

commencement du y" siècle. Cod. Théod., c.
6. Il n'est point d'absurdité que l'on n'ait

dû attendre d'une secte qui n'avait d'autre

fondement que le délire de l'imagination,
ni d'autre règle que le fanatisme. II est

étonnant que l'excès du ridicule ne l'ait

pas anéantie plus promptement. Tillemont,

~m., t. II, p. M8.

MORALE (1), règle des mœurs ou des ac-

tions humaines. L'homme, être intelligent et

libre, capable d'agir pour une fin, n'est pas
fait pour se conduire par l'instinct ou par
l'impulsion du

tempérament, comme les bru-

tes qui n'ont ni intelligence ni liberté il
doit donc avoir une morale, une règle de
conduite. La grande question entre les phi-

losophes incrédules et les théologiens, est

de savoir s'il peut y avoir une morale so-
lide' et capable de diriger l'homme, indé-

pendamment de la religion ou de la croyance
d'un Dieu législateur, vengeur du crime et

rémunérateur de la vertu. Nous soutenons

qu'il n'y en a point, et qu'il ne peut pas y
en avoir; malgré'tous les efforts qu'ont faits
les incrédules modernes pour en établir une,
ils n'y ont pas réussi, et, pour les réfuter

complètement, nous pourrions nous'conten-
ter de leur opposer les aveux qu'ils ont été
forcés de faire.

1°'Prendrons-nous pour règle de mora~
la raison ? Elle est à peu près nuDe sans

l'éducation; il est aisé d'estimer de quel
degré de raison serait susceptible un sau-

vage abandonné dès sa naissance, qui au-
rait vécu dans les forêts parmi les animaux;
il leur ressemblerait plus qu'à une créa-
ture humaine. Qu'est-ce, d'ailleurs, que l'é-
ducation ? Ce sont les leçons et les exem-

(i)Vot; pour. avoir de plus amples Jëvetoppe-
ments, notre Diet. de Théo), mor.; surtout l'intro-
duction.
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pies de nos semblables s'ils sont Dons,

justes et sages, ils perfectionnent la raison;
s'ils ne le son!, pas, ils la dépravent. Où s'est-

il trouvé un homme qui ait eu une intel-

ligence assez étendue et une âme assez ferme

pour se défaire de tous les préjugés de l'en-

fance, pour oublier toutes les instructions
qu'il avait reçues, pour heurter de front

toutes les opinions de ceux avec lesquels
il était forcé de vivre? Nos philosophes ont

voulu faire parade de ce courage mais

voyez si c'est la raison qui les a conduits

plutôt que la vanité, et si leur conduite

est fort différente de celle des autres hommes.

Ils ont dit eux-mêmes que rien n'est plus

rare que la raison chez les hommes, que
le très-grand nombre sont des cerveaux mal

organisés, incapables de penser, de réfléchir,

d'agir conséquemment que tous sont con-

duits par l'habitude, par les préjugés, par

l'exemple de leurs semblables, et non par la

raison. La question est donc de savoir com-

ment, pour former un bon système de mo-

rale, un donnera au genre humain un degré

de raison dont il ne s'est
pas

encore trouvé

susceptible depuis la création. La raison est

offusquée et contredite par les passions. La

première chose a faire est de prouver a un

hommejsansreUgion qu'il est obligé d'obéir à

l'un plutôt qu'aux autres qu'en suivant

la raison il trouvera le bonheur, qu'en se

laissant dominer par une passion il court

à sa perte. Jusqu'à présent nous ne voyons

pas que cela soit fort aisé. A forco de rai-

sonner, les sceptiques, les cyniques,
les

cyrénaïques et d'autres grands philosophes

prouvaient doctement que rien n'est en soi

bien ou mal, juste ou injuste, vice ou vertu;

que cela dépend absolument de l'opinion

des hommes, à laquelle un sage ne doit

jamais se conformer; d'où il s'ensuivait

clairement que toute morale est absurde.

Sans avoir besoin de l'avis des philoso-

phes, il ne s'est jamais trouvé d'homme

passionné qui n'ait altégué des raisons pour

justifier sa conduite, et qui n'ait prétendu

qu'en faisant ce qui lui plaisait le plus, il a

écouté la voix de la nature. De là les acadé-

miciens concluaient que la raison est plutôt

pernicieuse qu'utile aux hommes,puisqu'elle

ne leur sert qu'à commettre des crimes et à

trouver des prétextes pourlesjustiuer. Cicer.,

de Nat. Deor.,1. ni, n. 65 et suiv. Ceux d'au-

jourd'hui
ont enseigné que les passions sont

innocentes, et la raison coupable que les

passions seules sont coupables de nous por-

ter aux grandes actions, par conséquent

aux grandes vertus que le sang-froid de la

raison ne peut servir qu'à faire des hom-

mes médiocres, etc. Nous voilà bien dispo-

sés à nous fier beaucoup à la raison en fait de

morale.

2° Nous trouverons peut-être une meil-

leure ressource dans le sentiment moral,

dans cette espèce d'instinct qui nous fait

admirer et estimer la vertu, et détester le

crime. Mais sans contester la réalité de ce

seutimeut, n'avons-uous pas les mêmes re-

proches à lui faire qu'à la raison? M est

à peu près nul sans l'éducation; il est

peu développé dans la plupart des hommes,
il diminue peu à peu, et s'éteint presque en-

tièrement par l'habitude du crime. Nos phi-

losophes nous disent qu'il y a des hom-

mes si pervers par nature, qu'ils ne peu-
vent être heureux que par des actions qui
les conduisent au gibet; il faut donc que
le sentiment moral soit anéanti chez eux,
et que la voix de leur éonscience ne se

fasse plus entendre. Ont-ils encore des re-

mords après le crime? Nous n'en savons

rien quelques matérialistes nous assurent

que les scélérats cousommé's n'ont plus de

remords. Quand ils en auraient, cela ne

suffirait pas pour fonder la mofa~; celle-ci

doit servir, non-seulement à nous faire re-

pentir d'un crime commis, mais à nous

empêcher de le commettre. Un goût décidé

pour la vertu ne s'acquiert que par l'ha-

bitude de la pratiquer; et pour l'aimer sin-

cèrement il faut déjà être vertueux par

quel ressort sera mû celui qui ne l'est pas
encore ?

3" Par les lois, disent nos profonds raison

neurs, par la crainte des supplices, et par

l'espoir des récompenses que la société peut
étabiir l'homme en général craint plus io~

gibet que les dieux. Mais combien de lois

absurdes, injustes, pernicieuses, chez la plu-

part des-peuples Les lois sont impuissantes
sans les mœurs; plus elles sont multipliées
chez une nation, plus elles y supposent do

corruption. Les esprits rusés savent les élu

der, et les hommes puissants peuvent im

punément les braver il en a été de même

dans tous les temps et chez toutes les na-

tions. Une action peut être blâmable, sans

mériterpourcetadespeinesamictives. Où est

le législateur assez sage pour prévoir toutes

les fautes dans lesquelles la fragilité humaine

peut tomber, pour statuer le degré de pu-
nition qui doit y être attaché, pour deviner

tous les motifs qui peuvent rendre un délit

plus ou moins digne de châtiment? L'hom-

me est-il donc fait pour être uniquement

gouverné, comme les brutes, par la verge
et le bâton ? Aucune société n'est assez

puissante pour récompenser tous les, actes

de vertu qui peuvent être faits par ses

membres plus les récompenses sont com-

munes, plus elles perdent de leur prix.
L'intérêt dégrade la vertu, et l'hypocrisie

peut la contrefaire souvent l'on a récom-

pensé des actions que l'on aurait punies, si

l'on eu avait connu les motifs. Les hommes

ont la 'vue trop faible pour démê)er ce qui
est véritablement digne de louange ou de

blâme; ils sont trop sujets aux préventions
et à l'erreur. Si les distributeurs des récom-

penses sont vicieux et corrompus, quel fond

pourra-t-on faire sur leur jugement? Ce n'est

qu'en appelant au tribunal de la justice
divine que la vertu peut se consoler d'être

oubliée, méconnue et souvent persécutée en

ce monde.

4° Dire que la crainte du blâme et le

désir d'être estimés de nos semblables suffi-

sent pour nous détourner du crime et nous
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porter à la vertu, c'est retomber dans les

m6mes inconvénients. Non-seulement chez

les nations barbares on loue et on estime

des actions contraires à la loi naturelle, et

l'on méprise la plupart des vertus civiles,

mais ce désordre se trouve chez les peuples
les plus policés. Lajustice d'Aristide fut pu-
nie par l'ostracisme, et la franchise de So-

crate par la ciguë les Romains ne faisaient

cas que de la fefocité guerrière; personne
n'était blâmé pour avoir ôtéla vie à un

esclave. Parmi nous le meurtre est commandé

par le point d'honneur, et quiconque le re-

fuse est censé un lâche; aucune dette n'est

sacrée, à l'exception de celle du.jeu, etc.

Nous ne finirions pas s'il nous fallait faire

l'énumération de tous les vices qui ne dés-

honorent point, et de toutes les vertus dont

on ne sait gré personne. L'opinion des

hommes a-t-elle donc le pouvoir de changer
'la nature deschoses, et la morale doit-elle être

aussi variable que les modes? Je fais plus
de cas, dit Cicéron, du témoignage de ma

conscience que de celui de tous les hommes.

Un sage, plus ancien et plus respectable que

lui, pensait encore mieux; il disait « Mon

témoin est dans le ciel; lui seul est l'ar-

bitre de mes actions (Job, xvi, 20). Si la

gtoiie e et l'intérêt sont les seuls ressorts qui
nous déterminent, pourquoi donc ceux qui

agissent par ces motifs font-ils ce qu'ils peu-
'vent pour les cacher?

5° Enfin, lorsque Jésus-Christ vint sur la

terre, il y avait cinq cents ans que les phi-

losophes fondaient la morale sur ces mêmes

motifs, que leurs successeurs regardent
comme seuls solides et suffisants. On sait
les

prodiges qu'avait opérés cette morale

philosophique, et en quel état les mœurs

étaient pour lors. C'est en comparant ses
effets avec ceux que produisit la morale di-
vine de Jésus-Christ, que nos apologistes
ont fermé la bouche aux philosophes détrac-

teurs du christianisme. La religion seule

peut rëctiSer tous ces motifs proposés par
la philosophie, et leur donner un poids qu'Us

'n'ont pas par eux-mêmes. C'est la raison,
.j'entends la raison cultivée et droite, qui
nous démontre que l'homme n'est point
.l'ouvrage du hasard, mais d'un Dieu intelli-

gent, sage et bon, qui a créé nos facultés
telles qu'elles sont. C'es.t donc lui qui nous
ra donné, non-seulement l'instinct comme
aux brutes, mais la faculté de réuéchir et
de raisonner. Puisque c'est par là qu'il nous
a distingués des animaux, c'est donc par là

qu'il veut nous conduire nous ne pouvons
résister aux lumières de la raison sans ré-
sister à la volonté du Créateur. Si elle se
trouve très-bornée dans la plupart des hom-

mes, si elle est dépravée dans les autres

par les leçons de l'enfance, Dieu, qui est la

justice môme, ne punit point en eux l'i-

gnorance invincible m l'erreur involontaire
il n'exige d'eux que la docilité à recevoir
de meilleures leçons, lorsqu'il daignera les
leur procurer. Si c'est l'homme lui-même

qui pervertit sa raison par l'habitude du

crime, it n'est plus excusable. Il en est

de même du sentiment moral, du témoi-

gnage que la conscience nous reud de nos

propres actions, des remords causes par le

crime, de la pitié qui nous fait compatir
aux maux d'autrui, de l'admiration que
nous inspire une belle action, etc. C'est

.Dieu qui nous a donné cette espèce d'in-

stinct sans cela, il ne prouverait rien; nous

en serions quittes pour l'étouffer dès qu'il
est le signe de la volonté de notre sou-

verain maître, il nous impose un devoir,
une obligation morale y résister, c'est se

rendre coupable. Dieu déclare que les mé-
chants ne viendront jamais à bout de se

délivrer des remords Quand ils iraient se

cacher au fond de la Hter,e?K'er?'CM le serpeut
les déchirer par ses morsures. Amos, c. ix, v.
3. « Qui a trouvé la paix en résistant à

Dieu? » Job, c. ix, v. Aucun homme n'a
eu de remords d'avoir fait une bonne action,
aucun ne s'est cru louable pour avoir satis-

fait une passion..Les passions tendent à la

destruction de l'homme, et non à sa conser-

vation un naturaliste l'a démontré. De

~OHMKc, parMarat, tom. 11,1. m, p. M. 11 est

donc faux que les passions soient la voix

de la nature. D'ailleurs, que nous importe
la nature, si ce n'est pas Dieu qui en est

l'auteur?

Dieu, sans doute, a destiné l'homme à

vivre en société, puisqu'il lui en a donné l'in-

clination, et qu'en vivant isolé il ne peut ni

jouir des bienfaits de la nature, ni perfection-
ner ses facultés or, la société ne peut sub-
sister sans lois. Mais s'il n'y avait pas une
loi nature)le qui ordonne à l'homme d'obéir
aux lois civiles, celles-ci ne seraient plus
que la volonté des plus forts exercée contre

les faibles; elles ne nous imposeraient pas

plus d'obligation morale que la violence d'un
ennemi plus fort que nous. Si elles sont

évidemment injustes, la loi naturelle les an-

nule un citoyen vertueux doit subir la
mort plutôt que de commettre un crime or-

donné par les lois. Lorsque des particuliers
sans titre,et sans mission s'avisent de dé-

clamer contre les lois de la société et s'éri-

gent en réformateurs de la législation, ce
sont des séditieux qu'il faut punir quel
crime est commandé par nos lois? Les ré-

compenses que la société peut accorder ne
sont pas assez grandes pour payer la vertu
dans toute sa valeur; il lui en faut de plus
durables, et qui la rendent heureuse pour

toujours. Dès qu'elle est sûre dé les obtenir

d'un Dieu juste, peu lui importe que les
hommes la méconnaissent, la méprisent ou
la punissent leurs erreurs et leurs injustices
lui donnent un nouveau droit aux biens de

l'éternité.

'Mais il n'est pas vrai que la religion dé-
fende à l'homme vertueux d'être sensible
au point d'honneur, à la louange et au blâ-

me, aux peines et aux récompenses tempo-
relles, à la satisfaction d'avoir fait son
devoir. Elle lui ordonne, au contraire, de se
faire une bonne réputation, de la préférer à
tous les biens de ce monde; elle avertit les
méchants que leur nom sera effacé de la m<~
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moire des nommes, ou déteste par ~a posté-

rité (Prov. xxn, 1; Eccl. xxxix, 13; xn,

18; xnv, 1, etc.). La religion lui défend seu-

lement d'envisager ces avantages commesa

récompense principale, d'y attacher trop de

p "ix, de se dégoûter de la vertu lorsqu'ils
vi ennent à lui manquer, de commettre un

crime pour les obtenir. Jésus-Christ lui-

m ême nous ordonne de faire luire ]a lumière

aux yeux des hommes, afin qu'ils voient

nus bonnes œuvres, et glorifient le Père. cé-

leste (Matth. v, 16). Saint Pierre nous fait la

même leçon(7F~r.,n, 12 et 15, etc.). Elle

ne contredit. point ce qui est dit ailleurs,

qu'il faut être humble et modeste, cacher

nos bonnes œuvres, rechercher les humi-

liations, et nous en réjouir, parce qu'ils y a

des circonstances dans lesquelles il faut le

faire. Fby. HuMiurÉ..

La morale, disent nos adversaires, doit-

être fondée sur la nature même de l'homme,

et non sur la volonté de Dieu; la première
nous est connue, la seconde est un mystère

comment connaître la volonté d'un Etre in-

compréhensible, duquel nous ne pouvons

pas seulement concilier les attributs? En

voulant lier la morale à la religion, l'on est

venu à bout de les dénaturer l'une et l'autre;

la première s'est trouvée assujettie à toutes

les rêveries des imposteurs. Quelques-uns
de nos .philosophes ont poussé la démence

jusqu'à
dire que l'on ne peut désormais jeter

les fondements d'une wora~ saine que sur

la destruction de la plupart des religions.
Nous convenons que la morale doit être

fondée sur ]a nature de l'homme, mais telle

que Dieu l'a faite, et non telle que les incré-

dules la conçoivent. Si les hommes sont de

même nature que les brutes, ont la même

origine et la même destinée, on peut fonder

sur cette nature la morale des brutes et

rien de plus. C'est de la constitution même

de notre nature, telle que nous la sentons,

que nous concluons évidemment quelle est

la volonté de Dieu, et quelles sont les lois

qu'il nous impose. Quand Dieu serait encore

cent fois plus incompréhensible, toujours
est-il démontré que c'est un Etre sage, et

incapable de se contredire; il ne nous a donc

pas donné la raison, le sentiment moral, la

conscience, pour que nous n'en fissions

aucun usage. S'il nous a donné des passions

qui tendent à nous conserver lorsqu'elles

sont modérées, il n'approuve pas. pour cela

Jeur excès, qui tend à nous détruire et à

troubler l'ordre de la société. Il est. donc

absurde de prétendre que la volonté de

Dieu nous est plus inconnue que la consti-

tution même de l'humanité. La vraie religion

n'est pas plus responsable .des rêveries des

imposteurs en fait de morale qu'en fait de

dogme mais il n'est point d'imposteur plus

odieux que ceux qui nous parlent
de morale,

lorsqu'ils en détruisent jusqu'aux fonde-

ments, et qui nous vantent leur système

sans avoir posé la première pierre de l'édi-

Êce. Ms ne sont pas encore convenus entre

eux de savoir si l'homme est esprit ou ma-

tière, et ils prétendent assujettir toas les

peuples a une morale qui ne sera bonne que

pour les brutes et pour les matérialistes.

Qu'ils commencent donc par convertir tout le

genre humain au matérialisme. Lorsqu'ils
disent qu'en voulant lier la ~o~e à la reli-

gion l'on a dénaturé l'une et l'autre, ils se

montrent très-mal instruits c'est au com-

traire en voulant les séparer que les anciens

philosophes ont perverti l'une et l'autre. li

est constant que de tous les moralistes de

l'antiquité, les meilleurs ont été les pytha-

goriciens or, ils fondaient la morale et les

lois sur la volonté de Dieu. Toutes les sectes

qui ont fait profession de mépriser la reli-

gion se sont déshonorées par une morale dé

testable; il en est de même de nos philoso-

phes modernes.

Une autre question est de savoir sil'homme

est capable, par la seule lumière naturelle,

de se faire un code de morale pure, com-

plète, irrépréhensible, ou s'il lui a fallu pour
cela les lumières de la révélation. La meil-

leure manière de la résoudre est de consul-

ter l'événement, de voir si, depuis la création

jusqu'à nous, il s'est trouvé dans le mond&

une nation qui ait eu ce code essentiel, sans

avoir été éclairée par aucune révélation

nous. la cherchons inutilement, et les incré-

dules ne peuvent en citer aucune. La preuve
de la nécessité d'un secours surnaturel à

cet
égard

est confirmée par la comparaison

que 1 on peut faire entre la morale révélée

aux patriarches, aux juifs, aux chrétiens, et

la morale enseignée par les philosophes.
Pour les deux premières, ~oy. RELIGION

PRIMITIVE, JUDAÏSME, Loi ANCIENNE nous

allons parler des deux dernières.

MORALE CHRETIENNE OUÉVANGÉLIQUE. Dans

les articles CHRISTIANISME et JÉsus-CHRisT,.

nous n'avons pu parler qu'en passant de las

morale chrétienne; nous sommes donc obli-

gés d'y revenir, et de répondre, du moins.

sommairement, aux reproches que les incré-

dules lui ont faits.

Jésus-Christ a réduit toute la morale à

deux maximes à aimer Dieu sur toutes

choses et le prochain comme nous-mêmes

règle lumineuse, de laquelle s'ensuivent

tous les devoirs de l'homme. ~oy. AMOUR.

Mais ce divin législateur ne s'est pas borné

]a; par les détails dans lesquels il est entré,
il n'est aucune vertu qu'il n'ait recomman

dée, aucun vice qu'il n'ait proscrit, aucune

passion de laquelle il' n'ait montré les suites

funestes, aucun état dont il n'ait tracé les

devoirs. Pour porter le remède contre les.

vices à la racine du mal, il défend même les.

pensées criminelles et les désirs déréglés-
Ses apôtres ont répété dans leurs écrits les

leçons qu'ils avaient reçues de lui; il les ont

adaptées aux circonstances et aux besoins

particuliers de ceux auxquels ils écrivaient.

Quelques moralistes incrédules ont prétendu

qu'il était mieux de réduire toute la mora~

aux devoirs de justice et par là ils enten-

daient seulement ce qui est dû au prochain
mais l'homme ne doit-il donc rien à Dieu 't

Jésus-Christ, plus sage, désigne toutes les

bonnes oeuvres sous le nom général de /M<-
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~'ce dans le Nouveau Testament, comme

dans l'Ancien, un juste est un homme qui

remplit tous ses devoirs à l'égard de Dieu,

du prochain et de soi-même. Fo?/. JUSTE.

Mais le fera-t-il jamais, s'il n'aime Dieu sur

toutes choses et le prochain comme soi-

même ? Le motif qui engage le plus puis-

samment à observer la loi est l'amour que

l'on a pour le législateur.
Jésus-Christ a fondé la morale sur sa vraie

base, sur la volonté de Dieu, souverain lé-

gislateur sur la certitude des récompenses

et des peines de l'autre vie; il nomme ses

commandements lavolontédeson Père; il le

représente comme le juge suprême, qui
condamne les méchants au feu éternel, et

donne aux justes la vie éternelle (Matth. xxv,

3~. et suiv.). Mais ce divin Maître n'a oublié

aucun des motifs naturels et louables qui

peuvent exciter l'homme à la vertu; il pro-

met aux observateurs de ses lois la paix de

l'âme, le repos de la conscience, l'empire

sur tous les coeurs, l'estime et le respect de

leurs semblables, les bienfaits même tem-

porels de la Providence. Chargez-vous de

moMj'oM< apprenez de mot que je suis doux

et humble de co'Mr, et vous trouverez le repos
de vos dmes; moM ~OMfy est doux et mon far-
deaM léger (Matth. xx, 29). Heureux les

hommes doux, ils posséderont la terre. Que

les hommes voient vos bonnes <BM~re~, ils

glorifieront le Père céleste (v, et 16). Ne vous

mettez point en peine de j!'a~eKtr, votre Père

céleste sait ce dont vous avez oe~otM (vi,

32, etc.). Ceux qui ont le courage de faire ce

qu'il a dit, attestent qu'il ne les a pas trom-

pés.
A de sublimes leçons Jésus-Christ a

)oint la force de l'exemple, et en cela il

l'emporte sur tous les autres docteurs de

morale; il n'a rien commandé qu'il n'ait pra-

tiqué lui-même; il s'est donné pour modèle,

et il ne pouvait en donner un plus parfait
Si vous /at'<M ce ~Me ~'e vous commande, vous

serez constamment aimés de mot, comme je
suis aimé de mon Père, parce que j'exécute ses

commandements (Joan. xv, 10). 11 n'est pas
étonnant que, par cette manière d'enseigner,
il ait changé la face de l'univers, et qu'il
ait élevé l'homme à des vertus dont il n'y
avait pas encore eu d'exemple. On dit que
cette morale n'est pas prouvée, n'est point
réduite en méthode, ni fondée sur des rai-'

sonnements; comme s'il y avait une meil-

leure preuve que l'exemple, et comme si

Dieu devait argumenter avec les hommes.

« Nos maximes, dit Lactance, sont claires et

courtes il ne convenait point que Dieu,

parlant aux hommes, confirmât sa parole par
des raisonnements, comme si. l'on pouvait
douter de ce qu'il dit. Mais il s'est exprimé

comme il appartient au souverain arbitre de

toutes choses, auquel il ne convient pas

d'argumenter, mais de dire la vérité. » ·

Lorsque les incrédules étaient déistes, ils

ont fait l'éloge de la morale chrétienne; ils

ont reconnu la sagesse et la sainteté de son

auteur; ils ont avoué qu'à cet égard le chris-

tianiame l'emporte sur toutes les autres re-

ligions; ils ont ajouté même qu'il ne fallait,

pas d'autres preuves de sa divinité. Mais ce

trait d'équité de leur part n'a pas été de lon-

gue durée. Ceux qui sont devenus matéria-

listes se sont repentis de leurs aveux. Ils ont

embrassé la morale d'Epicure, et ils ont dé-

clamé contre celle de l'Evangile; celle-ci a-

t-elle donc changé comme l'opinion des in-

crédules ? Ils soutiennent que les conseils

évangéliques sont impraticables, que.l'abné-

gation et la haine de soi-même sont impos-

sibles, que Jésus-Christ'interdit aux hommes

la juste défense, la possession des richesses,

la prévoyance de l'avenir; qu'en approuvant

lapauvreté volontaire, le célibat, l'intolérance,

l'usage du glaive, le zèle de religion, il a fait

une plaie sanglante à l'humanité. Sous ces

divers articles, nous réfutons leurs reproches.

Quelques-uns ont dit que cette morale n'est

pas entendue le même partout, qu'elle ne

s'étend point à tous les grands rapports des

hommes en société..

Il est souvent arrivé, sans doute, que des

hommes aveuglés par des passions injustes,

par l'intérêt particulier ou national, par des

préjugés de système, ont mal entendu et

mal appliqué certains préceptes de l'Evan-

gile. 11 y a eu des casuistes qui, par défaut

de justesse, d'esprit, ou par singularité de

caractère, ont porté les maximes de morale

à un excès de sévérité, d'autres qui sont

tombés dans un relâchement répréhensible.
Mais dans l'Eglise catholique il y a un re-

mède efficace contre les erreurs, soit en fait

de morale,' soit en matière de dogme; l'Eglise
a droit de proscrire également les unes et

les autres; on ne prouverajamàis qu'elle en
ait professé ou approuvé aucune, ni qu'elle
ait varié dans ses décisions à cet égard. Nos

philosophes, toujours éclairés par les
plus

pures lumières de ia raison, sont-ils mieux

d'accord dans leurs leçons de mora~t' que
les théologiens? Peut-on enseigner des ma-

ximes plus scandaleuses que celles qui se
trouvent dans' la plupart de leurs écrits?

Dans un moment, nous verrons qu'en ma-

tière de morale l'unanimité générale des sen-

timents est absolument impossible. Nous ne

voyons point quels sont les grands rapports
des .hommes en société auxquels la morale

cAf~temMe ne s'étend point. H 'n'est aucun

état, aucune condition, aucun rang dans la

vie civile dont les devoirs ne découlent de

ces maximes 'générales « Aimez )e prochain
comme vous-même, sans excepter vos en-

nemis; faites aux autres ce que vous vou-

lez qu'ils vous fassent; traitez-les comme

vous voulez qu'ils vous traitent. » S'il y a un

rapport très-général, c'est celui d'homme à

homme or, le christianisme nous enseigne

que tous les hommes sont créatures d'un

seul et même Dieu, nés du même sang, tous

formés a'son image, rachetés par la môme

victime, destinés à posséder le même héri-

tage éternel. Sur ces notions sont fondés 'le

droit naturel et le droit des gens, droits qui

ne peuvent être anéantis par aucune loi ci-

vile ou nationale, mais très-mal connus; hors

du christianisme; par la sont consacrés tous s

les devoirs généràux'de l'humanité. Mais on-
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entend quelquefois de bons cnreoens se

plaindre de ce que le code de la morale e!)aM-

gélique n'est pas encore assez complet et

assez détaillé pour
nous montrer, dans tous

les cas, ce qui est commandé ou défendu,

permis ou toléré, péché grief ou faute légère.
Nous sommes très-persuadés, disent-ils, que

l'Eglise a reçu de Dieu l'autorité de décider

la morale aussi bien que le dogme; mais par

quel urgane fait-elle entendre sa voix? Par-

mi les décrets des conciles touchant les

mœurs et la discipline, les uns défendent

ce que les autres semblent permettre; plu-
sieurs n'ont pas été reçus dans certaines

contrées, d'autres sont tombés en désuétude,

et ont cessé d'être observés. Les Pères de

l'Eglise ne sont pas unanimes sur tous les

points de morale, et quelques-unes de leurs

décisions ne semblent pas justes. Les théo-

logiens disputent sur la morale aussi bien

que sur le dogme, rarement ils sont d'accord

sur un cas un peu compliqué. Parmi les ca-

suistes et les confesseurs, les uns sont ri-

gides, les autres relâchés. Les prédicateurs
ne traitent que les sujets qui prêtent a l'ima-

gination, et négligent tous les autres. Enfin,

parmi les personnes les plus régulières, les

unes se permettent ce que d'autres regardent t

'comme défendu. Comment éclaircir nos dou-

tes et calmer nos scrupules?
Nous répondons à ces âmes vertueuses

qu'une règle de morale, telle qu'elles la dési-

rent, est absolument impossible. Dans l'état

de société civile, il y a une inégalité pro-

digieuse entre les conditions ce qui est

luxe, superfluité excès dans les unes,

ne l'est pas dans les autres ce qui se-.

rait dangereux dans la jeunesse peut ne

plus l'être dans l'âge mûr les divers de-

grés de connaissance ou de stupidité, de

torce Qu de faiblesse de tentations ou de

secours, mettent une grande diNérence dans

l'étendue des devoirs et dans !a grièveté des

fautes. Comment donner à tous une règle

uniforme, prescrire à tous la même mesure

de vertu et de perfection? Les lumières de la

raisou sont trop bornées pour fixer avec la

dernière précision les devoirs de la loi natu-

relle les connaissances acquises par la ré-

vélation ne nous mettent pas en état de

voir avec plus de justesse les obligations

imposées par les lois positives. Dans les

premiers âges du monde, Dieu avait permis
ou'toléré les usages qu'il a positivement dé-

fendus daus la suite, et il avait défendu des

choses dangereuses pour lors, mais qui,
dans les sociétés policées, sont devenues in-

différentes. Les lois qu'il avait données aux

Juifs étaient bonnes et utiles, relativement

à l'état dans lequel ils se trouvaient Jésus-

Christ les a supprimées avec raison, parce
qu'elles ne convenaient plus. Dans le chris-

tianisme même il y a des lois dont la prati-

que est plus difficile dans certains climats que
dans les autres, telle que la loi du jeûne
iL n'est donc pas possible de les observer

partout avec la même rigueur.

Jésus-Christ, les apôtres, les pasteurs de

l'Eglise, ont ordonné ou défendu, conseillé

ou permis ce qui convenait au temps, au ton

des mœurs, au degré de civilisation des peu-

ples auxquels ils parlaient mais tout cela

change et changera jusqu'à la fin des siècles.

Saint Paul ne veut pas que les femmes se

frisent et portent des habits précieux mais

il ne parlait ni à des princesses, ni aux da-

mes de la cour des empereurs. Il leur or-

donne de se voiler dans l'Eglise; cela con-

venait en Asie, où fe voile des femmes a

toujours fait partie de la décence. Ce qui
était luxe dans un temps ne l'est plus dans

un autre l'usage des superfluités augmente
à proportion de la richesse et de la prospérité
d'une nation. Plusieurs commodités des-

quelles nous ne pouvons aujourd'hui nous

passer, auraient été regardées comme un

excèsdemollesse chez les Orientaux, et même

chez nos pères, dont les mœurs étaient plus

pures que les nôtres. C'est pour cela même

qu'il faut dans l'Eglise une autorité toujours

subsistante pour établir la discipline con-

venable aux temps et aux lieux, pour préve-
nir et réprimer les'erreurs en faitdewora~,

aussi bien que les hérésies. Mais de même

qu'en décidant le dogme, l'Eglise n'éclaircit

point toutes les questions qui peuvent être

agitées parmi les théologiens ainsi, en
pro-

nonçant sur un point de morale, elle ne dissi-

pera jamais tous les doutes que l'on peut
former sur l'étendue ou sur les bornes des

obligations de chaque particulier. La justesse
des décisions des .casuistes dépend du degré
de pénétration, de droiture d'esprit, d'expé-
rience dont ils sont doués mais il ieur est

impossible de prévoir, daus leur cabinet,

toutes les circonstances par lesquelles un

cas peut être varié leur avis ne peut pas
être plus infaillible que celui des juriscon-
sultes touchant une question de droit, et que
celui des médecins consultés sur une mala-

die. II ne faut point conclure de là, comme

on l'a fait souvent, qu'il n'y a donc rien de

certain en fait de morale, que tout est rela-

tif ou arbitraire, vice ou.vertu, selon l'opi-
nion des hommes. Les principes généraux
sont certains et universellement reconnus

mais l'application de ces principes aux faits

particuliers est quelquefois difficile, parce

que les circonstances peuvent varier t'infini.

Il ne peut jamais être permis de tromper, de

se parjurer, de blasphémer, de se venger, do

nuire au prochain; le meurtre, le vol, l'a-

dultère, la perfidie, etc., seront toujours des

crimes la douceur, la sincérité, la recon-

naissance, la patience, l'indulgunce pour les

défauts d'autrui; la chasteté, la piété, etc.,

toujours des vertus. Mais de savoir jusqu'à
quel degré telle vertu doit être poussée dans

telle occasion, jusqu'à quel point telle faute

est griève ou légère, punissable ou excusa-

ble, voilà ce qu'il sera toujours très-difficile

de décider.

Il y a encore une vérité incontestable,

c'est qu'avant la naissance-du christianisme

il n'y a eu dans aucun lieu du monde une

tHu?'a<e aussi pure, aussi fixe, aussi populaire

que celle de l'Evangile, et qu'encore au-

jourd'hui elle ne se trouve peint ailleurs
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que chez les nationschrétiennes.Ondira que,

malgré la perfection de cette morale, les

mœurs de plusieurs de ces nations ne se

trouvent guère meilleures qu'elles n'étaient

chez les païens qu'elle n'est donc ni fort

efficace, ni fort capable de réprimer les pas-

sions. Nous nions d'abord cette égalité pré-

tendue de corruption chez les chrétiens et

chez les infidèles. Elle est excessive dans les

grandes villes, parce que les hommes vicieux

s'y rassemblent pour y jouir d'une plus

grande liberté mais elle ne règne point

parmi le peuple des campagnes. Dans le cen-

tre même de la corruption, il y a toujours

un très-grand nombre d'âmes vertueuses qui

se conforment aux lois de l'Evangile; l'incré-

dulité domine chez les autres à proportion

du degré de libertinage c'est en grande par-

tie l'ouvrage des philosophes, et ce n est pas

à eux qu'il convient de le faire remarquer.

Il n'est pas étonnant que ceux qui ne croient

plus à la religion n'obéissent plus à ses lois.

Mais si, au lieu de la morale chrétienne, celle

des philosophes venait à s'introduire, le dé-

réglement des mœurs deviendrait bientôt

général et incurable on le verra dans l'ar-

ticle suivant. Barbeyrac a fait un Traité de

la morale des Pères de l'Eglise, dans lequel
il s'est efforcé de prouver que ces saints doc-

teurs ont été, en général, de très-mauvais

moralistes. Nous répondrons à ses reproches
au mot PÈRES DE L'EGLISE.

MORALE DES PHILOSOPHES. Afin de nous

dégoûter de la morale chrétienne, les incré-

dules modernes soutiennent que celle

des sages du paganisme valait beaucoup

mieux, et pour le prouver démonstrative-

ment, l'on fait aujourd'hui un recueil pom-

peux des anciens moralistes. Sans doute on

se
propose

de le mettre désormais entre les

mains de la jeunesse, pour lui tenir lieu du

catéchisme et de l'Evangile. A la vérité,
on ne nous donne la morale païenne que

par extrait, et l'on à soin d'en retrancher ce

qui pourrait scandaliser les faibles cette

précaution est sage. Mais pour juger du

mérite des anciens moralistes avec pleine
connaissance de cause, il faut les examiner

à charge et à décharge, tant en général qu'en

particulier.

,Jean Leland, dans sa Nouvelle démonstra-

<t<MK~<MM/<f<t<j'Me,u°part., chap. 7 et suiv.,
tom. IH, a très-bien fait voir les défauts de la

morale des philosophes anciens. Lactance

avait traité le même sujet dans ses j!?M<t<M-

~o)M dtt)!MM. Il nous suffira d'extraire leurs

réflexions. 1° Nous avons vu ci-devant

que si l'on ne fonde point la morale sur la

''volonté de Dieu, législateur, rémunérateur

et vengeur, elle ne porte plus sur rien ce

n'est plus qu'une belle spéculation sans au-

torité, une loi, si l'on veut, mais qui n'a

point de sanction, et qui ne peut imposer à

l'homme une obligation proprement dite.

Or,'à à l'exception de quelques pythagoriciens,

aucuu des anciens philosophes n'a donné

cette base à la morale la plupart même ont

enseigné qu'après cette vie la vertu n'a au-

cune récampeuse à espérer, si le vice aucun

supplice a craindre. 2" Les phi!osophes
n'avaient par eux-mêmes aucune autorité

qui pût donner du poids à leurs leçons

quand ils auraient parlé comme des oracles,

on n'était pas obligé de les croire. Leurs rai-

sonnements n'étaient pas à la portée du com-

mun des hommes les principes d'une secte

étaient réfutés par une autre; ils n'étaient

d'accord sur rien jamais ils ne sont venus

à bout d'engager aucune nation ni aucune

société, pas seulement une seule famille, à

vivre selon leurs maximes. 3° Ils détrui-

saient, par leur exemple, tout le bien qu'au-
rait pu produire leur doctrine. Cicéron, Lu-

cien, Quintilien, Lactance, reprochent à

ceux de leur temps que, sous le beau nom

de philosophes, ils cachaient les vices les

plus honteux que, loin de soutenir leur ca-

ractère par la sagesse et par la vertu, ils l'a-

vilissaient par le dérèglement de leurs mœurs.

Ils' devaient donc être méprisés, et ils le

furent. ~° Les pyrrhoniens~les sceptiques,
les cyrénaïques, les académiciens rigides,
soutenaient l'indifférence de toutes choses,

l'incertitude de la morale aussi bien que

celle des autres sciences. Epicure plaçait le

souverain bien dans la volupté, confondait

le juste avec futile, no prescrivait d'autre

règle que la décence et les lois civiles. Les

cyniques méprisaient la décence même, et

érigeaient l'impudence en vertu. 5° Pres-

que toutes les sectes recommandaient l'obéis-

sance aux lois, elles n'osaient pas faire autre-

ment mais Cicéron et d'autres reconnais-

saient que les lois ne suffisent point pour

porter les hommes aux bonnes actions, et

pour les détourner des mauvaises qu'il
s'en faut beaucoup que les lois et les insti-
tutions des peuples ne commandent rien

que de juste. Cicer., de Legib., l. c. et

15. Les stoïciens passaient pour les meilleurs

moralistes mais combien d'erreurs, d'ab-

surdités, de contradictions dans leurs écrits

Cicéron et Plutarque les leur reprochent à

tout moment on n'oserait rapporter les in-

famies que ce dender met sur leur compte.
Les plus célèbres d'entre eux ent admiré

Diogène,
et ont approuvé l'impudence des

cymques leur piété était l'idolâtrie et la

suspertition la plus grossière ils ajoutaient
foiaux songes, auxprésages,auxaugures,aux
talismans et à la magie. D'un côté, ils disaient

que l'on doit honorer les dieux de l'autre,

qu'il -ne faut pas les craindre, qu'ils ne font

jamais de mal, que le sage est égal aux dieux,

qu'il est même plus grand que Jupiter,

puisque'celui-ci est impeccable par nature,

au lieu que le sage l'est par choix et

par vertu ce sont donc les-dieux qui
devaient encenser un sage.

.L'apathie ou l'insensibilité qu'ils conseil-

laient, n'étaient qu'une inhumanité réfléchie

et réduite en principes ils ne voulaient pas

que le sage s'affligeât de la mort de ses pro-

ches, de ses amis, de ses enfants, qu'il fût

sensible aux malheurs publics, même à la

ruine du monde entier ils condamnaient

la clémence et la pitié comme des faiblesses;

ils toléraient l'impudicité et s'y livraient
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l'intempérance, et plusieurs en faisaient

gloire le mensonge, et ils n'en avaient au-

cun scrupule plusieurs conseillaient le sui-

cide, et vantaient le courage de ceux qui y

avaient recours pour terminer leurs peines.

Leur dogme absurde de la fatalité anéantis-

sait toute morale ils étaient forcés d'avouer

que leurs maximes étaient impraticables, et

leur prétendue sagesse une chimère. Ils

n'avaient donc point d'autre but que d'en

imposer au vulgaire Aulu-Gelle, parlant

d'eux, dit Cette secte de fripons, qui pren-

nent le nom de stoïcieRS, Noct. Attic., I. i,

c. 2.

Platon, Socrate, Aristoté, Cicéron, Plutar-

que, ont écrit de fort belles choses en

fait de murage; mais il n'est aucun de

ces philosophes auquel on ne puisse

reprocher des erreurs grossières. Platon

méconnaît le droit des gens ils prétend

que tout est permis contre les barbares il

semble quelquefois condamner l'impudicité

contre nature, d'autres fois il l'approuve; il

dispense les femmes de toute pudeur; il

veut qu'elles soient communes, et que leur

complaisance criminelle serve de récompense

à la vertu il ne réprouve l'inceste qu'en-

tre les pères ou mères et leurs enfants. Il

établit que les femmes à quarante ans et les

hommes quarante-cinq, n'auront plus au-

cune règle à suivre dans leurs appétits bru-

taux, et que s'il naît des enfants de ce hon-

teux commerce, ils seront mis à mort, etc.

Platon cependant faisait profession de suivre

les leçons de Socrate, De Repub., 1. v.

Aristote approuve la vengeance, et regarde la

douceur comme une faiblesse il dit que,

parmi les hommes, les uns sont nés pour

la liberté, les autres pour l'esclavage; il n'a

pas eule courage de condamner les dérègle-

ments qui'régnaient de son temps chez les

Grecs, nous ne voyons pas qu'il se soit élevé

contre la morale de Platon. Cicéron parle
de la vengeance comme Aristote il excuse

le commerce d'un homme marié avec une

courtisane. Après 'avoir épuisé toutes les.

ressources de son génie pour prouver qu'il

y a un droit naturel, des actions justes
par elles-mêmes et indépendamment de l'in-

stitution des hommes, il reconnaît que ses

principes ne sont pas assez solides pour te-

nir contre les objections des sceptiques il

leur demande grâce il dit .qu'il ne se sent

pas assez de force pour les repousser, qu'il
désire seulement de les apaiser, <. i, de

Legib. Quand Plutarque n'aurait. à se

reprocher. que d'avoir approuvé la licence

que Lycurgue avait établie à Sparte et l'in-

humanité des Spartiates, c'en serait assez

pour le condamner.

Epictète, Marc-Antonin, Simplicius, ont

corrigé en plusieurs choses la~ora~ des stoï-

ciens mais il est plus que probable que ces

philosophes, qui ont'vécu après la naissance

du christianisme, ont profité des maximes

enseignées par les chrétiens; de savants cri-

tiques sont dans cette opinion. Quant à nos

philosophes modernes, qui ont trouvé bon

de renoncer à la morale cAf~teMîte, s'il nous

fallait rapporter toutes les maximes scanda-

leuses qu'ils ont enseignées, nous ne finirions

jamais. Déjà nous avons remarqué que,

quand
ils professaient le déisme, ils ren-

daient justice la morale évangélique; mais

depuis que le matérialisme est devenu parmi
eux le système dominant, il n'est aucune

erreur des anciens qu'ils n'aient répétée et

qu'ils n'aient poussée plus loin. Quelques-uns
en ont été honteux ils ont avoué que LaMétrie

a raisonné sur la morale en vrai frénétique, et

il a eu des imitateurs. Laseule différence qu'il

y ait entre cet athée et les autres, c'est qu'il a

été plus sincère qu'eux, et a raisonné plus

conséquemment. Si personne n'avait approuvé

ses principes, les aurait-on publiés? Dès

que l'on admet la fatalité, comme les maté-

rialistes, l'homme est-il autre chose

qu'une machine? et de quelle morale un

automate peut-il être susceptible ? Dans ce

système, aucune action n'est imputable,
aucune ne peut être juste ni injuste, mora-

lement bonne ou mauvaise aucune ne peut
mériter ni récompense ni châtiment. Aussi

un des confrères de nos philosophes, moins

hypocrite que les autres, a dit qu'ils ne par
lent de morale que pour séduire les femmes,

et pour jeter de la poussière aux yeux des

ignorants. On peut leur appliquer, à juste
titre, ce que Aulu-Gelle a dit des stoïciens.

MORAVES (.frères ). Voy. HERNHUTES.

MORT, séparation de l'âme d'avec le cor.ps.
La révélation nous enseigne que le premier
homme avait été créé immortel que la

mort est la peine du péché (&tp. n, 24.

.RfMK.t v, 12, etc. ). Lorsque'Dieu défendit à

notre premier père de manger d'un certain

fruit, il lui dit Attjour que tu en mangeras,
<M mourras ( Gen: n, 17 ) c'est-à-dire tu de-

viendras sujet à la Mor~ cela ne signifiait

pas qu'il devait mourir à l'heure môme,

puisque Adam a vécu neuf cent trente ans.'

L'Eglise a condamné les pélagiens, qui pré-
tendaient que quand même Adam n'aurait

pas péché, il serait mort par la condition de

sa nature.

Quelques incrédules, qui ne voulaient pas
convenir du péché originel et de ses effets
ont dit-que les paroles de Dieu étaient moins

une menace qu'un avis salutaire de ne pas
toucher à un fruit capable de donner la mort.

Cette conjecture est réfutée par la sentence

que Dieu prononça contre Adam après 'sa

désobéissance « Parce que tu as mangé du

fruit que je t'avais d~eKcht, tu mangeras
ton pain à la sueur de ton front !'M~M'd ce

que tu retournes dans la'terre de laquelle tu

as été ~'re', e< puisque tu es poussière tu y
rentreras (Ce~. III, 17)..

Mais ce qui doit nous consoler, c'est que
la mort qui est la peine du péché, en est

aussi l'expiation tel est le sentiment una-

nime des Pères de l'Eglise et c'est par là

qu'ils.ont réponduaux marcionites, aux ma-

nichéens, aux philosophes païens et aux pé-

lagiens, qui prétendaient .que la sentence

prononcée contre Adam et sa postérité était

trop-sévère et contraire a la justice..Les Pè-

res soutiennent que la condamnation de
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l'homme à la mort est moins un trait de co-

lère et de
vengeance de la part de Dieu, qu'un

effet de.sa miséricorde. « Dieu a eu pitié de

l'homme, dit saint Irénée;.ill'aéioigné du

paradis et de l'arbre de vie. non par ja-
îousie, comme quelques-uns.le disent, mais

par pitié, afin qu'il ne fût pas toujours pê-

cheur, et que son péché ne fût ni éternel,
ni incurable. Il l'a condamné à mourir

pour
mettre fin au

péché afin que par la disso-

lution de la chair, l'homme mourût au pé-

ché, pour commencer de vivre à Dieu. »

Adv. Aœr., I. m, c. 37. Saint Théophile d'An-

tioche, saint Méthode de Tyr, saint Hilaire

de Poitiers, saint Cyrille de Jérusalem, saint

Basile, saint 'Ephrem, saint Epiphane, saint

Ambroise saint Cyrille d'Alexandrie, saint

Jean Chrysostome, etc., enseignent la même

doctrine. Ils ont été suivis par saint Augus-
tin ce Père l'a soutenu ainsi, non-seule-

ment contre les manichéens, mais contre les

pélagiens. « Dieu, dit-il, a donné à l'homme

un
moyen de récupérer le salut, par la mor-

talité de sa chair, B <. ni, de Lib. arb., c. 10,
n° 29 et 30. « Qu'après le péché, le corps de

l'homme soit devenu faible et sujet à la mort,

c'est un juste châtiment, mais qui démontre,

de la part du Seigneur, plus de clémence que
de sévérité. » L. de vera Relig., cap. xv,
n° 29. « Par la miséricorde de Dieu; la peine

du péché tourne à l'avantage de l'homme. »

Z. iv, coK~rct duas ~pM<Pe~t<y., cap. t, n°6.

Ce que nous souffrons est un remède et

non une vengeance, une correction et non

une damnation, » Enthyr. ad Laur., c. 27,

n"8;<i,de.Pecc. meritis et remis., c. 33,
n" 53. « Jésus-Christ, sans avoir le péché,
en a. porté la peine, afin de nous ôter le pé-
ché et la peine, non celle qu'il faut souffrir

en ce monde mais celle que nous devions

subir pendant l'éternité. M Oper. tMtpery.,
1. vi, n° 36. Ainsi, le chrétien qui, près de

mou.rir, fait de nécessité vertu, subit avec

résignation l'arrêt de mort porté contre

l'homme pécheur, met sa confiance aux mé-

rites et aux satisfactions de Jésus-Christ, est

assuré de recevoir miséricorde d'où saint

Ambroise conclut que quiconque croit en

Jésus-Christ ne doit pas craindre de périr,
de FœM!< 1. 1., c. 11; in Ps. CXVIU, v. 175.

Ce qui doit s'entendre d'une foi accompa-

gnée de bonnes œuvres, et non pas d'une

foi morte, qui servirait à la condamnation de

celui qui croit.

Saint Paul dit que « Jésus-Christ est mort

pour détruire celui qui avait l'empire de la

mor(, c'est-à-dire le démon, et pour délivrer

ceux. qui pendant toute leur vie étaient re-

tenus en esclavage par la crainte de la mort

(7M. n 14). C'est le motif de consolation

qu'il propose aux fidèles. « Nous ne voulons

pas, dit-it, vous laisser ignorer le sort de

ceux qui sont morts, afin que vous ne soyez

pas affligés, comme ceux qui n'ont point

d'espérance car si nous croyons que Jésus-

Christ est mor~ et ressuscité, ainsi Dieu lui

réunira ceux qui se sont endormis en lui du

sommeil de la .mort (T~M. !v, 12). II n'est

pas étonnant. qu'avec cette ferme croyance

les premiers fidèles n'aient plus redouté la

mort aient même désire. Je martyre. Les

païfns les regardaient comme des insensés,
livrés au désespoir mais ils ne connais-

saient ni le principe ni les motifs de ce cou-

rage. Aujourd'hui, encore il n'est plus rare

de voir des chrétiens vertueux qui, après
avoir craint la mort a l'excès, lorsqu'ils
étaient en santé, l'envisagent de sang-froid,
la'désirent même pendant leur dernière ma-

ladie, parce qu'alors leur foi se réveille et

leur espérance s'affermit par la proximité
de la récompense..

Nous concevons
que

la seule pensée de la

mort doit faire fiému\ un méchant., surtout

un incrédule et cette frayeur doit augmen-
ter a la dernière heure, à moins qu'il ne

soit plongé dans une insensibilité stupide.
Aussi plusieurs ont blâmé les secours que

l'Eglise s'efforce de donner aux mourants

c'est, selon leur avis, un trait de cruauté,

qui ne sert qu'à augmenter l'horreur natu-

relle que nous avons du trépas. Mais com-

ment peuvent juger des dispositions du chré-

tien mourant, ceux qui n'en ont jamais vu

mourir aucun, qui fuient ce spectacle capa-
ble de les faire trembler, et qui laisseraient

périr sans secours les personnes les plus

chères; sous le spécieux prétexte d'être trop
attendris ? Une âme bien persuadée de la cer-

titude d'une vie à venir, de la fidélité de Dieu

dans ses promesses, de l'efficacité de la ré

demption et qui a souvent médité sur la

mort, afin de se détacher.de la vie, qui sent

la multitude des grâces qu'elle a reçues et

qu'elle reçoit encore, qui connaît le prix des

souffrances et le mérite du dernier sacrifice,

qui a sous les yeux l'exemple d'un Dieu

mourant pour.elle, ne peut rien craindre ni
rien regretter. Elle met sa confiance aux priè-
res de l'Eglise, elle les désire et les demande,
elle y trouve sa consolation elle est bien

éloignée d'accuser de cruauté ceux qui les

lui procurent. D'autres incrédules ont dit que
le pardon accordé trop aisément aux pécheurs

mourants, les espérances dont on les flatte
les consolations qu'on leur procure, sont

une injustice et un abus que
cela sert à en-

durcir les autres dans le crime qu'il est ab-

surde de penser qu'un homme coupable de

rapines et de. vexations de toute espèce en

sera quitte pour se repentir la ~or~. Aussi

l'Eglise n'a jamais enseigné que le repentir
suffit alors à un homme injuste, a moins qu'il
ne répare ses torts et ne restitue autant qu'il
le peut. Y a-t-il un vrai repentir, lorsque
l'on persévère dans l'injustice que l'on peut

réparer ? Il n'est. aucun ministre de la péni-
tence assez ignorant ni assez pervers pour

dispenser quelqu'un d'une restitution ou

d'une réparation qui est due par justice.. Si

le coupable l'exécute a.quel titre lui refu-

serait-on le pardon? Lors même que la ré-

paration est impossible, nous demandons

lequel est le plus utile au bien général de la

la société, ou qu'un criminel meure dans le

désespoir et colivaincu qu'il est damné sans

ressource, ou qu'on lui fasse espérer le par-
don, s'il est véritablement repentant. Un ic-
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créaule qui décide que l'on ne doit alors

user d'aucune indulgence, prononce lui-

même son arrêt de réprobation « Quicon-

que ne fait pas miséricorde, dit saint Jac-

ques, sera jugé sans miséricorde )) (Jac. n,

13).

Des calomnies qui se contredisent n'ont

pas besoin de réfutation. D'un côté, l'on ac-

cuse les prêtres d'accabler un mourant par
leurs discours durs et inhumains de l'autre,

on leur reproche trop d'indulgence pour les

pécheurs, et d'être des consolateurs perfides.
On a poussé la malignité jusqu'à dire que
les mourants coupables d'injustice, de vols,

de concussions en sont quittes pour quel-

ques largesses faites au sacerdoce. Si cela

était, les prêtres devraient regorger dé ri-

chesses. Toute la vengeance que les prêtres
doivent tirer de ces impostures grossières
est de prier Dieu qu'il fasse miséricorde aux

incrédules, du moins à la mort.

MoRT DE JÊsus-CmusT. Les incrédules ont

attaqué la vérité de la mort de Jésus-Christ.

< Saint Paul,' dit Mgr Wiseman, regarde ce fait

comme un des principaux fondements de notre

foi, sans lequel sa prédication serait vaine et vous

pouvez naturellement concevoir que les ennemis du

christianisme, dans les temps anciens et modernes,
n'ont rien nëgngé pour ébranler cette pierre angu-
laire de notre croyance. Chaque contradiction appa-
rente dans le récit des apôtres a été saisie avec em-

presscmeut pour attaquer cette vérité mais la voie

la plus directe que l'on ait employée dans les pre-
miers siècles et de nos jours a été d'essayer d'élever

des doutes sur la réalité de la mort de notre Sauveur.

L'insistance avec laquelle saint Jean parait s'arrêter

sur les derniers événements de la vie de Jésus-Christ,
et les affirmations énergiques par lesquelles il déclare

avoir été témoin lui-même qu'on lui a percé le

côté (a), paraissent clairement indiquer que déjà de

son temps cet événement solennel et important avait

été mis en question. Je ne m'arrêterai pas un seul

instant aux grossiers et révoltants blasphèmes de
quelques écrivains du dernier siècle, qui ont poussé

t'impiété et l'oubli de tout sentiment, jusqu'à accuser

notre divin Rédempteur d'avoir fait le mort sur la

croix (b). Une impiété aussi monstrueuse porte sa

réfutation dans son absurdité. Mais les incrédules

modernes, qui n'osent s'aventurer à nier les vertus

et la sainteté du Christ, tandis qu'ils réduisent ses

miracles à des événements purement naturels, ont

choisi une manière plus artificieuse d'expliquer sa

résurrection; ils ont imaginé que, d'après tes prin-

cipes de la médecine, il ne peut être mort sur la

croix, mais doit en avoir été descendu dans un état

de syncope ou d'asphyxie. Paulus, Damm et d'autres

adoptent cette opinion, et cherchent à l'étayer par

beaucoup d'arguments captieux. tt est certain, di-
lseut-ils,

selon le témoignage de Josèphe et d'antres

auteurs anciens, que des personnes crucifiées vivaient
sur la croix pendant trois ou même neuf jours c'est

ainsi que les deux larrons dont il est parlé dans la

Passion, n'étaient pas encore morts le soir, et Pilatc
ne voulait pas croire que notre Sauveur eût expiré

sitô~, sans le témoignage précis du centurion (c).
Mais d'un autre côté il est très-probable que la fa-

tigue, les angoisses de t'ame et la perte du sang au-

ront produit l'épuisement, la syncope eu l'évanouis-

(a) Saint Jean, xix, 54, 5g. Voir une lettre de l'évê-

que de Satisbury au rév. T. Benyo".
(b) Voir pour la réfutation de cette impiété. Sûskiud

Magazin (ür c/thstttc/tM Po~maOt, 9 Heft., S. 158.'
(c) Voir Just. Lips., Pe CfMM,)ib.n,c.l2; Josepb.

CoM.~pO);)05L
f

sèment dans cet état notre divin Maître est mis à la

disposition de ses fidèles amis qui pausent ses plaies
avec des aromates, et le laissent reposer tranquil-
lement dans une chambre sépulcrale bien retirée. Là
il se réveille bientôt de son

évanouissement, et va
trouver ses amis. Quant à la vigilance de ses ardents

ennemis, on dit qu'il y a d'autres exemples où elle
a été éludée comme lorsque saint Paul fut laissé

pour mort après avoir été lapidé à Lystres; ou quand
saint Sébastien fut guëri par les chrétiens après avoir
été percé de traits. Le coup de lance qui a percé le
côté de notre Sauveur est mis de côté, eu disant que
le verbe employé en grec signilie plutôt piquer ou

blesser -superficiellement- que percer le corps. Ainsi,
d'après eux, dans l'histoire de la Passion, il n'y a rien

qui prouve la mort.

Si les
théologiens avaient été abandonnés à eux-

mêmes pour répondre à ce raisonnement spécieux et

superficiel, nul doute que leur science n'eût été com-

p)étement suffisante pour une pareille tache. Ils au-
raient indiqué assez d'erreurs dans l'exposition et
assez de témérité dans les assertions de leurs adver-
saires pour les réfuter et les confondre de la manière
la plus satisfaisante. Mais il était bien plus à propos
que la science même qui avait été enrôfée pour com-
battre la religion, se chargeât d'achever la réfutation
des objections que l'on prétend tirer dé ses propres
principes.

Plusieurs auteurs éminents s'étaient occupés de ia

physiologie de la Passion de notre Sauveur, si je
puis m'exprimer ainsi, avant que cette méthode d'at-

taque eût été employée tels sont Scheuchzer, Méad,
Bartholinus, Vogler, Triller, Richter et Eschenbach.
Mais une investigation plus approfondie et plus
scientifique a été faite depuis par les deux Gruner,
père et fils, dont le dernier écrivit d'abord sous la
direçtion et par le conseil du premier. Ces différents
auteurs ont recueilli tout ce que tes aualogies médi-
cales pouvaient fournir pour établir le caractère des
souffrances de notre Sauveur et la réalité de sa mort.
Ils ont montré que les tortures du crucifiement
étaient en elles-mêmes épouvantables non-seule-
ment à cause des blessures extérieures et de la pos-
ture douloureuse du corps, ou même de la gangrène
qui doit être résultée de l'exposition au soleil et a la

chaleur, mais en'corepar les effets de cette position,
sur la circulation et les autres fonctions ordinaires
de la vie. La pression sur l'artère principale ou

l'aorte, doit, suivant Richter, avoir empêché le libre
cours du

sang; et en la mettant hors d'état de rece-
voir tout ce qui était fourni par le ventricule gauche
du cœur, doit avoir empêché le sang de revenir des
poumons. Par ces circonstances, il doit s'être produit
dans le ventricule droit une congestion et un effort

plus intolérable qu'aucun SMppfice et que la t~ort
même. Puis il ajoute Les pM/monatfM et /M Mt~'M
veines et artères au<OMr dit rasut' et de <« poitrine, par
/'atc)ia~;<-c du sang qui a~Maii et &'</accumulait,
doivent aooir ajouté d'horribles souffrances corporelles
à l'angoisse ae j'ante produite par <'f!CM<'<nt)< fardeau
de nos pM/tf~ (a). Mais ces souffrances générales doi-
vent avoir produit une impression relative sur diffé-
rents individus; et, commeCharles Gruner l'observe
fort bien, leur effet sur deux

brigands
endurcis et

robustes, fraichement sortis de pnson, doit naturel-

lement avoir été tout autre que sur notre Sauveur,
dont les formes et le tempérament étaient tout op-
posés il avait d'ailleurs précédemment souffert toute
une nuit de tortures et de fatigues sans relâche il

avait lutté avec une agonie intérieure, au point que
l'un des phénomènes les plus rares avait été produit,
une sueur de sang; et il doit avoir senti au plus haut

degré d'intensité les tortures morales qu'ajoutaient à

son supplice sa honte, son ignominie et la détresse
de sa sainte Mère et d'un petit nombre d'amis fidè-

(a) Georgn G. Richteri
DM~attMM~MO)- me~M'.

Gœtung., 1775, p. 57.
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les (a). A ce~ réflexions il aurait pu en ajouter bien

d'autres. N'est-il pasrévident.en effet, que notre Sau-

veur était bien.plus affaibli que d'autres personnes
en pareille circonstance, puisqu'il ne fut pas assez

fort pour porter sa croix, comme les criminels que
l'on conduisait au supplice étaient toujours capables
de le faire? Et si nos adversaires supposent que notre
Sauveur tomba seulement dans une syncope par épui-

sement, il est clair qu'ils n'ont pas le droit de le ju-
ger d'après les autres cas, puisque dans ces cas mê-

mes cela n'arrivait point. Le jeune Gruner examine

en détail toutes les plus petites circonstances de la

Passion, comme objets de médecine locale, et s'oc-

cupe particulièrement de la blessure produite par la

lance du soldat. Il montre que très-probablement la

blessure fut faite au côté gauche et de bas en haut

transversalement; et il prouve qu'un pareil coup

porté par le bras robuste d'un soldat romain, avec

une lance courte, car la croix n'était pas tres-élevée
au-dessus de terre, doit, dans toute hypothèse, avoir

occasionne une blessure mortelle. Jusqu'à ce mo-

ment, il suppose que notre Sauveur avait encore

conservé un souille de vie parce qu'autrement le

sang n'aurait pas coulé, et parce que le grand cri

qu'il poussa est un symptôme d'une syncope produite
par une trop grande congestion du sang dans le coeur.

Mais cette blessure, que, d'après l'écoulement du

sang et de l'eau, il suppose avoir été dans la cavité

de la poitrine, a dû être, selon lui, nécessairement
mortelle (b). Son père Christian Gruner suit les më-

mes traces, et réfute pas à pas les objections d'un ad-

versaire anonyme. !1 fait voir que les mots employés
par saint Jean pour exprimer la blessure occasion-

née par le coup de lance sont souvent employés
pour indiquer une blessure mortelle (c), et qu'en

supposant même que la mort du Christ avait été

seulement apparente dans les premiers moments,
l'atteinte d'une blessure, même légère, aurait été

mortelle; parce que dans la syncope on l'évanouis-

sement résultant de la perte du sang, toute saignée
donnerait la mort; enfin il prouve que les épices et

les aromates employés
à l'embaumement, ou la

(a) Caroli Frid. Gruneri CotnmMfaitoafi~aMna medica
de JMK Christi moWe vera, non simM~a. Hatsc, 1805,
pp.30-56.

(t) Pag, 57. –Tirinus et d'autres commentateurs, ainsi
que plusieurs médecins, te's que Gruner, Barthounus,
Triller et Eschenbach, supposent que l'eau était la lymphe
contenue dans le péricarde. Vogler, Physiologia /)ts;o) ta:
Passionis, Hetmst., 1695, p. 44, suppose que c'était le sé-
rum séparé du san~. Mais a la manière dont saint Jean
mentionne cet écoulement mystérieux, et aussi d'après le
sentiment de toute l'antiquité, nous devons y reconnaître
quoique chose de pins qu'un fait purement physique.
ltieliter observe que l'abondance de sang et d'eau qui
jaillit de la plaie, non, t<<ix nior~fM /;er! M<<*i, <M;Mt
arMttMSMm, sed caknfMt ae~ttc « ~Mt~m, lauquam ex
ca'en<Msi;M nose) icoraxB fonte, (toit être regardée comme
surnaturelle et profondément symbolique, p. S2.

(c) Vindicioe niortis Jesu Chrigli veî,oe. ll1id., 1'.77, seqq.(c) FMdtfKBMMMts que C/trifit M)'a;. de p. 77, Maa.
Une considération que n'a faite aucun de ces auteurs

me semble décider le point de la profondeur de )a bles.
sure, et mettre hors de doute qu'elfe ne fut pas super-
nciette, mais qu'elle s'étendit jusque dans la cavité thora-

Ciquo.
Notre Sauveur distingue les blessures de ses mains de

cette de son côté, lorsqu'il invite Thomas à mesurer les
premières avec son doigt, et la seconde en y plaçant la
main. Dicit T/Mnta' jtn/iM-aiaiiMtx (MMm/mc, et oide ma-
nus ntMi, et a/~)- matiunt tuam, el rniHe ))t <a;M meum
(Jean, xx, M. 27). Cette blessure doit donc avoir 6)é de
ta largeur de deux ou trois doigts a t'exterieur. Or, pour
qu'une lance à pointe ordinaire et passablement aiguë
laisse une cicatrice ou incision sur la chair d'une telle-.

tat'geur, elle doit avoir pénétré de quatre ou cinq pouces
au moins dans le corps; circonstance tout fait incompa-
tih)e avec une blessure superficielle ou qui n'eût atteint
que la chair. Ce raisonnement s'adresse donc à ceux qui
admettent en entier l'histoire de la Passion, et les appa.
ritions subséquentes de notre Sauveur, mais qui nient
la réalité de sa mort tels sont les adversaires de Gruner.

chambre.fermée du tombeau, loin d'être propres à

faire revenir une personne évanouie, auraient été
t'instrument )e plus sûr pour rendre réelle une mort

apparente, puisqu'ils auraient produit la suffocation.
Nous pouvons ajouter l'observation d'Eschenbach,
qu'il n'y a point d'exemple attesté d'une syncope
durant plus d'un jour, tandis qu'ici elle aurait dû en
durer trois et enfin, que cette même période n'au-
rait pas été suffisantepour rendre la force et ta santé
à un corps qu.- aurait souffert les déchirantes tor-
tures du crucifiement et l'action affaiblissante d'une

syncope par perte de sang. Voy. RÉDEMPTION,
SALUT.

MORT (le). Z< c. xix v. 28, et DeM<
c. xiv, v. 1, Moïse défend aux Hébreux de

se raser le front et les sourcils, et de se faire

des incisions pour un mort, ou pour le mort.

Deut., c. XVIII, v. 11, il leur défend d'inter-

roger les morts. Cap. xxvi, v, 1&, lorsqu'un.
Israélite offrait à Dieu les prémices des fruits

de la terre, il était obligé de protester qu'il
n'en avait pas mangé dans le deuil, rien em-

p)oyé à un usage impur, et qu'il n'en avait

rien donné pour un mort ou pour le mort.

Pour expliquer ces différentes lois, les com-

mentateurs ont fait voir
que

c'était en usage
chez les païens de s'égratigner, de se déchi-

rer la peau, de se faire des incisions avec

des instruments tranchants dans les funé-

raitle<, et qu'en répandant ainsi de leur sang,
ils croyaient apaiser les divinités infernales

en faveur des âmes des morts que, dans le

même dessein, ils se.coupaient ou s'arra-

chaient les cheveux, les sourcils ou la barbe,
et les plaçaient sur le mor<, comme une of-

frande à ces mêmes divinités. Spencer, de

Legib. Be6r<Bor. nh<a< 1. n, c. 18 et 19.

Rien n'est plus connu que la coutume usitée

dans le paganisme d'interroger les morts,

d'évoquer leurs mânes ou leur âmes, pour

apprendre d'elles l'avenir ou les choses ca-

chées. Malgré la défense formelle qu'en fait

Moïse, Saül fit évoquer par une pythonisse
Famé de Samuel, et Dieu permit qu'elfe ap-

parût pour annoncer à ce roi sa mort

prochaine (7 Reg. xxvm, 11). Il est encore

parlé de cette superstition dans Isaïe (vm, 19,
et Lxv, ~). Enfin il est prouvé que les païens
offraient leurs prémices non-seulement aux

dieux mais encore aux héros ou aux mâ-

nes de leurs anciens guerriers. Il est évi-

dent que toutes ces superstitions étaient fon-

dée.s sur la croyance de l'immortalité des

âmes, et il n'en faudrait pas davantage pour

prouver que ce dogme fut toujours la foi de

toutes les nations. Le penchant décidé des

Juifs à imiter ces pratiques, démontre qu'ils
étaient dans la môme persuasion que les

peuples dont ils étaient environnés. Pour

les détourner de tout usage superstitieux,
Moïse ne leur dit point que les morts ne sont

plus, qu'il n'en reste rien, que
l'âme meurt

avec le corps mais il leur dit que toutes ces

coutumes sont des abominations aux yeux
de Dieu, qu'il les punira s'ils y tombent,

qu'ils sont le peuple du Seigneur, unique-
ment consacré sou culte, etc. Par là nous

concevons encore
pourquoi Moïse avait ré-

glé que tout homme qui avait touché un ca-

davre, même pour lui donner la sépulture



MOR 956MOR955

serait censé impur, serait obligé de laver ses

habits et de se purifier (Num. xix, 11 et 16).

C'était évidemment, pour, écarter les Israéli-

tes de toute occasion d'avoir commerce avec

les morts. Dans le style'de Moïse, être souillé

par une ~me, c'est être souillé par l'attou-

chement d'un cadavre. Cette loi, loin d'être

superstitieuse, avait pour but de retrancher

les superstitions païennnes à l'égard des

morts.

MORTS (état des). Foy. ÂME, ENFER, IM-

MORTALITÉ, MANES, etc.

MORTS (prières pour les). L'Eglise catholi-

que a décidé dans le concile de Trente, sess.

6, can. 30, qu'.un pécheur pardonné et ab-

sous de la peine éternelle, est encore obligé

de satisfaire à la justice divine, par des pei-
nes temporelles, en cette vie ou en l'autre.

Foy. SATISFACTION. Conséquemment le mê-

me concile enseigne, sess. 25, qu'il y a un

purgatoire après cette vie; que les âmes qui y

souffrent peuvent être soulagées par les

suffrages, c'est-à-dire par les prières et par
les bonnes oeuvres des vivants, principale-

ment par le saint sacrifice de la messe. Déjà

il avait déclaré, sess. 22, c.. 2, et can. 3, que

ce sacrifice est propitiatoire pour les vivants

et pour les morts. Tous ces dogmes sont

étroitement liés les uns aux autres. Au mot

PURGATOIRE, nous apporterons les preuves

sur lesquelles cette croyance est fondée

nous avons à. justifier ici l'antiquité et la

sainteté de l'usage rejeté par les protestants

de prier pour les morts.

On ne peut pas douter qu'il n'ait déjà ré-

gné chez les Juifs. Tobie dit à son fils, c. iv,

v. 17 « Mettez votre pain et votre vin sur

la sépulture du juste, et ne le mangez pas

avec.les pécheurs. M Puisqu'il était défendu

par. la loi de faire des offrandes aux morts,

on ne peut pas juger que Tobie ordonne à

son fils de pratiquer cette superstition des

païens; il faut donc supposer que la nourri-

ture placée sur la sépulture d'un mort était

une aumône faite à son intention, ou qu'elle
avait pour but d'engager les pauvres à prier

pour lui..

Nous le voyons encore plus expressément
dans lëll" ~'M'e dM .Mac/M~ c.xn, &3, où il

est dit que Judas ayant fait une quête, en-

voya une somme d'argent à Jérusalem, afin

que l'on offrît un sacrifice pour les péchés
de ceux qui étaient morts dans le combat.

L'historien, conclut que « c'est donc une sainte

et salutaire pensée de prier pour les morts,

) aSn qu'ils soient délivrés de leurs péchés. »

Quand les protestants seraient bien fondés

à ne pas regarder ce livre comme canonique,
c'est du moins une histoire digne de foi, et

un témoignage de ce qui se faisait pour
lors chez les Juifs. Cet usage s'est perpétué
chez eux, et il en est. fait mention dans la

Mischna, au chapitre Sanhédrin nous ne

voyons pas qu'il ait été réprouvé par Jésus-

Christ ni par les apôtres.

Daillé,dans son traité de .P<BMM et Satisfac.

hMHMMM~ a disserté fort au long pour esqui-
ver les conséquences de ces~-deux passages.

Udit,l.v,c.l,aue dans le prem~ Tobie

recommande à son fils de fournir la nourri-

ture à la veuve et aux enfants d'un juste,
plutôt que de la manger avec les pécheurs.
Mais il .est absurde de prétendre que la sé-

pulture,
le tombeau le monument d'un

juste, signifient sa veuve et ses enfants il

n'y a dans toute l'Ecriture sainte aucun

exemple d'une métaphore aussi outrée. M

dit que le second regarde non les.peines de

l'autre vie, mais la résurrection future que,
suivant l'auteur du livre des Machabées, Judas

voulait que l'on priât pour les morts, afin

d'obtenir de Dieu pour eux une meilleure

part dans la résurrection, et non la déli-

vrance d'aucune peine. Mais il a fermé les

yeux sur la fin du passage qui porte qu'il

faut prier pour ~M.morts, afin ~M't~ soient

délivrés de leurs péchés. Or, être délivré des

péchés, ou être délivré de la peine que l'on

a encourue par les péchés, est certainement

la même chose.

Saint Paul parlant contre ceux qui niaient

la résurrection des morts, dit (/ Cor. xv, 29)

Que feront ceux qui sont baptisés pour les

morts, si les morts ne ressuscitent point ? A.

quoi bon recevoir le baptême pour eux ? )'u

Pour esquiver les conséquences de ce p&s-

sage, les protestants soutiennent qu'ij est

fort obscur, que les Pères et les commenta-

teurs ne s'accordent point dans le sens qu'ils

y donnent. Mais cette
réponse n'est pas ai-

sée ~concilier avec l'opinion générale des

protestants, qui prétendent que l'Ecriture

sainte est claire, surtout en fait de dogmes,
et qu'il suffit de la lire pour savoir ce que
l'on doit croire. Ici elle ne nous parait pas
d'une obscurité impénétrable. On sait que chez

les Juifs le baptême était un symbole et une

pratique de purification être baptisé pour les

morts, signifiedonc MpMft/~rpoMr les morts.

Soit que l'on entende par là se purifier à la

~ace d'un mort, et afin que cette purification
lui serve, soit que l'on entende se purifier

pour le soulagement d'une âme que l'on

suppose coupable, le sens est toujours le

même il s'ensuit toujours que, selon la

croyance de ceux qui en agissaient ainsi,

leurs bonnes œuvres pouvaient être de quel-

que utilité aux morts; et saint Paul ne blâ-

me ni cette opinion ni cette pratique.
Il ne sert à rien d'objecter que, du temps

de saint Paul, il y avait déjà des hérétiques

qui prétendaient que l'on pouvait recevoir

le baptême à la place d'un mort qui avait eu

le malheur de ne pas le recevoir. Outre que
ce fait est fort douteux, l'Apôtre aurait-il

voulu se servir d'un faux préjugé et d'une

erreur, pour fonder le dogme de la résur-

rection future ? Fo< la Dissertation sur le

6op~He pour les morts, Bible d'Avignon,
tome XV, page 478. Nous donnons la même

réponse à ceux qui prétendent que la prière

pour les morts est un usage emprunté des

païens. Les Juifs, ennemis déclarés des païens,

surtout depuis la captivité de Babylone, n'en

avaient certainement rien emprunté, et saint

Paul n'aurait pas voulu argumenter su! une

pratique du paganisme. S'il y avait encore

du doute sur le sens des paroles de l'Apôtre,
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)a tradition et .'usage do l'ancienne Eglise
achèveraient de le dissiper; or nous voyons
cet usage établi dès la fin du u' siècle. Dans

les actes do sainte Perpétue, qui souffrit le

martyre l'an 103, cette saints prie pour l'â-

ïne de son frère Dinocrate et Dieu lui fait

connaît~ que sa prière est exaucée. Saint

Clément d'Alexandrie, qui a écrit dans le mê-

me temps, dit qu'un gnostique ou un par-
fait chrétien a pitié de ceux qui, châtiés après
leur mort, avouent leurs fautes malgré eux

par les supplices qu'ils endurent, Prom.,1.

vu, c. i2, p. 879, édit. de Potter. Tertullien,
t.. de Corona, c. 3, parlant des traditions

apostoliques, dit que l'on offre des sacrifices

pour les morts et aux fêtes des martyrs. H

dit ailleurs, L. de Monog., c. 10, « qu'une
veuve prie pour l'âme de son mari défunt,
et offre des sacrifices le jour anniversaire

de sa mort. » Saint Cyprien a parlé de même.

Il serait inutile de citer les Pères du iv°
siècle, puisque les protestants conviennent

qu'alors la prière pour les morts était géné-
ralement établie, mais ce n'était pas un usage

récent, puisque, selon saint Jean Chrysos-

tome, ZfoM. 3, in epM<. ad Philip., il avait

été ordonné par lesupôtfesde prier pouffes
Ëdèlcs défunts, <~ans les redoutables mystè-
res. Aus~i trouve-t-on cet;e prière dans les

plus anciennes liturgies et au mot LtTUR-

G:E nous avons fait voir que, quoiqu'elles
n'aient été écrites qu'au iv° siècle, elles da-

tent du temps des apôtres. Saint Cyrille do

Jérusalem, en expliquaut cet usage aux fidè-

les, dit « Nous prions pour nos pères et pour les

évcques, et en général pour tous ceux d'en-

tre nous qui sont sortis do cette vie, dans la

ferme espérance qu'ils reçoivent un très-

grand soulagement des prières que l'on offre

pour eux dans !.e saint et redoutable sacri-

uce. Cat. MM/xta<y. 5. Beausobre, dans son

~ft'.s<. du manic/te~Mte, 1. !x, c. 3, a osé dire

que s:)ijtt Cyrille avait changé la liturgie
sur ce point on lui a fait trop d'honneur

quand on a pris la peine de le réfuter.

Baint Cyrille avait donc parcouru toutes les

Eglises du monde, pour rendre leur liturgie
conforme à celle qu'il avait fabriquée pour

l'Eglise de Jérusalem? Pouvait-il seulement

connaître celles qui étaient en usage dans

les Eglises de l'Italie, de l'Espagne et des

Gaules? On y trouve cependant la prière

pour les morts, comme dans celle de Jérusa-

lem, attribuée à saint Jacques. ~oy. le Père

Lebrun, J?,rp/tc.. des c~mo~tM de la messe,
t. II, p. 516, et tome V, p. 300, et la ferp~.
de la foi, lom. V, 1. vn~ c. 5. Bingham soup-
çonne que la cinquième catéchèse de saint

Cyrille à été interpolée; où en sont les preu-
ves? Dans ce même siècle, Aérius, qui avait

embrassé l'erreur des Ariens, s'avisa de

biâmerla prière pour les morts, et séduisit

quelques disciples il fut condamné, comme

hérétique, au grand scandale des protestants.

Foy. AiERtENs. Mais les protestants ne sont

pas mieux d'accord entre eux sur ce point

qu" sur les autres, Les luthériens et lescal-
vints.es rejettent également le dogme du
purgatoire et la prière pour les mor~ les

~)l~0'<'i. CE TujÈO~, COGMATtOt'E:, {Jï,

anglicans, qui n'admettent pas le purgatoire,

ont cependant conservé l'usage de prier pour

les mor~' leur oftice des funérailles est à

peu près le même que celui de l'Egtise ro-

maine ils n'en ont retranché que la profes-
sion de foi du purgatoire.

Pour .justifier la pratique de !'Eg!ise an-

glicane, Bingham a rapporté fort exactement

les preuves de l'antiquité de cet usage; ii

fait voir que dans les premiers siècles on cé-

lébrait ordinairement la messe aux obsèques
des défunts, on demandait à Dieu de leur

pardonner les péchés et de lés placer dans la

gloire, Ort< ecclés., t. X, i. xxni, c. 3, § 12 et

13. Mais il soutient que ces
prières n'avaient

aucun rapport au purgatoire, 1° parce que
l'on priait pour tous les morts sans distinc-

tion, pour ceux de la félicité desquels on ne

doutait pas, pour les saints, même pour la

sainte Vierge c'étaient par conséquent des

actions de grâces, ou pour obtenir aux saints

une augmentation de gloire. 2° L'on priait
Dieu de ne pas juger les âmes à la rigueur,
et on lui demandait pour les fidèles la parfaite

béatitude de l'âme et du corps. 3° C'était une

profession de foi touchant l'immortalité des

âmes et la résurrection future des corps. li

prétend même que cette pratique était fondée

sur plusieurs erreurs. On croyait, dit-il,

que les morts ne devaient jouir de la vue de

Dieu qu'après la résurrection générale. Ceux

qui admettaient le règne temporel de Jésus-

Christ sur la terre pendant mille ans, pen-
saient que, parmi les infidèles, les uns en

jouiraient plus tôt, les autres plus tard. On

était persuadé que tous les hommes sans ex-

ception devaient passer dans l'autre vie par
un feu expiatoire, qui ne ferait point de mal

aux saints et qui purifierait les pécheurs,

Enfin, l'on imaginait que par des prières,
on pouvait soulager même les damnés. Orto.

ecc~ t. VI, 1. xv, c. 3, § 16 et 17. DailÏe

avait soutenu la même chose, ~e ffSKM et

5a<acf. humanis, 1. Y et suiv.

Nous avons peine à comprendre comment

un auteur aussi instruit a pu déraisonner

ainsi. 1~ Si la prière pour les mords était fon.

dée sur quelqu'une de ces erreurs, c'était

donc un abus et une absurdité pourquoi

l'Eglise anglicane l'a-t-elle conservée ? 2'

Parmi .tous tes anciens monuments que Bin-

gham a cités, il n'y en a pas un seul qui ait

le moindre trait aux erreurs dont il fait mon'

tion, et on pouvait le défier d'en alléguer au-

cun. 3° Si l'on avait été persuadé que les jus-

tes ne devaient jouir de la vue de Dieu. qu'a-

près la résurrection générale, il y aurait eu

de la folie à prier Dieu de prévenir ce mo-

ment ouvait-on se flatter de l'engager à

révoquer un décret porté à
l'égard de tous

les hommes ? 4° Nous avouons que plusieurs

anciens ont parlé d'un feu expiatoire, destiné

à purifier toutes les âmes qui on ont besoin

mais il faut s'aveugler pour ne pas voir que

c'est justement le purgatoire que nous ad

mettons. 5° A la réserve des origénistes.

qui n'ont jamais été en grand nombre, por-

sonne n'a pensé que l'on pouvait soulage)'

les damnés cette erreur ne se trouve t~
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dans quelques missels des bas siècles. La

prière po'-ir lesmor~aétéenusageavant

qu'Origène vînt au monde. 6° Les anciens

fondent l'usage de prier pour les morts, non

':ur les imaginations de Bingham, mais sur

les'textes de l'Ecriture que nous avons cités,

sur ce que dit Jusus-Christ, dans saint Mat-

thieu, c. xft, v. 32, que le blasphème contre

le Saint-Esprit ne sera remis ni dans ce*

monde ni dans l'autre de là les Pères ont

conclu qu'il y a des péchés qui peuvent être

remis dans l'autre vie enfin sur ce que dit

s.lint Paul, que.l'ouvrage de tous sera

éprouvé parle feu, etc.. (7 Cor. ni, 13). Fo!
PuKGATO!nE. Quant au sens que Bingham

veut donner. aux prières de l'Eglise, il est'

clair dans les passages des Pères et dans les

liturgies. Nous convenons que c'est une pro-.

fession de fr'i de l'immortalité des âmes et de

la résurrection des.corps; mais il y a quel-.

que chose de plus. Saint Cyrille de Jérusa-,

lem distingue expressément la prière qui re-

garde les saints, d'avec celle qu'on fait pour.
lesmor~: f Nous faisons mention, dit-il, de

ceux qui sont morts avant nous en premier.

lieu, des patriarches, des prophètes, des apô-

tres, des martyrs, c~M que, par ~Mr~prt'erM.

leurs supplications, Dieu reçoive <MM<~rM;

ensuite, pour nos saints Pères et nos évoques

d.'funts; enfin, pour tous ceux d'entre les

iidèics qui sont morts, persuades que ces

{trières offertes pour eux, lorsque ce saint

et redoutable mystère est placé surl'autel,

sont un ~'M-gTMtd soulagement pour leurs

<):M. Les prières pour les ~niK~ n'étaient

-fonc pas les mêmes que les prières pour les

(hMs du commun des fidèles; par les pre-

mières, on demandait l'intercession des

saints, par les secondes, le soulagement des

nmcs. Mais Bingham, qui ne voulait ni l'un

m l'autre, non plus que la notion de sacrifice,

cru en être quitte en disant que probable-

ment le passage de saint Cyrille a été inter-

polé. Une preuve qu'il ne l'est pas, c'est queUne preuve qu'il ne 1 est pas, c'est que

ce qu'il dit se trouve encore dnnsia liturgie

de saint Jacques, qui était ce!le de Jérusa-

lem, et dans toutes les autres liturgies, soit

orientâtes, soit occidentales.

Il n'est point question dans ce passage de

demander à Dieu pour les saints une aug-

mentation de gloire, mais leur iutercession

pour nous; ni de demander pour les fidèles

jo parfaite béatitude de l'âme et du cor,"s,

nh'tis le soulagement de leur âme. On

voit la même distinction dans la liturgie tirée

des CotM~t<OM apostoliques, 1. vut, c. 13,

que Hingham a citée; elle porte « Souve-

nons-nous des saints martyrs, afin que nous

soyons rendus dignes de participer a leurs

combats. Prions pour ceux qui sont ?Hor~

dons la foi. » Vainement Bingham atl'ecte

do confondre ces deux espèces de prières,

<din d'en obscurcir le sens; n'a réussi qu'a

montrer sa prévention.

Le luthérien Mosheim, encore plus entêté,

pjaco au !v° siècle la naissance de l'usage de

prier pour los tMor~; ilattribue à la philoso-

phie platonique les KO<!OM absurdes d'un

certain feu destiné à purifier les âmes après

la mort. Ffist eccl. dit <v* siècle, ):' part. c. 3,

§1.1) dit que dans la v', )a doctrine des
païens touchant la purification des âmes

après leur séparation des corps fut plus am-

plement expliquée, V siècle, n* part-, c. 3,

§ 2 qu'au x' elle acquit plus de force quo

jamais, et que le clergé, intéressé à la soute-

nir, l'appuya par des fables, x° siècle, n*

part., c. 3, § 1. L'opinion commune des pro-

testants est que cette doctrine n'a été forgée

que par la cupidité des prêtres. Mais

est-il bien certain que les anciens platoni-
ciens ont admis un feu expiatoire ou pur-

gatoira des âmes après la mort ? Quand cela

serait, le passage de saint Paul (7 Cor. III,

13), où il est dit que l'ouvrage de chacun

sera éprouvé par le feu, était plus propre
à

faire naître la croyance du purgatoire que
les rêveries des platoniciens et c'est sur

ce passage même que les Pères fondent leur

doctrine. Puisqu'il est prouvé que l'usage do

prier pour les morts date des temps aposto-

liques, peut-on faire voir que dans l'origine

les prêtres en ont tiré quelque profit? S'il ert

est survenu des abus au x* siècle et dans les

suivants, il fallait les retrancher, et laisser

subsister une pratique aussi ancienne qu&

le christianisme, et qui avait déjà eu liei.t

chez les Juifs. Selon la remarque d'un

académicien, « quand on est persuadé qua
l'âme survit à la destruction du corps, quel-

que opinion que l'on ait sur l'état où e!lo

se trouve après la mort, rien n'est si natu-

rel que do faire des vœux et des prières

pour tilcher de procurer quelque féucité aux

âmes de nos parents et de nos amis; ainsi

l'on ne doit pas être étonné que cette prati-

que se trouve répandue sur toute la terre.

Bien loin donc que les chrétiens aient em-

prunté cet usage des païens, il y a b aucoup.

plus d'apparence que les païens eux-mêmes

t'avaient puisé dans la tradition primitive,

et que c'est une notion imprimée par la

doigt de Dieu dans le cceur de tous les hom-

mes. Ce qu'il y a de certain, c'est que

ceux qui, par leurs principes, paraissent lo

plus prévenus contre cet usage, convien-

nent souvent de bonne foi que, dans les oc-

casions intéressantes, ils ne peuvent s'em-

pêcher de former des vœux secrets que la

na:ure leur arrache, pour leurs parents et

leurs amis. )) Hist. de r.4cadeHMe des Inscrip-

tions, t. Il, in-12, p. 119.

II est fort dangereux que la chanté, qui

est l'âme du christianisme, ne diminue parmi

les vivants, lorsqu'elle n'a p!us lieu à l'égard

des. morts. L'usage de prier pour eux nous

rappelle un tendre souvenir de nos parents

et de nos bienfaiteurs, nous inspire duU

respect pour l';urs dernières volon'és;ilcon

tribue à l'union des familles, il en ras-

semble les membres disperses, les ramène

sur le tombeau de leur père, leur remet en

mémoire des faits et des leçons qui inté.es-

sent leur bonheur. Cet effet n'est plus guèra

'sensible dans les villes, où les sentiments

d'humanité s'éteignent avec ceux de la reli-

gon; mais il subsiste parmi le peuple des

campagnes, et il est bon de l'y conserver.
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Hn détruisant cet usage, les protestants ont

résisté au penchant de la nature, à t'csprit

du christianisme, à la tradition la plus an-

cienne et la plus respect'b!e.
MORTS. Fête des morts ou drs trépassés

jour de prières solennelles qui se font Je 2

novembre pour les âmes du purgatoire en

générât. Amalaire, diacre <'e Metz, dans son

ouvrage des Offices ecc<e~a~q'MM, qu'il dédia

a Louis le Débonnaire, l'an 827, a placé l'ef~

fice des H!or<s; mais il y a bien de l'appa-

rence qu'au !x* siècle cf't office ne se disait

encore que pour les particuliers. C'est saint

Odilon, abhé de Cluny, qui, l'an 998, institua

dans tous les monastères de sa congrégation
la fête de la Commémoration de tous les fi-

dèles défunts, et l'oftice pour tous en géné-

ral. Cette dévotion, approuvée par les papes.
se

répandit
bientôt dans tout l'Occident. Ou

joigrut aux prières d'autres bunnes œuvres,

surtout des aumônes; et dans quelques dio-

cèses il y a encore des paroisses où les la-

boureurs font ce jour-là quelque- travail

gratuit pour les pauvres, et oSrent à l'égtise
du blé, qui, se!on saint Paul (I Côr. xv, 37),
est le symbole de la résurrection future. Pour

tourner cette fête en ridicule, Moshcim dit

qu'elle fut instituée en vertu des exportations

d'un ermite de Sicile, qui prétendit avoir

appris par révélation que les prières des

m ~ines de Cluny avaient uns efficacité parti-
culière pour délivrer les âmes du purgatoire.
Il remarque que le pape Benoît XIV a eu

tsscz d'esprit pour garder le silence sur l'o-

rigine superstitieuse de cette fête déshono-

rante, dans'son Traité de Festis. Un célébra

incrédule n'a p.S manqué d~ répéter l'anec-

dote de l'ermite sicilien; il ajoute que ce.

fut le pape Jean XVI qui institua la fête des

tno?'~ vers le milieu du xvf siècle. La

vérité est
que

Jean XVI est un antipape

qui mourut l'an 996, deux ans avant l'insti-

tution de la fête des morts; c'est une bévue

grossière d3 l'avoir piacée au xv:* siècle. M

n'est pas surprenant que Bsnoit XIV ait mé-

prisé une fable dc'IaqueUo on ne cite point
d'autre preuve que la .F/eM;' des saints, recueil
rempli de contes semblables; mais les pro-
testants ni les incrédules ne sont pas scru-

j'uieux surfe choix des monuments, ils sé-

duisent les ignorants, et c'est tout ce qu'ils

prétendent. Nous voudrons savoir en quoi

tes prières faites pour les morts en général
sont ~Aonoran~M n'est-ce pas plutôt la

critique de nos adversaires?

MORT!F!CATtON. Sous ça nom l'on en-

Icnd tout ce
qui peut.réprimer, non-sf'uic-

ment le; appétits déréglés du corps, la mol-

)e?se, la s~nsualit. la gourmandise, la vo-

lupté, mais encore les vices de l'esprit,
comme la curiosité, la vanité, la jalousie,
1 impatience, etc. Pour savoir si la )~or<

/!c~<OM est uuo vertu nécessaire, il suffit de

consulter les tenons de Jésus-Christ et des

apôtres. Le Sauveur a dit ~cMreuj? ceux

~M: p/eMreK<, parce qu'ils seront eo?Mo/<~

(jMa~A. v, 5). Il a loué la vie austère, péni-
tente et mor<i! de saint Jean-Baptiste (xt.
S). [! a dit !u!-m~me qu'i) n'avait pas o'') t'&-

poser sa tête ~'nt, 30).
t! a prédit que ses

disciples jeûneraient, iorsqu'i's seraient pri-
ves de sa présence (ix, 15). i) conclut Si

quelqu'un
veut t'fmt'r o~re.? moi, qu'il rcno;:ce

M /Mt-mcmc, ~M':7 j~or~e M cru: Me ~Mt't'c

.(xvt, 24, etc.). Saint Paul a répété la

même mura)o dans ses lettres. « Si vous

vivez selon la chair, vous mourrez mais si

vous mordez par l'esprit les désirs do la

chair, vous vivrez (/{o?K. vin, 13). Je chStie

mon corps et je le réduis en servitude, do

peur qu'après avoir prêche aux autres, je n~'

sois moi-même réprouve (/ Cor. !x, 27).
Nous portons toujours sur notre corps la

m!))'<(;a~'oK de Jésus-Christ, afin que sa vio

paraisse en nous (/7 Cor. !v, 10). Montrons

nous de dignes serviteurs de Dieu, par ):.

patience, par les sbut)'rances, par le travail.

par les veiHës. par les jeûnes, par la nhas-

telé, etc. (v!, &).Ceux qui sont aJ6sus-Christ

crucifient leur chair avec ses vices et ses

convoitises (6'a~. v, 2~). Mortifiez donc vos

membres et les vices qui régnent dans le

monde, la fornication, l'impureté, la con-

voitise, l'avarice, etc. (Colos. m, 5). il x

loué la vie pauvre, austère et pénitente des

prophètes (JTe~r. xt, 37 et 38). Les premiers
chrétiens suivirent cette morale a la lettre.

a Pour nous, dit Tertullien, desséchés par le

jeûne, exténués par toute espèce de conti-

nence, éloignés d3 toutes les commodités de

la vie, couverts d'un sac et couchés sur la

cendre, nous faisons violence au ciel par
nos désirs, nous fléchissons Dieu; et lorsque
nous en avons obtenu miséricorde, vous re-

merciez Jupiter et vous oubliez Dieu. o~po-

~o~t~Me, ch. &0, à la fin.

Après des leçons et des exemples aussi

clairs, nous ne comprenons pas comment

les protestants osent borner les mor~t'/tca-

tions, tourner en ridicule les austérités des

anciens solitaires, des vierges chrétiennes,

des ermites et des moines de tous les siè-

cles. Ils disent que Jésus-Christ n'a point
commandé toutes ces pratiques, qu'il a

m'orne b!Hmé l'hypocrisie de ceux qui afi'ec-

taient un air pénitent, que les austérités ne

sont pas une preuve infaillible de vertu,

que sous un extérieur mortiSé l'on peut.
nourrir encore des passions très-vives, et qu'il
n'est pas dif.iciie d'en citf'r des exemples.

Mais si les paroles de Jésus-Christ, que
nous ;ivous citées, ne sont pas des préceptes

formels, ce sont du moins des conseils;
ceux qui tâchent do les rédu:re en pratique
sont-ils blâmables? Affecter un air 'pénitent

par hypocrisie, pour être ioué et admiré des

hemme.s, est-ce la même chose que pratiquer
les austérités de bonne foi, dans la s'tlitudc

et laia des regards du public, pour répii-
)-ae)' et vaincre les passions? ou soutiendra-

t-on que, dans la multitude de ceux qui ont

su vi ce genre de vie, il n'y en a pas eu ut-
seul qui ait été sincère? Quoique les mor-

tijications.ne soient pas un moyen toujours
infaillible de vaincre toutes les passions, )'€

ne peut pas nier du moins qu'elles n'y con-

tribuent ceux qui par 1~ n'ont pas pu réu.s
sir ]cs é'ou{Icr entièrement, en servent
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encore moins venus à bout par un genre de

vie contraire. il est très-probab'e que si les

apôtres et leurs disciples avaient vécucomme

ceux qu'ils voulaient convertir, ils n'au-

raient pas fait un grand nombre de prosé-

lytes. Déjà l'on est forcé d'avouer qu'en gé-
néral tous les hommes sont portés a estimer

les mortifications et à les regarder comme

une vertu; quand ce serait un préjugé mal

fondé, il faudrait encore convenir que ceux

qui sont chargés de donner des leçons aux

autres sont louables de se conformer à cette

opinion gén.érale ou, si l'on veut, à ce fai-

h)e de l'humanité, et il y aurait encore de

l'injustice à les borner.

Les incrédules n'ont pas manqué d'en-

chérir sur les satires des protestants. On a

<ru dans tout les temps, disent-ils, que Dieu

prenait plaisir à la peine et aux tourments

de ses créatures; que le meilleur moyen de

lui plaire était de se traiter durement; que
moins l'homme épargnait son corps, plus
Dieu avait pitié de son âme. De cette folle

idée sont venues les cruautés que de pieux
~forcenés ont exercées contre eux-mêmes, et

les suicides lents dont ils se sont rendus

coupables, comme si la Divinité n'avait mis

~u monde des créatures sensibles que pour
.'leur laisser le soin de se détruire. Consé-

'quemment plusieurs de nos épicuriens mo-

dernes ont décidé gravement que mortifier

les sens, c'est être impie; que, vu l'impuis-
sance de réprimer la plus violente des pas-

sions, 'la luxure, ce serait peut-être un trait

de sagesse de la changer en culte, etc. Nous

rougirions de pousser plus loin l'extrait de

ieur morale scandaleuse. Mais lorsque Py-

<thagore et Platon prêchaient l'abstinence et

~!a nécessite de dompter les appétits du corps,

ils ne fondaient pas leurs leçons sur le plai-
sir que Dieu prend aux tourments de ses

créatures ils argumentaient sur la nature

même de l'homme: ils disaient que l'homme

-étant composé d'un corps et d'une âme, il

est indjgne de lui de se laisser dominer par

les penchants
du corps, comme les brutes,

au heu d'assujettir le corps aux lois de l'es-

prit. Brucker, de la philos., tom. î,

p. 1066, etc. Porphyre, qui, dans son .Traité

de l'abstinence, suivait les principes de Py-

.thagore et de Platon, enseigne que le seul

:moyen de parvenir à la [in à laquelle nous

sommes destinés, est de.nous occuper de

Dieu., de nous détacher du corps et des

plaisirs des sens, liv. n. 57. Si nous l'en

croyons, Epicure et plusieurs de ses disci-

ples ne vivaient que de pain d'orge et de

fruits, n. ~8. Ce n'était pas pour plaire à la

Divinité, puisqu'its ne croyaient pas à la

Providence. Jdmblique, Julien, Proclus.

H'ëroclès et d'autres ont professé les mêmes

maximes. On dit qu'ils étalaient cette mo-

rale austère par riva!ité envers les docteurs

du christianisme: cela peut être; mais enfin

ils copiaient Platon et Pythagore, qui ont

vécu longtemps avant la naissance du chris-

tianisme, et auxquels on ne peut pas prêter

le même motif. Ces
philosophes,

disent nos ad-

versaires, étaient des rêveurs, des enthou-

siastes, des insensés; so~t.II s'ensuit toujours

que l'estime générale que l'on a eue dans

tous les temps pour les mortifications était

fondée sur les notions de la philosophie.
II n'est pas vrai que les austérités mo-

dérées nuisent à la santé. Il y a plus de

vieillards à proportion dans les monastères

de la Trappe et de Sept-Fonts que parmi les

gens du monde. Le jeûne et les macérations

n'ont pas tué autant d'hommes que la gour-
mandise et la volupté. Ce ne sont pas les

épicuriens sensuels
qui remplissent le mieux

les devoirs de la société, ils ne pensent qu'à
eux, et ne font cas des hommes qu'autant

qu'ils servent à leurs plaisirs. Porphyre a

raison de soutenir que, si nous étions plus
sobres et plus mortifiés, nous serions moins

avides, moins injustes, moins ambitieux,
moins mécontents de notre sort, et moins

sujets aux maladies. Le luxe ne serait pas
si excessif, les riches feraient un meilleur

usage de leur fortune, ils seraient plus com-

patissants et plus sensibles aux besoins de

leurs semblées. Ce sont les désirs inquiets,
les besoins factices, les habitudes tyranni-

ques qui tourmentent les liommes; en y ré-

sistant, ils seraient plus vertueux et plus
heureux. Pour jeter du ridicule sur les mor-

<t'ca<tOK~ des solitaires et des moines, on

les a comparées aux pénitences fastueuses

des faquirs mahométam, indiens et chinois,

dont plusieurs exercent sur leurs corps des
cruautés qui font frémir. Mais la conduite

de ces derniers fait connaitre les motifs qui
les animent; ils ont grand soin. de se

pro-
duire en public et d'exposer au grand jour
le supplice auquel ils se sont condamnés;

l'ambition d'être admirés et
respectés,

ou

d'obtenir des aumôn s, un orgueil insensé,
un fanatisme barbare, les soutiennent et leur

font braver la douleur; quelques stoïciens

tirent autrefois de même. Les pénitents du

christianisme ont des motifs différents l'hu-

milité, le sentiment de leur faiblesse, le désir

d'expier leurs fautes et de réprimer les pas-

sions ils cherchent la retraite, le silence,

l'obscurité, selon le conseil du Sauveur

(Matth. vt, 1), et ils ne poussent point la ri-

gueur de leurs macérations au même excès

que les fanatiques des fâusses religions. 11

n'y a donc aucune ressemblance entre les

uns et les autres.

Ces réflexions devraient suffire pour fer-

mer la bouche aux protestants; mais rien ne

peut vaincre leur entêtement ils attribuent

au vice du climat tout ce qui leur déplaît
dans le christianisme. Le goût pour la soli-

tude, disent-ils, pour la méditation et la

prière, pour la continence, les ntor~t/ïca-

tions, les pénitences volontaires, est un

etfet de la mélancolie qu'inspire le climat do

l'Egypte, de ta Palestine, de la Syrie et des

contrées voisines. Des philosophes atrabi-

laires, tels que Pythagoro, Platon, Zénon, et

surtout les Orientaux, ont accrédité ces pra-

tiques mais ils ne les ont fondées que sur

des dogmes erronés. Les premiers chré-

tiens s'y laissèrent surprendre; ils enchéri-

rent-sur la morale de Jésus-Christ, ils se
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flattèrent de construire une reUaion plus'

sainte et plus parfaite que la sienne ils n'ont

fait que défigurer ses leçons. Vingt auteurs

protestants ont fait tous leurs efforts pour

donner à ce rêve un air de probabilité; un

court examen suffira pour dissiper te pres-

tige. 1° Il est f'rt singulier que pendant

cinq ou six cents ans, depuis Pythagore

jusqu'à Jésus-Christ, le vice du climat n'ait

rien opéré sur les païens, dont les mœurs

ont toujours été aussi licencieuses en Orient

qu'en. Occident, et' en Egypte qu'ailleurs;
que depuis plus de mille ans il n'ait pas pu

vaincre ]a mollesse et la lubricité des mu-

su !mans, pendant qu'il a produit en moins

d'un siècle un si prodigieux effèt sur les chré-

tiens. Voilà un phénomène inconcevable.

–2" Pythagore, premier philosophe parti-

san des mortifications, était né dans la Grèce

il voyagea dans l'Orient, mais il passa la

plus grande partie de sa vie en l'alie; ap-

pellerons-nous mélancolique ou misanthrope
un homme qui ne s'est occupé qu'à faire du

bien à ses semblables, à civiliser les peu-

ples, à po'iccr les villes, à leur donner des

rois et des mœurs? En dep t d'un climat très-

dinerent de celui de l'Egypte, i) fit goûter
ses maximes, il trouva des disciples et des

imitateurs; on a dit de lui E~Mfï're docet,
et discipulos invenit. –3° Si c'est une va-

peur maligne du climat qui a donné aux

chrétiens du goût pour les mortifications

religieuses, il faut que son influence ait ré-
gné sur toute la terre, a la Chine et aux In-

des, dans le fond du Nord, dès que le chris-

tianisme y a pénétré, et dans toutes les éco-

les de
philosophie

de la Grèce. A la réserve

des épicuriens et des cyrénaïques, tous les

sages ont déclaré la guerre à la volupté
tous ont non-seulement consei'lé à leurs

discipl s la frugalité et la tempérance, mais

ils leur ont appris a se passer de la plupart
des choses que les hommes corrompus par
le luxe regardent comme une partie du néces-

saire, et en cela ils croyaient t'availifr à

leur bonheur. 4.° Longtemps avant la nais-

sance de la phifosophie, Dieu avait fait con-

naître aux patriarches la nécessité des mor-

~<co<o?M. Ils ne pouvaient pas ignorer la

chute de leur premier père et ils durent

en conclure que l'afïluence de tous les biens

est peu propre à rendre l'homme fidèle à

Dieu. Ils savaient qu'en punition de cette

faute, l'homme était condamné h arroser de

ses sueurs une terre couverte de ronces et

d'épines, et que la pénitence d'Adam avait

duré neuf cents ans terrible exemple. On

voyait les personnages les plus agréables à

Dieu, tels qu'Abraham, Jacob, Joseph, Moïse,

Job, etc., mener une vie souffrante, morti-

fiée, et leur vertu souvent exposée à des ad-

versités. « Je fais pénitence sur la cendre et

la poussière, » disait le saint homme Job, à

l'innocence duquel Dieu lui-même avait dai-

gné rendre témoignage, ch. xx, v.3; et.. xt-u,

v. 6, etc. Un prophète nous apprend que )'a-

bo.d;)nce de tous les biens, l'orgueil, l'oi-.

siveté, et ce que le monde appelle une vie'

AewfMM, furent )a cause des chmcs et de la

ruine de Sodome (F~cc/t. xv<, ~9). LeL: sys-

tèmes insensés des phifosophcs orientaux

n'ont commencé à éclore que plusieurs siè-

clés après. 5° On pourrait croire que les

premiers chrétiens ont mal pris le sens des

paroles de Jésus-Christ, si ce divin Maître

ne les avait pas confirmées par ses exem-

ples mais i) voulu naître dans une famitle:

pauvre et dans une étable; il s'est fait con-

naître d'abord à de pauvres bergers; il a

passé sa jeunesse dans la maison d'un arti-

san tous ses parents étaient de simples ha-

bitants de Nazareth; il a dit lui-même qu'il

n'avait pas où reposer St tète (Matth. vin,

20; ~Mc. ix, 58). Il a choisi pour ses apôtres

de-pauvres-pôcheurs, accoutumés à une vie

dure et )aboriëuse, et il a voulu qu'ils aban-

donnassent tout pour le suivre; c'est aux'

pauvres qu'il a commencé d'abord à prêcher

i'Evangite (~o~A. xt, 5'; ZMC. !V, 18;Jac. n,

5). C'était volontairement sans doute qu'il a

souffert les mor~ca~'oMs de la pauvreté (Il,

Cor. vni, 9). En méditant sur ces circons-

tances, a-t-on pu s'empêcher de prendre à

la lettre ces maximes Heureux les ~oM~fM,

ceux qui souffrent et qui pleurent; malheur d

l'OM~, riches, qui avez votre consolation, qui

~M rassasiés, qui êtes dans la joie, etc., et de

croire qu'il y a du mérite à imiter la vie

de ce divin Maître?–6° Les philosophes

orientaux et les hérétiques, qui soutenaient

que la chair est une production du mauvais

principe et une substance mauvaise par

elle-même, n'en ont jamais parlé d'une ma-

nière plus désavantageuse que saint Paul.

Outre les passages de ses lettres que nous

avons cités, il dit (JRom. vu, -<8)
<' Je sais

qu'il n'y a rien de bon en moi, c'est-à-dire

dans ma chair. V. 20 et 23, il l'appelle une

chair de péché, une loi qui le captive sous la

joug du péché. C. vni, v. 8. Ceux qui sont

dans la chair ne peuvent plaire à Dieu.V. 13.

Si vous vivez selon la chair, vous mourrez;.

mais si vous mortifiez p.ir l'esprit les affec-

tions de la chair, vous vivrez. C. xm, v. H..

Ne contentez. point les désirs de votre chait'

(Fp/te. !i, 3). Le propre du paganisme etnit'

.de satisfaire les désirs et les volontés de la,

chair. (Galat. v, 16) Marchez selon i'esprit~

et vous n'accomplirez point les désirs de ]a

chair, etc. » Voilà, au jugement d3 nos ad-

versaires, saint Paul devenu discipio des"
w

philosophes orientaux; c'est lui qui a infecté

les premiers chrétiens du fanatisme atrabi-

laire ,par lequel ils se sont armés contre

eux-mêmes, et se sont cruellement tour--

mentés c'est lui qui a cru forger une re]i--

gion plus parfaite que cel'e de Jésus-Christ,.

et qui l'a fait embrasser aux autres, etc., etc.

Ainsi l'ont rêvé les protestants, et les incré-

dules l'ont répété.
Ils ont beau dire que les mortifications-

extérieures ne contribuent en rien a domp-
ter fes passions, ni à nous rendre la vertu

plus facile; c'est une fausseté contredite par

J'exempte de tous les saints. Puisque la vertu,

est la force de l'âme, elle ne s.acquiert point,
en accordant à )a nature tout ce'qu'elle de-.

m;)ndG, mais en lui refusant tout cedunteU~
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peut se passer. M'.ins xcms avons de besoins

a satisfaire, moins. nous reste de désirs

inquieL~et dangereux. Une vie dure n'étouf-

fera pas absolument toutes les passions;
mais l'habitude de dompter celles du corps
nous fait réprimer plus aisément celles de

l'esprit. Quand les protestants soutiennent

que le.goût pour les austérités religieuses a

été chez les premiers chrétiens un vice du

climat nous sommes en droit de )eur ré-

pondre que l'aversion pour toute espèce de

mof<t/ica<om est venue, chex les réformateurs,
de la voracité, de la gloutonnerie, de l'in-

tempérance naturelle aux peuples septentrio-
BauX. ~0! ANACHORETES, PAUVRETÉ, etc.

MOSCOVITES. Vo?/. RussEs.

MOYSE.Fo!MoisE.

MOZARABES, MUZARABES ou MOST-

ABABES. On nomme ainsi les chrétiens d'Es-

pagne, qui, après ]a conquête de ce royaume

par les Maures, au commencement du vm*

siècle conservèrent l'exercice de leur reli-

gion sous la domination des vainqueurs; ce

nom signifie mêlés NM.r Arabes. Les Visigoths

qui épient ariens, et qui s'étaient emparés
de l'Espagne au V siècle, abjurèrent leur

héré.sie, et se réunirent à l'Eglise dans le

troisième concile de Tolède, l'an 589. Alors

le chtistianisme fut professé en Espagne
dans toute sa pur) té, et il était encore tel six

vingts ans après, lorsque tes Maures détrui-

sirent la monarchie des Visigoths. Les chré-

tiens, devenus sujets des Maures, conservè-

rent leur loi et l'exercice de leur religion,
soit dans les montagnes de Castille et de

Léon, où plusieurs se réfugièrent, soit dans

quelques villes où ils obtinrent ce privilége

par capitulation. De là on a nommé mozara-

~t(c le rite qu'ils continuèrent à suivre, et

mcMe Hto~araut~Me la liturgie qu'ils célé-

t'raicnt; l'un et l'autre ont duré en Espagne
jusque sur la fin du xi" siècle, temps auquel
!c pape Grégoire Vil engagea les Espagnols

prendre la l'turgie romaine. Pour tirer de

l'oubli cet ancien rite et le remettre en usage,
le cardinal Ximénès fond: dans la cathédrale

de Tolède, une chapelle dans laquelle l'office

et la messe n)o~ora6t~Mc sont célébrés; il fit

imprimer le Misse) l'an 1500, et le Bréviaire

en 1502 ce sont deux petits tK-oh'o. Comme

i') n'en fit tirer qu'un petit nombre d'exem-

plaires, ces deux volumes étaient devenus

très-rares et d'un prix excessif; mais ils ont

été réimprimés à Borne en 1755, par les

soins du P. Lestée, jésuite, avec des notes

et une ample préface. Cet éditeur s'attacha à

prouver que la liturgie Moxara&t'~Me est des

temps apostoliques qu'elle a été établie en,

Espagne par ceux mêmes qui y ont porté )a

foi chrétienne; qu'ainsi saint Isidore de Sé-

ville et saint Léandre, son frère, qui ont vécu'

au commencement du vu* siècle n'en sont

pas les auteurs, qu'ils n'ont fait que Li rendre

plus correcte, et y ajouter quelques nou-

veaux offices. H fait voir que cette liturgie a

été constamment en usage dans les églises

d'Espagne depuis )e temps des apôtres, non-

seulement jusqu'à la fin du règne des Visi-

goths et au commencement du v): sièclc,

mais jusqu'à l'n lOSO; que les papes Âicx.an-

dre H, Grégoire ~li et Urbain I!. ne sont v.

nus à bout, qu'après trente ans de résistance

de la part des Espagnols, de leur faire adop
ter le rite romain.

Le Père Lebrun, qui a fait aussi l'Histoire

duritemozarabique, t. HI, p. 272, observe que,
dans le missel du cardina) Ximénès, ce rite
n'est pas absolument tel qu'il était au v:r

siècte; mais que, pour en remplir les vides,
ce cardinal y fit insérer plusieurs rubriques
et plusieurs prières tirées du missel de To-

lède, qui n'était pas ie pur romain, mais qui
était conforme en plusieurs choses au missel

gallican; il distingue ces additions d'avec le

vrai tMo~ara~e, et compara celui-ci avec le

ga'ucan. Le Père Leslée, qui a fait )a même

comparaison pense que !e premier est le

plus ancien le Père Mabillon, qui a donné

la liturgie ga!licane, soutient le contraire, et

il paraît que c'est aussi le sentiment duPère

Lebrun. Quelques protestants ont avancé au

hasard que la croyance des chrétiens moz-

arabes était ]a même que la leur, maisqu'e'de
s'altéra insensiblement par le commerce

qu'ils eurent avec Rome. La liturgie mo~ar~-

6!'<yMe dépose du contraire il n'est pas un

seul des dogmes catholiques contestas par
les protestants qui n'y soit clairement pro-
fessé. La doctrine en est exactement con-

forme aux ouvrages de saint Isidore de Sé

ville aux canons des conciles d'Espagne
tenus sous la domination des Maures, et à

la liturgie ganicane, dont l'authenticité est

incontestable. Fo!EspAGNE,CALncAN, Lt-

TURGIE.

MURMURE. Ce mot, dans l'Ecriture sainte,
ne signifie pas seulement une simple plainte,
mais un esprit de désobéissance et de ré-
volte, accompagné de paroles injurieuses a

)a Providence; c'est dans ce sens que saint

Paul (I Cor. x, 10) condamne les mttr~Mrc;.

dont les !sraéhtes se rendirent souvent cou-

pables.' Ils murmurèrent contre Moïse et

Aaron dans la terre de Gessen, lorsque ie

roi d'Egypte aggrava ]e;:rs travaux (F.rod. v,

21); sur les bords de la mer Rouge lors-

qu'il se virent poursuivis par les Egyptiens

(xiv, 11) b i~fara, a cause de l'amertume d<s

eaux (xv, 2&); à Sin, parce qu'ils man-

quaie't de nourriture (xv:, 2); à Raphidim,

parce qu'il n'y avait pas d'cau(xvu,2);a à

Pharan, lorsqu'ils se dégoûtèrent de h manne

(~Vtfm. x), 1) après le retour des envoyés
dans la terre promise (xtv, 1, etc.). Ces ?HMr-

HtMfM séditieux, de la part d'un peuple qui
avait fait tant d'épreuves des attentions et

des bienfaits surnatureis de la Providence,

étaient très-dignes de châtiment; aussi Dieu

ne les laissa-t-il pas impunis. Quelques in-

crédules ont voulu en tirer avantage. Si

Moïse, disent-ils, avait donné'autant de

preuves qu'on le suppose d'une mission di-

vine, il n'est pas possible que les Israélites

se fussent si souvent révoltés contre lut.

Mais la même histoire qui raconte leurs ré-
voltes nous apprend aussi qu'ils furent tou-

jours punis et souvent d'une manière sur-

naturelle, par une contagion, par Je feu dh
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ciel, par des serpents, par des gouffres subi-

tement ouverts sous leurs pieds qu'ils fu-

rent toujours forcés de revenir ~'obéissance

et de demander pardon de leur faute; et c'é-

tait toujours Moïse qui intercédait pour eux

auprès de Dieu. Ce sont donc là plutôt des

preuves de sa mission divine, que des objec-

tions que l'on puisse y opposer.

MUSACH. Ce terme hébreu a été conservé

dans la Vulgate (/~ Reg. xv), 18) T~MMcA

/M&&a</n; et la signification en est fort incer-

taine. Le paraphrase chaldéen a mis exem-

~/Gr sabtha, qui est encore plus obscur les

Septante ont entendu-la base ou le fonde-

ment d'un'siège ou d'une chaire; le syria-

que et f'arabe ont traduit, la maison du &e6-

&c<. Parmi les comnientatetirs, les uns disent

que c'était un endroit du temple où l'on s'as-

seyait tes jours de sabbat d'autres, que c'é-

tait un pupitre; quelques-uns, que c'était uno

armoire; plusieurs enfin, que c'était un par-

vis ou un port que couvert, qui communiquait
du palais des rois au tem; !e, et que le roi

Achaz fit fermer. Il importe fort peu de sa-

voir
ie'quets

ont le mieux rencontré..

MUSIQUE. Fo?/.
CnANT ECCLÉSIASTIQUE.

MUTILÉS DE RUSSIE. Notre-Seigneur a posé
une grande maxime Si t'o/re OM<MMs tfn)td;.<i.'«',
orra<e:6 ~t )fte:-<f /o))t de t'oM' On a vt), les

p)'en!icrs sicctes de rEgtise, des chrétiens prendre
ceUemaximeàtateUre et se faire eunuqnes pour
échapper aux attaques incessantes de la chair. Les

conciles condatnnerent cette pratique. On t'a vue se

renouveler en Russie. Catherine H reprima ce fana-

tisme en livrant a l'ignominie ceux qui étaient assez

mntheureux pour employer ce rentedc extrême. Vers

~8)8, Alexandre, voyant la secte se multiplier, or-

donna que tous )esm!)!i)ës seraient transportés en

Sibsric. On assure qu'il y a encore aujourd'hui des

exemplcs de ce fanatisme crue!.

MYRON. Foy. Cilt~ME.

MYSTËRE chose cachée vérité incom-

préhensible. Que ce terme vienne du grec

~uco, je ferme, ou de ~u=M, j'tms~rM~, ou de

l'hébreu mustar, caché, ce n'est pas une ques-
tion fort importante. Jésus-Christ nomme sa

doctrine les mystères ~M royaume des cieux

(Mo~/t.xni, ll),etsa:nt Paul appelle les

vérités chrétiennes qu'il faut enseigner le

m?/.<<cfe de la foi (7 Tim. nt, 9).-Une maxime

adoptée par lés incrédules est qu'il est im-

possible de croire ce que l'on ne peut pas

comprendre; qu'ainsi Dieu ne peut pas ré-

véler des my.s<cres; que toute doctrine mysté-
rieuse doit être censée fausse et ne peut pro-
duire que du mfd. Nous avons à prouver
contre eux qu'il n'est aucune source de nos

connaissances qui no nous apprenne des

mystères ou d~s vérités incompréhensibles

qu'il yen a non-seulement dans toutes les

rejigions mais qu'i!s sont inévitables dans

tous lcs systèmes d'incrédulité; que la diffé-

rence entre les my~erM du christianisme et

ceux des fausses religions est que les pre-
miers sont le fondement de la m,,)raLle-la plus

p'.u'e, .~u lieu que les seconds na peuvent
aboutir qu'à corrompre les moeurs.

I. La raison ou ia facuUé de raisonner

hojg démontre, par de? p);'n~ipes évidents,

qu'il y a une première cause de toutes cho-

ses, un Etre éternel, tout-puissant, cre<)teur.

indépendant, libre, et cependant immuable.

Mais nos lumières sont trop bornées pour

pnuvoir concilier. ensemble )a liberté et l'im-

muiabiiité. Aucun des anciens philosophes

n'a pu concevoir la création; tous ont admis

l'éternité delà matière. L'Etre éternel est

nécessairement infini; or l'infini est incom-

préhensible, tous ses attributs sont des nM/

tères. Par le sentiment intérieur qui nous

entraîne ~ussi nécessairement que l'évidence,.

nous sommes convaincus que nous avons

une âme qu'elle est le principe de nos ac-

tions et de nos mouvements, et il nous est

impossib)e de concevoir comment un esprit

agit sur un corps c'est ce qui a fait naître e

le système des causes occasionnelles. Nous

sommes certains par le témoignage de nos

sens, que le mouvement se communique et

passe d'un corps à un autre; aucun philoso-

phe cependant n'a pu encore expliquer com-

ment ni pourquoi un choc produit un mou-

vement. Les phénomènes du magnétisme et

del'éiectricité, la génération régulière des

êtres vivants, sont des nn/~erM de la nature

que la philosophie n'éclaircira jamais. Sur le

témoignage de tous les hommes, unaveugi'
né ne peut se dispenser de croire qu'il y a

des couleurs, des tableaux, des perspectives,
des miroirs; s'il en doutait, il s"rait insensé
mais il lui est aussi impossible de concevoir

tous ces phénomènes que de comprendre les

mystères de la sainte Trinité et de l'incarna-

tion. Il en est de même d'un sourd à regard

des propriétés des sons.C'/st Dieu, sans

doule qui nous parle et nous instruit par
notre raison, par le sentiment intérieur, par
le témoignage de nos sens, par la voix una-

nime des autres hommes; puisque par ces

divers moyens il nous,révèle des mystères,

nous demandons pourquoi il ne peut pas
nous en enseigner d'autres par une.révéia-

tion su: naturelle; pourquoi nojs ne sommes

pas obligés de croire ceux-ci pendant que
nous sommes forcés d'~dmettreceux-ia. Au-

cun incrédule n'a encore pris )a peine da

nous en donner une raison. Ils disent qu'il.
est impossible de croire ce qui )é; ugnea-la,

raison, ce qui renferme contradici.ion, et i!&

prétendent que tels sont les nn/~srM d)i

ciristianisme. Nous soutenons qu'ils ne sont

pas plus contradictoires que les m~frM na-

turels dont,nous venons de parler. Selon les

anciens phi)osophes,il.y a contradiction quo
de rien il se fasse quelque chose selon les

modernes, il est impossible qu'un nouvel

acte ne produise aucun changement dans-

Fetre qui l'opère. Les sceptiques ont pré-
tendu que le mouvement des corps renfer-

mait contradiction, et les matérialistes disent

encore qu'il est contradictoire qu'un esprit
remue un corps. Un aveugle-né doit juger
qu'il est absurde qu'une superficie plate pro-
duise une sensation de profondeur. Tous ces i!

raisonneurs sont-ils bien fondés? Pourquoi; ,c
les incrédules trouvent-ils des contradictior.s

dans nos m;/s<crM? l'arce qu' 1s les con'pa-
rent des objets autquc)s ces 'iog~e~ ne



&n'sS MYS CE405f

doivent pas être comparas. Si l'on se forme

de la nature ét de la personne divine la même

idée que nous avons de la nature et de la

personne humaine, on trouvera de la contra-

diction à dire que trois personnes divines

ne sont pas trois Dieux, de même que tro's

personnes
humaines sont trois hommes; et

j'en conclura encore que deux natures en

Jésus-Christ sont deux personnes. Mais la

comparaison entre une nature infinie et une

nature bornée est évidemment fausse. Lors-

que nous comparons la manière d'être du

corps de Jésus-Christ dans l'eucharistie, à la

maniéré dont les autres corps existent, il

nous paraît que ce corps ne peut pas se trou-

ver ddns plusieurs lieux au même moment,

ni être sous les qualités sensibles du pain,
sans que la substance du

pain y soit aussi.

Mais nous ignorons en quoi consiste la sub-

stance des corps séparés de leurs qualités

sensibles, et nous avons tort de comparer le

corps sacramentel de Jésus-Christ aux autres

corps. De môme, lorsqu~un athée compare la

liberté de Dieu à celle de l'homme, il lui

semble contradictoire que Dieu soit libre et

immuable. Parce qu'un matérialiste compare
]a manière d'être et d'agir des esprits avec

la manière d'être et d'agir des corps, il trouve

qu'il y a contradiction à penser que l'âme

est tout entière dans la tète et dans les pieds,
et qu'elle agit également partout où elle est.

Parce qu'un aveugle-né compare la sensation

de la vue à celle du tact, il doit apercevoir
des contradictions dans tous les phénomènes
de la vision, tels qu'on les lui expose. Mais

des comparaisons fausses ne sont pas des

démonstrations. Encore une fois nous dé-

lions tous les incrédules d'assigner une dif-

férence essentielle entre les mystères de la

religion et ceux de la nature. Tout ce qui
est incomparable est nécessairement incom-

préh~nsibte, parce que nous ne pouvons rien

concevoir que par analogie. Comme les at-

tributs de Dieu ne peuvent être comparés à

ceux des créatures avec une justesse parfaite,
i-1 est impossible de croire un Dieu sans ad-

mettre des my~rM. En général tout est mys-
<<r< pour les ignorants si c'était un trait de

sagesse de rejeter tout ce qu'on ne conçoit

pas, personne n'aurait autant de droit

qu'eux d'être incrédule. Locke pose pour
maxime que nous ne pouvons donner notre

acquiescement à une proposition quelcon-

que, à moins que nous n'en comprenions
les termes et la manière dont ils sont aftir-

més ou niés l'un de J'autre; d'où il conclut

'~ue, quand on nous propose un mystère à

croire, c'est comme si l'on nous parlait dans

une langue inconnue, en indien ou en chi-

nois. Mais est-il vrai que quand on expose à

un aveugte-né les phénomènes de la vision,
c est comme si on lui parlait indien ou chi-

nois ? Lorsque Locke lui-même admet la di-

yi?!bi!ué de la matière à l'inSni, en a-t-il une

!dée fort claire ? -Par sa propre expérience,
i! devait sentir que, pour admettre ou rejeter
uno proposition, il suftit d'avoir des termes

dont elle est composée, une notion du moins

cb~cure et incompfè.c. car analogie avec d'au-

tres idées. Nous ne voyons pas toujours la

liaison ou l'opposition de deuridées en elles-

mêmes, mais dans un autre moyen; savoir,

dans le témoignage d'autrui ainsi, quand
on dit à un aveugle que nous voyons aussi

promptement une étoile que le faîte d'und

maison il ne conçoit point la possibilité du
fait en lui-même, mais seulement dans le té-

moignage de ceux qui ont des yeux. Par

conséquent, lorsque Dieu nous revête qu'il
est tin en trois personnes nous ne voyons

pas la liaison de ces deux idées en elles-

mêmes, mais seulement dans le témoignage
de Dieu. Si on nous le disait en chinois ou

en indien, nous n'y entendrions que des

sons sans pouvoir y attacher aucune idée.

Il n'est donc pas vrai, comme le prétend
un autre déiste que la profession de foi

d'un mystère soit un jargon de mots sans

idées, et que nous mentions en disant notre

catéchisme; un aveugle ne ment point quand
il admet les phénomènes de la vision sur lo

témoignage uniforme de tous les hommes.

Du moins, répliquent les déistes, si les mys-
tères de Dieu sont inconnus en eux-mêmes,

ils ne le sont plus lorsque Dieu nous les a

révélés car enfin révéler signifie dévoiler,

montrer, dissiper l'obscurité d'une chose

quelconque si la révél.ition ne produit pas
cet effet, de

quoi
sert-elle? El!e sert à nous

persuader qu unp chose est, sans nous ap-

prendre comment et pourquoi elle est c'est

ainsi que nous révélons aux aveugles les

phénomènes de la lumière, desquels ils ne

se douteraient pas, et que nous ne parvien-

drons jamais à leur faire comprendre.
il. Les incrédules pourraient paraître ex-

cusables, s'ils avaient enfin trouvé un sys-
tème exempt de mystères, mais il n'est pas
une seule de leurs hypothèses dans laquelle
on ne soit forcé d'admettre d°s my~erM plus
révoltants que ceux du christianisme et

plusieurs ont eu la bonne foi d'en convenir.

Lorsqu'un matérialiste a fait tous seseff;rts

pour expliquer par un mécanisme les diffé-

rentes opérations de notre âme, il se trouve

réduit à confesser que cela est inconcevable,

que l'on ne peut pas y réussir, qu'il en est

de même de la plupart des autres phénomè
nés de la na'ure ainsi il ne fait que subs-

tituer aux mystères de l'âme les mystères de

la matière il résiste en même temps au sen-

timent intérieur et aux plus pures lumières

du sens commun. Pour éviter d'admettre la

création, un athée est forcé de recourir au

progrès des causes à l'infini, c'est-à-dire à

une suite infinie d'effets sans première cause;

à soutenir que le mouvement est l'essence

de la matière, sans pouvo dire en quoi con-

siste cette essence à supposer la nécessité

de toutes choses, à prétendre que des actions

qui ne sont pas libres sont cependant dignes
ae châtiment ou de récompense, etc. Y eut-

il jamais des mystères plus absurdes?

Les déistes ne réussissent pas mieux à les

éviter. Si le Dieu qu'ils admettent n'a point
de providence, de quoi sert-il? S'il en a une,
sa conduite est impénétraDe. Ou il a été

libre dans la distribution des biens et des
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maux, ou il ne l'a pas été dans le' premier

cas, il faut faire un acte de foi sur les rai-

sons qui ont réglé cette distribution; dans

le second, nous ne lui devons ni cu!te ni re-

connaissance. Comment a-t-il permis tant

d'erreurs et tant de crimes ? Comment s'est-il

servi d'hommes imposteurs pu insensés

pour
établir la plus sainte religion qui fut

jamais? etc. Aussi les athées reprochent aux

déistes qu'ils raisonnent moins conséquem-

mentque les croyants; que, dès qu'ils ad-

mettent un Dieu et une providence, il est

absurde de ne pas acquiescer a tous IesMM/

tères du christianisme. Selon les sceptiques et

les pyrrhoniens, tout est mystère, tout est

impénétr.ible, et c'est pour cela qu'il ne faut

admettre aucun système mais Bayle leur re-

présente que bon gré mal gré « l'on est forcé

d~ convenir que nous avons été précédés

d'une éternité si elle est successive, elle

est combattue par des objections insur-

montables si elle n'est qu'un instant, les

difficultés qu'elle entraîne sont encore plus

insolubles. Il y a donc des dogmes que les

pyrrhoniens mûmes doivent admettre, quoi-

qu'ils ne puissent résoudre les objections qui

les combattent. » Réponse au Prov., c. xcvr.

Or, quand on ne serait obligé d'admettre

qu'un seul mystère, dès lors il est faux de

soutenir qu'un homme raisonnable ne doit

jamais croire ce qu'il ne peut pas coin-

prendre.
1M. L'on nous objecte que les fausses re-

ligions sont remplies de MM/~erM nous en

convenons. Les Chinois en ont sur Foé et

Poussa, les Japonais sur Xaca et Amida, les

Siamois sur Sommonacodom, les Indiens sur

Brama et Rudra, les Parsis sur Ormuzd et

Ahriman, les mahométans sur les miracles

de Mahomet la mythologie des paifns était

un chaos de mystères puisque, selon les

philosophes, elle était allégorique. Qu'im-

porte ? Sur tous ces prétendus mysterM peut

on fonder une morale aussi pure, aussi sain-

te, aussi digne de l'homme, que sur les mys-

tères du christianisme ? Ceux des autres re-

ligions sont non-seulement absurdes, mais

scandaleux ils corrompent les mœurs, et on

le voit par la conduite des peuples qui les

professent. La foi aux mystères enseignés

par Jésus-Christ a changé en mieux les

moeurs des nations qui l'ont embrassée elle

a fait pratiquer des vertus inconnues jus-

qu'alors. Telle est la différence sur laquelle

nos anciens apologistes ont toujours insisté,

et à laquelle leurs adversaires n'ont eu rien

à répliquer le fait est incontestable. Dieu

a révélé des; m~'res dans tous les temps.

H avait enseigné aux patriarches, la créa-

tion, la chute de l'homme, la venue future

d'un rédempteur, )a vie à venir; aux Juifs, le

choix qu'il avait fait de la postérité d'Abra-

ham, la coa luite de sa providence envers

les autres peuples. la vocation future des

nations a )a connaissance du vrai Dieu. Il-

n'est pas étonnant qu'il en ait révélé en-

core ~e nouveaux par Jés..s-Christ, lorsque
le genre humain s'est trouvé en état de les

recevoir. Mais ce que les incrédules no

voient point, c'est que Dieu s'est servi de

cette révélation même pour conserver et pour

perpétucT la croyance des vérités démon-

trables aucun peuple n'a connu et retenu

ces dernières, dès qu'il a fermé les yeux à

la lumière surnaturelle. Où les trouve-t-on

dans leur entier, que parmi les descendants

des patriarches? Faute d'admettre la création,

les philosophes. mêmes n'ont jamais pu
réussira démontrer solidement l'unité, la

spiritualité, la simplicité parfaite de Dieu
ils ont approuvé le polythéisme et ridola-

trie, ils sont devenus absolument aveugles
en fait de religion. Lorsque Jésus-Christ

parut sur la terre, la philosophie, par srs dis-

putes, avait ébranlé toutes les vérités elle

n'avait'respecté ni le dogme ni la morale

elle n'avait épargné que'tcs erreurs. Il fallait

des mystères pour lui imposer silence, et la

forcer de plier sous le joug de la foi.

Si l'on retranche du symbole chrétien le

mystère de la sainte Trinité, tout l'édifice de

notre religion s'écroule; la divinité de Jésus-

Christ ne peut plus se soutenir les effusions

de l'amour divin à notre égard se réduisent à

rien. Ce mystère ne nous est point proposé
comme un dogme de foi purement spécula-

tif, mais comme un objet d'admiration, d'a-

mour, de reconnaissance. Dieu, é.te''ne)!e-

ment heureux en Jui-memo a créé le

monde par son Verbe éterhe) c'est par lui

qu'il le conserve et le gouverne. Ce-Verbe

divin, consubstantiel au Père, a daigné se

faire homme, se revêtir de notre chair et dû

n'os faiblesses, habiter parmi nous, pour
nous servir de maître et de modèle il s'est

livré à la mort pour nous; il se donne encore

a nous sous la forme d'un a)iment,.a(iu de

nous unir plus étroitement à lui. L'Esprit

divin, amour essentiel du Père et du Fils,

après avoir parlé aux hommes par les pro-

phètes, a été envoyé pour nous éclairer et

nous instruire; communiqué par les sacre-

ments, il opère en nous par sa grâce, et pré-
side à l'enseignement de i'Egtise. Ces idées

sont non-seulement grandes et sublimes,

mais affectueuses et cousoiantes elles élè-

vent Famé et l'attendrissent. Dieu, tout grand

qu'il est, s'est occupé de nousdetbute éternité;

tout son être, pour ainsi dire, s'est approprié
à nous. L'homme, quoique faible et pécheur,

est toujours cher à Dieu par les excès de sa

bonté pour nous nous pouvons juger de la

grandeur du bonheur qu'il nous destine. Il

n'est pas étonnant que cette doctrine ait fait

dès saints.-Que l'on ne vienne plus nous de-

mander à quoi servent les mystères ils n'ont

pas été imaginés exprès pour nous embar-

rasser par leur obscurité; ils sont inévita-

bles. Dès que Dieu a daigné se faire con-

naître aux hommes, il ne pouvait leur révé-

ler son essence ses desseins, le plan de sa

providence, sans leur apprendre des chosfS

incompréhensibles, narc~'ns6quent des m~-

tères. Nous sommes bien mieux fondés à dire:

De quoi servirait )a religion, sans ces augus-

tes objets de croyance Bientôt elle serait

réduite au même point où elle fut autrefois

entre les mains des phi'osop!es c'est pat:



MYS3 CM6MTS&35

les m~t~Yt que Dieu l'a miss h couvert de

leurs attentats.

Ces dogmes obscurs, disent-ils, n'ont causé

que des disputes les hommes ont fait con-

sister toute la religion dans la foi et dans un

zèle ardent pour l'orthodoxie ils se sont

persuadé que tout leur était permis contre

les hr'réiiques et les mécréants. Déclamations

absurdes. N'a-t-on pas disputé avant le chris-

tianisme? Les Egyptiens se battaient pour

leurs animaux sacrés; les Perses brûlèrent

les temples d s Grecs par zèle pour le culte

du feu l'on a vu plus d'une fois les Tarta-

res en campagne pour venger une insulte

faite a leur idole les AIëxicains faisaient la

guerre pour avoir des victimes humaines à

immoler dans leurs temp)e:). S'il y a une

vérité souvent répétée dans l'Evangile, c'est

que la vraie piété consiste dans les bonnes
œuvres, et que la foi ne sert de rien sans la

pratique des vertus. En reprochant aux chré-

tiens un faux ze'e, les incrédules en affec-

tent un qui est encore plus faux; ils ne

prêchent la morale que pour détruire le dog-

me, pendant qu'U est prouvé que l'un ne

peut
subsister sans l'autre ils veulent avoir

!e privi!ége de ne rien croire, pour obtenir

la liberté de ne pratiquer aucune vertu et

de se permettre tous les vices. ~o! DoGME.

Les principaux mystères ou articles de foi

du christianisme sont renfermés dans le

symbole des apôtres, dans celui du concile'.

de Nicée répété par le concile de Trente, et

dans celui qui est communément attribué à

saint Athanase tout chrétien est obligé de

s'en instruire et de les croire
peur

être sauvé.

Nous appelons encore mysteres les princi-

paux événements de la vie de Jésus-Christ,

que l'Eglise célèbre par des fêtes, comme

son incarnation, sa nativité, sa-passion, sa

résurrection, etc., et ces fêtes sont un mo-

nument de la réaiité des faits dont elles rap-

pellent le souvenir. Voy. FÊTES.– Il est bon

de remarquer que les Grecs nomment my.

tère ce que nous appelons McremcM~, et c'est

dans ce sens- que -sa:nt Faut a employé le

mot de mystère, en parlant de i'union des

époux (~M. v, 32). ~oy. MAtUAGE. Ces

deux termes sont parfaitement synonymes,

quoique les protestants aient souvent affec-

té de les distinguer; l'un et l'autre sont

également propres à désigner une cérémo-

nie ou un signe sens'ble, qui opère un effet

caché et invite dans i'Amo de ceux aux-

qupisii estapotiqué.Lcs Syriens et)esEthio-

pians ont aussi un terme équivalent pour

exprimer les septs sacrements.

.Dans l'Ecriture sainte, mystère signifie

quelquefois une chose que l'homme ne peut

pas découvrir par ses propres lumières, mais

qu'il conço.t lorsque Dieu daigne la lui ré-

véier; ainsi Daniel, c. n, v. 28 et 29, d.tque

Dieu revête les mystères, c'est-à-dire les évé-

nements cachés dans l'avenir. Sa:nt Paul

(Fp/'M. Ht, 4.), parlant du mystère de J~tM-

Christ, ajoute « Ce mystère est que les gen-

tils sont héritiers et sont un môme corps

avec les Juifs, et ont part avec eux aux

promesses de Dieu en Jé~.iS-Christ par l'E-

vanglle. » Jusqu'alors les Juifs ne l'avaient

pas compris. Mais jusqu'à quel point les na-

tions mêmes quine connaissent pasFEvangiIo
ont-elles part à la grâce de la rédemption ?y
C'est un autre mystère que Dieu ne nous a

pas révèle saint Paul lui-même ajoute quo
les richesses de Jésus-Christ sont incompré-
hensibles (/6i'd., 8). Dieu est infiniment bon,

cependant il y a du mal dans le monde
Dieu veut sincèrement le salut de tous les

hommes, il y a néanmoins des difticujtés à

vaincre dans 1 ouv;age du salut Jésus-Christ

est ie Sauveur de tous, et il y a beaucoup
d'hommes perdus voilà encore des mystè-

res, mais que l'on parvient à éclaircir jusqu'à
un certain point, quand on n'affecte pas d'a-

buser des termes. Foi/. MAL, SALUT, SAC-

YEUR, etc. Dans le langage ordinaire des

théologiens, un mystère est un dogme que
D:eu nous a révélé, de la vérité duquel nous.

sommes par conséquent très-certains, mais

qne nous ne pouvons pas comprendre et

c'est dans ce dernier sens que les mystères.
sont le principal objet de notre foi. Saint

Paul nous l'enseigne, en disant que la foi est

le fondement des choses que l'on espère, et.

la conviction de ce qui ne parait point (77e6r.,

xt, 1). Dès les premiers siècles du christia-

nisme, l'on a nommé saints mystères le bap-

tême, l'eucharistie et les autres sacrements,.

parce que ces cérémonies ont. un sens cache

et produisent un effet que l'on ne voit pas.
Les protestants, qui ne veulent pas avouer

cet effet surnaturel, ont forgé une autre ori-

gine à ce nom de my~M'M nous réfuterons.

leur sentiment dans l'article suivant.

MYSTÈRES DU PAGANISME. On appelait
ainsi certaines cérémonies qui se prati-

quaient secrètement dans plusieurs temples
d.spaiens; ceux qui y étaient admis so

nommaient les w: et on leur faisait pro-

mettre par serment qu'ils n'en révéleraient

jamais le secret. On n'a pu savoir avec une

entière certitude en quoi consistaient ces

cérémonies, qu'après la naissance du chris-

tianisme plusieurs de ceux qui avaient été

initiés se convertirent, et ils comprirent que

le serment que l'on avait exigé d'eux était

absurde. Les plus fameux de ces mi/~cres

étaient ceux d'Eleusis, près d'Athènes, qui sa

célébraient à l'honneur de Cérès il y en

avait ailleurs de consacrés à Bacchus à Bo

me, les mystères de la bonne déesse étaien'

réservés aux femmes il était détendu aux

hommes d'y entrer, sous peine de mort. On

prétend que cette bonne déesse était ia mè-

re de Bacchus. Plusieurs anciens ont fait

beaucoup de cas des~n/~ere~. Si nous en

croyons Cicéron et d'autres, les leçons que

l'on y donnait ont tiré les hommes de la vie
errât.te et sauvage, leur ont enseigné la mo-

rale et la vertu les ont accoutumés à une

vie régu)ière et ditl'érente de celle des ani-

maux. Cicer. de Legib., 1. Plusieurs sa

vants modernes en ont parlé de m(!me en

particulier Warburthon.L'on peut consulter

la cinquième dissertation tirée de ses ouu'a-

ges, c~ les suivantes.

Autant nos philosophes modernes ont
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montré de n~j'rispo'i!'tes mystères' du chri-

stianisme, autant ils ont affecté d'estime pour

ceux du paganisme. « Dans le chaos des su-

perstitions populaires, dit l'un d'entre eux,

it y eut une institution salutaire q ;i empê-

cha une partie du genre humain de tomber

dans t'abrutissement ce sont Ics.nty~c~M;

tous les auteurs grecs et latins. qui en ont

parlé, conviennetttque i'unité de Dieu, l'im-

mortalité de i'ame, ics peines et les récorn-

penses après ia mort (''[aient annoncées

danscott.; cérémonie sacrée. On. y donnait

des leçons de morale ceux qui avaient ccm-

mis des crimes tes confessent et les ex-

piaient. On jeûnait, on se purifiait, fin donnait

l'aumône. 'l'outes les cérémonies étaient te.

nues secrètes sous la religion du serment,

pour les rendre plus vénérables. L'appareil
extérieur do~t les tHy~erM étaient revêtus,
les préparations et tes épreuves dont ils

étaient précé.iés, servaient à en rendre les le-

çof.s plus frappantes,.et à tes graver plus

profondément dans la mémoire. Si dans la

suite des S!èc!csi!s furent attérés et corrom-

pus, leur institution primitive n'était ni

moins utile ni moins tou.~b'e. »

A toutes ces bettes chosss il ne manque

que la vérité (~). M. Le]a":d, dans sa Nou-

velle Démonstration ~fHK~t'~Me, t. chap. 1,

après avoir examiné tout ce que Warburthon

et d'autres ont dit à la louange dos my~ey'M

du paganisme, soutient qu'il est faux que
l'on y ait enseigné t'unité de Dieu, que
l'on ait détourne les initiés du polythéisme,
que l'on y ait donné de bonnes leçons de

morale, et que cette cérémonie ait pu con-

tribuer e:) aucune manière à épurer les

mœurs et il le prouve ainsi 1° S'i) était vrai

que l'on y eût enseigne des vérités si uti-

les, c'aurait ét~ encore une absurdité et une

injustice <!e les cacher sous le secret invio-

lable que l'on exigeait des initiés pourquoi

c.ichcr au commun des hommes des con-

naissances dont tous avaient égatement be-

soin ? Cette conduite ne servirait qu'à dé-

montrer qu'il était alors impossible de dé-

tromper le peuple des erreurs et des super-
stitions dans lesquelles il était plongé; que,

pour opérer ce prodige il a fallu la force

divine de la doctrine d Jésus-Christ. Com-

ment excuser l'inconséquence de la conduite

des magistrats, des prêtres, des philosophes,

qui. d'un côté, protégeaient les m~'tcrM, de

l'autre soutenaient 1 idolâtrie de tout leur

pouvoir? 2° Qui ont.été les plus ardents

défenseurs des ~M/~crM? Les philosophes
du iV s:èe)e, Apulée, Jamblique, Riérocles,

Proclus, etc. Ils voulaient s'en servir pour
soutenir l'id.jl.trie chancelant' pour a'f.~i-

blir 1 impression que faisait sur les esprits
la morale pure et sublime de 1 Evangile
non seulement leur témoignage est donc

fort suspect, mais au rapport tle saint Au-

gustin, Porphyre, moins entêté qu'eux, con-

venait qu'd n'avait trouvé dans les m~~s

(t)ttyacuun certain nombre de vcritc3 pre-
rnières reconnues par )cs pDicns, mais elles étaient

obscurcies p.)'' t'cneur. t'oy. Ot::R;Kt. (n6c'~), !!É-

VËt-ATtOX.

aucun moyen efficace pour puriner l'Orne,

de Cn~.Dct.l.x.c. 32. Celse, plus an-.

cien, dit à la vérité que l'immortalité de

l'âme était enseignée dans les )?M/rc~ mnis

elle était enseignée partout, même dans les

fables touchant les enfers. Celse n'ajouta

point que l'on y professait aussi l'unit)'; de

Dieu, l'absurdité de I'idol;trie. et
que

l'on

y donnait des leçons de morale. Ori~. con-

<re6'c~c,l.vm,n.t8et~9.Longtempsava:)t
]ui, Sncrate témoigna qu'il faisait fort )'.eu

de cas des mystères, puisqu'il reftisa con-

stamment de s'y faire inith'r aurait-il ~gi

ainsi, si c'avait été une )eçon de mor.'le?–

3" Malgré'I.- secret si étroitemcnt comman-

dé dans les mystères, ils ont été dévoilés.

Warburthrin prouve, d'une manière très-

vraisemblable, que la descente d'Enée aux

cnfefs, peinte par Virgile dans le sixième

livre de l'Enéide, n'est autre chose que li-

nitiation de son hé) os aux mystères' d Eleu-.
sis et un tableau de ce que l'on faisait voir

aux inities. Or, qu'y trouvons-nous? Unn

peinture des enfsrs, ]e dogme de !a trans-

migration des an'es, et la doctrine des stui-

cier ;s sur l'aime du monde. Cette doctrine

loin d'établir tun.të de Dieu, confirme

au contraire le polythéisme et l';do)Strie.

C'est sur ce fondement que te stoïcien Bal-

bus les soutient dans le second livre de Ci-

céron sur la Nature des fh'6M.E il donne ainsi

au paganisme une basB phi!oso))hique. Etait-

ce la le moyen d'en détourner les initius ?l

–t" Les mystères ont é:é encore mieux

connus par la description qu'en ont faite les

Pères de l'Eglise. Saint Clément d'Alexan-

drie, Cohort. ad Gentes, c. 2, p. 11 et suiv.,

Saint Justin Taticn, Athénagore Arnobe,

n'y ont vu qu'un assemblage, d'absurdités

d'obscénités et d'impiétés. S'il y avait eu des

leçons capables de prouver l'unité de Dieu

et d'inspirer l'amour de la vertu, ces saints

docteurs, q).)i.o;:t recherché avec tant de

soin dans les auteurs païens tout ce qui

pouvait 'servir à détromper le peuple au-

raient tiré sans doute avantage de.- m~e-

res pour attaquer l'erreur générale au con-

t'aire, ils ont-assuré tous que c&te cérémo-

nie no pouvait servir qu'à la confirmer.

Un auteur moderne nous apprend que les

mystères étaient devenus une b;anchij de 6-

nances pour la république d'Athènes, et

q~'il en cuûtoit fort c~cr pour être initié,

2<ecAcre/iM pAt/os.Mr les Egyptiens et sur les

C/<HMM,t.)ti, sect. 7, p. 152; 'Recherches

philos. sur les Grecs, ni" part., sect. 8, § 5

il ajoute que quiconque voulait payer les

mystagogues et les hiérophantes y était ad-

mis sans autre épreuv. il cite Apulée,

Me~o~ 1. x!. Cette nouvelle circonstance

n'est [as propre à inspirer beaucoup de re-

pect pour )a cérémonie.–On dira sans doute

que dans les derniers sièc!esles mystères du

paganisme avaient dég~n.ré; mais si, da:s

icur origine, ils avaient été aussi innocents

et aussi utiles qu'on Je prétend, il serait im-

possible qu'on ies eût portés dans la suite

au point de corrup'ionoù ils étaient lorsque
les Pères de i'.Kgnseles ontmisaugr~ad
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jour. Plus vainement encore on prétendra

que ces Pères en ont exagéré l'indécence en

haine du pagan'sme. Auraient-ils osé s'ex-

poser à être convaincus de faux par les ini-

tié.*i? Plusieurs auteurs profanes en ont

parte peu près comme eux et aucun de

ceux qui ont écrit contre le christianisme

n'a osé 1 s contredire. C'est donc très-mal à

propos que nos philosophes incrédules nous

ont vanté les excellentes leçons que l'on

donnait aux hommes dans les mystères, et ont

forgé à ce sujet des fables pour en imposer

aux ignorants.. Plusieurs critiques prote-

stants cités par Mosheim, Z?t~. c/m'~

s-iec. n, § 36, p. 319, et jEft~. ecclésiast.,

deuxième siècle, n" part.; ch. 4, § 5, ont'eu

une imagination encore plus bizarre, en sup-

posant que les chrétiens du n° siècle ont

imité les mystères du pagan'sme. Le profond

n';psct, disent-ils, que t'on avait pour ces

my~erM, la sainteté extraordinaire qu'on
leur attribuait, furent pour les chrétiens un

motif de donner un air mystérieux à leur re-

ligion, piur qu'elle ne cédât point en dign.té
a celle des païens. Pour cet effet, ils donnè-

rent )e nom de mystères aux institutions de

l'Evangile, particulièrement à l'Eucharistie.

lis employèrent, dans cette cérémonie et dans

celle du baptême, plusieurs termes et plu-
sieurs rites usités dans les MM/~erM des

paiens. De là est encore venu le mot de sym-
bole. Cct;.bus commença dans l'Orient, sur-

tout en Egypte Clément d'Alexan trie fut.

un de ceux qui y contribuèrent le plus, et

les chrétiens de l'occident i adoptèrent., lors-

qu'Adrien eut introduit les mystères dans

cette partie de l'empire; de là vint qu'une

très-grande partie du service de l'Eglise

fut très-peu différente de celui du paga-
nisme.

Il n'y a que le désespoir systématique qui
ait pu suggérer aux protestants cette calom-

nie. 1° C'est une impiété de supposer qu'au

u' siècle, immédiatement après la mort du

dernier des apôtres, lorsque le christianisme

n'était pas encore bien établi, Jésus-Christ,

contre la foi de ses promesses, a délaissé

ssn Eglise a'i point de la laisser tomber dans

les superstitions du paganisme, pour y per-

sévérer pendant quinze siècles consécutifs.

Alors ce divin Sauveur conservait encore

dans son Eg)'se le'don des miracles, et l'on

veut nous persuader qu'il n'a pas daigné
veiller sur la pureté du cu!tc, non plus que
sur l'intégrité de h foi. il a donc fait des

miracles pour établir, chez des nations qui

étaient encore ou juives;ou païennes/un chri-

stianisme déj~ corrompu. Comment des écri-

vains, quid'aJIcurs paraissent judicieux,
ont-it" pu enfanter une idée aussi anti-chré-

tienne, et livrer ainsi la religion de Jésus-

Christ la dérision des incrédules?–2°C'est

une absurdité de penser que les mômes pas-
teurs de. EgHse, qui tournaient en ridicule,
dans leurs écrits, les m!/s(JrM des païens,

qui en dévoilaient le secret, qui en faisaient

sentir l'indécence et la turpitude; tes ont ce-

pendant pris pour modèles. les ont imités en

ptusu'urs choses, et ont cru que cette init'a-

tion donnerait plus de relief au christianis-

me. N )us verrons dans un moment comment

Clément d'Alexandrie en a parlé. 3°L'hypu~
thèse des protestants modernes est directe-
ment contraire à celle que soutenaient les

premiers prédicants de la réforme ceux-ci

prétendaient que les pratiques qui leur dé-

pfaisaientdanstecutte des catholiques étaient

de nouvelles inventions, des abus qui s'y
étaient glissés pendant les siècles d'igno-
rance voici leurs successeurs qui en ont de-

couvert l'origine au n* siècle. Qu'ils remon-

tent seulement à cinquante ans plus haut, ils

la trouveront chez. les apôtres. D'un c<')té

les anglicans sont persuadés que le culte des

chrétiens a été pur au moins pendant les

quatre prem'crs siècles, et ils croient l'avoir

rétabli chez eux dans le môme état de l'au-

tre, les luthériens et les calvinistes veulent

que le cul e ait déjà été corrompu au n° siè-

cle, mélangé de judaïsme et de paganisme.
Pour des hommes qui se croient tous fort

éclairés, ils s'accordent bien mal. 4° Le

nom de mystères, que les Pères du n* siècle-

ont donné à l'eucharistie et aux autres sar-

crements, est fondé sur une raison beaucoup p

plus simple, mais les protestants ne veulent

pas la voir; c'est que les Pères ont entendu

par là que ces cérémonies extérieures ont

un sens caché, et opèrent un etfet invisilila

dans fume de ceux qui y participent. Ainsi,
le baptême ou l'action de verser de l'eau sur

un enfant efface dans son âme la tache du

péché origine], lui donne la grâce de l'adop-
tion divine, lui imprime un caractère ineffa-

çable. L'Eucharistie ou l'action de pronon-
cer des paroles sur du pain et du vin, et de

les.distribuer aux assistants, opère le chan-

gement substance! de ces aliments et en

fait le cor, s et le-sang de Jésus-Christ, etc.

Il en est de même des autres sacrements,
et tel est le sens dans lequel saint Paul, par-
lant du mariage, a dit que c'est un grand

mystère en Jésus-Christ et dans l'Eglise

(-Ep/tM. v, 32). 5° Nous convenons que,
dans les premiers siècles, ces cérémonies

ont été tenues secrètes, qu'on les a dérobées

soigneusement aux yeux des païens, qu'eues
ont encore été mystérieuses à cet égard on

ne les découvrait pas même aux catéchu-

mènes mais c'est par une raison toute dif-

férente de celle que les protestants ont rê-

vée. On ne voulait pas exposer ces cérémo-

nies saintes à li dérision et h la profanation
des païens. Lorsque Dioclétien eut ordonné

de rechercher et de brûler les saintes Ecri-

tures et les livres des chrétiens, on les ca-

cha soigneusement. Si les païens avaient

trouvé dans tes églises ou dans les lieux

d'assemblée des chrétiens, quelques objets

de culte ou quelques indices de cérémo-

nies, Is en auraient fait le même usage quf
des livres. Puisque l'on était ohtigé de se

cacher pour pratiquer ce culte, il ne pouvait

manquer de paraître mystérieux. Une preuve

que telle est la raison de la conduite des pa-

steurs, c'est qu'ils ne refusèrent pas d'expos r

aux empereurs et aux magistrats le culte

des chrétiens,-Ljrsque cela fut nécessaire
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pour en démontrer l'innocence et la sain-

teté. Ainsi les diaconesses, que Pline fit tour-

menter pour savoir ce qui se passait dans

les. assemblées chrétiennes, le lui dirent

avec sincérité, et saint Justin lit de môme

dans ses apologies du christianisme adres-

sées aux empereurs. Une seconde preuve,

t'est qu'au iv* siècle, lorsque les persécu-
tions turent passées et le paganisme à peu

près détruit, l'on mit par écrit les liturgies,

qui jusqu'alors n'avaient été conservées
que

par une tradition secrète. Voyez Traité hist.

et dogm. sur les paroles ou les
~or/KM

des sa-

crements, par le Père Merlin jésuite, Paris,

17~5. 6° Les protestants ont encore plus

mauvaise gr~cc d'ajouter que les chrétiens

du n° siècle étaient des juifs et des païens,
accoutumés dès l'enfance à des cérémonies

superstitieuses et inutiles; qu'il leur était

difficile de se défaire des préjugés qu'ils

avaient contractés par l'éducation et par une

longue habitude qu'il aurait fallu un mi-

racle continuel pour empêcher qu'il ne

s'introduisit des pratiques superstitieuses

dans la religion chrétienne. S'il a fallu un

miracle, nous soutenons qu'il a été opéré,
et ce n'était a~jrès tout qu'une suite du mi-

racle de la conversion desjui!s et des païens.
Les apôtres avaient prémuni les fidèles con-

tre les rites judaïques au concile de Jérusa-

lem (7tc<. xiv, 28) et saint Paul, contre les

superstitions païennes (Coloss. n, 18), et

ailleurs. Les Pères du i" et du u° siècle ont

écrit contre l'entêtement des ébionites, tou-

jours attachés aux lois juives, et contre l'im-

piété des gnostiques, qui voulaient intro-

duire les erreurs des païens. Contre ces

preuves positives, les vaines conjectures des

protestants n'ont pas la moindre vraisem-

blance.–7° Pour prouver qu'au n° siècle les

chrétiens d'Egypte ont commis la faute dont

on lesaccuse, il faut expliquer par quelle voie

la même contagion a pénétré dans la Syrie,
dans l'Asie Mineure, dans la Grèce, dans

'l'IHyrie, à Rome et dans les autres contrées

où les apôtres avaient fondé des Eglises
.avant ce temps-là; il faut désigner le mis-

sionnaire égyptien qui est venu infecterd'un

vernis de paganisme les autres sociétés.

chrétiennes, et le patriarche d'Alexandrie

sous lequel est arrivée cette révolution. Il

faut dire comment elle s'est faite sans récla-

mation dans une Eglise si sujette aux dis-

putes, aux dissensions, aux schismes en fait

de doctrine..Puisque l'on ne nous allègue
aucun fait positif ni aucune preuve, nous

sommes en droit de supposer que les fidèles,

instruits par saint Pierre, par saint Paul et

par d'autres apôtres, ont été assez attachés à

leurs leçons pour ne pas adopter sans exa-

men une fantaisie bizarre des docteurs égyp-
tiens. 8° Saint Clément d'Alexandrie, loin

d'y avoir aucune part, est celui de tous les

Pères qui a dévoilé le plus exactement les

indécences, les turpitudes, les absurdités

des mystères du paganisme. Dans sonExhor-

tation aux Gentils, il parcourt ces mystères
les uns après les autres il démontre que
dans tous- l'infamie et la démence étaient

égales, que les symboles dont on y faisait

usage n'étaient que des puérilités ou des

obscénités. Telles étaient, dans les mystères
de Cérès, des corbeilles, du h)é d'Inde, des

pelotons, des gâteaux, etc., et des paroles

qui n'avaient aucun sens. Le moyen de rendre
méprisables les ritfs du christianisme au-

rait donc été d'y introduire quelque chose

de semblable aux my~frM des païens.
C'est cependant, disent nos adversaires,

ce qu'a fait Clément d'Alexandrie; dans le

même ouvrage, c. 12, il dit à un
païen

« Venez, je vous montrerai les mysteres du

Verbe, et je vous les exposerai sous la fi-

gure des vôtres. C'est ici qu'il y a une mon-

tagne agréable à Dieu, couverte d'un om-

brage céleste.Les bacchantes sontdes vierges

pures, qui y célèbrent les orgies du Vprbo

divin, qui y chantent des hymnes au roi do

l'univers, qui y dansent avec les justes, et

y font leurs courses sacrées.0 les saints

mystères J'y vois Dieu et le ciel je suis

saint par cette initiation, le Seigneur en est

le hiérophante voilà mes mystères et mes

bacchana'es. M

Mais. pour argumenter sur cette allégorie,
il faudrait faire voir, 1° que d'autres auteurs

chrétiens s'en sont servis et l'ont répétée.
Encore unefois, dans l'Ecriture sainte, mys-
tère signitie une chose une parole ou une

action qui a un sens caché chez les écri-

vains ecclésiastiques symbole a souvent le

même sens. Lorsque Jésus-Christ toucha do

sa salive la langue d'un sourd et muet, qu'il
mit de la boue sur les yeux de

l'aveugie-né,

qu'it souflla sur ses apôtres pour leur donner

le Saint-Esprit, qu'il Je fit descendre sur

eux en forme de langues de feu, peut-on
nier que tout cela n'ait été symbolique et

mystérieux ? Nous soutenons qu'il en est de

même du baptême, de l'eucharistie et de nos

autres sacrements, puisqu'ils désignent et

produisent un effet que l'on ne voit pas. 2° U

faudrait montrer dans.notre culte les mon-

tagnes, les ombrages, les courses, les danses

des bacchanales, ou quelques-uns des sym-
boles usités dans les mystères de Cérès. 3° 11

faudrait prouver qu'il y avait, dans ces m~-
tères profanes, des rites semblables a ceux du

baptême ou de nos autres sacrements nous

en défions nos adversaires. Le signede la

éroix, symbole si commun et si respectable
chez les chrétiens, aurait fait horreur aux

païens.
C'est donc une obstination malicieuse de

la part des protestants, de nous reprocher
sans cesse que notre culte est un reste do

paganisme; c'en est plutôt un chez eux do

dire qu'avant le baptême les catéchumènes

étaient exercés, ou plutôt tourmentés par la

tigueur et la multitude des épreuves que i'ou

exigeait d'eux, comme de ceux qui voulaient

être imtés aux mystères cela marque le peuu
de cas qu'ils font du baptême. Où.sont)cs

épreuves que l'on -faisait subir à ceux qui so
faisaient initier pour de l'argent ? Si les pro-
testants attribuaient- véritablement au ba-

ptême et à l'eucharistie des effets spirituels.
ris seraient forcés, comme nous. de les ap-
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peler des ~?K''<~M, des tH~ ou d s sacre-

ments. Le s!y)e différent q;)e )') plupart ont

adopté nous donne lieu de douter de leur for.

MYST!CISME. Le mysticisme est une des par-

ties les plus importantes de la tbéotogse. Nous en

avons donné une notion suffisante dans notre Dic-

tionsiaire de Théologie morale, t. )t (M~i "e de la

~fM~ii:). Nous nous contentons d'y renvoyer.

MYSTIQUE. Sens mystique de FEcriture

sainte. Voy. Af-LÉ&oniE, f''tGUR)SME, etc.

MYSTIQUE (théologie). ~0?/. THÉOLOGIE.

MYTHE. Nous laissons aux phitotogues à discou-

rir sur te sens étymologi'ine do ces,te expression. La

signification attrihu'e aujnurd'tmi à ce mot est un

discours qui allégorisc un fait, une doctrine, o:) qm

enveloppe le f.nt de circonstances fabuleuses. Don-

nons un exemple de chacune de ces espèces de mythe.
S'il y a quftquc chose de certain au mondf, c'est

l'existence du mat moral. Pour )e rendre sensible

aux yeux du peuple, Moise aura raconté la tentation

d'Eve, la chute d'Adam, etc. Mais ces faits n'ont ja-
mais existe, ils "ut été inventes pour communiquer
une doctrine, Ici, il n'y a rien de réel; it y a, au

contraire, des faits réels'et positifs, que l'historien a

environnés de circonstances, fabuienses, atin de tes

rendre plus respectantes aux yeux de la mutUtude.

Moise saisit. le moment du.rt.'nux ponr côtoyer l'ex-

trémité de ).: mer Ronge. Le nuï contraignant tes

Egyptiens à pren'irc
nn long détour, ils abandonnent

la poursuite des tsraétites. Le chef des Hébreux cé-

tébre avec magnificence
la déiivrancc de son peuple,

et le fait naturel et ordinaire prend les proportions
d'un prodige. Voilà deux sortes de mythes. On voit

donc que le mythe est une vérité doctrinate ou un
fait envetnppé de circonstances fabnteuses. it est

évident qu'on ne peut déduire aucun fait, aucune

doctrine d'un ouvrage mythique qu'autant qu'on aura

nn moyen certain de distinguer le vrai du faux. Mais
où trouver ce moyen? Dans les régies ordinaires du

itangage? mais ces règles ne sont pus celles du mythe.
Dans l'intention de l'auteur? mais comment la con-

naitre s'it ne l'a pas exprimée tui-mëme? En ap-

pciiera-t-on au bon sens? mais telle circonstance

qui parait à t'un dans t'ordrc des convenances histo-

riquK:<, parait a t'autre une création imaginaire. Te)

fait est vrai selon cetui-ci, c'est une attégorie setf'n

c.'tui-h.L'un d'eux se trompe. Loquet? L est impos-

sible de t'aftirmer car fauteur ayant envetopps sa

pensée sous des faits inventés, sous des circonstances

fabuleuses, et n'ayant donné aucune règle pour dis-

cerner ce qui est vrai de ses créations imaginaires.
il s ensuit qu'un tivrc mythique ne petit par iui-méme

établit- ni un fait ni une doctrine. Aussi les induc-

tions que nous tirons de la mythologie paienue ne

sont UéJuites d'aucun auteur mythique, mais de ce

qu'une mémo vérité se trouve dans la mythologie de

tous les peuples d'où nous concluons que telle doc-

trine ou tei fait doit avoir un fondement réel. H y a

à );eine quetques propositions générâtes déduites ainsi.

de la mythologie ou de la croyance générale des peu-

ples. h faut donc conclure que la mythologie consi-

dérée en elle-même ne peut rien fo'uer.

Les M;<~f<f;;i a~t))H):ds et surtout froMM ont pré-
tendu que nos livres saints sont purement mythiques.
C'est par là même détruire toute la religion chré-

tienne cela est évidcn'. d'après la nature du mythe.
Nous avons combattu Icurs systèmes aux mots ExÉ-

CME, HËMMËXEU'noUE SACRÉE, PE1iT A TEUQUE,SïnAUSS.

Pour ne pas rentrer dans une discussion épuisée,
nous finissons cet article par deux citations, t'une de
John, concernant l'Ancien Testament, et fautrc de

M. Cauvigny sur te myihisme en générât et concer-

nant le Konveau Testament.

c i° La raison principale sur taquct'.e se fondent
tes partisans de l'interprétation mythique de t'Ancien

Testent se trouve déjà dans !es idées de Varron.
!i dit en effet que les Ages du monde peuvent se di-

en temps obscurs, temps mythiques et temps

hisioriques. Chez tons les p:up)es,l'histoire est d'a-

bo'd obscure et incertaine, ensuite mythique 0)) atie-

goii.jue, et enfin positivement ))isto!iquc. Et pour-
quoi, s'est-on demande, si ce fait existe partout,
n'anrait-i) pas existé chez les Hébreux? Les témoins

quipeuvent te mieux nous nxer sur la légitimité de

t'interprctation myttnquo de la Bible sont sans doute
les premiers chrétiens, qui eux-mêmes comm' ncé-

rent par être païens, et parmi ):'sq«ets se tronvait'nt

des hommes savants et des philosophes Or, ils ne

purent ignorer le principe deVarron.)ts connais-

saient )a mythologie des Egyptien-, des Grecs, des
Romains,des Persans, mieux sans doute que nous

ne la connaissons aujourd'hui. Dès leur jeunesse,
les nouveaux convertis avaient pu se familiariser
avec ces produits de l'imagination rctigicuse; ils Ics

avaient longtemps honores ifs avaient pu étudier

'et pn découvrir toutes les subtilités d'iuterprétaaion
à l'aidé desquelles on avait ciierche à soutenir )o

crédit de ces monuments. Ensuite, lorsqnc les nou-

veaux convertis commencèrent à lire la Bible, n cs'
il pas probable qu'ils auraient aussitôt reconnu et

démeié tes mythes, s'il en avait existé? Cependant.
ils ne virent dans la Bibto qu'une histoire pure et

simple. Il faut donc, selon l'opinion compétente da

ces juges antiques, qu'it y ait une grande différence

entre le monde mytbiqu'i des penptes païens et IN

genre de taHib'c.–2°ttapuarriver,itcstvrai.

que ces premiers chrétiens, peu versés dans la haute

critique,p:u capables aussi de )'app)iquer,ct d'un
autre côté accoutumés aux myii'es païens, tussent
peu frappés des my!hes de la Uibte. Mais n'est il pas
constant que, plus on est familiarise avec une cho:.c;

etptusviieontareconnait, mcnie dans tes circon-

stances dissemblables pour la for'):c ? Si les

histoires hëbra!;ues sont des mythes,comment les

premiers chrétiens n'ont-ils pu les découvrir, el, s'ils

ne l'ont pu, n'est-ce pas une preuve que ces mythes
étaient tcUemcnt imperceptibles que ce n'a ëto

qu'après dix-huit siècles qu'on a pu les signaler?
5° Si l'on veut appliquer a ta Bible le principe de

Varron, on n'y trouve pas ces temps obscurs et in-

certains qui durent précède!' l'apparition des mythes
lesaiinales hébraïques ne tes supposent jamais.'Ainsi,
les anuales <!cs Hébreux différent essentiellement de

celles de tous les autres peuples, sous te rapport de

l'origine des choses. D un autre côté, les ptus an-

cicnncs légendes des autres nations débutent par te

polythéisme nou-seu!ementet)es padentd'att.ances

en'.rc les dieux et les mortels, mais elles nous ra-
cnnient tes dépravations et les adultères célestes;

elles décrivent des guerres entre les dieux; elles di-

vinisent te soleil, la lune, tes étoites, admettent une
foule de demi-dieux, des génies, des démons, et

accordei~r.ipothéoseatout inventeur d'uu art utile.

Si elles nous montrent une chronologie, et)e est ou

presque nulle, ou bien gigantesque leur géographie
ne nous offre qu'un champ peuplé de chimères ciics

nous présenicnt toutes choses comme ayant subi les

plus étranges transformations, et elles s'abandonnent

ainsi sans frein et sans mesure a tous les étans de

)'imagm.ttion la plus extravagante il en est tout

autrcment.dans les récits bibti-jues.L''iUibtt; com-

mence, au contraire, par déclarer qu'il est un D.eu

créateur dont la puissance est irrésistible U veu!,

et à l'instant toutes choses sont. Nous ne trouvons,

dans le monument divin, ni l'idée de ce ch.)0!. chi-

mérique des autres peupies, ni une matière rebette,
ni un Ahriman, génie du mat. Ici le soted, la t~ne,

les étoites, loin d'être des dieux, sontsiniptonent à

t'usage de l'homme, lui prodiguent ta(tar:é et tj:i

servent de mesure du temps.Toutes les grandes
in-

\cn!i~ns sont faites par ces hommes q~i restent t"

jo's hj::tn]e9. La chronologie procède par sé:iM
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naturelles, et la géographie lié s'élance pas ridie'.de-

ment au delà des bornes de la terre. On ne voit r,i

transformation, ni fnétamorpho<c, rien enfin de ce

qui, dans les (ivres des plus anciens peuples profa-

nes, nous montre si clairement la trace de t'ima-

giuation et du mythe. Or, cette connaissance t!u

Créateur, sans mélange de superstition, chose )a

p:s remarquable dans des documents aussi an!iq).e:i,
ne pe.it venir que d'une révélation divifte. En effet,

assertion tic tant de livres modernes que la

connaissance du vrai Dieu finit par soriir du milieu

même du potythéisn.c. est contredite par toute ) l'his-

toire profane et sacrée. Les philosophes eux-mêmes

avancèrent si peu ta connaissance 'ht Dieu unique,
que, lorsque les disciples de Jésus-Christ annoncè-

reut te vrai Dieu, ils soutim'eut contre eux le poty-

thcisme. Mais, quelle que soit l'origine de. cette idée

de Dieu dans la B:b[e, il est certa!u <ju'e)!e s'y
trouve si subnme, si pure, que les idées des philoso-

phes grecs Ics plus ectaires, qui admettaient une

nature générale, une âme du monde, lui sont bien
inférieures. U est vrai que cette connaissance de

Dieu n'est pas parfaite, bien qu'cllc soit exacte;
mais cette circonstance même prouve qu'cHe fut ad-

mirab!emcnt adaptée à t'état <!e i'honune dans un

temps aussi recuté; cette imperfection et le Ia<!gagc

figure, mais si clair et si simple de la Bible, démon-

trent que ni Moïse, ni personne depuis lui, n'a in-

ven!,ë ce livre pour lui attribuer ensuite une anti-

quité qu'il n'aurait pas eue reeUemen). Cet'.e

connaissance si remarquable de Die'.) a du ctre con-

servée dans sa pureté depuis la
ptns hi!u:c antiquité,

ou plutôt chez quelques t'amiHfS depuis t'origiiie des

(hoscs, et l'auleur du premier livre de la Bible eu

pour dessein, en t'écrivant, d'opposer quelque chose

de certain et de fondamental aux notions el. aux

conceptions des autres peuples dans des temps ntoins
anciens. Quelle notion, en ef!ët, a.co~serve un scut

rayon de la grande vérité que proclame le premier
livre de la Cencse ?

< Chez presque tous les peuples, la
mythologie

s'est devrtuppce dans la nuit des temps, lorsque

l'imagination lie redoutait pas les faits, et elle s'est

éteinte des que t'histoire a commence. Les anciens

monuments des iicbrcux, au contraire, sont moins

remplis de choses prodigieuses dans les temps anti-

ques (jue dans les tcmp;i modernes. Si t'ecrivain qui
reeueitiitta tradition des faits avait en pour but de

nous donner un amas d:; légendes douteuses, de

fictions, de w;/t/;eii, il les aurait placés surtout dans
les temps antiques il ):c se serait pas exposé a être

con.redit, en les plaçant à une époque plus moderne

où t'histoire positive aurait mi~c moyens de les

combattre et de les détruire. Ainsi i'abseuce de pro-

diges dans les premiers récits de son histoire et fe

p2u de detaitsquetie présente n'ont pu venir q~edu
soin scrupuleux qu'il mit a rf'jeicr tout ce qui fui

parut douteux, exagéré, extravagant et indigne d'être
t'eh)!c il peu raconte, parce que ce qui lui a paru
tout a fait vei it~.bte se bornait à ce qu'il raconte.
Uien de plus imposant à signaler dans la Bible que

h; peu de prodiges trcs-antiqucs, et l'abondance des

pro.iigcs plus modernes c'est le contraire qui arrive

chez les autres peu'ples. Dans la Bible, il existe même
des périodes ou l'on ne trouve aucun miracle, et

d'autres où itsëc!aten) à chaque pas. Or, ces périodes
plus particulièrement miraculeuse: le siècle d'A-

brauam, de Moïse, des rois idolâtres, de Jésus, des

apotn's, sont toujours celles où il était nécessaire

qu'un têt spectacle d'intervention divine confirmât ia

propagation de t'idëeretigieusenouveHe.Les miracles

de l'Ecriture ont donc constamment un but grand et

louable, l'amélioration du genre humain, et ne déro-

gent nuttement à la majesté de Dieu. Qu'on les com-

pare avec les tn;/<e.< et les légendes des autres peu-

ples, et on ne confondra certainement pas des choses

aussi distinctes. Mais connne:'t peut-on concevoir

que ces documents de l'histoire primitive aient pu
sccouservcrsansattëration jusqu'au temps ouits
furentrassembtés par )!e!e?r<()t)t-its pu être grossis

desaddi!iO!)sdctimagi!)ationp!)étique?Cetan'cst-
il pas arrivé pour les traditions des autres pcup'es?
La réponse consiste adiré ou'itcst trés-vraiscnd))at);e

que les traditious bibliques,qui ont fait exception
.quanta te.supériorité évidente sur les autres, ont
aussi fait exception quautateur mode de trau.-mis-
sion. Leur petite étendue rendait précisément leur

conseivationp!usf.!eiteetp)'!sconc);vahte:e!)es
furent sans doute ëcritesa une époque où les tradi-
tionsdes autres peuples n'avaient pas encore été

'rédigées.Leur torute écrit' teuria!g:igcsimp!e,
teurs notions précises et étémcntaircs, tout cela en

ettcsestsifrappantqne.si t'ttistotieuquitcsras-
scu)b!a eût essayé de les intcrpo)e)-,it se fût indubi-
tablement trahi de deux

nianiéres; par ses idées

plus modernes et par son tangage p!us profond et

ptusrecherché.'
< tt est in~possibtc a quiconque suit la marche des

idées, <!jt M. Cauvigny, de ne pas rcconuattrc dam
la marche du ratiouatisme 'uoderne, surtout e;i

A!)emaguc, une tactique diamétratc~ient opposée à
celle du siècle dernier.

Le\oitairia!.isn.e,a!ors,
empruntait ses arguments a Cet'c, a Porphyre, à

l'empereur Jutien;t'atturo de t'impioté était toute

païenne. Son grand éiémen!. de succès c'était, tout
en reconnaissant Iaut)ieutic'.té des livres saints, de

vitipender leurs auteurs, de les faire poser sous une
forme grotesque,et,aun d'attirer'tes rieurs de son

coté, de leur prodiguer maintes plaisanteries bouf-

ftsnnes. La partie miracuteuse de ces ti'.res ne revê-
tait ses yeux que la fraude des uns et t'a\eugten:e:.t
des autres; ce n'étaient partout qu'imputations d'ar-

t'fiecctdedo),d'nuposture etdeet~artatatnsme.

Quin'a pas cntendn parler de la iM,<'rs't/;o't f/trt.s-

<Ch~f/csduM~e~MtM:~tfo/e'ef,p~r~s<M)<'sf.'<!
pos e-p.'tsse. Ct~nt;c<; dit <ye''r /tffttt<:)~ ? Or, co

cynisme efironté, cc!tc impiété brutale, qni marchent
tête tevée, sans circoutocution, sans déguisement,
tout ce!a n'est plus de ton ni de mode; tout cela ne

peut plus avoir cours dans notre siècle. faut,
surtout pour la i!ébu)euse Allemagne,des SYStcmes

philosophiques aux fornies pius poties et pius gra-
cieuses, plus en harmonie avec son caractCte.dcs

systèmes appnyés.sur t'in]aginat:on, sur la poésie,
sur ta spi!ituatité. L'incrédutité du xvn~siecte n'est

pasfaitep!)U!'ettectnevapas naturettement~s~n

génie. Toutefois, si Ic rationatismc moderne n'a pas
suivi, notamment au dota du Hhin, dans la critique
de nos livres saints, la rouie qui lui avait été tracée.
ce n'est pas qu itsesoit rapproct.é de nos croyances,
et, comme certains esprits ont pu le croire dabord,

lorsque la philosophie de Kant et de Goethe rem-
plaça dans le mondecelle de Vottairc, qu'il ait relevé
tes ruines amoncelées par t;imniëté. Loin de ta, sa

critique souvent est plus meurtrière et ptus hardie.
Le:; exégetcs d'outre-Kt)in ne manqucn). pas de dire
à qui veut tes entendre:* Je suis chrétien.* Mais,
de bonne foi, qui sera dupe de t'eud)ùche? Qui se
laissera prendre à cette réconciliation hypocrite,
ptatrée? Comment ne pas s'apercevoir de, prime-
ahord que, si le rationalisme accepte nos croyances,
c'est pour les encadrer dms ses mille erreurs, les
soumettre a )m travail d'assimi)a)ion, les absorber
daus son sein, les convertir en sa propre substance?
A voir l'audace avec laquelle il envahit notre foi,
n'est-il pas évident qu'il la regarde comme une por-
tion légitime de son héritage? i) est vrai. il ne s'a-
charne plus à la combattre, a la nier; il fait pis il
la traite comme une province conquise, avec mie af-
fectation insultante de débonnaircté et de clémence,
il la protège même, mais c'est afin de s'emparer de
nos dogmes pour les transformer en théorèmes. Or,
cette réconciliation hypocrite n'est-etto pas celle do

Këron quand il disait < J'embrasse nio:) rival, ma~
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c'est pour t'etnuffer. Quoi qu. dise la philosophie,
quoi qu'elle tasse, sa tendance est donc toujours la

même. La vérité est qu'elle se borne à changer les

armes émoussées du siècle dernier, afin de porter la

!utte sur un autre'terrain, et, si elle semble marcher

par des voies diff-Tentes, c'est toujours pour aller

se réunir à lui sur les ruines (!e la même croyance.

Grâce à D:eu, nous veyons très-bien où tendent les

bettes paroles des éclectiques et des panthéistes des

incrédules eux-mêmes nous en avertissent i Le

Christ, a dit M. Ed. Quinet, le Christ, sur lecalvaire

de la théologie moderne, endure aujourd'hui une

passion plus cruette que la passion du Golgotha. Ni

les Pharisiens, ni les Scribes de Jérusalem, ne lui

ont présenté une
boisson plus amcre que celle que

lui versent abondamment les docteurs de nos jours.
Chacun t'attire à soi par la violence; chacun veut le

recéler dans son système comme dans un sépulcre

Manchi (a) La métaphysique de .Heget,

de ptus en plus maitreise du siècle, est celle qui

s'est le plus vantée de cette conformité absolue de

doctrine avec la religion positive. A la croire, elle

n'était rien que le catéchisme transfigure, l'identité

même de la science et de la révélation, ou plutôt la

Bible de l'absolu. Comme elle se donnait pour le der-
nier mot de la raison, il était naturel qu'elle regar-
dàt le christianisme comme la dernière expressioa

de la foi. Après des explications si franches, si clai-

res, si satisfaisantes, qu'a-t-on trouvé en allant au

fond de cette orthodoxie? Une tradition sans évan-

gile, un dogme sans immortalité, un christianisme

sans Christ. En effet, nos livres saints sont le fonde-
ment de nos croyances, la pierre placée à t'angte de

l'édifice pour en assurer la solidité si vous réussis-
sez à t'. branter, l'édifice devra nécessairement s'é-

crouler. Or, n'est-ce pas vers ce but que tendent tous

les efforts de l'Allemagne rationaliste? Que sont de-

venues nos saintes Ecritures pour tes exégètes? Une

suite d'attégories inorales, de fragments ou de rap-

sodies de t'éternette épopée, des symboles, des fic-
tions sans corps, une série incohérente de poèmes
libres et de mythes. Examinons la nature de cette

théorie et ses preuves.
< Remarquons d'abord qu'elle a pris naissance au

sein des écoles panthëistiques, et que son point de
départ n'est rien moins que rationnel. Comment, en

euet, procèdent les symbolistes? Un beau jour, ils se

sont avisés de transformer en fait une de ces mille

hypothèses qui naissent dans leur cerveau comme les

champignons après un orage, et, qui plus est, de
nous les donner sérieusement comme une loi de

l'esprit humain. A les entendre, le premier dévelop-
pement de l'intelligence dans sa simplicité, dans son

énergie native, est essentiellement mythique. Allez

au f~nd de toutes les religions, de toutes les histoi-

res les plus anciennes, les mythes vous apparaîtront

tComme formant leur base, leur essence. Or, ces

mythes, ce ne sont pas des fables, des fictions sans

objet et sans corps, des impostures préméditées,
~n.ais bien la reproduction d'un fait ou d'une pensée

que le génie, le tangage symbolique, l'imagination
de t'autiquité.ontdù nécessairement teindre de leurs

couleurs, Ils pénétrèrent dans le domaine de l'his-

toire et de taphitosophie; de là-des. mythes histori-

ques
et philosophiques. Les premiers sont des récits

d'événements récts, propres à faire connaitre la ten-

dance de l'opinion anuquo, à rapprocher, à confon-

dre le divin avec l'humain, le naturel avec te surna-

ture!; les seconds sont la traduction toujours atté-

rée d'une
pensée,

d'une spéculation, d'une idée

comemporames qui leur avaient servi de thème pri-'

mitif. Au reste, quoi qu'il en soit de cette altération

des faits historiques, elle n'est pas le produit d'un

système pr. conçu, mais t'œuvre du temps; elle n'a

pas sa source dans des fictions préméditées, mais

(n) M. Eg. Qnin~'t, art. sur Strauss, Rft'ue j~M dcM:

')!<)t)ffM,t'dcC.i&'iJ,p.6~

elte s'est glissée furtivement dans la tradition et

quand le mythe s'est emparé de cellé-ci pour la

mer, pour lui donner un corps, il l'a reproduite
Cdètement. Quant à ('origine des mythes philosophi-

ques, rien de plus simple. Comme les idées et les

expressions abstraites faisaient défaut aux anciens

sages, comme d'un antre côté ils tenaient à être

compris de la foule accessible uniquement aux idées

sensibles, ils s'imaginèrent d'avoir recours à une

représentation figurative qui rendit teurs expressions

plus claires, et servit' comme d'enveloppe à leurs

conceptions. Tel est, autant qu'on peut la préciser,
la théorie générale des mythes théorie qui, dit-on,
doit nous donner la clef desévénements que t histoire

a consignés dans ses annales. Les partisans de ce

système, pour expliquer la présence des mythes au

fond des religions et des histoires anciennes, ont

recours à un développement spontané de l'esprit hu-

main. Voûtez-vous savoir comment ils prétendent
donner à cette supposition la certitude d'un théorème

de géométrie? Représentez-vous les premiers hom-

mes jetés sur la terre, on ne sait trop pourquoi, ni
comment, placés seuls en présence du monde ma-

tériel, sans aucune idée, sans aucune connaissance

inhérente à leur nature, mais en possession de facul-

tés plus ou moins vastes, qui devront nécessairement
se développer sous l'influence des causes extérieu-

res. Combien de temps passèrent-ils ainsi sans arri-

ver à la conscience de tour personnalité? C'est là un

des desiderata du système; ou, si la solution du pro-
btéme est trouvée, on a jugé a propos de la garder

pour les initiés. Toujours est-il que, tout à coup,

par une illumination soudaine, l'intelligence humaine
s'éveilla, avec les puissances qui lui étaient propres,
à la vie intellectuelle et morale L'homme, qui jus-
qu'alors n'avait prêté aucune attention au spectacle

que l'univers déroutait à ses regards, commença à

se connaître et il se distinguer de ce qui n'était pas

lui le moi se lit jour à travers le non-moi. Ce n'est

pas tout en entrant ainsi en possession de la vis,
il saisit, sans aucun concours de sa volonté, sans

aucun mélange de réflexion, les grands éléments qui
la constituent, l'idée de l'infini, du fini et de leurs

rapports; ilatteignit immédiatement, spontanément,
à toutes les grandes vérités, à toutes les vérités es-
sentielles (<'). La raison de son elre, sa fin, ses

destinées,' lui apparurent clairement dans cette

aperception primitive, et toutes ces perceptions se

manifestèrent dans un tangage harmonieux et pur,
miroir vivant de son âme. Or, cette nfOon ~o))<HM<~
Je la raison daM< sa plus grande ~er<~e, c'est J'ots/x-
ralion, et le premier produit de l'iuspiration, de la

spontanéité, c'est la reHgion (t). Elle débute par des

hymnes et des cantiques; la poésie est son tangage,
et le mythe, la forme nécessaire sous laquelle les
hommes privilégiés qui possèdent cette faculté i sa

plus haute puissance, transmettent à la foute les vé-

n~< .T~efeM ).ar f'tnspi'attott. Il nous semble que

jamais système
ne réunit plus d'impossibilités, ne fut

jamais en opposition plus flagrante avec tes faits, la

togique et la. tradition. Qu'est-ce, en effet, que la

préteudue spontanéité qui tui sertde base ? Un rève,
une hypothèse gratuite, une protestation menson-

gère contre les enseignements de l'histoire, une foHe

tentative pour substituer je ne sais quelle chimère à

l'acte divin, a l'opération surnaturelle, à la révèfation
extérieure qui éctaira leberceau de l'humanité. Les

symbolistes ont beau faire, ils ne parviendront ja-
mais à étouffer la vérité sous t'amas de leurs hypo-
thèses nous arriverons toujours, en suivant le fil

des traditions antiques, à un âge où l'homme, au
sortir des mains du Créateur, en reçoit immédiate-

ment toutes les lumières et toutes les vérités, a un
âge o.i Dieu, pour nous servir des expressions des

(a) Voyez M. Consin, Cours d'tuo' d ~) cMoMa/
p.

M Cousit), UCf-fMp..
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livres saints, aMMNKt /M Aax~Mi! des exMj:, d~ce/t-

.<<a))< sur ta terre pour faire lui-même l'éducation .de
sa créature. Mais, indépendamment des traditions

qui.placent l'Eden au début de l'histoire, et qui con-

servent le souvenir de l'antique déchéance, ta raison

suffit pour démontrer l'absurdité de cette théorie.

N'a-t-on pas, en euet, prouvé jusqu'à satiété que, si

l'homme avait été abandonné dans t'étatoù on nous

le représente à son origine, jamais il n'en serait sor-

ti ? N'est-il pas évident, pour quiconque sait com-

prendre le langage d'une saine métaphysique, que

l'esprit humain est dans Fimpossibitité absolue d'in-

venter la pensée, de créer les idées et la parole,
d'enfanter la société, la religion qu'it tui faut une

excitation extérieure pour naitre à la vie intellec-

tuelle comme a la vie physique. Dès lors, si Dieu a

créé l'homme avec les idées et la parole, s'il a técon-

-dé sa pensée, s'il lui a révélé une religion, une fois

en possession de ces éléments intégrants de la vie

spirituelle, n'a-t-il pas du se développer naturelle-

ment? A quoi bon recourir alors a la spontanéité
de l'esprit humain? < Les idées, les expressions, dit

M. Maret, voilà les vraies conditions de ses manifes-

tations. Commentta forme mythique pourrait-elle être

impliquée dans ces conditions nécessaires? N'est-

elle pas une complication absolument inutile? Qu'on

prouve cette nécessité nous ne sachions pas qu'on
t'ait fait encore

(a),

NAAMAN.Fo~. Ëns~E.

NABUCHODONOSOR. ~oy DÀKn;L.

NAHUM est le septième des dou'e petits

prophètes il prédit la ruine de Ninive, et il

la peint sous les images les plus vives il

renouvelé contre cette ville les menaces que
Jonasavaitfaites longtemps auparavant. Cette

prophétie ne contient que trois chapitres, et

on ne sait pas certainement en quel temps

elle a été faite on conjecture que ce fut

'sous )e règne de Manasses.

NAISSANCE DÉ JESUS-CHRIST. )oy.
MAKtE.

NATHAN, prophète. qui vivait sous le rè-

gne de David. Lorsque ce roi se fut rendu

coupable d'adultère et d'homicide, A~AaM

vint le trouver de la part de' Dieu, et sous la

parabole d'un homme qui avait enlevé la

hrchis d'un pauvre, il réduisit David à con-

fssser son péché et à se condamner fui-môme

(7~ Ztey. xn). Les Pères de l'Eglise ont pro-

posé ce prophète comme un modèle de la

fermeté avec laquelle les ministres du Sei-

gneur doivent annoncer la vérité aux rois,

et les avertir de leurs fautes, en conservant

cependant Je respect et les'égards dus à. leur

dignité. Quelques incréduJes ont Mamé'Ia

faculté avec laquelle il accorde )e pardon de

deux très-grands crimes, mais ils ont eu tort

de dire que David en fut quitte pour les

vouer: Nathan lui annonca les malheurs

qui.i'Jacnt fondre surmulet sur sa famine,

en punition du scandale qu'd avait donné

et ces menaces furent exécutées à la lettre.

Voy. DAVID.

NATH1NÉENS, nom dérivé de l'hébreu

Ka~/taK, donner. Les Ka~tKecn~ étaient des

(<;) Voyez M. d<i tini~tti, Recherches p~O!Op/t;~MM.
M. t'.tbt)6 Mjru)., EMU)SMr ~Mf/te~MM, chu, U.

DirTtGriN. EE T!!EOL. DOCMATtQUE. nT.

< On est force de convenir que la création dc~

mythes est une opération très-compliquée; acssi ae-

cordc-t-on aux premiers humains des facultés ex-

traordinaires, et qui n'ont pas d'analogue dans t'etat

aetnet de la civilisation. En effet, quelle puissance
ne faut-it pas supposer dans les inventeurs des my-
thes pour pouvoir mettre en harmonie, pour assor-

'tir tes idces'et les syïnbo)'es, et les faire adopter aux

autres! On rentre ainsi dans le surnaturct et le mi-

.r:<cu!e~x, auquel on veut échapper par la théorie des
.mythes. Qu'on ne croie pas se tirer d'embarras en

disant que les mythes ne sont pas la création d'un

scut homme, mais d'un peup'e, d'une
société,

d'un

siècle. Cette réponse ne fait que recuter )a difficulté

et rend tout à fait inexpticabierunitc qu'on remar-

que et qu'on admire dans ces récits. Et la bonne foi
des inventeurs, que vous en sembte? Couçoit-on qu'un
homme sain d'esprit puisse s'abuser au point do

'prendre pour des réalités les rêves de son imagina-
tion ?. Telles sont cependant les bases sur tesquct-
tes s'appuie la théorie des mythes. Quand, pour nier
l'ordre surnaturel et divin, on est réduit à ces mi-

sérables assertions, on ne réussit qu'à jeter sur son

entreprise
le discrédit et le ridicule et a anermir le;

vérités que l'on voulait ébranler. Au reste, c'est

justice it ne faut pas que l'homme puisse s'attaquer

impunément
à t'ceuvre de Dieu. <

hommes donnés ou voués au service du ta-

h rnacie, et ensuite du temple chez les Juifs,

pour en remplir les emplois les plus pénibles
et les plus 'bas, comme de porter le bois et

i'eau nécessaires
pour

les sacrifices. Les Ga-

baonites furent d abord destinés à ces fonc-

tions (Josue, tx, 27). Dans la suite, on y as-

sujettit ceux des Chanaéens
qui

se rendirent,

et auxquels on conserva la vie. On lit dans

le livre d'Esdras, c. vin, que les MC[~H<~M

étaient des esclaves voués par David et par
les princes pour ]e service du temple et il

est dit aiileurs qu'ils avaient été donnés par
Salomon. En effet, on voit (7777!e<y. ix, 21)

q ce prince avait assujetti les restes des

Chananéens, et les avait contraints à diffé-

rentes servitudes. Hya toute apparence qu'il
en donna un nombre aux prêtres et aux lé-

vites, pour les servir dans le temple. Les

tM~~cM~ furent emmenés en captivité par
les Assyriens avec la tribu de Juda, et Il y
en avait' un grand nombre vers les portes

Caspiénnés. Esdras en ramena quelques-uns

en Judée au retour de la captivité, et les

n!aça
dans tesviDes qui leurfurentassignées;

Il y en eut aussi Jérusatem qui occupèrent

le quartier d'Ophe). Le nombre de ceux qui

revtnrcnt-avec Esdras, et ensuite avec Néhé-

mie, ne se montait à guère plus de six cents.

Comme ils ne sufïisaient pas pour )e service

du temple, on institua dans la suite une

fête nommée .ï~opAor:e, dans laquelle le

peuple'portait
en sotennité du boisaRtempic,

'pour l'entretien du fpu sur l'autel des holo-

caustes. H est par)é de cette institution (JI

'Esdr. x,~). Voyez Re)and., An~M!<. Mcr<B

~<er. Nc&r<co)' )v pa:t., c. 9, § 7.

NATIONS. Foy. GEXTtLS.

NATIVITÉ, t)n/a/~ dies ou. Ma~~n'M,
Si
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expressions qui sont principalement d'usage

en style de calendrier ecclésiastique, pour

désigner )a fête d'un saint. Ainsi t'oh dit la

nativité de la sainte Vierge, la Ko~u! de

,saint Jean-Baptiste, et c'est alors le jour de

.leur naissance. Quand on dit simplement la

Nativité, on entend le jour de la naissance

de Notre-Seigneur, ou la fête de Noël.

Vo~. NOEL. Mais dans les martyrologes et

les missels, natalis signifie beaucoup plus

souvent le jour du martyre ou de la mort

d'un saint, parce qu'en mourant, les saints

ont commencé une vie immortelle et sont

entrés en possession du bonheur éternel

(Dingham, tom. IX, pag. 13~). Par analogie,

cette expression a été transportée à d'autres

fêtes ainsi l'on a nommé natale cpt'xcopa-

tus, le jour anniversaire d3 la consécration

d'un évoque, î~e/K, t. It, pag. 188; natalis

calicis, Is jeudi-saint, fête de l'tnstitution

de l'eucharistie; Matais ca~Aedra', la fête da

la chaire de saint Pierre MO<a<t(!(t;M ecc~Mt'œ,

~a fête de la dédicace d'une église.

NATIVITÉ DE LA SAINTE VIERGE, fête que

l'Eglise romaine célèbre tous les ans, pour

honorer la naissance de la Vierge Marie,

mère de Dieu, le 8 septembre. Il y a plus

de mille ans que cette fête est instituée il

est parlé dans l'ordre romain des homélies

et de la litanie que l'on y devait lire, suivant

'ce qui avait été réglé par le pape Serge, l'an

Dans le Sacramentaire de saint Gré-

goire, publié par dom Ménard, on trouve des

collectes, une procession 'et une préface

.propres .pour ce jour-là, de même que dans

l'ancien Sacramentaire romain, publié par le

cardinal Thomasi, et qui, au jugement des

savants, est le même dont saint Léon et

quelques-uns de ses prédécesseurs se sont

servis. Les Grecs, les cophtes et les autres

chrétiens de l'Orient célèbrent cette fête

aussi bien que l'Eglise romaine son insti-

tution a donc précédé leur schisme, qui
subsiste depuis plus de douze cents ans. Le

Père Thomassin et quelques autres, qui ont

cru qu'elle était plus récente, disent que ce

.qui s en trouve dans les anciens monuments

que nous venons de citer peut être une ad-

.dition faite dans les siècles postérieurs; mais,

outre qu'il n'y a point de preuve positive de

.cette addition, la pratique des chrétiens

orientaux témoigne le contraire; ils n'ont

pas emprunté une fête de l'Eglise romaine,

depuis qu'ils en sont séparés. Voyez Vies

des Pères et des martyrs, t~VIM, p. 389. On

dit que les chrétiens orientaux n'ont. com-

.menée a la célébrer que dans le xu" siècle

où sont les preuves de cette date? Les cri-

,tiqués trop hardis exigent qu'onleurpiouve

;tbutes les époques eux-mêmes se croient

dispensés de pi ouver.

NATURE, NATUREL. Il n'est peut-être
.aucun terme dont l'abus soit plus fréquent

'parmi les philosophes, et .même parmi les

théologiens; it <;st cependant nécessaire

d'en avuir une idée juste, pour entendre les

différentes significations du mot s(trKa~Mrc<.

JLes athées,, qui n'admettent point d'autre

substance dans l'univers que la matière,

entendent par !aMa<ttre')a matière même

avec toutes ses propriétés connues uu incon-

nues c'est la matière aveugle et privée de

connaissance qui opère tout, sans l'inter-

vention d'aucun autre agent. Lôrsqu'ils
nous parlent des lois de la nature, ils se

jouent du ternie de loi, puisqu'ils entendent

par
là une nécessité immuable, de laquelle

ils ne peuvent donner aucune raison. La

matière ne peut donner des lois ni en rece-

voir, sinon d'une intelligence qui l'a créée

et qui la gouverne. Dans ]'hyppthèse de

l'athéisme, rien ne peut être contraire aux

prétendues lois de la nature; rien n'est po-.
sitivement ni bien ni mal, puisque rien ne

peut être autrement qu'il est. L'homme lui-

'même n'est qu'un composé de matière,

:comme une brute; les sentiments, les inc!i-

nations, la voix de la nature, sont les senti-

monts et les penchants de'.chaque.individu;
'ceux d'un scélérat sont aussi conformes a

sa nature qué ceux d'un homme vertueux

sont analogues à la sienne,

Dans la croyance d'un:Dieu, la nature est

le monde tel que Dieu l'a créé, et les lois de

la nature sont la volonté de ce souverain

maître c'est lui qui a donné le mouvement

.a tous les corps, et qui a établi les lois do

leur mouvement, desquelles ils ne peuvent
s'écarter. Pour qu'il arrive quelque chose

contre ses.lois, il faut que ce soit fui-mcme

qui l'opère, et alors cet événement est. sur-

nature ou miraculeux, c'est-à-dire con-

traire à la marche ordinaire que Dieu fait

suivre à tel ou tel corps. Fo< MiRAcus. Se-

]on ce même système, le seul vrai et le seul

inte ligible, la nature de l'homme est

l'homme tel que Dieu l'a fait or, il l'a

cjmposé d'un~ âme et d'un corps; il

l'a créé intelligent et libre. Entre tes di-

vers mouvements de son corps, les uns

dépendent de sa volonté, tel que t'usage de

s~s mains et de ses pieds, les autres n'en

dépendent point, comme U battement du

cœur, la circulation du sang, etc. Ces mou-

vemerits suivent ou les lois générâtes que
.Dieu a établies pour tous iës corps, ou des

lois particuHères qu'il a faites pour les

.corps vivants et organisés. Lorsque la ma-

chine vient à se détraquer, ce qui arrive

n'est plus Ma~Mre< selon l'expression ordi-

naire des physiciens, c'est-a-dh'ë n'est p)us
conforme à Ja marche ordinaire des corps

'vivants; mais ce n'est pas un événement

.surnaturel, puisque, salon le cours de la

Maître, ii peut arriver des accidents à tous

les corps organisés, qui dérangent leurs

fonctions. Dieu a. donné ~l'homme un cer-

tain degré de força ou d'empire sur son

'propre corps et sur les autres. Ce degré est

p!us ou moins grand dans les divers ind.-

'vidus mais ii ne'passe jamais une certane

mesure s'il arrivait a. un 'honnDe d'atler

'beaucoup au delà, cette force serait regardée

.comme-surnatureile et miraLUi.o.us- Quant à

Tâmë de l'homme', Dieu lui présent des

lois d'une autre espèce, que l'on apjj'-nH lo.s

-morales et'/oi~Ka~Mre~e~, parce qu'elles sont

confo-'mes à la nature d'un esprit ihteihgent
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et libre, destina a mériter un bonheur éter-

nel par la vertu, mais qui peut encourir un

malheur éternel par le crime. De môme il a

donné à cette âme un certain degré de force,

soit .pour penser, pour réfléchir, pour ac-

quérir de nouvelles connaissances soit pour

-modérer les appétits du corps, pour répri-
mer les inclinations vicieuses que nous

nommons les passions, pour pratiquer des
~ctes de vertu. Cette double force est plus
ou moins grande, selon la constitution, des

divers individus la première se nomme <

tn!et'eMa(Mre~e,lasccQnde/brceMa<Mre~e.Dieu

peut ajouter à l'une et à l'autre. le. secours

de la grâce, qui éclaire l'esprit et excite la

_vo)onté de l'homme; atprs~cette-. lumière et

.'cette force-sont surnaturelles; .mais él!es ne

.sont pas 'miraculeuses,, parce, qu'il est du

.cours ordinaire de la Providence d'accorder r

-ce secours plus ou moins a l'homme qui enn
1

a besoin,.dont l'a.I.unuère et. les <forces ont

.été affaiblies par. !e péché. Co.nséquemmeht

.l'or) appelle.ac~t'otM ~Mrma~Mfc~M, ou cer<M~

.~MrKN~Mre~M, les
actions lo nabi es que l'.ho mme

'fait par le secours. de. la grâce..Le n'est pas

:ici le lieu d'examiner s', par les seules for-~

,ces Ka<Mre~M; l'homme peut
faire des actions

~moralement bonnes, qui ne sont ni des pé-

chés, nini.éritoires de la récompensé ëter-

~netle.Foy. GRACE, §1.
Comme les lumières Ka<tM'e~M de l'homme

..sont très-bornées,.Dieu a daigné l'instruire

'dès le commencement du .monde, et lui a

-fait .connaître par une révélation surnatu-

relle les luis morales et les devoirs qu'il lui

,imposait il lui a donné une religion. Ce fait

.sera prouvé au mot REvÉLAnox. Ainsi les

-déistes abusent dos termes, lorsqu'ils disent

'que la loi Ma<)M'<;«e est celle que l'homme

,peut connaitre par les seules lumières de sa

raison que la religion naturelle est le culte

que la raison laissée à elle-même peut dé-

couvrir qu'il faut rendre à Dieu. Le degré
de raison et de lumière naturelle n'est -pas

.le même dans tous ies. hommes, il est pres-

que nul dans un sauvage, (Voy. LANGAo.:)

rcomment donc estimer ce que la raison hu-

maine, prise en général et dans un sens ab-

strait, peut ou ne peut pas faire ? D'ailleurs,

,Ia raison'n'est jamais laissée à elle-même.:

:ou les hommes ont été instruits par une tra-

.dition venue, de la révélation primitive, ou

leur raison a été pervertie dès le berc.au

.par une mauvaise éducation. Vby. RELIGION

NATURELLE. Dans un autre sens, on a nommé

tM<Mre< ce que Dieu 'devait donner à l'hommé

~en le créant, et sMrna<Mre< ce qu'il ne devait

pas, ce qu'il lui a donné, non par justice,
mais par bonté pure. Conséqùemment on a

.demandé si les dons que Dieu a daigné dé-

partir au premier homme étaient naturels
ou surnaturels, dus par justice ou purement

-gratuits. Cette question sera résolue dans

l'artiçfe suivant. Dans l'état actuel des cho-

.ses, il y a une inégalité prodigieuse entre

ies divers individus de la nature humaine.

'Lorsque Dieu donne à un homme, en le

mettant au monde, des organes mieux con-

'formés, un esprit plus pénétrant et plus

juste,.des passions plus catmcs~ une plus
belle âme qu'à un autre, ces dons sont cer-

tainement.très-gratuits cependant nous di-

sons encore que ce sont des dons Ma~Mrc~

Si Dieu procure encore à cet heureux mor

tel une excellente éducation, de bons exem

pies, tous les moyens possibles de contrac

ter l'habitude de la vertu, ces nouvelles f~

veurs sont-elles encore Ma~r~M ou surna

ture)tes,'duos parjustice-ou purement gra-
tuites ? it n'est pas fort aisé de tracer la ti

gnt- qui sépare les dons de la nature d'avec

ceux de la'grdc.e.
it est facile de concevoir que le secours s

~e ta grâce est surnaturel dans un double

sens 1° parce qu'il nous donne des lumières

et-une lorce que nous n'aurions pas sans

lui 2" parce que Dieu ne nous le doit pas,

et que nous ne pouvons le mériter en ri-

gu.ur de justice, par nos désirs, par nos

prières, par nos'bonnes œuvres naturelles.

Mais il n'est pas moins certain que Dieu

nous l'a promis, et que J~us-Christ l'a mé-

rité pour nous. Hors de l3, nous ne nous

entendons plus lorsque nous disputons sur

ce qui est naturel ou surnature). Saint Paul

Uit (1 Cor. n, H) « La nature ne nous dit-

elle pas que si un homme porte des cheveux:

longs, c'est une ignominie pour lui ? a Par

la Ma~re, saint Paul entend l'usage ordi-

naire. Rom., c. n, v. H, il dit « Lorsque
les gentils, qui n'ont point de loi (écrite),

font Ma<Mn'~cmeM< ce que la loi commande,

i.s sont à eux-mêmes leur propre loi, et ils

lisent les préceptes de la loi au fond de leur

cœur. » Par le mot naturellement, l'Apôtre

ne prétend point que les gentils pouvaient
observer les p.éceptes de la loi naturelle par

tes seules forces de'leur libre arbitre, mais

par ces forces aidées de la grâce; comme l'a

très-bien observé saint Augustin contre les

pélagiens. Ici la nature exclut seulement la

révéfation. Mais quand il dit (Ephes. x:, 3)
EraMMs natura /t~'t !'r<c, il entend la nais-

'sance de même que (Gal. n, 15),
nos Mettra.

J'M~a't, signifie nous Juifs de naissance. Dans

le discours ordinaire, 1.) nature et la pc<

soM~e sont la même chose; on ne distinguo

point entre une nature humaine et une per-

sonne humairie mais la révélation du

mystère de la sainte Trinité- et de celui

de l'incarnation a forcé les théologiens à

distinguer la nature d'avec la personne. En

Dieu ta Mâtine est une, les personnes sont

trois en Jésus-Christ Dieu et homme, ii

n'y a
point

de personne humaine; la nature

humaine est unie substantiellement -à la

personne divine. Chez les anciens auteurs

latins, natura signifie quelquefois l'existence

ainsi, dans Cicéron, KatMfa ~orM'H est

l'existence des dieux.

NATURE DIVINE. Foy.
DIEU.

NATURE HUMAINE. Fo! HOMME.

NATURE (état de), ou de pure nature. Pour

savoir ce que c'est, il faut se souvenir que

le premier homme avait été créé dans l'état

d'innocence, non-seulement exempt de pé-

ché, mais orné de la grâce sanctifiante et

destiné à un bonheur éternel il n'était su-
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jet ni aux mouvements de la concupiscence,

ni à la douleur, ni à la mort. On demande

si Dieu n'aurait pas pu le créer autre-

ment, sujet aux mouvements de ]a con-

cupiscence, à h douleur et à la mort, quoi-

que exempt de péché, et destiné à un bon-

heur éternel plus ou moins parfait. C'est ce

que l'on appelle état de pure natKre, par op-

position à l'état d'innocence et de grâce.

Quelques théologiens se sont trouvés obli-

gés par engagement de système à soutenir

que cela n'était pas possible ils ont dit

que la grâce sanctifiante ou la justice origi-

nelle, et les autres dons desquels elle était

accompagnée, n'éiaient point des grâces pro-'

prement dites ou des faveurs surnaturelles

que Dieu' eût accordées à l'homme, mais

que c'était la condition naturelle de l'hom-

me innocent ou exempt de péché qu'ainsi
Dieu n'aurait pas pu le créer autrement.

C'est la doctrine qu'a soutenue Baïus, dans

son traité de .Pftma hominis justitia, lib. t,

chap. et suiv. et malgré la condamna-

tion qu'elle a essuyée, elle a trouvé des'

partisans. Nous ne savons pas si ces théo-

logiens se sont bien entendus eux-mêmes

mais leur système est certainement faux,

contraire au souvetain domaine de Dieu et

a sa bonté, sujet à plusieurs conséquences
erronées. 1° 11 y a bien de la témérité à

vouloir prescrire à Dieu le degré précis de

perfection et de bien-être qu'il était obligé

par justice d'accorder à une créature à la-

quelle il ne devait pas seulement l'exis-

tence. C'est adopter l'opinion des mani-

chéens, qui soutenaient que l'homme tel

qu'il est ne peut pas être l'ouvrage d'un

Dieu juste et bon qu'il a sûrement été créé

par un Dieu méchant. C'est encore de ce prin-

cipe que partent les athées pour blasphé-
mer contre )a Providence et nier l'existence

de Dieu. 2° Pour réfuter les manichéens,
saint Augustin à posé le principe contraire,

savoir, que Dieu étant tout-puissant, il a pu

augmenter à l'infini les dons, les perfections,
les degrés de bonheur qu'il accordait aux

anges et à l'homme en les créant il aurait

pu en donner davantage à notre premier

père, il pouvait aussi lui en accorder moins,

puisqu'il ne lui devait rien, et qu'il est sou-

verainement libre et indépendant. Dans une

gradation infinie d'états plus ou moins heu-

reux et parfaits, tous possibles, aucun n'est

un bien ni un mal absolu, mais seulement

par comparaison il n'en est par conséquent
aucun qui soit absolument digne ou indigne

d'une bonté infinie, et auquel Dieuait été obiigé

par justice de s'arrêter. De là saint Augus-
tin a très-bien cpnctu que, quand l'ignorance
et la difficulté de faire le bien, avec lesquel-
les nous naissons, seraient l'état naturel de

l'homme, il n'y imr'ait pas lieu d'accuser,
mais plutôt de louer Dieu. L. m,' de lib.

Arb., c. 5, n. 12 et 13 de Ccnet't ad <;«.,

I. X! c. 7, n. 9; ~t' 186 ad Patt/tK., c.

7, n. 22; de DoMO persev., c. 11, n. '26

t..Re~'ac< cap. 9, n.G; 6~). oKper./coM-

t)a.JM< 1. y, num; 53 et 60. il faut dire la

même chose des souuraiices et de la mort

auxquelles nous sommes assujettis. 3°. Ceux JI.

qui ont prétendu que saint Augustin n'a

ainsi parlé que par complaisance pour lcs

manichéens, se sont trompés, ou ils ont

voulu en imposer, puisque le saint docteur

a répété la môme chose non-seulement dans

ses écrits contre les manichéens, mais en-

core dans quatre ou cinq de ses ouvrages
contre les pétagiens, et même dans le der-

nier de tous. Bien plus, sans le principe iu-

mineux qu'il a posé, il lui aurait été impos-
sible de réfuter les péta~iens, qui soute-'

naient que la permission du péché originel

ct~ sa punition étaient deux suppositions
contraires a la justice de Dieu, et nous se-

rions encore hors d'état de satisfaire aux

objections des athées. Près d'un siècle avarlt

saint Augustin, saint Athanase avait ensei-

gné que, « par la transgression du comman-

dement de Dieu, nos premiers parents fu-

rent réduits à la condition de leur propre
nature de manière que, comme ils avaient

été tirés du néant, ils furent condamnés

avec justice à éprouver dans la suite la cor-

ruption de leur être. car enfin l'homme

est mortel de sa nature, puisqu'il a été fait

de rien. » De Incarn. yer<<: De:, n. 4 Op.,
t. I, p. 50. –~° S'il était v.ai que Dieu,

sans déroger à sa justice et sa bonté, n'a

pas pu créer le premier homme dans un état

moins heureux et moins parfait, il serait

aussi vrai que Dieu, sans cesser d'être juste
et bon, n'a pas pu permettre que l'hommu

déchût de son état par le péché, et qu'il en-

tramât par sa dégradation celle du genre hu-

main tout entier. Car enfin Dieu pouvait lui

accorder l'impeccabilité aussi aisément que

l'innocence, puisqu'il l'accorde aux saints

dans le ciel; alors l'état de l'homme aurait

été infiniment meilleur et plus parfait qu'il

n'était, par conséquent plus analogue a la

bonté infinie de Dieu. Puisque Dieu n'était

pas obligé de lui accorder ce don, pourquoi
était-il obligé de lui départir tous ceux dont

il l'avait enrichi? Jamais l'on ne pourra le

montrer. 8" Eve, sans doute, a été créée

dans la même innocence qu'Adam peut-on

prouver qu'à l'égard de tous les dons du

corps et de l'âme, elle était égale à son

époux ? S'il y avait entre eux de l'inégalité,
il n'est donc pas vrai que tous ces dons, et

le degré dans lequel l'homme les possédait,
étaient l'apanage nécessaire et inséparable
de l'innocence originelle. -Suivant la narra-

tion de l'Ecriture sainte, Eve fut tentée,

parce qu'elle vit que )e fruit défendu était

beau à la vue et devait être agréable au

goût (Gen. m, 6). Cette faiblesse ressemble

beaucoup à un degré de concupiscence.
Mais qu'on la nomme comme on voudra,

c'était certainement une imperfection, et si

notre première mère avait-eu plus de force

d'orne, cetft eût été très-avantageux pour
elle ét pour nous. 6° Par ces uivcrses

observations l'on démêle aisément l'équivo-

que d'un principe posé par saint Augustin,
et duquel on a trop abusé savoir, que,
sous un Dieu juste, personne ne peut être

HMY/teMreM.r s'il ne l'a pas mérité. '1 no oeu.t
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<Mre ~Mh<mpK<'maM<'MrcMJ', sans doute;

mais l'étnt dans lequel nous naissons est-il

f~~o/MtKCKt H!a//ieMfeM.r? Il ne l'est que par

comparaison à un état plus heureux et

par la même raison, c'est un état heureux

en comparaison d'un autre qui ]e serait

moins. Prendre les termes de bonheur et de.

malheur, qui sont purement relatifs, pour

des termes absolus, c'était le sophisme des

manichéens c'est encore celui des athées

et de tous ceux qui raisonnent sur l'origine

du mal. On y tombe encore, quand on dit

que Dieu se devait à lui-même de rendre

heureuse une créature faite a son image.

Jusqu'à quel point deva t-il la rendre /teM-

t'etMc? Voila la question, et. jamais nous

n'aurais un principe évident pour la résou-

dre. Mais il y en a un duquel il ne faut ja-
jna s s'écarter, c'est celui qu'a posé saint

Augustin, et qui est dicté par la droite 'ai-

son savoir, que comme il n'est (.oint en

ce~monde de bonheur ni de malheur absolu,

mais seulement par comparaison Dieu a

pu, sans déroger à aucune de ses perfec-
tions, créer l'homme innocent dans un état

plus heureux et plus parfait que celui d'Adam

nue, par la même raison, t) a pu aussi le

créer dans un état moins heureux et moins

parfait il est donc absolument faux que les

dons qu'il avait accordés à notre premier père,

soit à l'égard du corps, soit à l'égard de. l'âme,

aient été un apanage nécessaire et insépa-

rab)e de son innocence et de sa création.

Niez-vous, nous dira-t-on peut-être, que

les défauts et les souffrances actuelles de

1 homme ne prouvent le péché originel et )a

dégradation de la nature humaine? Les païens

mêmes l'ont senti, et saint Augustin l'a re-

marqué. Nous répondons qu'ils
en ont fait

une simple conjecture, mais qu'ils étaient

incapables de la prouver, et que nous ne le

savons nous-mêmes que par la révélation.

Si saint Augustin avait regardé leur raison-
nement comme une démonstration, il aurait

renversé le principe qu'il avait posé contre

les manichéens, et qui est de la plus grande

évidence mais il ne l'a pas fait, puisqu'il

l'a répété constamment jusque dans son

dernier ouvrage.
Dès qu'il est prouvé par la révélation que

nous naissons souiilés du péché et con-

damnés a t'expier par les souffrances, peu

importe à notre félicité temporelle de savoir

jusqu'à quel point nous aurions été heu-

reux, si Adam avait persévéré dans l'inno-

cence mais il importe infiniment à notre sa-

lut de reconnaître ce que Dieu a fait pour

réparer la nature humaine, afin d'être re-

connaissants envers la miséricorde divine

et envers la charité de notre Rédempteur.

Notre consolation est de savoir que par sa

mort il a détruit l'empire du démon, qu'il

nous a réconciliés avec Dieu, et qu'il nous.

a ouvert de nouveau la porte du ciel. Foy.

RÉDEMPTION.

NAZARËAT, NAZARÉEN. Ces deux mots

sont dérivés de l'hébreu Kaxar, distinguer,

séparer, imposer des abstinences les moxa-

t'('Jn~ étaient des hommes qui s'abstenaient

par, vœu 'de plusieurs choses permises-: le

Ma~ar~< était le temps de leur abstinence

c'était une espèce de purification ou de cun-

sécration il en est parlé dans le livre des

Nombres, c. Yi. On y voit que le H~or~af

consistait en trois choses principales 1'' a

s'abstenir de vin et de toute boisson capa-
ble d'enivrer; 2° à ne point se raser la tète

et à laisser croître les cheveux 3° a évi-

ter de toucher les morts et de s'en approcher.

M y avait chez les Juifs deux espèces de

tMtzar~; l'un perpétuel et qui durait toute

la vie, l'autre passager qui ne durait que

pendant un certain tumps. I! avait été pré-

dit de Samson (Judic. xm, 5 et 7), qu'il se-

rait nazaréen de .Dt'eM depuis son enfance

Anne, mère de Samuel, promit (l Reg. i, 11),
de le consacrer au Seigneur pour toute sa

vie, et de ne point lui faire raser la tête.

L'ange qui annonça à Zacharie la naissance du

saint Jean-Baptiste, lui dit que cet enfant ne

ferait usage d'aucune boisson capable d'eni-

vrer, et qu'il serait rempli du Saint-Esprit
des le sein de sa mère (Luc. t, 15). Ce sont

la autant d'exemples de nazaréat perpétuel.
Les rabbins pensent que le M<Marca< passa-

ger ne durait que trente.
jours

mais ils

l'ont ainsi décidé sur des idées cabalistiques

qui ne prouvent rien il est plus probable

que cette durée dépendait de la volonté do

celui qui s'y était engagé par un vœu, et

que ce voeu pouvait être plus ou moins

long. Le chapitre vi du ~t'ere des Nombres

prescrit ce que le nazaréen devait faire à la

tin de son vœu il devait se présenter au

prêtre, offrir à Dieu des victimes pour trois

sacrifices, du pain, des gâteaux et du vin

pour les libations ensuite on'lui rasait la

tête, et on brûlait ses cheveux au feu de

l'autel dès ce moment, son vœu était censé

accompli, il était dispensé des abstinences

auxquelles il s'était obligé. Ceux qui fai-

saient le vœu du M<M<M'<~ hors de la Pales-

tine, et qui
ne pouvaient se présenter au

temple a la fin de leur vœu, se faisaient ra-

ser la tête où ils se trouvaient, et remet-

taient à un autre temps l'accomplissement

des autres cérémonies ainsi en usa saint

Paul à Cenchrée, a la fin de son vœu (Act.

xv!, 18). Les rabbins ont imaginé qu'une

personne pouvait avoir part au mérite du

nazaréat, en contribuant aux frais des sacn*

fices du nazaréen, lorsqu'elle ne pouvait

faire davantage cette opinion n'est fondée

sur aucune preuve.

Spencer, dans son Traité des lois cer~mo-

nielles des Hébreux, n" part., dissert. c. 6~

observe que la coutume de nourrir la che

velure des jeunes gens à l'honneur de quel

que divinité, et de la lui consacrer ensuite,

étiut commune aux Egyptiens, aux Syriens,

aux Grecs, etc.; et il' suppose très-mal a

propos que Moïse ne fit que purifier cette

cérémonie, en l'irnitant et là destinant a ho-
norer ie vrai Dieu. II dit qu'il n'est pas pro-

bable que ces nations l'aient empruntée des

Juifs; mais il est encore moins probable

que Moïse l'ait empruntée d'eux, et il est

fort incertain si cet usage était déjà pratiqua
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de son temps par les idolâtres. Si Spencer'
et d'autres y avaient mieux reftëch),i!s au-

raient vu qu'il n'y a point ici d'emprunt,'

que la coutume des païens n'avait rien de
commun avec le na~creat des Hébreux.'Les

jounfs Grecs nourrissaient leur chevelure

jusqu'à l'âge de puberté alors tes cheveux

les auraient, embarrassés dans la lutte, dans.

l'action de nager et dans d'autres exercices;.

ils les consacraient donc à Hercule, qui pré-
sidait h la lutte, ou aux nymphes des e::ux,

protectrices des nageurs~ ils les suspen-
daient dans les temples et les consérvaient-

dansdes boites; ils ne les brûlaient pas..
Leur motif était donc tout différent de-celui

des Juifs. Sous un climat aussi chaud que la:.

Palestine, la cheve]ure était incommode;.

c'était une mortification de la garder, aussi

bien que de s'abstenir du vin, etc.

Nous lisons dans saint Matthieu, c. n,v.23,

que Jésus enfant demeurait à Nazareth, et

qu'il accomplissait ainsi ce qui est dit p."r
les prophètes, Il sera nomm~ ~Vo~orMH. Ce

nom, disent les rabbins et les incrédules

leurs copistes, ne se trouve dans aucun pro-

phète en parlant du Messie saint Matthieu

a donc cité faux dans cet endroit. Ils se

trompent. Soit quR l'on rapporte ce nom a.

w<<!ef,rpjeton, ouà nn<zor,c~nserver,garder,

ou à nazir, homme constitué en dignité, etc.

cela est égal. Isaïe, c. m, v. 1, parlant du

Messie, le nomme un rejeton, Mc~cr, qui
sortira de Jessé. C. xm, y. 6; Dieu dit nu.

Messie Je vous ai ~ar~pour donner utM al-

liance àmon peupleetia lumière aux nations.

L'hébreu emploie le prétérit ou le futur nr<<-

.sar. C. LII, v. 13, il dit que le Messie sera

élevé, exalté, constitué en dignité. La ver-

sion syriaque a rapporté ce num à Tte~cr,

rejeton ëtie fait ainsi allusion au premier.
de ces passages d'isaïe le nom de la ville <fc
)Va.z<M'<'</t y est écrit de même; cette allu-

sion était donc très-sensible dans le texte

hébreu de saint Matthieu, et il est incertain

ai la version syriaque n'a pas été faite sur

.le texte même, plutôt que sur le grec. Ainsi

saint Jérôme, dans son Pro~o~Me sur la Ce-

KMe, n'a pas hésité de rapporter le ~Vo~ara'tM

de saint Matthieu au texte d'isaïe, c. xi, y. 1.

NAZAREENS, hérétiques qui ont paru
dans le n' siècle de l'Egtise..Voici l'origine

~d& cette secte. On sait par les Actes des <~<

<rM, c. xv, que parmi les docteurs juifs qui

.avaient embrassé le christianisme, quelques-
uns se persuadèrent que, pour obtenir le sa-

lut, ce n'était pas assez de croire en Jésus-

Christ et de pratiquer sa doctrine, qu'il fallait

encore observer la loi de Mo!se conséquem-

.ment ils voulaient que les gentils même con-

vertis fussent assujettis à recevoir la circon-

'cision et à garder la loi cérémonielle. Les

apôtres assemblés à Jérusalem décidèrent le

contraire ils écrivirent aux fidèles convertis

de la gentilité qu'il leur suffisait de s'abstenir

'du sang, deschairs suffoquées et de la forni-

'(;<tr<oM; quelques auteurs ont cru que-sous
ce nom les apôtres entendaient tout acte

d idolâtrie. Mais ils ne décidèrent point que

~!os'Juifs de naissance devenus chrétiens.

d~ieht cesser d'observer ta toi dp ~'o.se;
nous voyons au contraire (~e<: xx!, 20 et

suiv.) que les apôtres et saint Paul lui-même

continuèrent à garder les cérémonies juives,
non comme nécessaires au salut, mais comme.

ut:les à la police de l'Eglise juive.'Ces céré-

monies ne cessèrent qu'à la destruction de

JM'usatcm et du temple, l'an 70. II paraît que,
même après cette destruction, les Juifs chré-

tiens, qui s'étaient retirés à Pella et dans les

environs, ne quittèrent point leur ancienne

manière de vivre et qu'on ne leur en fit pas
un crime.

Vers l'an ~37, .]'en),)crcur Adrien, irrité

par.une no:ve!ie révolte des Jui's, acheva

de les exterminer, et prononça contre eux

une proscription génératc; alors iescbrétiens

juifs d'origine sentirentJanécessité.de s'abs--

tenir de toute marque de judaïsme. Quel-

ques-uns, plus entêtés que Icsautres,s'obs--

tinèrent à garder leurs cérémonies, et firent

bandj à part; on leur donna )e nom de na-

xoreeK~, soit que
ce nom eût été déjà donné

aux juifs chrétiens en général, 'comme nous

le voyons (Act. xxiv, 5), soit que ce fût pour
lors un terme nouveau destiné à désigner

les schismatiques, et qui venait de l'hébreu.

Mcf~ar, séparer. bientôt ils se divisèrent en

deux sectes, dont l'une garda le nom de ~a-

~ar~cH~, les autres furent nommés ~!OK:

Que'ques auteurs ont cru cependant que la

secte des éhionites est ) 1 lus ancienne que

cette date, qu'elle fut formée .d'abord par

des juifs réfractaires à la décision du concile

de Jérusalem, qu'elle eut pour c))&funnom-

mé E6îOM, vers l'an 75. o!tn!'o'<tTES.Quoi.

qu'il en soit, les nazaréens en étaient distin-

gués?, leurs opinions. iisjoignaient, comme

les ébionites, la foi de Jésus-Christ avec l'o-

béissance aux lois de Moïse, le baptême avec
la circoncision mais ils Q'obHoCHient point

les gentils qui embrassaient.le christianisme

à observer tes rites du judaïsme, au lieu que

!esébionitesvou!aient les y assujettir. Ceux-ci-:

soutenaient queJésus-ChriSt était seulement

un homme né de Joseph et de Maiie les i

Ma~ar~MM le reconnaissaient pour le Fils de

Dieu, né d'une Vierge, et iisreje'aicnt toutes

les additions que les pharisiens et les doc-

teurs de la loi avaient faites aux institutions
J

de Mois. li est cependant incertain s'ils ad--

mettaient la divinité de Jésus-Christ dans

un sens rigoureux, puisque l'on dit qu'ils

croyaient que Jésus-Chiist était uni en quel-

que ~ot'(ea1a nature divin". Fo~/MLeQuien,

dans ses Notes c< ses Dissert. sur saint Jean

Damascène, dissert. 7. Ils ne se servaient pas

du.memé Evangile que les ébionites. Nous

ne voyons pas pourquoi"Mosheim,qui fait~

cette observation dans son Histoire ecclésias-

tique, blâme: saint Epiphane d'avoir mis les

nazaréens au rang des hérétiques. S'iis n'ad-

mettaient qu'une
union morale entre la na-

ture humaine de Jésus-Christ et la nature

divine; si, maigfé la décision du concile de

Jérusalem ils regardaient encore les céré-

monies judaïques comme nécessaires ou

comme utiles au salut, ils n'étaient cer-

tainement pa~ orthodoxes.
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Saiht Epiptmn.; dit quc/comme les t:<Ma-

t'~eMs avaient l'usage de l'hébreu, ils lisaient

dans cette langue les livres de l'Ancien Tes-

tament. Ils avaient aussi l'Evangile, hébreu

de saint Matthieu, te[ .qu'il l'avait écrit les

nazaréens de Bérée le communiquèrent à..

saint Jérôme, qui prit la peine de le copier
et de le traduire. Ce saint docteur ne lesac-

cuse point de l'avoir al!éré ni d'y avoir mis

aucune erreur. 11 en a seulement. cité que)-

ques passages qui ne se trouvent dans au-

cun de nos Evangi)es, mais qui ne sont pas
fort importants. Nous ne savons passurquoi
fondé Cassaubon.a a dit que cet Evangile.
était rempli de fobles, qu'il avait été altéré

et corrompu par les nazaréens et parles ébio-.
nites. Ces derniers ont pu corrompre celui

dont ils se servaient sans que l'on puisse.
attribuer la même témérité aux nazaréens.

Si saint Jérôme y avait trouvé des fables,

'!cs erreurs, des altérations considérables,

il n'aurait pas pris la peine de le traduire. ]1

est vrai que cet Evangile était appelé indif-

féremment l'Evangile desna.MM'~e?M, et l'E-

vangile selon les Hébreux; mais il n'est pas
sûr que ce soit Je même que i'Evangile des

douze apôtres. Voyez Fc~Wcu codex apo-

cryp/t. Nov. Testament., n. 35. Le traducteur

de Mosheim assure mal a propos que saint

Paul a cité cet Evangile. Cet apôtre, dit (Gal.

G) « Je m'étonne de ce que vous quittez
-sitôt celui qui vous. a appelés à la grâce de

Jésus-Christ pour embrasser un autre Evan-

gile. B Mais il est clair que par Evangile, saint

l'aul entend la doctrine, et non un livre ii

en est de même, v. 7 et 11.

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'aucun au-;
tcur ancien .n'a reproché aux nazaréens d'a-

voir contredit dans leur Evangite aucun des

fai.ts rappo:tés par saint Matthieu et par les

autres évangé!istes; voilà l'essentiel. Puis-

que c'étaient des. Juifs convertis et placés
sur les lieux, ils ont été à portée de vérifier

les faits avant d'y ajouter foi ils ne les ont

as crus légèrement, puisqu'ils poussaient
a l'excès le..r attachement au judaïsme. A

l'occasion de ce!te secte, Toi.tnd et d'autres

incrédules ont forgé une hypothèse absurde.

lis ont dit que
les nazaréens étaient dans le

fond les vrais disciples de Jésus-Christ et des

apôtres, puisque l'intention de ce divin Maî-'

tre et de ses envoyés' était de conserver !a

loi de Moïse mais que saint Paul, pour jus-
tifier sa désertion du judaïsme, avait formé

le dessein de l'abolir, et en était venu à bout

malgré les autres apôtres que le christia-

nisme actuel était l'ouvrage de saint Paul

et. non )a vraie reHgion de Jésus-Christ. To-

land avoulu prouver cette imagination ridi-

cule par un ouvrage intitulé ~VazarenMS. 11

a été réfuté par plusieurs auteurs anglais,

mais surtout par Mosheim, sous ce titre

Ftmdt'C!<B OK<t«B C/tf!S<MM:p,r. d!~C!p~tM<C <M~.

J. 2~aKd<a.:nreKMm.in-8°Ha'H6M?-</t, 1722.

II y fait voir que 'foland n'a pas apporté une'

seu)e preuve positive de toutes ses imagina-

tions il soutient que la secte hérétique des

Nazaréens n'a pas paru avant lé iv* siècle.

D'autres .incrédules prétendent .au contraire

que le parti, de saint Paul a eu le dessous,

que les judaïsants ont prévalu que ce sont
eux qui ontintroduit dans l'Eglise chrétienne

l'esprit judaïque ]a hiérarchie, les dons du

Saint-Esprit, les explications aDégoriques de

l'Ecriture sainte, etc. Cette contradiction en

tre les idées de nos adversaires suffit dt''ja

pour les. réfuter tous. A l'article Loi cÉnÉ-

B)ON)ELLE, nous avons prouvé que 1 intention

de Jésus-Christ ni de ses apôtres ne fut ja-
mais d'eu conserver l'observation ils n'au-

raient pu le faire sans contredire les prédic-
tions des prophètes., et sans méconnaître h

nature m6me de cette loi. H n'est pas moins

faux que saint Paul ait été d'un avis ditfé

rent de celui de ses collègues sur l'inuti)it6

des cé. émonies légales par rapport au salut;,
Je contraire est prouvé par ta décision una-

nime du concile de Jérusalem, par les lettres

de saint Pierre et de saint Jean par celles

de saint Barnabé, de saint Clément et de

saint Ignace, par la conduite qu'ils ont sui-

vie dans les églises qu'ils ont fondées, etc.

Cette imagination des rabbins, qui était déjà.
venue dans l'esprit des manichéens, de Por-.

phyre et de Juiien ne valait pas la peine
d'être renouvelée de nos jours. Fo~.S,UNT

PAUL, § 2. D'autre part, comment a-t-on pu,
conserver dans l'Eglise chrétienne l'esprit.
du judaLme, pendant que les nmar~MM et les

c'hionites ont été condamnés comme héréti-

ques, a cause de leur obstination h judaïscr?
On voit, par cet exemple et par beaucoup
d'autres que les ennemis du christianisme,
anciens ou modernes, ne sont pas heureux.
en conjectures.

NËCESSÂMENS. Priestley a voulu intro(!uir&

une doctrine prétendue nouvelle, qui n'est que )'ex-.

pression d'un grossier matériatisme. L'homme est
tout mat)ére. Il a sans doute la faculté de penser et
de voutoir; mais sa volonté étant t'œuvre de la ma-

tière est nécessitée comme ctte. De même que la gra"
vite nécessite la chute d'une pierre jetée en l'air, de'
même )c motif, qui n'est que la matière mise en mou-

vement, nécessite la volonté, a moins qu'il ne ren-

contre un obstacle. Ce système n'a pas besoin de,
discussion particutiere, il est détruit par notre article

N);CEss'TË (doctrine de ta).

NAZIANZn. Fo?/. SAINT GnÉGomE.

NÉCESSITANT, terme dogmatique dont

on se sert en parlant des causes de nos ac-

tions ainsi l'on dit motif nécessitant, grâce

n~ceMtta~e, pour exprimer une grâce ou un

motif auxquels nous ne pouvons pas résis~.

ter, et qui entraînent nécessairement le con-

sentement de la volonté. A la réserve des

protestants et des jansénistes il n'est per-
sonne qui soutienne que ]a grâce est néces-

sitante, et que la volonté humaine ne peut
résister à son impulsion mais il est plu-
sieurs théologiens qui, en rejetant ]e terme,

semblent cependant admettre la chose par
la manière dont ils expliquent l'efficacité'de

la grâce. A l'article GnARE, § nous'avons

prouvé par l'Ecriture sainte que souvent

l'homme résiste à la grâce, et nous n'en som-

mes
que trop convaincus par notre

propre

c-xpértcnce, Nous sentons que quand nou$
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faisons le mal avec remords, et en nous con-

damnant nous-mêmes, nous résistons à un

mouvement intérieur qui nous en détourne;

ce. mouvement vient certainement de Dieu

et c'est une grâce à laquelle nous résistons.

L'Eglise a justement condamné cette propo-

sition de l'évoque d'Ypres On ne r~a-

mais à la yrdce intérieure dans l'état de na-

ture <om& Fo< l'article suivant.

NECESSITE. C'est aux métaphysiciens de

distinguer les divers sens de ce terme; mais

il importe aux théologiens de
remarquer

l'a-

bus que les matérialistes en ont fait pour

fonder une morale dans leur système. Ils di-

sent que le devoir ou l'obligation de faire

telle action et d'en éviter telle autre, con-

siste dans la nécessité d'agir ainsi ou d'être

bfâmé par notre prop!e conscience et par

nos semblables de recevoir tel ou tel pré-

judice de notre conduite. Fo?/. LtB):nTÉ. In-

dépendamment des sutrcs absurdités de ce

système, que nous avons remarquées au mot

J)Evo<n, i) est évident qu'il détruit la notion

de la ~cr<!{. Ce terme signifie la force de l'dme.

Est-if besoin de force pour céder à la néces-

sité? C'est pour y résister qu'il faut une

âme forte. Un scélérat consommé étouffe s< s

remords méprise le jugement de ses sem-

blables, brave les dangers dans lesquels le

jette un crime ce n'est point là la force de

l'âme qui constitue la vertu c'est plutôt la

faiblesse d'une âme dépravée. qui cède à la

violence d'une passion déréglée et à l'habi-

tude de commettre le crime. La vraie force

ou la vertu consiste à. vaincre notre sensi-

bilité physique nos besoins notre intérêt

momentané, nos passions, lorsqu'il y a une

Ii)i qui nous l'ordonne. Les matérialistes ne

font donc qu'un sophisme lorsqu'il disent

qu'un homme qui se détruit afin de ne plus

souffrir, ne pèche point, parce qu'il cède àà

la nécessité physique de fuir la douleur. Mais

s'il y a une loi qui lui impose l'obligation de

souffrir plutôt que de se détruire, que prouve

la prétendue nécessité ~<si<j'Me de fuir la

douleur? Il faut donc commencer par dé-

montrer qu'alors la nécessité est invincible

et que l'homme n'est plus libre.

Par le sentiment intérieur, nous distin-

guons très-bien ce que nous faisons libre-

ment, et par choix, d'avec ce que nous faisons

par nécessité; nous ne confondons point,

par exemple, le désir indélibéré de manger

causé par une faim canine, avec le désir ré-

fféchi de manger dans un moment où il nous

est possible de nous en abstenir. Nous sen-

tons qu'il y a nécessité dans le premier cas

et <t6<;?-<~ dans le second le choix a eu lieu

dans celui-ci, et non dans le premier. Sous

l'empire de la nécessité nous sommes moins

actifs quepasifs il nous est impossible alors

d'avoir du remords et de nous croire coupa-

bfes pour y avoir succombé. Lorsque l'évê-

que d'Ypres a soutenu que, (~Ms l'état de

nature tombée, pour mériter ou démériter il

K'Mt pas besoin d'étre exempt de nécessité.

mais seulement de co(!c<on ou de vioft'ncc, il

avait entrepris'd'étdufï.r
en nous le senti-

thf;nt' ihtcriëur,'p)us' fort que tous les argu-

ments. Par une autre équivoque, on a con-

fondu la nécessité qui ne vient pas de nous,

aven celle que nous nous imposons à nous-

mêmes, et l'on a étayé cette confusion sur

un principe posé par saint Augustin, qu'il y
!) nécessité d'agir selon ce qui nous ptaït le

) ]us quod ma~t's nos delectat, sccMH~MM id

o/)erMKMt'McceMe est. S'il est question là d'un

plaisir délibéré et réfléchi, le principe est

vrai mais alors la nécessité de céder à ce

plaisir vient de nous et de notre choix c'est

l'exercice même de notre )iberté. comment

pourrait-il y nuire ? S'il s'agit d'un plaisir

indélibéré, le principe est faux. Lorsque nous

résistons à une passion violente par réflexion

et par vertu, nous ne faisons certainement

pas ce qui nous p)ait le plus, puisque nous

nous faisons violence il est absurde de nom-

mer
plaisir

la résistance au plaisir la dis-

tinction entre le plaisir spirituel et le plaisir
charnel n'est dans le fond qu'une puérilité.

ro! DÉLECTA-no~. Voilà cependant sur quoi

l'on a fondé le pompeux système de )a déiec'

t'ition victorieuse, dans laquelle révoque

d'Ypres et ses adhérents font consister l'ef-

ficacité de la grâce, et qu'ils soutiennent être

le sentiment de saint Augustin. Mais dans le

célèbre passage du ~iK~a'tcHM Traité sur

saint Jean, n. où saint Augustin dit Tra-

hit sua quemque voluptas il ajoute non ne-

cessitas, sed voluptas;'non obligatio, sed de-

lectatio. Donc il ne suppose point que la dé-

lectation victorieuse impose une nécessité,

donc le système des jansénistes est formelle-

mentcontraire celui de saint Augustin.Ceux

qui l'ont suivi se sont-ils flattés (le changer
le langage humain et les notions du sens

commun, afin d'autoriser tous if'ssophismes
des fatalistes?

Les théologiens dis:inguent encore ''eux

autres espèces de nécessités, savoir la néces-

sité de moyen, et la nécessité de pr~cfpte. Le

baptême, disent-ils, est nécessaire de néces

sité de moyen, ou de nécessité f~~o/'te, parce

que c'est le seu! moyen que Jésus-Christ a

institué pour obtenir le salut tellement que

quiconque n'est pas baptisé, so:t par sa

faute ou autrement, ne peut être sauvé. L'eu-

charistie est seulement nécessaire de néces-

sité depr~cepte si un homme refusait volon-

tairement de la recevoir, il mérite, ait la dam-

nation mais s'il en était privé sans qu'il y

eût de sa faute, il ne serait pas coupable.

Foy.BAPTÊME, 6.

N~cEsstT~. (doctrine de )a) on FATADSHE. On

nommn ainsi la doctrine qui nie la liberté, surtout

celle de t'hounne qui enseigna que tout arrive né-.

cessairement. Toute monstrueuse qu'est cette doc-

trine, elle a eu et elle a encore beaucnup de partisans.
Le docte Pétau range parmi les fatatistes Démocrite,

Epicure, les stoïciens, tes platoniciens, les mani-

chéens, etc. (Petav..)cgm. théolog., t. m (~p~c.,
decr. 101). Ajoutez-~ Spinosa. ,Hobbes, Hume, Fré-

déric, Voltaire, etc., et les panthéistes de nos jours.
Dans t'articte LtOERTE DEDtEu.nous avons résolu les

dinicuttës spéciales à cette liberté. Ici nous avons

donc à exposer et à réfuter lés arguments qu'on op-

pose à ta liberté en général et.p~riicutièrcmentà à la

libertéhumaine. Ces arguments sont 'Kétap!)ysi.ies,
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psychotiques, physiologiques, tftéotogtques et t)is-

tori()ues.
<

t Argur.teuts métaphysiques. To'ttc cause, dit

Mume, est nécessaire, puisqu'etfe est liée nécessaire-

ment à son effet (Essai 8). S'Gravesande développe

cet argument A ta cause proprement dite nous
rapportons tout ce qui est nécessaire pour produire

1 effet; c'est pourquoi aussi e!)e le produit nécessaire-

ment. En effet, si elle ne le produisait pas, il y man-

querait quelque chose pour que l'effet tut produit or

nous appelons cause l'assemblage de toutes les choses

nécessaires pour produire feffet. U est clair,qu'ii ne
saurait y avoir d'effet sans te concours des choses né-
cessaires pour le produire; rien au monde n'étant

capable de démontrer plus clairement que l'effet

même, que toutes ces choses se trouvent réunies en-

semble: Ainsi tout effet a une cause dont il dépend

hécessaircment; mais cette nécessité est différente

suivant la différence du sujet. Cette démonstration,
qui est claire, prouve qu'if ne saurait y avoir de cause

indifférente, c'est-à-dire qui puisse produire ou ne

pas produire l'effet, car produire ou ne pas produire
sont des choses totalement différentes, et if fautqu'it
yait une cause qui fasse qu'une de ces choses ait

lieu plutQt que l'autre (~<rod. à/ap/tifos., n°88-92).
!f y a une liaison nécessaire entre l'effet et sa cause,
en ce sens que tout.effet présuppose nécessairement
une cause nous en convenons tous. Mais la cause

est-elle liée nécessairement a son effet, de manière à

ne pouvoir subsister sans lui? Distinguons: si vous

appelez cause la force en tant qu'agissant ou produi-
sant actuellement, la cause ne peut exister que fac-

tion ou l'effet n'ait lieu. Ici nous sommes encore

d'accord. Mais la force n'est-effe capable de produire

qu'autant qu'elle produit actuellement, et ne pro-!
duit-cfte qu'autant qu'elle y est nécessitée? Voilà la

question; et cette question n'est point résolue par ce

principe métaphysique tout ce qui arrive présuppose
nécessairement une cause. Ce principe établit qu'un
effet ne peut avoir lieu sans une force suffisante pour
te produire mais il se tait sur la question Je savoir

si fa force agit nécessairement ou librement. Nous

ne pouvons nous faire une idée nette de la force et

surtout de la manière d'agir qu'eu nous interrogeant
nous-mêmes. Toutes les forces du dehors se conçoi-
vent naturellement à l'instar de la force qui est en

nous ou plutôt qui est nous: c'est pourquoi l'homme

dans la passion, les sauvages, les enfants, attribuent

t activité intelligente à tous les êtres de la nature.

Or, comment agit notre force? Le sens intime nom

avertit et même nous-obfige du moins pratiquement
de croire que nous agissons librement, pouvant ne pas:

agir, et que lorsque nous sommes nécessités, nouj
subissons l'action au lieu de la produire, nous som-

mes mus au lieu de nous mouvoir. Mais, ajoute-t-

on, si la force agit d'une certaine manière, il y a une
cause qui fait qu'elle agit aittsi et non autrement,

puisque rien n'arrive sans raison sumsante. Il y a

toujours une cause qui fait qu'on agit ainsi et non

autrement :j: veux bien le supposer, à condition

qu'on entende par cause non-seutement le principe
cfncient, mais encore les motifs rationnels et mo-

raux de l'action. Une cause agit d'une certaine façon,
soit parce qu'elle y est déterminée invinciblement

par sa nature, soit parce qu'elle y est contrainte par
une force extérieure, soit parce qu'elle le veut. Pour-

quoi veut-elle agir ainsi?.C'est parce qu'elle est plus

inclinée fe vouloir, ou parce qu'elle juge meilleur de
vouloir car généralement nous agissons selon fin-.
ctination ou selon la raison prévalante. Mais dans

l'un et dans l'autre cas nous sentons que nous agis-
sons librement, sans nécessité. Quand donc ~a volonté
no prendrait jamais un parti quelconque sans avoir.
un motif rationnel prépondérant, ou une inclination

plus grande pour ce parti que pour l'opposé, il ne

s'ensuivrait pas qu'elle agisse nécessairement. Au

reste, if n'est point démontré que la force intelligente,

obligée d'opter en divers partis égaux pour effc,

n'ayant aucun motif de préférer l'nnh')'a:!tre,prenne

cependant l'un et laisse l'autre. Ainsi'un hc.mme ai'-

famé,àqui l'on présenterait denx mets qu'il aimerait

égatement, qui fussent pour lui éitaienient agréabtes
et égatement faciles à prendre, se taisserait-it mourir

de faim, ne toucherait-il à aucun des deux mets,

parce qu'il n'aurait aucune raison de préférer l'un à

l'autre? Donc n'est pas démontre qu'un.; cause ne

puisse agir sans avoir une raison pourquoi elle agit
ainsi plutôt qu'autrement; et cela fût-il démontre, il

ne s'ensuivrait pas que la cause agisse nécessaire-

ment.

Il. Arguments psychologiques.– L'homme ne peut

s'empêcher de vouloir ce qu'i) juge meilleur, et il ne

peut s'empêcher déjuger meilleur ce qui lui parait
tel donc il n'a la liberté ni de jngcmcntm de vo;-

lonté. Nous nions, Jusqu'à preuve du contraire, que

l'homme ne veuille que ce qu'il juge mcillcur de vou-

loir. Une multitude d'hommes respectables assurent

avoir aidé à la passion, a)ors mémo qu'ils jugeaient

meilleur de n'y aider pas; et il serait difficile de

prouver que tous se sont trompés ou sont des impos-
teurs. Je vois le meilleur, dit la fameuse Médée (ap.

tSMMnot), je l'approuve, et je suis le pire; et certes

il est peu d'hommes, si même .il en est un seut, qui
n'ait fait sur tui-mmnc cctt<; fatale expérience. Mais

supposons que toute réso!ution ait été précédée de ce

jugement :.Ceet es) te meilleur; it ne deviendrait pas
nécessaire pour e.eta, car dans te temps mémo que
nous nous déterminons pour le mcitteur, nous sen-

tons que c'est librement. D'aitteurs te jugement dé-

pend de la volonté dans beaucoup do cas: car, n'ayant

presque jamais une évidence complète et irrésistible,

nous pouvons suspendre l'assentiment de notre esprit,
détourner notre attention des raisons qui font pa-
raitre un parti meilleur et considérer les raisons qui
nous le feront paraitre moins bon. Donc nous som-

mes souvent libres de porter sur un même parti des

jugements différents, et par conséquent de le vouloir

et de ne te vouloir pas. Eh bien, réptiquerez-vous,
t'ame se détermine toujours selon son inclination

prévalante. Jaquette résulte de toutes les perceptions
de l'entendement et de toutes les impulsions de la

votouté. Je réponds que, cela fùt-il vrai, la liberté

subsisterait eHcore, puisque lesens intune, seul juge

de cette inclination, prononce qu'elle n'est pas tou-

jours nécessitante. Mais il est faux que nous agis-
sions toujours selon l'inclination prévalante; car il

est de. fait que souvent t'homme a besoin de lutter

contre tui-méme et de faire des cubrts pour prendre
certaines résolutions or, pour attcr dans le sens de

t'inciinationoui~nputsionfaptus forte, loin .qu'on
soit obtigé de lutter, de faire des efforts, il suffit de

n'opposer point de résistance. N'cst-it pas de fait que
l'homme suit quelquefois la raison, bien qu'elle ne

le pousse pas dans son sens aussi fortement que la

passion le fait dans le sien. Donc t'homme ne va pas

toujours dans le sens de l'inclination prévalante. Ce-

pendant il la suit ordinairement, quand de puissants
motifs ne s'y opposent pas. Nous convenons même

que l'homme prend toujours le parti vers lequel la

raison et l'inclination prévalante s'accordent à le

pousser mais la liberté subsiste encore dans ce der-

nier cas, la conscience. l'atteste, et nous avons mon-

tré, à i'art. LIBERTÉ def/tontme,queta certitude d'un

événement n'emporte pas sa nécessité. Ainsi de ce

que ptacés dans certaines circonstances les hommes
agissent presque toujours ou même toujours d'm.e
certaine façon, vous ne pouvez conclure qu'ils agis-
sent nécessairement et puisque tes motifs sans né-

cessiter l'action peuvent la rendre certaine ou du

moins probable, les fatalistes ont tort de prétendre

que si l'homme était libre, les conseils et tes remon-

trances le pénétraient et les récompenses ne se-

raient d'aucune utilité.

itt. Arguments physiologiques contre .a liberté.

–lis ont peu de valeur..Dans. certains états du corps;
dans le sommeil, dans l'idiotisme, dans la fièvre cé-
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":m,.
réhrate, etc., l'homme «'est pas mattre de ses actes

mais conclure qu'il n'en est pas maitre dans la veitte,

dans la santé, ce'serait extravaguer. Comme toutes

tes autres fadtttés de l'homme, la liberté a ses limi-

tes, ses défaittances c'est pourquoi elle peut être

suspendue par une passion subite, s'évanouir dans
)'a)iénation mentale. Laphrénoiogie, qui suppose les

'différents ordres d'idées etde.pencttautstiés néces-
sairement aux diverses parties de t'encéphate, peut se

concilier avec le libre arbitre l'homme est impnis-
sant à exercer sa liberté sans un certain organe, je le

veux en conclurcz-vous que doué de cet organe il

ne poun'a pas .davantage faire acte de liberté? Je vais

plus )o;n. En vain les matérialistes démontreraient

que )'àme n'est point distincte du corps,. le système
de la fatalité ne .serait pas encore établi car si la

matière peut penser, pourquoi 'ne pourrait-ette pas

~gir librement? ét le sens intime serait toujours là

pou attester que te moi, qu'il soit matériel ou non,

agit cuecthcnient sans aucune nécessité.

!V. Arguments théotogiqucs. Ils se tirent de la

tonservation des créatures par Dieu, de la prescience
divine et du concours de Dieu à toutes nos actions.

En voici le résumé. La créature existe dans tous les

instants de la durée comme dans le premier instant

par i'actioo créatrice de Dieu. Or, dans le premier
instant cite ne peut agir librement, donc ni dans les

suhscfjucuts. Dieu ne peut conserver notre âme sans

ses manières'd'être; mais conserver, c'est continuer

de créer donc Dieu continue de créer non-seulement

la substance de t'amc, mais encore toutes ses ma-

nières d'être, et par conséquent ses volitions qui,

produites uniquement par Dieu, ne sont pas t'oeuvre

<tp la liberté humaine. Il est impossible que ce que
Dieu prévoit n'arrive point or Dieu prévoit toutes

nos volitions il est donc impossible qu'elles n'aient

pas lieu, et conséquemment elles sont nécessaires
(Bayle et Collins). Dieu est la source (~ toute récité,
donc des réalités morales comme des substantielles.

< N'importe, dit Bossuet, que notre choix soit une

action véritable que nous faisons car par ta-même

elle doit encore venir immédiatement de Dieu, qui,

étant, comme premier être, cause immédiate de tout

être, comme premier agissant doit être cause'de

toute action, tellement qu'il fait en nous l'agir même

comme il y fait le pouvoir d'agir (Boss., T)'. du <ti'r.

~rttt.)'
Si Dieu fait tout, comme il fait toujours bien,

it ne saurait y avoir de mal moral, j'en conviens.

« Mais, ditVoltaire (CommMt.fixt'JUa/etnMc/te), cette

existence d'un principe dont tout émane est démon-

trée, je suis taché des conséquences. < Réponse. Si,
ce qui n'est pas prouvé, si la créature ne peut agir
librement au premier instant de son existence, c'est

que peut-être elle a besoin pour agir librement d'une

succession d'actes et d'instants c'est que peut-être
elle ne saurait tout à la fois et en même temps com-

mencer à exister, penser à divers partis, et faire
sciemment un choix. Donc, encore qu'elle ne puisse

pas exercer sa liberté dans le premier instant de son

existence, il ne s'ensuit pas qu'elle ne le puisse faire

dans tes instants subséquents. Dieu, dit-on, conserve
et partout continue de créer non-seulement tes subs-

tances, mais encore toutes leurs manières d'être.

Nous pouvons nier que la conservation soit une créa-

tion-continue car maintenir ce qui est, et faire

exister ce qui n'était pas, car conserver et créer ne
sont pas évidemment une même chose. Mais admet-
tons que l'acte créateur autant que persévérant fasse
persévérer les créatures dans l'existence. Dieu ne
crcc point, et par conséquent ne continue pas de
créer les substances avec toutes leurs modifications;
car t'amc sent que c'est elle-même, et non Dieu, qui
produit certains actes. Mais une volition en tant

qu'action doit venir du premier agent, eten tant qu'ê-
tre doit venir du premier être? Sans doute tout doit
venir de Dieu, mais non pas immédiatement, car si
Dieu fait tout immédiatement, à quoi servent tes-

créatures'? Si l'on dépouille les créatures de toute

activité propre, s'il faut les concevoir dans la plus
étroite dépendance de Dieu, elles doivent alors être

regardées comme de simples modes de la substance

divine; et t'en arrive au panthéisme. Or, quoi qu'en
dise Voltaire, le panthcismc, le fatalisme, et autre

doctrine qui aboutit à diviniser la cruauté comme la

bienfaisance, le vice comme la vertu, et qui répugne
au sens commun de l'humanité, doit êtrc incontiuent

rejetéc- malgré les apparences de vérité que présen-
tent ses principes pris dans une métaphysique abs-

traite. Vous limitez la puissance divine en la suppo-
sant incapable de créer des êtres qui agissent par.

eux-mêmes, librement. La gloire des créaturesest de

donner l'existence à des réalités modules, comme

Dieu la donne à des réalités substantielles, et cette

gloire rejaittit sur le Créateur, qui a produit des êtres

actifs, images de lui-même. La plupart des théoto-

giens veulent que Dieu soit cause immédiatement

avec notre âme de toutes nos actions libres mais ce

n'est qu'une opinion que nous pouvons rejeter avec

Durand, que nous devons même rejeter si elle nous
parait incompatible avec la liberté humaine. Dans

l'ordre même surnaturel, nous pouvons admettre que,
Dieu ne concourt à nos actes libres que par des
grâces de force, d'intelligence et de sentiment, qu'en
nous fortifiant, nous éclairant, nous inclinant à agir
sans nous y nécessiter. Si la raison ne saisit pas la con-

ciliation de la liberté humaine avec la grâce efficace des

thomistes, on peut avec les motinistes admettre des

grâces qui deviennent efficaces seulementpar le libre

consentement de la volonté, des grâces qui sont sui-

vies de l'effet, encore qu'elles ne le rendent pas cer-

tain.Toutefois, comme nous l'avons déjà remarqué, un

effet peut être certain sans être nécessaire et par là
on conçoit que les événements prévus de Dieu, bien

qu'ils soient certains, ne sont pas nécessaires pour
cela. Dieu connaît par une seulc intuition le passé,
le présent et l'avenir. Et comme cette intuition ne
fait ni le passé, ni le. présent, elle ne fait pas non
plus l'avenir, qui sera ce qu'il serait dans l'hypo-
thèse que Dieu ne le connait pas. Les perfections dc

Dieu et la révélation établissent la prescience divine
d'ailleurs la liberté humaine est un fait tout à la fois
rationne) et revête. Nous devons donc admettre la

prescience divine et la liberté humaine, encore que
nous ne puissions pas les concilier parfaitement en-

tre elles, pas ptus que nous ne pouvons concilier

parfaitement l'existence du nui avec celle de fin-

fini.

V. Arguments historiques. On objecte que ta

liberté humaine est foin d'être évidente, puisqu'elle
a contre elle toute l'antiquité, qui admettait le destin,
et que de nos jours des nations entières de mahomé-

tans, par exempte, professent le fatatisme. Nous ré-

pondons que les mahométans, tout en professant ta

doctrine de la fatalité, ne l'appliquentpas tous a tout;'

que chez eux, comme parmi les chrétiens, il y a des~

seoes qui ôtent entièrement la liberté à l'homme,
d'autres qui la lui accordent avec dépendance de~

Dieu d'autres qui la poussent jusqu'à rendre

t homme absolument indépendant. ( ~c! les tivres

sacrés de t'Orient. par C. Pautliier. Paris i8-M).)
Quant à t'amiquité, elle n'a pas professé tout entière

le fatalisme absolu. Les platoniciens soustrayaient
les volontés humaines à la domination du destin.
(r'o; Alcinoüs.) Les épicuriens, d'après l'exposition

que Lucrèce a faite de leur système, reconnaissent

formellement le libre arbitre. Aristote, dans'scs ou-

vrages de morale, décrit très-bien la liberté qui rend
rhomme responsable de ses actes. Les stoïciens eux-

mêmes, tout grands partisans qu'ils étaient du des-

tin, affranchissaient pour la plupart de toute néces-

sité les actions volontaires. Ainsi Chrysippe(apud

Cicero., de Falo) dit bien que les actions volontai-

res, comme tout ce qui arrive, ont des causes anté-

cédentes, mais il soutenait que les causes :thtécé-'
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dentés t!e nos assentiments ne les déterminaient pas
nccessaircment. Les stoïciens Sënequc, Epictete,
Marc-Aurete. ont si fort exatté la tiberté humaine,
qu'its t'ont crue indépendante de tout, capable à elle

seule de rendre t'))ommc heureux malgré tons les

événements possibles. Nous ne devons pas nous éton-

ner de ce que les stoïciens ont admis le destin et te

libre arbitre; car le destin n'est pour eux que la pro-
vidence, t'ordre établi par Dieu. 7«e ipae omtt'Knt

con~tuf et )'er;o)' scripait ~Mtdem ~afa.seds~Mtttir

(Seneca, ffe ProM~ c: 5). C'est t'a la doctrine com-

mune des philosophes à partir de Thaïes et de Pytha-

gore.(Vo/. Guinguehë, analyse <tumenioire de M.

Deunon, sur le destin, dans la cottect des auteurs

)atins,Cicër.t.)Y.Paris,~84t.) Les poëtes eux-

mêmes entendent souvent par destin-tes décrets

de la Divinité. Ces expressions ~a;a, ,si fré-'

qnen'es dans Virgile, se retrouvent chez les poètes
grecs. Mortels, (tit.Eschyfc. (trag. desEumënides),
entendez les lois ëtcrnettes dictées par tes Parques,
et que nous imposent tes dieux Bso-o'~ r~ ~[po/~K-
Tov Exe:~ ~o~TK.' Les mortels, dit Jupiter dans.

Homère (Odys. e. )),. nous accusent d'être les au-

teurs de tours maux; mais ce n'est pas a cause du

destin, c'est à cause de teurs'proprcs crimes qu Us
souffrent. Vous voyez ici le destin confondu avec

l'action divine, et déèlaré n'être point, ta'causc des

crimes des hommes. Au reste, nous ne' prétendons

pas que les poètes et même les philosophes n'aient
quelquefois professé sur le destin des doctrines qui
ontraincnt te fatalisme absotu. Nous maintenons seu-

lement que l'antiquité païenne a genet'atement.o'u
à la liberté de l'homme.

NECHILOTH. Le' psaume 5 a pour titre

en hébreu El hannéchiloth, et ce terme ne se

trouve nul!e part a~eurs il n'est donc pas

étonnant que la signification en soit fort dou-

teuse. LaYùt~ate et les Septante ont traduit

pour l'héritière, et ce)a ne .nous apprend
rien le chaldeen a mis poMr ~MreAoK~r;

d'autres disent que c'était pour c/MM~r à

deux c/tcBMf~, poKr <a troupe des' chantres,

poMr les !'n~rMH:cm~ à vent, etc..Tout cela

n'est que conjectures. heureusement la

ichose n'est t'as fort importante. Le sens du

mot néginoth, qui se trouve à la tête do plu-

~icursautres psaumes, n'estpas mieux connu.

.Fo~.ta.SyKo~e~Mcri~MM.

NËCHOLOGE, terme grec, forme de

xt~f, mort, et. de )to/of,.d!~coMr~ ou <M~;

c'est le cata!o~ue des morts. Dès les pr.-
'micrs'siec!cs du chr~s'.ianistue, ïes fidèies de

chaque ëgl.se eurent soin de marquer exàc-

temerit le jour de la mort de leurs évoques,
.afin d'en faire mémoire. dans la liturgie, ett

<ie prier pOL'r eux mais on n'y inscrivait t

pas ceux qui étai nt morts dans le. schisme 0

.ou dans l'hérésie. Il y a encore de ces Me-

<cro<!o~M dans les monastères et dans les cha-

pitres des chanoines. Tous les jours, à l'heure

,de prime, la coutume est de lire au choeur

-les noms des chanoines morts ce jour-là, qui
;ont fait quelque donation ou fondation, et

l'on prie pour eux comme bienfaiteurs de

TEgtise. C'est un usage pieux et iouab'e.; il1

est bon que les hommes consacrés au ser-

vice du Seigneur se rappellent le souvenir

de la mort, et la mémoire de leurs anciens

confrères; ceux
qui

oublient les morts n'ont

guère plus d'amitié pour les vivants. On a

aussi nommé Nécrologe ce que nous appe-

Jons aujourd'hui ~o~f, c'est-à-dire

le catalogue des hommes morts en odcut ce'

sainteté,~quoique tous n'aient'pas été mar-

tyrs. Ceux que nous nommons en gênera)'

coK/e.MCMrs n'ont pas attesté par leur mort

la vérité de )a doctrine de Jésus-Christ mais

ils ont témoigné par leur vie qu'il n'est pas

impossible de pratiquer sa morale' et de vi-

vre chrétiennement l'un de ces témoignages
n'est pas moins nécessaire à la religion que
l'autre.

NÉCROMANCIE, art .d'interroger les morts

pour apprendre d'eux l'avenir cela se faisait

.par une cérémonie que l'on nommait <~oca-

<îon des indnes. Nous laissons aux écrivains'

de l'histoire ancienne le soin de décrire cette

superstition nous nous bornons à. en re-:

chercher l'origine, a'en montrer les per-

nicieuses conséquences, et L) sagesse' des

lois qui.ont proscrit ce genre de divi-

nation..

Chez les anciens, les funérdiifes étaient

accompagnées d'un repas commun,~où tous

les' parents du mot < assemblés s'entrete-

naient de ses bonnes qualités et de ses ver-

tus, témoignaient leurs regrets par leurs

soupirs et par leurs larmes. Il n'est pas éton-

nant qu'avec une imagination frappée de cet

objet quelques-uns des assistants aient rêvé

que le mort leur apparaissait, s'entretenait

avec eux, leur apprenait
des choses qu'ils

désiraient de savojr, et que ces rêves aient'

été pris pour une réalité. On en a conclu

que fesm-~rts pouvaient
revenir et s'entre-

tenir avec les vivants, que l'on pouvait les y

engager, en répétant les mêmes choses que

l'on avait faites a leurs funéraiucs, ou des

cérémonies analogues. Quelques imposteurs

se sont vantés ensuite que, par des paroles

magiques, par des formules d'évocation, ils

pouvaient forcer les âmes des morts à reve-

nir'sur la terre, à s'y montrer, à répondre

aux questions qu'ils leurfaisaient les hom-

mes croient aisément ce qu'ils désirent. Il

ne fut pas difficile aux nécromanciens, par

une lanterne magique ou autrement, de Mrc

paraître dans les ténèbres une figure quel-

conque,.que l'on prit pour le mort auquel

on voulait parier. Nous n'entrerons pas ici

dans la question de savoir s'il n'y eut jamais

que de l'illusion et de l'artifice dans cette

magie, si quelquefois le démon s'en est mêlé

pour séduire ses adorateurs, ou si Dieu,

pour punir une curiosité criminelle, a per-

mis qu'un mort revînt véritablement annon-

cer les arrêts de la justice divine à ceux

qui avaient voulu les consulter; nous en

dirons quoique .chose au mot PtTnoK'ssE.

Quelques auteurs ont écrit que, suivait la

croyance des païens, ce n'était ni le corps ni

l'âme du mort qui apparaissait, mais. son

om6fe, c'est-à-dire une substance mitoyenne

entre l'un et l'autre; mais ils ne donnent

pour preuve que des conjectures et certai-

nement le commun des païens ne faisait

pas'une distinction si sub'ife.

Par la loi de Moïse, il était sévèrement

défendu aux Juifs d'interroger les morts

(Deut. xvm, 11) de faire des offrandes aux

mort.? (xxvt, ~)) .de se couper tes cheveux
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ou la barbe, et de se faire des' incisions <*n'

signe de :deuil (Levit. x<x, 27 et 28). Is.-iïo

condamne ceux qui demandent aux morts ce'

qui intéresse les vivan's
(vn!, 19), et ceux

qui dorment sur les tombeaux pour 'avoir

des rêves (Lxv, 4). On saitjusqu'H quel excès

les païens poussaie: la superstition envers

les morts, et les cruautés qu'un deuil insensé

leur faisait souvent commettre. Voilà pour-

quoi, chez les Juifs, celui qui ava't touché

un mort était censé impur. A la vérité, les usa-

ges absurdes des païens à l'égard des morts

étaient une preuve sensible de leur croyance

touchant l'immortalité de i'âme,.et le pen-

chant des Juifs à les imiter démontre qu'ils

étaient dans la même persuasion; mais pour.

proférer cette importante vérité, il n'était

pas nécessaire de copier h's coutumes insen-

sées et impies des païens, il'suffisait de con-

server i'usagc simple et innocent des patriar-

ches, qui donnaient aux morts mie séput-

ture, honorable, et qui respectaient les tom-

beaux, sans tomber dans aucun excès. Les

rois d'Israël et de Juda qui tombèrent dans

] i'dohUrie, ne manquèrent pas de protéger

toutes les espèces ce mage et de divination,

par conséquent la nécromancie; mais les rois

pieux eurent soin de proscrire ces désordres

et de punir ceux qui en faisaient profession.

Saül en:avait ainsi ;;gi au commencement de

son règne mais après.avoir violé la loi de

Dieu en plusieurs autres choses, il y fut en-

core infidèle en voulant consulter i'ame de

Samue) (/ Reg. XXVIII, 8). Foy. PvTHO~tssE.

Josias, en montant sur le trône, commença

par exterminer les magiciens et les devins

qui s'étaient multipliés sous le règne de

l'impie Manassès ( IV Reg. xx!, C; xxm,

24.). l! est évident que la nécromancie était

une des espèces de goétieoude magie noire

et diabolique. C'était une révott'i contre la

sagesse divine de vouloir savoir des choses

qu'il, a plu a Dieu de nous cacher, et de

vouloir ramener dans ce monde des amej

que sa justice en a fait sortir. Pour en venir

a bout, les païens n'invoquaient pas les

dieux, du ciel, mais les divinités de l'enfer.

La cérémonie de l'évocation des mânes,

telle que Lucain l'a décrite dans sa Pharsale,

]iv. Yt,.v. 668, est un mélange d'impiété, de

démence, d'atrocité, qui fait horreur. La fu-

rie que le poète fait parler, pour ob:enirdes

divinités infernales le retour d'un âme dans

un corps, se vante d'avoir commis des crimes

dont l'esprit humain n'a point d'idée. Com-

me les cérémonies des nécromanciens se

faisaient ordinairement la nuit, dans des an-

tres profonds et dans des lieux retirés, on

comprend à combien d'illusions et de crimes

ci) es pouvaient donner lieu. L'auteur du li-

v. de la Sagesse, après avo:r fait remarquer
les abus des sacrifices nocturnes, conclut

que l'idolâtrie a été la source et le comble

do tous-les maux, c. xiv, v. 23 et 27. Cons-

tantin devenu chrétien avait encore permis
aux païens de consulter les augures, pourvu

que ce fût au grand jour, et qu'il ne fût

question ni des an'aircs de l'empire ni de la

~'ie de l'empereur; mais il ne toléra pas la

mag'e noire ni la n~croMoKc/c; lorsqu'il mit,

en i.berté 's prisonnie s à la fête de Pâques,

il excpptanommémmc!t)rs nécromanciens.~

mor~Mos veneficus, Cnd. 't'hcod., ]. ix, tit. 38,

leg. 3. Constance. ?on fils, les condamna à'

mort t6: )eg. 5. Ammien MarceHin, Ma-

mertin et Libanius, païens entêtes,, furent

assez aveugles pour Mdmer cette sévérité

L'empereurJulien reprochait malicieusement

aux chrétiens une espèce de nécromancie;

il supposait que les veilles au tombeau des

martyrs avaient pour but d'interroger les

morts ou d'avoir des rêves. Sa'nt Cyrille,

contre Jul., 1. x, p. 339. II savait bien 1~

contraire, puisque lui-même, avant son apos-

tasie, avait pratiqué ce cuite.

Les lois de l'Eglise ne furent pas moins

sévères que celles des empereurs contre la

magie et contre toute espèce de divination

le concile de Laodicée et Je quatrième de

Carthage défendirent ces crimes, sous peine

d'excommunication l'on n'admettait au

baptême les païens qui en étaient coupables,

que sous la promesse d'y renoncer pour

toujours. « Depuis l'Evangile, dit Tertullien,

vous ne trouverez plus nulle part d'astrolo-

gues, d'enchanteurs, de devins, de magi-

ciens, qui
n'aient été punis. x De tdo< c. <x.

Foy. Bingham, Orig. ecclés., 1. xvt, c. 5 §

Après l'irruption des barbares dans l'Occi-

dent,.l'on y vit renaître une partie des su-

perstitions du paganisme mais les évoques,

soit dans les conciles, soit dans leurs instruc-

tions, ne cessèrent de les défendre et d'en

détourner les Sdètes Thiers, Traité des su-

perstitions, liv. c. 3 et suiv. Comme la re-

ligion nous enseigne que les âmes des morts

peuvent être détenues dans le purgatoire, le

peuple s'imagine aisément que ces âmes

souffrantes peuvent revenir au monde deman-

der des prières, etc. Mais l'Eglise n'a jamais
autorisé cette vaine opinion, et aucune des

histoires publiées à ce sujet par des auteurs

crédules n'est digne de foi. Jésus-Christ,

dans ce qu'il dit du mauvais riche ( I.MC. xvt,

30 et 31 ), semble décider que Dieu ne

permet à aucun mort de venir parler aux

vivants.

NEF DES EGLISES. ~oy. Cm)EUK.

NËGINOTH. Fo! NÉCHILOTH.

NÈGRES. Ces peuples donnent lieu a-

deux questions qui
tiennent à la théologie

il s'agit de savoir, 1° si les nègres sont d une

origine différente de celle des blancs 2° si

la traite des nègres, et l'esclavage dans lequel

on les r tient pour le service des colonies

de l'Amérique est légitime.

L L'Ecriture sainte nous apprend que tous

les hommes sont nés d'un seul couple, que

tous ont par conséquent la même origine

d'où il s'ensuit que la différence de couleur

qui se trouve dans les divers habitants du

monde, vient du climàt qu'ils habitent et do

leur manière de vivre. Cela paraît prouvé

par la dégradation insensible de couleur que

l'on remarque en eux, à proportion qu'ils

sont plus ou moins éloignés ou rapprochés

de la zone torride. En général les peuples de

nos provinces méridionales sont p)u: bazanes
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que nous,, ma's ils te .sont beaucoup moins

que les habitants des eûtes de Barbarie, et

ceux-ci sont moins noirs que ceux.de l'inté-

rieur de l'Afrique. Cette variation est à peu

près la même dans les deux hémisphères. On

n'en est pas étonné, quand
on remarque la

ditl'érence de teint qui règne entre les habi-

tants d'un même climatou d'un même village,

dont les uns vivent plus renfermés, les autres

sont. plus exposés par leur.travail aux ar-

deurs du soleil entre le teint d'une même

personne pendant l'hiver et pendant l'été. On

prétend même qu'il est prouvé par expé-

rience que les blancs transplantés en Afrique,

sans avoir mêlé leur sang avec les nègres,

ont contracté insensiblement la même cou-

leur et les mêmes traits du visage que les

nègres, au contraire, transportés dans les

pays septentrionaux, se sont blanchis par

degrés sans avoir croisé leur race avec les

blancs. C'est l'opinion des p'us habiles na-

turalistes, en particulier de Buffon, de MM.

Paw, Scherer, etc. D'autres philosophes

beaucoup moins instruits, mais qui se sont

fait un point capital de contredire l'Ecriture

sa'nte soutiennent que ces expériences

sont fausses que les b!ancs ne peuvent ja-
mais devenir parfaitement noirs, que les

~e<yrM conservent de race en race ieur cou-

leur et leurs traits, dans quelque climat qu'ils

soient transplantés. Ils ont prétendu prou-

ver i'impossihitité de ces transmutations par-

faites, par l'examen du. tissu, de la peau
des nègres. Selon quelques-uns, la cause de

la noirceur de ceux-ci est une espèce de

réseau, semblable à une gaze noire, 'qui
est placé entre la. peau et la chair; ils ont

appelé ce tissu une membrane muqueuse.
D'autres ont dit que c'est une substance <

/a<tMeM~e, qui est répandue entre l'épiderme

et la
peau que cette substance est noirâtre

dans les nègres, brune dans les peuples basa-

nés, et blanche dans les Européens. Mais

puisque la membrane, le réseau, la subs-

tance qui sépare l'épiderme d'avec la chair

se trouvent dans tous les hommes, il s'agit
de savor pourquoi elle <st blanche dans les

uns, no'.re da..s les autres, et de prouver

que, sans croiser les races, ces substances

ne peuvent changer de couleur voilà ce que
nos savants dissertateurs n'ont pas fait.

Puisqu'elles ne sont que brunes dans les

peuples basanés, leur couleur peut donc se

dégrader donc elles peuvent passer du

blanc au noir ou au contraire. Les uns ci-

tent des expériences, les autres les nient

auxque's devons-nous croire ? En attendant

que tous se soient accordés, il nous est per-
mis de penser que tous les hommes, blancs

ou noirs, rouges ou jaunes, sont enfants

d'Adam, comme l'enseigne l'Ecriture sainte.

Quelques écrivains ont imaginé que les nè-

gres sont la postérité de Caïn, que leur noir-

ceur est l'effet de la malédiction que Dieu

prononça contre ce meurtrier qu'il faut

ainsi entendre le passage de la Genèse ( iv,

15), où il est dit que Dieu mit un signe sur

Caïn, afin qu'ii ne fut pas tue par !c premier

qui le rencontrerait..De là un de nos philo-

sophes incrédules a pris occasion de déclamer

contre les théot.ogiens. Avec un peu de.pré-
sence d'esprit, il aurait vu que la théologie,
loin d'approuver cette vainc conjecture, doit

la rejeter. Nous apprenons par l'histoire

sainte que le genre humain, .tout entier fut

renouvelé, après le déluge, par la famille de

N06 or, aucun des fils de Noé n'était des-
cendu de Gain et ne s'était allié avec sa race.

Pour supposer que cette race maudite sub-

sistait encore après le déluge, il faut com-

mencer par prétendre que le déluge n'a pas
été universel, et contredire ainsi l'histoire

sainte. Il y aurait donc moins d'inconvénient

à dire que la noirceur des nègres vient de

la malédiction prononcée par Noé contre

Cham son fils, dont. la postérité a peuplé

l'Afrique ( Gen. x, 13 ).. Mais, selon i'Ecri-

ture, la ma)édietiondeNo6ne tomba pas sur

Cham, mais sur Chanaan, fils' de Cham ( )x.

13 ) or, l'Afrique n'a pas été peuplée rar la

race de Chanaan, mais par celle de Phut.

L'une de ces imaginations ne serait donc pas
mieux fondée que l'autre (1)..

II. La traite des nègres et leur esclavage
sont-ils légitimes? Cette question a été dis-

cutée dans une disser:ation imprimée en

1764. L'auteur soutient que l'esclavage en

lui-même n'est contraire ni à la loi de na-

ture, puisque Noé condamna Chanaan à être

esclave de ses frères, qu'Abraham et Jacob

ont eu des esclaves; ni à la loi divine écrite,

puisque Moïse, eh faisant des lois en faveur

des esclaves, ne condamne point l'esclavage;
ni à la loi évangélique, puisque celle-ci n'a

donné aucune atteinte au droit public établi

chez toutes les nations. En effet, saint Pierre

et saint Paul ordonnent aux esclaves d'obéir

à leurs maîtres, et aux maîtres de traiter

leurs esclaves avec douceur. Le concile de

Gangres a frappé d'anathème ceux qui, sous

prétexte, de religion, enseignaient aux escla-

ves à quitter leurs maîtres, a mépriser leur

autorité. Plusieurs autres décrets des conci-

les supposent qu'il e~t permis d'avoir des

esclaves et d en acheter et de les vendre.

Au xtu' siècle, l'esclavage a été supprimé,
non par les lois ecclésiastiques, mais par les

lois civiles. Il ajoute qu'en transportant des

nègres en Amérique, on ne rend pas leur

sort plus mauvais, puisqu'ils ne seraient

pas moins esclaves dans leur pays, et qu'ils

y seraient encore plus maltraités; au lieu

que dans les .colonies ils sont protégés par

des lois faites en leur faveur ils y trouvent

d'ailleurs la facilité d'Ctre instruits ce la re-

ligion chrétienne et de faire leur salut. L'au-

teur distingue quatre sortes d'esclaves 1°

ceux qui ont été condamnés pour des crimes

aperjrc leur liberté; ceux qui ont été

(i) Au motHu-')A)xE (unité de l'espèce), nous avonss

montre que la race nègre n'est pas .une preuve in-

contestable fjne te ge~re humain ne descend pas
d'un [neme père. Nous devons insister ici. Mgr
Wiseman a donné sur ce point une démonstratio:)

comptete, dans soli discours sur !ivoire nuOit-e~e df

la tHM /tMt)M)"e insère dans les ~f'HtMstrotfotts

M;;tt;Mes; édit, ))ignc, tom. XV, col. 420. iSuns

y renvoyons le iecteur.
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pris a la guerre; 3° ceux qui sont nus t'!s';

'~° ceux qui sont vendus par leurs pères <t

.mères ou qui se vendent eux-mêmes. Il ne

ivoitdans ces différentes sources d'esctavagc

aucune raison qui rende i!Iégititne la traite

des nègre's. fi convient des abus qui nais-

'sent'très-souvent de l'esclavage, mais il ob-

-serve que t'abus d'une chose innocente eh

.e))e-meme ne- prouve p~s qu'eHe soit con-

-traire au droit naturel; _on peut répri-

-mer l'abus et laisser subsister l'usage légi-
'time.

0

'Le philosophe qui a fait ua traité de

.7~/tc'pM&<i<yMe, ne condamne pas non plus

-absolument l'.esctavage des nègres, 'mais il

'ne t'approuve pas positivement. « Quoiqu'ori

-ne puisse assez gémir, dit-il, de ce que l'a-

-varice a cônservé parmi les peuples de l'Oc-

'ciderit ce que )a barbarie et l'ignorance ont

.établi et maintenu.dans l'Orient, nous obser-

.servons pourtant, i" que l'esclavage n'est

.p)u~ connu cbcx tes chrétiens, si ce n'est

.dansJes colonies;~ que ;ies. esclaves sont

tous tirés d'un& nation très-sauvage et .très-

hrute', qui vient eUe-meme les otirir à nos

-négdoants; 3° que si la raison et la philoso-

pliie s'ëcnent qu'il, fanait traiter le nègre

.omme l'Européen, il est cependant vrai que

)a."grande dissemblance de ces matheureux

avec nous. rappeile moins les sentiments

.d'humanité, et sert à entretenir le préjugé
barbare qui les tient dans l'oppression ~°

que si ces esclaves ont été traités avec une

cruauté très-condamnable, l'expérience, a

souvent prouvé que jamais la douceur et

les. bienfaits n'ontpuôter à cette nation son

.caractère lac':e, ingrat et cruel-'H y a même

tout lieu decroire que, si les csc'aves des co-

-tonies avaient été des Européens, ils seraient

déjfi rentrés dans leur droit de citoyens,

comme les serfs de notre gouvernement féo-

.dal.ont peu a. peu fecouvré la liberté civile:

-Enfin le nombre des esclaves est bien moins

.considérable de nos-jours, puisque sur cent

.millions de chrétiens qui existent à présent,

on- ne compte, assurément pas un million

d'esclaves, au lieu que pour un million .de

Grecs, il y avait plus de trois millions de-ces

infortunés. "On voit aisément qu'aucune de

-ces raisons n'est sans répique, elles tendent

plutôt à excuser l'esclavage des nègres qu'à

Je .justifier; après mûre; réflexion, nous

ne pouvons nous résoudre à les approuver,
et il nous parait que l'on peut .y en opposer

de p)us solides.

Au mot Esct.AVE, nous avons fait voir, 1°

que sous la loi de nature.et dans l'état de

société purement domestique, l'esclavage était

inévitable, et qu'il n'entraînait point alors

les mêmes'inconvénients que dans l'état de

société civile l'exemple des patriarches ne

prouve donc rien dans la question présente.
2" Nous avons observé qu'il n'était pas pos-
sible.a Moïse de le supprimer ,en:ièrement;

les fois 'qu'il nt~en faveur des esclaves
.étaient plus dbuces et .plus humaines que cel-
tes de toutes les autres'.natioHS l'on ne peut
Uôhc'encot'e tirer avantage de la,loi de MoïSH.

ti°J~sus-Chri.'tcHesan6tres_ auraient cpmfnis

runc très-grande imprudence en rJprouvant

:abso]umentl'esclavage, puisqu'il était autorisé

'par te droit public de toutes les nations mais

les leçons de charité ùniversetle, de douceur

.et de fraternité qu'ils ont données à tous les

hommes, ont contribué pour le moins aussi

-enicacement à l'adoucissement et a la sup-

.pressionde l'esclavage, qu'auraient pu faire

des lois prohibitives. C'est) l'irruption des

-barbares qui.a retardé cette heureuse révo-

-iution tant que le même droit public a sub-

sisté. les conciles n'ont pu faire. que ce qu'ils
'ont fait. Mais à présent ce droit abusif ne

subsiste ptus l'esclavage a été supprimé en

Europe par tous les souverains la question
-est de savoir si, après la réforme de cet abus

en Europe, il a été fortiouabie.d'idier je ré-

tablir en Amérique; si oh.peut encore l'en-

visager des mêmes yeux qu'aux*, et .au xn*

siècle si t'état des. nègres dans )es. colonies

in'est pas cent fois ptus 'malheureux que
n'était celui des serfs .sous'le gouvernement

féodal..

..Le.principe posé par l'auteur de ladisscr-

.tation, savoir, que depuis le" péché originel
l'homme n'est plus'libre de droit naturel

nous semble très-ridicuie. Nous sa vous. très-

bien que c'est en punition du péché d'Adam

que l'homme est sujet à être tyrannisé, tour-

menté et tué par son semblable mais enfin

les Européens naissent coupables du péché

originel aussi bien' que ]es'~t'M:il faut

donc que les premiers commencent par

prouver que Dieu leur a.donné l'honorable

commission de fa:re expier ce péché aux ha-

bitants de la Guinée, et qu'ils sont cet

égard les exécuteurs, de la .justice divine.

Lorsque les nègres, révoltés dé l'esclavage;

usent de perfidie et de cruauté envers Icui s

maitrcs, ils leur font aussi porter à leur tour

Ja peine du péché de notre premier pcr'c.
Avant que la fureur du comme, ce maritime

et l'avide.jaiousie n'.eussent fasciné tes es-

prits.et perverti tous les principes,. on n'au-

rait pas osé mettre en question s'il était per-

mis d'acheter et de vendre des hommes pour

en faire des esclaves. C'e't encore une màu-

vaise excuse de dire que les 'ne~rM esclaves

chez eux. seraient plt..s maltraités qu'ils ne le

sont dans nos.cotonies.-il ne nous est pas

permis de leur faire Ju mal, de peur q):e

leurs compatriotes pe leur.en fassent encore

davantage. Nous. persuadera-t-on que c'est

par un motif de compassion .et d'humanité

que les négociants européens font la traite.

des KeyrM? Il y a un fait qui passe pour cer-

tain, c'est qu'avant l'étabtissemorit de ce

commerce,.les nations africaines se faisaient

la guerre be.aucoup ptus rarement qu'au-

jourd'hui que le .motif le plus ordinaire.de

leurs guerres actuelles .est le .désir de fcdro

des prisonniers pour les vendre aux Euro-

péens. C'est donc à ces derniers que ces na-

tions malheureuses et stupides sont redeva-

bles des iléaux qui les accablent et des cri-

mes qui se commettent chez elles. Avant de

savoir si nous. avons .droit .de'Ios acheter, il

faut examiner, si quelqu'un le droit naturel

de les vendre.' i! n'cstpas question.de nous,
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'fonder sur te droit injuste et.tyranniquequt

est établi parmi ces peuples, mais sur tes

notions du droit nature!, tel que la religion

.nous le fait connaitrc. S'il n'y avait point

d'acheteurs, il ne pourrait point y avoir dd

.vendeurs, et ce négoce infime tomber it de

.lui-même. Nous espérons que l'on n'entre-

prendra pas l'apologie des négociants turcs,

qui vont acheter des nl!es en Circassie pour

.en peupler-les serais de Turquie. On dit

'qu'it n'est pas possible de cuitiver des colo-

nies à sucre autrement que par des Ke~r.M:

.Nous pourrions répondre d'abord que, dans

-ce cas, il vaudrait mieux renonceraux co'o-

nies qu'aux sentiments d'humanité; que la

.justice, la charité universelle et la douceur

.sont plus nécessaires à toutes les nations que

le sucre et le café. Mais tout le monde ne

.convient pas de l'impossibi!ité prétendue de

se passer du travail des nègres plusieurs

.témoins, dignes de foi assurent que si les co-

Jons étaient moins avides, moins durs, moins

:aveugléspar.un intérêt sordide, il. serait

.très-possible .de remplacer avantageusement

.les m<r~ par ,de meUleurs instruments de

,culture et par le service des animaux. Lors-

,que les; Grecs elles Romains, faisaient exé-

cuter 'par leurs esclaves ce que font chez

-no.us:Ies chevaux et les boeufs, ils imaginaient

.que l'on ne pouvait pas fdi're autrement.

;L'on ajoute que les nègres son natureHemcnt t

.ingrats, crueis, perfides,insensibles aux.bons

traitements, incapables d'être conduits au-

trement que par des coups. Si cela é;ait vrai,

:ce.serait un sujet de honte pour la nature

..humaine, qu'il fût plus difficile d'apprivoiser

:les.KeorM.que les animaux dans ce cas, il

fallait laisser cette race abominable sur le

-malheureux sol où elle est née, et ne pas

.infecter de ses vices, les autres parties
.du monde..

Mais n'y a-t-il pas-ici.une dose de l'or-

gueil des .Grecs ctdes~omains? Ils dépri-

maient les autres peuples, i)s les nommaient

.6ar~qrM, pour avoir ]e droit de les tyranni-

~s~r; Nous avons interrogé sur. ce point des

voyageurs, des missionnaires, des posscs-'

.seurs de colonies tous ont dit qu'en géné-

~ra) tes maîtres qui traitent leurs esclaves avec

.douceur, avec humanité, qui les nourrissent

.suftisamment, et ne les surchargent point

-do travail, ne s'en trouvent que mieux. il est

-donc fâcheux que les Européens, qui ont

.chez .eux tant de douceur, d'humanité et de

philosophie, semblent être devenus brutaux
~et barbares, dès qu'ils ont passé la ligne ou

franchi l'Océan. Puisque l'on convient que

J.'cs~ayage entraino nécessairement des abus,

.qu'il, est très-diftici'e à un maître d'être

juste, chaste, .humain envers, ses esclaves, il

y.a.b~en de ]a,[émérité de la part de tout

;particulierqui3'ex.pose-ac~tte tentation, et

qui, pour augmenter sa fortune n'hésite

point de risquer la perte de ses vertus.

..Quant au zèle prétendu,pour la.conversion

.des Me(/rM. i) y a plusieurs faits capables do

le re.t'dre.fort suspect. Quelques voyageurs
ont écrit que certaines nations européennes,

.qui.ont des établissements sur.les côtes dé

l'Afrique, traversent tant qu'-e!!cs :e peuvent

les travaux et les succès des.missionnaires,

de peur que si tes nègres devenaient chré-

tiens, ils ne voulussent plus vendre'd'es'clu-

ves. 11 y en aquidiséntque certaines'autrcs

nations établies en Amérique ne se soucient

plus.de faire instruire et baptiser )eurs ~c-

~rM, p.arce qu'elles se font scrupule d'avoir

pour.esclaves <eMr~ /rë)'M'eK CAr: Voila du

zèle qui ne..ressemble guère' a celui des

apôtres~ Nous savons que des chrétiens faits

esclaves par des.infidèles'ont réussi autre-

fois à convertir leurs maîtres, et même .des

peuples entiers; mais nous ne voyons point

d'exemples de chrétiens'qui aient réduit des

infidèles en servitude, afin de les convertir.

Ce n'est pas assex qu'un dessein soit louable,
il faut encore que )es moyens soient Légiti-

mes. il y des missions de capucins et

'd'autres religieux'dans la Cui.tée, dans les

royaumes d'Oviéro', de-Hen'n, d'Angola, de

Congo,. Loango et 'du Monomotapa. Voila

'lé véritable zèie;.mai's il n'en est pas ainsi

"des. marchands d'esclaves. Si les premiers
ne font.pas beaucoup.de fruit, c'est que ces
malheureux peuples doivent'être prévenus
contre, la religion des,Européens par la»a

conduite odiouse.dë ceux qui la. professent.

On-se souvient des préjugés terribles qu'ins~-

pira aux Américains contre le'christianisme

la barbarie des Espagnols. Les dissertations

.qui ont pour objet de justifier la traite des

nègres ressembleut un peu trop aux diatri-

Dès,par lesquelles le docteur Sépulvéda vou-

lait prouver que les Espagnols avaient le

jdroit de réduire les Américains'en servitude,

pbur les faire travailler aux mines, et de

les traiter comme des animaux; il fut con-

damné par l'université de Salamanque, et il

.méritait de l'être. Nous ne faisons guère

plus de.cas des déclamations' de nos philo-

sophes, depuis est constant que. quel-

ques-uns, qui affectaient le .plus de. zèle

pour 1 humanité,-faisaient valoir leur argent
en le plaçant dans le commerce des m:~rM.
Par ces observations, nous ne croyons point

'manquer de respect envers le gouvernement

'qui tolère, ce commerce; réfuter dé mauvaises

raisons, ce n'est point entreprendre de dé~-7

cider absolument une question lorsqu'on en

apportera de meilleures, nous nous y ren-

drons. volontiers.. Les gouvernements les

.plus équitables, les plus sages, sont souvent

forcés'de tolérer des abus, lorsqu'ils sont

universellement établis, comme Tusure, la

.prostitution, les pilleftes des traitants, l'in-

soience .des nobles, etc. Comment lutter

contre le torrent des
mœurs, lorsqu'il

en-

~tritine généralement tous les'états de la socié-

té ? On ne peut pas.oublier, qu'il fallut sur-

prendre'la religion ,de Louis XIII pour )ee

'faire consentir a l'esclavage des Ke~re~, et

lui persuader que c'était le seul moyen de

les rendre chrétiens.Ons'était déjà servi d'un

pareil artifice.pour séduire les deux souve-

rains de Castille Ferdinand et.tsabeHo, et

:pour àrrach.er.d'eux des.éd.ts peu favorables

aux Américains. ~oy.AMÉtucAtxs.

NËHËMiE,
est l'un des chefs ou gouver-
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neurs de la nation juive, qui ont contribué

a la rétablir dans la terre sainte après la

captivité de Babylone. On ne doit pas dire

qu'il fut le successeur d'Esdras, puisque
ces deux chefs ont gouverné ensemble pen-
dant plusieurs années il paraît qu'Esdras,
en qualité de prêtre, était principalement

occupé de la religion et de la loi de Dieu,
et que Néhémie était chargé de la police et

du gouvernement civil. Le premier objet de

la commission qu'il avait obtenue du roi de

Perse, avait été de faire rétablir les murs de

la ville.de Jérusalem, et il en vint à bout

malgré les obstacles que lui suscitèrent les

ennemis des Juifs. Cet événement est re-

marquable dans l'histoire juive, puisque
c'est à l'époque à laquelle on devait com-

mencer à compter les soixante et dix se-

maines d'années, ou les MO ans.qui devaient

encore s'écouler jusqu'à t'arrivce du Messie,

selon la prophétie de Daniel. C'est aussi à

peu près à la même date que se consomma

îe schisme qui régnait entre les Juifs et les

Samaritains, et que la haîne entre ces deux

peuples devint irréconciliable. C'est enfin

a ce même temps que Prideaux rapporte l'é-

tablisseinent des synagogues chez les Juifs.

Nt~otrede~JMi/s, 1. vi, tome I, p. 229.
Néhémie est sans contestation l'auteur du

livre qui porte son nom, et que l'on appelle

plus communément le second livre d'Esdras;

mais la plupart des critiques pensent que le

xn* chapitre de ce livre, depuis le v. 1 jus-
qu'au v. 26, est d'une main plus récente ce

n'est, qu'une liste de prôtres et de lévites qui
avaient servi dans le temple depuis le re-

tour de la captivité, et qui est poussée plus
loin que le temps de Néhémie. Elle inter-

rompt le cours de son histoire, mais elle ne

forme aucun préjugé contre la vérité des

faits ni contre l'authenticité du livre. Les

protestants se persuadent qu'à cette époque,
ou immédiatement après, le canon ou cata-

logue des .livres de l'Ancien Testament fut

clos et arrêté pour toujours; .et ils en con-

cluent que ceux qui ont été écrits depuis ce

temps-là, tels que les livres de la Sagesse,

de l'Ecclésiastique et les deux des Machabées,
ne doivent pas y être placés. Ce n'est qu'une

conjecture formée par nécessité de système,
et qui n'est fondée sur aucune preuve posi-
tive. On ne voit pas pourquoi les chefs de

la nation postérieurs à Esdras et à Néhémie

n'ont pas eu autant d'autorité qu'eux, ni

pourquoi les écrivains plus récents ont été

privés du secours del'inspiratiôn. Ce n'est pas
sur le simple témoignage des Juifs que nous

recevons comme divins des livres de l'Ancien

Testament, mais sur celui de l'Eglise chré-

tienne, instruite par' Jésus-Christ et par
les apôtres. Voyez Bible d'oM,tV,

p. 786.
NÉOMËNtE, fête de la nouvelle lune. Ces

fêtes ont été célébrées par toutes les nations.

Moïse nous en montre l'origine dans l'his-

toire de la création, lorsqu'il dit que Dieu a

fait le soleil et la lune pour être les signes

destemps,desjoursetdesannées(C<'K. t,l~).
'Dans le premier âge du monde, lorsque 'les

hommes ne savaient pas encore tirer le même

secours que nous des lumières artificielles,
il leur était naturel de voir avec joie la lune

reparaître au commencement de la nuit, et

c'est de ce moment que -)'on comptait un

nouveau mois. Rien n'é'ait donc plus inno-

cent dans l'origine'que la fête de!aK~mdn:'e.

~oy. l'Zf<x<otre religieuse du Calendrier, c.

10, p. 281.

Lorsque les peuples se furent avisés de

diviniser les astres, les fêtes de la nouvelle

lune devinrent un acte d'idolâtrie et une

source de superstitions. Moïse ne défendit

point cette fête aux Juifs, elle était plus an-

cienne qu'eux; il leur prescrivit au contraire

les offrandes et les sacrifices qu'ils devaient

faire (~VMM. xxvm, 11): mais il défendit sé-

vèrement. toute espèce de culte rendu aux

astres (DeM<. tv, 19). Dans le psaume Lxxxt

v. il est dit « Sonnez de la trompette il

la M~bM~t'e. » C'était pour annoncer le nou-

veau mois et les fêtes qu'il y aurait à célé-

brer pendant sa durée; on annonçait encore

plus solennellement le premier jour de l'an-

née. Ce n'était point là une imitation' des

fêtes païennes, comme le prétend Spencer,
mais un usage très-raisonnable plus ancien

que le paganisme. A la vérité les Juifs imi-

tèrent souvent dans cette occasion' les su-

perstitions des païens alors Dieu leur dé-

clara qu'il détestait ces solennités et que ce

culte lui était insupportable (Isa. i, 13 et

H).Les chrétiens mêmes, dans
plusieurs

contrées, eurent d'abord de la peine à re-

noncer aux folles réjouissances auxquelles
les païens se livraient le premier jour de !a

lune; il fallut les .défendre dans plusieurs
conciles. Quand on connaît les mœurs des

peuples de la campagne et la. facilité avec

laquelle la jeunesse se livre à tout ce qui
excite la joie, on n'est pas surpris des ob-

stacles que les pasteurs ont eus à vaincre

dans tous les temps pour déraciner tous les

désordres. Foy. TROMPETTES.

NEOPHYTE, terme grec qui signifie nou-

<~e~<Mt(e;
on nommait ainsi les nouveaux

chrétiens ou les païens convertis
depuis peu

'à la foi, parce que le baptême qu ds rece-

vaient était regardé comme une nouvelle

naissance. Saint Paul ne veut pas qu'on
élève les néophytes aux ordres sacrés, de

peur que l'orgueil n'ébranle leur vertu en-

core mal affermie (f Tim. III, 6). Il y a néan-

moins dans l'histoire ecclésiastique quelques

exemples du contraire, comme la promotion
de saintAmbroiseàl'épiscopat; mais ils sont

rares. On appelle encore aujourd'hui néo

phytes les prosélytes que font les mission-

'naires chez les infidèles. Les néophytes du

Japon, sur la fin du xvi* et au commence-

ment du xvn* siècle, ont montré dans lés

persécutions et tes tourments un courage et

une fermeté de foi dignes des premiers
siècles de l'E'glise il en a été de même de

plusieurs Chinois nouvellement convertis. On

a enfin nommé autrefois néophytes les clercs

ordonnés depuis pcu,'et les novices dans les

monastères.

NERGAL, ou NERCEL, nom d'une idula
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vf~rnnn~r Tncfrtnt nar~odes Assyriens. Il est dit (IY Reg. xvn), que
le roi d'Assyrie, après avoir transporté dans

ses Etats les sujets du royaume d'Israël,

envoya, pour repeupler la Samarie, des Ba-

byloniens, des Cuthéens, des peuples d'Avah,

d'Emath et de Sapharvaim que ces étrangers

joignirent au culte du Seigneur le culte des

idoles, auquel ils étaient accoutumés; que
les Babyloniens firent ~oco~-BetK~, les

Cuthéens Nergel, les Emathéens Asima, les

Hévéens Nébahaz et TAartAac; que ceux de

Sepharvaïm brûlaient leurs enfants à l'hon-

neur d'Adramelech et Anamélech leurs dieux.

il n'est pas aisé d'assigner précisément les

Diverses contrées de l'Assyrie desquelles ces

différents peuples furent tirés, et il est en-

core plus diflicile d'expliquer les noms de

leurs dieux. Selden, dans son traité de DtM

Syriis, pense que Socoth-Benoth signifie des

t'3ntes pour lesfilles; c'était un lieu de pros-
titution. Nergal ou Nergel est la fontaine du

~u; c'était un pyrée dans lequel les Perses

rendaient un culte au feu, comme font en-

core aujourd'hui les parsis. On ne doit pas
écouter les rabbins, qui prétendent que ~M-

Ma, ~Ve~ct/M;: et Tharthac sont trois idoles,
dont la première avait la tête d'un bouc, la

seconde la tête d'un chien, la troisième la

tête d'un âne il est plus probable que ce

sont trois noms assyriens, qui désignent le

soleil, aussi bien que ~Hamë/ecA et Adramé-

<ecA ces deux derniers signitient le grand

roi, le souverain de la nature. On ne sait pas
si ces nouveaux habitants de la Samarie ont

persévéré pendant longtemps dans le culte

des faux dieux. Deux cents ans après leur.

arrivée, lorsque les Juifs furent de retour de

leur captivité, Esdras et Néhémie, quoique
ennemis des Samaritains, ne leur reprochent

point l'idolâtrie; le temple, que ces derniers

bâtirent à cette époque sur le mont Garizim,

paraît avoir été élevé à l'honneur du vrai

Dieu, et à l'imitation de celui de Jérusalem.

Jésus-Christ dit à la Samaritaine (Joan. iv,

22) F<MM odorM ce que vous ne connaissez

pas; mais cela ne-prouve point que les Sa-

maritains aient adoré de faux dieux. Voy.

SAMARITAtKS.

NESTORIANISME, NESTORIENS. Ce qui

regarde cette hérésie est sujet à plusieurs
discussions. Il faut, 1" la considérer dans son

origine et telle que Nestorius l'a enseignée;
2° voir si c'est une hérésie réelle ou seule-

ment apparente; 3° l'examiner sous la nou-

velle forme qu'elle prit dans la Perse et dans

la Mésopotamie au v* siècle ~° la suivre aux

Indes sur la côte de Malabar, où elle a été

retrouvée au xv:

Nestorius, auteur de l'hérésie qui porte
son nom, était né dans la Syrie, et avait

embrassé l'état monastique; il fut placé sur

le siège de Constantinople l'an M8. Il avait

de l'esprit, de l'éloquence, un extérieur mo-

deste et mortifié, mais beaucoup d'orgueil,
un zèle très-peu cliaritable, et presque point
d'érudition, Il commença par faire chasser

de Constantinople les ariens et les macédo-

nibns, tit abattre leurs égtises, et obtint de

l'ampereur Théodose le Jeune des édits ri-

DiCTtONN. DE TnÉOL. DOSMATtQUE. III

goureux pour les exterminer. Instruit par les

écrits de Théodore de Mopsueste, il y avait

puisé une doctrine erronée sur le mystère
de l'incarnation. Un de ses prêtres, nommé

Anastase, avait prêché que l'on ne devait pas

appeler la sainte Vierge mère de Dieu, mais

seulement mère du CAr: parce que Dieu

ne peut pas naître d'une créature humaine.

Cette doctrine souleva ]e peuple. Nestorius,
loin d'apaiser le scandale, l'augmenta en

soutenant !a même erreur; il enseigna qj'il

y avait en Jésus-Christ deux personnes, Dieu

et l'homme; que l'homme était né de Marie,

et non Dieu; d'où il s'ensuivait qu'entre
Dieu et l'homme il n'y avait pas une union

substantielle, mais seulement une union

d'affections, devotontés et d'opérations. Cette

nouveauté échauffa et divisa les esprits non-

seulement à Constantinople, mais parmi les

moines d'Egypte auxquels les écrits de Nes-

torius furent communiqués. Saint Cyrille,

patriarche d'Alexandrie, consulté sur cette

question, répondit qu'il aurait été beaucoup
mieux de s'abstenir de l'agiter; mais que
Nes4orius lui paraissait être dans l'erreur.

Celui-ci, informé de cette décision, s'emporta
contre saint Cyrille, lui fit répondre avec

hauteur, et lui reprocha d'exciter des trou-

bles. Le patriarche d'Alexandrie répliqua que
les troubles venaient de Nestorius lui-même,

qu'il ne tenait qu'à lui de les apaiser, en

s'expliquant d'une manière plus orthodoxe,
et en tenant le même langage que les catho-

liques. Tous deux en écrivirent au pape saint

Célestin, pour savoir ee qu'il en pensait ce

pontife assembla, au mois d'août de l'an &30,
un concile à Rome, qui approuva la doctrine

de saint Cyrille, et condamna celle de Nes-

torius. Au mois de novembre suivant, saint

Cyrille en assembla un autre en
Egypte, où

la décision de Rome fut approuvée i) dressa

une profession de foi et douze anathèmes

contre les divers articles de la doctrine de

Nestorius; celui-ci n'y répondit que par
douze anathèmes opposés. Cette contestation

ayant été communiquée à Jean, patriarche

d'Antioche, et à Acace, évoque de Bérée, ils

jugèrent Nestorius condamnable mais il

leur parut que saint Cyrille avait relevé trop
durement quelques expressions susceptibles
d'un sens orthodoxe, et ils l'exhortèrent à

étouffer cette dispute par son silence. Comme

elle continuait de part et d'autre avec beau-

coup de chaleur, l'empereur, pour la termi-

ner, indiqua un concile général à Epbèse

pour le 7 juin de l'an 431. Nestorius et les

évoques d'Asie y arrivèrent les premiers

saint Cyrille s'y rendit avec cinquante évo-

ques d'Afrique, et Juvéna), patriarche de Jé-

rusalem, avec ceux de sa province. Pour Jean

d'Antioche, qui était accompagné de qua-
rante évêques, il ne se pressa pas d'arriver;

il manda cependant à ceux qui étaient déjà
réunis à Ephèse, que ni lui ni ses collègues

ne trouveraient pas mauvais que le concile

fût commencé sans eux. La première séance

fut tenue le 23 juin; saint Cyrille y présida,

comme chargé i!e cette commission par le

pape Célestin. Nestorius, cité par le
concile,

32
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refusa de comparaître avant que Jean d'An-

tioche et ses collègues fussent arrivés; mais

l'absence de quarante éveques'devait-eDe en

retenir deux cents dans l'inaction? Le con-

cile, après avoir examiné les écrits de Nes-

torius, le condamna et le déposa, et approuva
ceux que saint Cyrille avait faits contre lui.

Jean d'Antioche n'arriva que sept jours
après. Sans attendre qu'on lui rendit compte
de ce qu'avait fait le concile, sans vouloir

même en écouter les députés, il tint dans

son auberge une assemblée de quarante-trois

évoques, dans laquelle il déposa et excom-

munia saint Cyrille. Qui lui avait donné cette

autorité? Les députés du pape, qui arrivè-

rent quelques jours après, tinrent une con-

duite tout opposée; ils se joignirent à saint

Cyrille et au concile, ils souscrivirent à la

condamnation de Nestorius et à la sentence
de déposition que ']e concile prononça
contre Jean d'Antioche et contre ses adhé-

rents. Ainsi la décision du concile d'Ephèse,
loin de terminer la dispute, la rendit plus
confuse et plus animée; les deux partis.se

regardèrent mutuellement comme excom-

muniés ils écrivirent a l'empereur chacun
de leur côté, et trouvèrent l'un et l'autre des

partisans à la cour. Théodose trompé voulait
d'abord que Nestorius et saint Cyrille de-
meurassent déposés tous les deux mais,
mieux informé, il exila Nestorius et renvoya
le patriarche d'Alexandrie dans son siège.
Trois ans après, Jean d'Antioche reconnut

son tort, se réconcilia avec saint Cyrille, en-

gagea la plupart des évoques de sa faction à

faire de même; et comme Nestorius, retiré
dans un monastère près d'Antioche, dogmati-
sait et cabalait toujours, Jean demanda qu'il
fût éloigné. L'empereur le relégua d'abord à

Pétra dans l'Arabie, ensuite au désert d'Oasis

en Egypte, où il mourut misérable, sans

avoir voulu abjurer son erreur. Il faut re-

marquer quej.imais Jean d'Antioche ni les

évoques de son parti n'ont déclaré que' la

doctrine de Nestorius étfit orthodoxe; mais

H leur paraissait que celle de saint Cyrille,
dans les anathèmes qu'il avait prononcés
contre Nestorius au cohcile d'Alexandrie, en

MO, ne l'était pas non plus. Lorsque saint

Cyrille les eut expliqués, et eut satisfait ses

accusateurs, ils reconnurent son orthodoxie.

Pourquoi Nestorius ne fit-il pas de même,

lorsque Jean d'Antioche l'y exhortait? Un

grand nombre de partisans de cet hérétique
ne furent pas plus dociles que lui; proscrits

par l'empereur,
ils se retirèrent dans la Mé-

sopotamie et dans la Perse, où ils fondèrent

des églises schismatiques. Avant de consi-

dérer le nestorianisme dans ce nouvel état,
il faut examiner si la doctrine de Nestorius

était véritablement hérétique, ou s'il ne fut

condamné que par un malentendu.
IL Le nestorianisme est véritablement une

hérésie. Les protestants, défenseurs-nés de
toutes les erreurs et de tous les hérétiques,
ont fait ce qu'ils ont pu pour justifier Nes-
torius. Ils ont dit que cet homme péchait

plutôt dans les expressions que dans le fond

des sentiments; qu'il ne rejetait le titre do

m~re de Dieu qu'à cause de l'abus que l'on
en pouvait faire; que cette hérésie prétendue
n'aurait pas fait tant de bruit sans le carac-

tère ardent, brouillon, ambitieux et arrogant
de saint Cyrille; que cepatriarche d'Alexan,

drie se conduisit par orgueil et par jalousie
contre Nestorius et contre Jean d'Antioche,

plutôt que par zèle pour la foi que sa doc-
trine était encore moins orthodoxe que celle

de son adversaire. Us ont soutenu que le

concile d'Ephèse avait agi dans cette affaire

contre toutes les règles de la justice, et avait

condamné Nestorius sans vouloir l'entendre.

Luther, premier auteur de cette accusation,
a entraîné à sa suite la foule des protestants,

Bayle, Basnage,.Saurin, Le Clerc, LaCroze, etc.
Mosheim plus modéré avait également Marné

Nestorius et saint Cyrille; son traducteur l'a

trouvé très-mauvais il excuse Nestorius et

rejette toute la faute sur le patriarche d'A-

lexandrie. A l'article SAINT CmiLLE, nous

avons justifié ce Père, et nous avons fait voir

qu'il a eu de j ustes motifs de faire ce quilafait.
Pour rendre sa conduite odieuse, ses accu-

sateurs passent sous silence plusieurs faits

essentiels. Ils ne parlent m des raisons

qu'eut saint Cyrille d'entrer dans cette dis-

pute, ni des lettres très-modérées qu'il écrivit

à Nestorius, ni des réponses injurieuses de

celui-ci, ni de sa condamnation prononcée à

Rome sur ses propres écrits, ni de l'invita-

tion que lui fit Jean d'Antioche son ami de

s'expHqupr avant le concile d'Ephèse, ni de

la commission que saint Cyrille avait reçue
du pape de présider à ce concile, ni de la

paix qui se conclut trois ans après entre ce

Père et les Orientaux qui abandonnèrent

Nestorius. Mosheim méprise l'Histoire du

Nestorianisme, donnée par le Père Doucin;
mais cet historien a pris toutes ses preuves
dans Tillemont, qui cite tous les faits et les

pièces originales. MeM., t. XIV, p. 307 et

suiv. Au mot EpHESE, nous avons prouvé

que le concile, qui y fut tenu en ~31, a pro-
cédé selon toutes les lois ecclésiastiques;

que Nestorius refusa opiniâtrement d'y com-

paraître, et résista aux invitations de ses

amis;.que sa doctrine était très-connue des

évêques, par ses propres écrits, par ses ser-

mons, par les discours même qu'il avait

tenus à Ephèse, en conversant avec eux;

que l'absence affectée de Jean d'Antioche et

de ses collègues ne forme aucun préjugé
contre la décision, puisqu'aucun d'eux n'a

jamais osé soutenir que la. doctrine de Nes-

torius était orthodoxe. Enfin, au mot MÈKH

DE DIEU, nous avons montré que ce titre

donné à Marie est très-conforme à l'Ecriture

sainte, que c'est le langage des anciens Pc

res, qu'il ne peut donner lieu a aucun abus,

à moins qu'il ne soit mal interprété par
malice.

Il nous reste à prouver que l'opinion de

Nestorius était une hérésie formelte et très-

pernicieuse, contraire à l'Ecriture sainte et

au dogme de la divinité de Jésus-Christ.

Saint Jean dit (:, 1 et H.), que Dieu le Verbe

s'est fait chair. L'ange dit a Marie (~.Mc. ni,

18) Le Saint qui noîtra de vous sera appelé,
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or. sera le Fils de Dieu. Selon saint Paul. !e

Fils de Dieu a été fait ou est né du sang de

David selon la chair (~om. t, 3). Dieu a en-

voyé son Fils fait d'une femme (Galat. :v, ~).
Saint Ignace, disciple des apôtres, dit dans

sa lettre aux Ephésiens, n. 7, que Notre-

Seigneur Jésus-Chnst est Dieu existant dans

l'homme, qu'il est do Marie et de Dieu;

n. 18, que Jésus-Christ notre Dieu a été

porté dans le sein de Marie. Suivant ce lan-

gage apostolique,
ou il faut confesser que la

personne divine, Dieu le Verbe, Dieu le

Fils, est né de Marie et que Marie est sa

mère, ou il faut admettre en Jésus-Christ

deux personnes, la personne divine et la

personne humaine, dont la seconde est née

de Marie, et non la première. Alors en Jésus-

Christ la divinité et l'humanité ne subsistent

plus dans l'unité de personne, l'union qui
est entre elle n'est plus hypostatique ou

substantielle. Il ne peut y avoir entre les

deux personnes qu'une union spirituelle,
une inhabitation, un concert de volontés,

d'affections et d'opérations, comme il y en

avait une entre le Saint-Esprit et Marie,

lorsqu'il descendit en elle. Dans cette hy-

pothèse, on ne peut pas dire avec plus de

vérité que Jésus-Christ est Dieu, qu'on ne

peut le dire de sa sainte mère. Jésus-Christ

n'est plus ni un homme-Dieu ni un Dieu-

homme, mais seulement un homme uni à

Dieu. ï) n'y a pas plus d'incarnation dans

Jésus-Christ que dans la sainte Vierge. Nes-

torius, quoique mauvais théologien, le com-

prit, lorsque le prêtre Anastase eut dit en

chaire « Que personne n'appelle Marie

mère de Dieu; Marie est une créature hu-

maine Dieu ne peut naître d'une femme. »

Nestorius ne désavoua pas plus la seconde

proposition que la première il soutint éga-
lement l'une et l'autre dans ses écrits. Il

ajouta Je M'appëMera~'amaM Dieu un enfant

se deux ou trois woM. Evagre, Hist ccctes., e
I. c. 2. On prétend qu'il répéta ces mêmes

paroles a Ephèse dans une conférence qu'il
eut avec quelques éveques. Socrate, liv. vn,
c. 34. Conséquemment il fut obligé d'ad-

'mettre deux Christs, l'un Fils de Dieu, l'au-

tre Fils de Marie. Vincent. Lirin. Commonit.,
c. 17.

Marius Mercator a conservé plusieurs des
sermons de Nestorius. Dans le second qu'il-
fit pour soutenir son erreur, il prétendait

qu'on ne doit pas dire que Dieu le Verbe

soit né de la Vierge ni qu'il soit mort, mais

seulement qu'il était uni à celui qui est né

et qui est mort. Tillemont, ibidem., pag. 316,
317. Dans un autre, il soutenait que le Verbe

n'était pas né de Marie, mais qu'il habitait et

était uni inséparablement au fils de Marie,

pag. 318. II parlait de même dans son sep-
tième sermon qu'il envoya par bravade à

saint Cyrille page 338. D/)ns ceux qu'il
adressait au pape Célestin, il disait qu'il ad-

mettrait le terme de mère de Dieu, pourvu

qu'on ne crût pas que le Verbe est né de la

Vierge, parce que, dit-il, personne n'engen-
dre cetui qui était avant )ui. Dans une lettre

au même pape, il se plaignait de ceux qui

attribuaient au Verbe incarné les faiblesses

de la nature humaine. Dans le premier des
anathèmes qu'il opposa à ceux de saint Cy-
rille, il anathématise ceux qui diront que Em-

manuel est le Verbe do Dieu, et que la sainte

Vierge est mère du Verbe. Dans )e cin-

quième, ceux qui diront que le Verbe, après
avoir pris l'homme, est un seul Fils de Dieu

par nature. Dans le septième, il soutient que
l'homme né de la Vierge n'est point )e Fils

unique du Père, mais
qu'il reçoit seulement

ce nom par participation, à cause de son

union avec le Fils unique. Dans le dixième,
il soutient que ce n'est point le Verbe éter-

nel qui est notre pontife, et qui s'est offert

pour nous, p. 3M, 3H, 369, etc. Or cette

union qu'il admettait entre le Verbe et le

Fils de Marie était seulement une union

d'habitation, de puissance, de majesté, etc.

jamais il n'a voulu admettre une union hy-

postatique ou substantielle. Selon lui, on ne

peut pas dire
que

Dieu a envoyé le Verbe,

p. 367, 368. Voilà ce qui scandalisa les fidè-
les de Constantinople, ce qui fut condamné à

Rome, ce qui fut réfuté par saint Cyrille,

par Marius Mercator et par d'autres, même

par Théodoret, ce qui fut anathématisé par
le concile d'Ephèse, et ensuite par celui de

Chalcédoine jamais Nestorius n'en a voulu
rétracter un seul mot. Nous demandons à
ses apologistes s'il y a une seule de ses pro-

positions qui ne soit pas formellement con-

traire à l'Ecriture sainte, et qui soit suscep-
tible d'un sens catholique,

Quand nous n'aurions pas les écrits ori-

ginaux de Nestorius, pourrait-on nous per-
suader que les papes saint Célestin et saint

Léon, les conciles de Rome, d'Ephèse et de

Cha!cédoine, les amis mêmes de Nestorius,
comme Jean d'Antioche, Théodoret, Ibas,

évêque d'Edesse, etc., qui, après
avoir pré-

sumé d'abord sac<)tuo)icité, 1 ont enfin aban-

donné à son opiniâtreté, n'ont rien compris
à sa doctrine, ou l'ont mal interprétée, aussi
bien que saint Cyrille ? Nous verrons ci-

après que la doctrine professée aujourd'hui

par les nestoriens est encore la même que
celle qu'enseignait le patriarche de Constan-

tinople ces sectaires ont toujours révéré

Nestorius, Théodore de Mopsueste et Dio-

dore de Tarse, comme leurs trois princi-

paux maîtres. Les apologistes de Nestorius

disent que l'on peut abuser du titre de mère

de Dieu; que Nestorius le rejetait unique-
ment parce qu'i! lui paraissait favoriser rhé-
rcsie d'Apollinaire. Mais l'on peut abuser

également des passages de l'Ecriture sainte

que nous avons cités; c'est de ces passages
mêmes qu'Apollinaire abusait pour appuyer
son erreur. 11 soutenait que Je Verbe divin

avait pris un corps humain et uneame, mais

privée d'entendement humain, et que la pré-
sence du Verbe y suppléait; quelques-uns
de ses disciples enseignaient que le Verbe
divin avait pris un corps humain sans âme,
parce que saint Jean a dit que le Verbe s'est

fait chair, et saint Paul, que fe Fils de Dieu
a été fait du sang de David selon la chair,
sans faire mention d'une âme humaine. Il
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n'y a aucune preuve que les apollinaristes

se soient jamais servis du titre de mère de

Dieu pour étaycr leur opinion. Par là on

voit évidemment l'ignorance ou la mauvaise

foi de Nestorius, qui traitait ses adversaires

d'ariens et d'apoUinaristes c'est !ui-meme

qui tombait dans l'arianisme, puisqu'il s'en-

suivait de sa doctrine que Jésus-Christ n'est

pas réellement et subatantieDement Dieu,

qu'en
lui l'humanité n'est .point substan-

t.tellement unie à la Divinité, mais morale-

ment. La vraie raison de l'entêtement de cet

hérésiarque est qu'il était imbu des erreurs

de Théodore. de Mopsueste et de Diodore

de Tarse. Aussi s'emportait-il contre ceux

qui attribuaient au Verbe incarné les faibtes-

ses de la nature humaine, et à Jésus-Christ

homme les apanages de la Divinité. Tiiie-

mont, !6td., p. 3M, 3'tt. S'il avait raison, les

apôtres ont eu tort de dire que le Fils de

Dieu est né d'une femme, qu'il est né du

sang de David, que le sang du Fils de Dieu

nous purifie de nos péchés (7 Joan. t, 7)

que le Verbe s'est fait chair, etc. Voilà les

faiblesses de l'humanité attribuées au Fils

de Dieu, au Verbe incarné. Jean d'Antioche,

ami de Nestorius, était très-bien fondé à lui

représenter qu'il avait tort de rejeter le titre

de mère de Dieu, dont les Pères s'étaient

servis, qui exprimait la foi de l'Eglise, et

que personne n'avait encore blùmé que s'il

rejetait le sens attaché à ce terme, il était

dans une gran'de erreur, et s'exposait à rui-

ner entièrement Je mystère de l'incarnation.

Tillemont, ib.; p. 35't, 355: Mais Nestorius

"te voulait recevoir des conseils de personne.
Une chose remarquable est que nous voyons
les protestants plus ou moins portés à jus-
tifier Nestorius, a proportion de leur inclina-

tion au socinianisme. Plusieurs théologiens

angticans conviennent sans difficulté que

Nestorius fut légitimement condamné; Mos-

heim, qui n'était que luthérien, blâme éga-
lement Nestorius et saint Cyrille; son tra-

ducteur, qui est pour le moins calviniste,

absout le premier, condamne absolument le

second, et lui attribue tout le mal qui est

arrivé. C'est la manière de penser des soci-

Qiens. Richard Simon avait accusé saint

Jean Chrysostome d'avoir parlé de Jésus-

Christ, comme Nestorius. M. Bossuet dans

sa De/ense de la tradition. et des Pères; 1. iv,
c.3, a justitié saint Jean Chrysostome H a

fait voir que, selon Nestorius et selon Théo-

dore de Mopsueste son maître, Jésus-Christ;

n'était Dieu que par adoption et par repré-

sentation.

III. Etat du nestorianisme après le c6MCt/e

d'Ephèse. Le savant Assémani en a fait exac-

tement l'histoire, Biblioth, orient., tome IV,

c. et suiv. Nous avons déjà remarqué

qu'après la condamnation de Nestorius dans

ce concile, sa doctrine trouva des défenseurs

opiniâtres, surtout. dans le diocèse de Cons-

tantinople et dans les environs de la Méso-

p.otamie..Proscrits par les empereurs, ils se

retirèrent sous: la domination des rois de

Perse, et ils en furent protégés en qualité de

transfuges mécontents de leur souverain. Un

certain Barsumas, évoque de Nisibe par-

vint, par son crédit à la cour de Perse à

établir le Mes~ori'aH~me dans les (iiff'rehtes

parties de ce royaume. Les nestoriens, pour

répandre leurs opinions firent traduire en

syriaque, en persan et en arménien, les ou-

vrages de Théodore de Nopsueste.; ils fon

dèrent un grand nombre d'églises ils eu-

rent une école célèbre à Edesse et ensuite à

Nisibe, ils tinrent plusieurs conciles à Séleu-

cie et à Ctésiphonte ils érigèrent un pa-
triarche sous le nom de catholique; sa rési-

dence fut d'abord à Séleucie, et ensuite à

Moxul. Ces sectaires se firent nommer cAr~-

tie-ns orientaux, soit parce que plusieurs de

leurs évêques étaient venus du patriarcat

d'Antioche, que l'on appelait le diocèse d'O-

r:et!<, soit parce qu'ils voulaient persuader

que leur doctrine était l'ancien christianisme

des Orientaux, soit enfin parce qu'ils se sont

étendus plus loin vers l'Orient qu'aucune
autre secte chrétienne; mais dans ta suite ils

ont été plus connus sous le nom de chaldéens,
et souvent ils ont rejeté celui de nestoriens.

Lorsque les mahométans subjuguèrent la

Perse au vu* siècle, ils souffrirent plus vo-

lontiers' les nestoriens que les catholiques, et

leur accordèrent plusde liberté d'exercerieur

religion. 11 y a des preuves positives que,
vers l'an 535, ils avaient déjà porté feur

doctrine aux Indes sur la cote de Malabar.

Cosme Indicopleustes, qui était nestorien,
dans sa topographie chrétienne décrivit

l'état où étaient les membres de cette secte

soumis au catholique ou patriarche de la

Perse. Au vu' siècle, ils envoyèrent des mis-

sionnaires à la Chine, qui y firent des
pro-

grès, et l'on prétend que le christianisme

qu'ils y établirent y a subsisté jusqu au xm".

Ils ont encore eu des élises à Samarcande

et dans d'autres parties de la Tartarie. Nous

verrons ailleurs en quel. temps le nestoria-

nisme a été banni de ces contrées; mais de-

puis longtemps il a commencé à déchoir;

l'ignorance et la misère de ses pasteurs
l'ont réduit presque à rien. ~o! ÏARTAHEs.

La principale question agttée entre les

protestants et nous est de savoir quelle a

été et quelle est encore la croyance de ces

nestoriens ou chaldéens, séparés de l'Eglise

catholique depuis plus de douze cents ans.

« 11 est constant, dit l'abbé Renaudot, que
les nestoriens d'aujourd'hui sont encore duns

le même sentiment que Nestorius touchant

l'incarnation. Ils soutiennent que dans

Jésus-Christ, Dieu et l'homme ne sont pas
la même personne, que l'un est Fils de D:eu,
l'autre Fils de Marie

qu'ainsi
Marie ne

doit pas être appelée mère de Dieu, mais

mère du CArM<; que le Verbe de Dieu est

descendu en Jésus-Christ au moment de son

baptême. Ainsi, selon eux, l'union de la di-

vinité et de l'humanité en Jésus-Christ n'est

point substantielle c'est seulement une

union de volontés, d'opératious, de bien-

veillance, de communication, de
puis-

sance, etc. Ils disent formellement qu'il y a

en Jésus-Christ deux personnes et deux

natures unies par l'opération et par la vo-
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lonté. Cela est prouvé non-seulement par
les ouvrages de plusieurs de leurs théofo-

~cns, et par leurs livres liturgiques, mais

par les écrits des jacobites et des melchites

qui ont combattu les nestoriens et qui leur

attribuent communément cette doctrine.

C'est pour cela même que les nestoriens ont

été soufferts dans la Perse par les mahomé-

tans plus aisément que les autres chrétiens,

parce que la manière dont les premiers s'ex-

priment au sujet de Jésus-Christ est con-

forme à ce que Mahomet en a dit dans l'Al-

coran, et que même plusieurs nestoriens ont

cité les paroles de ce faux prophète, pour

plaire aux mahométans. « Perp~. de la. /b:,
t. IV, I. c. 5. Nous verrons ci-après que
ce tableau est confirmé par Assémani, ~t-

blioth. orient., t. il! et IV. Malgré ces preu-

ves, Mosheim a tâché de les disculper. Dans

son Hist. ecclés. du v* M'cc~e, n* part.,
c. 5, § 12, il dit que dans plusieurs conciles

de Séleucie les nestoriens ont'décidé « qu'il

y avait dans le Sauveur du monde deux /M/-

~M<<MM (ou personnes), dont l'une était

divine, l'autre humaine, savoir l'homme

Jésus que ces deux n'avaient qu'un seul

aspect, TrcotTMTrov;que l'union entre le Fils de

Dieu et le Fi)s de l'homme n'était pas. une

union de nature ou de personne, mais seu-

lement de volonté et d'affection qu'il faut

par conséquent distinguer soigneusement
Christ de Dieu qui habitait en lui comme

dans son temple, et appeler Marie mère de

Christ et non mère de Dieu. » Cela est clair,

et c'est précisément la doctrine que nous

avons vue soutenue par Nestorius lui-même.

Il n'est pas vrai, quoi qu'en dise Mosheim,

qu'en cela les nestoriens ont changé le sen-

timent de leur chef. Mais, dans son Hist. du

xv!' siècle, sect. 3, i" partie, ch. 2, § 15, il

cherche à les excuser. « I) est vrai, dit-il,

que les chaldéens attribuent deux natures,
et même deux personnes à Jésus-Christ;

mais ifs
corrigent

ce que cette expression a

de dur, en ajoutant que ces natures et ces

personnes sont tellement unies, qu'elles
n'ont qu'un seul aspect (barsopa). » Or ce

mot signifie la même chose que le grec ~o.

<7H!ro~, et le latin persona; d'où l'on voit que

par deux personnes ils entendent seulement

deux natures.

Sans recourir au témoignage des auteurs

syriens, anciens ou modernes, et aux preu-

ves produites par l'abbé Renaudot, il est

évident que Mosheim s'est aveuglé lui-même

ou qu'il a voulu en imposer. 1° Cette expli-
cation ne peut s'accorder avec les décisions

des conciles de Séleucie qu'il a citées lui-

même. 2° Il résulterait de ce palliatif, que, se-

lon les m~ori'etM, i) y a en Jésus-Chris'deux

natures etdeux personnes; cette absurdité est

trop forte. 3° Nous convenons que le grec~o<rM-
~ov et le latin persona, dans leur signification

primitive, ne signifient point ~er~OMMe dans
le sens théologique, mais per~otNtag'e, carac-

tère, aspect, apparence extérieure et que
tes nestoriens prennent 60~0~0 dans ce der-
nier sens. Ainsi leur sentiment est qu'il y a

dans Jésus-Christ deux natures et deux per-

sonnes, ou deux natures subsistant chacune

en elle-méme, et par elle-même, savoir, Dieu

et l'homme, mais qu'elles sont tellement

unies qu'il n'en résulte qu'un seul person-

<M~e, un seul et unique caractère, une seule

apparence personnelle de Jésus-Christ, parce

qu'en lui les volontés, les sen~iments,~ les

affections, les opérations de la divinité et de

l'humanité sont toujours parfaitement d'ac-

cord. Or ce sens, qui est celui de Nestorius,

est hérétique. Le dogme catholique est
qu'il

y a dans Jésus-Christ deux natures, fa divi-

nité et l'humanité, mais une seule personne;

que l'humanité en lui ne subsiste point par

elle-même, mais par la personne du Verbe
auquel elle est substantiellement unie, de

manière que Jésus-Cbrist n'est point une

personne humaine, mais une personne di-

vine. Autrement Jésus-Christ ne pourrait
être appelé Di'eM-/t<~?HM ni /K)?Kmc-P:eM,il
ne serait pas vrai de dire que le Verbe s'est

fait chair, que le Fils de Dieu est né d'une

femme, qu'il est mort, qu'il nous a rache-

tés par son sang, etc. Quelque subtilité qu'on

emploie, l'on ne parviendra jamais a con-

cilier l'opinion des MM<or!e?M, ni leur lan-

gage avec celui de l'Ecriture sainte. Mdsheim

ajoute, f/M'~ l'honneur immortel des nesto-

riens, ils sont les seuls chrétiens d'Orient

qui aient évité cette multitude d'opinions et

de pratiques superstitieuses qui ont infecté

l'Eglise grecque et latine.

Cependant ils sont accusés, 1° d'ensei-

gner, comme les Grecs schismatiques, que
le Saint-Esprit procède

du'Père et non du

Fils 2" de croire que les âmes sont créées

avant les corps, et de nier le péché originel,
comme Théodore de Mopsueste; 3* de pré-
tendre que la récompense des saints dans le

ciel et la punition des méchants dans l'enfer

sont différées jusqu'au jour du jugement;
que jusqu'alors les'âmes des uns et des au-

tres sont dans un état de sensibilité; &° de

penser, commme les origénistes, que
les

tourmet.ts des damnés uniront un jour. tt

serait souhaiter, pour l'honneur immortel

des nestoriens, que Mosheim leseûtjustiGés
sur quelqu'un de ces articles. Il aurait vou-

lu, comme les autres protestants, nous per-
suader que les nestoriens n'ont jamais eu la

même croyance que l'Eglise romaine tou-

chant les sept sacrements, la présence réelle

de Jésus-Christ dans l'eucharistie, la trams-

substantiation, le cutte des saints, la prière

pour les morts, etc.; mais l'abbé Renaudot,

dans le tom. IV de la Perpétuité de la /'ot;

Assémani, danssa\C!'<<o~. orient., tom. 111,

n'
part.;

le Père Lebrun, dans son Expli-
cation des cérémonies de la me~e,' t. VI,

prouvent le contraire par des titres incon-

testables, auxquels les protestants n'ont rien

a opposer.
En se séparant de l'Eglise catholique, les

nestoriens emportèrent avec eux la liturgie
de l'Eglise de Constantinople, traduite en

syriaque, et ils ont continué de s'en servir.

A présent ils en ont trois; la première,

qu'ils appellent la ~Mn~'edM apdtres, paraît

être plus ancienne que l'hérésie de Nestorius;
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la seconae est celle de Théodore de Mop-

sueste la troisième, celle de Nestorius.

Cette dernière est la seule dans laquelle ils

ont glissé leur erreur touchant l'Incarnation;

les deux autres sont orthodoxes. On y

trouve, comme dans toutes les autres titur-

gies orientales, l'expression de la présence

réeUe et de la transsubstantiation, l'adoration

de l'eucharistie, la commémoration de la

sainte Vierge et des saints, ]a prière pour
les morts. Les MMtortctM ont toujours célé-

bré en langue syriaque et non en langue

vu)gaire, dans tous les pays où ils ont eu

des églises, et ils ont toujours admis le

même nombre de livres de l'Ecriture sainte

que les catholiques. D'où l'on conclut qu'au

v' siècle, lorsque les nestoriens ont com-

mencé à faire bande à part, toute l'Eglise
chrétienne croyait et professait les mêmes

dogmes que les protestants reprochent à

l'Eglise romaine comme une doctrine nou-

velle et inconnue à toute l'antiquité. Foy. Lt-

TURGIE. On a tente plus d'une fois de faire

renoncer les nestoriens a leur schisme. L'an

130~, Jaballaha, patriarche des nestoriens,

envoya sa profession de foi orthodoxe au

pape Benoît XI. Au xv!' siècle, sous les

papes Jules III et Pie IV, le patriarche nes-

torien Jean Sulaka fit de même son succes-

seur, nommé Abdissi, Abdjésu ou Ebedjésu,
vint à Rome deux fois, y tit son abjuration,

envoya sa profession de foi au concile de

Trente, reçut du souverain pontife le

pallium, et, de retour en Syrie, travailla avec

succès à la conversion des schismatiques. Il

était savant dans les langues orientales, et

il a composé plusieurs ouvrages. Un autre

envoya encore sa profession de foi à Pa')' V;
mais on prétend que ses députés ne furent

pas sincères dans l'exposition de leur

croyance ils pallièrent leurs erreurs afin de

se rapprocher des catholiques, et rendirent

mal le sens des expressions de leurs docteurs.

Ainsi en a jugé l'abbé Renaudot, Perpe~. de

~t/bt, tom. IV, 1. i, c. 5.

Suivant la gazette de France, du 5 juin
1771, art. Rome, les dominicains, mission-

naires en Asie, ont ramené à l'unité de l'E-

glisele patriarche schismatique des nestoriens

résidant à Mozu), et cinq autres évoques de

la même province. Sur la fin du siècle passé,
il y avait encore quarante mille nestoriens

dans la Mésopotamie Etat de l'Eglise

rom., par le prélat Cerri, p. 155. Ces conver-

sions ne pouvaient manquer de déplaire aux

protestants. Mosheim dit que les mission-

naires vont semer exprès le schisme et la

discorde parmi les sectes orientales, afin de

pouvoir débaucher l'un des deux partis.
Selon lui, le prédécesseur d'Ebedjésu n'eut

recours à Rome que pour obtenir l'avantage
sur son compétiteur, qui lui disputait le pa-

triarcat. Mais on sait qu'i) n'est pas besoin

de l'influence des missionnaires pour faire

naitre de nouvelles divisions parmi les

schismatiques, puisqu'il n'y a aucune secte

qui n'enait vuéclore plusieurs dans son sein.

Ebedjésu n'a donné aucun motif de douter

de la sincérité de son catholicisme, et plu-

sieurs de ses successeurs ont imité sa con-

duite. Cependant Mosheim soutient en géné-
ral que ces prétendues conversions sont

intéressées et simulées, qu'elles n'ont d'au-

tre motif que la pauvreté et l'espérance
d'obtenir de l'argent de Rome pour se rache-

ter des vexations des mahométans que si

les libéralités du pape viennent a cesser, le

catholicisme de ces nouveaux prosélytes s'é-

vanouit. Nous ne doutons pas que plusieurs

évêques nestoriens n'aient donné lieu à ce

reproche, mais il n'est pas de l'intérêt" dps

protestants d'insister sur la mauvaise foi de

gens qu'ils auraient désiré d'avoir pour frè-

res, et dont ils ont défiguré la doctrine pour
la concilier avec la leur. L'inconstance et la

dissimulation de quelques prosélytes ne

forment aucun préjugé contre la pureté du

zèle des missionnaires et des souverains pon-
tifes. Les apôtres mômes ont trouvé des

hypocrites parmi ceux qu'ils avaient con-

vertis. Un trait plus odieux de la part de

Mosheim est de dire que la cour de Rome et

les missionnaires sont de bonne composition
sur le christianisme de ces peuples; que

pourvu qu'ils reconnaissent à l'extérieur la

juridiction du pontife romain, on leur laisse

la liberté de conserver leurs erreurs, et de

pratiquer leurs rites, quoique très-opposés
à ceux de l'Eglise romaine. Pure ca!omnie.

N'a-t-on pas vu les souverains pontifes con-

damner hautement les rites malabares, in-

diens et chinbis, qu'ils ont jugés superstitieux
ou pernicieux, et défendre rigoureusement
aux missionnaires de les tolérer? Les mis-

sionnaires français, espagnols, allemands et

portugais, ne sont pas soudoyés par le pape,
et ils n'ont aucun intérêt à se rendre coupa-
bles d'une prévarication. Quant aux rites

innocents, et dont l'origine esttrès-anciennc,

pourquoi ne les conserverait-on pas, quoi-

que différents de ceux de l'Eglise romaine ?9

Ici l'entêtement des protestants brille dans

tout son jour; ils ont censuré avec aigreur
le zèle des missionnaires portugais qui vous

lurent tout réformer chez les nestoriens du

Malabar, et substituer les rites de l'Eglise
latine aux anciens rites des églises syrien-

nes à présent ils blâment les missionnaires

de la Mésopotamie qui, mieux instruits

que les Portugais, jugent qu'il ne faut ré-

former chez les nestoriens que ce qui est

évidemment mauvais. Ils ont paru applaudir
au zèle des nestoriens qui portèrent l'Evan-

gile et fondèrent des égdses dans la Tartarie

et à la Chine', et ils ont cherché à rendre

suspects les missionnaires catholiques qui
ont entrepris les mêmes travaux. Cependant
ces apôtres nestoriens, pendant sept cents

ans de missions dans la Tartarie, ont néglige
un soin que les protestants jugent indispen-

sable ils n'ont pas traduit en tartare ('Ecri-

ture sainte, pas même le Nouveau Testament; ¡

il a fallu que ce fût un religieux franciscain

qui en prit la peine au x!v° siècle. ~o< TAR-

TARES. Ces censeurs opiniâtres m.'selasseront-

ils jamais de se contredire et de fournir des.

armes aux incrédules, en exhalant leur bile

contre l'Eglise romaine? Ils n'ont pas été
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plus équitables en parlant des nestoriens du

Matabar qu'en peignant ceux de la Perse et

de la Mésopotamie.
IV. Etat du nestbrianisme sur la c<)<c de

Malabar. Vers l'an 1500; lorsque les Portu-

gais, après avoir doublé )e cap de Bonne-

Espérance, pénétrèrent dans les Indes, ils

furent fort étonnés d'y trouver de nombreu-

ses peuplades de chrétiens ceux-ci ne le

furent pas moins de voir arriver des étran-

gers qui étaient de leur religion. Ces peuples,

qui se nommaient chrétiens de saint Thomas,
étaient pour lors répandus dans quatorze
cents bourgs ou bourgades ils avaient pour
unique pasteur un évoque ou archevêque qui
leur était envoyé par le patriarche nestorien

de Babylone ou plutôt de Mozul. lis recher-

chèrent l'appui des Portugais, pour se défen-

dre dos vexations de quelques princes païens

qui les opprimaient, et ils mandèrent à leur

patriarche l'arrivée de ces étrangers comme
un événement fort extraordinaire. Ils étaient

persuadés que leur christianisme subsistait

depuis le t" siècle de l'Eglise, que leurs

ancêtres avaient été convertis à )a foi par

l'apôtre saint Thomas, que c'est de lui qu'ils
avaient tiré leur nom. A l'article SAINT Tno-

MAs, nous ferons voir que cette tradition

n'est pas aussi mal fondée que certains criti-

ques l'ont prétendu, et que les autres ori-

gines auxquelles on a voulu rapporter le nom

de chrétiens de saint Thomas sont beaucoup
moins probables. Quoi. qu'il en soit, ces

chrétiens malabares étaient nestoriens, et il

y a lieu de croire qu'ils avaient été engagés
dans cette hérésie sur la finduv' siècle. Les

Portugais, qui
avaient amené avec eux plu-

sieurs missionnaires, conçurent le dessein

de les réunir à l'Eglise catholique, delà-

quelle ils étaient séparés depuis mille ans.

Cet ouvrage fut commencé par D. Jean d'Al-

buquerque, premier archevêque de Goa, et

continué, en 1599, par'D. Alexis de Ménézez

son successeur. Secondé par les jésuites, il

tint un concite dans le village de Diamper
ou Odiamper, dans lequel il fit un grand
nombre de canons et d'ordonnances pour

corriger les erreurs de ces chrétiens schis--

matiques, pour réformer leur liturgie et

leurs usages, pour les rendre conformes à

la-doctrine et à la discipline de l'Eglise ca-

tholique.
L'histoire de cette mission a été écrite en

portugais par Antoine Govea, religieux au-

gustin, traduite en français et imprimée à

Bruxelles en 1609, sous le titre d'N~ot're

orientale des ~raMdspro~re~ de l'Eglisecatho-

<t~Me, en la réduction des anciens chrétiens
dits de saint r/MM<M. Govea leur reproche
un grand nombre d'erreurs. l°Ms sont, dit-il,

opiniâtrement attachés à l'hérésie de Nesto-'

rius touchant l'Incarnation; ils n'ont point
d'autre image que la croix, et encore ne l'ho-

norent-ils pas fort religieusement. 2° Ils as-

surent que les âmes des saints ne verront

Diou qu'après le jour du jugement. 3° Ils

n'admettent que trois sacrements, savoir, le

baptême, l'ordre et l'eucharistie, et dans

plusieurs de leurs églises ils administrent le

baptême d'une manière qui le rend invalide;

aussi l'archevêque Ménézez les rebaptisa-t-il
en secret pour la plupart. Ils ne se servent

point d'huile sainte pour le baptême, mais

d'huile de noix d'Inde, sans aucune béné-

diction. 5° Ils ne connaissent pas même les

noms de confirmation ni d'extrême-onction;

ils ne pratiquent point la confession auricu-

laire leurs livres d'offices fourmiHent d'er-

reurs. 6'' Pourla consécration, ils se servent

de petits gâteaux faits l'huile et au sel, et,
au lieu de vin, ils emploient de l'eau, dans

laquelle ils ont fait tremper des raisins secs.

ils disent la messe rarement, et ne se croient

point obligés d'y assister les jours de diman-

ches. 7° Ils ne gardent point l'âge requis

pour les ordres, souvent ils font des prêtres
à I'f)ge de 15 ou de 20 ans; ceux-ci sé marient

même avec des veuves, et jusqu'à deux ou

trois fois ils n'observent point l'usage de

réciter le bréviaire en particulier, ils se con-

tentent de le dire à haute voix dans l'église.
8° Ils ont un très-grand respect pour le pa-
triarche catholique nestorien de Babylone; ils

ne veulent point que l'on nomme le pape
dans leur liturgie. Souvent ils n'ont ni curé

ni vicaire, et c'est alors le plus ancien laïque

qui préside à l'assemblée, etc. On a
pu pré-

sumer que cette liste d'erreurs était trop

chargée, que Govea prit pour des défauts et

des abus tout ce qu'il n'était pas accoutumé

a voir. Depuis que les théologiens catholi-

ques ont appris à mieux connaître les dif-

férentes sectes de chrétiens orientaux, sur-

tout les Syriens, soitnestoriens, soit jacobi-
tes, soit melchites, soit maronites, que l'on

a comparé leurs liturgies et leurs rites,
que

l'on a consulté leurs livres de religion, 1 on

a reconnu que les Portugais condamnèrent

dans les nestoriens du Malabar plusieurs
choses innocentes, plusieurs rites que l'Eglise
romaine n'a jamais réprouvés dans les autres

sectes que, s'ils n'avaient pas eu l'entête-

ment de vouloir tout réformer, ils auraient

réussi plus aisément à réconcilier ces schis-

matiques a l'Eglise. Quant aux erreurs sur

le dogme, Assémani, loin de contredire Go-

vea, en attribue encore d'autres auxnM<ortMM

de la Perse Biblioth. orient. tom. 111, p.
695. Ils omettent, dit-il, dans la liturgie,
les paroles de la consécration ils offrent un

gâteau à la sainte Vierge, et croient qu'il
devient son corps ils regardent le signe do
la croix comme un sacrement. Quelques-uns
ont enseigné que les peines de l'enfer au-

raient un terme; ils placent les âmes des

saints dans le paradis terrestre, et ils disent

que les âmes ne sentent rien, séparées des

corps. L'an 596, un de leurs synodes a défini

qu'Adam n'a pas été créé immortel, et que

son péché n'a point passé à ses descendants,

etc.

La Croze, zéiëprotestant, a fait exprès son

Histoire du Christianisme des Indes, pour
rendre odieuse la conduite de l'archevêque
de Goa et des missonnaires

portugais;
il tire

avantage des reproches quelquefois mal fon-

dés de Govea; il soutient que les chrétiens

de saint Thomas avaient précisémcnUa mêmu
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croyance que les protestants, qu'ils n'admet-

taient comme eux que deux sacrements, sa-

voir le baptême et la cène, qu'ils niaient for-

meHement la présence réelle et la transsub-

stantiation, qu'ils avaient en horreur le

culte des saints et des images, qu'ils igno-
raient la doctrine du purgatoire, qu'ils re-

jetaient les .prétendues traditions et les abus

.que l'Eglise romaine a introduits dans les

derniers siècles, etc. Assémani, Biblioth.

ortetK., t. IV, c. 7, § 13, a pleinement~réfuté
le livre de La Croze ille convainc de douze

ou treize erreurs capitales: Pour éclairer les

faits,' et savoir à quoi s'en tenir, il a fallu

consulter des titres plus authentiques que
les relations des Portugais, savoir, la liturgie
et les autres livres des nestoriens, soit du

Malabar, soit de la Perse, d'où ils tiraient

leurs évoques. C'est ce qu'ont fait l'abbé

Renaudot, Assémani et le Père Le Brun, et

ils ont démontré que La Croze en avait gros-
sièrement imposé. On trouve dans le VI' tome

du Père Lebrun la liturgie des nestoriens

malabares, telle qu'elle était avant les cor-

rections qu'y fit faire l'archevêque de Goa;
cet écrivain l'a confrontée avec les autres li-

turgies nestoriennes que l'abbé Renaudot

avait fait imprimer, et qui ont été fournies

par les nestoriens de la Perse. Il en resulte

que les uns et les autres ont toujours cru et

croient encore la présence réelle de Jésus-

Christ dans l'eucharistie et la transsubstan-

tiation que du moins plusieurs admettent

sept sacrements comme l'Eglise romaine

que dans leur messe ils font mémoire des

saints, prientpour les morts, etc. Les lecteurs

peu instruits, qui se sont laissé séduire par
le ton de confiance avec lequel La Croze a

parlé, doivent revenir de leur erreur.

Quand nous serions forcés de nous en rap-

porter à Govea, il serait encore évident que
la croyance des nestoriens malabares était

très-opposée à celle des protestants. Ceux-ci

croient-ils, comme les Malabares, qu'il y a

deux Personnes en Jésus-Christ, et que les

saints ne verront Dieu qu'après le jour du

jugement ? Les Malabares ont toujours re-

gardé l'ordre comme un sacrement; et quoi-

qu'ils n'attendissent pas l'âge prescrit par les

canons, Govea ne les accuse point d'avoir

donné les ordres d'une manière invalide. Il
ne dit pas en quoi consistait l'invalidité de
leur baptême; on n'a jamais douté de la va-

lidité de celui qui est administré par les
nestoriens persans ou syriens. Leur foi tou-

chant l'eucharistie est constatée par leur li-
turgie Govea ne leur fait aucun reproche
sur ce point. S'ils mêlaient de l'huile et du
sel dans le pain destiné à la consécration, ils

'en donnaient des raisons mystiques, et cet

abus ne rendait pas le sacrement nul. Quoi-

que le suc des raisins trempés dans l'eau fût

une matière très-douteuse, ils ne refusèrent

point de se servir du vin que les Portugais
leur fournirent. Msne disaient la messe que
le dimanche et ils ne se croyaient pas ri-

goureusement obligés d'y assister ils la re-

gardaientnéanmoins comme un vrai sacrifice;
ils n'en avaient pas horreur comme les pro-

testants. Ils
négligeaient beaucoup la confes-

sion cependant ils croyaient l'efficacité, de

l'absolution des prêtres, par conséquent le

sacrement de pénitence. Ce n'est pas là du

calvinisme. Ils ne rendaient pas à la sainte

Vierge, aux saints, à la croix, un culte aussi

éclatant et aussi assidu que les catholiques
mais ils ne condamnaient pas ce culte comme

superstitieux. Ils n'avaient pas d'images
dans ~eurs églises, parce qu'ils étaient en-

vironnés de païens idolâtres et de pagodes;
s'ensuit.il qu'ils regardaient l'honneur rendu

aux images comme une idolâtrie? Le concile
de Trente, en enseignant que l'usage des

images est louable, n'a pas décidé qu'il était

absolument nécessaire. Ces chrétiens étaient

soumis au patriarche nestorien de.MozuI, et

non au pape, qu'ils ne connaissaient pas
donc ils admettaient un chef spirituel et une

hiérarchie ils ne soutenaient pas, comme

les protestants, que toute autorité ecclésias-

tique est une tyrannie. Ils ont toujours célé-

bré l'office divin en syriaque, langue étran-

gère pour eux; jamais ils n'ont célébré en

langue vulgaire. Ils observaient religieuse-
ment l'abstinence et )e jeûne du carême
leurs évoques n'étaient pas mariés; ils ont

toujours estimé et respecté la profession re-

ligieuse où est donc leur protestantisme ?
Si les Portugais étaient demeurés en pos-

session du Malabar, il est très-probable que
toute cette chrétienté serait aujourd'hui ca-

tholique mais depuis que les Hollandais

s'en sont emparés, ils ont favorisé les schis-

matiques, et n'ont pris aucun intérêt au

succès des missions. M. Anquetil, qui a par-
couru cette contrée en 1758, a trouvé les

Eglises du Malabar divisées en trois portions,
l'une de

catholiques
du rite latin, l'autre de

catholiques du rite syriaque, la troisième de

Syriens schismatiques. Celle-ci n'est pas la

plus nombreuse de deux cent mille chré-

tiens, il n'y a que cinquante mille schisma-

tiques. Le Père Lebrun et La Croze n'a-

vaient donné l'histoire de ces Eglises que

jusqu'en 1663, époque de la conquête de

Cochin par les Hollandais M. Anquetil,
dans son discours préliminaire du Zend-

~tt~a, p. 179, l'a continuée jusqu'en 1758.

M nous apprend qu'en 1685 les Malabares

schismatiques avaient reçu dè Syrie, sous

le bon plaisir des Hollandais, deux arche-

vêques consécutifs, un évêque et un moine,

qui tous étaient Syriens jacobites, et que
ceux-ci avaient semé leur erreur parmi ces

chrétiens ignorants de -sorte que
ces mal-

heureux, après avoir été nestonens pendant

plus -de mille ans, sont devenus, sans le

savoir, jacobites ou eutychiens, malgré l'op-

position essentielle qu'il y a entre ces deux

hérésies. La Croze, qui ne l'ignorait pas,
n'a témoigné y faire aucune attention. En

1758 ils avaient pour archevêque un caloyer
ou moine syrien fort ignorant, et un choré-

vêque de même religion un peu mieux ins-

truit. Ce dernier fit voir à M. Anquetil les

liturgies syriaques, et lui laissa copier les

paroles de la consécration il lui donna en-

suite sa profession de foi jacobite dans la
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même langue. Zend-Avesta, tom. i, p. 165.

Par la suite des faits que nous venons

d'exposer, l'on'voit que les protestants ont

manqué de sincérité dans tout ce qu'ils ont

écrit touchant le nestorianisme ils l'ont

déguise et très-mal justifié, soit dans sa

naissance, soit dans les progrès qu'il a faits

après le concile d'Ephèse, soit dans son der-

nier état chez les Malabares ou chrétiens de

saint Thomas ils couronnent leur infidélité

pardes calomnies contre les missionnaires de

FEgIise romaine. « De quelque manière que

Jésus-Christ soit annoncé, disait saint Paul,

soit par un vrai zèle soit par jalousie, soit

par un autre motif, je m'en réjouis et m'en

rejouirai toujours (Philipp. i, 18 et 19).
»

Ce n'est plus là l'esprit qui anime les pro-

testants ils ne veulent pas prêcher Jésus-

Christ aux infidèles, et ils sont fâchés de ce

que les catholiques font des conversions.

Fo! MiSSMKS.

NEUVA.INE prières continuées pendant
neuf jours en l'honneur de quelque saint,

pour
obtenir de Dieu quelque grâce par son

Intercession. Comme les incrédules instruits

par les protestants se font une étude de

tourner en ridicule toutes les pratiques de

piété usitées dans l'Eglise romaine, un bel

esprit ne peut pas manquer de regarder une
<MMuo:)Mc.)mme une superstition. de la met-

tre au rang des pratiques que l'on nomme

t/CH'KM observances et culte superflu. Pourquoi
des prières répétées pendant neuf jours ni

plus ni moins ? Seraient-elles moins effica-

ces, si elles étaient faites seulement pendant

huit jours ou prolongées jusqu'à dix? etc.

En quelque nombre que l'on puisse faire

des prières. la même
question

reviendra et

ne prouvera jamais rien. L'allusion à un

nombre quelconque n'est superstitieuse que

quand e!le a quelque chose de ridicufe

et n'a aucun rapport au culte de Dieu ni aux

vérités que nous devons professer elle est

louable, au contraire, lorsqu'elle sert à in-

culquer un fait ou un dogme qu'il est essen-

tiel de ne pas oublier. Ainsi chez les patriar-
ches et chez les Juifs le nombre

septénaire
était sacré, parce qu'il faisait allusion aux

six jours de la création, et au septième qui
était le jour du repos; c'était par conséquent
une profession continuelle du dogme de la

création, dogme fondamental et de la plus

grande importance. Foy. SEPT. Le cinquiè-
me jour de la fête des Expiations, les Juifs

devaient offrir en sacriSce des veaux, au

nombre de neuf; nous ne croyons pas que
ce nombre eût rien de superstitieux, quoi-

que nous n'en sachions pas la raison (A'Mm.

xXtx, 26). Dans l'Eglise chrétienne, le nom-'

bre de trois est devenu sacré, parce qu'il
est relatif aux Personnes de la sainte Trinité.

Comme ce mystère fut attaqué par plusieurs
sectes d'hérétiques l'Eghse affecta d'en

multiplier l'expression dans son culte exté-

rieur de là la triple immersion dans le bap-

tême, le Trisagion ou trois fois saint chanté

dans la Mturgic, les signes do croix répétés
trois fois par le prêtre pendant la messe, etc.

Par !am6)ue raison le nombre de neuf, ou trois

NEU

fois trois, est devenu significatif; ainsi l'on

dit neuf fois Tï~/ne eleison, trois fois à l'hon-

neur de chaque Personne divine, pour mar-

quer leur égalité parfaite. Nous pensons

qu'une neuvaine a le même sens et fait la

même allusion que non-seulement elle est

très-innocente, mais très-utile. Si par igno-

rance une personne pieuse s'imaginait qu'à

cause de cette allusion le nombre de neuf a

une vertu particulière, qu'ainsi une neuvaine

doit avoir plus d'efficacité qu'une dizaine,

il faudrait pardonnera à sa simplicité, et Fins

truire de la véritable raison de la dévotion

qu'e'Ie pratique. Vo< OBSEKVANCE YA!HE.

NICËE, ville de~ithynie. dans laquelle ont

été tenus deux conciles généraux. Le pre-

mier y fut assemblé l'an 325, sous le règne

et par les ordres de Constantin, pour termi-

ner la contestation qu'Arius, prêtre d'A-

lexandrie, avait élevée au sujet de la divinité

du Verbe il fut composé de 318 évequcs,

convoqués des différentes parties de l'empire

romain il s'y trouva même un évêque de

Perse et un de la Scythie.

Arius, qui avait enseigné que le Fils de

Dieu était une créature d'une nature ou

d'une essence inférieure à celle du Père, y

fut condamné le concile décida que Dieu

le Fils est consubstantiel au Père la pro-

fession de foi qui y fut dressée, et quo l'on

nomme le Sym6o!e de Nicée, fait encore

aujourd'hui partie de la liturgie de l'E-

gii'se. Dix-sept évoques, qui étaient dans

le même sentiment qu'Arius, refusèrent

d'abord de souscrire a sa condamnation

et à la décision du concile douze d'en-

tre eux se soumirent quelques jours après,

et enfin il n'en resta que deux qui furent

exilés par l'empereur avec Arius. Mais dans

la suite cet hérésiarque trouva un grand

nombre de-partisans, et FEg'ise fut troublée

pendant longtemps par les disputes, les sé-

ditions, les violences auxqueHes ils eurent

recours pour faire prévaloir leur erreur. Voy.

AniAK's~E. Ce même concile rég]a que
la

paque serait célébrée dans toute FEgbse le

dimanche qui suivrait immédiatement le H-*

jour de la lune de mars, comme cela se

faisait déjà dans tout l'Occident il travailla

à éteindre le schisme des méléciens et celui

des novatiens. fo?/. ces deux mots. Il dressa

enfin des canons de discipline au nombre de

vingt, qui ont été unanimement reçus et ob-

servés.

Les Orientaux des différentes sectes en

reçoivent un plus grand nombre, connus

sous le nom de Canons arabiques du conCile

de Nicée mais les différentes collections

qu'ils en ont faites ne sont pas uniformes

les unes en contiennent -plus, les autres

moins, et il y en .a plusieurs qui sont évi-

demment tirés des conciles postérieurs à

celui de Nicée. Renaudot, ~Mtotre p<

-<t-tarc/!M d'Alexandrie, pag. 71, Jusqu'au

xvi' siècle, ce concile avait été regardé com-

me l'assemblée la plus respectable qui eût

été tenue dans l'Eglise par l'histoire que

Tillemont en a faite, ~motfc, tom.Vt, pag.

63~, on voit que la plupart des évoques dont
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il fut composé étaient des hommes vénéra-

b<es, non-seulement par leur capacité et par
leurs vertus, mais encore par la gloire qu'a-

vaient eue plusieurs de confesser Jésus-

Christ pendant les persécutions, et par les

marques qu'ils en portaient sur leur corps.

Mais depuis que les sociniens ont trouvé bon

de renouveler l'arianisme, ils ont eu intérêt

de rendre suspecte la décision de ce concile

ils l'ont représenta comme une assemblée

d'évoqués dont la plupart étaient, comme

leurs prédécesseurs, imbus de ]a'philoso-

phie de Platon qui ne l'emportèrent sur

Arius que parce qu'ils se trouvèrent plus
forts que lui dans la dispute et qui eurent

la témérité de forger des termes et des ex-

pressions qui ne se trouvent point dans l'E-

criture sainte. Les protestants, dont les chefs

Luther et Calvin n'ont été rien moins qu'or-
thodoxes sur la Trinité, qui se trouvaient

intéressés d'ailleurs à diminuer l'autorité des

conciles généraux, en ont parlé à peu près
sur le même ton. Les incrédules, copistes
des uns et des autres, ont jugé qu'avant le

concile de Nicée la divinité du Verbe n'était

point
un article de foi, que ce dogme a été

inventé pour l'honneur et pour l'intérêt du

clergé, et
qu'il

n'a prévalu dans i'EgIise que

par l'autorité de Constantin. Histoire dit So-

cin., i" part., c. 3.

Cependant, selon le récit des auteurs con-

temporains d'Eusèbe, très-favorable d'ailieurs

au sentiment d'Arius, de Socrate, d3 Sozo-

mène, de Théodoret, c'est Arius, et non les

évoques, qui argumentait sur des notions

philosophiques lorsqu'il débita ses blas-

phèmes en plein concile, les évoques se bou-

chèrent les oreilles par indignation pour
ne pas les entendre ils se bornèrent à lui

opposer l'Ecriture sainte, la tradition, la

croyance universelle de l'Egiise. Au mot

DIVINITÉ DE JÉsus-CumsT, nous avons fait

voit que ce dogme est appuyé sur des pas-

sages très-clairs et très-formets de l'Ecri-

ture 'sainte, sur le langage constant et uni-

forme des Pères des trois premiers siècles,
sur la liturgie et les prières de l'Eglise, sur

la constitution entière du christianisme

que, si ce dogme fondamental était faux,
toute notre religion serait absurde. Cela est

démontré par la chaîne des erreurs que les

sociniens ont été forcés d'enseigner dès

qu'ils ont cessé de croire la divinité de Jé-

sus-Christ, leur croyance est devenue te pur
déisme. Nous ne savons pas sur quoi fondé

Mosheim a dit qu'avant l'hérésie d'Arius et

le concile de Nicée, la doctrine touchant les

trois Personnes de la sainte Trinité n'avait

pas encore étfj fixée, que l'on n'avait rien

prescrit à la foi des chrétiens sur cet arti-

cle, que les docteurs chrétiens avaient des

sentiments différents sur ce sujet, sans que
personne s'en scandalislt. Hist. ecclés. du
!Y' siècle, u" part., c. 5, § 9. Depuis les apô-
tres, la doctrine catholique touchant la sainte

Trinité était fixée par la forme du baptême,
par le culte suprême rendu aux trots Per-

sonnes divines, par les anathèmes pronon-
cés contre divers hérétiques. Cérinthe, Car-

pocrate, les Ebionites, .Théodote le Cor-

royeur, Artémas et Artémon, Praxéas, les

Noétiens, Bérylle de Bostres S.tbeMius,

Paul de Samosate, avaient nié, les uns la

divinité de Jésus-Christ, les autres la dis-

tinction des trois Personnes divines tous

avaient été condamnés. Saint Denis d'Alexan-

drie et le concile qu'il fit tenir contre Sa-

bellius l'an 261, celui de Rome, sous le pape
Sixi,e H, en 257, ceux d'Antioche tenus con-

tre Paul de Samosate en 26~ et 269, avaient

établi la même doctrine que le concile de

Nicée: celui-ci se fit une loi de n'y rien

changer: tel est le bouclier que saint Atha-

nase et les autres docteurs catholiques n'ont

pas cessé d'opposer aux ariens. Le point

d'honneur, l'intérêt, l'esprit de dispute et

de contradiction, n'ont donc pu avoir au-

cune part à la décision. Foy. SYMBOLE. Une

preuve que c'était l'ancienne foi de l'Eglise,
c'est qu'elle fut reçue sans contestation dans

toute.i l'étendue de l'empire romain, dans les

synodes que les évêques tinrent à ce sujet,
même dans les Indes et chez les barbares où

il y avait des chrétiens. Ainsi l'attestait saint

Athanase, a )a tête d'un concile de quatre

vingt-dix évoques de l'Egypte et de la Li-

bye, l'an 369..EpM<o<œ ep~coporM~ ~Eoyptt,

etc., ad ~4/ro~, Opp. tom. I, part. n, p. 891 et

892. Déjà, l'an 363, il avait écrit a l'empe-
reur Jovien: «Sachez, religieux empereur,

que cette foi a été prechée de tout temps,

qu'elle a été professée par les Pères de Ni-

cée, et qu'elle est confirmée par le suffrage
de toutes les Eglises du monde chrétien

nous en avons les lettres. )) 76î'd., page 781.

C&Pè.re, qui, dans ses divers exils, avait par
couru presque tout l'empire, pouvait mieux

le savoir que des écrivains du xm* siècle.

Eusèbe même de Césarée, malgré son pen-
chant décidé à favoriser Arius, protestait à

ses diocésains, en leur envoyant la décision

de Nicée, que ç'avait toujours été sa croyance,
et qu'il l'avait reçue telle des éveques ses

prédécesseurs. Dans saint Athanase, t. 1,

pag. 236, et dans Socrate, Hist. ecc< 1.1,

c. 8. L'autorité de Constantin n'influa pour
rien dans la décision du concile de Nicée

il laissa aux évoques pleine liberté de dis-

cuter la question et de la décider comme ils

jugeraient à propos la crainte de déplaire
à cet empereur n'imposa point aux partisans

d'Arius, puisque plusieurs refusèrent de si-

gner sa condamnation. Dans la suite, les em-

pereurs Constance et Valens, séduits par les

ariens, usèrent de violence pour f<iire réfor-

mer la décision du concile de Nicée; mais

les empereurs catholiques n'en ont employé
aucune pour faire prévaloir cette doctrine.

Mosheim, parlant des canons de discipline
établis par ce concile, dit que les Pères de

Nicée étaient presque résolus d'impôser au

clergé le joug d'un célibat perpétuel, mais

qu'ils en furent détournés par Paphnuce,
l'un des évoques de la Thébaide; son tra-

ducteur nomme cette loi du célibat, une loi

contre nature, tv° siècle n'part. c.ip. 5,

§ 12. Les protestants ont fait grand bruit à

l'égard de ce fait mais il est ici fort mat
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présenté. Selon Socrate, I. t, c. 11, et Sozo-

mène, I. i, c. 23, les Pères de Nicée vou-

laient ordonner aux eveques, aux prêtres et

aux diacres, qui avaient été mariés avant

leur ordination, de se séparfr de leurs fem-

mes Paphnuce, quoique célibataire lui-mo-

me, représenta que cette loi serait trop dure

et serait sujette à des inconvénients, qu'il
sufSsait de s'en tenir a la tradition de l'E-

glise, selon laquelle ceux qui avaient été

promus aux ordres sacrés avant d'être ma-

riés devaient renoncer au mariage. En effet,
le 1" canon du concile de Néocésarëe, tenu

l'an 3H ou 315, ordonnait do déposer un

prêtre qui se serait marié après son ordina-

tion le 27e canon des apôtres ne permettait

qu'aux lecteurs et aux chantres de prendre
des épouses telle était l'ancienne ~adt'MoM~

<f~E'< Mais les protestants, qui ont jugé
que c'était une loi contre nature, ont trouvé

bon de supposer que le concile de Nicée

avait laissé a tous les clercs sans distinction

la liberté de se marier. Fo~ CÉLIBAT. Le

deuxième concile de Nicée, qui est le sep-
tième général, fut tenu l'an 787 contre les

iconoclastes il s'y trouva 377 évoques d'O-

rient avec les légats du pape Adrien. On

sait que les empereurs Léon d'Isaurien

Constantin-Copronyme et Léon IV s'étaient

déclarés contre le culte rendu aux images.
les avaient fait briser, et avaient sévi avec

la dernière rigueur contre ceux qui demeu-

raient attachés à ce culte. Constantin-Copro-

nyme avait assemblé, l'an 75~, un concile a~

Constantinople, dans lequel il avait fait con-

damner le culte et l'usage des images, et il
avait appuyé cette décision par ses lois. Sous

!e règne de l'impératrice Irène, veuve de

Léon IV, qui gouvernait l'empire au nom de

son fils Constantin-Porphyrogénète, encore

mineur, le concile de Nicée fut tenu pour
réformer les décrets de celui de Constanti-

n~ple, et pour rétablir le culte des images.
La plupart des évêques qui avaient assisté
et souscrit ces décrets se rétractèrent à
Nicée..

Il y fut décidé que l'on doit rendre aux

images de Jésus-Christ, de sa sainte mère,
des anges et des saints, le salut et l'adora-
tion d'honneur, mais non la véritable latrie,

qui ne convient qu'à la nature divine parce
que l'honneur rendu à l'image s'adresse à

l'original, et que celui qui adore l'image
adore le sujet qu'elle représente; que telle
est la doctrine des saints Pères et la tradi-
tion de l'Eglise catholique répandue par-
tout. Dans les lettres que'le concile écrivit.
à l'empereur, à l'impératrice et au clergé de

Constantinople, il expliqua le mot d'adora-

tion, et fit voir que, dans le langage de

l'Ecriture sainte, adorer et saluer sont deux

termes syndnymes. Cette décision, envoyée
par )e pape Adrien à Charlemagne et aux

évêques des Gaules, essuya beaucoup de

diulcuttés et de contradictions nous en

avons exposé les suites à l'article IMAGE.
On conçoit que les protestants, ennemis

jurés du culte des images, n'ont pas man-

qué de déclamer centre le concile de ~V)'c<fe'

ils ont tâché de répandre sur ses décrets 1

tout l'odieux des crimes dont
l'impératrice 4

Irène s'était rendue coupable. On abrogea,
disent-ils, dans cette assemblée, les lois im-

périales au sujet de la nouvelle idolâtrie;
on annula les décrets du concile de Cons-

tantinople on rétablit le culte des images
et de la croix, et l'on décerna des châtiments

sévères contre ceux quisoutiendra'ent que
Dieu était le seul objet d'une adoration re-

ligieuse. On ne peut rien imaginer de plus
ridicule et de plus trivial que les arguments
sur

lesquels
les évoques qui composaient

ce conçue fondèrent leur décret. Cependant
les Romains les tinrent pour sacrés, et les

Grecs regardèrent comme des 'parricides ft

des traîtres ceux qui refusèrent de s'y sou-

mettre. Mosheim, Hist. ecclés., huitième siè-

< c<e, u° part. c. 3, § 13. Au mot IMAGE, nous
< avons fait voir que le culte qu'on leur rend

dans l'Eglise catholique n'est ni un usage
nouveau ni une tdo~ric; aussi cette qua-
lification n'est point de Mosheim, mais de

son traducteur. Nous avons montré que,
dans toutes les langues, le terme adorer est

équivoque, qu'il signifie également le culte

rendu Dieu et l'honneur rendu aux créa-

tures, qu'il est employé de même par les

auteurs sacrés et par les écrivains ecclésias-

tiques il est donc ridicule de vouloir con-

fondre l'honneur rendu aux images et le

culte rendu à Dieu, parce qu'ils sont ex-

primés par le même terme. Une objection
fondée sur une pure équivoque n'est qu'une

puériiité.
L'assemblée des éveques à Constantino-

ple, l'an 75~, ne mérite point le nom de

concile; le chef de l'Eglise n'y eut aucune

part; au contraire il la rejeta comme une

assemblée schismatique ce fut un acte de

despotisme de la part de Constantin-Copro-.

nyme; tout s'y conclut par sa seule autorité

les éveques, subjugués par la crainte, n'o-

sèrent lui résister aussi demandèrent-ils

pardon de leur faute au concile de Nicée. Il

n'est pas vrai, quoi qu'en dise Mosheim, que
les Grecs regardent ce conciliabule de Con-

stantinople comme le septième œcuménique,

préférablement à celui de Nicée les Grecs,

quoique schismatiques, ne sont point dans

les sentiments des iconoclastes ni dans ceux

des protestants. Il est encore faux que l'on

ait décerné des châtiments sévères contre

ceux qui soutiendraient que Dieu est le seul

objet d'une adoration religieuse. Le concile

de Mc~c distingue expressément l'adoration

religieuse proprement dite, ou la véritable

latrie, qui n'est due qu'à Dieu seul, d'avec

le simple honneur, nommé improprement

adoration, que l'on rend aux images, culte

purement relatif, et qui se rapporte à l'objét

cfu'ellesreprésentent.Fo! ADORATION, Crf.TE

Les raisons sur lesquelles les Pères de Nicée

fondèrent leurs décisions ne sont ni ridicules

ni triviales; ils s'appuyèrent, principalement
sur la tradition constante et universelle de

l'Eglise; on lut en plein concile les passa-

ges des docteurs anciens, et l'on y réfuta en

détail les fausses raisons qui avaient été al-
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léguées dans l'assemblée de Constantinople.
Ce sont les mêmes dont les protestants se

servent encore aujourd'hui.
ii est faux que l'on ait traité comme des

parricides et des traîtres ceux qui refusè-

rent d'obéir à la décision de Nicée, ni que
l'on ait sévi contre eux; nous ne voyons
dans l'histoire aucun supplice infligé à ce

sujet le concile ne d'écerna point d'autre

peine que celle de )a déposition contre les

évoques et contre les clercs, et celle de

l'excommunication contre les laïques au

lieu que les empereurs Léon l'Isaurien,

Constantin-Copronyme et Léon IV avaient

répandu des torrents de sang pour abolir le

culte des images, et avaient exercé des cruau-

tés inouïes contre ceux qui ne voulaient pas
imiter leur impiété. Mosheim lui-même en

est convenu, et il n'a pas osé condamner

avec autant de hauteur que le fait son tra-

ducteur, la conduite des papes qui s'oppo-
sèrent de toutes leurs forces à la fureur fré-

nétique de ces trois empereurs. Jamais les

catholiques n'ont emptoyé contre les. mé-

créants les mêmes cruautés que les héréti-

ques, lorsqu'ils se sont trouvés les maîtres,
ont exercées cor.tre les orthodoxes.

NICHE. On nomme ainsi, dans l'Eglise

romaine, un petit trône orné de dorures ou

d'étou'e précieuse, surmonté d'un dôme ou
d'un dais, et sur lequel on place le saint Sa-

crement, un crucifix, ou une image de la

sainte Vierge ou d'un saint. Il y a bien de

l'indécence, pour ne rien dire de plus, à

comparer l'usage de porter en procession ces

objets de notre dévotion/avec la coutume

des idolâtres anciens ou modernes, qui por-
taient aussi en procession dans des niches

ou sur des brancards les statues de leurs

dieux ou les symboles de leur cuite. C'est

cependant ce que l'on a fait dans plusieurs
dictionnaires. A-t-on voulu insinuer par là

que le culte que nous rendons à la sainte

eucharistie ou aux saints est de même es-

pèce, et non moins absurde que
celui que

les païens rendaient à leurs idoles. Vingt
fois nous avons réfuté ce parallèle injurieux,

toujours répété par les protestants et par
les incrédules. Les prétendus dieux du pa-

ganisme étaient des êtres imaginaires, la

plupart de leurs simulacres étaient des ob-

jets scandaleux, et les pratiques de leur

culte étaient ou des puérilités ou des infa-

mies. Jésus-Christ Dieu et homme, réelle-

ment présent dans l'eucharistie, mérite cer-

tainement nos adorations; les images des

saints sont respectables à plus juste titre

que celles des grands hommes, puisqu'elles
nous représentent des modèles de vertu, et

dans les honneurs que nous. leur rendons

.il n'y a rien de ridicule, de scandaleux, ni

d'indécent. Foy. CULTE, IDOLATRIE, IMAGE,

SAINT, etc.

NtCODËME, docteur juif, qui vint pen-
dant la nuit trouver Jésus-Christ pour s'in-

struire. « Maître, lui dit-il, nous voyons que
Dieu vous a envoyé pour enseigner; un

homme ne pourrait pas faire les miracles

que vous faites, si Dieu n'était pas avec lui

~7o<!M. !n, i). ? Le témoignage rendu au

Sauveur par un des principaux docteurs de

la synagogue a déplu aux incrédules, ils ont

cherché à l'affaiblir. Ils ont dit que le dis-

cours adressé par Jésus-Christ à Nicodème

est inintelligible, qu'il ne lui déclare pas
nettement sa divinité, qu'il semble que Jé-

sus n'ait parlé à ses auditeurs que pour leur

tendre un piége et les induire en erreur.

Cependant ce discours nous parait très-in-

telligible et très-sage. Jésus avertit d'abord

ce docteur que personne ne peut entrer dans

le royaume de Dieu s'il ne reçoit une nou-

velle naissance par l'eau et par le Saint-Es-

prit c'était une invitation faite à Nicodème

de recevoir le baptême. Jésus compare cette

nouvelle naissance aux effets du vent, dont

on entend le bruit sans savoir d'où il vient

ainsi, dit le Sauveur, on voit dans le baptisé
un changement dont la cause est invisible,

changement qui consiste à vivre selon l'es-

prit et non selon la chair. II ajoute, que le

témoignage qu'il rend de cette vérité est di-

gne de foi, puisqu'il est descendu du ciel

pour venir l'annoncer aux hommes; mais,

quoique descendu du ciel, il dit qu'il est

dans le ciel, v. 13, et nous demandons aux

sociniens comment le Fils de l'homme des-

cendu du ciel pouvait encore être dans le

ciel, s'il n'était pas Dieu et homme. Dieu,

continue le Sauveur, a tellement aimé le

monde, 'qu'il lui a donné son Fils unique, a fin

que quiconque croit en ~ut ne périsse point,

mais obtienne la vie éternelle. 7< n'a point

envoyé son Fils poMft'M~er monde, mais

pour le sauver. Jésus-Christ pouvait-H révé-

ler plus clairement sa divinité à Nicodème

qu'en lui déclarant qu'il était aussi réelle-

ment Fils de Dieu que Fils de l'homme? S'il

n'avait pas été Dieu, pouvait-il sauver le

monde? li est certain d'ailleurs
que

les doc-

teurs juifs prenaient le mot M~ de.Dieu

dans toute la rigueur, et qu'ils étaient con-

vaincus par les prophéties que le Messie de-

vait être Dieu lui-même. Fo< DiviNiTÉ DE

JÉSCS-CHRIST.

Il y a eu un Evangile apocryphe sous le

nomde~Vt'codeme; c'était une histoire de la

passion et de la résurrection de Jésus-Christ;

mais il n'a commencé à paraître qu'au iv"

siècle; il y est dit à la fin qu'il a été trouvé

par l'empereur Théodose avant ce temps-

là on n'en avait pas entendu parler, aussi

n'en a-t-on fait aucun cas. C'était évidem-

ment une narration tirée des quatre évan-

gélistes par un auteur ignorant, qui y avait

ajouté des circonstances imaginaires, fa-

6r:'ctî Codex apocryp/K~. N. 2'. p. 214: II

n'est pas certain que ce faux Evangile soit

la même chose que les Actes de Pilate dont

les anciens .ont parlé. Foy. PtLATE.

NICOLAITES. C'est le nom de l'une des

plus anciennes sectes d'hérétiques. Saint

Jean en a parlé dans l'Apocalypse, c. n, y. 6

et 15, sans nous apprendre quelles étaient

leurs erreurs. Seion saint lrénée,a<h\Na')'M.,

lib. i, c. 26, ils tiraient leur origine de Ni-

colas, l'un des sept diacres de l'Eglise de

Jérusalem qui avaient été établis par les
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apôtres (Act. vu, 5) mais -es -anciens ne

conviennent point de la faute par laquelle
il avait donné naissance une bërésie. Les

uns disent que, comme il avait épousé une

très-belle femme, il n'eut pas le courage

d'en demeurer séparé, qu'il retourna avec

elle après avoir promis de vivre dans la

continence, et qu'il chercha à pallier ~a faute

par des maximes scandaleuses. D'autres

prétendent que, comme il était accusé de

jalousie et d'un attachement excessif à cette

femme, pour dissiper ce soupçon, il la con-

duisit aux apôtres et offrit de la céder à qui-

conque voudrait l'épouser; ainsi le raconte

saint Clément d'Alexandrie, &rom., 1, ni,

c. p. 522 et 523 il ajoute que Nicolas

était très-chaste et que ses filles vécurent

dans la continence, mais que des hommes

corrompus abusèrent d'une de ses maximes,

savoir qu'il faut exercer la chair, par la-

quelte il éntendait qu'il faut la mortifier et

la dompter. Plusieurs enfin ont pensé que
ni l'un ni l'autre de ces faits ne sont proba-

bles, mais qu'une secte'de gnostiques dé-

bauchés affecta d'attribuer ses propres er-

reurs à ce disciple des apôtres, pour se don-

ner une origine respectable. Quoi qu'il en

soit, saint Irénée nous apprend que les nico-

laïtes étaient une secte de gnostiques qui

enseignaient les mêmes erreurs que les cé-

rinthiens, et que saint Jean les a réfutés les

uns et les autres par le commencement de

son Evangile, adv. Nœr., 1. ni, c. 11. Or,
une des principales erreurs de Cérinthe était

de soutenir que le Créateur du monde n'é-

tait pas le Dieu suprême, mais un esprit
d'une nature et d'une puissance inférieures;

que le Christ n'était point le fils du Créateur,
mais un esprit d'un ordre plus élevé qui
était descendu dans Jésus, fils du Créateur,
et qui s'en était séparé pendant la passion
de Jésus. fo~. CÉRiNTHiENs. Saint Irénée

s'accorde avec les autres Pères de l'Eglise
en attribuant aux nicolaïtes les maximes et

la conduite des gnostiques débauchés. Foy.
les Dissert. de D. MaMMc~ sur saint Irénée,

pag. 66 et 67. Coccéius, Hotfman, Vitringa
et d'autres critiques protestants ont imaginé

qje le nom des nicolaïtes a été forgé pour

désigner une secte qui n'a jamais existé; que
dans l'Apocalypse ce nom désigne en géné-
ral des hommes adonnés à la débauche et à

la volupté; que saint Irénée, saint Clément

d'Alexandrie et les autres anciens Pères ont

été trompés par de fausses relations. Mos-

heim, dans ses Dissert. sur <'Bt~. ecclés.,
tom. 1, p. 3S5, a réfuté ces critiques témé-

raires il a fait voir qu'il n'y a aucune rai-

son solide de suspecter le témoignage des

anciens Pères, que toutes les objections

que l'on a faites contre l'existence de la secte'

des nicolaïtes sont frivoles. il blâme en gé-
néral ceux qui affectent d'accuser les Pères

de crédulité, d'imprudence, d'ignorance, de

défaut de sincérité; il craint que ce mépris
déclaré à l'égard des personnages les plus

jespectables ne donne lieu aux incrédules*
de regarder comme fabuleuse toute l'his-

toire des premiers siècles du christianisme.

Nous voyons aujourd'hui que cette crainte

est très-bien fondée, et il serait à souhaiter

que Mosheim lui-même se fût toujours sou-
venu de cette réflexion en écrivant sur l'his-

toire ecclésiastique. Fo~. PÈRES.

Vers l'an 852, sous Louis le Débonnaire,
et dans le xf siècle, sous le pape Urbain II,
l'on nomma nicolaïtes les prêtres, diacres et

sous-diacres, qui prétendaient qu'il leur

était permis de se marier, et qui vivaient

d'une manière scandaleuse; ils furent con-

damnés au concile de Plaisance, l'an 1095.

De M~rca. t. X Concil., p. 195.

NOACH1DES. Foy. NoÉ.

NOCES, festin que l'on fait à la célébra-

tion d'un mariage. Jésus-Christ daigna ho-

norer de sa présence les noces de Cana, pour

témoigner qu'il ne désapprouvait point la

joie innocente à laquelle on se livre dans

cette occasion; il y tit le premier de ses mi-

racles, et y changea l'eau en vin. Foy. CANA.

A son exemple, les conciles et les Pères de

l'Eglise n'ont point blâmé la pompe et la

gaieté modestes que les fidèles fais:)ibnt pa-
raître dans leurs noces; mais ils ont tou-

jours ordonné d'en bannir toute espèce

d'excès, et tout ce qui ressentait encore

les mœurs païennes. « Il ne convient point,
dit le concile de Laodicée, aux chrétiens

qui assistent aux noces, de se livrer à des

danses bruyantes et lascives, mais d'y pren-
dre un repas modeste et convenable à leur

profession. » Saint Jean Chrysostome a dé-

clamé plus d'une fois contre les désordres

auxquels plus)eurs chrétiens se livraient

dans cette cirèonstance. Bingham, Orig.

ecc<< 1.
xxn, c. § 8. Plusieurs conciles

ont défendu aux ecclésiastiques d'assister

aux festins des noces; d'autres leur ont seu-

lement ordonné de se retirer avant la fin du

repas, lorsque la joie devient trop bruyante.
Dans les paroisses de la campagne, plu-
sieurs pasteurs ont coutume d'assister aux

noces, lorsqu'ils y sont invités, parce qu'ils
sont sûrs que leur présence contiendra les

conviés, et fera éviter toute espèce d'indé-

cence. Ceux qui ont des paroissiens moins

dociles et moins respectueux, s'en absentent.

afin de ne pas paraître approuver
ce qui peut

y arriver de contraire au bon ordre. Les

uns et les autres sont louables dans leurs

motifs et dans leur conduite, selon les cir-

constances.

Noces (secondes). Foy. BIGAMES.

NOCTURNE. Voy. HEUHËS CANONtALES.

NOË, patriarche célèbre dans le premier

âge du monde, à cause du déluge univer-

sel dont il fut sauvé avec sa famille, et parce

qu'il a été la seconde tige de tout le genre
humain. Voy. DÉLUGE. Ses premiers des-

cendants ont été appelés Koac~des.

Les incrédules, qui se sont fait un mérite

de trouver quelque chose à reprendre dans

l'Ecriture sainte, ont proposé plusieurs ob-

jections contre l'histoire de ce patriarche.
1° Dans la Genèse, c. vni, v. 20, il est dit

que ~Vo<~sortit de l'arche, ourit un sacrifice

au Seigneur, et que Dieu' le reçut en bonne

odeur. Par cette expression, disent nos cen-
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seurs, il paraît que Moïse a été dans la même

opinion que les païens, qui pensaient que
leurs dieux se nourrissaient de la fumée des

victimes brû)ées à leur honneur, et que cette

odeur leur était agréable. C'a été aussi le

sentiment des anciens Pères; ils ont cru

que les dieux des païens étaient des démons

avides de cette fumée; opinion contraire à

la spiritualité de Dieu et des anges, inju-
rieuse à la majesté divine, et qui règne en-

core chez les idolâtres modernes. C'est par
]e même préjugé que l'on a brûlé de l'en-

cens et des parfums à l'honneur de la Divi-

nité. Mais une métaphore commune à toutes

les langues ne peut pas fonder une objec-
tion fort solide; il ne faut pas prêter aux

auteurs sacrés les erreurs des païens, lors-

qu'ifs ont professé formellement les vérités

contraires à ces erreurs or, Moïse et les

prophètes ont enseigné clairement que Dieu

est un pur Esprit, qu'il est présent partout,

qu'il n'a besoin ni d'offrande ni de victimes,
que le seul culte qui lui soit agréable, ce

sont les sentiments du cœur (Gen. vi, 3;
Num. XV!, 22; Ps. xv, 2; XLIX, 12; ~MM. I,

11; Jerem. vu, 23, etc.). Le passage que l'on

nous objecte, signifie seulement que Dieu

agréa les sentiments de reconnaissance et

de respect que Noé lui témoigna par son sa-

crifice. Voy. SACRiFtCH. Ceci n'a donc rien

de commun avec les folles imaginations des

païens; lorsque les Pères ont argumenté
contre eux, ils ont pu raisonner d'une ma-

nière conforme aux préjugés du paganisme,
sans les adopter. L'opinion touchant le goût
des démons pour les sacrifices était suivie

par les philosophes; Lucien, Plutarque, Por-

phyre, l'ont enseignée, nous ne voyons pas

pourquoi les Pères auraient dû la combat-

tre. Voy. DÉMON.

2° Gen., c. ix, v. 10, Dieu dit à Noé: Jevais

faire alliance avec vous, avec votre postérité
et avec tous les animaux. De là un philosophe
moderne a conclu que l'Ecriture attribue

de la raison aux bêtes, puisque Dieu fait

alliance avec elles il se récrie contre le

ridicule de ce trait. Quelles en ont été,

dit-il, les conditions? Que tous les animaux

se dévoreraient les uns les autres, qu'ils
se nourriraient de notre sang et nous du

leur; qu'après
les avoir mangés nous nous

exterminerions avec rage. S'il y avait eu un

tel pacte, il aurait été fait avec le diable.

Pour sentir l'absurdité de cette tirade, il suf-

fit de lire le texte Je vais faire avec vous

une alliance en vertu de laquelle je ne dé-
<rMtfM plus les créatures vivantes par les

eaux du déluge. Ici le mot alliance signifie

simplement pt'omeMe; Dieu, pour gage de

la sienne, fait paraître l'arc-en-ciel. Nouveau

sujet de censure. « Remarquez, dit le phi-

losophe, que l'auteur de l'histoire ne dit

pas j'en nus, mais je mettrai; cela suppose

que, selon son
opinion,

l'arc-en-ciel n'avait

pas toujours existé, et que c'était un phé-
nomène surnaturel. Il est étrange de choisir

le signe de la pluie pour assurer que l'on

ne sera pas noyé. »
Etrange ou non, la

promesse se vérifie depuis quatre mille ans.

Moïse dit formellement, j'ai mis mon arc dans

les MH~M; le texte est ainsi rendu par le

samaritain,par les versions syriaqueetarabe
les Septante portent je mets mon arc dans les

nuées ainsi la critique du philosophe est

fausse à tous égards. Pourquoi un phé-
nomène naturel n'aurait-il pas pu servir à

rassurer les hommes?

3° Dans le même chap., v. 19, il est dit

que toute la terre fut repeuplée par les trois

enfants de Noé. Cela est impossible, disent

nos philosophes modernes deux ou trois

cents ans après le déluge, il y avait en

Egypte une si grande quantité de peuple,

que vingt mille villes n'étaient pas capa-
bles de le contenir. Il y en avait sans

doute autant à proportion dans les autres

contrées comment trois mariages ont-ils

pu produire cette population prodigieuse?
Nous répondrons à cette question, lorsque
l'en aura prouvé cette prétendue poputation
de l'Egypte. Ce royaume ne contient pas

aujourd'hui mille villes, et l'on veut qu'il

y en ait eu vingt mille deux ou trois siècles

après le déluge. L'air do l'Egypte fut toujours

très-mal sain à cause des inondations du

Mil et des chaleurs excessives; il l'était encore

davantage avant que l'on eût fait des tra-

vaux immenses pour creuser des canaux

et le lac Mœris, pour faciliter l'écoule-

ment des eaux, pour élever les villes au-

dessus du niveau des inondations les hom-

mes y ont toujours vécu moins longtemps

qu'ailleurs. L'Egypte ne fut jamais exces-

sivement peuplée que dans les fables. Les

incrédules ont eu beau faire, ils n'ont en-

core pu citer aucun monument de popu-
lation ni d'industrie humaine antérieure au

déluge. Vainement ils ont eu recours aux

histoires et aux chronologies des Chinois,

des Indiens, des Egyptiens, des Chaldéens,

des Phéniciens il est démontré aujour-

d'hui qu'en faisant attention aux din'érentes

manières de calculer les temps dont ces peu-

ples sesont servis, toutesseeoncilient, datent

à peu près de la même époque, et ne peuvent

remonterplushaut queledéluge. Voy. Mo~DE

(Antiquité du).
4.° Ils ont dit que l'histoire de Noé endormi

et découvert dans sa tente, la malédiction

prononcée contre Chanaan pour le punir de

la faute de Cham son père, est une fable

forgée par Moïse,-pour autoriser les Juifs à

dépouilfer les Chananéens, et à s'emparer

de leur pays; que cette punition des en-

fants pour les crimes de leur père est con-

traire à toutes les lois de la justice; que
la postérité de Cham n'a pas été moins

nombreuse que celle de ses frères, puis-

qu'elle a peuplé toute l'Afrique. Mais ces

savants critiques n'ont pas vu que Moïse

attribue aux descendants de Japhet les mêmes

droits sur les Chananéens qu'à la postérité

de Sem, puisque ~Vo~ assujettit Chanaan à

tous les deux (6em. ix, 25) les Juifs descen-

.dus de Sem ne pouvaient donc en tirer

aucun avantage. Moïse les avertit que Dieu

a promis a leurs Pères de leur donner la

Palestine, et de punir les Chananéens, non
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dti crime de Cham, mais de leurs propres

crimes (Levit. xvm, 25 Deut. IX, t, etc.). Il

leur défend de retourner en Egypte, et de

conserver de la haine contre les Egyptiens,

quoique ceux-ci fussent descendants de Cham

(Deut. xvu, 1C; xxui, 7). Au reste, la ma-

lédiction de Noé est une prédiction, et rien

de plus. ~by. IMPRÉCATION. La postérité

nombreuse de Cham ne prouve rien contre

cette prédiction, puisqu'elle ne tombait pas

sur lui, mais sur Chanaan son fils; Dieu avait

béni Cham au sortir de l'arche (C<*M. ix, 1).

Si l'on veut se donner la peine de lire la

&/Mopse des ct't<t</MM sur le chapitre x, ou

la Bible de Chais, on verra que la prophétie

de Noé été exactement accomplie dans tous

ses points.
Mais pourquoi ce patriarche dit-il .B<M

soit le Seigneur Dieu de ~<K;.n'était-il pas

aussi le Dieu de Cham et de Japhet? Il

l'était, sans doute, mais Noé prévoyait que
la connaissance et le culte du vrai Dieu

s'éteindraient dans la postérité de ces deux

derniers, au lieu qu'ils se conserveraient

dans une branche considérable des descen-

dants de Sem, dans Abraham et dans sa

postérité cette bénédiction est relative à

celle que Dieu donna a~ ce dernier, environ

quatre cents ans après (Gen. xn, 3, etc.). Les

rabbins prétendent que Dieu donna à Noé

et à ses enfants des préceptes généraux

qui sont un précis de ]a loi de nature, et

qui obfigent tous les hommes qu'il leur

défendit t'idol~trie, le blasphème, le meurtre,

l'adultère, le vol, l'injustice, la coutume bar-

bare de manger une partie de la chair d'un

animal encore vivant. Mais cette tradition

rabbinique n'a aucun fondement, l'Ecriture

sainte n'en parle point. Dieu avait suffi-

samment enseigné aux hommes la loi de

nature, même avant le déluge Noé en avait

instruit ses enfants par ses leçons et par s.on

exemple la rigueur avec laquelle Dieu ve-

nait d'en punir la violation était pour eux

un nouveau motif de l'observer.

NOEL, fête de ia naissance de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, qui se célèbre le 25 dé-

cembre. On ne peut pas douter que cette

fête ne soit de la plus haute antiquité, sur-

tout dans.les Eghses d'Occident. Quelques
auteurs ont dit qu'elle avait été instituée

parle pape Télesphore, mort l'an 138 qu'au
!v° siècle le pape Jules P', à la prière de

saint Cyrille de Jérusalem, fit faire des re-
cherches exactes sur Je jour de la Nativité

du Sauveur, et que l'on trouva qu'elle était

arrivée le 25 de décembre; mais ces deux

faits ne sont pas assez prouvés. Saint Jean

Chrysostome, dans une homélie sur la nais-

sance de Jésus-Christ, dit que cette fête a

été célébrée dès le commencement, depuis fa

Thrace jusqu'à Cadix, par conséquent dans

tout i'Occideut, et il n'y a aucune preuve

que dans cette partie du monde le jour en ait

jamais été changé.
Il n'y a eu de variation que dans les Egli-

ses orientales. Quelques-unes la célébrèrent

d'abord au mois de mai ou au mois d'avril,

d'autres au mois de janvier, et la confondi-

rent avec l'Epiphanie; insensiblement elles

reconnurent que l'usage des Occidentaux

était le meilleur, elles s'y conformèrent. En

effet, selon la remarque de saint Jean Chry-

sostome,' puisque Jésus-Christ est né au

commencement du dénombrement que fit

faire t'emppreur Auguste, on ne pouvait sa-

voir ailleurs mieux qu'à Rome la date pré-
cise de sa naissance, puisque c'était là qu'é-
taient conservées les anciennes archives de

l'empire. Saint Grégoire de Nazianze, mort

l'an 398, Serm. 58 et 59, distingue très-clai-

rement la fête de la Nativité, de Jésus-Christ,

qu'il nomme. 27~op/MMne, d'avec l'Epiphanie,

jour auquel il fut adoré par les mages et

reçut le baptême. Fo?/. EPIPaANIE. Bingham,

Orig. ecclés., 1. xx, chap. 4., § Thomassin,
Traité des fêtes, liv. n, chap. 6 Benoit X[V,
de FM~'t' Christi, c. 17, n. t5, etc. L'usage
de cél6brer trois messes dans cette solennité,
l'une a minuit, l'autre au point du jour, la

troisième le matin, est ancien, et il avait

autrefois lieu dans quelques autres fctes

principales. Saint Grégoire le Grand en parle,
Hom. 8 in Evang., et Benoît X!V a prouvé

par d'anciens monuments, qu'il remonte

plus haut .)ue le vr siècle. Dans les bas

siècles, la coutume s'introduisit en Occident

de représenter le mystère du jour par des

personnages mais insensiblement il se glissa
des abus et des indécences dans ces repré-

sentations, et l'on reconnut bientôt qu'elles
ne convenaient pas à la gravité de l'ofiice di-

vin on les a retranchées dans toutes les

églises. On a seulement conservé dans quel-

ques-unes ce que l'on nomme ~'o//tce des

Pasteurs; c'est un répons entre les enfants

de chœur et le clergé, qui se chante pendant

les <aMd<:savant le cantique BsMedtc~M, et l'on

se contente déjouer sur l'orgue l'air descan-

tiques en langue vulgaire, nommés moe~, qui

se chantaient autrefois par le peuple. On ne

peut guère douter que ce nom de Noël,

donné à la fête, ne soit un abrégé d'Fmma-

M:te~. Voyez ce mot.

NOETiENS, hérétiques, disciples de Noët,

né à Smyrne, et qui se mit à dogmatiser au

commencement du m* siècle. Il enseigna

que Dieu le Père s'était uni à Jésus-Christ

homme, était né, avait souffert, et était

mort avec lui il prétendait, par conséquent,

que la même Personne divine était appelée

tantôt In Père et tantôt le Fils, selon le be-

soin et les circonstances c'est ce qui fit don-

ner à ses partisans le nom do p(ï<r:paM!e)M.

parce qu'ils croyaient que Dieu le Père avait

souffert. Ce même nom fut aussi donné aux

sectateurs de Sabellius, mais dans un sens un

peu différent. 1Ko! PATMpAssiEts. Il ne pa-

rait pas que l'hérésie des noétiens ait fait de

grands progrès; elle fut solidement réfutée

par saint Hippolyte de Porto, qui vivait dans

ce temps-là. Beausobre, dans son Histoire

~M~aMteM~me, 1.1, p. 535, a prétendu que

saint Hippolyte et saint Epiphane ont mal

entendu et mal rendu les opinions de Noët,

qu'ils lui ont attribué par voie de conséquence

une erreur qu'il n'enseignait pas. Mais Mos-

heim, Hist. christ., sœe. m, § 32, p. 686, a



i03i NOM M5&NOM

fait voir que ces deux Pères de l'Eglise n'ont

pas eu tort que Noët détruisait par son sys-
tème la distinction des Personnes de )a sainte

Trinité, -et qu'il prétendait que l'on ne pou-

vait pas admettre trois Personnes sans ad-

mettre' trois Dieux.

Le traducteur de l'Histoire ecc~ta~~Me

de Mosheim, toujours plus outré que son

auteur, dit que ces controverses au sujet de

la sainte Trinité qui avaient commencé dans

le i" siècle, lorsque la philosophie grecque

s'introduisit dans l'Eglise, produisirent dif-

férentes méthodes d'expliquer une doctrine

qui n'est susceptible d'aucune explication.
Hist. ccc~. dM m'ec~e, n' partie, c.5, § 12.

Cette manière de parler ne nous paraît ni

juste ni convenable. 1° Elle donne à entendre

ou que les pasteurs de l'Eglise ont eu tort

de convertir des philosophes, ou que ceux-

ci en se faisant chrétiens ont dû renoncer à

toute notion de philosophie; 2° que ce sont

les Pères qui ont cherché de propos délibéré

des explications de nos mystères, et

qu'ils n'ont pas été forcés par les héréti-

ques à consacrerun langage fixe et invariable

pour exprimer ces dogmes. Double suppo-
sition fausse. En effet, parmi les philosophes
devenus chrétiens, il y en a eu de deux es-

pèces. Les uns, sincèrement convertis, ont

subordonné les notions et les systèmes de

philosophie aux dogmes révélés et aux ex-

pressions de l'Ecriture sainte ils ont recti-

fié leurs opinions philosophiques par la pa-
role de Dieu. En quoi sont-ils blâmables

d'avoir introduit la philosophie grecque
dans l'Eglise ? Les autres, convertis seule-

ment à l'extérieur, ont voulu plier les dogmes
du christianisme sous le joug des idées phi-

losophiques,
les expliquer à leur manière, et

ont ainsi enfanté les hérésies. II a donc fallu

que les premiers, pour défendre les vérités

chrétiennes, se servissent des'mêmes armes

dont on se servait pour
les attaquer, oppo-

sassent des explications vraies et orthodoxes

aux explications fausses et erronées des héré-

tiques leur attribuerons-nous le mal qu'ont
fait ces derniers? Telle est l'injustice des pro-
testants et des incrédules mais leur entête-

ment est trop absurde pour qu'on puisse le

leur pardonner. Fou.
PHILOSOPHIE.

NOHESTAN, est le nom qu'Ezéchias, roi

de Juda, donna au serpent d'airain que Moïse

avait fait élever dans le désert ( ~VMM-, xxt,
8 ). Ce serpent s'était conservé parmi les Is-

raélites jusqu'au règne de ce pie.ux roi, par

conséquent pendant plus de sept cents ans.

Comme le peuple superstitieux s'était avisé

de lui rendre un culte, Ezéchias le fit briser

et lui donna le nom de Nohestan, parce qu'en
hébreu /Mt<M eu nahasch signifie de l'airain

et un serpent et ~M, un monstre un grand
animal ( 7F Reg. xxxvm, ). Ainsi le pré-
tendu serpent d'airain que l'on montre à

Milan dans le trésor de 1 église de Saint-Am-

broise ne peut pas être celui que Moïse avait

fait faire.

NOM. Ce mot a plusieurs sens différents

dans l'Ecriture sainte. Il est dit ( Z<'t;:<. xxtv,

H), qu'un homme avait blasphémé le ~om,

c est-à-dire le nom de Dieu. Or, le nom de

Dieu se prend pour Dieu lui-même; ainsi

louer, invoquer, célébrer le nom de Dieu, c'est

louer Dieu. Croire au nom duFils unique de

de Dieu ( Joan. <n, 18 ), c'est croire en Jésus-

Christ. Dieu défend de prendre son nom en

vain, ou de jurer faussement. Il se plaint de
ce que la nation juive a souillé et profané ce

saint nom, fornicata est in nomine meo (2H~c/t.
xvt, 15 ), parce qu'elle l'a donné à de faux

dieux. Parler au nom de Dieu ( Deut. xvm,
19 ), c'est parler de la part de Dieu et par son

ordre exprès. Dieu dit à Moïse (E.Eod. xxui,
19 ), je ferai éclater mon nom devant vous,
c'est-à-dire ma puissance, ma majesté. Il dit

d'un ange envoyé de sa part, Mon nom

est en /t< c'est-à-dire il est revêtu de mon

pouvoir et de mon autorité. Nous lisons que
Dieu a donné à son Fils un nom supérieur
à tout autre nom ( Philipp. 11, 9 ), ou une
puissance et une dignité supérieures à celles

de toutes les créatures. Il n'y a point d'autre

nom sous le ciel par lequel nous puissions
être sauvés ( j4c<. iv, 12 ) c'est-à-dire

qu'il n'y a point d'autre Sauveur que lui.

Marcher au nom de Dieu ( Mich. iv, 5), c'est

compter sur le secours et la protection de

Dieu. Le nom est quelquefois pris pour la

personne dans ce sens, il est dit (Apoc. in,

4 ) Vous avez peu de noms à Sardes qui
n'aient pas souillé leurs vêtements. Il signi-.
fie la réputation (Cant. 2 ) votre nom est

comme un parfum répandu. Dieu dit à David,

je vous ai fait un grand nom; je vous ai

donné beaucoup de cé'ébrité. Imposer le nom

à'quelqu'un, est une marque de l'autorité

que l'on a sur lui le connaître par son nom,
c'est vivre en société familière avec lui; sus-

citer le nom d'un mort, c'est lui donner une

postérité qui fasse revivre son nom Dieu

menace, au contraire, d'effacer le .nom des

méchants pour toujours, ou d'abolir à jamais
leur mémoire.

Quelques hébraïsants prétendent que le

nom de Dieu ajouté à un autre désigne sim-

plement le superlatif; qu'ainsi les auteurs

sacrés disent des montagnes de Dieu pour
dire des montagnes fort hautes, des cèdres

de D:e:{ pour des cèdres fort élevés, un som-

mer de -DtCM pour un sommeil profond, une

frayeur de .D:eM pour une extrême frayeur,
dés combats de Dieu pour de forts et violents

combats, etc. D'autres pensent que ces ma-

nières de parler ont une énergie différente

du superlatif, et qu'elles expriment l'action

immédiate de Die'j que les montagnes et

les arbres de Dieu sont les montagnes qu~
Dieu a formées et les arbres qu'il a fait cruî.

tre sans le secours des hommes; que le som-

meil et la frayeur de Dieu expriment un

sommeil et une frayeur surnaturelles que
les combats de Dieu sont ceux dans lesquels
on a reçu un secours extraordinaire de

Dieu, etc. Nemrod est appelé grand et fort

chasseur devant le Seigneur (~cn. x, 9),

parce que sa force paraissait surnaturelle.

Dans Isaïe, c. xxviu, v.2, le roi d'Assyrie est

nommé fort et robuste au Seigneur, ou plu-
tôt par le Seigneur, parce que Dieu voulait
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se servir de sa puissance pour châtier les

Israélites. Cette habitude des Hébreux d'at-

tribuer à Dieu tous les événements, démon-

tre leur foi et leur attention continuelle à la

providence.
Il y a une dissertation de Buxtorf sur les

divers noms donnés à Dieu dans l'Ecriture

sainte, et qui est placée à la tête du Diction-

naire hébraïque de Robertson il y est parlé

principalement du nom Jéhovah. Voyez cet

article. Quant aux conséquences que les

rabbins tirent de ces noms par le moyen de

l'i cabale, ce sont des rêveries puériles et

absurdes. H suffit de remarquer, 1° que dans

le style de l'Ecriture sainte, être appelé de

tel nom, signifie être véritablement ce qui est

exprimé par ce nom, et en remplir toute l'é-

nergie par ses actions. Lorsque Isaïe dit, en

parlant du Messie, c. vu, v. 1~, i! sera nom-

mé Emmanuel c. ix, v. 6, il sera appelé

l'admirable, le Dieu fort, etc.; c'est comme

s'il y avait, il sera véritablement Dieu avec

nous, admirable, Dieu fort, etc. Jcre~ c.

xxm, v. 6 « Voici le nom qui lui sera donné,
le Seigneur est notre justice » c'est-à-dire

il sera le Seigneur et il nous rendra justes.
Matth.; c, v. 31 « Vous le nommerez J<<-
sus, parce qu'il sauvera son peuple.))–2° Le.

nom Elohim, quoique pluriel, donné à Dieu,

n'exprime point la ~:Iura!ité, mais le super-

latif il signifie le 2y<(t!t<; c'est pour
cela qu'il est toujours jo nt à un verbe ou

participe singulier. Ainsi, dans le v. 1 de la

Genèse, « Au commencement, Dieu (Elohim)
créa le ciel et la terre, » il n'est point ques-
tion de plusieurs dieux, comme ont voulu le

persuader quelques incrédules, puisque le

verbe créa est au singulier. Souvent il est

joint au nom Jéhovah, nom de Dieu propre et

incommunicable, Jéhovah Elohim alors il

paraît signifier, ou Jéhovah, le Très-Haut, ou

le seul des dieux qui existe véritablement.

F0! JÉHOYAH.

NoM DE JÉsus. « Jésus-Christ s'est humi-

lié, dit saint Paul, et s'est rendu obéissant

jusqu'à mourir sur une croix c'est pour cela

que Dieu- l'a exalté et lui a donné un nom

supérieur à tout autre nom, atin qu'au nom

de Jesus tout genou ûéchisse dans le ciel,
sur la terre et dans les enfers (Philipp. n,

8).» Autrefois nos pères, fidèles à la ieçun de

saint Paul, ne prononçaient jamais le saint

nom de Jésus, sans donner une marque de

respect; il est fâcheux que cette louable cou-

tume se soit perdue parmi nous. Saint Jean

Chrysostome se plaignait déjà de ce que le

nom de Dieu était prononcé parles chrétiens

avec moins de respect, que par les Juifs on

pourrait dire aujourd'hui que nous le pro-

nonçons avec moins de piété que les païens.
C'est au nom de Jésus-Christ que les apô-

tres opéraient des miracles; c'est à lui qu'ils

rapportaient toute la gloire de leurs succès

(Act. III, iv et vni, etc.) preuve évidente que
ce n'étaient ni des imposteurs qui agissaient

pour leur propre intérêt, ni des hommes

crédules abusés par de fausses promesses.
Dans plusieurs diocèses on célèbre, le 1&

jauvier, une fête ou un of3ce particulier à

DiCTtOXN. nn THÉO! DUGMATtQCS. III.

l'honneur du saint nom de Jésus, parce quo
le premier jour de ce mois est entièrement

consacré au mystère de la circoncision.

NOM DE MARIE, fête ou office qui se célè-

bre surtout dans les églises d'Allemagne, le

dimanche dans l'octave de la Nativité de la

sainte Vierge, en mémoire de la délivrance

de la ville de Vienne, assiégée par les Turcs

en 1683. Ce monument de piété et de recon-

naissance fut institué par le pape Inno-

cent XI; mais. on ne l'a pas adopté en France,
à cause de l'opposition des intérêts politi-

ques qui se trouvaient alors entre la France

et J'empire.
NoM DE BAPTÊME. L'usage observé parmi

les chrétiens dé prendre au baptême le nom

d'un saint qu'on choisit pour patron, est

très-aucien. Non-seulement il en est parlé
dans le Sacramentaire de saint Grégoire
et dans l'Ordre romain, mais saint Jean
Chrysostome reprend les chrétiens de son

temps, qui, au lieu de donner à un enfant

le nom d'un saint; comme faisaient les an-

ct'e?M, usaient d'une pratique superstitieuse
dans le choix de ce nom. ~fom. 13, in

ad Cor.

Thiers, dans son Traité des ~Mper~<i'o~,

t. II,'1. i, c. x, expose en détail toutes cènes

que i'on peut commettre à ce sùjet; il cito

les décrets des conciles qui les ont défen-

dues, et montre l'absurdité de tous ces abus.

II r. lève avec raison le ridicule des protes-

tants, qui affectent de prendre au baptême
le nom d'un personnage de l'Ancien Testa-

ment, plutôt que le nom d'un apôtre ou d'un'

martyr. La sainteté de ces derniers est-e!Ie

plus douteuse que celle des patriarches, ou

sont-ils moins dignes de nous servir de mo-

dèle ? Si te choix du nom d'un saint est une

eSi'èce de culte que nous lui rendons, est-il

moins
permis d'honorer les saints de la loi

nouvelle que ceux de l'ancienne loi.

NOMBRES. Le livre des Nombres est lo

quatrième du Pentateuque ou des cinq li-

vres écrits par Moïse. It renferme l'histoire

de 38 à 39 ans que les Israélites passèrent
dans le désert; ce qui avait précédé est rap-
porté dans l'Exode, et ce qui suivit jusqu'à à
t'entrée de ce peuple dans la Palestine, se.
trouve dans le Deutéronome. il est écrit en,

forme de journal il n'a pu l'être que par
un auteur témoin oculaire des marches,
des campements, des actions que les Hé-

breux firent dans cet intervalle. On l'a

nommé le livre des Nombres, parce que les

trois premiers chapitres contiennent Ls dé-,
nombrements des différentes tribus de ce

peuple, mais les chapitres suivants renfer-

ment aussi un grand nombre de lois que
Moïse établit pour lors, et la narration des

guerres que les Israélites eurent à soutenir

contre les rois des Amorrhéens et des Madia-

nites. Vainement quelques incrédules ont

voulu contester )'au henticité de ce livre; et'
soutenir qu'il a été écrit dans les siècles

postérieurs à Moïse outre la forme de jour-
nal qui dépose en sa faveur, et le témoi-

gnage constant des Juifs, Jésus-Christ, les

apôtres, saint Pierre, saint Jude et saint Jean
33
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Il f
dans son Apocalypse, citent plusieurs traits

d'histoire tirés du livre des A~on~rM, et il

n'est presque aucun des écrivains de l'An-

cien Testament qui n'en ait allégué quelques

traits, ou qui n'y fasse allusion. Le premier
livre des Macnabëes -raconte ce qui est dit

du zèle de Phinées et de sa récompense;
celui de i'Ecclésiastique en fait aussi men-

tion, de même que de la révolte de Coré et de

ses suites; les prophètes Michée et Néhémie

parlent de la députation du roi de Moab à

Dalaam, et de la réponse de celui-ci. Le

quatrième livre des Rois et celui de Judith

renouvellent le souvenir des serpents qui
tirent périr un grand nombre d'Israélites, et

du serpent d'airain élevé à ce sujet. Osée re-

met devant les yeux de ce peuple les arti-

fices dont useront les femmes madianites

pour entraîner ses pères dans le culte de

B~elphégor David, jP~. cv, joint cet événe-

ment à la révolte de Dathan et d'Abiron, et

aux murmures des Israélites. C'est dans le

livre des Nombres qu'est portée la loi touchant

les mariages, qui est appelée loi de Mois.e

dans celui de Tobie. Jephté dans le xi° chap.
de celui des Juges réfute la demande in-

juste des Ammonites en leur atléguant les

faits rapportés dans les chap. xx, xx; et xxu

des Nombres; Josué en rappelle aussi la mé-

moire. Enfin Moïse résume dans )e Deuté-

ronome ce qu'il avait dit dans les Nombres,
touchant les divers campements des Hé-

breux, l'.envoi des espions dans la terre pro-

mise, la défaite des rois des Amorrhéens, la

révolte de Coré et de ses partisans, et la con-

duite de Balaam. 11 n'est pas possible d établir

l'authenticité d'aucun livre par une tradition

mieux suivie et plus constante. Nous ne

nous arrêterons point à discuter les objec-
tions frivoles que Spinosa et ses copistes ont

faites, contre ce livre nous aurons occasion

d'en réfuter plusieurs dans divers articles

particuliers, et M. l'abbé Clémence l'a fait

très-solidument dans l'ouvrage intitulé

r~M~ct~'ct~d~ livres, tant du Nouveau que
de l'Ancien Testament, Paris, 1782; il a mis

dans le plus grand jour l'ignorance et l'inep-

NOMINAUX. On appelait ainsi ceux qui expli-

quaient principalement les choses par la propriété
des termes, et soutenaient que tes mots et non les

choses étaient l'objet de la dialectique. Le combat

entre les réalistes et les nominaux fut extrêmement

vif; on l'a souvent regardé comme ridicule. M se re-
nouvelle cependant à tous les âges. On lui donne au-

jourd'hui le nom de forme, d'absolu, etc. Guillaume

Ouam, surnommé le doc<eK!' tn~toMe, fut ic chef

des nominaux. Il attaqua indirectement le droit de

propriété, en prétendant que Jésus-Christ et les

apôtres n'ont rien possède en propre, pas même les

vêtements qui les couvraient; il en concluait que tes

cordetiersnedevaicntpasavoirta propriëtëdes choses

fongibles quiservaicntatesnoumr,tcttesquete pain,
le vin.t'eau, etc. Une butte de Nicolas ttt avait arrête

que les cordeliers n'auraient que t'usutruit des biens

qui leur seraient donnés. De faux logiciens en conclu-

rent que Jësus-Christ et les apôtres avaient condamné

par leur exemple le droit de propriété. Jean XXII rap-
porta ta butte de Nicolas Ill, qui commençait à cau-

ser du désordre dans i'Egtise par ta fausse applica-
tion qu'on en faisait. Voy. Dict. de Théo), mor., t. H,
~tOt e de ta 7'MJo;;)f.

tie du critique incrédule auquel il répond.
NON-CONFORMISTES. C'est le nom gé-

néral que l'on donne en Angleterre aux dif-

férentes sectes qui ne suivent point la même

doctrine et n'observent point la même dis-

cipline que l'Eglise anglicane tels sont les'

presbytériens ou puritains qui sont calvinis-

tes rigides, les mennon~'s ou anabaptistes,
les quakers, les hernhutes, etc.F~. ces mots.

NONE. Fo?/. HEURES CANONIALES.

NONNES. ~0?/. RELIGIEUSES.

NORD. H a fallu neuf siècles de travaux

pour amener au christianisme l''s peuples du
Nord. Les Bourguignons et les Francs l'em-

brassèrent au V siècle, après avoir passé le

Rhin l'on commença au vr d'envoyer des.
missionnaires en Angleterre et en d'autres

contrées; l'ouvrage n'a été achevé qu'au x)V

par la conversion des peuples de la Presse

orientale et de lu Lithuanie.

Au mot Mtsstoxs ÉTRANGÈRES, nous avons

déjà remarqué la maHgnité avec laquelle les

protestants ont affecté de noircir h-s mo ifs

et la conduite des missionnaires en général,
et l'attention qu'ont eue les incrédules de

copier ces mêmes calomnies mais il est bon

de voir en détail ce qu'a dit Mosheim des

missions du Nord dans les différents siècles
il n'a fait que rendre fidèlement l'opinion

qu'en ont conçue tous les protestants. Il est

convenu qu'au in'' s.ècle, la conversion des

Goths et la fondation des pr!ncina)es Eglises
de la Gaule et de la Germanie furent l'ou-

vrage des vertus et des bons exemples que
donnèrent les missionnaires qui y furent en-

voyés mais il prétend qu'au V les Bour-

guignons et 1~'s Francs se firent chrétiens,.

par l'ambition d'avoir pour protecteur de

leurs armes le Dieu des Romains, parce

qu'ils le supposèrent plus puissant que les

leurs, et que l'on employa de faux miracles

pour le leur persuader. Dans un moment

nous verrons ce que l'on doit entendre par.
les faux miracles dont parle Mosheim mais

il aurait dû prouver que les catéchismes des

Bourguignons et des Francs ne leur propo-
sèrent point d'autres motifs de conversion

que la puissance du Dieu des chrétiens sur

le sort des armes. Le V siècle ne fut point
dans les Gaules un temps d'ignorance et de

ténèbres on y vit paraître avec éc'at Sul-

pice-Sevère Cassien, Vincent de Léhns,
saint Hilaire d'Arles, Claudien-Mamert, Sal-

vien, saint Avit, Sidoine-Apollinaire, etc. Le

motif que Mosheim a prêté aux barbares qui
embrassèrent pour lors le christianisme, n'est

fondé que sur le témoignage de Sbcrate, his-

torien grec très-mal instruit de ce qui s'est

passé dans l'occident. ~o?/. son /tts~<re ec-

c<Mtax<i~M?, I. vu, c. xxx, et la note de ~a~t.
Il juge qu'au Vt* siècle les Anglo-Saxons, les

Pietés, les Ecossais, les Thuringiens, les Eava-

rois,les Bohémiens,y furent engagés par l'e-

xemple etparl'auturué de leurs rois oudeleurs

chefs; qu'a proprement parier, ils ne firent que

changer une idofâtrie en une autre, en sub-

stituant à l'adoration de leurs idoles le culte

des saints, des reliques, des images que les

missionnaires ne se firent aucun scrupule
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de leur donner des phénomènes naturel

pour des miracles. Voila donc en quoi con-

sistent les faux miracles dont Mosheim a

déjà parlé c'étaient des phénomènes ou des

événements naturels, mais qui parurent mer-

veilleux et ménagés exprès par la Provi-

dence en faveur du christianisme. Les mis-

sionnaires, qui n'étaient rien moins qL:e

d'habiles physiciens, purent y être trompes

fort aisément, et les barbares, tous très-igr;o-

rants, en furent frappés. S'il y eut de l'er-

reur, elle ne fut pas malicieuse, ni une

fraude pieuse des missionnaires. Sur quoi

fondé Mosheim soupçonne-t-il que la sainte

ampoule apportée du ciel au baptême de Clo-

vis fut une iraude pieuse imaginée par saint

Uemi ? Les missionnaires ne sont pas ré-

préhensib)es
non plus de s'être attachés à

instruire les rois, et ceux-ci sont louables d'a-

voir engagé leurs sujets à professer une re-

tigion qui n'est pas moins utile à ceux qui

obéissent qu'à ceux qui commandent. Les

apôtres n'ont pas négligé ce moyen d'établir

l'Evangile; saint Paul prêcha devant Agrippa;

il convertit le proconsul de Chypre, Sergius-

Paulus .et Abgare, roi d'Edesse,fut amené à

la foi par uh discil le de Jésus-Christ. Luther

et. ses collègues n'ont su que trop bien se

prévaloir de ce moyen ils n'auraient' pas

réussi autrement; s'il n'est pas légitime,

Mosheim doit abjurer le luthéranisme. Lu-

ther n'a-t-il pas répété cent fois que ses suc-

cès étaient un miracle ? Quel crime ont com-

mis les missionnaires du Nord, qui n'ait pas

été imité par les réformateurs ? Quant au

reproche d'idolâtrie que Mosheim fait aux

catholiques, c'est une absurdité que nous

avons réfutée ailleurs. Fo?/. CULTE, IDOLÀ-

TR!E, MARTYR, PAGANISME, SAINTS, CtC. Il n'a

pas meilleure opinion de la conversion des

Bataves, des Frisons, des Flamands, des

Francs orientaux, des Westphaiiens, qui se

fit au vu* siècle. Les uns, dit-il, furent gagnés

par les insinuations et les artifices des fem-

mes, les autres furent subjugués par la

crainte des lois pénales. Les moines anglais,
irlandais et autres, qui firent ces missions,

furent moins animés par le désir de gagner

des âmes à Dieu, que par l'ambition de de-

venir évoques ou archevêques et de domi-

ner sur les peuples qu'ils avaient subjugués.
Avant déparier de l'apostolat des femmes,

Mosheim aurait dû se souvenir de ce qu'ont
fait pour la réforme Jeanne d'Albret eu

France, et Elisabeth en Angleterre; leur

zèle n'était certainement ni aussi pur ni aussi

charitable que celui des princesses du vn*

siècle; et personne n'ignore jusqu'à quel

point les lois pénales ont influé dans l'éta-

blissement du nouvel Evangile. Le titre d'ec-

clésiaste de Wirtemberg que s'arrogea Lu-

ther, le rôle de législateur spirituel et tem-

porel que Calvin remplit à Genève, les pla-
ces de surintondants des Eglises, de chefs

des universités, etc., que possédèrent les au-

tres prédicants, valaient mieux que i'épis-

copat au v-;r siècfe, chez des barbares ré-

cemment convertis. Les missionnaires de-

venus évoques étaient continue:lement en

daOoCr d'être massacrés, et plusienrs le fu-

rent. Saint Colomban, l'un des principaux

apôtres de l'Allemagne, n'a jamais été évê-

que il se contenta d'être moine, et la plu-

part des autres ne s'élevèrent pas. plus haut.

Si Mosheim avait pris la peine de lire la C~K-

version de l'Angleterre compara à sa préten-
due Réformation, il aurait vu la diii'érence

qu'il y a entre les missionnaires du vir siè

cl, et les prédicateurs de la réforme.
D'ailleurs saint Pierre plaça son siége

épiscopal à Antioche, et ensuite a Home,

saint Jacques à Jérusalem, saint Marc

Alexandrie, saint Jean à Ephèsc; Ics accu-

serons-nous d'ambition, parce qu'ils ont été.

évoques? Que l'on nous montre en quoi
l'autorité des évoques missionnaires a été

plus fastueuse ou plus absolue que celle

dès apôt:esct de leurs disciples. Le vm° siè-

cle fut témoin des travaux de saint Boniface

dans la Thuringo, la Frise et la Hes~e. Ce

saint archevêque fut mis à mort par les Fri-
sons, avec cinquante de ses compagnons.
D'autres prêchèrent dans la Bavière, la

Saxe, la Suisse et l'Alsace. Mosheim d:t quo
saint Boniface aurait justement mérité le ti-

tre d'Apôtre de l'Allemagne, s'il n'avait pas
eu plus à coeur la puissance et la dignité
du pontife romain que la gloire de Jésus-

Christ et de la religion; qu'il employa ]a ruse

et la force pour subjuguer les peuples qu'il
a montré dans ses lettres beaucoup d'orgueil,
d'entêtement pour les droits du sacerdoce,

et d'ignorance du vrai christianisme. Si, par
vrai christianisme, Mosheim entend celui de

Luther ou de Calvin, nous convenons que
saint Boniface et ses compagnons ne le

connaissaient pas il n'est né que huit cents

ans après eux. C'est donc par son respect.

par son obéissance, par son dévouement au

pontife romain, que l'apôtre de i'AJJemagno
a prouvé son orgueil. Nous avouons que Jes
réformateurs ont montré le leur bien diu'é-

remment. Mais nous voudrions savoir par

quelle récompense le pape a payé les tra-

vaux et Je martyre des missionnaires; par

quelle magie il a ensorcelé des moines, au

point de leur faite e braver la mort et les sup-

plices pour satisfaire. so;t ambition; ou par

que] vertige ces malheureuses victimes ont

m eux aimé mourir pour le pape que pour
Jésus-Christ. Nous verrons ci-après que les

incréduJes ont copié mot à mot cette ca-,

lomnie de Mosheim, et l'ont appliauée aux

apôtres, fo~. ALLEMAGNE.

La conversion des Saxons, pendant ce

'même siècle, a donné lieu a une censure

beaucoup plus amère. Sur la parole de

Mosheim et des autres protestants, nos phi-

losophes ont écrit que Charlenjagne tit la

guerre aux Saxons, pour les forcer a em-

brasser le christianisme qu'il leur envoya
des missionnaitCS soutenus par une armée

qu'il planta la croix sur des monceaux d~'

morts, etc. Cette accusation est devenue un

acte de foi parmi nos disscrtateurs modernes.

Le simple exposé des faiis en démontrera )a.

fausseté. Avant Charlemagne, les Saxons

n'avaient pas cessé de faire des irruption



KOR 10~0KOR1020

dans les Gaules, da mettre .es provinces à

feu et à sang; ils continuèrent sous son

règne.
Battus trois fois, ils espérèrent d'a-

paiser leur vainqueur en, promettant de se

faire chrétiens. On leur envoya des mission-

naires et non des soldats. Après ce traité

conclu, ils reprirent encore les armes cinq

fois, furent toujours battus et forcés à de-

mander )a paix. L'on comprend combien il y
eut de sang répandu dans huit guerres con-

sécutives, pendant un espace de trente-trois

ans mais fut-il v.ersé pour soutenir les

missionnaires? Ordinairement ils étaient

les premières victimes de la fureur des

Saxons. Histoire MM~er~e~e par les A~~i'
tome XXX, édition in-~°, livre xxm, sect.3.

Le sujet de ces guerres fut constamment le

même savoir, les incursions, le brigandage,

la perfidie de ces peuples, la violation conti-

nuelle de leurs promesses. Ce fut après trois

récidives de leur part, que les grands du

royaume, dans une assemblée de mai, pri-

rent cette résolution teriib'e. contre laquelle
on a tant déc)amé « Que le roi

attaquerait
en personne les Saxons perfides et infrae-.
tours des traités; que par une guerre conti-

nuelleon les exterminerait, ou qu'il les force-

rait de so soumettre à la re!igion chrétienne, a

Pour rendre ce décret odieux, on commence

par suppose.' que Chiriemagne était l'agres-

seur que, par l'ambition d'étendre son em-

pire ou par un zèle de religion mal entendu,

t) avat attaqué le premier les Saxons qui ne

voulaient qu'être libres, indépendants et.

paisibles chez eux. C'est une imposture

grossière. Lorsque les Germains et les Francs

passèrent
le Rhin pour envahir les Gaules,

les empereurs romains étaient-ils allés tes

inquiéter dans leurs forêts? Quand les Nor-

mands vinrent ravager nos côtes, nos rois

avaient-ils envoyé des fluttes en Norwége

pour attenter a leur liberté? Les Saxons

avaient été battus et rendus tributaires par

ChsrIes-Martel en 725, par Pepin en 743,

7~5, 7~7 et 750. Ce n'était donc pas Charle-

magne qui était l'agresseur, lorsqu'ils se ré-

voltèrent l'an 769, au commencement de son

règne. -Ni~. univ., ibid., sect. 1 et 2.

Après l'infraction des trois" traités faits

avec ce prince, les Saxons méritaient cer-

tainement d'être poursuivis à outrance.

Charlemagne, après l'assemblée de 775, leur

laissa le choix ou d'être exterminés, ou de

changer de mœurs en se faisant chrétiens;

ils avaient oti'ert eux-mêmes cé dernier

parti. Y avait-il de l'injustice ou de la

cruauté à les forcer d'exécuter leur.pro-

messe, nfin de changer destigres en hommes?

Si les Saxons se firent encore battre cinq

fois, ce.fut leur faute; il est absurde de dire

que le sang fut répandu pour assurer le suc-

cès des missionnaires; il est évident que

l'intérêt politique l'emportait sur le zèle de

la religion. Entin, l'événement prouva que

cet intérêt n'était pas mal entendu, puisque

les Saxons, une fois domptés, et convertis,

sé civilisèrent, demeurèrenten paix et y

Jaissèrent leurs voisins.

Au ii* siècie, sous le règne de Louis le

Débonnaire, les Cimbrcs, les Danois, les

Suédois, furent instruits dans la foi chré-

tienne par saint Ausberg et saint Ansgaire,
sans armes, sans violence, sans lois pénales.
Notre historien a été forcé de rendre justice
aux vertus de ces deux moines, surtout du

dernier; il a bien voulu lui accorder le titre

de saint, quoiqu'il ait été fait évoque do

Hambourg et de Brème. Les bulgares, les

Bohémiens, les Moraves, les Esclavons de la

Dalmatie, les Russes de l'Ukraine, furent

amenés au christianisme par des Grecs.

Mosheim ne les a point blâmés; il dit seu-

lement que ces missionnaires donnèrent à

leurs prosélytes une religion et une niété

bien différentes de celles que les apôtres
avaient établies; mais il avoue que ces

hommes, quoique vertueux et pieux, furent

obligés d'user de quelque indulgence à l'é-

gard des barbares, encore très-grossiers et

très-féroces. PourauoiceUe excuse n'a-t-elle

pas eu lieu en faveur des missionnaires

latins aussi bien que des Grecs ? C'est que
ceux-ci n'étaient pas des émissaires du pape

par là ils ont mérité d'être absous par les

protestants des imperfections de leurs mis-

sions.

Au x* siècle, Rollon ou Robert, chef des

Normands, peuple sans religion, qui avait

désolé la France pendant un siècle, reçut le

baptême et engagea ses soldats à suivre son

exemple; ils y consentirent, dit Mosheim,

par l'appât des avantages qu'ils y trouvaient.

Cela peut être mais quel que fût le motif

de leur conversion, il mit fin a leur brigan-

dage. Selon lui, Micislas, roi de Pologne,

employa les lois pénales, les menaces, la

violence, pour achever )a conversion de ses

sujets; Etienne, roi des Hongrois et des

Transylvains, en usa dû même, aussi bien

que Hérald, roi de Danemark. Ces faits sont

très-mal prouvés. Notre historien ajoute que

Wlodomir, duc des Russes, en agit avec

plus de douceur. Ici perce encore la partia-

lité. Comme les Russes ont été agrégés à

l'Eglise grecque qui a secoué le joug des

papes, et que les autres peuples se sont sou-

mis à l'Eglise romaine, i) a fallu qu'un pro-

testant protégeât les premiers au désavan-

tage des seconds. Voilà toute la différence.

Pendant le xi° siècle, les habitants de la.

Prusse massacrèrent plusieurs fois leurs

missionnaires; ils n'ont été domptés qu'au

xin° siècle par les chevaliers de l'ordre

teutonique. Au xu', Waldemar, roi de.

Danemark, obligea les Slaves, les Suèves,

les Vandales à se faire chrétiens Eric, roi

de Suède, y força les Finlandais; les cheva-.

Hors de FEpée y contraignirent les. Livo-

niens. Soit Mosheim reconnaît que les Po-

méraniens furent convertis par-les soins

d'Otton évoque de Ramberg, et les Slaves,.

pir la persévérance de ViceFn, éveque

d'Altembourg. Voilà du moins deuxëvÊques.

auxquels il ne reproche.aucune violence. Il,

y a donc une'ditférencea à faire entre les,

missions entreprises par pur zèle, et. celtes-

qui sont commandées par la politique et par

la raison d'Eiat.
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Nous ne doutons point que des militaires,

tels que les chevaliers de l'Epée et ceux de

l'ordre teutonique, n'aient agi envers des

Barbares qu'il fallait civiliser avec toute

la hauteur et la dureté de leur profession,

et avec toute la rudesse des mœurs septen-

trionales mais ce vice ne retombe ni sur

les évêques, ni sur les missionnaires, ni sur

la religion. Dès que l'intérêt politique s'y

mêle, les rois et leurs ministres ne se croient

plus obligés de consulter l'esprit du chris-

tianisme, tout cède à la raison d'Etat; les

lois et les peines paraissent une voie plus

courte et plus efficace que la persuasion.

Lorsque le gros des nations du Nord eut

embrassé le christianisme, on regarda les

peuplades qui résistaient encore comme un

reste de rebelles qu'il fallait subjuguer par

la force. Nous ne faisons point J'apologie
de cette conduite.; mais ce n'est point à un

protestant qu'il
convient de la bllmer. En-

core une fois, il devait se souvenir que la

réforme ne s'est pas établie par d'autres

moyens, et que sans cela elle ne serait pas
venue à bout de bannir le catholicisme de

la plupart des royaumes du Nord.

Ce simple exposé des faits suffit déjà pour
confondre Mpsheim et ses copistes; mais il

y a des réflexions générales faire sur son

procédé et sur les conséquences qui en ré-

sultent. –1° Cet écrivain, quoique très-

éclairé d'ailleurs, n'a pas vu qu'il fournis-

sait aux incrédules des armes pour attaquer

les apôtres; qu'il donnait lieu à un parallèle

injurieux entre leur conduite et celle des

missionnaires qu'il a noircis. Aussi n'a-t-il

pas fait.à ceux-ci un seul reproche qui n'ait
été appliqué par les déistes a saint Paul et

ses collègues. Ils ont dit que cet apôtre
avait embrassé le christianisme, afin de de-

venir chef de parti que le seul mobile de

son zèle était l'ambition de dominer sur ses

prosélytes; que
l'on voit dans ses lettres

plusieurs
traits d'orgueil, de hauteur, de

jalousie, d'entêtement pour les priviléges

de l'apostoia! et du sacerdoce; qu'il a com-

mis une fraude pieuse ou un mensonge, en

disant qu'il était pharisien; que ses miractcs

étaient faux, etc. Pour le prouver, on a fait

un livre exprès intitulé T~amem critique de~t
vie et des o<n;ra~M de saint FattL' il semble

calqué sur les idées et sur le style de Mos-

heim. A l'art. SAi~T PAOL, nous réfuterons

cet ouvrage impie; mais il ne convenait

guère à un protestant qui faisait profession

du christianisme d'en fournir le canevas.

2° Il ne s'est pas aperçu qu'il suggérait en-

core aux'incrédules, contre la religion chré-

tienne, un argument auquel il n'aurait pas

pu répondre. En effet, si cette religion est

divine, si Jésns-C'~st est Dieu, s'it a pro-
mis d'assister son Eglise jusqu'à la fin des

siècles, comment a-t-il pu, pour propager
'son Evangile, se servir'd'hommes aussi ré-

préhensibles que Mosheim a peint les mis-

sionnaires, et d'un moyen aussi odieux que .e

l'ambition des papes? C'était fournir aux

Barbare? un nouveau motif d'incrédulité,

on ne leur donnant pour catéchistes que des

hommes qui n'avaient aucune marque d'un

véritable apostolat, des moines: ignorants.

superstitieux, fourbes, plus occupés de la

dignité du pontife romain que de la gloire
de Jésus-Christ et du salut des âmes. Etait-

ce donc là un plan digne de la sagesse éter-

nelle ? Mais les protestants ont beau décla-

mer contre des papes; c'est à l'ambition

prétendue de ces derniers que le Nord est

redevable de son christianisme, de sa civiii-

sation, de ses lumières, et i'Europe de son

repos et de son bonheur. Si les nations du

Nord n'avaient pas été chrétiennes, les

émissaires de Luther n'auraient pas pu les

rendre protestantes, aucun d'eux n'est aHé

prêcher les infidèles ils se sont contentas

de débaucher à l'Eglise les enfants qu'elle
avait engendrés en Jésus-Christ. 3° En

voulant faire le procès aux missionnaires, il

a couvert d'ignominie les docteurs de la

prétendue réforme. Ceux-ci ont-ils montré

un zète plus pur, plus désintéressé, plus

charitable, plus patient que les apôtres du

,Vot-~ Ils ne prêchaient pas par attachement
au pare, mais par une haine furieuse cohtro

lui ils n'ont point acquis de richesses au

clergé, mais ils se sont emparés de celles

qu'i) possédait, et se sont mis dans sa place
ils n'ont point établi de superstition, mais

ils ont étouffé toute piété; ils ont enseigné
sans doute la doctrine la plus pure, mMS

bientôt elle a fait éctore le sôcinianisme, le

dé sme et vingt sectes différentes. Encore

faibles, ils ont prûché la toiér.ince et ont

bl~méJes moyens vio'cnts; mais devenus

redoutables, ils ont eu recours aux princes,
aux lois pénales, souvent à la sédition et

aux armes, pour asservir les catholiques,

pour les chasser ou les faire apjstasier.
Leurs propres auteurs conviennent que par-
tout où leur religion est dominante, eue

J'est devenue par 'l'influence de l'autorité

séculière. ~° Lorsque Mosheiru a p.'rté
des missions que les nestoriens ont faites

pendant le vm% lex° etfext'sièctedans la

partie orientai do la Perse et aux Indes,
dans la Tartarie et à la Chine, des missions

des Grecs sur les deux bords du Danube,
des missions plus récentes des Russes dans

la Sibérie, il n'en a pas dit autant' de mal

que de celles des Latins dans le Nord. Pour-

quoi cette affectation? Les prédicateurs

russes, grecs et nestoriens n'étaient cer-
tainement pas des ap'ôtres~plus saints que
les missionnaires de l'Eglise romaine de

l'aveu même de Mosheim, leur christia-
nisme n'était pas plus parfait, ni leur succès

plus merveilleux. Nous ne lisons pas qu'au-
cun d'eux ait sounert ]e martyre, pendant

que des centaines de prédicateurs catholi-

ques ont été massacrés par les Barbares. Le

sort de ces ouvriers évangéiiques n'a ce-

pendant pas refroidi la churité de leurs suc-

cesseurs, puisqu'elle a continué pendant
huit ou neuf cents ans. Ces moines, pour

lesquels Mosheim affecte tant de mépris, et

qu'il a noircis dans tous les siècles de son

'.Hï~o!'re, ont marché couragcusemc.tt sur

les traces du'sang de leurs frères, it ont
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bravé le même danger. U n'est pas fort

louable de déprimer leur zèle apostolique,
en lui prêtant des motifs humains et ab-

surdes. 5° Il y a de la folie à vouloir

nous persuader que la doctrine prechée aux

infidèles par des missionnaires grecs, n'é-

tait pas la môme que celle qu'enseignaient
i:s prédicateurs latins. H est constant qu'a-
vant le tx.° siècle il n'y a eu aucune dispute

r.i aucune division entre les deux Eglises

touchant le dogme ni le culte extérieur'.

que dans les divers conciles généraux,
tenus pendant sept cents ans, les Grecs (t

les Latins signaient les mêmes professions
de foi, et ne se reprochaient mutuellement

aucune erreur. Les protestants les plus

entêtés disent que les prétendus abus, dont

lis nous font des crimes, se sont introduits

dans l'Orient et dans l'Occident pendant le

ive siècle. Dieu cependant n'a pas cessé de

bénir et de faire prospérer les missions

depuis en temps-là; il y a eu un plus grand

nombre de peu:es convertis au christianis-

me depuis !e <v* siècle qu'il n'y en avait eu au-

paravant. Dieu a donc rendu son Eg'.ise plus fé-

conde depuis qu'elle est tombée dans l'erreur,

que quand sa foi était plus pure. Voila le mys-
tère d'iniquité que nos adversaires ont osé

mettre sur )e compte de la Providence.

H° Quand on a fait ces réflexions, l'on est

tenté de regarder comme une dérision les

éloges que Mosheim a faits des missions lu-

thériennes que les Danois ont établies en

~06, chez les Indiens du Malabar. C'est un

peu tard, après doux cents ans écoulés de-

puis la naissance du luthéranisme n'im-

porte. Selon notre historien, c'est la plus
sainte et la plus parfaite de toutes les mis-

sions. Les catëctustes que l'on y envoie ne

font ras, dit-il, au'ant de prosélytes que les

prêtres papistes; mais ils les rendent meil-

leurs chrétiens et plus ressemblants .aux

vrais disciples de Jésus-Christ. Cependant
on sait quclies ont été les raisons de cet

établissement; l'intérêt du commerce, la

rivalité à l'égard des au'res nations euro-

péennes, la honte de paraître inriiiférent sur

le salut des tndiens, un peu d'envie de jou-
ter contre l'Eglise romaine. Des motifs aussi

profmes ne sont guère propres à opérer des

prodiges; en effet, les voyageurs, témoins

oculaires, nous ont
appris

ce qui en est, et

plusieurs ont regarde ces missions comme

une pure momerie Ce n'est pas a tort que
nous reprochons continuellement aux pro-
testants qu'ils sont les premiers auteurs du

déisme, de l'incrédulité, de t'inditl'érence de

religion qui régnent aujourd'hui dans l'Eu-

rope entière pourvu qu'ils puissent satis-

faire !eur haine contre l'Eglise romaine, ils

s'embarrassent fort peu de ce que leurs ca-

lomnies retombent sur le christianisme en gé-
néral. Nos philosophes incrédules n'ont lait

que les copier. Msis pu:sque le protestan-
tisme ne s'est maintenu que par une ani-

mosité opiniâtre contre le catholicisme, ses

pectatcurs doivent craindre d'en avoir creusé

le tombeau en inspirant l'indifférence pour

toute religion. Vcy. Mtsstots.

NOTES DE L'ÉGLISE. Parmi toutes les sooétés

qui divisent le christianisme, if n'en est aucune qui
ne prétende an privilège d'être seule dépositaire de

la véritable doctrine duCtnist.Ettess'anatnémati-

sent toutes, elles prétendent posséder exclusivement

tavéritéctn'ét.ienne. Cependant Jésus-Christ ne peut
être divisé, la vérité et le mensonge ne peuvent s'al-

ticr.L'afïirmation et la négation ne peuvent s'unir

sur un même point. Pour décider en faveur de qui
existe la vérité, il faut nécessairement que la so-

ciété chrétienne, véritable dépositaire de la doctrine

du Christ, ait des caractères qui la distinguent; car

le Sauveur du monde ayant voulu que tous tes hom-

mes entrent dans son berçai), a dù donner des mar-

ques auxquelles on puisse le reconnaître. Ces mar-

ques ou caractères sont ce que nous appelons Km es

DEL'EcusE. Les théologiens distinguent deux espèces

de notes tes unes sont positives et tcsautresft~)-
<;['M. Les notes positives sont celles qui appartien-
nent exclusivement à l'Eglise, en sorte que, dans
tome société chrétienne on l'on rencontre une sente

note positive, on peut dire ta est la véritable Eglise.
Les notes négatives sont des caractères essentiels à
l'Eglise, mais qui ne lui appartiennent pas exclusi-

vement; de tour absence on peut certainement con-

tiuro qu'une société chrétienne n'est point la véri-

table Eg!ise; mais de leur présence on ne peut al-

firmer qu'elle soit la véritabfe Egtise. Les notes de

t'EgHse doivent avoir certaines qualités i° Elles

doivent être plus tacites à reconnaître que t'EgHse.
!t est en effet du caractère essentiel de tout signe

distinctit'quit soit plus connu que l'objet qu'il doit
désigner. Elles ttoivent être a la portée de tous tes

hommes, puisqu'ds doivent tons entrer dans le sein

de t'Egtise. 5° Kcunies, il doit être évident qu'elles

n'appartiennent qu'à une seufe société. Les protes-
tants admettaient deux notes det'Egtise: ta prédica-
tion de la doctrine de Jésus-Christ et l'administration

tégitime des sacrements. Ils tes ont réunies en

une seule la véritable doctrine de Jésus-Christ

connue par l'examen privé. Celte note est évi-

demment un cercle vicieux, car je ne cherche la vé-

ritabtc Eglise qu'afin d'avoir la véritable doctrine.

On est, d'après tes protestants, la véritable doctrine
connue par t'examen privé? Dans la Bibte? Mais

tontes les sociétés chrétiennes ont la Bih)e;sont-

elles toutes la véritable Eglise? C'est une absurdité.

Ccst donc ailleurs qu'il faut chercher les notes de la

Vt ritatite Enlise. Nous reconnaissons, nous catholi-

ques, quatre notes positives: t')~, la MM~ftt;, lit

c.ft/tu.'ict<det~t;posic/<f;i(g;etdeux négatives,

;;er/~<;t;~ et la t'istt.fd. Chacune de ces notes ayant
un article particule: nous nous contentons d'y ren-

voyer. Voy. Et-DSE, § 2.

KOTES DE PMfOStTtOKS. ~0! CENSURES DES ËCRtTS

et QuAHF!CAT(o~< de propositions

NOUONS EN D1EU. Les théologiens en

trait.aut du mystère
de la sainte Trinité,

nomment notions les qualités qui convien-

nent à chacune des Personnes divines en

rticulier et
qui

servent à les distinguer.

Ainsi la paternité e.t l'innascibilité sont les

notions distinctes, de la première Personne,

la /(<ta<<on est le caractère distinctifde la se-

conde, la ~roccMtOM ou ~t's<tOK passive

convient exclusivement à la troisième. Fo!

TntNtTÉ. Comme ce mystère est incompré-

hensible, et qu'il a été souvent attaque par

les hérétiques les théologiens ont été for-

cés de consacrer des termes particuliers,

non pour l'expliquer puisqu'il est inexpli-

cable, ma:s pour énoncer,
sans

danger
d'er-

reur, ce que l'on en doit croire.

NOTRE-DAME, titre d'honneur que les
catholioues donnent à la sainte Vierge 4
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ainsi nous disons, l'église de ~Vo<r<D(!mo,

<M y~M de Notre-Dame, etc. Les protestants,

qui rejettent le culte de la sainte Vierge,
font croire aux ignorants que nous l'appe-

lons Notre-Dame dans le même sens que

nous appelons Jésus-Christ Notre-Seigneur

qu'ainsi nous rendons à l'un et à l'autre un

culte égal. Mais une équivoque ne devrait

.jamais causer de disputes. Jésus-Christ est

notre souverain Seigneur, parce qu'il est

Dieu; nous appelons sa sainte Mère Notre-

Dame, pour lui témoigner un p]us profond

respect qu'à toute autre créature, et une

entière confiance en son intercession. Si

quelques dévots peu instruits se sont quel-

quefois exprimés sur ce sujet d'une man.ère

qui n'est pas assez correcte, il ne faut pas
en faire un crime à l'Eg!ise romaine, qui

n'approuve aucun excès. Nous accusera-t-on

d'idolâtrie lorsque nous donnons aux grands

de la terre le titre de MOtMet'~HCMr ?
NOUVEAU. Ce mot

a plusieurs
sens dans

l'Ecriture sainte. H signitie 1° ce qui est ex-

traordinaire (Judic. v, 8). Le Seigneur a

choisi une MOM~e~e manière de faire la guerre

et de vaincre nos ennemis, en inspirant à

.une femme le courage d'un homme. 2° Ce

qui est enseigné avec plus de soin qu'au-

trefois. Jésus-Christ appelle le précepte de

la charité un commandement nouveau (Joan.,

xiH, 3't), quoiqu'il fut déjà imposé dans

l'ancienne loi parce qu'il l'a mieux déve-

loppé, qu'il en a donné de nouveaux motifs,

.et en a montré dans lui-même un exemple

.parfait. 3" Cf qui est beau et sublime; dans

,ce sens, David a dit plusieurs fois Je vous

chanterai, Seigneur, un caK<t~Me MOM~eoM.

.Dans le style de saint Paul, le nouvel homme

est le chrétien purifié de ses anciens vices

par )e baptême. Jésus-Christ dit (Luc. v, 37)

.qu'il ne faut pas mettre du vin nouveau dans

de vieilles outres, pour faire entendre qu'il
ne devait pas imposer à ses disciples, encore

faibles des devoirs trop parfais. ~.° Dans la

2' lettre de saint Pierre, c. ni, v. 13, et dans

l'Apocalypse c. xx!, v. 1 et 2, un nouveau

ct'e<, une nouvelle terre, la nouvelle Jéritsa-
lem, signifient le séjour des bienheureux

mais dans Isaïe c. Lxvt, v. 22, les mêmes

expressions paraissent désigner le règne du

Messie. Lorsque le Sauveur promet à ses

apôtres de boire avec eux un vin nouveau.

dans le royaume de son Père (Matth., xiv,

25), cela pouvait signifier qu'il boirait encore

et mangerait de nouveau avec eux, après sa

résurrection. 5° Joan., c. xix, v. ~.1, il est dit

que Joseph d'Arimathie déposa le corps de

Jésus-Christ dans un sépulcre nouveau, dans

lequel aucun mort n'avait encore été dé-

posé. 6° JE';rod., c. xxnï, v. 15, le mois des

nouveaux fruits était le mois de Nisan, pen-
dant lequel la moisson commençait en Egypte
et dans la Palestine.

ay

NOVATEUR. On nomme ainsi celui qui

enseigne une nouvelle doctrine en matière

de foi. L'Eglise chrétienne a toujours fait

profession de 'ne point suivre d'autre doc-

trine que celle qui lui a été enseignée par
Jésus Christ et par les Hp&tres consfquem-

ment elle a condamné comme hérétiques
ceux qui ont entrepris de la corriger et do

la changer. Elle leur a dit, par la bouche de

Tertullien, .ProMcrtp< c. xxxvn « Je suis

plus ancienne que vous et en possession do

la vérité avant vous; je la tiens de ceux x

mêmes qui étaient chargés de l'annoncer ju
suis 1 héritière des apôtres, je garde ce qu'ita
m'ont laissé par testament, ce qu ils ont

confié à ma foi, ce qu'ils m'ont fait jurer do

conserver. Pour vous, ils vous ont déshéri-

tés et rejetés. comme des étrangers et d~ a

ennemis. » Elle a retenu pour base de son

enseignement la maxime établie par ce mcma

Pore, « que ce
qui

a été enseigné d'abord

est la vérité et vient de Dieu que ce qui a

été inventé dans la suite est étranger et

faux. » 76td., c. xxxi.

0

L'usage de l'Eglise, dit Vincent de Lérins,

CoMmoK!'< § 6, a toujours été que plus l'on

était religieux, p!usï'OR avait horreur des

nouveautés. Pour réfuter l'erreur des rebap-
.tisants au in* siècle, le pape Etienne n'op-

posa que cette règle N'innovons rien, gar-
dons la tradition. L'esprit, l'éloquence les

raisons plausibles, les citations de l'Ecriture

sainte, le nombre des partisans de la nou-

velle opinion, la sainteté même de plusieurs,
ne purent prescrire contre le sentiment et la

pratique de l'antiquité. § 21. « Gardez )o

dépôt,
dit saint Paul à Timothée (/ 2't'M. 'n) -9

évitez toute nouveauté profane et )cs dispu-
tes qu'excite une fausse science. » S'il faut

éviter la nouveauté, il faut donc s'attacher à

l'antiquité, puisque la première est profane,
!a seconde est sacrée. § 22. Expliquez

plus clairement, à la bonne heure ce que
l'on croyait autrefois d'une manière plus

obscure, mais n'enseignez que ce que vous

avez app.is, et si vos termes sont nouveaux

que la chose ne le soit pas. § 23. N'est-il

donc pas permis de faire des progrès dans la

science de la religion? Assurément, mais

sans altérer le dogme ni la manière de l'en-

tendre. il faut que h croyance' des esprits
imite la marche des corps ils croissent,

s'étendent, se développent par la suite dc~

années, mais ils demeurent toujours les

mômes. Qu'il en soit ainsi de la doctrine

chrétienne, qu'elle s'affermisse par le h)ps
des années qu'elle s~ende et s'éc)aircisse

par les travaux des savants, qu'élit; devienne

p'us vénérable avec l'âge mais que le fond

demeure entier et inaltérable. L'Eglise de

Jésus-Christ, dépositaire attentive et fidèlo

des dogmes qu'elle a reçus, n'y change rien,
n'en retranche rien, n'y ajoute rien. Son at-

tention se borne à rendre p)us exact et plus
clair ce qui n'était encore proposé qu'impar-

faitement, plus ferme et plus constant ce

qui était suffisamment
expliqué, plus invio-

lable ce qui était déjà décidé. Qu'a-t-ello,.
voulu en effet par les décrets de ses conci-

les ? Mettre plus de clarté dans la croyance,

plus d'exactitude dans l'enseignement, plus
de netteté et de précision dans la profession
de foi. Lorsque les hérétiques ont enseigné
des nouveautés, elle n'a fait par ces mômes

décrets que transmettre par écrit à la posté-
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rite ce qu'elle avait reçu des anciens par

tradition, exprimer en peu de mots un sens

souvent fort étendu, Sxer ce sens par un

nouveau terme pour le rendre plus aisé à

saisir. § 24. S'H était permis d'adopter de

nouvelles doctrines, que s'ensuivrait-il ? Que

les fidèles de tous les siècles précédents, tes

saints, les vierges, le clergé, des milliers de

confesseurs, des armées de martyrs, les

peuples entiers l'univers chrétien attaché

a Jésus-Christ par la foi catholique, ont é!é

dans l'ignorance et dans l'erreur, ont blas-

phémé sans savoir ce qu'ils disaient ou ce

qu'ils croya eut. Toute hérésie a paru sous

un certain nom, dans tel endroit, dans un

temps connu tout h 'résiarque a commencé

par se séparer de la croyance ancienne et

universelle de l'Eglise catholique. Ainsi en

ont agi Pelage, Arius, Sabellius Priscil-

lien, etc. tous se sont fait gloire de créer

des nouveautés de mépriser l'antiquité,
de

mettre au jour ce que l'on ignorait avant

eux. La règle des catholiques, au contraire,

est de garder le dépôt des saints Pères de

rejeter toute nouveauté profane de dire

avec l'apôtre « Si que'qu'un. enseigne autre

chose que ce que nous avons reçu, qu'il soit

anathème. » § 26. Mais lorque les hérét'-

ques allèguent en leur faveur l'autorité de

l'Ecriture sainte, que feront les enfants de

l'Eglise? Ils se souviendront de la règle an-,

cienne qui a toujours été observée, qu'il
faut expliquer l'Ecriture selon la tradition

deI'Eg!ise universelle, et
préférer

dans cette

explication même l'antiquité la nouveauté,

Funiversaiité au petit nombre, le sentiment

des docteurs catholiques
les plus célèbres

aux opinions téméraires de quelques nou-

veaux dissertateurs.

On vo.it que Vincent de Lérins n'a fait

que développer, dans son ConMMo?n<oîre, ce

que Tertullien avait déjà enseigné dans ses

~'Mcr!p<otM contre les hérétiques, deux cents

ans auparavant. A la vérité, les Mo~a<eM?'s

des derniers siècles ont accus.é l'EgHse elle-

même d'avoir innové, d'avoir altéré la doc-

trine enseignée par les apôtres. Ce repro-
che était aisé à former, mais il fallait, pour
en démontrer la fausseté, confronter la tra-

dition de quinze siècles entiers le procès
ne pouvait pas être sitôt instruit; les héré-

tiques ont profité de l'intervalle pour séduire

les ignorants. Est-il possible que l'Eglise

catholique, répandue dans toutes les parties
du monde dont tous les pasteurs jurent et

protestent qu'il ne leur est pas permis de

rien changer à la doctrine qu'ils ont reçue,

conspire néanmoins faire ce changement

que les fidèles de toutes les nations bien

persuadés que cet attentat est up crime

aient consenti néanmoins à y participer, en

suivant une doctrine nouvelle imaginée par
leurs pasteurs ? que les sociétés même sépa-
rées de .l'Eglise romaine depuis plus de

nulle ans, aient été saisies du même esprit
ne vertige ? Si ce. paradoxe avait été compris

'l'abord, il aurait révolté tout le monde par
son absurdité. A force de l'entendre répé-

ter, on a commencé par le croire, en atten-

dant l'examen des monuments qui démon-

traient le contraire. Enfin, il a été fait dans

la Perpétuité de la foi mais l'hérésie était

trop bien enracinée pour céder à l'évidence

des faits et des monuments. Aujourd'hui
encore les protestants soutiennent que tous

les dogmes catholiques qu'ils rejettent sont

une nouvelle invention des derniers siècles.

Foy. DÉPÔT PERPÉTUITÉ DE LA FOI, PRES-

CRIPTION.

NOVATIENS, hérétiques du in'siècle, qui
eurent pour chefs Novatien, prêtre de Rome,

et Novat prêtre de Carthage. Le premier,
homme étoquent et entêté de la philosophie

stoïcienne, se sépara de la communion du

pape saint Corneille, sous prétexte que ce

pontife admettait trop aisém.ent à la péni-
tence et à la communion ceux qui étaient

tombés par faiblesse dans l'apostasie pen-
dant la persécution de Dècc. Mais le vrai

motif de son schisme éiait la jalousie de ce

que saint Corneille lui avait été préfère pour

remplir le siège de Rome. H abusa du pas-

sage dans lequel saint Paul dit (Heb. vi, ~)
« 11 est impossible à ceux qui sont tombés,

après avoir été une fois éclairés, et ap:ès
avoir goûté les dons célestes, de se renou-

veler parla pénitence."Conséquemmenti! sou-

tint que l'on devait refuser l'absolution, non-

seulement à ceux qui avaient apostasie, mais

encore à ceux
qui, après leur baptême,

étaient tombés dans quelque péché grave,
t~I que le meurtre et l'adultère. Comme

l'erreur va toujours en croissant, les nova-

tiens prétendirent bientôt que l'Eglise n'a-

vait pas le pouvoir de remettre les grands
crimes par l'absolution. Cette rigidité conve-

nait d'autant moins a Novatien, qu'on l'accu-

sait lui-même de s'être caché dans sa maison

pendant la persécution, et d'avoir refusé
ses secours à ceux qui souffraient pour Jé-

sus-Christ. On lui reprochait encore d'avoir

été ordonné prêtre malgré l'irrégularité qu'J
avait encourue en recevant le baptême au

lit pendant une maladie et pour avoir né-

ghgé ensuite de recevoir la confirmation.

Mosheim fait inutilement tous ses efforts

pour pallier les torts de Novatien, et en

faire tomber une partie sur saint Corneille,
Hist. christ., sœc. n!, § 15, notes. 11 dit que
ce pape ne reprochait à son antagoniste que

des vices de caractère et des intentions inté-

rieures qui sont eonnues de Dieu seul que
Novatien protestait contre l'injustice de ces

reproches. Mais ce schismatique avait dé-

voilé les vices de son caractère et ses motifs

intérieurs par ses 'discours et par sa con

duite; saint Corneille était parfaitement in-

formé des uns et des autres; les protesta-
tions de Novatien étaient démenties par ses

procédés. 11 est singulier que les protestants
excusent toujours les intentions de tous les

ennemis de l'Eglise, et ne rendent jamais

justice aux intehticns de ses pasteurs.

Novat,'de son côté, prc:re vicieux, s'était

révolté contre saint Cyprien, son évoque; il

l'avait accusé d'être trop rigoureux u, l'é-

gard des <op~M qui demandaient d'être ré-
concilias a l'Eglise i) avait appuyé le
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schisme du diacre Félicissi me contre ce

saint éveque; menacé de l'excommunica-

tion, il s'enfuit à Rome il se joignit à la

faction de Novatien, et il donna dans l'excès

opposé à ce qu'il avait soutenu en Afri-

que. Mosheim a encore trouvé bon d'excu-

ser ce prêtre, et de rejeter une partie du

Marne sur saint Cyprien, <&td., § H. On ne

peut pas approuver, dit-il, tout ce qu'ont fait

ceux qui résistaient à cet éveque mais il

est incontestable qu'ils combattaient pour
les droits du clergé et du peuple .contre un

évoque qui s'arrogeait une autorité souve-

raine. Mais nous avons fait voir ailleurs que
ces prétendus droits du clergé et du peuple
contre les évoques, sont chimériques, et

n'ont jamais existé que dans l'imagination
des protestants. ~oy. EVÈQUE, HiÈRARcmE.

Ces deux schismatiques trouvèrent des parti-
sans. Novatien engagea par argent trois évë-

ques d'Italie à lui donner l'orJre de l'épis-

copat il devint ainsi le premier éveque de

sa secte, et il eut des successeurs. Saint

Corneille assembla un concile de soixante

évoques à Rome l'an 251, dans lequel No-

vatien fut excommunié; les évoques qui
l'avaient ordonné furent déposés et l'on y
confirma les anciens canons qui voulaient

que l'on reçût à la pénitence publique ceux

qui étaient'tombés, lorsqu'ils témoignaient
uu repentir de leur crime, et que l'on rédui-

sit au rang des laïques les évoques et les

prêtres coupables d'apostasie. Cette disci-

pline
étsit d'autant plus sage qu'il y avait

beaucoup de différence à mettre entre ceux

qui étaient tombés par faiblesse et par !a

violence des tourments, et ceux qui avaient

apostasie seins être tourmentés; entre ceux
qui avaient fait des actes positifs d'idolâ-

trie, et ceux qui avaient seulement paru en

faire, etc. Fot/. LAPSES. Il était donc juste de

pe pas les traiter tous avec la même rigueur,
et d'accorder plus d'indulgence à ceux qui
étaient les moins coupables, Saint Cyprien

Epist. ad ~4K<OKÎ<!MMW.
A la vérité, l'on trouve dans quelques con-

ciles de ces temps-la, en particulier dans

celui d'Elvire, tenu en Espagne au com-"

mencement duiv° siècle, des .canons qui pa-

raissent aussi rigoureux que la pratique des

novatiens; mais on voit évidemment qu'ils
ne sont point fondés sur la même erreur; ils
ont été faits dans des temps et des circons-

lances où les évoques ont jugé qu'it fallait

une discipline sévère pour intimider les pé-

cheurs, et où l'on devait se défier des marques
de pénitence que donnaient la plupart. Quel-

ques auteurs ont soupçonné mai à propos

que ces éveques étaient entichés des opi-
nions des novatiens.

Mosheim, pour excuser ces derniers, dit

que l'on né peut pas leur reprocher d'avoir

corrompu par leurs opinions les doctrines
du christianisme, que leur doctrine ne dif-

férait en rien de celles des autres chrétiens,
~/M<. ecc~ tro~tMM ~t'c/e, n* part., c. v,

<) 17 et 18, christ., sœc. 3, § 'i5, notes.

11 pèche en cela par intérct de système. Uno

doctrine du christianisme est que l'EgHso a

reçu ce Jésus-Christ le pouvoir de remettre

tous les péchés or il est certain que Nova-

tien, ou du moins ses adhérents, ont con-

testé ce pouvoir, et l'ont nié aussi bien que
les protestants; Bévéridge et Bingham, tous

deux anglicans, conviennent de ce fait, et le

dernier l'a prouve. Orig. ecc~ 1. xvm, c.

!v,§5. Selon le témoignage de Socrate,

vn, c. xxv, Asclépiade, évoque novatien,

disait à. un patriarche de Constantinople
« Nous refusons )a communion aux grands

pécheurs, laissant à Dieu seul le pouvoir de

eur.pardonner. » Tillemont prouve la même

chose par les témoignages de saint Pacien,

de saint Augustin et de l'auteur des Ques-

tions sur r~tHC. et le Nouv. T'M~aM. ~e"M.,

t. III, p. ~72. Saint Cyprien le fait assez en-

tendre, Epist. 53 ad ~M<otM'aKMHt. « Nous

n'anticipons point, dit-il, sur le jugement
de Dieu, qui ratifiera Cf que nous avons

jait, s'il trouve quo la pénitence soit juste
et entière. Si'nous sommes trompés par de

fausses apparences, il corrigera là sentence

que nous avons prononcée. Puisque nous

.voyons que personne ne .doit être
empêché

de faire pénitence, et que par la miséricorde

de Dieu )a paix peut <~re accordée par ses

prêtres, il faut avoir égard, aux gémisse-

ments des pénitents, et ne pas leur en refu-

ser le fruit.x !1 n'est donc pas question de

savoir seulement si l'Eglise devait accorder

l'absolution aux pécheurs, mais si elle le

pouvait, et si la sent nce d'absolution ac-

cordée par les prêtres n'était pas une anti-

cipation sur le jugement de Dieu, comme

les Mot;a<eM~ le prétendaient. Il est fâcheux

pour les protestants de voir une de leurs

erreurs condamnée au m* siède dans les

novatiens mais le fait est incontestable. Ces

hérétiques ne laissaient point d'exhorter les

pécheurs à la pénitence, parce que l'Ecri-

ture sainte l'ordonne; mais saint Cyprien

remarque avec raison que c'était une dérision

de vouloir engager les pécheurs à se repen-
tir et gémir, sans leur faire espérer Je par-

don, du moins à l'article de la mort que

c'était un vrai moyen de les désespérer, de

les faire retourner au paganisme ou se jeter
parmi les hérétiques. Dans la suite, les no-

vatiens ajoutèrent de nouveties erreurs à

celle de leur chef ils condamnèrent les se-

condes noces et rebaptisèrent tes pécheurs

ils soutinrent que l'Eglise s'était corrompue

et perdue par une molle .indulgence, etc. Ils

se donnèrent.le nom de cathares, qui signi-

ne~Mfs, de même. que l'on.appelle en An-

gleterre puritains les calvinistes rigides.
Quoique! y, eût peu de concert dans la

doctrine et dans la discipline parmi les no-

~atîem~, cette, secte n'a pas laissé de s'éten-

dre et de subsister en.Orient jusqu'au vu"

siècle, et en Occident jusqu'au vm° au con-

cile général de NLcée, en 325, l'on fit des rè-

glements sur la manière de les recevoir

dans l'Eglise, lorsqu'ils demanderaient .a y

rentrer. Un de leurs évoques nommé Acé-

sius y argumenta avec beaucoup de chaleur,

pour prouver que l'on ne devait pas admet-

tre les grands pécheurs à la.communion de



KUE iosaNUEiOBi

l'Rgiise; Constantin, qui était présent, lui

t'épond:t par dérision Acésius, dressez une

échelle, et montez ait ciel tout ~CM~.

NOVICE, NOVICIAT. On appelle novice

un" personne de l'un ou de l'autre sexe qui
as'ireàfaire profession de l'état religieux,

qui en a pris l'habit, qui s'exerce à en rem-

plir les devoirs. Dans tous les temps, i'E-

glise a pris des précautions pour empêcher

que personne n'entrât dans l'état religieux:
sans une vocation libre et solide, sans bien

connai're les obngations de cet état, et sans

Y être e.xercé suffisamment. Le concile de

f rente, srss. 25, c. 16 et suiv., a renouvelé
sur ce sujet les anciens canons, et a charge
.es évêques de voilier de près à leur obser-

va!ion mais cette matière appartient au

droit canonique. Les hérétiques, les incré-

dules, les gens du monde, qui s'imaginent

que presque toutes les vocations sont for-

cées, ignorent les épreuves que l'on fait su-

bir aux novices, les soins que prennent les

supérieurs'ecclésiastiques pour empêcher

que l'erreur, la séduction la violence
n'aient aucune part à la profession reli-

gieuse. On peut assurer en généra! que s'il

y a dans ce genre quelques victimes de l'am-

bition, de Ta cruauté et de l'irréligion de

leurs parents, les novices y ont consenti,

qu'ils ont surpris la vigilance et l'attention

scrupuleuse des év6qu( et de leurs prépo-
sas.

Foy. PnOFESStOf RELIGIEUSE.

NTOUPI. ~0)/. BnOUCOLACAS.

NU-PIEDS SPIRITUELS, anabaptistes qui
s'élevèrent en Moravie dans le xv!° siècle,
et qui se vantaient d'imitf'r la vie des apô-

tres, vivant a la campagne, marchant pieds

nus et témoignant beaucoup d'aversion

pour les armes, pour les lettres et pour J'es-

time des peuples. Pratéole, Hist. nMdtp. et

$pH'<. Dorimond de Raimond, t. H, c.

XY!t. num. 9. Fo?/. ANABAPTISTES.

NUÉE. Dans l'Ecriture sainte, les nuées

ou le ciel nébuleux désignent souvent un

temps d'affliction et de calamité cette mé-

taphore est aussi employée fréquemment

par les auteurs profanes il serait inutile

d'en citer des exemples. Une nMce signifie

quelquefois une armée ennemie qui cou-

vrira la terre, comme les nuages couvrent

le ciel, et le dérobent à nos yeux (J~'eM. <v,
13; Z~ecA. xxx, 18; xxxvm, 9). Les nuées,

par leur légèreté, sont le symbole de la va-

nité r't de l'inconstance des choses de ce

monde il est dit (77 Petr. n, 17) que les

faux docteurs sont des nuées poussées par

un vent impétueux et dans <pt<re de saint

Jtf~, v. 12, que ce sont des KM~M sans

pluie. Elles représentent encore l'arrivée

brusque et impr~ue d'un événement quel-

conque. 7M< c. xtx, v. 1, dit que Dieu en-

trera en Egypte, porté sur une MM~e iégcre.

Daniel, c. Y! v. 13, vit arriver sur les MMCM

du ciel un perscnnage semblable au Fils de

l'homme, qui fut porté devant le trône de

l'Eternel, et auquel fut accordé l'empire sur

l'univers entier c'était évidemment le Mes-

sie. Jésus-Christ (.Ma~. xxiv, 30) dit que

l'on verra venir k' Fi's de t'homme sur les

t)t<~ du ciel, avec beaucoup de puissance
et de majesté et (x-x.v!, 64) il dit à ses-ju-
ges Vous ~crrex venir sur les nuécs du ciel

le Fils de l'homme assis d la droite de la puis-
sance de 7)!'e:<. II annonçait ainsi la prompti-
tude et la puissance avec Liquéfie il vien-

drait punir la nation juive. Plusieurs inter-

prètes entendent dans le même sens ces pa-
roles du psaume xvn, 10 « 1) est monté

sur les chérubins, il a volé sur les ailes des

vents, » parce qu'elles sont parallèles a cel-

les du 7~. cm, v. 3 « Vous êtes monté sur

les H;<~M, vous marchez sur les ailes des

vents. a Saint Paul (1 Cor. x, 1) dit « Nos

pères ont été tous sous la MM< et ont passa
la mer et ils ont été tous baptisés par Muïsa

dans la nuée et dans la mer. » Cela ne signi-
fie point que le passage des Israélites au

travers de la mer Rouge, et sous laMM~e, ait

été un vrai baptême, mais que ç'a été la fi-
gure de ce que doit faire un chrétien. De

même qu'après ce passage les Hébreux ont

commencé une nouvelle manière de vivre

dans le désert sous les ordres de Dieu,
ainsi le chrétien une fois baptisé doit me-

ner une vie nouvelle sous la loi de Jésus-

Christ. Foy. la Synopse des cr:'<MM sur ce

passage.
NuÉE (colonne de). Il est dit dans t'his-

toire sainte, qu'à la sortie de l'Egypte, Dieu

fit marcher à la tête des Israélites une co-

lonne de nuée, qui était obscure pendant le

jour et lumineuse pendant la nuit qu'elle
leur servit de guide pour passer la mer

Rouge et pour marcher dans le désert qu*et'o
s'arrêtait lorsqu'il fallait camper, qu'el!e se

mettait en mouvement lorsqu'il fallait par-

tir, qu'elle couvrait le tabernacle, etc. 'l'o-

land a fait une dissertation, qu'il a intitulée

Hodegos, le Guide, pour faire voir que ce

phénomène n'avait rien de miraculeux se-

lon lui, la prétendue colonne de nuée n'était

qu'un pot à feu porté au bout d'une perche,

qui donnait de la fumée pendant le jour, et

une lueur pendant la nuit; c'est un expé-
dient dont plusieurs généraux se sont servis

pour diriger la marche d'une armée, et l'on

s'en sert encore aujourd'hui pour voyager v

dans les déserts de l'Arabie. Les réflexions

par lesquelles l'auteur a étayé cette imagi-

nation sont curieuses. I! commence par ob-

server qu'en général le style des livres saints

est emphatique et hyperbolique tout ce

qui est beau ou surprenant dans son genre

est attribué à Dieu une armée nombreuse

est une armée de Di'eM, des montagnes fort

hautes sont des montagnes de Dieu, etc. Foy.

NOM DE DIEU.

Dans les pays peuplés, habités, dont l'as-

pect est varié, la marche des armées est diri-

gée par des objets visibles, par les monta-

gnes, les rivières, les forêts, les villes et

les châteaux dans de vastes campagnes et

dans des déserts, il faut des signaux, sur-

tout pendant la nuit le signal le plus na-

turel et le plus commode est )e feu. Comme

la flamme et !a fumée montent en haut, ou

leur a donné le nom de colonne; ainsi s'ex-

priment, non-seulement les auteurs sacrés.,
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mais les historiens profanes. En sortant de

l'Egypte, les Israélites marchaient en ordre

de bataille (~VMM. xxxm, 1), et le désert

commençait a Etham, dans l'Egypte même

(~rod. xHi, 18). Ils avaient donc besoin

d'un signal pour dirig.'r leur route Moïse

fit porter devant la première ligne de l'ar-

mée du feu au bout d'une perche, et il

multiplia ces signaux selon le besoin. Quand

le tabernacle fut fait, le signal fut placé au

haut de cette tente, où Dieu était censé pré-

sent par ses symboles et par ses ministres.

Cet usage était connu des Perses Alexan-

dre s'en servit, suivant Quinte-Curce, liv.

v, chap. n. Saint Oément d'Alexandrie.

5<rom., t. t, c. xxiY, édit. de Potter, p. M7

et M8, rapporte que Trasybule usa de ce

stratagème pour conduire une troupe d'A-

théniens pendant la nuit, et que l'on voyait
encore à Munichia un autel du phosphore

pour monument de cette marche. II a!)éguait

ce fait pour rendre croyable aux Grecs ce

que dit l'Ecriture de la colonne qui condui-

sait les Israélites il ne la regarda:! donc

pas comme un miracle.
0

L'Ecriture dit que cette colonne, placée
entre le camp des Egyptiens et celui des

Israélites, était obscure d'un côté et lumi-

neuse de l'autre; mais c'était un stratagème
scmblab'e à. celui dont il est parle dans la

Cyropédie de Xénophon, liv. m. Puisque
Ifs Egyptiens ne furent point étonnés de

cette nuée, ils né la regardèrent pas comme

un phénomène miraculeux. Lorsque l'Ecri-

ture dit que le Seigneur marchait devant les

Israélites (Exod. xin, 20), cela signifie qu'il
marchait par ses ministres. Les ordres de

Moïse, d'Aaron, de Josué et des autres

chefs sont toujours attribués a Dieu, mo-

narque suprême des Israélites. It est dit

(A~MM. x, 13) que les Israélites partirent
suivant le commandement du Seigneur, dé-

claré par Moïse cela montre assez que
Moïse disposait de la nuée. Enfin, l'ang8 du

Soigneur, dont il est ici parlé, était Hobab,

beau-frère de Moïse, qui était n~ et qui avait

vécu dans le désert, qui, par conséquent,
en connaissait toutes les routes. Dans le li-

vre des Juges, c. <i, v. 1, l'ange du Seigneur

dont il est fait mention était un prophète.
Aucun écrivain judicieux n'a fait le moin-

dre cas de cette imagination de Totand les

commentateurs anglais, dans la Bible de

,Chais (/i'a;od. xiu, :M), n'ont pas seulement

daigné la réfuter mais nos incrédules fran-

çais en ont fait un trophée dans plusieurs
de leurs ouvrages nous ne pouvons nous

dispenser d'y opposer quelques observa-

tions. 1° Il est impossi'jte que les Israéli-

tes aient été assez stupides pour regarder

.comme un miracle un brasier qui fumait

pendant le jour et
qui

éc!airait pendant la

nuit il l'est qu'un teu porté dans un bra-

sier ou élevé au bout d'une perche ait pu
être aperçu par tout un peuple composé de

plus de deux millions d'hommes il l'est en-

tin que la fumée d'un brasier ait pu former

une nuée capable de couvrir dans sa marche

une aussi grande multitude d'hommes or,

Moïse atteste que la tn«~e du Seigneur cou-

vrait les Israéfites pendant le jour, lorsqu'ils
marchaient (~VM?n. x, 34; xrv, 14). Voila une

circonstance qu'il ne fallait pas oublier. Il

n'est pas moins impossible que Moïse ait été

assez insensé pour vouloir en imposer sur ce

sujet à une nation entière pendant quarante
ans consécutifs c'est un fait que l'on pou-
vait vérifier à toutes les heures du jour et

de la nuit et l'histoire nous apprend que
la colonne de nitée pendant le jour, et de feu

pendant la nuit, n'a jamais manqué (Exod

xu!, 22). Moïse, à la
quarantième année,

prenait encore les Israélites a témoin de ce

prodige toujours subsistant (Deut. 33

xxxi, 15). Autre circonstance qu'il ne fallait

pas omettre. 2° Aucun des faits ni des

réflexions al!égués par Toland ne peut di-

minuer le po:ds de.ces deux circonstances

essentielles. Quand il serait vrai que les Is-

raélites attribuaient a Dieu les phénomènes
les plus naturels, cela ne suffirait pas pour

justifier les expressions dé Moïse non-seu-

lement il appelle nuée de Dieu la cotonno

dont nous parlons, mais il dit que c'était Dieu

.lui-même qui marchait à la tête des Israéli-

tes, qui leur montrait le chemin par la co-

lonne, qui les guidait pendant le jour et

pendant Ja nuit, qui les couvrait (;ar la nuée

dans leur marche, etc. (A'~od. xm, 21; A~MW.'

xiv, 14, etc.): L'imposteur le plus hardi n'au-

rait pas osé parier ain~i, s'il n'avait été ques-
tion que d'un pot à feu planté au bout d'une

perche. 3° Toland suppose faussement

que. le désert dans lequel les Israélites ont

séjourné était une vaste campagne dénuée

.de tout objet visible il y avait des monta-

gnes et des rochers, quelques arbres et des

pâturages; l'histoire de Moïse en parle et

les voyageurs en déposent. H était donc im-

possible que la fumée ou la flamme d'un

brasier pût être aperçue par plus de deux

millions d'hommes, soit lorsqu'ils étaient en

marehe, soit lorsqu'ils étaient campés. Les

armées dont parlent les historiens profanes

n'étaient que des poignées d'hommes en

comparaison de la multitude des Israélites,

dont six cent mille étaient en état de porter

les armes. 4° Il n'est pas vrai que Moïse

ait multiplié les signaux selon le besoin il

parle cons'ammont d'une seule co'onr.e qui

était de nuée, et non de fumée, pendant le

jour, et qui ressemblait un feu pendant la

nuit. Il est encore faux que Dieu ne fût

censé présent dans le tabernacte que. par

ses symboles et par ses ministres. Il est (lit

formellement que D:eu était présent dans la

colonne de nuée, qu'il y parlait, qu'il 'y fai-

sait éclater' sa gloire, qu'fdors Aaion et

Moïse se prosternaient (F.rod. XL, 32; ~Mm.

ix, 15; x', 25; c. xv!, 19 et 22, etc.). Se se-

raient -ils prosternés devant un brasier?

L'histoire dit que cela se faisait à la vue de

tout Israël. 5° Notre disscrtateur en im-

pose au sujet de saint Oément d'Alexandrie.

Ce Père regardait certainement )aco<onKe de

HMJe comme un miracle, puisqu'il dit « Qu~

les Grecs regardent donc comme croyable ce

que racontent nos livres; savoir, que Dieu
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tout-puissant a pu faire qu'une colonne do

feu précédât les Hébreux pendant la nuit, et

guidât leur chemin. » S'il a comparé ce pro-

dige à l'action de Trasybule, c'était pour
montrer que Dieu a fait par sa puissance ce

que la sagesse avait dicté à un habile géné-
-ral. 6° Xénophon, dans sa Cyropédie, 1.

m, p. 55, rapporte que Cyrus et Cyaxare,
faisant la guerre aux Assyriens, n'allumaient

point de feu dans leur camp pendant la

nuit, ma,is au-devant de leur camp, afin que
si quelque troupe venait les attaquer, ils

l'aperçussent sans en être vus que souvent

ils en allumaient derrière leur camp, d'où

il arrivait que les coureurs des ennemis qui
venaient à la découverte, donnaient dans

leurs gardes avancées, lorsqu'ils se croyaient
encore fort éloignés de leur armée. Il est

dit au contraire (Exod. x.tv, 19) «Que la

nuée, quittant la tête du camp des Israélites,
se plaça derrière, entre le camp des Egy-

ptiens et celui d'Israël qu'elle était téné-

breuse d'un côté et lumineuse de l'autre, de

manière que les deux armées ne purent

s'approcher pendant tout le temps de la

nuit. B En quoi ces deux faits se ressem-

blent-ils ? Par quel artifice les chefs des Is-

raélites purent-ils rendre ténébreuse du côté

des Egyptiens une ~M~e qui était lumineuse

de leur coté ?2

Il n'est pas fort étonnant que les Egyptiens
n'aient pas pris pour un miracle une nuée

ténébreuse pendant la nuit; ils. ne voyaient

pas qu'elle était lumineuse du côté des

Israélites. –7" Nous lisons (A~M. ix, 23)

que les Israélites campaient ou décampaient
a l'ordre du Seigneur; qu'ils étaient en sen-

tinelle suivant le commandement de Dieu,
donné par Moïse (x,' 11); que la nuée s'éleva

de dessus le tabernacle, que les Israélites

partirent, que les premiers décampèrent
suivant l'ordre du Seigneur, donné par
Moïse. Quel avait été l'ordre du Seigneur? 7

D'observer attentivement si la nuée s'arrêtait

ou marchait, afin de savoir s'il fallait camper
ou décamper. Comment cela prouve-t-il que
Moïse disposait de la nuée et la dirigeait 7

8° Il n'est pas prouvé que l'ange du Sei-

gneur, dont il est parlé ~MaL n, 1), fût un

prophète; il n'y a rien dans le texte qui au-

torise cette conjecture.

Ainsi, en détigurant le texte, en suppri-
mantlesfaits et lés circonstances essentielles,
en citant à faux les auteurs sacrés et

pro-
fanes, en multipliant les suppositions à leur

gré; les incrédules se flattent de faire dis-

paraître les miracles de l'histoire sainte: On

demande si c'était la co)onne.de nuée qui

guidait les Israélites, pourquoi donc Moïse

engagea-t-il Hobab son beau-frère à de-

meurer avec eux afin qu'il leur servît'de

guide .dans le désert? Parce que Hobab, qui
connaissait le désert, savait où l'on pouvait.
trouver des sources d'eau bonnes ou mau-

vaises, des arbres des pâturages, des peu-

plades amies ou ennemies ? Voilà ce que la

colonne (~e MM~en'indiquait pas.
NUIT. Les anciens Hébreux partageaient

)a t:Mt'( en quatre parties qu'ils appelaient

veilles, dont chacune durait trois heures; la

première commençait au soleil couché et

s'étendait jusqu'à neuf heures du soir la

seconde jusqu'à minuit; la troisième jusqu'à
trois heures; la quatrième finissait au lev.

du soleil. Ces quatre parties de la MM!< sont

quelquefois appelées dans l'Ecriture, le son',
le MM'h'cM de la nuit le chant dM coq, et le

matin. La nuit se prend Ggurément 1° pour
les temps d'affliction et d'adversité (Ps. xv,

3) « Vous avez mis mon cœur à l'épreuve,
et vous m'avez visité pendant la nuit. »

2° Pour le temps de la mort. Jésus-Christ,

parlant de lui-même (Joan. ix, 4) dit La

nuit vient, pendant laquelle personne ne peM<
rien /a!'rc. 3° Les enfants de la nuit sont les

gentils. parce qu'ils marchent dans les ténè-

bres de l'ignorance; les enfants du jour ou

de la lumière sont les chrétiens, parce qu'ils
sont éclairés .par l'Evangile Nous ne som-

mes point, dit saint Paul, )es enfants de la

MM! (I y/tess. v, 5). Il y a encore des pro-
vinces où le peuple, pour exprimer le peu
de mérite d'un homme, dit de lui C'est la

nuit.

Jésus-Christ avait dit (Matth. an, tO) De

même que Jonas a été fro~OMrs et trois nuits

dans <e TeM<t'e d'un poisson, ainsi le Fils de

l'homme sera trois jours et trois nuits dans

le set~ de <o terre. Cela ne s'est pas vérifié,

disent les incrédules, puisque, selon les

évangélistes, Jésus-Christ n'a demeuré dans

.le tombeau que depuis le vendredi soir jus-
qu'au dimanche matin. L'on répond à cette

objection que, dans la manière ordinaire de

parler des Hébreux, <ro:oMrs et trois nuits

ne sont pas toujours trois espaces complets
de vingt-quatre heures chacun, mais un es-

pace qui comprend une partie du premier

jour, et une partie du troisième; ainsi, dans

le livre d'Esther, c. !v, v. 16, il est dit
que

les Juifs jeûnèrent trois jours et trois MM!

cependant ils ne jeûnèrent que pendant deux

MMtts et un jour complet puisqu'il est dit,

c. v, v. 1, que Esther alla chez le roi le troi-

sième jour. Voy. la Synopse sur saint Mat-

</t!'eM, c. x)i, v. ~0. Dans les manières popu-
laires de parler, il ne faut pas chercher une

exacte précision.
Les Juifs comprirent très-bien le sens des

paroles du Sauveur; ils dirent à PHate,
c. xxvn, v. 63 '( Nous nous souvenons que

cet imposteur a dit pendant sa vie Je ressus-

c!'<er<!t après trois jours. Ordonnez donc
que

son tombeau soit gardé jusqu'au <ro:'s!'ente

jour, etc. B En effet, Jésus-Christ avait dit

plusieurs fois qu'il ressusciterait le troisième

jour. Si donc il avait tardé plus longtemps,
les Juifs auraient été en droit de faire reti-

rer, le dimanche soir, les soldats qui gar-
daient le tombeau, et de prétendre que Jésus

avait manqué ;de parole. Cependant était-il

nécessaire que les gardes fussent témoins

de la résurrection pour rendre inexcusable

l'incrédulité des Juifs? Les paroles de Jésus-

Christ n'ont donc pas paru équivoques aux

Juifs, et elles ont été vérifiées de la manière

qu'il le fallait pour les convaincre.
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NUPTIAL, BENEDICTION NUPTIALE.

Foy.MAtUAGE.

NYCTAGES, ou NYCTAZONTES, mot

grec dérivé de wu~, KM:'<. On nomma ainsi

ceux qui déclamaient contre la coutume

qu'avaient les premiers chrétiens de veiller

0 (Les) de Noël. Foy. ANNoxciATipN.

OB. ~0< PYTHON.

OBÉISSANCE. Il est plus nécessaire d'obéir

à Dieu qu'aux hommes. C'est ce que répon-
dirent les apôtres, lorsque le conseil des

Juifs leur défendit de prêcher (Ac~. v, 29).
Ils ne faisaient que suivre la leçon que Jé-

sus-Christ leur ava;t donnée en disant Ne

craignez pas ceux qui tuent le corps, mais qui
ne peuvent tuer l'âme (Matth. x, 28; Zttc. XII,

etc.). Les incrédules se sont récriés à

J'envi contre cette maxime; elle n'est propre,
disent-ils, qu'à renverser l'ordre public et à

troubler la société. Armé de ce bouclier, tout

fanatique se croit inspiré de Dieu, et en

droit de braver l'autorité légitime. Obéir à

Dieu, ce n'est jamais, dans le fond, qu'obéir
aux prêtres, qui se donnent pour les organes
et les interprètes de la volonté de Dieu;

toutes les sectes ont justifié, par ce faux

principe, leur résistance aux lois civiles.

Quelques réflexions fort simples démon-

treront la sagesse et la justice de la conduite

des apôtres et l'injustice de l'abus que l'on

peut en faire pour violer les lois de la so-

ciété. –.1° La maxime dont les incrédules

se scandalisent a été adoptée par les philo-
sophes les plus célèbres Socrate, Platon,

Epictète, l'ont enseignée. Foy. le F/~don de

Platon, et la Vie d'Epictète p. 58. Célse;

quoiqu'il blâme les chrétiens de résister aux

lois qui autorisaient l'idolâtrie, juge cepen-
dant que l'on ne doit pas trahir la vérité par'
la crainte des tourments. Orig. contre Celse,
1. i, n. 8. « Si l'on commandait, dit-il, à un

adorateur de Dieu de dire une impiété ou de

faire une mauvaise action il ne doit jamais
obéir; il doit plutôt souffrir les tourments

et la mort.a /6td., I. /vm, n. 66. 11 n'est

donc pas vrai que toute résistance aux lois

soit un crime. –2° En refusant d'obéir au

conseil des Juifs, les apôtres ne suivaient

pas l'avis des prêtres, puisque ce conseil

était principalement composé de prêtres.
3° Les apôtres prouvaient leur mission di-

vine par celle de Jésus-Christ, par.sa résur-

rection, par la descente du Saint-Esprit, par
les miracles-qu'ils opéraient connaît-on des'

imposteurs ou des fanatiques qui aient donné
do semblables ) reuves de leur inspiration

prétendue ? Lorsqu'une religion fausse est

établie chez une nation par tes lois, ou il

faut soutenir que Dieu ne peut envoyer per-
sonne pour en détromper les hommes, ou il

faut convenir que ses envoyés ont droit de

résister à l'autorité publique. Les Juifs eux-

mêmes le comprirent. "Prenez garde. leur

la nuit pour chanter les louanges de Dieu,

parce que, disaient ces censeurs la nuit est

faite pour le repos des hommes. Raison trop

pitoyable pour mériter d'être réfutée.

NYSSE.
Foy.

SAINT GRÉGOIRE DE NyssE.

0

dit Gamaliel, à ce que vaus allez faire. si

l'entreprise de ces gens-là vient des hommes,
elle se détruira d'e le-meme; si elle vient de

Dieu, vous ne pourrez pas l'empêcher, et il

se trouvera que vous résistez a Dieu (~c~. v,

35, 38). » L'auteur dfs Pensées philosophiques
a donc eu très-grand tort de dire, n. ~2:

« Lorsqu'on annonce au peuple un dogme

qui contredit la religion dominante, ou quel-

que fait contraire à la tranquillité publique,

justifiât-on .sa mission par des miracles le

gouvernement a droit de sévir, et le peuple
de crier crucifige. Quel (.'anger n'y aurait-il

pas à abandonner les esprits aux séductions

d'un imposteur, ou aux rêveries d'un vision-

naire ? Coa]mp si les imposteurs et les vi-

sionnaires pouvaient faire des miracles en

preuve de leur mission. Où sont ceux qui
en ont fait ? Ainsi, lorsque des sectaires

auxquels les lois défendent t'exercice de leur

religion se croient en dr\,it de braderies

lois, et donnent pour toute réponse qu'il
vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes, il

faut qu'ils commencent par prouver que Dieu

leur ordonne cette résistance~ de même que
les apôtres ont prouvé que Dieu leur avait

commandé de prêcher, malgré toutes les

puissances de )a terre. On a demandé aux

premiers prédicants du protestantisme des

signes de leur mission divine, ils n'ont point

pu en donner; on les demande avec autant

de raison à leurs successeurs et à tous ceux

qui s'obstinent à les écouter. Les premiers'

chrétiens, quoique b:en convaincus de la

divinité de leur religion, n'ont'point entre-

pris d'en obtenir par violence l'exercice pu-
b!ic. Qui a donné aux protestants un droit

mieux fondé? 4." Les incrédules eux-

mêmes violent'sans scrupule les lois qui dé-

fendent de parler, d'écrire, o'invectivercon-'

tre la religion de l'Etat; i s n'allèguent point
un ordre de Dieu, auquel ils ne croient pas l'
mais ils soutiennent, aussi bien que les sec-"

taires, qu'ils y sont autorisés par le droit

nature). Mais les envoyés de Dieu, les apô-

tres, les pasteurs de l'Eglise n'ont-ils pas
aussi. le droit naturel de prêcher leur

croyance, quand même ils n'en auraient pas
un'.droit divin bien pfouvé? C"est ainsi que'
les hérétiques 'et les incrédules, en voulant

se 'soutenir les uns les autres, se percent de'

leurs propres traits.
Fbt/.MtssfOit.

OsÉissANCE (Vœu d'). Koy.VoEU.
OBJECTION. Plusieurs chrétiens dont la-

foi est sincère,, sont surpris de la multitude'

d'objections que ron fait contre la religion,
de la quantité énorme de livres qui out~té
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faits de nus jours pour l'attaquer; quelques
réflexions suffiront pour les instruire. 11

n'y avait pas longtemps que Je dernier des

apôtres était mort, lorsque les pilosophes

païens commencèrent à écrire contre le

christianisme, et employèrent toutes les res-

sources de l'a't sophistique auquel ils étaient

exercés. Ils furent secondés par les différen-

tes sectes d'hérétiques formées à leur école,

et cette autre espèce d'ennemis s'est renou-

velée dans tous les siècles. Les incrédules

de nos jours n'ont donc pas eu besoin d'être

créateurs; des sources abondantes d'argu-
ments leur étaient ouvertes de toutes parts
ils y ont puisé à discrétion. Pour combattre

les vérités de la religion, ils ont ramené sur

la scène les objections des épicuriens des

pyrrhoniens, des cyniques, des académiciens

rigides'et des cyrénaïques c'est une doctrine

renouvelée des Grecs. Mais ils ont passé
sous silence les raisons par lesque'Ies Platon,

Socrate Cicéron, Plutarque et d'autres ont

réfute toutes ces visions. Contre l'Ancien

Testament, et contre la religion des Juifs, ils

ont rajeuni les difficultés et les calomnies

.des manichéens des marcionites de Celse,

de Julien, de Porphyre et des autres philo-

sophes et ils ont.iaissé de côté les réponses
que Origène, Tertullien, saint. Cyrille, saint

Augustin et d'autres Pères y ont données.

Pour attaquer directement le christianisme,
nos adversaires ont encore été mieux servis;
ils ont copié les livres des Juifs anciens et

modernes, et ce:!7 des mahométans; ils ont

répété les reproches de tous les hérétiques,

particulièrement des protestants et des so-

ciniens anglais, français, allemands et au-

tres. M ne leur a donc pas été difficile de

multiplier les volumes àpeu de frais. Toutes

les sciences ont été mises à contribution

pour servir le dessein des incrédules; l'his-

toire, la chronologie la géographie, la phy-

sique, l'astronomie, l'histoire naturelle,"la
connaissance des langues, les découvertes de

toute espèce, les relations des voyageurs, etc.

Lorsqu'ils ont cru découvrir une objection

qui n'avait pas encore été faite un système

que l'on n'avait pas encore proposé, une

conjecture singulière et inouïe, iisl'ont pré-
sentée comme une victoire complète rem-

portée sur la religion.
Si l'on veut y réfléchir, il n'est aucune

vérité contre laquelle on ne puisse faire des

sophismes, aucun fait auquel on n'oppose
des probabilités, aucune loi dont un dispu-
teur entêté ne conteste la justice, aucune

institution qui n'entraîne quelques inconvé-.
nients. La religion est incommode, elle gêne
les passions voila son grand crime si la foi

était sans conséquence pour la conduite,

tout incrédule deviendrait croyant. Lors-

qu'une armée d'écrivains a conjuré contre

elle, on voit bientôt éclore une bibliothèque

d'impiétés, de blasphèmes et d'absurdités.

Tous se répètent, se copient, ressassent la

même difficulté en vingt façons. Si l'on' a le

courage de les lire, on est bientôt fa'.igué de
ce fratras de répétitions. Des hommes, qui
voudraient sincèrement instruire rapporte-

ralentie pour et le contre, mettraient les

preuves à côté des ot/cc~K~ c'est ce qu'ont
fait dans tous les siècles les défenseurs du

christianisme mais ce ne fut jamais la mé-
thode des incrédules, ils se bornent à com-

piler les objections; ils laissent aux théolo-

giens le soin de chercher les réponses et les

preuves. Pour être solidement instruit, est-il

nécessaire d'avoir lu les arguments des incré-
dules ? Pas plus q'je de connaître tes sophis-
mes des pyrrhoniens pour savoir si nous

devons ajouter foi aux lumières de notre
raison et au témoignage de nos sens. Les
p6y'ec<ïo?~ ne peuvent produire que des doutes,
il faut des preuves positives pour opérer la

conviction. Or, les objections des incrédules

n'ont pas renversé une seule des preuves du

christianisme; celles-ci subsistent dans
leur entier il s'en faut donc beaucoup que
le triomphe de I'incréJu)ité ne soit assuré.

Le règne bruyant de l'ancienne philosophie
ne fut pas de longue durée celui de la phi-

losophie moderne sera encore plus court,

parce que ses sectateurs actuels ont encore

moins de bon sens que ceux d'autrefois.

OBLAT, enfant consacré à Dieu par ses

parentsdans une maison religieuse. Cet usage
n'à commencé que dans les bas siècles, pro-
bablement au commencement du xt°. L'es-

time singulière que l'on avait conçue pour
l'éta) reiigieux, la difticu)té de goûter le re-

pos ailleurs et d'élever chrétiennement les

enfants dans le monde engagèrent les pa-
rents à mettre les leurs dans les menas.ères,
afin qj'ils y fussent instruits et dressés de

bonne heuio à la piété; plusieurs crurent
leur donner la plus grande marque de ten-

dresse, en les y vouant pour toujours. Un
oblat était censé engagé par sa propre volonté

autant que par la dévotion de ses parents
on le regardait comme apostat s'il quittait.
On se fondait sur l'exemple de Samuel, qui
fut voué à Dieu parsa mère dès sa naissance,
et sur l'exemple des natlnnéens; mais ces

personnages n'étaient engagés par vœu ni

au célibat ni aux autres observances monasti-

ques. Foy. NATmKÉi~s. Or nommait aussi
oblat ou donné, et oblate, celui ou celle qui
voyait sa personne et ses biens a quelque
couvent sous condition d'être nourri et

entretenu par les moines. Quelques-uns
donnaient leurs biens aux monastères, sous

condition qu'ils continueraient d'en jouir
pendant leur vie moyennant une légère re-

devance, et les biens iunsi donnés se nom-
maient o~a/a. L'on f~t obligé deprendre cette

précaution dans les temps de trouble, de
désordre et de rapines. C'était la ressource
des faibles dans les gouvernements orageux
de l'Italie les Normands, quo:que puissants,

l'employèrent commeune sauve-garde contre
la rapacité des empereurs. II ne faut cône

pas s'étonner de la richesse de certains mo-
nastères.

Tous ces usages ont été supprimés avec
raison dans des temps plus heureux, et lors-

que les motifs de les tolérer ne subsistaient

plus. Le concile de Trente, en décidant que
h profession religieuse faite avant l'~o de
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sf'ize ans complets, et snns avoir fait le no-

viciat d'un an, serait absolument nulle et

n'imposerait aucune obligation quelconque,
a supprimé pour toujours l'abus des oblats

l'examen, qui se fait par les évêques des

jeunes personnes qui se destinent à la pro-

fession religieuse, prévient le danger d'une

fausse vocation que pourrait leur inspirer
l'éducation qu'elles ont reçue dans un cou-

vent. Les souverains ont empêcha par d.s

lois les monastères d'acquérir de nouveaux

biens par des dons ou autrement. M ne reste

donc plus aucun motif de plainte à ce sujet,
et l'on n'en ferait p)us, si l'on voulait se rap-

peier les différentes circonstances dans les-

quelles l'Europe s'est trouvée pendant les

siècles qui nous ont précédés. Un oblat était

encore un moine lai que fe roi plaçait dans

Ics abbayes ou prieurés riches, pour y être

nourri, logé, vêtu et même pensionné c'é-

tait une manière de donner les invalides à

un soldat vieux ou blessé il sonnait les

cloches, balayait !'ég)ise, et rendait d'autres

légers services. Ainsi les richesses des mo-

nastères ont toujours été une ressource pour
le gouvernement. To-;i laïque qui obtenait

de la cour une pension sur un bénétice, était

aussi nommé oblat.

~OBLATSMMAtuEtHMACULÉE. C'est une société

,de missionnaires établie à Aix en t8)5, et approuvée

par lettres apostoliques, le 17 février 1828. Ces oblats

remplissent les fonctions de missionnaires, non-scu-
tonem en France et en Corse, mais encore en An-

gteterre, au Canada et aux Etats-Unis.

<M?JL4.rJE, oublies ou hosties dont on se

sert pour consacrer l'eucharistie et pour
donner la communion aux fidèles. Ce nom

est venu de ce qu'autrefois le pain destiné

à la consécration était offert par le peuple.
F CM. HosTtE.

ÔBLATES, congrégation de religieuses ou

plutôt de filles et de femmes pieuses, fondée

Rome, en H25, par sainte Françoise. Le

pape Eugène IV en approuva les constitu-

tions l'an 1437. Ce sont des filles ou des

veuves qui renoncent au monde pour servir

Dieu; elles ne. font point de vœux, mais

seulement une promesse d'obéir à la supé-

rieure, et au lieu de pro/MS!OM elles nom-

,ment leur engagement oblation. Elles ont

des pensions, héritent de leurs parents, et

peuvent sortir avec la permiss:on de la su-

périeure. Il y a dans le couvent qu'elles ont

a Rome p)usieurs dames de la première qua-
lité elles suivent la règle de saint Benoît.

On les nomme aussi callatines, probablement
à cause du quartier dans lequel leur monas-

tère est sit~é. Cet institut ressemble assez à

celui des chanoinesses ds France. Vie des
Pères et des Idlartyrs, tom. I1, p. 638.

OBLAT10N. Ce t;'rme est quelquefois sy-

nonyme de celui d'o/jTraHcfM; il signifie ce

que
l'on offre à Dieu et l'action même de

1 offrir, mais, en fait de cérémonies il dé-

signe parUculièremem l'action du prêtre,

qui, avant de consacrer le pain et le vin, les

offre à Dieu, afin qu'ils deviennent, par la

consécration, le corps et le sang de Jésus-
Christ: c'est une partie essontie!Ie du sacri-

fice de la messe, et dans plusieurs anciennes

liturgies, la messe entière est appelée obla-

tion, ~vK~opx. Aussi est-ce par ce:te action

que commence ce
crue

l'on a nommé autre-

lois la messe des ~~e<ex tout ce qui précède.
était appelé, au n' siècle, la messe des ca~-

cAMtK~Me~, parce qu'immédiatement avant

l'oblation l'on renvoyait les catéchumènes et

ceux qui étaient en pénitence publique on

ne permettait d'assister ro&<a<t'OM, à la con-

sécration et à la communion, qu'aux fidèles

qui étaient en état de participer à la sainte

eucharistie. Comme les protestants ne voû-

lent reconnaître, dans ce mystère, ni la pré-
sence réelle de Jésus-Christ ni le caractère

de sacrifice, ils ont été obligés de supprimer

<'o6<a~'on cette action annonce trop claire-

ment les deux dogmes qu'ils affectent do

méconnaître. Pourquoi, en effet, témoigner
tant de respect po'jrie pain et le vindestinés

à être consacrés, s'ils doivent et: de simples

figures ou symboles du corps et du sang de

Jésus-Christ, et pourquoi les ofl'rir à Dieu T

Mais cette oblation se trouve dans toutes les

anciennes liturgies en quelque langue

qu'elles aient été écrites; elle est aussi an-

cienne que la consécration même. On peut
voir d;,ns le P. Lebrun le sens de toutes

les paroles que le prêtre prononce, et de

toutes les cérémonies qu'il tait à cette occa-

sion, et jusqu'aux plus légères variétés qui
se trouvent entre les sacramentaires ou mis-

sels des ditl'érents siècles..Ea~t'c. des cérém.

de la Messe, t. li, m' part., art. 2 et 6. Quel-

ques protes'.ants ont demandé comment le

prêtre peut appeler le pain qu'il offre à Dieu

une hostie ou victime sans tache, et le calice

dans lequel il n'y a enc'ire que du vin, le
calice du salut ? C'est que le prêtre fait moins

attention à ce que le pain et le vin sont pour

lors, qu'à ce qu'ils doivent devenir par la

consécration il les envisage d'avance comme

le corps et le sang de Jésus-Christ, seule vic-

time sans tache, immolée pour le salut du

monde; sans cela personne n'aurait jamais

imaginé que du pain et du vin peuvent être

un sacrifice, et qu'il faut les offrir à Dieu

~oMrno~'e salut. Aussi le prêtre ajoute:
« Venez, Sanctificateur tout-puissant, Dieu

éternel, et bénissez ce sacrifice préparé pour'
la gloire d.j votre saint nom. » Cette invoca-

tion serait encore déplacée, si l'on ne croyait'
offrir à Dieu que de simples symboles du

corps et du sang de Jésus-Christ. ~o~
INVOCATION.

Thiers, dans son 2'rm'~dM~Mper~~i'oM,
tom. II, c. x, § 10, dit, après le card'nal Bel-

larmin, que ces prières deTo~a~'om n'ont

guère plus de cinq cents ans d'antiquité;
mais le P. Lebrun observe qu'elles se trou-

vent dans ie missel gallican et dans le mis-

sel m.uzarabique, qui datent au moins de

douze siècles avant nous; et dans les litur-

gies orientales, il y a des prières relatives à

ce!les-ci, et qui expriment la même chose
on doit donc les regarde! comme essent:elles.

Thiers fait encore mention de quelques abus

dans lesquels certains prêtres sont tombés

on fa'sant cette cérémonie. Quant aux o<6f-
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tions
qui

se faisaient autrefois par les n-

dèles dans cette partie de la messe, ~oy. OF-

FRA-NDE.

OBLIGATION MORALE. 7oy. DEvom.

OBSCÉNITÉ, parole ou action capable de

blesser la pudeur. Un des plus sanglants re-

proches que. l'on ait à faire aux écrivains de

notre siècle, même à plusieurs de nos philo-

sophes, c'est d'avoir souillé leurs plumes par
des o~c~tt~, soit en vers, soit en prose. Non-

seulement ils ont cherché à justifier par des

sophismes la plus brutale de toutes les pas-

sions, mais ils ont travaillé à la faire entrer

dans tous les cœurs par tous les moyens

possibles. Les livres les tableaux, les gra-

vures, les statues, les spectacles licencieux,

tout est exposé au grand jour dans les rues

et dans les places publiques. La pudeur est

obligée de fuir, pour n'avoir pas continuelle-

ment à rougir des objets dont ses regards
sont frappés. Ce)ui

qui
aurait trouvé le fu-

neste secret d'empoisonner l'air que nous

respirons et qui mettrait cet art en usage

pour prouver son habileté eu fait de chimie,

mériterait certainement des peines affectives;

ceux qui emploient leurs talents à corrompre
les mœurs sont-ils moins coupables ? Leur

nom devrait être noté d'infamie et dévoué à

l'exécration de la postérité.

Malheur, dit Jésus-Christ, à celui qui scan-

dalise; il vaudrait mieux pour lui dire pré-

ct'pi~ au fond de la mer, qu'être chargé et

~MpomM6<e de la perte de ses /WrM (~a~A.

xvH), 7). C'est faire Je mal pour le mal s'il

pouvait y avoir un crime irrémissible, ce se-

rait certainement celui-là. Saint Paul dit aux

fidèles « Qu'aucune obscénité, aucune parole
indécente ne sorte de votre bouche, cela ne

convient point à des saints (Ephes. v, 3). Les

apologistes du christianisme ont donné pour

preuve de la sainteté et de la divinité de

notre religion le changement qu'elle opéra
dans les mœurs, la chasteté; la modestie, la

retenue dans les paroles et dans les actions

qu'elle a fait régner parmi ceux qui l'ont em-

brassée. L Eglise conforma sa discipline aux

lois de t'Evanoile. Au iv* siècle, un évoque,
convaincu d'avoir écrit des livres licencieux

dans sa jeunesse, et qui ne voulait pas les

supprimer, fut déposé. 11 était sévèrement

défendu, surtout aux clercs, de lire ces sor-

tes d'ouvrages. Saint Jérôme s'est-exprimé
sur ce sujet avec la véhémence ordinaire de

son style, Epist. 14.1, ad Damasum. Une des

raisons pour-lesquelles la lecture des livres

dès païens fut interdite aux fidèles, c'était

les o'~ce~M~ dont la plupart étaient rem-

plis. Cependant plusieurs auteurs païens, mê-

me les poètes, ont blâmé )a licence 'qui ré-

gnait de leur temps dans les discours et dans

les. écrits et en cela ils ont rendu hommage

a la sainteté des lois du christianisme. Pres-

que de nos jours, un écrivain qui s'est rendu

également célèbre par son scepticisme en

fait de religion et par le style cynique de ses

écrits, n'a pas pu s'empêcher de ulâmer ce

second défaut dans un poëte italien Il con-.
vient que cet auteur s'est mal défendu, lors-

qu'on lui a reproché sa turpitude. Bayle,

Diet. crit., Guarin, C. D. Lui-même n'a pas
mieux réussi à faire son apologie dans un

éclaircissement placé à la fin de son Diction-

naire critique. Brucker proteste qu'après
avoir lu sans

préjugé cette prétendue justi-
fication,elle luiaparu pitoyable, ~pMo<
t. IV, p. 601. Il est bon de fa:re voir que cette

censure n'est
pas trop sévère, parce que

d'autres écr.vams obscènes ont allégué les
mêmes excuses avec aussi peu de justesse et

de succès.
Bayle dit, 1° qu'il faut s'en rapporter sur

ce point au témoignage des femmes; comme

si on avait besoin de leur avis pour décider

un point de morale. Quand la plupart auraient

eu l'esprit'etle cœur gâtés par la lecture du

.Dictionnaire cr~«yM?, auraient-elles voulu

l'avouer? Pour mieux faire, Bayle aurait du

encore en appeler au témoignage des liber-

tins. 2° 11 soutient que les obscénités gros-

sières sont moins capables .de blesser la pu-
deur que quand elles sont enveloppées sous

des expressions cnàsies en apparence. Quand

cela serait vrai; il s'ensuivrait seulement

que les unes sont moins criminelles que les

autres, et non qu'elles sont innocentes, Dans

le fait cet auteur est coupable de ce double

crime, puisque son livre est rempli soit

d'obscénités grossières, soit d'o6M(t!< dé-

guisées. 3° II prétend que ces sortes d'or-

dures sont moins choquantes dans un livre

que dans là conversation. I) n'est pas ques-
tion de savoir si elles sont moins choquantes,
mais si elles sont moins capables fie salir

l'imagination et d'exc.tcr des
passions

im-

pures. Or, nous soutenons qu elles le sont

davantage, parce qu'une iect.-re se fait sans

témoins, et que l'on y réiléchit avec plus de

liberté que dans la conversation. Il demeure

toujours pour certain, que, dans l'un et

l'autre cas, elies sont très-condamnables.

~° II dit que la plupart de ceux q u ont

lu son livre en avaient déjà lu d'autres qui
étaient bien plus capables

de les pervertir,

qu'ils n'ont rien appns de nouveau dans le

sien. Cela est-il certain à l'égard de tous ?

Quand il le serait, lorsqu'un homme a déjà

pris une dose de poison, il n'est ;.as permis
de lui en donner davantage'et d'augmenter

l'effet que le premier a dû produire. N'y
eût-il qu'une seule personne pervertie par
la lecture de Bayle, n'en serait-ce pas assez

pour le rendre inexcusable? 5° Il.aUègue

pour raison qu'il ne lui était pas possible
d'éviter ce défaut dans son dictionnaire. Cela

est très-faux si l'on en retranchait tous les

endroits scandaleux, l'ouvrage n'en serait

gué meilleur. Mais loin de chercher à les

éviter, on voit que l'auteur affecte de les

accumuler il semble n'avoir fouillé dans

1 antiquité' que pour y recueillir toutes les

anecdoctes impures. 6° II s'autorise de

l'exemple de plusieurs auteurs estimables,

qui ont bravé en ce genre'la censure du pu-

blic. Est-ce donc par là qu'ils ont mérité de

l'estime ? Un désordre, quelque multiplié

qu'il soit, n'en est pas pour cela moinsodieux;

<.t parce qu'il a régné plus ou moins dans

tous les siècles, on n'est pas en droit pour
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cela de le perpétuer. Le grand nombre de

ceux qui y tombent est justement ce qui fait

l'opprobre de la littérature; le mauvais

exempie ne prescrira jamais contre les droits

de la raison, du bon sens et de la vertu.

7° M a poussé plus loin la témérité, en vou-

lant justifi r sa conduite par celle des au-

teurs sacrés qui nomment toutes choses par
leur nom sans aucun détour, par celle des

Pères de l'Eglise, qui ont raconté naïvement

toutes les turpitudes des païens, par celle

des casuistes, qui entrent dans des détails

très-scandateux touchant les péchés con-

traires au sixième commandement du Dé-

calogue.
On lui avait répondu, 1° que les casuistes

sont forcés d'entrer dans ces détails, et

qu'il ne leur est pas possible de les enve-

lopper sous des expressions chastes 2° qu'ils
n'écrivent point en Irançais, ni pour toutes

sortes de lecteurs 3" qu'ils ont travaillé

dans un siècle moins licencieux que le nô-

tre 4" qu'ils n'ont pas eu envie de pervertir
leurs lecteurs, mais au contraire de faire

connaître les circonstances aggravantes et

l'énormité des fautes qui pouvaient être

commises contre le sixième précepte du Dé-

calogue. Bayle a répliqué qu'il avait été forcé

aussi de rassembler le bon et le mauvais dans

dans un dictionnaire historique nous lui

avons déjà fait voir que cela est faux. Il dit

que des obscénités, en latin, ne font pas moins

d'impression qu'en français. Soit pour un

moment du moins elles ne sont lues dans

les casuistes que par un petit nombre d'hom-

mes qui, par leur âge, par leur profession,

par la nécessité où ils se trouvent, par le

motif qu'ils se proposent, par les précautions

qu'ils prennent, sont à couvert de danger
les lecteurs de son livre sont-ils dans le

même cas ? Il ajoute qu'il n'est pas vrai que
notre siècle soit plus corrompu que les pré-
cédents. Sans disputer sur le plus ou le

moins, ne l'est-il pas assez pour faire un

très-mauvais usage des compilations de

Bayfe ? Qu'il nous dise de quelle utilité peu-
vent être, pour qui que ce soit, les obscénités

qu'il a rassemblées. Ce n'est donc pas sans

raison que Brucker
a jugé

toutes ses excuses

très-mauvaises. Mais il est essentiel de

montrer que Bayle a eu encore plus de

tort d'alléguer l'exemple des auteurs sacrés

et des Pères de l'Eglise, et que les incré-

dules qui ont copié ce reproche sont très-mal

fondés.

D.faut se souvenir d'abord que le style
des livres hébreux n'est pas le nôtre, parce-
les mœurs du monde ancien ne ressemblaient

pas à celles du monde moderne. « Quand un

peuple
est sauvage, dit un savant magistrat,

il est simple et ses expressions le sont aussi

comme elles ne le choquent pas, il n'a pas be-

soin d'en chercher de plus détournées, signes
assez certains que l'imagination a corrompu
la langue. Le peuple hébreu était à demi

sauvage, le livre de ses luis traite sans dé-

tour des choses naturelles que nos langues
ont soin de voiler. C'est une marque que ces

façons de parler n'ont rien de licencieux;

DICTIONN. DE THÉOL. DOGMATIQUE. IIL

car on n'aurait
pas écrit

un livre de lois d'une

manière contraire aux mœurs. » 7'roMde/o

formation mécanique des langues, tom. il.

n. i89. « Un peuple de bonnes mœurs, dit

un déiste célèbre, a des termes propres pour
toutes choses, et ces termes sont toujours

honnêtes, parce qu'ils sont toujours em-

ployés innocemment. Il est impossible d'i-

maginer un langage plus modeste que celui

de la Bible, précisément parce que tout y est
dit avec naïveté. D'où vient notre délicatesse

en fait de langage? demande un autre philo-

sophe. C'est que plus les mœurs sont dé-

pravécs, plus les expressions sont mesurées.

On croit regagner en langage ce qu'on a

perdu en vertu. La pudeur s'est enfuie des

cœurs et s'est réfugiée sur les lèvres. » En

effet, les enfants, les personnes simples et

innocentes, parlent de tout sans rougir
elles n'y voient aucune conséquence. C'est

le désir coupable de faire entendre des obs-

cénités, qui engage les impudiques à se servir

d'expressions détournées, atin de révolter

moins grâce à leur adresse, il n'est presque
plus de mots chastes dans notre langue. Une

preuve de la vérité de ces réflexions, c'est

que, dans la suite des siècles, lorsque les

mœurs des Juifs furent corrompues par leur

commerce avec les nations étrangères, ils

défendirent la lecture de certains livrés do

l'Ecriture sainte avant l'âge de trente ans, et

l'on ne retrouve plus dans le Nouveau Tes-

tament les mêmes façons de parler que dans

l'Ancien. L'usage établi dans l'Orient de ren-

fermer les femmes et de converser rarement
avec elles a dû introduire dans le langage
des hommes plus de libe'té et de naïveté que

parmi nous. Rien de si indécc-nt, selon nos

mœurs, que le chapitre'des lois des gentous

indiens concernant l'adultère on ne peut

pas présumer qu'il soit aussi scandaleux selon

les m'ieurs des Indes.

Mais que font nos philosophes incrédules?

Ils affectent de retracer aux yeux d'un peu-

ple licencieux des tableaux
qui

n'étaient

supportables qu'à l'innocente simplicité des

premiers âges. Il traduisent dans toute leur

énergie des
passages qu'un lecteur chaste se

fait un devoir d'omettre en lisant les livres

saints ils bravent les précautions que prend

I'Eg!ise pour ne les mettre qu'entre les ma!ns

de gens incapables d'en abuser. Ensuite ils

s'autorisent de cette malignité,
ou pourdécla-

nier contre nos livres saints, ou pour écrire

des o&~c~t~ de leur chef. Les mêmes

raisons, qui justifient les auteurs sacrés, ser-

vent aussi à faire l'apologie des Pères de

l'Eglise. 1° Les moeurs de l'Asie et de l'A-

frique n'étaient pas les mêmes que les nô-

tres, ni le langage de ces temps-la aussi

châtié que le nôtre. En général, le caractère

de ces peuples nous parait dur et grossier;

ils ne ménageaient les termes dans aucun

genre la politesse dont nous faisons pro-

fession leur était inconnue on ne la trouve

pas même aujourd'hui chez les Orientaux,

encore moins sur les côtes de l'Afrique.

2° Les Pères parlaient ou aux païens ou aux

chrétiens il aurait été ridicule de craindre

3~
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de scandaliser les premiers, en nommant par

leur nom des désordres communs et publics

parmi eux, ou do révo!ter les seconds, en

leur rappelant des crimes dont ils avaient été

témoins. Saint Paul en a fait l'énumération

dans sonEpître aux Romains. 3° Les Pères
n'en font mention que dans le style le plus

capable d'en faire sentir toute la turpitude

et d'en inspirer de l'horreur; au lieu que.

Bayle et ses imitateurs en rappellent la mé-

moire d'un ton jovial et railleur, sans aucune

marque d'improbation, et uniquement pour

amuser les lecteurs corrompus.

Barbeyrac, dans son Traité de la morale des

Pères, reproche à saint Clément d'Alexandrie

d'être entré dans un trop grand détail des

péchés dans son Pédagogue, et à saint Jé-

rôme de n'avoir pas assez ménagé la pu-

deur dans les reproches qu'il fait à Jovinien.

Le Clerc juge que saint Augustin a commis

la même faute en écrivant contre les péla-

giens son traité de~VMp<tt's e<CoMCMpMCfnt<a.

Mais, indépendamment des raisons que nous

avons alléguées ces vieillards vénérables,

dont l'austérité des moeurs est prouvée d'ail-

leurs, étaient certainement plus en état que

les écrivains du xvn" ou xvm* siècle, de voir

ce qui pouvait ou ne pouvait pas scandaliser

les chrétiens de leur tt;mps.–TeUe a toujours

é.té et telle sera toujours l'équité des protes-

tants. Lorsque les Pères ont parlé des ac-

tions impures pour en faire rougir les

païens ou les hérétiques, e. pour en inspirer

de l'horreur aux fidèles, c'a été un crime aux

yeux de ces moralistes rigides; lorsque leurs

controversistes ontforgé des ordures abomi-

nables pour
couvrir d'opprobres l'Eglise ro-

maine, ils.ont bien fait c'était parzèiepour

servir la bonne cause, i) ne faut pas les blâ-
mer Bayle, lui-même, a cité leur exemple

pour se justifier. Foy. IMPUDICITÉ.

OBSEQUES. Fo! Fu~ÉRAn-LES, Prières

pour les MORTS.

OBSERVANCES LEGALES. Foy. Loi cÉRÉ-

MONÏELLE.

OBSERVANCE RELIGIEUSE ou ECCLE-

SIASTIQUE. On nomme ainsi les usages qui

ont été ou commandés par quelque loi posi-
tive de l'Eglise, ou établis par une tradition

dont on ne connaît pas l'origine. Les protes-
tants font profession de les rejeter ils exi-

gent que toute pratique religieuse soit fondée

sur l'Ecriture sainte. Quelques-uns
de leurs

écrivains ont voulu s'autoriser d'un passage
de Tertullien, L de Or<!<tOMe, c. 12. Ce Père,

disent-ils, parlant des observances, dit « qu'il
faut rejeter celles qui sont vaines en elles-

mûmes, ceUes'quinesont appuyées d'aucun

précepte du Seigneur ou de ses apôtres, celles v

qui ne sont pas l'ouvrage de la religion.
mais de la superstition, celles qui ne sont

fondées sur aucune raison solide, enfin cet-

1 s qui ont de la conformité avec les céré-

monies pa.ennes. Mais ce passage est très-

mal rendu. En répétant le mot celles, qui
n'est pas dans le texte on fait dire à Tertul-

lien le contraire de ce qu'il pensait et de ce

qu'tl enseigne ailleurs. il semble que, selon

lui, pour rejeter une pratique, c'est assez

qu'cXe ne soit pas comm .ndéo par Jésus-

Christ ou par les apôtres, ou qu'elle ait quel-

que ressemblance avec les coutumes d s

païens. Ce n'est point )à ce que veut Tertul-

licn il dit que l'on doit rejeter les o~erMn-

ces qui sont vaines en eUes-memes, c'est-a-

dire qui ne peuvent produire aucun bon ef-

fet, qui ne sont appuyées d'aucun précepte
du Seigneur ou des apôtres, qui ne sont pas

l'ouvrage
de la raison, mais de la supersti-

tion, et qui ne sont fondées sur aucune rai-
son solide. U donne pour exempte l'entête-

ment de ceux qui faisaient scrupule de prier
avec un manteau sur les épaules. Nous con-'

venons que cette vaine-observance réunissait

tous les caractères de réprobation desquels.

Tertullien a parlé et qu'eilc était condam-

nable.

S'ensuit-il de là que nous devons nous

abstenir de f.<ire le signe de la croix ou de

jeûner le carême, parce que Jésus-Christ ni

les apôtres n'en ont pas fait un précepte
formel? que c'est uri crime de nous mettra

a genoux pour prier, ou de faire à Dipu des

offrandes parce que )cs pa'ens faisaient de

môme? Tertullien s'est' explique.plus claire-

ment dans son traité de, Corona, c. 3 « II y
a, dit-il, des o&MrM)!CM que nous gardons
sans y être autorisés pariin texte de l'Ecriture,
mais fondés sur la tradition et sur !a coutu-

me. Avant d'entrer dans tes 'fonts du bap-

tême, nous protestons à l'évêque que nous

renonçons au démon, à ses pompés et à ses

anges. Nous somm s plongés trois fo:s, et

nous disons quelque chose de plus que lo

Seigneur n'a ordonné dans l'Evangile. Nous

goûtons ensuite d'un mélange de lait et de

miel, et depuis ce jour nous nous abstenons

du bain pendant toute la semaine. Nous re-

cevons le sacrement de l'eucharistie que le

Seigneur a commandé à tous, soit à l'heure

de .nos repas, soit dans nos assemblées avant

le jour, mais non d'une autre main que do

celle de nos préposés. Tous les ans nous

faisons des oblations pour les défunts le jour
de leur mort. Nous nous abstenons de jeû-
ner et de prier à genoux le dimanche; nous

faisons de même depuis Pâques jusqu'à la

Pentecôte. Nous évitons de laisser tomber.

à terre quelque partie de notre pain ou de

notre boisson. Avant d'aller et devenir.
d'entrer ou de sortir, de nous chausser, de

nous baigner, de nous mettre à table ou au

lit, de nous asseoir, ou d'allumer de la lu-,
mière, dans toutes nos actions, en un mot,'

nous faisons sur notre front le signe de ia

crchx.~Si, pour toutes ces 66ser~qKcM et au-.

très sembtables.vous demandez un précepte
de l'Ecriture, vous n'en trouverez~ point; !a

tradition les a établies, la coutume It'sa-

confirmées et la foi les garde. MLorsqu'on.~

objecte aux protestants ce passage de Ter-'

tut!ien, ils disent que ce Père était monta-

niste. Dans la vérité il ne l'était pas plus
en écrivant son livre de Corona, qu'en com-

posant son traité de Oratione. Quand il t'au-

rait été cent fois davantage, en est-il moins

croyable lorsqu'il atteste ce qui se faisait de

son temps, et qu'il donne la raison pour la-
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que)Ie;on le faisait ? Cela n'a aucun rapport

aux erreurs de Montan. S'il nous arrivait

dé récuser )e témoignage d'un auteur, préci-

sément. parce qu'i) était hérétique, les pro-

testants crieraient à la prévention, à l'entête-

ment, au fanatisme.

~'M y a'sans
doute de vaines observances que

l'on'doit mettre au nombre des superstitions;
mais l'Eglise, loin de les autoriser', les con-

damne. Les théologiens entendent par ~atnc

o~ercance l'empioi d'un'moyen quelconque

pour produire-un effet avec toqu'el ce moyen

n'a~aucune proportion m aucune relation

naturelle, et qui ne_peut avoir aucune effi-

cacité par l'institution dé Dieu ni de l'Eglise.

D~pù l'on conclut que s'il produisait rée!!e-

Atent quelque effet ce ne pourrait être que.

par l'entrémise du démon. Tels sont les

prétendus préservatifs contre quelques ma-

lades, soit .des hommes, soit des animaux,

qui par eux-mêmes né peuvent avoir aucune

vertu ~tels sont les secrets imaginaires que

r'on-a nommés art Mo~oi're, art de saint

PaMr, art des esprits, etc. Fo~. AnT. L'on

'~efau'meme rang l'observation des temps,

des jours, des mois, desannées, la distinc-

tiMr'des jours~ heureux ou malheureux,

)Bs'hor6scopes', etc. Thiers en a parlé fort

iir long .dans son Traité des .SMper~~i'otM,'

<riv;'U eu dctail'e les difTérentes espèces,

tl cite'les passages de l'Ecriture sainte, des

t'ëres de.'rEg'ise,des conciles, des statuts

?;ynodaux et des théologiens qui les réprou-
vent. Vainement les protestants ont voulu

faire envisager toutes ces absurdités comme

un vice inhérent à la religion catholique; ils

ne sont pas parvenus à en guérir leurs sec-

tateurs il faudrait pour cela extirper entiè-

rement l'ignorance des peuples, la faiblesse

J'esprit, la crédulité, les terreurs paniques,

l'attachement aveugle la vie, à !a santé,

~ux biens de ce monde. Ces maladies, sont

aussi anciennes et aussi répandues que l'hu-

manité: elles dureront probablement plus

ou' moins, autant que la race des hommes

et l'on ne prend nulle part plus de soin pour

en'' guérir les peuples que dans l'Eglise ca-

tholique. Fo! SnpEnsTmoNS.

'OBSERVANCE se dit des statuts et des usa-

ges 'particuliers de quelques communautés

ou congrégations religieuses. Chez lés car-

mes, l'on distingue ceux de l'ancienne ob-

MfMMtce d'avec ceux qui ont embrassé la

réforme faite par sainte Thérèse, et que l'on

nomme'carmM dééhaussés. Parmi les bernar-

dii]s, )ës religieux de <<f<rot<eo6scrt;oMce sont

ceux qui ont repris toute la rigueur de la

règle de saint Bernard. tels sont-ceux de la

Trappe et de Sépt~Fpnts. Les cordeliers sont

divisés en o6seroaK~MS et en conventuels.

Peu de temps après la mort de saint Fran-

çois, plusieurs de ces religieux avaient mi-

tige leur règle, avaient obtenu de Inurs gé-
néraux et des papes la permission de possé-
der des rentes et des fonds, d'être chaussés,

etc; D'Huttes plus fervents persévérèrent
dans l'observation de l'institut de leur fon-

dateur, et prirent le nom d'o~M'faH~'H~,

pour se distinguer des premiers, que l'on

appela co~ue~Mc~. Dans la suite i! y eut

encore des retâchemcnts et des réformes

parmi les observantins mêmes; on'y distin-

gua la petite et la grande ou l'étroite obser-

MKce. Saint Pierre d'Alcantara fonda cette

dernière l'an 1555, en Espagne; ce sont les

franciscains déchaussés. La même raison

avait déj~ donné lieu aux réformes des ca-

pucins, des récollets et des tiercelins ou

picpus. I! est bon d'observer qu la coutume

d'aller pieds nus est plus supportable en Es-

pagne et en Italie que dans les pays septen-

trionaux les ordr.'s religieux, en se répan-
dant au loin, ont été forcés d'accorder quel-

que chose a la température du climat.

OnSER VER. Dans l'Ecriture sainte, ce

terme signifie quelquefois prendre des pré-
cautions. Job, c. xxiv, v. 15, dit que l'adul-

tère observe de ne marcher que dans les té-

nèbres, afin de ne pas être reconnu. O~ser-

ver la bouche .de quelqu'un, signifie ép;er
ses -paroles, afin de le surprendre mais

( JFcc<M..vin, 2 ) observer la bouche du roi,

c'est exécuter ses ordres. Il signifie encore

examiner à la rigueur David dit à Dieu

(Ps. cxx!X, 3) « Seigneur, si vous observez

nos iniquités, qui pourra soutenir la rigueur
de votre jugement? » 7.Re~ c. n, v. 32, il est

parlé des femmes qui observaient ou qui veil-

laient à la porte du tabernacle. Saint Paul

dit aux Galates qui judaïsaient, c. iv, v. 10

« Vous observez les jours, les mois, les

temps, les années. » Piusieurs interprètes
croient qu'il leur reprochait d'observer I~s

néoménics, les fûtes, les jeûnes du calen-

drier des Juifs; mais quelques Pères de l'E-

glise ont pensé qu'il les reprenait de distin-

guer les jours heureux on malheureux

comme les païens peut-être les Galates

étaient-ils coupables de l'un et de l'autre de

ces abus..Lue., c. xvn, v. 20, Jésus-Christ

dit aux pharisiens que le royaume de Dieu

ou le règne du Messie ne viendra point avec

un éclat extérieur qui le'fasse remarquer,

cxm o~erua~oKe.

OBSESSION. Il y a une distinction à faire

entre l'obsession du démon et la possession.
Un homme est possédé, lorsque le démon

est entré dans son corps, qu'il l'agite et le

tourmente, soit continuellement, soit par in-

tervalles. 11 est seulement obsédé, lorsque le

démon, sans entrer dans son corps, le pour-
suit au dehors, le fatigue et le fait agir.
L'Ecriture sainte fournit des exemples de

J'un et de l'autre de ces deux états facheux.

Il est dit au I" livre des Rois, c. xvi, v. 23.

que l'esprit de Dieu s'était retiré ,de Saül,

et que de
temps

en temps ce roi était agito

par un mauvais esprit, par l'ordre de Dieu;

dans le livre de Tobie, c. III, v. 8, que

Sara, fille de Raguel, avait eu sept maris, et

qu'un démon, nommé Asmodée, les avait

tués lorsqu'ils avaient voulu s\pp:ochcr
d'elle. Elle était, donc obsédée par un dé-

mon, mais qui n'exerçait sa malice que
contre ses maris. Les exemples de posses-
sion sont fréquents dans le Nouveau Testa-

ment. On regarde avec raison ces deux ac-

cidents comme des fléaux surnaturels que
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Dieu permet, soit pour punir ceux qui, par

le crime, ont déjà livre leur âme au démon,

soit pour exercer la patience des gens de

bien. L'Ecriture sainte représente la fille de

Raguel comme une personne vertueuse et

irréprochable, qui était pénétrée de douleur

du funeste sort de ses maris. Les symptô-
mes d'une obsession réelle sont à

peu près

les mêmes que ceux de la possession l'on

doit prendre les mêmes précautions et sui-

vre les mêmes règles pour juger de l'une

et de l'autre; l'Eglise prescrit les mêmes

remèdes pour l'un et pour l'autre, la

prière, les bonnes œuvres, les exorcis-

mes, sans interdire les moyens naturels de

rétablir la santé du corps, que la médecine

peut
fournir. Plusieurs critiques, sans être

incrédules, ont prétendu que les obsessions

et les possessions étaient des maladies pure-
ment naturelles, auxquelles le démon n'a

aucune part; que c'étaient seulement des at-

taques de mélancolie, d'épilepsie, de cata-

lepsie ou de manie; que l'on peut expliquer
ce qui en est dit dans l'Ecriture sainte, sans

recourir à l'intervention du démon nous

prouverons le contraire au mot POSSESSION

OCCASION. fo< CAUSE.

OCCURRENCE. En style de bréviaire et de

rubriques, on dit que deux offices sont en

occMrremce lorsqu'ils se rencontrent le même

jour; ainsi lorsque la fête d'un saint tombe le

dimanche, l'ouice du saint est en occurrence

avec celui du dimanche, et les rubriques

enseignent auquel des deux il faut donner

la préférence. Fo<
CONCURRENCE.

ÔCTAPLES. L ouvrage d'Origène, ainsi

nommé, était une espèce de Bible polyg'ott",

rangée en huit colonnes. Elle contenait 1° le

texte hébreu écrit en caractères hébraïques
2° le même texte en caractères grecs; 3° la

version grecque d'Aquila; 4'° celle de Sym-

maque. 5° celle des Septante 6° celle de

Tusodotion; 7° celle que l'on appelait la

ctH<j'M!:MM ~rec~M€;8° celle que l'on nommait

la Sterne. Ce savant Père de l'Eglise avait

très-bien compris qu'une des meilleures ma-

nières de prendre le sens du texte sacré,

était de comparer ensemble les ditférentrs s

versions. Foy. HEXApLEs.

OCTATEUQUE. De même que les cin;
livres de Moïse sont nommés le Pe~a~eM~Mc,
en y ajoutant les trois livres suivants, qui

sont Josué, les Juges et Ruth, on a nommé ce

recueil, l'Octateuque, mot grec formé deoxr&t,

huit, et T'u~e;, livre. Procope de Gaze a fait

dix livres de commentaires sur l'Octateuque.

OCTAVE, espace de huit jours destiné à

la célébration d'une fête, pendant lequel on

répète tous les jours une partie de l'office

de la fête, comme les hymnes, les antiennes,

les versets, avec une ou plusieurs leçons

relatives au sujet. Le huitième jour, que l'on

nomme proprement l'octave, l'oflice est plus

solennel que celui des jours précédents.

Ordinairement les fêtes les plus solennelles,

comme Noël, Pâques, la Pentecôte, la Fête-

Dieu, la fête du patron, sont accompagnées

d'une octave. On appelle encore octave la

station d'un prédicateur qui prêche plusieurs

sermons pendant l'octave de la Fête-Dieu.

Cette coutume a été établie en France de-

pu's t'hérésie des protestants, afin d'instruire

particulièrement tes peuples sur le sacre-

ment de l'eucharistie et de les affermir dans la

foi de ce mystère. Ainsi l'on dit que tel pré'
dic.tcur a prêché l'octave dans telle église.
Dans quelques diocèses il y a des paroisses
où l'on fait une octave des morts. Le titre du

psaume vt, qui est le premier des psaumes

pénitcntiaux, du psaume xn, etc., porte

~ro octava ou ad octavam; les commentateurs

sont partagés sur le sens de ce mot; les uns

croient qu'il désigne un psaume destiné à

être accompagné par le son d'un instrument

à huit cordes; d'autres, qu'il devait être

chanté pendant'huit jours; d'autres disent

que ce!a désignait le ton le plus élevé que
nous nommons l'octave; queîques-uns enfin

entendent la huitième bande de musiciens.

Aucune de ces conjectures n'est certaine.

ODEUR. Ce terme, dans. l'Ecriture, signi-
fie non-seulement les parfums, comme dans

Amos, c. v, v. 21 « Je n'accepterai plus
l'odeur de vos assemblées, » c'est-à-dire

l'encens que vous m'offrez; mais il se prend
souvent dans un sens figuré, comme en

français, pour ce qui nous plaît ou nous

déplaît. Gen., c. vm, v. 21, il est dit que
Dieu reçut en bonne odeur le sacrifice de

Noé, c'est-à-dire qu'il l'approuva, et que ce

témoignage de reconnaissance lui fut a;réa-

b'e. Ephes., c. v, v. 2, saint Paul dit que
Jésus-Christ s'est livré et s'est offert à Dieu

pour nous, comme une hostie et une vic-

time de bonne odeur; parce que Dieu, tou-

ché par ce sacrifice, a pardonné aux hommes.

Odeur signifie encore la bonne réputation et

les heureux effets qu'elle produit, a Pour

nous, dit ce même apôtre (II Cor. u, H),
Dieu répand partout l'odeur de sa connais-

sance ou les bons effets de sa doctrine,

parce que nous sommes devant lui la bonne

odeur de Jésus-Christ, pour ceux. qui sont

sauvés et pour ceux qui périssent pour les

uns c'est une odeur mortelle, pour les au-

tres une odeur qui leur donne la vie. x Ce

terme se prend aussi en mauvaise part. CeM.

xxxiv, 30, Jacob dit a ses enfanta « Vous

m'avez mis en mauvaise odeur chez les Cha-

nanéens, » vous m'avez rendu odieux à ces

peuples. jE';rod.,c. v, v. 21, les Israélites disent

à Moise et son frère « Vous nous avez mis

en mauvaise odeur auprès de Pharaon et do

ses ministres. » Dan., c. III, v. 9~ il e~t dit

des trois enfants dans la fournaise, que
l'odeur du feu ne passa point en eux, c'est-à-

dire qu'ils ne ressentirent aucun mal ni

aucun des effets du feu.

ODILON (saint), cinquième abbé de Cluny,

mort l'an lOM, à l'âge de 87 ans, s'est rendu

célèbre dans son siècle par ses talents, par
ses vertus et par l'institution qu'il a faite de

la commémoration générale des trépassés,

qui a été adoptée par toute l'Eglise. On a de

lui des sermons, des lettres et des
poésies,

qui se trouvent dans la Bibliotheque des

Pères, et dans celle de Cluny, imprimée par
les soins de Duchesne.
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ODIN, la grande divinité des peuples du Nord.

t) est important de connaître la mythologie des

peuples scandinaves pour comprendre comment tou-

tes les traditions tendent vers le même but, la con-

naissance des vérités primitivement révélées et crues

par le genre humain. Nous engageons vivement nos
lecteurs à lire dans les D~moMfra'ton! évangéliques,

pubtiées par M. l'abbé Migue, tom. XIII, col. H60.

le chapitre de la ScaxdiMaoMdans l'ouvrage du sa-

vant Schmitt, intitulé la /~demp<)e)t annoncée par
les traditions. Ils y trouveront les aperçus les plus
intéressants sur le culte rendu à cette grande divi-

nité, et sur les dogmes divers qui constituaient la

mythologie des peuples du Nord.

ODON (saint), second abbé de Cluny. mort

l'an 9~8, a laissé un abrégé des morales de

saint Grégoire, trois livres sur le sacerdoce,

des sermons et des hymnes à l'honneur de

saint Martin ces ouvrages sont dans la 2?t-

bliothèque de Cluny. Ces deux écrivains ne

méritent point le mépris que Mosheim a té-

moigné pour leurs ouvrages.

OECONOMIE, terme qui, formé du grecotxo-

nfttK, signifie à la lettre, gouvernement d'une

maison ou d'une famille. Saint Paul (E~/tM.

t, 10; m, 2, etc.) s'en est servi pour dési-

gner le gouvernement que Dieu a daigné
exercer sur son peuple ou sur son Eg'ise

conséquemment les écrivains ecclésiastiques
et l.'s théologiens distinguent deux ~coKo-

mies, l'ancienne qui est la loi de Moïse, et

la nouvelle qui est l'Evangile. Une des dis-

positions de celle-ci, selon l'Apôtre, est quo
les gentils sont devenus cohéritiers des pro-
messes de Dieu en Jésus-Christ, et membres

d'une même famille avec les Juifs; mystère

que Dieu n'avait pas fait connaître, du

moins clairement, dans les siècles précédents

(Ephes. m, 5 Coloss. t, 26).
Plusieurs critiques, protestants ou incré-

dules, ont fait grand bruit de ce que saint

Jérôme, en disputant contre ses adversaires,
a fait profession de parler par ~coKOMte.

c'est-à-dire de ne pas toujours ecrire ce qu'il

pensait, mais ce qui lui paraissait le plus

propre a réfuter les raisonnements qu'on lui

opposait, ou à les esquiver. Il s'est autorisé

de l'exemple non-seulement des Pères plus
anciens que lui, mais des auteurs sacrés, de

Jésus-Christ même et des apôtres, en parti-
culier de saint Paul. Barbeyrac dit que saint

Jérôme s'est vanté ouvertement de soutenir

le pour et le contre, selon les gens avec les-

quels il avait affaire, et d'employer indiffé-

remment les raisons bonnes ou mauvaises.

selon qu'il en avait besoin pour se tirer d'af-

faire dans la dispute. Mais il prétend que les

auteurs sacrés n'ont rien fait de semblable.
« Ils ont quelquefois employé, dit-il, de ces

arguments personnels que l'on appelle ad ho-
MMtem, et ils l'ont pu faire sans préjudice, ni

des véritables raisons sur lesquelles ils in-

sistaient principalement, ni de leur propre
sincérité. Lorsque l'on a prouvé d'ail-

leurs par de bons arguments la vérité d'une

opinion importante, il est très-permis, et

c'est une prudence charitable, si l'on voit que
ceux avec qui )'on a affaire sont prévenus de

certaines opinions peu solides, mais inno-

centes dans le fond, de-s'en servir pour leur

dessiller les yeux et pour les disposer à être

frappés des autres raisons qu'on leur up-

pose.Lorsque Jésus-Christ vint au monde,
les Juifs croyaient voir des prédictions du

Messie dans plusieurs endroits de l'Ancien

Testament, qui nous paraissent avoir un

tout autre sens; il y avait parmi eux des ex

plications allégoriques généralement reçues;
la version des Septante donnait à plusieurs

passages un sens différent de celui
qu'ils ont

dans l'origina). Comme il n'y avait rien dans

tout cela qui tendît à établir des erreurs, les

apôtres ne firent pas dinicujté de s'en servir

pour ménager la faiblesse de leurs auditeurs;

mais ce n'était ni par un esprit de dispute,
ni pour vaincre à quelque prix que ce fût,

ni pour éviter ou tendre des pièges, qu it y
ont eu recours, » au lieu que, selon Barbey-

rac, saint Jérôme est tombé dans ces défauts.

On comprend aisément que les incrédules

n'ont pas manqué de se prévaloir de cette

apologie; ils ont soutenu que Jésus-Christ et

les apôtres sont coupables de toutes ]e.s

fautes que Bjrbeyrac reproche à saint Jé-

rôme et aux autres Pcres que tous, sans ex-

ception, ne se sont fait aucun scrupule de

dire des injures à leurs adversaires, de leur

tendre des pièges. d'employer des raisons

bonnes ou mauvaises, dé citer les prophéties
dans un sens faux, d'autoriser, par leur

exemple, les fausses explications de l'Ecri-

ture sainte, en un mot de parier contre leur

pensée, et de mentir pour une bonne fin; et,

pour le prouver, ils ont cité les exemples mê-

mes indiqués par Barbeyrac. C'est ainsi que
les protestants, pour satisfaire leur ha:no

contre les Pères de l'Eglise, n'ont jamais hé-

sité de compromettre la sincérité et la bonne

foi des auteurs sacrés. Dans les art. SA!XT

JÉRÔME, SAINT PAUL, PROPHÉTIES, CtC.. nous

avons soin de réfuter les accusations des uns

et des autres.

On dit qu'il ne serait pas permis en justice
de fiiiro ce qu'ont fait les écrivains sacrés et

les Pères de l'Eglise, ni de parier'comme

eux. Cela est faux; il est très-permis à un

accusé confronté à un témoin, de se servir

des faits vrais ou faux allégués par ce té-

moin, pour le confond, e et rendre son té-

moignage nul; il n'est pas moins permis à

un avocat d'employer les raisons et les ar-

guments faux mis en avant par son adver-

saire, pour le réfut r.
Les protestants ont d'autant plus mauvaise

grâce de condamner cette méthode, que leurs

fondateurs et les controversistes n'ont jamais
manqué de s'en servir dans tou!es leurs dis-

putes contre les théologiens catholiques: 0~

les a convaincus plus d'une fois d'une infi-

délité et d'une mauvaise foi dont les Pères

de I'Eg)ise ne se sont jamais rendus coupa-

bles; et les incrédules ont tous porté ce vice

a un excès dont on n'avait point encote vu

d'exemple. Foy. PÈRES DE L'EcusE.

OECUMÉNIQUE signifie ~Hera! ou uni-

versel, dugreco~of~t-~ ~a~erre Aa~t~e OM

habitable,, par conséquent toute la terre.

Ainsi i'nna)'pe])e concile (MMm~n<yMe celui

auquel tojs ie~éveques de )'Eg)ise cnthoH-
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-que ont assisté ou du moins ont été appe-

lés. 1~0jt/. CoNciLK.
Quetquefois

les Africains

ont donné ce nom à des conciles qui étaient

seulement composés des évéques de toute

l'Afrique. Plusieurs patriarches de Constan-

tinople se sont attribué le titre et la qualité

(~e patriarches œcMm~m~MM; voici à quelle
occasion. Lorsque

Constantin eut transporté

le siège impénal à Byz.ince, qu'il nomma

Constantinople, il décida que cette ville joui-
rait de tous les honneurs, droits et privi-

lèges qui avaient été accordés autrefois à
l'ancienne capitale de l'empire. Conséquem-

ment les évoques de Constantinople se per-
suadèrent qu'ils devaient avoir sur tout

l'Orient la même juridiction que les pontifes

romains exerçaient sur l'Occident. L'an 381,

le premier concile tenu dans cette ville, qui
est le second concile général, décida par son

troisième canon que l'éveque de Constanti-

nople aurait les prérogatives d'honneur après
celui de Rome, parce que c'était la nouvelle

Rome; ainsi cet évoque se trouva placé au-

dessus des patriarches d'Alexandrie et d'An-

tioche, qui réc'amèrent vainement, aussi

bien que les papes, contre ce changement de

discipline.
Au concile de Chalcédoine, en t51, les

prêtres et les diacres de l'Eglise d'Alexandrie

présentèrent au pape saint Léon, qui prési-

dait à ce concile par ses légats une re-

quête conçue en ces termes ~M <r<M-M<M<

et <res-&eweMd!; patriarche o'CMm~M'~Me de la

grande jKoMc, Léon. De là les évêques. de

Constantinople prirent aussi le titre de pa-

trt'arc/te cccMm~t~Me, sous prétexte qu'on
l'avait donné a saint Léon, quoique ce saint

pape ne se le soit jamais at!ribué. L'an 518,

i'éveque de Constantinople Jean Ill, et Epi-

phane, l'an 536, portèrent ce même titre;

mais Jean VI, surnommé le Jeûneur, le prit
avec encore plus d'éclat dans un concile de

tout l'Orient, qu'il avait convoqué l'an 587,

sans la participation du pape Pelage IL Ce

pontife et saint Grégoire le Grand, son suc-

cesseur, condamnèrent en vain toutes ces

démarches; les successeurs de Jean le

Jeûneur ont toujours conservé ce titre, et

l'on en vit encore un le prendre au concile

de Bâle, en 1~31. Non-seulement cette qua-
lité doit son origine à l'orgueil c.tal'ambition

des personnages dont nous venons de parler,

mais elle est équivoque. En efl'et, sous le

nom depatrtarc/ie ŒCMm~M<yMe, l'on peut en-

tendre ou celui dont la juridiction s'étend

universellement sur toute l'Eglise, ou celui

qui se regarde comme seul évêque souve-

rain, et qui n'envisage les autres que comme

ses vicaires ou substituts, ou enfin celui

dont l'autorité s'étend sur une grande par-
tie du monde en prenant le mot grec oMou~t~

non pour le monde entier, mais pour une

vaste étendue de pays, comme a fait saint

Luc, c. n, v. 1. Le premier de ces trois sens,

qui est le plus naturel, est celui qu'adopta
le concile de Cha'cédoine, lorsqu'il trouva

bon que ce titre fût donné à saint Léon. Les

patriarches de Constantinople le prenaient

sans doute dans le troisième sens, pour s'at-

fr':buer la juridiction sur tout l'Orient, dé
m6me que le premier docteur de leur Eglise
se nommait docteur œcMnt~n'~Mc. Mais'i!s
avaient encore tort, si par là iisprétendajent:
exclure les papes de toute juridiction sur~
les Eglises orientales, comme ils l'ont fait

d;ms la suite. Le second sens est évidemment

abs'jrde; c'est néanmoins celui que saint,

Grégoire le Grand paraît avoir attr.bue aux

patriarches de Constantinôpie, puisqu'il dit

que le titre de p~rtfM-c/ie <BCMm~:t~Me est un

btasphème contre l'Evangile et contre les

conciles; que celui qui le prend se prétend
seul évêque, et prive tous les autres de leur

dignité, qui est d'institution divine."

Aujourd'hui tous les patriarches'-grecs~

prennent le titre d'cccMm~K~Me, de môme'

que les patriarches jacobites, nestoriens et

arméniens se nomment le ('a</to<:ytt< qun

signifie de même MM~cr~c~; mais cette uni-.

versaiité ne comprend que l'é'e::due de leur.

secte. Du Cànge, Glossar. Za<tK. Les protes-:

tants, qui rapportent avec comptaisance
cette prétention des patriarches.de Constan-

tinople, parce qu'elle a mortifié tes papes,.
sont cependant forcés d'en avouer les'fu-
nestes suites. C'est ce qui fit naître entre.

ces patriarches et ceux d'Alexandrie ;la

h~ine et la jalousie qui éclatèrent au .V.

siecie, après le concile de Chalcedoine~'

par ie schisme de Dioscore et des euty
chiens. C'est ce qui jeta les premières se-
mences du schisme entre l'Eglise grecque
et l'Eglise latine, commencé par Photius au

ix.° siècle, et consommé par Michel Cérulanus.

dans le xi". Dès ce moment les Grecs, pri
vés du secours des Latins, n'ont pu se

défendre contre les Turcs qui les oppri-
ment. Mosheim, Hist. ecclés. du v~ siècle,

n''
part., c. n, § 1 IX' siècle, ti* part.,c. m,

§ 26, etc. Mais les Grecs, malgré leur ani-

mosité contre l'Eglise romaine, ont senti..

comme elle la nécessité d'un chef; ils ont

attribué au patriarche de Constantinople:
une autorité plus absolue sur lesEgtises

orientales, que celles qu'exerçaient autrefois

les papes; ils ont ainsi condamné et con-

damnent encore par leur conduite l'anarchij

introduite par les protestants.

OECUMENIUS, auteur grec, qui par.a't
avoir vécu dans le x* siècle, a écrit d. s.

commentaires sur les Actes des apôtres, sur.

les Epîtres de saint Paul, et sur celle de
saint Jacques. Ils ont été imprimés à Paris,.

en grec et en latin, l'an 1631, en deux vol

in-ib!. Cet auteur n'a fait qu'abréger saint

Jean Chrysostome.
OEIL. Comme les passions de l'homme se

peignent principalement dans ses yeux, le mot

<Bi'<est souvent.employé dans l'Ecriture pour

signifier les affections bonnes ou mauvaises..

Il a le même usage dans notre langue aussi:

disons-nous que <'<B!<est le nrrcu' de i'~mc.

Ainsi, <'o:~ bon; ~œm~/e, r(Bt< a«c?!<

désignent la bienveillance, le dessein d'ac-

corder des bienfaits souvent il est dit que
Dieu voit, considère, visite ceux auxquels il

veut faire du bien. Au contraire, <'osK maM-

vais, ou <'Œt< n!<Mn)X, exprime la haine, la
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Culèrc, la jalousie ou l'avarice. Cc~c.tv,

.v. H, le Sage dit que rcei/ mauvais ne vo:t

que du ma!; ii parle d'un avare qui se

.tojrmente par la prévoyance de maux ima-

ginaires..Ma~'A., c. xx, v. 15, lu père de fa-

mille dit à ses ouvriers jaloux et mécontents

Me regardez-vous de tM6tMM!'sa°t<, par ce que

je suis bon? On peut fixer le regard sur

quelqu'un ou par affection ou par colère

nous lisons (Ps. xxxu!, 16) que les yeux

du Seigneur sont arrêtes sur les justes, et

que ses oreilles sont attentives à leurs priè-

res mais que ses regards sont fixés sur les

pécheurs pour effacer leur mémoire. Il dit

dans Ezéchiel, c. v, v. H, etc. Mon <B:<

ne pardonnera pas, c'est-à-d'ra ma justice
ne vous épargnera point. Il n'est pas néces-

saire d'avertir que les yeux attribués à Dieu

ne sont autre chose que sa providence.

Genes., c. XLVJ, v. 4, Dieu dit a Jacob Jo-

<cp~ mettra sa HMHK sur ~o~. yeMa?, il vous

/rmpra les !/eM~ oo<re mort; c'était chez les

anciens le dernier devoir de tendresse filiale.

Job, c. xxtx, v. 15, dit J'ai été <'œ de

l'aveugle et le piedd~ boiteux, c'est-à-dire

j'ai servi de guide à l'un et de soutien à

1 autre. Servir a r<B!< (Coloss. in, 22), c'est

ne servir un maître avec soin que quand il

nous regarde. Voulez-vous nous arracher les

ycM.r?AMm.,c.xvt, v.14, signifie, nousprenex-
vous pour des aveugles? ~t'/poMf a°!'< et dent

~OM?' dent désignent la peine du talion.

OEUVHES'(bonnes). Ou entend sous ce

nom tous les actes, so~t intérieurs, soit

extérieurs, des vertus chrétiennes, comme

de religion, de reconnaissance, d'obéissance

envers Dieu, de justice etde charité à l'égard
du prochain, de pénitence, de mortification,
de patience, etc. Jésus-Christ lui-même a nom-

mé ses miracles des bonnes œM~rM, parce que
c'étaient desactes de charité et de commiséra-

tion envers les malheureux.Il y a eu entre les

protestants et les ca'-holiquej une dispute
très-vive au sujet des bonnes o'Mcrcs; il

s'agissait de savoir si elles sont nécessaires

au salut, et en quel sens, quelle en est

J'uti)ité, comment on doit les envisjgcr,
soit lorsqu'elles sont faites dans l'état du

péché, soit lorsqu'on les fait après la Justin
tication, et en état de grâce. Jamais les

ennemis de l'Eglise catholique n'ont montré

plus de prévention et d'entêtement que
dans cette contestation. Déjà au tv° siècle,
les aétiens et les'eunomiens avaient enseigné

que les bonnes œM~M ne sont pas nécessai-

res au salut, que la, foi seule est sufïisantc
les flagellants renouvelèrent cette erreur au

x!n° siècle,, et les beggards ou béguins au

xiv* sur le commencement du xv', Jean

Hus prétendit, que les bonnes œi~t-M sont

indifférentes, que le salut et la damnation

dépendent uniquement de la prédestination
de Dieu et de la réprobation.

Luther, vers l'an 1520, soutint qu.e les

ŒMffM des hommes,, quelque saintes qu'el-
les paraissent, sont des péchés mortels il

adoucit ensuite cette proposition, en disant

que toutes les <BMcrM des justes seraient
des péchés mortels, s'ils ne craignaient pas

qu'elles n'en fussent, parce qu'alors ils ne

pourraient pas ;v~ter !a présomption. Sous

prétexte d'établir ialberté chrétienne, il

affranchit les hommes des préceptes du D;'

calogue les anabaptistes et les antinomiens

suivirent cette doctrine. Comme elle était

scanda~use, Mélanc ton la réforma dans la

confession d'Augsbourg, en 1530; il y dé-

c'ara, c. 20, que les pécheurs réconciliés

doivent obéissance à la loi de Dieu, que
celle que lui rendent les saints est agréable
à Dieu, non parce qu'elle est parfaite, mais
à cause de Jésus-Christ, et parce que ce

sont des hommes réconc~iés avec Dieu

que cette obéissance est une vraie justice
et mérite récompense mais il ne dit point

quelle récompense. On trouve la. même

chose dans la confession de Strasbourg, ou

des quatre villes, qui fut aussi présent'e à

la diète d'Augsbourg. Probablement Luther

lui-même changea d'avis, puisque l'an <535

il approuva la confession de. foi des Bohé-

miens, où il e~t dit,, art. 7, qu'il faut faire

les bonnes <BMurM que Dieu-commande, non

pour
obtenir par cemo/enlajustiiication, le sa-

lut ou ta rémission des péchés, mais pour prou-
ver sa foi, pour se procurer avec pius d'abon

dance i'entréedansleroyaumcétonel, et une

plus gran.fe récompense, puisque Dieu l'a

promise que les bonnes ŒM~'M fa tes dans

fa foi sont agréables a Dieu, et auront leur

récompense en ce monde et en l'autre.

.RfCMet7 des CûM/Ms. de /~ï des JF~M r~/br-
KteM, n° part., p. 209. Nous no savons pas.

queile différence mettaient les Bohémiens

entre le salut et l'entrée dans le royaume

éternel, ni pourquoi ils évitaient le terme de

tH(fn'<e, pendant qu'ils en admettaient b s: ns.

!.a confession saxonique envoyée a'j concile,

deTren'eenl55t,ap.csIamortdeLuther~.

s'exprime comme la confession d'Augsbourg;
elle réprouve seulement ceux qui disent

que notre obéissance p!ait Dieu par ~a

propre valeur, a un mérite de condigniié,
est devant Dieu une justice qui mérite I.<

vie éternelle. C'est ici une fausse intcrpré-
tadondum~cde coHd«/Mî<e, et un sens

erroné auquel les théologiens cathodiques
n'ont jamais pensé.

Mais en 1557, a l'assemblée de Worms,.
les luthériens changèrent encore leur foi
leurs docteurs condamnèrent la proposition
de Mélanchton, qui disait que les bonnes

ŒM~re~ sont nécessaires au sa!ut. Dans la

confession de foi que les calvinistes de

France présentèrent à Charles IX, en 155t,
ils dirent, art. 20 «Nous croyons que par
la foi seule nous participons à la justice de

Jésus-Christ; art. 21, que cette foi est une

grâce et un don gratuit de Di~u; art. 22,

quoique Dieu nous régénère et nous forme
à une vie sainte, afin de nous sauver pleine-.

ment, cependant nous professons. que Dieu,
n'a point égard aux bonne6 a'MWM

que nous.

faisons par le secours de son esprit pour
nousjustifier et nous faire mériter d'être mis

au nombre des enfants de Dieu. o De cette

doctrine il s'ensuit, 1° qu'il est inutile aux:;

pécheurs de faire de bonnes ŒMtTM, puisque,
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Dieu n'y a .point égard; 2° que Dieu nous

excite par son esprit à en faire, sans vouloir

nous en tenir aucun compte. Si cela est, en

quel sens nous les fait-il faire, afin de nous

sauver pleinement ? 3° Que les bonnes ŒMWM

faites après la régénération ne sont pas plus

méritoires que celles que l'on fait dans l'état

de péché. Ce sont là autant d'erreurs palpa-
bles. Celle des anglicans, dressée au synode
de Londres en 1562 n'est pas plus raison-
nable elle porte, art. 12 ('Quoique les

6ommM œMfrM, qui sont les fruits da la foi et

qui suivent la justification, ne puissent expier
nos péchés et soutenir la rigueur du juge-
ment de Dieu, elles sont cependant agréables

à Dieu, et acceptées en Jésus-Christ; et elles

naissent nécessairement d'une foi vive et

vraie; art. 13, quant aux bonnes ŒMurM qui
se font avant d'avoir reçu la grâce de Jésus-

Christ, et l'inspiration du Saint-Esprit, elles

ne sont point agréables a Dieu, puisqu'elles
ne viennent point de la foi en Jésus-Christ,

et elles ne méritent point la grâce ~ar con-

gruité, comme le disent plusieurs au con-

traire, comme elles ne sont point faites de la

manière que Dieu le veut et le commande,

nous ne doutons point que ce ne soient des

péchés; art. 1~, on ne peut, sans arrogance
et sans impiété admettre des ŒM~rM de

surérogation; par là, les hommes prétendent
non-seulement rendre à Dieu ce qu'ils lui

'doivent, mais faire plus qu'ils ne doivent;

au lieu
que

Jésus-Christ dit Lorsque vous

durez /at( tout ce qui vous est commandé,

dt<M ~VotM sommes des serviteurs inutiles. Il

est clair que les anglicans donnent malicieu-

sement un sens faux et absurde à ce que
l'on appelle œMt!rM de surérogation. Les lu-

thériens avaient déjà fait de même dans la

confession de foi que le duc de Wirtemberg

envoya au conci!e de Trente en 1552.
0

Enfin au synode de Dordrecht, tenu en

1618 et 1619, il fut décidé par les calvinistes,

ar,. 2')., que « les ŒM~res louables dont la foi

est la racine, sont bonnes devant Dieu et lui

sont agréables, parce que tout est sanctifié

par sa grâce; cependant elles n'entrent point

en compte pour notre justification. C'est par

la foi en Jésus-Christ que nous sommes jus-
tifiés même avant d'avoir fa;t de bonnes <BM-

~res, puisque les fruits ne peuvent être bons

avant que l'arbre ne soit bon lui-même. Nous

faisons donc de bonnes (BttM'M, nonpo~r mé-

riter. quelque chose par là; car que méri-

tons-nous ? Au contraire, nous devenons

plus redevables à Dieu pour les bonnes <BM-

vres que nous faisons, puisque c'est lui qui
nous fait vouloir et accomplir. Nous ne

nions pas néanmoins que Dieu ne les ré-

compense, mais nous disons que c'est par

grâce qu'il veut bien couronner ses dons.

.Un effet nous ne pouvons faire aucune ccM~re

qui ne soit souillée par le vice de ht cha r, et

qui, par conséquent, ne soit digne de châti-

ment.; et quand nous en pourrions faire une,

le souvenir d'un seul péché suffirait pour la

faire rejeter de Dieu. » Sans compter les au-

tres erreurs, de cette doctrine, elle renferme

évidemment trois blasphèmes le premier,

que Dieu commande à ceux qui ne sont pas
encore justifiés des <BM~rM qui sont des pé-

chés le second, qu'il récompense des œMurM

qui sont cependant dignes de châtiment le

troisième que Dieu se souvient encore de

nos pochés après nous les avoir pardonnes
l'Ecriture sainte dit formellement le contraire.

Après avoir comparé toutes ces profes-
sions de foi, il n'est pas aisé de savoir quelle

est la doctrine des protestants touchant les

&om?tM œMerM; eux-mêmes ne l'ont jamais
su; leur unique dessein était de contredire

la foi catholique, sans se mettre en peine
des conséquences. Les équivoques sous les-

quelles ils ont enveloppé leurs erreurs les

changements qu'ils y ont faits, les contradic-

tions dans lesquelles ils sont tombés, sont

capables de dérouter le plus habile théo'o-
gien. Pour excuser Luther, sin maître,

Moshëim dit que les docteurs c'athoiicjufs

confondaient la loi avec l'Evangile, et repré-
sentaient le bonheur éternel comme la ré-

compense de l'obéissance légale. Hist. ccc~
xv!° siècle, sect. 3, u° part., c. 1, § 29. Si par
la loi Mosheim entend, comme saint Paul, la

loi c<fr~M(Mne~e, il est très-faux qu'aucun
docteur catholique ait jamais confondu cette

loi avec l'Evangile, ou ait enseigné que le

bonheur éternel est la récompense de l'o-

béissance à cette loi. S'il entend la loi mo-

rale contenue dans le Décaiogu~, nous sou-

tenons que Jésus-Chris! l'a renouvelée dans

l'Evangile, qu'elle en fait une partie essen-

tielle, et que le bonheur éternel est la ré-

compense de l'obéissance à cette loi, et nous

le prouvons par l'Evangi!e même (Matth. v,
16 et 17; x, ~2; xvt, 27; xxv, 3~, etc.). Le

dessein malicieux de Mosheim était de faire

confondre l'obéissance légale avec les obser-

vances. légales. C'est ainsi que les sectaires

en imposent aux ignorants. Heureusement

le concile de Trente s'est explique sur ce

point de la manière la plus nette et la plus

précise; il a répandu la lumière sur ce que
les hérétiques avaient affecté d'embrouiller,.
et il n'a pas établi une seu)o proposition

qu'il n'ait fondée sur des passages formels

de l'Ecriture sainte sess. 6, de JMs<
Il décidé 1° que les pécheurs se dispo-

sent à la justification lorsque, excités et

aidés par la grâce divine, ils croient à la pa-
role de Dieu et à ses promesses, ils crai-

gnent ses jugements, espèrent en sa miséri-

corde par les mérites de Jésus-Christ, com-

mencent à l'aimer comme source de toute

justice, détestent leurs péchés, se proposent
de mener une vie nouvelle et de garder les

commandements de Dieu, c. 6. Il ne dit

point que ces actes de foi, d'espérance, de

crainte, de contrition, ces bons désirs et ces

bonnes résolutions méritent la justification;
il dit positivement le contraire, c.S.Cor'-

s~quemment il prononce anathème can. 7,
contre ceux qui enseignent que toutes les

bonnes ŒMfrM faites avant 'la justification
sont des péchés et méritent la haine de Dieu.

Des sentiments et des actions que Dieu lui-

même.inspire par sa grâce,.peuvent-ils être

des péchés ? L'Ecriture sainte cri parte tout
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autrement. Dieu, après avoir reproche a~t c

Juifs leurs erimps, leur dit par la bouche

d'Isaïe, c.i,v. 16: « Cessez de faire le mal,

apprenez à faire le bien, exercez la justice,
soulagez les opprimés, défendez la veuve et

le pupille, venez ensuite et recourez à moi.

Quand vos pèches seraient rouges comme

l'écarlate ils deviendront blancs comme la

neige. » Dieu sans doute ne leur comman-

dait pas des péchés. Dieu eut égard aux hu-

mihations, au jeûne, aux mortifications d'A-

chab (777 Reg. xxi, 27); aux prières et au re-

pentir de Manassès (77 7'ora~. ni, 12); à la

pénitence des Ninivites (Jon. m, 10); et Jé-

sus-Christ a cité. cette pénitence ( Luc. xt,

32). Daniel dit à Nabuchodonosor « Rache-

tez vos péchés par des aumônes 'peut-être
Dieu aura pitié de vous (Dan. v, 23). » il est

donc faux que Dieu ne tienne aucun compte
aux pécheurs de leurs bonnes œMcrM, et que
ce soient de nouveaux péchés. Il faut avoir

perdu le sens, pour soutenir qu'un homme qui
n'est pas encore justifié, pèche en détestant

ses péchés et en demandant pardon a Dieu.

2° Le concile'de Trente enseigne, ib., c. 8,

que les dispositions dont nous venons de

parler sont nécessaires pour la justification,
mais qu'aucun ne peut la mcriter. Ainsi il

est toujours vrai de dire que nous sommes

justifiés gratuitement, commesaint Paul ledé-

c!~re(7!om. ni, 24). Cet apôtre ajoute que nous
sommes justifiés par la foi, parce que la foi est

la racine et le fondement de toute justification.
Mais ce même concile condamne ceux qui pré-
tendent que nous sommes justifiés par la f'd

seule, can. 9, parce que saint Paul ne le dit

point. Au contraire, nous lisons dans t'Epitre
de saint Jacques, c. n, v. 24 «Vous voyez que
l'homme est justifié par les <BKt;rM et non

~ar la foi seulement. A l'article Fo), § 5,
nous avons fait voir ce que saint Paul en-

tend par la foi justifiante, comment son texte

se concilie avec celui de saint Jacques, et

nous avons montré l'abus que les protestants
ont fait des paroles de saint Paul. Cependant
les théologiens disent que les bons senti-

ments et les bonnes oeuvres, qui précèdent la

justification ont un mérite de congruité ou

de convenance; contredisent-ils en cela la

décision du concile de Trente? Nullement
ils entendent seulement, comme ce concile,

que ce sont des dispositions nécessaires à

la justification que Dieu a égard par mi-

séricorde, qu'elles sont utiles pour fléchir sa

justice qu'il pardonne plus aisément à un

pécheur qui fait de bonnes œMi'rM qu'à celui

qui n'en fait point, puisque lui-même les

commande et les inspire par sa gr~ce. Ce

n'est donc .ici qu'un mérite improprement

dit, et les protestants ont tort de chicaner sur

ce terme. Fo< MÉtUTE.

3" Ce même concile déclare, c. 8 et 16,

que les bonnes œMWM faites dans l'état de

grâce ou par un homme déjà justifié, con-

servent et augmentent en lui la justice ou la

grâce sanctifiante, et méritent la vie éter-

nelle et il le prouve par plusieurs passages
de J'Ecriture sainte. De là il conclut qu'il
faut proposer aux justes ce bonheur, comme

une grâce qui nous est miséricordieusemcnt

promise par les mérites de Jésus-Christ, et

en même temps comme une récompense, un

salaire une couronne de justice ainsi que

s'exprime saint Paul. Conséquemment, corn.

25 et 30, il condamne ceux qui enseignent

que le juste, dans toutes ses ceuvres pèche
au moins véniellement et que c'est un pé-

ché de faire de bonnes <BM~rM en vue de la

récompense éternëHe. Le concile n'emploie

point le terme de mérite de corn~ni~; mais.

au mot MÉMTE, nous avons Lit voir que
cette expression des théologiens n'a rien de

répréhensible. Lorsque lo synode de Dor-

drecht a soutenu que nous ne pouvons faire

aucune &OMH6 ŒMcre qui ne soit soui))ée par
le vice de la chair, et qui ne soit digne de

châtiment, il contredit saint Paul qui dé-

clare qu'il ne reste plus aucun sujet de con-

damnation .dans ceux qui sont en Jésus-

Christ, et qui ne vivent plus selon la chair

(7{oMt. VIII, 1). Q~and ce synode a ajouté que
te souvenir d'un seul péché suffirait pour
faire rejeter de Dieu nos bonnes oeuvres, il a

fermé les yeux à la promesse que Dieu a

faite par Ëzécbie), c. xvm, v. 21 « Si l'im-

pie fait pénitence de tous ses péchés, et garde

mes commandements je ne me souviendrai

d'aucune de ses iniquités, e'c." De quel

front les protestants, qui ne cessent d'en

appeler à l'Ecriture s iinte osent-ils la con-

tredire aussi formeilemcnt? 2.

&° Enfin, le concile de Trente a répondu à

toutes leurs plaintes ( à tous leurs repro-

ches. Il n'est pas vrai que la doctrine catho-

lique déroge à la gloire de Dieu ni aux mé-

rites de Jésus-Christ, puisque tout c' qu'il

y a de bien en nous, soit avant, soit après

la justification, vit nt de la grâce de Dieu, et

que toute grâce nous est accordée ;ar les

mérites du Sauveur; d'où il résulte que tout

mérite de l'homme est un don de Dieu,

qu'en récompensant nos méritas Dieu ne fait

que couronner ses propres dons. Il n'est pas

vrai non plus que nous me tiens notre pro-

pre justice à la place de celle de Dieu, puis-

que c'est Dieu îui-memc qui nous donne la,

justice et qui allume la charité dans nos.

cœurs par son Saint-Esprit, il ne l'est pas-

enfin que l'homme puisse se glorifier en lui-

même, s'enorgueillir de ses bonnes ŒM~es.

ou présumer de ses propres mer.tus, puisque
non-seulement il n'a rien qu'il n'ait reçu,

mais qu'il peut déchoir à tout moment do

l'état de grâce p;)r sa propre faiblisse.

Si c'est le mot <:e mérite qui choque les

protestants, ils ont encore tort; nous avons

fait voir qu'il est tiré de l'Ecriture sainte.

Foy. MÉtUTE. Quant aux <BMcrM que nous.

nommons. de sMt-ero~on'on, il est faux que

nous prétendions par là rendre à Dieu plus.

que nous ne lui devons puisque nous lui

devons tout; nous entendons seulement, pat-

ce terme des cott~es qui ne sont pas com-

mandées en rigueur. Lorsque Jésus-Christ
dit à un jeune homme Si vous voulez ~(re

parfait, ft~M vendre tout Ce CMC vous p0~-

sédez, doMtte.e aM.r pauvres et venez Me-

~M~rc (M<!«/ xtx, 21), tui
faisait Hun corn.
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mandement rigoureux, sous peine de dam-

nation ? Il lui proposait une ŒMrre de per-

fection, qui lui aurait valu une plus grande

récompense. Il eh est de même de ceux qui
ont renonce au mariage pour 1' royaume des

cieux f~a~A.x.xfx, 12). Nous savons ires-bien

que plus nous avons fait de bonnes <BM<VM,

plus nous sommes redevables à Dieu. qui
nous les a fait vouloir et accomplir mais il

ne s'ensuit pas de t~ que tout-'s ces o?tturM

nous sont commandées, et que nous péchons
si nous ne )''s faisons pas. i) serait singulier

que nous fussions coup)b)es en les omet-

tant, et que nous le fusions encore en les

faisant., comme le veut le synode de Dor-

drecht. Il suffit de comparer la doctrine des

protestants avec celle de l'Eglise catholique,

pour voir laquelle des deux est la plus pro-

pre à exciter en nous l'amour de Dieu, la

reconnaissance la confiance et le zèle des

bonnes <BtM)t-M. L'expérience peut encore en

décider; il se fait certainement plus de &OK-

nes ŒM~rM de toute espèce parmi les cathoti-

ques que chez les protestants. =

Depuis le concile de 'Trente, quelques

théo!ogicns ont soutenu que toutes les 6oM-

nes ŒMurM faites par des infidèles ou par des

hommes qui n'ont pas la foi en Jésus-Christ,
sont des péchés ils ont même poussé l'entê-

tement jusqu'à enseigner, comme les protes-

tants, que toutes ce!les qui sont faites en état

de péché mortel sont de nouveaux péchés;
ces deux erreurs nont évidemment contraires

aux passages de l'Ecriture que nous avons

cités et aux décisions de ce concile. Fo?/.

iNFtuÈLES, PÉCHÉ, etc. Mais n'y n-t-il pas
contradiction entre I.s deux leçons que Jé-

sus-Christ nous donne touchant les bonnes

fBMWM? Ma~/t., c. v, v. 16, il dit Que ~o~-e

lumière <M!M aux yeux des /tO))HKM, afin qu'ils
voient vos bonnes ceuvres et glorifient votre

'Père céleste. Et c. Yt, v. 1, il dit Gardez-

vous de /ti're vos bonnes œuvres devant les.

/ios!mM, afin d'en être vus; ~utroKf~ vous

M'aurez pas de r~cotupeK~e à espérer de votre

Père céleste. Si l'on veut y faire attention,

Jésus-Christ ne condamne que le second de

ces motifs; autre chose est de faire de 6oM-

nes (BM~'M devant les hommes, afin qu'ils en

soient édifiés et glorifient Dieu; autre chose

de les faire devant eux, afin d'en être vu,
estimé et honoré; le premier de ces motifs

est louab!e le second est vicieux: c'est un

trait d'orgueil et d'ostentation, souvent d'hy-

pocrisie. De nos jours, la philosophie publie
et vante ses bonnes œnmM, les fait annoncer

dans les nouvelles publiques la charité chré-

tienne cache souvent I.s siennes, ne veut

avoir que Dieu pour témoin. Sur cette seule

différence on peut juger laquelle des deux

en fait le plus et en fera le plus longtemps.

OEuvnE DES SIX JOURS. Nous croyons devoir rap-
porter ici t'œuvre des six jours de la création telte

fjue Moise nous l'a transmise.

i.Auconnnencement~ <e!ts <f!<e)H;).<,Dieu<~
de <OM<e~<er<ti~avait résolu de faire de rien les c/iO!M

qu'il a ptf~ créa te ciel et la terre. 2. La terre,
<" r<an<</« M<<a'!<,était informe et toute nue, sa~s

artres, sans fruits et sarit aucun* orne.nont.s;

ténèbres cuivraient la face de Fabtme ff~~M, ô!t

t"rre était comme absorbée, et l'esprit de Dieu était

porté sur les eaux, les disposant à produire tes créa-

tures qu'il en voulait fo!'mer.–5.0rDieu,vou-,
tant tirer cène matière infor:ne des ténèbres où cHe

était ensevelie, dit: Que /a lumière so<t/a)<e. Et à.
l'instant la tunnèrf fut faite. 4. Dieu<.vit ensuite

que la tmnière était bonne et conforme à ses desseins i
ainsi il l'approuva; et il sépara la lumière d'avec tes

ténèbres,ordonnant qu'eHes se succédassent t'nnea ;t

l'antre.–5-tt donna à la tumicrctenomdcjoHr,

etauxténèbreste<t0n)de)t!t)<,etdusoiretdu
matin se lit le premier jour.–(!.Dieu dit aussi:

QHe/e/i''t)t;men<st)<aMt)))/teMdMeo)tr,et~t<'j~.
se/jare les MM)' de la terre d'avec les fQH.);d;f ciel.
7. Et Dieu lit le firmament, et il sépara tes eaux qui
étaient sous le firmament de cettes qui étaient au-.
dessus du firmament. Et cela se fit ainsi. –8. Et

Dieu donna au firmament le nom de ciel, et du soir'*
et du matin se fit le second jour.–9. Dieu dit
encore (~tM les eaux qui so'<< rM<~ sous le ciel, e<

~M'.couortnt la ~aM de la terre se )MMmMe)!< est tôt.,
se /)eH, et

<~ue<Hen< aride )Mr<!)'M*. Et cela se nt

ainsi. 10. Dieu donna :) t'étément aride le nom di:

<'rrf, et il appela mers toutes ces eaux rassentbXes.
Et il vit que cela était bon et conforme à ses des-

seins. –it. Dieu dit encore (~Ke terre ))'o<<u;e
<<<<ertet)<teq'f!);or~de la ~r<.Me, et des ar~

p-x'/)E)'f! 'yMt por/Mf du /)-Mtf, c/MCM'i selon soit ~pe e, ')

f<<y))~)')~)i</eM)'MmeMf)teu.)'-mi'mej,c/tf;,)fn
t<'<o'i soM espèce. Et Die~) vit que cela était bon ei.

conforme à ses desseins.–15. Etdasoiretdmnatin

se fille troisième jour. 14. Dieu dit aussi Q;te

(tM<'o)'~s</e<M');<'ref.ofe~ai~da')s'e/)f'MO))tM<(f)t-

ctt'~a/!tt~'«',pf!)'<')))~a<i<Jdf/e;<fe</a<7<Hr<'Mt
le ~o!<)' el la HK)<; et te, par /eMt'< moMuetn';tf ;~<; ('.<,

~is<)'))cny~fS~)tMpu;<)))tar~Hft'/ei!<ftnt))!<<fess'<
sons, les jours et les nt.'M~M. 15. Qu'ils /t<)sc'tt (/fs
le /;n)tnme)tt du <i< ft qu'ils ~e/«tre;t< /a terre. Et cela
fut fait ainsi. )(!. Dieu lit donc deux grands corps
lumineux, l'un plus grand, pour présider a'.) jour, et

l'autre moindre, pour présider à la nuit. )t fit au~si

Ics ëtoites. 17. Et il les mit dans le firmament du

ciel, on il les créa, pour luire sur la terre.–tS.
v

Or, Dieu lit ces corps de lumière pour présider au

jour et à la nuit, et pour séparer la lumière d'avec

It;s ténèbres et Dieu vit que cela était bon et co!

forme à ses desseins. 19. Et du soir et du matin

se fit )e quatrième jour. –2(< Dieu dit encore Que
<.SMX.i: ~rodMtMntdes aonHUM~ oit'ffMh, <j~)tf<gf';t<

df('tS<?aK,efdM')t.SMM.):f)!tt)))ofe,t<:Kt'/<!<t:rff,'OM.
le ~)'mat)teMf<)«'if~. –2). Dieu créa donc tes grands

p~issonsettoustesanimanx qui ont vie et mouve-

ment dans les eaux, que les eaux produisirent par
son ordre, chacun selon son e.p~ce et il créa aussi

tous tes oiseaux que les eaux produisirent de mente,.
chacun selon son espèce. Et il vit que cela était bon

et conforme à ses desseins.–22.Et il les bénit, en

disant Crosses et ntt<M-Mu:, el )'Ëmp<fSS;'i /e..

e&!t.t;d~/amer,e<~Me <rs o'SMtt.t~)!) ~t.xtaittïi
sur la terre. –25. Et du s ~ir et du.matin se fit le

cinquième jour. 24. Dieu dit aussi: OMe~a~rta

produise des animaux vivants, c/tac«n se o)t soit espèce,

~'tf))!h);am:domes(i~uM, ~.< reptiles et les ~<M tatt-

vages de la terre,. selon leurs d!r€)t~s espèces. Et

cela se fit ainsi. ~5. Dieu lit donc les bstcs sau-

vages de la terre selon leurs espèces,tes anima'jx

domestiques et tous les reptiles chacun selon so:)

espèce. Et Dieu vit que cela était bon et conforme ü

ses desseins. –26. Il dit ensuite f<.t~M <icn:"<e

à notre ifHaai'et à r f)e ;eMemKf!nfe; f.'offnon'i-Hi !iM

Mp) intelligent 'MMior e/, capat~ de <'u)~'a!.K e<

d'a;')te)'; el qu'il contM.o~j aux pet.'sotts de. /a.tM<T,

aux otscau.t du ciel, aM.c t~ei,.a i t.te la terre et a

fo;f< lis t'epfi.'t's qui sere);:ufn< sur ta terre.–27. Dieu

créa donc t'hommeasoit image; il le créaat'image

de D:eu, t'ayant rendu capable de béatitm!e,.decot(-
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naissance et d'amour; et il )cs créa mâle et femelle

(comme on ledira.dans la suite).–28..Et Dieu, après
'les avoir crées, tes bénit, et il. leur-Jdit Ct'ci~dt e<

tH.~);)<if:-t'0)t'i; rentpHssex <a fe're, et vous <ass;t~ef-

< ese:, e< aoMtM~s.)' les poissons de la t?ter, Mf /e<

t~MHu.1 du W. <*(sur <OH! les animaHa! qui se );teKt)M<

t'o la terre. -–29. Dieu leur dit encore Je xfMt ai

donné tM<es /<~ /i€f6 s f;!t; por~nt leur ~a;);e sM' la

<ftTf, et <of.6 les n)'<r.s f/Ki ten/<')'H)~)t' dn e''T-)nen!et

'les Mtt'eMfes. f/Mc'ft) .sftoH satt e. pMB. afin, ~u ti.s ))')<!

f!;ft)eH<f<<' )!0;tr)'i(Mre.30. Et a tcos les animaux de ta

terre, à tous les oiseaux du ciel et à tout ce qui se

mt'ùt sur la terre et qui est vivant et anime, afin

qu'ils aient de quoi se nourrir. Et cela se fit ainsi.

–51. Dieu vit toutes les choses qu'il avait faites, et

il les approuva, parce qu'elles étaient très-bonnes,

étant conformes aux desseins de sa sagesse et de sa

bonté. Et du soir et du matin se lit le sixième jour.
< Ce récit de la création, dit Bossuet, nous découvre

ce grand secret de la philosophie qu'en., Dieu seul

rendent la fécondité, et la puissance absolue. Heu-

reux, sage, tout-puissant, seul suffisant à lui-ménie,

il agit sans nécessite, conime il agit sans besoin.
Jamais contraint ni embarrassé par sa matière, dont

i[ fait se qu'il veut, parce qu'il lui a donné par sa seule

volonté le fond de son être. Par ce droit souverain,

il la tourne, il la façonne, it la meut sans peine
tout dépend immédiatement de Dieu; et si, selon

l'ordre établi dans la nature, une chose dépend de

l'autre, par exemple, la naissance et l'accroissement

des plantes, de la chaleur du soleil,'c'est à cause que
ce mémo Dieu, qui a fait toutes les parties de l'uni-

vers, a voulu les lier les unes aux autres, et faire
éclater sa sagesse par ce merveilleux enchaîne-

ment (a), t

OFFENSE. Les philosophes incrédules, qui
ont écrit qu'un être aussi vil que l'homme ne

peut offenser Dieu, ont joué sur une
équivo-

que. L'homme, sans doute, ne peut troutj).'r)a

souveraine feiicité de Dieu, ni lui causer au-

cune émotion capable d'aitérer son immuta-

bilité mais il peut faire ce que Dieu défend,

braver ses menaces, mériter punition c'est

ce que l'Ecriture sainte appelle o//<;?!serDi'eM,

déptairc'a à Dieu provoquer sa colère être

son ennemi, etc. Nous ne pouvons exprimer
la conduite de Dieu à l'égard dés créatures,

que par les mêmes termes qui peignent là

conduite des hommes. ~oy. ÂKTHnopopA-

TU!E. Lorsque Dieu a donné l'êt. a des

créaTures intelligentes et raisonnables, ce

n'est pas qu'il en eût besoin ou qu'il en pût
tirer quei.jue avantage, mais parce qu'il vou-

lait leur Mre du bien, et il n'en est aucune

à laque le il n'en ait fait. Il a voulu attacher

leur bonheur à la vertu et non au crime à

l'obéissance et non à la révoite; peut-on se

phindre de cette sage conduite? Les incré-

dules voudraient qu'il nous eût accordé le

bonheur absolument, sans aucune condition,

.ans rien exiger de nous; Dieu
n'a pas trouvé

bor. de les satisfaire, il nous a imposé des

)otS. S'il nous avait prescrit ce que nous de-

vons faire, sans nous proposer des peines et

des récompenses, il nous aurait donné des

leçons et des conseils, mais ce ne seraient

pas des lois. S'il nous avait ôté le pouvoir

<t'y résister, il aurait anéanti la vertu et son

mérite, puisque
la ve. tu consiste soumettre

(a) Ce récit a dpnné n'*u a des objections q~c~ous avons
résolues am mo~s Cm~ON, CcjMOco. Jo ns nxn
Ct~tTiOK.

nos penchants h la toi. Lorsque nous profé-
rons de leur obéir plutôt qu'à )a 'ioi'nuu's
donnons droit au Icgis!ateùr de nous'pum~;
c'est dans ce sens que nous l'o~Mo~. y

Le terme o/eMte?',qui signiueàla~ettr.e
se trouver a Iarencontre.dequë)qu'un, ûtre
en butte contre lui, ou lui barrer le .che-

min, est déjà métaphorique à l'égard d'u;) lé-

gislateur humain, à plus forte raison l'cst-il

M'egard de Dieu.

OFFERTE, OFFERTOIRE. L'o/er<e; )'6f-

fr<inde ou l'oblation, est l'action que fait )e

prêtre a l'autei, lorsqu'il oifre il Dieu')o

pain et le vin qui doivent être consacras.

Fo?/. OFFRANDE. On appelle o//er<c, en Es-

pagne, la promesse de faire unc-bonne œuvre
pendant un certain temps, atln d'obtenir

de Dieu quelque bienfait spirituel ou tem-

porel; elle est différente du vœu, en ce

qu'pjle.n'est point censée obliger sous peine
de pèch6.L'o/~?r<otreestune espèce d'an-

tienne récitée par le prêtre, chantée par le

chœur, ou jouée sur l'orgue dans te temps

que l'on prépare le p:in et le vin pour les

ott'! ira-Dieu, et quele peuple va à'l'of-

frande. Le P. Lebrun, dans son 2?a:pMc. des
cer~tt. ~e la mcMe, t. H, p. 280, a'remar-

qué les divers changements qui ont été faits'

dans cette partie'de la messe'dans les diffé-

rents siècles et dans les din'erentes égli-
ses. On a encore nommé o/y'er<o!'re la

nappe de toile dans laquelle les diacres"

recevaient les offrandes des fidèles. Toy.
OFFRANDE.

OFFICE DIVIN.
0/y~'Mm signifie à la let-

tre ce que l'on doit faire, et l'on a donner
ce nom aux prières publiques de l'Eglise,

que les fidèles ont faites en commun dans-

tous les temps pour rendre a Dieu le tribut

de louanges, d'actions de grâces et de sa'nts~

désirs, qui lui est dû. L'O/~c&dt~tMaetô-
aussi nommé liturgie. Foy. ce mot. On ne

peut pas douter que'cet usage ne soit aussi'

ancien que le christianisme saint Paul re-

commande aux fidèles de s'exciter et de s'c-.

diuerinsunsles autres par des psaumes,-
des hymnes et des- cantiques spirituels, et

de les chanter de tout leur cosur à l'hon-'

neur de Dieu (.Ep/tM. v, 19; C~o~.m, 16).'
`

11 est dit qu'après la dernière cène Jésus–

Christ lui-même dit un hymne avec ses~

apôtres (.Ma~/t. xxvi, 30). Nous lisons dans'

les Actes des apôtres, c. Vf, v.
qu'ils

se d6-'

chargèrent sur les diacres du soin des pau-

vres et de la distributi.'n des aumônes, afin"

de vaquer p'us librement la prière et à~

la prédication; it est très-probable qu'iis
entendaient la prière publique, la iiturgie, ''t-
ce que nous appe'ons l'o/cc divin. Dans

l'Apoca/t/~M, c. v, v. 9, où nous voyous
le plan de la li.urgie apostolique, 'les

vieillards ou les prêtres chantent un cantique
à la louange de Jésus-Christ.

Piine le Jeune, après s'être informe de co-~

qui sc passait dans les assemblées des chré-

tiens, dit qu'ils y adressaient des louanges
a Jésus-Christ comme à un Dieu; Eusèbe,

Vi~Mf. ecclés., 1. v, c. 28, cite les caniiquos

composas dès le commencement par les
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f!dè!es, et dans lesquels la divinité était

attribuée au Sauveur. Dans le concile d'An-

tioche, tenu an 252, l'on voit déjà le chant

des psaumes introduit dans l'Eglise. L'insti-

tution de cet usage est attribuée à saint

Ignace, disciple des apôtres Socrate, Hist.

ecelés., liv. vr. ch. 8, saint Justin, Ter-

tu!!ien. saint Clément d'Alexandrie, Origène,
sai~t Basile, saint Epiphane, Théodoret et

d'autres Pères ont parlé de Fo/~ce ou de

la prière puMiq'~e de l'Eglise. Bf'm~am, I.

xm, c. 5. Aussi saint A"gustin assure que

le chant de l'office divin n'a été établi par

aucune loi ecclésiastique, mais par l'exem-

ple de Jésus-Christ et des apôtres. Saint

Jérôme, saint Ambroise, !e pape Gélase,

saint Grégoire, y ont ajouté quelques parties,

ont composa des hymnes, des antiennes,

des prières nouvelles sur le modèle des an-

ciennes ils y ont mis de l'ordre et de

l'arrangement, mais ils ne sont pas les pre-

miers auteurs de Fo/~ce divin, le fond exi-

sta:t avant eux; cet p/~ce fut une des prin-

cipales occupations des premiers moines,

aussi bien que des clercs.

Piusieurs conciles tenus dans les Gaules,

celui d.'Agde, le deuxième de Tours, le se-

cond d'Orléans, règlent l'ordre et les heures

de Fo/~cc. et décernent des peines contre

les ecclésiastiques qui manqueront d'y as-

sister ou de le réciter; les conciles d'Es-

pagne ont fait de même. La distribution de

.'o/~ce en différentes heures du jour ou de

)a nuit a été partout à peu près la même

elle subsiste encore chez les différentes sec-

tes de chrétiens orientaux, séparées de FE-

g)ise romaine depuis le V et le vi* siècle.

Cassien, qui vivait au v, a fait un traité

du chant et des prières nocturnes, et de

la manière d'y satisfaire; après avoir expo-

sé. la pratique des moines d'Egypte, il dit

que dans les monastères des Gaules on par-

tageait Fo/~ce en quatre heures savoir,

prime, tierce, sexte, et none, et que la nuit

qui précède le dimanche on chantait des

psaumes et des lecons. Déjà, dans les Con-

stitutions apostoliques, il était ordonné aux

fidèles de prier le matin, à l'heure de tierce,de

sexte, de none, et au chant du coq. Saint Be-

noît, qui composa sa règle au vr siècle, en-

tre dans le détail des psaumes,. des leçons,
des oraisons qui doivent composer chaque

partie de Fo/~ce i) est à présumer qu'il
suivit l'ordre établi pour lors dans l'Eglise
romaine.

La manière de faire Fo/~ce varie selon

!e degré de solennité de la fête, du mystère
ou du saint que l'on célèbre; ainsi l'on

distingue des offices solennels majeurs, so-

lennels mineurs, doubles, semi-doubles, sim-

ples, etc. Quand on canonise un saint,
on lui assigne un o/)!ce propre, ou tiré du

commun des martyrs, des pontifes, des doc-

teurs, etc., selon l'état dans lequel il a vécu,
'ou selon le genre de sa mort. Lorsque

l'Eglise a institué de nouvelles fêtes des

mystères, on a composé un office propre

pour les célébrer. Dans tout l'ordre de Saint-

Hernard, )e petit c/~M de la sainte Vierge

se dit tous les jours. Au quatrième concile do

Cernent, tenu l'an 1095, le pape Urbain II

obligea tous les ecclésiastiques à le ré-

citer, afin d'obtenir de Dieu l'heureux suc-

cès de la croisade qui fut résolu dans ce

concile; mais le pape Pie V, par une consti-

tution, en a dispensé tous ceux qui n'y sont

pas astreints par les règles particulières
de leurs chapitres ou de leurs monastères;

il y oblige seulement, pour toute charge,

!es clercs qui ont des pensions sur des

bénéfices. Les chartreux disent l'office des

morts tous les jours, à l'exception des fet"s.

Comme les clercs sont obligés par état de

prier non-seulement pour eux-mêmes, mais

pour les peuples, l'Eglise ne leur accorde

les revenus d'un bénéfice qne sous con-

dition qu'ils s'acquitteront
de ce devoir;

s'ils ne le remplissent pas, les canons or-

donnent qu'ils soient privés de ce revenu,

et déclarent qu'il ne leur appartient pas.

L'Elise impose aussi à tous les clercs qui

snnt dans les ordres sacrés, .l'obligation de

réciter l'office divin ou le bréviaire, tous les

jours ils ne peuvent l'omettre, en tout ou

en partie notable, sans pécher grièvement,

moins qu'ils n'aient une raison solide de

s'en dispenser, telle que
le cas de maladie ou'

d'impossibilité.
Dans l'office public, dit M. Fleury, chacun

doit se conformer à l'usage de l'Eglise dans

laquelle il chante; ceux qui le récitent en

particulier n' sont pas obligés si étroitement

a observer les heures et les pos'ures que
l'on garde au chœur; il suffit, à la rigueur,

de réciter l'o/~ce entier dans les vingt-

quatre heures. Il vaut mieux cependant

anticiper les prières que de les retarder;

sur ce fondement, il est permis de dire dès

le matin toutes les petites heures, les vê-

pres d'abord après midi, et, dès les quatre

heures du soir, matines pour le lendemain.

Chacun doit réciter le bréviaire du diocèse

dans lequel il est domicilié, à moins qu'il

n'aime mieux dire le bréviaire romain, du-

quel il est permis de se servir dans toute

l'Eglise latine. 7K~<. au droit ecc~ t. I,

!)' part., c. 2, p. 2T6 Thomassin, Discipl.

<'cc~!<M<(~M< r' part., 1. t, c. 3!). et suiv. Voy.

BttÉvmPE, CHANT, HEURES CANONIALES, etc.

C'a été, de la part des protestants,
une

témérité très-condamnable de retrancher

)'o/)!M divin, consacré par la pratique des

apôtres et par l'usage de tous les siècles

ils n'en ont pas même laissé subsister le

nom; ils lui ont substitué celui de prêche,

comme si tout le culte divin consistait dans

la prédication. Ils n'ont conservé que l'usage

des psa 'mes dans une version très-gros-

sière, et avec un chant fort insipide. En

faisant profession de se conformer en toutes

choses à l'Ecriture sainte, ils en ont très-

mal suivi les leçons, puisque l'Ecriture nous

parle non-seutement de psaumes, mais

d'hymnes et de cantiques spirituels. II y

a dans l'Ecriture d'autres prières què les

psaumes les. cantiques de Moïse, d'1-

saïe et des autres prophètes, d'Anne.

mère de Samuel, de Tobie, de Zachari&,
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de la santé Vierge, de Siméon, etc.,

sont ils donc moins respectables et

moins édifiants que les psaumes de David?

Mais les prétendus réformateurs, qui se

croyaient très-savants, étaient fort mal in-

struits ils ont fait la réforme selon la mé-

thode des ignorants, qui est de tout sabrer,

et leurs prosélytes aveugles ont suivi

comme un troupeau sans prévoir les con-

séquences. En voulant détruire ce qu'ils ap-

pelaient des superstitions, ils ont anéanti la

piété.
Leur entêtement à été le même, lors-

qu'ils se sont obstinés à vouloir faire le ser-

vice divin en langue vulgaire ils n'en ont

pas prévu les inconvénients. Voy. LANGUE

VULGAtRE.
OFFICE (saint). Foy.lNQU!siT!ON.

OFFICIANT est la même chose que célé-

brant c'est le prêtre qui dit la messe prin-

cipale dans une église, qui commence l'of-

fice du choeur, qui dit les oraisons, etc.

Dans les églises cathédrales il y a des

jours solennels et marqués, auxquels l'é-

vêque lui-même doit ouicier à l'autel et au

chœur.

OFFRANDE. Ce mot, tiré du latin o/y<

renda, désigne l'action d'offrir à Dieu une

chose que l'on destine à son culte, et la

chose même que l'on offre il en de môme

du terme d'oblation.-L'usage d'offrir à Dieu

des dons est aussi ancien que la religion;

l'on a compris d'abord que c'était un té-

moignage de respect pour le souverain do-

maine de Dieu, de reconnaissance pour ses

bienfaits, et un moyen d'en obtenir de nou-

veaux. Soit que ces dons aient été consu-

més par un, sacrifice employés à la sub-

sistance des ministres du Seigneur, ou des-

tinés au soulagement des pauvres, c'est à

Dieu lui-même que l'on a eu intention de les

offrir. Nous voyons les enfants d'Adam
pré-

senter à Dieu, l'un des fruits de la terre, l'au-

tre les prémices de ses troupeaux (Ge?t. iv, 3).

U est dit que Me)chisédech, roi de Salem

et prêtre du Dieu Très-Haut, offrit à Abra-

ham du pain et du vin, et bénit ce patriar-

che, et que Abraham lui donna la dîme des

dépoutHes qu'il avait enlevées à ses ennemis

(xiv, 18). Jacob promet que si le Seigneur

le protége, il lui offrira la dîme de tous

ses biens (xxvm, 22). Tout sacrifice était une

offrande, mais toute o~t'amde n'était pas un

sacri~ce. La principale o~a~oM que les

hommes ont faite à Dieu est celle de leur

nourriture, parce que c'était pour eux le

plus précieux de tous les biens. Avant

le déluge ils ne vivaient que des fruits de

là :terre et du lait des troupeaux, ce fut

aussi leur o~~ndr ordinaire; après le dé-

luge, Noé offre Dieu des animaux purs en

sachficf, et 'Dieu lui permet, et à ses en-

fants, de manger la chair des animaux (Gen.

vin, 20; :x, 3). De même, lorsque la bouillie

de riz était l'unique aliment des Romains,

Numa ordonna que l'on honorât les dieux
en leur offrant du riz ou de la bouillie de

riz. Suivant Pline, jamais dans la suite les

Homains ne .goûtèrent.aux fruits nouveaux,

sans en avoir offert aux dieux tes prémices
mais l'usage de leur offrir de la bou Die

ou des tartes de riz, adorea dona, adorea

Ma, subsistait au temps d'Horace, quoique
l'on immolât pour lors des animaux dans les

temples.
II n'est donc pas nécessaire de recourir

à de vaines imaginations, comme font ic's

incrédules, pour trouver l'origine de l'obla-

tiondes animaux et dessacriGces sanglants;
ils ont été offerts à Dieu, parce que c'était la

nourriture des hommes. Que les païens,
dont

les idées étaient perverties, et qui avaient at-

tribué à leurs dieux les besoins et les vices do

l'humanité, aient rêvé que la fumée des victi-

mes )eur était agréable, celau'est pas étonnant;
les patriarches, instruits par les leçons de

Dieu même, ne sont jamais tombés dans cette

erreur; lorsqu'ils vouaieut à Dieu la dîme de

leurs biens, ils n'étaient pas assez stupides

pour croire que Dieu en avait besoin ou pou-
vait en faire usage, mais ils comprenaient

que les offrir à Dieu, c'était lui en f'ire hom-

mage. Un pauvra comblé de bienfaits par un

homme puissant, peut, sans indécence et

sans lui déplaire, lui offrir des choses de

peu de valeur dont ce bienfaiteur n'a pas
besoin, et qui lui seront inutiles; c'est tou-

jours un témoignage de respect, d'affection

et de reconnaissance, auquet-personne ne

peut
être insensible c'est l'intention, et non

l'utilité .qui donne le prix à ces sortes de-

présents. David le concevait ainsi, lorsqu'il
disait au Seigneur « Vous êtes mon Dieu,

vous n'avez pas besoin demesbi'.ns(P<.

xv, 2). » Et Salomon « Nous vous rendons,

Seigneur, ce que nous avons reçu de vos

mains (7 Para~. xxtx, 14.). » D'autres cen

seurs des pratiques de reHgion n'ont pas
mieux rencontré, lorsqu'ils ont dtt que l'u-

sage de faire à Dieu des offrandes est venu

de l'avarice des prêtres qui en profitaient.
Il n'y avait point de prêtres, lorsque Caïn,

Abel et Noé offrirent des sacrifices à Dieu;

et quand il y eh eut, ils ne profitaient ni de

ce qui était consumé par un holocauste, ni

de ce qui était donné aux pauvres. Dieu lui-

même les avait exigés, afin d'inspirer aux

hommes le respect, la reconnaissance, la

soumission à son égard, le détachement d''s

biens de ce monde, la charité envers les

malheureux. Les mauvais cœurs, q~i ne

veulent rien donner à Dieu, ne sont pas
ordinairement compatissants à l'égard do

leurs semblables.

Lorsque la loi fut donnée aux Juifs, Moïse

entra dans le plus grand détail des o~roM-
des qu'ils devaient faire, des précautions

et des cérémonies qu'ils y devaient observer.

Dieu leur dit par la bouche de ce légis-.

lateur FoM~ ne paraîtrez pas devant moi

les mains vides (jËa?od. xxm, 15). Il n'est

aucune espèce de comestibles dcnt les Juifs

ne fussent obligés d'offrir Dieux les pré-

mices, la dîme, ou une portion; toutes les

fois qu'ils venaient dans le temple, aucun

acte public de religion qui ne dut être ac-

compagné d'une o~roKde, et ils devaient.ehoi,

sir. pour. cela ce qu'il y avait de meiUeur.,
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Dië.u n'avait point voulu donner aux prêtres

dé portion dans la terre promise,, afin qu'ils

subsistassent des oblations du peuple. Lors-

que, par.avarice ou par irréligion, les Juifs

Dë~i~ea'ent de faire ces o/an~M telles

qu'elles leur étaient prescrites, Dieu )fS en

rèrTenaif et les menaçait par ses prophètes

(~<oc~t/ 8', etc.). De la~es incrédulps ont

prisoccasion de direque la loi juive peignait

Dieu' comme 'un monarque intéressé, avide

de'dons et de'préscnts, d'encens et de victi-

me's;'que')ë cu)te qu'il exigeait était fort dis-

pendieux,'et' qù':I se.hble n'avoir été établie

que pour I~avantage des prêtres; que par la

quantité 'des tributs que ceux-ci Étaient en

droit- d~exiger; ils étaient les (yra~s. de la

nation:

~aTS''avant de. hasard"r ces reproches,-ii-

aurait'faDu faire quelques rétiexions l'Diéu'

lu~mûme a déclare aux Juifs qu'il' n'avait

pas bcsoinde'ieurs o/nndM, quil ne les

exigea'! que'comme des- temoigr-ages de'

piéte~de reconnaissance et d'Htfection ;'qu'il

les-dëdàignàit et les rejetait lorsque ces dons

ne;pa'r~a'iët')t pas du~cœur(P~x.L)x,8'L, 18;'

/Mt.ï;H;JM'e;K. Yt, 20; ~imo~, v, 21; etc.}.

2°''1Lavait~'rbmisde récompenser abondam-

ment-l~ùr. libéraHte-par 'la fertilité'de -la

tërr&~pâr~Ia~fécohditë de leurs troupeaux,'

par'la'prôspérité-dela nation cette promesse

ëtatf'conurmé'e par lè prodige continuel de

lip'fcrtilité de la sixième année, afin que la

terreuse reposM rendant laseptième; et les

Juifs'ont été forcés de reconnaître que tous

leurs désastres avaient été lajuste punition

de~léur négiigence à observer leur loi.

A'vaient-ils sujet'de regretter ce qu'ils don-

naient~ Dieu? 3° Les lois qui concernaient

les o~roM~M étaient pour l'avantage dés

pauvres.autant que pour celui des prêtres

ceux-ci étaient obligés de donner aux'pau-

vres-tout~ce qui ne leur était pas absolument

néce'ssairë', et de payer eux-mêmes aux

pauvres la'dime de tout ce qu'ils avaient.

Rëland,~K~c' m* part., c. 9, §7. Une

preuve que leur sort n'était pas fort heureux,

c'est qu'il leur est arrivé plus d'une fois

d'etre~rëduits à la dernière indigence parla

nég!igence des Juifs; Josèphe, Antiq., lib.

x'x;" 0~8.-Cela devait arriver toutes les-

foiè'quelle peuple se livrait àl'ido~trie'

EhHn-ils étaient sévèrement punis lorsqu'ils

abusaieht-de leurs droits,'ou qu'ils négli-

gëâient-leurs fonctions témoin le châtiment

des enfants d'Héli et les menaces que Dieu

fait'aux prêtres par Ezéchiel etparMalachie.
La~'loi avait donc sagement'pourvu à tous

les inconvénients.

Quoique Jésus-Christ aitcommande moins

de cérémonies que d'actes intérieurs de

vertu, n'a pas supprimé )es o/jFrctKdM; il

a prescrit,-au contraire la manière de les

faire Si en apportant, dit-il, votre o~fande
à ~'au<e<, vous vous souvenez que votre frère

a one/OMe sujet de mécontentement contre vous,

o<fMa'a6ord vous réconcilier avec lui, et

venez ensuite /a!'t'e votre don à Dieu ( Ma«/t.

v,33).Saint.Pt)u), quoique occupé des travaux

de J'apostola.t, portait à Jérusalem les au-

m6npë qu'il avait recueillies, et y faisait des r

o~'an~M ~4c<.xxiv, 14). H décide qu'

l'exemple des prêtres de l'anciennë'loi, qui
vivaient de l'autel, ceux qui annoncent )'E-

vangiie ont droit de vivre de l'Evangile (7
r

Cor.'ix, 14). C'est ainsi, en effet, que vécu-

rent d'abord les ministres de l'EgIrse. Aucun

fidè!e ne participait au saint sacrifice sans

faire une o~rnKas, et le produit en fut bientûf

abondant on lé partageait en trois portions,
l'une pour'i'éntretiendu culte divin, l'autre

pour la subsistance des ministres de l'Egiise,
la troisième pour le soulagement des pau-
vres.'On offrait a Fautel le pain et le vin qui «.

devaient servir au sacrifice; les autres o/~raM-

dM-étaientdéposées-dansunIieù destiné à

cet usage, ou dans la maison épiscopalc,

pour être e'mployées au'besoin. Mais on re-

fusait les dons des excommuniés, des héré-

tiques, des pécheurs publics et scandaleux, de

ceux qui conservaient une inimitié irrécon-

ciliable, de ceux qui étaient réduits à la pé-
nitencé publique, etc. On ne recevait pas

même'les'o//raKdM que leurs parents ou

leurs amis auraient voulu-faire pour eux

après leur mort. Bingham, Orig. ecclés., I.

xv, c. 2, § l~etsuiv.'

-Ammien-Marcellin reproche au pape et v

autres ministres de l'Eglise romaine' de

recevoir de ~riches o6<N<tons des dames ro-

maines; mais cet auteur païen ignorait, to

saint usage auquel ces dons étaient destinés

ils étaient employés à nourrir et à soula-

ger les~pauvres,ies'veuves,-tes orphelins,
les prisonniers, a racheter les esclaves, etc.

C'est ce'que représenta'le diacre saint Lau-

rent aupréfet de -Rome, lorsque celui-ci vou-
lut le forcer à lui livrer les trésors de l'Eglise
dontil était'dépositaire. Dans un temps où
les évêques et les autres membres.du clergé
étaient tous'les jours exposés :au martyre, -=

ils n'étaient pas tentés d'amasser pour eux

des richesses. Dans la suite des temps, ;Ics

différentes rëvolutions-survenues danst'em-

pire romain ont fait comprendre que- la

subsistance des ministres de l'Eglise'serait.

trop précaire, si elle n'était fondée que sur

les- oblations journalières des Sdèies; c'est

ce qui a fait domier des fonds aux églises,
et a donné lieu à l'institution des bénéfices.

Voyez ce mot. Comme les biens de l'Eglise
ont été souvent usurpés, on a encore été

oblige dans les derniers siècles de recourir,

aux o~roM~M et aux droits casuels; quoique
ce soit dans l'origine des dons volontaires,
il y a cependant encore des diocèses où elles

sont censées une dette envers les pasteurs;
mais eues sont. très-peu considérables. 'Ou'.

verra dansIe.Dtc~otMMM'e'dedro~ caKomtOMe..

quelle est sur ce sujet la discipline actuelle;

Dans quelques paroisses, le jour des Tré-

passés, les Mètes sont dans l'usage déporter
du blé à l'o~nmde, et de faire de même aux

obsèques des morts c'est un symbole do

notre croyance à ia résurrection future, tiré

de saint Paul (~ Cor. xv, 36). 11 n'y a donc

en cela rien de ridicule ni de superstitieux.

L'o~'raMdc du pain bénit, qui se fdit le di-

manche dans les paroisses,. est -un. faible
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reste~de l'ancien usage. Fo; PAi'< câf!T.~

Comme les protestants ont .supprimé ]'o-

btation qui a toujours precé.ié la consécra-

tt.on.de l'eucharistie et quL fait-partie cssen-'

tielie du sacrifie, il n'est pas étonnant qu'ils
aient a~ssi;re!ranch3 toutes, les espèces

ft'yrnH~. Mais sous quel prétexte.ont-ils

réprouvé cet.-tct'e de reiigion?~ Nous f'igno-

ron.s_tr!eur a piru, sans doute. un reste de

judaïsme ou de paganisme,'parce que' les

Juifs et les pa.ens ontfa~t des .o/cMdM.-

mais'nous avons.vu que Jésus-Christ ni les

apotr.cs n'ont point bl:hué les o/onde~dcs

Juifs.; ils les ont approuvées,~au.tcontrairo,'

lorsqu'eHes se faisaient avec uT):cœurs:ncè-

rement religieux. S'il fallait éviter tout ce

qu'ont pratiqué les païens; il faudrait sup-

primer toute espèce de culte~puisqu'U n'est

aucune -action retigi.'use que les patens

nouent profnnéc.Si c'est parce qu'il s'y est

gtissé.des abus, même dans le christianisme,'

ikfai.!aH.proscrirc'les,ab.!s comme ont Mt

plusieurs conciles, et laisser subsister ja

ch.o;e.Foy..Om-ATio~ Thicrs, dans son'

y?'(t:de~ 5MpcrM<<oKs, t. li, 1. u, c~ x,§ 9,

parle, bnetlet de plusieurs abus dans les-

quels.. les pe.upli's.sont tombés a regardées

o~'aK~ .que .l'on. faisait .a la messe, et il

rappo: te-les .canons.dos conciles par lesquels

cgs superstitions ont été défendues." ..q

.9!N(;.JS. Si. nous en croyons la C/u'oM~Me

~e.GeM<~t'a)'< ce .nom fut donné, dans!exvt°

S)èc).e, quelques hérétiques anglais, 'qui.

disaient que le seul péché que l'on pouvait

commettre était, do ne pas embrasser leur

doctrine;: mais il ne dit pas en quoi'.elle

consistait.

jOtNT.foy.ONCTrojt.

QISÏF,,<~S1VETË. Ce vice est défendu.

aussi sév.ercment par la morale chrétienne

que par la-loi, naturelle. Une des erreurs dont

J.ésus-Christ.a a repris le plus souvent les

pharisiens était leur entêtement sur le repos

du.sabbat;il-.Icur:a. constamment soutenu

que les œuvres de charité étaient plus agréa-

bles.-a Dieu que l'inertie absolue dans la-

que)le ils fa_isaient consister la sanctification.:

(Ju sabbat.. Saint Paul exhorte les fidèles se

procurer, parte, travail, non-seulement de

quoi pourvoir, a leurs besoins, mais encore

<~e.quQi soulager les pauyres,(J~p~e~. jtv, 28);

n.sc donne }ui-:mômeppurcxcmp!e, et pousse

)a:sé.yéritë.jusqu.'a.direque cet.ui.quine.veut.'

pa s,: travalUer ne. mérite pas.d'ayoir a manger'.

(//TAcM. !u, 8).'La charité,.qui est Ie:carac- i

tère diSiincti.f~.du. christianisme,, ne .fut'ja-.

mai.s unc_ vertu,.oisive. _Ce.tte~ morale, fui

exactement suivie. Plusieurs chrétiens, d.it

~1.. Fleury~travailiaient. de leurs mains sim-

plement pour éviter roMM~11 leur.était.

fart rec mmandé d'éviter ce vice, et. ceux qui
en sont inséparables, comme l'inquiétude,.

la curiosité, la médisance, les visites inutiles,

les promenades, l'examen de la conduite

d'autrui. On exhortait chacun à s'occuper
de quelque travail utile principalement des

oeuvres de charité envers les malades, en-

vers les pauvres et. envers tùus ceux qui
avaient besoin de secours.

C'est donc très-injustement que les païens

reprochèrent quelquefois aux chrétiens d'ê-

tre dos hommes inutiles, parce qu'ils ne re-

cherchaient pas les professions qui dissipent

trop ou qui peuvent être dangereuses, comme

le commerce
tel clu'il

se faisait pour lors, !a

poursuite des antafres, les charges publiques
mais ils n'y renonçaient point iorsqu .is s y
trouvaient engagés~ Aussi" nos apuio~istes
refusèrent avec force la calomnie des pa)C!;s.
« Nousnecoutprenonspas, ieur dit Tertu!-

iien,' en'quel sens''vous nous ap~eiez hom-

mes inutiies. Nous n~ sommes ni 'des soh-

taircs ni des sauvages,' te)~' que les brachma-

nés' des'Indes.; nous vivons aven vous et

comm'e'vous. 'Nous -fréquentons; le barreau,
v

la place publique;les' bains,' )cs boutiques,
les marchés, tes Heux ou s'traitc),t les af-

faires no~s soutenons comme vous les tra-

vaux de'la 'navigation,'de ta m:Iice, de !'a-

gricutture,' du'commerce'nous exerçons
vos arts et vos-métiers; nous'n'.evitof!S que
vos assembiees superstitieus'ss.)) Apolog.,
c. &2; Ong. -com<ra Ce~Mm, t. vn!, etc. Les

censeurs modernes du christianisme ne sont

pas mieux fondes' a'dire 'qu'H a cor,sacr6

t'OMt'M~, en approuvant l'ëtat ~monastique.

L'Elise, loin de tomber dans ce défaut, or-

donna d'abord aux clercs d'apprendre un mé-

tier pour. subsister honnêtement; can. 51 et

52.du quatrième ~concile~de Carthagf. Le

travail dès-mains fut sévèrement commando

aux moines, et la rèote~do sain' Henuuie~

leur ordonne.encore.~Cassien et d'autres aL:-

teurs attestent: que )es solitaires de la The-

baïde étaient très-laborieux, qu'ils se pro-
curaient par leur travail, non-seulement de

quoi subsister, mais encore de quoi faire-

l'aumône il en fut de même des moines

d'Angleterre.Bingham,~r~M!e~cc/~M~t~Me,

liv.- vil, c. 3, § 10. On n'accusera pas au-

jourd'hui les ermites de Sénart et du Mont-~

Valérien, ni les-religieux de la Trappe, d'ê-

tre oisifs Us ~ont exactement repris la vie

des premiers moines, et les religieux orien-

taux t'ont conservée. Mais, après l'inondation

des barbares en Europe, l~liae fut obligée

de changer sa discipline ;.ces hommes farou-

ches. ne,faisaient cas.que de la profession

des armes.: toute, espèce de travail était dés-

honorante à teurs.y.ëux; c'était une marque

d'esclavage et de roture ne rien faire était

un ti_tre de, nob!ess6.:Qn fut ôMigé d'élever

ies moines au .-sacerdoce.apr.Ès la ruine du,

clergé séculier:pour l'honneur-:de cecarac-:

tère, il falluLles.dispenserdutravai! des mains,

leur recommander seulcm&nt.la prière, la.

lecture, .l'étude et le chant.des psaumes.

2'Ya(ymfM< d'un concile d'~it~a-C'Aajx'~e, dans

la Collection des Hist. de France; t. VJ, p:
~.45. Aujourd'hui les protestants et les in-

crédules qu'i]s ont endoctrinés en font un.,

crime à l'Eghse c'est à la nécessité et aux

malheurs de ('Europe qu'il faut s'en prendre

le préjugé des. barbares y subsiste encore

avec d'autres vices quand les ermites dont

nous avons parlé se. atcnt tous des saints, on

n'en ferait pas pour cela plus d'estime. h~.

MOiXE.
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OLIVETAIN?, cengrégation de re'igieux
et de religieuses assez répandue en Italie: ils

suivent la règle de saint Benoît et sont ha-

billés de blanc. Leur instituteur fut saint

Bernard-Ptolémée, né à Sienne en 1272.

Leurs constitutions ont été approuvées par
les papes Grégoire IX, Jean XXII et Clé-

ment VI.
OMBRE. Dans les pays chauds, tels que la

Palestine, l'ombre des arbres est un avan-

tage précieux le premier soin des patriar-

ches, lorsqu'ils se proposaient de séjourner
dans une campagne, était d'y planter des ar-

bres pour y jouir de leur ombragé. Manger
son pain à l'ombre de son figuier (111 7}c<y.

iv, 25) est une expression qui désigne l'état

de tranquillité et de félicité parfaite. Ombre,
dans les livres saints, signifie souvent pro-

tection le Psalmiste dit à Dieu (Ps. xvi, 8)
« Protégez-moi à l'ombre de vos ailes, comme

une poule couvre ses petits. » L'ange dit à

Marie (Luc. 35) La puissance du Très-

Haut vous couvrira de son ombre, N vous pro-

tégera et vous mettra à couvert de tout dan-

ger. Mais les ombres de la mort signifient,
ou l'état des morts, que l'on supposait privés
de la lumière, ou une calamité qui nous

met en danger de périr; et au sens figuré,

l'ignorance et les ténèbres de l'idolâtrie. Il

est dit dans les Actes des apôtres, c. v, v.

15, que l'ombre seule du corps de saint

Pierre guérissait les malades. Saint Paul

(Hebr. x, 1) dit que la loi de Moïse ne pré-
sentait que l'ombre des biens futurs, c'est-à-

dire une figure imparfaite des grâces que
nous avons reçues par Jésus-Christ. Les

païens nommaient ombres les âmes des morts;
lis supposaient que c'étaient des figures lé-

gères, telles que celles qu'un peintre trace

avec le crayon sur le papier.
OMISSION. Ne pas faire ce que la loi de

Dieu nous commande est un péché d'omis-

sion. Comme la morale évangélique nous

ordonne beaucoup de bonnes oeuvres et des

actes de toutes les vertus, la plus grande

partie des fautes du chrétien sont des péchés
d'omission. Mais comme l'inadvertance et la

faiblesse peuvent y avoir beaucoup de part,
ordinairement ces fautes ne sont pas aussi

grièves que'les péchés de commission, qui
consistent à faire ce que la loi de Dieu nous

défend.

OMPHALOPHYSIQUES. Quelques écri-

vains ont dit que ce nom avait été donné

aux bogomiles ou pauliciens de la Bulgarie,
Mais il est plus probable que l'on a voulu

désigner par là les hésichastes du xi" et du

xiv* siècle. C'étaient des moines fanatiques

qui croyaient voir la lumière du Thabor à

leur nombril. Yoy. HÉstCHASTES.

ONCTION. Dans les contrées orientales où

les huiles odoriférantes et les aromates sont

communs, l'on a toujours fait grand usage
des essences et des parfums; l'on ne man-

quait jamais d'pn répandre sur les personnes

auxquelles on voulait témoigner du respect.
De là l'onction faite avec une huile parfu-

..mée fut censée un. signe de' consécration

l'on s'en servit pour consacrer les prêtres,

les prophètes, les rois, les lieux et :es in-

struments destinés au. culte du Scigneu.
Dans les livres saints, le terme d'o~iMt est

synonyme de celui de coH~cra<oM; l'oint du

Seigneur est un homme auquel Dieu a con-

féré une dignité particulière, et qu'il a des-

tiné à un ministère respectable. C'est la si-

gnification du mot hébreu MM~taA, que les

Grecs ont rendu par christos,qui a la même

signification. Fo< PARFUM, Cn~sT.

Jacob allant en Mésopotamie oignit d'huile

L) pierre sur laquelle il avait reposé sa tête,

et où Dieu lui avait fait voir une vision

(Gen. xxvni, 18 et 23). Il la destina ainsi à

être un autel, et-il la nomma T~Ae~, la mai-

son ou le séjour de Dieu. Aaron et ses fils re-

curent l'onction du sacerdoce toute sa race

fut ainsi consacrée et dévouée au culte du

Seigneur (Exod. xxix, 7). Cette cérémonie

est décrite, Z,~t<. VIII. Moïse fit aussi une

onction sur les autels et sur les instruments

du tabernacle. Il est encore parlé dans l'E-

criture de l'onction des prophètes, mais il

n'est pas certain qu'ils aient été réellement
consacras par une effusion d'huile. Dieu dit

à Elie (III Reg. xix, 17) « Vous oindrez

Elisée pour être prophète à votre place, »

et dans l'exécution il est seulement dit que
Elie mit son manteau sur les épaules d'Elisée.

Ainsi le mot d'onction ne signifie peut-être
ici que la destination au ministère de pro-

phète. Mais il est distinctement fait mention

de J-'OKC~OK des rois Samuel sacra Saül en

répandant de l'huile sur sa tête (7 Reg. xi, 1).

Il fit la même cérémonie à David (xvt, 13).
S=)Iomon fut oint par le grand prêtre Sadoc

et par le prophète Nathau (777 Reg. 38).

Lorsqu'il est dit (II Reg. u, 4.) que la tribu

de Juda oignit David pour son roi, cela si-

gnifie seulement qu'elle le choisit et le re-

connut pour tel. L'Ecclésiastique, parlant à

Elie, lui dit, c. XLIII, v. 8 «Vous qui donnez

aux rois I'oMc<tOM de la pénitence, » c'est-à-

dire vous qui leur inspirez l'esprit et le senti-

ment de la pénitence.
On ne doit pas être surpris de voir le nom

d'oint, de messie ou de christ, donné à un

roi païen, tel
que Cyrus (7~a<. XLV, 1).

Ici

l'onction ne déstgne ni une cérémonie m une

grâce surnaturetle, mais une simple desti-

nation à jouer un rôle éclatant et célèbre

dans le monde; Dieu lui-même s'en expii

que, et fait entendre que l'onction ou la qua-
lité de christ, à l'égard de Cyrus, consistait à

être un grand conquérant, et le libérateur des

Juifs. Dans le Nouveau Testament, onction

signifie un don de Dieu, une grâce particu-

lière, qui nous élève à une éminente di-

gnité, et nous impose de grands devoirs.

Saint Paul dit (Il Cor. 21)
« Dieu nous a

oints, nous a marqués de son sceau, et a mis

dans nos cœurs le gage de son esprit. » Et

saint Jean (7JoaM. n, 20 et 27) « Vous avez

reçu l'ottc~oK de la sainteté, et vous connais-

sez toutes choses. l'onc~'oM que vous

avez reçue de Dieu demeure en vous, et

vous n'avez pas besoin que l'on vous en-'

soigne. )) L'Eglise chrétienne a sagement re-

tenu l'usage des onctions dans ses cerétïtô-
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nies; c'est un symbole très-énergique pour

ceux qui connaissent les, anciennes mœurs

de l'Orient. Dans l'administration du h:'p-

téme, on fait une onction sur le front, sur

la poitrine et sur les épau)es du baptisé,

pour signifier qu'il est désormais consacré

au Seigneur et éfevéa~ à la dignité d'enfant

de Dieu. Dans la confirmation l'on en fait

une sur le front, afin d'avertir le chrétien

qu'il ne doit pas rougir de la profession du

christianisme, mais se rendre respectable
paria sainteté de ses mœurs. Dans l'ordi-

nation, t'évêque consacre par une onction

le pouce et l'index de ceux qui sont promus

au sacerdoce, pour les faire souvenir de la

puruLé avec taquet e ils doivent approcher

des autels du Seigneur. En consacrant une

église, l'évoque fait des onctions sur les murs

de l'édifice, et sur la table des autels qui

doivent servir à la célébration du saint sa-

crifice.

On convient que le sacre des rois n'est pas

une cérémonie aussi ancienne que )e chris-

tianisme, puisqu'avant
Constantin on ne

connaît ni roi ni empereur qui ait embrassé

i.otro religion. Onuphre dit qu'avant Jus-

tin Il, aucun empereur romain n'a été oint

ou sacré d'autres font remonter cet.o céré-

monie .jusqu'à Théodose le Jeune. Les em-

pereurs d'Allemagne ont emprunté cette cé-

rémonie de ceux de l'Orient, et, selon quel-

ques auteurs, Pepin est le premier des rois

.de Franco qui ait reçu l'onction. L'on con-

vient encore que la cérémonie du sacre n'est

pas ce qui donne aux rois leur autorité, ni co

qui impose aux sujets l'obligation de leur

obéir; mais elle sert a rendre leur personne

plus respectable, et les fait souvenir eux-mê-

mes qu'il tiennent do Dieu leur autorité. Les

protestants ont retranché les onctions du bap-

tême et toutes celles des autres sacrements,

sous prétexte que c'est une cérémoniejudai-

que, qu'il n'en est parlé ni dans le Nouveau

Testament, ni dans les auteurs des trois pre-

miers siècles de l'Eglise. Par la même raison
tl faudrait aussi s'abstenir de baptiser, parce

que )e baptême ou lesablutionsétaient en usage
chcx les Juifs. Saint Jacques a parlé de l'onc-

tion des malades
(Jac.v,).)

les protestants

n'ont pas laissé de la
supprimer. Quand il se-

rait vrai que saint Cyrille de Jérusalem est

le premier qui ait parl.é des onctions du bali-

têrne, et qu'avant Tertullien personne n'a

fait mention de celle de la confirmation, que

s'cnsuiv) ait-il ?TcrtuHien.est dum° siècle, et

il dit que cette onction était une ancienne

discipline, de Bop< c. 7. Aucun des Pères

n'a donné un rituel complet de tout ce qui
se faisa.t dans l'Elise primitive, et au )v'

siècle on a fait profession de suivre la prati-

que des siècles précédents. Les sectes, qui
se sont sépméus de l'Egtise catholique au

v' et au vr, n'ont pas é,é aussi hardies que
les protestants, elles ont conservé l'usage des

onctions. L'utilité des huiles et des essencès

dans certaines maladies les a fait aussi envi-

sager comme un symbole de guérison il est

dit (~îarc. vi, 13) que les apôn'es oignaicEt
-d'huile les malades et les guérissaient; ce
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n'était pas par la vertu nsturel'e de cetto

onction, mais par le pouvoir défaire des mi-

racles que Jésus-Clirist leur avait donné.

Saint Jacques exhorte les fidèles malades à se

faire oindre de même par les prêtres avec

des prières; il dit que ces prières faites avec

foi guériront le ma'ade, et que s'il a des pé-
chés, ils lui seront remis (Jac. v, 14). Nous

ne savons pas si cette pratique é ait en usago
chez les Juifs, mais nous voyons dans l'E-

criture que I'omc<<oM signifie quelquefois
l'action de consoler un anhgé et de soulager
ses peines (~. xxn, 5; /~cn. t, 6, etc.). Entin

l'usage des anciens était de se parfumer pour
les grandes cérémonies; ainsi- David, aptes
avoir passé tusieurs jours dans Je jeûne et
la pénitence, ):rit le ba n et se parfuma pour
aller au tem);)e du Seigneur (/77{c< xn, 20).
Judith fit de même pour paraître devant Ho-

)up!:erne (x,3). On usait encore des parfums

pour les festins c'était faire honneur aux

convives que de répandre sur )cur tète des

essences odoriférantes (Ma~/t. xxvt, 7; 7~-

cn!, 15, etc.). Ces essences sont appelées
dans l'Ecriture l'huile ou le parfum de la joie,
et cette expression prise au figuré signifie
l'abondance de tous les dons (~. xnv, 8
Isai. LXt, 3).

Lorsqu'il est par'é dans l'Ecriture de FoHc-

tion que Jésus-Christ a reçue de Dieu, co

terme réunit toutes les significations précé-

dentes il cxprims le caractère de roi, de

prêtre, de prophète, la plénitude des dons

du Saint-Esprit, la destination au plus au-

x,guste de tous les ministères ~4c<. !v, 27; x.,

38). Saint Paul (/Mr. 8) lui appiiquc ces

paroles du ps. xuv, v.'8: « Votre trône, 0

Dieu étcrne!, et le sceptre de votre royauté
est celui de la justice; c'est pour cela quo
votre Dieu vous a oint du parfum de )ajoie,

par prét'éresice à ceux qui y participent avec

vous. Ce!a ne signitie pas seulement quo
Jésus-Christ a reçu les dons du Saint-Esprit
avec plus d'abondance que les autres hom-

mes, mais qu'il possède tous les attributs do

JaDivinité auxquels les hommes ne peuvent
avoir part que dans un sens très-impropre.

L'Apôtre dit à la vérité (/Mf. m, 14.) que
nous sommes devenus participants de Jésus-

Christ, et saint Pierre, que nous ra.ticipe-
rons un jour à ia nature divine (77 Pe<r. f,

4); mais il n'y a point de comparaison Il

faire entre cette participation par grùcc et

cel!e qui convient au Fils de Dieu par sa na-

ture. C'est vainement que les socini(;ns ont

voulu argumenter sur ces ;assagcs pouf
écarter la preuve qui on résuite pour la

divinité d. Jésus-Christ. ~o; FfLS es

DH:U.

ONDOYER un enfant, c'est le baptiser sans

observer les cé.émonies de t'Egtise. Lors-

qu'un enfant njuv~au-né paraît 6tre en dari

ger de mort, et qu'il n'est ))as possible de )o

porter X l'égUse pour lui faire donner le bsp-

tôme, on prend la précaution de i'ondo?/<'r;

mais pour que le. baptême ainsi administra

soit.vaiide, it faut que la matière et la forme

soient exactement gardéus. ~o?/: H,'i'TÈME.

On trouve dans les r.tue:s le détail d.cs cas
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dans lesquels on peut baptiser ainsi les en-

fants qui ne sont pas encore entièrement nés

ou so:tis du sein de leur mère. Hors le cas

de nécessité, on ne doit pas ondoyer, sans

une permission expresse de t'évoque. L'usage
était établi en France d'ondoyer les princes

-a leur naissance, et de ne suppléer les céré-

'monies que plusieurs années après le roi

Louis XVI, par un motif de piété, a fait bap-
tiser ses enfants avec toutes les cérémonies,
immédiatement après leur naissance. H y
eut autrefois du doute pour savoir si les adul-

tes, qui avaient été baptisés au lit pendant
une maladie, et que l'on appelait les clini-

ques, avaient reçu toute la grâce du sacre-

ment saint Cyprien soutint l'affirmative.

FO! CHEQUES.

ÔNEIROCR1TIE, art d'interpréter les son-

ges. Foy. So~GE.

ONONYCH1TE. Ce terme signifie à la

lettre, qui a les pieds d'un <!ne; il est formé

du grec ~o~, d~e; et d'Xru;, oiK~e, sa6o<.

-C'était le nom injurieux que les païens don-

nèrent dans le in' siècle au Dieu des chré-

tiens. Tertullien dit qu'ils le représentèrent
avec des oreilles et un pied d'âne, tenant un

"livre, et couvert d'une robe de docteur.

~Ipo~ c. 16. Il ajoute qu'un juif apostat
avait imaginé cette figure, 1. t ad Nàt.,

c. i4. Mais quelques critiques prétendent

qu'il faut lire dans le texte onokoitis, en-

gendré d'un âne. Tertullien se moque, avec

raison, de cette ca)omnie absurde, et il ex-

pose la croyance des chrétiens touchant la

Divinité. Qu'est-ce qui avait pu donner lieu

à cette imagination bizarre? Les païens, dit-

on, savaient que les chrétiens reconnais-

saient le même Dieu que les Juifs or ils

accusaient aussi les Juifs d'adorer la tête

d'un âne. Dans ce cas le juif apostat voulait

tourner en ridicule le Dieu de sa propre na-

tion aussi b~en que celui des chrétiens. Il y
a dans l'Histoire de l'Acadéniie des Inscrip-

.lions, tome XIV, in-12, un mémoire où l'on

'rapporte les différentes fables que les au-

teurs païens ont forgées sur le compte des

Juifs, et il en résulte que les historiens, soit

.grecs, soit romains, étaient très-mal ins-

.truits de l'histoire, des mœurs et de la

croyance des Juifs. Appion, grammairien

.d'Âlerandrie, prétendait que quand Antio-

chus-Epiphane pilla le temple de Jérusalem,

.il y trouva une tète d'âne qui était d'or et

d'un assez grand prix, et qui était adorée

-par les Juifs. Josèphe Ihistorien, qui rap-
porte cette calomnie, la réfute en faisant

voir que les Juifs n'ont jamais adoré aucun

animal, comme faisaient les Egyptiens, 1. n

contra ~pp:'oK., cap. 3. Diodorc de Sicile,
dans des fragments tirés de son xxxtv" livre,
raconte qu'Antiochus étant entré dans le

temple y trouva une statue de pierre qui

représentait un homme avec une grande
barbe, et monté sur un âne, et qu'il jugea

que cette figure était celle de Moïse mais

cela ne suffisait pas pour fonder la calomnie

forgée par Appion l'on sait d'ailleurs que
les Juifs ne souffraient aucune statue dans

leur temple et Tacite convient que- quand

Pompée y entra, il n'y trouva rien. Le même

Tacite, Hist., v, n. 3 et 4., rapporte, d'a-

près d'autres écrivains, que Moïse et son

peuple ayant été chassés de l'Egypte, parce

qu'ils étaient infectés de la )ëpre, se retirè-
rent dans le désert d'Arabie, où ils étaient

près de mourir de soif, lorsqu'ils virent une

troupe d'ânes sauvages qui aiïaient vers un

rocher couvert d'arbres; que Moïse les

ayant suivis, trouva une abondante source

d'eau; qu'en reconnaissance de ce service,
les Juifs consacrèrent dans leur sanctuaire

une figure de cet animal.
Plutarque,

dans

ses propos de table, a copié cette lable.

Mais Tacite lui-même n'y ajoutait pas foi,
K Les Egyptiens, dit-il, n. 5, adorent plu-
sieurs animaux et des figures composées de

différentes espèces; les Juifs admettent un

seul Dieu que l'on ne peut saisir que par
la pensée; Etre souverain qui existe do

toute éternité, Etre immortel et immuable.

Ils regardent comme des profanes ceux qui

représentent les dieux sous une forme hu-

maine ils ne souffrent point de simulacre

dans leurs villes, encore moins dans leur

temple; i!s né rendent cet honneur ni aux

rois ni aux Césars. »

Plusieurs savants modernes ont recherche

l'origine de la calomnie d'Appion, et ont

.formé différentes conjectures sur ce sujet.

Celle qui paraît la plus probable est celle de

Lefèvre. 11 observe que le temple bâti en

Egypte par Onias, sacrificateur juif schismati-

que, était appelé "Ovtou ~ov, et souvent'o~ro-~

temple d'Oman les Alexandrins, ennemis

des Juifs, l'appelèrent malicieusement Mo«

~M, le temple de FdMe. Saint Epiphane par-
lant des gnostiques judaïsants, dit qu'ils re-

présentaient leur dieu Sabaoth sous la figure
d'un âne mais ce fait ne paraît pas suffi-

samment prouvé.A'<. de l'Acad. des In-

Mftp< t. I, in-12, p. 181; ~Nt., tom. II.

p. M9.

OPERANTE (grâce). Fou. GaACE.

OPÉRATION. Les théologiens expriment

également par ce terme les actions de Dieu

et ce:les de l'homme ils distinguent, en par-
lant des premières, les opérations miracu-

leuses d'avec celles de la grâce, qui sont

communes et journatières à l'égard de

l'homme on distingue les opérations de l'âme

d'avec les mouvements du corps, les opéra-
tions surnaturelles d'avec les actions natu-

relles, etc. En Jésus-Christ, Dieu et homme,

l'Eglise catholique enseigne qu'it y a deux

opérations, l'une divine, l'autre humaine, et

non une seule opération t/~MMh't'~Me, comme
le prétendaient les monothélites et les mo-

nophysites. Fo! THÉAXDMQUE.

OPHtTES, secte d'hérétiques du n° siècle,

qui était une branche des gnostiques; leur

nom vient d'Xytf, serpent, et ils furent appo
lés 'serpentins parce qu'ils rendaient un
culte superstitieux a cet animal. Mosheim

prétend que cette secte était plus ancienne

que
la religion chrétienne; que, dans l'o-

ngine, c'était un mélange de philosophie

) égyptienne et de judaïsme; une partie de

ses membres embrassèrent l'Evangile, les
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autres persistèrent dans leurs anciennes opi-

nions de la vint que l'on distingua les

ophites chrétiens d'avec ceux qui ne l'étaient

pas; c'était aussi le sentiment de Philastro

Quoi qu'il en soit, les premiers ne se con-

vertirent pas fort sincèrement; ils conservè-

rent les mêmes erreurs que. les gnostiques

égyptiens touchant l'éternité de la matière,

la création du monde contre la volonté do

Dieu, la multitude des éons ou génies qui

gouvernaient le monde, la tyrannie du dé-

miurge ou créateur; selon eux, le Christ, uni

à l'homme Jésus, était venu pour détruire

l'empire de cet usurpateur. Ils ajoutaient

que le serpent qui séduisit Eve é;ait ou le

Christ lui-même, ou la Sagesse éternelle ca-

chée sous la figure de cet animal; qu'en
donnant à nos premiers parents la connais-

sance du bien et du.mal, il avait rendu le

plus grand service au genre humain; con-

séquemment qu'il fallait l'honorer sous la

figure qu'il avait prise pour instruire les

hommes.Us convenaient que Jésus était né

de la Vierge Marie'par l'opération de Dieu;

qu'il avait été le plus juste, le plus sage, le

plus saint de tous les hommes; mais ils sou-

tenaient que Jésus n'était pas la même per-

sonne que le Christ; que celui-ci était des-

cendu du ciel dans Jésus, et l'avait
quitté

lorsque Jésus fut crucifié; qu'H lui avait ce-

pendant envoyé une vertu par laquelle
Jésus

était ressuscité avec un corps spirituel. Ainsi

ces hérétiques convenaient dans le fond des

principaux faits publiés par les apôtres.

Lejrs chefs ou prêtres en imposaient aux

ignorants par une espèce de prodige. Lors-

qu'ils célébraient leurs mystères, un serpsnt

qu'ils avaient apprivoisé sortait de son trou à

un certain cri qu'ils faisaient, et y rentrait

après s'être roulé sur les choses qu'ils of-

fraient en sacrifice ces imposteurs en con-

cluaient que le Christ avait sanctiGé ces dons

par sa présence, et ils les distribuaient en-

suite aux assistants comme une eucharistie

capable de les sanctifier eux-mêmes. Théo-

doret pense que ces ophites étaient les mêmes

que les séthiens, qui disaient que Seth, fils

d'Adam, était une certaine vertu divine il

paraît du moins que la doctrine de ces deux

sectes était à peu près la même. Mais

comment conserver l'unité de croyance parmi

des fanatiques? Les ophites antichrétiens

avaient la même opinion que les précédents
au sujet du serpent, mais ils ne pouvaient
souffrir le nom même de Jésus-Chris! ils le

maudissaient, parce qu'il est écrit qu'il a été

envoyé dans le monde pour écraser la tête

du serpent; conséquemment ils ne recevaient

personne dans leur société, sans lui faire

renier et maudire Jésus-Christ. Aussi'Ori-

gène ne veut point les reconnaître pour

chrétiens, et ce qu'il a cité de leurs livres

dans son ouvrage contre Celse est inintelli-

gible et absurde. IL ajoute que leur secte

était très-peu nombreuse et presque entiè-

rement éteinte. C'était malicieusement que

Celse attribuait aux chrétiens les rêveries

des ophites. Tiliemont, t. H, p. 288.

OPINION. il faut distinguer soigneuse-

ment dans les écrits des tnéolpgiCns, même

dans ceux des Pères de l'Eglise, le dogme
d'avec les opinions. Tout ce qui tient an

dogme est sacré, on ne doit jamais y donner

atteinte les opinions ou systèmes sont li-

bres il est permis.de les soutenir, lorsque

l'Eglise ne les a pas expressément condam-

nés aucun système ne mérite la préférence
sur l'opinion contraire, qu'autant qu'il pa-
raît s'accorder mieux avec les vérités for-

meUement décidées. Faute' d'avoir égard à

cette distinction, il est arrivé de grands in-

convénients. Les ennemis de l'Eglise catho-

lique lui ont fait un crime de toutes les

opinions ridicules qu'ils ont pu déterrer

dans les théologiens Ies'p)us obscurs et. qui
n'ont tiré à aucune conséquence; comme

si l'Eglise éta't obligée d'avoir toujours la

foudre à la.main, et de fouiller dans tous les

coins du monde pour y découvrir ce qui

peut être sujet à la censure; et les incré-

dules suivent ce bel exemple pour tourner

la théologie en ridicule. D'autre part, plu-
sieurs théologiens mettent plus de zèle et

de chaleur à soutenir les opinions de leur

école et les systèmes particuliers qu'ils ont

embrassés, qu'à défendre le dogme contre

les assauts des hérétiques et des incrédules.
On a poussé l'entêtement jusqu'à vouloir

persuader que quand les conciles et les sou-

verains pontifes ont donné de grands éloges
à la doctrine d'un Père de l'Eglise, ils ont

consacré par là toutes les opinions que ce
personnage respectacle a suivies, auxquelles
dans le fond il n'attachait pas beaucoup

d'importance, et qu'il auraitaDandonnées sans

difficulté, s'il avait eu à combattre d'autres

adversaires. Ainsi, d'un côté, les hérétiques
censurent avec aigreur dans'ies Pères toutes

les opinions problématiques d'autre part,
des esprits ardents et prévenus veulent que
tout y soit sacré comment contenter à la

fois les uns et les autres? 11 serait bon de ne

jamais oublier la maxime déj~ ancienne

Dans les choses nécessaires unité; dans les

~MM~tOtM douteuses, liberté; en toutes choses,

charité.

OP1N10NISTES. On nomma ainsi certains

hérétiques qui parurent au xv' siècle, .du

temps du pape Paul I), parce qu'étant
infa-

tués de plusieurs opinions ridicules, ils les

soutenaient avec opiniâtreté. Leur princi-

pale erreur consistait à se vanter d'une pau-

vreté atfectée, et à enseigner qu'il n'y

avait point de véritable vicaire de Jésus-

Christ sur la terre que celui qui pratiquait
cette vertu. i) parait que cette secte était un

rejeton de celle des vaudois. Sponde, ad ann.

H67,n.12.

OPTIMISME, système dans lequel on sou-

tient non-seulement que tout est bien dans

le monde, mais que tout est le mieux pos-

sible, optimum; que Dieu avec toute sa

puissance n'a pu fa:re mieux que ce qu'il a

.fait, que chaque
créature ne peut être ni

plus parfaite m plus heureuse qu'eDe est, eu

égard à l'ordre général de l'univers. Cette

hypothèse a été imaginée pour résoudre la

grande question de t'origiae du mal, et
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pour répondre aux objections que Bayle

'avait faites sur ce sujet. Elle a été soutenue

.avec beaucoup d'esprit par plusieurs au-

teurs anglais, parJacquetot, par Malebran-

che par Leibnitz; comme ces deux der-

niers paraissent l'avoir mieux développée

que les autres, c'est a eux que nous devons

principalement naus attacher.

Malebranche l'a établie dans ses Entre-

<te?M sur la M~ap/t!/s:~MC, et dans son Traité

do la ~Yature et de la Grdce. M pose pour

principe que Dieu ne peut agir par un autre

motif que pour sa gloire;, d'où il conclut que

Dieu, en créant le monde, a choisi le plun

et l'ordre des choses, qui, tout' considéré,

étaient le plus capables de manifester ses

perfections. Malebranche fonde son prin-

cipe sur le passage des Proverbes, c. x\'t,

y. où il est dit que Dieu a tout fait pour
lui-même Universa prop<er Mtne~'psum ope-

.rn<tM e-'t Z)omMUM, tmpt'ttMt gMO<j'Mc ad ~t'em
malum. En rapprochant ces paroles de celles

de saint Paul (Coloss. t, 1G) « Toutes choses

'ont été créées en Jésus-Christ et par Jésus-

Christ dans le ciel et sur la terre, et tout

-subsiste par lui, ;) Malebranche en conclut

que Dieu, en créant le monde, a eu pour ob-

iet non-seulement l'ordre physique et la

beauté de son ouvrage, dans lequel il a fait

éclater ses perfections, mais l'ordre moral et

surnaturel duquel Jésus-Christ est, pour
ainsi dire, l'âme et le principe, et qui déve-

loppe à nos yeux les attributs divins beau-

coup mieux que l'ordre physique de l'uni-

vers ainsi pour comprendre l'excellence de

l'ouvrage de Dieu, il ne faut pas séparer ces

deux rapports l'un de l'autre. « On ne com-

prendra jamais, dit-il, que Dieu agisse uni-

quement pour ses créatures, ou par un

mouvement de pure bonté, dont le motif ne

trouve point sa raison dans les attributs di-

'vins. Dieu peut ne point agir; mais s'il

agit, il ne le peut qu'il ne se règle sur lui-

'meme, sur la loi'qu'H trouve dans sa sub-

stance. H peut aimer les hommes, mais il

ne le peut qu'à cause du rapport qu'ils ont
avec lui. H trouve dans la beauté que ren-

ferme l'archétype de son ouvrage un motif

de l'exécuter mais c'est que cette beauté

lui fait honneur, parce qu'elle exprime des

qualités dont il se glorifie et qu'il est bien ¡
aise de posséder. Ainsi l'amour que Dieu

nous porto n'est point intéressé dans ce

sens qu'il ait quelque besoin de nous, mais

il l'est dans ce sens qu'il ne nous aime que

par l'amour qu'il se porte à lui-même et

a ses divines perfections que nous expri-
mons par notre nature, et que nous adorons

par Jésus-Christ, e 9" Entr., n. 8. « Plus un

ouvrage est parfait, mieux il exprime les

perfections de l'ouvrier, et il lui fait d'au-

tant plus d'honneur, que les perfections

qu'il exprime~plaisent davantage à celui qui
les possède; ainsi Dieu veut faire sun ou-

vrage le plus parfait qui se puisse. Mais

aussi Dieu veut que sa condui;e aussi bien

que son ouvrage portent le caractère de ses

attributs. Non content que l'univers l'honoré

par son excellence et sa beauté, il veut queses

voies le glorifient par leur simplicité, leur fé-

condité, leur universalité, !eur uniformité, par
tous les caractères qui expriment des quali-
tés qu'il se glorifie de posséder.Ce que Dieu

~eut, c'est d'agir toujours le plus divinement

qu'il se puisse, ou d'agir exactement selon

ce qu'il est et selon tout ce qu'il est. Dieu a

vu de toute éternité, tous les ouvrages pos-
sibles et toutes les voies passibles de p.o-
duire chacun d'eux et comme il n'agit que

pour sa gloire et selon ce qu'il est, il s'est

déterminé à vouloir l'ouvrage qui pouvait
être produit et conservé par les voies qui,

jointes à cet ouvrage, devaient l'honorer da-

vantage que tout autre ouvrage produit par
toute autre voie. » 7Md., n. 10. « Si un

monde plus parfait.que le nôtre ne pouvait
être créé et conservé que par des voies ré-

ciproquement moins parfaites. Dieu est

trop sage, il aime trop sa gloire, il agit trop
exactement selon ce qu'il est, pour pouvoir
le préférer à l'univers qu'il a créé.Quoique
Dieu puisse ne pas agir ou ne rien faire,

parce qu'il se suffit à lui-même, il ne peut
choisir et prendre le pire; il ne peut agir
inutilement; sa sagesse lui défend de pren-
dre de tous les desseins possibles celui qui
n'est pas le plus sage l'amour qu'il se porte
à lui-même ne lui permet pas de choisir

celui q''i ne l'honore pas le plus. Si les

défauts do l'univers que nous habitons en

diminuent le rapport avec les
perfections

divines, la simplicité, la fécondité, la sa-

gesse des voies ou des lois que Dieu suit,

l'augmentent avec avantage. Un monde p)us
>

parfait, mais produit par des voies moins fé-

condes et moins simples, ne porterait pas
tant que le nôtre le caractère des attributs
divins. Voilà pourquoi le monde est rempli
d'impies, de monstres, de désordres de
toutes façons. Dieu pourrait. convertir
tous les hommes, empêcher tous les dé-

sordres mais il ne doit pas pour cela
troubler la simplicité et l'uniformité de sa

conduite; car il doit s'honorer par la sa-

gesse de ses yoies aussi bien que par la

perfection de ses créatures. )~ 7&J., n. 11.

'« La prédestination des hommes se doit

nécessairemeot trouver dans le même prin-

cipe. Je croyais que Dieu avait choisi de
toute éternité te!s et tels, précisément par-
ce qu'il le voulait ainsi, sans raison de son

choix, ni de sa part ni de la nôtre, et qu'en-
suite il avait consulté sa sagesse sur les

moyens de les sanctifier et de les conduire
sûrement au ciel. Mais je comprends que je
me trompais. Dieu ne forme point aveuglé-
ment ses desseins, sans les comparer avec
les moyens. Il est sage dans la formation do
ses décrets aussi bien que dans l'exécution
il y a en lui des raisons do la prédestination
des élus. C'est que l'Eglise future formée

par les voies que Dieu y emploie, lui fait

plus d'honneur que toute autre Eglise for-
mée par toute autre voie. Dieu ne nous a

prédestinés, ni nous ni notre divin chef, à
jeauso de nos mérites naturels, mais à cause
des raisons que sa Ici inviolable, l'ordre im-

muable, le rapport t éeessaire des perfec-
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tions qu'il possède, lui fournit. Il a voulu

unir son Verbe telle nature et prédesti-

ner en son Fils tels et tels, parce que sa sa-

gesse lui a marque d'en user ainsi envers

eux pour sa propre gloire. )' 7<):'d., n. 12.

Suivant. l'opinion de Malebranche, il en est

de même do la distribution d~'s grâces; Dieu

ne les donne qu'en conséquence de certai-

nes lois générales. Cette distribution est

donc raisonnable et digne de la sagesse de

Dieu, quoiqu'elle ne soit fondée ni sur la

différence des natures ni sur l'inégalité des

mérites. 76!'d.

On ne peut pas nier que ce système ne

soit beau, digne d'un profond métaphysi-

cien, séduisant au ptemier coup d'œil Bayle
lui-même en a porté ce jugement. Mais est-

il solide, ou n'est-ce qu'un rêve sublime ?2

Voila la question. Non-seulement Bayle,
mais le docteur Arnaud l'a vivement atta-

qué. Sans examiner ce qu'ils ont dit, il nous

paraît que l'opinion de Malebranche n'est.

fondée que sur de fausses notions des at-

tributs divins, sur l'abus de plusieurs ter-

mes, sur des suppositions qu'il est im-

possible de prouver qu'elle est con-

traire à l'Ecriture sainte et sujette à de

dangereuses conséquences. 1° Le pas-

sage du livre des Proverbes ne doit point
être cité en preuve, parce qu'H est suscep-
tible d'un autre sens que celui qui lui est

donné dans la Vulgate. Celui-ci coupe la

phrase, ne laisse aucune liaison entre ce

qui précède et ce qui suit. Aussi les Septante,
le paraphraste chald-~en, la version syriaque
et l'arabe ont traduit autrement, et les com-

mentateurs conviennent que le terme hébreu

est obscur. Il peutsignitier également~t'op~er

seme~îpsMM et prôner tdtp~MM la suite du

discours semble exiger que l'on traduise

ainsi, c. xvi, v. 3 et 4 « Tournez vers

le Seigneur vos desseins ou vos entreprises,
et elles auront un heureux succès il a tout

fait pour cette fin, prôner idipsum, et il ré-

serve des malheurs M'impie; ou plutôt, mais

l'impie va de iui-mëme au ma)heur. a En-

tendre comme certains traducteurs, que Dieu

a tout fait pour sa gloire, et qu'il a fait l'im-

pie, atin d'être glorifie par les malheurs

qu'il lui réserve c'est avoir de Dieu une

idée faussa et contraire a celle que nous

en donne l'Ecriture sainte. Dieu n'a jamais
fait consister sa gloire dans le malheur de

ses créatures. 2° L'on ne peut pas com-

prendre, dit Malebranche, que Dieu agisse

uniquement pour ses créatures ou par un

mouvement de pure bonté. Dieu, à la véri-

té, n'agit point sans motif; mais la bonté

n'est-el'e pas à e)Ie-me.me son mot.if? sui-

vant une maxime très-commune la bonté
aime à se répandre, &OKM/H est ~Mt ~M$!-
vum telle est son essence. I! ne sert à rien

d'ajouter que le motif de Dieu doit avoir sa

raison dans les attributs divins la bonté, en

tant qu'elle a rapport aux créatures, n'est-

elle donc pas un attribut essentiel de la Di-

(1) Ce jugement est un peu sévère sur le Père Ma-

)ebra!)chc.tou.L'CERTÉDED:f:u..

ïinité; attribut si connu, je dirais
presque

.si palbable, que les ignorants appellent 1 E-

tre suprême, le bon 7);eM, et que dans plu-

sieurs langues Z'cM et bon s'expriment de

môme ? Dieu, continue Malebranche, no

peut aimer les hommes qu'à cause du rap-

port qu'ils ont avec lui soit, mais ce rap-

port consiste en ce qu'ils sont ses créatures

il n'est point de rapport plus étroit. Vous

aimez, Seigneur, tout ce qui est, vous ne.

haïssez rien de ce que vous avez fait.

vous épargnez les hommes, parce qu'i!s sont.

à vous et que vous aimez les âmes (Sap. xt,

2't). » 3" De tous les attributs divins, la

bonté est celui sur lequel les livres saints

insistent le plus « Louez le Seignrur, parce

qu'il est bon, parce que sa miséricorde'est

éternelle. » Voilà le rerain de la plupart des

psaumes. C'est à ce motif que le psalmiste at-

tribue tous les ouvrages de la création et tous.

les prodiges de la puissance divine. Il dit à

Dieu « Vous avez tout fait avec sagesse
mais il ajoute incontinent: « La terre est:

couverte de vos richesses (Psal. cm. 2~). »

Un autre écrivain sacré, parlant de la sa-

gesse divine, dit que c'est 1 image ou l'ex-

pression de sa bonté 7M:a<yo bonitatis t'~t'Ms

(&tp. vn, 26). Ces saints auteurs nous font

admirer la sagesse de Dieu, surtout par ses

bienfaits. &* Saint Augustin duquel ce

philosophe fait souvent profession de suivre

la doctrine, nous donne, une idée bien dif-

férente de la Providence divine « L'essence

de Dieu, dit-il, est d'être bon et la bonté im-

muable. ') .De Pcr/ ~M~<<B Ao;M!'t~, n. 32?-

« Vous voulez, Seigneur, que je vous serve

et vous honore, afin de me rendre heureux,

vous qui m'avez donné l'être, pour me faire

du bien. C'est par la plénitude de votre bon-

té que subsistent toutes les créatures vous

les avez tirées du néant, afin de faire un bien

qui ne vous sert à rien, qui ne peut être

égal h vous, mais que vous seul pouviez
faire. De quoi, en effet, vous servent le ciel,

la terre etc. ? Con/eM., 1. xm, c. 1 et 2.

Nous avions besoin de- savoir trois choses

touchant la création l'Ecriture nous les ap-

prend. Qui a tout fait? C'est Dieu. Comment

l'a-t-il fait? Par sa parole. Pourquoi l'a-t-il

fait? Parce que cela était bon. 11 ne peut y

avoir une meilteure raison à donner, que da

dire qu'un Dieu bon devait faire de bonnes

choses. Parla nous comprenons que Dieu ne

les a faites par aucune nécessité,par aucun in-

térêt, par aucun besoin, mais par pure bon-

té. Saint Augustin loue Phuon et Origèna

d'avoir eu cette idée de Dieu. De Civit. De<l.

xr, c. 21, 23 et 24. 5' Le système do

MaL'branche ôte à Dieu l'un des plus beaux

apanages do la Divinité, la liberté souve"

ra.ne, l'indépendance absolue.'Selon lui, la

loi que Dieu trouve dans sa substance, l'or-

dre immuable le rapport nécessaire des

perfections qu'il possède, enfin l'amour qu'il.

se porte à lui-même ne lui permettent pas

de choisir le dessein qui ne l'honore pas lo

plus. ~VcMt):MMe em~'c~'CM, n. 8, 10, 12. Dieu

choisit donc et agit par nécessité de nature

en ce cas, où est sa liberté ? Malobrancha.
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prétend sans doute .que cette nécessité mê-

me est une perfect.on divine mais cette

idée répugne au bon sens. Aussi ne la prou-

ve-t-ilquepar une supposition fausse et par'
un pur verbiage. « Nous jugeons, dit-il, de

Dieu pamoùs-memes nous aimons l'indé-

pendance'; ces pour nous une espèce de

servitude do nous s'cume'tre à la raison,

une espèce d'impuissance de ne pouvoir
faire ce qu'cDe défend ainsi nous craignons
de rendre Dieu impuissant à force de le

faire sage. Mais Dieu lui-même est sa sa-

gesse, )a raison souveraine lui est co(''ter-

netle et consubstantielle H t'aime néces-

sairement et quoiqu'il soit obligé de la

suivre, il dempure indépendant. » ~VeM~'eme

ett<re<tcm, n. 13. Indépendant de tout empê-
chement extérieur, à la bonne heure mais

soumis à une nécessité de nature équiva-
lente au destin ou a la fatalité, ce n'est là

qu'une équivoque.
En premier lieu, à l'é-

gard d'un Etre infiniment puissant, tel que
Dieu, il est absurde de supposer qu'il n'y
ait qu'un seul dessein un seul plan une

seule manière d'agir qui soit sage. C'est pré-
tendre

que dans les ouvrages de Dieu, au
dehors, il y a un optimum, un dernier ter-

me de sagesse et de puissance, au delà du-

quel Dieu ne peut rien faire ni rien choisir

de mieux le choix peut-il encore avoir

lieu lorsqu'il n'y a qu'un seul parti possi-
ble à prendre? Nous démontrerons la faus-

seté de'cette imagination, en réfutant Leib-
nitz. En second lieu, il est faux que nous

empruntions de nous-mêmes la notion de

l'indépendance de Dieu nous la tirons évi-

demment de l'idée d'Etre nécessaire exis-

tant de soi-même, qui se suffit à lui-même,

qui est également heureux et parfait, soit

qu'il agisse, soit qu'il n'agisse pas au de-

hors et nous défions les. partisans de Ma-

lebrancho de prouver démonstrativement

aucun des attributs de Dieu d'une autre ma-

nière. Suppose.' que Dieu agit par sagesse,
par raison et par choix lorsqu'il agit par né-

cessité de nature, c'est se contredire évi-

demment'. 6° Ce même système met sans

raison des bornes à la puissance divine. Il

y a pour le moins de la témérité à juger
que si Dieu a pa faire un monde plus beau

et meilleur que celui-ci, et dans lequel les

créatures auraient été plus parfaites et plus
heureuses du moins il n'aurait pas pu le

faire ni le gouverner par des lois aussi sim-

ples, aussi fécondes aussi générâtes que
celles par lesquelles il a formé et conservé
le monde actuel. Nous voudrions savoir en

quel sens des lois peuvent être plus ou moins

simples aux yeux de Dieu, qui voit tout

d'un seul régard, et qui opère tout par le
seul vouloir.'Que les voies les plus simples

plaisent âux hommes dont 1 esprit est très-

borné, qui ne font rien sans effort et sans
se fatiguer. cela se conçoit ma;s l'égard
de Dieu, y a-t-il rien de plus simple que le

vouloir ? –1° Après. avoir ôlé à Dieu sa

toute-puissance' et la liberté d'en user com-

me il lui plaît, notre philosophe donne en-

core atteinte a là liberté des actions humai-

nes, en supposant que l'ordre moral de l'u-

.nivers est enchaîné à l'ordre physique, ou

du moins-que le.premier est une suite in-

faillible du second. Dieu, dit-il avant de

donner à la matière la première impression
'de mouvement qui a formé l'univers, en a

connu clairement toutes les suites, non-seu-

lement toutes les combinaisons physiques
mais toutes les combinaisons du physique
avec le moral, et toutes les combinaisons du

naturel avec le surnaturel. H a prévu que
dans telle circonstance l'homme pécherait,
et que son péché se communiquerait à toute

sa postérité, en conséquence des lois de

l'union de l'âme et du corps. » Dixième en-

<fe< n. 17; Onzième entret., n. 10.

H nous paraît qu'il suffit d'entendre les

termes pour comprendre qu'il ne peut y
avoir aucune liaison, -aucune ressemblance,
aucune. combinaison entre l'ordre physique
dont les lois s'exécutent nécessairement et

l'ordre moral dont les lois laissent à l'hom-

me un plein pouvoir d'y résister. Cette com-

binaison prétendue autorise lés matérialis-

tes à soutenir
que

toutes les actions de

l'homme, aussi bien que tous les phénomè-

nes de la nature sont un pur.mécanisme et

une suite nécessaire des lois générales du

mouvement de la matière. Dieu, sans doute,
a prévu infailliblement les uns et les autres,

mais cette prévision ne suppose ni n'établit

aucune connexion ni aucune ressemblance

entre les uns et les autres autrement c'en

est fait de la liberté, et l'ordre moral n'est

plus qu'un ordre physique. Fo~. LIBERTÉ.

Une correspondance ent;e l'ordre naturel et

l'ordre surnaturel nous paraît encore plus ma-

imaginée le second est absolument indé-

pendantdu premier c'est l'idée qu'emporte
e terme de surnaturel. Sans toucher à l'or-

dre physiquè du monde, Dieu a été le maî-

tre d'établir, pour les créatures intelligentes
et libres, tel ordre surnaturel qu'il lui a plu.
Nous n'avouerons pas non plus que le pé-
ché d'Adam se communique à ses descen-

dants en vertu des lois de l'union de l'âme

avec le corps. Saint Augustin, fort embar-

rassé à comprendre comment se fait cette

communication n'a osé embrasser aucun

système, contra Jul., I. v, c. n. 17; 1. vi,
c. 5, n. 11; Epist. 166, ad Hieron., c. 3,

n. 6; c. 6, n. 16. Il est convenu qu'il ne

lui était pas possible de concilier la puni-
tion terrible du péché originel avec la justice
de Dieu il a défié les pélagicns d'en venir

à bout, même dans leur système, Serm. 294.,

n. 6 et 7; I. ni contra Jul., c. 12, n. 25.

Le parti le plus sage est sans doute d'imiter

sa modestie, de nous écrier comme lui, o

a/~Mdo C'est la seule gloire que nous puis-

sions rendre Dieu. Que la concupiscence

se communique des pères aux entants, en

vertu ues lois de l'union de l'âme et du

corps, on peut le supposer; mais la concu-

piscence est-elle un péché forniel et punis-
sable ? Il s'en faut beaucoup que cette ques-

tion soit décidée.

Leibnitz a embrassé le même système que

Malebranche, 'et a raisonné sur ie même
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principe comme il n'y a presque rien ajoute,
tiuus nous étendrons moins sur son opinion

que sur la précédente. « La suprême sages-

se, dit-il, Essais de Théodicée, n. 8, jointe à

une bonté infinie, n'a pu manquer de choi-

sir le meilleur. Car, comme un moindre mal

est une espèce de bien, de même un moin-

dre bien est une espèce de mal, s'il fait

obstacle à un bien plus grand et il y aurait

quelque chose à corriger dans les actions de

Dieu, s'il y avait moyen de mieux faire.

Si donc il n'y avait pas parmi tous les mon-

des-possibles, un mcitleur optimum, Dieu

n'en aurait produit aucun. n. 10. Il est

vrai que l'on peut imaginer des mondes pos-
sibles sans péché et sans malheur, mais ces

mômes mondes seraient d'ailleurs fort infé-

rieurs en bien au nôtre. Je ne saurais le

faire voir en détail, car
puis-je connaître et

puis-je représenter des mfims, et les com-

parer ensemble. Mais on en doit juger ab e/

feetu, puisque Dieu a choisi le monde tel

qu'il est. Nous savons d'ailleurs que souvent

un mal cause un bien auquel on ne serait

point arrivé sans ce mal; souvent même deux

maux font .un grand bien. Nous remar-

quons d'abord avec plaisir la sagacité et la

pénétration de Leibnitz. Il a très-bien vu

que bien et mal sont des termes purement

relatifs qu'à proprement parler il n'y a dans

le monde aucun mal absolu; ainsi, quand on

dit qu'ilyadu mal, cela signifie seulement

qu'il y a moins de bien qu'il ne pourrait y
en avoir. Un mal duquel il résulte un plus

grand bien ne peut être censé un mal pur,
un mal absolu. I) a compris, en second lieu,

que toute créature étant essentiellement bor-

née est nécessairement imparfaite, et que
c'est dans cette imperfection même qu'il faut

chercher l'origine du mal, n. 20. Enfin il a

remarqué que toutes les objections de Bayle

portent sur une comparaison fautive entre

la bonté de Dieu et la bonté humaine con-

séquemment il lut a reproché un anthropo-

morphisme continuel, n. 125, 134., etc. Il

est étonnant qu'un aussi grand génie n'ait

pas tiré de ces notions si claires les consé-

quences- qui s'ensuivent, et qui renversent

son principe.
En effet, 1" il ne fallait pas oublier que !a

puissance de Dieu est infinie, aussi bien que
sa sagesse et sa bonté; qu'ainsi quelque bien

que Dieu fasse, il peut toujours faire mieux.

Il est donc faux que dans les ouvrages de

Dieu il puisse y avoir jamais un op~M?nt?K
au delà duquel Dieu soit dans l'impuissance
de rien faire de mieux. Cet o~<t?KM?~ serait

nécessairement borné, puisqu'il serait créé

or, il répugne à la puissance infinie de Dieu

d'être épuisée par un effet borné cet opti-
MMw renferme donc contradiction. Poser

pour principe que la suprême sagesse, jointe
a une bonté infinie, n'a pu manquer de choi-

&tr ~eme~/cMr, ce n'est pl us s'entendre soi-

même. Un choix suppose au moins deux

objets entre lequels Dieu a eu l'option s'il

n'y en a qu'un, ce n'est plus un choix, Dieu
a été dans la nécessité de le prendre. Seconde

contradiction. Nous avons remarqué que

Malebranche a donné dans le même ccuei),

lorsqu'il a dit que Dieu ne peut choisir et-

prendre le pire. ~MOtc/Ke entret., n. 10. Par.

le pire il faut nécessairement entendre ce

qui est moins bien or puisque la chaîne des

bien et des )H!'cM~ que Dieu peut faire s'é--

tend à l'infini, il n'y a point de dernier< ter-

me qui soit <e mieux po~t~e; il faut donc-

nécessairement que Dieu choisisse ce qui est'
moins bien que ce qu'il peut faire, autrement

il ne pourrait rien choisir du tout. Mate-

branche est retombé dans la même erreur,
en disant que Dieu agit toujours selon tout

ce ~M't< est. i] devait sentir
que

cela est im-

possible, puisque Dieu est infini sa puis-

sance, sa sagesse, sa bonté, n'ont point de

bornes, et il leur en suppose, puisque tout

est ce après quoi il n'y a plus rien. Voilà

comme les plus beaux génies se laissent

égarer par des termes dont ils ne pren-
nent pas la peine d'examiner la signi-
fication. Cela nous console des méprises
dans lesquelles nous pouvons être tombés.

Il est inutile de répéter que ces deux phi-

losophes mettent très-mal à propos des

bornes à la puissance, à la liberté, à l'indé-

pendance de Dieu, cela nous
paraît

démon<-

tré. On dirait que l'un et 1 autre ont jugé
des attributs de Dieu sur le modèle de ceux

d'un homme, et qu'ils ont été anthropomor-

phites sans s'en apercevoir. 2° Nous ne

concevons pas dans quel sens Leibnitz a pu
dir.e qu'un monde sans malheur et sans pé-
ché serait fort inférieur en bien au nôtre;
dans ce cas le monde futur serait moins bien.

que celui-ci, puisqu'il n'y aurait ni mal-

heur ni péché. Ce philosophe a remarqué.
lui-même qu'il y a des maux de trois es-

pèces le mal métaphysique, qui est l'im-

perfection des créatures; le mal. physique,
ce sont les souffrances; le mal; moral ou le

péché. Dans un monde exempt de péché et.

de malheur, il y aurait certainement plus de

contentement et p!us de vertu que dans le

nôtre, par conséquent les créatures seraient
moins imparfaites; donc il y aurait plus de

bien que dans lu nôtre. 'Aussi Leibnitz est

convenu qu'il ne pouvait pas faire voir le

contraire en détail cela n'est pas étonnant,

puisque ce serait une troisième contradic-

tion mais quand il ajoute qu'il faut en ju-
gerai <cc<M, parce que Dieu a choisi le

monde tel qu'il est, il suppose ce qui est en

question, savoir que Dieu choisit toujours
<e?Het~eM?'; or nous avons démontré que ce

meilleur prétendu est impossible. 3° Pour

entendre ce qu'il dit, qu'il ne peut repré-
senter ni comparer ensemble les divers

mondes possibles, parce que ce serait com-

parer des infinis, il faut savoir qu'il .regarde
l'univers actuel comme un infini. II pense

que cet univers renferme une infinité do

mondes, que les astres sont autant de soleils

qui éclairent d'autres mondes peuplés d'ha-

bitants, soit semblables à nous, soit fort

différents de nous, qu'ainsi notre globe n'est

qu'un atome dans cette immensité de l'uni-

vers et c'est l'univers ainsi considéré qu'il
cr't ~c meilleur possible, o~mMtH. Mais il
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oublie que cet univers, quelque immense

qu'en le suppose, est un monde créé, et que
de son propre aveu toute créature est essen-

tieDement limitée et bornée; donc, encore

une fois, un op<mM)K créé serait un infini

créé qui implique contradiction. En second

!~cu, qu'importe a notre bonheur ou à notre

bien-être cette infinité de mondes imaginai-
res dont les habi'ants pourraient être meil-

leurs et plus heureux que nous? Notre pre-
mière pensée est de demander pourquoi
Dieu les aurait mieux traités que nous; cela

ne sert qu'à prolonger la difficutté. 4.° Sui-

vant l'opinion de Leibnitz, il est faux que
sur notreglobe la somme des maux surpasse
celle des biens, et nous sommes de son avis.

« C'est le défaut d'attention, dit-il, qui di-

minue nos biens, et il faut que cette atten-

tion nous soit donnée par un mélange de

maux. Si nous étions ordinairement malades,
et rarement en bonne santé, nous sentirions

beaucoup mieux ce grand bien, et nous se-

rions moins sn'cctés de nos maux; mais ne

.vaut-il pas mieux que la santé soit ordinaire

et la maladie rare?. Sans l'espérance de la

.vie future, il y aurait peu de personnes qui
ne fussent contentes à l'article de la mort

de reprendre la vie, à condition de repasser

.par la même vicissitude de bien et de maux. »

N. 13. Cette réflexion sage est confirmée par

l'exemple des païens qui n'espéraient rien

de mieux après la mort que do mener, dans

les Champs-Etysées, à peu près le même

train de vie qu'ils avaient mené dans ce

monde, et qui ne se croyaient pas pour cela

plus
ma heureux. Nous avons observé ail-

leurs que, suivant une maxime commune,
chacun est content de soi; comment donc

peut-il être mécontent de Dieu? Leibnitz

n'a pas tort de borner les hypocondres qui

ne peignent vie humaine qu'en noir, n. 15.

.Bayle lui-même' n'a pas pu s'empêcher de

faire cette observation, et Horace l'a chantée

dans ses vers. –5° Leibnitz semble penser,
comme Malebranche, que l'ordre de lagrûce
est, pour ainsi dire, enté sur l'ordre de la

nature, ou, comme il s'exprime, que l'un

est parallèle à l'autre. Cette spéculation est

fort belle, mais nous avons fait voir qu'elle
ne peut être admise. Ainsi nous ne sui-

vrons pas ce philosophe dans ce qu'il dit de

la prédestination, du nombre des élus, du

sort des enfants morts sans baptême, etc. II

n'est pas convenable d'entrer dans des
questions théologiques fort obscures, pour
en éclaircir une qui peut se résoudre par les
seules lumières de la raison, quoique la ré-
vélation y ait répandu un nouveau jour. Ce

que nous avons dit nous parait sui'tu'e pour
uémontrer que l'optimisme, dans son nom

mûme, porte sa condamnation; il suppose
dans les ouvrages du Créateur un op<tmM;?t

qui serait l'inSni actuel, l'inSnicréé, terme

au delà duquel la puissance divine, tout in-

finie qu'elle est, ne pouvait rien faire de

mieux; contradiction palpable s'il en fut ja-
mais. 6° Rien de moins solide que le

principe sur lequel Leibnitz se fonde savoir,

que Dieu ne peut rien faire sans une raison

suffisante. Dieu sans doute ne peut rien

faire sans motif et sans raison, puisqu'il est

intelligent et libre; mais il n'est pas obligé
de nous découvrir ses raisons ni ses motifs,

et nous nous flatterions en vain de les péné-
trer dans tous ses ouvrages. Parce qu'un
motif que nous croyons apercevoir ne nous

parait pas suffisant pour avoir déterminé

l'opération de Dieu, il ne s'ensuit point qu'il
n'a pas suffi à Dieu, et qu'il n'en a pas eu

d'autre que nous ne voyons pas.
Sur ce sujet, comme sur presque tous les

autres, nos philosophes donnent dans les
excès opposés; les uns nous blâment de re-
chercher dans la nature les causes finales ou

Ips raisons pour lesquelles une chose a été

fdite; ils nous accusent de prêter à Dieu

des intentions qu'il n'a jamais eues, etc. Les

autres croient connaître tous les motifs que

Dieu peut avoir eus; ils décident que Dieu

n'a pas pu faire telle chose, parce qu'ils

n'en voient pas la raison suffisante. Entre

ces deux excès il y a un milieu, qui est de

n'affirmer des causes et des raisons que

quand eiles sont évidentes, de garder un

respectueux silence sur celles que nous ne

voyons pas, et de ne jamais argumenter sur

notre ignorance.
OPUS OPERATUM. ~0?/. SACREMENT.

ORACLES, réponse de la Divinité aux in-

terrogations qu'on lui fait. Nous savons par

l'histoire sainte que Dieu a daigné souvent

converser avec les patriarches et leur. révé-

ler ce qu'ils avaient besoin de savoir; ainsi

nous voyons Abraham, Isaac, Rébecca son

épouse, Jacob et d'autres saints personna-

ges consulter le Seigneur et en recevoir des

réponses. A leur tour, les polythéistes se

sont flattés de pouvoir aussi consulter leurs

dieux et en recevoir des réponses. Avant
d'examiner ces prétendus oracles, il convient

de parler de ceux qui ont été rendus aux

Hébreux.

On en distingue de quatre espèces. 1°

L'inspiration intérieure, par laquelle un

homme se sentait porté tout à coup à faire

une action extraordinaire et contraire à l'or-

.dre commun; ainsi Phinées, petit-fils d'Aa-

ron, fut, par un transport surnature), excité

à punir de mort un tsraéhte qui péchait pu-

bliquement avec une Madianite; il est dit

que ce zèle venait de Dieu, et le Seigneur

le récompensa (~VMm. xv, 11). Mais les cri-

tiques, qui ont imaginé que ce cas était com-

mun chez les Juifs, et que cette conduite

s'appelait <eyM</emeH< de zèle, en ont imposé.
Nous lisons (j Reg. x, 10), que l'esprit de

Dieu tomba sur Saül, et qu'il prophétisa dans

une assemblée de prophè!es. 2° Une voix du

ciel que l'on entendait distinctement, et qui

venait .ou immédiatement de Dieu ou d'un

ange envoyé de sa part. Dieu parla ainsi aux

Hébreux sur le mont Sinaï; il parlait à Moïse

face à face, et souvent dans la nuée lumi-

neuse qui couvrait le tabernacle. Une voix

.du ciel fut entendue au baptême de Jésus-

Christ, à sa transfiguration, à la conversion

de saint Paul etc. 3° Le don de prophétie,

sous lequel on comprend les .visions et les
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songes pro~ hétiques et le don de les inter-

préter; les exemples en sont fréquents dans

l'Ecriture sainte. 4° Les oracles rendus par
le grand prêtre, lorsqu'il avait consulté le

Seigneur pour les intérêts de sa nation ou

de quelques particuliers.
'Nous avons commencé par observer que

les oracles sont plus anciens que la loi de

Moïse Dieu avait. parlé immédiatement à

Adam, à Noé et à leurs enfants, au patriar-
che Abraham, à ïsaac, à Rébecca son épouse,
à Jacob son fils; il leur avait envoyé des

visions et des songes qui leur apprenaient

J'avenir; il avait donné à Joseph le talent de

les interpréter; enfin, il fit entendre sa voix

à Moïse dans un buisson ardent. Aucune de

ces révélations ou visions prophétiques n'a

eu pour objet de satisfaire la curiosité ni les

passions de ceux qui les ont eues; souvent

elles annonçaient des desseins de Dieu
qui

ne devaient s'accomplir que plusieurs siè-

cles après, mais auxquels les événements

ont exactement répondu; il s'agissait du sort

de la postérité des patriarches qui devaient

former des nations entières; ces prédictions
étaient nécessaires pour soutenir la foi des

adora'eurs du vrai Dieu, pour les confirmer

dans son culte, et les préserver de l'aveu-

glement dans lequel leurs voisins commen-

çaient à se plonger. Dieu multipliait ainsi

les preuves démonstratives de sa providence,
à mesure que le polythéisme faisait des pro-

grès sur la terre. Des oracles dispensés avec

tant de sagesse, portent avec eux l'em-

preinte de la Divinité. Quelques écrivains

ont pensé que les'faux oracles des païens
n'étaient qu'une imitation de ceux que Dieu

avait daigné accorder aux Hébreux; Spencer
au contraire soutient, Dissert. 6, sect. 3, que
les oracles des païens sont les plus anciens;

que Dieu n'en accordait aux Hébreux que

pour prévenir le désir qu'ils auraient eu de

recourir à ceux des païens, a cause de l'ha-

bitude qu'ils enavaient contractée enEgypte.;
mais il a très-mal prouvé son opinion. Il

n'a pu citer en faveur de l'antiquité des ora-

cles du paganisme que le témoignage d Hé-

rodote et cet historien n'a vécu que mille

ans après Moïse. Celui-ci, mieux instruit

qu'Hérodote, n'a rien dit des oracles de l'E-

gypte, et l'on ne prouvera jamais qu'il y en

ait eu au temps de la servitude des Israéli-

tes. Moïse suppose à la vérité, dans ses lois,

qu'il y avait chez les Chananéens des dev:ns,
des astrologues, de prétendus prophètes-,

puisqu'il détend aux Israélites de les con-

sulter mais il atteste en mcme temps que
Dieu avait rendu de vrais oracles aux pa-
triarches dans tes. premiers âges du monde.

il rapporte ( Gen. xxv, 2~), que Hébccco,

grosse de deux enfants, alla consulter le &'i-

</KeMr; qu'il lui répondit et lui annonça la

destinée de ces deux jumeaux; il-y avait

'donc dès lors des lieux où l'on pouvait con-

sulter Dieu et des moyens pour en obtenir

'des réponses c'était 130 ans avant i'en~rue

des Israélites en Egypte (xLvu,.9).
Il est certain

que
les hommes, naturelle-

ment curieux, ignorants, craintifs, impa-

tients dans leurs peines et leurs besoins,

empressés de s'en délivrer, n'ont pas eu be-

soin de modèles pour se faire des oracles,
ni des imposteurs pour être trompés; le

hasard a sufti. Une voix entendue de loin

dans un lieu désert, un bruit qui semble ar

ticulé, l'écho qui retenait dans les rochers,
dans les cavernes, dans les forêts, les divers

aspects des astres, le cri, les attitudes, les

mouvements inquiets des animaux, ont été

pris par les peuples imbéciles pour des si-

gnes de la volonté du ciel, pour des pro-
nostics de l'avenir, pour des oracles. Les Hé-

breux, non contents des moyens par les-

quels Dieu daignait les instruire, allaient en-
core consulter les d.eux des païens, inter-

rogeaient les morts, etc. Saül, inquiet sur

son sort futur et sur celui de son armée,
fâché de ce que Dieu ne lui repondait en

aucune manière, alla consulter la magicienne

d'Endor.(1 Reg. xxvm, G).
La question est de savoir si les crocus

des Hébreux étaient aussi vains et illusoires
que ceux des païens, si c'était une source

continuelle d'erreurs, si c'était un artifice

inventé par les prêtres pour en imposer au

peuple, et pour dominer avec plus d'empire.
C'est l'opinion qu'en ont les incrédules;.
ont-ils raison? ?1° Nous convenons; que les

inspirations intérieures, étaient sujettes à

l'illusion; un homme passionné se croit fa-

cilement inspiré; mais les exemples de cette

espèce d'oracles sont très-rares dans l'his-

toire sainte. Quand il est dit d'un person-

nage que <'Mpr:'< de Dieu tomba sur lui, cela

ne signifie pas toujours qu'il fut divinement
inspiré, cela ne désigne souvent qu'un trans-

port subit et violent de colère ou de courage.

Les prêtres'ne pouvaient avoir .aucune part
à cette inspiration bonne ou mauvaise. 2°

Lorsqu'une voix se faisait entendre du ciel,
l'illusion ne pouvait y avoir lieu par quel

prestigé Moïse aurait-il pu faire retentir au

sommet du mont Sinaï le bruit du tonnerre,
le son des trompettes, une voix.éc!atante

qui fut distinctement entendue par environ

deux millions d'hommes? Pouvait-il .par

quelque artifice y faire. briller les éclairs et

la flamme d'une fournaise, couvrir la mon-

tagne entière d'une épaisse nuée.(/~od.

xtx, 16; xx, 18)? Le peuple, à la .vérité, ne

fut pas témoin de tous les entretiens de

Moïse avec Dieu, mais il voyait distincte-

ment briller sur le tabernacle la nuée dans

laquelle Dieu daignait, descendre et parier a

'Moïse (~VM)K. xn, 5; xiv, 10, etc.). Aaron et

Marie sa sœur disaient Le Seigneur nous

a parlé aussi bien qu'a Moïse (xn, 2). 3"

-Lorsqu'un prophète annonçait des événe-

ments que la prudence humaine ne pouvait

pas prévoir, surtout des choses qui ne.pou-
vaient se faire que par l'opération sufnutu-

reDe de Dieu, et qu'on les voyait arriver n

point nommé, ce don de prophétie ne pou-
vait pas être suspect. 11 est dit (~Vit);x),26),

que Dieu prit une partie de l'esprit qui était

dans Moïse, et en fit part à soixante et douze

des anciens d'Israël, qu'ils prophétisèrent,
et que Moïse n'en fut poi~.tja'oux Plût h
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Dieu, dit-il, qu'il donnât son esprit à tout

le peuple, et que tous fussent prophètes H u

v. 2:). Ce n'étaient ni des prêtres ni des ]é-

vites. La plupart des prophètes juifs n'é-

taient pas de race sacerdotale, et souvent ils

ont fait aux prêtres de vifs reproches. Foy.
PROPHÈTE. –&° La quatrième espèce d'o-

racles, qui étaient les réponses du grand

prêtre, a beaucoup exercé les savants; ils

ont disserté à l'envi pour découvrir de quelle
manière il consultait le Seigneur et en re-

cevait les réponses. Ils ont été arrêtés d'a-

bord par la description que Moïse a faite

d'un des ornements du grand prêtre, sous

lequel ils ont supposé qu'il ne pouvait ni

recevoir ni rendre des oraci'es.

~od:, c. xxvni, après avoir prescrit la

matière et la forme de l'éphod, voyez ce mot,
Dieu dit Moïse, v. 15 Vous ferez aussi un
choschen misphat, du même tissu que l'é-

;)/tod, et double, de forme carrée, de la lon-

~M~ur e~ de la largeur d'une palme; vous y
attacherez en quatre rangs douze pierres pré-
ct'etMM enchâssées dans de l'or, sur chacune

desquelles sera gravé le nom de <'Mme des tri-

bus d'~rae?, v. 19; .4aroM portera Mtr sa poi-

trine, dans le choschen misphat, le nom des

douze eM/aK~ d'Israè'l, lorsqu'il entrera dans

le s<!MC<Mmre, pour en faire <o)f;OMt-s soMee-

?t:r<e.Se!</M€Mr;v. 30;DOMS}Hc«rcx dans le

choschen misphat, urim et thummim, qui
seront sur la poitrine d'.4<tro~, quand il se

présentera devant le Seigneur, et il portera
HMtS!SMrsoMcœt<r le jugement des enfants
d'Israël devant le Seigneur. Dans le Léviti-

que, c. vnt,v. 8, il est dit que Moïse revêtit

Aarondeses habits sacerdotaux; qu'il lui

attacha le choschen dans lequel étaient urim

p~ thummim. l! s'agit de prendre le vrai sens

de ces mots hébreux.

La Vulgate a traduit choschen Ht:s~/M< par
le rationel du jugement d'autres disent le

pectoral du jugement. Pectoral convient très-

bien à cet ornement, mais il faudrait savoir

si le terme hébreu a quelque rapport la poi-
trine. &tpA< sophet, sephat, suivant la di-

versité de la ponctuation, signitie également

juge, jugement, judiçature, fonction et di-

gnité déjuge. t~m e<'</Htmm!'M sont rendus

dans la Vulgate par doc<r:'Me et vérité, dans

d'autres versions par lumière et perfection.
Peut-être faut-il chercher un sens plus simple.
S'il nous et :it permis de hasarder notre avis

après celui de tant d'habiles hébraisants.
nous dirions que choschen signifie svmboie,

marque, signe distinctif d'une dignité que
choschen mts~/tat exprime symbole de la ?Ma-
lité de juge. Uriin et thummim sont à la let-

tre et selon la tournure hébraïque, des bril-

<aM<s parfaits, des pierres précieuses et

brillantes, travaillées, enchâssées et arran-

gées en perfection. Nous traduirions donc

ainsi, sans aucun mystère, le texte sacré
N Vous ferez aussi forMemem~ du juge du

même tissu que l'éphod, de telle manière,
etc. Aaron portera ainsi sur sa poitrine, dans

le
signe distinctif du juge, le nom des douze

enfants d'IsracL.. Vous mettrez dans cet or-

nement des brillants de ~ap~fs grande perfec-

tion,qui seront sur la poitrine d'Aaron. et

il portera ainsi toujours sur son cœur le

symbole de juge des enfants d'Israël devant le

Seigneur. )' Cette version est simple, elle ne

laisse aucun embarras. Onne serapas étonné,

sans doute, de voir chez les Hébreux le pre-
mier magistrat caractérisé par un pectDral

chargé de pierreries, pendant qu'il l'est chez

nous par un mortier, qui est la figure d'un

ancien bonnet.

Mais quelles conjectures ne se sont pas li-

vrés les plus fameux critiques ? Spencer,

Prideaux, les auteurs de la Synopse, Le Clerc,

les commentateurs de la Bible de Chais, etc.,

ont enchéri les unssur'Ies.autres; subjugués

par les visions des rabbins ils se sont copiés,
e' ont cherché des difficultés où il n'y en a

point. 1° Ils ont supposé que Je grand

prêtre ne pouvait consulter )e Seigneur sans

avoir son pectoral, et l'Ecriture n'en dit rien.
Dans les livres de Josué et des Juges,où nous

lisons que le Seigneur fut souvent consulté.

il n'est parlé ni du pectoral ni d'urim et

thummim; il n'en est plus question hors de

l'Exode et du Lévitique. Le grand prêtre de-

vait être revêtu de ses habits sacerdotaux, i

pour se présenter devant le Seigneur dans
le sanctuaire, et non aitleurs or Dieu fut

souvent consulté hors de là I Reg. xxm,

9,et xxx, 7 ). David, voulant interroger le Sei-

guéur, dit seulement au prêtre Abiathar, ap-

pliquez <'ep/M~; et ce!apeut signifier éga-

lement, mettez-le sur vous pu sur moi; il y
avait des éphods de lin, très-différents de

celui du grand prêtre. 2° Plusieurs ont

imaginé que urim e< thummim étaient des

choses distinguées du pectoral, peut-être une

inscription brodée ou attachée à cet orne-

ment que c'est
par

là que le grand prêtre

interrogeait le Seigneur, et que Dieu répon-
dait. D'autres ont dit que le grand prêtre se

tenait debout devant Je voile du sanctuaire,

derrière lequel était l'arche d'alliance, et

qu'il en sortait une voix articulée qui ré-

pondait. C'est dommage que toutes ces belles

choses ne soient fondées sur rien, et que
l'Ecriture n'en dise pas un mot. Il est seule-

ment dit(./b~Me, !x, 1~ ), que les anciens

d'Israël n'interrogèrent point la 6ot(c/:e du

Seigneur avant de traiter avec les Gabaoni-

tes mais on sait que <<t bouche ou la parole
du Seigneur ne signifie souvent que l'inspi-

ration reçue de Dieu par un prophète, sans

rien décider sur )a manière dont il l'a reçue.
3° Spencer, dans une longue dissertation

sur ce sujet, a poussé le ridicule jusqu'à
prétendre que urim et thummim étaient deux

petites idoles ou statues renfermées dans la

doub)ure du pectoral, et
qui répondaient au

grand prêtre lorsqu'il les interrogeait. 11 a

oublié sans doute que Dieu avait sévèrement

défendu toute espèce d'idoles ou de statues.

Dieu a-t-il fait un miracle contre sa loi pour

en animer et en faire parler deux, et autori-

ser ainsi l'idolâtrie parmi son peuple? Nous

passons sous silence l'absurdité qu'il y au-

rait eu à nommer urim et thummim deux

petites idoles. S'il nous fallait relever toutes

les inepties qui ont été écrites à ce sujet,
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nous ne finirions jamais. Cet exemple suffit

pour' nous convaincre .que les critiques

protestants, qui se croient beaucoup lus

habiles que les Pères de l'Egtise dans l'in-

telligence. de l'Ecriture sainte, ne sont pas
eux-mêmes des oracles infaillibles, et qu'il

y a souvent. moins de justesse que de témé-

rité dans leurs conjectures.
Nous avons beau chercher de quelle ma-

nière les prêtres juifs pouvaient abuser des

oracles pour subjuguer le peuple et p0!!r le

tromper, l'histoire n'en fournit aucun exem-

ple, quoiqu'elle fasse a?sez souvent mention

des désordres dans
lesquels

ils sont tombés
aucun d'eux n'a été mis au rang des faux

prophètes. Les incrédutes, qui les accusent

par pure .malignité, ignorent une multitude

de faits qui pourraient servir a les détrom-

per. Souvent l'on ne s'est pas adressé au grand

prêtre dans les occasions même où il s'a-

gissait des.plus sérieux'intérêts de la nation,
comme de faire I;) paix ou )a guerre, de po-
ser les armes ou de comb;!ttre et nous ne

voyons rien qui témoigne que les particuliers
étaient dans l'usage de prendre l'avis des

prêtres dans leurs propres affaires. Josué,

qui n'était pas prêtre, mais chef du peuple,
consultait lui-même le Seigneur devant l'ar-

che du tabernacle ( Jo~. vu, G )'; mais it né-

gligea cette précaution dans l'affaire des Ga-

baonites (c. ix v. 1~) cependant Dieu lui

parlait immédiatement comme à Moïse ( xx,
1 ). Nous lisons ( Jud. in, 10); qu'Othoniel,
neveu de Caleb, avait l'esprit de Dieu. Un

ange vint de la part du Seigneur reprocher
aux Israélites leurs prévarications ( u, 1 ).
Un autre fut encore envoyé à

ce peuple
et à

Gédéon, et communiqua son esprit à ce

guerrier ( vi, 11, 22, 3~ ). La même faveur fut

accordée à Jephté ( x:, 29 ) a Manué, père
do Samson (xin, 3 ). Le grand prêtre Phinées

ne fut consulté qu'avant )e deuxième combat

contre les Denjamites ( xx, 28 ). Dans ces

différentes circonstances nous ne voyons pas

que les prêtres aient eu beaucoup de crédit

ni d'influence dans les affaires publiques; ils

en eurent encore moins sous les rois. David

consulta plusieurs fois le, Seigneur, mais il

n'est plus parlé de ces consultations dans la

suite de l'histoire lorsque Dieu daigna ré-

véler ses-desseins a Salomon, il ne se servit

point du ministère des prêtres. Alors Dieu

envoya une suite de prophètes, comme il

l'avait promis ( Deut. xvm, 15 ). Nous n'a-

vons dune pas à redouter la comparaison

que l'on peut faire entre les oracles des Hé-

brcux et ceux des païens, ni que l'on par-
vienne à prouver que les premiers, aussi

bien que les autres, étaient des illusions,

des impostures et un artifice des prêtres.

Puisque Dieu prodiguait les miracles en fa-

veur de son peuple, il n'est pas étonnant

qu'il lui ait aussi accordé des orac~M. Ceux-

ci n'avaient rien.d'indécent, on ne les con-

sultait point sur des questions ridicules ni

sur des desseins criminels ils n'ont trompé

personne, ils n'étaient ai captieux ni ambi-

gus, on ne les achetait point par des pré-

sents, ils étaient rendus sans aucune marque

de fanatisme ni de trouble
d'esprit;

il n'en

est presque aucun de ceux quel'on a vantés

chez les pa:ens dans lequel on ne découvre

tous les défauts contraires. Cependant plu-
sieurs anciens philosophes ont eu confiance

aux oracles qui étaient consu'tés de leur

temps Socrate 'en particulier trouvait bon

qu'on les consultât en matière de religion.

Plat., deZc~1. v. Voy. DKYtN..

On nous dira, sans doute, qu'on soutenant

la divinité des oracles de la nation juiv)'
nous travaillons à entretenir la crédulité des

esprits faibles/et la vainc confiance qu'ils
ont eue aux pronostics. Ce'a n.est. pas plus
vrai qu'il ne l'est qu'en défendant la réalité

des miracles de l'Ancien Testament, nous

autorisons la croyance des faux prodiges dont

on amusait )e peuple chez les païens. La

manière dont Dieu conduisait son ancien

peuple était évidemment surnaturelle et mi-

raculeuse elle était nécessaire dans ces

temps-Ja, eu' égard à l'enfance du genre hu-

main elle n'a pas été inutile, puisqu'elle a

conservé sur la terre la connaissance et le

culte du vrai Dieu. Depuis, qu'il a daigné
nous instruire par Jésus-Christ, et conduire

par l'Evangile la raison humaine à sa perfec-

tion, nous n'avons plus besoin des leçons
élémentaires ni des soutiens de l'enfance

(Gal. iv, 3).'Le seul oracle que nous avons

a consulter est l'Eglise notre divin Maître

l'a chargée dé nous enseigner. Or, l'Eglise a

sagement proscrit tous les moyens supersti-
tieux par lesquels la curiosité humaine vou-

drait savoir ce que Dieu n'a pas voulu nous

découvrir. C'était le faible ou plutôt le crime

des païens de là le grand nombre d'oracles

dont l'histoire fait mention. Le plus célèbre

chez les Grecs était celui de Delphes; on ve-

nait des pays les plus éloignés pour le con-

sulter les plus grands philosophes, tels que
Socrate et Platon, paraissent y avoir eu

confiance dans la suite les éclectiques ou

nouveaux platoniciens en firent un trophée
contre le christianisme; les réponses des

oracles étaient une des principales preuves

qu'ils alléguaient en faveur du paganisme.
Personne n'est tenté aujourd'hui de croire

qu'il y avait quelque chose de divin dans

ces oracles si vantés mais la question est

de savoir si c'étaient des prestiges du démon

ou seulement une fourberie des prêtres et

des autres ministres de la religion païenne.
Cette question a été traitée savamment sur

la fin du siècle passé et dans le nôtre. Van-
Dale, médecin fameux en Hollande, mort en

1708, avait fait une dissertation pour soute-

nir que les oracles des païens étaient une pure

fourberie; elle fut abrégée et traduite en

français par Fontenelle, qui la rendit beau-

coup plus séduisante qu'elle n'était tout le

monde connaît son .Hi~on'e des oracles. Le

Père Bai tus, jésuite, en fit la réfutation

il est à présumer que ses raisons parurent

solides aucun savant de réputation ne lui

a répliqué.

Mosheim, dans ses Notes sur Cudworth, t.

II, c. 5, § 89, après avoir comparé les rai-

sons pour et contre, juge que ni l'un ni
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l'autre de ces deux sentiments n'est-in-

vinciblement prouvé. A la vérité, les dé-

fenseurs de Van-Dale ne manquent pas de

raisons plausib)es ils ont observé, 1° que
la plupart des oracles étaient conçus en

termes ambigus, et ne pouvaient pas man-

quer de se trouver vrais dans un sens

ou dans.un autre; 2° qu'ils ne prédisaient

pas des événements fort éloignés, et sur

lesquels
il fût impossible de former des

conjectures 3° que souvent ils se sont trou-

vés faux. Après avoir dévoilé toutes les su-

percheries dont on a pu se servir pour

tromper ceux qui consultaient les oracles,

ils ont conclu que ce qui est arrivé cent fois

a pu arriver de même dans tous les cas. Ils

disent que jusqu'à présent l'on n'a pas encore

pu citer un seul exemple bien constaté d'un

oracle exactement accompli, et dont l'évé-

nement n'ait pas pu être naturellement prévu.
A tous ceux que l'on a recueillis dansles re-

lations anciennes ou modernes, ils ont ré-
pondu ou que le fait n'est pas suffisamment

prouvé, ou qu'il y a exagération dans les

circonstances, ou que la vérification s'est

faite par hasard. Quand on leur objecte le

sentiment des Pères de l'Eglise qui ont at-

tribué les oracles au démon, ils répondent

que ces écrivains respectables ont été sou-

vent trop crédules, qu'il
leur a paru plus

court d'attribuer à J'esprit infernal toutes

les merveilles citées par les paiens, que d'en-

trer dans la discussion de tous les faits,
de toutes les circonstances de tous les té-

moignages. Mais, d'autre part, ils ne prou-
veront jamais que le démon ne peut connaî-

tre aucun événement futur ni le découvrir

aux hommes que sur ce point ces connais-

sances sont aussi bornées que les nôtres.

Ils ne peuvent pas démontrer qu'il est plus

indigne de Dieu de permettre que les hom-

mes soient trompés par les prestiges du dé-

mon, que de souffrir qu'ils le soient par des

imposteurs rusés et adroits. Or, .tant que

l'impossibilité de l'intervention du démon ne

sera pas prouvée, la multitude des superche-
ries faites par des imposteurs ne prouvera

pas que jamais le démon n'en a fait aucune.

Il est donc impossible de réfuter démons-

trativement l'opinion de ceux qui soutien-

nent que cet esprit de ténèbres y est souvent

intervenu. L'Ecriture sainte nous apprend

que Dieu a quelquefois permis à
l'esprit de

mensonge de se loger dans la bouche des

faux prophètes, pour tromper des rois mé-

chants et impies ( 777 7}f<y. xxn, 23 ). A plus
forte raison Dieu p;'ut lui permettre de dire
quelquefois la vérité, l,our tromper d'une

autre manière.
Une'autre question est de savoir si Dieu,

sans blesser aucune de ses perfections, peut
révéler lui-même t'avenir a. despaiens, à~s

infidèles, et les meure ainsi en état de le

faire connaître aux autres. Pour prouver

qu'il le peut et qu'il l'a fait, il n' servirait à

rien de citer les exemples de Balaam, de

Caïphe, des prophètes avares dont parle Mi-
chée, c. m, v. 11 ceux que Jésus-Christ

menace de réprouver au jug~mant dernier,

etc. Ces personnages n'étaient pas des païens,
ils connaissaient le vrai Dieu. Mais dans lo

livre de Daniel, c. n, v. 1, etc., nous voyons
le Seigneur envoyer à Nabuchodonosor,

prince infidèle et idolâtre, des songes pro-

phétiques, et lui révéler un avenir très-éloi-

gné. On ne peut cependant en rien conclure

en faveur des prétendus oracles des sibyDes}

d'Orphée, etc., puisqu'il est prouvé que ce

sont des écrits supposés. Foy. StBïLLES. M

serait encore plus ridicule d'attribuer à l'o-

pération de Dieu les oracles du paganisme.
Les motifs pour lesquels on les demandait,
la manière souvent indécente dont ils étaient

rendus, les profanations dont ils étaient ac-

compagnés, la confirmation de l'idolâtrie qui
en était le résultat, sont des raisons plus que
suffisantes pour démontrer que l'opération
divine n'y est jamais intervenue pour rien.

Pour peu que les païens eussent voulu y

regarder de près, ils en auraient facilement

connu l'illusion mais l'obstination des phi-

losophes païens à les faire valoir dut néces-

sairement augmenter )'aveugtement des

peuples. Mosheim lui-même a fait toutes

ces réflexions, et elles nous paraissent so-

lides.

ORAISON, prière. Dans l'office divin l'on

distingue les oraisons d'avec les autres par-

ties, d'avec les psaumes, les hymnes, les

leçons, etc. Ce sont des prières ou des de-

mandes adressées directement à Dieu, par

lesquelles l'Eglise le supplie de nous accor-

der les biens spirituels et temporels dont

nous avons besoin. Elle les conclut toujours
ainsi par Jesus-Christ Notre-Seigneur, etc.,

afin de nous faire souvenir que toutes les

grâces nous sont accordées par les mérites do

ce divin Sauveur. Fo! Pm&RE.

ORAISON DOMINICALE, ou prière du

Seigneur. C'est la prière que Jésus-Christ, a

enseignée de sa propre bouche à ses disci-

ples (AfaM~. vi. 9 Z.MC., xi, 2) on la nomme

vulgairement lé Pater. Depuis le commen-

cement dé l'Eglise chrétienne, cette prière
a toujours fait partie essentielle du culte pu-

blic, elle se trouve dans toutes les liturgies
on la récitai comme aujourd'hui, non-seu-

lement dans la consécration de l'eucharistie,

mais encore dans l'administration du bap-

tême c'était pour les nouveaux baptisés un

privilége de pouvoir la dire dans l'assemblée

des fidèles, et d'appeler Dieu notre père; on

ne l'enseignait point aux catéchumènes avant

qu'ils n'eussent reçu le baptême. Les Cons-

~<M<to?M apostoliques, un 'concile de Gironne,

le quatrième concile de Tolède, ordonnent

de la réciter dans l'office divin au moins trois

fois par jour. Bingham, Orig. ccc< 1. xm, c.

7, § et 5. Les Pères de l'Egiise les plus

anciens, Origène, Tertullien, saint Cyprien,
dans leurs l'raités de la Prière, ont fait les

plus grands éloges de celle-ci; ils l'ont re

gardée comme un abrégé de la morale chré-

tienne, comme ie fondement et le modèle de

toutes nos prières ils se" sont donné la

peL'.ed'en expliquer toutes les demandes

l'une après l'autre. Plusieurs auteurs moder-

nes ont fait de mcmc, comme Hourdatoue,
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dans !o J!Mt~<< de ses Pensées; le Père Le-

brun, dans son Explication. des c~r~Kon:M

de la McMe, t. It, p. 534., etc. D'autre côte,

les incrédules ont fait leurs efforts .pour y

trouver quelque chose à reprendre. Les uns

ont dit que Jésus-Christ n'en est pas )c pre-

mier auteur, qu'avant lui cette formnte était

déjà en usage chez les Juifs mais ils n'ont-

pu donner aucune preuve positive de ce

fait, c'est une cllcgation hasardée de leur

part. II serait singulier que l'on eût ignoré-

cette anecdote pendant les trois premiers
siècles, et que l'on se fût obstiné à attribuer

a Jésus-Christ l'institution d'une formule

qui était d'un usage journalier chez les

Juifs.

Quelques autres ont soutenu qu'en disant

à Dieu, MC nous induisez point en tentation,,

nous faisons injure à sa bonté souveraine,

qu'il semble que Dieu soit capable de nous

porter
au mal et d'être la cause du péché.

Mais ces censeurs téméraires donnent un

faux sens au terme de tentation. Dans l'Ecri-

ture sainte, tenter signifie seulement éprou-

ver, mettre à l'épreuve l'obéissance, la fidé-

lité, la vertu de
quelqu'un

or, on-peut l'é-

prouver autrement qu en le po tant au mal

savoir, en lui commandant quelque chose

de fort difucile, ou en lui envoyant des af-

flictions c'est en ce sens que Dieu tenta Abra-

~MHt ( Gen. xxn, 1 ); que l'aveuglement de

Tobie et les malheurs de Job sont appelés

une tentation ( To6. n, 12 ). Lorsqu'il est dit

(DeM<. v!, 16 ) « Vous ne tenterez point le

Seigneur votre Dieu, cela ne signifie pas,

vous ne porterez pas Dieu au mal, mais vous

ne mettrez point sa puissance et sa bonté a

l'épreuve, en. attendant de lui un miracle

sans nécessité. La. demande de l'oraison do-

minicale signifie donc ne nous mettez point

à des épreuves au-dessus de nos forces,
mais donnez-nous les secours nécessaires

pour les supporter. Foy. TENTATION. Dans la

plupart des exemplaires grecs de saint Mat-

thieu, l'oraison dominicale tinit par ces mots

« Parce que c'est à vous qu'appartiennent la

royauté, la puissance et la gloire pour tous

les siècles, amen; » mais ils manquent dans

plusieurs manuscrits très-corrects, aussi bien

que dans saint Luc et dans la Vulgate. L.es

protestants font un reproche à l'Eglise ça-.

tholique de ne pas les ajouter au Pater,

comme s'.l était jncontestable que ces paro-

les en font partie. S'ils y avaient vu quelque

chose de contraire à leurs opinions, ils n'au-

raient pas manqué de les supprimer. Un

anglais, nommé Chamberlayne, a fait im-

primer, en 1715, à Anisterdam, l'oraison

dominicale, en cent cinquante-deux langues;
un auteur allemand y en a encore ajouté

quarante-~huit, principalement des peuples
de l'Amérique; ainsi cette prière se trouvé

aujourd'hui traduite en deux cents langues.
ORAtsoN MENTALE, prière qui se fait inté-

rieurement sans proférer des paroles. On

l'appeile aussi mMt'~tOM et coH~oKp/att'on,

ou simplement oraison; faire l'oraison s'en-

tend. de l'oraison mentale. Elle consiste à se

frapper d'abord l'esprit de la présence de

Dieu, à méditer une vérité du christianisme,

à nous en faire à nous-mêmes l'application,
a en tirer les conséquences et les résolutions

propres à corriger nos défauts, et à nuus

rendre plus fidèles à nos devoirs, soit envers

Dieu, soit envers le prochain. Sur ce simple

expose, il estdé.à clair que cet exercice est

1.'âme du christianisme, c'est l'adoration en

esprit et en vérité'quc Jésus-Christ a en-

seignée à ses d.scip:es; il est dit que lui-

mcmë passait les nuits prier Dieu (ZMc.v!,

12); ce n'était sûrement pas à réciter des

prières vocales. «Je prierai en esprit, dit

saint Pau), et dans t intérieur de mon âme,

(1 Cor. xtv, 15). ». Le prophète !saie disait

déjà, c. xxvi, 9 « Mon âme élève ses désirs

vers vous pendant la nuit, et dès le matin

mon esprit et mon cœur se'tournent vers

vous. » C'est ainsi que les saints ont passé
une partie de leur vie.

Comme le plus grand nombre de nos fautes

vient de la dissipation et de l'oubli des gran-
des vérités de la foi, nous serions sûrement

plus vertueux, si nous étions plus occupés.
« Nous avons péché, dit Jérémie, nous avons

abandonné )ë Seigneur; la justice et )a vertu

se sont enfuies du milieu de nous, parce que
la vérité a'été mise en oubli, » c. !.ix, v. 12.

La science du salut est si impo tante et si

étendue 1 est-ce trop d'y donner chaque jour

quelques moments? Nous ne devons donc

pas être étonnés de ce que les Pères de )'E-

glise ont fait des traités de la prière, l'ont

recommandée comme un exercice essentiel

au christianisme, de ce que les auteurs as-

cétiques de tous les siècles ont fait tant d'é-

loges de la méditation, de ce que les per-

sonnages les plus éminents en vertu t'ont

regardée comme )a plus douce et la plus
consolante de toutes leurs occupations; une

âme sincèrement pénétrée de l'amour de

Dieu peut-elle trouver de l'ennui à s'entre-

tenir avec lui. L'oraison est sp~cia'ement
recommandée aux ecclésiastiques, et, sans

ce secours, il est fort à craindre que toutes

leurs fonctions ne soient mal remplies; elle

est rigoureuspm'ent or.tunnée aux reli-

gieux et aux religieuses par leur règle, et

dans toutes les communautés régulières de

l'un et de l'autre sexe, e le est faite en com-

mun, au moins une fois par jour. On a mul-

tiplié les méthodes et ILS recue:)s de médi-

tations, pour en rendre la pratique aisée et

agréabfe.
Mais les ennemis de la piété ne pouvaient

manquer de tourner cet exercice en ridicule,

de vouloir même persuader qu'il est dange-
reux. Ce n'est, dit-on, que depuis cinq cents

ans que 1 on a fdU consister la dévotion à

demeurer à genoux pendant des heures en

tières, et les bras croisés cette piété oisive
à plu surtout aux femmes, naturellement

paresseus s et d'une imagination vive; de

là vient que tant de saimes des derniers

siècles ont passé la meilleure partie de leur

vie en contemplation, sans fuire aucune bonne

œuvre. Si cela e~t, ce n'est donc que depuis
environ cinq cents ans que les femmes sont

devenues paresseuses et d'une imagination
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vive; ce phénomène serait singulier. Malheu-

reusement l'on a aussi accusé de ces défauts

les sotitaircs'de la Thébafde, de la Palestine

et de l'Asie mineure, parce qu'ils
méditaient

aussi bien que les femmes; il faut donc que
l'habitude de la contemplation soit plus an-

cienne qu'on ne le prétend. L'on peut s'en

convaincre en lisant les Conférences de Cas-

~<eH, qui a vécu au commencement du v siè-

cle, mais surtout la neuvième. Saint Benoît,

qui recommandait à ses religieux la lecture

de ces conférences, forma sa regte sur ce mo-

dèle. Si l'on veut lire les traités d'Origène,
de Tertullien, de saint Cyprien, sur la prière,

qui sont du ni" siècle, on verra qu'ils ten-

dent à inspirer le goût de l'oraison mentale,
encore plus que de la prière vocale. Les

auteurs ascétiques des bas siècles n'ont rien
dit de plus fort que ces anciens Pères. I) est

fauxque les saintes religieuses, dont on blâme

la contemplation, aient passé leur vie sans

faire de bonnes œuvres elles ont rempli
exactement tous les devoirs de leur état, et

ont été des modèles de toutes les vertus, de

la charité, de la douceur, de la patience, de

l'indulgence pour les défauts d'autrui, de la

mortification, de la pauvreté évangélique,
de la chasteté, de l'obéissance, de l'humilité;
cela se peut-il faire sans bonnes œuvres ?2

On dit que la vie contemplative conduit à

l'erreur et au fanatisme; témoins les faux

gnostiques anciens et modernes, les beg-

gards, les béguins, et dans le dernier siècle

les sectateurs de Molinos et les quiétistes.
A cela nous répondons que s'il y .a eu des

fanatiques parmi les contemplatifs, cela est

venu de la mauvaise organisation de leur

cerveau, et non de l'habitude de l'oraison

MM~a~e; il y en a eu un plus grand nombre

parmi ceux qui ne l'ont jamais faite. Ce n'est

pas cet exercice qui a inspiré aux incrédules

leur fanatisme antichrétien et la haine qu'ils
ont jurée à toute religion. L'on a reproché
un grain de folie à plusieurs philosophes
anciens et modernes; faut-il en conc)ure que
les méditations philosophiques sont dange-
reuses par elles-mêmes, et qu'il faut s'en

abstenir? Nous sommes obligés de répéter,

pour la centième fois, qu'il n'est rien de si

saint ni de si utile dont on ne puisse abu-

ser qu'il faut blâmer l'abus et respecter la

Chose.
FO! INTÉRIEUR, THÉOLOGIE MYSTI-

QUE.

ORALE ()oi). ~o< Lot.

MAMC/M.Foy.ETOi.E.

ORATOIRE, lieu destiné à la prière il y
en a dans les campagnes et dans les mai-
sons des particuliers. Un oratoire est ditfé-

rent d'une chapelle, en ce qu'il y a dans
celle-ci un autel, et que l'on y peut dire la

messe, au lieu que dans uu oratoire il n'y
en a point. L'on a donné ce nom d'abord aux

chapelles jointes aux monastères, dans les-

quelles les moines faisaient leurs prières et
leurs exercices de piété avant qu'ils eussent
des églises ensuite à celles que des parti-
culiers avaient chez eux pour leur commo-

dité, ou qui étaient bâties à la campagne, et

qui n'avaient-point droit de paroisse. Dans

Io v!' et le vu* siècle, on appelait oratoires

les chapelles placées dans les cimetières ou

ailleurs qui n'avaient ni baptistère ni of-

fice public, ni ~refre-cardtma< ou titulaire

l'évoque y envoyait un prêtre quand il ju-
geait à propos d'y faire célébrer la messe.

D'autres avaient un chapelain ou prêtre titu-

laire, lorsque le,fondatéur l'avait désire, ou

que le concours dos fidèles le demandait.

Dans la suite plusieurs de ces oratoires ou

chapélles situées dans des' hameaux sont

.devenues des églises paroissiales ou succur-

sales, lorsque le nombre des habitants a

augmenté. H y avait aussi dans ce temps-la,
comme à présent, des oratoires chez les er-

mites et dans les maisons des particuliers.
Les rois et les princes n'ont jamais manqué
d'en avoir, et le titre de maître de l'oratoire

était une charge occupée par un prêtre sa

principale fonction était de réciter l'office

divin avec le prince aujourd'hui c'est un

titre sans fonctions. Le conciliabule de Cons-

tantinople, tenu en 861 par Photius, défend

de célébrer la liturgie et de baptiser dans les

oratoires domestiques; mais ce point de

discipline est établi par des canons plus res-

pectables que ceux de Photius. On trouve

encore dans la plupart des provinces, des

oratoires placés sur les grands chemins et

quelquefois au sommet des montagnes, afin

que les voyageurs fatigués puissent s'y re-

pOser, et y faire leurs prières. Foy. CnA-

PEUE.

ORATOIRES DES HÉBREUX. Les anciens Hé-

breux, qui demeuraient trop loin du taber-
nacle ou du temple, et qui ne pouvaient pas

s'y rendre en tout temps, bâtirent des cours

sur le modèle de la cour des holocaustes,

pour y offrir à Dieu leurs hommages elles

furent nommées en grec ~~su~, prière ou

oratoire.

J Alachab., c. m, v. M, il est dit que, pen-
dant que la ville de Jérusalem était déserte
les Juifs s'assemblèrent à Maspha, parce qu'il
y avait là autrefois, un lieu de prière dans

Israël. En effet, c'est à Maspha que Jephté

parla aux députés de Galaad devant le .Set-

gneur (VMdt<A, n 11) c'est là que les tri-

bus s'assemblèrent devant le Seigneur, pour
résoudre la guerre contre les Benjamites (xx;
1; xxi, 5), On s'y assembla encore sous Sa-

tnuel (f Reg. vn, 5), et pour l'élection de

Saul (x, 17). Par là même on voit-que ces

oratoires n'étaient pas fort multipliés. Saint

Luc, c. Y!, 12, dit que Jésus monta seul sur

une montagne pour prier, et qu'il passa la

nuit à prier Dieu; quelques critiques tra-

duisent, il passa la nuit dans l'oratoire de

Dieu. Act., c. xvt, v. 3 il dit « Le jour du

sabbat nous sortîmes de la ville, et nous al-

lames vers la rivière., où il semblait que se
faisait la prière~ v. 16. Et pendant que nous

allions à la prière, etc. n~tu~o, disent-

ils, signifie dans ces passages l'oratoire, et

non la prière. Cela peut être. Philon parle
des oratoires d'Àlexandrie et dit qu'ils
étaient accompagnés d'un bois sacré. Saint

Epiphane nous apprend que les oratoires des

Juifs étaient des cours sans couvertures,
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semblables au! enclos que les Latins nom-

maient forum et que
le Samaritains en

avaient un près do Sichem. Mais quand Ju-

vénal dit, Sat. ni, v. 13, que l'ancien temple
et le bois sacré de I.i nymphe Egérie ~t~ient

Joues des Juifs, il n'ajoute point qu'ils en

avaient fait un oratoire, cela n'est pas même

probable; et ce que le poëte nomme proseu-

c/to, v. 296, n'est pas un oratoire.

Dans toutes ces citations nous ne voyons
rien d'assez positif pour en conclure, comme

certains critiques, que les oratoires des Juifs

étaient différents des synagogues, puisque

Josèphe et Philon semblent les confondre. Il

s'ensuit encore moins qu'ils étaient ordinai-

rement placés sur des montagnes et accom-

pagnés d'un bois sacré, que c'était la même

chose que les hauts-lieux; ceux-ci sont con-

damnés constamment dans l'Ecriture sainte.

Il n'y a aucune apparence que le sanctuaire

du Seigneur, dont il est parlé dans le livre

de Josué, c. xxrv v. 26 ait été un de ces

ora~otfM; c'était plutôt le tabernacle. Toutes

ces conjectures de Prideaux nous paraissent
très-hasardées. Histoire des Juifs, 1. vr, c. 4.

ORATomE, congrégation de prêtres sécu-

culiers établie en France, l'an 1611, par le

cardinal de Bérulle, pour instruire les clercs

et les écoliers. Il la forma sur le modèle de

celle de Rome, que saint Philippe de Néri

avait établie en 155't, sous le titre de l'ora-

toire de .S'aM~e-Mart'e en ~a Yallicelle; le

cardinal de Bérulle nomma la sienne l'ora-

toire de J~tM, et ii fut aidé par les conseils

de saint François de Sales et du vénérable,

César de Bus. Au mois de.décembre 1611, il

obtint de Louis XMI des lettres patentes qui
furent enregistrées au parlement l'année sui-

vante, avec cette clause « A la charge de

rapporter
dans trois mois le consentement de

l'évoque, auquel ils demeureront soumis. »

En 1613 Paul V approuva et confirma cet

institut; dès ce moment la congrégation de

l'oratoire se répandit et fut établie dans plu-
sieurs villes du royaume.

On ne peut pas en faire un éloge plus flat-

teur.que celui qu'en a fait le célèbre Bos-

suet, en parlant des vertus deM. Bourgoin,
second supérieur général, en 1662. « Le car-

dinal de Bérulle forma une compagnie à la-

quelle il n'a point voulu donner- d'autre es-

prit que l'esprit même de l'Eglise, d'autres

règles que les canons, ni d'autres supérieurs

que les évoques d'autres liens que la cha-

nté, ni d'autres vœux solennels que ceux du

baptême et du sacerdoce; compagnie où une

sainte liberté fait le saint engagement, où

.l'on obéit sans dépendre, où l'on gouverne
sans commander, où toute l'autorité est dans

la douceur, et où le respect s'entretient sans

ie secours de la crainte; compagnie où la

charité, qui bannit la crainte, opère un si

grand miracle, et où, sans autre joug qu'elle-

même, elle sait non-seulement captiver',
mais encore anéantir la volonté propre

compagnie où, pour former de vrais prê-
tres, on les mène à la source de la vérité
où ils ont toujours en main les livres saints,

pour en rechercher sans relâche la lettre

par l'esprit, l'esprit par l'oraison, Ja profon-
deur par la retraite, l'estime par. la pratique,
la fin par la charité, a laquelle tout se ter-

mine, et qui est l'unique trésor de Jésus-

Christ. » D'autres personnages très-respee-

tables en ont parlé de même. On peut dire,

à la louange de cette congrégation, qu'elle est

à peu près aussi pauvre aujourd'hui que
dans le temps de son établissement, qu'ello
n'a presque fait aucune acquisition et

qu'elle a toujours donné l'exemple d'un no-

ble désintéressemsnt. Elle a aussi donné

à l'Eglise et aux lettres des hommes distin-

gués, de grands prédicateurs, de savants

théologiens, des écrivains très-habiles dans

la critique sacrée et dans les antiquités ec-

clésiastiques, et de bons littérateurs. II en

est sorti d'excellents ouvrages. La plupart
des membres qui l'ont quittée, après y avoir

été instruits ont conservé de l'estime et de

l'attachement pour elle et ont fait honneur

à la république des lettres. Elle gouverne

aujourd'hui environ soixante collèges et cinq
ou six séminaires. Les protestants mêmes

n'ont pu refuser de rendre, à quelques

égards, justice à cette congrégation; }Mos
heim en parle avec estime et nomme.phi-
sieurs des savants qu'elle a produits mais

il donne entendre qu'elle fut formée par

esprit de rivalité contre. celle des jésuites,
et que l'antipathie entre ces deux sociétés

célèbres a toujours été sensible. Malheureu-

sement l'éloge qu'il fait de Quesnel et do

son livre, et les torrents de bile qu'il vo-

mit contre les jésuites, contribuent beaucoup
à décréditer son jugement; la'passion y perce
de toutes parts. ~fMt. ecc~ xvn° siècle,
scct. 2, i" part. c. 1, § 28 et 32..

ORBIBARIENS secte d'hérétiques qui fi-

rent du bruit vers l'an 1198. C'étaient des

.vagabonds auxquels, selon lesapparences, on

donna le nom d'orbi6ariens, tiré du mot latin

or&s, parce qu'ils couraient le monde sans

avoir aucune demeure fixe. Ils paraissent

.être sortis des vaudois. Ils niaient la sainte

Trinité la résurrection future, le jugement
dernier les sacrements; ils croyaient que
.Jésus-Christ n'était qu'un simple homme,

.et qu'il n'avait pas souffert ils furent con-

damnés par Innocent IIi. Comme ils étaient

fort ignorants on ne voit pas qu'ils aient

subsisté longtemps. D'Argentré, Co«. Jttd.,

tom. 1 Sponde, ad ann. 1193.

ORDALIE ou ORDÉAL. Foy. EmEUVES

SUPERSTtTtEHSES.

ORDINAL. Les Anglais nomment ainsi un

livre qui contient la manière de donner les

ordres et de célébrer le service divin. Il fut

composé après la prétendue réfurmation do

l'Angleterre, sous le règne d'Edouard VI,

successeur immédiat d'Henri VIII on le

.substitua au pontifical et au rituel romain. H

fut, dit-on, revu par le clergé en 1552, et le

paiement y donna la sanction de son auto-

rité, pour qu'il servit de règle dans tout le

royaume. Le Père Lequien le père Har-

douin, FerneII, et les autres théologiens ca-

tholiques qui ont attaqué la validité des
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ordinations anglicanes, ont écrit que l'ordt-

nal anglican était l'ouvrage de la puissance

séculière. Le Père Le Courrayer, qui a sou-

tenu la validité de ces mêmes ordinations,

s'est attaché à prouver que ce livre fut-l'ou-

vrage du clergé que le roi et le parlement

n'y eurent point d'autre part que de l'auto-

riser pour qu'il eût force de loi mais ces

preuves n'ont pas demeure sans réplique.
On sait de'oui était composé pour lors le

clcrgé d'Angtetcrre d'hommes qui, en em-

brassant t'héresic avaient perdu tout pou-

voir et toute juridiction ecclésiastique, dont
!) ptnpart pensaient que l'ordre n'est pas un

sacrement, et qu'eux-mêmes n'avaient au-

cune puissance spirituelle que celle qu'ils
tenaient du roi. La question est de savoir si

la formule qu'ils ont ét.ujiie quelle qu'eUe

soit, peut avoir aucune force de conférer

des pouvoirs spirituels en vertu de l'au-

torité sécutièrc. Les théologiens catholi-

ques soutiennent que non, que cette for-

mule d'ailleurs est insuffisante le Père Le

Courrayer n'a pas prouvé le contraire. Voy.

A?)f!).)<:A'<.

O~DtNANDhomme qui doit recevoir les

ordres. On voit, par les divers monuments

de ('antiquité, avec quel soin l'Eglise vou-

lait que les ordi'nnH~ fussent examinés.

Dès le m'sièctc, Te.tuU'en et saint Cyprien

dans les suivants saint Basile saint Léon

et d'autres Pères en rendent témoignage,
et cela est prouvé par les canons de plu-
sieurs conciles. Cette discipline parut si sage
à l'empereur Alexandre Sévère, qu'il voulut

qu'elle fût obs.ervée à l'égard des gouver-

neurs des provinces. Lampride, in Yita Alex.

Sev. L'examen concernait non-seulement la

foi et la doctrine, mais encore les moeurs et

la condition des ordinands. On excluait des

ordres tous ceux qui étaient suspects d'hé-

résie, ceux qui avaient été soumis à la pé-
nitence publique, ceux qui étaient tombés

dans les persécutions, qui étaient coupables
de quelque grand cdme, comme d'homi-

cide, d'adultère, d'usure, de sédition, de

s'être mutilés eux-m~mes, s'ils l'avaient com-

mis depuis leur baptême ceux qui avaient

été baptisés par les hérétiques, ou qui souf-

fraient que quelqu'un de leur famille persé-

vérât dans le paganisme ou dans l'hérésie

et l'on prenait les plus grandes précautions

pour écarter jusqu'au plus léger soupçon dé

simonie. Quant à la condition, l'on n'ad-

mettait,point aux ordres les mil.tahes, les

esclaves ni même les auranchis, sans la

permission de leurs maitres ceux qui étaient

engagés dans une société d'art ou de métier,

ceux qui étaient chargés des deniers pu-

blics, et qui devaient en rendre compte

ceux que nous appelons /to?HmM d'affaires,

les bigames, les acteurs de théâtre. Din-

gham, 0/ ecclés. 1. iv c. 3 et Qui-

conque est instruit de cette discipline ne

peut pas concevoir comment, dans nos der-

niers siècles, une foule d'écrivains ont vou'u

nous peindre les pasteurs de l'Eglise des

quatre ou cinq premiers siècles commodes

hommes sans mérita, ou comme des cer-

sonnages o une ver'u très-suspecte. Nuus

sommes très-persuadés que ces saintes rè-

gles n'étaient pas observées fort scrupuleu-
sement chez les hérétiques; que., dans les

temps de troub'e, on s'en est relâché quel-

quefois par nécessité et par impossibilité de

faire autrement de là cette multitude d'ë-

vêques ariens qui étaient si peu dignes de

leur caractère. Mais enfin ces règles ont tou-

jours subsisté, les conciles ont veillé à leur

observation, et souvent ont dégradé ceux

qui ne les avaient pas respectées.
ORDINATION, cérémonie par laquelle on

donne les ordres. Dans l'Eglise romaine elle

consiste dans l'imposition des mains de l'é-

vêque sur la tête des ordinands, avec une

formule ou une prière, et dans l'action de

leur mettre à la main les instruments du

culte divin, relatifs aux. fonctions de l'ordre

qu'ils reçoivent. L'imposition des mains n'a

cependant lieu qu'a l'égard des trois ordres

majeurs savoir, l'épiscopat, la prêtrise et

le diaconat. La principale question, qui se

présente sur ce sujet, est de savoir si l'or-

f/M!ft<i'ot~est ou n'est pas un sacrement; les

.protestants la regardent comme une simple

cérémonie; les catholiques soutiennent que
c'est un sacrement, et ils le prouvent.

l"Les protestants môme ne peuvent refu-

ser de reconnaître pour sacrement une céré-

.moniequi donne le Saint-Esprit, la grâce

sanctifiante et des pouvoirs surnaturels or,

tel est l'effet de l'ordination. Joan., c. xx,
v. 21, nous lisons que Jésus-Christ, après sa

résurrection, dit à ses apôtres Comme mon

.Père m'a envoyé, je vous cK~ot'e; qu'ensuite
il souffla sur eux et leur dit ~ecc~e~ le

Saint-Esprit les péchés sont remis à ceux

a't~Me~ vous les remettrez et sont retenus

à ceux ~tM~Mf~s vous les retiendrez. Per-

sonne, sans doute, ne niera que l'effet n'ait

exactement répondu aux paroles. Les apô-
tres reçurent donc une mission semblable à

celle de Jésus-Christ, le Saint-Esprit et le

pouvoir de le communiquer, avec celui de

remettre les péchés. En effet, il est dit (Ac<.

"vt, 6) que, pour établir sept diacres, les apô-
tres leur imposèrent les mains, avec des

prières; c. vm, v. 17, que les apôtres, en

imposant les mains sur les fidèles baptisés,
leur dqnnaient le Saint-Esprit c. XIII, v. 2,

que, pendant qu'ils jeûnaient et célébraient

la liturgie, le Saint-Esprit dit Séparez-moi
Paul et Barnabe pour l'ouvrage auquel je
les destine qu'en conséquence ils conti-

nuèrent de jeûner et de prier; qu'ils leur

imposèrent les mains et les envoyèrent; que

ces deux hommes furent envoyés par le

Saint-Esprit. Saint Paul écrit a son disciple

Timefhée, c. rv, v. 14 « Ne négligez point la

grâce qui est en vous, qui vous a été don-

née par l'esprit prophétique avec l'imposi-
tion des mains des prêtres c. v, 23, n'im-

posez trop tôt les mains à personne, et ne

participez pas aux péchés d'autrui;T!'m.,

c. t, v. 6,.jevGus avertis de ressusciter la

grâce de Dieu qui est en vous par l'imposi
tion de mes mains car Dieu ne nous a pas

donné un esprit de crainte, mais de force,
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de charité et de sobriété. II dit aux pas-

teurs de l'Eglise d'Ephèse que le S.-nnt-Es-

prit les a établis évoques ou surveillants

pour gouverner l'Eglise de Dieu (Act. xx, 28).
Nous ne nous arrêterons point à réfuter

les ditférentes tournures dont les protestants
se sont servis pour esquiver les conséquen-
ces de ces passages. En les rapprochant et

en les comparant, ils nous paraissent prou-
ver que les apôtres, en imposant les mains

aux ordinands, ont cru leur donner la même

mission et les mêmes pouvoirs qu'ils avaient

reçus eux-mêmes de Jésus-Christ qu'ils
ont cru leur communiquer le Saint-Esprit et

la grâce nécessaire pour remplir fidèlement

les fonctions de leur ministère qu'ils ont

voulu que ces évoques fissent de même à

l'égard des nouveaux pasteurs qui devaient

leur succéder dans le gouvernement de l'E-

glise de Dieu. Cela posé, nous demandons

s'il manque quelque chose à l'ordination

pour être un vrai sacrement.

2° Nous n'avons point, comme les pro-

testants, ic privilège d'entendre l'Ecriture

sainte comme il nous plaM nous en pui-

sons le sens dans la t adition laissée par les

apôtres à leurs disciples, et transmise par

ceux-ci à ItL'urs successeurs. Or, dans les

lettres de saint Clément et de saint Ignace,
instruits par les apôtres mêmes, dans les

canons des apôtres qui nous ont conservé

la discipline des trois premiers siècles, la

hiérarchie des évoques, des prêtres et des
diacres, est représentée comme une institu-

tion divine, formée sur le modèle de l'an-

cien sacerdoce saint Clément, Epist. J ad

Cor., n. 42. Il est dit qu'ils transmettent leur

ministère et leurs fonctions à leurs succes-

seurs, n. M.; qu'eux seuls doivent présider
au culte divin, et que les fidèles doivent

~eur être soumis que l'évoque tient la place
de Jésus-Christ, et les prêtres celle des apô-

tres, saint Ignace, Epist. ad .Ma<y?tM., n. 6

qu'ils sont ordonnés par l'imposition des

mains, c<Mt. opo~. 7 qu'ils offrent a l'autel

le sacrifice que Dieu a établi, can. 11; qu'ils
forment un ordre sacré, can. F7; que les

évêques assemblés doivent décider les con-

testations ecclésiastiques, caM. XXX. Voilà

certainement une mission, des pouvoirs, un

caractère et d~s fonctions qji n'appartien-
nent point aux simples fidèles Saint Irénée,

saint Ctément d'Alexandrie, Tertullien, Ori-

gè:te, saint Cyprie;), nous attestent que cette

discipline était observée au nf siècle elle

était donc 1 même en Asie, en Afrique, en

Italie et dans les Gaules qui l'y avait intro-

duite ? Nous ne faisons presque ici que co-

pier les réflexions de deux théologiens an-

glicans, de Bévéridge dans ses Notes sur les

Canons des apôtres, et de Bingham dans ses

Ort~t'HM e<.c<Mt'<M<:<j'MM, t. ïtt et iv. Nous

ignorons pourquoi ces deux savants, qui
ont prouvé comme nous que l'institution

des évoques, des prêtres et des diacres, et

les degrés de leur hiérarchie sont de droit

d.vin, n'ont
pas pris la peine d'examiner si

leur or~a~oM est ou n'est pas un sacre-

ment comment ils n'ont pas vu que c'est

DtCTfOXN. DE TnÉOL. DO&MATtQUE.

une conséquence nécessaire des passages s

et des monuments que nous venons de ci-

ter. Encore une fois, si une cérémonie qui
donne à celui qui la reçoit une mission, un

caractère, une grâce et des pouvoirs surna-

turels, n'est pas un sacrement, nous ne sa-

vons plus ce que l'on doit entendre sous ce

nom.

3° Le c-ncile de Trente r/a donc fait que
confirmer la doctrine et l'usage reçus des

apôtres, lorsqu'il a décidé que l'ordination

est un vrai sacrement, qui donne le Saint-Es-

prit, qui imprime un caractère sacré, qui

communique le pouvoir d offrir le saint sa-

crifice, et de remettre les péchés, etc., sess.

23, can. I et suiv. H appuie cette doctrine

sur les passages de l'Ecriture sainte, que
nous avons allégués, c. 1 et seq. Lorsque les

apôtres et leurs disciples se sont donné des

successeurs par l'ordination, ils leur en ont

transmis, sans doute, la môme idée e~ ta

même notion qu'ils en avaient eux-mêmes.

Or, les pasteurs de l'Eglise, dans tous les

siècles, se sont crus revêtus de la même

mission, du même caractère, de ta memj

grâce et du même ministère que les apôtrps.

La doctrine catholique a donc autant de té-

moins qu'il y a eu d'hommes ordonnés

depuis les apôtres jusqu'à nous. Après

quinze siècles il était un peu tard pour ve-

nir en enseigner une autre. Nous demandons

aux protestants, qui n'ont point d'ordination

et qui soutiennent qu'il n'en faut point, qui

leur a donné le Saint-Esprit pour mieux en-

tendre l'Ecriture sainte que les disciples des

apôtres, que les pasteurs de l'Eglise catho-

lique leurs successeurs, que ceux même

des Eglises schismatiques séparées d'elle

depuis douze cents ans ?

&° En effet, les sectes des chrétiens orien-

taux, les nestoriens, les jacobites, les Grecs,

les Arméniens, donnent les ordres comme.

les Latins, par l'imposition des mains ac-

compagnée de prières ils sont persuadés

que cette cérémonie vient de tradition apos-

tolique, qu'elle confère une grâce particu~

lière à ceux qui sont ordonnés, pour I-'s

rendre capables de remplir saintement les

fonctions du ministère dont ils sont char-

gés qu'elle met entre eux et les autres

chrétiens une distinction fixe et constante,

par conséquent qu'elle ieur imprime un

caractère, que celui qui a reçu un ordre

inférieur, comm; le sous-diaconat or le

diaconat, n'a pas pour cela le pouvoir

d'exercer les fonctions de prctre ou d'évè-

que, mais qu'il lui faut une nouvelle ord;'Ka-

lion. Us sont donc très-persuadés que les

ordres sont un sacrement, et ce n'est pas l'E-

glise latine qui leur a do" né cette croyance,

puisqu'ils ont continué à la détester depuis

leur schisme. Ainsi c'est contre toute vérité

que les prétendus réformateurs ont sou-

tenu que la distinction des ordres et la qua-
lité de sacrement, qui leur est attribuée

par les Latins, est une invention des papes,
inconnue à l'ancienne Eglise. Ces mômes

Orientaux regardent le sacerdoce comme

un de~ré de dignité et d'autorité da;~ l'E-

3J
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glise, qui ne peut Être donné que par l'im-

position des mains des évoques, succes-

seurs des apôtres et ils ne reconnaissent

pour. évoques que ceux qui ont reçu l'or-

dination épiscopale par les mains d'autres

évéques, et qui, par cette succession cons-

tante, remontent jusqu'à Jésus-Christ. Ja-

mais ils n'ont cru, comme les protestants,

qu'une assemblée dé la'iques pût fai e des

cotres; jamais ils n'ont reconnu pour pas-
teurs légitimes que ceux auxquels 1 évoque
avait imposé les mains avec les prières et

le:) cérémonies ordinaires. jPerpe~. de la foi,
t. V, 1. v, c. 6 et 8.

Fondés sur toutes ces preuves, les théo-

logiens catholiques définissent l'ordt'Ka~t'on

un sacrement de la loi nouvelle, qui donne

le pouvoir de faire les fonctions ecclé-

siastiques et la grâce pour les exercer

saintement. Ils ne sont pas d'accord dé-:
terminer quelles sont la matière et la forme

essentielles de ce sacrement tous convien-

nent que l'imposition
des mains est absolu-

ment nécessaire, aussi bien que la prière
mais la formule de cette prière n'est fixée

ni par l'Ecriture sainte ni par aucun mo-

nument des premiers siècles~. e'Ie n'est

pas littéralement la même dans l'Eglise la-

tine et chez les Orientaux mais le sens

n'est pas différent. La grande question est

de savoir si la porrection des instruments,
usitée chez les Latins, est aussi essentielle

que l'imposition des mains. La première
n'a pas lieu dans les Eglises orientales, et

cependant leurs ordmattons sont regardées
comme valides. De même qu'un prêtre latin

a toujours été reçu comme tel dans l'Eglise

grecque, ainsi un prêtre grec, syrien, égy-

ptien, arménien, éthiopien, passe dans l'E-

glise romaine pour validement ordonné
mais un prêtre anglican, un ministre luthé-

rien ou calviniste, ne sont envisagés chez

les Orientaux, non plus que chez nous, que
.comme de simples laïques sans ordtHa<tott.

Habert, dans .son Pontifical, le Père Morin

et le Père Goar, dans leurs Traités de l'Or-

dination, exposent la discipline des Grecs

sur ce point celle des autre s Orientaux y
est conforme. Perpét. de la foi, tM., c. 7

et 10. Parmi les reproches que les Grecs ont

faits aux Latins, nous ne voyons pas qu'ils
-les aient blâmés d'avoir ajouté à l'imposi-
tion des mains la porrection des instru-
ments, avec une formule qui y est relative.

Ce symbole, est en effet très-énergique et

très-convenable, il est imité d'après la con-

sécration des prêtres de l'ancienne loi (Exod.

xxtx, 2~ et 34 ~VMM. m, 3, etc.) il sert à

distinguer i'ord<'H(!<on et les fonctions des

divers ministres de l'Eglise. Ç'a été un trait
de bizarrerie et de témérité de la part des

anglicans, qui ont conservé l'ordination, de

retrancher la porrec~tOK des instruments, et

d'imiter le rite des Orientaux plutôt que ce-
lui de l'Eglise romaine, puisque i'on ne peut

pas décider avec une entière certitude que
cette porrec~'oM n'est pas nécessaire. Foy.
PaÈTtUSE.

.L'ordt'nct~'oHdcs éveques se nomme com-

munément.Mcre ou con~ct'a<t'ott. Leur prin-

cipal privilège est de pouvoir seuls ordon-

ner les ministres inférieurs de l'Eglise; ce

pouvoir leur a, toujours été réservé; on le

voit par les Canons des apôtres. Selon l'an

cienne discipline de l'Eglise, on ne connais-

sait point les ot-dtma~toMs vagues tout clerc

était obligé de s'attacher à une église, de

s'y destiner una fonction, pour laquelle il

devait être ordonné. Dans le xn' siècle on

se relâcha de cet usage, et il en est résulté

plusieurs inconvénients le concile do

Trente a travaillé à le rétablir, en défendant

d'ordonner un clerc qui ne serait pas pourvu
d'un titre ou d'un bénéfice capable de le

faire subsister. Mais la nécessité dé fournir

des vicaires et des desservants dans les pa-
roisses et les.égtis.es succursales de la cam-

pagne, oblige les évoques a ordonner, des

prêtres sur un simple titre patrimonial.
Le pape Alexandre It a condamné les or-

dtKa~ons que l'on appelle per sa<~m, c'est-

à-d:re qu'il a défendu d'élever aux ordres

majeurs un clerc qui n'aurait pas reçu 1 s

ordres mineurs, et plus encore de conférer
un des ordres majeurs à celui qui n'aurait

-pas reçu l'ordre qui doit précéder, coinm~

d'ordonner prêtre
un homme qui n'est pas

diacre. Quoique plusieurs théologiens aient

soutenu que ces sortes d'or~ma~totts se-

raient valides sans être légitimes, leur sen-

timent n'est pas suivi; et si Ion peut en

citer des exemples, c'étaient des abus. Tout'o

monde sait que les femmes sont incapables de

recevoir aucun ordre ecclésiastique, et que

pour être ordonné validement, un homme

doit être baptisé et consentir librement à

son ordination.

ORDINATIONS ANGLICANES. Foy. AN-

GUCAN.

ORDRE caractère, pouvoir, ministère

ecclésiastique, conféré à un homme par
l'ordination (1). Le concile de Trente, sess.

(1) Canons de-doctrine.

Si quelqu'un dit que dans le Nouveau Testament
il n'y a point de sacerdoce visible et extérieur, ou

qu'il n'y
a pas une certaine puissance de consacrer

et d'onrir le vrai corps et le vrai sang de Notre-

Seigneur et de remettre et retenir les pèches, mais

que tout se réduit à la commission et au sim-

pte ministère de prêcher, ou bien que ceux qui ne

prêchent pas né sont aucunement prêtres, qu'il soit

anathème. Conc. de Trente, 23' sess., du sacr. de

l'ordre, c. i. Si quelqu'un dit qu'outre le sacer-
doce il n'y a point dans t'Egtise d'autres ordres ma-

jeurs et mineurs, par lesquels, conime par certains

degrés, on monte au sacerdoce, qu'il soit anath me.

C. 2.– Si quelqu'un dit que t ordre ou la sacrée

ordination n'est pas véritablement M proprement un

sacrement institué par Nôtre-Seigneur Jésus-Christ,
ou que c'est une invention humaine, imaginée par
des gens ignorants des choses ecclésiastiques, ox

bien que ce n'est qu'une certaine forme et manière
de choisir des ministres de la parole de Dieu et des
sacrements, qu'il soit anathème. C. 5. Si quel-
qu'un dit que le Saint-Esprit n'est pas donné pour
l'ordination sacrée, et qu'ainsi c'est vainement que tes

évêques disent: ~fME;e Sainf-Ë prit, ou que, par ta

même ordination, it ne s'imprime point de caractère,
ou b:en que celui qui une fois a été prêtre peut de nou-

veau devenir taique, qu'il soit anathème. C. 4. Si
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23, après avoir décidé que l'ordination est

un'sacrement qui donne le. Saint-Esprit, et

imprime un caractère ineffaçable, distingue

sept ordres outre Fepiscopat savoir, .trois

ordres sacrés. ou majeurs, qui sont la prë-

.trise, le diacon.tt et le sous-diaconat, et

quatre ordres HWtCMrs, qui sont ceux d'aco-

lyte, d'exorciste, de lecteur et de portier.

:.La distinction de ces divers degrés, et le

plus ou moins de proximité qu'ifs ont au

.sacerdoce, sont la raison pour laquelle on.

les a nommes ordres'. Le concile décide en-

core qu'il y a de droit divin dans lEgIise.

une hiérarchie composée des évêques, des

~-prêtres
et des ministres ou des diacres. Foy.

HiÉRARcniE, et les noms de chaque ordre en

particulier. Il décide enfin que les évoques

sont, de droit divin, supérieurs aux simples

prêtres. Fo< ËptscopÀT, EvÊQUES.

-Plusieurs'théologiens ont disputé pour

''savoir si le sous-diaconat et les ordres mî-

MeMrs sont des sacrements, le concile de

Trente ne le décide pas formellement;' mais

~en prononçant que l'ordre ou l'ordination

est un sacrement, et en donnant le nom

"d'ordre aux divers degrés de ministre qui

approchent p!us ou. moins du sacerdoce, il

'semble décider que tout ce qui est ordre

est sacrement. It fait remarquer que tous

ces'degrés tirent leur dignité et leur impor-

tance de )a relation qu'ils ont de près ou de

loin avec l'auguste sacrifice des autels, et

avec le pouvoir de remettre les péchés.

Aussi le sentiment presque général parmi
les -théologiens est que non-seulement le

;sous-diaconat, mais encore les quatre or-

dres MMKCMrs sont des sacrements tous con-

viennent qu'un clerc ne peut et ne doit pas
.recevoir deux fois le-même ordre; d'où l'on

conclut- que chacun de ces degrés imprime
-Utr caractère ineffaçable. Les Grecs et les

autres sectes de chrétiens orientaux regar-
dent comme d3s ordres le sous-diaconat,
l'ofïice de lecteur et celui de chantre ils ne

connaissent pas d~autres ordres MttMCMrs.

Perp~. dé <a /bt,'t. V, 1. v, c. 6.

Mosheim, qui semble n'avoir, entrepris son

quelqu'un t)ii.qne Fonction sacrée dont use t'E-

gtisedansi.) sai~o ordination non-seulement n'est

p.1~-requise,.mais qu'elle doit être rejetée, et qu'elle
t;st pernicieuse, au-:si hicn que les autres cérémonies

dcr'jrdre, qu'il so t anathen~e. C. 5.–Sifjuetqu'undit

que, dans)'Eg)ise catho!iquc, il n'y a point d'hiérar-
chic ctabtic par t'ordre de Dieu, laquelle est eo'npo-

sée d'evcqucs, de patres et de ministres, qu'it soit
anathème. C. 6. Si quelqu'un dit que les évo-

ques né sont pas supérieurs aux prutres, ou qu'ils
n'ont Ms la puissance de conférer la confirmation et
les ordres, ou que cette qu'ils ont leur est. commuue
avec les prêtres, ou que les ordres qu'ils eouf rent
sans le consentement ou l'intervention du pcrp!e ou
de ta puissance séculière sont nuls, ou que ceux qui
ne sont pas ordonnés ni commis bien et légitimement
par la puissance ecclésiastique et canonique, m~ij

qui viennent d'ailleurs, sont pourtant de légitimes
ministres de'la parole de Dieu, qu'il. soit anathème.

C.'7.–Si quoiqu'un dit'que les cvcques qui sout
choisis par l'autorité du pape ne: sont pas vrais et

légitimes évoques, mais que c'est une in\en!ion hu-

maine, qu'it soit anatheme. C. 8.

histoire ecclésiastique que pour censurer la

conduite de l'Eglise catholique, attribue à des

motifs peu louages l'institution des ordres

mtmcMrs. « Au m* siècle', dit-il, les évoques
s'attribuèrent beaucoup plus d'autorité qu'ils
n'en avaient eu auparavant ils diminuèrent

insensiblement les droits, non-seulement

des simples tidè)es, mais des prêtres. Un

des principaux auteurs de cette nouvelle

discipline fut l'évoque Cyprien, homme le

plus entêté qui fut jamais des prérogatives
de l'épiscopat. Cette innovation ne manqua

pas d'introduire des vices parmi les minis-

tres de l'Eglise, le luxe, la mollesse, l'arro-

gance, la fureur de disputer. Plusieurs évê-

ques, surtout ceux qui occupaient les plus

grands sièges et les plus riches, s'arrié-
rent les droits et les ornements des souve-

rains, un trône, des officiers, des habits

pompeux, pour en imposer au peuple. Les

prêtres imitèrent l'exemple des évêques, né-

giigèrent leurs devoirs. pour se livrer à la

mollesse les diacres, attentifs à profiter dé

l'occasion, s'emparèrent des droits <.t des

fonctions du sacerdoce. TeDe est, selon moi,
continue Mosheim, l'origine des ordres mi-

neurs, des sous-diacres, des aco!ytes, etc.

L'Eglise aurait pu s'en passer, s'il y avait

eu plus de piété et de religion rarmi ses

pasteurs. Dès que les évêques et les prêtres
se furent dispensés des fonctions qui leur

paraissaient trop basses, les diacres fi-

rent de même, et voulurent avoir des infé-

rieurs. )'

Ainsi la malignité des hérétiques trouve

des sujets de scandale dans les choses les

plus innocentes et même L's plus louables
nous soutenons que l'institution des ordres

mineurs a eu des motifs diamétralement op-

posés à ceux que Mosheim a forgés. 1'

Lorsque les Mêles étaient encore peu nom-

breux, un seul homme zéfë et laborieux

pouvait suffire à toutes les fonctions du sa-

cerdoce. Ainsi dans les
campagnes un seul

curé dessert une paroisse entière, lorsqu'elle
n'est pas fort étendue, sans être aidé par des

clercs mais si son troupeau est nombreux

et dis:ribu6 dans plusieurs hameaux, il est

obligé de s'associer au moins un vicaire. De

même dans les premiers siècles, à mesure

que la multitude des chrétiens augmenta, et

lorsqu'une égUse renfermait plusieurs mil-

liers de fidèles, un seul évêque ne pouva t

plus sufure à remplir tous les devoirs et

toutes les fonctions. Se on l'opinion com-

mune, pendant les quinze premières an-

nées, les douze apôtres et plusieurs disciples
demeurèrent rassemblés à Jérusalem tous.

sans doute, concouraient p,;ur lors aux fonc-

tions du sacerdoce; lorsqu'ils se trouvèrent

surchargés ils s'associe, ent sept diacres

(~c<. v!,2). Accuserons-nous les apôtres d'en

a voiragi ainsi parorgueil et parmollesse, par ce
qu'ils dédaignaient des fonctions qui leur

parurent trop basses, par l'ambition d'avoir
des inférieurs, parce qu'ils manquaient de

piété et de vraie religion ? Mosheim n'a pas
vu qu'en calomniant les évêques du m* siè-

cle, il donnait lieu.aux incrédules de former
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ta même accusation contre les apôtres.
2' La haute idée que l'on avait conçue du

saint sacrifice et de tout ce qui y a du rap-

port fit comprendre que l'aspect d'un grand

nombre de ministres rassemblés autour de

Tautel, occupés à remplir différentes fonc-

tions, rendait la cérémonie plus auguste,

inspirait plus de piété et de respect aux fi-

dèles. Les apôtres avaient fait de même,

puisque le tableau de la liturgie apostolique,
~'acé dans l'Àpoealypse, nous représente le

pontife qui préside assis sur un trône, revêtu

d'habits majestueux, environné de vingt-

quatre vieillards ou prêtres, et des anges qui

concourent à la pompe de la cérémonie. Les

apôtres,
sans doute, n'avaient pas dessein

d en imposer au peuple, mais de lui impri-
mer le respect et la piété.

Si au ni* siècle l'on avait eu, touchant

l'eucharistia, le môme sentiment que les

protestants, l'on n'aurait pas eu besoin de

tout cet appareil. Lorsqu'il n'est question

que de préparer du pain et du vin sur une

table, de couper ce pain en morceaux, de

réciter les paroles de l'institution et d'invi-

ter les assistants à en prendre, à quoi ser-

viraient des ministres de différents ordres?

Mais l'on n'a jamais ainsi célébré la liturgie
dans 1 Eglise de Dieu. Comme l'on a toujours
cru que Jésus-Christ est véritablement pré-
sent sur les autels, on a conclu qu'il devait

y recevoir nos adorations, et que l'on ne

pouvait lui rendre un culte t!0p pompeux.

Des qu'il a plu aux protestants de retran-

cher ce culte, il a fallu par intérêt de sys-
tème l'attribuer à des motifs odieux. En re-

prochant aux catholiques d'imiter les fonc-

tions du sacerdoce judaïque, ils ont jugé

qu'il était mieux de mettre leurs assemblées

au ton de celles des Juifs modem: dans les

synagogues.–3° Si les fonctions d'un pasteur

catholique
n'étaient pas plus étendue que

celles d un ministre luthérien ou calviniste,

un clergé nombreux serait très-superflu, il

ne faut pas une multitude d'hommes pour

prêcher, pour présider à la cène et à la

prière publique. Mais lorsqu'à l'instruction

il faut joindre l'administration des sacre-

ments, le soin des pauvres, la visite des

malades, la vigilance sur les établissements

de charité, sur la décence du culte, sur l'or-

nement des églises, etc., c'est autre chose.

Les ministres protestants n'ont presque rien

à faire, les pasteurs catholiques sont souvent

surchargés; plus les évoques du m'siède

étaient laborieux et zélés, plus ils avaient

besoin de ministres inférieurs. Ils ont donc

ou des motifs tout différents de ceux que
Mosheim leur a prêtés, et il n'est pas vrai

que l'institution des ordres HMneMr~ ait donné

lieu aux inconvénients que ce protes'ant

leur reproche. D'ailleurs les éveques des

premiers siècles comprirent d'abord la né-

cessité de former de jeunes clercs, de les

accoutumer de bonne heure aux fonctions

du service divin, de faire dans la maison

épiscopale ce que l'on fait aujourd'hui dans

los séminaires. Telle est la véritable origine
de l'institution des ordres mineurs; oh en a

senti l'utilité, puisque cet usage s'est con-

servé jusqu'à nous. Les curés des grandes

paroisses de Paris ont un état aussi consi-

dérable que quelques évoques, leur clergé
est aussi nombreux, et l'ofticj de leur église
est aussi pompeux que celui de plusieurs
cathédrales. Quand les protestants et les in-

crédules se réuniraient pour soutenir que
ces pasteurs se conduisent par mollesse, par
vanité, par J'envie de s'arroger les druits

et les fonctions de l'épiscopat, s'ensuivrait-

il que cela est vrai.° Un nouveau trait de

maladresse de la part de Mosheim a été

d'attribuer de l'ambition, du faste, de l'arro-

gance et de la mollesse à saint Cyprien,

évêque le plus laborieux, le plus zélé, le

plus charitable, le plus exact observateur de

la pauvreté qui fut jamais. Il était, dit son

accusateur, entêté des prérogatives de l'é-

piscopat, c'est-à-dire qu'il était exact à faire

observer dans son clergé la discipline ecclé-

siastique, l'ordre et la subordination néces-

saires pour entretenir la décence et la paix.
Cette subordination était commandée par les

Epîtres de saint Paul, par celles de saint

Ignace, par les canons des apûtres, plus an-

ciens que saint Cyprien. D'ailleurs cet évo-

que de CarLhage avait-il quelque autorité

dans l'Eglise grecque, pour y faire regarder
comme ordres wïMeMrs l'office des sous-

diacres, des lecteurs et des chantres? Il n'a-

vait pas plus d'influence dans l'Eglise latine,

puisqu'à la réserve des évoques d'Afrique,
aucun autre ne voulut adopter la discipline

que saint Cyprien voulait établir, de faire

rebaptiser ceux qui avaient é~é baptisés par

des hérétiques. Les protestants ont grand
soin de faire remarquer la résistance que fit

cet évêque aux remontrances des papes, et

le peu de déférence qu'il avait à leur auto-

rité et en même temps ils s'efforcent de le

décréditer en le peignant comme un homme

entêté à l'excès des prérogatives d~ l'épisco-

pat. 5" Avant d'attribuer tant de vices

aux évêques du in* siècle, il aurait été à

propos de prévoir les conséquences. Si ce

que Mosheim en a dit est vrai, il s'ensuit

que depuis cette époque, et avant même que
le christianisme fût solidement établi, Jésus-

Christ, loin de tenir à son Eglise !es pro-
messes qu'il lui avait faites, l'a livrée à la

discrétion de pasteurs corrompus par le luxe

et par la mollesse, orgueilleux, ambitieux,

disputeurs, entêtés, plus occupés de leurs

prérogatives que du salut des âmes, qui n'a-

vaient ni piété ni vraie religion. Selon saint

Paul, Dieu a donné des pasteurs pour l'édi-

fication du corps de Jésus-Christ (Ephes. ty,

12J selon Mosheim, il ne les a donnés que

pour la destruction de ce même corps, et ils

y ont constamment travaillé dans tous les

siècles.

Le seul évêque du in' siècle qui ait res-

semblé au tableau tracé. par ce protestant,
est Paul de Samosate, hérétique scandaleux,
condamné et déposé pour ses erreurs et ses

mœurs déréglées; a t-ilété ainsi traité parce

qu'il ressemblait à tous ses collègues. Voilà
comme se- laissent aveugler par leurs pré-
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jugés des théologiens protestants qui eem-

blent d'ailleurs e're judicieux et instruits.

ORDRE MILITAIRE. Comme ce qui regarde

les ordres militaires tient pour le moins au-

tant à l'histoire civile et politique des peu-

ples de l'Europe qu'à l'histoire ecclésiasti-

que, nou': ne parlerons des principaux de

ces ordres que pour exposer les motifs de

leur institution, et pour répondre à quelques

reproches qui ont été faits à ce sujet par des

censeurs très-imprudents. H n'est plus né-

cessaire de réfuter les auteurs qui ont voulu

attribuer à Constantin l'institution des or-

dres militaires, et en particulier de celui de

Saint-George, ni ceux qui ont fait remonter

au vin* siècle l'établissement de celui de

Saint-André en Ecosse; tout le monde est

aujourd'hui convaincu que la chevalerie n'a

commencé que pendant les croisades, et date

seulement de la fin du x!' siècle.

L'ordre de i~aint-Jean de Jérusalem, nom-

mé aujourd'hui l'ordre de ~fa~e, qui
est le

plus ancien de tous, est né dans la Pales-

tine. II fut composé d'abord de religieux

.hospitaliers. Quelques marchands d'Amal phi,
ville du royaume de Naples, obtinrent du

calife des Sarrasins la permission d'établir à

Jérusalem un hôpital pour les pèlerins indi-

gents ou malades. Les religieux qui le des-

servaient furent nommés hospitaliers de

Saint-Jean de Jérusalem parce que leur

église était dédiée à saint Jean-Baptiste.
L'an 1099, lorsque cette ville eut été prise

par les croisés, l'hôpital de Saint-Jean fut

enrichi par les princes, qui en firent la ca-

pitale de leur royaume. Sous Bau'fouin II,

î'n 1104, Raymond Dupuy, adminisirateur

de l'hôpital, offrit de faire avec ses frères et

à ses propres dépens la guerre aux maho-

métans. Cette offre fut acceptée et approu-
vëe par Je pape. Aux trois vaeux solennels

de religion,. les hospitaliers en ajoutèrent
un quatrième, par lequel ils s'engageaient à

défendre des insultes des Sarrasins les pè-
lerins qui allaient visiter les lieux saints.

Ainsi cet ordre, hospitalier dans son ori-

gine, devint mil.ta're. Ce n'est point a nous

de rapporter les exploits des chevaliers ni

les ré\'o!u)ions que cet ordre célèbre a es-

suyées on peut s'en instruire dans l'his-

toire qu'en a faite l'abbé de Vertot. Sur ce

modèle fut institué dans la même ville, l'an

1118, l'ordre. des Templiers, ainsi nommés

parce que la maison habitée par les cheva-

liers é'ait sur l'emplacement du tcmp!e de

Jérusalem. Les fondateurs furent Hugues
des Payons, Geoffroi de Saint-AIdemar ou

de Saint-Omer, et sept autres personnes. Cet

ordre fut confirmé l'an 1128 dans le concile

de Troyes, et assujetti à une reg~eque saint

Bernard dressa pour les chevaliers. Leur

destination était de veiller à la sûreté dess

chemins, et de protéger les pèferins. On sait

que cet ordre fut supprimé'dans le concile

général de Vienne l'an 1311. L'histoire en

a été écrite par Dùpuy, et réimprimée à

Cruxelies en 1751.

L'ordre dt{ &tM~-&~tt~cre fut établi l'an

1120, pour garder le saint sépulcre et le pré-

server da la profanation des inCdèlcs. Celui

des chevaliers teutoniques, ou de Notre-

Dame des Allemands, fut encore érigé dans

la Palestine, l'an 1190, pendant le siége

d'Acca ou de Saint-Jean d'Acre, autrefois

Ptolémaïde. Des marchands de Brème et do

Lubeck se vouèrent au service des malades et

établirent un hôpital. Les princes allemands

qui
se trouvaient à ce siège résolurent d'ins-

tituer parmi la noblesse de leur nation une

confraternité destinée a cette bonne œuvre.

Elle fut approuvée par le pape Célestin III,

l'an 1192. Les chevaliers faisaient vœu de

défendre la religion chrétienne et la terre

sainte, et de pourvoir au besoin des pau-

vres. Lorsqu'ils furent retournés dans leur

pays, Conrad, duc de Mazovie et de Cajavie,

implora leur secours pour se défendre contre

les irruptions des Prussiens idolâtres qui dé-

solaient ses Etats; il leur céda deux provin-

ces et toutes les terres qu'i's pourraient con-

quérir sur ces barbares. Dans l'espace de

cinquante ans, ils conquirent en effet la

Prusse, la Lithuanie, la Poméranie, etc. Plu-

sieurs savants du Nord ont fait l'histoire de

cet ordre, dont le grand-maître, Albert de

Brandebourg, embrassa leluthéranisme avec

la plupart des chevaliers, l'an 1523. Les or-

dres militaires, institués en Espagne et en

Portugal, ont eu pour objet de défendre ce

royaume contre les Maures ou Barbaresques.
Ceux qui ont été établis dans les autres Etats

d'Europe sont de simples marques d'hon-

neur par lesquelles les souverains récom-

pensent les sujets qui leur ont rendu des

services distingués, soit dans le militaire,

soit ailleurs. Par ce simple exposé, il est

évident que les ordres mt<!<(t!fM ont pris
naissance dans un temps où l'Europe n'avait

que deux espèces d'habitants; savoir, les

nobles toujours armés, et les colons toujours

esclaves et où les premiers cherchaient à

concilier la dévotion avec )e métier des ar-

mes. L'objet de leur étabissemcnt était

louable, et tous ont rendu d'abord de grands

services; plusieurs ont ensuite dégénéré

c'est le sort de toutes les institutions hu

maines.

Fabricius et d'autres protestants n'ont ap

prouvé ni les croisades ni les services rendus

par les ordrM mt~aiVM; ils ont dit que les

seuls moyens légitimes de propager le chris-

tianisme sont ceux dont les apôtres se sont

servis savoir, l'instruction, les exemples do

vertu et la patience. Ils ont gémi de ce que

-la foi chrétienne a été prechée dans le Nord

l'épée à la main par les chevaliers teutoni-

ques. Ces violences, disent-ils, étaient plus

propres a irriter les barbares qu'à les cou-

'vertir, elles déshonorent notre religion, et

sont directement contraires à l'esprit da

charité que.Jésus-Christ a voulu inspirer à

tous les hommes. Les- incrédules n'ont pas

manqué d'enchérir sur ces déclamations

sont-elles aussi bien fondées qu'elles le pa-

raissent d'abord ? 1° L'on confond deux

choses très-différentes, l'objet, l'intention, la

conduite des chevaliers et celle des mission

naires. On suppose que les croisades et les
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exploits militaires des chevaliers avaient

pour premier objet la conversion des infi-

de!es c'est une fausseté. Leur destination

était de défendre les chrétiens cont e les at-

taques, les insultes et la violence des infi-

dèles, soit musulmans soit idolâtres de

prévenir leurs irruptions, de réprimer leur

brigandage. Où est te crime? La religion
chrétienne, aussi bien que la loi naturelle,

défend la violence de particulier à particu-

lier, parce qu'ils sont protégés par lés lois

mais elles ne défendent point aux nations

d'opposer la force à la force la guerre à la

guerre, les représailles aux hostilités, parce
qu'il n'y a point d'autre moyen praticable

pour se mettre en sûreté. Que les guerriers

soient chevaliers ou soldats, volontaires ou

enrôlés, religieux ou séculiers, cela est égal;

la question se réduit à savoir si le christia-

nisme réprouve l'usage des armes dans tous

les cas, et si tout exploit militaire est con-

damné par l'Evangile. Jamais les chevaliers

ne se sont érigés en prédicateurs, et jamais
les missionnaires n'ont été armés les bar-

bares étaient des animaux farouches il fal-

lait commencer par en faire des hommes en

les domptant par la ibrcc, avant de penser à

en faire des chrétiens le premier de ces

exploits était l'affaire des chevaliers, le reste

était réservé aux missionnaires. Lorsque les

guerriers avaient fait leur métier, ils proté-

geaient les missionnaires, pour que ceux-ci

pussent faire paisiblement le leur. Encore

une fois, nous ne voyons pas où est le crime.

quand les chevaliers, contents d'avoir forcé

tes barbares au repos, n'auraient pas pensé

à !eur donner une religion pour les appri-

voiser on ne pourrait pas encore les juger
coupables s'ils ont poussé le zèle de reli-

gion plus loin, nous prions nos adversaires

de nous dire en quoi ce second motif a pu

rendre le premier illégitime. On dit que ce

moyen était plus propre à révolter les bar-

bares qu'à les convertir mais le contraire

est prouvé par l'événement, puisqu'enfin ils

se sont convertis, et que tout le Nord est

devenu chrétien. Ils ont massacré cent mis-

sionnaires, et ceux-ci se sant laissé égorger

comme les apôtres. Jésus-Christ, loin

de permet re à ses apôtres d'user de violence

pour convertir, leur a ordonné au contraire

delà souffrir: mais les apôtres n'ont pas eu

d'abord à instruire des barbares arrivés à

main armée dans l'empire romain et occupés

à le ravager; ils prêchaient l'Evangile dans

un pays où il y avait des lois, de la police,

un souverain et un gouvernement bon ou

mauvais. Mais s'ils avaient été placés sur

une frontière infestée par des hordes d'A-

yabes idolâtres, par des armées de Perses,

adorateurs du feu, par des bandes de Scy-

th es farouches, est-il bien certain qu'ils au-

raient ordonné aux fidèles de se laisser mas-

sacrer sans résistance? Nous sommes per-

suadés qu'ils les auraient encouragés à se

déf''ndre et si les Romains victorieux
avaient réussi à dompter tous ces barbares

par les armes, les apôtres auraient marché

sans hésiter sur la trace des armées, et se-

raient allés planter la croix a In place des

aigles romaines. Autre chose était de souf-

frir patiemment la persécution des magis-

trats, des officiers du prince et du souverain

lui-même, et autre chose de se laisser tuer

par des barbares étrangers, exerçant le hr

gandage contre le droit des gens. On répli-

quera que les mahométans étaient en pos-
session de la Palestine lorsque les croisés

sont allés les attaquer chez eux. Mais les

empereurs grecs n'avaient pas cédé h Pa-

lestme aux mahométans par des traités.

solennels, et depuis longtemps ils implo-
raient le secours des princes chrétiens.. Les

mahométans menaçaient d'envahir l'Europe

entière ils avaient déjà conquis la Corsf, _:`

la Sicile et une partie de la Calabre fallait-

il attendre qu'ils revinssent pour les re-

pousser ? L'événement a prouvé que le acul

moyen de les affaiblir était d'aller les atta-

quer chez eux. 11 en éta de même des Mau-

res à l'égard de l'Espagne, et des barbares

du Nord relativement aux divers Etats de

l'Allemagne. 3° Si les chrétiens du xn° et

du xur sied avaient péché dans la manière

de maintenir leur religion, et dans les moyens

qu'ils ont employés pour la défendre, ce ne

serait pas aux protestants qu'il conviendrait

de les condamner. Ils ont toujours soutenu

qu'il leur était permis de prendre les armes

contre le souverain, pour obtenir la liberté

de conscience, et pour la conserver lors-

qu'elle leur avait été accordée, et ils se sont

conduits partout selon cette maxime. Nous

voudrions savoir par quelle loi il est plus

p 'rmis de faire la guerre au gouvernement

sous lequel on est né, qu'à des barbares qui

en veulent non seulement à notre religion,

mais à nos biens à notre liberté et à notre

vie. Les incrédules n'ont pas meilleure grâce

à répéter les reproches des 1 rotestants, puis-

qu'ils soutiennent comme eux que la tolé-

rance illimitée est de droit naturel, que tout

homme est autorisé par la loi naturelle à

croire et à professer telle religion qu'il lui

p!aît, et à défendre ce:.te précieuse liberté

par toute voie quelconque. Nous demandons

pourquoi
les chrétiens croisés n'ont pas dû

jouir de cette liberté dans la Palestine, aussi

bien qu'en France, et pourquoi les Alle-

mands convertis au christianisme ont dû

souffrir que les Prussiens idolâtres vinssent

renverser leurs autels? Foy. CnoiSADEs,

MlSS!0?<S.

ORDRES MONASTIQUES OU RELIGIEUX, con-

grégation ou société de religieux soumis a

un seul chef, qui 'observent la même règle

et portent le même habit. On peut réduire
les ordres religieux à cinq classes; savoir,

moines chanoines réguliers chevaliers

clercs réguliers et mendiants nous avons

parlé de chacun sous leur titre particulier.

Au mot MotNE, nous avons exposé l'origine

de l'état religieux, et nous en avons .suivi

les progrès dans les différents siècles; nous

avons fait voir que cet état n'a rien que de

louable que, dans tous les tt'mps, il a rendu

de grands services à ta religion. Au mot

MoK.4STÈRE, nous avons-prouvcquc !es biens
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possédés par les religieux leur appartiennent

tégitimement, et qù'i! n'est pas vrai que cette

possession nuise au bien pub'ic. Enfin, au

mot MENDtANT, nous avons justifié la men-

dicité des religieux pauvres. Dans ces divers

articles, nous avons répondu aux accusa-

tions que les hérétiques, les incrédules et

h's faux politiques ont formées contre l'état

religieux. Il nous reste peu de chose à dire

pour achever d'en faire l'apôlôgie elle

nous a paru bien faite dans la brochure in-

titule de r.E'<a<re<t<j'eM;K, qui vient d'être'

publiée.

On demande pourquoi cette multitude

d'ordres religieux ? à quoi bon cette variété

d'habits et de régimes? Le concite de La-

tran, tenu l'an 1215, avait défendu d'établir

de nouveaux ordres; un concile de Lyon,
tenu soixante ans après, avait renouvelé

cette défense pourquoi a-t-elle été mal ob-

servée ? Nous devons satisfaire à toutes ces

questions, pour les avantages et les incon-

vénients de ]a discipline actuelle. Nous

pourrions nous borner à répondre que la

multitude et la variété des ordres religieux a

eu pour but de contenter tous les goûts, et

de satisfaire toutes les inclinations. Tel qui
veut embrasser la vie des chartreux ne vou-

drait pas entrer chez les bénédictins ou chez

les chanoines réguliers celui qui se sent

porté à faire profession dans un ordre men-

diant, ne voudrait pas vivre chez les moines

rentés, etc. !) est étonnant que nos philoso-

phes, si zélés partisans de ]a liberté, qui

regardent les vœux monastiques comme un
esclavage insupportable ne veuillent pas
seulement accorder à ceux qui aspirent à

l'état religieux la liberté de choisir entre

les divers régimes auxquels il faut s'enga-

ger par les vœux nous ne compre! ons rien

à cette contradiction. Mais il y a des raisons

p'us solides. La variété des ordres religieux
est venue des divers besoins de l'Eglise,
dans les ditMrects siècles et dans les divers

cernais, et de la ditt'crence des bonnes œu-
vres

auxqueUes ils se destinaient. Les fon-

dateurs des ordres ont vu et senti ces be-
soins chacun à !eur manière ils ne se sont

)'as concertés, puisque les uns ont vécu en

Orient, les autres en Occident; les uns au

tv° ou au vi° siècle, les autres au xn" ou au

xur. Ceux qui ont institué un ordre religieux

en Angleterre ont consulté l'utilité, le goût,
les mœurs de leur pays, sans s'informer de
ce qui pouvait mieux convenir en Italie les

fondateurs espagnols ne se sont pas crus

obligés de savoir si leur institut serait goûté
en Allemagne, etc.

Lorsque saint Benoît dressa sa règle, il

avait sous les yeux celle des moines de )a

Ti.ébaïde~ mais i) comprit que l'austérité de

celle-ci n'était pas supportable dans nos cli-

mats il fut forcé de la mitiger pour ses re-

ligieux. Ceux qui ont formé des instituts

dans les pays du Nord auraient été des impru-
dents s'ils avaient imposé à leurs prosélytes
la multitude et la rigueur des jeûnes obser-

vés par les catoyers. grecs et syriens. t) a

donc fallu. avoir égard au temps, aux lieux,

au ton des mœurs, aux circonstances sous

lesquelles on se trouvait. La même raison a

déterminé les papes, lorsqu'ils ont aprro.uvé
et confirmé les différents ordres religieux

récemment établis; ils n'ont consulté que
les besoins et l'utilité de l'Eglise, relative-

ment au temps et aux lieux pour lesquels les

.fondateurs avaient travaillé. S'ils avaient eu

l'esprit prophétique,
ils auraient prévu les

inconvénients qui nattraient lorsque les cir-

constances auraient changé, lorsqu'un insti-

tut formé en Italie serait transporté en

France ou en Allemagne, se trouverait eri

concurrence avec un autre, ne pourrait plus
rendre les mêmes services etc. Mais ceux

qui sont si promp!s à blâmer les papes,
sont-ils eux-mêmes divinement inspirés

pour prévenir les inconvénients oui résul-

teraient de la suppression de l'état religieux,
de l'uniformisé qu'ils voudraient y intro-

duire, de l'enlèvement des biens monasti-

ques, etc. Lorsq"e les ordres re~eM.r ont

été transplantés d'un pays dans un autre,
ils y ont été appelés et établis par les sou-

verains, par les grands, par les officiers mu-

nicipaux, par les peuples, à cause des ser-

vices particuliers qu'ils rendaient et dont

on sentait l'utilité pour lors. Ce n'est ni par
une fausse dévotion ni par caprice que l'on

a voulu en avoir de plusieurs espèces dans

une même ville c'est par besoin, ou, si l'on

veut, pour la commodité du public. De tout

temps les hommes de tous les états ont

cherché leur commodité pour satisfaire aux

devoirs <'t aux pratiques cle re!igion.Si ce

défaut a été poussé à de trop grands excès,
ce n'est ni à l'Eglise, ni aux papes ni aux:

évoques qu'il faut s'en prendre on aurait

trouvé fort mauvais qu'ils se refusassent aux

désirs des peuples, et ce serait porter un peu

trop loin la sévérité que de soutenir que les

religieux eux-mêmes ont dû résister aux i'a-

citités qu'on leur donnrut d'étendre leurs in-

térêts. Nous n'avons garde'de douter de la

-sagesse et de la solidité des raisons pour

lesquelles les conci!es de Latran et de Lyon
.avaient défendu, en 1215 et en 1275, d'éta-

blir de nouveaux ordres religieux mais ceux

qui blâment les papes d'avoir promptement
violé cette défense, en-approuvant les ot'eb'M

de s.lint François et de saint Dominique, ne.

consultent ni'les dates ni les circonstances.

Saint François avait commencé à rassembler

des disciples dès l'an 1209, et avait obtenu

la même année l'approbation verbale du pape.
Innocent 111. Ce pontife ne la renouvela,
1 an 1210 qu'après avoir écouté pour. et

contre, l'avis des cardinaux. L'institut des

franciscains ou retigieuses de sainte Claire

commença l'an 1212. La défense faite sous

le même pontife à Latran, l'an 1215, ne pou-
.vait donc plus regarder les franciscains et

.l'on prétend que saint François lui-même

s'adressa ce concile, et en obtint l'appro-
bation verbale. Honoré HI, successeur d'In-

nocent, par sa bulle de l'an 1223, ne fit que

.confirmer ce qui était déjà fait.

Saint Dominique accompagna l'évoque de

Toulouse au concile de Latran, et y fut pr<~
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sent il y allait précisément pour demander

a Innocent lit la confirmation.de son insti-

tut. La promesse que lui en fit ce pontife ne

fut pas donnée à l'insu ni contre le gré du

concile. D'ailleurs saint Dominique portait

déjà l'habit des chanoines réguliers de saint

Augustin, et il prit la règle de ce saint doc-

teur pour ses religieux. Honoré IH ne pou-
vait donc lui refuser la bulle confirmative de

son institut, qu'il lui accorda le le décem-

bre 1216. Les différentes branches de fran-

ciscains qui se sont formées n'étaient point

de nouveaux ordres, mais des réformes d'un

ordre déjà é'aMi. Quant à la variété des ha-

bits, nous en avons rendu raison au mot HA-

BIT MONAST!CUE. De la variété et de la multi-

tude des ordres moKa~~MM il est résulté,

dit-on, de grands inconvénients; ils ont eu

des intérêts, des desseins, des sentiments

différents de là sont nées tes jalousies les

disputes, les dissensions, qui ont troublé et

scandalisé l'Eglise. S'il n'y avait eu dans

l'Occident qu'un seul et môme ordre reli-

gieux, comme il n'y en a que deux en Orient,

cela ne serait pas arrivé. Mais on ne fait pas
attention qu'un seul ordre ne pouvait pas suf-

fire a tous les besoins ni fournir des sujets

pour remplir toutes les espèces de devoirs

de la charité. Enseigner les lettres et les

sciences dans les collèges, soigner les ma-

lades dans les hôpitaux travailler à la ré-

demption des captifs, faire des missions chez

les infidèles et dans les campagnes, remplir
les fonctions du ministère ecclésiastique
dans ~es villes, catéchiser les enfants du

peuple, etc., ne sont pas de bonnes œuvres

assez compatibles pour qu'un même ordre

religieux puisse s'en charger. Les deux or-

dres'de saint Ai:to:ne et de saint Basile ont

suffi pour les Orientaux, parce qu'ils ne se

sont consacrés qu'au travail des mains, à la

prière et à la pénitfnce en Occident, lés

fondateurs, sans négliger cps trois objets, se

sont encore proposé l'utilité du prochain, et

on ne peut que leur applaudir. C'est cepen-
dant contre ces hommes respectables que les

incrédules, copistes des protestants, ont éva-

poré leur bi!e. Ils disent que le vœu d'obéis-

sance, imposé aux religieux, fait assez con-

naître quel a été le motif des fondateurs

d'ordres; chacun d'eux a voulu se former

un empire, devenir une espèce de souverain,
commander despotiquement à ses sembla-,

bles ma~s il en est résulté un désordre dans

la société civile. Dans tous les temps un

moine se crut plus obligé d'obéir à ses su-

périeurs spirituels et au pape, qu'au souve-

rain, aux lois, aux magistrats de son pays.
Dans tous les siècles des moines fougueux,
excités par leurs chefs, sont devenus de

vrais incendiaires dans les pays chrétiens.

Avec un peu plus de sang-froid, les en-

nemis de l'état religieux auraient vu que
leurs calomnies sont réfutées par des faits

incontestables. Plusieurs saints sont devenus

fondateurs d'ordres sans l'avoir prévu
i!s s'étaient retirés dans la solitude, sans

vouloir y entraîner
personne

la bonne

wleur de leurs vertus leur a procuré des

disciples qui sont allés les chercher dans

leur retraite, et se mettre sous leur conduite.

C'est ce qui est arrivé à saint Benoît, à

saint Bruno, etc. D'autres ont iffusé d'être'

supérieurs généraux de leur ordre, ou se

sont démis de cette charge le plus tôt qu'ils
ont pu, et se sont réduits à la qualité de

simples religieux. D'autres enfin ne sont

devenus chefs d'ordres que par la réforme

la plus sévère qu'ils y ont établie, et ea

donnant les premiers l'exemple de l'obéis-

sance. Où sont dans tous ces cas les marques
d'ambition ? Sans l'obéissance aucun ordre

ne pourrait subsister. Aucun de ces fonda-

teurs n'a établi pour maxime que l'obéis-

sance aux supérieurs spirituels et au pape

dispensait les religieux d'être soumis au

.souverain, aux lois, aux magistrats. Aucun

ne s'est cru en droit de fonder un monastère

sans la permission et l'agrément du souve-

rain et des magistrats. Souvent ce sont les

souverains eux-mêmes qui ont invité les

fondateurs ou les chefs d'ordres à venir

s'établir dans leurs états, et ont doté ces

établissements. Les religieux ont donc été

attachés au souverain par reconnaissance
aussi bien que par la qualité de sujets. Les

rois ont toujours été les maîtres d'admettre

ou non sur leurs terres tous les ordres reli-

gieux quelconques nous cherchons vaine-

ment les raisons et les prétextes sur lesquels
un religieux pourrait refuser l'obéissance

aux lois et aux souverains. Nos specufateurs

politiques n'ont pas mieux rencontré en

imaginant que les papes n'ont approuvé et

confirmé les ordres religieux, qu'afin d'avoir

à leur disposition une milice toujours prête
à épouser les intérêts du siège de Rome, au

préjudice des évêques et des souverains. Ce

ne sont point les papes qui ont suscité les

fondateurs, ni qui ont fait cc'ore de nouveaux

ordres, puisqu'ils n'ont fait que les confirmer;
souvent ils en ont refusé l'approbation pen-
dant plusieurs années. Ils n'en ont cpnfirmé
aucun contre le gré des souverains souvent,
au contraire, ce sont les souverains qui ont

fait soiïiciter les huiles à Rome. Mais nous ne

finirions jamais, s'il nous fal!ait réfuter toutes

les fabi s, les visions, les calomnies absur-

des, par IcsqueDes les hérétiques et les incré

dules ont ch rché à noircir l'état religieux.
CHERITES. Foy. HUSSITES.

OREILLE. Ce mot dans l'Ecriture sainte

est souvent pris dans un sens métaphorique,
surtout lorsqu'il est attribué à Dieu. David,

dans plusieurs psaumes, conjure le Seigneur
de prêter une oreille attentive aux prières

qu'il lui adresse, c'est-à-dire qu'il le supplie
de l'exaucer. Sap., c. v. 10, il est dit que
l'oreille jalouse de Dieu entend les murmures

secrets des impies, et cela signifie qu'ils iui

sont connus. Ps. x, v. 17, l'oreille du Sei"

gneur entend les désirs du cœur des pauvres.
En parlant des hommes, découvrir l'oreille

& quelqu'un, refe/arcoMrcm, c'est lui appren-
dre une chose qu'jl ignore (~~<y. xx, 13);
lui faire dresser l'oreille, c'est le rendre

attentif et docile (Isai. L, et 5) lui percer

l'oreille, c'est lui inspirer une obéissance
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entière (Ps. xxxtx, 7). Ce dernier sens fait

allusion à l'usage établi chez les Hébreux de

percer
l'oreille à l'esclave qui consentait à ne

jamais quitter son maître, et qui renonçait

au privilége de recouvrer sa liberté pendant

l'année jubilaire ou sabbatique ( Deut. xv,

17). Jésus-Christ dit souvent dans l'Evangile

que
celui qui a des oreilles

pour entendre,

écoute 1 oreille- désigne ici l'intelligence.

Le seigneur dit à Isaïe, c. vi, 10 ~~racM

ou appesantissez les oreilles de ce peuple,

c'est-à-dire laissez-le faire la sourde oreille

et s'endurcir contre vos discours. Ce pro-

phète n'avait certainement pas le pouvoir de

rendre sourds ses auditeurs. Saint Paul, II

y!'H)., c. fv, v. 3, appelle démangeaison des

oreilles l'empressement d'apprendre quelque
chose de nouveau.

ORGANIQUES (Articles). Nous avons donné une

appréciation comptete des articles organiques dans

notre Dict. de Théologie mora)e. Nous nous conten-

tons ici d'engager nos lecteurs à consulter le Dic-

tionnaire de M. t'abbé Prompsault sur la jurispru-
dence civile et religieuse, publié en trois volumes par
M. Fabbé Migne.

ORGUEIL. Sans toucher à ce que les phi-

losophes moralistes peuvent dire pour dé-

montrer 1 injustice et les funestes effets dé

l'orgueil, nous nous contentons d'observer

que c'est un des vices le plus souvent con-

damnés dans l'Ecriture sainte. Tobie disait

à son fils, c. tv, v. H « Ne laissez jamais
régner l'orgueil dans vos sentiments ni dans
vos discours ce vice est la source de toute

perdition. )) Suivant la maxime de Salomon

(Prov. xf, 2), « l'orgueil est toujours suivi

de l'opprobre, et l'humilité est la compagne

inséparable de la sagesse. »
L'Ecclésiastique

nous avertit que l'orgueil est odieux à Dieu

et aux hommes, que c'est la source de tous

les crimes, même de l'apostasie que celui

qui en est coupable sera maudit et périra;

que c'est le v~ce pour lequel Dieu frappe et

détruit les nations et les particuliers (x, 7,

14., etc.). Les prophètes ont souvent fait aux

Juifs la même leçon; ils leur ont déclaré que

c'était principalement pour leur on/Met~ que

Dieu les punissait.
Jésus-Christ a souvent reproché ce vice

aux pharisiens et aux docteurs de la loi par
la paraboie des talents, il nous apprend que
nous ne devons point tirer vanité de nos

talents naturels, parce que ce sont des dons

de Dieu purement gratuits, de l'usage des-

quels nous serons obligés de lui rendre

compte, et il dit que l'on demandera beau-

coup à celui auquel on a beaucoup donné.

!1 nous défend de nous enorgueillir de nos

vertus et de nos bonnrs œuvres, parce que

ce sont encore des grâces que Dieu nous a

faites, et que nons n'aurons aucune récom-

pense à espérer de lui si nous voulons en

recevoir la gloire en ce monde. Par la para-

bole du pharisien et du publicain, il nous

montre t'or~MCt~ réprouvé de Dieu et l'hu-

milité récompensée .il fait profession de

cnercher en toutes choses la gloire de son

fore, et non la sienne. Saint Paul a répété
(idèlement les instructions de ce divin Mai-

tre; en parlant de toute espèce de grâce, il

demande « Qu'avez-vous que vous n'ayez

reçu (7 Cor. tv, 7).a Il exhorte les fidètes se

regarder mutuellement comme inférieurs les

uns aux autres en gr~ce et en vertu et il

leur propose pour modèle l'humilité de

Jésus-Christ (Philip. n, 3). C'est"par or~Me~

que les Juifs furent indociles à la doctrine

du Sauveur ils ne purent se resourdre à

recevoir pour maître un homme qui n'avait

pas été instruit à leur école, qui leur repro-
chait' leur vanité, qui affectait d'enseigner

par préférence les pauvres et tes ignorants.
Le même vice les rendit encore rebelles à

la prédication des apôtres ils no pouvaient
souffrir que le don de la foi et la grâce du

salut fussent accordés aux païens aussi bien

qu'à eux; ils se croyaient les seuls objets des

promesses et des bienfaits de Dieu, et cet

on/Met7 insensé persévère encore parmi eux:

'Par o?-~Mc:<, les philosophes païens, coh-

vaincus de l'absurdité de leur doctrine, ne

voulurent p s y renoncer entièrement et sd

soumettre à la simplicité de la foi prêchéc

par les docteurs ch) étions; ils voulurent,

concilier les dogmes révélés avec leurs sys-

tèm''s. et ils enfantèrent ainsi les premières
hérésies. La même passion a dominé les

hérésiarques de tous les siècles la plupart
auraient reconnu leurs erreurs, seraient

revenus à résipiscence, si la fausse honte de

se dédire et de se rétracter ne les avait pas
rendus opiniâtres. Cette même maladie rè-

gne encore parmi les incrédules de notre

siècle il leur parait indigne d'eux de pense."
et de croire comme le peuple ils se jugent
faits pour être les maîtres, les docteurs, les

oracles des nations et ces hommes si fiers,
si hautains, si remplis de mépris pour les

autres, ne sont dans le fond que les esclavès

d'un sot of~M<'t'<.
ORIENT. Les Hébreux désignaient l'orient

par /j:edeHt, qui signifie le levant, parce que
c'est de ce côté que le soleil s'avance les

Grecs et les Latins l'ont nommé par la

même raison le côté de la ~Mnn'erc. Dans les

livres saints, l'orient se prend souvent pour
les pays qui s.nt à l'orient de la Judée,
comme l'Arabie, la Perse, la Chaldée dans

ce sens, il est dit que les mages vinrent de

l'orient pour adorer'le Sauveur quelquefois

pour l'orient de Jérusalem ainsi était située

la montagne des Oliviers (Zach. xiv, ~)
d'autrefois pour le côté orientai du taberna-

cle ou du temple (Le!):'(.xv), 1~). Mais il

désigne absolument. le côté du lever du soleil,
~cM/t. xxiv, 27, où. il est dit que la foudre

part de l'orient à t'occident. Lorsque Isaïe

dit, c. xn, v. 2, que Dieu a fait sortir le Juste

de l'orient, cela signifie en général un pays

éloigné, parce que les Juifs ava:ent peu de

connaissance des peuples occidentaux, des-

quels ils étaient sépares par la Méditerranée.

C'est pour la môme raison qu'ils nommaient

l'occident, ou l'Europe, les îles, parce qu'ils
ne connaissaient guère de ce côté-t& queles
habitants des îlts de Chypre, de Candie et

les autres de l'Archipel. Le prêtre Zacharie,

parlant, du Messie, dit que Dieu nous a visi-
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tés de l'orient du ciel (Luc. t, ?8) parce qu'il
compare le Mf'ssie au soleil. Ce passage f;)it

évidemment allusion à ce qui est dit dans le

prophète Zacharie, c. in, v. 8 « Je f'rai

venir mon serviteur l'Orient. )) Et c. vi,

v 12 « Voici un homme dont le nom est

l'Orient, il-naîtra de lui-même, et il bâtira

un temple au Seigneur. » Ceux qui cherchent

à détourner le sens des prophéties, disent

qu'il. est question là de Zorobabel, parce

qu'il était venu de Baby)one mais il est

dit que cet homme sera prêtre et roi cela

ne peut convenir ni à Zorobabel ni au grand

prêtre Jésus, fils de Josédech. Aussi le para-

phrasle chaidéen et les anciens docteurs

juifs ont app!iqué constamment cette pré-
diction au Messie. L'usage des premiers

chrétiens était de se tourner du côté de

l'orient pour prier Dieu, et t'on était per-
suadé que cette pratique venait d''s apôtres.
En Mtissant les' anciennes basiliques, on

eut l'attention de placer le portail à l'occi-

dent, et le chœur avec l'autel à l'orna

ainsi sont encore tournées la plupart des
anciennes églises. Les Pères donnent difté-

rentes raisons mystiques de cet usage.'Notes de

.CHardMtr/e.Sacraw. de saint Grégoire, p. 69.

ORIENTAUX (chrétiens). L'on comprend
sous ce nom, 1° les Grecs schismatiques
2° lesjacobites syriens, égyptiens ou cophtes,
et les Ethiopiens 3° les nestoriens de la

Perse et des Indes ~° les Arméniens tous

ou presque tous sont séparés de l'Eglise

catholique depuis douze cents ans. Nous

avons parlé de chacune de ces sectes sous

leur nom particulier. On a montré dans le

livre de la Perpétuité de la foi, par des té-

moignages incont.estabies, et surtout par la

liturgie de cesdiQ'érentes sectes, qu'elles ont

la même croyance q.ue J'Eglise romaine sur

tous les dogmes qu~; les protestants ont re-

jetés et contest s, tels que la présence réelle

de Jésus-Christ dans l'eucharistie, la trans-

substantiation, le sacrifice de Ja messe, l'a-

doration du sacrement, le culte et l'invoca-

tion de~ saints, le nombre des sacrements, etc.

Vainement les protestants ont voulu argu-
menter contre ces preuves, ils ne sont pas
venus à bout de les anéantir aucune de ces

anciennes sectes n'a voulu fraterniser avec

eux ni souscrire à leur confession de foi
ils sont regardés comme hérétiques chez les

Ortcn~M~c.aussi bien que chez nous. De là

même il resuite évidemment que les dogmes,
les rites, les usages réprouvés' par les pro-

testants, sont plus anciens dans l'Eglise chré-

tienne que le v" siècle; que ce ne sont point
des erreurs et des .ibus introduits dans les

temps d'ignorance et de barbarie, des su-

perstitions inventées par les moines ou par
!eg papes, comme les prétendus réformateurs
ont osé le soutenir. Les Orientaux n'ont

certainement emprunté de l'Eglise romaine
aucun dogme ni aucun usage, depuis leur

schisme avec elle, puisqu'ils ont toujours
fait profession de la détester. Si ces mêmes

dogmes et ces usages avaient été absolument

inconnus pendant les trois premiers siècles,
et imaginés seulement au iv', les docteurs

schismatiques, charmés d'avoir des grieis
contre les catholiques, n'auraient pas man-

qué de réprouver toutes ces inventions ré-

centes, et de dire comme les protestants,

qu'il lal'ait s'en tenir à ce
que Jésus-Christ

et ies' apôtres avaient étabh. Cependant, au-

V siècle, il devait être plus aise qu'au xv)'

de savoir ce qui venait ou ne venait pas des
apôtres. Il semble que Dieu ait conservé,
chez ces sectes anciennes, la même doctrine

et la même discipline pendant douze cents-

ans, afin qu'elles servissent de témoins en..

faveur de l'Eglise catholique contre les accu-

sations des protestants..Avant la naissance de

ceux-ci, les théologiens catholiques connais-

saient très-peu les opinions, les usages, les-

mœursdesOr:eN<NMa'; l'on s'en rapportai à ce"

qu'en avaient dit des voyageurs ou des mis-

sionnaires assez mal instruits. Mais comme

l'es protestants ont voulu persuader que ces.

anciens sectaires pensaient comme eux, et

ont fait des tentatives pour leur faire signer
des confessions de foi captieuses, les con-

troversistes catholiques n'ont rien négligé'

pour connaître avec une entière certitude la,

doctrine et la foi des Orientaux. L'on a

recherché et l'on a pub)ié non-seutementles

professions de foi solennelles qu'ils ont

données, mais les livres de leurs principaux

docteurs, et surtout leurs livres liturgiques
et l'on a déposé à la bibliothèque du roi les

monuments anthentiques de leur croyance.
Il ne reste plus aucun doute sur cet impor-
tant sujet de controverse, et les protestants

ne peuvent rien opposer de solide aux con--

séquences qui en résultent contre eux. Ils

disent Malg~ é la profession que font les

sectes orientales de ne point toucher à la,

doctrine des apôtres, elles s'en sont néan-

moins écartées touchant l'Incarnation et

d'autres dogmes donc la même profession,

que fait l'Eglise romaine ne prouve pas

qu'elle n'a point innové.

Réponse. L'écart des sectes orientales a

fté sensible, il a fait grand bruit, il a causé

un schisme c'est une partie qui s'est sépa
rée du corps, une branche qui s'est déta-

chée du tronc; mais a'ant le xvr siècle,.

que) bruit, quel schisme ont causé les pré-
tendues innovations de l'Eglise romaine ? d~

quel corps s'est-elle détachée? C'est ce qu\l
&ut nous apprendre. Ils disent, en second

lieu, que depuis le sc'usmo des Orientaux,
le préjugé tiré du consentement des Eglises

apostoliques ne subsiste plus.
C'est une fausseté. Tertullien a très-bien

remarqué que toutes les Eglises nées do

celles qui ont été fondées par ) les apôtres, et qui

sont en communion de foi avec elles, sont

ap''stol!ques comme elles tel est le cas de

toutes les Eglises catholiques de l'Occident
à l'égard de l'Eglise romaine. Les protes-
tants ont si bien senti la force de l'argu-
ment que fournit contre eux la croyance des

Orientaux qu'ils ont fait tous leurs ettbrts

pour les unir à eux. Toutes ces sectes pen-
sent avec nous et contre les protes.tants qu'il

y a une Eglise visible et enseignante que
tout fidèle doit. écouter, quoiqu'dies n'ac-
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cordent point ce titre à l'Eglise .romaine

Cette discussion théologique a produit d'ail-

leurs un grand bien; depuis que les sectes

orientales sont mieux connues, l'on a tra-

vaillé avec plus de zèle à les réconcilier à l'E-

glise catholique. Par les soins des papes, par

la protection des souverains de l'Europe

par les succès des missionnaires, il s'est fait

des conversions et des réunions, non-seu-

lement parmi les peuples, mais parmi les

éveques schismatiques le nombre des di-

vers sectaires diminué tous les jours, et, à

laréserve desGrecs, les autres sectesorienta-

les semblenttoucher deprèsaleur extinction.

Il ne faut pas trop se fier à ce qu'a dit Hi-

chard Simon dans son ouvrage, intitulé

Histoire cr!'<t<yMe tfe la croyance e<.d<~ cou-

tumes des nations dM Levant. Dans la .Pe)'
tuité de la ~ot, t. V, 1. tx, c..9, l'abbé He-

naudot a fait voir que Simon n'ét:)it pis as-

sez instruit; qu'il n'avait pas consulté les

livres des nations dont il parle, et qu'il s'est

livré trop souvent à de Yuines conjectures.
Comme il a fait imprimer son livre en Hn)-

lando, il a fréquemment adopté ou favorisé

les projets des protestants et c'est pour cela

même qu'ils l'ont tant loué. C'est lui qui,
l'un des premiers, s'est avisé de dire que
les sentiments des jacobites et des nesto-

riens ne sont des hérésies que de nom La

Croze et d'autres protestants l'ont répété
nous avons prouvé le contraire. Foy. JAco-

BITES, NESTORIENS, CtC.

ORIENTAUX (philosophes).Foy. GNOSTIQUES.

OUIGËNE, célèbre docteur de l'Eglise, né

l'an 1~-5 mort l'an 253. Il fut disciple dé

C!ément d'Alexandrie; il enseigna comme

lui dans l'école chrétienne de cette ville, et

fut surnommé ~d~moK~'tM, infatigable, à

cause de son assiduité au travail, de la mul-

titude de ses écrits et de son courage dans

les épreuves auxquelles il fut exposé. H

souffrit pendant la persécution de Dèce et

il ne tint pas à lui deremporterla couronne

du martyre, à l'exemple de saint Léomde son

père. II fut élève au sacerdoce par les évo-

ques delà Pa'estine, eti! donna pendani toute

sa vie des exemptes héroïques de .vertu. H

convertit à la foi chrétienne une tribu d'A-

rabe?, fit rentrer dans le sein de l'Eglise plu-
sieurs hérétiques étouffa plusieurs erreurs

naissantes, et il laissa un grand nombre de

disciples qui ont fait honneur à l'Eglise. La

meilleure édition de ses ouvrages a été don-

née par 1: Pères de la Rue, oncle et ne-

veu, bénédictins, en quatre volumes Mt-/b<:o,
dont le dernier a été publié en 1759. Le pre-
mier tome renferme

quelques
lettres d'Ori-

ye)M, ses livres des Principes, un Traité de la

.Tct~'e, une JFa;Ot'<n<îOM oM Marbre, et les

huit livres contre Celse. Les trois suivants

contiennent les commentaires de ce Père sur

les différents livres de l'Ecriture s .intc

mais il en avait fait un plus grand nombre

et d'autr 's écrits qui ne sont pas venus jus-

qu'a
nous. On a placé dans le quatrième tome

louvragedeM. Huet, intitulé Or~m'aKo,
dans lequel ce savant évéque discute les

opinions d'Or''ycHc avec beaucoup d'cMCti-

tude. Le traité intitule Orient.! ~/<ocff/a

qu) se trouve après les livres contre Celse

dans l'édition de Spencer, in-~°, n'est point

d'0r:'</ene lui-même c'est un recueil d'en-

droits choisis de ses ouvrages, fait par saint
Basile et par saint Grégoire de Nazianze.

Quant au travail qu'il avait fait sur le texte

et sur les versions de l'Ecri.ure sainte, ~oy.
HEKAPLES et OCTAPLES.

!) n'est aucun Père de l'Eglise qui ait joui
d'une plus grande réputation, qui ait été

exposé à de plus cruelles épreuves, et s r'

lequel on ait porté des jugements plus op-

posés. « Sa vie, dit Tillemott, son esprit,
sa science, l'ont fait d'abord admirerde tout le

monde; il a été encore plus fameux par la per-
sécution qui s'est ensuite élevée contre lui,
ou sa faute ou par m;u!)eur, ou par la

jalousie que l'on avait conçue de sa réputa-
tion. II s'est vu chassé de son pays déposé
du sacerdoce, excommunié même par son

évoque et par d'autres, en même temps q'tC fit;

grands saints soutenaient sa cause, et que
Dieu semblait se déclarer pour lui, en fai-

sant entrer par lui dans la vérité et dans le

sein de son Eglise des hommes qu'elle re-

garde comme ses plus grands ornements..

Après sa mort il a eu le même sort que pen-
dant sa vie. Les saints mêmes se sont t)0:t-

vés opposés les uns aux autres sur son sujt't.
Des martyrs ont fait son apologie, et des mar-

tyrs ont fait des écrits pour le condamner.

Les uns l'ont regardé comme le plus grand
maîtse qu'ait eu l'Eglise après les apOtres,
I:'s aut es l'ont détesté comme le père des

hère ies qui sont nées après lui. Ce dernier

parti s'est en-fin rendu si fort dans l'Orient,

-par l'autorité d'un
empereur qui voulait être

le maître et l'arbitre des ntlaircs de l'Eglise,

qu'Origène a été frappé d'ana~.hème, soit par
le cinquième concile œcuménique, soit par
un autre tenu vers le même t~mps, et qui a

été suivi en ce point par tous les Grecs. »

jM< tom. 1H, pag. 4.64.

Aujourd'hui encore les jugements des mo-

dernes touchant la doctrine de ce Père no

sont pas plus uniformes que ceux des an-

ciens.Lesprotestants, toujours intéressés à dé-

primer les Pères, ''eluiOt.t fait aucune grâce.

Bayle, Le Clerc, Beausobre, Mosheim,Bruc-

ker, Barbeyrac et d'autres l'ont censuré

avec un excès d'amertume ces grands pré-
dicateurs de la toh rancc, qui excusent tous

les hérétiques, s'arment de la fouure pour

accuser les Pères de i'ËgliSe. Parmi les cri-

tiques catholiques, les uns ont été beaucoup

plus modérés et plus indulgents quêtes au-

tres les savants éditeurs u')'i/ Mel'ont sou-

vent justitié contre la censure trop sévère Le

M. Huet. Ce qui fait le plus d onneur a

Origène, c'est la modération av. laquelle il

a répondu à ses ennemis. Rufin et saint Jé-

rôme'rapportent des fragments d'une lettre

qu'il
écrivit après avoir été excommunié par

lévôque d'Alexandrie. II cite les paroles de

saint Jude; il dit que saint Michel ne voulut

prononcer aucune malédiction contrôle dia-

ble, que de le menacer du jugement de Dieu;

ensuite il déclare qu'il veut user de modo
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rahon dans ses paroles aussi bien que dans

son manger. « Je mo contente, dit-il, de lais-

ser mes ennemis et mes calomniateurs au

jugement de Dieu; je mé c:ois plus obligé
d'avoir pitié d'eux que de les ha r, et j'aime

mieux prier Dieu qu'il leur fasse miséri-

corde que de leur souhaiter aucun mal, puis-

que nous sommes nés pour prononcer des

bénédictions et non des malédictions. Il

se plaint ensuite de ce que l'on a corrompu
ses écrits, et qu'on lui en suppose d'autres

dont il n'est pas l'auteur. H désavoue enfin

-l'erreur qu'on lui attribue, de croire le sa-

lut futur des démons. Tillemont, ibid. Ce

n'est pas là le ton d'un hérétique obstiné.

Tous ces censeurs, sans excf'ption, sont for-

cés de rendre justice à la beauté de son gé-
nie et à l'étendue de ses connaissances; mais

'comment concilier avec la pénétration de son

esprit la grossièreté des erreurs, soit philo-

sophiques, soit théologiques, dont on l'ac-

cuse ? Voilà d'abord ce qu'il n'est pas aisé de

concevoir. Dans les canons grecs du cin-

quième concile, il est condamné pour avoir

enseigné, 1° que dans la Trinité, le Père est

'plus grand que le Fils, et le Fils plus grand

que le Saint-Esprit. Sur ce point, Bullus,

Hossuet, Huet lui-même et les éditeurs d'O-

!</MM, l'ont justifié. Saint Athanase sa'nt

Basile, saint Grégoire de Nazianze, avaient

déjà pris. sa défense; pouvait-il avoir des

apologistes plus respectables? Foy. Orig.,
<~ Frtttctp: I. tv, n" 28. 2" Que les âmes

humaines ont été créées avant les corps, et

qu'elles y ont été renfermées en punition
(les péchés qu'elles avaient commis dans un

état antérieur. M. Huet fait voir qu'Origène
n'a proposé cette opposition qu'en doutant,
et sans l'approuver, de PrtMc<p!M,I.n, i
G. 8, n" et 5. 3° Que l'âme de Jésus-

'Christ a/ait été unie au Verbe avant l'incar-

nation. M. Huet fait encore voir qu'Origène
ne l'a point soutenu dogmatiquement et po-
sitivement. ~° Que les astres sont animés,

ou sot.t )a demeure d'une âme intelligente et

raisonnable. C'était l'opinion de la plupart
des anciens philosophes; rnnis M. Huet cite

'plusieurs passages qui prouvent qu'Ortie
en doutait. 5° Qu'après la résurrection, tous

'tes corps auraient une figure sphérique. Les

éditeurs d'Ortie conviennent que telle a

'été son opinion, ma s elle ne tire à aucune

conséquence. 6° Que les tourments des dam-

'nés finiraient ) n jour, et que Jésus-Christ,

qui a été crucifié pour sauver les hommes

'ie serait une seconde fois pour saurcr 1rs

démons. L'on ne peut pas nier qu'Or:'<yeHe
n'a-t cru que le supplice des damnés finirait

un jour, et que peut-etre les démons se con-

vertiraient mais loin d'avoir pensé que Jé-

sus-christ serait crucifié une seconde fois
il argumente sur le prix infini de la mort du

Sauveur, sur ce qu'il est dit que cette mort

a été le j'u~mcMt du monde, etc. Ajoutons

que quand il aurait effectivement enseigné
toutes ces err urs, il les a pour ainsi dire ré-
-tractées d'avance par-la profession de foi

qu'il a mise dans la préface de ses livres des

j~rinctpM, dans luqueF.e .i) distingue l"s dog-

mes révélés dans l'Ecriture sainte d'avec les

opinions sur lesquelles il est permis à un

théologien de rechercher et de proposer ce
qui lui paraît le plus probable il déclara

formellement que l'on ne doit regarder
'comme vérités que ce qui ne sYcor~e point cf<

la tradition ecclésiastique et apostolique. Si

les partisans d'Origène avaient été aussi do

cil.. s et aussi soumis à l'Eglise que lui, u3

ne se seraient pas avisés d'ériger en dogmes
des opinions qu'il n'a proposées qu'en dou-

tant, et i!s n'auraient pas attiré sur lui une

condamnation qui a flétri sa mémoire.

Brucker, mécontent de la manière dont
M. Huet a justifié ou excusé la plupart des

opinions d'Origène attribue à ce Père d'au-
tres erreurs beaucoup plus grossiè; es et plus

pernicieuses, comme d'avoir enseigné, non

ia création proprement dite; mais i'émana-

t :on de )a matiè) e hors du sein de Dieu, et d'a-
voir borné la toute-puissance divine d'avoir

cru que Dieu, les anges et les âmes humaines

ne peuvent subsister sans être revêtus d'un

corps subtil d'avoir admis en Dieu non
trois Personnes, mais trois substances, etc.

Brucker prétend que )e savant Huet n'a pas
saisi les vrais sentiments d'Onoeme, parce

qu'il n'a pas connu le système de philoso-

phie que l'école d'Alexandrie avait adopté
et qui était un mélange de philosophie orien-

ta!e et de platonisme. Selon lui, en rappro-
chant les différentes opinions d'Origène, on

voit qu'elles se tiennent et dérivent toutes

de l'hypothèse des émanations, qui en est la

clef. Zfts<. christ. p/i!7<M., t. IH, 1. m, c. 3,

§ 16, p. ~3. U n'a fait que copier Mosheim,
J~. christ., sœc. 5, §27, p. 612 et suiv. Bel

exemple des travers de l'esprit systématique 1

Où est la preuve de ce fait essentiel? Ori-

gène disent ces censeurs a certainement

suivi le système des émanations, puisque
c'éiait celui des philosophes d'Alexandrie,
dont il avait été discipie. Et comment s'a-

vons-nous que c'était là leur système ? C'est

que Plotin, Porphyre, Jamblique, etc., phi-

losophes païens et instruits à la même école,
le soutenaient. Mais parce que des raison-

neurs païens rejetaient le dogme de la c'éa-

.tion clairement enseigné dans l'Ecriture

sainte, s'ensuit-il que des docteurs chrétiens,
tels

que Pant~enus, Clément d'Alexandrie et

Origene, le rejetaient aussi? Il s'ensuit le con-

traire, et leurs ouvrages en font foi.

En cu'L't, 1° Origène dans son traité des

Principes, liv. n, c. 1, n° professe formel-
lement )e dogme de la création et il le

prouve par un raisonnement sans réplique.
« Je ne conçois pas dit-it, comment de si

grands hommes ont pu admettre une matière

incréée qui n'a pas été faite par Dieu, créa-

teur de toutes choses, et dont la nature et ia

ca,'aci'é sont un effet du hasard. Ils accusent

d'impiété ceux qui nient que Dieu ait fait lo

monde et qu'il le gouverne, et ils commet-

tent le même crime en disant que la ma-

tière est incréée et coéternelle à Dieu.

Comment ce qui s'est trouvé par hasard a-

t-il pu suffire à Dieu pour faire un si grand

ouvrage pour y exercer sa puissance et sa
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sagesse par la construction et i'arrangcmcnt
du monde? Cela me parait très-absurde et

digne de gens qui ne conçoivent ni l'intelli-

gence ni la puissance d'une nature incréée.

Si Dieu avait fait la matière, serait-elle autre

qu'etie n'est, et plus propre a ses desseins?))

Origène a très-bien compris 1° que ce qui

n'existe point par la volonté d'un être inte

ligent est l'effet du hasard ou d'une néces-

sité aveugle; 2° que c'est Dieu qui par sa

puissance et par son intelligence, ou par une

volonté libre a réglé la quantité, l'éten-

due, la capacité, les propriétés de la ma-

tière. Tout cela est-il compatible avec le

système des émanations ? Ce Père prouve )e

dogme de la création par ies passages de l'E-

criture sainte dont nous nous servons en-

core. Il cite les paroles du spcond livre des

Machabées, c. xxvu, v. 28, où il est dit que
Dieu a tout fait de rien, ou de ce qui n'était.

pas. Il cite le livre du Pasteur, Mamd. I, qui

'épètela même chose. Ensuite ces mots du

psaume <;XLV!n, v. 5 a dit e< <OM< a été

/~t'<; il a commandéet tout a été créé. « Par

tes premiers mots de ce texte dit Ort'~Me,
!e Psalmiste paraît avoir entendu la sub-

stance de ce qui est par les suivants les

qualités avec lesquelles la substance a été

formée. » i! ne s'exprime pas d'une manière

moins décisive, dans son Co))MKeK<a:t-e sur le

Mremt'er
verset de la Genèse et ailleurs; enfin

tl admet expressément la création d3 l'es-

prit, L. u de Princip., c. 9, n° 2. Mosheim

ni Brucker ne sont pas pardonnables d'avoir

dissimulé ce fait, et d'avoir toujours argu-
menté sur la supposition contraire. Or, le

dogme de la créatiun une fois admis, le sys-
tème des émanations et toutes les consé-

quences que nos deux critiques ont voulu

en tirer tombent par terre. Dès que Dieu

opère par le seul vouloir, il s'ensuit que sa

puissance est infinie, que la créât.on a été un

acte très-libre de sa volonté, que la matière

n'existait pas auparavant, que Dieu lui a

donné telles bornes et telles formes qu'il a

voulu, etc. Foy. CnÉATtON. Si l'on nous ré-

pond qu'Origène n'a pas compris toutes ces

conséquences, que souvent il n'est pas d'ac-

cord avec lui-même, et qu'il contredit sa

propre doctrine; donc ses censeurs ont tort

de vouloir faire de ses opinions un tout lié,

suivi, conséquent dans toutes ses parties, un

système complet de philosophie puisé dans

les leçons d'Ammonius et de l'école d'A-

lexandrie. Le fait certain est qu'Or!<~?M, en

parlant de )a naissance de la matière, ne

s'est servi ni du terme d'émanation ni d'au-

cun autre équivalent. Nous ne concevons

pas comment le savant Huet a pu attribuer

Or!'<yeMe le système des émanations Ori-

<yeKMK., lib. n. q. 12, n° comment il a pu

t'accuser devoir borné la puissance de'Dieu,

i'~td., c. 2, q. 1, n° 1, ni comment les éditeurs

de ce Père, qui l'ont justifié sur tant d'autres

articles, ne 1 ont pas défendu sur celui-fà.On

comprend encore moins comment Brucker a

pu pousser l'entêtement systématique jus-
qu'à prétendre que le système des émana-

'nons est !a base de toute la philosophie d'O-

rt~fKa, Z~. cr!'<. philos., t. V, p. 7~3, f-t

que dans son styie toutes choses ont été
créées par émanation, t. VI, pag. 6~6. Nous

soutenons que, dans le style de ce Porc,
création et emona~oM sont deux idées con-

tradictoirps.

2° A') mot EspRtï, nous avons fait voir

qu'Or~cnc a reconnu et prouvé la parfaite

spiritualité de Dieu; donc il est impossible

qu'il ait supposé que la matière est sortie du

sein de Dieu par émanation, ni que Dieu ne

peut être s.<ns un corps; Dieu avait-il un

corps avant d'avuir créé la matière ?

3" Loin d'épouser les sentiments d'aucun

de ses maîtres, ce Père conseillait à ses pro-

pres disciples de s'abstenir de ce défaut, de

ne s'attacher à aucune secte ni à aucune

école, mais de choisir dans les écrits des di-

vers philosophes ce qui paraîtrait le plus
vrai ou le plus probable en un mot, de sui-

vre la méthode des éclectiques. C'est caleçon

qu'il avait donnée a saint Grégoire Thau-

maturge et à son frère Athénodore, Grat.

~<MK'< in
Or:n. 13; mais dans les ma-

tières théo)ogiques il leur avait recommandé

de ne se fier qu'à la parole de Dieu, aux pro-

phètes ou aux. hommes.inspirés de Dieu,

t'6ïd., n. 14. Sajnt Grégoire atteste qu'Ort-

<yeKe ne manqua jamais de confirmer ses pré-

ceptes par son exemple, n. 11, et l'on veut

nous persuader que, contre la règle qu'il

prescrivait, il suivit constamment la doc-

trine d'Ammonius son maître, et de l'école

d'Alexandrie.

4° Dans les articles EMANAT!?~, PLATONIS-

ME, THÉOLOGtE MYSTIQUE, nous réfutons le

prétendu méiange fait dans cette école de la

philosophie des Orientaux avec celle de Pla-

ton cette hypothèse n'es!, ni prouvée ni

probable; ceux qui l'ont imaginée n'ont pas

pu nous dire en que! temps, par qui, ni de

quelle manière la doctrine des Orientaux a

pénétré en Egypte. Les gnostiques qui la

suivaient ne prétendaient point avoir reçue
des Egyptiens, mais de Zoroastre et des au-

tres philosophes persans ou indiens; Bruc-

ker en est convenu or, dans les livres do

Zoroastre que nous' avons à présent, on no

trouve ni le système des émanations ni les

conséquences absurdes que les philosophes

d'Alexandrie en avaient déduites. Plotin,

après avoir étudié pendant plus de dix ans

la philosophie, sous Ammonius, entreprit le

voyage de l'Orient pour at)er apprendre celle

des Orientaux; donc elle n'était pas ensei-

gnée en Egypte. Ce fut l'an 243, et alors

ûn~cKf n'éta:t plus à A!exandrie, il en était

sorti l'an 2'<3.

.Après avoir renversé le fondement surlequel
Mosheim et Brucker.ont appuyé leurs accu-

sations contre ce Père, et les plans qu'ils
ont

dressés de sa doctrine, il serait inutile de les

réfuter en détail; nous. l'avons fait dans p)u
sieurs articles de notre ouvrage. C'est sm-

tout à l'égard de ce grand homme que nos

deux critiques ont abusé de la méthode d'at-

trjbuerà un auteur, par voie de c&nséquencf,
dès erreurs qu'il n'a jamais enseignées ex-

pressément, qu'il a pcut-ctre même désn-
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vouées, méthode
qu'ils

ont blâmée avec ai-

greur, lorsque
les Pères de l'Eglise s'en sont

servis avec plus de raison a l'égard des héré-

tiques. Pour calomnier p!us commodém''nt,

ils ont dit qu'Oy~/ene nv.lit une double doc-

trine ou d ux cystèines de philosophie dif-

férents, l'un po le vulgaire, l'autre pour

les lecteurs intelligents et instruits. Nous

pourrons ajouter foi à cette accusation, lors-

que ces grands critiques nous auront mon-

tré distinctement les articles qui appartien-
nent à chacun de ces systèmes en particu-
lier. Ils se sont éja réfutés eux-mêmes, en

rassemblant tout ce que ce Père a dit, pour
en former un corps de doctrine complet,

suivi, raisonné et constant. Nous ne pardon-
nons pas non plus à Mosheim d'avoir écrit

qu'Orîg'eKe accordait la philosoph'e ou a la

raison <'c)HpM'e sur toute la religion. 7L'

c/trM., sœc. ut, § 31. Le contraire est déjà

prouvé, par sa profession de foi, que nous

avons citée, mais encore mieux par sa lettre

à saint Grégoire Thaumaturge, 0~tom I,

p. 30. I) dit, n. I, que la philosophie n'est

qu'un prélude et un secours pour parvenir
a la doctrine chrétienne, qui est la fin de

toutes les études. H ajoute, n. 2, que très-

peu
de cenx qui se sont appliqués à la phi-

losophie en ont tiré une véritab'e utilité,

que la plupart ne s'en sont servis que pour
enfante;' des hérésies. Il conclut, n. 3, q.:e

pour bien entendre l'Ecriture sainte, il faut

que Jésus-Christ nous en ouvre la porte,

qu'ainsi le secours le plus efficace est la

prière. Nous voyons avec plaisir Mosheim

rendre justice aux vertus mora!es et chré-

tiennes d'Ort~me, et avouer que personne
ne les a pratiquées avec plus d'héroism"

quant à sa doctrine, ce critique a poussé à

l'excès la préoccupation et l'inconséquence..
D'un côté il fait le plus grand éloge de ses

talents; mais il ne veut pas reconnaître en

lui un génie original et profond, qui tirait

ses idées de lui-même il n'a fait, dit-il, que

copier et suivre les opinions philosophiques
de ses maîtres; de l'autre il lui attribue deux

eu trois systèmes profondément raisonnés,
dans lesquels bri)le la plus fine logique, et

que lui seul a pu être capable de créer; trou-

ve-t-on la même supériorité de génie dans

lesautresdiscip'esd'Ammonius?/ZM~.cAW~
sœc. 3, § 27, pag. 603 et suiv. H dit qu'Ori-

gène n'est pas constant dans ses opinions,

qu'il en change, qu'il embrasse le pour et le

contre suivant le besoin; cependant il lui

prête un plan de doctrine lié, suivi, unifor-

me, fondé sur des principes desquets il pré-
tend que ce Père ne s'est jamais éca"té. Il

biame les origénistes qui voulurent ériger
cri autant dj dogmes les doutes, les ques-

tions, les conjectures modestes et timides

de leur maître, et il imite leur injustice et
leur témérité. Après avoir loué le travail

immense que cet homm~ infat gable entre-

prit pour comparer le texte hébreu avec les

versions dans ses Hexaples, il dit que ce tra-

vail ne peut avoir que très-peu d'utilité

qu'Ortie lu~-m~me M'en fit aucun usage
dt:nj ses Com;M<«t't'M sur /'J~t')'<<Mrc sainte,'

w

parce qu'i! ne s'attachait pas au sens !ittéra',

mais au sens mystique, et que, par ses exem-

ples aussi bien que par ses préceptes, il en-

gageait les autres à faire de même.

comme it parait que les Ilexaplcs et les 0<–

<f<p/M d'Orif/e/M ont eie les dern e;s de ses

travaux, il n'est pas étonnant qu'i! ne s'en

soit pas servi dans se?. Com;Kc.~Ki'res qui
avaient été faits longtcmpsauparavant d'ail-

leurs ni ses préceptes ni ses exempics'h'ont
détourné le prêtre Hésychius, )e martyr Lu-
cien et saint Jérôme, d'étudier Je texte hé-

breu et d'en donner des versions. Son ou-

vrage aurait donc été utile a tous les siècles,
s'il n'avait pas. péri dans le sac de la ville

de Césarée par les Sarrasins, l'an 653; ç'a

été le germe et le modèle des Bibles puly-

glottes. Fo~. HEXAPLES.

Pour juger d" la capacité d'0ng'eme,.il faut

saynir que cet infatigable écrivain avait fait

sur l'Ecriture sainte trois sortes d'ouvrages,
des commentaires, des scholies et des ho-
mélies. Les commentaires et tes scholies

étaient pour les savants; it s'y attachait prin-

cipalement au sens littéral, il y faisait usage
non-seulement des différentes versions grec-

'ques delà Bible, mais aussi du texte hébreu.

Dans les homélies, qui étaient pour le peu-

ple, il suivait la version des Septante, et se

bornait ordinairement au sens allégorique,

duquel il tirait des leçons pour les moeurs.

Foy. la Note de Valois SM~ <'7?M<. ecclés.

d'A'M~e, liv. y!, c. 37, où cela est prou-
vé par les témoignages de Sédulius, de Butin

et de saint Jérôme. Mais les
critiques n'ont

pas été assez équitables pour avoir égard à

ces divers genres de travail, Il est évident

qu'Origène, sortant, pour ainsi d re, des éco-

les de philosophie, vers l'an 230, fit ses li-

vres des Principes, non pour dogmatiser,
mais pour essayer jusqu'à quel point l'on

pouvait concilier les opinions des philoso-

phes avec l'Ecriture sainte. Celle-ci est tou-

jours la base de ses spéculations; souvent,
à la vérité, il ne prend pas le vrai sens des

passages, mais aussi il ne parle qu'avec le

doute le plus timide; i[ fait de même dans

sà.Pr~/ace~i<Wa Genèse et ailleurs.'Etonné 6

de l'abus que l'on faisait de ses ouvrages, il

écrivit sur là fin de sa'vie au pape shint Fa-

bien pour lui témoigner son repentir. Saint
Jérôme, Epist. 4.1, ad .Pa/HMMtcA.,Opp. t.iV,
col. 34.7. Ainsi lorsqu'il a été condamné par
lé cinquième concile géuéral, cette censure

est moins tombée sur lui que sur les dispu-
teurs entêtés, qui voulaient faire de ses dou-

tes autant d'articles de croyance il n'en

ét~it pas moins mort dans la paix et '<a çom

munion de l'Eglise deux cents ans aupara
vant. Mais on lui a fait un crime de ce mé-

lange de la philosophie avec la théologie,
l'on en a exagéré les conséquences fâcheu-

ses. Comme cette prétendue faute lui est

commune avec les autres Pères de J'Enlise,
nous aurons soin de la justifier aux mots

P~RES, PHILOSOPHIE, PLATONtSME. On n'a pas

relevé.avec moins d'affectation celte' qu'il
commit réellement en se mutilant lui même,
soit pour éviter 'tout danger d'impudicité,
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soit pour prévenir' tout soupçon désavanta-

geux à l'égard des personnes du sexe qu'il
instruisait. !) a eu la bonne foi de condam-

ner lui-même sa conduite, Aont. 15 M~aM.,
o. 1 et suiv. Mosheirn convient que l'on a

eu tort de l'en blâmer avec tant d'aigreur.
Cette action fut défendue dans la suite par
les lois ecciés astiques. Les critiques prot's-
tants lui ont encore reproché son goût ex-

cessif pour les allégories, la sévérité de sa

motaie touchant ]a chasteté conjugale, les

austérités, les secondes noces, )a virgini-

té, .e:C. ~oy. ALLÉGORIE, BIGAME, CHASTETÉ,

MoRTtFicATto~, TESTAMENT, etc. Les anciens

ennemis de ce Père poussèrent l'entêtement

jusqu'à l'accuser d'avoir approuvé la magie
ilticite, et de n'y a' oir trouvé aucun mal.

Beausobrr', Zft~. de MctK!'cA., t. Il, 1. !x, c.

13, p. 801, a réfuté cette accusation. Mais

-it a commis une injustice manifeste envers

.'ce Père, en affirmant qu'il. a entseigné l'opi-
.nion de la transmigration des âmes nous

ferons voir le contraire au mot ÏRASMMRA-

TioN. Le vrai malheur d'Origène est d'avoir

eu des disciples obstinés à soutenir tout ce

qu'il avait, dit bien ou mal, et à l'entendre dans

un sens qui n'avait jamais été le sien. La

même chose est arrivée à saint Augustin.

Enfin, quelques auteurs ont écrit qu'K/ene
-nvait succombé pendant ia persécution de

Dèce, et avait jeté de l'encens dans le foyer
d't.in autel pour se soustraire à un traite-

ment abominable dont on le menaçait; et

des personnages respectables ont ajouté foi

à ce récit. Mais il n'est pas croyable qu'un
homme aussi courageux qu'Origène ait ainsi

contredit les teçons qu'il avait données à

tant de martyrs, et que de tant d'ennemis

qui l'ont noirci après sa mort, aucun n'ait

fait mention de cette odieuse accusation

tant il est vrai qu'une grande réputation est

souvent un très-grand malheur 1

ORIGÈNtSTES. On a ainsi nommé ceux qui
s'autorisaient des écrits d'Origène poursoute-
nir que Jésus-Christ n'est Fils de Dieu que

par adoption, que les âmes humaines ont

existé avant d'être unies a des corps, que les

tourments des damnés ne seront point éter-

nels, que les démons mêmes seront un jour
délivrés des tourments de l'enfer. Quelques
moines de l'Egyj.te et de la Palestine don-

nèrent dans ces erreurs, les soutinrent avec

Opiniâtreté, et causèrent de grands troubles

dans l'Eglise; c'est ce qui attira sur eux la

censure du cinquième concile général, tenu

à Constantinople l'an 553, dans. laquelle Ori-

gène lui-même s'est trouvé envefoppé. Les

origénistes étaient pour lors divisés en deux

sectes, qui ne suivaient ni l'une ni l'autre

toutes les opinions fausses qui se trouvent

dans les livres d'Origènp. Ceux qui soute-

naient que Jésus-Christ n'était Fils de Dieu

que par adoption, prétendaient aussi qu'au
jour de la résurrection générale les apôtres

seraient rendus égaux à Jésus-Christ; pour
cette raison ils furent nommés Moc/trM<M.

Ceux qui. enseignaient que leg âmes humai-

nes avaient existé avant d'être unies à des

corps, furent aussi.appeiés pro<oc(;s(M, nom

qui désignait leur erreu". On ne sait pas

pourquoi ces derniers furent ap~c'és <~i-a

di<M ou entêtes du nombre de quatre. I) no

faut p~s confondre cet ot'<~u'.sM!e avec les

erreurs d'une autre secte dont les partisans
furent aussi nommés origénistes ou on'

tK'ctM, parce qu'ils avaient eu pour c~ef un
certain

Origène, personnage tiès-peu connu.

Ils condamnaient le mariage, et soutenaient

que l'on pouvait innocemment se livrer aux

impudicités les plus grossières. Saint Epi-

phane et saint Augustin, qui ont parlé de cet

origénisme impur, convi.'nnent que le ce'ë-

bre Origene n'y a donné aucun. lieu; ses

écrits ne respirent que l'amour de la chasteté.

ORIGINEL (péché). L'on entend sous ce

te me le péché avec
lequel

nous naissons

tous, et qui tire son origine du péché de

noire.premier père Adam. 7o?/. ADAM (1).

(!) Canons de doctrine sur le péché origine!.
Si quoiqu'un ne reconnait pasquAdam, le premier

homme, ayant transgresse le commandement de Dieu

dans te paradis, est déchu de t'état de sainteté et do

justice dans lequel il avait été étahti, et par ce pécha
de désobéissance et cette prévarication a encouru la

colère de Dieu, e~, eu conséquence, ta mort dont

Dieu t'avait, auparavant menacé, et, avec la mor), la

captivité sons la puissance du diabte qui depuis a eu

l'empire de la mort, et (]nc par cette offense ft cette

prévarication, Adam, scion te corps et selon l'âme, a

été change en un pire état, qu'il soit anathème. Cône.

de Trente, 5''sess., du péché origine).–Si quelqu'un
soutient que la prévarication d'Adam n'a été prcju-
diciable qu'à lui seul et non pas aussi à sa pos~étité,
et que ce n'a été que pour Ini, et non pas aussi pour

nous, qu'il a perdu la justice et h sainteté qu'it avait

reçue et dont il est d~chu, oit qu'étant souiiié per-
sonnet)ement par le péché de désobéissance il n'a
communique et transmis à tout le genre humain que
ta mort et les peines du corps et non pas le pcche

qui estla u)p:t de t &me, qu'it soit anathème; puisque
c'est contredire a t'Apôtre qui dit que le péché est

entré dans le monde par un seul homme et qu'ainsi
la mort est passée dans tous les hommes, tous ayant

péché dans un seul (ftum. ), H). Si qnehju'un

soutient que le péché d'Adam, qui est dans sa source,

s'étant transmis à tous par la génération et non par

imitation, et devient, propre à un chacun, petit être

effacé par la force de la nature humaine, ou par un
autre remède que par tes mérites de Jésus-Christ,

qui nous a réconciliés par son sang, s'étant fait notre

justice, notre sanctification et notre rédemption; ou

quiconque nie que le même mérite de Jésus-Christ

soit appliqué tant aux adultes qu'aux enfants parfe

sacrement de baptême confér'' selon la force et l'u-

sage de t'Ëgtisc, qu'il soit anathème, parce qu'il n'y a

point
d'autre nom sous le ciel qui ait été donné aux

hommes par lequel nous devions être sauvés; ce qui a

donné lieu à cette parole Voilà t'Agncau de Dieu

vuit.i celui qui ôte les péchés du monde. Vous tous

qui avez été baptisés, vous avez eté revêtus de Jésus-

Christ (A. tv Joan. ), 9; Gal. m, 27). Si quel-

qu'un nie que les enfants nouvellement sortis du sein

de leur mère, même ceux qui sont nés de parents

baptisés, aient besoin d'être aussi baptisés et si quel

qu'un, reconnàissant que véritablement ils sont bap-
tisés pour ta rémission des péchés, soutient pourtant

qu'i)s ne tirent rien du péché originel d'Adam qui

ait besoin d'être expié par l'eau de la rëgénérat.cn

pour obtenir la vie éternette, d'où il s'ensuivrait que
la forme du baptême, pour la rémission des pé-

chés serait fausse et non véritable, qu'il soit ana-

thénte car la parole de t'~pôtre, qui dit que le péché

est entré dans le iuonde par un seut homme et ta
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La première chose nécessaire à un théolo-

gien est de savoir précisément quelle est fa

doctrine et la foi cathotique sur ce point;

le concile de Trente l'a clairement exposée,

sess. 5. 11 décide, Can. 1, qu'Adam par son

péché a perdu la sainteté et la justice, a en-

couru la colère de Dieu, la mort, la capti-

vité sous l'empire du démon; Can. 2, qu'il a

transmis tous ses descendants non-seule-

ment la mort et les souffrances du corps,

mais le péché qui est la mort de l'âme; Can.

3, que ce péché propre et personnel a tous

ne peut être ôté que par les médites de Jé-

sus-Christ Can. 6, que la tache de ce péché

est pleinement effacée par le baptôme. De là

les lhéo)ogiens concluent que les effets et la

peine du péché o)'t<y:'Ke< sont, 1° la privation

de la grâce sanctifiante et du droit au bon-

heur éterne), double avantage dont Adam

jouissait dans l'état d'innocence; 2" le déré-

glement de la concupiscence ou l'inclination

-au mal; 3° l'assujettissement aux souffran-

ces et à la mort; trois blessures desquelles

Adam était exempt avant son péché. D'où

s'ensuit la nécessité absolue du baptême

pour y remédier, ~oy. BApTËME. Le dogme

catholique ne s'étend pas plus loin. Holden,

mort par le pèche, et qu'ainsi la mort est passée dans

tous les hommes, tous ayant? ché dans un seu), ne

peut
être entendue d'une autre parole que l'a tou-

jours entendu i'Egtise catholique répandue partout.

C'est pour cela et conformément à cette règle de foi

selon la tradition des apôtres que même les enfants

qui n'ont pu encore commettre aucun pèche person-

nel sont pourtant véritablement baptisés pour la ré-

mission des pèches, afin que ce qu'ils ont contracté

par la génération, soit lavé en eux pour la rémission:

car quiconque ne renait de l'eau et du Saint-Esprit,

ne peut entrer au royaume de Dieu (~oax. ), 5)~
Si quelqu'un nie que, par la grâce de Jésus-Christ,

qui est conférée par te baptême, l'offense du péché
originel soit remise, ou soutient que tout ce qu'il y a

proprement et véritablement de péché n'est pas ôté,

mais qu'il est seulement comme rasé ou qu'il n'est

pas impute, qu'il soit anathemc car Dieu ne hait

rien dans ceux qui sont régénères. H n'y a point de

condamnation puur ceux qui sont véritablement en-

sevelis dans la mort avec Jésus-Christ par le baptême,

qui ne marchent point selon la chair, mais qui, dé-
pouillant le vieil homme et se revêtant du nouveau

qui est créé selon Dieu, sont devenus innocents, purs,
sans péché, agréables à Dieu et cohéritiers de Jésus-

Christ, en sorte qu'il ne leur reste rien du tout qui
leur fasse obstacle pour entrer dans le ciel. Le saint

concile confesse néanmoins et reconnait que la con-

cupiscençe ou l'inclination au péché resn pourtant
dans les personnes baptisées; car elle a été laissée

pour le combat et l'exercice, et elle ne peut nuire à

ceux qui ne donnent pas leur consentement~ mais

qui résistent avec courage par la grâce de Jésus-

Christ. Au contraire, la couronne est préparée à ceux

qui auront bien combattu. Le saint concile déclare

aussi que cette concupiscence, (me l'Apôtre appelle

quelquefois péché, n'a jamais <;të prise ni entendue

par t'Eglise catholique comme un véritable péché

qui reste, à proprement parler, dans les personnes

baptisées, mais elle n'a été appelée du nom de péché,

que parce qu'elle est un effet du péché et qu'elle porte
au péché.
L'intention du. concile n'est point de comprendre,

dans ce décret, qui regarde le péché originet, la bien-

heureuse et immaeutéc VierGe Marie, mère de Dieu.

~oac. de Trente, tt)~

J9e~Mo~Jet,n,c. 5. Plusieurs héréti-

ques l'ont combattu et rejeté les cathares

ou montanistes, vers l'an 256, enseignèrent

qu'il n'y avait point de péché originel, et que
le baptême n'est pas nécessaire. Environ l'an

4~2.Pé:age soutint que le péché d'Adam lui

a été purement personne), et n'a point pas é

à sa postérité, qu'ainsi les enfants naissent

exempts de péché et dans une parfaite inno-

cence que la mort à laquelle nous sommes

sujets n'est point la peine du péché, mais la

condition naturelle de l'homme qu'Adan?
serait mort quand même il n'aurait pas pé-
ché enfin que la nature humaine est encore

aussi saine, aussi forte, aussi capable de

faire le bien, qu'elle l'était dans l'homme

tel qu'il est sorti des mains de Dieu. Pélago
trouva un adversaire redoutable dans saint

Augustin il fut condamné dans plusieurs
conciles d'Afrique, par les papes Innocent 1"

et Zozime, et enfin par le concile générsl

d'Ephèse.
En 596 un synode des.nestoriens, en 6~0

les Arméniens, en 796 les Albanais, renou-

velèrent l'erreur de Pélage, et c'est encore

aujourd'hui le seniiment de la plupart des

sociniens. Calvin a p.étendu que les enfants

des fidèles baptisés naissent dans un état de

sainteté, qu'ainsi le baptême ne leur est pas
donné pour effacer en eux aucun péché. Le

Clerc et les ministres La Place et Le Cène

ont nié formellement le péché originel. Au

contraire, Flaccius, luthérien rigide, soute-

nait que le péché o~!Ke< est la substance

même de l'homme, ~osheim, 7~. ccc/<
xvt° siècle, sect. 3, n" part., c. 1, § 33. On

conçoit bien que ce dogme ne pouvait pas

manquer de déplaire aux incrédules de no-

tre siècle; ils CM)t répété contre cet article de

foi la plupart des objections des hérétiques
anciens et modernes. Mais cette triste vérité

est clairement enseignée dans l'Ecriture

sainte. Job, c. xrv, v. 4, dit à Dieu « Qui

peut rendre pur l'homme né d'un sang im-

pur; sinon vous seul? » Le Psalmiste, Ps.

L, v. 7 « J'ai été conçu dans l'iniquité, et
formé en péché dans le sein de ma mère. n

Saint Paul, Rom., c. v, y. 12 « De même que

par un homme le péché est entré dans le

monde et la mort par le péché, ainsi la mort

a passé dans tous les hommes, en ce que tous

ont péché. Et de même que la condamna-

tion est pour tous par le péché d'un seul,
ainsi la justification et la vie sont pour tous,

par la justice d'unseul, qui est Jésus-Christ." n

77 Cor., c. v, v. H « Si un seul est mort

pour tous, donc tous sont morts or Jésus-

Christ est mort pour tous. Cor., c. xv,
v. 21. « La mort est venue par un homme,
( la résurrection vient par un autre homme
de; même que tous meurent en Adam, ainsi

tous seront vivifiés en Jésus-Christ, »

Nous ne savons pas ce que répondaient
les péfagiens aux passages de Job et du

Psalmiste; mais à celui de l'Epître aux Ro-

mains, ils répliquaient que, selon l'Apôtre, le

péché et la murt sont entrés dans le monde

par Adam, parce que tous les hommes, ont
imité le péché d'Adam, et sont morts comme



Cnti<C< cm itoa

)ui; que, dans ce sens, la condamnation est

tombée sur tous par son péché, et tous sont

morts en Adam. Comment. de Pélage sur

l'Epît.aux Rom. L'absurdité de cet!e explica-
tion saute aux yeux. 1° Comment Adam a-t-

il pu être imité par les pécheurs qui ne l'ont

pas
connu et qui n'o~t jamais oui parler do

lui ? En quoi son péché a-t-il pu influer sur

les leurs? 2° Peut-on dire, dans ce sens, que
ta condamnation est pour tous par son péché,
et que tous Meure?t( en lui? 3° Il s'ensuit

que ta justice de Jésus-Christ n'influe sur

la nôtre que par l'exemple; qu'il est mort

pour nous seulement dans ce sens qu'il nous

a montré le modèle d'une mort sainte et

courageuse. C'est ainsi que l'entend Pelage
dans son CoNUMeM<. sur la i" Ept<. aux Cor.,

c. xv, v. 22. Et tctte est encore la manière

impie et absurde dont les sociniens expli-

quent
la rédemption. Toute l'Eglise chré-

tienne en fut scandalisée au v' siècle, et il ne

fut pas diflicilo à saint Augustin de foudroyer

cette doctrine. Le saint docteur la réfuta

victorieusement par l'Ecriture sainte et par
la tradition; il apporta en preuve du dogme

catho'iquc des passages des Pères qui, dans

les sièoes précédents, avaient professé clai-

rement la croyance du péché originel, la dé-

gradation de la nature humaine par le péché,
la nécessité de la rédemption et du baptême

pour t'ett'acer, et toutes, les conséquences

que Pelage affectait de nier. Toutes ces vé-

rités se tiennent, l'on ne peut en attaquer
une sans donner atteinte aux autres. Il in-

sista principalement sur ces paroles de saint

Paul Si un seul est mort ROMr tous donc

tous sont morts or Jésus-Christ est mort

~ot<r (otM. Il fit voir que l'Apôtre prouve
r universalité de la mort spirituelle et tem-

noreitc de tous les hommes par t'universa-

!ité de la mort de Jésus-Christ et de la ré-

demption pour tous sans exception. ~o<
HÉDEMPTEUM, SAUVEUR. Il opposa même aux

pélagiens la tradition générale de tous les

peuples (1), et le sentiment intérieur de tous

ies hommes qui réfléchissent sur eux-

mêmes, comme font les philosophes. En effet,
tous les hommes naissent avec des inclina-

tions dépravées, portés au vice beaucoup

plus qu'à la vertu leur vie sur la terre est
un état de misère, de punition et d'expiation.
I) est donc évident que l'homme n'est

point
tel qu'il devrait être, ni tel qu'il est sorti des

mains du Créateur. Les philosophes l'ont

senti, et, pour expl quer cette énigme, plu-
sieurs ont imaginé que les âmes humaines

avaient
péché avant d'être unies aux corps;

les marcionites, les man'chéeus et d'autres

hérétiques, révoltés de l'excès des misères ce
cette vie, avaient conclu que la nature hu-

()) Le dogme de la chute originelle et de la dëgra-
dalion du genre humain fondé, comme tous tes

dogmes c:)Uioti(iues, sur la tradition primitive deve-
nue commune a tons les peuples du monde, a été

nfagninquemeut traité par M. 1 abhë de Lamennais,
dans son ~'t<~ tK<' l'indifférence. Nous regrettons de
ne pouvoir citer ici le chap. 28 du troisième vomme
<)< cet mn'ragp, auquel nous sommes forcé de rén-
over nos lecteurs.

t?!~0~ M TsÉO! UM'JATTQCE. HI.

maino n'est pas l'ouvrage d'un Dieu bon,
mais d'un être malicieux et malfaisant. La

dispute entre les catholiques et les pétagiens
fut longue et opiniâtre. La question touchant

le péchéoriginel en fit naître plusieurs autres

sur la nature et les forces du libre arbitre,
sur la nécessité de la grâce, sur la prédesti-

nation. etc. On peut voir la suite et l'enchaî-

nement'de toute cette contestation dans la

septième dissertation du Pore Garnier sur

MariusMcrcHtor, Apend. august., p. 281. M

serait trop long de rapporter et de réfuter

toutes les objections des pélagiens; les Pères

de l'Eglise y ont suffisamment répondu; nous

nous bornerons à résoudre celles qui ont

été renouvelées de nos jours par les incré-

dules.

Ils disent en premier lieu que le
dogme

du péché O7't~t?te< ne peut pas se concilier

avec la justice do Dieu, encore moins avec

sa bonté; on ne concevra jamais que Dieu ait

voulu confier à nos premiers parents le sort

éternel de leur postérité, surtout en pré-

voyant que l'un et l'autre violeraient la loi

qui leur serait imposée, et rendraient mal-

heureux le genre humain tout entier; l'on

comprend encore moins que Dieu puisse

punir par un supplice éternel un péché qui
ne nous est ni libre ni volontaire. Cela se

conçoit très-bien quand on veut faire atten-

tion à la constitution de la nature humaine.

Comme les enfants ne peuvent pourvoir a

leur sort par eux-mêmes, il est naturel que
leur destinée dépende de leurs pères .et
mères. Un père inhumain peut laisser périr
ses enfants; par une mauvaise conduite il

peut les réduire à la pauvreté; par un crime

il peut les déshonorer et les couvrir d'op-

probre pour jamais soutiendra-t-on que par

justice et par bonté Dieu devait constituer

autrement la nature humaine? Le plan de la

Providencé est encore plus aisé à compren-

dre, quand on se souvient que Dieu, en pré-

voyant le péché d'Adam etses suites funestes,

résolut de les réparer abondamment par la

rédemption de Jésus-Christ. Il ne faut jamais

séparer ces deux dogmes: )'un est intimement

lié à l'autre. Foy. HÈoEMpTiox. Rien ne nous

oblige de croire que Dieu punit par le sup-

p!ice éternel de l'enfer le péché originel; il

est t.ès-permis de penser que ceux qui
meurent coupables de ce seul péché sont
seulement exclus de la béatitude surnatu-

relle et surabondante qui nous a été méritée

par Jésus-Christ. On ne prouvera jamais que
Dieu a dû par justice destiner la nature hu-

maine à un degré de félicité aussi parfait et

aussi sublime la justice même des hommes

peut, saus blesser aucune loi, priver les en-

fants d'un père coupable des avantages de

pure grâce qui lui avaient été accordés (1).
Quant aux souffrances de cette vie, nous

avons fait voir à l'article MAL, qu'il est faux

que notre étttt sur la terre soit absolument

malheureux, et que Dieu par justice ait dû

nous accorder ici-bas un plus haut degré de'

(t) ~'o~. le Dict. de TMoL m0r., art. P~caÊ o<u-
etMtL.
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bonheur.
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Un second lieu, tes pélag'cns disaient aussi

bien que les incréduies Si tous les enfants

aissent objets d.: la colère divine, si avant

de penser ils sont déj~ coupables, c'est donc

-un crime atl'rcux de les mettre au monde;

le mariage est le plus horrible des forfaits,

~'est l'ouvrage du diable ou du mauvais prin-
ci,.e. com.ne le soutenaient les manichéens.

Ou icur répond que Dieu lui-même a insti-

tue et béni le mariage, et qu'il n'en a point

~t-~dit l'usage l'homme après son pèche

< et usa~e est donc innocent et légitime.

Les euffuits naissent coupables, non en vertu

de l'action qui les a m's au mondf, mais en

vertu de !a sentence prononcée contre Adam

un enfant né en légitime mariage n'est pas

moins taché du péché originel qu'un enfant

adultérin conçu par un crime. Lorsqu'un n

homme était condamné pour crime a l'escla-

vage, cette tache passait à ses enfants, non

'par l'action de le-s mettre au monde, mais

par la force de l'arrêt qui l'avait condamné.

Du moins. répliquent nos adversaires, le

.baptême efface le péché originel un enfant

'baptisé ne devrait donc plus être sujet à la

concupiscence ni aux soun'rances. Cela serait

vrai, si le baptême, en cfi'açant la tache ~.u

péché, en détruisait aussi tous les effets;

mais en nous rendant la grâce sanctifiante

et le droit à la béatitude éternelle, il nous

-laisse le penchant au mal et la nécessité de

~ouurir et de mourir, parce que l'un et l'au-

tre rendent la vprtu plus mér.toire et digne

u'une plus grande récompense.
En troisième lieu les incrédules ont accusé

Origène et sah:t Ctémcntd'Atexandrie d'avoir

nié Je péché originel. Si cela était, il serait

toit étonnant que les péia~iens, qui avaient

-cherché si attentivement dans les Pères ce

-qui pouvait les favoriser, n'eussent pas cite

:deux des plus célèbres. La vérité est que
ni l'un ni l'autre n'ont pensé comme les pé-

la~icns. Saint Clément d'Alexandrie, Strom.,

I. m, c. xvf, disputait contre Tatien et d'au-

tres hérétiques qui condamnaient le mariage,

,et soutenaient que la procréation des enfants

est un crime. I) cite ce passade de Job, c.

xiv, et 5, selon la version des Septante
~'ft't'c'nne n'est ca'o?'p< de souillure, quand
M~;)te</ n'aurati i~cM qu'un seul jour; et i!

ajoute « Qu'ils nous disent où a péché un

c-iuant qui vient de naitre, ou comment est

tombé sous la malédiction d'Adam celui qui
n'a encore fait aucune action. Il ne leur

reste, selon moi, qu'à soutenir conséquem-

ment que la génération est mauvaise, non-

he~tement quant au corps, mais quant à

l'urne. Lorsque David a d)t.: J'a: été conçu

en péché et formé en iniquilé dans le sein de

Mta mère, il parle d'Eve selon le style des

prophètes; celle-ci est la mère des vivants

mais si lui-même a été conçu en péché, il

n'est pas pour cela un pécheur ni un péché, c

En elfet les deux passages cites par saint

Clément signifient de deux choses l'une, ou

qu'un enfant est souillé du péché parce

nue
sa procréation est un cr~me, ou qu'il

~e~t parce qu'il descend d'Adam et d'Ëva 0

coupables. Saint Clément rejette le premier

sens, adopté par les hérétiques it 'en t'eut

au second il professe donc iep<c/te or/<e/.

Origène, son disciple, est encore pl~s po~-
tif. « On baptise les enfants, <~it-i{, pour
leur remettre les péchés? En quel temps les

ont-ils commis ? Ou qu:'t)c raison peut-if y
avoii' de baptiser les enfants, sinon le sens

de ce passage Personne n'est ea'em~ de

souillure, ~tMTtd TK~MtCil n'aurait ecCtt </M'MM
seul jour? Parce que le baptême e[race les

souillures de la naissance, c'est pour cela

que l'on baptise les petits enfan's. » !t cite

ailleurs les paroles de DaviJ, et en tire les

mômes conséquences, J~M. H, in ZMc.;

2'rac~. 9, in AfaM/t.; /.foM! 8, in Zc~< etc.

Sur le quatrième livre co~f e~c/M,n°40Jcs

éd tours ont ajouté les passages de s dut

Justin et de saint ire !6e, plus anciens qu'Ori-

gène et que saint Clémeut d'Alexandrie. Par

là on voit avec quelle témérité nos criti-

ques incrédules out osé avancer que le pé-
ché originel n'était pas connu avant saint

Augustin, et que l'on ne baptisait pas les

petits enfants penJa~t les deux derniers

siècles de I'Eg!ise. iis objectent enfin,

d'après les pélagiens, qu'it y aurait de la

'cruauté de la part de Dieu de punir par des

peines aussi terribles une faute aussi légère

quf celle d'Adam.

S:)ns recourir aux raisons par I~sque))cs
saint Augustin a fait voir la grièveté de la

faute d'Adam, nous nous contentons de ré-

pondre que ce n'est ni aux incrédutes ni a

mjus de Juger jusqu'à quel point cHe a ésé

griève ou légère, punissable ou pardonnable

que le moyen le plus sage d'estimer l'éuur-

mité de la faute est d considérer la suvé-

rité du châtiment, puisque nous n'avons que

trcs-peu de connaissance de la manicie dont

elle a été commise. Saint Augustin tui-

même est convenu qu'il n'était pas assez ha-

bile pour concilier la damnation des enfants'

morts sans baptême avec la justice divine,

5erM.29')., de .Cop~. paruu/ n. 7. Si l'ou

-nous demande en quoi consiste formc'ternent t

la tache du péclté originel, coinment et par

queile voie elle se communique à notre âme,

nous répondrons humblement que nous n'en

savons rien, parce que, comme le dit saint

Augustin, L. de.~oy' B'cc/M., c.xxn, il est

aussi diflicile d'en connaître la nature qu'il

est certain qu'il existe 2~ocpfccc~?n7<t< est

a~pncdtCOMdMMKOfttM, nihil ad tK~iyCHdM~t

secre<M~. 11 nous parait bien plus i)n;)o:tant

de représenter et de répéter que cette p!aie

de la nature humaine a été guérie par Jcsus-

Chr.'st que, comme dit saint Paul, « Où lj

péché avait abondé, la grâce a été surahon-

.dante; que si tous les hommes ont été con-

damnés à la mort pour le péché d'unseu). le

don de Dieu s'est répandu beauc'.up p!us

abondamment par la gr.ce de Jé~us-Chr!

.que, comme c'e t par le péché d u~ seul (lue
tous les hommes sont tombes da:.s ta co,-

damnation, ainsi c'est j'ar la JL; tice d'un seul

que tous ~es hommes reçoivent la justifica-
tion et la vie (~OM. v, 15, etc )."

Lorsque les'incr~ules vicnaentncus fu-
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tiquer par des objections, nous pouvons

nous borner à leur répondre avec saiut Au-

gustin Quoique je ne puisse pas réfuter

tous leurs arguments, je vois cependant

qu'il faut s'en tenir à ce que l'Ecriture nous

enseigne clairement: savoir, qu'aucun homme

ne peut parvenir à la vie et au saiut éternel,

sans être associe avec Jésus-Christ, et que
Bicu ne peut condamner injustement per-
sonne ou le priver injustement de la vie et

du salut. » L. !i], de Fccc. mcr: et rcHU~

c. jv, n. 7. Le Clerc, dont le socinianisme

perce au travers de tous ses déguisements,
s'est élevé avec aigreur contre saint Augus-

tin, n ;n-seu)ement dan5 ses remarques sur

lés ouvrages de ce saint docteur, mais encore

dans son ccc< an. 180, § 30-33, et

,ailleurs. Il l'accuse d'avoir forgé .le dogme
du p~c/t~ originel et d'avoir forcé le sens de

tous tes passades de l'Ecriture f't des anciens

Pères, qu'il a cités contre les pélagiens. Selon

lui, les premiers docteurs de l'Eglise n'ont

pas été -assez maladroits en écrivant contre

les gnostiques, les valentiniens et les mar-

cionites, pour enseigner un dogme qui aurait

fait triompher ces hérétiques. Soutenir, dit-

il, que les méchants sont damnés, parce

qu'i!s n'ont pas pu vaincre la corruption de

la nature, et parce qu'ils n'ont pas reçu de

Dieu les secours nécessaires pour en'venir

a bout; qu'au contraire, les b~s sont sau-

vés, parce que Dieu les a excités au bien par
des grâces xrésistibics; que des enfants in-

nocents naissent sous un ordre de Pro-

vidence qui ieur rend le péché et la damna-

tion inévitables, n'aurait-ce pas été donner

aux gnostiques le droit do conclure que le

genre humain avait été créé par un être

aveugle et méchant? Mais ce critique traves-

tit la doctrine de s.dnt Augustin et de l'E ~lise

catholique à la manière de Luther et de

Calvin. Dans que!s ouvrages saint Augustin
a-t-il enseigné les blasphèmes qu'il lui prête?
Le saint ioctcuf a constamment soutenu

qua, maigre ta corruption de. la nature,
l'homme a conservé son libre arbitre, et

qu'il en jojit encore; que Dieu ne refuse
a aucun pécheur, pasmôm'jau plus endurci,
les grâces nécessaires pour vaincre ses pas-
sions et pour se sauver; que ia sracc donnée

aux justes n'est point irrésistible, que sou-

vent même ils y résistent. Enfin, ce Père n'a

pas voulu d.ci ier positivement quel est le
sort éternel des enfants morts sans baptême.
Nous avons prouvé tous ces faits dans divers

a:t'!ctes du ce dictionnaire. Foy. BAPTEME,

§ 6; GRiGE, § 3 et &; KÉDEHpTMN, etc. En

reprochant à saint Augustin de tordre le

sens d~'s passages dont il se sert, Le C!erc

lui-même emploie tous les détours de l'art

so.'histique pour pervertir le sens des textes

les plus clairs de l'Ecriture et des Pères, en

particulier de saint Irénée, Zf~ ecclé., :d.

il ne serait pas difficile de lui faire voir

que le dogme du pcc/~or:Mte/ à été de tout

temps et depuis les apôtres la doctrine con-

stante de l'Egtise, et qu'il ne favorise en au-
cune Kjanière le système impie des gnosti-

ques et sair.t
Augustin lui-même aré~CËdn

plus d'une fuis à cette objection des pcb-

giens.
Si for) veut connaître les opinions des

juifs et des mahometans sur ce point da

doctrine, on peut consulter la Dissertation

de f<oM Calmet, Bible d\i~<7HOK, t. XV,

p. 331 (1).
ORNEMENTS DES ÉGLISES. Foy. EousEs.

ORNEMENTS PONTIFICAUX ET SACERDOTAUX.

Fo! HABITS.

ORPHELIN. Déjà dans l'ancienne loi Dieu

s'était déclaré le protecteur et le père des

or;)/te<t;M; il était ordonné aux Juifs dé ne

point les abandonner, de pourvoir à leur

subsistance, de leur laisser une partie des

frjits de la terre, de les admettre au rc~as
dos fêtes et des sacrifices (D~Mt. xxn', 17 et

s~.iv.; -xvi, 11, etc.). Les prophètes ont sou-

vent répété aux Juifs cette leçon. et les ont

repris de leur négligence à t'exécuter. Lo

trésor des aumônes gardées dans le tcmpte
était principalement destine a leur entretien

(77 ~7ac/ta6. ni, 10). L'apôtre saint Jacques
dit aux fidèles que t'acte de religion le

meilleur et le plus agréable à Dieu est do

conso'er les veuves et les orp/te/i'tM da:'s

leurs peines (Jac. 1, 27) à plus forte raison

de soigner et d'élever ces enfants malheu-

reux. C'est cet esprit de charité, principal
caractère du christianisme, qui a fait établir

une mu!titude d'asiles pour les rec voir, et

qui donne à tant de vierges chrétiennes le

courage de leur servir de mères, et de leur

accorder les mêmes soins que la tendresse

maternelle
pourrait inspirer. Dans la seule

viile de Paris il y a t. ois ou quatre étabiis-

s 'ments de ch.irite pourélever tes orp/~t'Mt
et les enfants abandonnés la Pitié, les

Cent-Filles, les Orphelines, etc. Les philo-

sopher politiques auraient beau faire des

dissertations pour prouver que l'huttianitc-

et le zèle du bien public exigent cette atten-

tion, ils au aient beau mémo propos r des

sa);iircs et des récompenses, si la rehgion
n'en prome.tait pas de plus solides. J~sus-

Christ a d.t « Je tiendrai pour fait à moi-

même ce que l'on aura fa t pour le moindre

de mes frères (.MaMA. xxv, M). » Ces cour-

tes paroles ont fa<t pratiquer plus de bonnes

cejvres que toutes les richesses d'une nation

ne pourraient en payer. Quand notre ru!i-

g:0i) n'aurait point d'autre titre de recom-
mandation qujie soin avec lequel elle veille

(i) Les partisans de )'CEMore de la ~t~nco~e ont
aussi attaque le péché origine). Dans te~r systonc,
la croyance catholique sur le péché originel se trouvr
entièrement renversée. Dans ta pensée des nouveau'.
prëdicar.ts, ce péché ne serait autre que la faute per
<o))He//e et de libre arbitre de ('esprit déchu, qui M:

eu nous, et po~r l'expiation de taque!te il aurait ë!r

uni à notre eorp; et a notre âme. Or, il est de fo~
que ce n'ofit puijt par une faute persunnelle que nous
avons contracte la tache d'origine, mai-, par la pré
varication d'Adam. c C'est un enseignement cousian:
de la foi eathotique, dit saint Léon, que le., ânte-
des hommes n'o.it pas existe avant d'être unies a

teurs corps. Et parce que tout le genre humain

été vicié p u' ta prévarication du premier hommt

(~e primi <<<)ttt'< ii ))«f;t)a))<'M!<f)))?))t),nui ne ocu). c~rf

dt;)ivre que j~r te sacrement de baptême. <
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à la conservation des hommes, c'en serait

assez pour la faire chérir et respecter. Fo!
E'SFAMTS TBOCVÉS.

ORTHODOXE, ORTHODOXIE. Ces deux

termes sont formés du grec o~Mf, droit, et

3o~x, op!'HtottouyM~?HeK~. On appelle auteur

orthodoxe celui qui n'enseigne rien que de

conforme à la doctrine de i'EgIise, et !'or-

thodoxie est la conformité d'une opinion avec

cette règle de la foi c'est le contraire de

l'hétérodoxie ou de l'hérésie. Ceux qui ne

veulent point avoir d'autre règle de croyance

que leur propre jugement, tournent en ridi-

cule tant qu'ils peuvent le zèle pour l'ortho-

~o~'i'c. Chez la p!upart des hommes, disent-

ils, ce zèle ardent tient lieu de toutes les

vertus on pense même qu'il peut inno-

center les crimes, et il n'en est aucun que
l'on ne se permette contre ceux que l'on

nomme hérétiques ou incrédules. Si cela était

vrai, nous ne voyons pas comment il pour-
ra y avoir encore au monde des hérétiques
et des incrédules dès qu'ils se montreraient,
ils seraient sûrs d'être exterminés, et ceux

qui prendraient la peine de s'en défaire se-

raient assurés d'une approbation génératc.
La sécurité avec laquelle !a religion s'est

trouvée attaquée dans tous les temps nous

parait démontrer
que

le zèle de l'orthodoxie

ne fut jamais aussi violent ni aussi meur-

trier que les esprits forts voudraient le per-
suader. I! y a même de bonnes raisons de
douter si eux-mêmes, devenus une fois les

maîtres, ne seraient pas plus injustes, plus

ardents, plus cruels que ceux auxquels ils

attribuent tous ces vices. Nous voyons d'a-

bord qu'aucun hétérodoxe ne fut fort scru-

puleux sur le choix des moyens propres à

répandre sa doctrine, à se faire des partisans,
à discréditer et à ruiner le parti de ses ad-

versaires. Nous jugeons, en second lieu, par
~a véhémence de leur style, par la chaleur

dc)cursdéc!amations,par)a noirceur de leurs

calomnies, que leur caractère n'est pas fort

doux. Enfin, la licence des mœurs de la plu-

:part nous donne lieu de penser qu'ils n'ont

pas beaucoup
d'horreur pour toute espèce

de crime qui pourrait leur être utile, dès

qu'ils seraient en état de le commettre im-

punément. Dès qu'il est incontestable que
la religion défend et proscrit toute mauvaise

action quelconque, il n'y a qu'un cerveau

'dérangé qui puisse se persuader qu'il lui est

permis d'en commettre une par zèle pour la

pureté de la foi. Or, nous ne comprenons pas

que l'hérésie, l'incrédulité ni l'athéisme,

puissent être de meilleurs préservatifs contre

le dérangement du cerveau que la do-

cilité des croyants. Foy. Z&LE DE UELI-

G!0'<. ·

OS. Il était défendu aux Juifs de briser les

os do l'agneau pascal après l'avoir mangé

(Exod. x!i, 46). On ne voit pas d'abord quelle e

pouvait être la raison de cette défense; mais

saint Jean t Evangéliste, en racontant la mort

de Jésus-Christ, fait remarquer qu'on ne lui

rompit point les os, comme l'on avait fait

aux deux larrons cruciGés avec )ui, et il rap-

porte c,e sujet la défense de l'E.rode ~OM~

n'en briserez point les os afin do nous faire

comprendre que
le sacrifice de l'agneau pas-

cal était une ligure de celui de Jésus-Christ,

immolé pour la rédemption du monde. Les

Hébreux disaient Vous êtes ma chair et mes

os, pour dire, Nous sommes de même sang,
nous sommes proches parents cette expres-
sion semblait faire allusion h ce que dit

Adam, lorsqu'il vit t'épouse qui avait été ti-

rée de sa propre substance Voilà la chair

de ma chair et les os de mes os (Gen. n, 23).
Les os signifient quelquefois ]a force du

corps. Ainsi, le Psalmiste dit Mes os sont

abaisses, disloqués, brisés, pour exprimer la

perte entière de ses forces souvent aussi ils

signiHent l'intérieur de l'homme et toute sa

substance lorsque Job et David disent, ~M

os sont troublés, e~t't/i/es, humiliés, c'est com-

me s'ils disaient, Le trouble, la frayeur, l'humi.
liation, m'ont saisi tout entier, ont pénétré

jusqu'à la moëlle de mes os. Pour exprimer la

difficulté de se défaire des mauvaises habitu-

des de la jeunesse, Job dit, ch. xx, v. 11, en

parlant d'un pécheur obstiné Les vices de

ss~'eMHesse dcmcMreron~ encore dans ses os, e<

dormiront avec lui dans la poussière du tom-

beau.

Dieu avait ordonné de briser et de réduire

en poudre les os des idolâtres et des im-

pies, afin qu'ii ne restât rien d'eux après leur

mort ainsi briser les os des pécheurs signi-
fie souvent effacer leur mémoire. H est dit, au

contraire, que Dieu conservera, engraissera,
fera germer les os des justes, c'est-à-dire

qu'il conservera leur mémoire et la rendra

respectable. C'est une allusion à l'usage des

patriarches de garder par respect les os do
leurs pères, afin de s'en rappeler le souve
nir. Joseph mourant en Egypte ordonna à

ses enfants et à ses proches de conserver ses

os et de les transporter avec eux lorsqu'ils
partiraient de l'Egypte pour se rendre dans
la Palestine (Gen. L, 15) et Moïse eut grand
soin de faire exécuter cette dernière volonté

(Exod. xin, 19). Saint Paul fait remarquer
la foi de Joseph, qui attestait ainsi à ses des.

cendants que Dieu accompl:rait certainement

les promesses qu'il avait faites à Abraham

(ZM~r. xi, 22).
OSCULUM. Foy. BAISER DE PA!X.

OSÉE est le premier des douze petits pro-

phètes il a été contemporain d'Amos et

d'Isaïe il commença à prophétiser vers l'an

800 avant l'ère chrétienne, et continua pen-
dant plus de soixante-dix ans sous les rè-
gnes d'Osias, de Joathan, d'Achaz et d'Ezé-

chias, rois de Juda. Le style de ce prophète
est vif et sententicux il peint avec énergie
l'idotatrie et les autres crimes des Juifs des

deux royaumes de Juda et d'Israël ou de

.Samarie il annonce le châtiment que Dieu

veut en tirer, mais il promet la déiivrance
de ces deux peuples et le retour des bontés

du Seigneur à leur égard. Plusieurs incré-

dules ont fait des reproches contre ce pro-

phète et contre ses prédictions. lis ont dit
d'abord qu'Osée était né chez les Samaritains

par conséquent schismatique et idolâtre, à

moins que Dieu ne l'eût préservé de co crimo
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par miracle. Mais, outre que le lieu de la

naissance de ce prophète n'est
pas

connu, il

est évident par sa prophétie qu il n'avait au-

cune part l'idotAtrie ni au schisme de Sa-

marie, puisqu'il J'appelle J?e<en, maison

d'iniquité, qu'il lui reproche ses infidélités

et lui annonce le châtiment terrible que Dieu

veut en tirer. Selon nos critiques, dans le

ch. v. 2 et 3, Dieu commande à Osée de

prendre une prostituée, d'en avoir des en-

fants, par conséquent,
de vivre avec elle dans

le crime. Mais ils traduisent intidèfement le

texte; il porte « Prenez pour e'poMse une

prostituée ou plutôt une femme idolâtre de

Salarie La Vulgate ajoute, faites-vous des

enfants, et l'Hébreu dit simplement et des

enfants de fornication, ou nés d'un mauvais

commerce. Il est évident, 1' que l'idolatrio

des Samaritains est appelée fornication ou

prostitution, non-seulement par Osée, mais

par d'autres prophètes la terre des fornica-
<:OKs est une terre idolâtre par conséquent
une femme et des enfants de fornication sont

une Samaritaine et ses enfants. 2° Quand il

s'agirait d'une prostituée, ce n'est pas un

crime de l'épouser, c'est au contraire la re-

tirer du désordre, et les enfants qui en naî-

tront ne peuvent être appelas enfants de for-

nication que par rapport la vie précédente
de leur mère. Les obscénités grossières que
le plus célèbre de nos incrédules a vomies à

cette occasion ne prouvent que la corruption

dégoûtante de ses moeurs.

Dans le ch. m, v. 1, Dieu ordonne encore

a Osée de témoigner de l'affection une fem-

me adultère mais il ne lui commande ni de

l'épouser, ni d'avoir commerce avec e!Ie au

contraire, le prophète dit à cette femme

Vous m'attendrez Jongtemps, vous n'aurez

commerce avec aucun homme, et je vous at-

tendrai moi-même, parce que les tsraétites

seront longtemps sans rois, sans chefs, sans

sacrifices, etc., et ensuite i:s reviendront au

Seigneur » il n'est donc encore ici question
d'aucun crime ni d'aucune indécence. Ct'a-

pitre xiv, v. 1, Osée lance, dit-on, des malé-

dictions furieuses contre les Samaritains

« Périsse Samarie, parce qu'elle a irrité S[ n

Dieu! que ses habitants meurent par le

gtaivc, que ses enfants soient, écrasés, que
ses femmes enceintes soient éventrées! » De

là on a conclu doctement que les prophètes

juifs étaient des fanatiques furieux. qui se

croyaient tout permis contre les schismati-

ques et t(s hérétiques. Ne sont-ce pas plutû~
icurs calomniateurs qui méritent ces titres?

Ici, ce n'est pas le prophète qui parle, c'est

Dieu qui annonce ce qu'il veut et ce qu'il

fera, c. xm, v. Je suis le .Set<~eMr ton

Dieu, etc. a C. XIV, V. 9 C'est MtO: ~t<t
exaucerai .Ep/traïm je le ferai croire comme

un sapin vert, etc. Osée a-t-il pu ainsi parier
de son chef? D'ailleurs, au mot lMpRÉCAT<o:<,

nous avons fait voir que les malédictions

qui se trouvent dans les prophéties et dans

les psaumes sont des prédictions et rien de

plus.

OSIANDRtENS, secte de luthériens, formée

par André Osian~cr, disciple, coilègue et en-

suite rival do Luther. Pour avoir le plaisir

de dogmatiser en chef, il soutint, contre son

maître, que nous ne sommes point justifiés
par l'imputation de la justice de Jésus-Christ,

mais
que

nous le sommes formellement par

la justice essentielle de Dieu. Pour le prou-

ver, il répétait h tout moment ces paro'es

d'Isaïe et de Jérémic Le Seigneur est ~o~re

justice. Mais quand ils disent que Dieu est

notre bras, notre force, notre salut, s'ensuit-

il qu'il l'est formellement et substantielle-

ment ? Cette absurdité, imaginée par Osian-

der, ne laissa pas de partager l'université de

Koenigsberg, et de se répandre dans toute la

Prusse. Ce prédicant, d'ailleurs, n'était pas

très-réglé dans ses mœurs, non plus que ses.

collègues. Foy. LfTnÉtUENS.

OSHUS. Il n'est pas une divinité du paganisme
au fond de laquelle on ne retrouve quelque idée de
la révé)ation primitive. Le dogme de la Trinilé, dit

Schmitt, celui de l'Unité, sont la base et la pierre
fondamentale des mystères. A cette idée première se~

rattache immédiatement la croyance en un dieu ré-
vélé et réconcitiateur, qui en est l'objet essentiel..

Cette croyance donna lieu aussi à l'espèce de repré-
sentation dramatique, si intimement fiée au cutte,

que l'on offrait annuellement au peup'c. Voici en

quoi consistait ce spectacle Le dieu révélé ( Osi-

ris, honoré sous t'embtème du soleil) nait sous la

forme d'un enfant; une étoile annonce sa naissance.
Le dieu grandit, se trouve obligé de prendre la fuite.

poursuivi par dcsanimaux féroces succombant enfin.

a la persécution, il meurt. Alors commence un deuit

sotcnnet; le dieu du soleil, naguère privé de la vie,

ressuscite, et l'on cétehre sa résurrection, t Suivant

d'autres témoignages (Plut., de /<<e et Ut'fMe), te';

Egyptiens avaient la mer en horreur ils t'appâtaient

Typhon, et raeontaienfque Typhon (qui était leur

mauvais principe, de même qu'Ahriman était celui

des Perses) avait poursuivi son frère Osiris; qu'il
l'avait enfermé dans un coffre, le i7 du mois Athyx,

qui est le deuxième après t'équinoxe d automne. H ne
suûit point a Typhon d'avoir, à faute de soixante et

douze conspirateurs, ainsi enfermé son frère Osiris,
de l'avoir tué et jeté ensuite dans la mer avec le-

coffre la sage Isis, instruite du sort de son époux,

ayant trouvé son cadavre que tes eaux avaient ra-
mené sur te rivage, conservait ce triste débris, quand

Typhon le découvrit et le coupa en morceaux. La.

déesse parvint, néanmoins, à rassembler les mem-

bres épars d'Ooiris et à lcs réunir dans une tombe.

Chose miraculeuse! ses membres une fois déposes.
dans le tombeau, Osiris, à ce que l'on prétend, re-

couvra la vie. Le sens de cette histoire s'expliquait
dans les mystères. Comme ie dieu qui avait daigné
habiter parmi les hommes était honoré sous l'em-

bteme du soleil, son culte t'evint celui de cet astre.
et les circonstances de son histoire furent mises en

rapport avec le cours du sole t. C'est ainsi que tes

honneurs, d'abord rendus a h) Divinité,, dégénércrcnt.
en une simple adoration de la tumicre.etquet'aHé-

gorie primitive se matérialisa, pour ainsi dire. L'ido-

làtrie de l'Egypte résulte de la prépondérance qu'u-
surpèrent les noms et les emblèmes sur les idée;;

religieuses. Au commencement l'idée était traduite-

par un symbole; puis on tui attribua un nom, on ta.

personnifia, et ainsi se constitua le culte des ido!e;i.

Notre intérêt doit naturellement se concentrer sur Je'

nom d'Osiris. C'est ce dieu bienfaisant que nous trou-

vons chez tous tes peuples, qui habite au milieu des.

hommes, et qui les rend heureux. L'Egypte, comme

toutes les autres contrées, l'honorà sous l'image du
soleil. Il subit une persécution, de cruelles souf-

frances et enfin là mufL Vénéré dans les mystère

égyptiens, comme un~ mot emblématique et expres-
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sif, le nom d'Ositis aUcstea nos YC!!x )'cxis:e::ce de

):) u~dihon ft'tath'e Mtafutm'erëdemj'tinnd!) n)onf!f.

Aucun homme raisonnabte ne se refu~e:'a à (ct~e

PACIAIRES. Foy. TRKVE DE DiEU.

PACtEN (saint), évcque de 1!arcc)onc, mort

pur la fin du iv* siècle et mis au rang des

Pères de l'Eglise. Il a laissé quc'ques o!tv;a-

ges qui se trouvent dans la Bibliothèque des

Pères et dans le Recueil des Conciles frf~a-

pKe le principal est une réfutation des dona-
tistes et des novatiens.

PACIFIQUE (hostie). Foy. HosTiE.

PACIFIQUES, ou PACIFICATEURS. On nomma

ainsi, 1° au vf sièc'e, ceux qui suivaient

l'Hénotique de l'empereur Zénon, et qui,

sous prétexte de réconcilier les catholiques

avec tes cutychiens, s'écartaient des décisions

du concile de Cbalcédoine comme s'il était

permis de changer quelque chose la foi de

l'EgiisPparcompiaiSi'nce pour tes hérétiques.l'Ggliseparcoml>laa:wce pour les lnérétiques.

Foy. HÉ~OTiQUE 2' Au xn° siècle, ceux

qui formèrent entre eux une association re-

ligieuse et guerrière, pour purger nos pro-

vinces méridionaies d'une m .ititude de ban-

dits, qui, sous le nom de brabançons et do

cotereaux, y exerçaient desviolences inouïe?,

piftaient)e sacré et le profane, mettaient les

villes et les vdiages à feu et a sang. C'était

un reste de troupes anglaises que les fils du

roi d'Angtetcrre avaienfaccoutumées au pil-

Lgc. L'association dont nous parlons se for-

ma vers l'an 1183, au Puy en Veiai, et les

historiens du temps en citent dcs prodiges

de valeur, Hist. de l'Egl. gallic., tom. X,

1. xxv!ii,an 1183.–3° On donna encore, dans

le xvi* siècle, le même nom à certains ana-

baptistes qui parcouraient les bourgs et les

vitiages, en disant qu'ils annonçaient la pnix,

et qui par cet artifice séduisaient tes peuples.

En général les hérétiques ne veu)ent la paix
qu'a condition que t'en suivra leur doctrine

et que l'on adoptera toutes leurs idées.

&°L'on a pu enfin désigner ainsi les théolo-

giens syucrétistes ou conciliateurs, qui ont

cherché un milieu pour accorder soit L's

catholiques avec les protestants,
soit les dif-

férentes sectes de ces derniers entre elles, et

qui tous ont fort mal réussi. Voy. SYNCRÉ-

TISTES.

PACTE, convention expresse ou tacite faite

avec le démon, dans l'espérance d'obtenir

~iar son entremise des choses qui passent les

forces de la nature. Un pacte peut donc être

exprès et forme], ou tacite et équivalent, Il

';st censé exprès et formel, 1° lorsque par

soi-même l'on invoque expressément le dé-

mon, et que l'on demande son secours, soit

(juo l'on voie rée)Icment cet esprit de ténè-

bres, soit que l'on croie le voir; 2° quand on

1 inveque par le ministère de ceux qu'on

cr~it être en r( Jation et en commerce avec

t.!i. Le~ac<eestscu)emcHt tac te ou équiva-

le. lorsque l'on se borne à fa'rc une chose

conséquence, en vcynnt ):< n~')!C !:)cf, shufh <)i\f')-
siic (!cs ternies, se reproduira jideL'xient f.hcz tcus

tespeupies.

pJS.

de laqueiïc on espère un effet qu'elle ne peut

produire naturellement ni surnaturellement

et par l'opération de Dieu, parce qu'alors on

ne peut espérer cet edet q(!e par rintcrvûn-

tion du démon. Ceux, par exempte, qui pré-
tendent guérir des maladies par des paroles,
doivent comprendre que les paroles n'ont

pas naturellement cette vertu. Dieu n'y a

pas attaché non plus cette efucacite si donc

elles produisaient cet éffet ce ne pourrait
être que par l'opération de l'esprit infernal.

De là les théologiens conclurent que non-

seulement toute espèce dcmag'e, maiscncore

toute espècedesupcrsdtion renferme un pacte,
au moins tacite ou équivalent, avec le dé-

mon, puisqu'aucune pratique superstitieuse
ne peut rien produire, a moins qu'il ne s'en

mêle. C'est le sentiment de saint Augustin,

de saint Thomas et de tous ceux qui ont

traité cette matière. 11 n'est pas nécessaire

de prouver que tout pacte avec l'esprit im-

pur est un crime abominable puisque l'in-

voquer expressément ou équiva'emment,
c'est lui rendre un culte, c'est donc un acte

d'idolâtrie attendre de lui ce que l'on sait

b!en que Dieu ne veut pas nous accorder,

c'est en quelque manière le mettre à la piafo

de Dieu, et lui donner plus de confiance qu'il
Dieu. La loi divine le dcfe'id expresse-
ment Jésus-Christ a mis en fuite l'esprit

tentateur, en lui répétant ces paroles <~e )a

loi Tu adorcras le Seigneur <OM DifM et ~t

le serviras seul (Matth. !v, 10) il est venu

sur la terre pour détruire les œuvres du dc-

mon (7 Joan. ni, 8). L'Kg)ise, dans tous les

temps, a condamné toutes les pratiques su-

perstitieuses ou magiques, et a ditanatheine

à ceux qui y avaient recours. C'est un reste

de paganisme d'autant plus difficile a déra-

cine; que la curiosité, l'intérêt aveugle

l'envie de se délivrer promptement d'un ['a)

ou d'obtenir un bien, sont des passions ai

peu. près incurables. La seule raison, qui

peut dominer jusq'i'h un certain point ie

crime des superstitions, est l'ignorance ou

plutôt la stupidité de ceux qui les pratiquent.

Thiers, lraité des ~Mpcr~ t. 1, ]. i, c. 1 et 10.

Nos philosophes, toujours très-confiants

en leur propres lumières, ont décidé que

tout pacte et tout commerce avec le démon

sont purement imaginaires que si quelques

insensés ont cru traiter réeUemeEt avec lui,

ce n'a pu être qu'en rêvant que tous ceux

qui se sont vantés d'opérer des prodiges par

son entremise sont des imposteurs, et que

tous ceux qui y ajoutent foi sont des imbé-

ciles. Ils prétendent que les lois de l'Eblise

et )< décisions des théologiens ne peuvent

aboutir qu'~ entretenir sur ce point )<) crédu-

Ji!é et les erreurs populaifcs. 1" Quand il

serait vrai que tout ce que l'on a cru et pu-
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Mie dans tous les siècles touchant les opéra-

tions du démon sont des fables, les insensés

dont nous parlons ne seraient pas moins.

coupables, puisqu'ils ont eu réellement la

volonté et l'intention d'avoir directement ou

indirectement commerce avec l'esprit impur.

Les lois et les censures de ]'Eg)ise seraient

donc toujours justes; elles sont absolument

nécessaires pour préserver les peuples de

toute confianceaux pratiques superstitieuses,

puisqu'enfin le peuple est incapable de se

détromper de ses erreurs par des spécula-

tions philosophiques; et quand il serait en

état d'y comprcndr quelque chose, les phi-

losophes ne se donneraient pas la peine de

l'instruire. 2° Ces savants dissertateuts s

sont-ils en état de démontrer par des preu-

ves positives )a fausseté de tout ce qui acte

dit sur ce point par les écrivains sacres, par

les anciens philosophes, par les Pères de

l'Eglise, par les voyageurs qui se donnent

pour témoins oculaires de ce qu'ils rappor-

tent ? I) est aisé de dire, Cela n'est pas vrai,

cela est impossible; mais où est la démon-

stration ? Des témoignages positifs sont une

preuve, l'ignorance incrédule n'en est pas

une. 3* Ce ne sont point les lo:s de l'E-

.g)ise ni les opinions des théologiens qui ont

persuadé aux Caraïbes de l'Amérique, aux

indiens, aux nègres de Guinée, ni aux La-

pons, qu'ils sont en commerce avec des es-

prits, ni qui leur ont appris à pratiquer la

magie; cet art infernal est plus ancien qua
le christianisme, et notre religion l'a extirpé,

ou du moins l'a rendu très-rare partout

où e!)e s'est étabiie. Fo! DÉMON, MA-

G:K, CtC.

P~Cït! SOCtAL. Foy. SOOÈTÉ.

P~EDOUAPi ISMÉ. Foy. BAPTÊME DES Et-

FAKTS.

PAGANISME, païens. Le paganisme est le

polythéisme joint l'.dolatrie, c'est-a-jire la

croyance de plusieurs dieux etle culte qu'on

]cut' rend dans les idoles ou simulacres qui
tes représentet'.t. On croit que ce nom <st

venu de ce qu'après l'établissement du chi'i-

.stianisme, les habitants de la campagne que
nous nommons les paysans, pagani, furt'nt

les -derniers qui demeurèrent attachés au

culte des faux dieux, et qui continuèrfnt à

le pratiquer, pendant que les hab.tants des

v.Hes et tous tes hommes instruits s'étaient

faits chrétiens. Défait est arrivé que po~

<M'M!e, idolâtrie, paganisme, sont devenus

des termes synonymes. Depuis qu'il a plu

aux incrédules de justifier ou d'excuser tou-

tes les fausses religions pour calomnier la

vraie, de pallier les absurdités et les crimes

du paganisme, afin de les faire retomber sur

)cs adorateurs d'un seul Dieu, il est devenu

nécessaire de connaître à fond le système

des païens, son origine, ses progrès, les ef-

fets qu'il a produits, les conséquences qui

s'en sont ensuivies; sans cela l'on ne com-

prendrait pas assez l'importance du service

que tes leçons de Jésus-Christ ont rendu au

genre humain, et l'on ne serait pas en état

de réfuter t'o lieux parallèle que les héréti-

ques ont osé fa,:re entre le culte pratiqué

tions plongées dans l'État de'bar))arie, puis-

que l'on n'en a presque trouvé aucune dans-

cet état qui ne fût.polythéiste et idolâtre..

Pour l'être, i) n'est pas nécessaire d'avoir dcs~

statues ou des images travaiUees,il suSit.
d'adorer un objet matériel quelconque, en.

le supposant animé par u<h génie intelligent
et puissant, duquel dépend notre destinée.

Lorsque les Grecs adoraient Vénus sous ')

forme d'une borne ou d'une pyramide hian-

dans l'Eglise catholique et celui .des paiens.
Nous croyonsavoir déjasuflisamment éclai.rci

ce sujet au mot ÏDOLATRiE mais nous n'a-

vons pas encore discuté les divers systèmes

que nos adversaires ont imaginés pour en

imposer auxignorants. Ils ont mêlé d'ailleurs

à cette matière certaines questions inciden-

tes, touchant lesquelles il est bon de savoir

ce qu'il y a de vrai ou de faux.

Nous avons donc à examiner, 1° si les

dieux des p<MC)M ont été des hommes, et si

l'idolâtrie a commencé dans le monde par le

culte des morts 2° si le polythéisme a été

la première religion du genre humain; 3'si

les polythéistes ont admis un Dieu suprême

auquel ait pu se rapporterle culte rendu aux

dieux populaires; ~° si l'on peut en quelque
manière excuser l'idolltrie; 5° si les lois

portées par Moïse contre ce .crime étaient

trop sévères; 6°-si parmi les Pères de l'E-

glise il y en a quelques-uns qui l'aient ex-

cusé, et d'autres qui l'aient condamné avec

trop de rigueur; 7° de quelle manière les

~aïcms ont défendu leur religion lorsqu'elle-
.a été attaquée par les docteurs chrétiens

8° si les protestants sont venus a'bout de

p ouver que le culte rendu aux saints et

.leurs images par les catholiques est uno.

idolâtrie. On doit prévoir que dans toutes

ces discussions nous serons souvent obligés s

'de répéter en gros les principes et les faits

.que nous avons posés ailleurs.

§ I. Les dieux du paganisme ont-ils <~ des

~ommMi* Au. mot IDOLATRIE. nous avons

prouvé par l'Ecriture sainte, par le sentiment

des philosophes les plus célèbres, par le ré-
cit des poètes, que ces dieux pré'endus~
étaient des esprits, des génies, des inteHi-

gences que les païenssupposaient logés dans

toutes les parties de la nature, et auxquelles

.ils en attrbu.iient tous les phénomènes que
c'étaient par conséquent des êtres imaginai-
res qui n'ont jamais exista Ce sentiment,

quolfjue
certain qu'i) nous ait paru, a été at-

taque par de savants écrivains ils ont pensé

que le plythéisme a commencé par hono-
rer les âmes des morts, qu'ainsi les dieux

des païens ont été des hommes qui ont vécu

dans les picmiers :1gss du monde. Quoique
nous fassions beaucoup de cas de leur éru-

d tion, ils ne nouspiraissentavoir fondé leurs

différent! s hypothèses que sur des vraisem-

blances, et non sur aucune preuve positive
aucun n'a directement attaqué celles que

nous avons données de notre opinion, c'est

assez déjà pour nous y connrmer. Mais nous

en avons encore plusieurs à proposer.
1° L'on ne peut pas.douter qùe le polythéis-
me et !'idoI;Urie ne soient nés chez des na-
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che, i!s n'étaient pas moins idolâtres que

(luand ils offrirent leur encens à la Vénus
(.)c Praxitèle. Mais dans l'état sauvage, lors-

que les iamiiles sont encore éparses, isolées,

tout occupées de leur subsistance animale,

]) ne peut y avoir parmi elles aucun person-

nage assez important ni assez grand pour

s'attirer l'attention de ses semblables. On no

peut en citer aucun exemple chez les peu-

ples
anciens ni chez les sauvages modernes.

Tous connaissent cependant des esprits, des

génies, des manitous, des fétiches, qu'ils re-

doutent et qu'ils révèrent, et ces esprits ne

sont point les âmes des morts. 2° Suivant

l'histoire sainte, les Chaldéens ont été les

plus anciens polythéistes, et, selon le té-

moignage de tous les auteurs profanes, ils

adoraient les astres. S'ils avaient aussi rendu

un culte aux âmes des morts, il serait fort

singulier qu'ils n'eussent divinisé aucun des

anciens patriarches, qui étaient leurs aïeux,

et desquels ils ne pouvaient avoir perdu la

mémoire. Noé et Sem, qui étaient la tige de

leur nation, ne méritaient-ils pas plutôt des

autels qu'un prétendu roi Bélus
qu'on

leur

donne pour premier roi, et dont 1 existence

n'est rien moins que certaine ? Il en est de

même des Egyptiens ils reconnaissaient Me-
nés pour leur premier roi, et il est très-pro-

bab)e que Menés était Noé; mais ce n'était

pas leur premier dieu. Suivant tous les au-

teurs égyptiens, le fègne des rois avait été

précédé chez eux par le règne des dieux, et

ceux-ci, tels qu'Osiris, Sérapis, Isis, Anubis,

etc., n'étaient certainement pas des hommes,

quoique plusieurs écrivains se soient obsti-

nés à les regarder comme tels. 3° Chez

les Grecs et chez les Romains, fo culte des

grands dieux, des dieux anciens, fut toujours

distingué d'avec celui des héros ou des
grands hommes; nous le voyons par la théo-

gonie d'Hésiode, qui est le plus ancien des

mythologues. Or, si les grands dieux, tels

que Jupiter, Mars, Vénus, etc., avaif nt été

des hommes, cette distinction ne serait fon-

dée sur rien. La plus ancienne apothéose
dont les Romains eussent connaissance était

celle de Romulus. De même, chez Jes Chi-

nois, le culte des ancêtres est très-différent

de celui que l'on rend aux esprits moteurs

de la nature, au ciel, à la terre, aux fleuves,

etc. Cela est certain par le Chou-King et par
les leçons de Confucius. Cette considération

seule aurait dû détromper les partisans uu

.système que nous attaquons. ~.° L'on ne

peut pas prouver que les anciens païens se

soient avisés de placer les morts dans le so-

leil, dans la lune, dans les autres astres, ni

dans les éléments, et on ne voit aucun ves-

tige de cette opinion chez les polythéistes

modernes. Les philosophes, qui ont cru

comme le peuple que les astres étaient ani-

més, n'ont pas imaginé que c'étaient des

âmes humaines qui s'y étaient allées loger,
et qui faisaient mouvoir ces grands corps
un tel pouvoir est trop supérieur aux forces

de t'humanité.. Platon, dit, à la vérité, qu'a-

près la mort d'un homme son âme va se réu-

nir à l'astre qui lui convient; mais il ensei-

gne dans le même ouvrage que les 'astres.
en corps et en âme, ont existe longtemps
avant que la race des hommes fût formée.

Suivant l'opinion populaire, les âmes des

morts étoient dans les enfers ou dans les

champs élysées on ne les croyait point dis-

persées dans les diS'érentcs parties de la na-

ture. On ne peut pas prouver non plus que
les Egyptiens ont supposé, dans les animaux,

qu'ils adoraient, des âmes qui avaient été

autrefois dans un corps humain mais ils y
ont certainement supposé des esprits, des

génies, des dieux plus -intelligents et plus

puissants que les hommes. Le pbilosophe
Celse soutient très-sérieusement cette opi-
nion dans Origène, 1. iv, n. 88.-5° Dans une

question d'histoire et de critique, nous som-

mes en droit de citer le sentiment des diffé-

rentes sectes de gnostiques qui ont paru
dans le second siècle de l'Eglise, et qui
avaient

puisé leur doctrine chez les philoso-

phes, soit grecs, soit orientaux aucun de ces

sectaires n'a enseigné que les dieux dc~

païens étaient des hommes déifiés après leur

mort tous ont pensé que c'étaient des gé-
nies ou des esprits inférieurs à Dieu, et qui
avaient eu l'ambition de se faire adorer par
les hommes. Foy. GNOSTIQUES, VALEKTi-
NlExs, etc.

Nous chérchons vainement dans les divers

monuments de la croyance des païens des

arguments qui prouvent que les dieux an-

ciens, les dieux principaux et en p!us grand
nombre ont été des hommes déifiés nous

n'y trouvons que le contraire. Cependant les g-

plus habiles critiques protestants ont em-

brassé ce système nous verrons
ci-après

par quel motif. Beausobrë, Hist. dMMaK!c~
t. Il, 1. !x, c. !v, § 2 et suiv., prétend qucles
dieux des païens n'ont été <~(e des /)OMUMM;

que cela est démontré par plusieurs de leurs

cérémonies. Mais, dans cet endroit même, il

est forcé de se rétracter et de distinguer
deux espèces d'idolâtrie, savoir, l'adoration

des intelligences ou des esprits que l'on sup-

posait dans les astres et dans toute la nature,'
et ensuite l'adoration des âmes des grands
hommes. Voilà donc des dieux de deux es

pèces; la question est de savoir à laquelte des
deux l'on a commencé d'abord de rendre un

culte or nous avons fait voir qu'elle est dé-
cidée par les auteurs sacrés, par les philo-

sophes, par les poètes, par les usages et par
les opinions de tous les peuples idolâtres. La

prétendue démonstration que Beausobre

veut tirer dès cérémonies païennes est ab-

solument nulle; quand il y en aurait plu-
sieurs qui semblent avoir été instituées ):our
honoter des hommes, il ne s'ensuivrait rien,

puisque les païens en générât attribuaient à

leurs dieux les actions, les inclinations, les

faiblesses, les vices et les accidents de l'hu-

manité. Dans. son système, toute la mytho-

logie est un chaos inintelligible, au lieu

qu'elle s'explique très-aisément dans le sys-
tème opposé. M assure que la plus grossière
de toutes les idolâtries a été le culte rendu

aux âmes des héros il se- contredit encore

en disant, ibid. c. u, § 9 « Le culte reudu
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aux anges on aux éons est p.us r;usonnablo

quecelui que les païens rendaient àla pierre;

car les anges pensent et agissent, au lieu que

la pierre n'a ni pensée ni action. » Or, en

supposant immortelles les âmes des grands

hommes, elles éta~ent aussi capables de pen-

ser et d'agir que les anges et les éons. H est

d'ailleurs évident que la plus grossière de

toutes les idolâtries a été le culte rendu aux

animaux et à leurs figures cela est prouvé

par les reproches que Moïse fait aux Israéli-

tes au sujet du culte du veau d'or, par les

paroles du livre de la Sagesse, c. xm, v. 10

et H, et par celles de saint Paul (Rom. i, 23).

Beauscbre cite le prophète Baruch, c. vt.

28, pour prouver que les démons étaient la

même chose que les âmes des morts. La vé-

rité est qu'' ce prophète n'en dit pas un mot ¡

il dit seulement, v. 21, que les Babyloniens
crient et hurlent contre leurs dieux, comme

on fait dans le repas d'un rncrt; mais cela

ne signifie pas que ces dieux étaient des

mo.ts. On sait qu'après le repas des funérail-

les les païens faisaient à grands cris le: rs

derniers adieux aux morts. Le seul passage
de l'Ecriture sainte que nos adversaires nt

pu citer en faveur de leur opinion, est )e re-

proche que David fait aux Iraélites ( Ps. cv,

23), d'avoir été initiés aux mystères de Béc'-

phégor et d'avoir mangé des sacrifices des

morts. II ne s'ensuit pas de là que ce dieu des
Moabites était un homme mort. Ce même

critique ajoute que les païens n'ont fait des

statues que quand ils ont commencé d'ado-

rer des morts. Efait-il en état de prouver que
les théraphim de Laban étaient des figures
de morts? Lui-même pense que c'étaient des

figures d'anges (lbid. n, H). C'est en défen-

dant aux Israélites d'adorer le soleil, la lune

et les astres, que Moïse leur défend aussi de

faire aucune figure d'homme, de femme ou

d'animaux ( Deuter. iv, 16 et suiv. ). Or des

figures d'animaux n'étaient pas faites pour

représenter des hommes morts. Le système
de Beausobre n~est donc fondé sur aucune

preuve solide.

Brucker, dans son B7~o!'re critique de la

Philosophie, ). u, c. n, § 19, soutient aussi

que la première origine <;u polythéisme a été

ib culte des morts; mais que les philosophes
orientaux corrigèrent ce préjugé dons la

suite. Us supposèrent, dit-il, un Disu su-

prême, père et gouverneur de l'univers, dont

l'essence, comme une grande âme, pénétrait
toute la nature, était la source des esprits

qui en gouvernaient chaque partie. Ils cru-

re.it que cesesprits étaient sortis de l'essence

divine par émanation, ou qu'ils en étaient

seulement une moditication. Teiie a été, se-

lon lui, l'opinion non-seulement des Chal-

déens et des Egyptiens, mais de toutl'ancien

paganisme. De là il conclut que les Chaldéens

adoraient le Dieu suprême sous le nom de

Baal ou de Jupiter Bélus, parce que leurs

phiiosophesieur apprirent à rapporter au Dieu

suprême ce qu'ils disaient de leur roi Bélus,

qui avait été le premier objet de leur culte.

Rien de plus fabuleux que cette hypothèse.-
l" Brucker n'a pu donner aucune preuve po-

sitive de ce qu'il avance ni des opinions qu'il

j rote aux Chaldéens et aux Egyptiens; nous

ne sommes pas obligés de le croire sur sa

parole. 2° Les plus anciens monuments

que nous ayons de la religion des Chaldéens

sont nos livres sacrés. Nous y lisons (Ccnfs.

xxxt, 19 ) que Laban avait des idoles, et i.

les appelle ses dieux, v. 30; c. xxxv, v. 1, que
Jacob, de retour de la Mésopotamie, et prêt
à offrir un sacrifice à Dieu, ordonna à .~es

gens de se défaire des dieux étrat'gers, qu'ils
les lui donnèrent, et qu'il les enfouit suus

un arbre. Il est dit dans Josué, c. xxiv, v.2,

et dans le livre de Judith, c. v, v. 8, que les

ancêtres d'Abraham, dans la Mésopotamie,
avaient adoré plusieurs dieux et des dieux

étrangers; LV Reg. c. xvn, v. 29 et suiv., que
les Babyloniens et les autres peup!es, qui fu-

rent envoyés par !e roi des Assyriens pour
habiter la Samarie y joignirent le culte do

leurs dieux au culte du Seigneur; c.xtx,

v. 36, et/Mt., c.xxxvn, v.38, que Senna-

chérib, roi des Assyriens, adorait son dieu

Nesroch ou Nisroch, dans son temple, lors-

qu'il fut tué par ses deux fils. Jérémie an-

nonce aux Israélites conduits en captivité à

!!abyJone qu'ils y verront adorer des dieux

d'or, d'argent et de pierre, .BarMcA, c. vt,

v. 3. Daniel nous apprend que Nabuchodo-

nosor, roi de Bahyjone, fit faire une grande

statue d'or et la fit adorer par tous ses su-

jets c. v, v. 4. que Balthasar son fils fit
faire un g and festin pour toute sa cour,

que
les convives y célébraient leurs dieux

d'or, d'argent, de bronze, etc. Il n'est parié

de 1 idole de Bel ou de Bélus que dans lo

chapitre xiv, v. 2. Peut-on prouver que ce

Bélus était un ancien roi d'Assyrie, et que

son culte était plus ancien que celui de tou-

tes les ido'es dont l'Ecriture sainte fait men-

tion?- 3' Brucker ne nous dit point qui

sont iss philosophes chaidéens qui ont cor-

rigé l'erreur de leur nation et qui lui ont

appris à rendre son culte au Dieu suprême,

sous le nom de Bélus nous ne connaissons

aucun philosophe dans aucun lieu du motide

qui fit travaillé à instruire les peuples ni

qui leur ait fait connaître le Dieu suprême.

Tous ont caché leur doc!rine au peuplé,

lorsqu'elle était contraire à ses préjugés,

ou ils se sont appliqués à réduire en sys-

tème toutes les erreurs popul.'nrcs; Nous

l'avons fait voir au mot tooLATittE et ailleurs.

~° S'il y a eu une réforme religieuse chez

les Cha!déens et chez les peuples voisins, 1

ce ne peut être que 'CLile de Znroastre; or

ce législateur vivait sur la fin de la captivité

de Eabylone, et son système n'est point

celui que Brucker a trouvé bon de prêter

aux Ghaldéens. Foy. PAnsis.

Mosheim, qui était dans la même o; inion

que Beausobre et Brucker, a blâmé les cri-

tiques anciens et modernes qui ont cru re-

trouver les mêmes personnes dans les dieux
des Syriens, des Egyptiens, des Grecs, des

Romains, des Gaulois et des Américains. Il

aurait eu raison de les censurer, s'il était

prouvé que ces dieux divers ont été des

hommes; le même personnage'ne peut avoif
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vécu da~s tant de lieux différents. Mais si

ces dieux sont le soleil la lune la t. rre

] eau, le feu les nuées, le tonnerre, etc.

que l'on croyait animés, certainement ces

objets sont les mêmes partout, et ils ont dû

faire sur tous I.s peuples à peu près la mê-

me impression. Le Ocre n'a pas mieux conçu

que les autres protestants les v.'ritab'es ob-

jets du polythéisme et de I'ido);'ttrie il l'ex-

pose fort mal dans spn ~< ecclés. Prolég.
sect. 2 c. i, § 2 et suiv. Il n'apporte aucune

raison nouvcXc pour prouver que les dieux

des p'tïens ont été des hommes. D'autres

écrivains ont imaginé que les divinités de

la mythologie étaient les attributs de Dieu

personniu. s que Jupiter était sa puissanc
Junon sa justice, Minerve sa sagesse, etc.,

qu'ainsi Dieu lui-même était adoré sous ces

noms différents. Ils ont pensé, sans doute,

que le poiythéisme est né chez des peuples

philosophes, exercés dans les sciences et

capables d'imaginer de pareilles a])égories.
Mais nous avons observé que les hommes

les plus ignorants et les plus grossiers sont

prrcisémeiit ceux qui sont les plus enclins.

a multiplier pour ainsi dire la Divinité à

p'acer partout des génies, des esprits, des

êtres super cur. à l'humanité, dont il est

important de gagner la bienveillance et de

prévenir la colère. Chez tous les peuples,
îes fabirs et I.s s pratiques de l'ido'âtrie font

plutôt allusion aux phénomènes de la nature

qu'aux attributs de Dieu. Comment recon-

uaitre ces attributs dans les personnages que
l'on supposait présider aux inclinations,

aux vices aux crimes des hommes à )'im-

pudicité,
à la vengeance a l'ivrognerie, au

larcin etc. ?2
0 y

On nous objecte que plusieurs Pères de
l'-Eg'ise ont soutenu aux pa:ens que leurs

dieux avaient été des hommes; mais les pius

anciens tels que saint Justin Tatien, saint

Théophile d'Antioche, Clément d'Alexan-

drie, le poëte Prudence, etc., dont plusieurs
étaient nés dans le pa<yMH!f!n!e, et qui l'a-

vaient examiné de pius près, ont été con-

vaincus que ces dieux prétendus étaient des

génies ou démons qui étaient supposés ani-

ruer les différentes parties de la nature. Les

Pèr.~s postérieurs qui semblent avoir pensé

différemment, n'ont lait que suivre l'opinion

qui régnait de leur temps chez les pa;ens

mûmes elle semblait être cor.nrmée par les

tables qui attribuaient aux dieu~h's actions,
les passions, Jus vices de l'humanité. C'était

donc un argument personnel dont les Pères

ont eu droit de se servir, sans remonter à

la première origine du polythéisme et de

l'idolâtrie. Mais Je très-grand nombre de ces

saints docteurs ont pensé aussi, et non sans

raison, que les démons, ou les anges rebel-

les, attentifs à profiter des erreurs et des

passions des hommes, sont souvent inter-

venus dans le culte que les païens rendaient

à des génies purement imaginaires qu'ils
se sont ainsi approprié ce culte, et qu'ils
l'ont souvent confirmé par des prestiges. Il

est en effet difiicile de comprendre que L's

bummes aient pu regarder comme un culte

religieux des crimes tels que i'impudicit~

la prostitution, les sacrifices de victimes itu-

maines, etc., si ces abominations ne leur

avaient pas été suggérées par des esprits

malicieux, ennemis de Dieu et de ses créa-

tures. n'a pas été nécessaire pour ce)

que' les démons anassent se iogcr dans les

astres, dans les éléments, dans tous les corps

dans lesquels les pa:ens supposaient d~'s

esprits il leur a sufii de tromper les idolâ-

tres par des prestiges et par des suggestions

infernales pour devenir tout à la fois les

auteurs et les objets de ]'ido].Krie (1).

§ IL Le polythéisme et ftdoM~We OM<

été la première religion du genre /iM?nnt'M

Plusieurs de nos philosophes modernes l'ont

assuré sans preuve et sur de simples con-

(f) H serait extrêmement intéressant de suivre la

marcue progressive de t'idotah'ie mais les <nonu-

ments historiques qui nous restent,écrits pour fa p!u-
p~rt sous te règne de cette monstrueuse erreur, nous
offrent a peine de faib!es tueurs. Une nmttAt.u.e Ce

systèmes ont été inventes sur ce sujet. Le céfcbre

Huet, dans sa /~H OM:! a 'o d <!ng~f/tte, suit t'his-

toire des principaux d eux du paganisme et raontre

les rapports qui existent entre eux et les grands per-
sonnages des premiers temips du peupte j.tif. La
route était ouverte t'abbé Guérin-Duroeher y entra

à pleine voile tout ce qu'il y avait de vague scus la

p!ume du savant évoque disparait il précise tous les

taits et montre une lelle anaiogic entre les dieux du

paganisme et Abraham, Moïse, etc., qu'on ne peut

s'enipjcher de s'écrier Ce ~( les t);e.;<M prrson-

~a~i. L'abbo Ranier, dans son ouvrage nititute
La ~'t/t'~o~te et /M fables er;M es par l'histoire,
.soutient que tes dieux du pa~anisnm sont q c~;<e!

p r< ');)) «<)! importants, dont tes !.e!i!)ns ont été cm-

hc!)ies dans la suite. Piuchc, dans son /i.'o t'd df; <<
se persua.ic que le pcnp'e i~noiant, voyant des !i-

guicsptacces sur des tombeaux, les pntp~~r de~

dieux, leur offrit ses adorations et soit cu!tc. HMrg:c",
da~s son ouvrage sur t'(~)f;i~e des die x ~:f )M <
tt; t))< prend pour des allégories la p)upa! t desfahtc.s
et se persuade que le peupic, non content d'adorer

Dieu en iui-meine, voulut encore l'honorer dans les

phénomènes de la nature. L'ignorance transporta
aux créatures ce culte, pur dans son origine. Ces

systèmes sont loin de s'élever a ta.hauteur d'une vc-

ritabte démonstration. Ils ont tous un cote sérieux

et vrai. li est cor.stanL qu'un grand nombre de peuplrs
ont adoré )csphc~0inenes de la nature. ti Cjt a!)s-i i

certain que beaucoup d'nommes ont été déifies.

< Nuus en appelons a votre conscience, disait Tertr.)-

licn, nous ne voulons poir.t d'autre juge; qu'eiie nous
co'u'amne, si elle ose nier que tous vos dieux aient

été des hommes. Si vous pouviez le nier, vos an-

cicns monuments vous convaincraient de faux ils

rendent encore témoignage a la vérité. On sait les

vittes ou vos dieux sont nos, les villes où ils ont vécu

et ou ils se sont rendus fameux par ieurse\p!oi!s;
la mémoire de leurs actions n'e-,t point j'erdue, et
on montre les lieux ou r~pjsent ie~rs cendres (n).'
Il f.tut convenir aussi que tout n'étant pas fabie dans

la vie des dieux du paganisme, les faits ont seule-

ment été dëtigurës. Dans tous lcs temps, dit un
philosophe païen, les traditions des anc.cns ëvë;.e-

mfn:s ont été défigurées par les fables que t'on a

ajoutées à ce qu'if y avait de vrai. Ccux qui. dans

la suite, ont entendu avec plaisir ces récits mëtës (:e

vrai et de faux, se sont plu a y joindre encore du

tiouve~et fictions, de sorte qu'a la fin la vëritë a

disparu, détruite par le mensonge (&). <

fa) T.-rtn).tpofo; cap. t.

(<) r:~usai~ as, )f! ~)fad.
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j"ctur"s; hs ont ~cu~cmcnt fait voir que si

Dieu avait dans l'origine abandonna tous tes

peuples leur ignorance et leur stupidité

naturelle ils auraient été certainement po-

lythéistes et idolâtres, et que telle est la

pente naturelle de 1 esprit humain/comme

nous l'avons observé au mot iDOLATnn:

§ 1 et 3. Mais l'Ecriture sainte nous apprend

que dès la création Dieu a prévenu ce mal-

heur, qu'il a instruit lui-même nos prcrme~s
s

parents ft leur postérité, et que si les hom-

mes avaient tous été fidèles à conserver le

souvenu' de ses leçons primitives, aucun ne
serait tombé dans l'erreur. Une preuve po-
sitive de la vérité de cette t ad)tion c'est

qu'après la naissance même du po)ythéismc
et de l'idolâtrie, presque tous les peuples
ont encore conservé une notion vague et

faible d'un seul Dieu., auteur et souverain

maître de la nature. Ainsi, du temps d'A-

b.raham, de Jacob et de Joseph, nous voyons

cncore.Ie vrai Dieu connu, respecte et craint

par les Chaldéens, par les Chanan ''ens et par
les Egyptiens (G'cK. XII, xui.xiv, etc.). L'his-

toire de Job et de ses amis, cette des sages-
femmes d'Egypte de Jéthro beau-père de

Moïse, deBa)a;)m,deRahabdéJéric!;o, etc.,

rous montrent encore la même notion sub-

sistante dans les temps postérieurs mai heu-

reusement elle n'influait en rcn sur le cul c,
sur la morale ni sur la conduite du gros des

nations qui s'étaient plongées dans l'idolâ-

trie. Nous pourrions prouver le même fait

parle témoignage des auteurs profanes les

plus anciens et les mieux instruits; mais

trusteurs savants l'ont fait avant nous Huct,

(hMp~iOMM c~Mc/a~ de Burigny, Théologie

(lespaïciis; Cudworth, 5~ !K<e//ec<. fiatteux,
7~. des causes proHt'erM Bullet, Démonst.

de l'existence de Dieu M~m. de <'j4cod~n. des

Inscrip., t. LXII, in-12, pag. 337, etc. Nous

avons rassemblé un grand nombre de ces

témoignages dans le Traité historique et

do</)Ha~!M de /s<;r(!t<' religion, t. I, pag.
ICtj et suiv., W édit. Cette idce d'un Dieu

suprême n'était certainement pas venue à

1 esprit des peuples par le raisonnement,

puisqu'on fait de religion ils ne raison-

naient pas; c'était donc un reste de l'an-

cienne tradition.

Lorsque les dissertateurs incrédules ont

dit que tous les peuples ont été d'abord po-

lythéistes qu'ensuite à force de méditer

sur te premier principe des choses, quelques

philosophes 0!;t imaginé qu'il n'y a qu'une
seule cause première, et qu'ils l'ont ainsi

enseigné, ils ont très-mal conçu la marche

fie l'esprit humain. Aussi, lorsqu'il leur a

fallu expliquer par quelle progression d'idées

h peup les ont pi:ssé du polythéisme au

dogme de l'unité de Dieu, ces sublimes spé-
culateurs n'ont proposé que des conjectures

dénuées de toute vraisc;nb!ance.

En effet, si les peuples, accoutumés d'a-

bord à encens.ï plusieurs dieux et a leur

attribuer tu gouvernemcntdu monde, étaient

enfin parvenus a reconnaître un seul Dieu'

suprême, ils lui auraient attribué sans doute

une providence, du Moins une inspection et

s

une attention surle gouvernement des dieux

inférieurs. le pouvoir et la vo'onté d'en ré-

primer ctd'cn corriger les d ''sonircs. Or, quel
est 1'~ peuple. quel est le philosophe qui a

eu celte idée d'un Dieu suprême? Cfux qui
ont admis une première cause, un formateur

du monde, ont supposé tous qu'il en aban-

donnait l'administration tout entière aux

génies ou esprits secondaires; d'ou ils ont

conclu que le culte devait e:rc adressé à

ceux-ci, <;t non au Dieu suprême tel a été

le cri gênera! de la philosophie jusque la

naissance du christianisme. Celse est In pre-
mier qui ait semblé avouer que Is culte des

génies ne devait pas exclure celui du Dieu

suprême mais ce point important de doc-

trine n'a jamais été connu du commun dos

païens. A quoi servaientles spéculations des

phi!o.~op!):'s, lorsque le pcu;))c n'y av;!)t au-

cune part, et qu'elles ne pouvaient influer en

rien dans sa croyance ni dans sa conduite ?

On conço t très-bien au contraire, que des

hommes in truits, dans i enfance,det'cxistcn

ce d'un seul Dieu, de sa providence générate,
du culte qu'il fr.llait lui rendre, ont ee)'er.d;!).t

imagina
des génies, des esprits, des âmes,

dans tous les corps o~ ils voyai nt du mo

vement l'étonnement, la peur, l'ignorance
de la vrais caus" des phénomènes, ont suffi

pour leur donner cette idée. Ce premier pas
une fois fait, le reste est venu de suite. S) ce

sont des génies qui mettent tous les corps

en mouvement, ce sont eux aussi qui pro-
duisent immédiatement tout le bien ou le

mal qui nous en arrive en les supposant a

peu près somb'tabtes~ nous, ils doivent être

flattés de nos hommages, de nos rieres, de

nos on'randes donc il faut leur en adresser.

Voil~ le 'polythéisme établi conjointement
avec la croyance de l'existence d'un seul

Dieu ou d'un seul Etre suprême. Si l'on se

persuade une fois que ce n est pas lui, mais

des génies particuliers qui distribuent les

biens et les maux, tout le culte sera bientôt

réservé à ces derniers le vrai Dieu sera

oub!ié, méconnu, relégué, pour ainsi dire,

avec les dieux oisifs d'Kpicure dès qu'd ne

pense plus a nous, à quel titre serions-nous

obligés de nous occuper de lui ? Encore unc

fois, l'Etre suprême conçu sans providence
immédiate n'st plus un Dieu, mais un fan-

tôme inutile, ctr.u~cr à human té. Ou aura

beau lui attribuer des perfections absolues,

l'éternité, l'immensité, 1.) toutf-puissance,

une intcUigence et une sagesse intimes, etc.,

s'il n'y a pis en Ini bonté, miséricorde, jus-
tice, attention et HbéraHté à l'égard de ses

créatures, nous n'aurons pour.lui ni le res-

pect, ni la reconnaissance, ni la crainte, ni

l'amour dans lesquels consiste le vrai cu'te

nous chercherons ailleurs le maitre ou les

maîtres que nous devons adorer. Or, c6 n'e~t

pas la philosophie, qui a fait connaître aux

hommes les perfections divines relatives et

adorables qui les intéressent, elle ne s'en

occupa jama's c'est la révéhuion seule, et

sans cette tumière surnatureHc nous les igno-

rerions encore mais ce sont celles dont

l'Ecriture sainte nous parle le plus souvent.
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De tout cela ii s'ensuit, i* que. Dieu, en

ordonnant aux hommes de sanctitier )c sep-
tième jour de la semaine en mémoire de la

création, avait pris le moyen le plus propre
à conserver parmi eux la notion d'un Dieu

créateur, conservateur et
gouverneur

de

l'univers duquel viennent jmmédiatement

tous les biens et les maux de ce monde,qu',

par conséquent, doit être scui adoré. L'exac-

titude des patriarches observer ce culte

exclusif a maintenu parmi eux la vraie foi

la négligence de leurs descendants a remplir
ce devoir les a fait tomber insensiblement

dans l'erreur leur faute a donc été volon-

taire et inexcusable. 2° Dès ce moment

le spectacle de la na'ure n'a p)us sufti pour
élev; r )cs hommes à la connaisance d'un

seul Difu il est, au contraire, devenu un

piège d'erreur, auquel les philosophes même

ont été pris; savants ou ignorants, tous ont

cru les corps animés par des esprits plus

puissants que l'homme, desquels dépendait
son so. t sur la terre, auxquels, par consé-

quent, il devait adresser son culte, et la

philosophie n'est venue à bout d'en détrom-

per aucun. Plusieurs se sont ptongés dans

l'athéisme, plutôt que d'en revenir à ia doc-

trine et a la croyance primitive. 3° Les

déistes ont donc très-grand t0!t Je vanter

les forces de la raison et de la lumièrf natu-

relle, pour connaître Dieu et savoir le culte

qu'il fautiui rendre; il fautenjugf'rpa. l'évé-

nem< nt, et non par des conjectures arbi-

traires. L'exemple de toutes les nations an-

ciennes et modernes démontre que l'homme

passe fort aisément de la vérité à l'erreur,

mais que sans un secours surnaturel il ne

lui est jamais arri. de revenir de l'erreur à la

vérité.

§ H!. Le culte des po/y<A<f~M a-t-il pM se

rapporter à un Dieu sMpr~me 7 Parmi lo

grand nombre des savants qui se sont appli-

qués à prouver qu'au milieu même des

ténèbres de l'ido!atrie, il s'est toujours con-

servé du moins une faible notion d'un seul

Etre suprême, tous n'ont pas agi par ''rs

motifs également louables. Les uns ont vou-

lu prouver, contre les athées, que le poly-
théisme n'a pas été la croyance constante et

uniforme de tout)egenre humain. Les déis-

tes ont saisi avec avidité cette occasion de

conclure qu'avant le christianisme tous les

peuples n'étaient pas ploies dans un aveu-

glement aussi profond que le supposent les

théologiens, et que ceux-ci sont partis d'un

faux principe pour démontrer la prétendue
nécessité de la révélation. Plusieurs protes-
tants en ont prouté à leur tour, afin de per-
suader que le culte rendu par les païens à

des dieux subalternes éta,t relatif et se rap-
portait au vrai Dieu, tout comme celui que
les catholiques rendent aux anges et aux

saints; que, ai le premier était une idolâtrie

criminelle, le second ne l'est pas moins:

Deausobre, le plus téméraire de tous, dans

son T/t~. du Mantc~ 1. tx, c. iv, § 4, pose

pour principe que jamais les païens n'ont

confondu leurs dieux avec le Dieu suprême;

que jamais ils ne leur ont attribué l'indépen-

dance ni la souveraineté. its ont bien su,

dit-il, que ces dieux n'étaient ou que des

intelligences nées du Dieu suprême, et qui
en dépendaient comme ses ministres, on que
des hommes illustres par leurs vertus et par
leurs services. Si donc par le po~M't'w
l'on entend la croyance de p!usieurs dieux x

souverains et indépendants,!) il n'yeut jamais
de polythéisme dans l'univers, ii conclut que
le culte rendu par les païens aux dieux

vulgaires se rapportait au Dieu suprême

qu'ainsi ce culte n'était pas défendu par la

loi naturelle, mais seulement par la loi

divine positive, que les païens ne connais-

sent pas. Voilà un chaos d'erreurs et d'im-

postures que nous avons réfuter.

Remarquons d'abord quelaquestion n'est

pas de savoir si les païens, ignorants ou phi-

losophes, ont admis un premier E~re forma-

teur du monde, que l'on peut appeler le Z)i'<t

~Mpr~te; mais s'ils lui ont attribué une pro-
vidence, une attention, une action, une

inspection sur ce qui arrive dans le monde,

et prncipaiement sur le genre humain.

Dussions-nous le répéter dix fois, un premier
Etre sans providence n'est ni Diu, ni mai-

tre, ni souverain on ne lui doit ni culte, ni

respect, ni attention quelconque. Or, nous

défions Beausobre et les critiques les plus

habiles, de prouver que les païens, so.t igno-

rants, soit philosophes,
ont admis un Etre

suprême occupé du gouvernement de ce

monde, dont les dieux populaires ne sont

que les ministres, et auquel ils sont comp-
tables (le leur administration. Non-seulement

il n'y a aucun vestige de cette croyance dans

les anciens monuments, mais ii y a des

preuves posi'ives du contrfiira (1). 1° Mos-

hei;n, plus sincère que Beausobre, convient

d'ms ses Notes sur CM~;)or~c. !V, § 15 et

17, qu'aucun des témoignages aDégués par
ce savant anglais ne prouve la croyance dont
nous parlons. Bayto est <ie même avis, Cor.-

<t'HMa<<'oM des pensées div., § 28, 6C et suiv.

Rép. aMa:~MM<. d'MH 7~ ou., c. cvH-et ex, etc.

Le docteur Lc'and, ~YoMu. ~e'MOK~ ~wn<y.,
t" part., c. xn', fait voir qu'aucan des phi.o-

soph's anciens n'a professé clairement et

constamment le dogme d'un Dieu suprême

père et ~oMMrMCMf de l'univers
que

si que!-

quefois
iis ont semblé l'admettre, d autres fois

i)s ont partagé !o gouvernement du monde

entre plusieurs dieux indépendants. Saint

Augustin, liv. xx contra ~aM~. .c. x)X,

avait dit que les païens n'ont jamais perdu
la croyance d'un seul Dieu, mais dans la

suite il a observé que Platon est le seul
qui

ait enseigné que tous les dieux ont été faits

par un seul, De CtcK. Dei, I. vt, c. t que
tes autres philosophes ne savaient qu en

penser, I. tx, c. xvn. Nous avons vu ailleurs,

en rapportant le. système de Platon, qn<)
selon lui, t'Etre suprême a seulement fait

les dieux visibles, les astres, le globe de ta

terre, les éléments que les dieux visibles

(t) Cette affirmation est peut-être un peu absolue.

Nous croyons (jo'on pom')':))). n'ouvcr dans les anniet~

monuments (juei()'<ns vestiges de la f~'i en )')) El re

supreute, modérateur du m<j)hk'. t oy. UfKU.
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ont engendre dans la suite lès dieux invi-

sibles les dieux populaires, et que ce sont

ces derniers qui ont formé les hommes et les

animaux. 2° Loin d'attribuer à l'Etre su-

prême une providence àTégarddeshommes,

Platon suppose qu'il n'a pas seulement dai-

gné les former. Aussi, lorsqu'il veut prouver

la providence, dans son dixième Hvre des

Lois, ce n'est point a i'Etre suprême qu'il

l'attribue, mais aux dieux en généra); ce

sont ces derniers, et non l'Etre suprême,

qu'il invoque dans ce livre et dans le ?'t'me'f,

afin de pouvoir parler sagement de la nais-

sance du monde et de l'existence des dieux;

il n'ose dans l'un ni dans l'autre de ces ou-

vrages réfuter les fables de la mythologie, ;t

les laisse telles
qu'elles

sont. Cicéron, dans

ses livres de la Aa<Mfe~d!'eM.E, a rapporte
et comparé les sentiments de tous les philo-

sophes nous n'y voyons aucun vestige de

la prétendue croyance d'un Dieu suprême,

gouverneur de l'univers, et arbitre du sort

des hommes. Il serait singulier qu'en faisant

rénumération de toutes les opinions philoso-

phiques, Cicéron eût passé sous silence la

seule qui soit vraie et raisonnable, et qui,
selon nos adversaires, était la croyance com-

mune des païens. Nous y apprenons seule-

ment que, suivant l'avis des stoïciens, l'Etre

suprême était l'âme du monde. Or cette

ûme n'avait pas plus d'empire sur les phé-
nomènes de la nature, que notre âme n'en

a sur l'économie animale de notre corps,
sur la circulation du sang, sur le cours des

esprits animaux, sur lesmouvements convul-

sits, ou sur les douleurs qui nous arrivent.

A plus forte raison l'âme du monde n'avait-

elle rien à voir aux actions des hommes, a.:x

biens ou aux maux qu'ils éprouvent tout

cela se fa:sait sdonl~s lois irréformables du

destin, ou pjr une nécessité fatale. 3° Puis-

que d'ailleurs le peuple n'entendait rien aux

spéculations des philosophes, nous voudrions

savoir dans queues leçons le commun des

païens avait puisé la connaissance d'un Dieu

suprême, servi et obéi .par les dieux infé-

rieurs serait-ce chez les poëtes et chez les

mythologues ? Suivant leur doctrine, les

premiers dieux étaient nés du chaos et du

vide, les plus anciens donnèrent la nais-

s.mce aux autres; celui qui se trouva le

plus fort devint le maître des autres, leur

distribua leurs emplois, et se réserva le ton-

nerre pour les faire trembler. Mais de quel
droit aurait-il empêché les autres de com-

mettre des injustices et des crimes ? Suivant

les fables, aucun Dieu n'en commit jamais
au~nt que lui. I) est à présumer que si le

commun des païens avait eu quelque notion

d'un Dieu suprême, duquel ces derniers

dépendaient, on lui aurait souvent fait des

plaintes de la mauvaise conduite de ses mi-

nistres. 11 est donc incontestable, quoi qu'en
dise Beausobre, que le po~théisme était la

croyance de plusieurs dieux souverains et

indépendants, puisque chacun d'eux l'était

dans son département. Neptune n'attendait

point les ordres de Jupiter pour soulever ou

pour calmer les flots de la mer, non plus quo

Pluton pour exercer son empira dans les

enfers; Mars ni Vénus ne. demandaient h

personne la permission d'inspirer aux hom-

mes, l'un la fureur guerrière, l'autre le pen-
chaut.aiavotupté; personne ne s'informait

si Jupiter lui-même avait lancé la foudre sur

les bons ou sur les méchants. –~° Ce cri-

tique nous citera peut-être le sentiment de

Celse et des nouveaux platoniciens mais qui

ne sait pas quecesimposteurs avaient changé

en plusieurs choses la doctrine des anciens

philosophes, et qu'ils l'avaient rapprochée

de celle du christianisme, pour parer aux

arguments des docteurs chrétiens ? Mosheim

l'a fait voir d.'ns une Dissertation sur la Créa-

tion, § 29 et suiv. Beausobre n'a pas ignoré

que Porphyre, plus sincère et meilleur logi-
cien que les autres, enseigne qu'il faut sa-

crifier aux dieux, mais qu'on ne doit rien

présenter au Dieu suprême, qu il est inutile

de s'adresser à lui, même tH~rteMreMe~

De .4&M., ). n, n. 3t. II a cité ce rassage,

mais il l'a fidsiué, ~M<. cftt~aH!'cA., ). !x,c.

v, § 3. Enfin il s'est réfuté lui-même, ~d.,

§ 8, en avouant que le paganisme du peuple

ne doit point être comparé à celui des phi-

losophes que c'étaient de'~x religions bien

diifércntes. Ainsi, quand il serait vrai que les

philosophes ont admis un Dieu suprême,

que les dieux inférieurs n'étaient que ses

ministres, que le culte rendu à ceux-ci pou-

vait se rapporter à lui, cela ne conclurait

encore rien à i'égarddu commun d' s païens.

Non-seulement c~ux-ci n'avaient aucune

connaissancedu prétendu Dieu suprême des

philosophes, mais Platon, dans le Timée,

avoue qu'il est très-difficile de le découvrir,

et impossible de le faire connaître au peuple.
En eifet, les païens le connaissaient si peu,

que, quand les chrétiens vinrent l'annoncer

au monde ils furent regardés comme des

athées, parce. qu ils ne voulaient pas adorer

les dieux populaires. 5° Il est étonnant

que nos critiques modernes veuillent nous

donner du pa~aKMwe une idée plus avanta-

geuse que les philosophes mêmes. Porphyre,

ibid., n. 35, avoue « que plusieurs de ceux

qui s'appliquent à h philosophie cherchent

p)us à se conformer aux préjugés qu'à hono-

rer Dieu; qu'ils ne songent qu'aux statues.

et ne se proposent point d'apprendre des

sages quel est le véritable culte; » n. 38, il

distingue de bons démons, qui ont pour

principe l'âme de l'univers, et qui ne font

que du bien aux homm'es, et de mauvais

génies q'n ne font que du mal; n. ~0, ceux-

ci selon lui, sont la cause des fléaux de la

nature, des erreurs et des passions des hom-

mes ils ne cherchent qu'a tromper et à sé-

duire, à donner aux hommes de fausses

idées de la Divinité et du cuite qui lui est

dû ils inspirent, dit-il, ces opinions non-

snu ement au peuple, mais aussi à plusieurs

philosophes, etc. Aujourd'hui on veut nous.

persuader que non-seulement les philoso-
phes, mais fe commun des païens avaient

des idées très-justes delà Divinité, qu'ils

connaissaient un Dieu suprême, et que le

culte rendu aux démons ou génie. bons ou
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mauvais, se ra,'posait a iui. –C° Beauso!)re

déraisonne en soutenant que ce culte n'é-

tait pas défendu par la loi naturelle, mais

seulement par la loi divine positive; ce qu'il

dit pourjustiScr les martyrs de la Perse, qui

souffrirent la mort plutôt que d'adorer le

soleil, n'est qu'un tissu d'inenties.U est

certainement défendu par la loi naturelle

d'adorer plusieurs dieux, de rendre le culte

suprême a d'autres êtres qu'au vrai Dieu;

surtout de le rendre a des êtres
fantastiques

et imaginaires, auxquels on attribue d ail-

leurs tous les vices et tous les crimes de

l'humanité; or tels étaient les prétendus
dieux des païens. Tout le monde convient

qu'à la réserve de la sanctification du sab-

bat, tous les préceptes du Décalogue nes~nt

'autre chose que la loi naturelle écrite or le

prem:er précepte.que nous y voyons est,

Vous n'attrez ;)o:M< d'aMtreDt'ett ~tfcwo!. De

!à même il s'ensuit clu'il est détendu par la

.oi naturelle de faire aucune action qui puisse

pf)rait:e un renoncement au culte du vrai

Dieu. Ainsi le vieillard Etéazar obéit à la loi

naturelle lorsqu'il aima mieux mourir que

de manger de la chair de pou'ccau, parce

que dans la circonstance où il se trouvait,

cette action aurait été prise pour une pro-
f~ss~on de pa<ya)usntc. Les chrétiens, qui rc-

fus.'dont de jurer par le génie de César, agis-

saient par le même principe, les paiens en

auraient conclu qu'ils renonç.iient au chris-

tianisme. Les martyrs de la Perse avaient

donc raison de ne vou!oir pas adorer le so-

leil, puisque les Perses l'exigeaient comme

un acte d'apostasie. Saint Siméon de Séieu-

cie ne voulut pas même se prosterner devant

le roi de Perse, comme il avait cou'ume de

faire parce qu'alors on voulait le forcer à

renier le vrai Dieu, Sozom., /7i' ecc~ 1. n,

c. tx.. C'est ce qui devrait c:npecher les Hol-

landais de fouler aux pieds l'image du cru-

cifix en entrant au Japon, parce que cette

action est regardée par les Japonais comme

une abnégation de la religion chrétienne.

Voiia ce que le bon sens dicte à tout homme

capable de réflexion; mais Deausobre a été

aveuglé par ses préjugés, au point de ne pas
voir qu'il a fourni des armes aux déistes

pour se défendre contre les preuves de la

nécessité d'une révélation.
Un philosophe moderne, mieux instruit

que Beausobrc, a donné du pat/ont'stue une

idée très-juste. Les païens, dit-il, avaient

des cérémonies dans leur cu'te, mais ils ne

connaissaient point d'articles de foi (1), ni

()) M. de Lamennais avait, é.~i;) '')) principe ~'<e/M
e))t')<?;ts p Mp~Mne ~un;~< pas )'(<~ /;e;~ s ~M<; /M<r
t..o/;i(ne f~)< M.'t fnm et 'tott )f;te ~eur, la .t ~;<)<Mt
tf~/t ;;)~<'pt<! ef lion /« tt<f)o <d't.'tt do~Me. Les
Conférences de ttaycux lui répondent,

M. de tjafnenoais a coinprtsqn'it serait contraint

d'abandunner ses opinions cf. scsraisnnnonent.s sur le

principe de certitude, s'it avouait que te potythuisme
a régné dans le monde p~nJant plus de deux
mille ans et que toutes les nations, à t'exccp-
tton d'une sf.tdc, ont été entachées de cette erreur. H
a mieux ai:në, niatgrë t'cvidci'.ce des faits, soutenir

que les anciens pe~'ies, tout en ~t!ra:)t teur~ a !u:'a-

de théologie dôimatiqtie; ils ne savaient pas
seulement si leurs dieux étaient de vrais

personnages ou des symboles des puissan-

tions et leurs sacrifices a une foule de divinités bi-

zarres, et même à des créatures inanimées, ont ce-

pendant toujours professé le dogme de l'unité t'e

Dieu. < Avant de montrer, dit-il, comment le genre
humain tomba dans i'ido'âtrie, nous ferons observer

qn'ctte n'est pas la négation d'un dogme, mais la vio-

lation d'un précepte et dn premier de tous, de ce-

lui qui ordonne d'adorer Dieu et de n'adorer que lui
seul. On honora le Créateur dans ses n'uvrcs les

plus éclatantes, devenues autant de symbo.'es dc la

Divinité. L'idolàtrie ne iut jamais que le culte des

esprits bons et mauvais et le culte des hommes dis-

tingués par des qualités éclatantes ou véuérés pour
)eurs bienfaits, c'est-à-dire, an fond, le cul:c des

anges et celui des saints. L'idolàtrie n'était point,
à proprement parter, une religion, mais seuientent
un c'd:e superstitieux. < M. de Lamennais n'est pas
l'inventeur de ce système; d'autres t'ont soutenu

avant lui, et surtout Cudwortb, dans son ouvrage
intitulé Sy~tM infe</cc(ug< //x mon~e contre les

a~f!M Beausobre, dans son Histoire du Manichéis-

me. Au reste, quel qu'en soit l'auteur, on ne réus-
sira jamais à le concit:er avec t'enseignement des

livres saints et le témoignage de l'histoire. Non, l'i-

dotâtric des anciens peuples ne fut pas seulement nn

crime; elle était encore une erreur; fes i,!oles de-

vant lesquelles ces peuples se prosternaient n'étaient
pas seutcmcnt dans leur pensée des symboles de la

Divinité; ils leur attribuaient au moins une vertu di-

vine, ils leur rendaient un culte absotn. Pourquoi, en

effet, Moïse rappeiait-it si fréquennnent au peuple
j.uf t'mtité de Dieu, sinon pour te préserver de l'er-

reur dans laquelle étaient ptonjées toutes les na-
tions voisines? L'auteur inspire du Livre de la Sa-

gesse n'accusait-il pas d'erreur les peuples intid~ies,

lorsqu'il disait (~<e les ntm.~ sont ~i~/M et 00 «-

gles ils !~)t«rMt Dieu ils );e le Mtj."< ~ns </a; <<;<

t)!erM<M ~.tt s'opè e;;< ~[0;f/ o'a: t/~ s'f))ta';))t<' <

~MfHtMt ~t<~ le )f)(, <'(;;)', le s:<;)7, la /M)tf, /0)fS <.jfS

astres, sont les <<i~M.):<(< (;(;MM'MeM< :e too de! Ce roi
de Babytono qui, dans son ignorante sin~ptieité,

croyait que la statue de Bel dévorait pendant ta uuit
tes atiments qn'on plaçait le soir devant elle, ne
voyait-il donc dans cette statue qu'un symbole maté-

)'iet de la Divinité? Enfin saint Paul lie supposait-il

pas que t'tdoiàirie était une erreur, quand d écrivait

aux Gâtâtes fo'« ne MHHaMtt~ ~HS ~'x, et «!(j:

aH.f~<e/s vous r~f~e: vos /to "oto~M n'<'))f<)'<?t<fp'<6 la
Mature a)tt;;e; ou bien ior.iqnc, rencontrant dans
Athènes uu temple sur le froutispice duqnei on avai*

grave ces mots .tM D'ot i fcoH'.M, il disait aux t)abi
tants de cette ville Ao ne <<efu)is ~«.s croire 'yf /&

)fH<.rea;t);te!o)t t:'))t&<&'ga/'o)', à J'a'<yeM/, à ces

pierres ~afOHtt~~ et s<f/~<~s ;r /'«)'(. <'fM./t<s<<'e f.'et
/.o.'t)))~i.?Ces reproct~es de i'Apdtrecussent.-ifséto
foudés, si la foi des veriLés priuntives s'éiait conser-
Yéechez tous les peuples par une tradition pe.'pé-
tuelle, universelle et intaittibto? Nous avouerons sans

peine que la croyance d'un Dieu S'est ton-

jours conservée au milieu des tén.jbrcs de t idotat.rie,
ou du moins que cette croyance n'a jamais été en-
tièrement effacée; nousavouerons encore, si l'ou veut,

que quelques-uns des dieux du paganisme ont pu
n'être d'abord que diu'érentes dcno.ninations données
à la Divinité pour cxprimt-r ses attributs ou ses opé-
rations. Mais lorsqu'une fois t'idotatr.e se fut répan-
.duedansie monde, ces dénominations'divcrses furen!

.transformées en autant de divinités part!cu)iercs. et

déjà le Dieu suprême, désigné dans le principe par
ces différents noms, n'était plus Ic D:eu véritable. Ce

Jupiter, dont fc'.
puetes racon.'a~f'n' f'origine, fa vie.

les désordres et tes aventurer scandatcnses, étai!-i) tti.

Dieui)i!ini, créateur du monde ?Ui:
h'i.ésit..itpaf.
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cf's naturelles, comme du soleil, des p!.mè-

tes, 'tes éléments. Leurs mystères
n'étaient

.point des dogmes, mais <ics prati.[ups se-

crètes, souvent ridicules et absurdes; il fal-

lait les cacher pour les garantir du mépris.

L païens avaient leurs superstitions, ils se

vantaient de miracles, tout était plein chez

eux d'oracles, d'augures, de présages, de di-

vination les prêtres inventaient des mar-

ques de la colère ou de la bonté des dieux,

dont ils prétendaient être les interprètes.

Ceia tendait à gouverner les esprits par la

crainte et par l'espérance des événements

.humains;' mais le grand avenir d'une autre

vie n'était guère envisagé; on ne se mettait

point en peine de donner aux hommes de

véritables sentiments de Dieu et de l'âme.

Esprit de Leibnitz, 1.1, p. 405. Ce tableau du

pa<yaKMMe n'est pas ditférent, dans le fond,

de celui qu'en a tracé Varron, le plus savant

des Romains, dans saint Aug., 1. vi de Civit.

Dei, c. v. H distingue trois espèces de théo-

logie païenne ou de croyance touchant la Di-

vinité celle des poètes, contenue dans les

fables, celle que les philosophes enseignaient
dans leurs écoles, celle que l'on suivait dans

la pratique et dans la société civile. II con-

vient que la première, qui attribuait aux

die:.x ues faiblesses et des crimes était ab-

surde et injurieuse à la Divinité; il dit que

cependant à lui attribuer la nature divine; on l'ap-

pelait le père, le monarque, la puissance éternelle

des ho:nn:eset des dieux. c En lui attribuant, dit le

doci.eur Leiand, les titres de la Divinité et le gou-
\'crn(;ment du Monde les poètes montrent qu'ils
avaient quoique notion d'un Dieu suprème et de ses

~tributs; ils montrent aussi qu'ils confondaient cc

Dieu, le seul vrai Dieu, avec le chef des vaines idoles,
et qu'ils transportaient à celui-ci, parun abus crimi-

nel, les honneurs, le caractère et le culte qui appar-
tenaient en propre au Dieu suprême. 'On dira peut-être
que les philosophes avaient de Dieu des idées plus

justes, et qu'ils se moquaient en secret de h sotte

crédulité et des superstitions du peuple. Nous répon-
drons ID qu'on ne peut juger des opinions domi-

nantes par les idées de quelques individus et même

de quelques écoles; 2° que les philosophes, loin de

prodamer l'unité de Dieu, parlèrent presque toujours
!e langage du polythéisme et employèrent toute leur

innuence à maintenir l'idolâtrie et le culte des dieux;
5" que la plupart d'entre eux n'admettaient pas d'au-

tre Dieu que le monde, que leur croyance n'était en

réalité qu'une sorte de panthéisme. Cicéron, qui a

rassi;nibté dans ses livres ~e H<tfMtu deouttt les opi-
nions diverses des philosophes anciens, impute cette

erreur à Platon et au chef de l'école stoïcienne. Pline
commence son histoire naturelle par ces mots

37![Hd')H el /toc ~uod nomtMe a/io C~unt appellare li-

&t;X, cu/tts <:)n;M)/?t;.ru -rc~Mntio' o'n;«H, )tMmet) es e

credi par [: (t'tc'rHMnt, !M~e«sMt)i, tiff~'e j/e <<M))t,

ne~/M t.f~rifurMM. Les prenui'rs apologistes de la re-
ligion chrétienne devaient conhaitre mieux que nous
les erreurs de la philosophie païenne, qui avait été

l'objet de leurs premières études l'un d'eux déplo-
rai!. avec amertume l'avcugtement dans lequel il était

plongé avant qu'il eût embrassé la foi de l'Evangile
t'e)f<;r t)f;)' (& CtKO/M

') "K/ersjmtttacra, ~Maot
tM<' i<e<vis pra'seKt, a(<M<a''ar, ~'«'/)C'a ~sr~'Ht; et

fo; i;;s s a.t)o! «s esse nti/ti pe)~;<a~e'ft'x, a~/ ct<;taN<
f0 .ttfHt~.tS ~)'t'ttM', CMtXeus MM C.~d'ctM M<if/~a, <;i-

pt< '.t.«<; OMM, «u< t)t /;M.MMto~i rër.tM /t~n;<t.e e
)f;<tYia. <

!;i scco de. qui consistait à rechercher s'il y

.adesdi.'uxous'iln'ycnapoint,s'ilssont
éternels <u nés dans le temps de quelle na-

ture et de quelle espèce ils sont, etc., serait

intolérable en public, qu'elle doit être ren-
fermée dans l'enceinte des écoles; que la

troisième se borne au cérémonial religieux.
Saint Augustin n'a-pas de peine à faire voir

que celle-ci n'est point différente de la théo-

logie fabuleuse; que les ietes, les spectacles,
les cérémonies du paganisme étaient exacte-

ment conformes à ce que l'on disait des

dieux dans les fables, mais il n'est pas moins

évident que la religion ou la croyance popu-
laire n'avait aucun rapport aux questions

agitées parmi les philosophes, et que nos

critiques modernes ont très-grand tort de

vouloir lier l'une avec les autres.

§ IV..Pct~-OK excuser le paganisme en quel-

que M:NK;cre7 De tous ceux qui ont entrepris
d'en faire l'apologie, personne n'y a travaillé

avec plus de zèle et de s.igacité que le lord

Herbert de Cherbury, célèbre déiste anglais,
dans son (ivre de Religione gentilium. Selon

lui, toute religion véritable doit professer
les cinq dogmes suivants 1° qu'il y a un

Dieu suprême; 2° qu'il doit être le principal

objet de notre culte; 3° que ce culte consiste

principalement dans la piété' intérieure et

dans la vertu; 4.° que nous devons nous re-

pentir de nos péchés, et que Dieu nous par-

donnera 5° qu'il y a des récompenses pour
les bons et des supplices pour les méchants.

Or ces cinq vérités, dit-if, ont été profes-
sées dans le paganisme. Voici comme il le

prouve.
Il faut savoir d'abord que chez les païens

le mot Dieu signifiait seulement un être d'une

nature supérieure à la nôtre, plus intelligent
.et plus puissent que nous. Selon le senti-

ment commun le Dieu supr6me, renfermé

en lui-même et tout occupé de son bonheur,
avait laissé )e soin de gouverner l'univers a

des esprits inférieurs qui étaient les minis-

tres et les lieutenants de sa providence; ainsi

le culte qui leur était rendu était re'atif, il no

dérogeait point à celui qui était adressé au

Créateur. Les païens ont donc adoré les as-

tres et les éléments, parce qu'ils les croyaient
animés et gouvernés par des esprits, et qu'ils
les envisageaient comme une production do

la Divinité. Le ciel était nommé Jupiter

l'air, Junon; le feu, Vulcain et ~M<o; i'c.'u,

~Vep~uKe la terre, Cybèle, ~A~o, C<frM, ~/M-

ton le soleil, Apollon; la lune, Diane; les

autres planètes Vénus, jMor~, .MfrcMre, Sa-

turne. Les autres personnages désignaient ou

des dons de la Divinité, ou quelques-uns dos

caractères empreints sur ses ouvrages. Le

titre O/~t~HM~oi.ri/HM~, constamment donné
au Dieu supr&me, attestait sa providence;

c'est iui qu'étaient dû le culte intérieur, la

reconnaissance, la contiance l'amour la

soumission; le. culte extérieur, l'encens.

les sacrifices étaient pour les dieux infé-

rieurs. Les honneurs divins accordés aux

héros bienfaiteurs de l'humanité attestaient l

Ja croyance de l'jmmortaiité de i'~me et

dus récompenses promis s à la vertu; ou lu:<



PACU9t FA6 <IM

appelait dte«j', c'est-à-dire saints et bienheu-

reux. Ce que l'on disait des enfers était un

témoignage des peines destinées aux mé-

chants. En divinisant les vertus comme la

piété
la concorde, la paix la

pudeur,
la

bonne foi, i'espérance, la droite raison, sous

le nom de mens, etc.. on apprenait aux hom-

mes que c'étaient des dons du ciel, et les

seuls moyens de parvenir au bonheur. Les

expiations faisaient souvenir les pécheurs

qu'ils devaient se repentir et changer de vie,

pour
se réconcilier avec la Divinité. Si dans

la suite des temps il s'est glissé des erreurs

et des abus dans toutes ces pratiques, ç'a été

la faute des prêtres, qui les introduisirent

par intérêt et pour rendre leur ministère né-

cessaire. Suivant ce système, avidement em-

brassé par les déistes il n'y eut jamais de

polythéistes dans le monde, puisque tous

reconnaissaient un Dieu suprême; ni d'ido-

'jatrcs, puisque le culte rendu aux statues

s'adressait aux dieux ou aux génies qu'elles

représentaient les premiers principes de la

morale ont été connus et professés partout,

principalement dans les écoles de philoso-
phie. De là les déistes ont conclu que les

Per.'s de I'Eg)ise ont mal représenté le pa-

ganisme, qu'i!s n'ont p.fs su en pr. ndre l'cs-

pr't, ou qu'ils l'ont défiguré exprès afin de

le rendre odieux, que dans le fond ce n'était

autre chose que la religion naturelle quoi-

qu'elle ne fût pas sans abus.

Mais cette pompeuse apologie du ~a<ya-
nisme a été complétement réfutée par le

docteur Ldand, dans sa nouvelle D~HMM~ra-

tion
(~an~'oMe

il n'en est pas un seul ar-

ticle auquel.11 n'ait opposé des faits et des

monuments; nous nous bornerons à en

extraire quelques réflexions. –1° Elle nous

paraît renfermer des contradictions. Suivant

observation de Cherbury, à laquelle nous

acquiesçon<l!'s païens, sous le nom de Dieu,
entendaœnt seulement un être plus puissant
et plus intelligent que nous qui donc leur

avait donné l'idée d'un Etre suprême, sou-

verain maître de l'univers ? Certainement

)'idée rétrécie qu'ils s'étaient faite de la Di-

vinité n'était pas propre à les élever à la no-

tion sublime d'un premier Etre éternel,
existant de soi-même, tout-puissant, père
oe l'univers, etc. Nous voudrions savoir ou

les païens avaient pu la puiser: En second

lieu l'on nous dit que cet Etre suprême,
renfermé en lui-même et tout occupé de son

bonheur, avait laissé à des dieux inférieurs

le suin de gouverner l'univers, et cependant
'on lui attribue une providence; qu'est-co
donc que la pro~tdcnce, sinon le soin de

gouverner l'univers ? Dès que le Dieu su-

prême ne s'en mêlait ;.as de peur de troubler
-son bonheur, les dieux inférieurs n'étaient

pb)s de simples ministres de purs lieute-

liants ils étaient souverains absol us selon

toute la force du terme. Dans ce cas nous

demandons à quel titre on devait un culte

intérieur à un être qui n'en exigeait point,
de la reconnaissance ou de la coutiance 'm

monarque qui ne donnait tien et ne dispo-
sait de rien, de la soumission à un fantôme

gui e commandait rien etc. ? tl est donc

faux que le culte rendu aux dieux inférieurs,
seuls gouvprnears du monde, dût se rappor-
ter à lui en aucune manière. –2° Il est en-

core fau\ que le titre o~<tM:<s maximus ait

désigna le Dieu suprême ni attesté sa pro--
vidence. On a trouvé dans les Alpes i'inscrio-

tion, Deo .PeMi'Ko op<<Mo mo.ruHo elle ne si-

gnifiait certainement pas que ce Dieu était

l'Etre suprême ni qu'il gouvernait l'univers

entier; quand elle aurait exprimé quelque
chose de p)us, lorsqu'le était appliquée a

Jupiter, jamais elle n a donne àentendre qu'il
était l'Etre éternel, existant de .soi-même,
formateur et souverain maître de toutes cho-

ses ce n'était la croyance ni du peuple ni
des philosojthes. 3° Tout le monde con-
vient que les païens n'ont

jamais attribué au
Dieu suprême une providence dans l'ordre

mor.al la qualité de législateur, déjuge de
rémunérateur de la vertu de vengeur du

crime d'inspecteur de toutes les actions et
des pensées des hommes. Celse, dans Ori-

gène, liv. iv, n. 99, soutient qu'~ h) vérité
Dieu prend soin de tout, ou de la machin')

générale du mon !e mais qu'il ne se fâche

pas plus contre les hommes que contre les

singes et contre les mouches, et qu'il ne
leur fait point de menaces. Le païen Céci-

lius, dans Minutius Félix, n. 5, prétend quo
la nature suit sa marche éternelle, sans qu'un
Dieu s'en mêle; que les biens et les maux
tombent au hasard sur les bons et sur les

méchants; que, si le monde était gouverhé

par une sage Providence les choses, sans

doute, ira'ent tout autrement.N. 10, il tourne

en ridicule le Dieu des chrétiens, Dieu cu-

rieux, inquiet, jaloux imprudent, qui se
trouve partout, fait tout, voit tuut, même les

plus secrètes pensées des hommes, qui se
mêle de tout, même de leurs crim°s, comme
si son attention pouvait suflire au gouverne-
ment général du monde et aux soins minu-
tieux de chaque particulier. Tacite .4m/M/
1. vi, c. 22, oDserve que le dogm~ de la pro-
vidence des dieux est un problème parmi les

philosophes, et lui-môme ne sait qu'en pen-
ser en considérant les désordres de son siè-
cle. Dans le troisième livre de Cicéron, sur
la Nature des dieux l'académicien Cotta
combat de même la providence par la multi-
tude des désordres dd ce monde. Nous sa-
vons très-bien que le peuple attribuait une

espèce de providence aux dieux qu'il ado-
rait mais qu'il l'ait supposée dans un Etre

suprême ou supérieur aux génies qu'il nom-
mait des dieux, nous chercherions vaine-
ment par quel moyen ce dogme aurait pu se

graver dans l'esprit du commun des païens.
Quelques philosophes ont dit, lavé-

rité, que le culte religieux consiste principa-
lement dans la piété intérieure (.t dans la

vertu, mais aucun n'a enseigné que ce culte
était réservé pour Je Dieu suprême, pendant

que les cérémonies étaient le partage des
dieux inférieurs. Dès que les païens avaient
satisfait au cérémonial ils croyaient avoir

accompli toute justice et ces
pratiques

épient des absurdités ou des cnmos. Dé
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que) prix pouvaient être la pietë et )a vertu

aux yeux 'tes' dieux, dont )a plupart étaient

censés vicieux '-t auteurs des passions des
hommes ? Jamais )cs païens n'ont demande

aux dieux, da s leurs prières, la sagesse, la

jnstire ta tempérance. la chasteté: Cicéron,

Sen~que, Horace et d'autres juraient que
c'était i i'homme seul de se !cs procurer;
comment les dieux aurai nt-i's d~nn6 ce

cutis n'avaient p.is'' On s' bo:nutateur

demand r la san'6, tes riche-scs, la prospé-
rité, so ivent )'accornp!issemnnt des djsirs

tes plus 'ieraisonnabics. L.'ctanco i~'avait

pas tort de soutenir aux païens que leur re-
)i~ion loin de )cs porter h la vertu n" ser-

vait qu'a les rxcter a'.) crime. Dt~. /;).~<<
). v, c. 20, etc. –5" Ce s rait donc une iHu-

sion de croire qu'eu divinisant quehnu's
vertus, co.nme la paix, la bonne toi, la pnUé
fil ale, on ait vou u app endrc aux hommes

que c'etai 'nt de-' dons du cie) et des moyens
uc parvenir au bonheur. D'aiHeurs, à quoi
servait de )our c'rig'r()os autets, pe.:<i.uit

qu'il y ava~tdestem~ies consacres aux vices,
à un J.u'itur_deuauc!e, un .ars vindica-

tif, H une Vénus impudique, etc.? Cicéron,
1. x, de ~V~. (feor., n. (!1, dit q-e les noms
de Cu ition et ue V6..us out et diviftises,

q oiqu'its signitieftt d's j'.assions vineuses
et contraire~ a la [.<ture bien rejue, parce
que ces passions Boitent vto~emmem notre

âme, et paice qu'il faut un pojv.nr divin fi

pour
les vaincre.A ns~ ).~s ~atensc~erch.iient

a excuser leurs vices, en i.;s attribuant au

pouvoir de certaines divinités Comment

ex~bquer d'u.)e manière honnête le culte

qu'on leur rendait ? comment le rappottcrau
vrai Dicu?–C" L'apothéose des h6"os at-
testait sans do:'te Id croyance de f'immorta-
lité dj t'dmo; c'aur.ut et6 un

(.'ncouraoemeht
h )a ve tu si t'en n'avait accorda cet hon-
neur qu'a djs per~onn ~ges respectâmes par
leurs mtBitrs et par L;urs services.ia)s
Hercute. Thesej, K~mutus, e;c., avaient été

p!us ce ehres par tcurs vices que par teurs
vertus. L~s pa.ens ne piagaient dans !c Tar-
t ne ou da~s t'cnfcr, que les âmes des scc-

le.ats()ui s'étaient rcnius o.neux par d'é-
normes fo.faits; t'iHys~c renfennjit piusicuro
persounages qui auraient u é punis chez une
n<)t~ht poi cée, et te oonheu)' d 'nt -isyjou.s-
saient n'cta'.t pas asscx parfait pour exciter

puissamment les hommos a ia vertu.
7° Un nous trompe en disant que le repentir
et le changement de vie faisaient partie es-
sentieHe des expiations et de h pénitence

des-pa<c.!S; jamais ils n'ont et~ instruits do
cette impo. tante v.:ritc, et ceux mciu~ qui la
leur prêtent no )'unt apprise quj dans Jd
c'!rt.~t)an).~)ue. Lorsque ia cérémonie do

l'expiation était exactement accomplie tout

éta.t bien; un guerrier qui, au retour du

comb.tt. expiait sas ho.nict ics en lavant ses
mains dans une ça )viv~, n'avait certainc-
mci.t pas buaucoup d.i repentir d'avoir tud
un granJ nombre d'cnn'mis.On expiât une'
rcnmh.tre simstre, un mauva.s présage, un

sonje t'cheux, ).tjs so.jvo:;t que des crimes
vo;ontaires. b" Entin Cherbury, après avoir

DiCTtONX. UK ÏHEOL. DOGMATtQUE. IJI.

fait tous ses efforts pour Justin~' pNon-
nisme, est fo cé de se rétracter. Dans)e<ier-
nierc')a)itrud.json livre, convient eue
1'0 'ini'm des 'tafcns touchant ):) provid nce

deora iaii t Diviuit ~uc ) culte des dieux.
inférti'urs .ui était injur.eux, que le peuple
MC comprena t peut-etr.' pas trop bi.'n com-
ment ce Ci;te pouvait ~tre relatif et remon-
ter au D eu suprême. ctq!e )'onne peut
pas l'absoudre d'i)o)Urie. H avoue que les
fables avaient absotum 'n ct'juuc (a r.ii~ion,
que l'abus était irrëfo mab)e, que c'est ce

q'i a fait ietrumphedj christianisme.
II n'est donc pas vr i que les apolo,istes

de' notre religion et les Pères de i'Egjjse
aient m;d représenta le po~m~/Ke; ils l'ont

peint tel q l'ils le voyaient rati.jucr et tel

qu était explique ar ses proxres dé~en.-
se.ur; Celse, Juth'n. Pô phyr. Ceci iusdaus
Mmuttus FûHx, Hicruc)è<, Maxime de Ma-
daure, etc., n'ont reprocha aux Pères au-
cune infiJd.ite, aucunt- accusation fausse,
ils ont été de nmineur.- fui que les déistus
et dans !e § 7 njus ferons voir qu.~ tes Pè-
res ont exactement réfuté toutes les raisons
dont sj servaient les paiens pour pallier la

tupituJe et )'<tbsu:dite de !eur rcti'i.m.
Beaus )bro, plus obs in~ que Ch~rbur/. sou-

tient que tcspatsns n'adoraient pas tours
dieux, ne )cur ra daien pas le c..Jte su-

Drcute. L'aération, dit-il, consiste, 1° dans
ils idées q e l'un a de i'exccfijnee et des

p.erfctntnsd'unctre;2''uans)c~entmf!nts

qu) na.sseut de ces idées et qui doivent y
être proportionnes 3" d;)ns tes actions ex-

térieures qui sont !e." tem ugn~~esdes sen-
timents de J'hue. Cela étant, ta premiôre
idoi~tne consiste à trans.érr'r à

queique créa-
ture que ce so t le pouvoir, l'exceiience et
les perfections divines, et a c oirp. qjc cette
créai,ure les possède en propre et pir elle-
m~me. Or, il n'y a jamais eu, que je sache,
de telle moUtria dams le monde. //t' dtt

Ma/ncA., L )x, c. 4 § 7. Nous soutenons, au
cuntrure, que telle a été i'idof.itrie de tous
les polythéistes du monde; tous ont attribua
a]eurs dieux les perfections divines, non
te.les que ta r.;ve ation nous les montre
dans te Créateur, mais :elles que la rais~'u
h.Hna ne fes concevai' p )ur fors; s.tvo')', la
connaissance de ce que t'en faisait pou Jour
ptarc ou p~ur les outrager, la science de
1 avenu'le ponvoi~ auscij de fa.re du bien.
Oi du md aux nations et aux particuf.ers,
d'ag ter les corps et les âmes. d'inspirer des

passions aux homm.'s d'o.te.'cr des prodi-
gus supérieurs anx forces hum dncs. de dis-

poscrd.sni.;nt'.ntsoudes t)ja.x Jeta na-
ture. Un lie prouvera jam:u5 que les p.tïeus
ont eu la n )Iion de q .d.;ue être s~périeur
en perfect.ons aux di ux qu i)s a .0 -tient,
ni d'un culte plus parfait que celui qj'Hs
leur rend;t:en'. Ces dieux, selon la croyance
dc-i pauns, etatcnt donc auL.nt d'êtres su-
prêmes, p~is-.juc tun n'e.ic.'nnassaitau-
cu)t qui fut au-Jcssus d'cu\; te c ttj qu'on
ieur.rcnJait.était.f'ddoraiion suj'remc, puis-
que 1 on n'im~iuatt aucune man.ere plus
énergiquo do ]eurtëmoig!'er durespect, do

38
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!a connanc? et de Li soumission. Mais Beau-

sobreavait ses raisons pourprcteraux païens
~'idée d'in Etre suprême, têt que t~révéia-
hnno'us l'a fait co..nttre. Nous verrons
dans i.) suite rufaoCq~'itena voulu faire-

§ Y. Les luis t/Mf Moïse <ti;f)!< portées con-

<rc r~O/ti~te C<ft)FK<-<~<Mtt!/ttStMOM<rO/)

~ere.'iPCeté~stateurditauxJ J ifs «Si

votre frère, votre iitst'tvotr'f'.t'dte, votre

époux ou votre ami vous dit en secret, /«-

~o?ts adorer les ~ctt.ï;ctratK/er.<, nei'écou-

tcx point, n'en aye~ point de p.t.e, ne le ca-

ch''xpoi!.t; vuus)e mettr.'xamort.vous

jetterez contre lui la premiers pierre, et le

peuple )etHpidera. Si v~usapprencxqur',

dans une ch- ~os villes ii est d t que quct-

<:jues
))0)nu)es pervers ':n S.du.t tours con-

cito.ens, et )euro:i) dit, Allons servir des

(ftcMx' ctroft~ers. vous vous informere/

exactement uu fa t, et s'Use trouve vrai,

vous détruirez C!'tte ville et ses hauitp'~ts

par le fer et par feteu.o: vous enterez

un monceau de ruines (DM<<. xm, 6 et

suiv.).M »

Voii~ disent ies incrédutes, deux lois

ahominab'cs. U est aisé a uri fanatique de se

persuader que s~ f~mtne ou son fils veulent

lé faire apbstasier, et s'il les tue sur ce pré-
texte, il se croira un saint. D'. utre art, c'est

le comhtc de la ba bai'ie de détruire une
ville entière, parce que qut'tquescih'yens

ont emhra.sé~ncu'todtUY'rchtdt culte pu-
btic. Fau-se 'x licat on et fausses consë-

qucnces.it n'est pas vrai que la ptêmici.'c

doccsio!sautorieunparticu)ieratu''r)ui-
mefHe sa femme ou son fils sans tODue de

procès. l! lui est or.)"mi< de lié pas cacHer

]eu.'crime; mais d.' le dénoncer il l'asse,ii-

btee'dupeupte; puisque le peuple devait

lapider )eco'q:aufc, c'était do~c au peupfe
de le ju~er et de ie co tdanuier, et c' n'est

qu'âpres );f cond;<nmation que le dcnoncia-

tpurdf'vaitjetercontretuitaprëmièrjpierre.
Ainsi )e prétendu jtt{/cmfM< de s<e par )e-

que)ons.tppose que tout .sra~hte avait

Hr~jitdetuC!sausfuru'e de pro es, quicon-

que i~ot..tr;ut ou voulait porter les autres a

i'idoi.-trie, est une vision des rabbins, adop-
tée sans examen par queques critiques im-

prudents. ~o< la Bible de Chais sur cet en-

d oit. Dans la seconde toi, il n'est pas seu-

lement question de quelques citoyens qui
ont pratiqué hdo!ftrie, ma s d'hommes per-

vers qui y ont entra'n tous les h-.b.tanis

d'une ville qui ont séduit leur coHC(<oy~M~.
La loi suppose donc que fous ont eu part au

crime, du moins p.r leur silence et t~ur to-

lérance par conséquent, qu'ils n'ont point

exécute la loi précédente, qui o.rdonue de

muttre à mort tout cito~eu qui pariera d'a-
dorer des dteux étranger. Si Cette rr~ueur
paraît d'abord excessive il faut se souvenir

que, dans la repubnque juive, i'idofutrie

était non-seutement un cr mn de religion,
ûiais un crime d'Etat. Dieu avait attaché ia

conservaLon et la prospérité de cette n.uion

au culte de lui seul; toutes h's fois qu'elle
s'en écarta eiL en fut r oOureuscment pu-
nie. Tou~ homme qu~i portait ses coucUoycus

à l'idotatrie était aussi coupable que s'il

avait amené la pesie parmi eux suivant la

m.'xime sa~Mx popM/t~MpreHta lex esto, il de-

vait être exterm.né. Aujourd'hui encore,

chez les nations les mieux. policées, tout ce

que l'on appeiïe crime d'JP~a~ est priviié~iô

pour le punir, on n'observe ni toutes ;es for-

matit~.s ni toutes les précautions que 1 on a

coût.tmede~ardcr pour.es cas ordinaires on

suppose que t'interet ce l'E at, M~(s popu~

do:t prévaloir a tout autre intérêt. Depuis
i'ctabtissemeut du christianisme, tout acte

d'idoh'.tr~e de)a pa.t t d'un chrétien, toute

pratique qui avait un r,pport direct-ou in-

direct au paganisme, fut regardée Comme un

si~nH d'apostasie et punie comme telle par
les lois eccësiastiques. Foy. LAPsr.s.

§ Vf. F a-<-t7 des Pères de <<y~'se OMt
aient justifié ou qui aient trop COndctMtHC l'i-

do<d<t't'e? Des protestants, qui se sont ren-
dus cciebres par leurs Cidomnics contre les

Pères de i'Eghse, accusent C ement d'A-

Iex;uidrie et saint Justin d'avoir im,)rudem-

rï'ent just fié ~e culte des païens Bar..cyrsc,
Traité de la ~ora/e des Pères, c. 5, §S9;

Beausobre, 7!em. ~ttr les Actes des Apôtres,

chap. xvn 23 et 30. Jurieu a fait le même

reproche à 0 igf:ne, à Tertu)!icn et à saint

Augustin, Rf'xt. c)')<. des dogmes et des ~ra-

t~MM de l'Ejlise iv part. pag. 711. Voici
le passage nu Clément, dont ns abusent:

« Quoique Dieu Connut, p;)r sa prescience,

que les gent~fs ne croiraient point, cepen-

dant, afin qu'ils pu.-sënt acquérir
la perfec-

tion q 1,-ur convenait, it leur a d<)nne la

phito o,'hie, même avant la fo'; il leur a

do. n aussi le soleil et la iune poMr.<e~ ren-

dre re<t~t<'tt~. Dieu a tait tes astres pour les

gentiis, dit la loi de peur que s'ils étaient

c<e;cM!CM< atltées, ils ne fussent perdus ~ans

ressource. Mais eux, lie faisant pas même

attention à ce pr.( o; tç se sont attaches à

adorer des images taillées de sorte qu'à
moins qu'ils ~'e se so.cnt rep, ntis ils sont

c')n..amnus, les uns, parce que, pouvant
croLe e en D eu, ils ne i'out pas voulu les

autres parce que', quoiquiis le voulus-

sunt, ils n'ont pas fait tous feurs eirorts

pour devenir fidèles. Bien plus, ceux-là

même qui ne se sont pas élevés du culte des

astres a leur Croate..)', <.eroK< aussi coMdant-

MM; car c'était )a un chemin que Dieu avait

Ouvert aux ~enti)s, afin que, par le culte des

a~t:es, ils s'elcv;!ss nt à Dieu. Pour ceux

qui n'ont pas voulu s'en tenir aux astres,

/M</Me~ leur avaient été domne~ m~is se sont

abaissés jusqu'aux, pierres et aux b )is ils

sont, dit j'EcDture, réputés comme la pous-
~i.pre de la terre, » &?-o)?~ L v:, c. 1&

p. 795. Tout ce qui re;-ufte ds ce assa~c,
c'est que, su vaut i opinion de Clément, Dieu

vou!a<t se servir ue ) avengiemt'nt des patens

quiador.tient fe soi,.il e 1.~ tune. pour )cs

élever a la com.aissance du Créateur. M.ns

dans r~'Aorta~om aux ~eM~s, page 3~,
ce Peœ fait un crime aux paiens d'avoir

frigë les autres undtvinites. Sa pensée, dans

le funo i evicnt a ectie uu S~ge qui, ) uur
excuser en quelque manière les adotatcurs
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des astres, dit « Ils sont tes moins coupâ-

tes ils s'énarent peut-être en cherchant

Dieu et en délirant de le trouver; iis )e

cherchent dans ses ouvrages, desquels ils

admirent la perfection ils ne sont cepen-

dant t'as pardonnai))es. M &[p.c. xm, v. 6.

Afin de travestir lé sens cle Clément, au

lieu de ces mots ~OMr les rot~'e re~'f/i'eMa;,

Barheyrac tra.iuit pour leur rendre (aux au-

tres) Mn culte re~{/<eM.'c. Au lieu de dire s'ils

<««/('n< cH<!efcnMH< a~/t~s, il met ~'<<.< e~(t'cK<

e)t<!ercmeK< sans divinités, a!in d.i faire en-

tendre que Dieu avait donne aux païens

les astres poMr 6~iMt!e< Le dont
parle Ciment était le précepte d'être rc~-

..gieux Barbeyrac prétend qu.~ c'~t.~Uepre-

.cer'te d'adorer )" soleil et la tune consé-

quemment. a ces paroles <M</ttf<.s' leur avaient

.été donnés, il ajoute de son chef p~M)' les

adorer. Ainsi il suppose que ce l'ère a con-

damné les gentils pour avoir fait une chose

que Dieu voulait qu'ils fissent; c'est-à-dire

.pour a'ou' ador('* tes astres. Avec cctt.' mé-

thode )'~n peut faire dire aux Pères tout ce

que l'on veut, mais e.s~'De une preuve de la

bonne foi de ceux qui s'en servent? Le r

.proche q~'e ce critique fait a saint Justin

n'est pas j'ius éq'dtab e. Ce Père, Dial. cMm

2'A<-ypA.. n. 55, fait dire au juif Typhon,

que, se!on i'Ecriture (DeM<. tv. ')9~, Dieu a

donne aux g< n(.i!s !<' sol il ''t la tune, pour

les adorer co/Kme des ~<eM.c; paicc que '-aint

Justin ne réfute pas ex. ressèment cett.' faus-

se interprëta'ion de )'E.;r,ture, Barbeyras

conclu que ':e sai tdo teur i'ado,.te. ce qui

est faux, puisque, dans ces dejx apoto~i 's

en pariant aux paiens, il réprouve formene-

m nt leur culte comme une absurdité f't une

profanation. A )a vérité, dans ce même dia-

logue, n. 121, il dit. que Dieu avait donné

d'abord )e soleil pour <'f;dur(' comme

il est écrit mais il entend pour adorer

Dieu et non le soleil, puisque) n'est écrit

hutli' part d'a.iorcr cet astre qu'au contraire

cela est défendu (/~t<<. )v, 19); au lieu qu'il
est écrit (~.s. xv<)!, M), que Dieu a ét;)b)i sa

demeure dans )eso)ei);ii il est donc pcrnns

de)'yadorer,Origene,tMJoNM.,t.ii,n.J;
Tertutti.!) et sa.nt Augustin ont pense et

pari/idememe.

Beausoi're, dans f'cndioit cite, a poussé
la toucritë Il us loin il dit que t''s anciens

ctn'cticns ont avuuc que icsCrecs servaient

le un';meD.eu que les juifs et les chrétiens,

savoir, le D eu supr.hne. le Créateur du

monde. Ces anciët~ chrétiens se réduis nt

cependant, a t~hhnunt d Alexandrie, ~o/H.,

Uv. vt, c. 5, pa~. 75Jet suiv., et il nt; f~nde

.on o,)J!tio~ que sur deux ouvrages a;)ô-

~yptics, la ~e<c~f/<oH </e $ft<M< Pierre et

nn ec !t inconnu de saint Paul. M ne dit

pas m~mei~m.iietnent.ce q"e Heausobro

lui p été il dit que te seul et unique Dieu

a été co:)nu des (<rec~, mM~ à la )Mruttere

pocHMe que par )a ,dii)osoph,e le Di u tout-

puissant a été (/<or</(c par tes Grecs. Eu eM'<'t,
jj est incunttiStabte que Platon, dans ce qu'il
a dit de la formation du monde par un Dieu.

Suprême, a témoigne le cohnaitre, mais <Ha

HMMMe?'epa!<'?MM,sins en avoir une véntabte

idée qu'il t'a </<or!~ en quelque façon, mais

sans l'adorer ni [e servir pour cela. C'est

)'e reproche q')e s'drt Pau) fait aux phi-

losophes en générai (7{oMt.<, 21), en d'sant

qu'i]s oht connu Dieu, mais qu' Is ne l'ont

pas gi.'ritié comme Dieu et lie lui ont pas
rendu grâces. Be;msobre a cependant voulu

rendre saint Pau) iui-meme garant de l'opi-
nion de Oément d'Atexand.ie. « L'apôtre,

dit-il, par ces p.iroies des Act., c. xvn. v.

30, Dieu méprisant ces temps d «~KoraMce, etc.,

peut bien avoir vo'du dire, Dieu a excuséles

cultes que les g!-nti!s ont rendus à des ido-

-)es pendant )e temps de leur ignorance

q .e, ne leur ayant donné aucune loi, il veut

bi''n leur pardonner, » Il est évident que ce

n'est point )h le sens de saint Paul, puisqu'il

ajoute que Dieu ordonne à tous de faire pé-

nitence, parce qu'il )es jugera tous avec équi-

té et cela ne s'accordait pas avec la condam-

nation rigoureuse que cet apôtre a faite du

culte des païens (~otm. 21 ,Ep/(M.. n, 12,

etc.). Au jugement de Barbeyrac, Tertullien

est tombé dans un excès contraire; il con-

damne comme des pratiques idofatres des

actions ind'.nY'rent s et innocentes en enes-

mcmes c mme de faire sentinelle h ]a porte

d'un temple, de donner le nom de dieu à

EscuL'pe ou h un autre, an~m'T des tlam-

'bcaux un jour de réjouissance pubh'jue, se

couronner de Heur' etc. 2V<t<e <a~ora<e

de~M, c. v), § 10 et suivants. Afais si les

païens eux-mêmes regardaient toutes ces

pratiques tomme un'' procession de p~N-

nisme, et si les chrétiens les envisageaient
comme un signe d'apostasie, un tidcit' pou-
vait-il se les permettre sans scandale? Saint

Paul dit « Si ce uue je mangu scandalisait

mon frèr. de ma vie je ne mangerais au-

cune vian ie (7 Cor. vm, 13). Les apôtres
défendirent aux pr'mit'rs fidèles de manger
du sang (~t des viandes suttbqu.es (j4(; xv,

29) c'était cependant une chose innocente

en c))c-meme. ti est à présumer que Tertu)-

)ien savait mieux que nous ce qui pouvait
être de son temj'Sun sujet de scandale. Au-

jourd'hui les protesta:.ts soutiont~ent que

i'u~age des images e.~t )nauv;ds en lui-même,

pms jue i'on s en est abstenu dans les pre-
miers siècles de i'Egiise; mais si l'on s'en

est abstenu seulement à ca.'se des circon-

stances, c~mm~ des autres choses dont nous

venons de parier, ii ne s'ensuit pas que cet

usaj,e est mauvais en iui-môme.

§ VU. CoMMMMt les écrivains du paganisme

OK<-t7~yM~<Mrre<<oM? .tJoins mal que
les ixcré-iuk's d'aujourd'hui. Ils ne parient
ni de Dieu suprême ni de culte r.i.ttif; ils

représentent tidotdtrie tctte qu'elle était.

L'apotogie ~a plus compiète qui en ait été

faite est dans Minutius-Fénx, n. 5 et suiv.

Ceisj et Julien n'ont pas su défendre Jf'ur

cause d'une manière aussi séduisant.' Cé-

cidu~, qui en prenJ la dét'.nse, commence

par atta ~uer')e christianisme. Nous ne som-

mes, dit-il, capabtes de connaître ni ce qui
est au-dessus de'nous, ni. ce qui est au-des.

~ous; il y'aSe~-temëritë~tl'e.ntrepfeadre,
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ce serait bien assez si nous pouvions nous

connaître nous-mêmes. Que le monde se soit

formé par hasard ou par une nécessite abso-

lue, qu'est-il besoin d'un Dieu, qu~'I rap-

port cela peut-il avoir avec)are)igion? Tou-

tes choses naissent et se détruisent par la

réunion et la sépara'ion des é)ém<;nts la

n:iture suit sa mirche éterneue sans qu'un
Dieu s'en më)e, les biens et les maux tom-

bent au hasard sur les bons et sur les mé-

chants, les hommes retigieux sont souvent

plus maitraités par la fort une que losimpies;
si le monde était gouverné par une sage

Providence, les choses sans doute i' ai~ nt tout

autrement. Puisqu'il n'y a que dohte et in-

certitude sur ce point, pouvons-nous mieux

faire que de n''us en te!'ir à ce que nos an-

cêtres ont établi, de garder la rétinien te le

qu'ils nous l'ont transmise, d'adorer les dieux

qu'ils nous ont f.nt connaître, et qui, à la

naissance du monde, ont sans d~ute instruit

et gouverné les hommes N. G. Aussi

chaque nation a-t-eH ses dieux particuliers;

les Homains, en les adoptant tous et en joi-
gnant la retioion à la v;deur militaire, sont

devenus mait es du m(.nda ils ont été sen-

siblement protégés p.'r tous ces dieux anx-

quels ils avaient préparé des autc)s.– N. 7.

Home est rempli! de monuments des faveurs

miraculeuses qu'elle a reçu.'s du ciei en ré-

compense de sa ni té. J.nn;)is, dans une ca-

lamité, elle n'a invoqué les dieux en vain,

et plus d'une fo~s elle été secourue par des

inspirations et des révéiaHonssurnatu'eties.

N. 8. Materé t'obscurité répandue sur l'o-

rigine des choses et sur la nature des dieux,

l'opinion qu'en ont )''s din'ércntes notions

est néanmoins constante et la même partout.
C'est donc une témé ité et une impiété de

vouloir détruire une religion si ancienn
si utile, si auguste plusieurs <tth~es célè-

brcs l'avaient entrepris, ils ont po~té la peine
de leur crime et leur mémoire est en exé-

cration. Souffrirons-nous qu'une troupe
d'hommes vils et ignorants dédament contre

les dieux, forment dans les ténèbres une

faction impie, s'engagent les uns aux au res,
non par des serments sacrés, mais par d<'s

crimes, conjurent de détruire la religion de

nos pères? Pour cacher 1 urs tbrfats, ces

malheureux ne s'assemblent que la nuit,
ne parlent qu'en sccn t, ne s'adressent

qu'aux femmes et aux imbéciles, f ient

nos temples, méprisent nos dieux, tournent

en ridicule nus cérémonies, re~ard:;nt nos

prêtres avec déd.uu <is préfèrent leur nu-

dité et leur misère aux honneurs, aux

charges et aux fonctions civi!es; ils bra-

vent les t .urments présents par une vai-

ne terreur des supplices a venir ils en-

durent ici-bas la mort, de peur de mourir

dans une autre vie, et se conscient de tous

les maux par de frivoies espérances. N. U.

Après avoir détaIHé tes crimes hcrribK's dont

on accusait les chrétiens, il )eur reproche
d'adorer un homme'puni du dernier sup-
plice, et d'honorer t.) croix digne objet de

cuite, dit-il, pour des gens qui )'om m~ruée.
Il faut bien que teur religion soit honteuse

ou criminelle, puisqu'ils la cachent. Pour-

quoi n'avoir ni tempes, ni autels, ni simu-

lacres pourquoi ne s'assemhter et ne par-
ler que da s l'ob-curité, si ce n'est parce

que leur culte e~t digne ou de mépris ou de

châtiment? Que' pe~t être ce Dieu isolé,

mystérieux 'abandonné qu'ils hn-torcnt,

qui n'est connu d'aucune nation libre, nas

même des superstitieux romains? Les Juifs,

nation vie et méprisable, n'ont aussi qu'un
seul Diuu mais ils l'honorent pu lique-
ment par des temples, des autels, des sa-

crifices, des cérémonie. et la faib'esse de

ce Di.-u est assez prouvée par l'esciavage

auquel les Koma~ns l'ont réd'nt avec to te

sa nation. N. 10. Et queUes absurdités

les chrétiens n'ont-ils pas forgées sur 1 ) Di-

vinité? 1s prétendent que tour Dieu, cu-

rieux, inquiet, jaloux, imprudent, se trouve

par:out, sait tout, voit tout, même les phts se-

crètes pensées d.'s hommes, se mete de tout

memedcteurscrimes; comme sisona!tcntion

pouvaitsuf[ir:ielau gouvernement généra) du

monde et aux soins minutieux de chaque ;'ar-
ticutier. N. 11. Ils poussent a frénésie jus-
qu'à menacer l'univers en i;;r d'un inc ndie

général, comme si l'ordre éternel ctuivinde

la nature pouvait ctrj changé, et à se flatter
de survivre eux-mêmes à cette ruine uni-

v"rse)u', en ressuscitant aprè~ leur m:)rt. Ils

err partt'n) a\ee autant d'assurance que si

cela était déjà fait abusés par cette i)!usiou,
ils se proiuettent une vie éter~cOement

heureuse et meoacpnt les autres d'un sup-

plice Qu'ils soient injustes je l'ai

déjà fait voir; mais, quand ils seraient jus-
tes, cc'Lf serait ogai, puisque, s'don leur "pi-

nion, tout vient d'uni.' espèce d~ fatalité.

Si d'autres attribuent tout au destin, eux at-

tribuent tout a Dieu ils en fou' donc un

maître injuste qui veut non des a !orateurs

par leur propre cho x, mais des élus; qui.

punit dans les hommes )e sort et non la vo-

tonté. Je vo T- detnanJe, contenue Céciuus, si

les prétendus ressuscites seront sans corns;
mais sans le corj'.s il n'y a ni âme, ni intd-

uQence, ni vie; seron-it< avec leur propre

corps qui est réJu.t en poudre depuis plu-
sieurs siècles? S'ils ont un autre corps,
ce ne s~ r~nt plus tes mêmes hommes, mais

de neuve ux individus. II serait bon du

moins que quelqu'un fût rev nu de l'a tre

mond. pour nous convaincre par x, érien-

cc mais vous a.'ex matadro ti'me~.tcop.é h's

fabic~ des poL'tes, pour 1 s mettre sur Je

compte de vot.e e Dieu. N. 12. Jugez plu-
tôt uo votre sort futur par notre cond.tion

présen'.e. Vous êtes pour la plupart pauvi't's,
nus, méprisés, abandonnés; votre Dieu le

soutire; vous êtes poursuivis, condamnés,
livrée au supj~ice, attachés aux croix que
vous adorez; quoi, ce Deu qui '!0:t vous

ressusciter ne pjut vous conserver vi~?

Sans lui les Humains reg 'en tri(~mph~nt,
Oomin nt sur univL'iS )'t ;u. vous, p udaut
qu~ vuus reuonc<)ux commodités de ta vie

et a tout plaisir mem~- pe.mis. O.'jt-'t~ ue pi-
tié aux yt-ux des dieux et des tiomm. s. re-

connaissez votre erreur; vous ne (essusci-
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terez pas mieux que vous ne vivez à pré-
S)'ttt:sid.:ncitv.'us reste un peu de bon

sens, cessez de raisouner sur t ciel et sur

ia destinée du monde; regardez seut<n''nt

à vos pteds. c'est assez pour des ignorants
tels qu:' vous.–N. 13. Si ?e)'eudant vous

avez ta fureur de phdosopher. imitez Socr.tte;

Jorsqu'ont'intt'rrogeat t sur des choses du

ciel, i[ d.sait Ce qui est au-dessits de nous n'a

point de rapport Moxs. La secte d 's aca-

démiciens se tenait dans un doute modeste

sur to tes )e~ <;uestious; Simonide n'os~

jamais répondre, quanJ on lui deman.ia ce

qu'il pensait des dieux t) faut donc laisser

les choses do~teuses telles qu'eues sont ne

prendreaucuntarti, do'!eur de tomber dans

la superstition ou de détruire toute retigion.
far ce simple extrait qui est fort au-dessous

de l'original, on peut voir s'il est vrai qu'a
la naissance du c 'rist anisme la rétinien

païenne était absolument decreditce que
l'on en était de~ouL' qu'il n'y av.ut rien de

plus aisé que de la détruire, comme la plu-
part d s incrédules.out osé le soutenir. Oc-

tavius, pour rëfuter cette a;o!0oie, repré-
sohte à son adversaire, n. 1G, que ('ignoran-
ce et la pauvreté des c'treti ;ns nf fout rion
à la question puisqu'il s'agit uniquement
de savoir s'ils mn. L) vérité pour eux; plu-
sieurs philosophes ont cted'ns le même

cas avant de se f ire une réputation. L<:s ri-

ches, occupés de leur fortune, ne pensent
guôre aux choses du cie) souvent Dieu leur

a donné moins d'esprit qu'aux pauvres.

Lorsque les ignorants exposent la vérité sans

te farJ de l'éloquence, si elle t iomphe. c'est

uniquement par sa propre: force. N. 17.

Je consens, dit-il, que nous nous bornions

à chercher ce que c'est que t'homme, d'où

il vient et pourquoi il est peut-o 1 le con-

ndt~es.'ms savoir d'où vient t'univers.par

qui
et comment il a été formé? Puisque

1 h')mme, tres-din'ër.'nt des animaux po. te
sa tête vers le ciel, pendant que la leur est

courbée vers la terre, Hfaut être privé d'es-

prit, de bon sens e' des yeux, pour cher-

cher dans la poussière du globe le principe
de la raison, de la pensée, de h paroic, par

lesquelles nous connaissons, nous sentons

et nous imitons la Divinité. Voilà ce que
font ceux qui prétendent que le monde s'est

fait par le concours fortuit des ..tomes, Ici

notre autour trace en raccourci le tableau

de la nature, il fait remarquer t'ordre et la

beauté de t univers, le rapport de toutes ses

parties, la régularité de ses mouvements,

ensuite la st.ucture admirable du corps hu-
main. Partout il montre, n. 18, les soins

d'une Providence attentive et bienfaisante.

Cette vérité une f~is démontrée, il n'est plus

question que de savoir si le monde est gou-

verné par un seul Dieu ou par plusieurs.
Un grand empire ne peut avoir qu'uu seul

maitre. Home Jie-meme n'a pu en suppor-
ter deux. Admettons-nous dans le ciet une

div siou qui détruit tout sur la terre? Dieu,

F~'rede tout 's choses, n'a ni commencement

ni tin, l'éternité est son partage; il a donné

t'être à tout ce qui est il est donc seul<

Avant que le monde fut, il était son monde

à lui-même. l!)visible, inaccessibie à nos

sens, immense, infini, lui seul se connaît tel

qu il est notre esprit trop borné ne peut en

avoir <)ne idée digne de lui, aucun nom ne

peut exprimer son essence. Le peuple même,

en levant les mains au ciel, atteste par ses

exclamation l'unité de Dieu. N. 19. Les

prêtes et les ~hifosophes l'ont souvent re-

connu Octavius cite leurs paroles tous,

sous le nom de Z)te:t, ont entendu l'esprit, la

raison, l'intelligence qui gouverne le monde;

leur langage est le môme que celui du chris-

tianisme. -N. 2~. Puisqu'une seule volonté,

une seule providence ré-~t l'univers, nous

ne devons ajouter aucune foi aux fables par

lesquel!es nos aïeux imuéeiics se sont laissé

tromper faudra-t-il croire tout ce qu'ils
ont cru, la chimère, les centaures, les mé-

tamorphoses, etc. Octnviu" démontre l'ab-

surdite, i'indécence, l'impiété des fables du

pa~nHt~nte, la manière dont Fidointrie s'est

introduite parie culte des morts il rapporte
le s''ntimfnt des auteurs qui ont soutenu

que le. di~ux des païens étaient or ginaire-
ment des ho.mmes. ti fait voir l'excès et le

ridicule de ).i superstition des Romains qui
ont soutenu toutes les rêveries des Grecs et

des Egyptiens, la puériiité de leurs cérémo-

nies, les !b!ies <'t !es crimes par lesquels
leur culte était souillé.

N. 25. Quand on dit, continue Octavius,

que cette superstition a été la source de la

prospérité des Hornams, l'on oublie que leur

république a été fonlée par des crimes, leur

domination étendue par des pt'ruJi es et par des

rapines. )eur empire enrichi parles dépouilles
des dieux des tempL's et .tes prêtres des

autres nations. Chacun de leurs triomphes
était une impieté, ils y é alaient )< s imaoCS
des dieux vaincus ils ont donc été, non pas

rehgieux, mais im.'uniment sacri)6ges;iis
n'ont adoré d~s dieux étrangers qu'après les

avoir insultés. Ces d.eux, trop fanjhs pour

proté-,er leurs premiers adorateurs, ne sont-

ils devenus puissants et bienfaisants qu'à
Rome? XeHgion bien rpspectibi' sans doute,

que cf')!e qm a comm 'ncé par h.morcr la

déesse des cloaques, par é!ever des temples
à ia peur, à la p,ileur et à la fièvre,. t par di-

viniser dt's prostituées 1 Sont-cc ces die .1

tuté):)ir s qui ont vaincu )e .'darsdes Thraces

et le Jupiter df's Cretois, la Ju~on d'Arles
ou de Samos, la Dia e tauriqus et les mons-

tres des Ëg/jtiens? N'est-ce pas dans ie~rs

temples même et par leurs prêtres que se

prjpa ont et se commettent ie-! plus grands
crimes, i'im..)udicité, la prostitution, i'adui-

tcre? Avant les Homai <s l'on a vu les Assy-

riens, le; Medes, !es Perses. les Grecs, les

Egyptiens, faire des conquêtes sans avoir

des coiiéges de po tifes, des augures, des
vestales et des poutets sacres uont ) appétit
devait décider du sort <<e la répubiique.–
N. 3j. Venons à ces auspices et à ces pré-

sages tant ressentes itome, dont l'observa

lion a é~é si saiut.urc, (.'t le mépris si fatal.

Saps d~ute Ciaudius, Flamin,us et Junius
ont perdu leur armée, parce qu'ils n'avaient



PAG 12041203 PAG

pas attendu que les poulets sacrés se fussent

égayés au soleil; Mais Hégutusava!t consulté

les augures, et tif~t pris;Mancinusavat t

gardé le cérémonial, et il fut mis sous le

joug: )("; poulets avaient mangé en faveur

de Paulus, et il fut défait à Cannes avec

toutes lés forces de Rome. Les auspices et

les augures avaient défendu a César de con-

duire sa uotte en Afrique avant hiver, il

n'en tint aucun compte;' sa n~vi~ation et son

expédinon n'en furent que p)us heureuses.

On satiecasquefaisaitDémosthëne d.'s

.oracles d la pythie, etc.–N. 27. Vos-dieux

sont des démons ain-i <'n ont jugé !es ma-

ges. les philosophes et Platon lui-même.

Leurs orac)es sont f.ux, leurs dons empoi-

sonnés, leurs secours meurtriers; Défont

du ma! en paraissant fane du bien. Nous

leur faisons avouer ce q ,'ils so t, lorsque,

par des exorcjsmes et des prières nous

!es chassons des corps dont ils s'étai nt em-

parés. Adjurée au nom duseu!vr~iDieu,
ils frémisscut et s~'nL fo c~s de quitte! la

p'aee.– N. ~8. Sentez injustice de vospré-

yentipns contre nous. par le repentir qnc
nous avons d'avoir autrefois pensé et agi
comme vo .s. On nous avait persuadé que
les chrétiens a ioraient des monstres ou (tes

obje.s obs. ènes, que dan'. leurs assemblées

ils égorgeaient un enfant, te mangeaient, et

commettaent d im):udici).es horrifies;

nous nefalsions )as réncxion que ces calom-

nies n'ont.amais été prouvées, qu'aucun
ehrét en ne tes a jamais avouées au miHeudes

toriures, quoique sUr d'ubtenir sa gr~ce par
cet avru. Nous tourmentions comme vous

ceux qui éhient accusés, non pour leur

faire confesser teurs crimes, mais pour leur

faire renier ur .eiigion. Si la vi le. ce des

tourmen.s en faisait suceomber
quei.[u'un,

dès ce moment nous prenions sa défense,

corniiif, si I*al.)z,st.-isie avait to(is ses f(jt--commn si ]'ap!.st'.sieavaitex,!ié tousses for-

faits. V!)i]a ce que vous faites en::ore. Si vous

agissiez par raison et non par la suggestion
d un mauvajs esprit, v ~us ne ~nettriex pas
les chrétiens à la torture pourtour aire ab-

jugerfenrretigiun, mais pour Ksfaire con-

venir des actions infjmes et cruelles lue
vous leur reprochez. N. 2K. Ce n'est pas
nous qui Commettons ces abominât ons
c'est vous-mêmes e)!es sont consacréf's

chez vous
j)ar

vos
faNes, j

ar vos cérémomes,

par vos mœurs. Octavir.sfe prouve cndétai).

–N. 32. Vnus croyez, contnue-t-:),que c'est

afin deeacher notre cuite que nous n'avons
ni temples, ni aute!s,ni simu)acr''s; mais la

plus etic tma~e de Dieu est l'homme, son

temp)e est iemtude entier, son sanctuaire

est uneame innocente.a meiteuro victime

est un cœ pur, la prière la pius ag~'abie a

pieu est une'muvre de justice pu dû charité.
Vhilu nosc~réinôri ~s. Pyrrui uoys, l'hornlnoleVoila noscéré~non es. Parmi nous, i'hommcje

plus juste est censé le plus reli~eux. Dieu,

quoique invisible, nous est
présent par ses

ouvrages, par s.) prjvi.je..ce, pa. ses bien-'

faits. Vous p.'ns~x qu'i) ne peut tout voir ni

tout sayon': erreur. Pr:'scnt partout, ora-

teur et conservateur de tout, comment paut-

~nore.r quelque ct)osp? H a tdut'Ct'éé par

une parole, il gouverne tout par un seul acte

Je volonté.–N. 33. Vous dit''s que tes Juifs

n'ont rien gagne à l'ado er, vous vo'is trom-

pez encore lisez t~'urs tivres, ceux de Fia-

vius-Josèphe ou d Antonius Ju)ianus, vous

verrez que" tes Juifs ont été favorises de

Dieu et comblés de ses bienfaits, t'mt q~'its
ont et~ tidètesas' loi. Ils n'ont, donc pas été

faits captifs avec leur Dte t, comme vous l';i-

vancez par un bas hème: c'est leur Dieu au

con raire qui vous les a livrés, parce q 'ils

lui étaie u r~'bettes. N 3't. Douter de la

ruine et d t'cmb a.sement futur du monde,
est un préjugé poputaire; tous L's sages c'm-

vienncnt que tout ce qui a commence doit

finir; c'est le s ~timent (;es stoi~i'ns,des

épicuriens et de Pla'on. P'.thag rc a cru une

espèce de fésucrjction. Le.; p ilosophes pen-
sent donc comme nous mais ce n'esi pas a

leur parote que nous ajoutons foi. Le bon

sens seut nous fait compre. dre que Dieu,

qui a tout f'it, pe..t tout d.'t ui e qu p is-

qu'ii a formé !'homme, il peu) h plus forte

raison ui 'tonner une nouvelle forme. )~en

ni' périt ent èremcnt. f)utse renouvelle dans

la nature. N. 3H. Nous ne s'~nmes pas les

s.'uts non plus qui croyons les enfers t un

fi-u vengeurqui puni), tes mec~'auts.vospoë-
les en ont souvent t. ace le t.ib!eau. Qui ne

s''nt pas la justice et la néces,ité (tes peines
et des récompenses de t'autre vie? Octavius

prouve cette justice par la compara s"n d.'s
mœurs ~cs patens avec cettes des chr'ti~ns.

N. 3(!. Que personne, dit-il, ne se t.an-

qu)ttise en mettant ses crimes sur le comp e

du des in, la fortune ne peut détruire ta li-

bprt~ de ihumm~; il ''st.juge, non sur son

s~rt, mais sur ses actions il n'y a point
d'autre df~tioee c.lue celle qu Dieu a faite;

ef comme il p~evutt tout, il la régie .~cion t.'s

moites du chacun. L'un de rougir de not e

pauvreté, nous en taisons gloire nos vraies

richesses sout nos vertus. Dieu sait pour-
voir aux heso'ns de toutes ses créatures, et

rccompf'ns!'r)''urs souffrances: .ar ta il les

éprouve sans les abandonne. N. 37. Y a-

t-it aux yeux de Dieu un plus grand specta-

ctcq~'uu chrétien aux prises avec la douleur
et invincible dans tt's tour.m'nts? tt triom-

phe de ses persécuteurs et de ses bourreaux,
it ne cède qu'a Dieu vos h stoi es élèvent

jusqu'aux nut'sta con~ance de Mutius-S.

vol, d'A.pntius, de Kegu!us par m nous les

femmes et tes entants en font a tant.Jug's

ave.tgtes, vous u'cstimez que t;) feticitc ue ce

mon.te; mais sans la connaissance <!c Di'u

y a-t-)t une te icite solide, dès qu'i! faj'
mourtr? ici Octavius djcrit t~s fct.'s insen-

sées et les plaisirs !ic<-n< icu~ ues paicns. H

fait voir'combien tes chrétiens sont ."aoes

d'y renoncer, t) tourn'' en rid.c..te t'se pti-
cisrne orgueittcux et aifecté des philosophes

pour nous, dit-il, nous montrons la sag'sse,

non f'ar notre h.bit, mais r r nossentiments:

la vrafe g. andeur, Lon par nos paroies, mais

p;<r nos actions.

<Ju'y a-t-d donc h désirer encore, des que

Dieu a daigné enfin se faire connaître da~s
notre siècle ? Jouissons avec gratitude do ce
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bien prédeux réprimons la superstition,
bannissons l'impiété et retenons la vraie re-

hgion. C'est ainsi que Octavius conchtt son

discours. L'extrait que nous en donn'ns

paraîtra peut-être un peu long; mais il est

bon de montrer en quoi consist'it ].i dispute

crtre nos apotogistps et tes défenseurs du

~~an~Mc; les premiers raisonnent certairie-

m nt mieux que leurs adversaires, et ils n'ont

)aissë aucune objection sans y donner '.ne

réponse solide. Si Fon veut cohsntter les au-

tres eoivains du paganisme qui ont. défendu

leur rebg'on contre les épicuriens, on verra

qu'ils ont raisonné tout comme ceux qui ar-

gumentèrent dans la suite contre les chré-

tiens. Le pontife Cotta, que Cicëronfuit par-
ier dans son m' Jivrc sur la Nature des

d/cM.y, soutient qu'en f<ut de relig on !'un ne

doit pas consulter b's philosophes, mais s'en

tenir )a tradition des anciens et a ce que
les lois ont etab'.i. Pour prouv'r l'existence

des dif ux il apport' ]e.s mcmes pr.uves

queOctHviusa]L''guedansMinuti).'s-Fé))xpour

prouver qu'il y a un Dieu. Mais quant .') t'o-

b!ig..tion et a !a njani-'r.e d'adorer plusieurs

dieux, il ne peut eu donner d'aut'~ raiso' s

quucctie du paien (.cii'us,tqu(! nous

avons vues ;Ptaton, dans le ?':mcc, déclare

que, quoique la croyance vuigau'e touchant

les dieux ne so t fondée sur aucune raison

certaine ni prob.b'e, il faut néanmoins ~'en

tenir au témoigna e des anciens qui se sont

dits enfants des dieux, et, qui devaient con-

nait.p. (eu s parents. Fa ble preuve mais on

sentait la n;'cessite absolue d'une rcHoiun

pour m.unt~nir l'ordre dans la s':ci6te,et
i'on ne voyait rien de mieux que ce qui et it

établi p.u' les lois et par !a coutt.'mc; on con-

ch'ait qu'il ne f.u'ait pas y toucher et qu'il
'faL'nt proscrire toute rc~~ion no'uvcHo.

§ VHI. Les pro~M~a))~ ~M~-t/'x venus à

6oM< de ~t'OMUcr </tfc le CM~e r~/K/M par les ca-

</«)</<tM oMa; t'a/M/.s, d leurs images et à leurs

)'<?<M<s' est une /(~M~? Nous avons déjà
d.hnontr~ ai!)eurs que ce crime est uuagt-
))aire; qu'ii est fueme imnossiute,a mons

qu nncathoUque uf! fasse violence a sa p.o-
f''ssion ~'e foi et au cri de sa conscience
mais les prote~t.tnts ne d~'mordefit ) as. H y

ce, enda. t contr.' ~ux un argutnet.t auq..et
ils ne rcpo.drout jnui<)is. idot~trcr, c'est

r.'n .re i) ta cruaturL- les t~:nneur.s divins, ou

qui lie so'. dus qu'a D eu or, non-seu)e-
lu.n. ics honneurs que nous rendons aux

s.'ihts ne so tp~Stjus;) D~eu; m;ns ce s"rait

uneinsutte et une impiété, s'ustuictaient

adresses. Jin cuet, le princi al hon.Urur

que nous faisons aux saints << ue tes

invoquer, et cette invocation cons)stp, sut-
vant te concitu de Trente, sess. 25. c.2,

a' /f'.f -;f);n< <7 /<n're<7cr /)OMr KOîM,

ff/~t ~'o~ft'NN' /r.< f/r~h'e.! de ~<eM par y<s«.s'-

C/u't. )!
y

jura t ..e lit fo'ic il s'adr~s' cr ainsi

a Dh'u );t créât rc Sf't.L; peut pr cr et de-

m.Ut.i r d 's
grâces,

et 's obtenir
pru'

un a

t. c'c.t-j-d )'e par .i/'sus-Cjrist; no..s at.ri-

b'n.ns uunc aux saiht~ le seul ~)0uvnir qui

'f'mvicnm' essjnie!!etïicnt aux créatures.

~M<. ~artN(., tom. V, p. 531. 2° Nous

accusera-t-on de prêter aux saints des attri-

buts divins, et d )'s défigurer encore comme

1s pa eus, en les supposant joint-' aux pas-

sions et aux vu~ d!-t')h.manité?3" Nnus n'a-

vons jamais cru connus eux que les person-
nes divines, )''s anges. tes maints, sont pré-
sentsdans leurs images; nous n'accordons à

ce!)es-ci point d'aut c v.ertu que celle d'ex-

citer )'at'ention,<!e fixer t'imaoination, d'in-
struire )cs ignorants par tes yeux. 0 tes bé-

nit et on les .consacre comme !s vasc~ du

saint sacrifice et les au res inst!umpnts du

cuit" divin. Nous les tespect~ns et nous té-

moignons ce res c't par des signes exté-

rieurs. parce que tou'e représentation d'un

personnage ou d'un objat rcspectai))e doit

être respectée a cause de lui. Ce cuite, ce

resof'ct,son!. tcHgicux, puisqu'ils partentd'u,n
motif de religion, c~ qu'ils ont pour objet

d'i unorcr d'<! s )cs saints, non tes dons de )a

nature, mais les mérites de la grâce. C.epen-

dant, par '.ne atl'ectation mr)ticieusc,)esm~-

mes censeurs qui souti' nnent que le cjLti~e
des pfi'icns n'était pas une idolâtrie, parce

qu'il se rapportait au dieu représente, et

n"n sa re rt'St'ntation, nous accusent d~e

borner nus res tccts a une ima~e. sans pen-

ser h l'objet qu'eiie re resentc: i!snousfoat

la grâce de nous supposer j:)us stupides qu~e
]es païens. ~° tj n'est jamais arrivé aux.

catholiques d honorer des images indécen-

tes ou scanda) uses, ni de meicr dans fo

cuite des saints des pratiques absurdes ou

.ç'imincites; nu du moins si ce dcso'rdre a

eu qm iquef. is lieu parmi !e pe"p)e grosser
dans tes temps d'ignoran'c, i a toujours été

bi.fm6 'et censure par tes pasteurs de i'Ë-

giisc. Fo< htAf.n.

Mais a cune raison ne touche nos adver-

saires~ et pour satisfai.e Jour haine. les con-

.tradictions ne ieur coûtent rien. Comme les

Pe~es deiEgi se ont accuse tes manichéens

.de rendre un eu te .u)Jtr.; au soicj) et a .)a

lune, Heaus bre na ren omis jour justifier
ces beiCtiques, R! pour j rouver que ce ,culte

n'ét.it pas une idof.t~e. ii convient q 'e tes

manichéens regar.,aient ces astres comm.e

des êtres animes, ~'omme des ~mes pures et

bi''n eu!euses, <omme 'e ~ge et !e s"jour

de la tiagesse et de ta vcrtn.du Sauveur; con-

seq'cuunent, tiit-i), les manichéens ne les

OtUpoi, t honorés comme des dieux souve-

rains, mais comme des mini-trcsde 1~ divi-

nité, comme les insttumen.s vivants de ses

bienfaits. }) conctut qu'on ne doit point les

taxer d'id~at'te. 1° parce .que ptusieurs Pè-

res du j'Egtise ont pensé 'je môme; 2° parce

que ). s man chéens n'ont pointoHért desaoi-

ticp a ces deux astres; 3" ils ne !cs ont point

inv qujs; ils ne les ont p'.tnu. u(/or~. En

e:}'et, cqnti"ue Heaus.obre j'a.i.ora ion int.G-

rieuro n'est autre chose que J'estime inhtue

que )'on a pour un f''trr auq.uej on attribue tes

souveraines er~'ct ons.auquei on se soumet

et se dévoue entièrement, auquel on d"nne

toute s n adjuration, h;~ contianc~ sa véné-

ration, sa rcconna séance, son obéiss nce.

L'adoration cxU''ricu'.e consiste dans les ac-

tes religieux, destinés à exprimer les §enH'
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ments intérieurs de Famé. comme les pros-
ternement.s. jr-s génuflexions, !'enrens, les

sacrifie, s, les prières, les actions de g':tres.
L'écriture, ''it-i),a défendu de rendre a tout
autre qu'à Dieu seu! i'une et t'antre de cns

adorations; aussi les manichéens n'ont

rendu nit'nne ni )'.)utreauso!ei)niata
lune. Il excuse par la même raison les Per-
sans, les sabaites rt )cs essénif'ns. qui ont éé
aussi accusés d'adorer ces deux astres. /7/
«M mcfmtc/t.. )iv. <x, c. 1, § 1 et fuiv., et c.&, § 7.

En a ime'ttant pour t n moment tes prin-

cipes posés par !)eaus' bre, r ous lui deman-

dons si les t'atho'iques regardent tes s ints

comme 'tes dL-ux souvera ns. s'ils leur att i-

buent )<-s souveraines perf étions, s'ils leur

aceorffent toute leur admi'atinn.tout~ leur

confiance, etc.; s' ls tcur'dl'rent des sa' rinces,
si par consé ju''nt les sigt es extérieurs de

respect qu'ils leur dressent penvt'nt être

appels une adoration. Puisqu'il discnipe
tous ceux qui ont honoré tes astres, a quel
titre ose-t-il ')0"staxrdidoi trie? Nous

avons prouvé ailleurs qu'il est faux que )'E-

critur~' a t défendu 't'honorer par des signes

exté!ie:.rs,de "rier,d' n~oqr~erd'autr~ s êtres

que Dieu seul, surtout lorsque I'<'stimf,ta

confiance, ie res, ect qu'on )eur témoigne s~ nt

subordonnés a ceux que nous devons a Dieu.

Fo! A~G):;), SAt~Ts, InoLATRtE. t!eausobre

I"i-m6me avoue que ces sentiments ont

Jecr cause dans l'opinion que t'en a df's per-
fections et du pouv. ir de l'être auquel on

s'adresse, ~i'd., c. 4, § 7 donc, dès que l'on

reconnaî que cet être est inférieur, tfépe.

dant, soumis absolument à Dieu, en un
mot, pure créature et rien de plus, i) est im-

possnjte que le culte qui lui est rendu soit

censé c~)tc 'iivin.cune suptcme et inju-
rieux il Dieu. Donc, quand '.) serait vrai que
Dieu ava:t d'!endu aux Juifs tou e espèce
de culte rendu à d'au res qu'a lui, non-, se-

rions bien fon.:és a crnire qu-' cette défense

<'tait u):iq ement. re'at ve aux ci)'! onst.mces

et au danger p rticu!i r dans tequc) se trou-

vaient tes Ju.fs; que les pr~tc-tants ont tnrt

de la prendre pnur une loi absolue et g né-
raie pour tous les temps, puisque Beaus~bro

pfnsequ~!ccu!t~ en que ton n'es pont
défendu par la !oinatu[\Ne, en quoi il se

trompe absoume)' même.~ui\'ant ses pro-

pres principes. "L'cx~éri~'n.e fa:tvo.r. dit-

i),ue(.es divinités sub.!tf'rnc.s, qui ~e

sont que les nnnistrcs <iu Dieu S!pr~n;t;,de-

vienne)n.!csob;ctsd(')f)d'voi~ndc)'om-

me, parce (p.'i) les regarde comme les au-

teursinnné~.i'~sdesatéiicité.itpcrddcvue
la cause prenne.e, qui est dans un trop

grand éio'gnemcru.. et il s at rete à la cause

seconde. Quand cela n'aniverait pas, il e,t

bien difnciie de t'ai e un juste partage des

sentiments de f~me. On invente bien des.

termes p ur d sth guer le cuite souverain

d'av c le ente sui'aitcrne; mais ce~-di tinc-

tions su.,ti.e~ métaphysiques ne s: nt bon-

nes que pour !'es;t,!o cœur n'en fait au-

cun us:gt',etc. Aussi !'Ho'itUiea-t-('i)e

interdit tout cuite refiaieux des créatures. »

~&td.

Déjà nous avons réfuté toute cette fausse-

théorie. 1° Si elle était v)ae,Beausobre

aura t eu tort de dire que L's sentiments dui

c t ur ont pour caM.!c l'opinion que l'on a

dans f'e'prit des perfectons ~t du pouvoir
de t'être que l'on honore: ici le cce:u'i<ait

bien p!us loin que t esprit. 2° Si le danger
de confondre l'un et t'au'rec~ttc dans la

pratique est rcc!)c,)cs manichéens. I~s Per-

sans, les s.ibaitfs. les e.-së~iens, en ont-ils

été plus a couvert que tes caf ot ques?
Comment Beausobre sait-il que les premiers

n'y ont pas succombe? 3° Dans ce cas il p&t

faux que le culte suhalterne ne soit pas dé-

fendu par la loi nftturette; cette loi dépend

certf) nement n~n-seutement t'idcL'tre dis-

tincte f'tforme'te. mais toute ptatique capa-
ble de nous y f-'i.e tomber. L'inconséqu''nce
et la 1 artialité percent de tout 's parts au

<rav<'rs du erb'a,e et des di.~s''rtations de

ce critique. Posons donc pour principe que
le culte, soit intérieur, soit extérieur, est

toujours pr portionué a t'ideeque t'ou a des

rerfection'< et du pou voir de t'être auquet on

Fatir. ss~ Si on croit cet être indép ndant

et puss.mt par tui-môme, ce c"tte est né-

cessairement divin et suprême, et c\st le

seul q~t'on doit n"mmé adoration. S'it est

adr~s'-é a un autre qu'au s( ut vrai D eu, c'est

po/y~M'~me et !~M<r:'p, crime contraire à la

loi naturel-et a t.) dro te raison, t.nrsqu'on
ne prétcud honorer qu'une créature de) en-

d nte, soumisc au vrai Dieu, qui tient tout

de fui. qui ne peut r.en qu., p;u' tui, quels

que soirnt les sig)~s extér curs pa" lesquels

on)~té)noiQn'cenet,tusnicM/j!e~M/))r<H'
ni ncforn~'oM, ni p r conséquent t'doMfr<'e; le

donner pour te), c't abus r malicieuse-

ment (tes termes pour tromper les ionorants.

Vo;
CULTE.

PAIN. Ce mot, dans t'Ecr.ture sainte, si-

gnifie sou\'e).t to. te autre espèce d'aliment

cotum'' i'fOM désigne toute sorte de bois.-ou.
Jsae, c.o), v.ditqueDie~ûter.taux
Juifs toute la f rc'- du pain et de l'eau, c'est-

à-dire qu'il les punira par ta isette d'ali-

nu'hts. On retrouve la même expression, c.

x -x))!, v. C. En français nous nous en "er-

vor.s dans le môme ~e. s donner du pain à

quelqu'un, c'est lui fournir les moyens de

subsittcr.Ainsi tors ,u'i! estd tqueAtjf'aham,
<n 1 envoyanl Agar e. tsu)a ), leur do n.t'tu

pain et un vas.' d'~au (Cfît. xxt. H), cela

peut trè -bien -ignitier qu'il p~u.vuta teur

sut~istance: sans cela ou).e peut pas c~mce-

voir couunentits au.a'ent vécu dans un ué-

sett. De même daust'i':v.mgte Jésus-Christ

dit (Joan. v), ~8) Je suis le pAt.\ de été; v. 52,
<e pAïf que je dotiMfrat pour la vie dtt moMt/e

sera ma propre chair. Ptt~ signifie nourri-

ture. Lorsque nous demandous a~ D eu Ko<re

pain quotidien, nous ent.ndons par là tout

c'; qui est née ssa~r.' à la vie. Dans les par-
ties de t'Orien) où bois c.t très-rare, te

)'.euj.!e est souvent ~btig'de lairesécher au'

s'.teit la fi.'nte des auimaux, de ta br:')ter
p<tur eu res"s aliments, et'iefure cuire tt*

pain sous cette 'e.dre. Dieu', pour fai'

comprendre aux Juifs qu'ils seront redu.'t<
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& cette triste extrémité, uraonne au pro-

phète E'cchid de cuire ainsi son pain, et (Je

Iemangerenpr~se:cedu''en'te,c.iv, v.

13.Undenosp'u)o~opbsincr.du)-'s,aussi
ordurier que maheie'~x, a ose soutenir que
Dieu avait ordonne a Excchiei de mander

son pain couver: do fiente d'a!Lmaux.Te')e

est t. s'jg"ssc et la dec. nce de nos profes-
seurs d'incredu)ite.

PArs (mu):ptication')es). Nous tisons

(~«A. x<v,i7)quc
Jésus Christ rassasia

da) le disert C)qmi!)c hommes avec cinq

~atT)~ et deux poissons, et que !'onrecuc:t
don e cor:)ci)t s des restes: ces pa/n.s' n'é-

taieot pas ~ros, puisqu'il étaient portés par
un enfant (YonK. v), 9). D.ins un antre cn-

droit, est dit ~tM/t.xv,3~)qu'i) répéta
]e même miracle, en nonrissant avec sept

Da;t)~ct qnetqnes poisson- qudre mille

ho:nmes, sans compter tes f~'mmes et ).~s

enfant' et qoe l'on rcm[')it des restes s~pt

paniers. C prouige lit tant <J'in)pre .sion s'.ir

cette mtdtitndc d hommes, qu i)s s'écrièrent

que Jésus était v ri abement~c Messie, et

qn'ii< fu cnt près de io rociamer roi (J'orm.

Yi.~et~S. Po,'rdimnnc)'tec)atdece

prodige,) s incredu!c.-ontdi'que c'était )c

même cv~iement répète ~ieux 'ois; mais la

narration des ('van~tist's atteste iecou-

trah'e, puisque les circonstances sont ditM-

rentes. Ils ont ajoute qm'sans doute J~us

avait envoyé ses discip es a la qncte ()ans

les environ~, qn ils étaient revenus avec d''s

vivres, que J sus tes lit distribuer, et qa'i)

n',arien)ade mi.acutcux. Maisqua.d

vin~to)scip!es seraient rcveuusc))ar~t'is de

v.vres anraient-i!spu en taj'portcr a-sex

pour rassasier quatre ou cinq tuit)ehonuucs,

sanscon)j)tcr)est'eunncs~tiesc)nants'L'E-

vang le prévient encore ce soupcun.. en di-

sant que tes discip)''sdeJ'snstui!ej)re-
scntcrcntqui) eiait impossii'te de trouver

as.-j'z do vivres pour rassasier toute cette

multitude, dont un~ grande partie n'avait
pas rnang< depuis trois juu s. )';n)in. dans

!mpossibi)~6 de con e~ter ces deux mira-

cies, nos sages cr tiques ont r;it qu'il c'~e:6

nueux (j'eiupccher ce grand nomitre d'hom-

mes d'avuir faim, ou de lcs coi~vertir tous

sans miacie. ils n'ont pas vu qu'en dis'm-

tant contre deux miracles, ils ycnsubs'i-

tUHientdeuxautr.s;mais!e premier n'au-

rait pas été au si cc!at;nu ni aussi sens'.bte

quêta mtt~)/t'cn<i'o)tf/Mpf«M.s', et le sc.ond

aurait etcansurde. Dieu ne convertit j~oifit
!es hommes s.'n~ raison et par un enthou-

siasme subit, mais par desreHcxio.:s. par
des motifs, par des preuves sensibles et pat-

paMcs.
t'Ait AZYME OU PAIN A CUANTEH. Foy.

ÂXYME.

PA)N DÉxn', pain que l'on bénit tous les

dimanches a la messe proi~siatû, et qui se

distribue ensu te a'~x Hde!es; tes drecs le

nomment cM/o~/te, bene'iiction ou chose be-

nite. Dans tesprcn'iers siècles de i'f~Hse

tousceuxqu~assi-taientataeet'brationdu.
saint sacr~ice participaient a la cOtumjnion;

tuais lorsque la pureté des mœurs et la oietô

eurent d'rmnuc parnu tes chrétiens, on res-
treignit la communion sacra)m'nte)!o a ceux

qnis'6'aiontpr''paré~, et )ourcoserver
la !ncmoirede)';)ncien~e communion qui
était pour tous, on se content! de distribuer

:'tous)e.sa.s.sLantsunpn<mordinaiet)enit

par un'pr:f'T. L'objet de cette cérémonie

est donc le même que celui de la '-ommu-

nion, qui est de nous rappeler que nous
sommes tous enfants d'un même père et

membres d'~nc !uèmefami)te, ass~s )amcme

ta!))f. nourris par les bienfaits d'une même

Providence, appelés à posséder un mémo

heritag', frères par conséquent, et ot'tigés
h nous ai!n' r les uns tes autres. Cette teçon
ne fut jarna's plus nécessaire que dans un

temps où te tuxe a is une énorme dispro-

portion entre tes hommes "Nous sommes

tou", dit saint Paul, un même pain et un

mem corps, nous qui par icipons h la même

nourrit re (7 Cor. x, 17). t'our exprimer
cette un.on, nous voyons qu'au )V siècle les

chrétiens s' nvoyaient mutueHcntent des

<'M/o<M ou du pain <<eK/<; saint (tr~~oire de
Nazianze, saint Augustin, sa;nt Paulin et

plusieurs conciles en ont Les évoques
s'envoy.nent môrn~i qne.quetois t'e chartstie

en signe d union et .:o frate nite, et la nom-

))!aienteM/o</te;matS)cconc.icdeLaodiceo,
tenu vers Ic )ni)ieu (iu )v° siècle, '.ëfendit

cet u.~age et ordonna d'envoyer ~eu). me..t du

pain ~M«. Lorsque tes G ecs ont coup6 un

morce;.u tic pain pour le consacrer, .ts divi

sen! le reste de ce~tn?t en petits morcea 'x,
le distribuent .') ceux qui n'ont pas commu-

nii'' et en envoient aux absents; c'est ce

qu'ils appellent et~o<y/c; cet usa;,e est .ttès-
an<icn parm) eux. On a aussi nomme ~aùt
bénit ou ett<o(/«' tes gitteaux "u les autres

espèce" de mots que l'on faisait bénir a l'E-

gl se. Non-seutcment )cs évoques et les

prêtres, mais encore les ermites faisaient

cetic bénédiction. E!mn, l'on a donne le

même nom tous les présents que ion se

faisa ton signe d'amitié.

L'usage du pain bénit aux messes parois-
siates fut cxprc-s<m' nt recommandé au 'x.'

siècted.'nst'Ugtisetatine.partepaeLeon

IV, par un conededeN ntes et par ptasieurs

chèques, et ils ordonnent aux udètes de le

recevoir avec Ic ptus grand respect. Lebrun,

Explic. des cc'rcot. de la messe, t. li, p. ~88.

Dans les p.)ro:sse.s de la campagne, l'o:-

frande du pain bénit se fait sans appareit et

sans dépense superflue; c'cst ordin'n'ement

une mère de t;unitt q'.i fait ce te offrande,

et souvent elle commun! afin de joindre
ensemble le symbole et la reatit". Dans les

Yites,oùtc)uxoet)'orguGi)onttoutper-

voti. le pain bénit entratne quctquetb s une

dépense consid6rabiù p~tu' ceux qui l'of

frent, parce que l'appareil de la cérémonie

est ordinairement proportionne à leur con-

dition et a leur fortune; chacun se pique
d'enchérir sur s"s cgmx. Quet({ues-uns de

nos censeurs modernes sont partis de ta pour
dcctatm'r contre Cft usaj,e.; ils en ont calculé

ja repense pour tout ie royaume, et Une

leur ea a rien coûté oour ehller ce résultat~
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ils ont conclu qu'il vaudrait mieux employer
a soutàgcr !es pauvres cette dépense super-

flue, et qui. selon )cur opinion, nesfrta il

rien. Nous n'av0!is garde d'approuver au-

cune <'Spc<;o de )ux< surtout fiansics pra-
tiques

de rc!i~ion: nous cn:n'cn'ms q't'i) sc-

r;nt a souhaiter qu'on !'(.vit.t dans une cé-

rémonie qui est destinée a nous faire sou-

venir 'que tous tes fidèles sont nos frères,

par conséquent nos égaux devant Dieu; que

quand t'oifrande du pain bénit est ace mipn-

gnée <un coriége fastueux, iien résu!te
souvent do )'int)!ccnce. ~ais ce n'est pas a.

i'Egiise~qu'tt faut s' n prendre, pisqu'~tio

a<tét~udup)usieursfois,dauss!'scoucih's.
toutf: espèce d'éctat et de bruit capables de

troubler f'o~cedtvin ctdcdétounerf'at-

tentindesuJctes.~oy.Thiers.Tra~ef/M

~MMcr.~<<t.i!,).)v,c. M.

Ainsi nous supplions les censeurs de tous

les usages .religieux de faire à ce sujet quel-

ques t6i)exious: 1° En bramant )'abus d'un

usage quetc~nquc, il ne faut pas confondre

]'ur) avec !'autre, ni conclure a tout suppri-

mer ~c'est la manie des ignorants, parce
qu'il est beaucoup p)us aisé d ret.'anuher

que de réformer. Que l'on bannisse !c luxe

et la dépense superflue du pain bénit, c )

sera ires-bien; mais il faut Lusscr subsister

c~'tte pfl'raude, parce qu'ede nous donne une

Icçon'.tres-bonne et trô'–néccssah'e. En gé-

né~at'c'cst ut~e mauvaise méthode que de

cafcutfr combien coûte une inslruction ou

un acte de vertu. 2° Ce ne sont point les

pasto.Yrs~ de t'Eg)i-e qui ont suggéré, com-

mandé ou conseiiïé ce tuxe. c'est la vanité

des particuliers qui l'a introfuit, comme

elle a fait ..ans les pompes funèbre, dont!e

bu~ est de nous montrer la vanité des ch'ses

de ce monde, et de nous humilier il y a de

l'injus icc à mettre cet abus sur )c compte
des pasteurs. 3° Le motif' de faire i'aumûne

est très-iouatjfe, mais c'est un masque dont

rirreitgion se sert souvent pour se déguiser;
ceux qui ne donnent rien à Dioa ne soit pas
ordinairement mieux disposés a donner aux

hommes. &=' En bh'.mant !e luxe religieux,
il ne faut pas oublier do cen~u."er avec en-

core plus de force )e luxe votuptucux, qui
est cent fuis plus cri'nine) et plus meurtrier

pour tes pauvres. Quand on dépense beau-

coup pour les spectacles, pour le j''u, p.tur
les modes, pojr alimenter les talents fri-

voles,'etc., comment trouverait-on de quoi

soulager tes malheureux? 5° Puis )uo !'éco-

nomiQ est le motif qui f.-iit décanier nos ad-

versaires, ils doivent faire attention que les

dépenses du culte re)igieux ne sont pas per-
dues pour l'Etat, plusieurs personnes en

profitent; c'est un consommation qui est

aussi utile politiquement que toutes les au-

tres.

PAIN CONJURÉ. Fo~ EPREUVES SUPERSTI-

TIEUSES.

PAiXS DE PROPOSmO\ OU D'OFFRANDE. Ce

sont les pa:'?! que l'on ot!'rait u Dieu tous

les samedis daris le tabernac!e, et ensuite

dans le temple de Jérusuiem. 11 devait y en

avoir douze, selon le nombre des tribus au.

nom desquelles ils étaient offerts; on lès

'posait sur une table couverte de )ames d'or

'et reveti'e do divers ornements, unique-

ment dcstitiée a cet usage, et ptac~'e vi.s-a-

'vis )'.u'c)ie d'a!ance qui était censée 6tro

le trône de Dieu. C'étaient des pains sans

h'vain; on devait les r'nouve)er c'iaquo

jourdesfbbat.et iln'était permis qu'aux

prêtres d'en manger (~od. xxv,9~~ g)~

~t(;.). Cependant Jésus-Christ (~a~A. xn,

"H) fait remarquer que David et ses gens
'en mangèrent dans un cas de néccs'ité, et

'que re n fut pas un crime d3 !eur part

(7 Reg. xxt, 6). QueLjues interprètes disent

que ces pains sont app )és en h'bn'u les

~ff/yM des /h<;M, et c'est ainsi que Aqui!a et

On'\6!"s on! traduit; ils auraieu) mi3u\ rcnda
la force cle Fhebreu en traduisant par <M

pains f/M y))'~e~<.f; /~<ce et pre~t'ce sont !a

mc!:ie chose; nous nommons une ou'rande

'!<? prM<?H<, parce qu'offrir et prM~n<f' sont

synonymes. LaVu).,at:pn tra luisant p~tM

propositionis, n'a rien dit d plus quep~~cs

o~/a~on?~. Cette offrande était un a eu so-

!ennei que faisaient les Israél tes d'être rj-
d"vab!c.sa Di~.u de Icur nourriture, de leur

subsisttncf, <fout le pain e~t ie St'mbote et

la partie principale. n n'est pas oecc.Siirc

de supposer, comme fo"t piusi~urs cotumcn-

tateurs, que Die' voulant être censé rno-
namuedesI.ra~ites,exioeaHquf's'mtem-

pief'.t meublé comme un palais, qu'i) y eut

to jours une table servie, etc. II était jusie

que tes !sraelites lui présentas'-em un tri-

but de reconnussanc; et cctf~ sufiL !.a

coutume subsiste encore, dans quelques

paroisses de' la campagne, d'utt'rir ()c petits
pains le dimanche qui {.uit)'<ntert'ement t

d'un mort; chaque proc'ie parant porte )e

sien; cet usagf semb!e faire a))usi~n à la le-

çun que Tobie donnait a son ms, c. )v, v.

1~: « Placez votre po<K et vu!re ~'in sur la

sépu!turo du ju~te. C'était df'nr u'.c au-

mône faite à l'intention du défunt. Foy. OF

FRANCE.

PAEX. Ce terme, dans FEcriturc sainte, a.
un s''ns très-eten.tu il signifie non-seule

ment le repo- )a tranqui)!iie, la cône rd~,
mais toute espèce (.e prospérité et do bon-

heur. La manière ordinaire dc saluer chcx

les Hébreux (''tait de dnc ~< paix .<o/<f«;fc
t'oMs; Jésus-C))ri".t saiuaitain-'iscs disciples,
et)ps anûtrcs se se'vent encore de cette for-

mule dans ieu.s lettres. David, po~r expri-
mer la fr)icite d'u'~ bon gouvernem'n dit

que Ja justice et la paix s.e sont embrassées

(Ps. Lxxxtv, 11). Mourir en paix, être en-

seveli en paix, c'est mourir ave." la tran-

quiftité d'une bonne conscience et avec la

consolation que donne t'spf'ranccd un bon-

heur éternel. C'est cans ce dcro~r sens

qu'it est empoyéfcptus souvent dans ic

Nouveau 't'cstameu). Le ~)essie av.it ('te an-

noncé sous ie num de Prêtée f/e /rf ;)f/<'x;

snn Hvangiie est appelé r~m~/ede yapnu;,
non-seulement p;tt'<'o qu'il aprcn'i aux

hommes a vivre en paix les uns avec tes

autres, en exerçant mutue) ement )a justice

et la charité, mais parce au'il nous enseigne
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le moyen de conserver la tranquillité de

notre ~me par tecdmedenos passions

S;rnt Pau) dit que Jésus-Christ, en mouran

pnur les hommes. a/)fK!/f~ie sang de sa

croix tout ce qui est d~nsienif) et sur ia

tt'rre (Co/o.f,i0),pa!'ce')u'damerit'' et

obtenu le pardon de n'!S pèches, et nous a

réconcilies av~'c la .ustice divine.!) faut

donc s'detier de tout système qui suppose

que, malgré !ar6dermtion, la guerre règne
toujours entre )e'ic! et la terre.

PA)\ bu HAtSHH)))-:p,ux. Saint Pie're et

saint Pau) fin ss<'nt)curs lettres en disant

auxtid6)es:«Sa)uc'vot!s)es uns les au-

tres par un sa nt baiser. "Des t'rgine de

i'~gi.so.a cou.ume s'introduisit parmi les

c'n'eti'ns, uans h'urs a.semb)c."s, de se

donner te ~Mt.s't'rf~p~'a", symbole de con-

corde et de carit6 mutuen'SainJustn,

danssad.M.'rtfte/tpf~of/tc, n.6o; Tert.u!-

)i~n, <<<*0)'f7< c. 1~; saint CyriHc de Jé.u-

sa!e:n, Cf~fc/t. m)/.s<. 5, et les Pères des s:e-

cles suivants en arlent; il en est fait mpn-

ti')ndaus!econci)edc La.)dicec,dans]cs

CoHstti!M<tOM~ ~/)o.s~</</Me.'<, et dans toutes les

anc nne~ ). ur~ics. L'-s païens prirent d~)a

un prétexte p'~urcaiouulier tes chr~tcns,

et !cut' firent un c.ime de cette marque d'a-

mitief'atcrneJc.

Jésus-Christ avait dit: Si votre /rfrco! a

~Mp/~«e c/to~f po))<t'e t;OM.f, laissez M votre

O~/ft~OK devant /MM/C/, e< M//C: ~ttp~r(!t;H)!<

t~OM-s'rec«Mc<<tt'r avec votre /<'ere (~f<< v,

2~). Les lidèles conciurent avec rai$nn qu'une

disposition neccs-airepour participer aux

saints tnystcr~s était d'avoir )apaix entre

eux, de renoncer a tout sentiment de hah.e

ctdejatousic,de se tem~ig)iermutuc![e-

ment une sincère anntie, puisque la commu-

nion mf~ne est un symbole d'union et de

bienveillance. Cous~quem'uent dans l'Eglise

d'Orient, )e<'<f.'er de paix se donnait avant

I'o!)!ation et a .res avoir congédia les caté-

chumcnes ce usage fut même suivi dans

iesGau).'s et en Espagne; mais dans)Egiiso
de H"me, il paraft que la coutume a été
constante de faire cette cérémonie immed.a-

tement avant la communion. Le papetn-
nocent t" fit comp'en.ire a un évoque d'Ms-

pa~ne que cet usage était le pk sconvenabte,

et il s'est établi dans toute i'Egiisefatine, à

mesmc q).~ la !itu.'gie romaine y a ('t6

adoptes. La manière do donttcr!aptt<~ n'a

poif.t varié non plus dans l'Hgfisc de Home;

.tece!ei)rant arise !'autct et embrasse le uia-

cre en lui disant Pax tibi, /a<er, et ~'c6'/e-

s!'œ<;<(c~e<; le dia.rc fait de même au

sous-diaCiC, et !ui dit ~nj; <ccMm; ce ui-ci

dt~nue fa paix au reste du cierge. Depuis le

xn' siècle jusqu'au xvi", il était d'usage dans

niusiuurs ég'ises de France que le cetébrant

~~ris't 1hostie avant ci'emhra·ser le cliacrè;bris'tthostie avant d'embra'-ser)e diacre;

de,!ui. ce teinps-i:) il a paru plus conv~na-

ble d c:i revenir l'ancienne coutume de

ba:scr Faut"! qui est ie s:ége ~-u corps de

J~sus-Chri t. Ce n'est aussi qu'à la fin du

xv* s)e ie
que

i'on a substitue un in.st)'t.

UK'nl de p(«.r, )a patène, uae hnage ou une

reii'jue qui est baisée d'abord par ie prôtre,

ensuite par ses assistants et par le clergé;

onne)a présente point aux Lu ju'.< si ce

n'est aux peson~es d'une hn.Ue dignité, (!c

peur de donner!ieuaqu!qucs contestations

sur 'a pt'séance, comme cela rst arrive plus

d'une fois. Avant de donner la paix, je

pret:ea(Jrfsse a Dieu une prière, tarta-

qLn'HeiHe supplie de maintenir i'union en-

tre!s tnonhresds sou Eglise, et d'y réu-
nir ceux qui ont eu le rnatheur'des'eu sé-

parer. La manif're ordinaire dont Jc~us-

Cinistsaiuait.ses disciples était de )<'urdre:

La paix soit avec vous :7~a;~o~s; c'était

la frmu!e usitée parmi iesHéh/eux: or

nous voyons par piusieurs passagf's de i'An-

c~en Testament, que la ~ntj; signifiait non-

seulemt'ntt'union et ta concorde, mais la

prospérité et )e bonheur. Pour satuer qne)-

qu'un, tes <<recs lui disaient x'«~<, soyez gai
et codent; tes Latin; Salvc, ~c,a!)<?, por-
tez-vous t)icn. Le motn~'eM, que le chri.stia-

hismeaintroduitparmi nous, s~ntiic,Soyez
avec Dieu; mais ordinairement on te pro-
nonce sans savoir ce qu'il exprime, ou sans

y faire attention.

PAJON.STES. sectateurs de Oaude Pajon,
ministre ca)viniste d'Oréaus, mort en 16b5;
il avait professé la théofo~ie à Saumur.

Quoiqu'it protestiU qu'il était soumis aux

ciéci-i~ns du synode d' Dordrccht, il pen-
chait cependant beaucoup du côté des armi-

niens, et on t'accuse de s être approché des

opinions des pétagiens. II enseignait que
le

péché o~oinci
avait beaucoup pjus inftué

sur!'e)'tcndement det'hommo que sur la

votonté,qu'if restait à celle-ci suffisamment

de force pour cmb:asser la vérité dès qu'etie
lui était connue, et se porter au bien sans

qu'il fttt besoin d'u~o opération immédiate

du Saint-Kspr.t. Teitc.est, du moins, ''a doc-

trine que ses adversaires lui ont attribuée,
mais qu'il savait envelopper sous des ex-

pressions captieuses. Cette doctrine fut en-

core soutenue et répandue après sa mort

par tsaac Papin, son neveu, et violemment

attaquée par J.rieu, qui parvint à la faire

condamner dans )c synode wallon, en 1H87,

et a la H 'ye en 1688. Mos'ieim convient qu'il
est dif'iicite de découvrir, dans toute cette

dispute, quels étaient les vrais sent ments

de Pajon, et que son adversaire y mit be iu-

coup d'animosité. Papin, dégoûté du calvi-

nis~ne par les contradictions qu'i) y remar-

quait et par lés vexations qu'il y éprouvait,
rentra dans le sein de l'Egiise catholique, et

écrivit avec succès contre tes protestants. Son

traité sur leur prétendue tolérance est très-

connu.

PALAMtTES. Foy. HÉsicnASTES.

PAL~STiNË. ~Of/. 'l'EttHE PBOMfSE.

PALiNCËNÈSIE, renaissance. Ce mot est

devenu cé!cbrc parmi les j.hifosophes mo-
dernes, depuis la publication de J'ouvrage
de M. Boiinot, intituié ~'a/tK~<K~.te p/t;oso-

'pA«/t«'. Cet auteur, savant physicien, bon

observateur, et qui fait profession de res-
pecter beaucoup ia re)ig:on, pe):se que Dieu

a crcé Funivet's de manière que tous les

êtres peuvent recevoir une nouvelle nais"
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sance dans un état futur, et s'y perfection-
ner assez pour que ceux

qui nous paraissent
les p'us imparfaits, y reçovent un accro sse-

mentdefacutté qui s'égaie a ceux d'une

espèce supérieure; qu'ai si une pierre peut

y devenir un vc-éta!, ne ptanto être chan-

gée en an'mal; celui-ci être transformé en

homme, et l'homme parvenir aunepefec-
tion fort supérieure à c''tie qu',l ossède
aujourd'hui. Au reste, l'auteur de ce sys-
tème ne )c propose que comme une conjec-
ture probable.

Pour tétabtir, il supposa, 1° que tout

corps org nisé, soit vJg'-t.-t, soit animal,

vient, d'un germe préexistant; que ce germe
est un tout dcj' organise, qu'il est indes-

tru' tibte et itnpéri.'sabte, moins que Dieu

ne J'anéantisse; que tous les germes ont été

produits
au commencement du monde pnr

le Créateur. 2° En conséquence d.' i'ana-
logie qu'ii y a eut e la structure. t< facultés,
les opérations des animaux et celles do

l'homme, il lui parait probable que ) 's pre-
miers ont, au'=si bien que l'homme, une

âme imma ériette et immortelle. Comme il y
a beauco -p d'analogie entre la f :brique, l'or-

gan sation, la vie des ptantes et celle de

certains animaux, i) conclut qu'il en faut

raisonner de même. Si on lui demande ce

que deviennent ces âmes après la mort des

animaux et après ta destruction des plantes,
il semble penser qu'e!tes demeurent unies

aux germes qui ne périssent point. 3° Il

trouv'! encore probable qu'avant la créjtinu

rapportée par Moisc, l'univers existait 'ifja,

que tteprjtenduecré tion n'a été qu'une

grande révolution ou un grand chang ment

que notre ~obe subissait pour lors, puis-

qu'il est prédit dans le Nouveau Tpst.ment,

qu'il y '!oit arriver enco e une entière des-

truction par le feu (77 Pe<r. u), 10). Il pré-
tend prouver cette conjecture par la manière

dont Mo se raconte la création cet historien

su; pose qu'< tte à été successive, au ti~u que,
suivant les lois de la physique, tes mouve-

ments des gto.tes cétestes tiennent tcttemcnt

les uns aux autres, qu'il faut que le tout ait

.été formé et arr.n gé d'un seul jet ctau même

instant.i) conc'ut que l'univers n'a

pas été fait principalement pour t'homme,

puisque la terre n'est qu'un atome de ma-

tière en comparaison des autres globes qui
roulent dans l'immensité de t'espace, et qui
sont ajt:int d'autres mondes; que d'ailleurs

l'homme connaît très-peu de chose dans

cet'e énorrn" machine; il pense donc qu'elle
a été faite pour exciter l'admiration, et pro-
curer le bonheur des ioteitigences qui la con-

naissent infiniment mieux que nous, et à la

perfection desqueites t'horame parviendra

peut-être dans l'état futur. Conséquemment

l'auteur fa t au ba.'ard plusieurs con~ect'.nes

sur ce que f ront les animaux dans ce nou-

ve) état. 5° 1 fonde et amas de sup.to-

sit.ons sur le princij'e d Leibnitx. que Dieu

ne fa.t rien san- une r:ison suf.isan'c; que

sa vo!ontéseu'e n'est po'nt c'ttc raison, et

qu'it lui faut un motif; qu~' cette vo.onté

divine tend. essentiellement au bien e6 au

plus grand bien; qu'ainsi l'univers est la

somme de toutes les perfections rétnieset

le représentatif de ta perfection souveraine.

Nous ne savons pas si nous avons bien saisi

Fcnseudjte d'un système aussi compliqué,
et dont).s parties sont éparscs dans deux

votumes; mais p'us nous i'exam nous, p)us

il nous parait que l'auteur, quoique bon !o-

gici n, !a pas raisonLé cons~qucmment, et

qu'il est peu d'accord avec h.i-même.

En premier lieu, il semble n'avoir pas

compris que son système f~'n 'amenta) est t

]op~'wM');e;oracetartic]enus -tvonsfait

voir que l'on ne peut ( as supposer dans les

ouvrages du Créateur un op~nt'n; un dee;6

de perfection au delà duque) Dieu ne peut

rien faire de mieux; il s'ensuivrait que la

puissauc" de Dieu n'est pas infi.ie, qu'il
n'. <-t ni ):bre ni indét'cndant. qu'i agir hors
de Iui-!))6mc p'r nécessité de nature, et qu'il

produit nécessairement dans ses ouvrages

l'.nfini actu 1; autant de suppositions fausses

et absurdes. L'auteur de la Palingénésie au-

rait dû le compr' ndre mieux qu'un a tre,

puisqu'il enseigne que chaque espèce de

créatures est su.-cptibte de devenr plus

parf.die dans un état futur. Si elle peut re-

cevoir j.tus de pertect on, Dieu peut donc la

lui donner, et il peut en accorder à f'in'ini,

puisque sa puissance n'a point de boines.

S'il uaign nt rendre chaque espèce de créa-

tures p us parfaite, ce)a ne contribuerait-il

rien à la perfection du tou' ou de l'univers?

tl est donc fjux que t'univers actuel soit un

op~tMtt/n, au de) duquel Dieu ne peut rien
faire de mieux. Nous avons encore prouve

que le prétendu principe de la raison stf~
sante n'est qu'une équivoque, puisque l'on

confond ce qui suffit ree!]ementa D.eu avec

ce qui nous parait lui sufuro: comme si la

burne de nos conuais'anCt's était le terme de

la puis.same et de la sagesse de Dieu.

En second lieu, personne n'a mieux dé

montré que no're auteur l'imperfection de

nos connaiss nccs naturelles, combien peu

de choses nous savons touchant la nature,

lesfacultés, tes re)atiousdes -itr'-rentsetres,

à plus forte raison tojchant l'ordre et le

mécanisme génerui de )'un)vers. <( H serait,

dit-il, de la plus grande absurdité, qu'un
être auisi borné et aussi cbétif que moi osât

se prononcer sur ce que la puissance absolue

peut ou ne peut pas. H Et par une contra-

dic.ion choquante, perso"np n'a pous-ép!')S
loin qu lui la licence des con ec'ur.'s sur

ce que D.eu peut ou ne peut pas faire.

En.troisième lieu, il ne veut pas qu'en
fait de systèmes p ilosophiqu 's, Fon mc)e

iareiigionavcccequi n'est pas elle; que
i'o~ tire des objections ni d-s p euv''s de la

réé)atiou. CcpendntU il en fait usage lui-

mëme, pn!:r nous fa rc souvenir que notre

monde doit éprouver une révolu ion et un

changement total p;n'!efeu; il prêtent ex-

pliquer Moise. S'il n'avait pas (''té instruit

par la révélation, aurait-ita~qis par la

philusophie une croyaure aussi fcru)e de la

création et des conséquences qni s'ons i-

vent, pendant qu'aucun des anciens phiip-
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sophes n'a voulu ~'admettre? H dit que ce

qui est vrai en phit~sophie est néee-saire-

nx'nt vrai <'n th~otogis; donc, au contrnre,
ce qui est évidemment faux en théo) 'gie ne

p~
être ni vrai ni probable en bjnne phi-

)oso m e. Or nous soutenons
que, par son

système, il donne atteinte a p'usu'urs vérités

révéiées, qu'il ne rend pu.nt le sjns des

paroles qu'il cite (te saint Picrr', et qu'il

s'expose à de funest' s conséquences. 1°

Moïse dit qu'au commencement Dieu créa

le ciel et la terre, )e soleil, la tune et les

étoiles; donc Dieu do.~na l'existence non-

seu'em~nt a notre globe, mais a tous ceux

qui routent dans t'étendue des cieux donc

it ne leur donna p;)s seulement un nouvet

état, mais un commencement d'exi-tcnce

absolue. L'entendre autrernen!, c'est "outoir

nous enlever une des leçons !e.s plus essen-

tielles de la révéiation, qui nous ont appris

que le monde n'est p;~ eternul. ~o< C.ŒA-

TtOf). Ce qu'ajoute 1 auteur su! la haute an-

tiquité de la terr prouvée par sa constitu-

tion interieu.e, pardon re.rohiissemcnt, par
les co ps étrangers qu'ette renferme, etc., a

été réfute par des p~y~ciens trcs-habih's.

Foy. <tE<ÈsK.–2" Pour cre 'r rhomme. Dieu

dit F"MOHS-<e à )to<re t'tHo~e et ressemblance.

Cela s:gnitie-t.-it q e l'homme existait ucja.

auparavant dans tctat d'anim d té, et que

Dieu, en )e perfectionnant, t'a etsv~ a t'etat

d';nte))igehce? Si l'animal peut devenir un

homme dans un état ~rct~ndu futur, i! a

lieu de dont'T si nous n'avons pas et- des

animaux dans un et;'), antérieur du monde;
doute injurieux à Dieu et a ia nature hu-

maine. L'Ecriture sainte, loin d enseigner
nulle part que tes brutes ont comme nous

une âme immatérielle, s<mb)e piutût insi-

nuer qu'i) n'y a rien en elles que de la ma-

tière. Nos ph Iosop!ies incro ,uies ont bL'nite

Moïse d'avoir dit que le sang tient t.cu d'âme

aux animaux (Lc~. x.vn, H); mais ce pas-

sage peut avoir un autre sens. ~oy. ÂME.

Quand il serait prouvé que
)-ur âme est un

esprit, il &'cnsuiv,ait cnco.e rien. De

ruëme que Dieu a pu créer des matières hé-

térogènes ou de din\'rente nature, il a pu
cr~er aussi des espri.s de ditférente espèce,
dont l'un ne peut jamais devenir t'autre,

do..t les uns sont desttncs à )'immurta)ité,

les au)r''s seulement a une existence passa-

gère. Prétendre ')uc, s'il a créé des âmes

pour les brutes, il ne peut pas les anéantir,

parce qu'd n'y a po'nt de raison suni-ante,

c'est répéter toujours le même suphi.smc.

Supposer q..e nous ne sommes différents

des biUt~'s que par i'org.'nisat'on, c'est

donner gain de c;'use aux ma~érifdistes.

3° ti Sied mal à un philosophe qui f..it pro-
fesson de respecter la révéiatiou, et qui en

a donné de bonnes preuves, de soutenir

que i'histuu'e de la création ne peut pas
être vraie dans le sens fittér;'). Quoique
Ke\Yton ai) nit que tes mouvements des ~o'
bes ce.estes sont teiiement CHorenés et dé-

pendants les uns des autre-, qu'il faut que
ie tout uit été fait et arrangé d un seul j. t,

que pn'uve cejugetueut? Que ce grand phy-

sicien ne comprenait pis comment Dieu a

pu faire et arranger )e tout successivement.

Mais Di u, doué.'u pojvoir créateur, n'cst-il

pas assez pui-sant pour faire ce ju'un philo-
sophe n comprend pas? A la vérité, )e ch's-

sein de Moïse n'ét'm pas de nous enseigner

l'astronomie; mais il ne suit pas de là que
les astronomes ont drjit de forg.'r, sur de

simples conjectures, un système contraire à

ce qu'i) dit D'autres philosophes, pour la

commodité de leurs hypothèses, ont supposé

que tes jours de la création ne sont pas
seulement un espace de v ngt-quatre heures,
mais des inte, valles de temps indéterminés

et peu'ctre fort tongs ainsi nos savants

dans leurs disputes se jouent de )'E(;riture

sa'nte. ~.° Le texte de saint Pierre (~p~.

in, 12) porte « Nous a tendons l'arri-

vée du jour du Seigneur dans teque) les
cicux seront détruits par les nammes, et les

étéments diss :us par t'ardeur du feu; mais
nous attendons aussi, sMt~nnt ses pt'omMSM,
de nouveaux cieux et une nouvehe terre,
dons lesquels /tft~i<€ la justice. » Ce n'est

certainement pas !a une p(t<<My~t~)'e ou un

renouve) émeut de notre globe, mais une

eutiÈre destruction du monde. Les nouveaux

c eux et )a nouveUe terre sont !e séjour du

bonheur étern ), (:t une seconde vie tem~o-
re))' i!s exisient déjà, puisque l'apùtte dit

q!'e la justice ?/ /tf<~<<e, rt non qu'elle y ha-
hitcra. U'ailleurs <MprotH<'MM de Dieu n'ont

jamais eu pou)' objet un~- nouvel.e \'if sur la

terre, comme t avaient ~ma.ihé tes miHen~i-

res, ma s une v'.e étonei~e dans te ciel. On

dira t que notre auteur a voulu copier !a my-

tho)0oic des indi)'ns, toucha!<t les quatre
périodes ou les quatre ag 's du monde que
les i'rames ont rêves. La foi chrétienne nous

enseigne qu'après la mort les just.'s et les

mccha .ts n'ont incontinent, les uns jouir du

bonheur du ciel, les autres souttrir les pei
nés di: t'enfer; ainsi t'Elise l'a déc dé contre

tes Gr.'cs <;t tes Arméniens hi t.'s hommes

ni les animaux ne sont donc point réserves
à un nouveau période de vie terrest.re, pour

s'y perfectionner et y change: de nature. Ce

système de la palingénésie ressemble un peu

trop à celui de !a métempsycose ou de la

transmigr.u.ion des âmes, que soutenaient

les anciens philosophes, et que nous réfute-
rons e.! son tieu. 5" Nojs avons enco e à

reproch r notre phi osop e d'avoir dit que
t'u~iver~ n'a pas été fuit principalement pour
l'homme, mais pour ues intcd~gences d'un

ordre trës-supér~cur. L'Ecriture mainte nous

par.ut enseigner te contr..ire. Le Psatmi.~te,

parlant de l'homme, dit au Seigneur (Psal.

vm, 6) « Vous t ave/ fait .res-peu infé-

ricu) aux anges; vous l'avez environné de

gtoire et d'honneur; vous l'avez étabh sur

les o.tvrages de vus mains, vous avez mis te

tout s~ns ses pieds, » on en son pouvoir.
Saint Paul enchérit encore en citant ces

mêmes paroles (llebr. ), Hj.
« Les anges,

dit-il, ne son'its pas tous ues esprits admi-

nistrateurs, cn.yés pour servir ceux qui
auiont le saht pour héritage.' c. n, v. 5.

Dieu n a point soumis aux anges le monde
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futur dont nous payons, au lieu qu'un'au-
teur sacré dit de l'homme :~OM~<;Ms/f!i<

<rM-~fu ?'M/'er/eMr oMj? o~f/M, etc. A la vé-

rité, saint Paul
app!iquec's parois a Jé-

.sus-Christ; maisi) ajoute, v.ll:«Cetu'.i

qui sanctifie et ceux qui sont saui'tifiës sont

(jem~mc n:)turo; c'est pour cela qu'il ne

rougit point de les appeh'r ses frères. Or,
il n'a point pris la nature des anges, mais

cette des descendants d'Abraham. Qu'au-
rait pensé J'apûtre d'un système, qui, loin

de nous rapprocher des auges, ).~s suppose

ptac~s à une distance infinie au-dessus de

l'homme, et qui entn'pr.'nd d'tss~mi!er à

cetui-cilesani.)jauxct)esp)ant!'s?–6°U
ne sert a rien u'ex~enuer à rcxcèsnos

connaissances touchant ta fabrique et ia

marche p~ysijue du monde, dès que nous
un avons assez pour admire' remercier et

bénir le Créateur. Des lumières pius.éten-
uufs n'ont ab 'uti souvent q :'a rendre les

phifosophes orguetHeux ingra:s et incré-

dtdes. Un écrivain, sacr~'a tenu un tangage
tout di!ér'nt de c~iui d'. notre .tuteur.

«Dieu.dit-it.adfuinnanospremifrspa-~
ren s i'intei)!gencudet'e<pr)tet la sens bitité

du c<je:)r; i! feuf i montra les b;ens et les

ma:tx;naeu)'cei]sur cux;iliuratat t

voir ia grandeur et la beauté de ses ouvra-

ges, afin qu'ils heni.~s"nt son saint nofn,

qu'ils iogLjritiassent de sesmprveHies.ct

qu'ifs fus-ent attentifs aiespub'i.'r; il a

'jag 6 tes eusei.ner, et leur a donu6 une

.loi vivante; il a fa t ave~ eux m.e ainauce

ccrneiie;)) il leu af.utconnai.resa justice
et ses jugements, etc. (~Kc<< xv)), G). » Ce

sag:' auteur ne fa t pas ronsister la sci''nce

dethjmm)' i concevoir le )necansme du

monde physique.mais nr.'spe.ter t'ordre du

m!)ndetn~rd,ordr:; tout autre.nent impor-
tant que le pt'L'm.er.

Fn.;et'uns.temesur)amu)titudedes
mon .es r/'pandus da .s t'immens.t; de t'e.s-

jiHcc, c'est bâtir en i'aire toqonrs~e~her

par nconsjquence D'un cote, nous ne savons

ri('!)Oup.es(jueriensLt!aconst.uctO[ide

t'univers; de i'autre. nous savons que les

globes célestes sont autant de mondes peu-
])es u'habtauts meitieu.sque nous~ans

doute; du utoins nous n.'risquons rien de

ie su~j oser, enatteu ;ant qu'il nous en ienne

des nouv(_')!c' Da tout cela nous conc!uo:iS

quci'hyputhesodea~'f<t~e'Me'.«'enepe.it

servir qu'à dtminuor notre reconnaissance
envers D<eu, à nous faire douter rie sa pro-
vidence particulière à t'.)''gard de )'ho:nme,
eL;'fa\ort.cr)es rêves des .ncre.ju)es.

PALLE. Ce fuot, dit e P. Lebrun, vient

de pn/<tM)?t, mahteau, couve ture. On pre-
.tend que dans t'origine c était une pièce de

tuijeo.td'eto.i'e de soie, asss/grande pour
couvrir l'autel entier, et on t'en couv'a.t en

e))et lor'que ie prêtre y avait pt .ce le ça) ce

et. ce qui etaiL nécessaire au :aoiii e. Dans

ie &K/'af;feM<«<re de s:wnt (<reg0h e, le cor o-

raictia/~M//fso)happe!es~««<e<;o?'por~~M,

pour les distinguer <:es na,;? s d'autei, qui
sont simptemer~t nommées ~c/<M:; dans la

,suite ou a douué le iioni de c~)'~o?'<t/ au linge

qui est dessous le cafice, et celui qui est
dessus a retenu le nom de pa~e en Faccour-

cissa:,tpour)acommndite,onya)n:sun

carton, afin de ic tenir plus ferme. Explic.
des cer~tOMt'M de la Mc.~e, t. Il, pag. 25.

PALHUM. ornement ~ontitica) propre aux

évoques et qui dés gne ordinairement la

qua it6 d'arche ôque. il est formé de deux

bande).)ttesdY'to'!eb)anche,)arge<!edeux

doigts,qui pendcntsur la poitrine et derricre

iesépautes, et qui so..t marquées de.croix.
Cette e:o.fe e~t tissue de la !aine de deux

agne mx bianc.s qui son bjnits à Home, dans

l'giise .e Saint-Agnes. le jour de la fête de

cette sainte. Ce.s agneaux sont gardes ens''i.e

dans quoique communauté de reiigieusns,

jusqu'à ce que le temps de les to.iu e soit

a rive. Les /M</iMM faits de leur laine s mt

déno-cs s n )e tombeau de <aint Pierre, et

y restent endantt~ute!a nuit qui j'rëcèdo

.!afutjdecet.aôtrc;iJssontb.jnit le leu-

.dema n ~ur !<ute) de cette ég! .~e. et envoyer

.aux mët.'o oiitains ou aux évcques qui ont

droit de le orter. !M cles ~crf.-<- f~ f~-A' ~<

t. V, p. ~01. Ce qui regarde ce dr~it et

les privi)egesat.t~chésaupa«tMm, appa LiË.tt

àtaj .tis,,rudencc cano.iique. M. Langjeta a

ré u~é doui de Vert qui ava~nua in' que le

~a<tt))t était da)<s Sun orig ne !e parement
ou la b -rd re de la chasuble des pr.-tres, et

qu')) en a été détache depuis deux ou trois

ccn'.s ans seLde.nent, our être un ornement

particuiier. M. Languct prouve que c'e ait

:d6j:) un ornement e~sc~'aidu ternes de saint

'isitore de Damiette, mort au ndt.eud. V

siècle, puisque ce samt. en a ~arte et en a

-donne les signuicattons mystiques. Jn fut ac-

cOidépartepapeSy~.maqueasaihtC'sare
d'Aries, tuort au mi.teudu vi" siecte. Dtn'

.y~aA/e esprit de <'A'<Mf, etc., p. 2.83.

PALMES. ~f/. RA.t:Aux.

PANACKA~T~. ~'oy. Co~cEpTiOx mMA-

CUt.ÈH.

PANAG! cérémonie que font ie-. moines

grecs d!ms teurr~fecto rc. i.orsqu dsvunt se

mettre a tab!e, celui qui sert coupe m) p'dn
en quatre parties; d'u.~ed~ ces pur.ions,ii
co .pe encore un morceau en forme de coin,

de,.uisft! centre jusqu'à la circ~mercnce, et

fere.netasapia~e.Q.tandouseieve ct;)-

bte.iescrvanLdécouvf\'cepain,teprësi'ute
à i'abbë et cnsuik' aux a trrs moines qui en

prennent chacun un peut morceau, boivent

un coup de vin, rendent gr~cea et se ri'urent.

Ou ~ret~'nd p!e cette c.'remo.!ie se pratiquait
'aussi a la tab!e de i'em,'e~eur de Cunstan..i-

th'pte; Couin, Djcang.; et. LL'on Athttius en

.partent. Si ~de n'est asco.npa~ne~ d'ajcune

parole, il est difH.'i)e d'en dev):ier t'or g.~e.
~i) nuus parait cependant qu'e))~ ))eut t'a.re

aiiusiuacequtt'std.t<ianssaintPaLd(7
Cor. xi, 5), que ce iut à la fin du repas que
J6~us uenu i.t coupe 'ej'euch.rtstie, e. en

fit boire a ses d.se.pi. s. Ce.ueriner c~up de

vntquebo.vent.iesmo.nesgr~-csav.utt.ue

.rendt'cg..ict.'s,rj~pL-heia.cuupe<j)ebei~etic-
t~on de ~aqitcik- tes <.ëbt\ux buv.dcnt la

tin du repas. Parmi le peuple des campagnes

.qui garde beaucoup de restes-dès-anciennes
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mœurs, il est assez ordinaire que
le dern)fr

coup de vin soit bu a ia ronde et a la santé

de !'itôte qui a r6gai6 c'est une mamere de.

lui rendre gr. ces. Le terme de pensée, qui

si-ni!ie
<oute sainte, scmbte in 'q.(;r

une

action religieuse par taq')e)ic
on veut ren-

dre grâces
a Dieu. ~o< Ccupti:.

PANARËTË, mot grec qui signifie <ou<e

t-e~M. C'est le nom que
les C.recs donn nt à

trois livres de l'Ecriture sainte u-e)'on a;

pe)!eSapieH<tau~, qui sont k's proverbes
de

Sa'omon, rEcctcsiastcett~ Sagesse.
Les<.rccs

donnent à entendre par )à que ces livres

ense'gnt'nt
toutes les vertus.

PANOPUE, armure com.)e!e. On a amst

no)nin6 un ouvrage du moi. c Euthunnjs

Zigahenc, qui
est rcx;osit on ::e toutes !~s

iiéresies ave~; leur réfutation; il le coin) osa

par Fordre de Fempereur
Al xis Comncne,

vers l'an t-t!5. C~t ouvrage a ~t6 !r;)uuit en

Ïatin et insère dans )a. grande Bi~/to~te~KC

de~PerM.

PANTitEtS~Ë ftoctrinc qui cnscigoR q'!i! n'y

a qu'une seute St'bsmncc qui se modifie cHc-u).<

Cnuuncn~'us ne n'aç<H)S p~'s
t'))!S)oi!'(; dH p)).tnso-

p)m', nous n'.)\'f)<!S point :) th;cm'c !c~ ph:s (ju'a

subies cct.Ct"ons).rucust'crt'CN)'(h'p'Hsi<'stca!~s<!c

'X'ii)p!).n)e, duP:))'n)Cni<JeeL(!eZé!ion(")j'~qu')
oosjonrs.Q~'Ht'uns'sut'tist'de tuire observer que

ceuc doctrine, consi~crcc sous tont.RS les !or[!:)'s p~s-
S!bies,n'uJi'!m'iSCLueL))'!)pUC))'cq!Uj.e!!bsh;:C~
tion ()c~ou)'Y~cd(;Ln~).<n)tdcmCt)t,t;Lc')n.)':)Ut;a

11

t'(.'xi)C['.cnctidc).ous~;ssicctcs,Mii)Siqu')Lon!e.tes

(!<)n))ues(.6tas(;ic'K'ei)yadc~xb;'stéun;s~)'it.'ci-
pauxdcpanthcis[nc:!çp)6nnC!'esLt;cknde.~nnicns

q'utC~ptiqmiif't
la forinanon.!es corp~ ?:<)'!(; n~)n-

ven~cnt des atomes te second est des j)hitt)S<Jphes
modernes, duotnousaHons expose!'tes i..ces.

i''U: puis que "onephu)et<; est h.d).):d)te,e),<'He

n'aj.t".ais))ucn'cot~eiYecqu'cHenef!it.)e!)e,ettea
a

toujours e)ueo)isut"écd.ms sa );a<'Lies'))idc décoras

p)us ou moins (:)snnc~s, et. non d'.unmcs sans cohu-

sioncLh(nuogeHCS,co)'nnc tcprct.cn.i.iicnt~s.tn-

(;iensp:)nU)cistcs;anhc!t)e)d,encscr:ti).
uncotea it

I'ctat.dec!i.H)s,cL))CCOHt[ei!d)'aup.tS(!csft!es

doues de propriétés si diverses, eL qui sont heccss.fi-

resteb uns anx aunes pour t'cnirct.en de !:t vie. De
tnc))!e,sitoustesa-.n'csf.enon'esyste~ncph)..c!ai)'e
n'aY.)ieu).e[ëpriunnve!)teh).quedescien!e!)Ls~o!es

eter)'jnLs,ds)ies~seraic))!:jau)astorn~ësen!)iasses

cotupML'ies, ni distribues o'divers cenncsducuon.

Lesai.(;ienspa!)).hcis)cs)uate)iaiis)esues()))t()~uc
srrtvcs:) ta conccptio!) de te.n'système a~oihisiiquc,

qu'en iaisanLHbsn'acnou, soit de la nature n:)ij ede

tous tes'(:0!ps, soit de ia cohésion,s"it des alunites

électives, soit. de la {;raviLanonuuive!et~ soit SH)'-

tontdt't'incrnedeta matière et de faction UKiis-

pensatde d'une puissance ii'tethgeidepon!'t'organi-

sa).ione).)emainnendt;t'o)'()t'e()anst''mive!s.Knnn

tuoL. dans ta théorie des atomes primiL'ts,on ne tient.

aucnn compte ni des phénomènes naturets, qui sents

sunt du (tomaiue de t ob.~eivauon, ni de tenrs causes,

quiinuuisentataconuaissanceu'unsupr.meoroon-

t)a)eur:oupar).d'm'.ettypo.f)est;quiu'atieton..c-
iuent'medanst'itna~iuation.etqniu'estquetere-

Suttato'uueabsn'bctio!tquerieuLept;u).tt'ti.Her.
2° it Y a cu, à diverses époques et dans ddf'erent.s

(~)C.Msh'<)~)i.'osojhf's,qu~)'[)~['etUret:Mrd.'rcnm!ne

tt;'i~frt~()u~!tUie:-nn;ai'-nt.v~~sn't~)i('n()uYt'
sif'c)tt;Htu").rt.Pr<Lt!t~q~~CLUe~nu.:r!tc.qui'iOt)-
fif;!<it~uur.i~)u\'<'HHt~)'mt'(:t.rr~n)'.net't;(;!t!

qued:HjS!t;v*'ii<'ctc.)V~Htnu~cÈru;HU'ic.rt;n!a
tnuLti~.t a sun U)ur, ne pmut que v;r!i SjU, du ~euq's d'A-

'te.\audfctuHn!ud.

pays, des sectes de pant))eistcs qui ne niaient pas

preciscnu'nt i'e.\is~'ncedeDieu, mais qui préten-

daient qhe tout était D<eu,com'net'i)!(Hquc le nom

q!<)[~k'nr a t'onnc,eUj)t'H!t'ynY;u t. d.tns toute re-

tendit; <Jcrun!Y~)'s<in'"ncst!uh'suhs!;U!(;Les pan-

thei~ies de notre époque confondent.'ou), da!is ce

qu'ils nonnuentr~tt).t'&ofM(ro)'.
ces )uo:s),c.

n!octaH:entqueta;<'s'/<n'ts<Ot~.
t.cs~nsct.!cs:

aun'cs.sa~s pousser rahs!ac)i«n aussi !')')nc!es

partisans (!sa[n'nesp)'iuH~s'ë!c\'cn) par tcascuts

étions de !'imaginati<))).jusqu'à
la u~)n')'))inn<rune

.6)f's<aNC<')t)t'f~<f.On''ait<j~etcs<)pt;t'ai(~nsdc!es-

prh qui lie sont. pas fn..ccs h'tes (!om~c' posi-

tives !a science, ne pcnYer.tcondHH'cqnades
)cs)dtaHc!nn)C)'u)nes:cxan:inonsdunt;quctpcmcu-c
)ei'ndc!nen).SLicnti..qncdt;ra!)~rac).ionpan.hcis-
titmono'crnn.

'nhsct'vation directe ne p''ntpnrtcr
qm;surdcs))~;ci)f.s quaodonh'sa

LQnvrnaide-

)ncn).c'!uit's,')ntaitaustracti<jndet<;)N'indi\idxaiite

Ctdrspariicuhu'itU.~qtn
~cm'so'~cxth.siv'thent

pmpt'cs,potU'NCC<H'si.ë~rqueicsquatih'squi~m'
sn))L<;n)~!mjr.es.tY(;cd'aH()'(;s.Cn'm;ansides

gr():'pcsn'a)Han!ptusgC))cra~()~ct'o~ y envisage

i)'<)insdcq~a)iLcs,<;).c'cs[C!t(:cst;n'.(piert)ndi)cn

)i.s!()'He)~tUnuH~co!ni):et'gi~q~c< (;e'ea a

))!)< t<6Cti~r<M;J )0'tf;Mf/'M;MC~< )<<;<))~e~-

<e".to,'ju)t eu csf.<~c <!)(;)'.C(.e!'o'<<'pa)'rapport

an f/t'H'f,e)a. par rapport. For;)',
etc. ~cn

nnn)t)),qnt'<~))t,<e".s)MN
<?.< "o.e')'«)n

t!j)S/(f <r.'nt.o.Ct'taYt'n~)irc~ne,ptnsonsc-

tt'Ycdanst'cd!Cth:dut'absira(;U')npart:tt;C)~ra)i;-n-
).i')u,ph'saussi()ns'L'kn,iC<)(;ta)'t;aiitc.Ens~r!e

qnf'sid'ab-r:)(;H<n)
cet :'hsh'acti')i) un parvient,

a\)-('.h'pan!hë.sc,j~s'iua)a('()).ccpt.i<)np~(;(.c)a

SH<s;H);c.,ont~aphrsti<)dcrec),par(;t:i)n'<~t!i'a

p~:S!'it;n
(t'ohs~rYabJc. On s'n''un domaine <t~

Scic~.cc, parce qn'(!,taha:d<~nm'ta région
dt's t'ai.s.

Sans don~c.ii est in'p~ssitdc~d'etahLrnnc
théorie

sciei~ifiqnt; <)nctcon(jncs.~ns
h; secours de la g!t'ra-

iisa)ion,H)p~r(;onsmpn'ntsans)at)~Ua(;).ion,(n.!tcn

CsL)'mstrnn~nt,n'a!s, quant on LC''ortiran)n nie

pas de t'or.c<)es choses observables, connne t'ont

le, panthéistes,on
ne doit pas o)ndn'r<p)'a chaque

opération gcnerahsa)riccdetesprit.,ona
anéanti nne

t)uet'aninnd,h;g;tat'eonsidcr<'sei'g'ner.d,
n'existent p.sphisqLe!a .<bf.fn)'<:c!t)')';t'e des pan-
tt)eistcs?i-es!(;a)~tes(:nn~oyen âge sont donc tout-

bes dans nne erreur anatugue a cette que nous cont-

banot~s.tl.et]et,ceqn'itYasu!ton):d'ineonseqnent,

d'errot~e'.ans iC!i)'st,en'cpan!hMistiq~ee, c'est qu'on

se précipite font d'un eonpdnpuin). ennui..ant. du

monde iue.ii dans le inonde !'eet:det'unit.e de sn))-

stancc.qninepcnt,e're(p!(;h;rcsntta~det'abstrac-
tion poussée .'&on)naxinn)!n.

on prétend cuneinre

)a).rans<or)n:dion(:ctonsk'siudi\idnstcsunsct)ie:;

autres; ou \eutvoir<otti'tUt~fOMt.

tiestchur.d.tprcstesdeYetopi.emcntsquiprecc-

di'nt,()uctepKn~h~is'nen''aancunn:)ndc)uen).sciettti-

fique,et\neie défaut capital de ce S)st.e!neco!~sis!e

dans iareatis.'tion de l'abstraction, CL ('.at~s ranean-

t,iss0!nentpar)-'bs.faction
de ton'ee(pnt0!nbe sous

f'observation. Nous pourrions en rester là, et tenir
ce système p0.n're!iYerse par iadcstruttioit de sa

base. Riais pour tnieux'hv<uferetso!~oppostion

toriueiiemeciest'a.nsfeslUieuxcoitsLaesdeia

science, eUe:.g!aYesinconSL'<)uencesd~nste.~queties

i)s('précipite, nous aftonst~poser les caractères

prot'onus qui distingueut.ksgrat.ds groupes tt'etres

<juenou:i pouvons observer sur taptane'.e que n~us

habitons, et ceia d'âpres les plus granusnaturatistes.
Le système pantheis!i<p!e, considère dans ses consé-

quence: tend directement a iadestr~ct.ndeta

personna)ite,so~tdi\in-soitbu!naine,eta!'a!.ean-
ti.se.en). de t'md.yidu.dite des en'cs physiques. iSons

vCtigt;ronsptustard.)ap''rsonn;Hitedi\'o,eai)tnot

'i'iuMTÉ, nous avuns d~a (au utot'AM'.) dciei.du la
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cause de la pcrsonnatite humaine contre les pan-

tt)e.stesspirin)atis~es:nous!)'avonsdoncadëmon-
trer ici que t'ixdtcid't. <if des êtres physiques, contre

!esp:H))t)ëistes<natériatstes.
),ecëteh!C Linné, dés tecontn~cncementdesa

P/tt<f)so;<'h<ff)i' distingue trois sor~s d'êtres,

que i'on()istribnait au), reiois en trois règnes: ce sont

tes nuneraux, tes vegeianx et les auinntux.) Les mi-
néraux croissent, dit-il le.; végétaux croissent et

vivent, tesanimaux croissent vivent et sentent. <

Nons pourrions ajouter un <)n.orie~]e rc~!)epnm

r))0]nme,<)Hi croit, vit, sentctp.'nsetihre~nent.
Mais déjà depuis iong).en)psieinatnr.distes, pour

étab)ir))ne<uvisonp)n;iscie!))iii(ju(;,ont!'cdnita 't

deux les règnes de 1.1 nature: le règne inorganique,

qui co!npn'n)tomesh;ssnt)stanees dépourvues d'or-

ganisation on considérées en ite')ors de t'inunt'nue~i-

tale; et )e règne organique nue c<'n-timt'!)).ct's in-

nondn'ahies petits tons qui sont doués dune puis-
sance (~'absorption et d'assitn.talion, et nnet'o))
nomme tes végétaux et tes animaux. Nous ferons un
troisième règne des êtres actifs dont nous avons

const:))é)ex~s)<'nce dans te par:~gra,d)e précède.H,
et nnns

propose..s
de t'appeler )<')<(<f~.<a.e"f.

Les quatre grands g!'onpe.'oui conmo'cnt ces trois

règnes som.<se!'netfe:!)entdstinets Ics uns .~es an-

tres, et ineir.eit'. sont sépares par une d~stame in-

franctnssahtc. Les n.i!)eraux(;o~scnt ou tombent

des agrégats par simpte juxtaposition de pa!'tics,rn
vcrtnd~'ta force .te cohésion, si tes t'tements sont

homogènes, et p.n't'ef)'et de t'at'nniteeteciive, si des

etén)ents)ïtërog.'nesso[)t cil présence, t.enr exis-

tence lie d~'pend en ancu.~et'a~o!) du c!meoursd'L)res

soit se<nt)tat)t.:s. soit di))ercnt- Ces corps !t ont pas
de part es ptnsin!port'ntes tes uaesuuefcs antres:

ils peuvent i!t!edesagt'!ge.s.at!ër.-ssnr tous tes poillts

indistincteincn), s.ms'~uitse'~uivc aucun etKU!ge-

mendanste-.par.ie'.surtcsonctte.jonn'apa.agi;
les eien!e)):sot)'iejtpa!tunitesnt~)ne.i arrange.hCnts
dans des corps idemitptcsconsid~'res dans tes nte<nes

ci)'C!'ns!ant;es;~a
tonne

genratect
les dinn'usons

sont inteierminces;entin, te ntoje d'existence esta à

peu pr s constan! dan~ tes mones cn'constahce.s tes

êtres
i!.organ.<p!esscsn)nsentaeux-me!es,

et us

pcrsis~o't dans le mone état, soitd'isote.nent, soit

de coinbinaiso!), à moins qu'une tbrcc etra~g re n'a-

gi-~esnreux.Heduitsatejrëtat'nortnat.iissont
indest!nctbte~.

On voit déjà, et t'en comprendra encore m:e:)x

bientôt, par tjuetabime tes corps inorg.unu~Ci sont

Kpares desorgauitjues.Maijco.ntHenLedid'rent-

Uspasa'jsti dénature entre eux, si o!) les consm.;re

dan.tenrsete<nentsctnmi(p~es?Un)econna.tan,ont'-

d'tuticnq.unnecnu) ciments, qui sont coinme tes

gertnes tte toutes tes substanceN n~n~erates, et qui

peuvent être isoles tes uns..es aut!c.sna!tanaiyse

chimnne,aquetq:teetatdeconunnaison(p<'tiase
rencontrent dai~s ta nature. Les corps bi!upte~, qui
résultent ~etenrag!eganon, sont caractérises par
des propriétés tou;ours)res-.iistinc)es,et~o..vent an-

tagonistes.On sait que les atct)ini~stes,!hatgreteurs

innombrabiesu~etanges, n'ont jamais pu t!'ans.orn!.r r
une seule substa!!ce eu nhe autre: tes tnmnnes de la

science ont, des t'eutaneC!!ten)e de ta chimie, !a!~se

aux jtantttcistes le so'.n de cherche!'ta ~~f;<i/u.<u-
))/t« e. i.eset.; ents chimiques bunt donc iuatterahtes,

indestruet btes, CL consti uent, datis te.a) actuct rie

tasc~me.dc vëriLatns)"ot!))(tff.. )tyap!us:

com.uete~corpssimp)esneseco.nniuentcn!reenx

que (<an.des proportions toujours h'en données, ils

d0!n;ntnais!-afi(.ea<;cssnbstai!cesnnnerate!i<pdne
son) ancre cttose que des agrégats dt't~.ft~u~, ayant
const:unmeat.iat!te.!n.jn~escirconst..nt;esd.stt)r-
tnes et des propriétés ide:~ique.-i. Si ta ptupar.t~es

tnineranxn'ourcotpa.~tamemerëg.darite.iaustenrs

torine~respecLves.etnesetromen) pas.~teL~

<:i'tsi.ttiise, c'e~t patce qu'ils ont du se tiuuyc't' daas

des. circonstances physiques perturbatrices. qui ont

neutralise les lois rigoureuses de )acrista)tisatif)n:

quand on vie !tà tes placer dans des eirco!tstances

f'avorab)es,i)s ne tardent pas a preni)'ete'trtoru)&

ca!)Ctëristijuc.)t est donc'.vident qu'itu'vajatnais
confusion substantietic~tans le rëg'~endnera!, mais
qu'dyapartnuti.'t</it't<<M<dis))nctf.)tn'yapas
même de gradation dans ce r.gm', ou l'on n'a encore

purccom!:).t!'edesërie.nieta)dird'espjcespro.ue-
ment dites. !.ep!iucipeproct.une par Lmnp,queia
nature procède touOurs par degrés et d'une u~aniere

conti!tut;.n'c.~t:)j)))hcabte qu'aux co)psorga!!i~és;
mais, htinquit puisse sctemheaux corps bruLs,

dit)cs;)Ynut.\).))a!geri))(Co<<.<K)'~ff;<H<()~)~.4*

tef;on),cest te princijte contraire <)ni les gouverne.
L,tout est fixe,ttcU'ruti~e, arrête. Dux su.).tances

dcn)enK'onheseco;nbine!)tenproj<ort.ous(fëunL;s,
constantes pournun)e)nc!uixe; et to:~t mixte de la

nh'u!ena)U!e,oun)isai'.t!U)ty';e,rep!'0)!uitiu\a-

ri:d)kuh'!)Nesp!nj)orti"us.'t.epoiut<'apit:)t,i!tdi-
quj par ksn'.t\jux..e\Veuxc) et de Hidtter,repris
ctdchattupart')<):!stct!!erti)o!!e).a);tetni-)or.de
do.u.c par les nombreux Iravatlx ~es chhuistes

<no..erhes.<0.t découvre ansi dans tecor~s.te

plus abject, ~antc'tnt; harmonie qui règne dans les

cirnx(<H'<).t t

Eu iuiner.do~iç.t'unite des substances est earac-

terisët.t''partanatuiedest'ten).nts.~usccptibt('de
se coutnue! par les propriétés dau~ tes ju.e)tesi)s

peuvcutsc combiner; 5° p.trtodre dans tequ'tits
sont combines. Ct!:u)ue substance est iuv.t)'.ab!e,

quoique se présentant sous..iv~rs aspects.'A Ua-

vers<es diverse. tortnc.t.itAt.tar~c.'i[!~uc.f<<.),

impossible, au
u.o\enf)'nnregt.ne chimique conve-

n.)n!e.(tepasser'd'.Hietoru~c .f'autres.ms .dterer
dans le sujet tc~tr.us caractères énonces plus ttaut.
Tout revient do:)c à la déterminai,))) de ces carac-
tères. La nature et te nombre des ete<e.Usent

fournis partes procèdes ordinaires de tan.th.~e ct)i-

mique.Quantatautanieredontcesctmentssout

coud)inesenHeeux,on parvient a la connai.re par
la loi des substitutions.'tjasub.,ta!~ce!ninerate

prop!'cmentdite persévère indëtini!t<ent dans le
même état, et faction mécanique ne peut ricu sur
sa nature:

fut-etterëduiteeupuu.renuitatpabte,

c!)aqne grai!) renferme te miserai to~u. entier, i.e vë-

nta!)ie).~<'<~f/H.)ns le regntiminër.destdoncta
tnotëctde cristalline. L'action des causes physiques

Ctcmuuquespe.!ttr.)nsiormeruumHh;rateuun
autre sans que lit substance chauge de nature, c'est

daust~casdupofymo,'p))i~ue,coi!st.itedausce5
dermers temps; mais to.juur~t'i.d~ conserve
sou identité substautieite.

~xpo-ousmaiutenant les caractères si tranches
des

corps orgamques. Ils sont tomd.tuësde vie,
c'est-di!'e d'une tortequ! combat t'cti!m..c~truc-
tivc des cause-, physiques et ciunuqf.es. Il.s croissent

p.)rint.ussusct'pttonauumy';udet'aj)=orutmuctde

t'assuniiation.etparcon.equc.ttitsn.'pe.vcntsa
pa~St;r)te-'etresq.<itese!tVirou!~e..t. itssetesap-

propr.eutauumycn dinstrumeu.sdou: ils sont

pourvus.et que to.ju~'u),ne org.mes. t.août < par-
ties prtVitcgieesd~nttattL'rahon exerce ..m; imtuence

uuiversede.et mctnecnt.raiuctap(;te~.et.tV)e,
c'est-diretades.r.jciioudctcxe eu tantquor-

g.'nisë;t(~arra!!gc.ne..ts.tesëtjmeutscou.~tin<aut:;

s~ntuincrcntspourtes.Hversesp'rtn'-d'unu~eme

co.rps;tes formes sont mvariabtese) te. uimeusions
timnëes dans chaque esp ce; enfin, dans tous fc.<

Ctresdudountegroupe<H'ganique,ityauaLSsau~e

d'u.~parcntM.u))t.tme,acc!oise.ent,rt'pr.d.Ction
etmor(..Q..e t'envoies) te pan.ni.~m pcut.~ans
nier.oust~~fa!tsetsausaha.itH'to.:e.~c.cnce

d'observat)f)u,)!aucfHrtat)i.ueqms.ip..rctes.tres

or~an.sësd.scm'psbr~s.j)ou!'co.ojdreicsuh3
CL ies autres dans t:on d~e~n.irant cttaus

.{-
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Le panthéisme est-donc bien contraire a toutes les

données de l'observation il n'est pas moins opposé

à la raison.

En effet, disent les Conférences de Bayeux, 1° i[

e'.t évideunnent faux dans son principe. Si nous re-
cherchons ce qu'it peut y avoir de commun dans les

divers systèmes de panthéisme, nous reconnaitrons

que, sous un langage diu'érent, ils partent tous du

même principe. Ce principe fondamental, c'est l'i-

dentité de la substance. !t n'existe qu'une seule sub-

stance, dont le monde et l'homme ne sont que les

attributs. < Qu'avec ttéget on l'appelle t')d<'e ou t'~re;

qu'avecSchettingontuidonnctenom d'a6.~o<M; qu'on

ia présente avec Ficbte comme le moi, avec Spinosa

comme t't;~ ), on affirme toujours le même prin-

cipe, et tes différences ne sont que nominales. L'é-
tude des néoplatoniciens, des Grecs et des Orien-

taux, nous mène au même résultat; nous retrouvons

partout une sente substance (a). Or, le sentiment et

la raison repoussent et condamnent ce principe. c Je

sens, dit Bergier ( Sf~ostSMR) que je suis mot et

non un autre, une substance séparée de toute autre,

un
individu réel et non une modification; que mes

pensée: mes volontés, mes sensations, mes affections

sont à moi et non à un autre, ét que cett~s d'un au-

tre ne sont pas les miennes. Qu'un autre soit un

être, une substance, une nature aussi bien que moi,

cette ressemblance n'e~t qu'une idée abstraite, une

manière de nous considérer l'un et l'autre, mais qui

~n'établit.point l'identité ou une unité réetie entre

nous. Que les panthéistes interrogent tous tes

hommes, ils retrouveront en eux ce sentiment indes-

tructible de la distinction des êtres. On dira que ce

n'est qu'une illusion, on attéguera les progrès de la

science humaine; on ne d~trui'a jamais l'empire de

ces croyances.
< 2° Le panthéisme, considéré en lui-même, répugne

manifestement a la raison. Qu'est- ce, en et!'ë{, qu un

dieu composé de tous les êtres qui existent dans le

.monde, et qui lie sont peut-être eux-mêmes que de

simples phénomènes et des apparences trompeuses

Conçoit-on une substance unique, immuable et réu-

nissant en cite des attributs contradictoires, f'éten-

due et ta pensée? Qu'est-ce qu'une existence vague
et indéterminée dont on ne peut r:en affirmer, qui

.n'est ni être ni mode, et qui cependant constitue le

.monde sp:) itue) et le monde matériel? Un homme

.peut-it
croire de bonne fui qu'il est t'être universet,

infini, nécessaire, et dont tous les autres ne sont que
les développements et les modifications? Cet hom-

me, qui ne respecte ni les devoirs de la religion ni

teo fuis sacrées de la nature, qui professe ouverte-

ment t'impiété et même l'athéisme, est-il dieu aussi

ou un attribut, une modification de Dieu ? En vérité,

peut-on se persuader que des philosophes refusent de

courber teur intelligence sous l'autorité de la foi,
qu'ils rejettent et combattent les mystères du chris-

tianisme, pour adopter de pareilles rêveries?

c 3° Le panthéisme n'est pas moins funeste dans

ses eonséf)ucnc';s qu'il est absurde en lui-même et

dans son principe. S'it n'existe qu'une seule sub-

stance, si tout est identique, si l'homme est dieu, il

n'y a plus outre eux de rapports d'autorité et de dé-

pendance; la religion, qui n'est fondée que sur ces

rapports, est donc une chimère; il n'y a donc plus
pour fhOtnmc ni fois obligatoires ni morate, ni vice

ni vertu, ni bien ni mat. B'aitteurs, qu'est-ce que
Dieud.ms te système des philosophes panthéistes?

Une abstraction métaphysique, une simple idée de

t'intiui, de t'absutu, une existence vague et indéter-

minée qui ne se connait que par la raison humaine,
ie plus parfait de ses développements. Mais refuser a

Dieu t'intetiigence, la liberté, et même la personna-
lité et t'indiyiduatité, n'est-ce pas t'anéantir? Le

panthéisme n'est- doue en réalité qu'un système d a-

~ff) E'Mi sur ie panthéisme, p. m;.

D~CHO~K. DE THÈOL. DOGMATIQUE. 1H.

théisme caché sous le voile d'nn langage étrange-
ment obscur et d'une terminologie barbare. Qu'est-co
enfin que cette raison humaine qu'on nous présente
comme la manifestatinn et le dernier développement
de l'Etre infini? La raison humaine existe-t-elle?

Ouvrez les livres des phito~ophes allemands, ot ils

vous apprendront que le monde n'est qu'une appa-

rence, une illusion vaine, une forme sans réalité ob-

jective qu'il n'y a nulle individuatitë, nul acte per-

sonne); qu'il n'y a ph)s ni cause ni etfet. Le moi

être, l'idée abstraite de Dieu, voilà tout. Mais pour-
quoi attriboorions-tiOus ptus de rMtitë à cette idée

qu'aux autres? Le scepticisme universel est donc te

résultat inëvitab'e et la conséquence nécessaire de
toutes ces théories insensées. < Le panthéisme est

donc en contradiction palpable avec la raison et la1

logique dont il renverse tous les principes, avec la

personnalité humaine qu'il ne peut faire disparaitre
ni expliquer, av'c la réalité du monde sensible qu'il
nie, sans nous faire comprendre comment ce pbeno-
mène existe, et comment il nous donne le sentiment

de la rëa)i~ë. II est encore en contradiction avec la

nation de t'Etre absolu car, comme il tui refuse la

personnalité et qu'il n'affirme rien de tui, il remptace
t'Etre par t'existence et s'évapore dans l'abstrac-

tion (a). Vo: SP)~OS)S'Ë.

PAPAS, pÈre. C'est le nom que les Grecs

schismatiques donnent a leurs prêtres, m~.me

à tours éve~ur's et à leur patriarche. Le Pèro

Goar metune distinction entre ~«Tr~. etna~f;

il dit que le premier désigne un pontife
principal; que le second se donne aux prê-
tres et même aux clercs inférieurs. Les Grecs

nomment pro~opa~as le premier d'entre les

prêtres.
Dans Hgtise de Messine, en Sicile,

il y a encore une dignité depro~opop<M, que
les Grecs y introduisirent lorsque cette ile

était sous ta domination des empereurs
d'Orient. Le prélat de l'église de Corfou prend

aussi le même titre. Scaiiger remarque a ce

sujet que les Ethiopiens appellent les prêtres

papasath, et les évoques epi'scopasa~/t; mais

ces deux termes ne sont pas de la langue,

éthiopienne. Scaiiger n'a pas fait réti~xion'

que les Ethio~ie:iS ou Abyssins n'ont qu'un

ssu) évoque qu'iis nomment A</tMM, qui si-

gniHe notre Père. Acosta rapporte que les

Indiens du Pérou nommaient aussi leur

prêtre papas. Enfin l'usage est établi parmi
nous de donner le nom d'abbé a tous les

ecclésiastiques. Du Gange, Glossar.latinit. Ce

concert de toutes les nations a envisager do

même les ministres des autels, doit appren-

dre à ceux-ci le devoir que leur état leur im-

pose, qui est de prendre pour tous les fidèles

une tendresse paternc))e et de se consacrer

tout entiers à leur service. C'est donc une

très-bonne leçon, de laquelle il sera t a sou-

haiter que la signification ne s'oubtiut jamais.
Vo?/.

At!BÉ.

PAPAUTE PAPE. Nous avons vu dans

l'article précédent que le nom de pape signi-
lie père; on l'a donnéautrcfos non-seule'

ment aux évoques, mais aux sim;))es prêtres

depuis longtemps il est réservé en Occident
aux évoques de Home, successeurs de saint

Pierre il désigne le souverain pontife de

l'Elise chrétienne et le titre de y'<cc:?'e de

Jésus-Christ ïttWa~n'c, qui lui est attiibué,

(a) Essai sur le panthéisme, p. i99
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est fondé sur l'Ecriture sainte; nous le ver-

rons ci-après'(1).
On peut considérer le pape sous quatre.

djH'érents rapports comme pasteur de l'E-

glise universelle, comme patriarche de l'Oc-

cident, comme évoque particulier du siège

de Home, et comme prince temporel. Les

dernières de ces qualités appartiennent plu-

to't à la jurisprudence et à l'histoire qu'à la

théologie; nous nous arrêtons uniquement

à la première.
La croyance catholique est que saint Pierre

a été non-seulement le chef du collège apos-

tolique, mais'le pasteur de l'Eglise univer-

selle que le pont.fe romain est le succes-

seur de ce prince des apôtres, qu'il a comme

lui autorité et juridiction sur toute l'Eglise,

que tous les fidèles sans exception lui doi-

vent respect et OHéissance. Teite est la défi-

nition du concile de -Florence, à laquelle ce-

lui de Trente s'est conformé, lorsqu'il a dit

que le souverain pontife est le vicaire de

Dieu sur 1-' terre, et qu'il a la puissance su-

prême sur toute'l'Eglise. Sess. 6, deTM/brM.,

c. 1 sess. 15, de P<BKt< c. 7. Comme cette

doctrine est la base de la catho!icité et de

l'unité de l'Eglise, les théologiens de toutes

les sectes hétérodoxes ont commencé par la

déguis: r, afin de la rendre odieuse, ils ont

dit que nous faisons du pape, non-seulement

un souverain spirituel et temporel du monde

entier, maisuf.e espèce de Dieu sur la terre;

que nous lui att ibuons un pouvoir despoti-

que, arbitraire et tyrannique. l'autorité de

Mre de nouveaux articles de fui, d'instituer

de. nouveaux sacremen's, d'abroger les ca-

nons et les lois ecclésiastiques, de changer

absolument la doctrine chrét'.enne, le droit

d'absoudre les sujets du serment de fidélité

envers les rois et les magistrats, sous pré-

texte que ceux-ci sort impies ou hérétiques,
et de disposer ainsi des couronnes et des

royaumes, etc. 11 est évident que ce sont là

autant de calomnies, puisque ces droits pré-

tendus seraient directement contraires aux

devoirs de père spirituel et de pasteur des

fidèles loin de maintenir l'ordre dans l'E-

glise, ils y me! traient la confusion. Il est ab-

surde de confondre uue puissance suprême

avec une puissance absolue, illimitée, et qui

n'est sujette à aucune loi celle du souverain

pontife est limitée par les preuves mêmes

qui t'établissent, par-les canons, par la tra-

dition de l'Eglise (2). L'essentiel est de. la

prouver d'abord nous verrons ensuite si

nos adversaires sont venus à bout d'en dé-

truire les fondements et d'en démontrer l'il-

lusion. Cette question a été épuisée de

part et d'autre, et nous sommes forcés de

t'abréger.
Pour y mettre un peu d'ordre, nous exa-

minerons fies preuves de la primauté et de

H) Y'o~. la Liste cAro"otog!<;M<' <<MpapM,qdi se

trouve dans )e Dictionnaire liturgique de l'abbé

Pascal, et dans celui de i'abbé Prompsauft sur ta ju-
risprudence civile et ecclésiastique, publiés par M.

l'abbcMigne.

(2) Vou. Déclaration du clergo de trance de

tG82.

l'autorité accordée à saint Pierre par Jésus-

Christ 2° si la qualité de pasteur de l'Eglise
universelle a dû passer et a passé en effet

aux successeurs de cet apûtre 3° quels sont

les droits, les devoirs, tes fonctions de cette

dignité comment l'autorité pontificale s'est

établie par le fait et a reçu desaccroissements;
5° si elle a fait autant de mal que ses ennemis

le prétendent.
I. Dans l'Evangile de saint Mathieu, c.~vi,

v. 18, saint Pierre ayant confessé la divinité

de Jésus-Christ, ce divin maître lui répond
Je vous dis

OMe
vous êtes Pierre, et que sur

cette pterreje 6<Mtfat mon Eglise, et les portes
de l'enfer ne prévaudront point contre elle.

Je vous donnerai les clefs du royaume dea
cieux; tout ce que vous lierez ou délierez sur

la terre sera lié ou délié dans le ciel. Dans le

le style de l'Ecriture sainte, les portes de <*cK-'

fer sont les puissances infernales, et les c~c/a
sont le symbole de l'autorité et du gouver-

nement nous le'voyons dans Isaïe, c. xxn~

.v. 22 Apoc., c. ni, v. 7, etc. Le pouvoir de

lier et de délier est le caractère de ta magis-

trature, l'un et l'autre sont donnés à saint

Pierre, pour assurer la solidité et la perpé-
tuité de l'Eglise. Cela nous paraît clair. Dans

un autre endroit ( ~Mc. x~:t,29), le Sauveur

dit à ses apôtres: ./e~OM;<ai~e(partestamcnt)
un royaume tel que mon Père me l'a <nt.ss~

pour que roMs ~o)/e~o~~i~ sear douze siéges, et

~tte t)OtMj'M~e~ les dou~e<ri&Ms d'Israël. En-

suite il dit à saint Pierre 5i'MOM, ~a<aM a

désirédevous cribler ( tous ) conMHe le /OH!CK<~
mais j'aipr~p~Mr vous ( seul ),~our que vo-

~'e/bi'Ke Htam~Me point ainsi MMjom' tourné

t~ers vos frères, coM/irme.: ou
o//erHH's~e~es,

il est encoiC ici question de la termeté de la

foi et d'un privilège personnel à saint

Pierre.
Jésus-Christ étant ressucité, après avoir

exigé t.ois fois de cet apûtre la protestation

de son amour, lui dit jPaMSMme~o~tteaM~

paissez mes &?'e~~(Joan. xx), 16 et 17 ). On

sait que notre divin Maître avait désigné son

Eglise sous la figure d'un bercail dont il vou-

lait être lui-même le pasteur, c. x, v. 16.

Vo.la donc saint Pierre revêtu de la fonction

même que Jésus-Christ s'était réservée, et

chargé du troupeau tout entier.AussisaintMa-

thieu, faisant t'énumération des apôtres, c. x,

v. 2, dit que le premier est Simon surnommé

Pierre cette primauté est suftisamment ex-

pliquée par les passages que nous venons

d'alléguer. Fo< iNFAtLUBiLiTÉ DU PAPE et

JURIDICTION.

Conséquemment après l'ascension du Sau

veur, saint Pierre, à ta tcte du collége apos-

tolique, prend la parole, et fait élire un apôtre

à la place de Judas ( Act. 1.15 ). Ap~ ès h des-

cente du Saint-Esprit,
il prêche le premier

et annonce aux Juifs la résurrection de J. sus-

Christ, c. Il, v. H et 37 c. in, v. 12. C'est

lui qui rend raison au conseil des Juifs de la

conduite des apôtres, c. tv, v. 8. C'est lui qui

punit Ananie et Saphire de leur mensonge

c. v, v. 3 qui confond Simon le magicien,

c. vfn, v. 19 qui parcourt les églises nais-

santes, c. ix, y. 32; qui reçoit l'ordre d'aller
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baptiser.Corneille, c. x,v. i9; qui dans Ire

concile de Jérusalem porte la paroje et dit

son avis le premier, c. xv, v. 7, etc. Si saint

Luc avait été compagnon de saint Pierre,

aussi assidu qu'id Fêtait de saint Paul, nous

serions plus instruits des traits qui caractéri-

saientl'autoritéduchefdes apôtres. Saint Paul

d'abord s'adressa à lui en arrivant à Jérusa-

lem, lorsqu'il eut été élevé à l'apostolat ( Ga-

~<18).(1)
Nous ne nous arrêterons pas longtemps

à réfuter les explications arbitraires par les-

quelles les protestants ont cherché à éluder

les conséquences des passages de l'Ecnture

sainte que nous avons allégués. Ils disent

que saint Pierre a été le fondement de l'E-

glise,'parce qu'il a prêché le premier l'Evan-

gile et a fait les premières conversions

U ouvrit ainsi aux Juifs et aux gentils le

royaume des cicux. Lier et délier, c'est dé-

clarer ce qui est permis ou défendu saint

Pierre exerça ce pouvoir au concile de Jéru-

salem. Ces fausses explicationssont contraires

à l'Ecriture sainte. Saint Pierre prêcha le

premier, mais il ne prêcha pas seul il est dit

des apôtres )e jour de la Pentecôte « Nous

les avons entendus annoncer dans nos lan-

gues les merveilles de Dieu (Act. n, 11 ).

Dans Isaïe, les clefs, la puissance d'ouvrir

et de fermer, signifient l'autorité du gouver-

nement, c. xxn, v. 22; et dans l'Apocalypse;

c. v. 7, ces termes expriment la souve-

raine puissance de Jésus-Christ. Nous défions

les protestants de citer un seul passage de

l'Ecriture dans lequel lier et délier aient la

signification qu'ils y donnent. D'ailleurs Jé-

sus-Christ a voulu donner à saint Pierre un

phvi)ége propre et personnel ceux qu'allè-

guent les protestants lui ont été communs

avec les autres apôtres. Mais la règle dos'

catholiques est de n'entendre l'Ecriture

sainte que comme elle a été entendue par

(i) Pierre, dit Bossuet, parait le premier en tnu'

tes manières le premier à confesser la foi, le pre-
mier dans l'obligation d'exercer l'amour, le premier
de tous les apôtres qui vit le Sauveur ressuscité des
morts, comme it en avait été le premier témoin de" J

vaut tout le peuple le premier quand it fallut rem-

plir le nombre des apôtres, le premier qui confirma

la foi par un miracle, le premier à convertir tes

Juifs, le premier a recevoir les gentils, le premier

partout. Mais je ne puis tout dire tout concourt à
`

établir sa primauté; oui; tout, jusqu'à ses fautes. è.
La puissance donnée a plusieurs porte sa restriction

dans son partage, au lieu que la puissance donnée à

un seul, et sur to)«, et MMMc~non, emporte la plé-
nitude. Tous reçoivent la même puissance,, mais

non en même degré ni avec la mème étendue. Jésus-

Christ commence par le premier, et dans ce premier
it développe le tout, afin que nous apprenions.

que l'autorité ecclésiastique, premièrement établie

en la personne d'un seu), ne s'est répandue qu'à con-

dition d'être toujours ramenée au principe de son

unité, et que tous ceux. qui auront à l'exercer, se

doivent tenir inséparablement unis à la mmne

chaire. ·

< C'est cette chaire tant célébrée par les Pères, où

ils ont exalté comme à t'envi <s ~DM'paMt~ f~e /s

chaire apMfo~He, <.<principauté pryfopa~, <(! source

de <'unt<<. et dans la place de t~rre. <'e;t)t')en< degré
</<<<tetfftre tn<:f)'<<jta<e <'Ë~)'M-tt!e)'e, qui <;o< en sa

ceux qui ont été instruits, ou immédiatement

ou do très-près, par les .ipûtrss nous nous

en rapportons à la tradition, à l'usage, à la

croyance ancienne et constante de l'Eglise

sans cela il n'est aucun passage si clair

que l'art des sophistes ne puisse le tordre

a son gré.
A la fin du t" siècle ou au commencement

du u', nous voyons saint Clément, pape, suc-

cesseur de saint Pierre, écrire deux lettres

aux Corinthiens, qui l'avaient consulté, EpM<.

1, n. 1 il les exhorte à la paix et à la sou-

mission envers leur
évoque,

et il leur parle

au nom de l'Eglise romaine. Nous ne savons

pas pourquoi les Corinthiens s'adressaient

plutôt à Rome qu'à quelqu'une des Eglises

d'Asie, immédiatement fondées par les apô-

tre~, si la première n'avait aucune préémi-

nence ni aucune supériorité sur les autres.

Vers )'an 170, Hégésippe, converti du ju-
daïsme à !a foi chrétienne, vint s'instruire à

Home il dit que, dans toutes les villes

oui! a passé, il a interrogé les évoques, et

qu'il a trouvé que, dans toutes les Eglises

la croyance est telle que la loi, les prophètes
et le Seigneur l'ont enseignée. Il dressa la

catalogue des évoques da tome depuis saint

Pierre jusqu'au pape E]euthèrc Eusèbe

Ilist. ecc~ 1. tv,c. 22, note de Péarson.

Pourquoi dresser cette succession, plutôt

que celle des éveqùes d'une autre vitle, si

elle ne prouvait rien? Quelques années au-

paravant, saint Justin, philosophe converti

dans la Palestine et instruit dans l'école

d'Alexandrie, qui était pour lors la plus cé-

lèbre, était aussi venu à Rome; il y enseigna,

y présenta ses deux apologies aux empereurs,
et y souffrit le martyre. On envisageait déjà à

Rome .comme le centre du christianisme;

quoiqu'il fût né dans la Judée. Sur la fin do

ce même siècle, saint Irénée fit comme Hé-

gésippe, il mo utre la succession des papes

Mntn la ff/)t~t«'<~ a's <o)f.'M ~t aM~M A'o/fse!; <<;

c.dci~pt copat, d'où par le rayon dMaoMMr);)me)t
·

la chaire pn~ttpa.'e. la c/'a rg MM.Y/M, en /a<jfMe/<e
teH<e tous (;ar</M< ~MH)~. Vous entendez dans ces

mots saint Optât, saint Augustin, saint Cyprien, saint

L'énée, saint Prosper, saint Avite, Thcodoret.iecon-

cile de Chalcédoine et les autres l'Afrique, les

Gaules, la Grèce, l'Asie,. l'Orient etrOccident unis

ensemble. Puisque c'était le conseil de Dieu de per-
mettre qu'il s'élevàt des schismes et des hérésies, il

n'y avait point de constitution, ni plus ferme pour se

soutenir, ni plus forte pour les abattre. Par cette

constitution tout est fort dans t'Egtise, parce que
tout y est diviu et que tout y est uni et comme

chaque partie est divine, lé lien aussi est divin, et

t'assemMage est tel que chaque partie agit avec la

-forée du tout. C'est pourquoi nos prédécesseur;.
ont dit. ~tt'tt;i agiasaieut au nt<t)t de Min~ /~)T< par
<'aMfO)'i~ donnée a <0!<s /e< ~ot'e.. en la pexuMfte d<!

<,t.< Pierre, comme vicaires de saint f'ter)'etits

t'ont dit lors même qu'iis agissaient par lëut autorito

ordinaire et subordonnée parce que tout a été mis

premièrement
dans saint Pierre, et que la currespon-

.dance est telle dans tout te corps de t'Egtise, que ce

que fait chaque évoque, selonla règle et dans l'esprit
de ('unité cathotique, toute.rEgtise, tout t'cptscopat
et le chef de i'épiscopat,

le fait avec lui. t–' &'erntM

!Mr <'«)').€<<< t'~atfsc.
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depuis saint Pierre jusqu'à. Eleuthère il dit

que saint C ément, par sa lettre aux Corin-

thiens, rétablit leur foi, et leur exposa la

tradition qu'il avait reçue des apôtres que,

par cette succession et cette tradition, l'on

confond les hérétiques. « Car il faut, Lit-il,

que toute Eglise, c'est-à-dire les udeles, qui
sont de toutes parts, viennent ( ou s'accor-

dent ) à cette Eglise, à cause de sa primauté

principale, dans laquelle les fidèles qui sont

de toutes .parts, ont toujours conserve la

tradition qui vient des apôtres -Aa~. /f<rr-,

].m,c.3,n.2et3(l).Grabe,quisentait
)a force

de ce passage, a fait ce qu'il a pu pour l'éner-

ver. il convient que saint Irénée confond

les hérétiques, non-seulement par l'Ecri-

ture sainte, mais encore par la tradition des

églises et en particulier de l'Eglise romaine;

que Tertullien, saint Cyprien, Optât, saint

Epiphane, saint Augustin, etc., ont fait de

même; mais à présent, d)til, cet argument
ne vaut plus rien, depuis que les papes ont

ajouté la tradition qu'ils avaient reçue des

apôtres d'autres articles, les uns douteux,

les autres faux, dont ils exigent la profession.

Comment ce critique n'a-t-i) pas senti le ri-
dicule de cette exception ? Quoi, Tertul-

lien, saint Cyprien, saint Augustin et les au-

tres Pères qui de siècle en siècle ont cité cette

même tradition, n'ont pas été assez instruits

pour voir si les papes avaient ou n'avaient pas

ajouté quelque chose à la tradition primitive

et aposto!ique ? Pendant que toutes les Eglises

faisaient profession decro're qu'il n'était pas

permis de rien ajouter ni de rien change. à

cette tradition vénérable, elles ont souu'ert

que les pnpe~ l'a)tér.<ssent à teurgré, y ajou-
tassent de nouveaux articles, et elles les ont

reçus sans réclamation? Depuis longtemps

nous supplions les protestants de marquer

distinctement ces articles nouveaux qui ont

été inventés depuis le v siècle, et qui ne

sont pas crus dans les Eglises qui ont secoué

iejoug de l'autorité du pape à cette époque.
Si l'argument tiré delà tradition ne vaut rien

en lui-même, il ne valait pas mieux du

temps de saint Irénée qu'aujourd'hui. Fo~.
Tt<AD)T!0~.

Grabe ne s'est pas borné là il soutient que

l'opinion de saint Irénée n'est point, que les's
ndètes qui sont de toutes parts, doivent ~'ac-

corder à l'Eg'ise romaine, mais que tous sont

obligés de s'y raMom~cr, pour venir sollici-

ter leurs affaires à la cour des empereurs, et

f'n particulier pour y défendre la cause des

chrétiens; telle est, dit-il, la force du mot

coMMtMre. La primauté principale de cette

(t) Le texte semble avoir plus d'énergie < Maxi-

mse et antiquissimae et omnibus cognitsc, a g!oriosis-
&in)is duobns apostolis Petro et Pauio tundatan et m-

stitutx Ecctesi.B, eam quam habet ab apostolis tra-

(titiancm et annuntiaiam omnibus {idem, per succes-

ciones episcoporum pe:'vcnientem usque ad nos i'i-

(ticantes,contunn<mus eos qui, q!ioquomodf. prœ-
-ter quam quod uportet cotfiguut. Ad hanc c):im Ec-

clesiam, pn~erPûTErt'noREM ptu~ciPALtTATEM, ne-

cesse est omnefnconvenireEcctesia~), bocest Oftines

qui undiq'ie sunt fidetes in qua ab his qui sunt

indique conservata est ea quœ est ab apostolis tra-
<tiHo. (S. tt'scueus, Centra .'ff'M., fib. n~ Mp. 5. )

Eglise ne consistait donc pas dans aucune au-

torité ou juridiction sur les autres; mais dans

)e relief que lui donnait la multitude des ha-

bitants de la capitale, le s:ége de l'empire,
l'affluence des étrangers. Saint Grégoire de

Naxianz dans le concile général de Con-

stantinople, a dit de même de cette nouvelle

Rome, que c'était comme l'arsenal général
de la foi, où toutes les nations venaient. la

puiser. Orat. 32. S dnt Irénée était si p';u
d'avis que les autres Eglises fussent obligées
de s'accorder avec l'Eglise romaine, qu'il sou-

tint contre le pape Victor le droit qu'a-
vaient les Eglises d'Asie de célébrer iapaque
le quatorzième jour de la lune, selon leur

ancienne tradition, et qu'il reprit ce pape de

ce qu'il menaçait de les excommunier. Les

théologiens anglicans ont applaudi à ces ré-

flexions. Grabe avait oublié sans doute que
du temps ds saintirénéeles empereurs étaient

païens et avaient proscrit le christianisme,

que les papes é:aient continuellement ex-

posés au martyre, que plusieurs! endurèrent t

effectivement dans ce siècle et dans le sui-

vant, et que les chréLiens étaient obligés de

se cacher à Rome avec plus de soin qu'ail--
leurs. Quel relief pouvaient donc donner à

l'Egiise de Rome la cour des empor'urs,
l'aftiuence des étrangers, la nécessité d'y
venir so!liciter des atl'aires, etc. ? Saint Iré-

née ne fonde point là-dessus la primauté

principale de l'Elise roma ne, mais sur co

qu'elle était la plus grande, !a plus ancienne,

laplus céièbre de toutes, qu'eue avait été

fondée par les glorieux apôtres saint t'ierre

et saint Paul, et qu'elle avait toujours con-

servé leur tradition. 76td.

Nous convenons que, quand Constantino-

p'e fut devenue la capitale de l'empire d'O-

rient, l'Eglise de cette vills devint en quelque
manière l'émule et la rivale de celle de Home
mais peut-elle enlever à celle-ci l'avantage
de son antiquité, de son apostolicité, et

d'avoir pour éveque les successeurs de saint

Pierre ? Ce qu'en dit saint Grégoire de Na-

zianze ne prouve donc rien contre le senti-

ment de saint Irénée, et ne peut servir à

éni'rverses paroles. Lorsque saint Irénée.

reprit le pape Victor, il s'agissait non d'un

point de foi, mais de discipline ce pape
avait raison pour le fond, puisque ce qu'il
voulait fut décidé cent cinquante ans après
dans le concile de Nicée mais ce n'était

pas un motif suffisant p ur excommunier

les Eglises d'Asie. Saint irénée ne lui con-

testa pas son autorité, il bIAma seulement

l'usage que ce pontife en voulait faire. Nous

ne voyons pas quel avantage les ennemis du

saint-siége peuvent tirer d~ ce fait un abus

d'autorité ne la détruit p.is.

Origène, Homil. m jEa;o~ n. 4, nomme

saint Pierre le fondement d<j l'édifice et la

pierre solide sur laquelle Jésus-Christ a bâti

son Eglise. Il le répète, !'? .E'pM<. ad .RoMt.,

lib. v, à lafin; et il dit que l'autorité sou-

veraine de paître les breb's a été donnée à

cet homme. TertuD.ien, ue .Pre~cn'p~ c. 22,

le nomme aussi la pierre de <c, qui a

reçu les clefs du royaume des cieux, etc.
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c. 33, il oppose aux hérétiques la succes-

sion des évoques eMa tradition des Eglises

apostoliques, en particulier de celle de Rome

c. 37, il soutient cfue, sans recourir à

l'Ecriture sainte, on réfute solidement les

hétérodoxes par la tradition (1).
Saint Cyprien. dans sa lettre 55 au pape

saint Co'neille, dit que saint Pierre, sur le-

quel Jé~u–Christ a bâti son Eglise, parle

pour tous et répond par la voix de )'Eg!ise

~KeMr,~</Mt:ro?ts-MOMi)'? etc. Parlant de

quHfoues schismatiques « Après qu'ils se

sont, dit-il, donné un évoque, ils osent pas-
ser la mer, porter les lettres des schismati-

ques et des profanes & la chaire de Pierre

et à 1'.Eglise principate, de laquelle est éma-

née l'unité du sacerdoce, sans penser qu'us
s'a tressent a ces mêmes Romains dont saint

Paul a loué la foi, et auprès desquels la per-
fidie ne peut avoir accès (2). Dans son !ivre de

!'t~n<~ de l'Eglise ca</io<Mc, il dit que les

schismes et les hérésies se forment, lorsqu'on
ne recourt point à la source de la vérité, que
l'on ne econnait point de' chef, que l'ou ne

garde plus la doctrine de Jésus-Christ. « La

preuve de la foi, continue saint Cyprien, est

faci)e et abrégée le Seigneur dit à saint

Pierre, jefOM~d:~ <~Mevous <~M Pierre, etc.

il bâtit son Eglise sur cet apôtre seul, et lui

ordonne de paître ses brebis. Quoique après
sa résurrection il ait donné à tous ses apôtres
un égal pouvoir de remettre les péchés.

cependant, pour montrer la vérité,ilaétab)i

par son autorité une sr'ulc cha re et une

mé.mc source d'unité qui part d'un seul. Les

autres apôtres étaient ce qu'était saint

Pierre, ils avaient un même degré d'honneur

et de pouvoir, mais le principe est dans l'u-

nité. La primauté est donnée à Pierre afin

que l'on voie que la chaire est une, aussi

b;en que l'Eglise de Jésus-Christ. Tous sont

pasteurs,.mais on voit un seul troupeau

que tous les apôtres paissent d'un consente-

ment unanime. Comment peut se croire

dans l'Eglise celui qui abandonne la chaire

de Pierre sur laquelle l'Eglise est fon-

dée (3) ?2

(t)
c Yoici nn édit., et même un édit péremptoire,

part) du souverain pontife, de l'évêque des évoques.' r

Aud o edieluiii c< f/tOt/t;')) f~ 'emptoriftnt po)t.')YM: ~c<-

<tce< tM.nntHS, <ptsco/ts episcoporum dit-il, etc. (
/'udKtt;a, cap. 1. )-< Le Seigneur, d.t-i), a donné tes

clefs à Pierre, et par <;<)à son Eglise. < ~moffo c~

res ~OmtMMnt Pt<)0,<'ft'EHËU)) Cce'M.'fEfL/iqKtSM.

(Scorpiac. )

(2) < Romam enm mendaciorum suorum mcrce

a navigaverunt: quasi veritas post eos navigarc non
posset, quse mendaces linguas rei certœ probationo

convinceret. Navigare audentct ad Petri cathe-

drau), atque ad Ecclesiam principatem, unde uni-

tas sacerdotalis ex orla est, a sehismaticis et prof'a-
nis (itteras ferre; nec cogitant eos esse Hontanos

(juonnn fides aposto)o pr.edicante taudata est, ad

quos perfidia ttabere non potest aceessum. t (Men)

Epst.atCornc~uw.) »
(5) Nous pourrions ajouter ici une foule de preuves à

l'appui de cette croyance. Les bornes dece Dictionnaire
ne nous le permettent pas. Nos lecteurs, famitiarises
avec les savantes publications de M. t'abbe Migne,
pourront tacitement )es trouver dans les divers dic-

tionn~ir.es dont se compose son Encyctopédio theo-

Cependant les protestants et leurs copistes

triomphent, parce que saint Cyprien dit que
les autres apôtres avaient un môme degré
d'honneur et de pouvoir que saint Pierre.

Loin, disent-ils, de reconnai!re dans le pape
aucune juridiction sur les autres évcques,
saint Cyprien, à la tète des évêqnes d'A-

frique, soutint contre le pape Etienne la

nullité du baptême des hérétiques, et per-
sista dans son opinion. Supposerons-nous

donc que saint Cyprien s'est contredit en quatre

lignes et a détruit lui-même toute la force

de son argument contre les schismatiques?
Si saint Pierre et ses successeurs n'ont eu

f't n'ont aucune autorite ni aucune juri-
diction hors de leur diocèse, en quoi leur

chaire peut-elle être une source d'unité, un

signe de vérité dans. la doctrine, un lien

d'union du sacerdoce? en quel sens l'E-

glise universelle est-elle bât~e sur cette chai-

re ? Voilà ce qu'on ne nous apprend pas.
Tous les apôtres avaient reçu de Jésus-

Christ les mêmes pouvoirs d'ordre et de

remettre les péchés, la même mission de

prêcher l'Evangile, de fonder des Eglises

par toute la terre et do les gouverner; en

cela tous étaient parfaitement égaux s'en-

suit-il de là que chacune des chaires épi-

scopales qu'ils fondaient devait être le centre

de l'unité comme celle de saint Pierre?

Jamais saint Cyprien ne l'a pensé, l! faut
donc que ce saint docteur ait regardé le

privilège accordé par Jésus-Christ à saint

Pierre comme quelque chose de plus qu'un

simple titre d" onneur. Lorsqu'il soutint la

nécessité de réitérer le baptême donné par
les hérétiques, il regardait cette pratique
comme un point de discipline plutôt quo
comme une question de foi; mais i) était

dans l'erreur, puisque 1 EgFse n'a pas suivi

son avis il devait reconnaître son propre

principe dans )a leçon que lui faisait !o

pape, en lui disant, H'<M'oooKs rien, ~Mi-

vons la tradition, non la tradition de l'E-

glise d'Afiique seule, mais la tradition de

l'Eglise universelle. Ce n'est pas la seule

fois qu'un grand génie a contredit ses prin-

cipes par sa conduite, sans s'en apercevoir
et sans penser pour cela que ses principes
étaient faux. Dans les premiers siècles au-

cun des hérétiques condamnés par les papes,
aucun des éveques mécontents de leurs

décisions, ne s'est avisé d'en parler avec

le mépris affecté par les protestants aucun

n'a dit que le pouvoir des papes est nul,.

que leur autorité est une usurpation, qu'ils
n'ont aucune juridiction sur le reste de

l'Eglise, etc. Ce langage insensé ne s'c~t

fait entendre qu'au xiv" siècle et au xv' siè-

c!es. Cette discussion nous parait suffisante

pour montrer de quelle manière l'on a en-

tendu, pendant les trois premiers siècles de

l'Eglise, les passages de l'Ecriture sainte

qui regardent saint Pierre, et l'idée que l'on

a eue de l'autorité de ses successeurs. II

logique. Nous les engageons h consulter principaje-
ment le Cours complet de Théologie, où la question
du pouvoir des souverains pont.ifM a été envisage-'
sous toutes.ses faces.
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n'est aucun des Pères du iv* qui les ait en-

tendus autrement. On peut citer saint Basile,

saint Jean Chrysostome, saint Ambroise,

saint Jérôme, etc., et parcourir la liste que
Feuardent et d'autres en ont fai e. Au v'

saint Augustin en a parlé avec encore plus

d'énergie que" les Pères précédents dans

ses traités contre les donatistes, il n'a pres-

que fait qu'étendre et déve!opper les princi-

pes posés par saint Cyprien il a soutenu

contre les pélagiens, que dès que leur con-

damnation prononcée par les conciles d'A-

frique avait été confirmée par les papes,
la cause était finie, et la sentence sans ap.~e).
Les protestants, bien convaincus de ces

faits, n'en ont cependant pas été ébranlés;

ils ont dit que les éloges prodigués au siége
de Rome par les Pères, et la déférence que
l'on a eue pour les papes dans plusieurs

occasions, ont été l'effet d'un intérêt mo-

mentané on croyait avoir besoin d'eux, pa; co

qu'en se mêlant adroitement de toutes tes

affaires, ils avaient trouvé Je moyen de se

rendre importants. Mais les Orientaux, tou-

jours très-jaloux, auraient-ils souffert que
tes ~apM entrassent dans toutes les affaires

de l'Eglise, et se rendissent importants,
s'ils n'avaient eu aucun titre pour le faire,

et si l'on avait cru leur juridiction bornée à

leur diocèse, ou du moins au patriarcat d'Oc-

cident ? Les protestants ont affecté de nous

peindre tes évêques d'Orient comme des

ambitieux qui n'avaient dans toute leur con-

duite d'autre motif que d'étendreleur autorité,

leurs priviléges, leur juridiction; comment

ces évoques ont-ils trouvé bon que les pa-

pes, relégués au delà des mers, eussent au-

cun crédit dans les affaires de l'Orient ? Il

serait inutile de citer les monuments

des siècles postérieurs au V, en faveur de

l'autorité des papes, puisque ceux qui la

détestent le plus, conviennent que depuis

le iv' elle est allée toujours en augmentant.

La question se réduit donc toujours au

droit, et le droit nous paraît solidement

établi par l'Ecriture sainte et par la tradi-

tion universelle de l'Eglise.
Il. Contestera-t-on aux papes la qualité

de successeurs certains et légitimes de saint

Pierre, comme ont fait les
protestants?

C'est

ici un fait constant par l'histoire, s'il en fut

jamais.
Au mot SAINT PIERRE, nous prouverons

,)uo cet apôtre est venu à Home, qu'il y

a établi son siège et qu'il y a souffert le

martyre. Quel qu'ait été son successeur im-

médiat, tous les anciens ont reconnu que

saint Clément a occupé sa place la suc-

cession des papes n'a été contestée que dans

les derniers siècles, par les hérétiques qui

avaient intérêt de la méconnaître. Si, sur un

fait aussi aisé à constater, la croyance de

l'antiquité et de la tradition ne prouve rien,

sur quoi les protestants peuvent-ils fon-

der l'opinion qu'ils ont de l'authenticité des

livres saints ? 1) n'a certainement pas été

cussi difficile de juger quel était le suc-

cesseur de saint Pierre dans le siège de Rome,

que de savoir quel livre de t'Ecriture était

authentique ou apocryphe. H n'est aujour-
d'hui dans toute l'Eglise aucun siège épis-

copa), dont la succession soit plus certaine,. f
et mieux connue que celle du siège de Home.

Il y a eu des schismes, des antipapes, des

pontifes qui n'étaient pas universellement

reconnus mais ces schismes ont cesse, et

l'on a toujours fini par rendre obéissance à

un successeur légitime. N'est-ce pas un trait

marqué de providence, que, pendant que
les autres Eglises apostoliques ont été dé-

truites, ou sont tombées dans l'hérésie, celle

de Rome subsiste depuis dix-sept siècles et

conserve la succession de ses évoques, malgré
les révolutions qui ont changé Ja faoe de

l'Europe entière?

II ne reste donc plus qu'à examiner si la

primauté et la juridiction sur. toute l'Eglise,
accordées par Jésus-Christ à saint Pierre,
ont passé à ses successeurs. Cette ques-
tion nous paraît encore résolue par l'Ecriture

sainte et par la tradition. Selon l'Evangile,
Jésus-Christ a fait de cet apôtre la pierre
fondamentale de l'Eglise, afin que les portes
de 1 enfer ne prévalussent jamais contre elle;
il a prié pour la foi de sa~nt Pierre, afin

que cet apôtre fût capable d'affermir cette

de ses frères tout cela ne deyait-il avoir

lieu que pendant la vie de cet apôtre, mai-

gré la promesse que Jésus-Christ a faite à

son Eglise d'être avec elle jusqu'à la con-

sommation des siècles? Suivant le senti-

ment des Pères, Jésus-Christ a suivi ce

plan divin, afin d'étsbiir l'unité de la foi,

de l'enseignement de la tradition, de ma-

nière que les hérétiques fussent réfutés et

confondus par cette tradition même. Ce plan

est donc pour tous les siècles. Saint Pierre

n'était plus depuis longtemps, lorsque les

Pères ont a:nsi raisonné; au V siècle, les

évoques assemblés à Chalcédoine disent

encore que Pierre a parlé par Léon son suc-

cesseur.

Si les paroles de Jésus-Christ adressées

à saint Pierre doivent s'entendre aussi de

ses successeurs, elles prouvent, disent les

protestants, l'infaillibilité des papes, privi-

lège qui n'est cependant pas reconnu par tous

les catholiques or ce qui prouve trop ne

prouve rien.

.R~potMe. C'est une impiété de supposer

que Jésus-Chris a parlé pour ne rien prou-

ver. En vertu des promesses faites à saint

Pierre, ses successeurs sont infaillibles tant

qu'ils sont unis à l'Eglise et d'accord avec

elle; leurs décisions une fois admises par

l'Eglise sont irréformabips, parce que c'est

alors le jugement de l'Eglise universelle.

Voità ce qu'aucun catholique n'a jamais
nié. Le privilège accordé à Sc.int Pierre et

à ses successeurs était, non pour leur avan-

tage, mais pour rendre indéfectible la foi

de l'Eglise; donc il ne faut pas le pousser

plus loin que ne l'exige c.tte indéfectibilité.

Foy.
INFAILLIBILITÉ DU pAt-E. Or elle exige

ce que nous venons dédire, et rien de plus.

Aujourd'hui des écrivains fort mal instruits,

et que l'ignorance rend même plus hardis,

o.sent a'nrmer
que

le pouvoir des.o~.
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est l'effet d'un aveugle préjugé ou d'une

ancienne usurpation; que les pontifes de

Rome n'en ont fait aucun usage pendant

les trois premiers siècles que, ni les ca-

tholiques, ni les hérétiques ne se sont a tres-

sés au saint-siége pour terminer leurs con-

testations.

Est-ce ainsi qu'en parle l'histoire ec-

clésiastique ? Avant la fin du i" siècle,

les Corinthiens s'adressèrent à l'Eglise de

Rome, pour faire cesser un schisme qui les

divisait le pape saint Clément leur en écri-

vit, et cent ans après ils lisaient encore

ce;te lettre avec autant de respect que les

écrits des apôtres, Euse6e, lib. tv, c. 23.

L'an 145, un concile de Rome condamna

Théodote le Corroyeur, et cette condam-

nation fut suivie dans tout l'Orient. L'an

.197, P.lycrate, évoque d'Ephèse, ayant
fait décider dans un concile qu'on cété-

brerait la pâquc le 14° de la lune de mars,

le fit savoir au pape Victor; celui-ci en fut

irrité, et fit condamner dans un concile

de Rome la pratique des Orientaux. Pour-

quoi écrire une lettre synodale au pope, si

celui-ci n'avait ri~n à voir dans les affaires

de l'Orient? Les observations astronomiques,

pour fixer le jour de la lune, se faisaient

dans l'école d'Alexandrie; l'évêque de cette

ville en donnait avis au pape, et c'est cclui-

.ci qui )e faisait savoir au reste de l'Eglise.
Les ennemis du saiut-siége disent que le

crédit des papes vint de leurs richesses

or, depuis le t 'mps des apôtres, les papes

envoyaient des aumônes aux fidèles persé-
cutés dans la Grèce, dans la Syrie et dans

l'Arabie c'est un évoque de Corinthe et

un éveque d'Alexandrie qui leur rendent

ce témoignage. JE'tM:e,). iv. c.23 ). Yn,c. 5.

Au commencement du m" siècle, on vit

éclore en Afrique la dispute touchant la

validité du baptême donné ptr les héré-

tiques saint Cyprien et plusieurs coneifes

d'Afrique le déclarèrent nul; l'Eglise ro-

maine décida le contraire, et cette décision

fut suivie partout si nous en croyons saint

Jérôme, les Africains eux-mêmes se ré-

tractèrent l'an 262, quatre ans après la mort

de saint Cyprien. L'an 237, le pape Fa-

bien condamna Origène dans un conci!e de

Rome c'était néanmoins dans la Palestine

que l'origénisme faisait le plus de bruit. L'an

242 ou 245, Privat, hérétique africain, fut ex-

communié par ce même pape. Sous le pon-
tificat de Corneille, en 252, un concile de

Rome confirma les décrets d'un concile de

C;)rthage, touchant la pénitence des lapses.
Vers l'an 257, Denis d'Alexandrie consulta

successivement tes papes Etienne et Sixte,
touchant la validité du baptême donné par
les hérétiques; environ l'an 263. ce même

éveque, accusé de sabellianisme, fut absous
dans un concile de Rome. L'an 268, le deuxiè-

me concile d'Antioche condamna et déposa
Paul'deSamosate et en r.'ndit compt&aupape
Denis; l'empereur Aurétien ordonna que la

maison de Paul fût donnée à celui auquel

l'évoque de Rome et ceux de l'Italie l'ad-

jugeraient..4)t(</y.;e dc~ conc~M, t. i, p. 169,

La préthninence des pa/)Ma étéreconnuo e

dans ce môme siècle par de respectables

personnages qui en étaient mécontents. Ter-

tullien, fâche de ce que le pontife de Rome

ne voulait pas approuver la sévérité outrée

des montamstes, dit L. de PMdtC!< c. 1

« J'apprends que le ~oM~ereuM pontife ou

~e~~Mc des ~~Mex a porté un édit, » e!c.

Quand Tertul'ien aura t ainsi parlé par dé-

rision, il n'est pas probable qu'il eût donné

ce titre au pape, si ce n'avait pas été l'usage.
Saint Cyprien, fAché a son tour de ce que
le pape Etienne condamnait la coutume des

Africains de rebaptiser les
hérétiques,

dit,

dans la préface do concile de (.arth.ige

Aucun de nous ne s'établit ~<~Me des <f<~ttM,
etc. On pourrait trouver dans l'histoire ccclé-

siastique du m° siècle, plusieurs autres traits

d'autorité do la part des
papes, dans les

Eglises de l'Asie et de l'Afrique. Lorsque
nous tes citons aux protestants, ils répondent
froid.'ment que ce fut un effet de l'ambition

qu'avaient les papes de se mêler de toutes

les affaires. Mais s'ils étaient persuadés que
c'était leur devoir, l'empressement de le rem-

plir était-il un crime? Lors même qu'ils no

cherchaient pas à s'en mêler, l'on avait re-
cours à eux; nous venons d'en citer des

exemples on sentait donc la nécessité d'un

tribunal toujours subsistant pour décider

les contestations, parce que l'on ne pouvait

pas assembler tous L-'s jours les conciles

et c'est ce qui prouve que la prétendue
ambition des papes est venue de la néccs-

s'.té des circonstances et des besoins de i'E-

glise. Foy. SuccEssto\.

IIL En quoi consistent les droits, les de-

voirs, les fonctions attachés à la dignité
de souverain poniife (1) ? On ne peut mieux

en juger que par le s~ns et Fénergiedes
paroles de Jésus-Chr.st ce divin Maitre a

établi saint Pierre pasteur de tout son trou-

peau ses fonctions et celles de ses suc-

cesseurs sont donc les mêmes à l'égard do

toute l'Eglise, que ce!les de chaque évoque
à .l'égard de son diocèse. Or, les fonctions

des pasteurs sont connues saint Paul les a

exposées amplement dans ses lettres à Tito

etàTimothée.

C'est, en premier lieu, d'enseigner les fidè-

les, de leur intimer non-seulement l~s dog-
mes de foi, mais la mor.de, par conséquent
de juger. de la doctrine de tous ceux qui

enseignent, de l'approuver ou de la condam-

ner, lorsqu'il est nécessaire. Tout évoque

a ce droit dans son d. ocèse, c'est une do

ses principales obligations elle est la même

pour le pasteur de l'Eglise universelle. Kou~

(1) Les principaux droits du pape sont,. t° d'être

le centre de l'unité (~'ot;. ce mot) 2° do posséder la

primante d'honneur et de juridiction sur toute t'E-

glise (t~ ci-dessus et JmuDtCTio~ ) 3° d'cn'cjuge
de la toi (~o;<. I;<FA)LHB)HTÈ ou pApE); 4° d'avoir le

pouvoir de porter des lois obligatoires pour toute

l'Eglise ()~. Lo); 5° de présider les concites géno-

rau\( ~o;CtM<c)LE);6* le gouvernement du pape
est. rëettement monarchique ( fo; CouvEM<EMM)T

UEL'ECUSË),
·
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avons fait voir que les papes en ont-usé dès

le t" siècle et dans les suivants.

Les protestants disent que par la nous

attribuons au pape et aux évoques te droit

de dominei* sur la foi des fidèles, que nous

les rendons arbitres de la doctrine de Jé-

sus-Christ, et maîtres de la changer à leur

gré. Ils devraient commencer par faire ce

reproche à saint Paul, qui dit à Timothée

« /?HM;'</Mf.x coMn:sK<fes ces choses prê-

chez la parole de Dieu insistez à temps et

a con're-temps; reprenez, priez, repriman-

;) dex avec patience et avec assiduité a l'en-

seignement (/ 2~. <v, 11; 7/ 7'/m. tv, 2). »

Les pasteurs subissent les premiers le joug
qu'ils imposent aux tUetes, puisqu'ils re-

connaissent qu'il ne leur est pas permis
d'enseigner autre chose que ce qu'ils ont

reçu. Celui qui défend les lois contre les

attaques des séditieux, prétend-il paria dis-

poser des lois? D'autres ont dit qu'en attri-

buant au souverain pontife l'autorité d'en-

seigner toute l'Egiise, on.dépoui!Ie les évo-

ques de leur droit c'est comme si l'on pré-

tendait qu'un évoque, qui prêche dans une

paroisse, dépouille )e cure de ses droits.

Un second devoir du pasteur principal est

de propager l'Evangile et d'amener à la M

les infidè)e.s. Tel est l'ordre que Jésus-Christ

a donné ~'nsct'<yKc~ toutes les nations, pre-

c'Ae~ /MK~t/(' <OM<e crea<Mr<;(Ma</A. xxvui,

19; MrH-c. xvi, 15). A l'article Mission, nous

avons fait voir que, depuis la naissance de

l'Eglise jusqu'à nous, les souverains pon-

tifes n'ont pas cessé d'y travailler, et que

leur zèle n'a pas été infructueux. Une suite

naturelle de ce devoir est de fonder de nou-

ve!tes Eglises et d'y envoyer des pasteurs.
Les schismatiques mômes l'ont compris

depuis que les nestoriens, tes eutychtens,
]es Grecs se sont sép.irés de l'Eglise ro-

maine, leurs patriarches ont travaiHé à

étendre chacun leur secte avec !e christia-

nisme les protestants ont eu la discrétion

de ne pas tes blâmer, p' ndant qu'ils attri-

buaient les missions ordonnées par les papes
à une ambition démesurée d'étendre leur

domination. C'est cnco:'e par une suite du

droit d'enseigner et de vciiier à la sûreté de

t'enseignement général, que les papes ont

présidé aux conciles généraux, les ont or-

dinairement convoqués, ont conurmé les

uns et rejeté les autres, ou en tout ou en

partie. Mais on affecte de nous répéter que
ce droit prétendu est une usurpation, que
les premiers conciics généraux n'ont été ni

convoqués ni présidés par les papes. Cela

n'est pas étonnant. Dans les premiers siècles,

les évoques, tous pauvres, étaient hors d'é-

tat de voyager à leurs frais pour assister

aux conciles ils y étaient conduits par les

voitures publiques, aux'frais de l'empereur;
un concile ne' pouvait donc être assemblé

que par ses ordres. Constantin assista en

personne au premier concile de Nicée, mais

sans vouloir dominer sur tes' décisions il y

recut avec raison tous les honneurs. Les lé-

gats du pape Sylvestre y furent reçus avec

a distinction due au chef de l'Elise,
et U

constp par les actes du concile de Chalet

doine que la primauté de l'Eglise romaine y
fut reconnue. Eusèbe, de h'<<: Constant.,
1. ni, c. 7, dans les notes. Le second futf r

tenu à Constantinople, par conséquent sous

les yeux de l'empereur il ne fut composa.

que des Orientaux et il n'a été regardé
comme œcuménique que par le consente-

ment du pape et des Occidentaux le second

canon de ce concile n'assigna le rang au

siège de Constantinople qu'après celui (ta

Rome. Au troisième concile général assem-

bla à Ephèse, saint Cyrille d'Alexandrie pré-
sida comme député par le pape pour cette

fonction, et les protestants lui en ont fait
un crime. Celui de Chalcédoine fut assemblé

p;ir les sollicitations de saint Léon, et ses

légats y présidèrent; on sa:t que ce grand

~opc, en approuvant ce concile, déclara

qu'il n'approuverait jamais le vingt-huitième

canon, qui accordait à l'évoque de Constan-

tinop)o une juridiction égaie à cellé du pon-
tife de Home, parce que ce canon était con-

traire au concife de Nicée, qui avait re-

connu la primauté de l'Eglise romaine. Pen-

dant plus d'un siècle, les Occ'dentaux refu-

sèrent de reconnaître pour légitime le cin-

quième tenu à Constantinople et ils ne s'y
résolurent enfin que parce qu'il avait été ap-

prouvé par !e pape Vigile. Au sixième, as-

semblé au même lieu, tes légats du pape

Agathon prirent séance immédiatement a;rcs

l'empereur et parlèrent les premiers, et c'est

la lettre du pape qui détermina principale-
ment la décision de ce concile. Les protes-
tants n'ignorent point la part qu'eut le pape
Adrien à la convocation du septième tenu

à Nicée ils détestent ce concile, parce que
le culte des images, aboli par les iconoclastes,

y fut rétabli. Il en fut de même du huitième,

assemblé à Constantinople contre Photius.

Tous tes conciles généraux postéricursontété
tenus en Occident. et plusieurs ont été assem-

blés a Rome. Un fait certain, c'est qu'aucun
concile n'a é:é regardé comme œcuméi.iquc. à

moins qu'il n'ait été ou présidé, ou approuvé et

confirmé par les papes; aucun n'a produit un

cifet salutaire dans l'Eglise qu'autant qu'il y
a eu du concert entre le souverain pontife
et les évêques. Aucun patriarche n'a joui
comme les papes du privilège de s'y faire re-

présenter par des légats. A partir du pre-
mier concile général jusqu'à nous, il n'y en a

pas un seul dans lequel nous ne trouvions

-des marques de la primauté et do la juri-
diction universct'e du saint-siége.

Enfin, un devoir essentiel du pasteur est

de gouverner t'Ëgtise saint Paul avertit les

évoques que le Saint-Esprit les a établis sur-

veillants pour exercer cette importante fonc-

tion, et il répète cette leçon à Timothée,

en lui disant ~ei7/M <OM<M choses. Con-

séqucmm nt, à cause de'la difncutté d'as-

sembler des concih's, qui s'est augmentée a

mesure que la religion s'est étendue, et que
la chrétienté s'est trouvée partagée en un

grand nombre de souverainetés, tes papes so

sont trouvés obligés de faire tout. ce qui an

rait pu ôtre fait dans un concite généra!
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pour le bien de l'Eglise, de donner des dé-

cisions sur le dogme, sur la morale, sur Ja

décence du culte, de dispenser des canons

lorsque le cas a paru t'exiger, de diminuer

par des indulgences les rigueurs de la péni-
tence, d'emp!oyer les censures contre les

pécheurs rebelles aux lois de l'Egtise. Cela

était surtout nécessaire'dans les.temps de

trouble, d'anarchie, de désordre, lorsque les

éveques étaient trop faibles et trop peu res-

pectés pour pouvoir en imposer à des
hommes puissants et qui ne connaissaient
aucune loi. Les détracteurs du saint-siége
ont trouvé bon de supposer et de répéter
cent fois que les papes en ont agi ainsi par
ambition, par la fureur de domino', par j'en-

vie d'attribuer à eux seuls toute l'autorité,
et d'asservir l'univers entier à leurs lois;
Une preuve évidente du contraire, c'est

qu'ils n'ont ordinairement donné des déci.

sions que quand on les a cunsuttés, et .n'ont
dicté des lois que quand on a été forcé par
la nécessité de reeourir.a eux. On a dit que
cette conduite des papM avait énervé la dis-

cipline on se trompe, c'est l'ignorance pt!a

corruption des mœurs qui ont causé ce fu-

neste effet, et si les papes n'y avaient pas
tenu la main, toutes les lois auraient été

violées encore plus scanda'eusement. De-

mander une dispense pour ne pas observer
telle loi, c'est du moins lui rend.o un hom-

mage la violer sans dispense et dans t'es-

pérance de l'impunité est un mal encore

plus grand.
On a reproché aux papes devoir abusé

des censures et de les av.dr prodiguées par
des intérêts purement temporels, c'était un
abus en effet (1) mais quand on considère

à quelle espèce d'hommes les ~apM avaient

effiiire, on est plus tenté de les excuser que
de déclamer contre eux. Prétendons-nous
donc que l'autorité pontificale n'a point d:i
bornes? A Dieu no plaise. II en est de cetta

puissance comme de l'autorité paternelle.
Celle-ci doit être plus ou moins grande selon

Fag-, la capacité, le caractère des enfants, et

-selon que l'exigent le ton des mœurs publi-

ques et le bien commun de la société. De
môme celle du pasteur de j'Egl'se a dû va-
rier selon les circonstances et selon les ré-
volutions arrivées dans lus différents siè-
cles (2). Lorsque lé troupeau était encore

'peu nombreux, que b s chrétiens étaient
dansto'JtcL) ferveur d'une foi naissante et

dans l'attente'continue!!e du martyre, qu'a-
vaient de

plus à faire tes souverains pontifes
et les évc'jues que de prêcher d'exempte ? A
mesure q.:e le nombre des fi'feies augmenta
et que les égiises se mu'.tiplièrent, la vigi-
lance du pasteur dut être plus active; il

(1) Nnns avons dit dans te Dict. d~ Théo), mor.

que l'Eglise, et consequnn'ment les df'positaires de
son autoritc, pci.vont porter c'escwsftie. pour dus in-
tcrcts tcm.porcts.

(2) Les droits attaches à la pn~ante par Notre-

Seiguf'ur Jësus-Christ, sont tes nièmcs dans tous tes

temps. Le droit pubtic a pu ajouter a'f pouvoir des
papes relativement au tempore), mais il n'a rien

-!)j<)ute à son pouvoir cssc))He!.

survint des abus, des disputes, (les schismes,
des hérésies les novateurs trouvèrent Sf!U-

v,-nt de l'appui à la cour des empereurs';

plusieurs de ces princes voulurent décider

des questions de foi sans y rien entendre,
d'autres crurent être au-dessus de tout-'s les

lois )ps papes furent donc souvent obligés
de résister ouvertement aux uns, de ména-

ger les autres par la crainte de les irriter

davantage et de causer de plus grands maux.

Le caractère inquiet, ardent, tracassicr des

Grecs, donna continuellement de l'inquié-
tude et du désagrément aux papes les plus
doux et les plus vertueux de c"ux-ci furent

ordinairement les plus tourmentés. Si ceux

qui b!ament leur conduite s'étaient trouvas

à leur place, ils auraient été bien embarras-

sés.

L'autorité pontificale fut poussée a son

comble lorsque l'Europe, dévastée par les

barbares, fut divisée en plusieurs lambeaux

.de souveraineté, tomba dans l'ignorance et

.dans l'anarchie du gouvernement féodal,

perdit ses mœurs, ses lois, sa police, n'eut

pour maîtres que des guerriers farouches et

vicieux, qui ne connaissaient point d'autre

droit que celui du plus fort. De qu.'i au-

raient. servi des prières, des exhortations,
des avis paternels, pour émouvoir de pareils
hommes? Il f.illut des menaces et des cen-

sures, il fallut opposer la force a.'Ia force, et

souvent armer les uns pour dompter les au-

tres. Si l'on veut juger de ces temps-la par
-les nôtres, si l'on se persuade que la même

.manière de gouverner convenait autant alors

qu'aujourd'hui, l'on se trompe, et toutes les

déclamations fondées sur ce principe portent
à faux. Le pouvoir des papes est devenu

beaucoup plus bo.né à mesure que les cho-

ses ont changé, que l'ordre s'est rétabi dans

le clergé e: dans la société .civile. Ils com-

prennent eux-mêmes que plus nous nous

rapprochons des moeurs douces et polies qui

régnaient dans l'empire romain à la nais-

sance du christianisme, plus il leur convient

de revenir eux-mêmes a la charité tendre

et paternel'e qui fit a'iorer les premiers
successeurs de saint Pierre.' Et quel justQ
sujet de reproche ont-ils donné, même à

leurs ennemis, depuis .plus d'un siècle? l

Mosheim, quoique protestant; a la.bonoe foi

de convenir que l'autorité des papes est au-

jourd'hui trës-boMee..

IV. C'est néanmoins des ancif'ns troubles

que les protestants et tes incrédules sont

partis pour faire envisager t'autorité des

papes comme un monstre d'iniquité et

.comme un despotisme anti-chrétien; il est

bon de voir la manière dont ils. en ont

décrit la naissance, les progrès, les consé-

quences.
Le tableau qu'en a tracé Mosheim, ~:s<E.

ecc/ex., m* Mècie, n'part-, c.2, est vrai-

ment curieux. 1" I). commence par poser

pour principe, que, dans l'origine, l'autorité

d'un évoque se rédu~it peu près. a rien.;

qu'il ne pouvait rien décider.ni.rien régler
dans son

Eglise,
sans avoir recueilli les voix

du ~rM~<cr< c'cst-a-dire des anciens de
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rassemblée. Nous avons prouvé le contraire'

aux mots EvËQUE, HfEuAHcmE, etc. 2° Il

convient que, dans chaque province, le mé-

tropolitain avait, un rang et une certaine

supériorité sur tes autres évoques; mais

elle se bornait ~convoquer les conciles pro-

vinciaux et a y tenir la première place, à

être consulté partes suffragants dans les

aQ'aires difficiles et importantes. t) convient

encore que les évoques de Rome, d'Antioche

et d'Alexandrie en qualité de chefs des

Eg'ises primitives et apostoliques, avaient

une espèce de prééminence sur les autres.

Mais il soutient que c'était seulement une

prééminence d'ordre et dissociation, et non

de puissance et d'autor'té. Il prétend le

prouver par la conduite de saint Cyprien

qui traita, dit-it,.non~seu)ement avec une

noble indignation, mais encore avec un sou-

verain mépris, le jugement du pape Etienne,

et la conduite arrogante de ce prélat hautain,

et qui soutint avec chaleur l'égalité qu'il y
avait en fait de dignité et d'autorité entre

tous les évoques. Nous avons vu ci-dessus,

par les propres paroles de saint Cyprien,

par sa conduite, par les suites, si tout cela

est vrai. Mosheim a imaginé que ce saint

martyr était protestant; il lui prête les sen-

timents et le langage de Luther. C'est un

trait de mauvais) foi de comparer l'autorité

du pape sur toutj l'Eglise à cette d'un mé-

tropolitain dans sa province. Celle-ci n'était

pas d'institution divine, il n'en est pas ques-

tion dans-l'Ecriture sainte. Jamais tes pa-

triarches d'Antiocho ni d'Alexandrie n'ont

fait aucun acte de juridiction à l'égard des

papes et de l'Eglise romaine; or, nous avons

fait voir que, dès le n'siècle, les pftpe.< en

ont exercé plusieurs dfmsces deux patriar-

cats. 3° Mosheim prétend que dès le m°

siècle le gouvernement de t'Egtise changea,

que les évoques foulèrent aux pieds tes

droits du peuple et ceux des prêtres, et

s'attribuèrent toute l'autorité; que, pour pal-
lier cette usurpation, ils publièrent une do-

ctrine obscure et inintelligible sur la nature

de l'Eglise. L'un des principaux auteurs de

ce changement, dit-il, fut Cyprien, homme

très-entêté des prérogatives de l'épiscopat.
De là naquirent les plus grands maux; une

bonne partie des évoques donnèrent dans le

luxe, dans le fas:e et la mollesse, furent

vains, arrogants, ambitieux, inquiets, re-

muants, et adonnés à quantité d'autres vi-

ces. Déjà nous avons observé que les pré-
tendus droits du peuple et des prêtres pour
le gouvernement de l'Eglise, en concurrence

avec les évêques, sont absolument nuls et

faussement imaginés et les anglicans le

soutiennent comme nous; la doctrine de

saint
Cyprien, touchant l'unité de l'Eglise,

n'est m obscure, ni inintelligible, ni forgée
au <u' siècle; elle est fondée sur les paroles

.de Jésus-Christ et sur tes leçons de ,saint
Paul. Mais admirons l'équité de Mosheim.

Lorsque saint Cyprien tenait tète au pape

touchant la nutnté du baptême donné p3r les

hérétiques, c'était une noble indignation, un

mépris très-bien fondé, quoiqu'U eût tort

sur le fond de la
question; lorsqu'il soute-

nait l'unité de l'Eglise et les prérogatives de

l'épiscopat; quoique cette doctrine fût vraie,
c'était orgueil, ambition, entêtement de sa

put. Il était donc louable quand il se trom-

pait, et blâmable quand il avait raison. Voilà

comme jugent les hommes conduits par le

préjugé et par la passion. 4° Selon l'avis

de ce critique, ecc~aA~ iv* siècle,
!i' part., c. 2, § 5, la supériorité du pontife
romain sur les autres évoques vint princi-

palement de la magnificence et de la splen-
deur de l'Eglise à laquelle il présidait, de la

grandeur de son revenu, de rétendue de ses

possessions, du nombre de ses ministres et

de la manière somptueuse dont il vivait. De

là les schismes qui se formèrent quand il

s'agissait d'élire un pape. Cependant les pope<
étaient toujours soumis à l'autorité et aux

lois dé l'empereur, et il s'en faut beaucoup

qu'ils eussent encore acquis le degré de

puissance qu'ils s'arrogèrent dans la suite.

Mais pourquoi chercher des causes imagi-
naires de l'autorité des papes, lorsqu'il y en
a de réelles? Nous les avons indiquées
l'institution de Jésus-Christ, la nécessité de

maintenir l'unité et la catholicité del'Eg'ise,
les besoins multipliés d'une société aussi

immense et qui devait lier ensemble toutes

les nations; comment eût-elle pu subsister

avec l'anarchie? Une secte peu étendue peut
se soutenir pendant un certain temps avec

un gouvernement démocratique; encore

voyons-nous ce qu'il a produit chez les pro-
testants une très-grande société ne le peut

pas il faut absolument un centre d'unité.

Au défaut de liaison religieuse, les protes-

tants, pour se maintenir, ont eu recours à

des associations politiques, à des ligues of-

fensives et défensives entre les souverains

de leur communion, afin de pouvoir recourir

aux armes en cas de besoin. Cet expédient
est-il plus chrétien que l'autorité paternelle
d'un pasteur universel?

Nous avons fait voir que dès le n" siècle,

dans un temps où les papes n'étaient ni ri-

ches, ni puissants, ni protégés par les em-

pereurs, mais continuellement exposés à

périr sur un échafaud, leur autorité était

déjà reconnue et consta'ée par des actes au-

thentiques de juridiction nous n'avons

donc pas besoin des causes forgées par
Mosheim. L'Eglise de Rome devint riche au

tv' siècle mais les dépenses qu'elle était

obligée de faire pour l'utilité de la religion

étaient proportionnées a ses richesses. Les

papes, témoins des maux de l'Italie et de la

misère qu'avaient causée les guerres civiles

entre les prétendants à l'empire, le mauvais

gouvernement des empereurs, les persécu-

tions et d'autres causes ne négligeaient

r~en, n'épargnaient rien pour y pourvoir.

Croit-on que des bienfaiteurs aveugles et

insensés auraient enrichi l'Egiise, si ses ri-
chesses n'avaient servi qu'à entretenir le,

faste et les vices de ses pasteurs ?

< Qu'on lise, dit M. Fleury, ce qu'ont fait

,les papes depuis saint Grégoire jusqu'au

temps de. Ctnriemagnè.; soit.pour réparct
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les ruines de Rome et y rétablir non-sc ;le-

ment les églises et les hôpitaux, mais les

rues et les aqueducs, soit pour garantir l'I-

talie de !<) fureur des Lombards et de l'ava-

rice des Grecs; on verra s'ils ont fait un

mauvais emploi des biens de l'Eglise. »

5° Au v° siècle, Mosheim a découvert d'autres

raisons de l'accroissement de l'autorité des

papes; ce sont d'un côté les jalousies et les

démêlés qui survinrent entre 1 s patriarches

d'Alexandrie et d'Antioche, et celui de Con-

stantinople les deux premiers eurent re-
cours au pape pour arrêter l'ambition et les

entreprises du dernier de l'autre, c'est le

désordre et la confusion que mit dans l'Eu-

rope entière l'inondation des barbares. Pour

cette fois nous sommes d'accord avec Mos-

heim mais qu'en conclurons-nous ? Donc

l'autorité des papes était nécessaire, puisque
sans cela les maux de l'Eglise auraient été

plus grands donc Jésus-Christ, qui les pré-

voyait, a sagement .établi cette autorité, et

sa. parole s'est accomplie les port 's de l'en-

fer n'ont point prévalu contre l'EgI se, elle a

subsisté et subsiste encore, malgré les ora-

ges qui se s ;nt élevés contre elle et qui
étaient les plus capables de la détruire do

fond en comble.

Ceux qui ont imaginé que l'autorité des

papes était fondée sur de fausses décrétales

n'ont pas été fort habil s. Cette autorité était

établie par l'usage, lorsque les fausses décré-

tales parurent. Le faussaire qui les forgea fie

fit qu'ériger en lois anciennes la discipline
et la jurisprudence qu'il voyait régner de

son temps il n'avait été ni excité ni sou-

doyé par les papes. Grotius convient que

ceux-ci, loin de soutenir et de favoriser les

faussaires les ont toujours condamnés et

réprimés, et qu'ils n'ont pas cessé d'encou-

rager les travaux des habiles critiques. L. de

./bK:'cAri'~o. Mais les papes ont toujours agi

par ambition. Il est bien singulier que

parmi deux cent cinquante pontites qui ont

été assis sur le siège de Rome, il ne s'en

soit trouvé aucun capable d'agir par reli-
gion, même en faisant du bien l'absurdité

de cette calomnie suffit pour la réfuter.

N'import3, supposons-la vraie. Nous som-

mes encore forcés de bénir une ambition

qui a produit 'de si heureux effets. C'est

donc ce vice, inhérent à la papauté, qui a

conservé en Europe un rayon de lumière au

milieu des ténèbres de l'ignorance qui,

par des missions continuelles, a rendu chré-

tiens les peuples du Nord, et nous a deli-

\rés'de leur brigandage; qui a sauvé l'Italie

du joug des mahométans qui a souvent

épouvanté des princes vicieux, féroces, dé-

vastateurs, incapables d'agir par un autre

mo:if que par )a crainte qui a pro,curé la

tenue des conciles; qui a travaillé sans re-

lâche a conserver la ici, tes moeurs et la

discipline. Heureuse ambition 1 que ne

pouvons-nous l'inspirer à tous les sou-

verains ? Les moyens dont elle s'est ser-

vie n'ont pas to"jours été sages je le

crois. Dans des siècles où la corruption des

coeurs et l'esprit de vertige étaic-nt mùver-

bellement répandus, il serait difficile que

tous les papes s'en fussent préserves. Mais,

s'it y a eu parmi ''ux plusieurs
h'ommes vi-

cieux, il y a eu un beaucoup plus grand

nombre de pontifes vertueux, et que l'on peut

hardiment nommer dn gr.inds hommes, qui

ont réuni tout à la fois les lumières, les ta-

lents, les vertus civiles et religieuses. 1) est

absurde de nommer toujours les uns, sans

jamais parler des autres; d'exagérer le mal

qu'ont fait les premiers, sans tenir aucun

compte du bien qu'ont procuré les seconds.

C'est l'injustice que nous reprochons à Mos-

heim et à ses pareils. Nous ne le suivrons

point dans le tableau hideux qu'il a tracé

des papes de tous les-siècles; .il n'a pas

épargne davantage les autres: pasteurs de

l'Eglise, ni te clergé en général. Nous ne

pouvons nous dispenser de répéter ici un

reproche que nous lui avons déjà fait ail-

leurs. Comment n'a-t-ii pas vu'que le con-

tre-coup de ses fureurs retombe sur Jésus-

Christ même ? Quoi, .ce divin Sauveur n'a

formé au prix de son sang tMe Eglise, pure,

sainte, saris tache et sans ride, que pour la li-

vrer, cent ans après, à la merci des pas-

teurs merc,naires, ambitieux,'insensés, sans

vertu et sans religion Selon saint Paul, i!

lui a donné des pasteurs et des docteurs

pour perfectionner tes saints, pour édifier

par leur ministère son corps mystique

~p/!M., c. tv, v. 11, et ils n'ont travaillé pen-

dant quinze cents ans qu'à le détruire t

Après avoir promis d'être avec son Eglise

tous les jours jusqu'à ia consommation des

siècles, il a dormi pendant tout ce temps-là,

et ne s'est éveillé que quand Luther et Cal-

vin ont fait briller aux yeux de l'Europe

étonnée l'éclatante lumière de la bienheureuse

)-e'/brma(!OM/ Merv.itteux système, en vé-

rité, très-capable dè rendre le christianisme

respectable aux yeux des incrédules. Mais

qu'importe aux protestants que le christia-

nisme soit anéanti, pourvu que iepctpMme soit

confondu t Ils se félicitent de ce que lès sectes

de chrétiens orientaux ne -reconnaissent

point, non plus qu'eux, la primauté de i'E-

gliso romaine, ni la juridiction du pape sur

l'Eglise universelle, et de ce qu'ils regardent

cette autorité du même œil que lés protes-
tants, c'est-à-dire comme une usurpation et

une tyrannie. Quand cela serait vrai, l'opi-

nion de ces sectes hérétiques ne serait pas

un fort argument à nous opposer mais il

ne faut pas être dupes d'un malentendu;

Aucun docteur des chrétiens orientaux

n'a jamais nié que le siège de Home ne soit

la chaire de saint Pierre, et que le souverain

pontife ne soit le successeur légitime de cet

apôtre; aucun n'est disconvenu que les pa-

pes n'aient exercé une juridiction sur les

Eglises d'Orient pendant les premiers siè-

cles aucun n'a rêvé comme les protestants

que le pape'est l'antechrist. Mais les uns di-

sent que les évcques de Rome ont perdu

leur privilége depuis qu'ils ont adopté, tou-

chant la procession du Saint-Esprit, ,une

doctrine contraire à celte des premiers cou-~

ciles œcuméniques, et uut ajout au sym~.
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bole le mot Ft7tOfj'Me. D'autres ont prétendu

que l'autorité du siège de Rome a passé à

celui de Constantinople, lorsque l'empire a

été transféré dans cette dernière ville, et

que, depuis ce moment, le patriarche grec a

été bien fondé a-prendreletitrede patriar-
che o°CMm(fKt<yMe. En effet, depuis cette épo-

que ou à peu près, cet évoque a exercé sur

!es Eglises grecques une autorité pour I.e

moins aussi étendue et au<si absolue que
celle des papes sur les Eglises d'Occident
il a fait adopter, dans presque tout l'Orient,
la liturgie dé Constantinople; il a dispensé
des canons, a institué et transféré des évo-

ques, etc. Le patriarche d'Alexandrie, de-

puis le v)° siècle, n'a pas eu moins d'empire
sur les cophtes et sur les Ethiopiens, et le

catholique drs nestoriens a fait de même

dans les Eglises nestoriennes de la Perse, de
la Tartarie et' des Indes. Tous ces chrétiens

orientaux ont donc été persuadés qu'i) faut
dans l'Eglise un chef visible qui ait auto ité
sur tous les membres; ils n'ont pas me.me

trouvé mauvais que le pape exerçât sur l'Oc-
cident la même autorité que les patriarches
d'Orient ont conservée sur les Eglises de
leur communion. Ils font profession de sui-
vre les anciens canons, qui ont étabu'entre
les évoques une hiérarchie et différents de-

grés de juridiction ils ont condamné la
doctrine des protestants sur ce sujet, dès

qu'ils en ont eu connaissance. De quoi a
donc servi aux protestants l'empressement
qu'i's ont eu de traduire et de publier les

traités des Grecs schismatiques contre l'au-
torité et la primauté du -pape? Adoptent-ils
les sentiments des Grecs sur la '"récession
du Saint-Esprit, sur l'addition F~~Mf faite
au symbole et la discipline des Eglises d'O-
rient ? Pendant qu'ils refusaient au pontife
de Home toute espèce de marque de respect,
ils n:; rougissaient pas d'accorder au ~a-
~'Mrc/M de Constantinople le titre de pa-
<rMfc/ie (ccMm~M'<yM?, de le nommer très-

grande sainteté, de rechercher sa commu-
n'on. parce qu'ils espéraient de lui l'appro-
bation de leur doctrine. Mais cette bassesse
n'a tourné qu'à leur confusion; loin d'obte-
nir ce qu'ils demandaient, ils ont été con-

damnés.par les Grecs sur tous les articles de
le.tr profession de foi, dans plusieurs con-
ciles tenus à ce sujet en Orient. Pcrc~. de

la foi, t. V, Préface.

V. Mais est-il vrai que les papes aient été
aussi vicieux, aussi méchants, et qu'ils aient
fait autant de mal qu'on le dit ? S'il nous
fanait réfuter tous lés reproches absurdes

qu'on leur a faits, nous ne finirions jamais
nous nous bornerons aux principaux, et à
ceux que l'on a répétés le plus souvent sur

plusieurs nos adversaires eux-mêmes four-

uiront la réponse mais, avant d'entrer dans

le détai), il y a quetques réflexions généra-
les à faire. 1° Le nombre des papes vi-
deux n'est pas aussi grand qu'on le croit.

Davisson, protestant fougueux, qui a fait

des pontifes romains le tableau le plus infi-

dèle et le plus scandaleux qui fut jamais,
n'a pu en accuser nom.icment que vingt

huit encore n'a-t-il noirci les sept derniers

que parce qu'ils ont été ennemis des protes-

tants, et qu'ils ont approuvé les rigueurs
que l'on a exercées contre eux. JI en reste
donc deux cent vingt-deux contre lesquels
Davisson n'a trouvé aucun reproche a faire.

Y a-t-il un procédé plus détestable que de

fouiller dans une Irstoire de dix-sept siè-

cles, pour en tirer tous les crimes, vrais ou

faux, dont on a chargé les papes, d'en faire

le tissu en les exagérant tant que l'on peut
sans dire un seul mot des vertus, des bon-

nes œuvres, des services rendus à l'huma-

nité, desquels la chrétienté leur est incon-

testablement redevable, et de 'nommer cette

chronique scandaleuse Tableau fidèle des pa-

pes!* Quoi, le mal seul doit entrer dans un

tableau, le bien ne doit jamais s'ymontrer?
Voilà comme les hérétiques et les incrédu-

les ont toujours écrit l'histoire. Celle qu'i'.s
ont faite des papes, en 5 vol. in-~°, et im-

primée en Hoilandé en 1732, n'a eu pour
b'~t que de rassembler tous les reproches,
tes calomnies et les sophismes que Ifs pro-
testants ont vomis contre les pontifes romains

depuis deux cents ans. La charité, le cou-

rage héroïque, la vie humble et pauvre des

papes des trois premiers siëcies, sont des

faits certains les monuments de l'histoire

en déposent. Les lumières, tes talents, la

vigilance laboriense de ceux du iv' et du v

sont incontestables leurs ouvrages subsi-

stent encore. Les travaux et les efforts con-

stants de ceux du vi° et du vn° pour dimi-

nuer et pour réparer les ravages de la bar-

barie, pour sauver les. débris des sciences,

des arts, des lois, des mœurs, ne peuvent

être révoqués en doute les contemporains
en rendent témoignage. Ce que les papes
ont fait dans le vm° et le tx", pour humani-

ser par la religion les peuples du Nord, est

si connu, que les protestants n'ont pu y ré-

pandre un vernis odieux qu'en empoison-

nant les motifs, les intentions, les moyens

qui ont été employés. M ne fallait pas ou-

blier non plus ce que les papes ont fait au

ix." pour arrêter les ravages des mahomé-

tans. C'est donc dans la lie des siècles pos-
té, ieurs qu'il a fallu fouil'er pour trouver

des personnages et des faits que l'on pût

noircir a discrétion; c'est la que les enne-

mis des papes ont sucé les torrents de bi)e

qu'ils ont vomis, et dont nos incrédules mo-

dernes se-sont abreuvés de nouveau. Dans

quel temps y a-t-il eu de mauvais papes?

Ç'a été lorsque l'Italie était déchirée par de

petits tyrans, qui disposaient du siège de

Rome à leur gré, y piaçaient leurs enfants

o'.) leurs créatures, et en chassaient les pos-

sesseurs légitimes, il n'est, pas étonnant que
les papes aient mis en usage toutes sortes

moyens pour se mettre à couvert de pa-
reils attentats. 2° Il s'en faut beaucoup

que la plupart des faits condamnâmes re-

prochés aux papes soient prouvés une

grande partie sont rapportés par des héréti-

ques, par des schismatiques, par des gens s

de parti qui ont vécu dans des temps do

trouble, par des écrivains sans critique qui
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ramassaient les bruits populaires, sans s'em-

barrasser de savoir s'ils étaient vrais ou faux.

Pendant le grand schisme d'Occident, les

partisans des papes français n'épargnèrent

point les papes italiens qu'ils nommaient an-

ft'~apM; ceux-ci leur tour usèrent de re-

présailles contre les papes d'Avignon. La

même chose était arrivée dans les siècles

précédents toutes les fois, q~t'il y avait eu

des schismes et divers prétendants la pa-

poM~, et parmi .les écrivains, dont tes uns

étfdcnt j/Me/p/tM, et les autres </tMM:
3° Leibnitz,~ protestant mieux instruit et plus
modéré que les autres, est convenu que. ie

c".rps de l'Eglise étant un, il y a de droit di-

vin, dans ce corps,- un souverain magistrat

spirituel; que la vi~Hance des ~rf~M pour
l'observation des canons et ie maintien de la

discipline a produit souvent de très-bons

effets, a reprimé beaucoup de désordres;

que dans les temps d'ignorance et d'anar-

chie les lumières de !eur consistoire ont été

une ressource, et que c'est de là qu'est ve-

nue leur plus grande autorité, Esprit de
Leibnitz, t. il, p. 3, 6, etc. 4" Quand tous

les crimes rep.ochés aux papes seraient vrais

et incontestables, cela ne détruirait ni tnur

caractère, ni leur mission, ni. leur qualité
de pas'euis, ni leur autorité. C'a été une er-

reur absurde de la part des vaudois, des

hussites, des protestants, de soutenir-que

par une conduite déréglée les ministres de

) Eg'.ise perdent .les pouvoirs qu ils ont re-

çus de Jésus-Christ. Lorsqu'on a objecté aux

protestants les vices des prétendus réforma-
tturs, ils ont usé de récrimination, en in-

s.istutt sur ceux des papes; mais ceux-ci:

avaient une miss on ord.naire.qu'ils avaient

reçue par l'ordination, et qui ne se perd

point par des péchés quelque énormes

qu'ils soient les prédicants n'en avaient-

pq.nt il fallait donc qu'ils prouvassent .une

mission extraordinaire par des miracles

par des .vertus héroïques, par la sainteté do

leur doctrine, etc., comme ont fa.t les apo
tres les chefs de Ja réforme n'avaien'. rien

de tout cela. Nous n'avons donc pas un très-

grand intérêt k faire l'apolugie des~o~M;
mais le premier devoir .d'un théofogh'n est

d'être j ste, et de chercher la vérité d0

bonne foi (1). Venons au détail.

(t)
Rome chrétienne, dit M. de Chà(ea"brian(!,

aéte pour le monde moderne ce que Home puicnnc

futpouriemontieantiqut-.to ~en universel; cette

capiLa!e des nations ren)p)it toutes les conditions f!e

t'a destincc, et seinb:c vëritabtoucnt la vie ëternette.
tt viendra pcut-ctre un temps o;) l'on trouvera que
c'était pourtant une grande idée, une magnifique in-
stitution que celle du trône pontiuca), Le Père spi-
rituet, placé au milieu des peuples, unissait, ensem-
ble les diverses partiel de la chrëtienië. Quet beau
rôle que celui d'un pape vraiment, anime de l'es-

prit apostolique Pasteur, gënërat du troupeau, il

peut, ou contenir tes fidèles dans le devoir, ou les
retendre dp l'oppression. Ses Etats, assez grands
j'our tui donner t'indëpendance, trop petits pour
qu'on ait rien à craindre d3 ses efforts, ne lui fais-
se.tt que la puissance de l'opinion puissance admi-

rat.é, (juand ette n'CMbrasse dans son eH:pire quf

Le pren'ncr reproche que l'on lait aux

pontifes de Rome est de s'être rendus indé-,

pendants de la domination des empereurs
de Constantinople, et de s'être formé peu à

peu une souveraineté. Rappelons l'idée de

quelques faits, nous verrons ensuite si la

conduits d s papes a été un attentat contre

Tantorité légitime. M est constant que depuis
la destruction de l'empire d'Occident, au v

siècle, ceux d'Orient n'eurent en deçà de la

mer qu'une a torite très-précaire, et ne

s'occupèrent de i'!ta)ie que pour en tire'' do

l'argent. Les Lombards qui, l'un. 568, s'é-

taient rendus maîtres d'u'~o j.artie de l'I-

talie, et possédaient t'exarchat ~.e Ravenn:

ne cessaient de menacer Home. Vainement

ie pape et les Romains demanderent.du se-

cours la cour de Constantinople ils n'ob-

tinrent rien, et furent réduits à se défendre

eux-mêmes. Dej~ snus les césars, les papes,
comme tes au'res eveq)n.'s, avaient eu te ti-

tre de df/eM~f'iM' des villes c'était une es-

pèce de magistrature, et plus )e si''ge de

l'empire élait 6'oigne, p]us elle était impor-
tante. Depuis lus services qu'avaient rendus

aux Romains !c pape Innocent i" en écar-

tant Alaric, et saint 1.éon en adoucissant At-

tila et en modérant un peu les fureurs de

Gensenc, les papes furent regardés comme

les génies tute)aires de Rome, et comme la

seule ressource contre les barbares, Ils y

jouissaient donc dej~) d'une auto'ite peu

près abso)ue;L's Romains, satisfaits d- ce

gouvernement paternel redoutaient Ct'jui'

des Lombards, dont la j:.Iupart étaient aripns.

Le papeEtien!~c, trop f;tib)e pour resi&icr à

ce peuple, puissant, imj'iora le secours do

Pepin, qui s'était rendu maître de la Franco;

Pépin passa !es Alpes, dcfit Astol~'he roi des

Lombards, !'ah77~(.-trobngea décoder au

pape l'exarchat de Ravennc. N6us\deman-
dons quelle infidélité ce.pape à commise en-

ver Fempereur d'Orient; celui-ci ne voulant

plus être Je protecteur de Rome, le pape en

chercha un autre; ce n'est pas cette ville

qui s'est soustraito à la domination des em-

pereurs, ce sont eux qui l'ont abandonnée à

son maihaureux sort. Didier successeur

d'Astolphe, reprit l'exarchat de Havennc, et

saccagea les environs de Rome;'Chariema-

gne vola au secours du pnpe Adrien, vain-

des œuvres de paix, de bienfaisance et de charité 1
< Le ma) passager que ()nc);;ucs manvais papes ont

fait a disparu avec eux; n:a::s nous ressentons encore

tous les jours t'inuuencc~es biens immenses et iftes-

timabies que te monde enLi.;r ~oit à ia courdeRomc.

Cette cour s'est, presque to: ~im-s ntonLtec supf) iefn'c
à son siècle. Elle avai.L ~es idées de législation,
ded)'oiLpitbtie;e[ie connaissait, les beaux arts, les

'sciences, la petitesse, torsqùe tout était, plongé dans

testenc'hres.des institutions .goi.biques; elle tic se

réservait pas 'exciusi\en!ent ta tuiuierc, elle la rc-
pand::it sur tous; cHtt hisait. (oniber tesban'icrcs

que tes préjuges etc~ent. cnn'e ics «anons cHe cher-

chai). à adoucir nos mijeurs, à nous tirer de notre

ignorance,
a nous an'acber a nos coutumes

gx'~sie-

fesou féroces.Les papes,.panninosancetres, turent.

des missionnaires des art. envoyés 'j des burb.u'es,
des icgisiat.curs ciiez des sauvages. Le règne seut
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quit Didier, le fit prisonnier, et détruisit

ainsi Je royaume des Lombards. Couronné

empereur l'an 800 à Rome, il fit le pape son

premier magistrat. A la dtjcadenced~Ia maison

de Charlemagne, lé pape imita les grands vas-

saux et ies seigneurs d'Italie il se i'cndiL in-

dépendant.
Les empereurs a!)emands, malgré le litre

de rois des Romains, ne furent jamais paisi-
blement maîtres de Home la plupart se firent

détester par. leur cruauté c'est ce, qui fit

naître-les deux célèbres factions des f/ttc~M
et des. <yt'6e<t7M, dont les premiers tenaient

pour les popM, les se.conds pour,les empe-
reurs. Qu'après plusieurs, siècles.d'anarchie,

de guerres et de dissensions, ceux-ci soient.

enfin demeurés les maîtres, ce n'est pas une.

merveille ni un grand, crime; ils, ont tou-

jours prétendu.posséder leurs Etats en vertu-

de donations quideur,avaient été faites. La

plupart des autres'souverains d'Italie n'a-

vaient pas des titres, plus authentiques ni

plus respectables.; !Lest à présumer.que les

Romains ne se sont pas ma) trouvés de leur

gouvernement, puisqu'ils n'ont .pas cherché

à se donner d'autres maîtres. Depuis le sac-

cagement dé Rome par les troupes de .Charles-

Quint, ils sont le seul peuple qui ait toujours

joui des douceurs de la paix. Ce n'est point
un mal, pour la. religion, que le pape soit

souverain temporel, iî,iie'serait pas conye-
nable que Je. père commun des fidèles fût

sujet ou, vassal d'aucun prince particulier:

obligé de les respecter et de les ménager

également tou: il ne doit dépendre d'aucun.

Les empereurs d'Allemagne s'arrogèrent le

droit de faire et de défaire les,papes à leur

gré; jamais le siége pontifical ne fut plus
mal rempli.

Mais les papes sont tombés dans un excès

bien plus. révoltant ils se sont arrogé le

droit de donner les couronnes et de les ôt"r,
de déclarer certains princes .incapables de

régner, de les excommunier, de délier les

sujets du serment de fidélité; ils ont voulu

disposer du temporel des souverains, etc.

Plusieurs, à la .vérité, ont eu. cette préten"

tion mais dans quelles circonstances? Dans

un temps d'anarchie et de brigandage mu-

tuel entre les souverains, où, à force d'usur-

pations et de que; elles, il n',y en avait pres-

que pas un seul dont.les droits ne fussent

contestés ou contestables. Mais quel est le

prince que les papes ont véritablement dé-

pouillé
de ses Etats, et quel est celui auquel

ils ont donné une couronne et des terres

qu'il ne possédait pas déjà? Lorsque le pape
Etienne couronna Pepin et ses deux tils, ce

prince avait été déclaré roi et sacré comme

tel dans une'assemblée des états généraux

de Charlemagne, dit Voltaire, eut une lueur de po-
litesse qui tntprobabtementte frui) du voyage de
Ron~e.

< C'est donc une chose assez généralement recon-

nue, que l'Europe doit au saint-sif'ge sa civilisation,
une partie de ses meilleures lois, et presque tontes
ses sciences et ses arts. 1 Génie du C/'r.Oioxotte,
tv'part. hv.v),c. ~t.)

de la nation, tenue à Soissons deux ans au-

paravant il ne lui donna donc rien. La céré-

monie ne servit en effet qu'à tranquilliser
les peuples et à prévenir de nouveaux trou-

bles. Lorsque Grégoire VII entreprit de dé-

trôner l'empereur Henri IV, il savait que la

moitié de l'AUemagne était opposée à co

prince et qu'il était détesté en Italie. Henri

avait fait élire un autre pape, et parvint en

efl'et à chasser Grégoire de son siège excès

et démence de part et d'autre. Les esprits
n'étaient pas mieux disposés en faveur de

Frédéric II, lo'squ'il fut excommunié par

Grégoire IX et par Innocent IV. C'était cer-

tainement un très-grand abus d'emp)oyer les

peines canoniques pour soutenir des intérêts

purement temporels; mais depuis le com-

mencement du x' siècle jusqu'au xiv', l'Eu-

rope entière semb'a possédée d'un esprit de

vertige; il est bien absurde, au xvm", de re-

procher aux papes les fautes commises par
leurs, prédécesseurs il y a sept cents ans.

.On dit qu'Alexandre VI donna aux rois

d'Espagne et de Portugal l'Amérique, qui ne

lui appartenait pas. La vérité est qu'il ne,

leur a pas donné un seul pouce de terrain.

Ces deux rois s'étnient. mis eu possession de

l'Amérique sans consulter Rome; prêts à se

brouiller pour leurs conquêtes respectives,
ils prirent le pape pour arbitre. C'est en cette

qua!ité, èt non en vertu du pouvoir pontifi-

cal, qu'il traça la célèbre ligne de démarca-

tion qui fixait les limites de leurs posses-
sions. Cet arbitrage prévint une guerre prête

a éclore, et le pape exhorta les deux rois à

travailler à la conversion des Américains.

Une troisième accusation formée contre les

papes est d'avoir vendu les grâces de l'Eglise,
les bénéfices, les dispenses, les indulgences.
Il est vrai que plusieurs ont été coupables
de cette simonie; mais c'étaient principale-
ment des papes réduits à subsister d'aumô-

nes en France, pendant le grand schisme

d'Occident. C'était le cas de dire que la né-

cessité fait commettre des turpitudes~ On

avance néanmoins une calomnie quand on

assuré que les papM ont accordé pour de
l'argent l'absolution des crimes commis e< d

co~Ke~re jamais le scandale n'est ailé jus-
que-'a.

Enfin l'on reproche aux papes d'avoir dé-

cidé que tout est permis contre les héréti-

ques, la perfidie. le mensonge, la violence,
les assassinats, les supplices, ou du moins

d'avoir autorisé cette doctrine abominable

par leur conduite. calomnie encore p!us
atroce que la précédente. A ce sujet, nous

copierons les réflexions d'un écrivain récent
qui n'était ni théologien ni soudoyé par la,
cour de Rome, et qui faisait profession de

ne ménager personne. Ce n'est pas le saiht-

siége, dit-il, qui a ahumé dans les Pays-Bas,
et ensuite en France, les guerres théologi-

ques qui ont causé tant de malheurs les

papes n'ont parlé que quand on les a consul"

tés. Ce n'est pas la cour de Rome qui con-

d..mna au feu Jean Hus et Jérôme de Pra-

gue un empereur dressa le bûcher; des

prélats allemands, français, espagnols, l'allu-
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mèrent; Rome, alors dans humiliation, n'y

eut point de part. Il n'y avait point de légats

a la tête des soldats qui dévastèrent les val-

lées de Cabrières et de Mérindol les inqui-

siteurs qui parurent dans la croisade contre

les albigeois avaient été demandes et appelés

par Simon de Montfort et par d'autres sécu-

liers. Les crimes de Jules II et de son prédé-

cesseur n'ont pas eu la religion pour objet

ni pour motif, ni même pour prétexte ce

sont des moinps, et non pas Rome, qui ont

attenté aux jours de nos rois. Le saint-office

même ne doit aux papes ni son origine ni

son extension des mains séculières en ont

préparé le code, et les princes l'ont introduit,

de leur plein gré dans leurs Etats. Ferdinand

et .Isabelle mendièrent ce tribunal pour l'Es-

pagne le despotisme hypocrite de Phitippe II

perfectionna ce que le despotisme perfide de

son grand-père avait établi. Les premières

lois contre les hérétiques ont été purement

civiles c'est l'autorité laïque qui a donné

l'exemple d'infliger la peine de mort aux

sectes turbulentes. Depuis le massacre des

donatistes jusqu'à celui des albigeois, l'Eg'ise

n'employa d'autres armes que l'excommuni-

cation contre ses enfants rebelles. Quand le

concile de Toulouse eut ordonné de procé-

der contre le crime d'hérésie, les peines ne

furent encore que des exils et des amendes.

C'est l'empereur Frédéric II, cet antagoniste

violent du saint-siége, qui prononça contre

les hérétiques la peine du feu s'ils étaient

opinihtres, et d'une prison perpétuelle s'ils

reconnaissaient leur tort. Jamais l'inquisi-

'tion romaine n'a ressemblé à celle d'Espa-

gne jamais Rome n'a vu d'aM<o-da- An-

nales polit., t. I, n. 6, p. 3M. et suiv. 11 n'est

pas plus vrai que jamais les papM, ni aucun

concile, ni aucun théologien de marque,

aient décidé ou enseigné qu'il est permis de

violer la foi jurée aux hérétiques. Foy. CoN-

BTANCE (concile de), HUSSITES.

Cela n'a pas empêché un incrédule for-.

cené d'écrire, de nos jours, «
que l'Eglise

romaine avait détruit autant qu'il est possi-

ble les principes de justice que la nature a

mis dans tous les hommes. Ce seul dogme,

dit-il, qu'au pape appartient la souveraineté

de tous les empires, renversait les fonde-

ments de toute société, de toute vertu politi-

que
il avait été longtemps établi, ainsi que

1 affreuse opinion qu'il est permis, qu'il est

même ordonné de ha:r et de persécuter ceux

dont les opinions sur la religion ne sont pas

conformes à celles de l'Eglise romaine. Les

indulgences pour tous les crimes, m<~M
pour

les crimes d venir; la dispense de tenir sa

parole aux ennemis du pontife, fussent ils

de sa religion; cet article de croyance où

l\)n enseigne que les mérites du juste peu-

vent être appliqués au méchant; la perver-

sité de 1 inquisition; les exemples de tous

les vices dans la personne des pontifes et do

leurs favoris, toutes ces horreurs devaient

faire de l'Europe un repaire de tigres et de

serpents, plutOt qu'une contrée habitée et

.civilisée par des hommes. » Cette tirade fou-

gueuse parait démontrer que les incrédules

ne se font aucun scrupule d'employer l'im-

posture, !e~ mensonge, !a .calomnie noire et

malicieuse, pour decrier'Jes pnpM et l'Eglise

romaine qu'ils mettent ainsi en usage la

perfidie et ta démence de laquelle lis.osent

accuser )es autres.. II n'y a pas un seul arti-

cle, dans cette.déclamation, qui ne soit une

fausseté nous l'avons, fait voir suuisaru-.

ment. Fot/. HÉRÉTIQUE, INDULGENCE, I~QUISt-

TION, etc. (!').

.(t) Nous: allons compléter cet article par quciq'.ës
considérations de M. de Ravignan.

< À l'égard de Pierre, des choses bien dignes de

remarque nous sont .racontées par t'Evangitc. Jésus-'
Christ, eh. te voyant pour )a première fois, lui (lit

< T« es Simon,yih de Jb'tM, tM t'Hp~/efas €<)/<,< à>

Joan., c. t. v. ~2, mot hébreu et
syriaque qui signi-

fie proprement pterre, pef.'a. Quand Pierre a soten-

nellement confessé' lé Christ, Fils du Dieu vivant,
Jésus reprend Tu es <en /ieMr<;)<.r, ~i.t.o't, fils de

Jonas. ru es P)ft'<'e,;e( SMr.'Mfte p'errc~Mfirot
t))0); ~~c, et /M.pq)'fM d,Ccn~r nepr vnxdroxt poi;;<
cftX e e~'e. Je te dottoerat /es cfe,'s dMrnt/atotte des

c'ènx ~out cè~qu'e t,e' nunüs lié aûi~'la ;èrre attn lié dauac
ena; :fou< ce ~Me t" nMra< <te su)'<a ;erre s~ffi (faMt

/e ctef fo '< ce qxe fu auraa de<'<* SK)' /M (er e <E'a

Mf~.tts /ecte<(.MaH/x\), 17). Peu de temps avant

sa passion, Jésus dit,e.ncore à Pierre J'ai puf! poM)'

foi, a!:)t ~Më.M~bi ne f.Hipa', à défaillir. fo~ M! r

<u~ec)'Kf Mn~)'t)tere<o~e)t)ti'r les ~f)'f.<( LMf, xx!).

52).. Apres.sa résurrection ennn, it ajoute /*nMM~52).. Ap~ès,s~ ~é5,ur~ectiOncn~n, ,il ajoutc Plli¡;se~
Mxs agnf«K.);~ poisse: nies

tMti<(JoaH. xx), 15.19).
De ptus, dittërextes prérogatives sont ruscrvccs à

Pierre dans fes Ec''it")'es. )t est toujours no"nne le

premier il est souvent désigne eh'irement comme

le chef, le prince des apôtres; il est nomnréseut

quand les autres sont omis, pour les représenter ou

pour it.s instruire. Dans les réunions, il xe ~vc et

parle le premier, au nom de tout, il prêche l'Evan-

gile. Saint Faut vient le voir à Jerusatem, comme

son supérieur, parce que, comme te disent OEcume-

nius, saint Jean Chrysostome, saint Ambroise, saint

Augustin, il était l'oracle et le premier des apôtres

Q.M os crat opo«(<~rM)M el pti;fce/)i!. Une condition

toute différente de cette des autres apôtres fut donc

faite a Pierre par te Sauveur..Car enfin toutes ces

graves paroles, toutes ces prérogatives accumulées
doivent avoir un sens. EUcs prouvent évidemment

que Pierre a été constitue le fondement, le souverain

et universel pasteur de l'Eglise. Agneaux et brebis,

c'est-à-dire fidèles et ëvëques, comme le comprirent

Ortgéne, saint Ambroise, saint Léon, saint Ëucher

et les autres, tout est soumis il i'auforitë dé Pierre,

tout est commis à ses so'ns. On lui donne tes clefs

comme au mattre'de la maison, comme au souverain

de la cité. Pierre fut donc r~ettement établi centre

unique et souverain d'unité. Jésus un jour monte su *r

une barque, !)'y assied, et de li. adresse au pcupte
ses paisibles et divins enseignements c'ctaitta bar-
que de Pierre; touchante et sainte image, touchante

et divine teçon < C était. t'Egtise, ,barque imperis-

sable:de Pierre,.pu Jésus-Christ règne et enseigne

toujours ayec les successeurs du pêcheur. Le maitre
semblé bien spmmeitter quelquefois, même durant la

tempête mais, aux cris;,du nautonnier, il
se~èveet

commande aux vents et a la mer qui se taisent.

< L'institution divine desaint Pierre,, comme cen-

tre d'unité chrétienne et cathotitme, est encore cer-

taine comme histoire, indépendamment (tes Ecritu-

res. C'est d'abord lit voix antique de t Orient. Ori-

genc, au second siècle, appelait t'ierre grand ~x-

</€))!)«, .~H pierre, !ne&raftta de /'Jï;jt)S' Saint

Atttanase, écrivait à saint. Fctix, pape Sur ooMt,

comMteïio'~M)': ~bttde'MMtt, sot! e(Mt<fese<H~e)'tiM

les co~otttte! de <'hg<ise. Saint Jean ~Chrysosiome,
commen'ant la magni(i'iue prume~se du Sauveuf,



i2S6PAPt2S5 PAP

-PAPESSE JEANNE.
Quelques auteurs du

xf siècle et des suivants ont écr it qu'entre
le pape Léon IV, qui mourut l'an 855, et

disait que <~Mel'univers Mtxr p<< con~d à Pierre; ~t<
~ut ~ott <e pasleur et c''<e toute l'Eglise. Les voix

de l'Occidentsont unanimes pour proctamer ta même

vérité. Tertullien demande si ()net<)uH chose fut ca-

ché à Pierre, ~ondem~tX de <<M à Mfir. Saint Cy-

'priën.'quisembta un instant, abusé qu'il était, dis-

cuter non, pas l'autorité, mais l'avis du pontife
romain, est un des plus ardents défenseurs des droits

divins du saint-siége. Dans son tiyro admirable de

i'Ut!)t~' de <'E<j)~ Pierre est le fAe' la source, la
rartnc ds<oMfei'Ej,)<);.e. 11 écrivait à Jt)ba!en:L'K~ae

qui es! KM, a pur la ooM «M SeXjftte'f, ~o))~ axr

MM seul, qui M nrMM/escff~s.'Lisez saint Jérôme,
saint Augustin, saint Ambroise, tous tes. Pères,
c'est toujours même foi, même unanimité. Un sent

entre les douze est choisi, dit sa;nt Jérôme, afin que
le chef étant cons~itu~, toute occasion de schisme

soit ôtéë. Pierre,. ajoute saint Ambruise, contrf.e «x

roc tm)Hof)~e,po;:<ee<soK<ttftn masse et l'ensemble

de f~dt/tce c/.r~'M. Saint Augustin a)!irir.e que
'Pierre se distingne par la primauté reçue au-dessus

des autres, par la principauté de son apostolat supé-
rieur à tout épiscopat. C'est assez. J'omets une foule

de témoignages j'omets cette éloquente protesta-
tion dëJa ville éternetie, les mille voit de ses mo-

numents, de ses splendeurs secutaires qui céièbrent

si éioquëmment la suprématie de Pierre.

< Et au x)x' siècle, il est des hommes qui ne crai-

gnent pas d'écrire, it en est d'autres qui croient

avec un imperturbable sang-froid que Chartemagne
'ou Grégoire VII inventèrent la prérogative de Pierre,
la suprématie du souverain pontife, centre spirituel

d'unité. Vraiment on s'étonne, dirai-je, de tant d'i-

gnorance, car il y en a beaucoup, ou de tant d'aveu-

gtement~ On conçoit bien mieux que, du fond des

cœurs catholiques et des convictions du génie chré-

tien, s'étéve comme un accent d'enthousiasme et d'a-

mour pour exalter la gloire et le bonheur d'être unis
a la chaire de Pierre et qui de vous ne se rappette
!es paroles si belles de deux grands cœurs, de deu!

grands génies aussi, de Fénelon et de Bossuet ? Ils

protestaient tenir à.cette Eglise romaine (tu fond'de
tëurs entrailles. Voudriez vous savoir pourquoi, à

leur exemp!c, ntus tenons ainsi étroitement em-

brassé cette pierre auguste, ce vénéré fondement de.
t'unité? C'est que nous comprenons la pensëede cetui
qui fut l'auteur et le consommateur de notre foi,
c'est que nous croyons a sa divine parote. <

Dana la deuxième partie, t'orateur prouve, par
t'his~oire de ta papauté m.mc, qu'elle a toujours joui.
de cette suprématie, que quelques personnes croient
ne lui

avpip appartenu qu'au jour ou elle a cu un

royaume, une couronne au jour oùette a au,
momie entourée d'un pouvoir extérieur. Voici le ra-
pide des preuves de t'orateur. < Pierre avait
donc reçu de la bouche même du Sauveur la pri-
m~ui.é': it t'exerça, ette fut reconnue. Pio're mourut,
sous Kéron, crucifié comme son m.utre.'L'un'deses

,disciples et successeurs immcdi.tts, Mint Clément, a.-
.taissé des.tetn'es autttentiques, CL !)o' Mnportë un;
t.'it important. Les Corinthiens, au mépris. dé tous

'M droiis,: avaient déposé leurs évêqt'es et tcspr.'tres.
baint Ctément ordonna, sous peine, .de t'anathème.

.oudetadamnationctcrnette, qu'its fussent ~réintë-
gres et reconnus immédian;mënt. C'était aa <"siec!e.

Pourquoi recourir de Corinttte aTautorité .de.t'év.
</ue de. Ro!no ? Saint Jean vivait encore, dn né~s~a-
dressa pas à tui. Comment se-fait-il que te punf'fe
Minain prononce la sentence en juge souverai:), éia-
bli au-dessus des évÉques? 11.n'y en a qu'une expU-'
cation pusstbte, ta

s'.fprémutic.spiritueHc de ta-pa-
pauté, comnieetfe s'exerce'encore aumitieu de !:oi:

La~uestion,(!e\'a
Paque..agttail beauco'jp t'Ëg)~

BenoU'II!, qùi mourut en 853, une femme

avait trouvé le moyen de se faire élire pape,
et avait tenu le siège de Rome pendant deux

L'Eglise de Rome prononce entre l'Orient et l'Occi-

dent, et sanctionne sa décision par les peines spiri-
tuelles qu'un pouvoir souverain et universel avait le
droit de porter. Saint, .renée, qui touehaitde la main

pour ainsi dire aux temps et aux enseignements do

)'apôtre saint Jean, rcconnait et vénère t'autoritédcs

pontifes romains. tf en a conserve l'ordre et la série

jusqu'à son âge. < Il proctame hautement qu'il est

nécessaire que toutes les Eglises soient en commu-

nion, en rapport avec t'Egtise romaine, à cause de

son autorité supérieure; qu'il faut que tous les lieux

du monde lui soient unis, parce <~e ce<;e Kf//t! est

chargée de conserver po:tr tout i'Httiu.r: tn (ra~'tf~))

9'.) rient des npsttM. Quel moyen ici de supposer la

fraude ou t'crrour? Saint h'énée n'a-t-il pas su ce

qu'il disait?
( TcrtuUien écrit. J'entends qu'un décret soten-

nel et péremptoire a été porté; le pontife souverain,
c'est-à-dire t'evéque des évoques, a ordonné. ) Avec

ces précieuxdocumcnts des deux premiers siècles

comment rêver nue institution politique récente?

Comment douter de ta perpétuité divine et a-suréo
du souverain pontificat dans les évoques de Rome,
successeurs de saint Pierre? Une institution de cette

nature, une autorité si extraordinaire ne s'improvise

pas, et surtout ne s'impose pas en un instant à tout

l'univers. Si la main, si la loi divine n'étaient pas

manifestes, aucune force humaine ne pourrait lier

les divers ordres de t'Egtise, et tous tes raugs des <i-

detcs, et toutes les consciences, à un semblable prin-

cipe d'unité et d'obéissance.

< Au )tt* siècle, saint Cyprien, résumant la tradi-

tion dans son admirable tivredc)U))'en.-eigne

< que la divine lumière qui pénètre t'Egtise et em-

brase de ses rayons le monde entier, vient d'un
point unique, t Eglise de Rome, le pontife romain,
dont il dit aitteurs, qu'H est te chef du sacerdoce ca-

thotique. Parcourez tous les monuments subséquents
du v° au xv" siècle dans les Pcres, dans tes conci-

les, dans l'histoire tout entière de l'Eglise, ce qui

domine, c'est l'existence et la vie de t'unité, en son

centre unique et divin, le pontife de Rome. Saint

Jérôme, du fond de sa solitude, s'écriait en s'adres-

sant au pape Damase Quant à moi, je suis avant

tout uni à votre siège, qui est la chaire de Pierre. r

Quiconque ne reeucitfe pas avec vous, dissipe et

n'appartient pas à Jésus-Christ~ Saint Athanase,
saint Jean Çhrysostome, saiut Basile, saint Grégoire
de Nazianze, saint Augustin; élèvent tous la voix

poursatuerdcteurshominages de foi et de fidéte-
dépendance la primauté, t'autorité souveraine du

pontife de Rome. Rome a parte, disaitsaint Augustin

ta.causcjCSt finie. Ou est P.erre, là est t'Egtise.
Ubi P~rH:, t~ EM.'ctia. Tous les concifes œcuméni-

ques sans excepHon sont confirmés par t'autorité

premiëre du successeur de Pierre. C'était la sanction =

nécessaire. Les canins et- tes couciies que Roina

n'approuve pas,'t'Egtise uhiverseite les rejutie. Eita'

est grande, cite est imposante cette voix des coneites~

généraux. Dix-huit fois seulement elle a retenti dans
t'univers, :et 'toujours pour vénérer Pierre et Jésus-

Christ, dans les successeurs de Pierre. Les hérésies

furent toujours déférées au jugement de t'évëqne de.'

Rome.; Toujours sa sentence fut suivie et adopté.;

par. les, conciles,, et it devait en être ainsi. Même,
sans ta confirmation des conciles généraux, le juge-
ment de la chaire de saint Pierre était pour tout ça-

thotiqueta.régtedetafoi.

f toutefois, j'ai besoin de le dire da sein de ta

rcfor;nc et de nos jours, des vo.x généreuse~ se sont

étev.'es pour. Yenger'Ja papauté de ta. d'injustes o:~

tr.}ge;iet)iO)!T rendre hoiumage a ses bienfaits et'a

ses gloires. Honneur à'cène courageuse frahch'se!~
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ans cinq mo:.s quatre jours, sous !e nom de

Jean VIII. Marianus Scotus, moine irlandais,

qui écrivit à Mayence une chronique en

1083, plus de deux cents ans après l'époque
du fait, est le premier qui ait raconté cette

fable. Elle fut ensuite copiée par Sigebert de

Gemblours, qui écrivait l'an 1112, par Mar-

tinus Polonus en 1277, et par d'autres qui la

surchargèrent do circonstances ridicules. Ils

dirent que depuis ce temps-là, avant d'in-

troniser un pape, on prenait la précaution
de le.faire asseoir sur une chaise percée ou

stercoraire, pour vérifier son sexe, etc. Les

centuriateurs de Magdebourg et d'autres

écrivains protestants tirent d'abord grand
bruit de cette histoire absurde, et donnèrent

le fait pour incontestable; depuis ce temps-
la plusieurs savants, non-seulement parmi
les catholiques, mais parmi les protestants,
comme Blondcl, Casaubon, Bayle, etc., en

ont démontré l'absurdité. On y oppose, 1° que
dans les manuscrits les plus anciens et les

plus exacts, soit de Marianus Scotus, soit de
Martinus Polonus, soit de Sigebert de Gein-

blours, cette fable ne se trouve point,

qu'ainsi c'est une addition faite par quelque

copiste postérieur. 2° Que les historiens con-

temporains, tels que Anastase le Bibliothé-

caire, témoin oculaire de l'élection de Léon
IV; et de Benoît III, l'auteur des Annales de
saint Bertin et de saint Loup de Ferrières,
Odon, Alginon, Hincmar de Reims, etc.,
n'ont pas dit un seul mot de la prétendue

papesse Je<HMte; tous disent et supposent que
Benoît III succéda immédiatement et sans

interruption à Léon IV. Deux Grées schis-

matiques du même siècle, savoir Photius,
L. de Process. &)îr. Sanct., et Métrophane
de Smyrne, <M Z~. Sp ir. Sancti, disent

expressément la même chose. Il en est de
même de Lambert de Schafnabourg, de Rhé-

ginon, d'Herman de Raccourci, d'Othon de

Frisingue, de Zonaras, de Cédrenus, de Jean

Curopalate, qui tous ent écrit avant Maria-
nus Scotus. <~ Que l'histoire de la pope~e
YeanMe est chargée de circonstances évidem-
ment fausses, savoir qu'elle avait étudié à

Athènes, où l'on sait qu'il n'y avait
plusd'études ni d'école au ix" siècle quelle

était accouchée en allant en procession de
Saint-Pierre au palais de Latran: qu'elle

Qu'elle soit bénie et reçoive la récompense seule di-
gne d'elle, une adhésion entière à l'unité Le temps
des déclamations est passé. Pour juger l'Eglise ro-
maine et la chaire pontificale, il faut en revenir aux
faits premiers, à l'institution première. Pierre fut-it
étabtt le chef, le fondement, le pasteur souverain de
t'Egtise? Pierre .a-t-i[ eu des successeurs? Voità
tout. Si telle fut l'institution primitive et divine
quoi qu'on en puisse penser et dire, ni les fautes si
exagérées des uns, ni les attaques trop certaines et
trop amères des autres, ni les théories les plus spé-
cieuses et les plus chères ne sauraient changer ce fait,ne sauraient séparer ce que Dieu a uni, ni détruire
ce qu'il institua. Il' reste ators à s'humilier sous la.
main puissante et miséricordieuse du Dieu trois fois
bon, pour reconnaître, aimer son autorité paternelledans t unité même romaine, et pour s'embrasser,enfants de ta mème famille, dans l'amour d'une in-
dissoluble fraternité, in <Mt,)-<at<")tt;a~. t
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avait été mise a mort en punition de son
crime, et enterrée au lieu même de sou ac-
couchement, etc.; pendant qu'il n'y a jamais
eu aucun vestige de tombeau dans. cet en-
droit. Une femme grosse et près de son ter-
me ne se serait pas exposée en public dans
cette circonstance. Marianus Scotus ne rap-
porte point ces derniers faits. Ainsi il est
évident que la fable s'est augmentée sous la
main des différents copistes. &° L'on montré,
dans un garde-meuble de Saint-Jean de
Latran, une chaise de porphyre artistement
travaillée, dont la structure remonte évidem-
ment aux siècles du paganisme, pendant les-
quels la sculpture était la plus parfaite. Cette
chaise servait probablement à prendre le
bain, ou à quelque cérémonie superstitieuse;
la forme de cette chaise, dont on ignorait
l'usage, a pu donner lieu à la fable imaginée
du~temps de Marianus Scotus.

Plusieurs auteurs protestants, fichés de ne
pouvoir plus ob.ccter cette histoire absurde
aux catholiques, n'y ont renoncé qu'à re-
gret ils ont

concitrque, malgré tes preuves
de ceux qui nient absolument le fait, il de-
meurait pour le moins douteux. Mosheim
dit qu'après avoir examiné la chose sans
partialité, il lui paraît que cette histoire doit
son origine à quelque événement extraor-
dinaire qui arriva pour lors à Rome. Il n'est
pas croyable, dit-il, qu'une foule d'histo-
riens aient cru et

rapporté ce fait de la mémo
manière, pendant cinq siècles consécutifs,
s il était absolument destitué de tout fonde-
ment.; mais on ignore encore ce qui a donné
lieu à cette histoire, et il y a lieu de croire
q'j on 1 ignorera toujours. ix." siècle, n'par~
c. H, § A cela nous répondons que s'il
était arrivé dans ce temps-là quelque évé-
nement extraordinaire à Rome, les témoins
oculaires, tels que Anastase et les auteurs
contemporains, en auraient certainement
parlé. Est-ce donc là la seule fable qui ait
été forgée dans le xi" siècle, sans aucun fon-
dement ? On sait que la méthode des chro-
niqueurs des bas siècles est de rapporter
tout ce qu'ils ont lu ou entendu dire, sans <.
critique et sans choix. Dès qu'un auteur r
quelconque a parlé d'un fait, c'en a été as-
sez pour qu'il fût copié et amplifié par ceux
qui ont écrit après lui, sans qu'aucun ait été
curieux de remonter à la source. Mais tel est
le faible des protestants: lorsqu'il est question
d'un fait favorable à l'Eglise romaine, les
preuves les plus démonstratives suffisent à
peine pour les persuader; s'agit-il d'un évé-
nement injurieux au catholicisme, les plus
faibles probabilités les déterminent à v
ajouter foi; et lors même qu'ils n'oseraient
plus l'affirmer, ils veulent avoir au moins la
consolation d'en douter. C'est la maladie de
tous les incrédules. Leibnitz, qui n'aimait
pas les fables, avait fait une dissertation
pour achever de détruire celle de la papesse
JeaKMe; mais elle n'a pas encore été publiée.
Esprit de Leibnitz, t. H, p. 30.

PAQUE, fête des Juifs. Le mot hébreu
p/to~, et le syriaque MMca, signifient p<M-
sage ainsi, la pdque fut instituée en mé-

M
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moire du passage de' l'ange exterminateur,

qui tua dans une nuit tous les premiers-nés,
des Egyptiens et épargna ceux des Hébreux,
miracle qui fut suivi du passage de la mer

Rouge. C'est la p~Me, dit Moïse dans l'Exode,
c'est-à-dire le passage du: Seigneur, c. xu

V..11.

Voicide quelle manière il fut ordonné aux

Hébreux de la célébrer en Egypte pour ta

première fois. Le dixième jour du premier
mois du, printemps, nommé JV~cM, chaque
famille choisit un agneau mâle et sans dé-

faut, et le garda jusqu'au quatorzième du

môme mois; ce jour, sur le soir, l'agneau
fut égorgé, et après le coucher du soleil on

le fit rôtir pour le manger la nuit suivante,

avec des pains sans levain et des laitues

~mères. Comme les Hébreux devaient partir
dé l'Egypte immédiatement après ce repas,

ils n'eurent pas le temps de faire lever de

la pâte. Ce pain sans levain et insipide est

appelé dans l'Ecriture sainte un pain d'a/~tc-

<toM, parce qu'il était destiné à faire souve-

nir les Hébreux des peines qu'ils avaient

souffertes en Egypte; et c'est pour la,même

raison qu'ils devaient y joindre des laitues

amères.

Il leur fut encore ordonné de manger cet

agneau tout entier dans une même maison,
sans en rien transporter dehors; d'avoir les

reins ceints, des souliers aux
pieds

et un

bâton à la main, par conséquent 1 équipage et

la posture de voyageurs prêts à partir. Mais

Moïse leur recommanda surtout de teindre

du sang de l'agneau le.linteau et les deux

.jambages de la porte de chaque maison, afin

que l'ange exterminateur, voyant ce sang,

passât outre et épargnât les enfants des Hé-

breux, pendant qu'il mettrait à mort ceux

des Egyptiens. Enfin, les Hébreux reçurent

~l'ordre de renouveler chaque année cette

même cérémonie, afin de perpétuer parmi
-eux le souvenir de leur délivrance miracu-

leuse de l'Egypte et du passage de la mer

Rouge ils devaient s'abstenir de manger du

pain levé. pendant toute l'octave de cette

-fête, et ne briser aucun des os de l'agneau

l'obligation de.la célébrer était si .sévère,

que quiconque aurait négligé de le. faire

devait être condamné à mort
(~VtMK. :x, 13).

C'était une des grandes solennités des Juifs
et pour participer au festin de l'agneau, il

fallait absolument être circoncis. Cette fête.
se nommait aussi la fête des Azymes. Dans la

suite les Juifs ajoutèrent plusieurs observan-

'ces minutieuses à.celles qui étaient formel-

.lement ordonnées par la loi. Reland, Antiq.

Mer. M. Heb., pag. 220.

Les Hébreux mangèrent pour la seconde

fois la pdque dans le désert de Sinaï, l'année

d'après leur sortie de
l'Egypte (~Vum. ix, 5)

et Josué la leur fit célébrer en sortant du

désert pour entrer dans la terre promise

(JoMM, v, 10). Ainsi cette cérémonie fut

observée d'année. a autre par les témoins

oculaires des événements qu'elle attestait,.

par les aînés des familles qui avaient été

préservés eux-mêmes des coups de l'ange
exterminateur. Il leur était ordonné d'in-

struire soigneusement leurs enfants des rat-

sons et du sens de. cette fête religieuse

(C~od. xn, 36). Elle ne ressemble donc en

rien aux.fêtes que les païens célébraient en

mémoire d'événements fabuleux ce)!es-ci

n'avaient pas été instituées à la date même

de ces événements, mais plusieurs siècles

après; elles n'étaient point observées par
des témoins oculaires des faits elles attés-

taient donc seulement la croyance publique,
mais cette croyance n'était fondée sur attc.ua

témoignage authentique; au lieu que celle

des .Juifs venait de l'attestation de témoins

oculaires.. L'affectation des incrédules de

méconnaître cette diSérence n'est pas un

trait de bonne foi. C'est avec raison que les

auteurs sacrés nous ont montré dans l'agneau
immolé pour la pdque, dont le sang avait

préservé les enfants des Hébreux des coups
de l'ange exterminateur, une figure de

Jésus-Christ. Il est en effet la victime immo-

lée sur la croix, qui par son
sang

a sauvé

.le genre huma des coups de la justice di-

vine, et l'a délivré d'une servitude beaucoup

plus-cruelle que celle des Hébreux en

.Egypte. Aussi est-il appelé dans l'Evangile

l'Agneau de Dieu; qui efface les péchés du

monde. Saint Paul dit qu'il a été immolé

pour être notre pdque (1 Cor; v, 7); Un évan-

géliste nous fait remarquer que l'un ne bris;t

point les jambes à Jé~us crucifié, parce qu'il
était écrit de l'agneau pascal, vous ne tn'M-
fM~ot~ ses os (Joan. xtx, 36). 11 est bien

singulier que le Sauveur ait été mis à mort

le même jour précisément que les Israélites

étaient sortis de l'Egypte, et que du haut de

sa croix il ait vu les préparatifs qui se fai-

saient à Jérusalem pour le grand jour du

sabbat, et pour les sacrifices dont. il rem-
plissait lui-même la signification. Selon une

vieille tradition juive, c'était à ce même

jourqueDieuavaitMtailianceavecAbraham~
et lui avait annoncé la naissance d'isaae.

Reland, ibid., p. 236.
Les évangélistes nous apprennent que

Jésus-Christ a cétébré, plus d'une fois pen-
dant sa vie, cette fête, pour laque.le les Juifs

se rendaient de toutes parts à Jérusalem, et

qu'il fit encore la pdque avec ses disciples la
veille de sa mort; mais à cette cérémonie

il en substitua une plus auguste, celle de

l'eucharistie, qui. est le sacrifice de son

corps et de son sang. A la vérité, si l'eucha-

ristie n'était qu'une simple figure, elle serait

moins expressive et moins parfaite que celle

de l'agneau pascal; mais dès que c'est réelle-

ment le corps et le sang de Jésus-Christ, il

est clair que c'est la réalité qui succède à

la figure, et que Jésus-Christ a dit avec vé-

rité du calice qu'il présentait à ses disciples
Ceci est le sang d'une nouvelle alliance. Mais

on a disputé pour savoir si Jésus-Christ

mangea réetlemcnt l'agneau pascal avec ses

disciples, la veille de sa mort. La principate
raison de ceux qui en ont douté est qu'il
est dit (Joan. xvm, 23), que lorsque Jésus-

Christ fut présenté à Pilate, les Juifs ne

voulut ent point entrer dans le prétoire, de

peur de se souiller, parce qu'ils voulaient
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mon~r ~pd~iM. Ce n'est donc que ce jour-
là que l'on devait manger l'agneau pascal il

n'est pas probable que Jésus-Christ l'ait

mange la veille, et vingt-quatre heures
avant le moment fixé. Tel est le sentiment

que dom Calmet a soutenu dans une disser-

tation sur ce sujet mais on lui a fait voir

que cette opinion est contrair,e à plusieurs
textes formels des évangélistes. Bible d'A-

vignon, tom. XIII, p. 430.

:Le père Hardoum a pensé que. l'usage des

ttaliléens était de faire la pdque un jour plus
tôt que les autres Juifs, et que Jésus-Christ

né en, Galilée, aussi bien que ses apôtres,
rayaient faite selon la coutume de leurs

compatriotes mais cette conjecture ne pa-
raît pas suffisamment prouvée. D'autres ont

été persuadés que Jésus-Christ avait mangé

l'agneau pascal en même temps que le com-

mun des Juifs, mais que les prêtres de Jé-

fusa!etn retardèrent leur p~Me de vingt-

quatre heures cette année-là, soit parce que
le lendemain était le grand jour du sabbat,

et qu'ils voulurent faire la cérémonie. en .le

commençant, soit pour quelque autre raison

que nous ignorons. Pour expliquer le texte

de saint Jean, il n'est pas nécessaire de re-

courir à ces divers expédients. Dom Calmet

lui-même a reconnu que. le. mot pdque. se

prend en plusieurs sens différents dans l'E-

criture sainte il signifie, 1° le passage de

Fange exterminateur, c'est le sens le plus

littéral 2° l'agneau que l'on immolait 3"

les autres victimes et les sacrifices que l'on

-offrait le lendemain 4° les azymes ou pains
sans levain que l'on mangeait pendant les

sept jours de la fête 5° la veille et les sept

jours de cette même fête ajoutons, 6° le

grand sabbat qui tombait l'un de ces sept

jours (JoaM.xtx, 31). Ainsi PanMc~e jP<M-

c/Mc, ibid., v. 14, ne signifie pas la prépara-

tion du.repas dé l'agneau, mais la prépara-
tion au sabbat qui tombait dans l'octave.

ï*ar conséquent lorsqu'il est dit,' c. xvut,
v. 28, que les Juifs craignirent de se souil-

ler, parce qu'ils .voulaient manger la pdque;

cela peut très-bien s'entendre dans le troi-
sième sens, des victimes qui devaient être
offertes en sacrifice ce jour-la. Quant h ce

que dit dom Calmet, qu'il n'est pas croyable

que les Juifs eussent fait saisir Jésus-Christ,
l'eussent condamné et crucifié le~ vendredi,
si ce jour eût été un jour de fête et le, pre-
mier de la solennité des Azymes, i) ne fait

pas attention
que

le repos n'était pas com-
mauoé aux Juifs deux jours de suite, et que
le-lendemain était le jour du sabbat le re-

pos de la fête ne devait donc commencer r
cette année-là que le vendredi soir, au cou-

cher du soleil. On sait d'ailleurs que quand
il s'agissait de satisfaire une passion violente,
les Juifs n'étaient pas fort scrupuleux. L'on
a encore trouvé de la difficulté à savoir
combien de fois Jésus-Christ a célébré la

jx~Më depuis le commencement de sa pré-
dication

jusqu'à sa mort; les uns ont dit

qu'il avait fait trois pdques, d'autres en ont

'compté quatre, d'autres cinq ce qu'il y a

;de certain, c'est que l'Evangue ne faitmen-

tion que de trois c'est aussi le sentiment

le plus suivi par les anciens, et auquel il

est à propos de s'en tenir.

PAQUES, fête qui se célèbre dans l'Eglise
chrétienne, en mémoire de la résurrection

de Jésus-Christ. On lui a donné' ce nom

parce qu'il est arrivé plusieurs fois, dans tes

premiers temps de l'Eglise, qu'on la faisait

en même temps que les Juifs célébraient

leur pâque. Les plus anciens monuments

nous attestent que cette solennité est de

même date que la naissance du christia-

nisme, qu'elle a été établie du temps des apô-

tres, témoins oculaires de la résurrection
.du Sauveur, et qui, placés sur le lieu même *e

où ce grand miracle était arrivé, ont eu tou-

tes tes facilités possibles de se convaincre

du fait ils n'ont donc p.u consentir à solen-

niser cette fête, que parce qu'ils étaient in-

vinciblement persuadés de l'événement im-

portant qu'elle attestait. On doit donc en rai-
sonner comme de la p<~M" juive à l'égard
des faits dnnt celle-ci était. un monument.

Aussi, dès les premiers siècles lâ fête de

Pdq'MM a été regardée comme la plus grande
et la plus auguste fête. de notre religion
elle renfermait les huit jours que nous nom-

mons la semaine sainte et l'octave entière
du jour de la Résurrection; on y adminis-

trait solennellement le baptême aux caté-

chumènes les fidèles y participaient aux
saints mystères avec plus d'assiduité et de
ferveur que dans les autres temps de l'an-

née on y faisait d'àbondantés aumônes
la coutume s'introduisit d'y affranchir les es-

claves plusieurs empereurs ordonnèrent de
rendre à cette occasion la liberté aux pri"
sonniers détenus pour dettes ou pour des
crimes qui n'intéressaient point l'ordre pu-
blic. Enfin l'on s'y préparait comme l'on fait

aujourd'hui par le jeûne solennel de qua-
rante jours que nous appelons )e car<~e.
Au n' siècle, il y eut de la variété entre les
différentes Eglises, quant à la manière de
célébrer cette solennité. Celles de l'Asie mi-
néure la fusaient comme les Juifs, le qua-
torzième de la lune de mars; l'Eglise ro-
maine, celles de l'Occident et des autres par-
ties du monde la remettaient au dimanche
suivant les Asiatiques prétendaient avoir

reçu leur usage de saint Jean i'Evangéiisto
et.de saint Philippe les Occidentaux et les
autres alléguaient pour eux l'autorité de saint
Pierre et de saint Paul et il paraît que cette
diversité dura .jusqu'au concile'de Nicée,
tenu l'an 325. Pour comprendre le véritable

ôb.et de là dispute, il faut savoir, l'que pour
imiter l'exemple dé Jésus-Christ, les chré-
tiens de l'Asie Mineure avaient coutume de

manger un agneau ]e soir du 14.' joué de )a
lune de mars, comme font les Juifs, -et do
nommer comme eux ce repas la p~Me. On
dit que' cet usage subsiste encore chez les
Arméniens, chez les cophtes et chez d'autres
chrétiens orientaux. 2° Dès ce moment plu-
sieurs rompaient le jeûne du carême; si d'au-
tres l'observaient encore les deux jours sui-
vants, ce repas y. avait mis du moins une

interruptton.3''L'u<age constant était, comme
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encore
aujourd'hui,

de céh'brer la fête de la

Résurrection de Jésus-Christ le troisième

jour après le repas de la pd~tM; ainsi lors-

que le quatorzième de la !une tombait un

autre jour de la semaine que le jeudi; ia fô:e

de la Résurrection ne pouvait plus se faire

le dimanche ou le premier jour de la se-

maine, qui
est cependant le jour auquel Jé-

sus-Christ est ressuscité. ~° A Home, dans

tout l'Occident et dans toutes les Eglises
hors de l'Asie Mineure, les chrétiens retar-

daient le repas de l'agneau pascal jusqu'à laa

nuit du samedi, afin de le
joindre

à ia joie
du mystèrj de la résurrection c'est quoi
fait encore aHusion la préface qui se chante

dans la bénédiction du cierge pascal, où le

cé)ébrant dit « C'est dans cette nuit qu'est
immolé le véritable agneau par le sang du-

queî sont consacrées les maisons des fidè-

les. » Conséquemment l'on représentait aux

Asiatiques qu'il ne convenait pas aux chré-

tiens de manger la pdque avec les Juifs de

rompre le jeûne du carême avant la fète de

la Résurrection, ni de célébrer celle-ci un
autre jour que le dimanche. Ainsi, quand on

dit que les Asiatiques faisaient la pdque le

H* de la lune de mars, cela ne signifie point

que ce jour-la ils célébraient la fée de la

Résurrection, mais qu'ils mangeaient l'agneaù

pascal. Le P. Daniel, jésuite, a éclairci ce

fait en 172t, dans une dissertation sur la

discipline des quarto-décimans, recueil de

ses ouvrages, tome III. Mosheim l'a prouvé
de nouveau en 1753. ~M<. cAW~ saec. 2,

§ 71. Quoique cette diversité d'usage n'inté-

ressât point le fond de la religion~ il en ré-

sultait néanmoins des inconvénients. Lors-

que deux Eglises de différent rite étaient voi-

sines, il paraissait ridicule que l'une donnât

dans son culte extérieur des signes de joie,
pendant que

l'autre était encore dans un

deuil religieux de la mort du Sauveur, jeû-
nait et faisait pénitence. Ce

pouvait
être un

sujet de scandale pour les infidèles, et la

marque d'une espèce de schisme entre les

deux Eglises. On jugeait qu'une
fête aussi

solennelle devait être uniforme, d'autant

plus qu'elle sert à régler le cours de toutes

les autres fêtes mobiles. Eusèbe, de Ft<o

Constant., 1. III, C. 18.

Vers l'an 152 ou 160, saint Polycarpe, evê-

que de Smyrne, vint à Rome, et conféra sur

ce sujet avec le pape Anicet; le résultat fut

que chacun garderait la pratique de son

Eglise. Sur l'a tin de ce siècle, vers l'an 194.,

la contestation se réveilla. Polycrate, évé-

que d'Ephèse ayant mandé au pape Vic-

tor qu'il avait résolu dans un concile de con-

tinuer, comme auparavant, à célébrer la pd-

que le quatorzième de la lune de mars, ce

pape en fut irrité il assembla un concile de

son côté, et tenta d'excommunier les Asiati-

ques. Eusèbe, Hist. ecc~ ). v, c. 23 et 24..

~oy. les Notés de Valois. Saint Irénée, évè-

que de Lyon, lui écrivit à ce sujet et blâma

cette rigueur; il lui représenta ce qui s'é-7
tait passé entre les deux saints évoques
Anicet et Polycarpe, et il conclut que l'atta-

chement des éveques do l'Asie Mineure a

le~r ancien usage n'était point un juste su-

jet de faire schisme avec eux. I) y a contes-

tation entre les savants, pour savoir jusqu'où
Victor poussa son zèle dans cette question
les uns, surtout les protestants, disent qu'il il

excommunia défait les Asiatiques, mais que
cette censure fut méprisée par tous les au-

tres éveques; d'autres disent qu'il se con-

tenta de les menacer, que c'est le sens du

mot dont se sert Eusebe il -tenta de les ex-

communier. Mosheim pense que ce pape re-

trancha en effet les Asiatiques de sa commu-

nion, qu'il tenta de les priver par la de la

communion des autres évoques, mais que
ceux-ci ne voulurent pas l'imiter. Quoi qu'il
en soit, les protestants ont saisi cette occa-

sion de déclamer contre ce pontife il n'a-

vait, disent-ils, aucune juridiction sur les

évoques d'Asie jusqu'alors on avait jugé.
que fa discipline devait être. arbitraire; le

sujet n'était pas assez grave pour mériter

une excommunication c'est un des premiers

exemp!es de l'autorité que les papes se sont

attribuée sur toute )'Eg)ise mais le peu d'é-

gard que l'on eut pour la censure de Victor,
démontre que t'en fut indigné de cette

pré-tention. Le Clerc Hist. ecc/ an 19~ et

196.

Mais avant de condamner ce pap&, il au-

rait du moins fallu convenir des faits que
nous apprend Eusèhe, .Ht.~<. ecc~ l.v,
c. 23, 2~, 25. 1° Ce pontife n'agissait point
de son prop e mouvement avant qu'il pro-
cédât c&ntre les Asiatiques, il y avait eu plu-
sieurs conciles tenus a ce sujet, un dans la

Palestine, un dans le Pont, un dans l'Os-

rhoëne, province de la Mésopotamie, un dans

les Gaules, une lettre écrite par l'évequedë

Corinthe, et Victor agissait à la tête d'un

concile de Rome tous avaient décidé qu'il
ne fallait point faire la pdque avec les Juifs;

un canon de ces conciles se trouve au nom-

bre des Canons apostoliques en ces termes

« Si un éveque un prêtre ou un diacre cé-

lèbre le saint jour de .P<~MM avant l'ëqui-
noxe du printemps comme les juifs qu'il
soit déposé. » Can. 5, 7 ou 8. Ces conciles

ne regardaient donc point alors la question
comme indifférente les choses n'étaient plus
au même état que du temps d'Anicet et de

Polycarpe; et saint Irénée a pu ignorer ces

circonstances quand il écrivit à Victor. 2° Ni

Polycrate ni saint Irénée ne reprochent à ce

pape de s'attribuer une autorité qui ne lui

appartenait pas; le concile des évêques do

la Palestine avait ordonné que sa lettre sy-

nodale fût envoyée a toutes les Eglises; elle

fut donc envoyée à Rome, et elle atteste que
celles du patriarcat d'Alexandrie pensaient et

agissaient de même au sujet de la pdque.
3' 11 est évident que la tradition sur laquelle
se fondaient Po)ycrate et ses comprovinciaux
était très-apocryphe. Cet évoque n'allègue

que l'usage qu'il avait trouvé établi. Saint

Jean et saint Philippe, dont il cite l'exemple,

pouvaient avoir tofëré cette coutume sans

l'approuver positivement toutes les autres

Eglises a))éguaient une tradition contraire.

Il est donc taux que jusqu'alors on eût jugé-
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que 'cette discipline devait être arbitraire,
comme le veulent les

protestants.
4° Une

preuve que Victor n'avait pas tort, c'est que
sa manière 'de penser fut confirmée par le
concile général de Nicée.

En effet, l'an 328 ce concile décida que
désormais toutes les irises célébreraient

uniformément la fête de Pdques, le dimanche

après le quatorzième de la lune de mars, et

non le même jour que les Juifs. Eusèhe nous

a conservé le discours que Constantin fit au

cohci!e a ce sujét,' de F~a CoK~1. m, c.l8;
et cet usage est devenu général. Ceux qui

ne -voulurent pas s'y conformer furent dès

!ors regardés comme schismatiques et comme

révoltés contre l'Eglise. On les nomma ~tMf-

tbd~ctMatM, ~radeca~M., protopaschites,

o~t'etM etc. Dep'uis cette époque il n'y a
eu entre les différentes Eglises d'autre varia-

tion que ce!)e quia été quelquefois causée

par un faux calcul des phases de la lune, et

par l'usage d'un cycle fautif. Comme il y
avait dans Alexandrie une école célèbre d'as-

tronomie et de mathématiques, le patriarche
de cette viile était chargé de notifier d'a-

vance aux autres Eglises le jo:!r auquel la

<6te de Fd~MM dévair tomber; il en écrivait

au pape qui l'indiquait
à toutes les Eglises

de- l'Occident. Aujourd'hui les protestants

ju;cnt qu'il n'y a r:en de si beau ni de si

salutaire au christianisme que l'indépen-
dance dans les premiers siècles, au con-

traire., on voulait l'ordre et l'uniformité,
même dans la discipline, parce que les varia-

tions et les institutions arbitraires ne man-

quent jamais d'engendrer des erreurs. On

sait que dans ces temps-ià l'es fidètes pas-

saient~ l'église, et en prières, la plus grande

partie de la nuit de Pâques; on l'appelait la

grande vigile, pe~~t~Mm p(Mc/ME, et on ne

se séparait, qu'au chant du coq, pour se li-

vrer a une joie innocente. Nous ne traite-

rons point de superstition la coutume de.

manger un agneau pascal dans cette solen-

nité cet usage n'avait rien de commun avec

celui des juifs, puisque l'on ne s'y proposait
rien autre chose que d'imiter le repas que
Jésus-Christ fit avec ses apôtres la veille de
sa mort.

L6 véritable agneau pascal des chrétiens

est Jésus-Christ « Il a été immolé dit
saint Paul, pour notre ~d~Me; mangeons-le
non avec le vieux levam de malice et d'ini-

quité, mais avec les azymes de la candeur et
de la vérité (Z Cor. v, 7 ). C'est pour cela

même que dans la suite des siècles lors-

que la piété s'est refroidie parmi les fidèles,

1 Eglise leur a imposé un précepte rigoureux
de la communion pascale /o!'re ses pd</UM

signifie participer àla sainte eucharistie.

~'oy. CoMMumo~ PASCALE. Bingham Or~tH.
ecclésiast.; l. xx, c. 5.

PARABOLE. Ce terme
grec, qui est reçu

dans notre langue signifié communément

dans l'Ecriture sainte un discours qui pré-
sente un sens et qui en a un autre, mais

que l'on
peut

saisir avec un.peud'intelli-
`

gence'et d attention..Les paraboles des livres

Mints sont donc des instructions indirectes

et détournées, des comparaisons, des om-

blèmes qui cachent une leçon de morale,
àSn d'exciter la curiosité et l'attention des

auditeurs. Cette manière d'enseigner par des

discours figures était fort du goût-dés Orien-

taux; leurs philosophes et leurs sages en ont

toujours fait grand usage les prophètes s'en

servaient de même pour rendre plus sensi-

bles aux princes et aux
peuples les répri-

mandes, les promesses et les menaces qu'ils.
leur faisaient de la part de Dieu. Ainsi ils re-
prochent souvent a la nation juive son infi-

délité à l'égard de Dieu, sous laparabole d'une
femme adultère, d'une vigne qui ne rap-

porte que de mauvais fruits etc. Ils décri-

vent les violences des peuples ennemis des

Juifs, sous l'image de
quelque animal fé-

roce Nathan reproche à David son adultère

sous la parabole d'un homme riche qui a en-

levé la brebis d'un pauvre et par cet inno-

cent artifice il. réduit ce roi à se condamner

lui-même Exéchiel représente le rétablisse-
ment de la nation juive dans la Palestine

après la captivité, sous l'image des os de plu-
sieurs cadavres dispersés, qui se rappro-

chent, se revêtent de chair et de pea.u, et

reprennent une nouvelle vie, etc. Jésus-

Christ usa fréquemment de ce
genre

d'in-

struction, parce que c'est celui qui est le plus..

proportionné à la capacité du
peuple,

et le. i~

plus propre à exciter son attention. Foy. Ac-

LEGomE. Le nom de parabole désigne que}.

qucfois une simple comparaison: 1° lorsquo
Jésus-Christ dit Comme il arriva du <eHtp<
de~Vo~d à l'égard du déluge, autant en <era-;
<-t7 CMjour de la venue dtt Fils de rZfoîKme

(Ma«/<. xxiv, 37); cela signifie que quand~
Jésus Christ viendra pour punir la nà:ion

juive, cet événement sera aussi imprévu

pour elle, que le fut le déluge pour les con-

teinporains de Noé.–2" Ainsi l!a]aam, ap-

pelé pour maudire les Hébreux et. pour leur-,

annoncer des malheurs, prcd.t, au contraire,
leur prospérité sous différentes images qu.~
sontnomméës parada/M (A'M/H.xxm et xxiv).\

3° Ce terme
signifie quelquefois une son-

tence, une maxime de morale et de con-
`

duite; dans ce sens, il est dit (~ 7<e~v, 32),

que Salomon composa trois mille par~o/M.
Il désigne ce qui est digne de mépris

dans ce sens, Dieu menace son peuple de le p
rendre la parabole ou la fàble des autres na- 1
tipns David se plaint d'être devenu la par~
<'o<e ou le sujet du mépris de ses ennemis.
Les Juifs, irrités des prédictions d'Ezéchiel. r

demandent « Cet homme ne nous débite-
t-il pas des paraboles? » c. xx, v. M, c'est-à-

dire des fables et des discours frivoles.

Selon la sage observation de saint CI.émeu'

d'Alexandrie, lorsqu'il est question de.para-

boles, il ne faut pas presser tous les termes,
ni exiger que l'allégorie soit toujours soute-

nue il faut seulement considérer l'objet

principal le but, l'intention de celui qui

parle. Ainsi dans la parabole des talents

(Ma«A. xxv, 2~), le mauvais serviteur dit a

son maître: «Je sais que vous êtes un hommo

dur, qui moissonnez bu vous n'avez pas se-.

m6 et qui recueillez où vous n'avez rien
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.mis. » Non-seulement ce discours n'est pas
décent dans la bouche d'un serviteur a l'é-

gard de son maître, mais il ne peut dans au-

cun sens être appliqué à Dieu; le but de' la

~ara6o~e est donc seulement de peindre, par
ces expressions outrées,les mauvaises excuses

d'un serviteur paresseux et infidèle. Dans

celle du fermier dissipateur (Luc. xvi, 8 ), il

est loué pour avoir remis aux débiteurs de

son maître une partie de leurs dettes/afin
d'e trouver auprès d'eux une ressource dans

ses besoins cette conduite n'est pas approu-
vée comme juste, mais comme un trait de

prévoyance et de prudence qui doit nous

servir de modèle dans l'usage de nos pro-

pres
biens. C'est mal à propos que quelques

incrédules en ont été scandalisés. Ils le sont

encore plus de la manière dont Jésus-Christ

a' parlé de ses propres paroles loin dé s'en

servir, disent-ils, afin d'ogre mieux entendu,
i) déclare lui-même qu'il en fait usage afin

que les Juifs ne l'entendent point cela est

ibrmel dans le texte des quatre évangé-
listes.

Comparons-les et voyons ce qu'ils disent..

Ma~/t., c. xtu, v. 10, les disciples de Jésus

lui disent « Pourquoi parlez-vous enpara-
6o<es a .ces gecs-)a? Jésus ré, ond Parce

</M't< MMs est donné de connaître les m!/s<eres
uM roj/NMme des cieux, et cela ne leur est pas
doMMe~ Je leur parlerai en paraboles, parce

qu'ils regardent et ne voient point ils écou-

<en<, et ils n'entendent ni ne comprennent.

Ainsi s'accomplit à leur égard cette prophé-
tie d'Isaïe FoMS écouterez et vous n'enten-

dre.: pas, vous regarderez et vous ne verrez

pas. En effet, le cœur de ce peuple est appe-

santi, ils écoutent malgré eux, et ils ferment

lès yeux, de peur de voir, d'entendre, de

comprendre dans leur cœur, de se convertir,
et d'être guéris par mes leçons. » Il est donc

clair, que c'était la faute des Juifs et non celle e

du Sauveur, s'ils ne. comprenaient pas ses

discours. Il leur parlait en paraboles, afin de

réveiller leur attention et leur curiosité, et

afin de les exciter à l'interroger comme

faisaient ses disciples mais ces endurcis

n'en faisaient rien, ils semblaient craindre

d'entendre et de voir trop clairement la vé-

rité de là Jésus-Christ conclut qu'il était

donné a ses disciples de connaître les mys-
tères du royaume de Dieu, puisqu'ils cher-.

ch aientà s'instruire, et que cela n'était pas
donné aux Juifs, puisqu'its avaient peur d'ê-

tre instruits. 11 faut s'aveugler, comme eux,

pour ne pas voir ce sens. Même langage dans

saint Marc; c. tv, v. 11, et Luc, c. viu, v: 10,

lorsqu'on leur fait dire « Tout est proposé
en parafes ces gens-la, o~K qu'iis regar-
dent et né voient pas, etc. a On fait une

fausse traduction.; le texte signifie simple-
ment K Tout leur est dit en para6o~, de

MMMMere.qu'ils regardent et ne voient pa~
etc. » Puisqu'enfin, quand on examine en

elle-même la
~ara~e dont il est question

dans cet. endroit,
qui

est ceile de ]a semence,
il est évident qu'elle n'est nF obscure, ni

captieuse, ni faite exprès pour tromper, et

qu'avec une attention médiocre il est'ais~

d~en p,rendre le sens mais comme c'était un

reproche que
Jésus-Christ faisait aux Juifs

des mauvaises dispositions dans lesquelles.
ils écoutaient sa parole, ces opiniâtres n'a-.

vaient garde de lui en demander une.expii-

cation plus claire, comme le. firent tes apû-
tres. Ce que dit saint Jean, c. XII, v. 37, a t&

même sen's « Quoique Jésus, dit-ir, eût fait

de si grands miracles devant eux, ils ne.\

croyaient pas en lui;,de manière que (et non

afin que) l'on vit l'accomplissement de ce.

que dit Isaïe ~e:g'KCMf, </Mt aerttM ce que.
MOtM avons annoncé? Ils ne pouvaient pas,

croire, parce que Isaie a encore dit Il a <'OM-

c/t~ leurs yeux et il a endurci leur cœMr de

peur qu'ils ne voient, n'entendent, Me se con-

vertissent et ne soient guéris. Le prophète a

ainsi parlé quand il a vu la gloire du Messie'

et a parlé de lui. »

H est évident, 1" que les miractes de Je-.

sus-Christ étaient très-capables par eux-mê-.

mes d'éclairer et de toucher les Juifs, et non

de les aveugler ou de les endurcir 2° qu'il
serait absurde de dire qu,e les Juifs ne,

croyaient pas, o/m dé vérifier ia prophétie

d'Isaïe ce ne fut jamais là l'intention. des

Juifs, et cette prophétie ne pouvait influer en

rien sur leur incrédunté; au contraire, s'ils..

y avaient fait attention, elle aurait dû )eur

dessiller les yeux. 3* Il est dit qu'ils ne pou-
vaient pas croire dans le même sens que nous.

disons d'un opiniâtre Cet homme ne peut se

resoMdre à /&tre <e«e chose, et cela signifie

seulement qu'il ne le veut pas, qu'il y a.

beaucoup de répugnance ainsi l'a entendu

saint Augustin en expliquant cet endroit de.

l'Evangile, Tract. 53 in J'oaK., n. 6. Aux mots,

AVEUGLEMENT et E~DURCtSSEMEKT, HOUS

avons fait voir que ces termes signifient seu-.

lement que Dieu laisse endurcir ceux qui le-

veulent, qu'il le permet et ne les empêche

point que, loin d'y contribuer positivement~
il leur donne des grâces, mais non des grâ-

ces aussi fortes et aussi puissantes qu'il les

faudrait pour vaincre leur obstination. 11 y

aurait de la démence à soutenir que les le-

çons, les miracles, les vertus, les bienfaits

de Jésus-Christ, contribuaient positivement
à l'endurcissement des Juifs. Nous avons

encore fait voir que les mêmes façons de

parler ont lieu dans notre langue, et que ce-

pendant personne n'y est trompé.

PARABOLANS ou PARABOLAINS, nom

que les auteurs ecclésiastiques donnent à

une espèce de clercs qui'se dévouaient au ser-

vice des malades, et 'surtout des pestiférés.

Il- est probable que ce nom leur fut donné

à cause de la "fonction périlleuse qu'ils exer-

çaient les Grecs appelaient trKpKe6).ouf, et les

Latins para~o~os etpara&o~artOs, ceux qui,

dahs'Iesjeux deFamphithéâtre, s'exposaient
à combattre contre les bêtes féroces. Les

païens donnèrent aux chrétiens ce même

nom par dérision, soit parce qu'on les con-

damnait souvent aux bêtes, soit parce qu'ils

s'exposaient eux-mêmes a une mort presque
certaine en embrassant le christianisme. Il

y~a beaucoup d'apparence que tes paro6o-

<<!ttM furent institués, vers lé temps de Cens'.
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tantin, et qu'il y en eut dans toutes les

grandes églises d'Orient. Mais ils n'étaient

nulle part en aussi grand nombre que dans
celle d'Alexandrie où ils formaient un corps

de cinq cents nommes Théodose le Jeune

l'augmenta encore et le porta jusqu'à six

cents, parce que la peste et les maladies

contagieuses étaient plus .communes en

Egypte que partout ailleurs; cet empereur
les soumit à la juridiction du préfet augus-

tal, qui était le. premier magistrat de cette

grande ville. Cependant ils devaient être

choisis par l'éveque et lui obéir en tout ce

qui concernait le ministère de charité auquel

]L)s s'étaient dévoués. Comme c'étaient, pour

l'ordinaire, des hommes courageux et fami-

liarisés avec l'image de la mort, les empe-
reurs avaient fait des lois extrêmement sé-

vères pour les contenir dans le devoir, pour r

empêcher qu'ils n'excitassent des séditions

et ne prissent part aux émeutes qui étaient

fréquentes parmi le peuple d'Alexandrie. On

voit' par le Cc~e tliéodosien que
leur nombre

était tixé, qu'il leur était détendu d'assister

aux spectacles et aux assemblées publiques;
même au barreau, à moins qu'ils n'y eussent

quelque affaire personnelle, ou qu'ils ne fus-

sent procureurs de leur société encore ne

leur était-il pas permis dé s'y trouver deux

ensemble, beaucoup moins de s'y attrouper.
Les princes et les magistrats les regardaient

comme,une espèce d'hommes formidables,
accoutumés à braver la mort et capables des

dernières violences, si sortant de leurs fonc-

tions, ils osaient se mêler des affaires du

gouvernement. On en avait vu des exemples
ans le conciliabule d'Ephèse, en ~9, où un

moine syrien, nommé .BarsMm'cM, suivi d'une,

troupe de parabolains armés, avaient commis

les derniers excès et 'pbtënu par la terreur
tout ce qu'il avait vQjulu. La crainte de.pa-

reils désordres.ayait donné lieu sans doute

à la sévérité de~ lois dont on vient de par!er.

Bingham,'0rt'< ecc~ tom. II, i.ïn.c. 9.

De tous ces faits il résulte qu'aucune n li-

gion n'a inspiré une charité aussi héroique.a à

ses sectateurs
que le chistianisme. Dans une

peste qui survint en
Afrique au milieu du

ui° siècle, on vit les chrétiens se consacrer

au service des pestiférés, soigner également
les chrétiens et les païens, pendant que ceux-

ci abandonnaient leurs maiades.'Sanct. Cyp.,
L. de Mortal. Julien convenait dans une de

ses lettres que notre religion devait une par-
tie de ses progrès aux actes de charité .exer-

cés envers les pauvres, les malades, et même

envers les morts. On ëii a vu les exemptes
se renouveler par saint Charles pendant, la

peste de Milan, et par M. de Belzunce pen-
dant celle de Marseille..C'est' ce même

esprit qui a donné naissance': aux ordres

religieux hospitaliers.des deux sexes, ~oy.
HOSPITALIERS.

PARACLET, nom formé du grec ~ctx~Tji!,

qui signifie à'la lettre un cn~ocot, celui qui
est appelé par un coupable ou par un client

pour lui servir de conseil, d'intercesseur, de

consolateur. Jésus-Christ a donné .ce nom au

Saint-Esprit. Team., c. xtv~-y. 16 et 26,il dit

à ses apôtres Je prierai mon Père, et il vous

donnera MM autre consolateur Le Saint-

~sprtt consolateur, ~Me mpMP~re vous eKocrfa

CK'MtOttnom, vous éHMî~mera <OM<es c/M~M~
Et saint Paul, JRom., c.vin, v. 26, dit que

l'Esprit prie ou intercède pour nous par des

gémissements ineffables. Ce même titre est

donne a Jésus-Christ lui-même. Saint Jean,

Fp. 1, cap. n, v. 1, dit Si quelqu'un pèche,
nous avons pour avocat auprès du Père,. Jé-
sus-Christ juste; il est là victime de prop;

tiation.pournospéchés, non-seulement pou~
les nôtres, mais pour ceux du monde entier.

Saint Paul dit de même, Rom., c. vin, v.3~.
et 7M)r., c, Yn, v. 2S, que Jésus-Christ

est à la droite de Dieu et intercède pour
nous.

Les hérétiques, qui ont attaqué le mystève e

de la sainte Trinité et la coégaFté des trois.

Personnes divines, ont voulu se p;éva!oir'
de ces passages ils ont d:t que les titres

d'avocat, de médiateur, d'intercesseur, de

suppliant, donnés dans l'Ecriture sainte au

Fils et au Saint-Esprit, prouvent évidemment
leur inégalité et leur infériorité à l'égard du

Père les sociniens renouvellent encore.cettë~

objection. Mais les Pères de l'Eglise ont ré-

pondu aux anciens hérétiques, 1° qu'un per-

sonnage constitué en dignité peut très-bien
faire les fonctions d'intercesseur et de mé-

diateur pour un coupable auprès de son égal,

qu'il le peut mê.me, fa!rë près d'un inférieur

sans se
dégrader ~qu'ainsi

il n'est pas vrai

que cette tonctiôn, par e)!e-même, soit une

preuve d'inégalité 2" que les titres, les qua-_
Utés, les"fonctiôns des créatures, ne peuvent:
être attribués aux Personnes divines que
par métaphore qu'il est ridicule d'exiger
que la comparaison'soit absolument exacte

qu'ainsi l'on doit entendre les noms d'avocat,
d'tMterceMCMr, etc., donnés au Fils et a~

Saint-Esprit, avec les mêmes correctifs dont
nous usons à l'égard des qualités humaines

attribuées à D:eu )e Père 3° qu'en ce qui re-

garde Jésus-Christ, les actions et les fonctions
humaines ne forment aucune difHcu)té, puis-
qu'il est Dieu et homme qu'ainsi il peut
iaire, en tant qu'homme, ce qu'il ne convien-

drait
pas

de lui attribuer en tant que Dieu.

Sans imaginer des prières ni des supplica-
tions telles que les font les autres homn~
son humanité sainte toujours présente à Dieu

avec ses souffrances et ses mérites, est une

prière équivalente, très-énergique, toujours

capable d'apaiser la justice divine et d'obte-
nir toutes les grâces'donUes hommes ont

besoin. Cès réponses nous paraissent solides

et sans réplique. De là même nous concluons

que quelques théologiens ont traité Origène
avec trop'de rigueur, iorsqu'its

lui ont re-
proché d'avoir dit, Bom. T. in fe~ n. 2,

que Jésus-Christ,'notre .pontife auprès de

son Père, est afûigé, gémit et pleure de nos

péchés, lorsque 'nous ne faisons pas péni-'
tence. Il dit lui-même, n. 1, qu'il J'entende
dans un sens mystique ouSgu~é.Onn'ést:

pas
scandalise de, trouver encore aujourd'hui

)e même langage dans les auteurs ascétiques,

parce qu'c.n sait
bien 'qup. tout

cela ne doit
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pas être pris à la lettre. ~oy. MÉctATEUR. Les

protestants ont été un peu embarrassés de

concilier avec leurs préjugés ce qu'a dit saint

trénée,.<M~N(Br~ !.v, c.'19, que la Vierge
Marie a été Tatjocote d'Eve expression qui

prouve l'intercession de la sainte Vierge et

des saints. Les savants éditeurs de ce Père,

Z):'Mer~. 3, art. 6, ri: 65 et suiv., ont réfuta

solidement les explications forcées que
Crabe et d'autres protestants ont voulu don-

ner de ce passage. Foy. MAME, 5.

PARACLETIQUE, nom que les Grecs don-.

nent à un de leurs livres (Toftice, etque l'on

peut traduire par invocatoire, parce que ce'

jivre contient plusieurs prières ou invoca-

tions adressées aux saints. Ils s'en servent

pendant toute l'année, p.trce qu'ils
ne font

~presque aucun office quine renferme quelque

prière tiréedeceiivre. ~oy-Léon Al latius, Dis-

sert. J, sur les h'~rcs ecclésiastiques des Grecs.

PARADIS. Ce mot vient de i'hébrëu ou du

chafdéen par~s les Grecs l'ont rendu par

tr~e<<S<«Mç
ii

signifie
non un

jardin de Beurs

ou de
légumes,

mais un verger planté d'ar-

bres fruitiers et autres. Il est probable que
tes Grecs avaient emprunté ce terme des

Perses, puisqu'il se trouve dans Xénophon.
Dans le second livre d'~dr<M, c. u, v. 8,

Néhémie prie le roi Artaxerxès de lui don-

ner des lettres a 'ressées à Asaph, gardien
du paradis du roi, ann qu'il lui fasse donner

les bois nécessaires pour les bâtiments qu'il
aOait entreprendre c'était donc un parc rem-

pli d'arbres propres à bâtir. Salomon dit dans

j.E'cc~M~e, c. u, v. 5, qu'il s'est fait-.des

jardins et des paradt's, c'est-à-dire des ver-

gers. Dans le CaM<Me des con~uM, c. !v,

v. 13, il est dit que les plants de l'épouse
sont comme un paradis rempli de grenadiers.

Gen., c. sur, v..10, nous lisons que tavailée

des bois, dans laquelle étaient situées les vil-

les deSodomë etde Gomorre,ét;nt semblable

au paradis du Seigneur. Dans les prophètes
ce terme signifie toujours un lieu agréable
et délicieux. L'on comprend q~:e, dans un

climjt tel que la Palestine, l'ombre et la frai-

cheur des bp~s étaient un agrément et un

avantage très-précieux. Dans le livre de l'Fc-

clésiastique, c. xuv, v. 16, il est dit que Hé-

noch fut agréable à Dieu et fut transporté
dans le paradis. Jésus-Christ, ZMC., c. xxnj,
v. 43, dit au bon larron ~M/'OMrd'~Mt vous

.s~t'e: avec moi f<a)M paradis. Et saint Paul,

7/ Cor., c. xn, v. 4, dit qu'il a été transporté
lui-même dans ie paradis. De la quelques
~ncré.u)es ont conclu que les auteurs sacrés

ont conçu le séjour des bienheureux comme

les [tdïens, qui nommaient ce séjour les

C7tcmp~MM, et qui se figuraient que les

âmes des héros y vivaient à l'ombre des bois,
comme les vivants faisaient sur la terre.

Quand cela serait vrai, il s'ensuivrait seule-

ment que les anciens, qui vivaient sous un

ciel plus chaud que le nôtre, et qui ne con-

cevaient point de séjour plus délicieux que

des bosquets plantés d'arbres fruitiers, n'a-.

vaient point trouve non plus de terme plus

propre que celui de paradis, pour exprimer
la .deroe.urë'des bienheureux. Mais ce n'est

pas sur la signification littérale d'un terme

qu'il faut juger des idées que l'on attache;'
nous nous servons nous-mêmes de ce- mot

pour exprimer le séjour du bonheur éternel,

sans imaginer, comme les païens, que ce bon~.

heur. consiste à vivre à J'ombre des arbres et à

manger des fruits. De quelques termes que
nous puissions nous servir pour le désignëF,
ils ne nous en donneront jamais une idée

exacte, puisque ce bonheur est infiniment

au-dessus de toutes nos conceptions et de

toutes nos pensées (/Mft. Lxiv, 4 7 Cor. n, 9).

Foy. ClEL.

PARADIS TERRESTRE, jardin ou séjour dé-

licieux dans lequel D;eu avait p!acé Adam et

Eve après leur création. Us y demeurèrent

tsht que dura leur innocence mais ils

en furent chassés dès qu iis eurent dé-

sobéi à Dieu, en mangeant du fruit dé-t

fendu.

Voici !a description qu'en fait Moïse

(Cen. n, 8) « Dieu avait planté un jardin
en Eden, du côté de l'orient, et il y plaça

l'homme qu'il avait formé. 1) y avait fait naître

tous les arbres les plus agréables à la vue,
et dont les fruits sont les meilleurs l'arbre

de vie était au milieu du jardin, aussi bien

que l'arbre de la science du bieu et du mal.

Un fleuve sortait d'Eden pour arroser le jar-

din, et de là ii se divise en quatre chefs. Le.

nom du premier est 'P/i~oK, c'est, celui qui

coule en tou: noyant par le pays d'Haviiath,

où il se trouve de -l'or. Je .nom du second

est C~o/t, c'est celui qui coule eniournoyant

par le pays de Chus le trdis'ème est le Tt-

<yre (~t'<M~~), qui. coule vers l'Assyrie le

quatrième estl'Euphrate. »

Avec cette topographie, il n'est pas fort

aisé de découvrir en quel endroit précisément
état situé le paradis terrestre. Tous les sa-

vants conviennent que dans les langues orien-

tales JMeK signifie en général un lieu agréable
et fertile, un pays abondant et délicieux; que,

c'est un nom appellatifquiaétédonné àptu-

sieurs contrées de l'Asie. Le Tigre et l.'Ëu-

phrate sont deux fleuves célèbres et très-con-.

nus mais il n'est pas aisé de savoir en

quel endroit ils se sont autrefois réunis dans

un seul lit. et se sont séparés ensuite en

quatre chefs ou quatre branches cela ne se

Mit plus aujourd'hui; et le pays dans lequel,

ils se rapprochent le plus paraît absolument

changé.
Il n'est donc pas étonnant qu'il y ait eu

une multitude de sentiments divers sur ce

sujet. Quelques anciens comme Philon,

Origène, les séleuciens et les hermianiens,

anciens hérétiques, pensaient que le paradis

terrestre n'a jamais existé, qu'il faut entendre

dans un sens allégorique tout ce qu'en dit

l'Ecriture sainte; d'autres l'ont placé hors du

monde et dans un lieu inconnu mais, dans

ces deux suppositions, l'on ne voit pas pour-

quoi Moïse aurait pris )a peine de le décrire

et d'y placer des fleuves dont le lit et le nom

subsistent encore. Quelques-uns plus sensés

jugent qu'il est inutile d'en chercher au-

jourd'hui la situation précise, parce que )a.

face du sol sur lequel i) était a été buulOYer-
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sée et changée par le "déluge. On sait d'ail-

leurs que )a contrée dans laquelle le tigre

et l'Euphra~e'.se rapprochent est le pays du

]japndequi,-depuis le déluge, et même de-

puis le .'siècle: de Moïse, a essuyé les plus

~ernbi.es révolutions.

.Quoi. qu'il ;en 'soit, '.les systèmes 'adoptés

par lës~modernes, touchant'la situation du

jM?'<M~ <erfM<fe, se réduisent à trois prin-

cipaux; Le; premier, qui a eu pour défen-

seurs.Heidegger, Le, Clerc, le P. Abram,

place le paradts dans la'&ynë, aux environs

de Damas, près des sources du Chrysorrhoas,

de l'Orontee.t du Jourdain; mais ce pays ne

porte point les, caractères de celui d'JMeK

assignes par Moïse. On: doit dire la même

chose .de l'opinion du P. Hardouin, qui a

pensé que le paradts ~rrM~e était dans la

Palestine, sur les bords du Jourdain, près du

lac .de; Génésareth. Selon le second.système
le pays d'jMe~ était dans l'Arménie, entra

les, .sources du Tigre, derl'Euphrate, de

l'Araxe et du'Phaser c'est .le sentiment du

géographe Samson,. de Reland et~de dom

ealmet.~Mais~Mo'tse me.;dit point que' le p<t-

??~~t<i:it,aJasour.ce~ de quatre neuves; :il

ditqu'unjftèuve sortait du fieu nommé MeM

ppur. arroser déparai, ~qu'ensuite il se di-

visait en ~quatre' chefs ~u. ~quatre bran'ches

dpm-Çahnet.est forc'é~dë';convenir'quë cela

ne.s'acçorde ipoint.aYec~là .topographie, qu'il'

fai~.dUtpo~adM.~La~ troisième: opinion,~ qui~

parait.Jaj:pIus..prQbablè,-suppose ~que ce lieu"

délicieux était placé sur les deux rives, d'un:

f)euye;formé parJa.réunion..du Tigre et de

l'Euphrate', ~tqu&orL nomme le~eM~e des

jlra6M,et qui se. divisait ensuite en quatre

branches..pour, aUer se'jeter 'dans le go!fe

Persique. A la 'vérité,.de ces quatre canaux

pu rivières, ibn'y en a que:deux qui subsi-

stent et qui sont encore aujourd'hui recon-

naissabies; mais.ôn prouve par le témoi-

gnage des anciens que toutes les quatre ont

exist.é..autrefois. C'est le sentiment qu'ont
suivi les auteurs-anglais de l'Histoire Mm:~cr-

M~.e,.tom..H,,et les commentateurs de la

-Ct6~de C~at's. M. l'abbé Clémence s'en est

servi pour réfuter tes inepties, rassemblées
dans le livre.impie intitulé )a .Bi~e e~M c.r-

p<~Mee,_et dans les autres ouvrages du même

auteur. II faudrait entrer dans un trop long

détail .pour, rapporter les preuves de ce sen-

timent, qui a déja~ été celui de Bochard,
d'Etienne.Morin et du savant Huet; ils dtf-

fèrent; seulement les uns des autres dans

l'explication de.quelques circonstances de la

narratton.dé Moïse. C'en est assex pour ré-

pondre ~toutes tes folles objections des in-

crédules; Us ne peuvent rien trouver dans

ta description du paradis. terrestre qui ne

puisse se concilier avec la topographie des

lieux, avec les noms des pays dont parle

Moïse, avec le témoignage des auteurs pro-
fanes. Quant aux objections qu'ils font contre

tes circonstances de la chute d'Adam, etc.,

<'0?/. ADAM.

.Les questions qui embarrassent lés com-

mentateurs sont donc assez déplacées. <f Ou

est ce fleuve qui se divise-en quatre autres~

Comment cela s'accorde-t-il avec l'Assyrie
et l'Euphrate? Quels neuves, quels pays
sont désignes sous ces autres noms qui ne
subsistent plus, etc.? M.Moïse avait prévenu
ces questions, non pour le géographe, mais

pour le naturaliste, en nous disant que, par
le déluge, Die.u détruisit les hommes ouee la
terre. Ne cherchons donc plus le jardin d'JF-

den ce séjour de la parfaite innocence est

perdu ici-bas physiquement et moralement.
De Luc. Lettre H7 sur l'Histoire tfe la <ert'e,

etc., tom. Y, p. 677. H paraît que c'est la rai-

son pour laquelle les Pères de l'Eglise; qui
ont vécu dans la Syrie, sur lès bords de

l'Euphrate ou dans le voisinage, ne se sont t

pas donné la peine d'expliquer les circon-

stances de la narration de Moïse, et de les

concilier avec l'aspect que les lieux présen"
taient de leur temps.

'PARADIS
CÉLESTE, séjour du bonheur éter-

nel, dans lequel Dieu récompense les justes.
Comme on no connaissait point de lieux

plus délicieux sur la terre qu'un jardin jon-
ché de ûeurs et de fruits, l'on a nommé po-.
fetdi's'Ie lieu dans lequel Dieu rend les saints

heureux pour toujours. De même que l'on

dispute pour savoir où était situé le~aradts

<ctTe~re duquel Adam'fut chassé'aprè& son~

péché,~I'on:sait encore moins où-est lepara-

~c~M<e,.dàns lequel nous espérons d'aller.

Lorsque Jésus-Christ, sni~la croix, dit.au bon

larron Aujourd'hui t~oMS MfM.cnjecmoteM

~c[?'o(<!&'(ZMc. x~m, 43), saint Augustin avoue

qu'il n'est .pas aisé de savoir où était ce lieu
délicieux duquel parle leSauvedr: leMrodts,
continuece Père, est partout où l'on est

heureux, .E'p! 187 a~Dar~an., n.'6. On-ne

conçoit pas mieux quel endroit saint Paul a

voulu .désigner, lorsqu'il'a'dit': « Je connais'

un .homme qui a été ravi en esprit jusque
dans le par~M, où il a entendu des paroles
qu'il n'est pas permis a l'homme de publier

(II. Cor. xn, 4).
-Jésus-Christ nous a dit, à la'vérité, que

notre récompense est dans le ciel; mais !o
ciel n'est point une voûte solide, nous ne le

concevons que comme un espace vide et

immense dans lequel roulent uneinSnité de

globes, ou lumineux ou opaques. Puisque
l'âme de Jésus-Christ jouissait de la gloire
céleste sur la terre, ce n'est pas le lieu qui
fait le paradis; et puisque Di;u est partout,
il peut aussi se montrer partout aux âmes

saintes, et les rendre heureuses par la vue

de sa propre gloire..11 parait donc que !&

paradis est moins un lieu particulier qu'un

changement d'état, et qu'il ne faut point s'ar-

rêter aux inusions de l'imagination qui se,

,figure le séjour des esprits bienheureux,
comme un lieu habité par les corps. Dans lo.

fond peu nous importe de savoir si c'est un

séjour particutier et déterminé par des Ii~

mites, ou si c'est l'univers entier dans lequel
Dieu se découvre aux saints et fait leur bon-

heur éternel. La
foi nous enseigne qu'après:

la résurrection géhéraie les,âmes des bjen-

heùreùx scrônt-réanies à leurs corps;-mai:
saint Paul 'nous apprend que tes'corps. res-

suscites et gtoricux participeront
à la

nature~
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des esprits (2 Cpf. xv,); ils seront par

conséquent
aans un état duquel nous ne pou-

vons avoir aucune idée. Ce serait donc une

nouveDe témérité de 'vouloir savoir si les

bienheureux, revêtus de leurs corps, exer-
>

ceront ercore les facultés corporelles et les

fonctions des sens; Jésus-Christ nous dit

qu'après la résurrection ils seront semb.Ia-

bles aux anges de Dieu dans le ciel (MaMA;

xxn, 30), ce qui exclut les plaisirs charnels.

Saint Paul nous avertit que l'œil n'a point

vu, que l'oreille n'a point entendu, et que )e.

cœur de l'homme n'a point éprouvé ce que

Dieu réserve à ceux qui l'aiment (7 Cor. n,

9). Il faut donc nous résoudre à-ignorer ce

que
Dieu n'a pas voulu nous apprendre; ce,

qu'en ont dit quelques auteurs plus ingé-

nieux que solidement instruits, ne prouve
rien et ne. nous apprend rien. L'état des

bienheureurèux est fait pour être un objet de,.

foi et non de curiosité, pour exciter nos es-

pérances et nos désirs, et non pour nourrir

des disputes.
Les idées grossières des païens,

des Chinois, des Indiens, des mahométans,

touchant l'état des justes après la mort, ont

donné lieu à des erreurs et a des abus énor-

mes la religion chrétienne, en les'éondam-

nant, a retranché la source du~mal, a inspiré

a'ses sectateurs des vertus dont le monde

n'avait jamais eu d'exemple. Foy. BONHEUR

ÉTERNEL.

PARAGUAY. FOV MISSIONS ÉTRANGÈRES.

PARALIPOMËNËS, terme dérivé du grec,

qui signifie c/tOM.s omises. On a donné ce nom

a deux livres historiques de t'Ancien Testa-

ment, qui sont une espèce de supplément

aux quatre livres des Rois, et dans lesquels
on trouve plusieurs faits ou plusieurs cir-

constances que l'on ne lit pas ailleurs. Les

anciens Hébreux n'en faisaient qu'un seul

~ivre qu'ils nommaient les Paroles des jours
ou les Annales, parce que cet ouvrage com-

mence ainsi; saint Jérôme l'a nommé les

~roK~j'MM, parce que c'est une histoire

sommaire'rangée selon l'ordre chronologi-

que. On ne sait pas certainement qui est

l'auteur de ces deux livres; on pense com-

munément
qu'ils

furent écrits. par Esdras,

aidé du secours des prophètes Aggée et Za-

charie, après la captivité de Babylone; ce

sentiment est assez probable, mais i} n'est

pas
sans difticulté. On trouve dans ces deux

livres des choses qui n'ont eu lieu que dans
les temps postérieurs à Esdras, d'autres qui
n'ont pu être dites que par des écrivains an-

térieurs. Mais les premières ont pu être

ajoutées comme supplément dans la suite

des temps, de même queEsdras suppléait a ce

que d'autres avaient'dit avant lui; pour les

secondes, il les a copiées dans des mémoires

plus anciens que lui, et auxquels il n'a rien

youlu changer'.
L'auteur des Paralipomènes n'est donc ni

contemporain des événements ni historien

original; il n'a fait que rédiger et abréger
!es mémoires écrits par des témoins plus an-

ciens que lui, et il cite souvent ces mémoires

sous le nom d'Annales ou de ~'oMfMaM.r de

~M~a~ d'Israël. Il paraît que son dessein n'a

pas été de suppléer à tout ce qui pouvait
avoir été omis par les auteurs précédents,

et qui aurait pu rrndre l'histoire sainte plus

claire et plus complète; il semble. avoir eu

principalement pour but de montrer, par les

généalogies, quel devait être le partage des

f amilles revenues de la captivité, afin que
chacun rentrât/autant qu'il était possible,
dans l'héritage de ses pères. Mais il s'est at-

taché surtout à' tracer la généalogie des

prêtres et des lévites, afin qu'ils pu.ssent.6tre

rétablis dans leur ancien rang, dans leurs

premières fonctions, et dans les possessions
de leurs ancêtres conformément aux anciens

registres. Ce même auteur ne s'est pas
donné' la peine'de concilier les mémoires

qu'il copiait avec coftams endroits des au-

tres livres saints qui pouvaient y paraître

opposés au premier coup d'œil, parce que,

de son temps, l'on connaissait assez.ies Mits

et les circonstances, pour que l'on pût aisé-

ment voir qu'il n'y avait réel!ement aucune

opposition.
Dans la Bible d'Avignon, tom. Y,

pag. IM, i) y a une. comparaison très-détail"

lée des textes des JP<M'ah'poM:eme~ parallèles à

ceux des autres livrés de- l'Ecriture sainte,

où l'on voit en quoi i!s 'sont conformes, en

quoi its sont quelquefois différents, et com-

nient ils servent à s'éclaircir les uns les au-

tres. Les Juifs n'ont jamais douté' de l'au-

thenticité des livres des ~ara~'poM~KM, et il

n'y
aucune raison solide d'en contester la

chnonicité.

PARANYMPHE. C'était chez les Hébreux

un des amis de l'époux, celui qui conduisait

l'épouse pendant la cérémonie nuptiale, et

qui faisait les honneurs de la noce; il est

appelé dans l'Évangile l'NMn de l'époux,

(Jo<Mt. m, 9). Quelques commentateurs ont

cru que celui qui est appelé arcAttrtc<!ttMs,

dans l'histoire des nocés'de Cana; n'était'

autre que le'Par<Mn/?Kp~e; mais il est plus

probable que c'était un voisin ou un parent

des époux qui était chargé de veiller a\

l'ordre du festin nu~tià) et de' faire les fonc-

tions d'un maître d'hôtel.
Saint Gaudence de,

Bresse assure, sur la tradition des anciens,

que cet ordonnateur du festin était ordinal-~

rëment pris du nombre. des prêtres afin

qu'il eût soin qu'il ne se commît rien de

contraire aux règles de la religion et de la.

bienséance. Dans tes écoles de théologie de.

Paris, on donnait autrefois le nom de -Para-

My?MpAe
à une cérémonie qui se faisait à ia

fin de chaque cours de licence. Un orateur,

appelé pNraM!/mp/M, choisi parmi les bache-

liers, après avoir fait une harangue, apos-

trophait chacun de ses confrères, quelquefois

par des compliments, plus souvent par des

épigrammes satiriques, auxquelles ceux-ci

répondaient de même. La faculté de théo-

logie sagement supprimé cet abus, et a

réduit les paraK~Mp/te~ a de simples ha-

rangues.
PARAPHRASES CHALDAIQUES. On a

ainsi nommé les versions du texte hébreu dè

l'Ecriture sainte, faites en-langue chaidaique.

Les Juifs les appellent <ar~Mm, interprétation

ou traduction, et ils oot "utant de respect
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ppur ces versions que pour !e texte, même.
En voici l'origine.

Pendant les soixante-dix ans de captivité

que
les Juifs éprouvèrent à' Babylone. les

principaux d'entre eux, surtout les prêtres

et les lévites, conservèrent la langue hé-

braïque telle qu'ils la pariaient dans. ta Judée

avant leur trans.migration.~et ils eurent soin

de l'enseigner à leurs enfants. De là le pro-
phète Daniel qui a écrit pendant la captivité,

Ësdras, Aggé6,'Zacharie etMalachie,qui ont

écrit après le retour, se sont encore servis

de l'hébreu pur; il y a seulement dans le

livre de Daniel et dans ceux d'Esdras quel-

ques chapitres ou quelques endroits écrits

en chaldéen. Mais le commun du peuple,'
mêlé avec les Chaldéens à Babylone, prit in-
sensiblement leur langage, l'hébreu pur lui

devint moins familier qu'il n'était aupara-
vant. Aussi lorsqu'après le retour de la

captivité Esdras lut au peuple assemble la

loi de Moïse, il est dit que les lévites et Es-'

dras lui-même interprétaient au peuple ce

qui avait été lu (Nehem. vm, 9 et 10). Dans

les siècles suivants, les rois de Syrie eurent

souvent des armées dans la Judée, et les

Juifs se trouvèrent environnés de Syriens; i
il est probable qu'i) se mêla encore beaucoup
de syriaque à leur langue vulgaire; c'est ce

qui détermina dans la suite les docteurs juifs.
a faire les targums, à traduire le texte hébreu

en'chaldéen; mais cet ouvrage ne paraît
avoir été exécuté que quatre ou cinq cents ans

après Esdras. Ainsi, lorsque ces traductions

furent faites, la langue cAaM~eKHc était divi-

sée en trois dialectes. Le premier et le plus

pur était celui de Babylone; il s'écrivait en

caractères carrés, que nous nommons au-

jourd'hui carné/ères hébreux, et qui furent

adoptés par les Juifs, comme plus commodes

que les anciennes lettres hébraïques que

nous-appelons samaritaines. Le second 'tia-

lecte était celui que l'on parlait aAndoche,

danslaComagène et dans la haute S.rie;

mais celui-ci doit être plutôt appelé /am~Me

syriaque que langue chaldaïque; elle s'écri-

vait et s'éèrit encore en caractères très-diffé-

rents des lettres chaldaïques. Cette langue
et ces caractères ont toujours été et sont en-

core en usage dans les Eglises syriennes,
chez les maronites, les jàcobites et les nes-~

toriens. Foy. SYRIAQUE. Le troisième dia-

lecte était celui que l'on parlait à Jérusalem

et dans la Judée-: c'était un mélange de

chaldéen,.de syriaque et d'hébreu; c'est

pourquoi on l'a nommé syro-chaldaïque et

syro-hébraïque. Alors le' texte hébreu de

l'Ecriture sainte était devenu moins intelli-

ble pour le peuple que du temps d'Esdras.

Les <ar~Mms ou paraphrases c/MMo~MM n'ont

pas été faites en même temps ni par le même

auteur; aucun docteur juif n'a entrepris de,

traduire en chaldéentbut i'AncienTéstament,
mais l'un a traduit certains livres, l'autre a

travaillé sur d'autres livres, et l'on ne sait

pas les noms de tous on voit seulement que.
ces traductions ne sont pas de la même main,

parce'que le tangage, le style et la métnodo

pc'sont uas exactement les mêmes.

Ces traductions, ou partifs de traductions,

sont au nombre dehuit; nous ne donnerons
qu'une courte notice de chacune. La pre-
mière et la plus ancienne est celle d'Onké-

los, qui a seulement traduit la loi, ou les

c:riq livres de Moïse; c'est aussi celle qui
est en style le plus pur, et qui approche le

plus du chaldéen de Daniel et d'Esdras. Ce

~ar</Mm d'Onkélos est plutôt une simple ver-

sion qu'une parop/tra~e; l'auteur suit mot à

mot le texte hébreu, et le rend pour l'ordi-

riaire assez exactement. Aussi les Juifs l'ont-

ils'tôùjous préféré à tous les autres, et ils

en ont fait le plus d'usage dans leurs syna-

gogues.
La seconde est la traduction des prophètes.

par Jonathan Ben-Uzziel; elle approche assez

de celle d'Onkélos pour la pureté du style,
mais elle n'est pas aussi littérale Jonathan

prend la liberté de paraphraser d'ajouter cui

texte tantôt une histoire et tantôt une glose,

qui souvent ne sont pas fort justes ce qu'il
à fait sur les derniers prophètes est encore

moins clair et plus négligé quecequ~la a fait

sur les premiers, c'est-à-dire sur les livres

de Josué, des Juges et des Rois, que les Juifs

mettent au rang des livres prophétiques.
On convient assez parmi les juifs et parmi,
les chrétiens que le ~ar~MtK d'Onkélos sur

la loi, et celui de Jonathan sur les prophètes,
sont pour le moins du siècle de Jésus-Christ.

Selon la tradition des juifs, Jonathan était

disciple d'Hillel or celui-ci mourut à peu

près dans le temps de la naissance de Notre-.

Seigneur Onkélos était contemporain de.

Gamaliel le Vieux, sous lequel sajnt Paul fit

ses études. Ce témoignage est soutenu par..
la pureté du style des deux ouvrages dont

nous parlons, dans lesquels on ne trouve

aucun des termes étrangers que Iesjuifs(
adoptèrent dans la suite. Il est très-probable

que Jonathan n'a point traduit la loi mais

seulement les livres suivants, parce que la

traduction de' la loi par Onkélos lui était

connue. La seule objection que l'on puisse
faire contre l'antiquité de ces deux <(tn/(tm~

.est quëOrigène, saint Epiphane, saint Jérô-

me ni aucun des anciens Pères de l'Eglise.
n'en ont parlé mais cet argument négatif
ne prouve rien; on sait'que pour lors les~

juifs cachaient soigneusement leurs livres

a peine y a-t-il trois cents ans que ces an-

ciennes versions sont connues et publiées.

parmi les chrétiens. Quelques auteurs ont

cru que )e paraphraste Onkélos était 1&

même que le juif prosélyte Akila ou Aquila,
auteur d'une version grecque de l'Ancien

Testament, version que Origène avait mise

dans ses 0<;<ap~M mais Prideaux, dans son

NM(o!redM JMt/~ I. xvi, tom. II, p. 281,

prouve que ce sont deux personnages très-~

différents, dont le second n'a écrit qu'envi-
ron 130 ans après Jésus-Christ. Le trôi-~

sième <or<yMm est aussi une traduction cha)-.

daïque de la loi .ou des cinq livres de Moïse,.

et quelques auteurs l'ont attribué au même

Jonathan Ben-Uzziel, dont nous venons de

parler, Mais ie'styln de cet ouvrage est très-

ditl'ércnt de celuidu~an/Mmsur les prophètes~
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il est encore plus. rempli de gloses et de

fables'; on y trouve des choses et des noms

qui n'étaient pas encore connus .du temps de

Jonathan; on n'en avait jamais ouï parler
avant qu'il parût imprimé à Venise, il y a

environ deux cents ans. Le quatrième. est
encore sur là loi, et se nomme le <ar</M~ ou
la

parop/tr<Me de Jérusalem, parce qu'il est

écrit dans le dialecte ~'o-c/taMaï~Me qui
était en usage à Jérusalem; on n'en connaît
ni la date ni l'auteur. Ce n'est point une tra-
duction suivie, mais une espèce de commen-
taire sur des passages détaches. Comme l'on

y en trouve p'usieurs qui sont conformes a
ceux du Nouveau Testament, l'on a cru que
cet ouvrage devait être fort ancien cepen-
dant il est encore plus moderne que le pré-
cédent, puisque souvent il le copie mot à
mot. -Le cinquième est une paraphrase sur
les cinq petits livres que les Juifs appellent

m~t'Mo<A, rouleauxou ~o'MMM; savoir, Ruth,
Esther, l'Ecclésiastc, le Cantique, les Lamen-

tations de Jérémie. Le sixième est une

seconde paraphrase sur Esther le septième
est sur Job, les Psaumes et les Proverbes
cés trois <ar</M?M sont d'un style plus corrom-

pu, du dialecte de Jérusalem, et l'on ne
connaît point les auteurs des deux premiers.
Quant au troisième, sur Job, les Psaumes et
les Proverbes, on l'attribue a un certain

Joseph-Ie-Borgne, sans que l'on sache qui il
était ni (n quel temps il a vécu. Le hui-
tième <ar~Mm est sur les deux livres des

Para!ipomènes; il n'avait pas été connu
avant l'an 1680, temps auquet Bechius le

puMia à Augsbourg sur un vieux manuscrit.

Aussi,.a la réserve de la parop/ira~e d'Où
kétôs sur là loi, et celle de Jonathan sur tes.

prophètes, toutes les a utres sont évidemment-

postérieures de beaucoup au siècle de Jésus-
Christ. Le style barbare de ces ouvrages e't
les fables talmudiques dont ils sont remplis
prouvent qu'ils n'ont paru qu'après le Ta)-
mud de Jérusalem, ou même après le Ta)-
mud de Babylone, c'est-à-dire depuis le
commencement du !v' ou du vf siècle.

Cependant ces ~r~Mm~ ou paraphrases en

général sont fort uttles. Non-seulement elles
servent à expliquer un grand nombre d'ex-

pressions hébraïques qui sans cela seraient

plus obscures, mais nous y trouvons plu-
sieurs anciens usages des Juifs qui servent à
éclaircir les livres saints; mais le principal
avantage que nous en tirons, c'est que la

plupartdes prophéties quiregardent le Messie
sont prises parlesau:eurs décès paraphrases,
dans le même sens que nous leur donnons.
Cette autorité fait contre les Juifs une preuve
invincible, puisqu'ils attribuent aux <a~MHM
la même autorité qu'au texte hébreu. Les
rabbins se sont avisés de faire croire au

commun des Juifs que ces ouvrages sont

partis .de la même source que les livres sa-

crés que quand Dieu donna la loi à Moïse
sur le mont Sinaï, il lui donna aussi la paro--
phrase d'Onkélos avec !a loi orale que quand

son Saint-Esprit dicta aux autres écrivains
les livres sacrés, il leur donna aussi le tar-

gw~ de Jonathan.C'est pour cela même qu'iLs

ont caché avec tant de soin ces paraphrases
aux chrétiens, et que l'on est parvenu si

tard à .en avoir communication.. Maisil n'est

pas prouvé, que du temps de Jésus-Christ
il y eût déjà. des psrop~ra~es cAaMcm~Mes ou

~fo-c/MMMt<yMM entre les mains des.pcuples
deIaJudée.Les protestants n'ont adopté cette

opinion que pour-étayer leur prévention
sur la prétendue obligation imposée au

peuple de lire l'Ecriture sainte et de l'avoir

dans une langue qu'il entende. DepuisEsdras

jusqu'à Jésus-Christ, il s'est écoulé au moins

quatrecents ans, pendant.lesquels il n'a pas été

question de version des livres saints en lan-

gue vulgaire; le peuple s'en .tenait aux in-

structions et aux explications de ~vivè voix

que lui en donnaient-les prêtres et les lévites,
&til n'y a aucune preuve du contraire.

Setom l'opiniondePridcaux, «.Quand on fit

lire à Jésus-Christ .ta seconde leçon dans la

synagogue de Nazareth :(ZMc. iv~ 16), il y. a

beaucoup d'apparence que ce.fut un tafgMtn

qu'il lut car le passage d'Isaïe,.c.LX), v, :1,
tel qu'il se trouve dans saint Luc.n'est exac-

tement nil'hébreu ni la version des Septante;
d'où l'on peut fort bien conclure que cette

différence venait de la .version chaldaïquc
dont onse servait dans cette synagogue. Et

quand sur la croix -il prononça -le;-psaume

xxi, v. l,7t, làmma ~a6ac<A<tM; mon

Dieu, mon, DteM, pOMr</MOt ~'auM-~OMï d~-

~Mx<f!' ce n~est pas l'hébreu qu'ihprononça~
maisie cAaM~il y a dans l'hébreu, ~t,

JE'< ~amaaxaKaKt.H Prideaux etses-copis.të%

pouvaient se dispenser.de faire cette obser-

vation,, puisque plusieurs prophéties citées

par saint Matthieu ne'se trouvent'pas mot

pour motr.!ans.)ctexte.b6breu-il ne s'ensuit

pas de là qu'il les a prises dans une Bara-

~Ar<Me c~aMaï~Me. Jésus-Christ, sans doute

entendait l'hdbreu il aurait donc pu citer
le texte avec la plus grande exactitude, sans

y rien ajouter; mais cela était-il nécessaire.

A supposer même que ce soit 'saint-Luc qui;
ait fait un léger changement dans les paroles.
du Sauveur, sans altérer le sens de la pro-

phétie, ce n'est pas un sujet de reproche. Il

a pu faire sans crime ce que nous' faisons.

tousJes jours'; nous citons l'Ecriture sainte;
`

en français, sans nous'informer s'il y a des

traductions françaises imprimées quelque-'
fois même nous prenons la liberté de nous.'
écarter de nos versions vulgaires, lorsque:
nous croyons être bien fondés.

Vainement l'on allègue le commandement

fait aux Juifs de méditer continuellement la

loi du Seigneur. Au motVEnsiON VULGAIRE,
nous ferons voir que le peuple a pu exécu-

ter ponctuellement ce précepte sans savoir

lire' ni écrire. Prideaùx dit qu'il y avait

un règ)ement très-ancien, qui obligeait cha-

que particutier avoir chez lui un exem-

plaire de la loi et il cite pour toute preuve.
de ce fait le témoignage de Maimonidë qui a.
vécu dans le xn' siècle. Ainsi les protestants,

qui tournent en ridicule les traditions de t'E-

glise romaine, nous opposent gravement. les

traditions des rabbins comme beaucoup plu~

respectables. La meilleure édition des fer-
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</MW! ou p<H'ap/))'<MM cA<!MN:<M est celle 6

que Buxtorffe père a donnée à Ra)e en 1C20,

dans ]a.seconde'grande Bih)e
hébraïque;

mais on! )cs:trouve dans' la Polyglotte d An-

gleterre, a Jarésé.vë du ~nyuM sur les Pa-

raHpomènes; qui n'avait pas encore été pu-

h)ié lorsque Walton: a donné cette Po)y-

glotte. Voyez-en .lèsjoro~~HeKe~, sect. 7,

c. 1~ Prideaux, Nt~.dM JMt/s, t. xvi, t. H,

p. 279.

PARASCÈVE mot grec qui signifie pr~-

paration. Les juifs nomment ainsi ,)ë ven-

dredi de chaque semaine parce qu'ils sont

obligés de préparer .ce jour-là -leur boire et

leur manger pour 13 lendemain qui est le

jour du sabbat-ou du repos. H ne paraît pas

cependant que l'intention de là loi ait été dé

leur interdire, le jour du sabbat, le travail

nécessaire pour pourvoir à la. nourriture;

mais 'c'était une~'des ~observances supersti-'

tieuses que Jésus~-Christ leur a reprochées
dans l'Evangile (Ma~xti, 5, ctc;). I) est d t

dans saint J.ean;c. x!x,v. 1~, qdè le jour
auquel Jésus-Christ fut mis en croix était la

parascève de Pd</MM'ôu de la paque cela ne

signifie pas que l'on'prépârait alors l'agneau

pascal pour Je manger, 'puisqu'il ayait ét-~

mangé ia'vei)le; mais'que c'était la prépara-

tion au sabbat qui tombait dans la fète de

Pâques, et qui était appe)é le grand sabbat

.a cause de la solennité. Dans nos auteurs li-

turgiques, le vendredi saint est àppe<é /ert'a
sM'<a tMjXtrasceue, et c'est la préparation à

céfébrcr, dans la nuit du lendemain, le grand

mystère de la résurrection de Jésus-Christ.

PARASCHE. Les juifs nomment ainsi les

diirérentes sections ou leçons dans tesquelies
ils ontcoupé le texte, de l'Ecriture sainte

pour le lire dans leurs synagogues.

PARATHÈSE,
tMco~t<t'oM.

Chez les Grecs,

c'est la prière que Fëveque récite sur les ca-

téchumènes, en étendant les mains sur eux

pour leur donner la bénédiction, et ils la re-

çoivent en inclinant la tôle. Dans l'Eglise

romaine le prêtre qui administre le hap-
tême étend la main sur le baptisé, en réci-

tant les exorcismes qui précèdent ce sacre-

ment, et il a la tête couverte c'est un signe
de l'autorité avec laquelle il commande à

l'esprit immonde de s'éloigner du baptisé.
PARDON. La raison a persuadé à tous les

hommes -que Dieu est miséricordieux et

porté à la ctémence que quand nous avons

eu le malheur de l'ouenser, c'est-à-dire

d'enfreindre sa loi, nous pouvons obtenir de

lui le pardon par la pénitence. Sans cette

croyance salutaire, un pécheur n'aurait point
d'autre parti à prendre qu'un sombre déses-

poir vingt crimes de plus ne lui coûteraient

rien, dès qu'il pourrait espérer d'échap-

per à la vengeance des hommes. La révéia-

tion a pleinement confirmé cette persuasion

générale du genre humain. Dieu dès le

commencement du monde, fit un acte de mi-

séricorde a l'égard du premier pécheur il

ne punit que par une
peine temporelle le

péché d'Auam qui méritait une peine éter-

nelle, et il daigna y ajouter la promesse
d'un rédempteur. K remit de mcmc a Caïn,

meurtrier de son frère, une partie de la

peine qu'il méritait, et il le rassura contre la

crainte dont il était saisi, d'être tué par un

vengeur. Lors même que Dieu menace les

IsraéHtes de punir leurs crimes jusqu'à la

troisième et quatrième génération, il promet
aussi de faire miséricorde jusqu'à la mil-

lième, c'est-à-dire sans bornes et sans me-

sure (Exod. xx 6). Le Psalmiste nous ap-

prend que Dieu a pitié de nous comme un

père a pitié de ses enfants, parce qu'il connaît

le limon fragile dont i] nous a formés (Ps. en,

v. 13). Cette doctrine est la base du christia-

nisme; puisque c'est la-dessus qu'est fondée

la foi de la rédemption. Jésus-Christ ne se

contente point dé dire 5o?/M miséricor-

dieux comme votre Père céleste; heureux les

tKMeWcordieM~ parce .qu'ils recevront m~e-

ricorde; mais il ajoute que « ceux
~M!

'Me

pardonnent point à leurs frères ne aou'ct!~

espérer ~oMr ett-r-es aucun pardon et i)

nous a enseigné à dire tous tes jours Dieu

Ao~re Père. ~ardoKKe.z-KOMS nos. o//e)MM,
comme nous les pardonnons 4 ceux qui nous

OM< 0~'eKM.'?. Lorsque saint Pierre lui de-

manda « Seigneur, combien de fo~sfaut-i)

que je pardonne a mon frère qui m'a of-

icnsé est-ce assez de sept fo.s? ie Sauveur

lui répondit Je ne vous dis, poHttj'tM~M'd
~e~oM, mais jusqu'à soixante et dix fois

M~ /OM. Par conséquent, sans bornes et

sans mesure (Matth. XVIII, 21).' tt en a donné

lui-même l'exemple, puisqu'il n'a refusé le

pardon à aucun pécheur. La dernière prière

qu'il a faite à son Père sur la croix a été

pour lui deman.der pardon pour ceux qui
l'avaient crucifié.

On est indigné avec raison lorsqu'on en-

tend les incrédules blâmer' la facitité avec la-

quelle on accorde dans toutes tes religions
et particulièrement dans le christianisme, le

pardon à tous les pécheurs surtout à l'ar-.

ticle de la mort. Sans doute ces censeurs

sans pitié se croient eux-mêmes impecca-
bles. Où en seraient-its, s'il n'y avait lieu

d'espérer que Dieu leur pardonnera leurs

blasphèmes, et si notre religion ne nous en-

seignait pas qu'il faut pardonner aux insen-

sés aussi bien qu'aux hommes raisonnables? 2

Entre des êtres aussi faibles et aussi vi-

cieux que le sont les hommes en général, la

société ne peut être qu'un commerce conti-

nuel de fautes et de pardons et il en est de

même de la société religieuse entre Dieu et

l'homme. Voy. EXPIATION', MjsÉmcoKDE DE

DIEU.

PARDON, chez les juifs, c'est la fête des Ex-

piations dont nous avons parlé ailleurs. Ils

la célèbrent encore. Léon de Modène ob-

serve qu'autrefois, la veille de cette fête, les

juifs modernes faisaient une cérémonie très

ridicule ils frappaient trois fois sur la tête

d'un coq, en dtsant à chaque fois qu'il soit

.immolé pour moi, et ils appelaient cette mo-

merie c/Mppora, expiation; mais ils y ont

renoncé parce qu'ils ont compris que c'é-

tait une superstition. Nous ne voyons pas
dans la loi de Moïse que le coq soit au nom

bre des animaux qu'il leur était ordonné
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d'offrir en sacrifice; mais cette victime était

commune chez les païens. Le soir ils man-

gent beaucoup parce qu'ils observent un

jeûne rigoureux le lendemain. Plusieurs se

baignent et se font donner tes trente-deux

coups de fouet prescrits par la loi ceux qui
retiennent le bien d'autrui font alors des res-

titutions, quand ils ont de la conscience. Ils

demandent pardon à ceux qu'ils ont olfen-

sés, ils font des aumônes et donnent tous les

signes extérieurs de pénitence. Après sou-

per, plusieurs prennent des habits blancs, et

sans souliers vont à la synagogue, qui est
fort éclairée ce jour-là ils y font ptùsiëurs

prières et plusieurs confessions de leurs fau-

tes. Cet exercice dure au moins trois hcu-

res, après quoi ils vont se coucher. Quel-

ques-uns passent la nuit dans la synagogue
en priant Dieu et en récitant des psaumes.
Le lendemain, dès le point dû jour, ils re-

tournent à la synagogue, et y demeurent jus-

qu'à la nuit, en disant des psaumes, des

prières, des confessions, et en demandant

par~M à Dieu. Lorsque la nuit est venue

et que les étoiles paraissent on sonne du

CO!; pour avertir que le jeûne est fini. Alors

i)s sortent de la synagogue, se saluent les

uns les autres, en se souhaitant une longue
vie. ils bénissent la nouvelle lune, et retour-

nent chez eux prendre leurs repas. Léon de

Modène, C~M. dM JMi/ ni" part. c.. 6.

Toutes ces démonstrations extérieures ne

sont certainement. pas un préservatif infail-

lib)e contre le péché; plusieurs hypocrites
en abusent sans doute; d'autres l'ont répé-
tée vingt fois sans restituer le bien d'au-

)rui, et sans en devenir plus scrupuleux sur

l'art:cle de la probité. Mais il y aurait de

l'entêtement soutenir qu'elle ne sert à rien

du tout, qu'elle n'a jamais contribué à faire

réparer ni prévenir aucun crime quand
elle n'en empêcherait qu'un seul par an,

.ce serait toujours autant de gagné.. Urie

expérience constante prouve que des pra-

'tiqûes générales et publiques, auxquelles
toute une nation ou toute une ville prend

part, font plus d'impression que ce que l'on

'fait en particulier. Les hommes toujours

pris par les sens contractent, sans s'en aper-

ce voir les sentiments et les affections dont

ils sont témoins tel qui a commencé la cé-

rémonie avec un cœur endurci, se trouve

quelquefois ému avant qu'elle finisse et se

convertit entièrement..

PARDON, dans l'Eglise catholique, est la

même chose qu'indulgence. Foy. ce mot. On

appelait aussi autrefois pardon la prière que
'nous nommons l'Angelus, parce que les sou-

verains pontifes. y ont attaché une indul-

gence. Toy. ANGELUS. Dans les anciens au-

;teurs anglais, pardon, venia, signifie l'action

de se prosterner pour demander pardon à

Diéu;pro~ro<tM w longa venia prosterné

pèndant longtemps par pénitence.

PAHËNËSE, discours par~n~t'~Me, exhor-

station à la piété: Tant que la parole aura du

pouvoir-sur les hommes, il sera utile de leur

faire'des. exhortations et des discours de

.t)iéte..La plupart d'entre eux pèchent par. dé-

faut de réflexion; ils ont donc besoin d'être

rappelés à eux-mêmes et à leurs devoirs par
.des discours qui les instruisent et les exci-

tent à la vertu. Plusieurs ne savent pas lire

ou sont incapables de le faire avec assez

d'attention un discours sensé, solide, ani-

me, fait sur eux beaucoup plus d'impression

qu'une lecture. Le peuple même le plus

grossier sent très-bien la différence qu'il y a

entre une exhortation bieh'faitc, adaptée a

sa capacité et à ses besoins, et un discours

vague, qui ne lui apprend tien, ne lui laisse

rien dans l'esprit et n'excite aucun senti-

ment dans son coeur. 7oy. SERMO~

PARENTS. Dans l'Ecriture sainte ce terme

se prend non-seulement pour le père, la

mère et les aïeux, mais pour tout degré da

consanguinité. Les Hébreux confondaient le

mot de frère avec celui de jMre~. Il est dit

de Mcichisédech qu'il était sans père, sans

mère et sans généalogie ou sans parents

parce qu'il n'en est pas fait mention dans

l'histoire sainte. Chez les anciens, et parmi
le peuple qui conserve encore la simplicité
des anciennes mœurs les affections de pa-
renté étaient plus vives que parmi nous et

il en résultait un très-grand avantage pour
la société. Une famille se soutient par l'at-

tachement et l'intérêt mutuel de ceux qui la

composent, par le point d'honneur qui leur

fait craindre toute espèce de tache. Si l'un

d'entre eux est vicieux, tous sa réunissent

po.:r le réprimer. Une fausse philosophie a

inspiré un égoïsme destructeur. A peine les

pères et les enfants les frères et les soeurs

conservent-ils ensemble quelque liaison et

la société se trouve composée de membres

très-indifférents les uns aux autres. Lorsque
l'Ecriture sainte condamne les affections de

la chair et du sang elle ne réprouve les at-

tachements de parenté que quand ils sont

excessifs et'qu'ils peuvent nous faire man-

quer à ce que nous devons à Dieu et à la so-

ciété. JésL:s-C)n-ist voulut que ses disciples

renonçassent à leurs parents et à leurs fa-

milles, parce qu'il fallait qu'ils se livrassent

tout entiers à la prédication de l'Evangile et

qu'))s allassent porter la foi à toutes les na-

tions. Les incrédules l'ont accusé fausse-

ment d'avoir méconnu lui-même ses parents
et d'avoir manqué d'affection pour eux. il

était obligé de donner à ses disciples l'exem-

ple d'un détachement parfait; mais il ne dé-

daigna pas de mettre au rang de ses apôtres
les deux saint Jacques, saint Jude et saint

Jean l'Evangéliste qui étaient ses parents.
Il y a cependant dans l'Evangile quelques

passages dont les incrédules abusent pour
étayerleur accusation. Dans saint Marc, c.

III, v. 31, il est dit que la mère de Jésus et

ses frères,. c'est-à-dire ses parents, vinrent

pour lui parler pendant qu'il enseignait le

peuple; que les assistants lui dirent « Voilà

votre mère et vos frères qui sont hors de la

maison et qui vous demandent. Jésus répon-

pondit Qui sont ma mère et mes frères ?

En montrant'ceux qui étaient autour de'lui,
il dit Voilà ma mère et mes frères cefui

.qui.fait la volonté de Dieu est mon;,frère,
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ma sœur ft ma mère, » Dans ce môme cha-

pitre, v. 21 on lit que ses proches allèrent

pour le prendre ou pour l'enfermer, en di-

sant il est tombé eft d~meMce. D'ailleurs saint.

'Jean, c. vit, v. 8, nous apprend que sesjM-

rents ne croyaient pas en lui. De la un in-

crédule qui a donné une /M~<otre cn'~Me
<!e Jésus-Christ, soutient qu'il était en dis-

sension avec sa famille qu'il la méconnais-

sait et la méprisait que ses parents, de leur

côté, étaient scandalisés et fâchés de sa con-

duite qu'ils le regardaient comme un in-

.sensé qui
méritait d'être renfermé. Si cette

calomnie avait la moindre lueur de vraisem-

blance, il serait étonnant que les Juifs, très-

instruits des différentes circonstances delà

vie du Sauveur, que Celse, Porphyre et Ju-

lien, qui avaient lu nos Evangiles avec beau-

coup d'attention, n'y eussent pas remarqué

-ce fait important mais c'est un trait de pure

malignité de la part des incrédules moder-

nes. Que prouve le premier passage ? Il

prouve que
Jésus-Christ regardait la fonction

d'instruire le peuple comme plus importante

que l'obligation de recevoir la visite de ses

poreM~; que cette visite arrivait dans un

moment peu favorable que Jésus faisait en-

core plus de cas de la .vertu et des dons de

la grâce, que des liens du sang et des affec-

tiens de poreM~. Il ne s'ensuit rien de plus.

Nous soutenons que le second est mal tra-

duit si:l'on veut examiner, de.près le texte

grec, il porto à la lettre « Jésus .et ses apô-

tres vinrent à la maison, et la foule s'assém-

.bla de nouveau de manière qu'ils ne pou-
vaient pas seulement, prendre leurs repas.
Ceux qui étaient autour de Jésus, ayant en-

tendu le bruit de cette troupe, de peuple,
sortirent pour fermer la porte, et dirent à

ceux.
qui

voulaient entrer Jésus n'en peut

plus, il est en défaillance, .ou il est sorti

(Marc. in, 20).) » 11 n'est donc point ici ques-
tion des proches ou des parents de Jésus il

n'en est parlé qu'au v. ~1. L'évangéliste n'a

pas pu dire qu'ils Mr<re~ de. la maison,

puisqu'ifs n'y étaient pas entrés. Le dessein

des apôtres était d'enfermer Jésus, non

par violence, mais pour le délivrer de la

foule qui venait l'accabler, et pour lui lais-

ser au moins )e temps de prendre de la

nourriture. Ce qu'ils disent. à cette .foule

.pour l'écarter signifie.également il est sorti

-ou il esthors de lui, il est tombé en défail-

lance.

A .la vérité, si l'on excepte saint Jean-

Baptiste, parent du Sauveur et qui lui ren-

dit témoignage avant même qu'il commençât
.'de prêcher, ses autres parents ne crurent

pas d'abord en lui, et cela n'est pas éton-

-Dant. Une. famille pauvre et obscure, telle

qu'était celle de Jésus, est naturellement ti-

mide. En voyant les contradictions aux-

quelles Jésus était exposé, ses parents crai-

gnirent que la- haine des Juifs ne retombât

sur eux l'intérêt de leur repos se joignit au

préjugé général, que le fils d'un artisan, né

dans l'obscurité ne pouvait être le hlessie

ou Rédempteur promis à tsrael. Mais après
i~s miracles, la mort, la résurrection et l'as-

cension de Jésus-Christ, ses parents crurent

certa'nement en lui, puisque saint Siméon

son cousin germain, âgé de cent vingt ans,

les drux saint Jacques et plusieurs autres

de ses proches souffrirent le martyre pouf

lui. ~MM&e, Bist, ecc~M., 1. m, c. 20 et-32.

Alors leur foi ne pouvait plus être suspecte

si elle avait paru,plus tût, les incrédules di-

raient que la vanité et l'espérance de quel-

que avantage temporel avaient été les mo-

tirs de leur conduite. w

PARFAIT, PERFECTION. Ces deux ter-

mes ne peuvent être attribués dans le même

sens à Dieu et aux créatures. Lorsque nous

:dis.ons que Dieu est par/a~, nous entendons

qu'il est l'Etre par excellence, qui existe de

soi-même, qui est sans défaut, dont les at-

.tributs ne :peuvent augmenter ni diminuer,

puisqu'ils sont, infinis; par conséquent tous

ces attributs sont des perfections absolues.

Parmi les êtres créés, au contraire, aucun

n'est absolument parff'it il n'en est aucun

dont les attributs ne soient susceptibles

d'augmentation et.de diminution, puisqu'ils

sont bornés. Un être créé est censé parfait

-lorsqu'on le compare un autre être moins

.parfait que lui, et. il est censé imparfait si

on le compare à un être meilleur ou qui a'

moins de défauts ;-ses attributs ne sont donc

qin; des perfections ou des imperfections.re-
latives. Quand on demande pourquoi Dieu,

:qui est tout-puissant, a fait des créatures si

.imparfaites c'est comme si l'on demandait

pourquoi il a fait des êtres bornés il ne

pouvait pas créer des êtres infinis ou égaux
a lui-même. Il n'est aucune créature à la-

,quelle Dieu .n~ait pu donner un p)us haut

degré de pcr/ec<om,.et il n'en est aucune a

.laquelle il n'ait pu aussi en donner moins.

Toutes lui sont donc redevables de l'être

qu'il leur a'donné et du degré de perfection

.qu'il a daigné leur accorder. Si l'on s'obstine

.a prendre les termes de perfection ou d'im-

perfection des créatures dans un sens ab-

solu, on peut
fonder sur cet abus des termes.

des sophismes a l'infini nous l'avons fait

-voir ailleurs. Fo< BIEN et MAL..Ceux qui di-

sent que c'est un trait d'injustice et de par-

.tialité.dela part de Dieu, d'avoir donné'a à

certaines créatures plus dep.er/ec~totM qu'aux

-.autres, ne s'entendent pas eux-mêmes. Dans

la distribution des dons.de pure grâce, .peut-

il y avoir de l'injustice ou de la partialité ?
:Dieu sans doute ne doit rien à des créatu-

.res.qui n'existent pas encore; l'être qu'il
leur donne et chaque degré de -per~ec~tott

qu'iLy ajoute sont autant de; bienfaits pure-

ment gratuits. D'ailleurs, la société des créa-

tures.sensibles et intelligentes n'est fondée

que sur leurs besoins mutuels et sur les se-

cours qu'eljes peuvent mutuellement.se prê-
ter. Si l'égalité des dons naturels .et surna-

turels était parfaite entre elles, toute société

serait impossible. Foy.iNÈGAUTÉ.
Le terme de per/ec~tom, dans le Nouveau

Testament, signifie ordinairement l'assem-

:biage des vertus morales et chrétiennes; les

parfaits sont ceux qui évitent toute espèce e

.de crime et pratiquent la vertu autant que
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).~ faiblesse humaine en est capable. Lorsque

Jésus-Christ nous dit «Soyex parfaits comme

t'otre Père céleste est parfait (Alatth. v,8),

on conçoit aisément que cette comparaison

ne doit pas être prise a la rigueur; Jésus-

Christ nous commande seulement de faire

tous nos efforts pour imiter les perfections

de Dieu, surtout sa bonté bienfaisante à l'é-

gard de tous les hommes c'est principale-

ment de cet attribut divin
qu'il

est question

dans cet. endroit. H en é'ait de même lors-

que Dieu disait aux Juifs So~ saints

parce que je SMM saint. Un jeune homme

étant venu demander au Sauveur ce qu'il de-

vait faire pour obtenir la vie éternelle, et

ayant assuré qu'il avait gardé tous les com-

mandements de Dieu, notre divin Maître

répliqua Si vous voulez être parfait, allez

vendre ce ~Me vous possédez donnez-le aux

pa«~rM ~o:M aurez un trésor dans le ciel et

t!emM me suivre (Ma«A. x:x, 21). Il y a donc

un degré de. per/ec~îOM qui n'est pas com-

mandé en rigueur et sous peine de damna-

tion, mais par lequel on peut mériter une

plus grande récompense dans le ciel; et cette

per/ecttOM consiste principalement
dans la

pratique des conseils évangéliques. ~oy.

CoNSEtLS.

PARFUM. ro!ExcExs.

PARHERMENEUTES, faux interprètes. On

nomma ainsi dans le vu* siècle certains. hé-

rétiques qui interprétaient l'Ecriture sainte

selon leur sens particulier, et qui ne fai-

saient aucun cas des explications de l'Eglise
et des docteurs orthodoxes. C'est probable-

ment ce qui donna lieu au dix-neuvième

canon du concile t'M Trullo tenu l'an 692,

qui défend d'expliquer l'Ecriture sainte d'une

autre manière que les saints Pères et les

docteurs de l'Eglise. Mais cet abus a été

commun à toutes les sectes d'hérétiques.
PARJURE. Ce crime se commet en deux

manières 1° lorsque l'on jure ou
que

l'on

atteste par serment une chose que 1 on sait

ou que l'on croit être fausse; 2° lorsque l'on

n'exécute point ce'que l'on avait promis avec

serment dans l'un et l'autre cas, c'est pren-
dré le nom de Dieu en vain, et manquer de

respect a Dieu, dont on a osé attester le saint

nom. Barbeyrac, dans son Traité de la morale

des Pères, c. X!, § H, a trouvé bon d'accuser

saint B.tsile d'avoir eu des idées trop peu

justes sur te parjure, et d'avoir supposé que
c'en est un, lorsqu'en jurant l'on s'est trompé
de bonne foi. Il cite l'homélie sur le Ps. xtv,

n. 5; et les nouveaux éditeurs de saint

Basile ont fait voir que cette homélie n'est

pas dé lui. Mais, quel qu'en soit l'auteur, on

!e censure mal à propos. Il dit que celui qui
a juré de faire une chose, en la croyantpos-
sible lorsqu'elle ne l'était pas, s'est exposé à

commettre une espèce de parjure puisqu'il
ne peut pas accomplir ce qu'il avait promis
avec serment. Nous ne voyons pas en quoi
cet auteur s'est trompé. Quant à saint Basile

qui décide, ep. 199, ad ~mpMoc/t., can. 29,

que le jurement est absolument défendu, il

parle comme l'Evangile et il l'explique en

disant qu'il faut apprendre à ceux qui sont

coïtst'.tués en autorité à ne pot Jt'Mrer ane-

ment. Ensuite' il remarque'.avec raison que.
celui

q~ui
a jure imprudemment de faire une

mauvaise action augmente son crime en exé-

cutant son mauvais dessein, sous prétexte

qu'il ne veut pas se parjurer;
il donne pour

exemple HoroJe, qui ôta la vie à saint Jean-.

Baptiste parce qu'il l'avait ainsi juré. Où

est ici l'erreur? En conséquence Beausobre,
autre protestant ca!omniateurdesPères,a
excusé les par/ttrM que se permettaient tes
manichéens et les priscillianistes pour ca-
cher leurs erreurs. Ces critiques ne sont ca-

suistes sévères que quand if s'agit d'accuser

les Pères de l'Eglise. Foy. JUREMENT.

PAROISSE, terme formé du grec, m~cti-M,
demeMre voisine. On nomme ainsi là réunion

de plusieurs maisons ou de plusieurs ha-

me.'ux, sous un seul pasteur qui les dessert
<M divinis dans une église particulière, que,
l'on appelle pour ce sujet e<~e.parotM!a7e;
et le pasteur en titre se nomme curé. Ce

qui regarde l'érection, les droits-, les reve-

nus, l'administration des paroisses appar-
tient a la discipline, par conséquent à la ju-,

risprudenco canonique; nous ne ferons

qu'en rapporter .historiquement l'origine

comme elle se trouve dans les écrivains ec-

clésiastiques.
Selon les observations du P. Thomassin,

il ne paraît pas que pendant les quatre pre-

miers siècles de l'Eglise, il y ait eu des pa-
fo!Me~ ni des curés en titre; on ne voit

point alors de vestiges d'aucune église sub-

sistante, à laquelle l'évêque ne présidât pas.

Ce ne fut que vers la fin du iv° siècle que l'on

commença d'ériger des paroisses en Italie.

Cependant, dès te temps de Constantin, i) y

avait, dans la ville d'Alexandrie et dans les

campagnes des environs, des paroisses éta-

blies saint Epiphane nous l'apprend; saint

Athanase ajoute que dans les villages il y

avait des églises et des prêtres pour les gou-

verner il en compte dix dans le pays appelé

la .Marché. Il dit qu'aux jours de fêtes so-

lennelles les curés d'Alexandrie ne celé-

braient point la messe, mais que tout le peu-

ple s'assemblait dans une église pour assis-

ter aux prières et au sacritice offert par l'é-

vêque. Thomassin, Discipline de l'Eglise i"

part. 1. i, c. 21 et 22. En effet, comme l'a

remarqué Bingham, à mesure que le nombre

des fidèles s'est augmenté il a fallu multi-

plier les églises et les ministres pour célé-

brer l'office divin et administrer les sacre-

ments, surtout dans les grandes villes. Les

mêmes raisons, qui
ont engagé à augmenter

le nombre des diocèses et des évêques, ont

également porté ceux-ci à ériger des paroM-

Ms, à en confier le gouvernement à des

prêtres éprouvés, parce qu'ils ne pouvaient

ptus sufSre seuls aux besoins des fidèles. De

là on peut conclure que dès les premiers

siècles, il y avait dans les grandes villes,

telles que Rome et Alexandrie, sinon des

paroisses, du moins l'équivalent, c'est-à-dire

des églises particulières .où l'en célébrait

l'office divin aussi bien que dans l'égnse ca-
thédrale bu épiscopale. Optât de Mileve
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nous apprend qu'à Romo il y avait déjà qua-
rante églises ou basiliques avant la persé-
cution de Dioctétien, par conséquent à la fin

du !n° siècle. De là Bingham conclut que lès

moindres' villes avaient aussi au moins une

6g]i'së desservie par-dès prêtres'et des dia-

cres qu'it y en avait même à ta campagne,
dans les viltages et tes hameaux'où les fi-

dèlpspouvaiént s'assemblor,'dans les temps

de persécution avec moins de danger que
dans les villes,'comme il paraît par les con-

ciles d'Elvire 'et de Néocésarée tenus dans

ce temps-la. L'an S')-2, le concile de Vaisons
fa:t aussi expressément mention des parois-
sés delacampagne, et accorde. aux prêtres

qui les gouvernent le pouvoir de prêcher,

qui avait été d'abord 'réservé aux éveques.
On en établit de mêmesuccessivement~dans

les Gaules et' dans tes pays du Nord cepen-.

d.int, en Angleterre, cet'étabtissement parait
n'avoir eu lieu que --vers la tin du vn'' siècie.

Bingham'aYoue~encoM'qùe, dans les grandes
v

villes,. les paro.!MM ne furent pas:d'abord:

desservies 'par des curés'en titre,;mais.par-
dès' prêtres~ que 'tes éveques- choisissaient

d'ans leur cter'ge, et, qu'ils' changeaient ou ré-

voquaient à voiohté. C'est aussi le .sentiment.
de JM~ de Valois dans ses Notes sur le premier
livre dé ~o~otH~Ke, c.15. On'ne sait pas pré-
osément s'i! en était de m6me des paroisses
dë la campagne, surtout de cellés qui étaient

unneu éloignées de là ville épiscopaie. Ofty..

ecc~ t. HI, 1. xtx, c. 8, § 1 et suiv.

PABojssë (l)~est' le nom par lequel on

désigne un certain territoire dont les habi-

tants sont soumis, pour te spirituel, la con-

duite d'un curé. On donne aussi le nom de

parot'Me à l'église paroissiale, et quelquefois
ce'mot se prend encore pour tous-les habi-

tants d'une ~dro:Me, pris collectivement.'Les-

marqùes qur-distinguent les parotMM des

autres églises' sont )es fonts baptismaux, le'

cimetière,' la desserte de l'éghse faite par un

curé,' et la perception des dîmes.. Il y a

néanmoins quelques-unes de'ces marques

qui sont aussi commune: à d'autres égtises;;
mais il n'y a que les pN~ot'MM qui soient ré-

gies par'un curé. Les droits des paroisses.
sont que les fidèles doivent y assister aux

dffices et instructions que,'pendant.la grand'
messe paroissiale, on ne devrait point cé!é-

b:'pr de messes particulières;, que'chacun
doit rendre Je'paih bénit a son tour, s'acquif-

t'erdu~devoir pascal- daus sa parot'Me; que.
le curé de lapqrotMe, ou celui qui est com-

mis par lui, -peut seul administrer tes .sacre-

:ments aux malades; enfin .que chacun doit-

être baptisé, marié et inhumé dans la pa-
t'ot'Me où il demeure actuetlement. Les re-

gistres queles~curés sont obligés de tenir

dësJbaptemes, mariages et sépultures, sont

ce que l'on appelle vulgairement
les registres

~M parot'MM. Autrefois les curés avant de

:dire la messe, interrogeaient les assistants

;pour savoir s'ilx~étaient tous de laporotMc;
s'il s'en trouvait d'étrangers, i)s les ren-
voyaient dans leur EgUsë.

(~Reproduit d'aprës~'ëdttibn :de Liëge (Droft ci-

t))<etMMn.).

DtÇTto\x. &n TnÉnt.. COSMAUOUE; !H

Trois choses peuvent donnei- lieu a l'é-

rection des nouvelles paroisses 1° La né-

cessité et l'utilité qu'il y a de le faire, pa.r

rapport à la distance des lieux, l'incommo-

dité que le
pub)ic souffre pour alter à l'an-

cienne ~ctrotMc, et la commodité qu'il trou-

vera à aller à la nouvelle; 2° la réquisition
des personnes de considération, à la charg.'

par ces personnes de doter la nouvelle église
3". la réquisition des peuples, auxquels on

doit procurer tous les secours spirituels au-

tant qu'il est
possible. Avant de procéder à

une nouvelle érection, il est d'usage de <airo
une information ~ecorn~o~o p<t'ncommo~o (1).
Dix maisons sont suffisantes pour former

une pa:roisse; le concile d'Orléans, tenu dans

le vr siècle et celui de Tolède, t'ont ainsi

décidé. C'est à l'évêque à procéder à la divi

sion et .érection des paroisses. La d:rection

des paroisses dépendantes des monastères,

exempts ou non exempts; appartient à l'évo-

que diocésain privativementaux religieux.
Les anciennes paroisses qui ont été démem-

brées pour en former de nouvelles, sont

considérées, a'l'égard de celles-ci, comme

mère-églises, ;ou .élises matrices; et les

nouvelles paroisses sont quelquefois quali-
fiées de niies ou fillettes'a l'égard de l'église
matrice. Quelques paroisses ont aussi des

annexes et succursales.-

Quoique en général les paroisses aient un

territoire circonscrit, il y en a plusieurs où

il-se trouve des fermes en terres qui sont,

pendant un an d'une
paroisse,

et l'année

suivante. d'une autre. C est surtout ce. qu'on

remarque pour difféLentes terres et fermes
de la Beauce et de la Sologne. Il y avait

aussi autrefois des paroisses personnelles,
et non territoriales, c'est-à-dire que la qua-

lité, des personnes les attachait à une pa-

r.ot'Me, et le curé avait droit de suite sur ses

paroissiens. L'exemple le plus singulier que.
l'on trouve de ces parot~M personnelles est

celui des églises de Sainte-Croix et deSaint-

Maclou, de la-ville de Mantes. Suivant une

transaction passée entre les deux curés, l'é-

glise de Sainte-Croix était la paroisse des

nobles et des clercs; dès qu'un homme avait

été tonsuré, il devenait dépendant de cette

parot'Me, et quand mêmé il venait à se ma-

rier, lui et toute sa famille demeuraient tou-

jours attachés à la m6me parole mais cette

transaction fut, avec juste raison déclarée

abusive par arrêt du grand conseil de
l'an-

née 1677, qui ordonna que ces deux parois-

ses seraient divisées par territoire et l'exé-

cution en fut ordonnée par un autre arrêt du

31 mai 171S. A Amboise, la paroisse de le

chapelle ne s'étend que sur le baitli, le lieu-

tenant général, l'avocat et le procureur du

roi, le lieutenant de police, les officiers dès

eaux et forêts les verdiers des bois, la no-

blesse, les possesseurs de 6efs, les gardes du

gouverneur les nouveaux habitants de 1&

(!) Pour l'érection d'une nonveUe paroisse sous io

rapport temporet.t'ëv&qaeptësepte tes demandes an

gouverwmet't, qui érige, d~ e<M)CNt avec lui, M!~

t'ghseeuçureousucc')f&a!e.
`

M
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ville pendant la première année de leuréta-

.btissement, tes'voyageurs, les officiers du

roi et de la reine. Un.' maison bâtie sur les

confins de deux parotM'M, est de celle en la-

quelle se trouve la principale porte et entrée

de la maison.

L'union de plusieurs paroisses ensemble

ne peut être faite que par l'évoque; il faut

qu'il y ait nécessite ou utilité, et ouir les pa-

roissiens. On fait au prône des paroisses la

publication de certains actes, tels que les

mandements et lettres pastorales des évo-

ques.

Les criées des biens saisis se font à la

porte de l'église paroissiale. On appelle Mî-

gneur,de paroisse celui qui a la haute justice
'sur le terrain où l'E lise paroissiale se trouve

bâtie, quoiqu'il ne soit pas seigneur de tout

le territoire de la paroisse. Le gouvernement

spirituel des paroisses consiste dans tout ce

qui
concerne la célébration du service divin,

1 administration des sacrements, les instruc-'

tions, les catéchismes les cérémonies de la

sépulture, etc. Le gouvernement temporel 1

.comprend l'entretien de l'église paroissiate

'et des chapelles qui en dépendent, la r~pa-

ration ou la nouvelle construction du clo-

cher, des cloches, des murs du cimetière, du

presbytère; la fourniture des choses néces-

saires
pour

célébrerle service divin; l'admi-

nistrahon des biens et des revenus de la fa-

brique l'élection et la nomination des mar-

~uiÛiers et des fabriciens; les fonctions des

.uns et des' autres, etc. Le curé est seul en

droit de régler ce qui regarde le spirituel de

la parotMe.; mais il est obligé de se confor-

mer aux statuts du diocèse et à l'usage des

lieux. Quant au temporel, c'est au'corps des

paroissiens.a faire les règlements qui y sont

relatifs; mais il faut que ces règlements

soient conformes aux lois de l'Etat et aux

statuts et usages du diocèse (1). Le patro-

nage d'une paroisse est dû à celui qui a

fondé l'église paroissiale ou qui a fourni à

son entretien (Extrait du Diction. de Juris-

prMaeMce).

PAROLE. Ce mot en Hébreu a une signi-

fication aussi étendue que res en latin qui

.vient évidemment du grec ~t~, je parle, et

que notre mot
français chose, qui est le causa

des Latins nous disons encore causer pour

.parler. Comme presque tout se fait par la

parole parmttes hommes, dans nos versions

latines de. l'Ecriture sainte. le mot verbum,

.qui est la traduction de l'Hébreu dabar, si-

gniSe non-seulement parole promesse, ~o-

<OM~ déclarée, ?'<~a<toM, mais chose action,

événement, etc. 11 serait aisé d'en apporter

vingt exemples
PAROLE DE DtEu. Lorsque Dieu a fait con-

naître sa yotonté aux hommes, soit par lui-

mëme.soit par d'autres hommes auxquels il a

~onné des signes certains d'une mission

surnaturelle, Ce qui nous été ainsi révélé

est censé être \SL paro<e de Dieu. Consé-

quemment nous donnons ce nom à l'Ecriture

(i) Koos avons donné dans notre Dict. de Theoto*

gie morale les règlements actueUement en vigueur
pour te gouvernement 'emporet des paroisses.

saint: parce qu'elle a été originairempnt
écrite par des hommes auxquels Dieu avait

donné commission expresse de nous parler
de sa part. i[ n'est pas nécessaire que Dieu

ait révélé ou inspiré immédiatement aux

écrivains sacrés toutes les expressions et

tous tes termes dont ils se sont servis il

suffit que Dieu leur ~it révélé ce qu'ils ne

pouvaient pas savoir naturellement, qu'il les

ait excités, par un mouvement de sa grâce, à

écrire, et qu'il ait veillé, par une assistance

particulière, à ce qu'ils n'enseignassent au-

cune erreur. Que cette parole ait été pronon-
cée de vive voix, ou qu'elle ait été mise par
écrit, c'est une circonstance accidentelle qui
n'en change point la nature. Les

apôtres ont

commencé
par prêcher avant d'écrire la foi

de ceux qui les ont entendus n'était pas dif-

férente de la foi de ceux qui ont lu leurs

écrits Dieu, sans doute, peut veiller à la

conservation d'une doctrine prechée de vive

voix, comme à la sûreté et à l'intégrité d <

l'Ecriture c'est ainsi qu'il a conservé la ré-

vé)ation primitive, pendant deux mille cinq
cents ans, parmi les patriarches.

Lorsque les hommes qui avaient reçu de

Dieu une mission extraordinaire et surnatu-

relle, ont déclarj qu'ils avaient le pouvoir
de donner a d'autres cette même mission, et

qu'ils la leur ont donnée eneilet pour conti-

nuer le même ministère, nous ne voyons pas

pourquoi l'on refuserait de regirdor comme

parole de Dieu la doctrine de ces nouveaux

envoyés, aussi bien que
celle des premiers,

surtout lorsqu'ils déclarent tous qu'il no

leur est pas permis de rien ajouter ni de

rien changer à ce qui a été prêché d'abord,
et que tous enseignent uniformément la

même doctrine. Saint Paul nous dit que Jé-

sus-Christ a donné non-seulement des apô-
tres, des prophètes et des évangélistes, mais

encore des pasteurs et des docteurs « afin

que nous nous rencontrions tous dans l'u-

nité de la foi. et que nous ne soyons pas
comme des enfants, flottants et emportés à

tout vent de doctrine (Ephes. iv 11). La

mission des pasteurs et des docteurs qui ont

succédé aux apôtres et aux évangélistes est

donc la même que la leur.; elle vient delà

même source, elle a le même objet; elle mé

rite donc la même docilité et le même respect'
de notre part. Le même apôtre dit à son

disciple Timothée, qu'il sera bon ministre

de Jésus-Christ, en proposant aux fidèles la

foi dans laquelle il a été nourri, et la bonne

'doctrine qu'il a reçue; il lui ordonne de.

l'enseigner, de la commander (7 l'iln. iv, 6

et 11); de la garder comme un ddpût'(vt, 20);
de la confier à des hommes fidèles qui se-

rjnt capables d'enseigner les autres (~7~'Mt.

u, 2). Après lui avoir dit « Et, comme vous

connaissez dès l'enfance les saintes lettres

qui peuvent vous instruire pour le salut par
la foi qui est en Jésus-Christ. a il ajoute
« Je vous f-n conjure en présence de Dieu et

de Jésus-Christ, prêchez la parole, etc. (in',

15; iv, 1). » Voita-donc une continuation de
mission et de ministère apostolique. Si la

lecture de l'Ecriture sainte était absolument
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nécessaire et sufUsait à tous les fidèles pour

leur donner la foi' et la science du salut;

irju'était-il encore besoin de leur prêcher la

paro/e}* Mais c'est parce que Timothée con-

naissait cns saint? livres, que Paul le juge
capable de prêcher et d'enseigner. L'apôtre

pensait donc que la prédication ou l'ensei-

gnement des pasteurs était pour les
simples

fidèles la parole de Th'ctt, et leur tenait lieu

des saintes lettres que )a plupart ne connais-

saient pas et ne pouvaient pas connaître.

~oy.EcmTDRESA~TE. Ainsi, nous disons que

les pasteurs et les prédicateurs nous prêchent
la parole de Dieu, parce qu'ils ont reçu la

mission ordinaire des évoques, et nous som-

mes certains qu'ils ne. nous enseignent rien
de contraire à la parole de Dieit écrite, tant

qu'ils ne sont pas désavoués par ceux qui

leur ont donné cette mission. fo< Ahsstox.

PARRAIN, c'est celui qui présente un en-

fant au baptême, qui le tient sur les fonts,

qui répond, de sa croyance et lui impose un

nom. Dans les premiers siècles du Christia-

nisme, il était à craindre que l'on n3 f~t

trompé par quelques-uns de ceux qui se

présentaient pour recevoir le baptême; on

voulut, pour sûreté, avoir le témoignage

d'un chrétien bien connu, qui pût répondre

de la croyance et des m'jeurs du nouveau

prosélyte, qui se chargeât de continuer à

l'instruira et à le surveiller. Ce répondant

fut nommé pc~er ~M~ra/t's, <M~WctM parens,

-sponsor, pa~rt'MMS, susceptor, gestator, o/fe-

rens. Et il en' fut de même des marraines par

rapport aux personnes du sexe. Cet usage

que la prudence avait suggéré à l'égard des

adultes, fut jugé
utile et convenable à l'é-

gard des entants, lorsque ce n'étaient point

leurs pères et mères qui les présentaient au

baptême, il fallait que quelqu'un répondit

pour eux aux interrogations qu'on leur fai-

sait. Comme la fonction des parrains et ??Mf-

raines a l'égard de leur filleul était une es-

pèce d'adoption, l'Eglise jugea convenable

qu'elle produisît la même affinité; elle de-
vint un empêchement au mariage, et une

loi de ~ustinien confirma cette discipline.

Pendant un temps la coutume s'introduisit

de prendre plusieurs parrains et plusieurs

Marro!'mM aujourd'hui l'on n'en prend plus

qu'un de chaque sexe; l'on peut en prendre

un pour la confirmation, quoique cela no

soit pas absolument nécessaire. Cet usage a

été sagement conservé indépendamment

des raisons qui l'ont fait établir dans l'ori-

gine, l'affinité spirituelle que contractent le

pHt')'<t<Kct la marraine avec leur fiDeu) et

avec s. père et mère, est un lien de plus

entre les familles qui né peut produire que

de bons effets; souvent un enfant qui avait

perdu ses parents a trouvé une ressource

très-avantageuse dans ceux qui t'avaient

présenté au baptême. Saint Augustin nous

apprend que les vierges consacrées a Dieu
rendaient souvent ce service de charité aux

enfants qui avaient été exposés paria cruau-

té dé leurs parents. Bingham, ~n' èèclés.,

tom. IV, I.n,c.8.
PAlUUCiDE. Sous ce. nom !es auteurs

ecclésiastiques entendent non seulement

!e meurtre d'un père ou d'une mère com-

mis par un enfant, mais celui d'un enfant

commis par son père ou par sa mère. Ce

crime a toujours Été puni par les lois de

l'Eglise aussi bien que par les lois civiles;
la. peine ordinaire était l'excommunication

ou !'état de pénitence perpétuelle dans plu-
sieurs Eglises il était défendu d'accorder aux

coupables la communion même à la mort.

Lorsque les païens s'avisèrent d'accuser les

chrétiens d'égorger un enfant dans leurs

assemblées nos apologistes firent sentir

l'absurdité de cette calomnie par l'horreur

que notre religion nous inspire pour l'homi-

cide en généra! mais ils reprochèrent avec

force aux païens la multitude des meurtres

qui se commettaient parmi eux, la cruauté

avec laquelle les pères et mères exposaient
leurs enfants pour se décharger de la peine
de les nourrir, le peu de scrupule qu'avaient
les femmes de se faire avorter. Dans la dis-

cipline actuelle toutes les espèces d'homi-

cides sont encore un cas réservé. Bingham,

Orig. ecc~ t. VI, l.xvt, c. 10, § 5.
PARS1S ou PAUSES, sectateurs de l'an-

cienne religion des Perses dont Zoroastre a

été l'auteur ou le restaurateur. Comme les

anciens docteurs ou ministres de cette reli-

gion se nommaient wo~M, elle est quelque-
fois appelée le magisme.

Jusqu'à nos jours elle avait été assez mal

connue, et elle avait fourni aux savants une

ample matière de disputes les auteurs grecs
et latins ne nous en avaient donné que des

notions très imparfaites. Dans le dernier

siècle, Hydè, savant anglais, dans son traité

de 7<e<î<yt'oMe veterum Persarum, en avait fait

l'éloge plutôt que le tableau; il prétendit

que les Grecs, et mêmes les Pères de l'E-

glise, l'avaient mal représentée, et avaieo~

attribué aux mages des erreurs auxquelles
ceux-ci n'avaient jamais pensé que la doc-

trine de Zoroastre était, dans le fond la

croyance d'Abraham et de Noé, la vraie re-
ligion des patriarches. Prideaux dans son

Histoire des Juifs, tom. 1, 1. iv, p. 131, en

jugea beaucoup moins favorablement; il

soutint que les parsis étaient dualistes et

polythéistes qu'ils admettaient deux pre-
miers principes de toutes choses, qu'ils ado-

raient le soleil, le feu et plusieurs autres

créatures que sur ce point essentiel les

anciens auteurs 'ne leur en avaient point

imposé.
Pour savon' plus certainement la .vérité

M. Anquetil entreprit, en, 1755, le voyage

des Indes où il savait qu'il y a un assez

grand nombre de parsis, atin de se-procurer

les ouvrages originaux de Zoroastro, qui

étaient encore inconnus en Europe; il les

y a trouvés en effet, les a rapportés en

France, et en donné la traduction en 177),

sous If-titre deZend-~c~ct. Avec ce secours

et celui de plusieurs mémoires insérés dans

la Co~ec~tOM de ~ca~/Ht'e des Inscriptions,

nous pouvons juger de la religion de Zo-

roastre et des parsis avec beaucoup, plus do

certitude qu'autrefois
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Dans le tome LXX,in-12, de ces mémoires,

M. Anquetil s'est attaché à prouver que les

ouvrages qu'il a publiés sous le nom de Zo-

roastre sont véritablement de ce législateur,

ou du moins- qu'ils sont aussi anciens que

lui; il a répondu aux doutes et aux objec-
tions que quelques savants avaient proposés.

contre l'authenticité de ces écrits, et nous

ne voyons pas que l'on ait encore tenté de

détruire les preuves qu'il a données.

La vie de Zoroastre est tirée de ses pro-

pres ouvrages et de ceux de ses discip!es
des écrivains orientaux rapprochés des au-

teurs grecs et latins. Ce législateur a paru,
selon M.

Anqueti), cinq cent cinquante ans

avant Jésus-Christ. Hyde est de même avis
et Prideaux ne s'en écarte pas beaucoup. A

peu près dans le même temps, Confucius

instruisait les Chinois; Phérécide Je Syrien,
ma!tre de Pythagore, jetait les premiers fon-

dements de la philosophie grecque les

Juifs, transportés à Babylone par tes rois
d'Assyrie attendaient la fin de leur capti-

vité. Jérémie, Ezéchiel et Daniel nous ont

représenté la religion des Babyloniens comme

l'idolâtrie la plus grossière il est proba-
ble que celle des Mèdes et des Perses n'é-

tait pas moins corrompue lorsque Zoroastre

entreprit de la réformer. il se retira dans la

solitude pour arranger son système; il en

sortit pour faire l'inspiré et le prophète il

publia d'abord sa doctrine dans la Médie,

sur les bords de la mer Caspienne il gagna
le roi des Mèdes par la persuasion il sé-

duisit le peuple par
des prestiges il subju-

gua ses adversaires par la crainte ses dis-
ciples lui ont attribué des milliers de mira-

cles. Enflé de ses succès, il St mettre des armées

en campagne pour établir sa loi par la vio-

lence, et c'est ainsi qu'il l'étendit jusque
dans les Indes il fut tout à la fois enthou-

siaste, imposteur, orgueilléux et sangui-
naire. Zend-Avesta, tom. 1, n* part., p.
64.et 65.

Malgré les peines que M. Anquetil s'est

données pour exposer le système théolo-

gique de Zoroastre et des mages, Mém. de

l'Acad. des /HMrtp., t. LXiX, in-12, p. 85
il n'est pas encore fort aisé de prendre le
vrai sens de ses dogmes, et il y a sur ce su-

jet une grande contestation. Selon M..An-

queti) Zoroastre admet un Dieu suprême
qu'il nomme l'Eternel ou le temps sans bornes,
et il professe le dogme important de la créa-
tion. Il suppose que l'Eternel a produit ou
'créé deux esprits ou génies supérieurs,
dont l'un nommé OrmMxc! est le principe de
tout bien l'autre, appelé ~/tWMaM, est na-

turellement mauvais et cause de tous les
maux qui sont dans le monde que ces deux

esprits en ont produit une inunité d'autres

qui animent et gouvernent les éléments et
les différentes parties de la nature. Consé-

quemment les mages et les parsis adressent
un culte à tous ces êtres, ils invoquent ceux

qu'ils regardent comme les distributeurs de
tous les biens, et implorent leur secours
contre les mauvais génies qu'Ahriman a

produits. M. Anquetil orétend que ce cuitu

est secondaire et relatif, qu'il se rapporte

du moins indirectement à l'Eternel, créateur

d'Ormuzd et de tous les bons génies. Mais

les preuves qu'il en apporte n'ont pas per-

suadé tous tes savants. M. l'abbé Foncier.

qui travaillait alors un Traité historique de

la religion des Per~M, dans le temps même

que M. Anquptil était occupé à la. recherche

et ai.) traduction des livres de Zoroastre,

s'était appliqué à prouver contre le docteur

Hyde, que les Perses professaient non seu-

lement le dualisme, par conséquent une er-

reur contraire au dogme de l'unité de Dieu,

mais qu'ils étaient encore M6at(Mou.ado-

rateurs des astres,: dans tou'e là rigueur du

terme, et que ce culte rie pouvait en aucune

manière se rapportera un seul Dieu suprém"

Ce traité se trouve dans les tomes XUI,

p. 161; L, p. 150; LVt, p. 3%, des,M<fmotrM

der~4cad~/nt'cdM7Kscrt'p<tM-12.

.Après avoir lu Ie~e?K!e~ta .et
les re-

marques, de M. Ànquetil, M. l'abbë Foucher

est demeuré convaincu de. ta vérité de ce,

qu'il avait avancé.; et dans un supplément a

son traité, il prouve, .par les ouvrages même

de.Zoroastre, que ce fondateur de la religion
des Perses n'admet point distinctement un

seul premier principe éternel, agissant,,tout-.

puissant et créateur que selon sa doctrine

OnuM~c! et -A/tftMtan. sont deux, êtres éternels

et incréés qu'ils sont sortis du temps sans

bornes non par .création mais par émana-

tion qu'à proprement parler, ces deux per-

sonnages sont les deux seuls dieux, puisque
le temps sans bornes n'a point de provi-.

dence et n'a eu aucune part à la formation

ni au gouvernement du monde. Il fait v.oir,.

par les prières mêmes que les parsis adres-

sent au soleil, au feu et à l'eau, qu'ils envi-

sagent ces êtres non-seulement comme intel-

ligents et capables d'entendre, leurs prières,
mais comme puissants et indépendants

qu'ainsi le culte qui leur est rendu peut se

rapporter tout au plus à OrmM~d qui est

leur auteur; mais non à l'Etre suprême et

éternel, créateur et gouverneur du monde

d'où il conclut que les parsis sont non-seu-

lement dualistes et sabaïtes mais que leur

culte est une vraie magie ou une théurgie
absolument semblable à .celle des platoni-
ciens du m' et du tv° siècle de 1 Eglise. A

proprement parler, ils ne sont point tdo<d-

<rM, puisqu'ils ne représentent point par
des statues ou des simulacres les esprits ou

génies qu'ils adorent, mais ils les honorent

dans les êtres naturels avec lesquels-ils les

supposent identifiés. Fo~. le tom. LXXIV,

in-12, des ~~Mt'rM de <cad., pdg. 235
et suiv.

De là même il s'ensuit que Zoroastre a été

non-seulement un imposteur et un faux pro-

phète, mais un mauvais philosophe. Le

dogme des deux principes, quand il serait

tel que M.AnquetiTl'a conçu, ne montre pas
un raisonneur profond, il ne résout point ta
difucutté de l'origine du. mal et .ne satisfait

à aucune objection que Dieu soit par lui-

même l'auteur du 'mal, ou qu'il ait créé un
mauvais principe qui devait le produire et
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dont il prévoyait la malignité, cela revient

au même ;Tun n'est pas plus aisé a concevoir

que l'autre. ro! MANICHÉISME. Si l'on sup-

pose que ce principe du mal est éternel et

tncréé, l'on tombe dans un chaos d'absurdi-

tés. Dans les prières des parsis dans toutes

leurs cérémonies, OrmM~d, être secondaire,
est le seul objet de leur confiance et de leurs

vœux c'est lui qu'ils adorent sous l'em-

blème du feu l'Eternel ou le temps sans

bornes n'est jamais nommé ni invoqué.

Quand même ils regarderaient OrmMzd comme

l'Etre suprême, éternel et incréé, ils lui

feraient encore injure, en supposant son

pouvoir borné et toujours gêné par un en-

nemi contre lequel il est continuellement

obligée de combattre. Ce n'est point lui qui a

créé .rtm<!M si celui-ci est éternel et in-

créé, il est absurde de le supposer essentiel-

lement mauvais. La Cosmogonie, ou l'histoire

de <a /brïKCt<toM du monde, forgée par Zoroas-

tre, est remplie de.fables.puérues et ridi-

cules. Selon lui, le ciel, la terre, les astres,
les eaux, le feu et .toutes les parties de la

nature sont animées par des esprits ou des

génies ;,les moindres phénomènes sont l'opé-
ration d'un personnage bon ou mauvais
c'est le même préjugé qui fondé le poly-
théisme de tous les peuples. L'imagination
dés parsis, toujours frappéede la présence de

ces êtres bizarres, n'est jamais tranquille
a tout moment et pour toutes les actions il

faut leur adresser des prières n'est-il pas ri-
dicule d'invoquer la terre, les vents, les eaux,
les arbres, les fruits, les villes, les rues, les

maisons, les mois, lesjours, les heures, etc. ?

Les païens les plus superstitieux n'ont ja-
mais poussé la stupidité jusque-la. Si un

parse était exact à observer son rituel et

toutes les formules qui lui sont prescrites,
il ne lui resterait pas un instant pour remplir
les devoirs de la vie civile; sa religion l'as-

sujettit à un cérémonial continuel.

On nous dit que la morale de Zoroastre

renferme des préceptes très-sages; qu'elle
commande, tous les devoirs de justice et

d'humanité. Sa loi défend les péchés de

pensées, de paroles et d'actions, l'injustice,
!a fraude, la violence, l'impudicité elle veut

que la plupart des crimes soient punis de

mort; elle ne prescrit point d'austérités, mais

de bonnes œuvres prêter sans intérêt,

planter un arbre, mettre un enfant au monde,
nourrir un animal utile, etc., sont des actions

méritoires. Mais ces leçons raisonnables

sont étouffées par la multitude de choses

indifférentes qui sont rigoureusement pres-
crites par cette même loi, ou défendu s

comme des crimes. 11 est absurde de repré-
senter comme des péchés à peu près égaux,

défaire tort ou violence à un homme et de

blesser un animal, de commettre un adultère

et d'approcher d'un corps mort, de mentir

pour tromper son prochain et de toucher

des ongles ou des cheveux coupés. Si un

parse avait craché dans le feuoul'avait souf-

flé, ou y avait jeté de l'eau, il se croirait

digne de l'enter. Cette multitude de péchés
ou de souillures imaginaires met les parsis

dans la nécessité de recourir à des purifica-
tions continuelles; les plus efficaces se font,
avec de l'urine de bœuf, et ils ont le courage
d'en boire la plupart de leurs cérémonies
sont d'une malpropreté qui fait soulever la

cœur. L'usage dans lequel ils sont de n<t

point enterrer les morts, mais de les laisser

corrompre au grand air et dévorer par les

oiseaux carnassiers, suulrait pour infecter les

vivants dans des climats moins chauds et moins

secs que ceux de la Perse et des Indes.

Nous sommes surpris de ce que le savant

académicien qui, depuis peu, a comparé
ensemble Zoroastre, Confucius et Mahomet,
a parlé si avantageusement de la doctrine de

Zoroastre après t'avoir bien examinée nous

n'e concevons pas en quel sens on a pu le

nommer un grand homme. Nous voyons en-

core moins sur quoi peut être fondé l'éloge

pompeux qu'en a fait l'auteur de l'Essai sur

t'/tt~M Sabéisme, c. 11. Nos beaux esprits
modernes espèrent-ils donc que les louanges

qu'ils donnent aux fondateurs des fausses

religions tourneront au désavantage de la

véritable ?

Les préceptes de charité et de justice doi-

vent être les mêmes à l'égard de tous les

hommes mais les parsis n'en font l'appli-
cation qu'aux sectateurs de leur religion
leurs observances minutieuses et l'exemple

de leur législateur leur inspirent le mépris
et l'aversion pour tous ceux qui ont une

croyance différente de la leur. La cruauté

aveclaquelleils punissent les criminels, lors-

qu'ils en sont les maîtres, décèle en eux un

caractère atroce infliger la peine de mort

indifféremment pour des crimes très-inégaux~
et dont les conséquences ne sont pas égale-
ment pernicieuses, est un abus qui marque

peu de discernement et de sagesse dans un

législateur. On a beau dire que les parses
sont en général doux, obligeants, sociables,

d'un commerce sûr et paisible cela' vient

moins de leur croyance et de leur morale,

que de l'état d'esclavage et d'impuissance

dans lequel ils sont réduits sous la domina-

tion d.es mahométans qui les haïssent et les

méprisent. Ceux-ci ne les nomment point

autrement
que giaour gaures ou guèbres,

c'est-à-dire in(idè)es. Aussi la religion de

Zoroastre, établie d'abord par la violence, a

été successivement persécutante ou persé-

cutée, selon que ses sectateurs ont été les

plus forts ou les plus faibles. Cambyse, roi

de Perse, vainqueur des Egyptiens
se fit un

jeu d'insulter à leur reiigion.et d'égorger

leurs animaux sacrés. Les mages, qui se

trouvaient dans Farinée de Xerxès, l'enga-

gèrent à brûler et à détruire les temples de

la Grèce les Grecs en laissèrent subsister

les ruines, afin d'exciter le ressentiment de

leur postérité contre les Perses. Alexandre,

leur vainqueur, s'en souvint;il persécuta fes

m~ges et tit détruire dans la Perse les pyrées

ouïes temples du feu. Sous la nouvelle

monarchie des Perses, Sapor et ses succes-

seurs tirent périr par milliers les chrétiens

qui se trouvèrent dans ses états; on y compte

jusqu'à deux cent mille martyrs. Chosroes
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~ura qu'il exterminerait les Romams, ou qu'il

les forcerait d'adorer le soleil. A leur tour

les mahométans, devenus maïtresdelaPerse,

opprimèrent les sectateurs du magisme ~ct

les forcèrent de se réfugier dans le K.irwan,

province voisine des Indes quelques-uns
s'enfuirent jusqu'à l'extrémité méridionale

de l'Inde où ils sont encore, et où M. Anque-
til -les a trouvés. Par ces observations, l'on

voit quel cas on doit faire des visions de

nos philosophes incrédules, qui ont voulu

nous représenter la religion de Zoroastre et

des mages comme un déisme très-pur, ca-

pable de rendre un peuple sage et vertueux.

Quelques-uns ont affirmé gravement que les

parses, sans avoir été favorisés d'aucune ré~

vélation, ont des idées plus saines, plus

nobles, plus universelles de la Divinité que
les Hébreux; qu'ils ont toujours adoré un

Dieu unique, un Dieu universel, un Dieu

parfait, un Dieu de l'univers entier; que

Zoroastre, sans se prétendre inspiré, a en-

seigné le dogme des peines et des récom-

penses de l'autre vie et du jugement dernier,

d'une manière aussi claire et aussi précise

que Jésus-Christ; qu'il n'est pas vrai que
ses sectateurs croient le mauvais principe

indépendant du bon; qu'ils admettent seule-

ment, comme les juifs et les chrétiens, un

Dieu tout-puissant, et un diable qui sans

cesse rend ses projets inutiles. 11 est cepen-

da&tdémontré, parleslivres memede Zoroas-

tre, que
ce noutia autant d'imposture s; que

ce légïsMenï s'e"Jt donné pour inspiré, a pré-
tendu prouver sa mission divine par des

miracles, et que telle est encore lopinirn

qu'en oot ~es sectateurs. Loin dereconnaitre

un Dieu unique créateur et gouverneur de

l'univers, il a.professé le dualisme, l'ex stence

de deux
premiers principes aussi anciens

l'un qu.o 1 autre qui, tous deux, ont contri

bué à la formation du mon'!e, et dont l'un

ne peutempecherl'autre d'agir; cen'estqu'à
la fin du monde qu'OrmM~d ou le bon prin-

cipe détr~iia enfin l'e-mpire d'~ri'MMM, au-

teur- de tous les maux. Selon la croyance
des juifs et des chrétiens, le démon est une

créature dont Dieu'
réprime la puissance et

la malice comme il lui plaît, et qui ne peut
rien fa:ra qu'autant que Dieu le lui permet
il n'est pas vrai que cet esprit, devenu mé-

chant par sa faute, rende les projets de Dieu

inutiles. ~oy. DÉMON.

Zoroastre a enseigné l'immortalité de I':l-

me, la résurrection future, le jugement der-

nier, les peines et les récompenses de l'autre

vie; mais il est faux qu'il ait proposé ces

dogmes d'une manière aussi claire et aussi

ferme que l'a fait Jésus-Christ; on ne sait

pas en quoi Zoroastre a fait consister la ré-

compense des justes dans l'autre vie ni la

punition des méchants; il a déSguré ces vé-
rités importantes par des accessoires ridicu-

les il peut très-bien avoir emprunté ce qu'il
y a de bon dans sa doctrine des livres des

Juifs, qui, de son temps, étaient répandus
daris la Médiè. En ordonnant à ses sectateurs
de rendre un cülte aux astres, aux éléments,
aux différentes parties delà nature, il l'~ur a

tendu un piège inévitable de poty-théismë et

de superstition, puisqu'il a supposé que totts

ces objets sensibles sont animés par un es-

prit intelligent, puissant, actif, capable par

tui-meme de faire du bien aux hommes..

C'est l'opinion qui a jeté dans l'idoMtrie tou-

tes les nations de l'univers. Le culte rendu

à ces prétendus génies ne peut en aucune

manière se rapporter à un Dieu suprême,

puisque les parses ne connaissent point ee

Dieu, et qu'ils attribuent à ces génies un

pouvoir naturel et une action immédiate, une

intelligence et une volonté qui n'est subor-

donnée à aucun autre pouvoir suprême. Ce

préjugé ne ressemble donc en rien à notre

croyance au sujet des anges et des saints;.

nous faisons profession de croire que çeux-

ci ne connaissent rien que ce que Dieu leur fait

connaître, qu'ils n'ont point d'autre,pouvoir

que celui d'intercéder pour nous. auprès do

Dieu, qu'ils ne font rien que ce que Dieu

veut qu'ils fassent, que c'est Dieu qui, par

bonté pour nous, veut bien qu'ils le prie: t

en notre faveur. Il est donc impossible que
le culte que nous leur rendons se termine à

eux et ne se rapporte pas à Dieu. Mais tel

est l'aveuglement opiniâtre des incrédules et

dos protestants; pendant qu'ils ne cessent

de nous reprocher le culte et l'invocation des

saints comme une supersti'ion et une idolâ-

trie, ils ont la charité d'absoud. e de ce crime

les parsis, adorateurs du feu et des astres;

les Chinois, qui invoquent les esprits mo-

teurs de la nature et les âmes de leurs an-

cêtres les païens anciens et modernes, qui
ont peuplé de dieux toutes les parties do

l'univers les Egyptiens mêmes, qui 'hono-

raient des animaux et des plantes. Ils nous

font la grHce de nous supposer plus stupides

que toutes les nations du monde. Hyde avait

poussé l'entêtement jusqu'à blâmer non-seu-

lement les Pères de l'Eglise qui ont reproche
aux mages et aux Perses le culte du feu et

du soleil, mais encore les chrétiens qui ai-

mèrent mieux périr dans les supplices que
de pratiquer ce culte impie auquel les Perses

voulaient les forcer; il accuse les premiers

d'ignorance et de mauvaise foi, les seconds

d'humeur et d'opiniâtreté, de ~</tOKe vet.

Pers., c. p. 103. M. l'abbé Foucher a vcn~é
les uns et-les autres; il a prouvé que les Pn-

res de l'Eglise étaient très-biep instruits de

la croyance des mages, qu'ils ne I"uront

attribué que les dogmes qu'ils professaient
en effet, qu'ils ont eu raison de regarder le

cu'te du feu et du soleil non-seu!ement com-

me un culte civil et relatif, mais comme un

culte absolu et religieux; qu'ainsi les chré-

tiens qui en ont eu horreur et qui t'ont en-

visagé comme une apostasie formelle, n'ont

pas eu tort, Mém. de l'Acad. des Inscript.,
t. L, in-12, p. 250, 268, etc. M. Anquetil,

quoique très-enclin à justifier les Perses, est

convenu que ces chrétiens ont raisonné'jus-
te, parce que le culte auquel on voulait les

forcer était regardé par les Perses comme

une renonciation foruieile au
christianisme,

!<'î'd., t. LX1X, p. 31&. C'est sur ce m~ue
principe que l'on reproche aux H3"ai.dais
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comme une apostasie, la complaisance qu'ils
ont au Japon de fouler aux pieds une image
de Jésus-Christ crudSé, parce que, selon

l'opinion des Japonais, cette cérémonie est,

une profession formelle de ne pas être chré-

tien. ~o.f/. JApON. M. l'abbé Pencher a fait

))]us il a montré par le témoignage des au-

teurs sacrés, que le ~a~a~me ou l'adoration

des astres était l'idolâtrie.la plus ancienne

et la plus commune dans tout l'Orient, qu'elle
était formellement détendue aux Israélites,.

qu'ils y sont cependant tombés très-souvent,

qu'elle régnait dans la Perse, et que les Per-

ses coupables de ce culte, sont accusés de

ne pas connaître le vrai Dieu, t. XLH, p. 180.

La défense faite aux Hébreux ne. peut pas
Ctre plus expresse, Deut., c. iv, v. 15 « Lors-

que le Seigneur vous a parlé à Horeb, aumilieu
d'un feu, vous n'avez vu aucune figure. de

peur qu'en regardant le ciel, en voyant le so-

t.ei!, la lune, et tous les astres, séduits par leur

éclat, vous ne les adoriez, et que vous ne ren-

diez un culte à des êtres que le Seigneur votre
Dieu a créés pour le service de toutes Ls s

nations qui sont sous le ciel. » Cette défense

.est répétée, c. xvn, v. 3. Job, taisant son

apo[ogie, c. xxxi, v. 26, proteste qu'il n'est

point coupable de cette impiété Si j'ai en-

visagé, dit-il; le soleil et la lune dans leur

marche brillante, si j'ai ressenti ia joie dans

mon cœur, si j'ai porté ma main à ma bou-

che (en signe d'adoration ), c'est commettre

on grand cr:me et renier le Très-Haut. L'au-

teur du )ivr~ de la Sagesse, c. xtn, v. 1, dé-

plore l'aveuglement de ceux qui n'ont pas
su connaître Dieu par ses ouvrages, mais

qui ont regardé le feu, l'air, le vent, les

t;toi)es, l'eau, le soleil et la lune, comme les

dieux qui gouvernent le monde. Nous avons

vu que c'est ainsi qu'ils sont représentés
dans les livres de Zoroastre, et qu'ils sont

invoqués par tes par~M. La principale ido-
lâtrie que les auteurs sacrés reprochent aux
Juifs infidèles est d'avoir rendu 'un culte à
la milice du ciel, ou à l'armée du ciel, 7~

Reg., c. xvn, v. 16; c. xxt, v. 3 et 5, etc.
Ezéchiel voit en esprit dans le temple de

Jérusalem, 1° des Juifs qui:adoraient Baa),
c'est l'idoMtrie des Phéniciens; 2° d'autres

qui se prosternaient devant des figures pein-
tes sur la muraille, et devant des images de

reptiles et d'animaux, c'était la superstition
des Egyptiens; 3° des femmes qui pleuraient
Tamnuz ou Adonis, comme faisaient les

Syriens; 4." des hommes qui tournaient le
dos au temple du Seigneur et qui adoraient
le soleil levant, c'est évidemment le'cuite
des Perses. Le prophète l'appe:le une abo-

mination comme les précédents, c. vm.

On ne peut mieuxsavoir quelles é'.aient tes
erreurs des Perses que par la leçon que Dieu

adresse à Cyrus, deux cents ans avant sa

naissance, par la bouche d'Isaie, c. xLv, v.
Je. vous ai appelé par votre mont, je vous ai:

désigné. par un caractère por<tCM~'er, et ~OM~
,ne m'avez pas connu. Je suis le.Seigneur per-'
soKKe M'e~aM-deMMs de moi, .et il m'u a point.

~aM<re D:'eM ~Me mot. ;je tM:~e seM< SM'~mcMr.
C'est moi qui /f<t~ la /ttW!e)'<' et qui crée ~M té-

KeofM, qui donne la paix et qui Cf'~e le mal.

C'est moi qui ai fait la terre et ses /«tOt<aK<t':f

mes matHs ont e'<emdtf les éieux, et leur armc'o

exécute mes ordres. Prideaux s'était déjà servi.

de ces j.assages pour montrer que les Perses

étaient, vf~ritab'.emcnt dualistes et M&<<M,

que leur croyance et leur culte étaient inex-

cusables. Vainement on dira qu'ils connais-

saient le vrai Dieu, le Dieu suprême, et qu'its

l'adoraient; Isaie déclare que Cyrus, élevé

dans la religion des mages, ne le connaissait

pas. On dira que. les deux principes étaient

des êtres créés, subordonnés et dépendants
du Dieu suprême, qu'ils n'étaient que ses

ministres, l'un
.pour faire le bien, l'autre

pour faire le mal; mais. Dieu soutient que
c'est lui qui fait l'un et l'autre, et qu'il n'y a

point d'autre Seigneur que lui. On aura beau

prétendre que le culte rendu au soleil et aux

astres, aux prétendus génies gouverneurs
du monde, se rapporte à Dieu; Ezéchiel dé-

clare que c'est une abomination. De là il

résulte que les auteurs sacrés étaient très-

bien instruits des choses dont ils parlent;

que 1 s Pères de l'Eglise et les chrétiens de
la Perse avaient raison de s'en tenir aux no-

tions que l'Ecriture nous donne des fausses

religions et de la vraie; que toute apoiogie

qu'on fera de celle de Zoroastre, des mages
et des parsis, sera mal fondée et absurde.

Fo?/.
ÂKMÉE DU CIEL, IDOLATME, OtC. r

PARTIALITÉ. C'est le défaut ou d'un

juge qui favorise une partie au préjudice de
l'autre, ou d'un distributeur de récompenses
qui ne les mesure point-selon le mente des

prétendants, ou d'un homme
préoccupé par

une passion, qui ne juge point éqmtable-
ment <iu mérite d'au:rui. Lorsqu'un homme

fait de-plus grands dons à un de ses amis

qu'à l'autre, c'est. une prédilection et une

préférence, mais ce n'est point une partta-
<tM; celle-ci ne peut avoir lieu que quand
il est question de justice.

Mais les incrédules dont le plus grand
talent est d'abuser de tous les termes, sou-

tiennent qu'en admettant une'révelation qui
n'a pas été faite à tous les peuples, nous

supposons en DieudeJapartta~. C'en serait

une, disent-ils si Dieu avait choisi )a postérité
d'Abraham pour en faire son peuple parti-
culier, pour lui prodiguer les faveurs de sa

providence, les attentions et les miracles,.

pendant qu'il abandonnait les autres peu-

ples. C'en serait une encore plus marquée;
s'il avait envoyé son Fils prêcher, enseigner,
faire des prodiges dans la Judée, pendant

qu'il laissait les Romains, les Perses, les

Indiens, les Chinois, dans les ténèbres do

)'inudé)ité s'il avait fait porter ensuite l'E-

vangile à quelques nations seulement, pen-
dant que les autres n'en ont pas entendu-

parler. Nous avons beau leur répondre que

Dieu, maître de ses dons et de ses grâces.
ne les doit à personne, qu'il les accorde ou

les refuse à qui il lui plaît ils soutiennent

que cette raison ne vaut rien, que Dieu est

non-seulement incapable de partialité, mais

encore d'une aveugte prédilection. Dieu,

continuent-:)?, auteur delà nature et pèro
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de tous tes hommes, doit tes aimer tous

également, être également leur bienfaiteur
celui qui donne l'être, doit donner lés suites y
et les conséquences nécessaires pour le bien-

être -un Dieu infiniment bon ne produit pas
des créatures exprès pour les rendre mal-

heureuses, pendant qu'il eh prédestine seu-

lement un petit nombre au bonheur, et les

y conduit par une suite de secours et de

moyens qu'il n'accorde pas à tous c'est un

blasphème absurde de le supposer bon, li-

béra), indulgent, miséricordieux, seulement

peur quelques-uns, pendant qu'il est dur,

avare de ses dons, juge sévère et inflexible
h l'égard de tous les autres.

Au mot INÉGALITÉ, nous avons traité am-

plement cette question, et nous avons dé-

montré qu'il est faux que Dieu doive aimer

également tous les hommes, accorder à tous

une mesure égale de bienfaits, soit dans

l'ordre de la nature, soit dans t'ordre de la

~râce; que cette égalité est absurde et im-

possible.–l* Dans l'ordre de la nature,

nous avons fait voir que, supposé l'égalité

des dons naturels dans tous les hommes, la

société serait impossible entre eux, que la

vertu serait sans exercice, qu'il n'y aurait

plus entre eux aucune relation ni aucun de-

voir mutuel qu'une, répartition égale et

uniforme de facultés naturelles, de talents,

d'industrie et de ressources, serait l'ouvrage
d'une nécessité aveugle, et non la conduite

d'une Providence intelligente, sage, libre

et maîtresse de ses dons qu'elle -ne pour-

rait inspirer ni reconnaissance, ni soumis-

sion, ni confiance en Dieu un tel plan
serait donc diamétralement opposé à la sa-

gesse et à la bonté divine nous osons

déGer tous les incrédules de prouver le con-

traire. –2° Nous avons montré que l'ordre

de la grâce étant nécessairement relatif à

l'ordre dela nature, la distribution égale des

moyeas de salut et des secours surnaturels

entr-aîner&it iss mêmes inconvénients qu3

1'égalité des dons naturels qu'il ne pour-
rait y Moir entre le: hommes aucune société

.religieuse, aucun besoin de vertus ni de

bons e~%m.p:es alors l'opération de la grâce
ressemblerai: à celle de nos facultés physi-

ques, et l'on serait encore moins tenté d'en

rendre grâces a Dieu
que de le remercier

des yeux qu'il nous a donnés pour voir, et

des pieds (lue nous avons reçus pour mar-

cher.–3° au mot ABANDON, nous avons

prouvé qu'il est faux que Dieu ait absolu-

ment abandonné aucun peuple ni aucun

homme, ou qu'il refuse à aucun les secours

nécessaires pour parvenir au salut nos

livres saints nous enseignent formellement

le contraire.–4.* H est absurde d'appeler pré-
dilection aveugle un choix que Dieu fait avec

pleine connaissance et pour des raisons qui
nous sont inconnues mais les incrédules

veutent que Dieu leur rende compte de sa

conduite, pendant qu'ils prétendent qu'ils
ne lui doivent aucun compte de la leur.

5' Ce qui les trompe, c'est qu'ils font uno

comparaison fausse centre tes gtâces, )es

bienfaits de B;eu, ft ceux'queles hommes

peuvent distribuer. Comme ces derniers sont

nécessairement bornés, ce qui est accorde

à un particulier est autant de retranché .sur
ce qu un autre peut recevoir il est donc

impossible qu'un seul soit favorisé, sans

que cela ne porte préjudice aux autres et
voilà justement en quoi consiste le vice de

la ~ar<to<t~.
Mais la puissance de Dieu est

inunie, et ses trésors sont inépuisables ce

qu'il donneai'un ne déroge en rien et ne porte
aucun préjudice a la portion qu'il destine

aux autres ce qu'il départit libéralement à

un peuple, ne le met pas hors d'état de pour-
voir aux besoins des autres peuples. En quui
1rs grâces accordées aux Juifs ont-elles di-
minué la mesure des secours que Dieu vou-

lait donner aux Indiens et aux Chinois? La

lumière de l'Evangile répandue chez les

nations de l'Europe a-t-e)le augmenté les

ténèbres des Africains ou des Américains?

Au contraire, il- a plu à D:eu de se servir

des uns pour éclairer les autres, et nous

avons fait voir que les prodiges opérés en

faveur des Juifs n'auraient pas été moins

utiles aux Egyptiens, aux Idumécns, aux

Chanànéens. aux Assyriens, si ces nations

avaient voulu en profiter. En quel sens

peut-on dire que Dieu est un maître dur,

injuste, avare, sans miséricorde, envers quel

peuple ou quel homme que ce soit?–6° Ce

n'est pas notre faute si les incrédules enten-

dent mal le terme de prédestination; il ne

signifie rien autre chose que le décret que
Dieu a formé de toute éternité de faire ce

qu'il exécute en efiet dans le temps or,

quand il accorde dans le temps les moyens
de salut à telle personne, il ne les refuse pas

pour cela à une autre donc il n'a jamais
formé le décret de les refuser; donc la pré-
destination des saints n'emporte jamais avec

elle la réprobation positive de ceux qui se

damnent par leur faute. Foy. PRÉDESTiNA-

TiON. Quand on veut s'exposer à lire les

écrits des incrédules, il faut commencer par
avoir des idées nettes et précises des termes

dont ils abusent; autrement l'on s'expose a

être dupe de tous leurs sophismes. Le faux

reproche qu'ils nous font d'admettre un

Dieu capable de partialité est à peu près

l'unique fondement du déisme, et fournit

des arguments aux matérialistes rien n'est

n!us commun que cette objection dans leurs

!ivres.

PARTICULARISTES. Quelques théolo-

giens controversistes ont donné ce nom a

ceux qui soutiennent que Jésus-Christ n'( st

mort que pour le salut des prédestinés seuls,
et non pour tous les hommes, conséquem-
ment que la grâce n'est pas donnée à tOL.s,
et qui restreignent à leur gré les fruits de la

rédemption. Nous ne savons pas qui leur a

donné cette honorable commission, ni dans

quelle source ils ont puisé cette sublime

théologie. Ce n'est certainement pas dans

Ecriture sainte, qui nous assure que Jésus-

Christ est la victime de propitiation pour nos

péchés, non-seu'eme.,t pour les nôtres, mais

pour ceux du monde entjt'r(/Joan.-n,

qu'il est le Sauveur de_tous L's hommes, ~ur-
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tout des iidèles (fTtM.iv,. 10); qu'il est le

Sauveur du monde (Joan. tv, ~2) l'agneau

de Dieu qui efface les péchés. du.monde (!,

29); qu'il a pacifié par le sang de sa croix ce

qui est dans le ciel et sur la terre (Coloss.

20, etc.). Nous cherchons vainement les pas-

sages où il est dit que tes prédestines seuls

sont le monde. Ce n'est pas non plus. dans

les Pères de l'Eglise, qui ont e~ptiqué, com-

menté, fait valoir tous ces passages, afin

d'exciter la reconnaissance, la confiance, l'a-

mour de tous les hommes envers Jésus-Christ

qui prétendent que la rédemption qu'il a

opérée a rendu au genre humain plus qu'il
n'avait perdu par le péché d'Adam, et qui 1

prouvent l'universahté de la tache origihél!e

par l'universalité de la rédemption. Ce n'est

pas enfin dans le langage de l'Eglise, qui ré-

pète continuellement dans ses prières les

expressions des livres saints que nous avons

citées, <*t celles dont les Pè' es se sont ser-

vis. Cette sainte mère. a-t-elle donc envie

de. tromper, ses enfants, en leur mettant à

.la bouche des manières de parler qui sont

.absolument fausses dans leur universalité,

ou a-t-elle chargé les théologiens particu-
laristes de corriger ce qu'elles ont de défec-

tueux ?
VOY. PRÉDESTINATION RÉDEMPTION

SALUT,SAUVEUR, etC.

PARTICULE. Terme dont on se sert dans

l'Eglise latine pour exprimer .les miettes ou

petites parties du' pain consacré, qui tom-

bent sur la patène ou sur le corporal. Les

Grecs les nomment ~5:?, et ils appellent
de même de petits morceaux de pain non

consacré, qu'ils offrent à l'honneur de la

sainte Vierge et d'autres saints. Gabriel, ar-

chevêque de Philadelphie, a fait un traité

pour prouver que cette cérémonie des par-
ticules est très-ancienne dans l'Eglise grec-

que, et qu'il en est ftdt mention dans les li-

turgies de saint Jean Chrysostome et de

saint Basile. Elle n'est point en usage dans

l'Eglise latine il est'seulement recommandé
au prêtre qui célèbre la messe de prendre

garde qu'aucune particule de l'eucharistie ne

tombe par terre et ne soit profanée.
M y a eu une dispute entre les controver-

sistes protestants et les théologiens de Port-

Roy.'d pour savoir si, dans un passage de

saint Germain, patriarche de Constantinople,

qui vivait au commencement du vm" siècle,
it était question de particules de pain con-

sacré ou non consacré mais Richard Simon,
dans ses notes sur Gabriel de Philadelphie,
a soutenu que le passage sur lequel on con-

testait n'était
pas

de saint Germain qu'ainsi
la dispute était sans fondement.

PARVIS, o~rt'um en latin hader ou /M2"r

en hébreu, signifie dans l'Ecr.ture sait. te,
1° la cour d'une maison; Matth., c. xv), v.

69, il est dit que saint Pierre était assis dans
la cour de la maison du grand prêtre, in atrio:
2' la salle d'entrée d'un palais, Esther, c. v<,
v. 5 3" l'entrée de quelque lieu que ce soit,

J~e~ c. xxxn, v. 2 et 1~ I.MC., c. Xt, v. 21.

Mais il désigne ordinairement lés-trois gran-
des cours ou enceintes du temple de Jérusa-

)cm. La première ét:'it !e por~f~ ~n<t~,

parce qu'il leur était permis d entrer et d'y
faire !eurs prières la seconde était le, pamt

d'ro~, qui était destiné aux seuls tsraéli-

tes, mais dans lequel ils ne devaient entrera

qu'après s'être purifiés la troisième était le

arvis des ~r~tre! dans lequel était l'autel.
des holocaustes, et où les prêtres et les lévi-

tes exerçaient, leur ministère. Un simple Is-

raélite ne pouvait y entrer que quand il of-

frait un sacrifice, pour lequel il devait met-

tre la main sur la tête de la victime. Sur ce

modèle, l'entrée des anciennes basiliques ou

églises chrétiennes était aussi précédée d'une

grande cour environnée de portique, dans

laquelle se tenaient les pénitents auxquels
on avait interdit l'entrée de l'Eglise et com-'

me ils y étaient en plein air, on l'appelait
JociM hiemantium. Bingham, Origine ecc~

1. vni, c. 3, § 5.

PASCAL, qui concerne la fête de Pâques.

PASCAL (l'agneau) était l'agneau que les

Juifs devaient immoler à cette fête. ~o)/.PA-
QUEJUiVE.

PASCAL (canon). C'est une table des fêtes

mobiles, ainsi appelée, parce que c'est la fête

de Piques qui décide du jour auquel toutes

les autres doivent être célébrées.

PASCAL
(cierge). Toy.CtER&E.

PASCALES (lettres), sont les lettres que le

patriarche d'Alexandrie écrivait aux autres

métropolitains, pour leur désigner le jour
auquel

on devait faire la fête de Pâques il

était chargé de cette commission parce que
c'est dans l'école d'Alexandrie que se faisait

le calcul astronomique, pour savoir quel se

rait le quatorzième jour de la lune de mars.

PASCAL (temps), est le temps qui
s'écoule

depuis le jour de Pâques jusqu au dernier
jour de l'octave de la Pentecôte inclusive-

ment c'est un temps d'allégresse que l'E-

glise chrétienne consacre à célébrer la ré-

surrection de Jésus-Christ. Il est marqué par
un office plus court, par la répétition fré-

quente du mot alleluia; on ne jeûne point

pendant ce temps-là, et l'on ne prie point à

genoux.
PASCHASE Radbert ou Ratbert, moine et

et abbé de Corbie, mort l'an 865, a été l'un'.

des plus savants et des meilleurs écri-

vains de son siècle. H possédât très-bien

les langues grecque et hébraïque, chose as-

sez rare dans ce temps-là, et il avait beau-

coup lu les Pères. Il écrivit contre les erreurs

de Félix d'Urgel, de Claude de Turin et de

Gotescalc, mais surtout contre Jean Scot Eri-

gène, qui niait la présence réelle <de Jésus-

Christ dans l'eucharistie. Son traité du Corps
et du Sang de Jésus-Christ est devenu célèbre

dans les disputes du xvt' et du xvu' siècle

entre les catholiques et les protestants. H

l'écrivit, à ce que l'on croit, l'an 831, et,

après l'avoir retouché, l'an 8~5, il l'adrcss;:
au roi Charles. le Chauve.

11 paraît que dans ce temps-là i) y avaLt
'dans les Gaules plusieurs personnes qui en-

tendaient assez mal le dogme de la présence
de Jésus Christ dans. l'eucharistie, et que le

livre de ~Mc/tOM Radbert. causa'quelques

disputes. ~Charles )e~Chauvc,:pour aa.vû'c'ce
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qu'il devait en penser, chargea Ratramne,

autre mo ne de Corbie, et qui fut depuis abhé

u'Orbais, de l:)i en écrire son sentiment

c'est ce que fit Ratramne dans un ouvrage
intitulé Du Corps. et du Sang ~M Seigneur.

Quand on se donne la peine de le lire, on

voit qu'au lieu d'éc'aircirlj question, Ra-

tramnenefitque l'embrouiller davantage.
D'un côté, il se sort des expressions les plus
fortes pour établir que l'Eucharistie est vé-

ritabiemfnt-I~corpsetle san~ de Jésus-

Christ; de l'autre, il s'mbio n'y admettre

qu'un changement mystique et une mandu-

cation qui se fait seulement par la foi. Ainsi,
selon lui, quoique le fidèle ne mange et ne

boive réeUement et substantiellement que
du pain et du vin. il reçoit cependant Je

co.ps et le sang de Jésus-Christ expression

très-abusive, puisqu'elle signifie seulement.'

que le lidèle reçoit la vertu ou l'efficacité du

corps et du sang de Jésus-Christ, ou qu'il
ressent les mêmes effets que s'il recevait

la substaiu'e même dû ce corps et de ce sang
divin. H est absurde de dire qu'un change-
ment q.~i s'opère .dans le fidèle seulement,
se fait dans l'eucharistie. Aussi Mosheim

convient quejPs~cAa~e Radbert et son adver-

saire semblent se contredire dans plusieurs
endroits et ne pas s'entendre eux-mêmes, et

qu'ils s'énoncent d'une manière très-ambi-

guë. Pour nous, il nous paraît que P<Mc/MM

est plus clair et plus précis queRatramne,

qu'il ne tombe point dans la même logoma-
chie et les mêmes contradictions. QuanJ ils

seraient aussi peu exacts l'un que l'autre, et

que tous les théologiens de ce siècle seraient

tombés d;)ns le même défaut, comme le pré-
tend Mosheim, il serait encore ridicule d'en

conclure, comme il fait, qu'au !X' siècle il

n'y avait enco e dans l'Eglise aucune opinion
fixe ou 'universellement reçue touchant la

manière dont le corps de Jésus-Christ est'

présent dans l'eucharistie.

L'Eglise n'avait pas attendu jusqu'au ix'

siècle pour savoir ce qu'el!e devait croire

touchant un mystère qui s'obère tous les

jours, et qui fait la plus essentielle j'artie de

son culte. Sa croyance était fixée par les pa-
roles de l'Ecriture sainte prises dans leur.

sens naturel, par la manière dont les Pères

les avaient entendues, par les prières de la

liturgie, par les cérémonies qui les accom-

pagnent. Lorsque Pascase Radbert l'exposa
dans les mêmes termes que les anciens doc-

teurs de l'Eglise, sli se trouva des contradic-

teurs, cela prouve qu'ils étaient fort mal ins-

truits, et que cet écrivain en savait plus
qu'eux il ne s'ensuit rien de plus. Mais les

protestants, charmés de trouver au ix' siècle

quelques, écrivains qui parlaient à peu près
comme eux et qui avaient comme eux l'art

d'embrouiller la question, en ont fait grand
bruit. Ils ont é)evé-jusqu'aux nues le mérite

du moine Ratramne, pour déprimer d'autant

celui de .Pa~c/KMe Radbert; ils ont insisté.

sur ce que le premier écrivait par ordre de

Charles le Chauve comme, si cet ordre du
roi avait donné à ce moine une mission sur-

aaturdk ~ur. exposer la croyance catholi-

que ils ont représente P«sc/M~e comme un

novateur, comme un téméraire, un fanatique,
dont malheureusement la doctrine a pris ra-
cine à la faveur des ténèbres du x* siècle et

des suivants, comme si te ix" avait été beau-

coup plus lumineux, et comme'si Paschase,
avec moins de mérite, avait pu avoir plus
d'autorité et plus d'empire sur les esprits

que sen adversaire, dont on veut cependant
faire un granJ homme comme si enfin un

moine des Gaules avait pu subjuguer les es-

prits en Angleterre, en Espagne, en Itniie,
dans la Grèce et dans l'Asi,e entière, ffdre

adopter ses idées par les jacobites et les nes-

toriens séparés de l'Eglise .romaine depuis
trois cents ans. Voilà les chimères que les

pro:estants ne rougissent point de soutenir

avec toute la gravité et le sang-froid possible.
Ce qu'il y a de plus singulier, c'e~t que Ua-

tramne a été l'oracle sur parole duquel

l'Eglise anglicane a formé sa croyance. Un

auteur anglais a fait une dissertation da(.s

laque'Ie il fait voir que le verbiage de ce

mo'ne a été cop~é mot à mot dans la prof s-
sion de foi de l'Eglise anglicane touchant

l'eucharistie, ~oy. le livre intitulé Tïo~omme

ou /?cr<am, prêtre du Corps et du Sang cfx

Seigneur, etc., Amsterdam, 1717. Sublime dé-

couverts, d'avoir trouvé dans un moine du

tx'siècle l'organe que Dieu avait préparé

pour endoctriner les réformateurs du xvf! 1

II nous paraît que les théologiens catholi-

ques pouvaient se dispenser de contester

aux protestants cette autorité irréfragable, et

et qu'on peut la leur abandonner sans au-

cun regret. Le père Sirmond fit imprimer oh

1618 les ouvrages de .Pa~c/ttMeHadbert, mais

cette édition n'est pas complète il s'en est

trouvé d'autres en manuscrit.depuis ce temps-
là. Fo! Vies des Pères e<dM~fo?'~r~,etc.,
tom. 111, pag. 674.

PASSAGERS, ou plutôt PASSAGIENS et

PASSAGINIENS, nom qui signifie tout saints.

C'est le nom que quelques auteurs ont donné

à certains hérétiques qui parurent dans la

Lombardie au xn" siècle ;ils furent condam-

nés avec les Vaudois dans le concile de Vé-

rone, sous le pape Lucius 111, i'an 118~, au-.

quel assista l'empereur Frédéric. I)spr;iti-.

quaient la circoncision et soutenaient la né-

cessité des rites judaïques, à l'exception des

sacrifices c'est pourquoi on leur donna aussi.

le nom de circoncis. Ils niaient le mystère de'

la sainte Trinité et. prétendaient que Jésus-

Christ était une pure créature. On vit dans

le concile de Vérone les deux puissances se

réunir pour l'extirpation des hérésies. On y.
entrevoit aussi l'origine de l'inquisition, -en.

ce que lu pape ordonne aux évêques de s'in-

former par eux-mêmes ou par des commis-,

saires, des .personnes suspectes d'hérésie,,

suivant le bruit public et les dénonciations

particulières. Il distingue les degrés de sus-

pects, de convaincus, de~tM'~K~ et de relaps,
suivant lesquels les peines sont différentes,;

et après que l'Eglise a employé contre les.

coupables les peines spirituelles, elle les

abandonne .au bras sécuHer, pour.exercer-
contre eux les châtiments temporels. On von-
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lait réprimer la fureur (fcs hérétiques de ce

temps-là et empêcher les Cruautés q:i's

exerçaient contre les ecclésiastiques. Cène

sont donc pns leurs opinions ni leurs erreurs

que ['on punissait par dés supplices, mais

leurs crimes et leurs excès contre l'ordre

public.

PASSA LORYNCHITES, ou PETTALORYN-

CH1TES.FO?/MOXTA!<)STES.

PASSIBLE, capable de souffrir împaMt&~e

est )e contraire. Les plus anciens hérétiques,

les valentiniens, les gnostiques,les sectateurs

de Cérdon et de Marcion, ne purent se per-

suader que le Fils de Dieu se fut revêtu
d'une chair passible et qu'il eût réellement.

souffert. Les uns distinguèrent Jésus d'a-

vec le Fils de Dieu; ils dirent que le Christ,

Fils de Dieu, était descendu en Jésus au mo-

ment de son baptême, mais qu'ii s'en était

retiré au moment de sa passion les autres

prétendirent que le Fils de Dieu n'avait été

revêtu que d'une chair apparente, n'avait souf-

fert, n'était mort et ressuscité qu'en appa-
rence. L'apôtre saint. Jean, dans ses tettres,

a condamné les uns et tes autres; il dit (/.
Joon. ï, 1) « Nous vous annonçons ce que
nous avons vu, entendu et touché de nos

mains, concernant le Verbe de vie B ce n'é-

tait donc pas de simples apparences c. n, v.

22 « Celui qui nie que Jésus-Christ soit le

Christ, est un imposteur; » c. nt,v. 1C
« Nous connaissons l'amour que Dieu nous

porte, en ce qu'il a donné sa v<e pour nous; »

Jésus et le Fils de Dieu lie sont pas deux

personnes différentes c. n', v. 2 « Tout es-

prit, qui confesse q'~e Jésus-Christ est venu

en .chair, est de Dieu; quiconque divise Je

sus, ne vient pas du Dieu, c'est un antechrist. »

Les Pères de l'Eglise, surtout saint iréuée et

Tertullien, ont refuté ces hérétiques ;i)s ont

fait voir q<.e si le Fils de Dieu n'avait pas
réellement souffert, il ne serait pas notre ré-
dempteur ni notre modèle; il nous aurait

donné un très-mauvais exemple, en voulant

paraître ce qu'il n'était pas et en faisant scm-

i'Iant de souffrir ce qu'il ne souffrait pa.
nous ne serions pa's obligés d'avoir pour lui

aucune reconnaissance, et toutes les prédic-
tions des prophètes touchant les souffrances

du Fils de Dieu setafcnt.fausses. Quant à ce

que disaient- ces hérétiques qu'il est n, di-
gne de Dieu de souffrir, d'être couvert d: op-

probres, de mourif sur une croix, Tertu'Jicn

leur répond que non n'est plus dignd de
Dieu que de sauver ses créatufes et q~e de

leur.inspirer l'amour, la reconnaissaut;e,lo

courage dans les peines de cette vie, par
'excès même de c'' qu'il a souffert pou.' elles.

Mais ](. tournure que prenaient ces raison-

neurs, pour soutenir leur système, démontre

qu'ils n'osaient ).'a~ contredire'le témoignage
des apôtres ni contester les faits rapportés

par les évangélistes. Dès que le Fils de Dieu

ava.t paru na!tre et vivre comme les autr' s

hommes, endurer la faim, la soif, la lassitude,
.les outrages et le supplice de la croix; .qu'il

avait paru mour:r à la vue des Juifs, et en-

suite avait n-paru ressuscité et vivant comme

.aupar.iv;:):t, i) s'ensuivait que L's apôtres

n'étaient point des imposteurs, en pu).)isnt
tocs ces faits; qu'ils ne disaient que ce

qu'ils avaient vu, entendu et touché dotc'.xs

mains. Ce témoignage était donc irrécusable.

Cependant ces crémiers hérétiques étaient a.

la source des faits, puisqu'Hs étaient contem-

porains des apôtres, et en étaient connus Il

n'y avaient donc a!ors dans ta Judée ni ail-

leurs aucun témoin ni aucune preuve de la

fausseté des faits que les apôtres pubt'aient
il. faHait dptjc que ces hits fussent inattaqua-
bles et poussés au plus haut-degré de noto~
riété. C'est une réflexion que nous avons.

déjà faite plus d'une fois et à laquelle les

mcrédules n'ont jamais eu rien 1:1 répondre.

Quelques-uns d'entre eux ont objecte froide-

ment que,selon plusieurs anciens hérétiques,
Jésus-Christ n'est pas mort. Dans ce peu de

paro!es, il y a seulement deux supercheries
1° ceux d entre ces hérétiques qui

ont distin

gué Jésus d'avec le Fils de Dieu n'ont as.

n~é que Jésus ne fût mort; 2.° ceux qui ne

distinguaient pas convenaient q'fe Jésus,F~s

de Dieu, était mo.t, du moins en apparence,
et de manière a persuader à tous l"s hom-

mes qu'il était véritablement mort. Qui avait

révélé ces hérétiques que tout cela n'était

que des apparences? .~ais les incrédules

d'aujourd'hui ne sont pas de me l~eure foi

que ceux des premiers siècles.

PASSION DE JÉSUS-CHKiST. Ce sont !&

souffrances que ce divin Sauveur a endurébs.

depuis la dernière cène qu'il fit avec ses

discip)es jusqu'au moment de sa mort, par.

conséquent perdant un espace d'envirou

vingt-quatre heures.
« Nous prêchons, dit saint Paul, Jésus cr<t.

cifié, scandale pour les Juifs, fo'ie selon tes.

genti!s, mais aux yeux des élus ou des u

dèles, soit-juifs, soit gentils, prodige de lit

puissance et de la sagesse de Dieu (~Cor.

23 ). On sait que cette réflexion de saint Paul

a été développée d'une manière sublime dans

un sermon'de.Bourda!oue sur la passion dit.

Sauveur. En effet les Juifs n'ont pas pu sj

persuader qu'un homme qui s'est laisse

prendre, tourmenter et crucifier par eux, fut

te Messie; cependant cet événement te<r

avait été annoncé par leurs prophètes. Cetse,

Julien, Porphyre et les autres phitosDpxes

païens ont reproché aux chrétiens, corn'uo

un t; ait de folie, d'attribuer la divinité a tin

Juif puni du dernier supplice après dix-' ept

siècles ce sarcasme est enrorer nouvex'r'

.les-incrédutes.Nous répondons a tous «ue

l'ignominie de la mort du Sauveur été

pleinement réparée par sa résurrect~ par
son ascension glorieuse, par le cu;io qui

)ui est rendu d'un bout de .l'univers H

l'autre que ses souffrances étaient né-

cessai: cs pour confirmer les autres signes
de sa mission il fallait .que ce divin tégis~
lateur prouvât par son exemple la sainteté

-et ta sagesse c!es.leçons de patience, d humi-

lit, de soumission *uDieu, de courage,qu'it
avait -données ses disciples destinés au

martyre, avaient besoin d'un modèle il

n'était pas moins nécessaire au genre humain

{eut entier, destiné à souffrir a;cs avoir



PAS <5t2<m PAS

enseigné aux hommes comment ils doivent

vivre, il restait encore à leur apprendre !a
manière dont il faut mourir. Jésus-Christ

l'a fait et nous soutenons qu'il n'a ja-
mais paru plus grand que pendant sa

passion:
il l'avait prédite plus d'une fois il en

avait désigné le moment il avait déclaré d'a-

vance les circonstances et le genre de son

supplice il voulut encore représenter sa

mort par une auguste cérémonie, en conser-

ver le souvenir par un sacrifice qui en ren-

ferme l'image et la réalité. Il pouvait se dé-

rober à la fureur de ses ennemis, il les

attend après avoir médité sur la suite des

outrages et des tourments qui l'attendent, il

se soumet à son Père, marche d'un pas ferme

vers les soldats, se fait connaître à eux, leur

commande de laisser aller ses disciples, et

opère un miracle pour montrer ce qu'il est et

ce qu'il peut. Présenté à ses juges, il leur

répond avec modestie et avec fermeté; il leur

déctare qu'il est le Christ Fils de Dieu ce

fut l'unique cause de sa condamnation. Livré

aux soldats, il souffre les insultes et les ou-

trages dans le silence, sans faiblesse et sans

ostentation il ne dit rien pour fléchir le

magistrat romain qui devait décider de son

sort; il ne fait rien pour contenter la curio-

sité d'un roi vicieux et d'une cour impie.
En marchant au Calvaire, il prédit la puni-
tion de ses ennemis avec les expressions de
la pitié. Attaché à la croix, il demande grâce

pour ses bourreaux, il promet le bonheur

éternel à un criminel repentant. Après trois

heures de souffrances cruelles, il dit d'une

voix forte et qui étonne les assistants Tout

est consommé; il recommande sa mère à son

disciple,
et son âme à son Père il rend le

dernier soupir. Sans avoir besoin des prodi-

ges de terreur qui se firent pour lors, nous

disonshardiment, comme l'officier romain qui
en fut témoin, Cet homme était ~er!'<a&/emeM<

/eJ''t~deDtett(Mattn. xxvn, S4). Aucun

des événements qui arrivèrent ensuite ne

peut plus nous étonner.

Tel est le récit qui a été fait par quatre de

ses disciples, que l'on nous peint comme des

ignorants. S'il n'est pas fidèle, qui leur a

suggéré une peinture aussi sublime d'un Dieu

mourant pour le salut des hommes? M.is

elle avait été tracée longtemps auparavant.
Isaïe, sept cents ans avant l'événemRnt,

David, encore plus ancien de tros siècles,
avaient peint le Messie souffrant sous les

mêmes traits que les évangélistes. Jésus-

Christ sur ta croix prononça les premiè-
res paroles du psaume xx:, et s'en fit

,1'apphcation ce psaume entier renferme
,plusieurs traits, frappants. V. 2 « Mon Dieu,
mon, Dieu, à quoi vous m'avez délaissé 1 aà

quels tourments vous m'avez abandonné )
Malgré mes cris, le moment de ma délivrance

est encore loin de moi.» V.5: a Nos pères ont

.espéré en vous, et vous les avez délivrés;
ils vous ont invoqué, et vous )es' avez sau-

!v6s. a V. 7 « Pour moi, je suis un ver de

terre plutôt qu'un homme; je suis l'opprobre
-de mes semblables et le.rebut.du peuple.w,

V. 8 «Ceux qui voient mon état m'insultent et

m'outragent.)) V. 9 élis disent, Puisqu'il a

espéré au Seigneur, que le Seigneur le dé-

livre et le sauve s'il l'aime véritablement.a »

V. 12 « Ne vous éloignez pas de moi, puisque
personne ne m'assiste.)) V. 17: «Mes enne-

mis, comme des animaux en fureur m'ont

environné, et se sont réunis contre moi ils

ont percé mes mains et mes pieds.» V. 18:

« Ils ont compté tous mes os ils m'ont con-

sidéré avec une joie cruelle.» V. 19: «Ils ont

partagé entre eux mes habits, et ils ont jeté
le sort sur ma robe. )) V.26: « Vous serez ce-

pendant le sujet de mes louanges; et je vous

rendrai mes vœux dans la nombreuse as-'

semb)ée de
ceux qui

vous craignent. a V.

28 « Toutes les nations de la terre se tourne-

ront vers vous, et viendront vous adorer;
vous serez leur roi et leur Seigneur. V.3)

«.et ma postérité vous servira; cette race
nouvelle vous appartiendra; et il sera dit que
c'est le Seigneur qui l'a formée, a

Ceux qui entendent l'hébreu ne blâmeront

point lamauière dont nous traduisons le

v. 2 il nous paraît que, dans la bouche de

David, ni dans celle dé Jésus-Christ, ce n'é-

tait point une interrogation ni un reproche

qu'ils faisaient à Dieu, mais une simple ex-

clamation sur la rigueur des tourments qu'ils
souffraient. On sait que les Juifs, pour dé-

tourner le sens du v. 17, ont changé une let-

tre dans l'hébreu, et
qu'en

mettant cari pour
cdrM, au lieu de lire ont percémes maMM

et mes pieds, ils lisent comme un lion mes

mains et mes pieds, ce qui ne fait aucun sens,
et contredit la version des Septante. Jamais

David n'a pu dire de lui-même que ses en-

nemis avaient compté ses os, avaient partagé

ses vêtements; et avaient jeté le sort sur sa

robe; mais les soldats accomplirent cette

prophétie à l'gard de Jésus-Christ ( JMoM/

xxvn,~5 Yoan. xtx, 2t ). La prédiction de

la conversion des nations par le ministère du-

Messie s'est véritlée d'une manière encore

plus éclatante.

Celle que fait Isaïe mérite d'être rapportée
tout entière eue ressemble plutôt à une

.histoire qu'à une prophétie. Chap. m, Isaïe,

après avoir prédit aux Juifs leur délivrance

de la captivité de Babylone, dit, v. 13 « Mon

serviteur aura le don de sagesse, il s'élèvera,

il prospérera, il sera grand; » v. 1& «De même

que plusieurs ont été frappés d'étonnement

sur votre sort, ainsi il sera ignoble et déS-

guré à la vue des hommes; » 15 « Il purifiera

plusieurs nations, les grands delà terre se

tairont devant lui, parce qu'ils en vu celui

qui ne leur avait point été annoncé il paru
aux yeux de ceux qui n'en avaient pas en

tendu parler, w Chap. un, v. 1 « Qui

croira ce que nous annonçons ? A qui le bras

du Seigneur s'est-il fait connaître? 2. Il croî-

tra comme un faible rejeton qui sort d'une

terre aride il n'a .ni éclat ni beauté nous

l'avons vu, à peine pouvait-on l'envisager.
3. 11 est méprisé, le dernier des hommes,

l'homme de douleurs il éprouve l'infirmité,

il cache son visage, nous n'avons pas osé la

regarder. M a vraiment souffert nos maux~
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Ha'supporté nos douleurs! nous l'avons

pris pour un lépreux, pourun~homme frappé

de.Diëu et humilié. 5. Mais il est blessé par

nos .iniquités, il est meurtri par nos crimes,

ie~châtimentqui doit nous donner la paix

est tombé sur lui, nous sommes guéris par'

ses blessures. 6. Nous nous sommes égarés

tous comme un troupeau errant, chacun s'est

écarté de. son côté, le Seigneur a 'rassemblé

sur lui l'iniquité de nous tous. 7. Il a été

opprimé et.amigé, il n'a point ouvert la bou-

che, il est conduit a la mort comme une vic-

time, il se tait comme un agneau dont on

cnlè've )a toison. 8. M a été délivré des liens

et de l'arrêt qui le condamne; qui pourra

révéler sonot'igine?!) a été retranché de la

terre des vivants il est -frappé pour les'pé-

chés de mon peuple~. 9. Sa mort sera
parmi

les impies, et son tombeau parmi les riches,

parce .qu~il n'a point'cbmmis d'iniquité, et

que le mensonge n'estpoint sQrti.desa~bou-

che. lO.Dieua voulu le frapper et l'accabler.

S'.il donne sa vie pour viptime du péché, il :°

vivra; il.aura une
postérité nombreuse, il

accomplira les desseins du Seigneur. ll.Parce~

qu'il a souffert, il rèvérra la lumière et sera

rassasié de bonheur. Mon serviteur, jus~e
lui-même donnera aux autres la justice par

sa sagesse,.et il
supportera leurs iniquités.'

i2.voi)a
pourquoi je lui donnerai un par-

tage parmi les grands de la terre il enlèvera

les dépouilles des ravisseurs, parce qu'il s'est

livré à la mort, qu'il a été mis au nombre des

scélérats, qu'il a porté les péchés de la mul-

titude, et qu'il a prié pour les pécheurs.
N

–Chap.. nv, v. 1 « Femme sterne qui n'en-

fantez pas, chantez un cantique de louange,

réjouissez-vous de votre fécondité future.

v. 5. Le Saint d'Israël qui
vous rachète sera

reconnu Dieu de toute la terre, etc. »

il y une conformité frappante entre cette

prophétie et le psaume xxt; dans l'un et

dans l'autre nous voyons un juste réduit au

comble de. l'humiliation et de.la douleur, qui
souffre avec patience et confiance en Dieu,

est.ensuite, comblé de gloire, et qui procure
à Dieu un nouveau peuple formé de toutes

),es nations. Mais ce qu'ajoute Isaïe, que
Dieu a mis sur ce juste l'iniquité de nous

tous qu'il est blessé par nos iniquités,
meurtri par nos crimes, et que nous sommes

guéris par ses blessures qu'il est frappé

pour les péchés du
peuple, qu'il a porté les

iniquités de la multitude, etc., désigne, trop
ctairement le Sauveur des hommes, pour

qu'on puisse le méconnaître. Il n'est donc

pas étonnant que les apôtres et les évangé-
îistes aient appliqué ces traits à Jésus-Christ;
les anciens docteurs juifs en ont fait de même

l'application
au Messie ceux d'aujourd'hui,

qui prétendent qu'il, n'est point question là

d'un homme, mais du peuple juif, et qui
soutiennent que Dieu les punit actuellement

des péchés des autres nations, blasphèment
contre la justice divine, font violence à tous

les termes, et contred.sent la tradition cons-

tante de leurs docteurs. On ne doit pas être

surpris non plus de ce que lés apôtres, pré-
ïcntaht d'une main David et tsane, de l'autre

la narration des évangélistes, appuyée parla
notoriété des faits, ont converti tous ce.nx.

d'entre les juifs et )es gentils qui ont voulu.

y faire attention, et qui ont cherché la vé-'

rité de bonne foi. Il y aurait même lieu de
s'étonner de ce qu'un si grand nombre sont

demeures dans I'incrédu)ité,.siles exemples

que nous en avons sous les yeux ne nous

faisaient voir jusqu'où peuvent aller l'opi-
niâtreté et la démence des hommes, lors-

qu'ils ont bien résolu de ne ri.en croire.

Jamais nos raisonneurs incrédules ne.so

sont donné )a peine de considérer attentive-

ment les traits de conformité qu'il y. a entre

les prophéties et les circonstances de la .pas-

MpMdu Sauveur; ils se sont contentés d'ex'

traire les commentaires absurdes des Juifs,

sans s'embarrasser du ridicute dont ils se'.

couvraient en suivant les leçons de pareils,
maîtres. Pour affaiblir l'impression que doit
faire sur tout homme sensé l'histoire 'le la

passïon tracée par les évangélistes, ils se

sont attachés à travestir quelques circons-

tances,. à,relever quelques faits minutieux,

à chercher de prétendues contradictions en-

tre les diverses narrations de ces quatre écri
vains. S'ils avaient voulu seulement ouvrir

une Concorde des
E~aKaf~M,

ils auraient vu
l'inutilité.de leur travail. tis ont insisté sur

l'agonie de Jésus-Christ au jardin des Olives,

ils ont dit. qu'en cette occasion le Messie

avait montré une faiblesse indigne d'un

homme courageux. Mais nous soutenons qu'il

y a plus de courage et de vertu à se présen-
ter aux souu'rances avec pleine connaissance,,

après y avoir réfléchi et en surmontant la

répugnance de la nature, qu'à y courir eh

s'étourdissant soi-même et en affectant de

les braver. 11 ne tenait qu'à Jésus-Christ'do

déconcerter toutes les mesures des Juifs (t

de se tiKT de leurs mains, comme il l'avait'

f.tit plus d'une fois. Si au,lieu d'aller au jardin
d Olives, selon sa cou'ume, il était atté à

Béthanie ou ailleurs, les Juifs n'auraient pas

pu le trouver et s'il était a)lé prêcher chez

les gentils, ses miracles lui eussent bien-

tôt formé un parti capable de faire trembler

les Juifs.

Les censeurs de l'Evangile Jisent que Jésus

parla peu respectueusement au grand prêtre

Caïphe qu'il ne déclara pas nettement sa

divinité que, frappé sur une joue, il ne

tendit pas l'autre, comme il l'avait ordonnée

II sùfut cependant de lire le texte des évan-

gélistes, pour voir que la réponse de Jésus-

Christ à Caïphe n'avait rien'du tout de con-

traire au respect; que c'était une déclaration

formelle de sa divinité que le conseil des

Juifs l'envisagea ainsi, puisque ce fut pour
cela même qu'il condamna aL la mort Jésus-

Christ comme blasphémateur. Ce n'était pas
là le lieu de tendre l'autre joue pour rece-

voir un nouvel outrage, puisque c'était au

tribunal même des magistrats juifs, dont le

premier devoir était d'empêcher et de, venger
les outrages. Ces mêmescritiques ajoutent
Comment Dieu a-t-il permis que Pilate, qui
voulait sauver Jésus, ait été assez faible pour
le condamner, quoique innocent ? Nous ~rô;
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pcn.'ons que Dieu l'a permis comme il per-
met tous les autres.crimes qui se commettent

Utfns le monde. ils prétendent que
Jésus

Christ sur la croix se plaignait d être aban-

donne de son Père; Calvin a osé dire que

les premières paroles du psaume xxt, que
Jésus-Christ prononça pour lors, étaient

l'expression du désespoir. Mais la manière

dont nous avons traduit ces paroles à la let-

tre démontre que ce n'éiait ni une plainte
ni un reproche, mais une exclamation sur

la rigueur du tourment que souffrait le Sau-

veur AfoH Dieu, mon Dt'cM, d quoi vous w'a-

t'e~ (Ma;'M~, ~Me~ tourments vous m'acM

réservé! Quel signe y a-t-il là d'impatience, dé

mécontentement ou de désespoir? D'ailleurs;

Jé-us-Christ eu
prononçant ces paroles, se

faisait l'application de ce psaume il faisait

voir que ses douleurs étaient l'accomplisse-
ment de cette prophétie. Aussi, lorsque tou-

tes les circonstances furent vérifiées, Jésus

s'écria l'out est consommé.

Mais nos adversaires soutiennent qu'il y
a contradiction entre les évangé~istes. Saint

'Marc dit que Jésus fut crucifié à la troisième

neure, c'est-à-dire neuf heures du matin

saint Jean écrit que ce fut à la sixième heure

ou à midi. Selon saint Mathieu et saint Marc,
les deux voleurs crucifiés avec Jésus lui in-

sultaient selon saint Luc, un seul injuria

le Sauveur.

On n'a qu'a comparer le texte des évangélis-

tes, la contradiction disparaîtra. Lorsque saint

Marc dit, c. xv, v. 25 7~ était la troisième

/MMre, et ils le crMc:creH~, on doit entendre,

et ils se ~poMreMt à le crucifier. Les versets

suivants témoignent qu'il se passa encore

plusieufs choses avant que Jésus fût con-

duit au Calvaire, et fût attaché à la croix.

Saint Jean écrit, c. xrx, v. 1~ et 16, qu'envi-
t-oH la sixième heure' Piiate dit aux Juifs,
voilà votre ~o: et qu'il /e <eMr livra pour
être cruciué. il n'était donc pas encore la

sixième heure, elle était seulement com-

mencée or elle commençait à neuf heures

du matin.'Quant à ce qui regarde les vo-

leurs, il s'ensuit seulement que la narration

de saint -Luc est plus exacte que celle des

deux premiers évangélistes il rapporte la

conversion du bon larron, 'de laquelle ils

'n'ont pas parlé. Selon le jugement des in-

crédules,' il n'a pas pu arriver une éclipse
au moment de la mort du Sauveur; les Juifs

n'ont vu aucun des prodiges dont les évan-

géiistcs font mention, puisqu'ils ne se sont

pas
convertis. Aussi les évangélistes ne par-

lent point d'une éclipse, mais de ténèbres

qui couvrirent toute la Judée et ces ténè-

bres purent être causées par un nuage épais.
Saint Luc dit formellement que la multitude

de ceux qui furent témoins de la mort de

'Jésus s'en retournèrent en frappant leur

poitrine, signe de repentir et de conver-

'sion. Quant à l'endurcissement du grand
nombre des Juifs, il ne nous surprend pas

plus que celui des incrédules d'aujourd'hui.
I~s disent qu'il aurait été mieux que Dieu

pardonnât te p~'ché d'Adam, aulieude-Ie

punir d'une manière si terrible dans la.pér-

sonne de son propre Fils. De notre côte,
nous soutenons qu'il est mieux que Dieu

l'ait ainsi puni, afin de donner aux hommes

une idée de sa justice, de leur inspirer
l'horreur du péché, et de les en préserver.

Quand les objections que nous venons

d'examiner seraient plus solides, pourraient-
elles obscurcir les traits de la divinité que
Jésus-Christ a fait paraître pendant sa pas-
sion et à sa mort, l'éclat avec lequel il a vé-

rifié les prophéties, le triomphe de sa ré-

surrection, le prodige du monde converti

par la prédication d'un Dieu crucifié ? Ce

prodige subsiste depuis dix-sept cents ans,
en dépit des efforts des incrédules de tous

les siècles, et il subsistera autant que l'uni-

vers. Jésus-Christ avait dit ZorM'Me~'cMtrat
été élevé de terre, j'attirerai tout à moi il a

rempli sa parole, il accomplira de même

celle qu'il a donnée d'être avec son Eglise

jusqu'à la consommation des siècles. La

meilleure manière de savoir si ces souffran-

ces ont été inutiles, excessives, indignes de

Dieu, est d'en
juger par les effets elles ont

inspiré aux apôtres et aux premiers chré-

tiens le courage du martyre elles soutien-

nent les âmes justes dans leurs peines, con-

vertissent souvent les pécheurs, adoucissent

pour tous les angoisses de la mort c'est

plus qu'il n'en faut pour lès justifier. Nos

profonds raisonneurs ont osé les comparer
aux souffrances que les paï(;ns attribuent. à

plusieurs do leurs dieux c'est mal à pro-

pos, disent-ils, que les Pères de l'Eglise en

ont fait le reproche aux patens, et ont voulu

les en faire rougir, puisque ceux-ci étaient

en -droit de rétorquer l'argument. Aussi

l'ont-ils fait; Celse n'y a pas manqué, mais

Origène n'a pas eu beaucoup de peine à lui

répondre. Ce n'est pas de son ptein gré que

Saturne a été détrôné, mutilé et banni par

son fils que Jupiter a été combattu par les

Titans; que Prométhce a été enchanté au.

Caucase, etc. Toutes ces aventures, Juin

d'inspirer aux hommes l'amour de la vertu

et l'horreur du crime, étaient des leçons

très-scand~Ieuses; loin de procurer quelque

avantage au genre humain, elles n'ont servi

qu'a le pervertir. Nous avons fait voir qu'il

en est tout autrement des souffrances du

Sauveur. 11 avait dit J'ai le poxt)0t/' de don-

ner ma vie, e~ j'ai le pouvoir de la t'cprcK-

dre il l'a en effet en se îcssuscitant

par sa propre vertu; il a converti et sancti-

fié le monde par le mystère de la croix. Ori-

gène, contre Celse, liv. u, n. 3~; liv. vu, n.

17, etc.

PASStO~S HUMAtNES. NOUS appolons pas-

sions les inclinations ou les penchants de la

nature lorsqu'ils sont poussés à l'excès,

parce que leurs mouvements ne sont pas

volontaires l'homme est purement passif

lorsqu'il tes éprouve, il n'est actif que quand

il y consent ou qu'il les réprime. Plusieurs

philosophes moiiernes, appliqués à prendre

de travers la morale de i'Evàngitc, ont pré-

tendu que c'est un projet insensé de vouloir

étouffer ou déraciner les passions; que si

l'homme u'on avait plus, il serait stupide;
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que celles qui forment le caractère particu-

lier d'un homme sont incurables, et que ie

Caractère ne change jamais. Quelques-uns
ont poussa te scandale jusqu'à vouloir justi-
tier toutes les passions, et soutenir qu'il il

est aussi impossible à l'homme d'y résister

que de s'abstenir d'avoir la fièvre. Ainsi, se-

lon leur opinion, toutes les maximes de l'E-

vangile, qui tendent à nous guérir de nos

passions, sont absurdes. Cette morale philo-

sophique, digne des étables d'Epicure, au-

rait fait frémir de colère les stoïciens qui

regardaient les passions comme des mala-

dies de l'âme, et dont toute l'étude avait

pour objet de les réprimer mais sans nous

émouvoir, il faut montrer à nos philosophes

qu'ils jouent sur un terme équivoque et que
leur morale est fausse.

Il est certain d'abord que nos penchants
naturels ne sont nommés passions que quand
~ls sont poussés à Fexcès. On n'accuse point
un homme de la passion de la gourmandise,

lorsqu'il
ne boit et ne mange que selon le

besoin de la passion de l'avarice lorsqu'il
est seulement économe, et qu'il évite tout

gain malhonnête de la passion de la ven-

geance, lor~qu se contient dans les bornes

d'une juste défense, etc. Il n'est pas moins

incontestabla que ces mêmes penchants, qui
contribuent à notre conservation quand ils

sont modérés, tendent à notre destruction

dès qu'ils sont excessifs. Un philosophe MO-

derne a observé que l'amour et la haine, la

joie et la tristesse, les désirs violents et la

peur, la colère et la volupté, altèrent la con-

stitution du corps, et peuvent causer la mort
lorsque ces passions sont portées à l'excès

il le démontre par la théorie des effets phy-

siques que ces différentes affections produ;-
sent sur les organes du corps. Il ne peut
donc pas nous être permis de nous y livrer,

beaucoup moins de les fortifier et de les

augmenter par l'habitude d'en suivre les

mouvements lorsque nous le faisons, nous

agissons contre notre propre nature. Enfin,
nous savons par notre propre expérience et

par celle d'autrui, qu'il dépend de nuus
de modérer nos penchants de les ré-

primer, de les affaiblir par des actes con-
traires. Lorsque nous y avons réussi, notre

conscience nous applaudit c'est dans cette

victoire même que consiste la vertu ou la

force de l'âme lorsque nous y avons suc-

combé, mus sommes punis par le remords:

L'émpire sur les pa~tOMs est sans doute

plus diQiciIc a certaines personnes qu'a'
d'autres mais il n'est aucun homme à qui
ta résistance soit absolument impossible.
Quand il serait vrai que nous ne pouvons
pas changer.entièrement notre caractère, il

ne s'ensuivrait pas encore que nous.'ne

pouvons pas vaincre nos passions. Autre

chose est de n'en pas sentir les mouvements,
et autre chose d'y succomber et'de les sui-
vre. Qu'impute qu'un homme soit né avec
un. penchant vfotent à la colère, si à force
de so réprimer il e:t venu à bout de ne plus
s'y livrer? 11 en résulte seulement que la dou-
ceur et )a.patience so:dcs vertus p)us difti-

ciles et plus méritoires pour lui que pour
un autre s'il est obligé de soutenir ce com-

b.'tt pendant toute sa vie, il en sera (fautant

plus digne d'éloges et de récomp-'ns. Lors-

que la loi de Dieu nous défe:td les désirs

dérobes, elle entend les désirs volontaires et

réfléchis, et non ceux qui sont iodélibérés c!:

involontaires, puisqu'iisne dépendent pas de

nous elle s'explique assez en disant Ne sMt-

vez point vosconvoitises. Eccli., c. xvm,v. 30 r

« Que le péché ne régne point dans votre corps
mortel, de manière que vous obéissiez à ses

convoitises
(-RoM. y;, 12).))

Jésus-Christ, qui connaissait mieux la na-

ture humaine que les philosophes, nous cf

prescrit la seule vraie méthode de'guét'ir les

passions, en nous commandant les actes de

vertus qui y sont opp 'ses. Ainsi, il nous or-

donne de vaincre l'avarice en faisant des au-

mônes, l'orgueil en recherchant les humi)ia-

tions, l'ambition en nous mettant à la der-

nière place, la volupté en mortifiant nos

sens, la colère en faisant du bien à nos en-

nemis, la gourmandise par le jeûne, la pa-
resse par )e'travai),ctc,

Les'maximes des stoïciens, touchant la

nécessité de vaincre les passions étaient

pompeuses et sublimes, mais cetta morale

avait des défauts essentiels. 1° Elle fie or-

tait sur rien )e stoïcisme n'opposait aux

passions point d'autre contrepoids qua l'or-

gueil ou la vaine satisfaction de se croire

sage faible barrière, bien peu capable d'ar-

rêter la fougue d'une passion violente. Jé-

sus-Christ nous donne des mot fs plus soli-

des, le désir de
plaire

à Dieu, de mériter un'

bonheur étornu), de jouir de la paix de

l'ilme. Aussi cëttu morale a formé des s ints

dans tous les âges, de l'un ou de l'autre

sexe, dans toutes les conditions de la vie.

2° Les stoïciens convenaient eux-mômes

que leurs maximes ne convenaient qu'ù un

petit nombre d'hommes, qu'il ffdiait des

aines d'une forte trempe pour les prat'qu;)';
celles de Jésus-Christ sont popuJa'res, àt

portée de tous les hommes elles ont éievé à

l'héroïsme'de'la vertu les âmes les plus
communes, et qui en paraissaient le moins

capables. 3° Ceux qui ont examiné de près'
le stoïcisme, sont. convaincus .qu'il ne pou-
vait abautir qu'à produire dans l'homme

une insensibilité stupide; que cet état, luiw

de conduire à la vertu,. la détruit au con-

traire jusque dans la racine.. Aussi n'cst-il

aucun des stoïciens les plus célèbres, au-

quel on ne
puisse reprocher quelque vice

grossier mats on ne peut, sans calomnie.

former la môme accusation contre les saints

instruits à l'é.cole de Jésus-Christ. Pour les

tourner en ridicule, nos phi!osophes ont dit

que le projet d'un dévot est de parvenir a

ne rien désirer, à ne rien aimer, à ne rien

sentir, et que, s'il réussissait, ce serait un

vrai monstre. Mais que) est l'homme qui a

formé ce projet, à moins qu'il ne fnt in-

sensé ? Autre chose est de ne' désirer aucun

objet dangereux, de rien aimer avec trop

d'ardeur, de ne s'attacher rien avec excès,
et autre ch~se de. n'éprouver aucun désir, au-
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cune affection. aucun sentiment. Ce dernier

état est impossible; H étoufferait toute vertu, il

ffrait vioterdes devoirs essentiels le premier
n'est rien moins que chimérique, les an-

ciens philosophes-le conseillaient, et les,

saints y sont parvenus. Nos nouveaux maî-

tres de morale disent que les passions ne

produisent jamais de mal, lorsqu'elles sont

dans une juste harmonie et qu'elles, sont

contre-baiancées l'une par t'autre. Soit. La

question est de savoir d'abord si cet équili-

bre dépend de. nous ou n'eu dépend pas eh

second lieu, de savoir lequel des deux est

le plus aisé, le p!us sûr et le plus )ouab)e,

de réprimer une paM:o~ par une autre, ou

de les réprimer toutes par les motifs de re-

ligion. 11 nous paraît que vouloir guérir.une

maladie de l'âme .par un autre n'est pas un

moyen fort sûr de se bien porter. Cette ma-

nière de traiter )esp<M«totM demande beau-

coup de réflexion, des méditations suivies,

des calculs d'intérêt dont très-peu d'hommes

sont capables les motifs de religion sont. a

portée
de tous, et n'entraînent jamais aucun

inconvénient. Pour justifier leurs paM:otM,

les païens les avaient attribuées à' leurs

dieux ce fut le comble du délire et de rim-

piéte.
Au mot ÂNTHROPopATmE, nous .avons

vu en quel sens l'Ecriture, sainte semble' at-

tribuer Dieu tés passions ~MMMH'MM:

PASStOMSTES. Eu 1773, il s'est forme,.en Ita-~

)ie,.sous ce nom, une association religieuse. Les

passionistes ont fonde un grand nombre de maisons~

en Italie. Ils en comptent une en Belgique. Ce sont

de'zélés défenseurs de la religion. Ils donnent des

missions qui ont eu beaucoup de succès.

PASTEUR, homme qui a reçu de Dieu

mission et caractère pour enseigner les fi-

dèles, et leur administrer les moyens de sa-

lut que Dieu a établis. Dieu lui-même n'a

pas dédaigné de prendre ce titre à l'égard

de son peuple; les prophètes l'ont donné au

Messie en prédisant sa venue, Jésus-Christ

se l'est attribué, et s'est proposé pour mo-

dule des devoirs d'un bon pa~eMf; il a re-

vêtu ses apôtres et leurs successeurs de ce'

caractère, pour en continuer les fonctions

jusqu'à la fin des siècles. En les chargeant

de ce gouvernement doux, charitable, pa-

ternel, il a ordonné aux fidèles d'avoir pour

eux la docilité, la soumission, h confiance,

qui caractérisent ses ouailles.

Lorsque les hérésiarques des derniers

siècles ont voulu former un troupeau à part,

ils ont contesté aux p<M(eMî~ de l'Eglise ca-

tholique leur autorité et leur mission; ils

ont soutenu que lés pasteurs étaient les sim-

ples mandataires du corps des fidèles, que

leur commission ne leur imprimait aucun

caractère, qu'elle était révocable lorsqu'on

était mécontent d'eux, et qu'alors ils n'a-

vaient rien de
plus que les simples laïques.

Mais sur ce point la doctrine des novateurs

n'a pas été uniforme. Pendant que les cal-

vinistes prétendaient que tout homme capa-

ble d'enseigner peut être établi pasteur par

rassemblée des fidèles, les anglicans ont

continué à soutenir que l'épiscopat est d'in-

stitution divine, qu'un évêque reçoit le ca-

rac'ere et la mission de pa~eMr par )'ordi-

nation, mais qu'il tient du souverain la ju-
ridiction surteUe partie de l'Eglise." Cette

diversité de croyance, dès l'origine de la

prétendue réforme,' à partagé'1'AhgIéterre
entre les ëpiscopau'x et les presbytériens.

Parmi les luthériens, les uns ont été jaloux
de conserver ta succession des évoquas sous

le nom de surintendants, les autres ontjugé

que cela n'était pas nécessaire.' Dé sori côt~,

l'Eglise catholique/a' continue de croire,

comme elle a fait debout temps, que ta mis-

sion, )e caractère, l'autorité dés'pM<eMrs,

viennent de Diéu,~ et non des 'hommes,

qu'ils reçoivent par l'ordination des pouvoirs

que n'ont point les simples laïques, qu'ils

forment par conséquent ùrrordre'a part et

distingué du commun~'des Mêlés, que ceux-

ci sont obligés par'-I-'institution divine de
leur être soumis, de les écouter et de leur

obéir'Telle est en en'et'l'idée
que

nous en

donne "l'Ecriture sainte, et':telfe' a 'été la

croyance', de'tous'iës~siédes.'
Ce n'est point aux udÈl'es, mais aùx'pa~-

~Mr~ seuls'que Jés.u's~-Chnst~ a 'dit, dans ia

personne de.-sës ~apôtres'FoMSMrMaM~

~ar ~oit:e st'~M pOMrytt~r'<M dôme <ri'&x.s'

d'y.srae7: FatMe~ ~M' a;yMeaM;E, ~oi'MM'- MM
&r~M.' Comme mon'JPere m'a MH)oye'je ~o~-

cn~o!e. Ce Oife ~o~ ~ere~ OM deMeres sttr f(t

terré ~cra M'ott d~ïedons~ctc<.Cc/M<~ut
~6tM f'cbM<e m'~coM<e mot-tK~me, etc. Saint t

Paul dit aux évéques que c'est/lé Saint-Es-

prit, et non. !o corps dés fidèlés'/ qui les a

étabiis pour gouverner l'Elise de'Dieu que

c'est Jésus-Christ qui a établi des p~eMrs

et dés docteurs que personne'ne doit pré-

tendre à cet honneur, mais'seulement celui

qui est appelé de Dieu comme''Aaron que

lui-mômé a été fait apûtré, non par les ~hbm-

mes, mais-par Jésus-Christ; -i) s'attribue le'

droit de punir et de retrancher-de l'Eghsc

les membres indociles. Il dit aux simples.

fidèles « Obéissez à vos
préposés ou a vos

;M~M?-s, et soyez-leur soumis, car i!s vei!-

Jentcontihuehément, comme devant rendre

compte de vos âmës.(J?e&r.xnr,17).)'Ce
n'est point aux Sdèles, mà~s\h Tite et a Ti-

mothëe,'qu'il donne commission d'ordon-

ner des prêtres et d'autres ministres, et d"

les établu- dans les' villes'pour -'y exercer les

fonctions ue'pa~~M?'etc. Vo!Miss)ON. Le

premier de ces passages nous parait mériter

une attention particulière. ZMC. ç. xxu, v,

28, Jésus-Christ dit à~ ses apôtres 'C'e~

t~OM~ ~Mt afe~
pers~f~

acec mot daKS més

~reMM~ aMMt ~e"t)bMS' ~OMM(par testa-

ment ~tKTtet~ctt) MK' foyaMme, comme moM

Père me ~'a ~a<M~, ~K ~t<e t?OM< man-

<)ft'e~ et 6MOte.: d ma <<t6<e dams mon royaMme.

et ~Me ooM~ soye.: NMt< <Mr doM~e Nt~M pour

j'u~erVes doM.:e t~t~Ms dVsrae?. Iloitensutto

à saint Pierre Simon, Satan a demstM~ de

ooM< crt~!er (tous) comme !e j~'omeKt man

j'atprt~pOMr~OMa (seul), a/!n~Me ~o<re /bt

tteman~Mepo<; a<Mt uMj'ôMr'<OMrK~t)er& eot

/fffes (<!Ttfrpty«f, coKtxr~Ms), con/!nnej: ou a/-

~efmtMM- D Un protestant, vaincu par l'e-

vitience, est convenu que !e royaume laissé
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par Jésus-Cnrist a ses apôtres est le sa-

cerdoce mais il contredit le texte en

ajoutant que Jésus-Christ le leur donne

polir eux, et pour ccMa? qui croîromt à leur

prédication. Il s'agit évidemment ici d'un pri-

vilège particulier pour les apôtres, puisque
c'est une récompense de leur attachement

constant pour leur maître de même que ce

qui suit est un privilège et un devoir per-
sonnel pour saint Pierre d'affermir ses frè-

res dans la foi, et qui l'a rendu le pasteur

des pas<ett~. Ainsi s'est -formée l'Eglise

chrétienne, ainsi et!e a toujours été gou-
vernée. Dans le concile de Jérusalem, les

apôtres et les anciens, ou les prêtres, ne con-

sultent point les Hdè!es pour ieurimposerla loi

de s'abstenir des viandes immolées,du sang,
des chairs suffoquées, et de la fornication

(Ac(.xv,6, etc.). Saint Paul, en parcourant
les Eglises, leurot-donnait d'observer ce com-

mandement des apôtres et des anciens, v, 14.

Saint Ignace, établi évoque d'Antiochepar
les successeurs immédiats des apôtres, recom-
mande continuellement aux fidèles, dans ses

lettres, d'être soumis à leur évêque, de ne

rien faire sans lui, de lui obéir en toutes

choses; il suppose comme un principe cons-

tant, et il le prouve par l'ordre de Jésus-

Christ même, que c'est aux évoques de gou-
verner et de commander, et aux fidèles de

se laisser conduire. Au m" siècle, saint

Cyprien n'a pas été moins ferme à soutenir

les droits, les prérogatives, l'autorité del'épis-

copat. Aussi les hérétiques ont-ils accusé

tes deux saints martyrs d'avoir'été fort en-

têtés des priviléges de leur dignité mais

cet entêtement prétendu leur venait de

Jésus-Christ et des apôtres. D'autre part, il

n'est que trop évident que les hérétiques
n'ont soutenu la doctrine contraire que par
nécessité de système. Comme la plupart des

prédicants de la réforme étaient des laïques

qui se croyaient plus habiles que tous les

pasteurs de l'Eglise, que les autres étaient

de simples prêtres ou des moines révoltés

contre leurs évêques, il a bien fallu soutenir

que, pour établir une nouvelle religion et

une nouvelle Eglise, il n'était besoin ni de

mission divine, ni de caractère surnaturel,
ni de pouvoirs, sacrés que tout homme qui

croyait avoir trouvé la vérité pouvait la

prêcher, si des .peuples trouvaient bon de

l'éeouter. Ils ont publié que les p<M<eMr~ de

l'Eglise avaient perdu leur mission et leur

jcaractère parce qu'ils enseignaient des er-

reurs, et que leurs mœurs ne répondaient pas
à la sainteté de leurs fonctions. Mais par

quel tribunal légitime cette condamnation

des ministres de l'Eglise catholique a-t-elle

été prononcée? Selon l'institution de Jésus-

Christ, les apôtres, leurs successeurs, ont

.~té établis pour juger les fidèles, et non pour
être jugés par eux. Des hommes qui posaient

~pour principe fondamental de leur schisme;

que la seule Ecriture sainte est la règle de

ce que l'on doit croire et enseigner,,auraient
dû commencer par prouver clairement et

formellement, par.le texte sacr.é,. que des

pa~M~ ignorants ou vicieux perdent leurs

DtCTIONN. DE THÉOL. DOGMATIQUE. 111.

pouvoirs et leur caractère, et que les peuples-
dès ce moment, sont en droit de serévofter

conlre eux et d'en prendre d'autres. Les pré-
tendus reformateurs commençaient par for-

ger des impostures et des calomnies de

toute espèce, pour noircir le clergé catho-

lique et le rendre odieux aux peuples ils

concluaient ensuite que ces pasteurs étaient

déchus de leurs pouvoirs et de leur autorité;
ils finissaient par se mettre à leur place et

par usurper leurs fonctions. Ainsi le fonde-

ment de toute cette be)le économie se bor-

nait à l'assertion et a la'parole desprédicants
voilà comme la réforme s'est établie.

Aujourd'hui de nouveaux docteurs, soit

théologiens, soit canonistes, ramassent les

débris de cette doctrine des protestants, con-

damnée dans Wicléf, dans Jean Hus, dans

les vaudois, aussi bien que dans les écrits

de Luther et de Calvin, et veulent en faire

le fondement d'une nouvelle jurisprudence
ecclésiastique. De nos jours on a enseigné
et répété que les pasteurs de l'Eglise ne

sont que les mandataires du corps des fidè-

les que c'est au corps de l'Eglise, et non

à ses pasteurs, que l'autorité d'enseigner
et de gouverner a été donnée que la puis-
sance des pasteurs, n'étant point d'institu-

tion divine, ne peut obliger les fidèies en

conscience; qu'ainsi les décisions des pas-
teurs en matière de foi et de disciptino, ne

peuvent avoir force de loi qu'autant qu'elles

sont acceptées par la société des fidèles. On

a posé pour maxime que l'Eglise a le pouvoir

d'excommunier, et qu'it doit être exercé par
les premiers pasteurs du consentement au

.moins présumé de tout le corps on a auto-

risé les fidèles à mépriser ce pouvoir, en

décidant que la crainte d'une excommuni-

cation injuste ne doit pas nous empêcher de

faire notre devoir. II est aisé de voir si tout

cela s'accorde avec la doctrine de l'Ecriture

sainte, avec la croyance et la pratique de

l'Eglise depuis les apôtres jusqu'à nous. Les

ennemis du clergé n'en sont pas demeurés

1~) ils ont enseigné que l'Eglise étant étran-

gère à l'Etat, les ministres ou les pasteurs
de l'Eglise ne peuvent avoir aucune autorité

indépendante de celle du souverain que,

quoique la foi ne dépende point de lui, ce-

pendant )a publicité de la foi et du ministère

ecclésiastique en dépend; qu'avant qu'il ait

accordé cette publicité, la religion chrétienne

ne peut lier le sujet, parce que celui-ci ne

peut être contraint que par l'autorité de son

souverain ils eh ont conclu que les déci-

sions même des conciles généraux ne peu-
vent avoir force de loi qu'autant que,le sou-

verain le permet et en autorise la publica-

tion que c'est au souverain et aux magis-
trats de juger de la validité d'une excommu-

nication, parce que cette peine prive un

sujet de ses droits de citoyen.

Lorsque nos profonds politiques jugent
que Dieu, sa parole, son cuite, ses lois, les

ordres qu'il a donnés,' sont étrangers à l'Etat,

l'on est bien en dr&it de douter si ces écri-

vains eux-mêmes ne sont pas étrangers .à

l'Eglise, .et si jamais ils ont fait profession

M:
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du christianisme. A les entendre raisonner,

on dirait que les souverains ont fait grâce à

Jésus-Christ, en permettant que sa doctrine

et sa religion fussent prêchées dans leurs

Etats que, par reconnaissance, ses ministres

sont obligés en conscience de mettre ce~te

religion, et l'Evangile qui l'enseigne,' sous
le joug de la puissance séculière. Nous pen-
sons au contraire que c'est Jésus-Christ qui

a fait une très-grande grâce à un souverain

et à ses sujets,. lorsqu'il a daigné leur pro-
curer la connaissance de sa doctrine' et de

ses fois, les captiver sous le joug de son

EvangUe, leur donner une religion qui est

le fondement le plus sûr de leurs devoirs mu-

tuels et de leurs droits respectifs, par consé-

quent le plus ferme appui du repos, de la pros-

périté et du bonheur des sociétés pohtiques.
Cette vérité est assez démontrée par )e fait;

,puisque, de tous les gouvernements de l'uni-

vers il n'en est point de plus stable, de plus

modéré, de plus heureux, à tous égards, que'
.celui des nations chrétiennes.

Sans demander la permission des souve-

rains, Jésus-Christ avait dit à ses apôires
jPrec/ie.z fFtOK~e~ <oM<e créature </MtceK-

.uet!ecro!'?'a pas sera comdomme'.FoMssct'e~:

.,traînés devant les rois et les )n<t~!).<?'o<s à cause

.~eM!Oî,c<poMr leurrendre te~ot<~Mt<ye.
ne les craignez point. Ceque je vous ai ensei-

.~H~e?tsecfe<,pM6/te~-<e au grand jour, et ce

que je vous dis d l'oreille, prêchez-le sur les

to~s. /Ve craignez point ceux qui tuent le corps
e~ n'ont point de pouvoir sur <'d)Ke, mais

craignez cc/Mt ~M:~eM< envoyer le corps et

l'dme au supplice éternel (~a«/t. x, 18). Aussi

les apôtres n'ont point demandé les lettres

d'attache des empereurs païens pour annon-

cer l'Evangile à leurs sujets; les pasteurs,

qui leur ont succédé, ont même bravé leslois

quileleurdéfendaient, et, par leur constance,

ils ont enfin forcé les maures du monde à

courber leur tête sous le joug de la foi.

Mais on se tromperait grossièrement si

l'on croyait que ces publicistes antichrétiens

soutiennent leur doctrine par zè)e pou) l'au-

torité légitime des souverains; ils sont dans

le fond aussi ennemis de cette autorité que de

-celle des pasteurs de l'Eglise. De même qu'ds
ont décidé que ceux-ci ne sont que les man-

dataires des tidèles, que leurs décisions n'ont

force de lui qu'autant que l'on veut s'y sou-

mettre, ils ont enseigné aussi que les sou-

verains eux-mêmes ne sont que les manda-

taires de leurs sujets, que tés sujets sont

les vrais propriétaires de t'autorité suprême,

qu'ils ne peuvent s'en dessaisir d'une manière

irrévocable, que, quand les souverains en

abusent, les sujets sont en droit de la leur

ôter. Ainsi ces zélateurs hypocrites n'ont

'voulu mettre FEgiise sous te joug des sou-

verains que pour remettre tes souverains

eux-mêmes sous le joug des peuples. Foy.
AUTORITÉ POLITIQUE. Par une contradictiôn

grossière, ils soutiennent, d'un côte, que le

souverain a droit d'examiner et de voir si

une refigion convient où ne convient pas a

la prospérité et à la tranquillité de ses Etats

et au bien de ses sujets, par conséquent d'ea

permettre ou d'en défendre la prédication,

la profession et l'exercice de l'autre, que )e

souverain n'a aucun droit de gêner la cons-

cience de ses sujets, que c'est à eux seuls

de juger quelle est la religion qu'ils doivent

suivre que sur ce point la tolérance .shs.o-

lue est de droit nature! et de droit divin.

Lorsqu'il s'agit de. gêner les pastcM~.dans
l'exercice de leur ministère, le pouvoir dea

souverains est despotique et absolu s'agit-
H de réprimer la licence des prédicants, des

athées, des incrédules, les prétentions des

hérétiques, le souverain a les mains enchai-

nées par les lois sacrées de la tolérance. C'est
selon les règles de cette mer~eU)euse:)og'i-

que qu'ont été faits les écrits intitulés L'Es-

prit OM les principes du droit conotMÇMe de

<M<oW~ dtt C<er~;<'jE'~rt< du C<er<y/, etc.

Les protestants avaient suivi la même mar-

che et avaient usé du même. stratagème;

Bayle le leur a reproché dans son ~t's aMa?

r~/M~ il est a présumer que personne n~en

sera dupe une seconde fois: .Tantôt les .en-

nemis du c!ergé ont peint les ~os<~r~ com-

me des hommes dont les' souverains doivent

se défier, à cause de l'empire que le minis

tère des premiers leur donne Furl'espdt des

peuples tantôt comme les esclaves des sou-

verains, qui ont fait avec eux une conjura-
.tion pour asservir les peuples. Ces écrivains

fougueux ne se sont pas contentés de calom-

nier et do noircir les pasteurs d'aujourd'hui,
ils ont vomi leur ~iel jusque sur les apôtres
ils ont dit que ceux-ci et leurs successeurs

commencèrent par prêcher une foi aveugle,

qu'ils se donnèrent pour des espèces de dieux

sur terre, qu'ils se vantèrent du donner, le

Saint-Esprit, afin d'allumer l'imagination do

leurs prosélytes. Ils recommandèrent beau-

coup la charité, parce qu'ils étaient )t's dis-

tributeurs des aumônes et qu'ils en subsis-

taient eux mêmes ils eurent le zè)e du

pfoséiytisme, parce qu'en répandant la foi

i!s étendaient leur empire sur les âmes et

sur les bourses de leurs sectateurs; c'est

pour cela que l'épiscopat devint un objet

d'ambition les évêques furent les juges et

les magistrats des fidèles. Saint Paul l'avait

ainsi ordonné. Ils avaient le pouvoir d'ex-

communier, par conséquent d'ôter à ceux

qu'ils proscrivaient les moyens de subsister.

Ils régnèrent de cette manière avec un des-

potisme absolu sur les esprits et sur les

cœurs, et ils eu usèrent pour allumer parmi
leurs prosélytes le fanatisme du martyre:

ainsi, sous le nom de pasteurs, ils avaient le

privi'ége de tondre le troupeau et de le con-

duire à la boucherie pour leur propre inté-

rêt. Ce tableau, sans doute, aurait fait plus

d'impression s'il avait été moins chargé la

passion y est trop marquée;
il a fait plus

de tort à ceux qui l'ont torgé qu'à ceux qui
en sont l'objet mils examinons-en tous les

traits.

11 n'est pas vrai que les fondateurs du

christianisme aient commandé une foi aveu-

gle, puisqu'ils ont commencé par prouver
leur mission divine par des signes incontes.-

tables une foi fondée sur de pareilles preu-
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ves n'est point aveugle, mais sage et pru-

dente. ~oy. GnÈmBtuTÈ. Nous ferons voir

dans un ruoment qu'il en est de même de

celle des chrétiens d'aujourd'hui. Non-seu-

lement tes apôtres se sont vantés de.donner

le Saint-Esprit, mais ils ont démontré qu'Us

le donnaient paroles dons miraculeux qu'ils

communiquaient 'par l'imposition de leurs

m dns il n'était donc pas question dans tout

cela de chaleur ~d'imagination,' mais d'une

persuasion fondée sur des preuves palpables,
et auxquelles l'esprit le p!us froid ne pou-
vait s~ refuser; et il est prouvé, par des té-.

mo'gnages incontestables, que les dons mi-

raculeux ont duré -dans d'Eglise chrétienne

pendant plus d'un siècle. Ces prédicateurs.de,

l'Evangile ont beaucoup recommandé.lacha-

rité, parce que Jésus-Christ t'avait comman-;

dée sur toutes choses, et c'est' pour. cela

qu'on la prêche encore Jésus-Christ n'en

avait pas besoin pour lui-même, puisqu'il-

commanda't~àia nature. Non-seulement ses

disciples l'ont prescrite, maisjits l~ont prati-

quée, ct'cette vertu'si. nécessaire au.monde

est ce qui a )e pius.contribué à.convertirles'.

païens; l'empereur Julien en est témoin, et.

il en a fait l'aveu. Les apôtres.ni leurs suc-'

cesseurs n'ont point~vou~ù être les distribu-

teurs des aumônes, puisqu.'ïls avaient établi.

des diacres exprès pour. les charger de c'

soin. Si l'on connaissait les désagréments et

les avanies auxquelles les pasteurs sont ex-:

posés par rapport à la distribution des au-

mônes, l'on ne serait pas tenté de regarder
ce soin comme un ob,.et d'ambition.

A-t-on comparé'les travaux, les fatigues,.

les dangers de l'apostolat et du prosélytisme,

pendant les trois premiers_sièc)es, avec les

avantages temporels que ce zèle pouvait pro-.
curer ? Nous voudrions savoir quelle récom-.
pense mondaine a pu dédommager les

jpa~
<cMr~ de ce temps-là des travaux, des iati-

gues, de la vie pauvre et austère à laquelle
ils étaient condamnés, et du danger du mar-

tyre auquel ils étaient continuellement.

exposés. Nous ne connaissons aucun évoque
de ces premiers siècles qui ait fait une gran-
de fortune nous voyons, au contraire, que,
pour parvenir à t'épiscopat, il fallait renon-.

cer à la fortune, et que la plupart ont fait.

profession de la pauvreté la plus austère. On

a beau dire qu'ils en étaient dédommagés,

par le respect, parla conuance, par la véné-

ration des tidèles nous ne voyons pas que
l'on soit fort empressé aujourd'hui d'obte-

nir ce dédommagement au même prix.
Saint Paul n'avait. point ordonné mais il

avait exhorté les fidèles à terminer leurs dif-

férends par l'arbitrage des pasteurs, plutôt.

que d'aller plaider au tribunal des. magistrats

païens, auquel un chrétien ne pouvait com-

paraître sans danger. Cette morale, quoique
l'on en dise, était très-bonne ceux qui l'ont
suivie ne s'en sont jamais repentis; mais

nous ne voyons pas quel avantage temporel

peuvent trouver les pasteurs à être quelque-
fois les arbitres et les conciliateurs des pro-
cès de leurs ouailles. Pourquoi nos philoso-

-plies si ambitieux n'ont-ils pas mis en usage

les moyens de se concilier, comme les pas-

teurs, l'estime, les respects, la confiance, ia

vénération de leurs concitoyens, l'etnpir~

despotique sur les esprits et sur les cœurs

.Nous concevons encore moins quel intéfêt

les po~cMr~ do i'Ëg!ise pouvaient avoir à

souftier aux fidôics le fanatisme du martyre

c'était s'imposer à eux-mêmes l'obligation
de le subir, et ils y étaient plus exposés que

les laïques, .puisque c'était principalement
contre .les pasteurs que le gouvernement

'avait coutume de sévir. Nous savons que des

prédic.u'ts. hérétiques ont souvent bravé le

danger du supplice pour aller exercer en

-.secret leur ministère dans des lieux où ils

étaient, proscrits; mais nous sommes moins

tentés d'attribuer cett.e' conduite a leur am-

bition..qu'à l'entêtement qui leur avait per-
suadé la vérité de.la doctrine qu'its profps-
saient. Lesincrédutes, commeles hérétiques,
ont souvent reproché aux pasteurs de t'E-

lise catholique de vouloir dominer sur la

.jfoi.deleur troupeau par te don d'infai)ii-
bilité qu'ils s'attribuent, de prétendre ainsi

-être les maîtres d'ériger en dogme de foi telle

opinion qu'il leur plaît. S'ils y avaient mif'.ux

réiléchi, ils auraient vu que )a foi des peu-

ples domine pour Je moins autant sur ccife

des pasteurs, que celle-ci sur la croyance des

peuples. Car enfin, en quoi consiste l'ensei-

gnement de chaque pas<eMr? A prêcher et à

professer la doctrine universollemeni crue

et enseignée dans toute l'EgHse catholique
rien de ptus. Chaque pasteur, en entrant en

exercica de sa charge, trouve cette doctrine

tout établie, dans le symbole, dans les caté-

chismes, dans la liturgie, dans tous les li-

vres dont il lui est permis de se servir, aus-

si bien que dans l'Ecriture sainte il a fait

serment de n'en jamais enseigner d'autre,

de n'y rien ajouter ni rien retrancher. S'il le

faisait, ses auditeurs auraient droit do le

dénoncer et de l'accuser la plupart sont

aussi instruits que lui-même il serait con-

damné et dépossédé.
Ce qu'un particulier ne peut pas faire sans

causer du scandale, peut-il être exécuté par
l'universalité des po~eMr~ soit dispersés
dans leurs Eglises, soit rassemblés dans un

concile? 11 est absurde de supposer que des

évêques dispersés dans les quatre parties
du monde, qùi ne se sont jamais vus, et qui
ne se connaissent point, conspirent néan-

moins dans le projet d'attérer quoiqu'un des

dogmes de foi, ou d'en établir un nouveau

dont on n'avait jamais entendu parler. Quel
motif, quel intérêt, quel ressort pourraitmou-

voir ainsi uniformément la volonté de plu-
sieurs milliers d'hommes, tous persuadés que
le projet dont nous parlons serait un attentat.

Si nous les supposons rassemblés, le cas'est

absolument le même. Quand on pourrait ima-

giner que trois cent dix-huit évêques dés dif-

férentes parties du monde, qui n'avaient

pas seulement le même langage, puisqu'il y
avait des Grecs et de3 Latins, des Syriens,
dos Arabes, des Perses/ont unanimement
résolu, au concile de Nicée, d'ë!ablir en

dogme de foi la divinité de Jésus-Christ, qui i
,1
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n'était pas crue auparavant, pourrait-on se

figurer encore que, quand ils ont reporté
cette nouveauté dans leurs diocèses, elle y a

été reçue sans réctamationpar l'universalité

des fidèles? Ledogme, en lui-même, n'éprou-
va aucune duticutté on n'argumenta d'abord

que sur le terme de co~M<~<!M<t~, et il n'y
.eut d'opposition que de la. part de quelques

évoques qui s'étaient laissé séduire par les

sophismes d'Arius. Il en fut de même des

autres artic)es de doctrine, décidés dans les

conciles postérieurs. Nos adversaires se sont

imaginé qu'un dogme n'avait pas encore été

cru, lorsqu'il n'avait pas encore été mis en

question mais un dogme révélé de Dieu,
et enseigné parles apôtres, n'a commencé à

être mis en question que quand il s'est trou-

vé des novateurs qui, par ignorance ou par

opiniâtreté, s'e sont avisés de le révoquer en

doute et de le contester. Voy. DÉPÔT DE LA

FO!. On distingue les pasteurs du premier

ordre, qui sont les évoques, et ceux du se-

cond ordre, qui sont les curés ou recteurs

des paroisses leurs droits respectifs et la

différence de leur juridiction sont l'objet de

la jurisprudence canônique.
PASTEUR D'HERMAS. Fo< HERMAS.

PASTOPHORION, mot grec qui se trouve

fréquemment dans la version des Septante,
et sur le sens duquel les critiques ne sont

pas d'accord. Souvent il est parlé du temple
de Jérusalem, et des pastophoria ou appar-

tements qui y étaient contigus. Ce terme,

dit-on, vient de ~rco'rff ou jrK?:o?, portique,

vestibule, chambre, et il a la même signitica-

tion yo~of signifie aussi ce que l'on porte,
et le lieu où l'on porte quelque chose d'où

l'on doit conclure que ~~royo~t- est à la

lettre un magasin, le lieu où l'on mettait

les offrandes et les provisions du temple.

Les appartements des prêtres étaient nom-

més de même parce que tout cela était

contigu et sous un même toit. Dans les

Constitutions apostoliques, écrites au !v° ou

au v' sièele, il est aussi parlé des pastopho-
ria des anciennes églises, par analogie à

ceux du temple, I. n, c. 57 l'auteur veut

que l'église soit un édifice plus long que

large, tourné à l'Orient qu'il ait de ce côté-

là, de part et d'autre, des pastophoria et

qu'il ressembfe à un' vaisseau; que le siége
de l'évoque soit dans te fond, etc. L. vin.

c. 13, i.l est dit qu'après la communion des

hommes et des femmes, les diacres porteront
les restes dans les pastophoria; c'étaient, dit-

,on, les appartements des prêtres Bingham,

Or! ~cc(M., }. v!u, c. 7, § 11. Pour nous,

qui pensons qu'au iv' et au v* siècle on trai-

tait les restes de l'eucbaris~e avec plus d.;

respectqu'unaliment ordinaire,nous sommes

persuadés que pastophoria, dans ces deux

passages, sont les armoires ou tabernacles

qui furent appelés par les Latins ciboria, et

qui étaient placés à côté de l'autel, dans

lesquels on réservait l'eucharistie pour les

malades 1°
parce que, dans l'origine, ce

terme signifie un lieu dans lequel on porte,

l'on'dépose et l'on conserve quelque chose
2" parce que, dans le premier passage, l'au-

teur des CoMx<t<M(tOMs opo~~o~oMe~ parle de
l'intérieur de l'église et non des bâtiments

extérieurs il décrit le sanctuaire et non les

autres parties de l'édifice 3° si les apparte-
ments des prêtres ont été aussi appelés pas-

tophoria, ce n'est qu'une signification déri-

vée, et qui est venue de ce que ces appar-
tements étaient contigus de ceux dans les-

quels on mettait les offrandes. Nous ne fai-

sons ces observations que parce que les pro-
testants ont voulu insinuer par le second

passage des Constitutions apostoliques, que
les restes de l'eucharistie étaient portés dans

l'appartement des prêtres pour faire leur

nourriture ordinaire, et qu'on ne les trai.)ait

pas avec plus de respect que les autres ali-

ments.

PASTORICIDES, nom qui fut donné, dans

le xvt" siècle, aux anabaptistes d'Angleterre,

parce qu'ils exerçaient principalement leurs

fureurs contre les pasteurs, et qu'ils les

tuaient partout où ils les trouvaient. ~oy.
ANABAPTISTES.

PASTOUREAUX, secte fanatique, formée

au milieu du xm° siècle par un nommé Ja-

cob, Hongrois, apostat de l'ordre de Cîteaux.

Dans sa jeunesse, il commença par assem-

bler une troupe d'enfants en AI!emagne et

en France, et en fit une croisade pour la

terre sainte ils périrent promptement de

faim et de fatigue. Saint Louis ayant été fait

prisonnier par les Sarrasins l'an 1250, Jacob,
sur une prétendue révélation, prêcha que
les bergers et les laboureurs étaient destinés

du ciel à délivrer le roi ceux-ci le crurent,
le suivirent en foule, et se croisèrent dans

cette persuasion, sous le nom de p(M<oMrMM.r.
Des vagabonds, des voleurs, des bannis, des

excommuniés, et tous ceux que l'on appelait

ribaux, se joignirent à eux. La reine Man-

che, gouvernante du royaume dans l'absence

de son fils, n'osa d'abord sévir contre eux
mais lorsqu'elle sut qu'ils prêchaient contre

le pape, contre le clergé, contre la foi qu'ils
commettaient des meurtres et des pillées,
elle résolut de les exterminer, et elle en vint

promptement à bout. Le bruit s'étant répan-
du que les pastoureaux venaient d'être ex-

communiés, un bouchertua Jacob, leur chef,

d'un coup de hache, pendant qu'il prêchait
on les poursuivit partout, et on les assomma

comme des bêtes féroces. Hist. de l'Egl.

<ya~tc., t. XI, 1. xxxn, an. 1250. Il en repa-
rut encore de nouveaux l'an 1320, qui s'at-

troupèrent sous prétexte d'aller conquérir la

terre sainte, et qui commirent les mêmes

désordres. Il fallut les exterminer de la mê-

me manière que les premiers. 7&!d.. tom.

XIII, 1. xxxvu, an 1320.

PATARINS, PATERINS, ou PATRINS,
nom donné, dans le xf siècle, aux pauliciens
ou manichéens qui avaient quitté la Bulga-
rie, et étaient venus s'établir en Italie, pnn-

cipalement à Milan et dans la Lombardie.

Mosheim prouve, d'après le savant Muratori,

que ce nom leur fut donné parce qu'ils s'as-

semblaient dans le quartier de la ville de

Milan, nommé pour lors Ca~orts, et aujour-
d'hui Contrada -de Catarri. On les appelait
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encore cathari ou purs, et ils affectaient eux-

mêmes ce nom pour se distinguer des ca-

tholiques. Au mot MANICHÉENS, nous avons

vu que leurs principales erreurs étaient d'at-

tribuer la création des choses corporellps au

mauvais principe, de rejeter l'Ancien Testa-

ment, et de condamner le mariage comme

une impureté.
Dans le xn" et le xnr siècle, !e nom de pa-

tarins fut donné a tous les hérétiques en gé-

néral c'est pour cela que l'on a souvent

confondu ces cathares ou manichéens doht

nous parlons avec les vaudois, quoique leurs

opinions fussent très-différentes. Le concile

général de Latran, tenu l'an 1179, sous

Alexandre 1U, dit anathème aux hérétiques
nommés cathares, patartHs ou publicains,

albigeois et autres il avait principalement
en vue les Manichéens désignés par ces dif-

férents noms mais le concile général sui-

vant, célébré au même lieu l'an 1215, sous

Innocent III, dirigea aussi ses canons contre

les vaudois.

Dès l'an i07&, lorsque Grégoire Vll,,dans

un concile de Rome, eut condamné l'incon-

tinence des clercs, soit de ceux qui vivaient

dans le concubinage, soit de ceux qui pré-

tendaient avoir contracté un mariage légi-

time, ces derniers, qui ne voulaient pas

quitter leurs femmes, donnèrent aux parti-
sans du concile de Rome le nom de patarini

ou paterini, pour donner à entendre qu'ils

réprouvaient le mariage comme les mani-

chéens mais autre chose était d'interdire le

mariage aux ecclésiastiques, et autre chose

de condamner le mariage en lui-même.

Les protestants ont souvent affecté de re-

nouveler ce reproche très-mal à propos.

PATELIERS. On nomma fdnsi au xvi' siè-

cle quelques luthériens qui
disaient fort ridi-

culement que Jésus-Christ est dans l'eucha-

ristie comme un lièvre dans un pâté. Voy.
LUTirÉRIENS.

PATÈNE. C'est,-dans l'Eglise romaine, un

vase sacré, d'or ou d'argent, ff'.it en forme

de petit plat, qui sert à la messe a mettre

l'hostie, et que l'on donne à baiser à ceux

qui vont à l'offrande. Son nom vient du latin

patina, qui signifie un plat. Autrefois les

pa<eMM étaient beaucoup plus grandes qu'elles
ne sont aujourd'liui, parce qu'elles servaient

a èontenir les hosties pour tous ceux qui
devaient communier. Anastase le Bibliothé-

caire rapporte d'après d'anciens monuments,

que Constantin le Grand, à l'occasion des

obsèques de sa mère sainte Hélèn: fit pré-
sent à l'Eglise des saints martyrs Pierre et

Marcellin, d'unepo(eMe d'or pur pesant trente-

cinq livres. Comme elle pouvait embarrasser

le prêtre à l'autel, le sous-diacre tenait ce

plat dans ses mains, jusqu'au moment au-

quel on s'en servait. Fleury, MœMrs des c/tr<

tiens, n. 35.

PATENOTRE.
Fot/.

CHAPELET.

PATER.
Fo)/.

ORAISON DOMINICALE.

PATERNtENS. Saint Augustin, dans son

livre des .H~rM!M, n. 85, dit que les pc~er-

MtetM, que quelques-uns nommaient aussi

rcttM~t'p~, enseignaient que la chair était

l'ouvrage du démon ils notaient .pas pour
cela plus mortifiés ni plus chastes; au

contraire, ils se plongeaient dans toutes

sortes de voluptés. On dit qu'ils parurent au

!V siècle, et qu'ils étaient disciples de Sym-

maque le Samaritain.11 ne paraît pas que cette'

secte ait été fort nombreuse ni qu'elle

ait été fort connue des écrivains ecclésias-

tiques.

PATERNITÉ, relation d'un père à l'égard

de son fils. Dans le mystère de la .sainte

Trinité, la paternité est la propriété particu-
lière de la première Personne, et qui la dis-

tingue des deux autres.

Les Pères de l'Eglise, qui ont défendu ce

mystère contre les ariens, les eunomiens et

autres hérétiques, ont beaucoup raisonne

sur cette qualité de Père que Dieu lui-même

s'est attribuée dans l'Ecriture sainte ils ont

fait voir que ce terme, par sa propre énergie,

désigne en Dieu un attribut, plus auguste

que la qualité de créateur. Dieu est Père de

toute éternité, puisqu'il est nommé le Père

éternel il n'a été créateur que dans le temps.

Comme Dieu ne peut pas être sans se con-

naître soi-même, il n'a jamais pu être sans

engendrer le Fils; d'où il s'ensuit que le

Fils est coéternel et consubstantiel au Père;

qu'ainsi le nom de Père ne se tire point de

la création, comme le prétendaient les ariens

et comme le veulent encore les sociniens,

mais de la génération éternelle du Verbe.
Les Juifs mêmes le comprirent, puisqu'ils

voulurent mettre à mort Jésus-Christ, parce

qu'il appelait Dieu, son Père, se faisant ainsi

égal. à Dieu (Joan. v, 18). Cette conséquence
aurait été très-fausse, si Jésus-Christ, en

nommant Dieu son Père, avait entendu son

créateur les Juifs n'auraient pas pu en être

scandalisés; Jésus cependant, loin. de les

détromper, a toujours continué de parler do

mêmp d'où il s'ensuit
qu'en

se nommant

Fils de Dieu, il n'entendait par là ni la créa-

tion ni une simple adoption, mis une filia-

tion naturelle et qui emporte J'égalité ou

plutôt l'identité de nature. De là les Pères

ont encore conclu que quand Jésus-Christ:

dit à Dieu son Père, j'ai /at~ connaitre votre

nom aux hommes (Joan. xvn, 6), il n'est

question là ni du nom de Dieu ni de cetm

de creatcMf, puisque ces deux noms étaient"

très-connus des Juifs avant Jésus-Christ,

mais qu'il s'agit du nom de Père dans le sens

rigoureux, nom que les Juifs ne connais-

saient pas, et qui ne leur avait pas encore été

révélé. Ils ont dit enfin que, quand saint

Pierre dit (Ep/te~. m, H.) « Je fléchis les

genoux devant le Père de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, duquel toute paternité est nom-

mée dans le ciel et sur la terre, » il nous

donne entendre que la. qualité de Père, qui

appartient à Dieu essentiellement et par na-

ture, n'a été donnée aux créatures que par

communication et par grâce, et que ce non

ne conserve toute son énergie que quand il

est donné à Dieu. Conséquemment les Pères

ont fait voir qu'il y a entre la paternité divine

et la paternité humaine des dm'érences es-

sentielles. Aussi les anciens hérétiques no
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donnaient à Dieu que malgré eux le titre de

.Père; ils affectaient de le nommer ingenitus,

/e;MOft eM~eH~r~,at1n de donner à enten-

dre que le Fils étant engendré n'était

pas Dieu. Petau, 2/o~M. <o< t. II,]. v..

c. 4.
Comme il est très-aisé de tomber dans

Ferreur, en parlant du mystère de la sainte

Trinité, il faut se conformer exactement au

langage des'Pères et d~s théologiens catho-

liques. Or, ils enseignent que la -paternité
est un attribut relatif.à la Personne du Père,
et non à la nature divine que c'est une

qua-
lité réelle, tant à raison de son sujet qui est

le Père qu'à raison de, son terme qui est le

Fils; que quoiqu'elle soit incommunicable au

Fils,il ne s'ensuit pas que le Père soit un Dieu

différent de Dieu le Fils, parce qu'elle ne

tombe pas sur la nature divine ;.çonséquem-
ment on ncpeut pas en conclure Jetrithéisme.

Du même principe il s'ensuit que.la pater-
nité n'étant pas un simple mode de subordi-

nation, mais-une relation réelle, qui un

terme a quo, et un terme ad ~Mem. on ne peut

pas confondre ces deux termes ni étabiir le

sabellianisme, puisque le Père, eh tant que

Personne, est par sa paternité réelfement
distinguo du Fils en tant que celui-ci est

aussi Personne divine II a fallu nécessaire-

ment établir cette précision dins le langage

théologique, afin d3 prévenir et de résoudre

les' sophismes et les explications erronées

des hérétiques. Foy.TmN!TÉ.
PATIENCE. Dans l'Ecriture sainte, ce ter-

me signifie quelquefois la tranquillité avec

laquelle D~eu laisse persévérer les hommes

dans le crime, sans les punir, afin de leur.

laisser le temps de faire pénitence et de ren-
trer en eux-rnsmes (Exod. xxxtv, 6; Ps. vn,

12, etc). Lorsqu'il est appliqué-aux hommes,

il se prend pour-la constance dans les travaux

et dans les peines Luc. xxi, 19) pour la

j)€rsévérance dans les bonnes œuvres (vm,

15 Roin. n, 7); pour une conduite régulière
_qui ne se dément point (Prov. xix, 11,.etc.).

II n'est point de vertu que Jésus-Christ, ait.

p'us recommandée à ses disciples c'est une'

des premières leçons qu'il leur a données

(Matth. v, 10), et d en a été lui-même un..

parfait modèle. SaintPaul répète continuelle-

ment-la même morale; tous les apôtres l'ont

suivie à la lettre, puisqu'ils ont souffert les,

persécutions et la mort pour la cause de l'-E-

vangile. On accuse même les Pères d'~ l'E-

glise dé l'avoir poussée trop loin, et d'avoir'

interdit aux chrétiens lajuste défensede soi--

même; les incrédules font les .mêmes repro-
cher à Jcsus-Christravec aussi peu de fonde-.

ment.
Fo?/.DÉFE\SEDESO!-MÈUE.

-Nos anciens apologistes, saint Justin, Ori-

gène, Méliton, Tertullien, attestent que les

premiers chrétiens se sont laissé insulter,

maitraiter, dépouiiler, conduire au supplice
comme des agneaux à la'boucherie; que,

matgré leur nombre, ils n'ont jamais pensé
à se défendre ni à rendre aux persécuteurs
le mal pour le mal. Leurs ennemis en sont

convenus; ils leur ont même reproché la

/rcK~~ du HMtrtwe; c'est le terme dont ils

se sont servis..Celse, Julien, Porphyre; n'ont t

reproché aux chrétiens' ni conjurations, ni

séditions, ni violences, ni attentats contre

l'ordre publie. Lorsque Celse appelle leur

société MKe ~d!'<oK, il entend une sépara-

tion.d'avec I.es.paiens, dans la manière de

penser et d'agir, mais qui ne/causait aucun

trnubte et qui n'annonçait aucun dessein ca-

pàble d'alarmer le gouvernement. M. Fteury,
dans son Tableau des HtœM~ 'des Chrétiens,

n: 33, a fait lé détail des motifs odieux qui

engageaient les païens a persécuter les secta-

teurs du christianisme il a prouvé, par .e

témoignage des auteurs contemporains, le

soin avec lequel les chrétiens évitaient tout

ce qui aurait pu irriter leurs ennemis et

augmenter leur haine. Cette conduite n'a été

imuée par aucune des sectes hérétiques qui

ont paru depuis lecommencementdei'Eolise,

moins encore par les protestants que par
leurs prédécesseurs. Mais les incrédules mo-

dernes, plus .injustes et.plus téméraires que
les anciens, prétendent que la patience des

chrétiens n'a pas duré que lorsqu'ils sont

devenus les maîtres, après la conversion de~

empereurs, ils, ont rendu aux paiens avec

usure les violences qu'ils en avaient 'éprou-
vées. » Hsj"tèrent,.dit-on,Ia femme de Maxi-

min dans l'Oronte; ils égorgèrent tous ses

parents ils massacrèrent, dans l'Egypte et

dans là Patestine, les magistrats qui s'étaient

le plus déclarés contre le christianisme. La

veuve et la fU!e de Dioctétien s'étant cachées

dans Thessalonique, furent reconnues, misas

à mort, et leurs corps furent jetcs à la mer.

Ainsi les mains des chrétiens furent teintes

du.. sang de tëurs persécuteurs dès qu'ils fu-

rent en liberté d'agir, » Ceux qui ont forgé
cette cà)omnie ont espéré sans doute que

personne ne prendrait Ja peine, de
la vérifier,

et ne les ferait rottgir.deleur..malignité. La

vérité .est que toutes ces harbftrios ont eu

pour auteur Licinius, le plus morte) ennemi

dés'chrétiens eUes.ont été commises dans

l'Orient où Constantin n'avait aucune auto-

nté elles sont. arrivées t'an.3i-3, immédia-

tement après la victoire de Licinius sur.

Maximin alorsil;n'y avait encore eu qu'un

simple éditae .tolérance p.)rté. en faveur du..

christianisme, avec défense expresse aux.

chrétiens dé trQubl''t\rorJr' public; Constan-

tin n'a été.;seul maitre de ~empire que l'an

33~. Lactance, de~for<. per~ n. 3't Eusèbe,

Zfï~. ecc< 1. ym, ç. 17. En quel sens peut-
on dire que l'an 313 les chrétiens étaient en

liberté d'agir ?

Leseu)écriv.iinqui ait fait mention des

actes de cruauté que f'on vient de oter.est

l'auteur d~t tràité de la Mort des persécuteurs
il les attribue formellement à Licinius, et de

pareilles atrocités ne pouvaient venir d'une

autre main. Quel motifles chrétiens auraient-

ils pu avoir de sévir contre Pfi~ca, veuve de

Di~détien, et contre Valéria, sa fille? Plu-

sieurs auteurs'ecclésjastj.quespnt pensé quo
ces deux princesses étaient'chr~tienMes, du

moins on ne peut pas douter qu'elles n'aient

été favorables au christianisme. Le même

historien que nous citons dit que Licinius
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était irrité contre elles, parce qu'il n'avait pas

pu obtenir en mariage Valéria, veuve de

Màximien-Galère -il ajoute que la chasteté.

6t le rang de ces deux femmes causèrent leur

perte; de Afortepersec., n. 51, roules no-

tes. Pour quelle raison même les chrétiens

auraient-ils usé de vengeance contre les pa-
rents de Maximin, qui avait ordonné comme

ses.coiïègues, par des rescrits particuliers, la

tolérance du christianisme? jEMse~e, I. tx,
c. 1 et 9. Mais Licinius ennemi implacable.
de Maximin, abusa de sa victoire il fit jeter
dans l'Oronte la femme de cet empereur, fit

égorger ses enfants, fit. massacrer les magis-
trats qui avaient ~suiv.i le parti du.vaincu;

c'est lui qui fit mourir le césar Valérius. ou

Vatess, qu'il avait créé lui-même, et le. jeune

Candidien, fils de-.Maximien-G.aJère c'est lui,

qui. après avoir pubtié'avec ses colle.gues.un
édit en faveur des chrétiens, recommença
contré eux la persécution, dès qu'il fut t

brouiilé avec Constantin. Est-if étonnant

qu'un tel monstre ..n'ait pu souffrir aucun

égal, lui que Julien appelle un tyran détesté

des dieux et des hommes? Sous Julien même,
l'an 361, les chrétiens, multipliés pendant

cinquante <ins de paix, auraient, pu faire

tremb)er. l'empereur et j'empire. ils. ne :se

révoltèrent pas plus que sous Diocléticn

Julien, enécrivantcontreeux,nelesena point
accusés; il leur reproche seulement, dans.

une de ses lettres, de s'être dévorés les uns.

les autres pendant les troubles de l'aria-

nisme. Mais ce sont les ariens qui, tiers de

la. protection que leur accordait l'empereur.

Constance, avaient commencé les violences

contre les catholiques. Nous cherchons vai-

nement dans l'histoire une circonstance dans

laquelle les mains des chrétiens aient été

teintes du sang de leurs persécuteurs. Au-

jourd'hui ils ont besoin de patience pour

supporter la calomnie, les. invectives, les

sarcasmes, les traits de malignité des incré-

dules jamais le christianisme. ne futattaqué
dans les écrits de ces derniers avec autant

de fureur que de nos jours cet orage pas-
sera comme les

précédents,!
bientôt i) n'eu

restera plus qu un faible souvenir et un

fonds d'indignation contre la mémoire de.

ceux qui l'ont excité. En attendant, nous de-

vons nous en tenir a )a leçon de notre divin

Maître Puisqu'ils m'ont persécuté, ils vous

pers~cM(erom<. Vous serez odieux à tous à
cause de mon nom, mais il ne périra pas M~

cheveu d<'TO<t'e <~e. Par la patience vous

poM~dfrM oo~ d~M en paix (~oaK. xv, 20 ï
Luc. xxt, 17, 18).

PATRIARCHE. Les auteurs sacrés donnent

ce nom aux premiers chefs de famille qui
ont vécu, soit avant, soit après le dé!uge, et

qui cnt précédé Moïse; tels sont Adam,

Enoch, Noé, Abraham, Jacob et ses douze

fils, chefs des tribus des Hébreux. Ceux-ci

les nomment princes des tribus ou princes des

perM c'est ce que signifie le nom de pa-
(t'KM'C/te.

Nous n'entrerons pas dans la question que
Brucker a traitée fort au long. et qui est de

.savoir si les po~'ffrcTtct étaient philosophes,

et si t on doit nommer j)/7oMp/n'e les con-

naissances dont ils étaient doués. II n'y au

rait aucun lieu à la dispute, si l'on commen-

<. çait par convenir des termes. Doit-on en-

tendre par pMoso~Ae 'un homme qui est

'redevable de toutes ses connaissances à l'é-

tude, à la méditation, aux observations, aux

réflexions, aux expériences qu'il a faites ?

Les patriarches n'étaient point philosophes
en.ce sens, puisque le premier fonds dnieurs

connaissances leur était venu par révélation
.et par tradition. Veut-on désigner par là des

hommes qui en savaient plus que les autres

touchant les objets qu'il nous importe le plus
de savoir, comme Dieu et ses ouvrages, le

culte qui lui est dû, la nature et la destinée

de l'homme, les préceptes de la morale, et

d'ailleurs se sont rendus vénérables par
leur conduite ? Nous soutenons que les pa-
triarches étaient des sages, et qu'ils méritaient

mieux ce nom que la plupart de ceux aux-

quels on l'a donné dans la suite. Les pre-
miers que les Grecs ont honorés du nom de

philosophes étaient des législateurs qui ont

policé les sociétés par la religion, mais dont

les notions n'étaient ni aussi justes ni

aussi certaines que celles des patriarches.
Il est d'ailleurs

impossible que des chefs

de famille, qui vivatent pendant plusieurs

siècles, n'aient pas acquis par réflexion un

très-grand nombre de connaissances en fait

d'histoire naturelle, de physique, d'astrono-

mie, de géographie, etc., et sans doute ils

avaient grand soin de les transmettre à leurs

descendants. Nous nous trompons, lorsque
nous nous persuadons qu'avant l'invention

de l'écriture et des livres, tous les hommes

sans exception étaient ignorants ou stu-

pides;.aujourd'hui même il n'est pas rare

de trouver dans les campagnes des vieillards

non lettrés, mais remplis de bon sens et

d'intelligence, qui ont amassé beaucoup de

connaissances usuelles, et avec lesquels un

peut converser avec fruit on en a trouvé

même parmi les sauvages. Job et ses amis

n'avaient été instruits dans aucune acadé-

mie cependant ils raisonnent et disputent
su'' les ouvrages de Dieu et sur le gouver-
nement du monde, comme ont fait dans la

suite les philosophes de toutes les nations.

Le livre de la nature est bien éloquent pour-
ceux qui ont des yeux capables d'y lire avec

réflexion. L'essentiel est de savoir quelle-*
était la croyance des patriarches touchant la,

Divinité et ses ouvrages, le culte qu'il faut

lui rendre, la nature et la destinée de

l'homme, les règles de la morale. H est très-

peu question dans l'Ecriture sainte des con-

naissances philosophiques des pa~Mrc/tM,
mais elle ne nous a pas laissé ignorer leur

religion.
En comparant ce qui en est dit dans la

Genèse et dans le livre de Job, nous voyons
évidemment que ces anciens sages ont adoré

un seul Dieu créateur et gouverneur du
monde, présent partout, qui connait tout, et

qui dispose de tous les événements, à' qui
seul par conséquent les hommes doivent

adresser leur culte ils ne lui supposent ni
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égaux, ni lieutenants, ni coopérateurs; Dieu

a tou) fait d'une parote, il gouverne tout par
un seul acte de volonté. Vérité capitale et

sublime, à laquelle la philosophie des siè-

cles suivants n'a pas su atteindre. Comme

les enfants d'Adam, ils font à Dieu des of-

frandes, des sacrifices de victimes choisies;
ils lui adressent leurs prières, ils consacrent

le septième jour à son culte, ils se recon-

naissent pécheurs, ils ont recours à des pu-
rifications et des expiations, ils regardent le

vœu et le serment comme des actes de reli-

gion, ils veulent que Dieu préside à leurs

traités et à leurs alliances. Jamais ils n'ont

confondu la nature de l'homme avec celle

des an.imaux. Selon l'histoire de la création,
Dieu a pétri de ses mains le corps de l'hom-

me, mais l'âme est le souffle de la bouche

de Dieu au contraire, Dieu a tiré les ani-

maux du sein de. la terre, et il les a soumis

à l'empire de l'homme, il ne les a créés que

pour son usage, de même que les plantes,
es arbres et leurs fruits. A l'article AIrE,
nous avons prouvé que les patriarches ont

cru à I'!?Kmor<N<t'~ et à la vie future, et que
cette foi, qui est celle du genre humain, a

persévéré constamment parmi les adorateurs

du vrai Dieu. Une morale fondée sur de pa-
reils principes ne pouvait pas être fausse;
aussi voyons-nous par la conduite aussi

bien que par les leçons despo~Wcrc/tM, que
la leur était très-pure. Ils connaissaient très-

bien les devoirs mutuels des époux, des

pères et des enfants, des maîtres et des ser-

viteurs, et les liens de fraternité qui unis-

sent tous les hommes; ils regardaient l'im-

pudicité, l'injustice, la fraude, la perfidie, la

violence, le vol, le meurtre, l'adultère, l'op-

pression, l'orgueil, la jalousie, etc., comme

des crimes; l'équité, la douceur, la compas-

sion, la chasteté, la tempérance, l'humanité,
la bienfaisance, la patience, comme des ver-

tus. Ce qui distingue particulièrement ces

anciens justes, c'est un respect pour la Di-

vinité, un sentiment vif de sa présence,
une confiance en son pouvoir et en sa bonté,

qui animent toutes leurs actions. Jamais on

n'a rien vu de pareil parmi les sectateurs

des fausses religions. Aussi celle des pa-
triarches n'était pas leur ouvrage; Dieu lui-

même l'avait enseignée à Adam, a ses en-

fants, Enoch, a Noé; Abraham, Isaac et

Jacob la reçurent par tradition, indépen-
damment des nouvelles instructions que
Dieu daigna teur donner c'est par ce même

canal que l'histoire des origines du monde

parvint jusqu'à Moïse. La mémoire des faits

principaux ne pouvait s'éteindre parmi des

témoins auxquels Dieu accordait plusieurs
siècles de.vie; c'est sur-ces faits qu'étaient
fondées la croyance, les mœurs, les espé-

rances, les prétentions des familles, la dis-

tinction des races privilégiées d'avec les au-

tres.

Lamech, père de Noé, avait vu Adam;
Noé lui-même vécut pendant six cents ans

avec Mathusalem son aïeul, qui était âgé de

trois cent quarante-trois ans lorsqu'Adam
mourut. Les vieillards, contemporains de

Noé, avaient eu la même facilité de s'ins-

truire, et la même chaîne de tradition sub-

sista après le déluge. 'l'haro, père d'Abra-

ham, avait vécu plus d'un~siècle avec Ar-

phaxad et Phaleg, qui avaient conversé avec

Noé pendant deux cents ans. Abraham vivait

encore lorsque Jacob vint au monde, et

Caath, aïeu) de Moïse, avait passé sa vie avec

les enfants de Jacob. II n'y a que cinq per-
sonnes tout au plus c:itre Noé et Moïse. On

peut même n'en supposer que quatre, puis-

que Abraham avait déjit quinze ans, lorsque.
Noé mourut; et il faut remarquer que jus-
qu'alors Abraham et ses pères avaient ha-

bité la Mésopotamie, séjour de Noé et de ses

enfants. Si l'on considère le respect que les

jeunes gens devaient avoir pour ces vieil-

lards vénérables, l'empressement de ceux-ci

à raconter a leur postérité les grands évé-

nements dont ils avaient été témoins ou

qu'ils avaient appris de leurs pères, on com-

prendra que Moïse devait en être parfaite-
ment instruit, et qu'en écrivant la Genèse,

il parlait à des hommes qui n'en étaient pas
moins informés que lui. L'opinion de la

longue vie des premiers hommes s'est con-

servée même chez les historiens profanes.

Josèphe, Antiq. j'Md., 1. t, c. 3, à la fin. Si

donc il y eut jamais une histoire authenti-

que, certaine et digne de croyance, c'est

incontestablement celle des patriarches. Fo<
HISTOIRE SAINTE.

Mais la sincérité même de l'historien est

un sujet de scandale pour les incrédules.

Bien différent des écrivains profanes,-qui,

pour donner du relief à leur nation, n'ont

montré que les vertus et les belles actions

de ses héros, Moïse raconte avec ingénuité
toutes les fautes que l'on pourrait repro-
cher aux patriarches. On ne doit peut-être

pas blâmer les premiers, parce qu'il est

plus nécessaire de proposer aux hommes de

bons exemples que de mauvais; mais Moïse

était conduit par des vues plus sublimes il

fallait faire voir aux Hébreux et à toutes les

notions que si Dieu avait choisi la postérité
d'Abraham pour en faire son peuple parti-

culier, ce n'était pas pour récompenser ses

mérites ni ceux de ses aïeux, mais pour un

bienfait purement gratuit (Det<<. iv, 32; vu,

7; <x, 5, etc.). It fallait démontrer a tous

les hommes que, depuis la création, Dieu a

exercé bien plus souvent et plus volontiers sa

miséricorde que sa justice, atm de ne pas

désespérer les pécheurs; et les incrédules
ont encore plus besoin de cette leçon que
les autres hommes. 11 fallait enun nous con-

vaincre de cette grande vérité, que, depuis
la chute de notre premier père, le salut du

genre humain n'est plus une affaire de jus-
tice rigoureuse, mais une grâce accordée

par les mérites du Rédempteur. C'est ce que
les anciens Pères de l'EgHse répondaunt

déjà aux marcionites et aux manichéens,

qui faisaient contre la conduite des pa<rtaT-
ches les mêmes reproches que les incrédules

renouvellent aujourd'hui. Saint Irénéë cite

à ce sujet les réflexions d'un ancien disciple

desap.ôtres, et il dit d'après lui « Nous ue
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devons point reproche!' aux pa<r<«r(;AM et

aux prophètes les fautes dont ils sont bt&-

més dans l'Ecriture sainte; ce serait imiter

le crime de Cham qui tourna en dérision la

nudité de son père et encourut sa malédic-

tion mais nous devons rendre grâces à Dieu

pour eux, parce que les péchés leur ont été

remis à l'avénement de Notre-Seigneur; et

Ms rendent grâces eux-mêmes et se réjouis-
sent de notre salut. Quant aux fautes que
l'Ecriture sainte rapporte simplement sans

les blâmer, ce n'est point à nous de nous

.rendre leurs accusateurs, comme si nous

étions plus sévères que Dieu, et supérieurs
à notre maître; mais il faut y chercher un

<pe, ? c'est-à-dire un sujet d'instruction.

.Contra Aœr., 1. iv, c. 3i. Ensuite il tâche

d'excuser le crime de Lot et de ses filles.

De ces réflexions mêmes Barbeyrac et

d'autres ont pris occasion de censurer les

Pères, comme si les Pères avaient prétendu

qu'un type bien ou mal supposé dans une

action criminelle suffit pour excuser. Nous

avons déjà réfuté cette accusation à l'arti-

cle Saint ÏRÉNÉE; ce Père excuse Lot, parce

qu'il pécha dans l'ivresse, sans le vouloir et

sans le sentir; mais saint Irénée n'excuse

point cet état d'ivresse. Il excuse les deux

filles sur leur simplicité, et parce qu'elles

croyaient que le genre humain tout entier

avait péri dans l'embrasement de Sodome.

Le type que saint Irénée trouve dans toute

cette action est une très-bonne leçon. Tout

cela, dit-il signifie que le Verbe *de Dieu,
Père du genre humain, est seul capable de

donner à Dieu des enfants dans l'ancienne

et dans la nouvelle Eglise; que c'est lui qui
a répandu l'esprit de Dieu et la' rémission

des péchés, qu) nous rend la vie; qu'il l'a

communiqué à la chair qui est sa créature,

lorsqu'il s'est uni à elle; qu'il a ainsi donné

à l'une et à l'autre Eglise la fécondité ou le

pouvoir d'engendrer à Dieu des enfants

pleins de vie. Ainsi, selon saint Irénée, Jé-

sus-Christ a pardonné Lot et ses filles, sous

'l'Ancien Testament, comme il pardonne en-

core nos péchés sous le Nouveau. Est-ce là

excuser un crime, sous prétexte d'un (</pe

imaginaire? Fo< FtGURË. Mais comme dans

ce passage saint Irénée enseigne que les jM-
<r!<M-c/tM, pardonnes et sauvés par Jésus-

Christ, s'intéressent à notre salut, s'en ré-

jouissent et en rendent grâces à Dieu, il

n'en a pas fallu davantage pour émouvoir la

bue des protestants, prévenus contre l'in-

tercession des saints, et toujours prêts à en-
doctriner les incrédules.

Puisque c'est à f'avénement de Jésus-

Christ que les patriarches ont reçu le par-
don de leurs péchés et ont été sauvés,, on

t'eut demander en que) état étaiem leurs

âmes avant cet avènement. Abel et d'autres

étaient morts près de
quatre

mille ans avant
la venue du Sauveur. Saint Paul, dans l'E-

'pitre aux Hébreux, c. xr, v. 39, semble dire

que ces anciens justes n'avaient pas encore

reçu la récompense de leurs vertus a Tous,
dit-il, éprouvés par le témoignage de leur

foi, n'ont point reçu l'effet des :promesses;

Dieu réservait quelque chose de mieux pour

nous, afin qu'ils ne fussent pas sans nous

dans l'état de perfection. » Mais les com-

mentateurs observent que cet état de per

/ec<:oK doit s'entendre ou de la béatitude

consommée, qui n'aura lieu qu'après !a ré-

surrection des corps et après le. jugement
dernier, ou de la consolation et de la joie
particulière que tous les justes doivent res-

sentir de la rédemption du monde entier par
Jésus-Christ. Selon cette opinion. les justes
de l'Ancien Testament n'ont pas reçu avant

Jésus-Christ tout l'effet des promesses de

Dieu, ils n'ont pas eu la consolation de voir

le monde racheté et sauvé par le Messie;
Dieu nous réservait ce privilége; mais cela

ne prouve pas qu'avant cette heureuse épo-
que ils n'eussent déjà recu une partie des

récompenses promises à la vertu. En effet,

dans le style des patriarches, mourir, c'était

dormir avec ses pères, ou être r~MMî son

peuple,
àL sa famitle cette idée était conso-

lante. Jacob mourant attendait sa délivrance

ou son salut (Genes. xnx, 18). L'âme de Sa-

muel, évoquée par Saül, lui dit « Pourquoi
avez-vous troublé mon repos?. Demain

vous et vos enfants serez avec moi (7 Reg.

xxvni, 15 et 19). Il est dit dans l'Ecclésias-

tique, c. xuv, v. 16, qu'Enoch fut agréable
à Dieu, et fut transporté dans le paradis; or

le paradis était un heu de félicité, puisque
Jésus-Christ le promit sur la croix au bon

larron. Dans le second livre des Machabées,
c. xv, v. 13, on lit que Judas Machabée eut

une vision dllns laquelle le grand prêtre
Onias lui montra le prophète Jérémie cou-

vert de gloire et d'un éclat majestueux, qui

priait pour le peuple et pour la ville sainte;
ce prophète était donc dans un état de bon-

heur et de crédit auprès de Dieu. Jésus-
Christ confirme cette ancienne croyance de

l'Eglise juive, dans la parabole du mauvais

riche (Luc. xvi, 22 et 2~). Il dit que Lazare

mourut, et fut porté par les anges dans le

sein d'Abraham; que le riche voluptueux
fut après sa mort enseveli dans l'enfer et

tourmenté dans les flammes et cet état do

La/are est.représenté comme une récom-

pense des maux
qu'il

avait endurés pendant
sa vie, v. 25. La léticité des justes, après la

mort, avait donc lieu aussi promptement que'
le châtiment des méchants. 1~ ne s'ensuit pas
de là que les saints de l'Ancien Testament.

aient été sauvés indépendamment des mé-

rites de Jésus-Christ. Au mot RÈDEMpTtON,

nous prouverons que la mort de ce divin

Sauveur a eu un effet anticipé, et que l'effet

qu'elle a produit est aussi ancien que le pé-
ché d'Adam.

Peu importe de savoir quel est le lieu

dans lequel les premiers justes jouissaient.
du repos et du bonheur, en attendant la

venue du Messie qui devait augmenter leur.

consolation et le degré de leur félicité; il

serait inutile de disserter, pour savoir si

l'on doit appeler ce séjour le ciel ou l'enfer,

le paradis ou les limbes; l'Ecriture sainte ne

)e décide pas assez clairement pour nous

autoriser à prendre aucun parti sur ce point.
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A l'article ENFEU, nous avons fait voir que
la descente de Jésus-Christ aux enfers est un
article de la croyance chrétienne, renfermé
dans te symbole, et que, sous le nom d'en-

fer, tes Pères de t'EgUse ont entendu non-

seulement le lien où les réprouves étaient

tourmentés~ mais encore celui dans lequel
les pMtri'ftrc/tM elles saints de )'Ancien Tes-

tament jouissaient du repos et d'un certain

degré de bonheur. Nous avons remarqué

que, se!on l'opinion des Pères, Jésus-Christ

a non-seutement visité les ancens justes
pour les consoler et leur causer une aug-
mentation de félicité, mais qu'il s'est fait

voir aux réprouvés, uu du moins à ceux dont

Dieu n'avai.t pas encore décidé le sort pour
l'éternité; et

que
le sentiment des Pères

n'est pas unammesur le plus ou le moins

de fruit qu'a prod!nt. cette visite miséricor-

dieùse de notre divin Sauveur. Fo! E\~En,

§4.

Nous no parlerons pas des personnages

que les Juifs modernes nomment leurs pa-

triarches, parce que cet article tient p)us a

leur histoire civile qu'a )eurre)igion. Sur

la un du t" sièch. ou pendant le cours du tf,

it a paru un livre apocryphe, intitulé Testa-

MtCHt d~ t<oM~cpff<t'MrcAcs, dans lequel l'au-

teur fait parler chacun des enfants de Jacob

en faveur de Jésus-Christ et de la religion
chrétienne tout le monde convient que
c'èst un livre supposé, et il ne parait pas

qu'aucun des anciens Pères de l'Egiise en

ait fait cas. Mais quand on compare les di-

vers jugements que les critiques protestan's

ont portés sur cette production, sur le temps

auque) elle a paru, sur la religion et sur le

dessein de l'auteur, sur le plus ou le moins

de mépris que l'on doit en avoir, on voit

que chacun en a parlé uniquement par in-

térêt de système, et selon qu'il convenait

au dessein dont il était occupé. Le docteur

Lardner. qui convient de la fausseté de cet

ouvrage, n'a pas laissé d'en tirer des con-

séquences avantageuses au christianisme.

Cr<'«'iMt< o/ </tc (ro~e< history, tom. IV, 1. <,

c..i9, § 3.

PATtUARCHE ECC!.ÉStAST!Qt;E. Dans Dm-

toir.e de l'Eglise on a donné le titre de pa-
~rt'nfc/tc aux évoques de ltome, d'Antiochc,
de Jérusatem, d'Alexandrie et de Constanti-

nop!e. Mais ce qui concerne leur juridic-
tion. p«<<'t'Hrca/e et. son étendue appartient

ptutùt à la jurisprudence qu'à la théologie;
nous ne sommes chargés que de justifier
cette institution contre les accusations des

protestants.
Us disent que ce titre fut un effet ds l'am-

bition des évoques qui occupaient les grands

sièges; qu'après avoir dépouillé le peuple et

les prêtres, ou les anciens, de t'autorité

qu'ils avaient dans le gouvernement de i'E-

glise; ils disputèrent entre eux a qui aurait

le plus de pouvoir et une juridiction plus

étendue; que leurs contestations à ce sujet

produisirent les plus grands maux dans t'H-

glise. Ils ajoutent que Constantin, qui avait

changé la forme de l'administration civije,

souhaita que le gouvernement ecclésiastique

fût réglé sur le mcme modètC; que les trois

j9n<r!'arc~M d'Orient et celui de Home cor-

respondaient aux quatre préfets du préioire

que Constantin avait étabtis. Mosheim,

ecclés., tv' et v° siècies.

Fausses suppositions, fausses conjectures.
l* Au mot H)ÈRARCH!E, nous avons fait voir

qu'il n'est pas vrai qu'a la naissance de )'E-

glise le peuple et les anciens aient eu part
au gouvernement. 2° Mosheim avoue qu'a-
vant Conslantin les évoques des grands siéges
avaient déjà un degré de prééminence sur

les autres; ce serait donc le gouvernement

ecclésiastique qui.a servi de modèle à l'ad-

ministration civile, et non au contraire.

D'ailleurs l'établissement qui se fit au v'siè-

cle, d'un patriarcat, pour l'évêque de Jéru-

salem, aurait dérangé la ressemblance entre

l'un et l'autre. 3° Au mut PAPE, § l,nous
avons prouvé que bien avant le tV et le v-

siècle, les pontifes de Rome ont exercé uno

juridiction non-seufement sur tout l'Occi-

dent, mais encore dans tout l'Orient. Quant
aux motifs de l'institution des patriarches,

qu'aurait répondu Mosheim, si on lui avait

soutenu que les luthériens qui ont établi

des surintendants au lieu d'évoqués, pour
veiller sur les pastéurs inférieurs ont agi

par ambition ? Est-ce encore par ce motif que
les anglicans ont conservé chez eux des évê-

ques, deux archevêques et un primat ? La

vérité est que )'Eg)ise se trouvant déjà é~a

Die au iv' siècle chez diiférentes nations qui
n'avaient ni la même laugue ni les mêmes

usages, l'on jugea convenable que les La-

tins, les Grecs, les Syriens, les Cophtes ou

Egyptiens eussent chacun chez eux un su-

périeur ecclésiastique, pour y maintenir

l'ordre et l'uniformité dans la discipline, et

pour y terminer les différends entre les évê-

ques, jorsqu'it n'était pas possible d'assem-

bler un concile général. Aujourd'hui encore,
sans que l'ambition s'en mêle un évoque
dont le diocèse s'étend à plusieurs provinces
est obligé d'avoir dans chacune un ofticial.

pour y exercer la juridiction contentieuse,
et quelquefois d'y avoir un vicaire généra).

Enfin, supposons pour un moment que
l'ambition ait été le seul mobile des~)f<<r:'ar-
ches orientaux et la cause de leurs brouii-

Jeries fréquentes, de ta s'ensuivrait déjà la

nécessité d'un chef dans l'Eglise d'un tri-

bunal supérieur, qui pût être, 'sinon juge,
du moins arbitre et conciliateur, pour réta-
blir l'ordre et la paix; autrement le.gouver-
nement aristocratique de ce grand corps

aurait été une anarchie cont:nuc))e. Aussi

Leibnitx, plus modéré et mieux instruit

que les autres protestants, est convenu que
le corps de l'Egfise étant un, il y a de

droit divin dans ce corps un souverain ma

gistrat <piritue!; que la vigilance des papes,

pour l'observation des.canons et le maintien

de la discipline, a produit de temps en temps
de très-bons effets, et a réprimé beaucoup

de désordres. Esprit de Z.ei~K:~ t. II, p. 3

et 0. D'autres écrivains, qui ne cherchaient

a flatter ni les panes ni le c'ergé, ont re-

connu que la subordination des.pasteurs in
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férieurs ~un seul évêque, de plusieurs évo-

ques à un métropolitain, de tous à un seul

souverain pontife, est le modèle d'un parfait

gouvernement.

PATRIE, lieu dans lequel nous sommes

nés et où nous avons été élevés. Dieu, dans

l'ancienne loi, a consacré en quoique manière

l'amour de tapante; sans cesse Moïse ex ;urte

les Juifs à estimer leurs lois, a chérir leur

nation, à s'a) tacher au sol de la terre pro-

mise, et l'on sait jusqu'à quel_point ce peuple

porta dans la suite le patriotisme. L'auteur

du livre de l'Ecclésiastique, c. et suiv.,

fait l'éloge de tous les personnages qui ont

contribué à-la force et à la prospérité de la

nation juive. Si Jésus-Christ n'a pas com-

mandé l'amour de la patrie dans l'Evangile,
c'est qu'il était venu pour former entre tous

i s.peuplesunesociété religieuse universelle,.

par conséquent pour inspirer à tous les hom-

mes une charité générale; il savait- d'ailleurs

que le patriotisme mal réglé chez les païens
les avatt rendus ennemis, injustes et sou-

vent cruels les uns envers les autres. Mais

..e Sauveur lui-même versa des larmes en

annonçant les malheurs qui a'idient bientôt

fondre sur sa nation. En Jésus-Christ, dit

saint Paul, il n'y a plus ni Juif, ni Gentil,
ni Scythe, ni Barbare; tous sont un même

peuple et une seule famille (Co~oM. m, 11;
6a<o<. in, 28). Le patriotisme des Grecs leur

faisait regarder comme barbard et comme

ennemi tout ce qui n'était pas Grec; l'or-

gueil national des Romains leur persuada

que leur capitale devait être celle du monde

entier; ils furent les oppresseurs et les ty-
rans de l'univers. Mais une preuve que dans

la gloire de leur patrie ils n'envisageaient

que leur intérêt personne!, c'est que des

qu'ils cessèrent d'y être les maîtres et qu'il
fallut obéir à un dictateur perpétuel, ils ne

purent plus supporter la vie.

L'amour, de la patrie, lorsqu'il n'est pas

réglé par la justice peut donc devenir un

très-grand vice; mais c'en est un autre d3

n'avoir
pour

elle aucune espèce d'attache-

ment, d en décrier le gouvernement et les

lois, d'en mépriser les us ~ges, dé vanter sans

cesse les autres nations, de péindre )e pa-
triotisme comme un aveugle préjugé; c'est

néanmoins ce.qu'ont fait la plupart de nos

philosophes atrabilaires. Ils prétendent que,
loin de-devoir quelque chose a Ieurpa<r!'e,
c'est elle, au contraire, qui leur est redeva-

ble. Ils payent, disent-ils le gouvernement

qui souvent les opprime, les grands qui les

écrasent, le militaire qui les foule, le magis-
trat qui les juge, lé financier qui les dévore;
pendant que'tous ces geus-là se font payer

pour commander, le peuple paye pour obéir
et soutfrir; il n'est pas une seule de nos ac-
tions qui ne soit gênée par une loi, -pas un

seul bienfait de la nature qui ne soit absorbé
ou diminué par un impôt, etc., etc. Pour dé-

montrer l'absurdité de toutes ces plaintes, il

suffit de .demander a ceux qui les font s'ils

aimeraient mieux vivre sous une anarchie

absolue, dans un état où chaque particulier
"serait affranchi de toute loi et maître absolu

de ses actions; H est clair que le p!us fort
ne manquerait pas d'opprimer le plus faible,

que dans cet état la société serait impossi–
Me. Toute la question est donc réduite à sa-
voir si l'état sauvage est préférable à t'état
de société avec toutes ses entraves et ses

inconvénients; si nos philosophes le jugent
préférable, qui les empêche d'en allur goû-
terles douceurs ? Matgré leurs déclamations,
c'est aux lois, à la police, au gouvernement
de leur patrie qu'ils sont redevables de la

conservation de leur vie, des droits qu'ils
tiennent de leur naissance, de leur édu-

cation, de leur sécurité et de leur repos,
de la stabilité de leur fortune des connais-

-sances dont ils se savent si bon gré, de 1 in-

dulgence même avec laquelle on a supporté
leurs égarements tout cela mériterait un
peu de reconnaissance. Au reste, leur patrie

pourrait se réconcilier aisément avec ces
enfants ingrats; elle n'a qu'à les élever aux

dignités, aux honneurs, partager avec eux le

pouvoir et l'opulence; a!orsils jugeront que
tous ces avantages et ces prééminences dont
ils se plaignent aujourd'hui, sont la chose
du monde la plus juste, la plus raisonnable,
la plus naturelle. Quelques-uns ont d:t que
la religion chrétienne, en nous représentant
le cieLcomme notre vraie patrie, nous dé-
tache absolument de celle que nous avons
sur la terre, et nous fait né~tiger les devoirs

de la société civile. Ce reproche est évidem-
ment faux, puisque nutr~ religion nous ap-

prend en même temps que nous ne pouvons

gagner le ciel qu'en remplissant tous nos
devoirs à l'égard de notre patrie et de la so-

ciété. L'expérience nous apprend assez qui
sont les meilleurs patriotes, ceux qui croient
un Dieu et une autre vie, ou les matéria-

listes, qui ne croient ni ciel ni enfer.

PA TRiPASSiENS ou PATROPASS1ENS,
nom qui a été donné à plusteurs hère iques:

'en premier lieu aux sectateurs de Praxéas,.

qui, sur la tin du n° siècle et sous 1~ ponti-
hcat du pape Victor, vint à-Rome; il ensei-.

gna qu'il n'y a qu'une seule Personne divine,

savotr, le Père; que le Père.est descendu
dans Marie, qu'tl est né de coi.te sainte Vierge,

qu'il a soutfert et qu'il est Jésus-Ghrist même;
c'est dù moins la croyance que lui attribue
Tertullien dans le .livre qu'il a écrit contre

cet hérétique; 2° à Noët et aux Noétiens ses

disciptes, qui enseignaient la .même erreur.
en Asie', à peu près dans' le même temps,,
comme nous l'apprenons de saint Hippolyte
de Porto qui les réfuta, et de saint Epfphane;
3" a Sahellius et à ses partisans, au <v' siècle.

Il est dit dans le concile d'Antioche tenu

par les eusébiens l'an 3~5, que les Orien-

taux appelaient sabelliens ceux qui étaient

appelés patripassiens par les Romains, et

qu'ils furent condamnés parce qu'ils suppo-
saient que Dieu le Père était passible. Beau-

sobre, déterminé à justifier tous les héréti

ques aux dépens des Pères de l'Eglise, pré
tend que cette dénomination est injuste, que
les sectaires dont nous venons de parler
étaient unitaires, et n'admettaient qu'une
seule Personne divine; qu'ils n'ont jamais



PAU i3~PAU1~3

enseigné que cette Personne s'est unie sub-

stantiellement à l'humanité dans Jésus-

Christ, ni qu'elle a souffert en lui; que c'é-

tait seulement une conséquence que les

Pères ont tirée mal à propos de leur doc-

trine. Zf! du .MoMtC/t~MH~, 1. C. 6,

§ 7..
Mais il nous paraît singulier qu'un criti-

que du xvm" siècle se flatte de mieux con-

naître le sentiment des anciens hérétiques

que les Pères contemporains qui ont con-

versé avec eux ou avec leurs disciples, qui
ont lu leurs ouvrages et examiné leur doc-

trine. Il ne sert à rien de dire que si ces

sectaires avaient enseigné toutes les erreurs

qu'on leur attribue, il aurait fallu qu'ils fus-

sent insensés, qu'ils tombassent en contra-

diction, qu'ils ne s'entendissent pas eux-

mêmes, etc. C'est justement ce que les Pères

leur ont reproché cent fois, et nous en avons

vu cent exemples parmi les novateurs des

derniers siècles. Si les Pères de l'Eglise ont

péché en faisant voir aux hérétiques les con-

séquences de leur doctrine, comment se

justifiera Beausobre lui-même, qui ne cesse

d'attribuer aux Pères de l'Eglise et aux théo-

logiens catholiques, par voie de conséquence,
des erreurs auxquelles ils nioutjama's pensé,
et ou'ils auraient formellement rejetées si

on )es leur avait mises sous les yeux? Mos-

heim, plus équitable et plus judicieux sur

ce point que Beausobre a fait voir que les

Pères n'ont point accusé faussement les hé-

rétiques dont nous parions et que le nom

de pa<npaM:'e~M qu'ils leur ont donné est

assez juste dans un sens. Ces sectaires di-

saient que Dieu le Père considéré précisé-
ment selon la nature divine, était impassi-
ble mais qu'il s'était rendu passible par son

union intime avec la nature humaine de son

Fils; c'est ainsi que l'explique Théodoret.

Nous disons dans un sens très-orthodoxe, que
Dieu le Père, ou considéré comme Père, est

impassible; mais que Dieu leFils, ou consi-

déré comme Fils, est passible, parce que ce

sont deux Personnes distinctes. L'erreur des

patripassiens était de prendre le nom de Père

dans le même sens que nous prenons le nom

de Dieu; par là ils détruisaient la distinction
des Personnes de la sainte Trinité. Mosheim,
7~<. christ., ssec..3, § 32, notes. Foy. NoÉ-

TIENS, PRiXÉEKS, SABELUEKS.

PAUL (saint), apôtre. On sait qu'il était né

Juif, élevé à l'école des pharisiens; il était

très-entêté des opinions de sa secte, et il

avoue lui-même qu'il fut d'abord un des plus
ardents persécuteurs du christianisme, lia)-

lait de Jérusalem aDamas,bien.accompagné,
pour faire emprisonner et punir tous les

chrétiens qu'il y trouverait; sur )e.chemin,

Jésus-Christ lui apparut, lui parla, le ren-

versa par terre, !e rendit aveugle; conduit

a Damas, il s'e fit instruire et baptiser; il re-
couvra la vue 'et devint apû're telle fut la

cause de sa conversion (~ic<.ix;6'a~<.t, etc.).
'Les incrédules n'ont rien omis pour la rendre

suspecté; ils en ont forgé d'autres motifs et

ont.nié le miracle; ils ont noirci la conduite
de saint Paul, contesté ses miracles, travesti

sa doctrine nous devons au lecteur quel-

ques rénexions sur chacun de cps chefs.
I. Mylord Littleton, célèbre déiste anglais,

revenu au christianisme a fait un ouvrage
exprès sur ce sujet, intitulé La religion
chrétienne démontrée par la conversion et

l'apostolat de saint Paul. Après avoir exposé
la manière simple et naïve dont cet apôtre
rend compte de cet événement, il fait voir

que saint Paul n'a pu se tromper lui-même,
ni en imposer aux autres, ni avoir aucun
motif pour forger un mensonge; s'il l'avait

fait, il n'était pas seul ses compagnons de

voyage auraient pu dévoiler l'imposture; ils

n'ont pas pu avoir les mêmes motifs, les

mêmes passions, le même intérêt que lui de

déguiser la vérité. Saint Paul n'était ni un

esprit faible ni un visionnaire; ses écrits,
ses raisonnements, sa conduite, prouvent le

contraire; ses calomniateurs même n'osent

lui refuser de l'esprit, de l'étude, des talents;

quelque parti que l'on prenne, il faut ad-

mettre en lui un changement miraculeux;
car enGn Paul converti n'est plus juif dans

ses préjugés, dans ses inclinations, dans ses

sentiments ni dans ses actions. Nous Jais-

sons le choix aux incrédules entre le mi-

racle que cet apôtre raconte et celui qu'ils
veulent nous persuader. Voir une lumière

éclatante en plein jour, en perdre la vue,
converser avec Jésus-Christ, être conduit à

Damas par la main, être instruit, baptisé, et

recouvrer la vue, sont des circonstances que
l'on ne peut ni rêver ni f&rger impunément.
Quel motif humain pouvait engager Paul à

les inventer? L'intérêt? Le christianisme
était persécuté; vu l'acharnement des juifs,
ce parti encore faible et sans défense devait,
selon toutes les apparences, être bientôt

écrasé; il y avait plus à gagner à demeurer

juif qu'à se faire chrétien; il y avait même

beaucoup de danger à changer do parti,

puisque les juifs voulurent tuer Paul et

qu'il fut obligé de s'enfuir en Arabie (Act. ix,

23). Paul converti prend à témoin les fidèles
deCorinthe,deThessaIonique,d'Ephèse,etc.,
de son désintéressement. Est-ce l'ambition? 2
Il aurait voulu dominer sur les autres apô-
tres, se faire chef de secte, avoir une doc-

trine et. un parti à lui; il fait profession du

contraire « Nous sommes le rehut du monde,

dit-U mais nous ne rougissons pas de l'E-

vangile. Si nous n'avons rien a espérer

qu'en ce monde, nous sommes les plus mal-

heureux de tous les hommes (/ Cor. iv, 13
xv, 19). Serait-ce mécontentement ou res-

sentiment contre les Juifs ? Il ne se plaint

pas d'eux; poursuivi à mort par eux, il les

plaint, il les excuse, il ne cherche point à ai-

grir contre eux les magistrats romains. Ce

n'est pas non plus l'esprit d'indépendance,

puisque personne n'a commandé plus étroi-

tement que lui la soumission et l'obéissance

envers toutes les puissances établies de Dieu,
les incrédules mêmes lui en font un crime.

Il prend à témoin les fidèles qu'il leur a

donné l'exemple de toutes les vertus qu'il
leur prêche, que sa conduite a toujours été

juste, sainte, irrépréhensible (7 ï7icM. u, 2;
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77 Cor. vu, 8, etc.). On dit qu'il a fait un,

complot avec les autres apôtres. Dans ce cas,

il n'était pas besoin de forger un miracle, ies

apôtres avaient droit de prendre des col :è-

gues, et déjà ils avaient adopté saint Ma-

thias.'Il suffisait de dire que, ):ar une <tude

profonde des Ecritures, Paul avait décou-

vert que Jésus était le Messie qu'en consé-

quence il s'était réuni aux apôtres pour prô-

cher cette vérité; supposer un faux miracle,

c'était s'exposer à être confondu par les

juifs et méprisé par les païens.

H y a, disent nos adversaires, des con-

tradictions dans le récit que T~tt~ fait de sa

conversion dans un endroit il dit que s' s

compagnons de voyage entendirent la voix

qui lui parlait; dans un autre, qu'ils ne l'en-

tendirent pas. 1) dit, dans les Actes, qu'après
sa conversion il retourna de Datoas à Jéru-

salem, et dans l'Epitre aux Galates, qu'en
sortant de Damas il alla en Arabie, et ne

vint à Jérusalem que trois ans après. Dans

cette même Ep~re il ajoute qu'il n'a vu que
Pierre et Jacques, et dans les Actes nous fi-

sons qu'il a vécu à Jérusalem avec les apô-

tres. Nous soutenons que ces narrations ne

se contredisent
point. Act., c. ix, v. 7, il est

dit que ceux qui accompagnaient saint Paul

furent étonnés d'entendre une voix et de ne

voir personne; c. xxn, v. 9, il dit lui-même

« Ceux qui étaient avec moi virent une lu-

mière, mais ils n'entendirent point voix

de celui qui me p(M'<at'<. » Voilà le double sens

du mot entendre expliqué. Ils virent une lu-

mière et entendirent une voix mais ils n'en-

tendirent ni ce que disait cette voix ni qui
était la personne qui parlait, parce qu'ils
étaient à quelque distance de Paul. Chap. !x,

v. 26, l'historien, après avoir parlé du séjo'r
'de saint Paul à Damas, et de ce qui s'y pas-

sa, fait mention de son voyage à Jérusalem,

mais il ne dit pas que PaM< y alla immédia-

tement en sortant de Damas; il passe -sous
silence le voyage de Paul en Arabie, mais il

ne le contredit pas. C'est dans l'Epltre aux

Galates, c. v. 17. que saint Paul nous ap-

prend qu'immédiatement après sa conversion

il ne vint point de Dama< à Jérusalem, mais

qu'il alla en Arabie, qu'il retourna à Damas

au bout de trois ans, qu'il vint ensuite à Jé-

rusalem.
Supprimer

ce qui s'est passé entre

ces deux sorties de Damas, ce n'est pas le

nier. L'apôtre ajoute qu'il ne vit point à Jé-

rusatem d'autres apôtres que Pierre, et

Jacques frère du Seigneur. Lors donc qu.i
l'auteur des Actes dit, c. !x, v. 27, que Paul
fut conduit aux opères par Barnabé, et qu'il
vécut avec eux, cela ne s'entend que des deux

apôtres qui y étaient pour lors, savoir saint

Pierre et saint Jacques.
H. A-t-on mieux réussi à noircir )a con-

duite de saint Paul? Il a voulu, disent ses

accusateurs, être chef de parti, il a divisé le

christianisme en deux sectes l'intention de

Jésus-Christ et des apôtres n'était point do
détruire le judaïsme, mais de le réformer;
aussi les premiers chrétiens joignirent la

pratique des lois de Moïse à la foi en Jésus-

Christ..P<n<~ voulut détruire le judaïsme et

abolir les lois de Moïse, et il en est venu à

bout; ses partisans firent nommer ébionites

et nazaréens ceux qui tenaient encore pour
le judaïsme; ces premiers disciples des apô-
trcs avaient un Evangile différent de celui

de saint Paul; ils le regardaient lui-même

comme un hérétique et un apostat. Ils en-

visageaient Jésus-Christ comme un pur

homme, c'est Paul qui l'a déiné; ainsi le

christianisme, tel que nous l'avons, est la

religion de Paul et non celle de Jésus-Christ.

Les premiers auteurs de ce rêve des incré-

dules sont les iuil's, les manichéens, Por-

phyre et Julien; Toland l'a embrassé dans

son Nazarenus et dans d'autres ouvfagcs; i

c'est lui qui a endoctriné nos dissert.teurs

modernes. Aux mots Loi cÉREMOKtEt-LE et

NAZARÉENS, nous ii-s avons déjà réfutés; il

suuit d'ajouter ici deux ou trois preuves ir-

récusables. Joan., c. :v, v. 21, Jésus-Christ

dit à la Samaritaine L'heure vient d laquelle
on M'adorera plus le Père sur la montagne de

Samarie ni d Jérusalem. Or, de l'aveu des

juifs, le;.r culte tenait essentiellement au

temple de Jérusalem. Matth. c. xv, v. 11, il

décide que t'humme n'est point souillé par
ce qu'il mange; ainsi il abolit la distinct:on

de-'vian :es. Cap. xn, v. 8, il dit qu'il est le

maî~e du sabbat, et les juifs ne le lui ont

jamais pardonné. Il appelle le sacrement de

son cor~s et de son sang une nouvelle al-

liance l'ancienne ne devait donc plus sub-

sister. Ce qu'il appelait <e royaume des cieux

n'é~a t pas le règne de la loi de Moïse, mais

le règne d'un nouveau culte et d'une loi

nouv~le..

Saint Jean, chap. t, v. 17, dit que la loi a

été donnée par Moïse, que la grâce et la vé-

rité ont été données par Jésus-Christ; .ainsi

Pierre, en baptisant Corneille et toute sa

maison, ne lui ordonne point de se faire cir-

concire dans le concile de Jérusalem il ap-

pelle la loi de Moïse un joug que ni nous ni

nos pères n'avons pu porter, et il ne veut pas

qu'on l'impose aux gentils convertis; saint

Jacques opine df même ce sont eux et non

saint Paul qui dictent la décision. D.ms sa

seconde lettre, c.m, v. 15, saint Pierre loue

la sagesse et les écrits de Paul,'son très-cher

frère. Saint Barnabé, dans sa lettre, n. 2,

enseigne que Jésus-Christ a rendu inutile la

loi judaïque. Saint Ciément, disciple de saint

Pierre, et saint Ignace, instruit par saint

Jean, tiennent la même doctrine, ad Ma~HM.,
n. 8, 9, 10 ad Philad. n. 6. Où est donc

l'opposition de' doctrine entre saint Paul et

les autres apôtres? I) dit lui-même qu'il a

comparé son Evangile ou sa doctrine avec

celle des apôtres qui étaient à Jérusalem, de

peur d'avoir travaillé en vain; qu'ils sont

convenus avec lui qu'il prêcherait, parti-
culièrement aux gentils pendant qu'eux
instruiraient les Juifs Dextras dedertM)<

MU'At et \B<M'Ka&<e 'societatis (Gal. n, 2 et 9).
Loin de vouloir faire secte à part, il répri-
manda les Corinthiens qui disaient « Je

suis discipie de Paul; moi d'Apollo, moi do

Céphas, moi de Jésus-Christ. Jésus-Christ

est-il donc divisé ? Paul a-t-il été crucifié,
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pour vous, avez-vous été baptisés en son

nom? » Mais, dit-on, sa conduite se contre-

dit- après avoir prêché contre la loi de

Moïse, après avoir reproche a saint Pierre

qu'il judaïsait, il judaïse lui-même pour se

réconcilier avec les juifs; il accomplit le

v.œu de nazaréat; il fait circoncire son dis-

ciple Timothée qui était )e fils d'un païen;

tantôt il enseigne que
la circoncision ne sert

de rien, tantôt.qu elle est utile si l'on ac-

complit la loi. Il dit qu'il a vécu comme juif
avec les juifs, pour les gagner à Jésus-

Christ, et il trouve mauvais que saint Pierre

fassa de même. Tout cela peut-il s'ac-

corder ?

Fort aisément. Saint Paul ne prêche point

contre la loi de Moïse; il enseigne qu'elle

ne sert de rien (KM? ~('n<<<s convertis,
qu'ils

sont justifiés par la toi en Jésus-Christ; c était

la décision du concile de Jérusalem. Il dit

qu'elle est utile aux juifs, s'ils observent la

loi (J{oMt. n, 25), parce qu'en effet elle les

faisait souvenir qu'ils étaient débiteurs de

toute la loi (Galat., v, 2 et 3). Or la loi était

encore utile aux juifs, non pour le salut,

mais comme police extérieure et locale. Con-

sëquemment, né juif lui-même, il a continué

d'observer les cérémonies juives, surtout à

Jérusalem, pour ne pas scandaliser ses.frè-

res. Il lit circoncire Timothée, afin qu'il pût

prêcher aux juifs qui n'auraient pas voulu

écouter un incircoucis.Mnis hors de Jéru-

salem et de la Judée, il a vécu avec les païens
sans scrupule, afin de les gagner de même.

Voilà ce qu'il voulait que fit saint Pierre ou

Céphas, à Antioche, et il avait raison. Celui-

ci, après
avoir fraternisé d'abord avec les

genttis convertis, se séparait d'eux pour ne

pas déplaire a
quelques juifs qui arrivaient

de Jérusa!em c'était vouloir forcer ces gen-

.t.Isà judaïser, autoriser les juifs à les re-

garder comme impurs, et contredire < n

quelque manière la décision du concile

(Galat. n, 12). Il n'y a donc ici ni contra-

diction, ni inconstance, ni dissimulation, et

les Juifs avaient tort d'accuser saint Paul

d'être déserteur de la loi.

Pendant que la foule des incrédules sou-

tient que le parti de saint Paul a prévalu et

a introduit un christianisme nouveau, un

déiste anglais prétend que ce parti a suc-

combé, que les juduïsants ont été les plus

forts, qu ils ont introduit dans l'Eglise l'es-

prit judaïque, la hiérarchie, les dons du

Saint-Esprit, les cérémonies superstitieuses,

etc.; il a emprunté cette imagination des
protestants. C'est ainsi que s'accordent nos

adversaires, en reprochant aux apôtres de ne

s'être pas accordés. Une autre inculpation

très-grave, c'est que saint Paul, accusé par
les juifs, se défend par des mensonges.

Frappé par ordre du grand prêtre, il ne tend

point l'autre joue, suivant le conseil de Jésus-

Christ il outrage même le pontife, en l'ap-

pelant muraille <aKc/t:'e repris de sa faute,

il s'excuse, en dtsant. qu'il ne connaissait

pas~e grand prêtre puuvait-il le mécon-

naitre ? ii ajoute qu'il est accusé parce qu'il
est pharisien, et, qu'il prêche la résurrection

des morts; cela était taux; il était accusé de

prêcher contre la loi. Il n'était plus phari-

sien, mais chrétien. La justification de saint

Paul est fort simple. Le conseil de Jésus-

Christ de tendre l'autre joue quand on est

frappé ne doit point avoir lieu en justice et

devant les magistrats un accusé y est con-

duit non pour y souffrir violence, mais pour

y être condamné ou absous. S. Aug., t. xxn,
contra Faust., c. 79. Depuis sa conver-

sion, ou depuis plus de vingt ans, l'apôtre
n'avait fait que deux voyages à Jérusalem,
et il y avait demeuré peu de

temps; 'pen-
dant cet intervalle, les pontifes avaient chan

gé sept à huit fois, Josèphe en est témoin
ds étaient destitués à volonté par les Ro-

mains, ils n'étaient distingués hors du temple

par aucune marque de dignité; saint Paul

pouvait donc ne pas connaître le grand

prêtrn. Pour prendre le sens du son apolo-

gie, il faut se rappeler celle qu'il fit devant

Félix et devant Festus, Act., c. xxiv et xxvt
en voici le fond « Je suis né Juif de la

secte des pharisiens en cette, qualité j'ai
toujours cru la vie future et la résurrection
des morts; conséquemment je crois que
Jésus est ressuscité, parce qu'il m'est apparu

et m'a parlé sur le chemin de Damas; je crois

qu'il est le Messie, parce que les prophètes
ont prédit que le Messie souffrirait la mort

et ressusciterait je le prêche ainsi, parce

que j'en suis convaincu. Au reste, je n'ai

péché en rien contre ma nation ni contre la

loi de Moïse. Cette apologie n'est ni équi-

voque ni hors de propos. Saint Paul la com-

mençait de même devant )e conseil des juifs,
il taisait sa profession de foi avant de parler
de sa conduite. Mais à peine eut-il dit qu'il
était pharisien et qu'il s'agissait de le juger
sur la résurrection des morts, que la dissen-

sion se mit parmi les juges et le tumulte

dans l'assemblée; on ne l'écouta plus. Ce

n'est pas par sa faute. Ceux qui le jugent au

jourd'hui font tout comme les juifs. Ils lui

attribuent un caractère orgueilleux, altier,

emporté, turbulent. Il se vante, disent-ils, de

ses travaux, de ses succès, de la. préémi-
nence de son apostolat; il ne peut point
souffrir de contradiction; il livre à Satan

ceux qui lui résistent. 11 menace, il déclare

qu'il ne fera grAce ni à ceux qui ont péché
ni aux autres. Il parle continuellement du

droit qu'il a de vivre de l'Evangilu, d'exiger
des tidèles sa subsistance, etc.; aussi ne ht–

i) que rebuter les juifs; il causa du tumulte

dans plusieurs villes, et s'attira de mauvais

traitements par son imprudence. Souvenons-

nous que les incrédules ont osé faire les

mêmes reproches contre Jésus-Christ lui-

même; ceux que l'on fait contre son apôtre
ne nous surprendront pius mais il faut y

répondre.
Saint Paul, contredit par de faux apôtres

qui voulaient détruire sa doctrine et dépri-
maient son apostolat, était forcé de prouver
l'authenticité de sa mission; il n'aHéguait

pourpreuve quedes faits dont i'AsicMincure,
a Crèct;, la Macédoine, étaient témoins, a Ce

n'est pas moi, dit-il, qui ai fait tout ce)a,
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mais la grâce de Dieu
qui

est en'moi (7 Cor.

xy, 10). 1e suis le dernier des apôtres, indi-

gne de porter ce nom, puisque j'ai persécuté

]'Eg)ise de Dieu (Ibid., 9). » Lorsqu'il se pré-
fère aux grands apôtres, aux apôtres par ex-

ceDence, il entend les faux apôtres et il le

dit clairement (77 Cor. xt, 13). En cilant

ses travaux il fait aussi mention de ses ten-

.tations et de ses faiblesses (7~d., xi et
-x!t).

Ce n'est pas là de t'orgu~iL Livrer un pé-
cheur à Satan, c'est l'exclure de la société

des fidèles; et saint Paul déclare qu'il veut

le faire pour faire mourir en eux la chair et

sauver leur âme (7 Cor. xn, 21 7 Tim.l, 20).
11 craint de trouver parmi les Corinthiens

des disputes et des séditions, et dés hommes

qui
n'ont point fait pénitence de leur impu-

dicité il déclare qu';1 ne fera grâce ni aux

uns ni aux autres, c'est-h-diro ni aux sédi-

tieux ni aux impénitents; mais cela ne si-

gnifie pas qu'il
ne veut faire grâce ni aux

coupables m aux innocents (lI Cor. xu, 21

Yui, 2). En sout'nant qu'un ministre de l'E-

vangile doit recevoir dos fidèles du moins la

nourriture et le nécessaire, il déclare qu'il
n'a jamais usé de ce droit, qu'il a travaillé

de ses mains, afin'de n'être à charge à per-

sonne il reproche même aux Corinthiens.

leur facilité à se laisser dépouiDer et maîtri-

ser par de faux apôtres (ibid.). Ch?z un

peuple léger, curieux, disputeur, pétuhnt,
tel que les Grecs, il était impossible d'éta-

blir sans bruit une nouvelle doctrine; ce

caractère avait brouillé les philosophes et

leurs disciples; sous l'Evangile il enfanta les

hérésies, mais ce n'est pas la faute des apô-
tres. 11 n'a pas tenu aux philosophes in-

crédules de troubter le repos de l'Europe

entière.

HI. Par la manière dont ils s'y prennent

pour noircir la conduite de saint Paul, on

voit d'avance comment ils viennent à bout.

de défigurer ses écrits. Saint Pierre conve-

nait déjà qu'il y a dans les lettres de saint

Paul des choses difliciics à entendre; il se

plaignait de ce que des hommes ignorants et

légers en abusaient comme des autres Ecri-

tures (77 Petr. m, 16). C'est encore de même

aujourd'hui; la plupart de ceux qui les cen-

surent ne les ont jamais lues, et peu sont en

état de les comprendre. C'est un style mêlé

d'hébraismes et d'hellénismes, mais qui était

très-bien entendu par ceux auxquels saint

Paul écrivait. La profondeur des questions

qu'il traite demande des lecteurs déjà ins-

truits, et
qui ne soient préoccupés d'aucun

système; ils sont rares. La multitude des

commentaires auxquels ces écrits ont donné

lieu ne prouve rien autre chose que le grand
nombre de ceux qui ont la démangeaison
d'écrire et de répéter ce que d'autres ont dit.

S'il nous fallait expliquer tous les passages
dont les incrédules, les hérétiques, les théo-

logions entêtés ont abusé, ce serait )a ma-

.-tière d'un gros volume; nous nous borne-

rons à ceux que l'on objéctè-le plus souvent;
nous avons occasion d'en éclaircir plusieurs
autres dans différents articles.

Saint Paul dit qu'il y a eniui l'homme spiri-

tue!et l'homme charnel, l'homme juste et

l'homme de péché (Rom. vu); et il dit ailleurs

qu'il est déiivréjdeia toi du péché, que Jésus-

Christ vit en lui (Ga~t..n). Tantôt ii enseigne

que rhommc est justifié par les œuvres, et

tantôt qu'il i'~ st par la foi sans les œuvres.' I.

assureque Dieu veut sauver tous les hommes,
et en même temps il afïirme que ceux qui
n'ont point été choisis ont été aveuglés; que
Dieu fait miséricorde à qui il veut, et endurcit

qui il lui plaît. Dodwe! et d'autres soutien-

nent que
cet apôtre admettait !e fatum des

pharistens <t des esséniens sous le nom de

.prédestination, il est vrai que si l'on s'en te-

nait a l'écorce des termes, sans en rechercher

le vrai sens, il serait aisé deconc)ure que la

doctrine de saint Paul se contredit; maison

agit-on ainsi quand on cherche sincèrement

la vérité? saint Paul enseigne que p.r na-

ture, par naissance, en qualité d'enfant

d'Adam, il est homme de péché, sous la 'loi

du péché, sous le joug d'une concupiscence

impérieuse qu: l'entraine au
péch~, mais

que, par lagrAce de Jésus-Christ, tl est

affranchi de cette loi du péché, que Jésus-

Christ vit en lui, qu'il en est de même de

tous ceux qui ont été baptisés et régénérés
en Jésus-Christ, et qui ne vivent p)us seton

la chair, etc. (Rom. vn, 24. et 25; vm, iet2).
I) n'y a point là de contradiction.

76td., c. n, v. 13, il dit que ce. ne sont

pas ceux qui ,écoutent la loi qui sont justes
devant Dieu, mais ceux qui l'accompiissent;
or il est question là de' la loi morale, puis-

que l'apôtre parle des gentils qui la con-

naissent naturellement et qui en ont les pré-

ceptes gravés dans leur cœur. Au contraire,
c. v'. 28, il dit « Nous pensons que
l'homme est justifié par la foi, sans les

œuvres de la loi. » Mais il entend la loi' cé-

rémoniplie des juifs, puisqu'il parle de.la

justification
d'Abraham qui a précédé de

longtemps
la publication de la loi cérémo-

nielle. L obstination des protestants à fonder

sur ce passage leur prétendue foi justitiante

ne leur fait pas honneur; il est évident que
saint Paul par la /bt d'Abraham, ch. tv, en-

tend non-seulement la croyance de ce pa-
ti iarche, mais sa confiance aux promesses de

Dieu, et sa fidélité à exécuter les ordres do

Dieu fidélité qui emporte nécessairement

l'obéissance à la loi morale, par conséquent
les œuvres. Rien de plus juste ni de mieux

suivi que cette doctrine.

Non-seulement saint Paul dit(7ytnt.u,~)
« Dieu veut que tous les hommes soient sau-

vés, » mais il ie prouve, -parce .que Jésus-

Christ s'est livré pour la rédemption de tous,
et c'est pour cela qu'il veut que l'on prie pour
tous sans exception. Le mystère de la pré-
destination est-il contraire à cette vérité? En

aucune manière. Quoique Dieu veuiHe sau-

ver tous les hommes, il n'accorde cependant

pas a tous la même mesure de grâces ;n'ap-

pelle les uns à la connaissance de Jésus-

Christ et de son Evangile, il laisseles auires

dans l'ignorance et dans l'erreur; c'est dans

ce sens qu'il fait miséricorde aux uns et
qu'il

endurci les autres, c'est-à-dire qu'il leslaisse
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~emdxrctr eux-mêmes (~om.n, 18).~oy.
E~DUROSSEMENT. Quand l'apôtre ajoute que

quelques juifs ont été ~tM, que d'autres ont

été aveuglés, c. x), v. 7, il entend qu'ils se

sont aveuglés eux-mêmes, puisqu'il dit, v. 23,

que
s'ils ne persévèrent pas dans 1 incrédu-

])té, ils seront m<M de nouveau sur l'arbre

qui les a portes, et il ajoute, v. 32, que Dieu

a laissé d'abord les gentils, aussi bien que
les juifs, dans I'incrédu)ité, afin d'avoir pi-
tié de tous Dieu ne veut donc ni les aveu-

gler, ni les endurcir, ni les réprouver. Foy.

PnÉ))ESTtNAT)ON, SALUT. Nous.parlons de ch;)-

cune des Epîtres desaint Fatt< sous son titre

particulier.
IV. Les miracles de cet apôtre ont été trop

publics, trop évidents et trop multipliés, pour

que l'on puisse y soupçonner de l'illusion

ou de la fourberie. Il ne les a point opérés
cn faveur de gens déjà prévenus, ni en pré-
sence de témoins disposés à se laisser trom-

per c'étaient des juifs ou des païens qu'il
fallait convertir 'ni sous la protection d'un

parti déjà puissant et déterminé à favoriser

l'imposture deux circonstances toujours né-

cessaires pour accréditer de faux miracles.

Un magicien rendu subitement aveugle en

présence d'un proconsul romain qui se con-

vertit un jeune homme, qui était tombé du

faite d'une maison, ressuscité à Troade un

boiteux de naissance guéri à Lystres, à la

vue de tout un peuple qui prrnd Paul pour r

un dieu un nombre de prisonniers dont les

chaînes se brisent à Philippes, sans qu'aucun
soit tenté de s'enfuir; des malades guéris à

Ephèse par le seul attouchement des suaires

de l'apôtre. H n'est point blessé par la mor-

sure d'une vipère, et il guérit tous les mala-

des qui lui sont présentés dans )'i1e de Maite

ou de Méléda, etc. Dans tout cela il n'y a ni

préparatifs
ni collusion avec personne, et la

lorce de l'imagination ne produit point de

semblables effets. Qu'ont objecté les incré-

dules contre ces faits ? Rien de positif, mais

un simple préjugé si ces miracles avaient

été réels, disent-ils, Paul aurait sûrement

converti l'univers entier; cependant nous ne

voyons pas que les juifs y aient cru ni que
les païens en aient été tort touchés souvent

ces prétmdus miracles n'ont abouti qu'à ex-

citer du tumulte et des séditions, à faire

emprisonner, fustiger ou chasser le thauma-

turge. Ce préjugé pourrait faire impression
sur nous, si les incrédules eux-mêmes n'a-

va'entpaseusoin de nous en guérir; la plu-

part ont déclaré que quand ils verraient des

miracles, ils ne croiraient pas sous prétexte

qu'ils sont plus sûrs de leui jugement que
(te leurs yeux. S'il y a eu parmi les juifs et

parmi les païens beaucoup d'opiniâtres qui

pensaient comme eux, il n'est pas fort éton-

nant que les miracles n'aient pas sufli pour
leur ouvrir les yeux.

D'ailleurs, autre chose est de croire la réa-

Mté d'un miracle, et .autre chose de renoncer
~ux erreurs, aux pratiques, aux habitudes

&ans lesquelles on a été nourri dès l'enfance.

La plupart des juifs croyaient qu'un faux

prophète pouvait faire des miracles, et les

païens étaient persuadés que les magiciens en

opéraient les uns et les autres ont attribué

à la magie ceux de Jésus-Christ et des apô-
tres. Avec cette fausse croyance, les miracles

ne suffisaient pas pour les convertir. Foy.
MIRACLE. Mais il est faux que ceux de saint

Paul n'aient pas produit une infinité de con-

versions le même aut'urdcs~4c<M, qui lus

rapporte, nous instruit aussi des effets qui
s'en sont ensuivis, et tes Eglises nombreuses

auxquelles cet tpùtre a écrit ses lettres en

sont une preuve démonstrative, il y a des

circonstances dans la vie dn saint AtM< sur

lesquelles les critiques ont fait des conjectu-
res de toute espèce. Il est dit (~c<. xvn, 23 ),

que saint Paul, passant dans la ville d'Athè-

nes, vit un autel avec cette inscription Au

Dieu inconnu, et qu'il en pritocc~sion de prê-
cher aux Athéniens le vrai Dieu. Saint Jé-

rôme, COMMCH~. î)t ~st. ad 7't'< c. et

d'autres, ont cru que l'inscription portait
Aux dieux étrangers et inconnus, et que c'a-

vait été un tour d'adresse de l'apûtre de chan-

ger le sens pour avoir lieu d'annoncer le
vrai Dieu. Sans entrer dans des discussions

inutiles, nous observons seulement, 1° qu'un
Athénien a pu faire dresser un autel et une

inscription, aM Diet unique et souverain que
les philosophes soutenaient être incompré-

hensible, et par conséquent t'HcomKM; qu'ainsi
Mt~ Paul n'aurait rien changé, ni rien sup-

posé 2° que, quand l'inscription aurait été

telle qu'on le prétend, le discours de saint

l'aul aurait encore été très-juste il aurait

dit aux Athéniens « Puisque vous poussez
la superstition jusqu'à honorer les dieux

même que
vous ne connaisse.! pas, je vais

vous faire connaitre le seul vrai Dieu qui
vous a é:é jusqu'ici inconnu. » L'apûSre écrit

à Timothée, Fp. 7/. c. iv. v. 17 J'ai été dé-

livré de la gueule du lion; quelques interprè-
tes ont pensé que saint Paul avait été réel-
lement condamné aux bêtes, et qu'H avait

été délivré d'une manière miraculeuse le

plus grand nombre croient que, parla gueule
du lion, l'apôtre a seulement entendu la per-
sécution de Néron, par l'ordre duquel il fut

mis à mort l'année suivante.

PAL'L ( sa:nt), premier ermite; ordre établi

sous son nom:
t'o< EmnTES.

PAULlANiSTË~. ~oy. SAMOSATIEXS.

PAUL1C1ENS. Fo< AlANicuÉEKS.

PAULIN (saint), éveque de Note dans la

Campanie, a été fort estimé de saint Augus-

tin, et. ne lui a survécu que d'un an; il est

mort l'an ~31, âgé de soixant-dix-huit ans..

On a de lui des poëmes et des lettres où bril-

lent la foi la plus pure et une tendre piété.
Mosheim dit que ses écrits ne méritent ni

louange ni blilme; c'est déjà beaucoup qu'un

protestant ne trouve rien à blâmer dans u )

Père de l'Eqlise. Basnage prétend qu'il était

mauvais théotogien, parce qu'il croyait l'in-

tercession des saints. Les OEuvres de saint

Paulin ont été imprimées à Paris en 1658,

in-8", et réimprimées à Vérone en 17~C. H

ne faut pas le confondre avec saint Paulin,

p triarche d'Aquilée, qui n'a vécu qu'au vm*

siècle, sous le règne de Charlemagne;ce-
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lui-ci écrivit, contre les erreurs d'Elipan et

de Félix d'Urgel. On a réimprimé ses ouvra-

ges à Venise en 1737, tM-~otto.
PAUVRE. Dans tous les temps Dieu a or-

donné d'assister les pauvres. Sous la loi de

nature, le saint homme Job se félicitait, d'à-

voir été le père des pauvres, le consolateur,

le soutien, le défenseur de tous ceux qui

souffraient son livre est rempli de senten-

ces et de maximes qui inculquent ce devoir

d'humanité. Dans la loi de Moïse, Dieu l'a-

vait commandé rigoureusement il voulut

que les pauvres fussent appelés aux repas

que l'on faisait par religion, après les sacri-

fices et dans les fêtes qu'en recueillant les

fruits de la terre on laissât quelque chose

pour eux (I.et)!<. xtx, 9, etc.); que, dans

l'année sabbatique et au jubilé, on eût soin

de pourvoir à leur subsistance. Le saint

homme Tobie était, parmi les Juifs, ce que
Job avait été parmi les patriarches. Daniel

exhortait Nabuchodonosor à racheter ses pé-
chés par des aumônes; les autres prophètes

reprochent aux Juifs de n'avoir pas été as-

sez fidèles à remplir ce devoir. Jésus-Christ,

dans l'Evangile, a répété les mêmes leçons
il dit Bienheureux ceux qui font miséricor-

de, parce <7M't<s
la recevront eM~-Mt<~KM(Ma«A.

v, 7) et 1 on sait que, dans l'Ecriture sainte,

la mM~ft'corde signifie ordinairement la com-

passion envers ceux qui souffrent. L'aumône

est celle des bonnes oeuvres que les apô:res
recommandent le plus souvent, et il est cons-

tant que la charité des premiers chrétiens

contribua plus que toute autre chose à la

propagation du christianisme. Chez la plu-

part des païens, les pauvres étaient regardés
comme les, objets de la colère du ciel. Jé-

sus-Christ commença son Evangile par cette

sentence remarquable, ~t'emAeMrctM; les pau-
vres d'esprit, c'est-à-dire lespaM~rcs contents

de leur état, qui n'en rougissent ni n'en

murmurent, qui ne désirent pas plus de ri-

chesses que Dieu n'a voulu leur en donner;
c'est à eux etpour eM.r OM'Mt royaume des

cieux, ce sont de tous les hommes les plus

propres à composer mon Eglise qui est la

voie du bonheur éternel. Il est impossible

que dans les sociétés les mieux policées il

n'y ait un grand nombre de paMyres tous

les hommes ne sont pas également propres
au travail, tous n'ont pas reçu de la nature

le même degré de santé, de l'orce, de cou-

rage, d'industrie, de pré voyance, d'économie;
la plupart ne sont capables que de travaux

peu lucratifs les maladies, les accidents,
une nombreuse famille, la fatigue, la vieil-

lesse, ne peuvent donc manquer de les ré-

duire àla mendicité et de les rendre à charge
au public. Lorsque nos philosophes éco o-

mistes et politiques se sont vantés de créer

des ptans qui banniraient des villes et des

campagnes la pauvreté et ses conséquences,
ou ils se sont fait illusion à eux-mêmes, ou

ils ont voulu éblouir les ignorants.Lorsqu'ils
ont décrié l'aM~~e et les Adpt'taMa:, ils ont

montré autant d'ineptie que d'inhumanité.

Foy. AUMÔNE, HÔPITAL.

.PAUVRES CATHOLIQUES, nom d.e certnins re-
DiCTtC~X. DU TnÈO).: DOGMATtQUE. lii.

ligieux. C'était une branche.des vaudois ou.

pauvres de Lyon, qui se convertirent l'an

1207 ils formèrent une congrégation qui sa

répandit dans les provinces méridionales de

la France, qui s'accrut par la conversion de

quelques autres vaudois, et qui se fondit,
l'an 1256, dans celle des ermites de saint

Augustin. HéIyot,BM<o!re~MOf6trM monast.

(édit. Migne).
PAUVRES DE LA MÈRE DE

DtËu, autre, con-

grégation fondée en 1556, par un gentilhomme

espagnol, nommé Joseph Cazalan~a. Leur

première occupation fut de tenir les petites
écoles dans les campagnes dans la suite ils

s'établirent dans les villes ils y enseignè-
rent les humanités, les langues anciennes,
la théologie, la philosophie et les mathéma-

tiques. Ils ont été protégés jusqu'à nos jours
par les souverains pontifes; ils portent le

mêmehabit que les jésuites, qui est celui des

prêtres espagnols, excepté que leur manteau

ne descend que jusqu'aux genoux.Ms sont au

nombre des mendiants. Hélyot, ibid.

PAUVRES voLoNTAHtEs, ordre religieux qui

parut vers la fin du xiv' siècle; ceux qui y
étaient eng'gés prirent la règle de saint Au-

gustin en IMO. Ils étaient tous laïques et ne

recevaient point de prêtres la plupart ne

savaient
pas lire; ils travaillaient de diffé-

rents métiers, servaient les malades, enter-

raient les morts, ne possédaient rien et vi-

vaient d'aumônes ils se relevaient la nuit

pour prier, etc. Cet ordre ne subsiste plus.

Hélyot.t~d.
PAUVRETÉ RELIGIEUSE ET VOLON-

TAIRE. La maxime de Jésus-Christ, bien-

heureux les pauvres, l'exemple de ce divin

Maître et des apôtres, qui ont renoncé à tout

pour prêcher l'Evangile, ont engagé une in-

finité de chrétiens fervents à embrasser le

même genre de vie, et levœude~aM~rc~
est devenu part e essentielle de la profes-
sion religieuse. L'Eglise y a donné son ap

probation Dieu lui-même semble l'avoir au-

torisé par le don des miracles qu'il a daigné
accorder à plusieurs de ces pauvres volon-

taires, et par les conversions qu'ils ont opé-
rées il s'est trouvé des circonstances dans

lesquelles la
pratiqued'une pauvreté absolue

était nécessaire pour exercer avec fruit les

fonctions apostoliques. Sans faire attention

au temps, aux événements, aux besoins de

l'Eglise, les protestants ont condamné co

vœu et l'ont tourné en ridicule le vœu de
~aMM'~e, disent-ils, est le vœu d'oisiveté et

de subsister aux dépens d'autrui ils ont

rappelé le souvenir des disputes auxquelles
ils ont donné l.eu parmi les franciscains, ett

dont le.bruit retentit dans toute l'Europe au

~xiv" siècle. Sans doute les protestants no

prévoyaient pas que les incrédules tourne-

raient contre).'s apôtres mêmes les sarcas-

mes qu'ilslançaient contre le venu de pauvreté.
des moines; voilà cependant ce qui est arrive-,

et cela 'prouve qu'il ne faut pas blâmer une.
chose louable en elle-même, parce qu'il en

peut résulter des abus. Lorsque les anciens

moines ont embrassé une vie pauvre, loin da

se livrer à l'oisiveté et à la mendicité, ils ont

''M'
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trouva dans le travail de leurs mains, non-

seulement leur subsistance, mais encore de

quoi faire
l'aumône. Après la dévastation de

FEurope par les barbares, les moines ont

défriché des lieux incultes; la continuité de

ce travail ne pouvait manquer de les enri-

chir mais alors les monastères furent la

seule ressource des peuples dépouillés, es-

claves et malheureux. Après la chute du

clergé séculier, ils ont été obligés de renon-

cer au travail manuel, pour prendre le soin

des paroisses abandonnées et le gouverne-
ment des âmes ce n'était pas là se dévouer

à l'oisiveté ni à la mendicité. Au xn° siècle,

lorsqu'il fallut travailler à la conversion des

albigeois, des vaudois, des pétrobrusiens,
des beggards, des apostoliques, etc., les hé-

rétiques entêtés nevoulaient écouter que des

prédicateurs aussi pauvres que les apôtres;

pour les contenter, il se forma des ordres

mendiants. Aujourd'hui
encore les mission-

naires qui veulent se faire écouter des Sia-

mois sont forcés d'imiter la pauvreté absolue

de leurs talapoins. Jusqu'ici nous ne voyons
ni désordres ni abus. Voy. MENDIANTS.

Pour prêcher avec fruit, il fallait avoir fait

des études les mendiants furent donc obli-

gés de fréquenter les écoles s'ils y ont con-

tracté les défauts qui y régnaient pour lors

si, dans les contestations qu'ils ont eues en-

tre eux touchant la pauvreté religieuse, ils

ont mis la même chaleur et la même opiniâ-
treté que l'on a remarquées dans toutes les

disputes scolastiques, il y a de l'injustice à

leur en faire un crime personnel. Il s'agis-
sait de savoir si un religieux, qui à fait vœu

de pauvreté,
a encore la propriété des choses

qui sont à son usage, si cette propriété ap-

partient
à l'ordre entier, ou si elle est dévo-

lue à l'Eglise romaine. Question frivole et

qui ne méritait pas de causer un schisme

parmi les franciscains. Mais on a vu chez les

protestants des schismes pour des questions

qui n'étaient guère plus graves pour savoir

si la philosophie
est utile ou nuisible à la

théologie; si les bonnes oeuvres sont un

moyen de salut ou seulement un signe et un

effet de la foi si le péché originel est la

substance même de l'homme ou un accident

de cette substance, etc. Ce n'est donc
pas

aux protestants qu'il convient de reprocher
des schismes et des disputes aux autres.

Histoire de l'Eglise Gall., t. XIII, 1. 37,
an 1322.

PAIEN. Foy. PAGANISME.

PÉCHÉ. Ce mot dans l'Ecriture sainte'a a

divers sens 1° il signifie une transgression
de la loi divine, soit en matière grave soit en

matière légère. C'est dans ce sens que nous
en parlerons ci-après. 2° 11 désigne la peine

du péché Cen. !v, f) a Si tu fais mal, ton

péché s'ensuivra, a c'est-à-di; e, tu en porte-
ras la peine c. xx, v. 9, Abimélech dit à

Abraham « Vous avez attiré sur nous un

grand péché, M c'est-à-dire un grand châti-

ment. 3° Il signifie un vice, un défaut la

concupiscence est appelée un péché, parce

que c'est un effet .du péché d'Adam, un vice

de la-nature, qui nous porte au p<Mt~ ainsi

l'explique saint Augustin. Levit., c. xn, v. 6

et8; c. xiv, v. 19, les impuretés légales sont

appelées des péchés. 4° I! exprime la victime

offerte pour l'expiation du péché II Cor.,

c. v, v. 21, il est dit que Dieu a fait p~cAe

pour nous, c'est-à-dire victime du péché, ce-

lui qui ne connaissait pas le péché. Osée, c.

iv, v. 8, « Ils mangeront les péchés du peu-'

pie, ? c'est-à-dire les victimes. Saint Jean,

dans sa première ~(re, c. v, v. 16, parle
d'un péché qui

est d la mort il paraît que

.c'est l'idolâtne, parce que la loi de Moïse

condamnait à la mort l'homme coupable de

ce crime, et l'apôtre finit sa lettre en exhor-

tant les iidè)es à s'en préserver. Le péché, ou

le blasphème contre le Saint-Esprit, estl'ou-

trage que fait au Saint-Esprit un homme
qui,

contre sa conscience, attribue à i'opërahon

du démon des miracles qui sont évidemment

les effets de la puissance divine c'est le

comble de l'impiété. Jésus-Christ dit que ce

crime ne sera remis ni en ce monde m en

l'autre (~fat/A. xn, 31 ) saint Augustin dit

que c'est l'impénitence finale ou la persévé-
rance obstinée dans le péchéj jusqu'à la mort,

Retract., lib. t, c. xix, etc. Saint Fulgence a

pensé de même, 1. de 7''<de ad Petr., c. ni.

Le péché, pour l'expiation duquel saint Paul

dit qu'il
ne reste plus de victime, est l'apo-

stasie (Fe6r. x, 26 ). Voyez la Bible d'Avi-

gnon, t. XIII, p. 350.

Avant de parler des différentes espèces de

péché, il y a une ou deux questions à résou-

dre touchant le péché en général. Les incré-

dules demandent d'abord en qu-1 sens nos

péchés peuvent offenser Dieu nous leur

avons répondu au mot OpFEXSE. Une diffi-

culté plus considérable est de savoir si Dieu

peut être dans aucun sens la cause du péché;
s'il peut faire tomber un homme dans le pé-

ché, afin de le punir de quelques autres

péchés qu'il a commis. Plusieurs passages de

l'Ecriture sainte semblent le
supposer

ainsi.

~7-/< c. xu, 11, Nathan dit a David de la

part de Dieu « Je vous punirai par votre

propre famille, » et bientôt après arriva la

révolte d'Absalon son fils, c. xvt, v. 10.

David, insulté par Sémeï dit « Laissez-le

faire, Dieu lui a ordonné de m'injurier. u

III Reg., c. xn, v. 15, nous lisons que Dieu

avait pris en aversion Roboam, afin d'accom-

plir les malheurs que le prophète Ahias avait

prédits. 7&!d.,c.xxn,v. 21, un esprit malin dit

au Seigneur Je serai un
Mprtt

menteur dans

la bouche des prophètes Dieu lui répond:
Fa /oM. Job, c. xn, y. 2~, dit que Dieu

change le cœur des princes et les trompe;

qu'il les jette dans l'erreur. Ps. civ, v. 25,

le Psalmiste prétend que Dieu changea le.

cœur des Egyptiens, pour qu'ils eussent de

la haine contre son peuple. Dans Isaïe, c.

Lxni, v. 1.7, les Israélites disent au Seigneur
« Pourquoi nous avez-vous égarés hors de

vos voies ? Vous avez endurci notre cœur,
afin que nous ne vous craignissions plus. a

Dans Ezéchiel, c. xiv, v. 9, le Seigneur dit

lui-même « Lorsqu'un prophète se trom-

pera. c'est moi qui l'ai trompé. » On voit la

même chose dans plusieurs endroits du
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Nouveau Testament. MaM., c. vt, Y. 13,

Jésus-Christ apprend à ses disciples à dire à

Dieu Ne nous tn~Mt~e~ point en (en~<!(!'on

cette prière suppose que Dieu peut nous y

induire et nous porter au mal. Saint Mat-

thieu dans tout son Evangile suppose que

plusieurs crimes sont arrivés, afin d'accom-

plir ce que les prophètes avaient prédit

comme le meurtre des innocents, l'incréduhté

des Juifs, les outrages faits à Jésus-Christ,

etc. Roin., c. v. 26, saint Paul prétend que

Dieu a livré les philosophes à des passions

honteuses et à un sens réprouvé totd., c. v,

v. 20, il dit que la loi ancienne est survenue

afin que le p~c/t~ fut abondant. Il TAeM.,c.

n, v. 10, il prédit que Dieu enverra aux pé-

cheurs une opération d'erreur, afin qu'ils
croient au mensonge, etc.

Saint Augustin a cité tous ces passages,

et il s'en est servi pour prouver aux péla-

giens qu'un même vice peut être tout à

la fois un péché, et la peine d'un autre

péché, 1. Y) contra JM~t<m., c. 3 n. 8 il

donne pour exemple l'aveuglement des Juifs

et la concupiscence qui est en nous n. 11,
« Autre chose est, dit-il, d'avoir de mauvais

désirs dans le cœur, et autre chose d'y être

livré afin d'en être possédé en y consentant;

t'est ce qui arrive à un homme, lorsqu'il y
est livré par un jugement de Dieu. N. 12,

lorsqu'il est dit qu'un homme est <(cr~d$M

désirs, il devient coupable, parce qu'aban-
donné de Dieu, il y cède et y consent.

D'où il est clair
que

la perversité du cœur

vient d'un secret jugement de Dieu. » N. 13,

Julien soutenait que ceux dont parle saint

Paul ont été laissés à eux-mêmes par la pa-
tience de Dieu, et non poussés au mal par

'sa
puissance

saint Augustin lui répond
a L apôtre a mis l'un et l'autre, la.pa~ence
et la pMîMance. Entendez-le comme il

vous plaira. » L. de Grat. et lib. Arb., c. 20
n. ~3, il dit que Dieu inclina la mauvaise vo-

lonté de Sémeï au p~c/t~ qu'il commit, qu'il

jeta ou y laissa tomber son mauvais cœur

cor ejus ma~MM in hoc peccatum misit vel dimi-

sit. Il dit que Dieu opéra sur le copur d'Ab-

salon, pour qu'il rejetât le bon conseil d'A-

chitophel n. t2, que le changement du cœur

de Roboam vient du Seigneur que Dieu

opéra
sur le cœur d'Amasias, pour qu')l

n écoutât point un conseil salutaire. N. 43,
saint Augustin en tire cette conclusion « De

là il est clair que Dieu opère sur le cœur des

hommes pour incliner leur volonté soit au

bien, par sa miséricorde, soit au mal, sui-

vant leur mérite. Lorsque Julien lui repré-
sente que cette conduite de Dieu est injuste,
le saint docteur lui ferme la bouche par
cette maxime « Il ne faut pas dout: que
Dieu ne soit juste, lors même qu'il fait ce

qui nous paraît injuste, et ce qu'un homme

ne pourrait faire sans injustice. Op. tMper/

tu, n. 3~. C'est ce qui a déterminé Luther,

Calvin, Mélanchton, à soutenir que Dieu est

la cause des péchés aussi bien que des bon-

nes œuvres, et Jansénius, à prétendre .que
Htpmme pèche.même en faisant ce qu'il ne

peut pas éviter. Les manichéens et les mar*

donites abusaient de ces notions pour rendre

méprisables les écrivains de l'Ancien Testa-

ment, et les incrédules s'en prévalent encore

pour rendre la religion ridicule et odieuse.

Aux mots CAUSE et ENDURCISSEMENT, nous

avons déjà expliqué une partie des passages

que nous venons de citer mais sur une

matière aussi importante, nous ne devons

pas craindre de répéter, puisque nous avons

tant d'adversaires qui renouvellent les môme.?

objections.
1" Nous avons fait voir que souvent l'Ecri-

ture sainte représente comme cause ce qui
n'est qu'occasion, et semble attribuer à un

dessein formel ce qui arrive contre l'inten-

tion même de celui qui agit nous avons

montré en même temps que ce n'est point
là un hébraisme ou une façon de parler par-
ticulière aux écrivains sacrés, mais un usage
commun à toutes les tangues, même à la

nôtre. Ainsi, lorsque nous lisons que Dieu

aveugle et endurcit les pécheurs, qu'il agit
sur leur coeur pour les rendre méchants,

cela signifie seulement que sa patience et

ses bienfaits sont pour eux une occasion

d'ingratitude, d'aveuglement et d'endurcis-

sement ainsi la prospérité que Dieu accorda

aux Israélites en Egypte servit à exciter la

jalousie des Egyptiens, et à leur inspirer do

la haine contre son peuple c'est dans ce

sens que Dieu tourna leur c<BMr, pour y met-

tre ce sentiment; ainsi l'a expliqué saint

Augustin lui-même, Enarr. in Ps. civ, 25.

Une preuve que c'est là le sens, c'est quo
Dieu se plaint en pareil cas de la malice et

de l'ingratitude des hommes. 7M: c. xmi,

v. 24., il dit aux Juifs a Vous m'avez fait

servir à vos iniquités, M c'est-à-dire, vous

vous êtes servis de mes propres bienfaits

pour m'offenser. Dieu poùrrait-if s'en plain-

dre, si c'avait été son dessein ? Lorsque
nous disons qu'un bienfaiteur fait des tM~ra~
nous n'entendons pas qu'il leur inspire l'in-

gratitude de propos délibéré.

Dans ces sortes de cas, le mot M< que nos
versions rendent par afin de ou a/Mt que,

qui semble marquer l'intention, serait beau-

coup mieux. rendu par de manière ~Me ainsi,

III Reg., c. xn, v. 15, Dieu laissa Roboani

se conduire de manière qu'il fit arriver les

malheurs qui avaient été prédits par Ahias.

MaMA. c. xxvt, v. 56, Jésus-Christ repro-
chant aux Juifs la manière indigne dont ils

se saisissent de lui; leur dit « Tout cela se

fait de manière que les prédictions des pro-

phètes sont accomplies, a et non afin de les

accomplir oupoMf les accomplir ce n'était

certainement pas l'intention des Juifs. Nous

faisons le même usage du mot pour, lorsque
nous disons d'un militaire tué, qu'il s'était

enrôlé pour se faire tuer, ou d'un auteur,

qu'il a beaucoup travaillé pour faire de mau-

vais ouvrages. Les traducteurs français des

épîtres de saint Paul font cette équivoque,

lorsqu'ils disent que la loi ancienne est sur-

venue pour donner lieu à l'abondance du

pecAe~.RoM. v, 20). Saint Augustin les en

avait suffisamment avertis, 1. xtx, contra

F<tM~ ç. 7; Tract. 3 in Jean., c. t, n. 11, etc.;
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ils devraient s'en corriger. On pourrait dire

dans le même sens que la connaissance de l'E-

vangile semble n'avoir été donnée à certains

hommes que pour les rendre plus coupables.
2° Nous avons observé que, dans toutes les

langues, on dit qu'un homme fait tout le

mal qu'il laisse faire lorsqu'il pourrait l'em-

pêcher, et que l'Ecriture sainte s'exprime de

même à l'égard de Dieu ainsi, il est dit que
Dieu aveugle, endurcit, trompe, égare les

hommes lorsqu'il les laisse se tromper, s'é-

garer, s'aveugler, s'endurcir; et cela signifie
seulement qu'il ne les en empêche point,

lorsqu'il pourraitle faire, en leur donnant des

grâces plus fortes et plus abondantes. Par

conséquent au lieu de lire dans Isaïe, c. LXIII,
v. 17, vous nous avez égarés, etc., il faut

lire « Vous nous avez laissés nous égarer
et endurcir notre cœur, de manière que nous

ne vous craignons plus. » La preuve de ce

sens est dans l'Ecriture même (Deut. x, 16,
et xv, 7); Moïse dit aux Israélites « Vous

n'endurcirez point vos cœurs » et le Psal-

miste, Ps. xciv, v. 8 « N'endurcissez point
vos cœurs, comme ont fait vos pères. M

Après avoir dit que Dieu' endurcissait Pha-

raon, l'historien sacré ajoute que Pharaon

aggravait ou appesantissait son propre cœur

(Exod. vn!, 15). C'est ainsi que, l'entend

saint Augustin; nous avons cité ce qu'il en

a dit au mot ENDURCissEME~T. « Dieu aveu-

gle.et endurcit, dit-il, non en donnant de la

malice au pécheur, mais en ne lui faisant

pas miséricorde. non en l'excitant au mal,
ou en le lui suggérant, mais en l'abandon-

nant, ou en ne le secourant pas. » Epis.

cxciv, ad 5t.r<M)K, c. iv, n. 2't; Enarr. in

Ps. Lxvn, n. 30; Tract. 53 tM Joan., n. vi,

1. 1; ad~mp<tc., q. 2, n. 15; L. de Nat. c<

Cra~c.xxm,n.23, etc. Dieu trompe les faux

prophètes (~ec/t. xiv, v. 9), lorsqu'il accom-

plit ses desseins d'une manière tout oppo-
sée à leurs espérances et à leurs prédictions,

mais c'est leur faute et non la sienne. Il

permet à l'esprit de mensonge de se placer
dans leur bouche; il leur permet à eux-

mêmes de tromper ceux qui veulent les

écouter; mais une simple permission n'est

pas un ordre positif, quoique l'un s'expri-

me comme l'autre. Foy. PERMissfON. Dieu

n'est pas obligé de donner des lumières sur-

naturelles et l'esprit de prophétie à ceux qui
ne l3S lui demandent pas, et même

qui
les

rejettent et y résistent. C'est en cela que
consiste l'opération d'erreur que Dieu en-

voie à ceux qui veulent se tromper eux-

mêmes, de manière qu'ils ajoutent foi au

mensonge qui les flatte et non aux vérités

qui leur déplaisent (II Thessal. n, 10). Après
avoir cité les paroles de saint Paul, Dieu les

â livrés à MK sens réprouvé, saint Augustin

ajouté « Tel est l'aveuglement de l'esprit

quiconque y est livré est privé de la lumière

intérieure de Dieu, mon non eK<<eremeK<,
tant qu'il est en ',cette vie » Enarr. in Ps.

Vt, n. 8. Cette restriction est remarquable
elle prouve que saint Augustin n'a

pas pen-
sé qu'un pécheur fût jamais entièrement

privé'de la grâce.

3° Nous avons encore remarqué que, dans

le langage des livres saints, comme dans le

nôtre, délaisser, négliger, oublier, abandon

Mer, ne se disent pas toujours dans un sens

absolu, mais par comparaison Dieu est

censé abandonner quelqu'un lorsqu'il ne lui

accorde pas autant de grâces qu'il le faisait

autrefois, ou
qu'H ne lui en donne pas au-

tant qu'il en distribue à d'autres, ou qu'il no

lui en donne pas d'aussi puissantes qu'il la

faudrait pour vaincre sa résistance et ?'E-

criture dit que Dieu hait, rejette, réprouve
ceux qu'il punit ainsi. Dans ce sens, Dieu,

parlant de la postérité de Jacob et de celle

d'Esaü, dit (Malach. 3) J'ai <H'm~ Jacob,
et j'ai /t(!: ~aM, Fff/. HA!NE, HAÏR. Da mémo

lorsqu'un père témoigne beaucoup plus de

tendresse à son fils aîné qu'au cadet, nous

disons que celui-ci est délaissé, négligé,

abandonné, pris en aversion, etc. Les incré-

dules ont donc tort de se scandaliser lors-

qu'il est dit dans l'Ecriture sainte, que Dieu

aime les justes et qu'il hait les pécheurs

qu'il a choisi les J uits et qu'il a réprouvé les

autres nations cela signifie seulement qu'il
fait moins de grâces aux pécheurs qu'aux

justes, et qu'il en a plus accordé aux Juifs

qu'aux autres peuples. C'est dans ce même

sens que Dieu avait pris en aversion Ro-

boam, Salomon lui-même, lorsqu'il devint

idolâtre, Achab, etc., et toute la nation jui-
ve, lorsqu'il la punissait.

~.°S'il restait .quelque doute sur le vrai

sens de toutes ces façons de parler, il serait

levé par les passages clairs et formels de

l'Ecriture sainte, qui déclarent que Dieu ne

hait aucune de ses créatures, qu'il est bon,

miséricordieux, indulgent pour tous les hom-

mes qu'il fait du bien à tous, qu'il en a

pitié comme un père pour ses enfants, etc.

Ce saint livre répète cent fois que Dieu n'est

point cause du péché, qu'il le déteste au con-

traire, qu'il le défend et le punit,.qu'il ne

donne lieu de pécher à personne, qu'il n'é-

gare et n'induit en erreur qui que ce soit

qu'il est saint, juste, irrépréhensible dans

ses jugements, incapable par conséquent de

condamner et de punir des péchés dont il

serait lui-même l'auteur. Nous avons cité

ailleurs la plupart de ces passages. Vaine-
ment les incrédules répliquant que nos livres

saints sont donc un tissu de contradictions

ils ne le sont pas plus que nos discours com-

muns et ordinaires. S'i) fallait retrancher du

langage toutes les équivoques,l:;s métaphores,
les expressions figurées, les .idées sous-en-

tendues, les termes impropres, etc., nous se-

rions condamnés à un silence absolu. Souvent

c'est le ton, l'inflexion de la voix, le geste,
l'air du visage qui détermine le sens de ce

que nous disons ce secours manque dans

les livres. Mais si nous étions aussi fami-

liarisés avec le style des écrivains sacrés

qu'avec celui de nos concitoyens, et surtout

avec Je langage populaire, nous ne trouve-

rions pas plus de difficulté à entendre les

uns que les autres.

5° Nous avons aussi disculpé plus d'une

fois saint Augustin des erreurs que les hé-
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rétiques se sont obstinés de tout temps à lui

attribuer; et nous venons de voir qu'i) a

expliqué dans le même sens que nous les

passages' de l'Ecriture sainte qui semblent

faire le plus de difficulté. t) est donc juste de

faire à son égard ce qu'il a fait à l'égard des

écrivains sacrés. Dès qu'il s'est une fois

expliqué clairement lorsqu'il instruisait de

sang-froid, pourquoi insister sur quelques

expressions moins exactes qui lui sont

.échappées dans la chaleur de la dispute ?Pour

prendre le vrai sens des passages de ce saint

docteur, dont nos adversaires se prévalent,

il faut savoir quel était l'objet de la dis-

pute entre lui et les pélagiens. Julien soute-

nait que la concupiscence n'est point mau-

vaise en elle-même, mais un don'naturel,

utile à l'homme, et qui vient de Dieu saint

Augustin prétendait que c'est un vice, un

effet du péché d'Adam, qu'e!Ie vient de Dieu

comme châtiment etpunition, et non comme

un don utile ou avantageux à l'homme. Il

l'appelle constamment un péché, parce que
saint Paul )a nomme ainsi mais puisqu'il
est évident que par péché saint Paul entend

un vice, un défaut, une dépravation de la

nature, et non une faute imputable et pu-

nissable, il est absurde de vouloir que saint

Augustin l'ait entendu autrement, malgré

une déclaration formelle de sa part. ~oy.
CoXCUPtSCEKCE.

Julien insistait et disait Quand la concu-

piscence serait une punition et un châti-

ment, il ne s'ensuivrait pas encore qu'elle

est mauvaise en elle-même, parce que, quand

Dieu punit en ce monde, il le fait pour le

bien de l'homme, et non pour son mal Dieu

ne peut pas être cause du péché; il n'a donc-

pu infliger à l'homme une peine qui soit

péché ni cause du péché. Saint Augustin ré-

pond que Dieu a pu le faire et qu'il l'a fait,

et il le prouve par les passages de l'Ecriture

sainte, dans lesquels il est dit que Dieu

aveugle, égare, endurcit les pécheurs or,

dit le saint docteur, cet état est certaine-

ment un péché, puisque Dieu en reprend les

pécheurs et les en punit, et c'est une cause

qui les entraine à de nouveaux péchés. Ju-

lien n'en demeurait pas là; il répliquait que

s'il est dit que Dieu a rendu les pécheurs

aveugles et endurcis, cela signifie seulement

que Dieu a usé de patience à leur égard et

les a laissés faire, et non qu'il les a poussés
au mal par sa puissance. Saint Augustin dit

de son côté que l'apôtre attribue leur état

non-seulement à la patience, mais à la puis-

sance de Dieu, et il conclut que Dieu agit sur

les cœurs et sur les volontés, et qu'il les

tourne soit au biei par sa grâce, soit au mal

pour les punir suivant leur mérite. Mais

nous avons vu en quel sens saint Augustin

l'explique lui-même, et en quoi consiste cet

acte de puissance sur la volonté des pé-

cheurs c'est que Dieu leur refuse son se-

cours ou la grâce, qui seule peut changer

Jeurvofonté; loin de supposer une action

positive, et une influence formelle de Dieu

sur )a volonté des pécheurs pour les pous-
ser au mal, saint Augustin la rejette, exprès

sèment nous avons cité ses paroles il n'ad-

met autre chose que la soustraction de la

grâce, et non encore de toute </r<!ce, mais

d'une grâce assez forte pour vaincre l'obsti-

nation des pécheurs endurcis. Voila juste-
ment ce que Julien ne voulait pas avouer;

en pélagien décidé, il ne reconnaissait ni la

nécessité de la grâce pour faire le bien, ni

son influence sur la volonté de l'homme

pour la mouvoir; selon lui, Dieu ne contri-

bue pas plus a une bonne action de l'homme

qu'a une mauvaise; il le laisse user, comme

il lui plaît, des forces de son libre arbitre.

Saint Augustin, qui voulait forcer Julien à

reconnaître l'action positive de la grâce, par

conséquent de la puissance de Dieu sur la

volonté de l'homme, appelait aussi acte de

puissance, opération de Dieu sur le coeur de

l'homme le refus de cet acte ou de cette

opération; mais, encore une fois, cette ex-

pression impropre et inexacte était expliquée

ailleurs. Le saint docteur était si éteigne de

penser autrement, qu'il dit, L. de spir. e<

Lit. c. 21, n. 5~ « S'il n'y avait dans

l'homme point de volonté qui ne vînt de

Dieu, il s'ensuivrait que Dieu serait l'auteur

des péchés; à Dieu ne plaise! 1 .E<t<MKpec-

catorum (quod absit) auctor est Deus, si non

est voluntas nisi a6 illo. La maxime que le

saint docteur oppose à Julien touchant la

justice de Dieu, pourrait être dangereuse;

les impies pourraient en abuser; mais il

s'est mieux exprimé ailleurs, EpM<. 19~ ad

Sixtum, c. V!, n. 30 « Dans les réprouvés,

dit-il, Dieu sait condamner l'iniquité, et non

la faire. » 7K ps. xnx, n. 15 « Dieu n'exige

de personne ce qu'il ne lui a pas donné; et

il a donné à tous ce qu'il exige d'eux » Non

exigit Deus ~ttod non dedit, et omnibus ded<(

~Mod exigit. La justice de Dieu est donc à

couvert de reproche, dès qu'il donne toujours

.à l'homme un pouvoir et un secours suffisant.

pour faire ce qu'il exige de lui. Dieu n'est

certainement pas obligé, par justice, d'aug-

menter les secours et les grâces à mesure

que le pécheur devient plus ingrat et plus

obstiné dans le mal. Foy. GRACE, § 3. Pour

éclaircir les passages de l'Ecriture sainte que

l'on nous a opposés, nous aurions pu citer

saint Irénée, Origène, Tertullien, saint Ba-

site, saint Grégoire de Nazianze, saint Jean

Chrysostome, etc. nous avons mieux aimé

nous en tenir à saint Augustin, et nous avons

consulté par préférence les ouvrages qu'il a

écrits contre les pélagiens, afin de prévenu'

les subterfurges auxquels recourent ordinai"

rement les faux disciples de ce saint docteur.

Les théologiens définissent ordinairement t

le p~e/ en général, une désobéissance à

Dieu ou une transgression de la loi de Dieu,

soit naturelle, soit positive. Ils distinguent

le péché actuel et le péché habituel le pre-

mier est celui que nous commettons par notre

propre volonté, en faisant ce que Dieu nous

défend ou en omettant de faire. ce qu'il nous

commande (1); le second est la privation de

(t) Il est constant qu'il n'y a pas un seul pëcho
actuel (lue t'honnue ne pn'sse évitet;. On JemaudQ si,
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la grâce sanctifiante, de laquelle un~<fc~ grief
nous dépoui!)e; et ators nous sommes en

état de ~c/i~, qui est l'opposé de J'état de

grâce. De cette espèce est le péché originel;
avec lequel nous naissons, à cause du péché

d'Adam, par lequel lui et sa postérité ont été

privés de ]a grâce sanctifiante et du droit à

la béatitude éternelle. 1~o~. ORIGINEL. Parmi

les péchés oc<Me~ on distingue les péchés de

commission, qui consistent a faire ce
que la

loi défend, et les péchés d'omission qm con-

sistent à ne pas faire ce qu'elle ordonne. Les

péchés de pensé'e, de parole d'action les

péchés contre Dieu, contre le prochain, con-

tre nous-mêmes; les péchés d'ignorance, de

faiblesse, de malice, d'habitude, etc.; tous

ces termes sont faciles à comprendre. Un pé-

ché actitel peut Ctre ou mortel ou véniel Je

premier est celui qui nous prive de !a grâce

sanctifiante, grâce qui est censée être la vie
de notre âme, et sans laquelle nous sommes

dans un état da mort spirituelle on dit de

l'homme dans cet état qu'il est ennemi de

Dieu~ esclave du démon, sujet à la damna-
tion éternelle ainsi s'exprime l'Ecriture
sainte. Le péché véniel est une faute moins

griève, qui .ne détruit pas en nous la grâce
sanctifiante, mais qui l'affaiblit; qui ne mé-

rite point une peine éternelle, mais un châ-

timent temporel. Cette distinction est fondée
sur l'Eoriture- sainte, qui. met une différence
entre les pécheurs et les~'M~M, et qui dit ce-

pendant qu'aucun homme n'est sans péché;
il faut donc qu'il y ait des péchés qui ne nous

dépouillent point de la justice habituelle ou
de la grâce sanctifiante, et que Dieu

par-
donne aisément à notre faiblesse. Il n'est

pas toujours aisé de juger siunp~c/~est

tKo,r~ ou s'il n'est que ~'e~ il faut faire
attention à l'importance du précepte violé,
à la tentation plus ou moins forte, à la fai-

blesse plus ou moins grande de celui qui l'a

commis, au scandale et au préjudice qui peut
en résulter pour le prochain ou pour la so-

ciété, etc. Ordinairement nous sommes in-

capables d'ep juger pour nos propres fautes,
à plus.forte raison pour celles d'autrui. Les
stoïciens prétendaient que tous les péchés
étaient égaux; Cicéron, dans ses Paradoxes,

démontré l'absurdité de cette opinion.
Quelques protestants ont pensé que tous

les péchés d'un juste sont véniels, qus tous
ceux d'un pécheur, quelque légers qu'ils
soient en eux-mêmes, sont mortels d'autres
ont dit que, quoique tous les péchés soient
mortels en eux-mêmes, Dieu ne les impute
pas aux justes, mais qu'il les impute aux

l'homme pourrait tes éviter tous avec les grâces or-
dinaires. Nous avons dit au mot GRACE, 1° que l'hon-
me peut, avec les secours ordinaires de la grâce,
éviter tous les péchés mortels; 2°qu'i) peut éviter
aussi )ës péchés véniels pris séparément 5° qu'il ne
peut, sans un secours spécial de la grâce, éviter,
pendant toute sa vie, tous tes pèches véniets. Seton1
le canon du çoncitede Trente < Siquctqu~un dit
qu'un homme, une fois justifié, peut, pendant toute
ta vie, éviter tous les péchés, même véniels, si. ce
n'est par un privilége spécial. qu'il soit anathéme. <
Ses:, vi, can. 23.

pécheurs. C'est sur ce sentiment absurde que
tes calvinistes ont fondé leur dogme de l'ina-

missibilité de la justice suivant leur opi-

nion, dès qu'un homme est véritablement

justifie, il ne peut plus déchoir de cet état.

les crimes les ptus énormes ne peuvent lui

faire perdre entièrement la grâce de l'adop-

tion d'où il s'ensuit qu'un enfant qui a reçu
cette grâce par le baptême ne peut plus en

être privé par aucun des péchés qu'il com-

mettra dans la suite. Doctrine impie et abo-

,minable qui a été néanmoins adoptée et

confirmée par le synode de Dordrecht, can. 8

et suiv., et professée par toutes les Eglises

calvinistes les arminiens, qui soutenaient

le contraire, ont été condamnés. Le savant

Bossuet, ZH~otre des Foft'a~ liv. xtv, § 5 et

suiv., a fait voirl'absurdité de cette opinion,
de même que le docteur Arnaud, dans l'ou-

vrage intitulé Renversement de la morale de

Jésus Christ par les erreurs des ca~t'KM-

tes, etc. Fo< INAMISSIBLE. La première pro-

position condamnée dans Quesnel est conçue
en ces termes Que reste-t-il à une dme qui
a perdu Dieu et sa grdce, sinon le péché et

SM SM!'<M, une impuissance f/T'a~e aH

travail, à la prt'fe et à toute bonne œM~'e? P

Suivant cette doctrine,l'homme dansi'étatdu

péché mortel ne peut plus rien faire qui ne

soit un nouveau ~éché; c'est ma) à propos

que l'Ecriture sainte exhorte les pécheurs à

prier, à faire des aumônes et d'autres b.onnes

œuvres afin d'obtenir de Dieu leur conver-
sion. Jamais doctrine n'a été plus fausse et

n'a mieux mérhé d'être proscrite. Au mot

PÉN!TE!<CE nous prouverons qu'il n'est au-

cun péché, si grief qu'il puisse être, qui ne

puisse être effacé et remis, par le_ sacrement

de pénitence.
PÉCHEUR. Ce terme se prend dans.p)u-

sieurs sens; il signifie 1° celui qui est ça-*

pable de pécher; dans ce sens il est dit que
tout homme est p~c/teMr (~. cxv, etc.); 2°

celui qui est enclin au péché ainsi nous

naissons tous pécheurs, ou portés au péché

par la concupiscence qui nous y entraine
3° celui qui est souillé par le péché, c'est

l'aveu du publicain Seigneur, soyez propice
à moi, p~cAeMf ~° ce,)ui qui est dans i habi-

tude du péché et qui persévère dans l'im-

pénitence David a dit des hommes de cette

espèce Dieu perdra tous les pécheurs (~.
cxLlY, 20, etc.) 5° les Juifs appelaient ainsi

les idolâtres Nous sommes nés Juifs, dit

saint Paul, et non pécheurs, gentils (Galat. u,

15); 6° un homme engagé dans un état qui
est une occasion de péché; il est écrit (Z.MC.

Y!, 34) Les pffc/tCMt~, c'est-à-dire les publi-

cains,' prétent à intérêt à d'autres pécheurs..

PECTORAL. Foy. ORACLE.

PÉDAGOGUE. Le grec ~S~!)~ signifie
un conducteur ou un instituteur d'enfants.
Saint Paul (Galat, m, 24) dit que la loi de

Moïse a été notre pédagogue f n Jésus-Christ,
parce qu'elle a conduit les Juifs à ce divin

Maître; il dit (I. Cor. tv, 25) Quand vous
auriez dix mille pédagogues en Jésus-Christ,
vous n'avez pas néanmoins plusieurs pères.
En effet,'saint Paul était le père des Corin-
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ttrens; il les avait instruits le premier, et il

continuait de le faire avec une affection pa-

ternelle il avait pour eux un attachement

plus désintéressé que les autres docteurs

qji étaient venus enseigner les Corinthiens

après lui.

PEINE ÉTERNELLE. Foy. ENFER.

PEINES PURIFIANTES. F~
PURGATOIRE.

PEINES CANONIQUES. L'Eglise, ayant une véri)ab)e

juridiction au for extérieur, doit avoir un pouvoir

coercitif; eKe l'exerce par les peines canoniques
connues t&us le nom de CeHMrM. (Voy. ce mot, et'

surtout notre Dict. de Théologie mor., art. CMsMnM

eedAMst~MM.)

PÉLAGIANISME, PÉLAGIENS. Pour avoir

une idée juste du pélagianisme, il faut, 1° en

connaître l'histoire; 2° savoir en quoi consis-

tait la doctrine de Pélage et de ses disciples

3° considérer comment. elle a été attaquée et

comment elle a été défendue.

t. Au commencement du v' siècle, Pélage,

moine de Bangor, dans le pays de Galles,

voyagea en Italie, et demeura quelque temps
à Rome il y

fit connaissance avec Rufin le

Syrien, disciple de Théodore de Mopsueste,
et reçut de lui les premières semences de

son hérésie, qui consistait à nier la propaga-

tion du péché originel dans les enfants d'A-

dam, et ses suites. Il se lia d'amitié avec Cé-

lestius, autre moine, qui était Ecossais de

nation. L'an M9, avant la prise de Rome par
les Goths, ils allèrent ensemble en Afrique.

Pélage, partant pour l'Orient, laissa Cétes-

tius à Carthage. Celui-ci fit son possible pour

s'y faire ordonner prêtre; mais, .en M2, il

fut accusé d'hérésie par Paulin, diacre de
Milan, et condamné dans un concile tenu par
Aurélius, évêque de Carthage obligé de s'é-

loigner, il se retira a Ephèse. Pélage, de son

côté, fut accusé d'hérésie par-devant quel-

ques évêques assemblés à Jérusalem, et en-

suite dans un concile composé de quatorze

évêques, tenu à Lydda ou Diospolis, en Pa-

lestine il avait pour accusateurs deux évo-

ques gaulois, Héros d'Arles et Lazare d'Aix.

Pélage, en désavouant quelques-unes de ses

erreurs, en palhant les autres, se fit absou-

dre, et continua de dogmatiser avec plus de

hardiesse qu'auparavant. Les. évoques d'A-

frique, instruits de ces faits, et assemblés à

Milève en M6, en écrivirent au pape Inno-
cent I", qui, l'année suivante, déclara Pélage
et Célestius privés de la communion de l'E-

lise. Pélage écrivit au pape pour sejusti-
her; il lui envoya une profession de foi qui
existe encore, et dans laquelle il glissait lé-

gèremcnt sur les erreurs qui lui étaient im-

putées. Célestius alla à Rome en personne,
et présenta au pape Zozime, successeur d'tn-
nocent I",une profession de foi dans laquelle
l'erreur parait un peu plus à découvert. Tous

deux finissaient par une protestation de sou-

mission au souverain pontife. Zozime, trom-

pé par cette docilité apparente, écrivit en

leur faveur aux évoques d'Afrique.
En 418, Aurélius fit assemb!er à. Carthage

un concile de deux cent quatorze évêques,

qui renouvelèrent la sentence d'excommu-

nication portée contre Célestius, et declarc-

rent qu'ils s'en tenaient au décret .d'Inno-

cent t". Zozime, mieux informé, fit dé m~me,

et cita Célestius à comparaître celui-ci.

au lieu d'obéir, s'enfuit en Orient alors

Zozime excommunia solennellement Pelage
et Célestius, et fit parvenir cette sentence

en Afrique et dans l'Orient; les empereurs

Honorius et Théodose condamnèrent ces

deux hérétiques à l'exil, et leurs disciples à

la confiscation de leurs biens; Pélage et Cé-

lestius se tinrent cachés dans l'Orient. Dix-

huit évêques d'Italie, ayant refusé de sous-

crire au décret de Zozime, furent privés de

leurs sièges; l'un d'entre eux était Julien,

évoque d'Eclane, aujourd'hui Avellino, dans

la Campanie, qui écrive plusieurs ouvrages

pour la défense du p~yt'aKtsme chassé do

son siège, il fut réduit à se faire maître d'é-

cole en Sicile, où il mourut. On ne sait pas
de quelle manière Pélage ni Célestius ont

tini mais leur hérésie, quoique proscrite

par l'autorité de l'Eglise et par les lo:s

des empereurs, ne laissa pas de se répandre
en Italie et en Angleterre, puisque, l'an~29,

le pape saint Célestin VII y envoya saint

Germain, évoque d'Auxerre, et saint Loup,

évoque de Troyes, pour faire revenir de

cette erreur les Bretons qui en étaient infec-

tés. Le pélagianisme fut condamné de nou-

veau dans le concile général d'Ephèse, l'an

431. Personne ne l'a combattu avec plus de
force et de succès que saint Augustin; dès

l'an ~11, lorsque Célestius était à Carthage,
le saint docteur n'eut pas plutôt connu ses

sentiments, qu'il les attaqua dans ses lettres

et dans ses sermons, et il composa ses pre-
miers traités contre le p~a~tamMme, à la

prière du tribun Marcellin. Vers l'an M5,

saint Jérôme écrivit sa
quarante-troisième

lettre C<<~AoM, et ensuite trois dialogues
contre les pélagiens mais lorsqu'il eut vu

ce que saint Augustin avait fait, et qu'il ap-

prit avec quel zèle ce nouvel athlète combat-

tait pour la foi catholique, il lui céda volon-

tiers la place. Dès ce moment, saint Augus-
tin se regarda comme personnellement charge
de ta cause de l'Eglise pendant vingt ans

consécutifs il poursuivit le pélagianisme dan$

tous ses détours; il répondit à tous les livres

de Julien il écrivait encore pour les réfuter

lorsqu'il mourut, et il n'eut pas le temps

d'achever son' ouvrage. Il fut l'âme de tous

les conciles qui se tinrent en Afrique contre

cette hérésie il est très-probable que c'est

lui qui en dressa les décrets et qui les adressa

aux souverains pontifes. Nous verrons ci-

après les suites de cette dispute célèbre. Les

sociniens et les arminiens, qui font revivre

aujourd'hui le ~ag't'oHMHM, disent que les

auteurs de cette doctrine ont été condamnés

sans avoir été entendus c'est une calomnie.

Pelage lui-même fut entendu au concile de

Diospolis, et il n'y évita sa condamnation

qu'en rétractant ou en déguisant ses senti-

ments. Célestius comparut plusieurs fois de-

vant le pape Zozime, et lorsqu'il'y fut cité.

pour la dernière fois, il s'enfuit, parce qu'il
vit que, malgré ses déguisements, ses. vrais

sentiments étaient découverts. Saint Jérôme
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et saint Augustin avaient sous les yeux les

écrits de Pélage, sa Lettre d Démétriade, ses

quatre livres touchant le libre arbitre, sa pro-
Assiun de foi adressée au pape Innocent

et nous avons encore son Commentaire sur

~M épîtres de saint FcM~, dans lequel on re-

connaît aisément ses véritables sentiments.

C'est donc avec pleine connaissance de cause

que les papes et les conciles d'Afrique ont

censuré cette doctrine, Julien lui-même n'en

a désavoué aucun article dans ses ouvrages.

Il. Nous ne pouvons mieux connaitre les

erreurs des pélagiens que par les écrits que
saint Augustin a faits pour les réfute: et

dans lesquels il cite les propres paroles de.

ses adversaires. Dans son livre des /fef<~tM,

qui est l'un des derniers il réduit le péla-

j'/t'6[KM)Ke à
cinq chefs savoir, 1" que la grâce

de Dieu, sans laquelle on ne peut pas obser-

ver ses commandements n'est point diffé-

rente de la nature et de la loi 2° que cci)a

que Dieu ajoute de surplus est accordée à

nos mérites et pour nous faire agir avec plus

de facilité; 3" que l'homme peut, d:ins cette

vie, s'élever à un tel degré de perfection,

qu'il n'a plus besoin de dire à Dieu, pardoH-
MM-notM nos offenses !t° que l'on ne baptise

point les enfants pour effacer en eux le pé-

ché originel 5° qu'Adam serait mort, quand
même il n'aurait pas péché. On voit, par cet

exposé et par les autres ouvrages écrits de

part et d'autre que l'erreur fondamentale

de Pélage de laquelle toutes les autres ne

sont que des conséquences, était de soute-

nir que le péché d'Adam n'àpas passé à sa

postérité, et qu'il n'a porté préjudice qu'à'

lui seul. De là il s'ensuivait que les mfants

naissent exempts de péché que le baptême

ne leur est pas donné pour effacer en eux

aucune tache, mais pour leur assurer la

grâce de l'adoption que, s'ils meurent sans

baptême, ils sont sauvés en vertu de leur

innocence. S. Aug. lib. de Pecc. merit. e<

t'eHH'M., n. 55 Serm. 29~ cap. 1, n. 2

~'pM<. 158 Hilarii ad August. Il s'ensuivait

que la mort et les souffrances auxquelles

nous sommes sujets ne sont point la peine

<~u péché, mais la condition naturelle de

l'homme. Une troisième conséquence était

que )a nature humaine est aussi saine et

aussi capable de faire le bien qu'elle l'était

dan: Adam qu'il sufnt à l'homme de con-

naître ses devoirs par la raison pour être

capable de les accomplir que, quand un

païen fait bon usage de ses forces naturelles,

Dieu l'en récompense en l'amenant à la con-

naissance plus parfaite de la loi divine, des

leçons et des exemples de Jésus-Christ. De

là Pélage concluait que les juifs etles païens

ont le libre arbitre mais que dans les chré-

tiens seuls il est aidé par la grâce. S. Aug.,

L. de Grat. Christi, c. 3. n, 33. Par consé-

quent selon lui, cette grâce était donnée à

i.'noittme, non pour lui rendre possible la

pratique du bien mais pour la lui rendre

plus facile, 76t'd., c. 29 n. 30. Cette grâce

n'était jamais gratuite ni prévenante mais

toujours prévenue par les mérites naturels

de l'homme, c. 31, n. 33 et l'on voit que

Pelage n'admettait aucune grâce actuelle in-

térieure. Nous le prouverons ci-après. Il

s'ensuivait qu'il n'est aucun degré de vertu

et de perfection auquel l'homme ne puisse
s'élever

par les forces de la nature; que tous

ceux qui font bon usage de ces forces sont

prédestines qu'un païen peut pratiquer les

mêmes vertus qu'un chrétien, quoique avec

plus de difficulté que la loi de Moïse pou-
vait conduire l'homme au salut éternel tout

comme l'Evangile enfin, que le salut de

l'homme n'est
point

une affaire de miséri-

corde, mais de justice rigoureuse qu'ainsi,
au jugement de Dieu, tous les pécheurs sans

exception seront condamnés au feu éternel,

parce qu'il a dépendu d'eux seuls de se sau-

ver. S. Aug., <- de Cc~ P~a<y., c. 11, n. 23;

c. -35, n. 6St. Mais il s'ensuivait aussi, en

dernière analyse, que la rédemption du.

monde par Jésus-Christ n'était pas fort né-

cessaire, et que ses effets sont très-bornés.

Suivant Pelage. elle consiste seulement en

ce que Jésus-Christ nous a donné des le-

ç'ms et des exemples de vertu et nous a

fait de grandes promesses; d'où il concluait

que tous ceux qui n'ont pas connu ce divin

Sauveur n'ont eu aucune part au bienfait do

la rédemption. S. Aug., I. 11 Op. /Mper/
n. 1M, 188.

Pour réfuter Pélage saint Augustin atta-

qua non seulement le principe sur lequel il

se fondait, mais encore toutes les consé-

quences qu'i) en tirait. Le saint docteur

prouva par l'Ecriture sainte, par la tradition

constante des Pères de l'Eglise par les cé-

rémonies du baptême que nous naissons

tous souillés du péché origine), par consé-

quent dépouillés de la grâce sanctifiante et

dû tout droit au bonheur éternel, et que ce

droit ne peut nous être rendu que par le

baptême. H fi: voir que la nature humaine,

affaiblie et corrompue par ce péché a be~

soin d'une grâce actuelle et intérieure pour
commencer et pour finir toute bonne action

méritoire même pour former de bons dé-

sirs que par conséquent cette grâce est pu-

rement gratuite prévenante et non préve-

nue ni méritée par les efforts naturels ou

par les bonnes dispositions de l'homme;

que c'est le fruit des mérites de Jésus-Christ

et non des nôtres qu'autrement Jésus-

Christ serait mort en vain. Tels sont les trois

dogmes de foi .que l'Elise a décidés con-

tre les pélagiens, et desquels aucun fidèfo

ne peut s'écarter sans tomber dans l'hérésie.

Quand on fit observer à Pélage que sui-

vant l'Evangile (Joan. n!, 5), « Quiconque

n'est point régénéré par l'eau et par le Saint-

Esprit ne peut pas entrer dans le royaume

de Dieu )' qu'ainsi les enfants morts sans

baptême ne peuvent pas être sauvés il ré-

pondit d'abord Je sais bien où ils ne vont

pas, mais je ne sais pas où ils vont, Quo non

eamt scio quo eant KMCt'o. Ensuite il ensei-

gna qu'à la vérité ces enfants ne peuvent

entrer dans le royaume de Dieu ou dans lo

ciel, mais qu'ils auront la vie éternelle

qu'ils ne peuvent pas être damnés avec jus-
tice, puisqu'ils sont sans péchés. S. Au~ 1
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&rn. 3')')., c. 1, n. 2; 156, etc. Sjint

Augustin rejette avec raison cette prétendue
vie étorneHe différente du royaume de Dieu

il soutient que les enfants, dans lesquels le

péché originel n'est pas efface par le bap-

tême, sont damnés. Cependant il convient

qu'il
ne lui est pas possible de concilier cette

damnation avec )'idée natureUe que nous

avons de la justice divine, que Pélage lui-

même ne viendrait pas mieux à bout d'ac-

corder avec cette idée 1 aveu qu'il fait que
ces enfants sont exclus du royaume de Dieu.

Serm. 29')., n. 6 et 7 Epist. 166, ad ~ft'crom.,

c. 6, n. 16. U ne nous parait pas plus aisé de

concilier .cette damnation avec ce qu'ensei-

gne constamment saint Augustin )ui-m~me

savoir, que Jésus-Christ est le sauveur d~s

enfants ). m de Peccat. mer~M et re/Ht'M.,
c. 4. n. 8 1.1, contra Jul., c. 2 n. 4. c. 4,

n. 14 ). n), c. 12, n. 24 et 25 1. u, Op. ï?H-

~e/ n. 170, etc. et Pétagc n'osait pas en

disconvenir. L. de Pecc. orig., c. 19, n. 20 et

3t. Si saint Augustin a seulement entendu

que Jésus-Christ est le sauveur des enfants

baptisés, et non des autres on ne conçoit

pas pourquoi il ne s'est pas mieux expliqué.
Si l'on s'arrêtait à la lettre des écrits de

!agc, on croirait qu'il admettait le secours

de la gr.~ce intérieure accordé à l'homme

pour faire le bien, du moins avec plus de

facifité. « Nous ne faisons pas, disait-il,

consister la grâce seulement dans la loi,

comme on nous en accuse, mais dans le se-

cours de Dieu. En effet, Dieu'nous aide par
sa doctrine et par la révélation, lorsqu'il

ouvre les yeux de notre coeur, lorsqu'il nous

montre les biens futurs pour nous détacher

'tes biens présents, lorsqu'il nous découvre

les embûches du démon, lorsqu'il nous

écrire p;)r le d:'n ineffable de sa grjce, va-

rié a i'intini. Dieu opère donc en nous,

connue ie dit l'apôtre, le vouloir de ce qui
est t'en et saint, lorsqu'il nous enflamme

par les promesses de la gloire et de la ré-

compense éternelle, lorsqu'en nous mon-

trant la vrait; sugcsse, il excité-nôtre vo-

tonté engourdie a désirer Dieu, lorsqu'il
nous consci!ic (.stM<de<) tout ce qui est bon. »

S. Aug.. l. (le Grat. Christi, c. 7, n. 8 c. 9,
n. U. Julien disait à son tour « Dieu nous

témoigne s.i bonté en mille manières, par
des commandements, des bénédictions, des

moyens de sanctification, en nous répri-
mant, en nous excitant, en nous éclairant,

atin que nous soyons libres d'exécuter sa vo-

)unté ou de la négliger. N 0~. !mp<'r/ ). n!,
c. 106 et 114; t. v, c. 48, etc. De là plu-
sieurs théologiens, par différents motifs, ont

prétendu que les péiagiens admettaient vé-

ritabtemcnt des grâces actuelles intérieures;

les uns ont soutenu ce fait pour en prendre
occasion de déc)amer contre saint Augus-

tin les autres, afin de persuader que la

question entre ce saint docteur et les pe7(!-

giens n'était point la nécessité de la grâce,
mais la iihcrté d'y résister; d'autres enfin,

parce qu'ils ont été frappés de l'énergie des

parotcsde Pelage, ont cru qu'il admettait

du moins une Imniere inténeure accordée à

l'entendement, quoiqu'il ne voulût point re-
connaître de motion imprimée à ta volonté

Que faut-il en penser?
En premier lieu, saint Augustin, dans les

divers endroits que nous venons de citer, a

toujours soutenu aux ~e7a<ytct!i! que leur

pompeux verbiage ne signifiait rien autre

chose que des secours extérieurs, la loi de

Dieu, la doctrine, les leçons, les exemptes,
les promesses, les menaces de Jésus-Christ;

que jamais ils n'ont voulu reconnaître l'inef-

ficacité de ces secours, lorsqu'ils ne sont

pas accompagnes d'une grâce intérieure,

d'une illumination dans l'entendement, et

d'un mouvement dans la volonté. Aujour-
d'hui les sociniens et les arminiens, héri-

tiers du ~(K/MMtMMe sont encore dans le

même sentiment; ils soutiennent que l'on

ne peut pas prouver par l'Ecriture sainte la

nécessité de l'une ni de l'autre. Le Clerc l'a

répété au moins dix fois dans ses remar-

ques sur-les ouvrages de saint Augustin.

Après tant de disputes entre ce saim doc-

teur et Julien, qui empêchait ce dernier de

s'exprimer plus c!airement et d'avouer dis-
tinctement au moins la nécessité d'une illu

mination surnature'le dans l'entendement do

t'homme, pour l'aider a faif'e une bonne œu-

vre ? En écrivant son dernier ouvrage, saint

Augustin proteste encore qu'il n'a vu dans

les livres de cet hérétique aucun vestige de

grâce intérieure.

En second lieu, Pelage a dit positivement

que dans les chrétiens seuls le libre arbitre

est aidé par la grâce, S. August., lib. de Grat.

C/trt'~t,c. 3i.Cetaejtvrai; s'il n'y a point
d'autre grâce que les secours extérieurs dont

nous venons de parler, les chrétiens seuls en

ont connaissance mais s'il y a des grâces
intérieures, pourquoi Dieu n'en accorderait-

il pas aux païens privés de la connaissance

des lois divines positives et des leçons de

Jcsus-Christ. ? Aussi, lorsque Pelage, pour

prouver que l'homme peut faire le bien sans

te secours de la grâce, atlégua les vertus et

t.'s bonnes œuvres des païens, saint Augus-
tin répondit, 1° que ces vertus étaient ordi-

nairement infectées, par le motif de la vaine

gloire, et ne se rapportaient pas à Dieu;
2° que ce qu'il y avait de 'bon dans les actions

des païens ne venait pas d'eux, mais de Dieu

et de sa grâce. Il prouva par l'exemple d'As-

suérus et d'autres infidèles, que Dieu pro-
duit dans le cœur des hommes non-seule-

ment de vraies. lumières, mais encore de

bonnes volontés L. de Grat. Christi, c. 24.,
n. 2~ L. iv, contra dM<M Epist. Pelag., c. 6,

n. 13; L. tv, co~raJ(t< cap. 3, n. 16,17, 32;
Z. ut, Op. twpery., n. 114, 163 Epist. 144,
n; 2, etc. –En troisième lieu, les pc~/t'ens
soutenaient qu'un mouvement intérieur, im-

primé à la volonté pour la porter au bien
détruirait le libre arbitre. En effet, ils en-

tendaient, par libre arbitre dans l'homme, un

pouvoir égal de se porter au bien ou au mal,

une indifférence, ou un équilibre de la vn-

lonté entre l'un et l'autre. /L. i, Op. t;?~r/
n. 79 et suiv. L. in, n. 109, 114., 117 L. v,

n. 48, etc.; saint Jérôme, Dial 1 et 3, contra
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Pelug. Les semi-péifgiens en avaient la

même notion, T~t' S. Prosperi ad~l;

n° 4. Ils en concluaient qu'un mouvement in-
térieur de la grâce détruirait cet équilibre.

Saint Augustin soutient avec raison que le

libre arbitre, ainsi entendu, a été perdu par

le péché d'Adam, puisque l'homme naît avec

la concupiscence qui le porte au mal et non

au bien; qu'il a besoin de la grâce pour

contrebalancer cette mauvaise inclination;

qu'ainsi la grâce, loin de détruire le libre

arbitre, le rétablit. -En quatrième lieu, le

saint docteur assure formellement ce que

,nous soutenons L. de Grat. et Lib. ar6., c.

J3, n. 26. Ils disent (les pélagiens ) « que la

gr~ce qui est donnée par la foi en Josus-

Christ, et qui n'est ni la loi ni la nature,

sert seulement à remettre les péchés passés,

et non à éviter L's péchés futurs ou à vain-

cre les tentations. » Cela est clair.

On ne peut donc trop blâmer la témérité

des hérétiques, qui osent accuser saint Au-

gustin de prévention et d'injustice, parce

qu'il a reproché auxpélagiens d'être ennemis

de la grâce, et qui soutiennent que ces no-

vateurs n'ont pas nié toute espèce de grâce.

Il est certain qu'ils ont rejeté toute espèce
de grâce actuelle intérieure; mais, pour faire

illusion, ils appelaient grâce, 1° la faculté

naturelle que nous avons de faire le bien,

parce que c'est un don de Dieu 2" la conser-

vation de cette faculté en nous, malgré les

mauvaises habitudes que nous contractons;

3° les secours extérieurs dont nous avons

parlé, la connaissance de la loi de Dieu, de

.ses promesses et de ses menaces, des maxi-

mes et des exemples de Jésus-Christ; ~° la

rémiss.on des péchés par les sacrements.

Rien de tout cela n'est la grâce actuelle in-

térieure. Il n'y a pas eu moins d'entêtement

de la part de certains théo'ogiens, qui pré-
tendent que deux des principaux points de

la dispute entre saint Augustin et les p~/a-

OtMM, étaient de savoir si Dieu accorde ou non

la grâce intérieure à tous les hommes

et s'ils peuvent ou ne peuvent pas y résis-

ter. Loin d'admettre que Dieu donne la

grâce intérieure à tous les hommes, les

pélagiens soutenaient que Dieu ne la donne

a personne, parce qu'elle détruirait le libre

arbitre; nous venons de le prouver. Il n'é-

tait donc pas question de savoir si l'on peut
ou si l'on ne peut pas résister à la grâce ac-

tuelle intérieure, puisqu'ils n'en admettaient

aucune. Saint Augustin a répété plus d'une

fois
que

consentir ou résister à la vocation

de Dieu est le fait de notre propre volonté,

Lib. de Spir. et Lit., c. 3t, n. 60, etc. Si par
la vocation de Dieu il n'a pas entendu la

grâce intérieure, il a joué sur la même équi-

voque que les pélagiens. Ces hérétiques di-

saient Dieu veut sauver tous les hommes,

et Jésus-Christ.est mort pour tous, donc la

grâce est donnée à tous. Le venin de l'erreur

était encore caché sous ces expressions. 1°

Ils entendaient par la grâce la connaissance

de Jésus-Christ, de ses leçons, de ses exem-

ples, de ses promesses; rien de plus nous

l'avons prouvé. 2° Us prétendaient que cette

grâce est donnée à tous ceux qui la méritent

et qui s'y disposent par leurs désirs, par le

bon usage de leurs facultés naturelles d'où

il s'ensuivait que cette grâce n'est pas gra-

tuite, que Dieu n'est pas le maître de la don

ner aux uns plus qu'aux autres, selon son

bon plaisir; que cette distribution fst un

acte de justice. 3° Ils entendaient que Jésus-

Christ est mort pour tous les hommes, et

que Dieu veut les sauver tous également et

indifféremment, sans aucune prédilection

pour les uns plutôt que pour les autres, <B-

qualiter, indiscrete, t'tK~ren~r. Conséquem-
ment ils rejetaient toute prédestination gra-
tuite. Pélage s'en est expliqué .clairement

sur ces paroles de saint Paul, Rom. c. ix,
v. 15 J'aurai pitié de qui je voudrai, et je
ferai miséricorde à celui dont j'aMra! pt-
tié. « Voici, dit Pélage le vrai sens

J'aurai pitié de celui que j'ai prévu pouvoir
mériter miséricorde, de manière, que j'en ai

eu pitié dès lors. Les semi-péJagiens pen-
saient de même; ils se fondaient sur.ces au-

tres paroles de saint Paul EnDieu il n'y a

potH< d'aecejo~oM de personnes, Rom., c. n,
v. 11 Il M'y a point d'iniquité en Dieu, c. !X,

v. H; comme si c'était une iniquité de la

part de Dieu de distribuer inégalement ses

bienfaits. Ainsi la manière dont ils enten-

daient que Dieu veut sauver tous les hom-

mes, et que Jésus-Christ est mort pour tous,

renfermait deux erreurs grossières. Dieu ne

veut point également et indifféremment. le

salut de tous, puisqu'il donne aux uns des

grâces plus abondantes, plus immédiates,

plus puissantes qu'aux autres. Jésus-Christ

n'est pas mort également et indifféremment

pour tous, puisque tous ne participent pas

également aux fruits de sa mort, quoique
tous y aient part plus ou moins.

Saint Augustin n'y fut pas trompé par

l'exemple des enfants dont les uns reçoivent
la grâce du baptême, pendant que les autres

en sont privés sans y avoir contribué en

rien, il démontra la fausseté du sentiment

des p~6t<e)M. Il prouva par la doctrine de

saint Paul que la vocation à la foi, seule

grâce admise par ces hérétiques, n'a pas été

la récompense du mérite des Juifs, ni de ce-

lui des gentils, mais un effet de la prédesti-
nation gratuite de Dieu, et que tel est le sens

de ces paroles de l'apôtre J'aurai pitié
de qui je voudrai etc.Conséquemmentle
saint docteur donna différentes explications
des passages dans lesquels il est dit que Dieu

veut sauver tous les hommes, que le Verbe

divin éclaire tout homme qui vient en ce

monde; que Jésus-Christ est mort pour

tous, etc. Mais il faut se souvenir que le but

de saint Augustin était uniquement de réfu-

ter le sens taux que les p~acî'eHs donnaient

à ces mêmes passages. De là certains rai-

sonneurs ont conclu que le saint docteur

n'a pas cru l'universalité de la rédemption

ni de la distribution des grâces actuelles in-
térieures, faite à tous les hommes. La faus.-

seté de cette argumentation saute aux yeux.
C

1" Saint Augustin n'a jamais mis aucune res-

triction a_ces paroles de saint Paul (77 Cor;
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Y, H) « Un seul est mort pour tous, donc
tous sont morts, » par lesqueDes

il prouve
l'universalité du péché originel par l'univer-
salité de la rédemption. Il n'en a mis au-

cune à ce que dit le même apôtre (.f Tim.

tv, 10) « Jésus-Christ est le Sauveur de

tous les hommes, principalement des fidèles;" »

ni à ce que dit saint Jean (Ep!~ i, 2) « Il

est la victime de propitiation pour nos pé-

chés, non-seulement pour les nôtres mais

pour ceux du monde entier. » En effet, ces

passages ne souffrent aucune exception.

Voy. SAnjT SAUVEun. 2° Puisque saint Au-

gustin soutient que Dieu donne des grâces
actuelles intérieures aux païens, à qui peut-
on supposer que Dieu les refuse ? Foy. IN-

FiDÈLES. 3° H n'y a rien de commun entre la

grâce pélagienne et la grâce actuelle inté-

rieure donnée à l'homme pour faire le bien;
la première est toujours très-gratuite, quoi

qu'en aient dit ces hérétiques; la seconde l'est

aussi à l'égard des pécheurs mais saint Au-

gustin a reconnu cent fois que, dans les

justes, une seconde grâce est souvent la ré-

compense du bon usage d'une première
grâce. Fo< GnACE, § 2.

Lorsque le saint docteur enseigne que la

prédestination est purement gratuite et in-

dépendante des mérites de l'homme, on voit

de quelle prédestination et de quels mérites
il parte il s'agit uniquement de la

prédesti-
nation à la grâce ou à la foi, il s'agit de mé-

rites acquis par les forces naturelles de
l'homme. Entre saint Augustin et les péla-
giens, il n'a jamais été question de savoir si,
dans la prédestination des saints à la gloire
éternelle, Dieu n'a aucun égard aux mérites,

produits en eux par la grâce actuelle inté-

rieure puisque les pélagiens n'en admet-
taient point de cette espèce. Pélage partait
évidemment du même principe dont tes déis-
tes se servent pour nier toute révélation
il ne voulait pas que Dieu eût de la pré-
dilection pour aucune de ses créatures ni

qui) accordât plus d.' bienfaits surnaturels à
un homme qu'à un autre à moins que cet
homme ne les eût mér.tés. Mais on pouvait
le réfuter par sa propre doctrine il appe-
lait grdce le pouvoir naturel de faire le bien
or ce pouvoir n'est certainement pas égal
dans tous les hommes plusieurs sont nés
avec plus d'esprit, avec un meilleur carac-

tère, avec plus d'inclination à la vertu,
avec des passions moins violentes que les
autres. Dieu a donc eu de la prédilection
pour eux; c'est une grâce ou un bienfait pu-
rement gratuit qu'il a daigné leur accorde;
ils ne l'avaient pas mérité avant de naître.
Dieu sans doute l'a ainsi voulu et résolu de
toute éternité cette volonté ce décret, ne
sont-ils pas une prédestination? Pélage ne

s'apercevait pas qu'il déraisonnait les semi-

pe!agiens qui l'imitèrent ne furent pas plus
sages, et ies déistes qui les 0!)t copiés sans
le savoir sont réfutés par les mêmes ré-

flexions. ~0! INÉGALITÉ, PARTIALITÉ, HÉVÉ-

tLATION, UNIVERSALISTES, etc.

Quant à la rigueur avec laquelle Pelage
qëc.idait qu'au jugement de Dieu tous les pe-

.cheurs sans exception doivent être condam-

nés au feu éternel, saint Augustin l'a vive-

ment censurée « Qu'il sache dit-il que

l'Eglise n'adopte point cette erreur; quicon-
que ne fait pas miséricorde sera jugé sans

miséricorde. » L. de CM<~ Pela,qii, c. 3, n°9

et 11. I! dit ailleurs « Celui qui sait ce que
c'est que la bonté de Dieu peut juger quels
sont les péchés qu'ii doit punir certainement

en ce monde et en l'autre, » L. 83, ~MCM~.
q. 27. « Dieu damnerait tous les hommes
s'il était juste sans miséricorde et s'il ne la
faisait pas éclater davantage, en sauvant des

âmes qui en sont indignes, EncMt'. ad

Laurent., c. 27. « Dieu, pour ne pas être in-

juste, ne punit que ceux qui l'ont mérité
mais lorsqu'il fait miséricorde sans qu'on
l'ait mérité, il ne fait pas une injustice, »

L. contra (htas Epist. Pelag., c. 6, n' 16.

Saint Jérôme avait rejeté avec la même in-

dignation le sentiment de Pélage «Qui peut

souffrir, dit-il, que vous borniez la miséri-

corde de Dieu, et que vous dictiez la sen-

tence du juge avant le jugement? Dieu ne

pourra-t-il pas sans votre aveu pardonner
aux pécheurs s'i) le juge à propos ? Vous

ailéguez les menaces de l'Ecriture ne con-

cevez-vous pas que les menaces de Dieu sont

souvent un effet de sa clémence ? » Dt«<. 1

contra Pelag., c. 9; Op., t. IV, col. 501.

111. Si l'on veut voir la suite et l'enchaîne-

ment de la dispute entre lesp~a~îcns et l'E-

glise catholique, il faut lire les dissertations

du P. Garnier, jésuite, qui sont jointes à
l'édition qu'il a donnée des ouvrages de Ma-

riusMercator, et que Le Clerc a rassemblées

dans son Appendix augustiniana. Il remonte

à l'origine du ~aotamMme, et fait voir que
cette erreur est plus ancienne que Pélage
il fait l'énumération des conciles qui l'ont

proscrite, soit en Afrique, soit dans l'Orient,
en Italie et dans les Gaules. H rapporte les

lois que les empereurs portèrent pour l'ex-

tirper et les souscript ons que l'on exigeait
de ceux qui voulaient y renoncer. Il fait té

détail des professions de foi et des livres

écrits par les pélagiens pour la défense de

leurs sentiments, et des ouvrages composés

par les docteurs catholiques pour les réfu-

ter il expose les arguments proposés pour
etcontre.llmontre

tesprogresde cette hérésie

depuis sa naissance jusqu'à son extinction.

La manière dont Julien travestissait la doc-

trine
catholique pour en inspirer de l'hor-

reur est curieuse « On veut, dit-it, nous

forcer de nier que toute créature de Dieu

soit bonne, et d'admettre des substances que
Dieu n'a pas faites. On a décidé contre

nous que la nature humaine est mauvaise.

Nos adversaires enseignent que le libre ar-

bitre a été détruit par le péché d'Adam; que
Dieu n'est pas le créateur des enfants que
le mariage a été institué par le diable. Sous

le nom de grâce, ils étantissent tellement la

fatalité qu'ils disent que si Dieu n'inspire

pas l'homme malgré lui le désir du bien
même imparfait, l'homme ne peut ni éviter

le mal ni faire le bien. Ils disent que la icii

de l'Ancien Testament n'a pas été donnée
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pour rendre justes ceux qui la pratiqueraient,

.mais pour faire commettre de plus grands

péchés; que le baptême ne renou'e'Ie pas

.entièrement les hommes, et n'opère pas la

rémission entière des pèches, mais que
cpux qui'l'ont reçu sont en partie enfants de

Dieu et en partie enfants du ddmon. Ils pré-
tendent que, sous l'Ancien Testament, le

Saint-Esp.it n'a point aidé les hommes à

être vertueux, que les apû!res mêmes et les

'prophètes ri'ont pas été parfaitement saints,

mais seulement moins mauvais que les au-

'trés. Ils poussent le blasphème jusqu'à
dire

que Jésus-Christ a failli par l'infirmité de la

chair c'est ainsi qu'ils pensent avec les ma-

nichéens. Garnier, cinquième DxMcr~a~

p. 232. L'injustice de toutes ces imputations
est palpable, mais tel a été dans tous les siè-

cles l'artifice des hérétiques, de déguiserleur
doctrine et celle de leurs adversaires, afin de

pallier )a fausseté de l'une et d'obscurcir la

vérité de l'autre. Vainement saint Augustin
démontra la maiignité de Julien, et la lui re-

procha cet hérétique obstiné persévéra dans

l'erreur jusqu'à la mort. Il paraît queP.Iage
y fut entraîné moins par le désir d éviter les

excès des manichéens que par
l'envie d'ôter

aux pécheurs et aux chrétiens lâches tout

prétexte de se dispenser de la perfection
chrétienne mais en évitant un excès il

n'aurait pas fallu donner dans un autre.

Pendant la vie même de saint Augustin

quelques théologiens crurent aussi trouver

de l'ex-cès dans la doctrine de ce saint doc-

teur ils cherchèrent un milieu entre ses sen-

timents et ceux des pélagiens, et ils donnè-

rent naissance au SEMi-PÉLAGiANisME. Foy.
ce mot. D'autre part, après sa mort, d'autres

prirent dans la plus grande rigueur tout ce

qu'il a 'dit touchant la prédestination sans

faire attention à l'état de la question qu'il

traitait, et ils furent nommés prédestinatiens;
nous en parlerons en son-lieu. Au xvt" siè-

cle, Luther et Calvin ont fait la même chose;
sous prétexte de suivre la doctrine de saint

Paul et de saint Augustin, ils ont admis un

décret absolu de prédestination, en vertu

duquel les élus sont nécessairement con-

duits au bonheur éternel, et les réprouvés
entraînés dans les abîmes de l'enfer con-

duite qui serait contraire à la justice et à la

sainteté de Dieu, et qui ferait de l'homme un

pur jouet de la fataiité. Ils n'ont cessé de

reprocher le p~M~'ct~/Me à l'Eglise catholi-

que et à ses docteurs mais leur aveugle-
ment a fait effectivement renaître le purp~-

lagianisme parmi les arminiens et les soci-

niens, et pendant que les premiers font

profession de canoniser la doctrine de saint

August n, les seconds la rejettent hautement.

parce que les uns et les autres s'obstinent à

lui prêter des sentiments qu'il n'eut jamais.
La force avec laquelle ce grand homme a

soutenu le dogme catholique lui a mérité à

juste titre le nom de doc~Mr de la <yr~ce;
mais il ne faut pas croire, comme le voulaient

certains théologiens, que l'Eglise, en confir-

mant ces dogmes par les décrets des papes
tit des conciles, a consacré de même toutes

les preuves dont saint Augustin s'est servi

pour les établir, toutes les explications qu'il
a données des passages de l'Ecriture sainte,

toutes les réponses qu'il oppose aux objec-

tions, toutes les opinions accessoires qu'il
peut avoir suivies dans le cours de la dis-

pute. Nous avons fait voir ailleurs que le

pape Célestin 1 en à fait la distinction, et que
saint Augustin lui-même a blâmé ceux qui

juraient sur sa parole. Les théologiens qui
accusent de p~a~'aMM/Me ceux qui usent de

la liberté que l'Eglise leur laisse, sont des

téméraires; le saint docteur ne les aurait

pas reconnus pour ses vrais disciples. Foy.
SAINT AUGUSTIN.

PÈLERINAGE, voyage fa't par dévotion à

un lieu consacré par quelque monument de

.notre religion. Dès la naissancé de l'Eglise,
les fidèles ont été curieux de visiter les lieux

sur lesquels se sont passés les mystères de

notre rédemption, Jérusalem et les autres

lieux de la Judée, afin de se convaincre par
leurs propres yeux de la vérité de l'histoire

évangélique, et ils n'ont pas pu lefaire sans

sentir une émotion douce et religieuse. On

en voit des exemples dès le m' siècle. Lors.

que saint Alexandre fut fait éveque de Jéru-

salem avec saint Narcisse, il était venu de

Cappadôce visiter les saints lieux. Eusèbe,

Hist. eccl., vi, c. 10. Par le même motif,

saint Jérôme et les dames romaines qu'il
avait instruites, ont voulu y passer leur vie.

L'usage de faire la fête des martyrs sur leur

tombeau est de même date; nous en sommes

convaincus par les actes du martyre de saint

Ignace et de saint Polycarpe; on y accourait

des environs pour célébrer leur mémoire, et

souvent plusieurs évoques s'y rencontraient.
L'empereur Julien avoue qu'avant la mort do

saint Jean, les tombeaux des apôtres saint

Pierre et saint Paul étaient déjà fréquentés;
saint Cyrille, contra 7t~ 1. x, pag. 327. Ce.

concours augmenta lorsque la liberté fut ac-

cordée à l'Eglise. Saint Paulin atteste l'em-

pressement qu'avaient les habitants de l'Ita-

lie a visiter le tombeau de saint Félix de

Noie, le jour de sa fête. Ce n'est donc pas
une dévotion née dans les siècles d'igno-
rance.

°

Plus on est instruit, mieux on sent que la

piété a besoin d'Être aidée par les sens; la
vue des reliques d'un saint, de son sépul-

cre, de sa prison, de ses chaînes, des instru-

ments de son martyre, fait une toute autre

impression que d'en entendre parler de loin.

Les miracles que Dieu y a souvent opérés

excitaient la curiosité des infidèles mêmes,

et furent plus d'une fois la cause de leur

conversion. Tels furent les motifs qui por-

tèrent, au iV siècle, l'impératrice Hélène à

honorer et à rendre célèbres les saints lieux

de Jérusalem et de toute la terre sainte.

Saint Jérôme, EpM<. ad Marcel., est témoin

du concours qui s'y faisait de toutes les par-

Les de l'empire romain. Ainsi cette dévotion

s'est introduite naturellement, et sans qu'il
ait été besoin de la suggérer au peuple. Un

motif d'intérêt s'est joint la piété dans la

suite; t'autuencj des pèlerins enrichissait
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les villes; le respect pour les saints dont les

os y reposaient porta les princes à y accor-

der-des droits d'asile et de franchise, comme

fit Constantin en faveur d'HélénopIe en Bi-

thynie. Rien de plus célèbre en.France que
la franchise de saint Martin de Tours, et on

sait le respect que les Goths, tout barbares

qu'ils étaient, témoignèrent pour l'Eglise de

Saint-Pierre, lorsqu'ils prirent Rome. Fleury,
MœMrs des chrét., n.

Dans lés bas siècles, entre les oeuvres pé-

nales, qui tenaient lieu de-la pénitence ca-

nonique, une des plus usitées était le pèle-

rinage aux. lieux célèbres de dévotion,

comme à Jérusalem à Rome à Tours a

Compostelle. Une raison politique y con-

courait encore pendant toute la durée du

gouvernement féodal, )es peuples de l'Eu-

rope ne pouvaient avoir entre eux presque
aucune communication que parle moyen de

la religion les pèlerinages étaient la seule

manière de voyager en sûreté au milieu

même des hostitités, les pèlerins étaient re-

gardés èomme des personnes sacrées. II n'est

donc pas étonnant que l'on ait vu voyager
ainsi les éveques et les moines, les princes

et les rois le goût du roi Robert pour ces

courses pieuses est connu. Dans le xi' siècle,

le pe<ct'Mta~e de Jérusalem fut très-commun;

c'est ce qui donna naissance aux croisades.

Aujourd'hui encore dans l'Orient, les pèlerins
seuls de la Mecque ontleprivitége de traver-

ser librement l'Arabie, et la plupart des pèle-

rinages des mahométans sont des foires. C'est

pour cela, dit un voyageur sensé que tous

les pèlerinages que l'on n'entreprend qu'à un

temps fixe se sont soutenus pendant des

milliers d'années, plutôt par le commerce

que par dévotion. En France, la première
foire franche a commencé à Saint-Denis.

Nous ne dissimulons pas qu'il s'y mêla des

abus; dès le !x.° siècle, un concile de CM-

Ions voulut y remédier. Les pécheurs cou-

pables des plus grands crimes se croyaient

purifiés et absous par un ~e<en'maoe les sei-

gneurs en prenaient occasion de faire des

exactions sur leurs sujets, pour fournir aux

frais du voyage, et c'était un prétexte aux

pauvres pour mendier et vivre en vagabonds.
De là les protestants, prévenus contre toutes

les pratiques religieuses de l'Eglise catholi-

que, sont partis pour réprouver les pe/en'Ka-

ges. C'est une superstition, disent-ils, d'at-

tribuer une prétendue sainteté à un lieu

quelconque; ce préjugé a été introduit par
1 intérêt des prêtres et par les fraudes pieu-
ses des moines c'est un prétexte pour en-

tretenir la fainéantise et le libertinage. Mais

ces censeurs hardis ont oublié que l'Ecriture

sainte à laquelle ils nous renvoient toujours,
attribue la sainteté aux lieux dans lesquels
Dieu a daigné faire éclater sa présence. Dieu

dit à Moïse (Exod. m, 5) « Otetes souliers,
la terre où tu es est une terre, sainte, » Le

tabernacle et le temple sont appelés Ip lieù

saint Jérusalem et le mont de Sion sont

nommés la ville et la montagne sainte, etc.

il n'a pas été besoin que les prêtres ni les

moines s'en mêlassent pour inspirer aux

chrétiens une dévotion qui vient naturelle-

ment .a l'esprit de tous les peuples, et qui
a lieu dans les fausses religions aussi bien

que dans la vraie. H passe pour constant

que le pèlerinage des Arabes a la Mecque ou

a la Cnooa, qu'ils croient être l'ancienne de*

meure d'Abraham, est de la plus haute anti-

quité.
Il est résulte des abus de cet usage qui

en doute ? II s'en est glissé partout, et

l'esprit destructeur des protestants ne les'a a

pas
tous bannis il fallait les retrancher et

laisser subsister une pratique -utile en elle-

même. Parce qu'elle n'est plus nécessaire

aux vues de la politique,
il ne s'ensuit pas

qu'elle est devenue criminctte ou dangereuse.

Des protestants modérés, qui sesont trouvés

dans de grandes solennités de l'Eglise ro-

maine, sont convenus qu'ils n'avaient pu

s'empêcher d'en et'e touchés; d'autres ont

avoué que les prétendus réformateurs ont

mal connu la.nature humaine, et ont péché

contre la prudence, lorsqu'ils ont réduit le

culte a une nudité qui le rend incapable d'ex-

citer la piété. Foy. CULTE.'

PENITENCE, regret d'avoir péché, joint
alavotonté -d'expier ses fautes et de s'en

corriger (1). Cette définition est déjà un sujet

(1) Canons de doctrine sur le sacrement de péni-
tence.

Si quelqu'un dit que la panitence n'est pas vérita*

blement et proprement un sacrement institue pat

Nôtre-Seigneur Jésus-Christ pour réconcilier a Dicc

les fidèles, toutes les fois qu'ils tombent en pèche de

puis le baptême, qu'il soit anathème. Conc. de Trente,

xiv'sess.,c.4.–Si quelqu'un, confondant les sacre-

ments, dit que c'est le baptême même qui est le sa-

crement de pénitence, comme si ces deux sacrements

n'étaient pas distingues, et qu'ainsi c'est mal à propos

qu'on appelle la pénitence la seconde table après lé

naufrage, qu'il soit anathème. C. 2. Si quoiqu'un
dit que ces paroles de Not.re Seigneur Jësus-Christ et

Sauveur; Recevez le Saint-Esprit /,esp~/t~s seront

r.tnjs à f<M. à qui roMS les fMitifre:, < se.o~ retenus

à ceux à qui vous les retiendrez, ne doivent pas être

entendues de la puissance de remettre et de retenir

les péchés dans le sacrement de pénitence, comme

l'Eglise catholique les a toujours entendues dès le

commencement mais que, contre l'institution de ce

sacrement, il détourne le sens de ces paroles pour les

appliquer au pouvoir de prêcher l'Evangile qu'il soit

anathème. C. 4. Si quelqu'un dit que la contri-

tion à laquelle on parvient par la discussion, la revue

et la détestation de ses péchés, quand, repassant en

son esprit les années de sa vie dans l'amertume de

son coeur, on vient à peser la grièvetë, ta multitude

.et la difformité de ses péchés, et avec cela le hasard

où l'on a été de perdre le bonheur éternel, et d'en-

courir la damnation éternette avec résolution de me-

ner une meilleure vie qu'une telle contrition donc

n'est pas une douleur véritable et utile, et ne prépare

point à la grâce, mais qu'elle rend l'homme hypo-
crite et plus grand pécheur; enfin; que c'est une dou-
leur forcée et non pas libre ni volontaire qu'il soit
anathème. C. 5. (Vo~. Coxt'Esstos pour les canous 6,

7 et 8.)–Si quelqu'un dit que l'absolution sacra-

mentelte du prètre n'est pas un acte judiciaire, 'mais

un simple ministère, qui ne va qu prononcer et

déclarer a celui qui se confesse que ses péchés lui

seront remis, pourvu seulement qu'il croie qu'il est

absous encore que le prêtre ne l'absolve pas sérieu-

sement, mais par manière de jeu ou dit que la con-

fession dd pénitent n'est pas requise, aun que le
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de disputes entre les catholiques et les

hétérodoxes. Luther a prétendu que la~Mtt-

tence consiste seulement dans le changement
du cœur et de la conduite, et

que
le grec

~Tfo'otK ne signifie rien autre chose le re-

gret du passé, dit-il, serait absurde la con-

trition ou la douleur d'avoir péché, loin de

purifier l'homme, ne sert qu'a le rendre

hypocrite et plus coupable. Le concile de

Trente a condamné cette erreur, et a décidé

le contraire, Sess. :nv, c. iv, et can. 5 (1).
La prétention de Luther est fausse à tous

égards. Sans insister ici sur l'étymotogie du

latin pcB?n<eK<<c[, il est faux que le grec ne

signifie rien autre chose que résipiscence,

changement d'idées, d'affections, de conduite;

selon la force du terme, il signifie considé-

ration ou connaissance du passé, et il est

impossible qu'un homme se croie obligé de

changer de vie, sans reconnaître qu'il a eu

prêtre le puisse absoudre; qu'il soit anathème. C. 9.

Si quelqu'un dit que les prêtres, qui sont en élat

de pêche mortel, cessent d'avoir la puissance de lier

et de défier, ou que les prêtres ne sont pas les seuls

ministres de l'absolution, mais que ç'a été à tous et à

chacun des fidèles chrétiens que ces paroles ont été

adressées !'oM< ce que vous ato'e: lié sur la terre sera

aussi lié <fan'< le ~<, et <ou' ce que roMS aMre: délié .<M)'

la terre sera axssi délié dans le ciel et ceffes-ci.'Z~s

péchés seront remis à ceux à qui t'OM~ les renteMre.t, et

feront reicHus à ceux à qui tous les re~exarf~; de sorte

qu'en vertu de ces paroles, chacun puisse absoudre

des pochés; des pubfies.parfa réprébension seule-

ment, si celui qui est repris y défère et des secrets,

par la confession volontaire, qu'il soit anathème. C.

lu.–Si quelqu'un dit que les évoques n'ont pas
droit de se réserver des cas, si ce n'est quant à )a

police extérieure, et qu'ainsi cette réserve n'empêche

pas qu'un prêtre n'absolve véritab!cment des cas ré-

servés qu'il soit anathème. C. ii. Si quelqu'un
dit que Dieu remet toujours toute )a peine avec la

coulpe, et que la satisfaction des pénitents n'est au-

tre chose que la foi par laquelle ils conçoivent que
Jésus-Christ a satisfait pour nous; qu'il soit anathème.

C. d2. Si quelqu'un dit qu'on ne satisfait nulle-

ment à Dieu pour ses péchés quant à la peine tempo-

relle, en vertu des mérites de Jésus-Christ, par les

châtiments que Dieu même envoie et qu'on supporte

patiemment, ou par ceux que le prêtre enjomt, ni
même par ceux qu'on s'impose à soi-même volontai-

rement, comme sont les jeûnes, les prières, les au-

mônes~ ni par aucunes autres œuvres de piété, mais

que la véritable et bonne pénitence est seulement la

nouvelle vie; qu'il soit anathème. C. d5. Si quel-

qu'un dit que les satisfactions par lesquelles les péni-
tents rachetent leurs péchés par Jésus-Christ, ne font

pas partie du culte de Dieu, mais ne sont que des
traditions humaines qui obscurcissent la doctrine
de la gràce, le vrai culte de Dieu, et même le bienfait

de la mort de Jésus-Christ qu'il soit anathème. C.

Si quelqu'un dit que les clefs n'ont été don-

nées à l'Eglise que pour délier et non pas aussi pour

lier, et que pour cela les prêtres agissent contre la fin

pour laquelle ils ont reçu les clefs et contre l'insti-

tution de Jésus-Christ, lorsqu'ils imposent des peines
à ceux qui se confessent, et que ce n'est qu'une fic-

tion de dire qu'après que la peine éternene a été re-
misé eh vertu des cfefs, la peine temporelle reste en-

core le plus souvent à expier qu'il soit anathème.

C. 15.

(t) Nous avons développé longuement dans notre

Dict. de Théol. mor;, tout ce qui concerne l'existence,
les effets, la matière et la forme, le sujet et le minis-
tre du sacrement de pénitence.

tort, qu'il est coupable et digne de punition.
Dans le texte hébreu des livres saints, Je

mot qui exprime la pénitence n'est pas moins

énergique, et il est souvent accompagné
d'autres termes qui en déterminent le sens.

Gen., c. vï, v. 6 et 7, Il se repentit et il eM<

la douleur dans son cœMr 111 Reg., c. vur,
v. 47, Il retourna à son cœMf; Job, c. xm,
v. 6, « J'ai parlé comme un insensé je me

condamnerai donc, et je ferai pénitence sur

la cendre. » Jerem., c. xxxi, v. 18 ((Vous

m'avez châtié, et j'ai été instruit. après

que vous m'avez converti, j'ai fait pént-
tence et quand vous m'avez fait connaître

mon crime, je me suis. frappé, j'ai été con-

fus et j'ai rougi. )) Un cœur pénitent est

appelé un c<BMr contrit, brisé,'humilié, etc*

Dans le Nouveau Testament, nous lisons,

Matth., c. III, v. 2 et 8 « Faites pénitence,
le royaume des cieux est proche. faites de

dignes fruits de pénitence. » Il Cor., c. vu,
v. 10 « La tristesse, qui est selon Dieu,

opère la pénitence et la santé stable de l'âme, e

Il est donc faux que la tristesse, la douleur,
le regret d'avoir péché, soient un sentiment

insensé ou blâmable que la p~K:'<emce ainsi

conçue ne soit pas un acte de vertu. H

serait inutile de prouver que le sens de ces

passages de l'Ecriture sainte est confirmé

j ar la tradition, par le sentiment constant

des Pères de l'Eglise. Luther n'avait aucun

égard à la tradition H ne fondait son opinion

que sur des raisonnements frivoles nous

ne savons pas si ses sectateurs y ont per
sévère.

Il est évident que Luther ne soutenait ce

paradoxe qu'atin d'en conclure que la~Mt-
tence ne peut être ni une vertu ni un sacre-

ment la doctrine catholique est au con-

traire que la pénitence est non-seulement

une
vertu,

mais un sacrement qui efface les

péchés commis après le baptême, et qui
donne au pécheur la grâce de changer de

vie ainsi l'a décidé le concile de Trente,
:6!'d. Cette décision renferme quatre choses

1° que Jésus-Christ a donné à son Eglise le

pouvoir de remettre les péchés commis

après
le baptême 2° que ce pouvoir doit

s exercer par manière de jugement que ce

n'est pas seulement l'autorité de déclarer

que les péchés sont remis, mais de les re-

mettre en effet de la part de Dieu 3° que
ce jugement exige l'accusation ou la con-

fession du coupable 4° que la confession

doit être accompagnée d'un regret sincère

et de la volonté de satisfaire à ia justice de

Dieu pour le péché. Différentes sectes d'hé-

rétiques ont refusé de reconnaître ces divers

points de doctrine. Au n* siècie, les monta-

nistes nièrent absolument que l'Eglise pût
absoudre aucun pénitent au ni', les nova-

tiens ne voulurent admettre la rémission

des péchés que dans )e baptême; au vi*.

quelques eutychiens soutinrent qu'il fallait

se confesser à Dieu et non aux prêtres les

albanais firent de même au vnf dans le

xii', les vaudois prétendirent qu'un laïque,
homme de bien, avait plutôt le pouvoir de

remettre les péchés qu'un mauvais prêtre,
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au xn", Wiclef enseigna que la confession

est superflue au xv~< les luthériens décla-

rèrent, dans la confession d'Augsbourg,

qu'ils conservaient le sacrement de péni-

tence; mais la plupart en ont retranché l'u-

sage Calvin ni ses disciples n'ont jamais
voulu l'admettre.

L'essentiel est donc de prouver que Jésus-

Christ a donnéasonEglise le'pouvoir d'ab-

soudre les pécheurs ou de remettre les

péchés, les autres points de doctrine s'en-

suivront comme autant de conséquences.

MaM/t., c. xvi, v. 19, Jésus-Christ dit à

saint Pierre Je vous donnerai les clefs du

royaume des cieux, tout ce que vous lierez

ou délierez sur la terre sera lié ou délié dans

le ciel. C. xvm, v. 18, le Sauveur adresse

les mêmes paroles à tous ses apôtres. Joan.

c. xx, v. 21, il leur dit Comme mon Père

M'a envoyé, je vous 'envoie. Recevez le Saint-

.Esprt'< les péchés sont remM ceux auxquels
vous les remettrez, et ils sont retenus à ceux

auxquels vous les retiendrez. Les protestants,
incommodés par une promesse aussi for-

melle, en ont tourné et retourné le sens à

leur gré. Ils disent que les apôtres et leurs

successeurs ont exercé en effet le pouvoir
de remettre les péchés, 1° par le baptême

qui est souvent appelé par les anciens le.

sacrement de la rémission des péchés 2° par
l'eucharistie qui, en excitant la foi,- efface

les péchés; 3° par la prédication de la parole
de Dieu, que saint Paul appeile la parole de

recottc~tatton, Il. Cor., c. v, v. 19 ~° par
les prières et par l'imposition des mains,

par lesquelles on rétablissait dans la com-

munion de l'Eglise et dans la participation
aux saints mystères, les pécheurs qui
avaient fait la pénitence publique. Toutes

ces exp)ications sont-elles justes?
En premier lieu, un païen même peut

baptiser validement, par conséquent remet-

tre ainsi les péchés les paroies de Jésus-

Christ, adressées aux seuls apôtres, doivent
donc signifier quelque chose de plus. –Ea

second lieu, il est taux que jamais l'Ecriture

sainte ait attribué à l'eucharistie le pouvoir
de remettre les péchés on a toujours cru

au contraire qu'il fallait être purifié du pé-
ché pour recevoir ce sacrement avec fruit,
et que, suivant le mot de saint Paul, celui

qui ie reçoit indignement mange et boit sa

condamnation. L'on nous cite un concile

d'Orange et un de Carthage, qui ordonnent

d'accorder la communion aux mourants,
mais ils exigent que ces malades a:ent reçu
la pénitence, ou qu'ds.l'aient demandée, et

qu'ils n'en aient pas été privés par leur

faute. Si, après avoir reçu la communion

dans cet état, ils reviennent en santé, ces

conciles veulent
qu'on les réconcilie à l'E-

glise par l'imposition des mains, qui était

l'absolution solennelle.-En troisième lieu,

après avoir écouté la parole de Dieu, et

après y avoir cru, il fallait encore recevoir
)e baptême cette divine parole ne remet
donc pas les péchés. Saint Jérôme et saint

Amhroise disent que les péchés sont remis
parJa parofe de D;eu; mais l'absolution sa-

cramentelle, aussi bien que la forme du

baptême, sont la parole de Dieu saint Ma-

xime de Turin dit que cette divine parole
est la clef qui ouvre la conscience de

l'homme, et lui fait confesser ses péchés
mais il ne dit pas que c'est p.ir là qu'ils lui

sont remis.-En quatrième lieu, nous con-

venons que l'on réconciliait les pénitents à

l'Eglise par des prières et par l'imposition
des mains mais nous soutenons que ces

prières renfermaient une formule d'absolu-

tion que pour les péchés même qui n'é-

laient point soumis à la pénitence publique,
les fidèles croyaient avoir b. soin d'absolu-

tion, et qu'on'la leur donn..it.

Mien ne peut mieux démontrer le vrai sens

des paroles de l'Ecriture que la croyance et

la pratique de l'Eglise or la croyance con-

traire à celle des protestants est prouvée par
la condamnation que t'Eglise a faite des mon-

tanistes, des novatiens et de tous ceux qui
n'ont pas voulu reconnaître le pouvoir qu'elle
a reçu de Jésus-Christ de remettre les pé-
ch.'s commis après le baptême, d'imposer
une pénitence aux pécheurs et de les absou-

dre' ensuite, avant que de les admettre à la

communion dé l'eucharistie. Ce'.te croyance

générale et constante est encore attestée par
le sentiment et par l'usage des chrétiens

orientaux, dont plusieurs sont séparés do

1 Eghse romaine depuis plus de douze cents

ans. Ni les Grecs schismatiques, ni les jaco-
bites syriens ou cophtes, ni les nestoricns,
ni les arméniens, n'ont jamais pensé sur ce

sujet comme les protestants leurs livres té-

moignent le contraire. Perpétuité de la Foi,

tom.y, 1. III et IV.

2° Dans ces différentes sociétés chrétien-

nes, aussi bien que dans l'Eglise romaine,
l'absolution se donne par manière de sen-

tence ou de jugement, et par des formules

ana'ogues à celle dont on se sert parmi nous.

Les protestants en imposent lorsqu'ils disent

que cette forme judiciaire ou indicaLive n'a

pas été en usage avant le xu' siècle il y a

des preuves positives du contraire. Au )u",

Tertullien, devenu montaniste, bornait un

évêque catholique pour avoir prononcé dans

l'Eglise ces paroles « Je remets les péchés
d'adultère et de fornication à ceux qui en ont

fait pénitence. » L. de ~Md:c!'<<a, c. 1. Voità

une absolution conçue en forme judiciaire.
Dans les CoTM<<M<otM apo~o<«/MM, 1. u, c.

18, lorsqu'un pénitent dit, comme David

J'ai péché contre le Seigneur, l'on exhorte les'

évêques à répondre, comme le prophète Na-

thau Le ~t~KCMf vous a remis votre péché.
C'est encore un jugement. Bingham, anglican
très-instruit, convient que chez les Grecs le

pénitencier dit quelquefois « Selon le pou-
voir que j'ai reçu de mon évoque, vous serez

pardonné; ou soyez pardonné, par le Père,
le Fils et le Saint-Esprit, a?HCM. » D'autres

fois « Que Dieu vous pardonne par moi

pécheur; » ou simplement « Soyez par-
donné.)) Arcadius dit que leur. formule ordi-

naire est « Je vous tiens pour pardonné, »

et que c'est le même sens que s'ils disaient

comme nous Je vous absous. Notes du P.~
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Ménard sur te Sacram. de saint Crc~oi'rc, p.

235. Aussi Bingham est forcé de convenir

que, comme le ministre du baptême dit Je

vous baptise, ce'ui de la pénitence peut dire

aussi Je vous absous. Orig. ecc< t. xtx, c. 2,

§ 6. Or puisque je vous baptise ne signifie

pas seulement ~e vous déclare ~ap~~e OM <aoe,

par quelle bizarrerie veut-il que je vous ab-

suMi! signifie seulement je vous déclare a6-

sous 7

Lorsque Jésus-Christ a dit à ses apôtres
Guérissez les malades, ressuscitez les morts, il

n'a pas prétendu leur dire seulement Dé-

clarez-les guéris ou ressuscités. Suivant l'ex-

pression de saint Pierre, EpMt. l-, c. n!, v. 21,
le 6ap~me nous sauve, cela ne signitie pas

qu'il nous déclare sauvés; suivant celle de

saint Paul, Ephes., c. v, v. 26 Jésus-Christ a

purifié so?t Eglise par l'eau du &a~~me et par

<cLparo/e de vie. Dirons-nous qu'il l'a seule-

ment déclarée purifiée? De même que ce di-

vin Sauvcur a dit à ses apôtres Celui ~<tt
croira et sera baptisé sera sauvé, il leur a dit

aussi Les péchés seront remis à celui auquel
vous les remettrez. Donc, lorsque le ministre

de la pénitence dit Je vous a6~0tM au nom,

du Père, etc., ces paroles opèrent ce qu'elles

signifient comme lorsque celui du baptême
dit Je vous baptise au nom dit Père, etc. En

effet, Jésus-Christ leur avait dit encore,

Matth., c. xix, v. 28, et Z.MC., c. xxn, v. 30

Vous serez assis sur douze siéges, pour juger
les douze tribus d~rae~. Or, d~ns le style de

l'Ecriture sainte, la qualité de juge emporte

l'autorité de faire des lois, d'absoudre ou de

condamner, et de punir. Aussi saint Paul,

parlant de l'incestueux de Corinthe (Z Cor.

v, 3), dit « J'ai déjà jugé ce coupable comme

si j'étais présent. » Sur quoi fondés les pro-
testants reprochent-ils aux pasteurs de l'Eglise
d'avoir usurpé la qualité de juges contre la

défense de Jésus-Christ?

3° Un jugement ne serait pas sage s'il n'é-

tait pas exercé avec pleine connaissance de

cause; puisque Jésus-Christ a donné à ses

apôtres non-seulement le pouvoir de remet-

tre les péchés, mais encore celui de les rcte-

nir, il est évident que les péchés doivent leur

être connus; et s'ils sont secrets, le coupable
doit ~es leur révéler par la confession. Au

mot Co~FESS!ON, nous avons fait voir que
cet acte d'humilité est expressément com-

nnndé aux pécheurs dans l'Ecriture sainte

que cette pratique a été en usage dans l'E-

glise dans tous les siècles, et depuis les apô-
tres jusqu'à nous. Les protestants l'ont atta-

quée par prévention et pa- esprit d'indépen-

dance, ou pour'ait dire par libertinage ils

n',y ont opposé que des sophismes, des allé-

gations fausses et des calomnies. Yoy. Cox-

FESSION.

/<° La confession des péchés serait une hy-'

pocrisie si el'e n'était pas accompagnée de la

contrition, c'est-à-dire d'un regret sincère

d'avoir offensé Dieu; d'une ferme résolution

Je ne plus pécher. De queF front le pécheur
oserait-il demander à Dieu le pardon de ses

crimes s'il n'en avait aucun regret, s'il était

résolu de les continuer et d'y persévérer, s'il

ne voulait rien faire pour se punir et pour

réprimer les passions qui ont été la cause do
ses fautes? Aussi, à l'article CONTRITION,
nous avons prouvé que Dieu l'exige absotu-

ment des pécheurs, et qu'il n'a promis de

leur pardonner que sous cette condition.

Nous avons examiné quels doivent être la
nature et les motifs de la contrition, pour
obtenir de Dieu le pardon du péché. Au mot

SATISFACTION, nous ferons voir que Dieu, en

nous accordant ce pardon et en nous exemp~
tant de la peine éternelle due au péché, ne

nous dispense point de satisfaire à sa justice
par des peines temporelles. Ces trois dispo-
sitions que Dieu exige des pécheurs sont

appelées parles théologiens les actes du péni-
tent. Et nous demandons aux protestants si

ce. ne sont pns là des actes de vertu? If faut

certainement de la force d'âme et du courage

pour s'avouer coupable, pour en avoir du

regret, pour se punir soi-même et se corri-

ger ce sont là autant d'actes d'humilité, de

soumission à Dieu, de religion et de justice,
de confiance en la miséricorde de Dieu, e!c.

Lorsque l'absolution est accordée à un cou~

pable qui a toutes ces dispositions, nous

prions les protestants de nous dire ce qu'il v

manque pour être un sacrement, et quelle
différence il y a entre ce rite et celui du

baptême? Jésus-Christ est également insti-

tuteur de l'un et de l'autre; nous avons cité

ses paroles à l'égard de i'un et de l'autre, et

nous les avons comparées. Les apôtres ont

administré l'un et l'autre, et ils exigeaient

pour le baptême des dispositions aussi bien

que pour la p~u'~emce. « Faites pénitence, di-

sait saint Pierre, et que chacun de vous re
çoive le baptême pour la rémission des pé-
chés (Act. n, 38). » Simon le Magicien ava,t

été baptisé; lorsqu'il voulut acheter des apô*
tres le pouvoir de donner le Saint-Esprit,

l'apôtre lui répondit « Fais pénitence de ta

méchanceté, et prie Dieu de te pardonner
cette pensée de ton cceur, » c. vin, v. 23.

Puisque le baptême ne rend pas l'homme

impeccable, il n'est pas moins .besoin d'un

sacrement qui efface les péchés des fidèles

baptisés que de celui qui leur a remis le pé-
ché originel et les péchés volontaire:; com-

mis dans l'état d'infidélité; et puisque la foi

n'a pas la vertu de prévenir le péché, elle a

encore moins la vertu de l'effacer.

Le sentiment commun des théologiens est.

que les actes du pénitent sont la matière du

sacrement de ~M:'<eKce, et que l'absolution

du prêtre en est la forme. Quelques-uns
tiennent que la matière est l'imposition des

mains; mais ils n'ont embrassé cette opinion

que par unè raison d'anatogie qui n'est rien

moins qu'une démonstration. Il sufilt de sa-

voir que, sans les trois actes du pénitent et
l'absolution réunis ensemble, le sacrement

est nul et n'opère po nt la rémission des pé-
chés. A la vérité, Dieu en a promis le par-
don à la contrition parfaite mais depuis
l'institution du sacrement de baptême et de

celui de la pénitence la contrition ne peut

pas être censée parfa te ni sincèrf, à moins

qu'elle ne renferme la volonté de recevoir
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l'un ou rentre de ces sacrements, suivant 1<*

besoin et conformément 11. l'institution de

Jf~sus-Christ. Il est encore décidé par le con-.

cite de Trente, sess. H, de Po~tt., can. 10,

q'je les évoques et les prûtres sont les mi-

nistres du sacrement de pénitence, qu'eux
seu!s ont le pouvoir d'absoudre les pécheurs.
Mais outre la puissance de l'ordre, que les

prêtres .reçoivent par l'ordination,ils ont en-

core besoin d'un pouvoir de juridiction. Cette
juridiction est censée ordinaire lorsqu'une
est attachée à un titre, par exemple, à celui

de. curé; elle est seulement déléguée lors-

qu'eUe vient de la simple approbation de

1éyêque. Sans,l'une ou l'autre, un prêtre no,

peut absoudre, ni tégitimement ni v..lide-

ment, excepté dans le cas de nécessité. Foy.
ApPKOBATtON.

P~xiTENCE se"dit aussi des bonnes oeuvres

et.des peines que le confesseur impose au

pénitent pour la satisfaction des péchés dont

tl l'absout. Foy.' SATISFACTION. Une question

importante est de savoir s"il y a des péchés

tellement griefs, qu'ils ne
peuvent être remis

par le sacrement de pénitence. Deux sectes

d'hérétiques ont soutenu autrefois ce para-

doxe les montanistes et les novatiens. Voy.
ces deux mots. L'Eglise a décidé le contraire

par ses décrets et par sa pratique :'elle s'est

fp_n(.lée sur des passages formels de l'Ecriture

sainte.

Dieu dit aux Juifs par Isa:e, c. v. ~6

Fu.rt/K'.x-~ous. cessez de faire ~e ma~, et venez;

quand oo~p~c/t~ seratc~ rott~M comme l'écar-

late, ils deviendront blancs comme ~a ttctû'e.

G. Lv, v. 6 Qt<e l'impie change de conttuile el

qu'il ffft'eKMe aM ~et'oMCMr ~e ~et~~eMr aura

pt<t'~ de lui, parce qu'il pcH'dottne <'t't. Et

par Ezéchief, c. xvi! v. 21 Si <'u?tjpte /(t!'<

pénitence, il c~ra <;( ne moM<'ra. pom~'e ne

me souviendrai point de ses iniquités. ~fa ~o-

~OKte Mt-e~e donc la mort du pec~ettr, et non

sa çoMuc~t'ûti et sa ~t'e? Or, on sa!t que les Juifs

ctaient.çoupaMes de crimes énormes, d'ido-

~tri'e, de blasphème, d'injustice, d'oppres-
sion des pauvres, etc.; ies prophètes les leur

ont 'reproches c'est pour cela qu'Us les

nomment non-seulement des pec/teMrs, mais

des impies., Cepe'ndant Dieu leur promet le

pardon s'ils se convertissent. Oserait-on sou-

tenir que Dieu est moins miséricordieux en-

vers les chrétiens qu'envers les Juifs? Aussi

Jésus-Christ n'a pas seulement donné à ses

apôtres le pouvoir de remettre les fautes lé-

gères, mais de remettre tous les péchés sans

exception QMCECMn~Me M~er~M, etc. Saint

Pierre, Fpt'x(.7/, c. III, v. 9, dit que Dieu use

de patience, parce qu'il ne veut pas que per-
sonne périsse, mais que tous recourent à la

pénitence; il n'en exclut aucun pécheur. Jésus-
Christ ne menace de la

perte éternelle que
ceux qui refusent de faire p~c~ce (Lttc.
xm, 3~. Lorsque les

pharisiens se scandali-
sèrent de ce qu'il faisait accueil à tous les

pécheurs et pardonnait à tous, il confondit

ces téméraires Censeurs par les paraboles de
Tënfant prodigue, de la brebis et de la
drachme perdues, etc. Il demanda grâce à
son Père, même pour ceux qui l'avaient

DtCTtON~. DE TnÉOL. DOGMATtQUB. !1L

eruciné. Y eut-il jamais nu monde.un.forfait

plus énorme ? Aussi saint Pierre leur proulit
lé pardon s'ils voulaient croire en Jésus-
Christ et faire p~~eMcc (Act. III, 19).

Il n'est donc pas étonnant que l'Eglise ait
dit anathème aux montanistes et aux nova
tiens

lorsqu'ils ont voulu mettre des bornes
à la miséricorde de Dieu et borner l'indul-

génce des pasteurs envers les pécheurs p<~u-.
<en~. Us prétendaient que l'on devait refuser
ta

grâce de la réconciliation à -ceux. qui
avaient apostasié pendant les persécutions,
à, ceux qui avaient commis de grands cri-
mes après leur baptême, à ceux qui avaient
abusé déjà de la pénitence en retombant dans
le.désordre. Personne ne leur résista d'abord
avec plus de force que Tertullien heureux
s'il eût toujours persévéré dans les mêmes
sentiments) « Dieu, dit-il, qui dans sa jus-
tice à destiné un châtiment a tous Jcs péchés
de la char, de l'esprit ou de la volonté, leur
a aussi promis le pardon par. la pénitence.
Il ne faut pas désespérer une âme. Si quel-
qu'un doit faire une seconde pénitence; qu'il;
craigne de pécher de nouveau, et non de se.

repentir. Que personne ne rougisse de gué-
rir de nouveau en réitérant le même remède.
Le moyen de témoigner notre reconnais-
sance à Dieu est dé ne pas dédaigner ce qu'il
nous oure. Vous avez péché, mais vous sa-
vez à qui vous devez satisfaire pour vous ré-
conci!ier avec lui. Si vous en doutez, voyez
ce que son Esprit dit aux Eglises.'I! leur re-

proche des désordres, mais il les exhorte à
!à pénitence; il menace, mais il ne menace-
rait pas les impénitents s'il ne voulait pas
pardonner au repentir, etc. Tertullien cita

a l'appui de ces paroles les paraboles do

l'EvangUe que nous avons alléguées ci-des-

sus, de ~Œn:< c. iv, VII, vin, etc.

Saint Cyprien, quoique rigide observateur
de la discipline, fit décider dans un concile
de Carthage auquel il présidait, que l'on re-
cevrait a.p~t~Kce ceux qui -étaient tombes
dans la persécution et le concile de Nicée
tenu au iv* siècle, condamna unanimement la

rigueur imprudente des novatiens. Déjà elle
avait été proscrite par L; cinquante-unième
canon des apôtres a Si un évoque ou un

prêtre ne veut pas recevoir celui qui revient

après avoir péché, et s'il le rebute; qu'il'soit:
déposé; il contriste Jésus-Chnst qui a dit

que la conversion 'd'un pécheur cause p)u~
de joie dans le ciel

que
la persévérance du

quatre-vingt-dix-neut justes. ? C'est la doc-
trine et )a pratique qu'ont suivies les Père~
et les conciles des siecles suivants. Nous con-
venons qu'il y a- eu quetques Edises dans
lesquelles on a poussé la rigueur jusqu'à re-
fuser la pénitence, même à.l'artictë de la

mort, aux pécheurs connus pour coupabiés
de grands crimes, comme d'apostasie et d'i-

doiatrif, de meurtre, d'aduhère; mais cet)o
sévérité ne fut jamais imitée ni approuvée
par l'Eglise univ.erseDe. On a senti de même

!anécessité:d'adm.ettië une seconde fois ).t

'~Hi'feMce les. relaps ou ceux qui étaient ro-
tombes dans le crime aprôa'en avor déj~
reçu le pardon, et l'on y était autorisé pur

la.
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l'EvangUe. En effet, Jésus-Christ avait dit

Soyez miséricordieux comme votre Père ce-

/cs~;pardonf:ex, et vous serez pardonnés.

Lorsque
saint Pierre lui demanda combien

de fois il faut pardonner, il répondit Je ne

t'oMX dis point j'iM~tt'~ sept fois, ma~j'M~~M'd
<ep<oM<e/f)M sept /bt's. Il dit ailleurs, jusqu'à
sept fois par jour (~Mc. vi, 36; xvu, ~aM/t.

XYin, 21). C'est dire assez clairement que la

miséricorde de Dieu qu'il nous propose pour
modèlé ne refuse jamais le pardon.

Les montanistes et les nnvatiens, comme

tous les hérétiques, citaient en leur faveur

des passages de l'Ecriture. M est dit (/Rey.t!,

25) « Si quelqu'un pèche contre le Sei-

gneur. qui priera pour lui? » A~a~A., c. xu,
v. 31, Jésus-Christ nous assure que le blas-

phème contre le Saint-Esprit ne sera remis

ni en ce monde ni en l'autre; saint Paul,

ZTe~r-, c. vi, v. dit qu'il est impossible que
ceux qui ont été une fois éclairés, qui ont

reçu le Saint-Esprit et sont retombés, soient

renouvelés par lapernt'tcrnce. Il ajoute, c.x,
v. 16, que quand nous péchons volontaire-

ment, après avoir reçu la connaissance de la

v~"ité, il ne nous reste plus de victime pour le

p j<hé, mais une attente terrible du jugement
de Dieu. Saint Jean, Epist. I, c. v, v. 16,

parle
d'un péché qui est à la mort et pour

lequel il n'invite personne à prier. Voilà.

des arrêts terribles prononcés contre les pé-
cheurs.

Ils sont terribles, sans doute, mais ils n'ont

pas le sens que les montanistes et les nova-

tiens y donnaient. Dans le passage cité du

livre des Rois, le vieillard Héli réprimandait
ses enfants qui étaient prêtres et dont la

conduite était très-scandaleuse; il leur re-

présente que quand un prêtre donne l'exem-

ple de l'impiété, peu de personnes sont ten-

tées de prier pour lui, parce qu'on le re-

garde comme un réprouvé incorrigible; mais

cela ne prouve pas qu'il ne puisse pas faire

pénitence. Le blasphème contre le Saint-Es-

prit, duquel parle le Sauveur, est l'opiniâtreté
avec laquelle les Juifs attribuaient ses mira-

cles à l'esprit impur; il leur déclare que leur

perte éternelle est assurée, s'ils persévèrent
dans cette disposition jusqu'à la mort. Nous

sommes forcés de mettre cotte restriction à

la menace de Jésus-Christ, puisqu'il pria

pour eux sur la croix, et que plusieurs se

convertirent. Il en est de même des apostats
du christianisme que saint Paul désigne par
ces mots qui sont retom~~ il est impossible,
c'est-à-dire très-difficile qu'ils se renouvel-

lent par une pénitence sincère, et l'on en a

vu rarement des exem ples. Suivant l'apôtre,
ces gens-là crucifient Jésus-Christ de nou-

veau, autant qu'il est en eux, et-en le reniant

ils semblent témoigner que l'on a bien fait

de le crucifier. Dans le second passage de

saint Paul, il est encore question des juifs
apostats, qui renoncent au christianisme

pour retourner au judaïsme; il les avertit

qu'il ne leur reste dans la loi juive aucune
victime.capable d'expier leur forfait., mais

-ils pouvaient encore revenir au christianis-

me, quoique les exemples de ce retour aient

été fort rares. Le p~c/~ d la mort, duquel

parle saint Jean, est celui avec lequel un

homme meurt sans avoir fait pénitence, et

il est vrai que les prières faites po~r un pé-
cheur mort impénitent seraient fort inutiles.

C'est ainsi que les Pères de l'Eglise ont en-

tendu les passages de t'Ecriture sainte des-

quels les hérétiques abusaient, et c'est ce

qui a démontré, dès les premiers siècles, la

nécessité de consu)ter la tradition et l'ensei-

gnement de l'Eglise, pour prendre le vrai

sens de l'Ecriture sainte. CommeDt prouver
autrement aux novatiens qu'il fallait expli-

quer les textes qu'ils aitéguaient par ceux

que nous avons cités en preuve, et que ceux

qui expriment la miséricorde de Dieu doi-

vent prévaloir a ceux qui peignent sa justice?
Les clameurs et les ptaintes de ces sectaires

donnèrent cependant lieu d'augmenter la

sévérité de la pénitence publique, de laquelle
nous allons parler.

PÉNITENCE PUBLIQUE. Dans le n' siècle de

l'Eglise et les suivants, les évêques jugèrent
que, pour l'édification des fidèles et pour'
maintenir parmi e.ux la sainteté des mœurs,
il était à propos d'exiger que ceux qui avaient

commis de grands crimes après leur baptême
fussent privés de la participation aux saints

mystères, retenus dans l'état d'excommuni-

cation, et fissent publiquement pénitence.
Voici en quoi elle consistait. Ceux a qui elle

était prescrite s'adressaient au pénitencier

qui prenait leurs noms par écrit; le premier

jour du carême ils se présentaient à la porte
de l'église en habits de deuil, tels que les

portaient
les pauvres; entrés dans l'église,

ils recevaient, des mains de l'évoque, des

cendres sur la tête et des cilices pour se

couvrir ensuite on'tes mettait hors de l'é-

glise, et l'on fermait les portes sur eux. Chez

eux ils passaient le temps de leur pénitence
dans la solitude, le jeûne et la prière; les

jours de fêtes ils se présentaient à la porto
de l'église, mais sans y entrer; quelque temps

après on les y admettait pour entendre les

lectures et les'sermons, mais ils étaient obli-

gés d'en sortir avant les prières; au bout

d'un certain temps, ils étaient admis à prier

avec les'fidèles, mais prosternés; entin on leur

permettait de
prier

debout jusqu'à l'offer-

toire, et alors ils so.) talent. Ainsi il y avait

quatre degrés dans la pénitence publique, ou

quatre ordres de pénitents. Celui qui avait

commis un homicide, par exemple, était

quatre ans au rang des pleurants aux heures

.dû la {jrière, il se trouvait à la porte de l'église

revêtu d'un cilice, avec de la cendre sur la

tête, sans être rasé; il se recommandait aux

prières des fidèles qui entraient dans l'église.

Les cinq années suivantes il était au rang des

auditeurs, et il entrait dans l'église pour y
entendre les instructions; après ce temps, il

était au nombre des prosternés. pendant sept

ans; enfin il passait au rang que Fon appelait

des coKn!san<s, coMKt'<ett<MOU stantes; il priait
debout jusqu'à ce

que
les vingt ans de péni

~Hce étant accomplis, il recevait l'absolution

par l'imposition des mains, et il était admis

à la participation de l'eucharistie. Le temps



PE~!1389 PE~ (MO

de cette pénitence était plus ou moins long,
suivant les divers usages des églises et il y
a encore une grande diversité entre les ca-

nons pénitentiaux qui nous restent; les plus
anciens sont ordinairement les ;ilus sévères.

Saint Basile marque deux ans pour )e Jarcin,

sept pour la fornication, onze pour le parjure,
quinze pour l'adultère, vin~t pour l'homi-

cide, et la vie entière pour Faoostasie. Ge

temps était souvent abrogé par les évoques,
en considération de la ferveur des pénitents;
on l'abrégeait encore la recommandation

des martyrs ou des confesseurs, et cette grâce,
se nommait I~cuLGE~cE. Fo?/. es mot. Si un

fidèle mourait pen tant le cours de sa péni-
<enc<' et avant de l'avoir accomdie, on pré-
sumait son salut, et l'on offrait pour lui le

saint sacrifice. Plusieurs faisaient la pénitence

publique sans que l'on sût pour quels pé-

chas; d'autres la faisaient en secret, même

pour de grands crimes, lorsque la pénitence

pMMt'</t<e aurait causé du scandale ou les au-

rait exposés à quelque danger. Enfin, l'on a

vu quelquefois des personnes très-vertueuses

et du plus haut rang, prendre par humilité

t'habit des pénitents, et en remplir toutes

les pratiques avec la plus grande édification.

Lorsque les péntents étaient admis à la

réconciliation, ils se présentaient à la porte
de l'église. 1 évoque les y faisait entrer et

leur donnait l'absolution solennelle. Alors ils

quittaient leurs habits de ~<f~e?K;e, et re-

commençaient vivre comme h's autres fi-.

dèies. Cette rigueur, dit saint Augustin, était

sagement établie; si 1 homme récupérait

promptement les privilèges de l'état de j~race,
!l se ferait un jeu de tomber dans le péché.
Dans les deux premiers siècles de l'Eglise,
le temps de cettu pt~eMce ni la manière

n'étaient pas réglés l'on comprend assez

qu'elle n'était guère praticable lorsque les

chrétiens n'avaient pas l'exercice libre de

leur religion; mais au troisième l'on fit des

règlements à ce sujet. Ce fut en partie pour
fermer la bouche aux montanistes et aux

novatiens, qui reprochaient à l'Eglise catho-

lique de recevoir trop aisément !es pécheurs
à fa réconciliation. Dans quelques églises la

rigueur de cette pénitence. était si grande,

que pour les crimes d'idolâtrie, d'homicide

et d'adultère, on laissait les pécheurs en,

pénitence pendant le reste de leur vie, et

qu'on ne leur accordait pas l'absolution,

même à la mo: t. A l'égard d?s deux derniers

crimes, on se relâcha dans la suite; mais

pour les apostats cette sévérité a duré plus

longtemps. Cela fut ainsi résolu à Rome et

à Carthage du temps de saint Cyprien, et l'on

n'accordait l'absolution, à la mort, qu'à ceux

qui l'avaient demandée en santé si par ha-

sard ils revenaient ie leur maladie, ils étaient

obligés d'accomp!irlap~t<e?Me. Jusqu'au vt*

siècle, quand les
pécheurs, après

avoir fait

pénitence, retombaient dans le crime, on ne

les recevait plus au bienfait de l'absolu-
tion, ils demeuraient séparés de-la commun

.nioa do l'<Eg)ise, on laissait leur salut en-

tre les mains de Dieu, non que l'on en

(~espérât, dit saint Augustin, mais afin

de maintenir la rigueur de la discipline.'
Ce ne fut qu'au !v'sièc)e que les divers

degrés de lapénitence furent entièrement ré-.

g~és, et ces règles furent nommées 6'atton<

p~tt'fcn~'aMa: i]s ne furent observés rigou-
reusement que dans t'Egtise grecque ce

n'était pas une institution des apôtres. Pen-

dant tes quatre premiers siècles; tes clercs

étaient soumis, comme les autres, à la pé-
nitence dans tes suivants, .on tes déposait
de leur ordre et on les réduisaitau:rang des

laïques, lorsqu'iis avaient commis un crime

pour lequel ces derniers étaient .mis en p~-
nitence. Vers la fin du V, on introduisit une

pénitence mitoyenne entre la publique e'tta

secrète elle se faisait en présence de quel-
ques personnes pieuses, pour des.'crimes

commis dans les monastères ou ailleurs.

Enfin, vers le vn', la
pénitence publique, pour

les péchés occultes, cessa tout à fait. Théo~

dore, archevêque de Cantorbéry, est regardé
comme le premier auteur de'taj~ttence
secrète en Occident. Sur la fin du vm', on

introduisit la commutation de la p~nce
en d'autres bonnes œuvres, comme aumô-~

nes, prières, pèlerinages. Dans te xn', on

s'avisa de racheter le temps de là pénitence.

canonique pour une somme d'argent qui
était employée au bâtiment d'une égiise ou

à un ouvrage d'utilité
publique cette pra-

tique fut d'abord appelée feMc/tc'xent et en-

suite indulgence. Dans le xnt* siècle, la pra-

tique de la pénitence publique étant absolu-

ment perdue, les pasteurs furent contraints

à exhorter tes Mè!es à une pénitence sécréta.

pour les péchés secrets et ordinaires quant
aux péchés énormes et publics, on imposait.
encore des p~n~ncM rigoureuses. Le relâ-

chement augmenta dans le x.tV et le xv'; i
on n'ordonnait plus que des pénitences lé-

gères pour des péchés griefs le concits de

Trente a travaitté .a réformer cet abus it.

enjoint aux confesseurs de proportionner la

rigueur des pénitences à t'énormuédes cas,
et il veut que la pénitence publique soit r~
tftbtie à l'égard des péchés publics. O&~er!

de Laubespine Morin de P<BH!'( Fteury~.
~fo'ttr~ des chrétiens, n. 25; Drouin, de re

.SacraMfK(.,etc.

PÉNITENCERIE, PÉNITENCIER. Ces deux

articles ont moins de rapport au dogme qu'à
la discipline de l'Eglise; comme it y a de~

cas réservés au souverain pontife, et d'au-

tres qui sont réservés aux évoques, le
pape

a établi un </raKd-peK!(eKC!er qui est ordi-

nairement un cardinal, auquel il faut s'a-.
dresser pour obtenir le pouvoir d'absoudre

des cas et des censures réservés au saint-

siége, et la dispense des empêchements qui
ont pu ren.)re un mariage nul. De même tes

évoques ont établi dans leur cathédrale un

pent~cter, auquel ils ont donné le pouvoir
d'absoudre.des cas qui leur sont réservés.

Nous devons observer en passant, que Irs

prétendues taxes de la pénitencerie romaine,
publiées parles protestants pour faire croiro

aux ignorants que tous les crimes sont remis

à Rome pour de l'argent, sont une calomnio

grossière ou un abus retranche depuis I~Qg"
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temps que tous les brefs de lap~u'tencfrt'e
sont absolument gratuits et portent ces

'mots pro Dco. Au mot PÉNITENCE nous

avons observéque,pendant le xu" siècle,

l'abus s'introduisit de racheter à prix d'ar-

gent ou par une aumône les pénitences im-

posées pour l'expiation des crimes, et nous

ne doutons' pas que dans ce temps-là l'on

n'ait dressé des taxes pour ce rachat mais

racheter des pénitences et acheter l'absolution

sont deux choses fort différentes il y a dé-

jà de la malice à les confondre. D'ailleurs,

l'an 1215, le concile de Latran avait déjà

.proscrit tout espèce de trafic en fait d'indul-

gences ou de rachat de pénitences, et le con-

cile de Trente en a renouvelé les décrets,

sess. 21, de ~e/bnM., c. ix, et sess. 25, coM-

A quoi sert-il de reprocher à l'Eglise
-jmaine des abus qu'elle a retranchés?

"PENITENTS, nom de quelques dévots

'~unis en confrérie, qui font profession de

pratiquer la pénitence publique, en allant en

procession dans les rues, couverts d'une

espèce de sac; et se donnant la discipline.
Cette coutume fut établie 'à Pérohne en

1620, par les prédications pathétiques d'un

é.rmite qui excitait les peuples
a la péni-

tence. Elle se répandit ailleurs, surtout en

Hongrie,
où elle dégénéra en abus, et pro-

duisit la secte des flagellants. Foy. ce mot.

En retranchant les superstitions qui s'étaient

më!ées à cet usage, un a permis d'établir des

confréries de pénitents en divers lieux d'Ita-

lie et ailleurs. On y voit des pénitents blancs,

aussi bien qu'à Lyon et à Avignon; dans

quelques villes du Languedoc et du Dauphi-

né, il y a des pénitents bleus; dans d'autres

provinces, des pénitents noirs. Ceux-ci assis-

tent tas criminels à !a mort, leur donnent la

sépulture et font d'autres bonnes oeuvres.

Le-roi Henri I! ayant vu la procession des

p<~eK~ biancsd'Avignon, voulut être agrégé
à'cette confrérie, et i) en établit une sembla-

ble à Paris dans l'église des Augustins, sous

le'titre de l'Annonciation de Notre-Dame;

Ce prince assista:! aux processions de cette

confrérie sans gardes, vêtu d'un long' habit

c'e toile blanche,.en forme de sac, avec deux

trous a l'endroit des yeux, deux' longues

manches,'et un capuchon fort pointu. A cet

habit était attachée une discipline de, lin et

une'croix de satin blanc sur un fond de

velours tannée I) fut imité par la plupart des

princes et des grands de sa cour. Oh peut

voir, dans les Mémoires de l'Etoile, l'effet que

produisirent ces dévotions.

PÉNITENTS est aussi le nom de plusieurs

congrégations
ou communautés de personnes

de 1 un. ou de l'autre sexe, qui, après avoir

vécu. dans le libertinage, se sont retirées dans

cesasiles, poury expier par la pénitence les

desordres de~eur vie passée. On a aussi donné

ce 'nom aux personnes qui se dévouent à la

conversion des filles et des femmes débau-

chées. Tel est l'ordre de la pénitence de

Sainte-Madeleine, établi vers l'an 1272, par
un bourgeois de Marseille nommé FerKarû!

qui travailla par zèle a la conversion des'

courtisanes de cette ville. M fut secondé dans

cette bonne
oeuvre par prieurs

autres pcr-
sonnes, et leur société fut érigée en ordre

rcHgicux par'le pape Nicolas Ht, sous la ré-

gie de saint Augustin. Ils formèrent aussi un

ordre religieux de femmes converties, aux-

.quelles ils donnèrent ]a môme règle. La bon-

grégation des peH!M<M de la Madeleine, à-

Paris, doit son origine aux prédications dû

Père Jean Tisserand, cordelier, qui, ayant
converti par sps sermons plusieurs femmes

publiques, étabiit cet institut pour retirer

celles qui voudraient mener l'aven'r uno

vie exemplaire. Vers l'an 1234., Charles VUI-

Jour donna l'hôtel, de Bohaines, et, en 1500,

Louis, duc d'Orléans, qui régna sous ie.nôrn

de Louis XH, leur donna )e sien.'où .ël)es.
demeurèrent

jusqu'en l572;'era)ors )a reine

'Catherine de Méuicis les plaça.ai)leurs..Dès~
l'an 1M7,.Simon, ëvequed~ Paris, leur avait
dresse des statuts et donné ja règte de s~int~

Augustin. Une des condit'ions; pour entrer
dans cettp communauté était autrefois d'avoir
vécu dans le désordre, et ton n'y recevait

point de femmes au-dessus'de trente-cinq
ans depuis ta réforme qui'y a.été faite .e~

16<6, on n'y reçoit plus que des f~nes, et e))es

portent toujours le nom d&~<~M<cK'~M. Voy.
MAGDELOKKETTES. !Iya aussi en Espagne,

Sëvi!)e, une congrégation de p~H!<cn<M du

nom de Jésus; ce sont des femmes, qui ont

mené une vie licencieuse; eites fui'cnt fon-

dées, en 1550, sous )a règle de saint Augustin~

Les ~~t'~KtM d'Orviète, en Italie, sont'une

congrégation de religieuses, instituée.par
Antoine Simohelii, gentilhomme de cette

viHc. Le monastère qu'il fit Mtir fut d'abord

destiné à recevoir de pauvres uiicsaban.-

donnéës par leurs parents, et en'danger
do

perdre !eur vertu. En 1660, on fit une maison

propre à recevoir des niïes qui, après avoir.

mené'une vie scandaleuse, auraient formé

la résolution de renoncer au montie'et de so~
consacrer à Dieu par les vœux de religion~

leur règle est celle des caméHtes.

PÉNtTE~Ts (religieux) DE NAZAKETH- et. pE

PtCPUS.~O!PtCPOS. r
PËNITENTIEL. Livre qui -renferme .-les

canons pénitentiaux ou Tes règles''qt]e"l'oh.
devait observer touchant tarduréeet Ja'ri-~

gueur des pénitences publiques; les prières

q'uel'ôn devait faire pour les.pénitents au~

commencement et a la.un~de leur-carr è.e,

l'absoiution qu'il fallait leur donner. Les

principaux ouvrages de ce-genre sont 1&

p<teM<eJ de Théodore, archevêque de Can-

torbéry, celui du vénérable Bade, pre[re

anglais, que. quelques-uns attribuent à Ec-

bert, archevêque d'York, contemporain d&

Bède celui de Raban Maur, archevêque de

Mayence, et le pénitentiel romain. Ces tivres,

introduits depuis le vu* s:èc!e pour mainte-
nir en vigueur la discip!in& de la pénitence,

devinrent très-communs; et comme plusieurs

particuliers se donnèrent la liberté d'y insé-
rer des pénitences arbitraires, cet abus con-

tribua à faire naître le relâchement; aussi

plusieurs de ces pe?tt<i'K<c~ furent cohdam-

nés'par~un concile de Paris, sotrs-Lours~fo

Débonnaire, et par .d'autres conciles. Morin,
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de 'PoMM~. Preuve quc'Iës évoques ont veille,

dans tous les temps, à, prévenir Jo-relâche-
ment de ta'discip'ihe ecclésiastique.

PENSEE. Ce mot, dans l'Ecriture sainte,

ne signifie pas toujours la simple'opération n

de l'esprit qui pfnse, souvent il exprime un

dessein, un projet, une entreprise. Ps. cxLv,
v. 4, il estdit qu'au jour de la mort, lés-

~ett~M dés grands de la terre périront. Job,
c. xxni, v. 13, personne ne peut. empêcher

Tes pen~M, c'est-à-dire les desseins de D:eu.

~ap,~c. y,'y. 16,'il est employa pour. desi-

gner le s.oÏM-que ~Diëù prend des 'justes.

signifie "encore doute, scrupule,; soupçon.~

/~MC.J,"çap.x'x.tv, y. 28,pourquoi'les pensées,

s~é!Èvent-eI!es dans votre cœur? Enfin il 'se

met pour .raMOMme<K~Saint-Paul. J!otK.
c. t, v. 21/dit que les philosophes païens se;
sont égarés dans iëurs,p'6M~M, parce qu'Usa
ont été induits en .erreur par, de faux rai-

sonnements.

,Nous né devons pas être étonnés~dë ce que-
notre religion ho.us.apprend a regarder de

simples jx-tMeM comme des péchés; il ne

déperxj'pas de nous, a latérite, de ne pas,
lès avoir, 'puisque souvent 'elles nous .vien-
nent malgré nous et nous aSIigent; mais il'

est en notre pouvoir de nous y .'arrêter ou

dé les rejeter, d'y acquiescer ou~d'y résister;.
elles ne sont péché .que quand'elies sont

délibérées et que nous nous y arrêtons vo-

lontairement..

PENTATEUQUE, mot..grec composée de.

trtKTe c!'M~, et deT~o?, eobt~e. L'on nomme

ainsi les cinq livres de Moïse qui sont la

tête de l'Ancien Testament, savoir, la Ge-

nëse, l'Exode, leLévitiquë, les Nombrés et te

Deutéronome nous parlons de chacun.dë ces.,
livres dans un article particulier. Tous ensem-
ble sont appelés par les juifs la ~o!, parce'

que ta partie la plus essentielle de' ce qu'its
renferment est la loi que Dieu donna au

peuple jùif'par'lé ministère de Moïse. Un

des principaux objets que se sont proposés'
les incrédufés de notre siècle, a été de you-
)oir qùeIeFeKM~M~Me n'est pas t'ouvrage~
de'ce législateur, mais de quelque autre au-~

teur inconnu; 'aucun d'eux n'a daigné.. exa-'
m'iner lés preuves qui établissent l'authcnti-"

cité de cet'ouvrage, ni les réfuter. Nous

sommes donc obligés- de les exposer, du

mouis sommairement,avantde répondre aux

objections que l'on à cru pouvoir y opposer.
La première de. ces preuves est le témoi-

gnage des livres mêmes du Femta<eM~Me; par-
tout, excepté dans la Genèse, Moïse y parle
comme acteur principal. Il dit que Dieu lui

a ordonné d'écrire les événements qu'il rap-
porte et les lois qu'il prescrit;'il ordonne
de placer son ouvrage dans le tabernacle, à
côté de l'arche. t)àns l'exode', où Moïse

commence, a faire sa propre histoire, il sup-
pose les. événements dont il avait parlé

v

dans la Genèse/et ceux-ci ont une liaison

essentielle avec les'faits qui'sont racontés
dans l'Exode. Un autre, que Moïse n'aurait

pas eu'fa même sagacité,'n'aurait pas senti

comme lui la nécessité dé montrer talégis-
tut'on juive préparéo et résolue dans les

desseins de Dieu depuis -le commencement

du 'monde. Foy.GENÈSE. La seconde, est
l'attestation des écrivains juifs, postérieurs

a'Moïse, de Josué, de ceux qui ont; rédigé
les livres des Juges, ceux des Rois et ceux;
des Paralipomènes, de David dans ses psau=.
mes, d'Esdras et des prophètes..Tous par-
lent des ordonnances 'do Moïse, des livrer
de Moïse,. du livre de. la loi ils rapportent
les événements dont il est fait mention dans

)e Fe~o~M~Me, ou Us y font allusion;'
cet ouvrage est donc plus ancien qu'e~
tous. Le pMtMme 104 et les suivants so,nt ~u)),

abrégé de l'histoire juive, a-commencer;

depuis ]a_.vocation d'Àbraham jusqu'à l'éta-~
Nissement des Juifs dans la Palestine;

quatre-vingt-neuvième est intitulé :.Pf!~

de.AfoMe, :serviteur de Dieu; lé dernier de~

prophètes finit par exhorter les Juifs a l'pb-,

servatipn.delaloi que Dieu.a donnée

Moïse; té même tangage règne encore dansf

les .livres des Machabées et dans celui de;

l'Ecclésiastique, il n'a donc été aucun temps,

dans lequel les Juifs n'aient été persuadés~
de l'authenticité du jPe?~o<eM<~M<?. 3°, H
fallu ces livres pour établir et perpétuer 1~

religion, .le cérémonial, les lois civiles, po-)

litiques et militaires des Juifs; il est incon-'
testable que ce peuple a été réuni en corps~.
de nation depuis le temps de Moïse, que-là~
constitution de leur république a:.été~a~
même jusqu'à l'élection des rois, que ceux-
ci n'ont rien changé au fond de la tégisia-~

tion les Juifs mêmes ont continué à observer~
leurs lois pendant la captivité de Babylone,~
et ils les ont. remises en vigueur dans la.
Judée après leur retour. Il est impossible~

que :ce détail immense d'ordonnances, d'u-~

sages, d'observances, ait pu se conserver';

parla tradition.et sans aucune écriture, et;;j~
cette nation n'y aurait pas été aussi cons-j

tamment attachée, si elle n'avait pas cru,

que le tout ~tait parti de la main d.!uBL, té-y

gislateùr'ihspiré de Dieu. La forme de~
ces livres dépose de teur authenticité. De-

puis le commencement de l'Exode, il&sont~
écrits en forme de journal; le Deutéronome,,

qui est-le.dernier, est la récapitutation- dea;

prépédents..Un auteur plus ancien que Moïsa,;

aurait.pu écrire la.Genèse, mais il n'a pas;.

pu faire l'Exode ni les livres suivants.. A.~
moins d'avoir été en Egypte et. dans le dé-

sèrt, d'avoir été témoin des événements qui

s'y sont passés, des marches, des campe-
ments, des faits et des circonstances minu-

tieuses arrivées pendant quarante .ans, un

historien n'a pas putes écrire dans un si

grand détail et avec autant d'exactitude.
D'autre part, 'un écrivain postérieur à Moïse
n'aurait pas pu composer

ta Genèse il au-
°

rait été trop éloigné.de la tradition des pa-
triàrchés Moïse seul s'est trouvé au point
où il faitait être pour lier la chaîne des

événrments, ëtles faire correspondre tes.
uns aux autres. 8" H y a une diti'érence
infinie entre le style de Moïse et celui dc~

écrivains postérieurs aucun de ceux-ci nf
lui resscmbte; pour peu qu'on les.compar'jj
on voit que Moïse est plus ancten~.mieu.i-
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instruit, plus grand, et revêtu d'une, auto-

rité supérieure à la leur. Il.parle en législa-

teur les a'urës sont des historiens et des

prophètes' ~ous parlent de lui avec respect.
–6°Quet aut") que lui a pu avoir assez

d'ascendant pour faire recevoir aux Juifs,

peuple mutin, rëbe!)ë et opiniâtre, des lois

et des usages très-di~érents de ceux des au-

tres nations, desquels ils no supportaient le

poids qu'avec répugnance, dont ils avaient

secoué vingt fois le joug, et auxquels ils ont

toujours été forcés de revenir? Moïse leur

fait les reproches tes 'plus sanglants il leur

prédit
leurs fautes et leurs malheurs, son

histoire les couvrait
d'opprobre,

et de siècle

en siècle ils ont transmis a leurs descen-

dants ce témoignage irrécusable de la mis-

sion divine de leur législateur; Un autre que
Moïse n'aurait pas o;é faire à sa nation des

réprimandes aussi sévères, ni placer dans son

histoiredes faits àussidéshonorantspoureue.
Plus on voudra reculer' l'époque de la

supposition du F€K<a~M~uc, plus on rendra

ce fait impossible et absurde. Plaçons-le
sous quelle date on voudra. Sous Josue, il est

question du partage de -la Palestine entre

es tribus, et ce partage ne fut pas égal; mais

la distribution des parts et l'emplacement de

chaque tribu avaient été réglés par Moïse,
et annoncés d'avance par le testament de

Jacob il n'y eut ni révolte ni murmure à

ce sujet; chacune de ces peup'ades prit sans

contester la portion qui lui revenait. Sous

Jes juges, tout se trouve arrangé suivant ce

plan Jephté argumente contre les Ammo-

nites sur. le xxt' chapitre du livre des Nom-

bres, j~Md., c. xi, e1 justifie par l'histoire de

Moïse que depuis trois cents ans les Israéli-

tes.son,t etc possession légitime du terrain

qu'ils occupent. Cette histoire était donc re-

connue pour très-authentique. Sous le gou-
vernement de Samuel, la nation mécontente
demande un roi Moïse l'avait prédit, et

avait fait des règlements à ce sujet (Deut.

xvn,H);il faHuts'y conformer. Après le

règn&'de. Saül, dix tribus contestent à David
la royauté sous Roboam le schisme recom-

mence, et dure jusqu'à la captivité de Baby-
lone. Voilà deux royaumes et deux peuples
divisés d'intérêts. Pour prévenir leur réu-

nion, Jéroboam entraîne ses sujets dans

l'idolâtrie cependant les lois civiles et poli-

tiques imposées par Moïse continuent à être
suivies dans Fun et l'autre royaume. Etait-
ce dans ces circonstances .qu'un imposteur

pouvait être tenié de les'forger, ou avoir

assez d'autorité pour les faire recevoir par
deux

peuples
ennemis l'un :de l'autre?

Tous deux se sont trouvés intéressés à
les conserver, pour connaitre et maintenir

les limites de leurs possessions respectives..
Pendant la captivité de Babylone, nous

voyons par les Hvresde Tobie, d'Esther, de

Baruch, d'Ezéchiel.et de Daniel que les
Juifs dispersés dans la Chaldée et dans la

Médic ont.continuéde vivre selon )eurs lois;
ce n'étatt pas pcndant:cette dispersion qu'un

particulier. quelconque pouvait introduire

~bex cette nation des livres, une législation,

une histoire supposée sous le nom de Moïse

Aussi la plupart des incrédules ont imaginé

que cette supposition n'a été faite qu'âpre"
lé retour de la captivité; c'est Esdras, disent

ils, qui fst l'auteur du Pentateuque. De toutes
les hypothèses possibles, ils ne pouvaient

pas en choisir une plus absurde. H faut sa-

voir d'abord qu'Esd.-as, né à Babylone, ne
vint dans ]a Judée que soixante-treize an$

après le retour qui 's'était fa.t sous Zoroba-

bel, Esdr., c. vi!. Or, Esdras lui-même nous

apprend que Zorob~be), Josué, nts de José--

dech, qui était grand prêtre, avec les autres

chefs de la nation, avait déjà rétabli r')ute~
des holocaustes, les sacrifices, les fêtes, le

chant des psaumes de David, comme il Mt

.cent dans la loi de Moïse,'serui'tettr de Dieu,
c. m, v. 2. Ce n'est donc pas lui qui en était

1 auteur. Il n'était pas au monda lorsque

Tobie, Raguel, Esther, Mardbchée, Ezéchici,

Daniel, etc., faisaient profession d'obse~vf'r

la religion et les lois prescrites par Moïse.

Si les Juifs n'avaient pas déjà l'esprit imbu

des lois, des prédictions, des promesses et

des menaces de Moïse, comment et par quel
motif se sont-ils résolus à quitter la Chaldée

soixante-treize ans avant Esdt'as, à revenir'

habiter ia Palestine, pays dévasté depuis
soixante-dix ans, pour y subir le joug d'une

loi qui devait leur être inconnue et qui les

reniait ennemis de leu: s voisins? Esdras,

simple prêtre, n'avait aucun moyen de les y
forcer lorsqu'il vint dans la Judée; aussi

lit-il profession de ne rien prescrire, de ne

rien établir que ce qui était ordonne par la

loi de Moïse, Esdr., ). I, c. m, v. 3; c. vi,
v. 1S; c. VII, ix, x, etc. Si déjà les Juifs n'é-

taient pas convaincus de l'authenticité de ce

livre et de ces lois, il a fallu qu'Esdras fas-

cinât tous les esprits, pour leur persuader
faussement que tout cela existait déjà de-
puis plus de mille ans.

Pour f&rgpr à cette époque les livres de

Moïse, il fallait fabriquer, encore ou altérer

tous les livres postérieurs de l'Ecriture,qui
en font mention il fallait faire parler vingt
auteurs ditTérents sur le ton &t suivant le

génie qui convenait a chacun d'eux; c'est

prêter trop d'habileté à un écrivamjuif. Es-

dras a écrit ses propres livres; partie en hé-

breu et partie en chaldéen; ceux de Moïse et

des auteurs postérieurs sont en héhreu-pur.

Quelle ditférence entre le style do Moïse et

celui d'Esdras H aurait fallu encore que ce

dernier inventât les prophéties d'Isaïe et de

Jérémie touchant la ruine de Babylone
celles de Daniel sur la succession des quatre

grandes monarchies, celles de tous les pro-

phètes qui annonçaient la venue du Messie

et la vocation future des gentils; ces divers

événements n'étaient pas encore accomplis;
les incrédutes, sans doute, ne sont pas ten-

tés d'accorder à Esdras le don de prophétie.
Mais une preuve plus forte et plus invin-

cible de: l'authenticité des écrits de Moïsa

est le témoignage de Jésus-Christ que nous

ont transmis les apôtres et les évangélistcs;
dans une infinité de passages des Evangiles,
ce divin Maure à. cité auY'Juifs les lois, )ej)
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préceptes, les prédictions, les- livres de

Moïse il était donc persuadé, comme toute

la nation juive, que ces livres étaient l'ou-

vrage de Moïse et non d'un autre. Pour con-

tredire la croyance commune de toute une

nation sur un article aussi important,

il faudrait des raisons démonstratives les

incrédules n'y opposent que des objections

frivoles. Dans les articles GENESE et DEUTÉ-

RONOME, nous avons répondu à celles que.

l'on fait contre ces deux livres en particu-

lier. Quelques discoureurs modernes ont

avancé que du temps de Moïse l'art d'é-

crire n'était pas encore connu; le contraire

est prouvé par
les monuments les plus cer-

tains de l'histoire profane. Voyez l'Origine

du langage et de l'écriture 'par
.M. de.

Gébelin. D'autres ont dit que dans le désert

Moise manquait de matières propres à faire

un livre; ils ont oublié que les Israélites, en

arrivant dans le désert, étaient chargés des

dépouillas des Egyptiens l'on employa des

métaux, des étott'es et des pe.mx apprêtées

pour construire le tabernacle. Moïse a donc

pu avoir des bandelettes de lin, des peaux

d'animaux, du papyrus, des tablettes de cire

et de bois, sur lesquelles les Egyptiens
ont

écrit de tout temps, comme nous le voyons pnr

les figures dont ils ont chargé leurs momies (1).
On objecte que Moïse parle de lui-même

a la troisième personne; ii ne s'ensuit rien,
puisque Xénophon, César, Josèphe, Esdras

et d'autres ont fait de même. On
ajoute que

(t) Pour détruire l'autorité du P~;<<!< '<, les

incrédules ont fouittë les entrailles de la terre, inter-

rogé l'histoire, consulté les astres, demandé des

preuves aux arts. L'art d'écrire a été sur tons les

autres l'objet d'une attention particulière. Ils ont

contesté son existence du temps de Moïse. Si dans

la suite ils ont accordé que l'écriture hiéroglyphique
était connue, c'était pour établir l'impossibihté d'é-

crire en hiéroglyphes le Pentateuque qui est rempli de

généalogies, de noms propres et de détails très-cir-

constanciés.Passant ensuite à la matière, ils ont pré-
tendu que < l'art de graver ses pensées sur la pierre

polie, sur la brique on sur le plomb était la seule

manière d'écrire. Il aurait fallu graver cinq volu-

mes sur des pierres polies, ce qui demandait des

efforts et un temps prodigieux. Comment, dans un

désert, occupé de marches et de contre-marches,

obligé d'apaiser les séditions, d'organiser un peuple
en corps de nntion, de régler tout le détail d'une

administration difïicitc, comment Moïse aurait-il pu
écrire son livre? On voit que tout concourt à dé-

montrer que Mo.se a été dans une impossibilité ab-

tsolue d'écrire le Pentateuque.
Avant de répondre directement, nous allons re-

chercher, 1° quelle était anciennement la matière

qui servait à la composition d'un livre ? 2° quelles
étaient les différentes especesd'écriture connues dans

t'antiquité?
1° Quelle était la matière qui servait anciennement

a la composition d'un livre? Tous les auteurs de

l'antiquité disent que la pierre, la brique, le marbre

et le bois recurent d'abord les pensrcs des mortels.

Jusqu'à une époque très-avancée on s'en servit pres-

que toujours pour graver le sou venir de quelque grand

événement, ou pour exposer sous les yeux du peu-
ple les lois qui devaient le diriger ( Voir Porphyre,
Èuhémérc dans Lactance, Sanchoniathon dansThéo-

doret, Hérodote, D;odore de Sicile, Pline, Plutar-

q(K:, Au'in GeDe, Diogcnc-Lncrcc, etc.)~ Ensuite on

l'auteur du Pen<<!<eM~Me entre, sur les lieux

voisins de l'Ëuphrate, dans des détails qui

n'ont pu être connus que d'un homme qui

employa des tablettes recouvertes de cire. Pline ob-

serve que leur usage remonte au deta de ta guerre
de Troie. Les autres matières dont on se servit à

différentes époques sont la feuille de palmier, l'é-

corce de certains arbres, une composition faite avec

le papyrus, la peau de quelques animaux. Un roi de
Pergame en perfectionna ia préparation detàtui vient

tenom de parchemin.On a mêmevu àConstantinopleun
Homèreecriten lettres'd'or sur les intestins d'un ser-

pent. (Pline, Virgite, Syrus, Mabillon, Calmet, etc.)
Nous lie pouvons préciser t'époque où chacune de

ces matières tut employée. Nous nous contenterons

de rapporter ici l'observation du savant .comte de

Caytu~ (fVetM. de rAca~. ~M te~M-/e<(r<M ) c Il n'est
pas douteux que récriture une fois inventée n'ait été

employée sur tout ce qui pouvait la recevoir. Les

matières ont varié selon les temps et les circonstan-

ces. On peut dire cependant qu'on aura préféré pour
une chose si nécessaire ce qu'il y avait de plus com-

mun et de plus facile à transporter.
2° Queties étaient les différentes espèces d'écritu-

res connues dans l'antiquité ? L'art de conserver

le souvenir de la pensée fut, sans aucun doute, un

des premiers besoins de t'homme. Aussi un philoso-
phe distingué en fait-it remonter l'origine à Dieu lui-

même. Il pense que le souverain de tous les êtres

donna l'écriture au premier des mortels aussi bien

que le tangage. Comme celui-ci, elle dut prendre
des formes bien muttiptiées. Les caractères éprouvè-
rent beaucoup de la mobilité du temps et des cir-

constances. Nous trouvons deux espèces d'écritures,
différentes entre elles, nou-seulement quant

à la

conformation des caractères, mais même quant à la

signification. L'une est hiéroglyphique et l'autre eu-

phonique. L'écriture hiéroglyphique représente
la pensée par des symboles et des images. D'après
cela on conçoit que cette espèce d'écriture devrait

avoir pour ainsi dire autant d'images que nous avons

de. pensées, et qu'il doit être trés-dimcite de l'em-

p !oyer pour les idées abstraites el de détails. Elle

dut convenir a l'enfance des peuples dont tes idées

ne sont point multipliées et qui se représentent tout

en images c'était l'écriture des peup!esdu nouveau

monde. A son aide les Mexicains avaient retracé

leur histoire et leur législation. Elle fut bèaucoupcn

usage chez tes Egyptiens. L'écriture ordinaire eut

sans doute tenu un langage trop froid sur ces monu-

ments qui étonnent t'imagination. L'écriture mysté-
rieuse

était beaucoup plus en rapport avec eux. Se-

rait-il impossible d'écrire en hiéroglyphes un livre têt

que le Pentateuque? Nous avouons que ce serait unu

tentative très-difncite. Mais l'impossibilité ne nous

parait pas bien démontrée d'après ce que nous ve-

nons de dire de l'histoire des Mexicains. L'écri-

ture euphonique est cette qui nous rappelle tes sons

auxquels nos idées sont attachées. Avec elle il n'y a

aucune parole dont on lie puisse conserver !e souve-

nir. Lucain attribue aux Phéniciens cette mcrveit-

leuse invention. Supposant qu'elle soit l'oeuvre de

l'homme, nous ne pouvons déterminer son origine,
seulement nous savons que Cadmus importa l'écri-

ture euphonique lorsqu'il vint se fixer à Thèbcs. Il

vivait un siècle avant Moïse suivant les tables de

bons chronotogistes. U parait assez bien démontré

qu'avant lui Cecrops, fondateur d'Athènes, en avait

doté la Grèce. Nous ne nous arrèterons pas à reclier-,
cher la différence des caractères. Cette recherche est
inutile au but que nous nous proposons. Nous obser-

verons seulement qu'il est indubitable qu'outre l'é-

criture hiéroglyphique, les Egyptiens avaient aussi

dés caractères euphoniques on s'en servait pour tes
affaires privées. (Voir Hérodote, Ptu~arque, Calmet,

Qhampottion, Humbotdt, Paravoy, etc.)
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avait voy.ig' L'on se trompe: non-seulement

Moïse a pu apprendre ces uétaits par le récit

dé quelques voyageurs, ~mais son aïeul avait

vécu avec les enfants de Jacob, qui étaient

nés dans la Mésopotamie i) a donc été ins-'

truit des détails
géographiques par la môme

tradition qui )ui a transmis les événements'

rapportés dans la Genèse (i),
Enfin nos adversaires disent que si Moïse

a écrit le Pentateuque, cet ouvrage avait été

entièrement publie des Juifs, puisque, sous

Jps'as, i'on en trouva dans le temple un,

~xempiaire, dont ta Jecture~étonna beaucoup'
ce roi..Cet ëtonnément prouve seulement

que Josias, dans son enfance, avait été très-

mai instruit par pn père ido)âtre. Est-it

certain d'ai!!surs c,je le livre trouvé,dans

ic tempte,' sous le règne de Josias, était tout

le PeK<a~M</Me? J'f e<~ beaucoup plus proha-
?''c que <étaien). seulement tes huit der-

niers chapitres d?jt Deut~-onome, qui renfer-

ment les promisses et les bénédictions pro-

noncées par Moïse eu faveur de ceux qui'

accompliraient la loi, les menaces et les

malédictions lancées contre ceux qui la

violeraient. Foy.'7F Reg., c. xxn, v. 8 et

.D'âpres cet exposé, la solution des difncuttés nous
paraît bieo faei)e. tt est. incootestaMe que l'art d'é-
crire existait.dntcmpsdeMo.se. Les caractères de

sou livre ont-ils été peints ou gravés? il ne nous
<t point donné de résoudre cette question. Quelques
savants très-distingués, appuyés sur des passages de
Job~.des Proverbes, etc" pensent que l'usage ancien

dés écrivains sacrés était de graver sur le bois, sur

!a pierre, sur foptotnb; d'o.J ils conc)uf;ntqueproba-
~i'ement Moïse lit graver son livre sur le bois. Nous

ne nous arrêterons pas à réfuter la prétendue impos-
«ibitité de le fuire. Da.is plus de HOO.OuO hommes

Moïse put, sans aucun doute, trouver un assez grand
nombre de graveurs pour terminer son ouvrage dans

t'espace de quarante ans.

()) /H<g:,r'~ f~f /'<((!<)')<;)«'. Le Pentateuque a un

peu éprouvé le sort des 'res anciens il a ses va-

riantes aussi bi" Que teh fivres de Virgile et de Ci-

féron. Eites ont été causées par ta négligence des

copistes et sont peu importantes. Kuis a-t-on ajouté
")i soustrait au Pentateuque une narration d'une cer-

taine étendue, ayant quelque importance doctrinale

"u historique ? Yoita te véritabie pointde la question.
r~ous aitirinons que le Pentateuque a cet'o espèce

~'intégrité. On n'en doutera pas,
1° si l'on examine le

'-oin que les Juifs avaient de leurs livres sacrés
~si on compare les divers Pentateu'mes entre eux

et avec les autres livres de t Ancien Testament.

«-Le Pentateuque était le code religieux, civil,

politique et militaire des Juifs. Tous les ordres de la

nation étaient intéressés à sa parfaite conservation.

Né nous étonnons donc point qu'ils en aient compté
les lettres, et le nombre de fois que chaque lettre

n'y trouve ne soyons point surpris que plusieurs se

soient exposés aux supplices plutôt que de livrer

teùrs livres sacrés aux profanateurs. Quelle g.)rantie
aura-t-on de t intégrité d'un livre si celle que nous
venons de donner ne suflit point ?

2" La comparaison des divers Pcntateuques, et

celle .de ceux-ci avec tes autres livres de t'Ancien

Testament. Les Pentateuques grec, hébreu et sa-

maritain ont-entre eux une conformité substantielle.

Voilà une preuve complète qu'il n'y a pas eu d'inter-

polation essentielle depuis la séparation des dix tri-

bus e'!c n'aurait pu passer inaperçue, et des peu-

ples rivaux, dont tes intérêts étaient si différents

sur le sujet en question, n'auraient point souncrt que

suiv. 77 Par., c. xxnv, v. 14 Sous !ea ron

impies, qui avaient entretenu le peuple,

dans t'idofatrie, les prêtres trop timides n'a-

vaient pas osé lire publiquement cette par-
tie de la loi. Sous Josias, dont la piété était'

déjà prouvée par dix ans d'un règne tres-

sage, le pontife Helcias jugea qu'it était,

temps de rétablir cette lecture, et il en eut.

le courage; de là l'étonnement du roi et du,

peuple. Mais cela ne prouve pas queie reste'

du Pentateuque, qui renfermait l'histoire,

les lois civiles de ,ia nation, I)
s géneatdgies

et les partages des tribus, avait été,oublié de:

même; cet oubli était impossib)e. Ilparajt,'

d'aiileurs évident que le livre trouvé
par He)-'

cias dans le temple était Tautographe meme'~
de Moïse, ou t'original écrit de la

main'de.ce~

législateur il était naturel que Josias fût (pius

touché de cette lecture que dé celle des copies.
Nous ne concevons pas comment Prideaux.

et d'autres ont pu supposer que sous Josias

it. ne restait qu'un seul exemplaire du Pett-

<a<eu~Mf que ce roi et !o pontife Hetci~s ne~

l'avaient jamais vu, ma's que Josias en fit

faire des copies; qu'il fit rechercher toute.

les autres parties de la sainte Ecriture, et:

l'un l'introduisît, sans que l'autre étev&t la voix pour
réctamer. Aussi tes Juifs se sont-ils fortement ëtevé~

contre la fable de Garizim, mise dans le Pcmateuquo
des Samaritains.

De plus, tes tivresdet~Aucien Testament renferment
la substance du Pentateuque. Il aurait doucfattu i"s_-

fatsifier tous. Mais quel est t'homme qui aurait pu;
te tenter? Comment aurait-il pu en retirer tous

tes exemplaires ? Un seul aurait suffi pour faire de-

couvrir la supercherie. Comment aurait-il pu intiier

tous tes stytes ? La critique est si )):)b:)e, qu'eiie rc
connait une petite phrase, un mot introduit dans un J

écrit; et elle aurait ëtc aveugle pour une interpo!a-~
tion d'une certaine étendue!

Les prédictions et les miracles, dit Bossuet, sont

tellement répandus dans tous ces livres, sont telle-

ment inculqués et répétés si souvent, avec tant de

tours divers, et une si grande variété de fortes
t)~u-

re:, en un mot, en font tellement tout le corps,
e

qu'il faut n'avoir jamais seulement ouvert ces livres-

saints, pour ne pas voir qu'il est encore plus aisé de

les refondre, pour ainsi dire tout à tait, que d'y in-'

sérer les choses que les incrédutcs sont si fâchés d'y

trouver, et quand même on leur accorderait tout ce

qu'ils demandent, le miracuteùt et le divin est tene-

ment le fond de ces livres, qu'i) s'y trouverait encore 7

malgré qu'on en eût. En quoi nuisent après cèlà

les diversités des textes? Que nous Mait-it davan-=

tage que ce fonds ina)térabte des livres sacres, et

que pouvions-nous demander de ptusa)a divine

providence? Et pour ce qui est des versions, est-ca~

une marque de supposition ou de nouveauté, que )a

tangue de l'écriture soit si ancienne qu'on enait-

perdu les déncaiesses, et qu'on se trouve empêché

à en rendre toute t'ëtégance ou toute la force dans

la dernière rigueur ? N'est-ce pas plutôt une preuve

de la plus grande antiquité? Et si on veut s'attacher

aux petites choses, qu'on me dise si de tant d'en-

droits où il y a de l'embarras on en à jamais rétabli

un seul par raisonnement ou par conjecture. On a

suivi la foi des exemplaires et comme la tradition

n'a jamais permis que la saine doctrinR pût être at-

térëe, on a cru que les autres fautes, s'il y en restait.
ne serviraient qu'a prouver qu'on n'a rien innové p~r

son propre esprit (u).

(.)DitMurs sur )'bistoireunivcrseU(',u'partie,
`
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'.cs.nt copier de même, H<
dMjM~Jiv.v,

t. p.. 203..S'il y avait dans toute. Ecriture

~inte'un livre que tés Juifs fussèntintéres-

~és conserver, c'était.cërtainemer)t )eP<H-

<o~M~Me;i) est absurde d'imaginer que )'on

avait o'b)ié et laissé perdre celui-là, pen-

dant que l'on avait conservé les antres. Qua-

tre-vingts ans avant le règne de Josias, les

Juifs du royaume de Samarie avaient été em-

menés en captivité par Saimanazar. De ce

nombre~ étaient Tobie, Raguf],Gabé1us et

'autres Israélites craignant Dieu; peut-nn
se persuader qu'ils n'avaient .pas emporté
a '-ec eux 'des copies de la~lo.i ? Il y a deux

'.opies ancicnnes.et authentiques ilu PeM<a-

~Mfj'MC:'l'une éoite-en caractères samari-

t.ains.o.u.phénicions-, qui sont les anciennes

lettres hébraïques; i'autre écrite en caractè-

res chutdécns, que les Juifs, revenus delà

captivité de naby!o'.io, préférèrent aux let-

tres anciennes; mais i) n'y à pas de ditfé-.

rence essentie))e entre le texte 'samaritain et

!ë texte hébreu. Cependant plusieurs savants

se. sont partagés dans le jugement qu'i's ont

porté de ces deux textes; )es uns ont é):vé

jusqu'aux nues la pureté de l'hébreu, et ont

exagéré les défauts du samaritain les autres

ont fait le con!raire. Prévention de part et

d'autre. I) paraît certain que ces deux textes

ctftient très-conformes dans leur origine;
mais outre les fautes des copistes dont au-

cun des deux n'est exempt, il est probable

que les Juifs de Samarie ont fait dans leur

exemplaire que)ques additions et quelques

changements conformes à leurs préjugés et à

leurs prétentions, ~oy. SAMAtUTA!N, Fro~e~. de

la J"o~~Mede ~a«OTt, Pro~. 7 et 11 (1).

~) De la o~Mci~ dtt P<t)Pa<f!<~M. –Ayant fait un
examen approfondi du livre de la Genèse à l'art. GE-

KÈSE, nous nous contenterons dé traiter ici ta ques-
tion par rapport aux quatre derniers livres du Pen-

ta'teuque.
~Moisea-t~-U dit là vëritë dans son récit?

H faut tomber dans !e pyrrhonisme historique ou

admettre comme vraie une histoire, i° écrite par un

historien impartial et bien instruit des événements;

2° qui contient des faits manifestes, de nature être
contredits, et qui ont été crus par un peuple témoin

ocutaire, intéresse à en contester la réatitë; 3° qui
est en rapport de conformité comptète avec tous les

monuments qui remontent aux faits. L'histoire

de Moïse renferme tous ces caractères. 1° Moise était

impartial et bien instruit des événements. Témoin

ocUlaire et acteur principa! dans le grand drame
qti'ii rapporte, it n'a pu être trompé. H raconte sans

déguisement ses fautes, celles de ses parents, celles

des familles et de la nation tout entière. Il ne cher-

ch' que la gloire de Dieu, confie le commandement

du peuple au plus digne et laisse ses enfants au der-
nier rang des lévites. Est-il un historien qui donne

p)ùs de preuves de sa vertu et de sa sincérité?

2° L'histoire de Moise contient des faits manifestes

et de nature à être contredits. Les prodiges dont il a

transmis le souvenir à la postérité n'étaient pas,
comme les mythes du paganisme, perdus dans la

nuit des temps ou opérés dans l'ombre. Ils avaient

eu pour témoin )e peuple tout entier. Ils étaient la

sanction première d'une loi dure et sévère. C'étaient

eux qui creusaient le tombeau du peuple dans les

sabies du désert. Si ces prodiges n'avaient 'pas été

vrais, le peuple aurait-il voulu porter'te joug de fer
donton le chargeait? N'aurait-i) pas imposé si'cncc à

PENTECOTE, fête qui se cé)è:jre le cin-

quantième jour après Pâques, et c'est ce

que signifie )e grec ~tvrr,)K<rro, cinquantième.

L'Ëguse Juive observait cette fête. en mé-

moire de ce que, cinquante jours après la

sortie d'Egypte, Dieu donna aux Israélites <~

loi sur le mont Sinaï par le ministère de

Moïse. Les Juifs la célèbrent encore aujour-

d'hui par le même motif; ils la nomment la

fête des &Ma)mM, parce qu'elle termine ]a

septième semaine après Pâques,
et la /~e

des Prémices, parce-que Fqny
offrait les pré-

mices de la moisson du frdm'nt. On présen-
tait à Dieu deux pains tevés d trois pintes~
de' farine chacun, cette offrande se faisait non

par chaque famille, mas au nom de toute )aL'

nation ainsi le témoigne Josèphe,~Mt!'<I'
ni; c. Y. On.immo) dt aussi différentes victi

mes, comme il est prescrit, Num., c. xxxnf,

v. 27. Puisque cette fête fut instituée immé-.

diatementaprès!apub]icationde!aioi,Zt'xoi~
c. xxm, v. 16; c. xxxtv, v. 22, elle à été,

dans tous les siècles suivants, une attesta~

tinn publique de ce grand événement. Bans

FEg)is3 chrétienne la Pentecôte se céièbre en

mémoire de la descente du Saint-Esprit sur

les apôtres, qui arriva )e cinquantième jour?
après la résurrection de Jésus-Christ; et

c'est à ce moment que commença la pù-

blication de la loi nouvelle ou la prédication
de l'Evangile. Nous ne pouvons pas douter

que cette fête n'ait eu lieu dès le temps des

apôtres. L'auteur ancien d'un ouvrage autre-

fois attribué à saint Justin nous apprend

que saint Irénée en partait déjà dans son Ji-

vre (~e la Pdque, ~«pst. et respons. ad Ortho-

dox., q. 115 Tertullien en fait mention, <;

Moïse, lorsqu'il en appelait à son témoignage ? il a

proclamé sa croyance, 'non-seulement par ses paro)es,
mais encore par le langage le plus énergique qu\:n

,1

péùp)e puisse parler. 3° Parcetui des monuments.

Les fêtes'de Pâques, de la Pentecôte, des Taber-

nactes, l'Arche d'alliance, le serpent d'airain, les

cantiques qui se répétaient de bouche en bouche

et d'âge en âge, etc., etc., faisaient passer toute

l'histoire du Pentatcuque dans t esprit et dans
°_

les moeurs de tous les Israélites. Une histoire a-t-eHë

jamais eu une attestation plus sotenne)!e?

On a opposé plusieurs difficultés contre la véracité

de Moïse. Nous allons examiner les principales
1" Objection. Les événements qui frappent le

plus

l'esprit, dont le souvenir se conserve le mieux, que
transcrivent avec le plus de soin les historiens, sont,
san: aucun doute, ceux qui produisent de grands

changements dans les empires, ou qui semblent

changer les lois de la nature. Tel est le caractère des

événements racontés par Moïse. S'ils sont vrais,

nous disent les sages du siècle avec ic ton de l'iro-

nie, comment se l'ait-il que nous n'en trouvions au-

cun vestige dans les histoires profanes? L'Egypte
avait le collége de ses prêtres chargés de recueillir

les faits qui concernaient la nation égyptienne, ttien

ne fait soupçonner qu'ils aient jamais tracé ta moin-

dre souvenir d'événements qui intéressaient tes

Egyptiens à un aussi haut
degré que'tes Hébreux

eux-mêmes. Manéthbn fut le compilateur de leurs

mémoires; .Hérodote les consulta, il y puisa ccUo

multitude de fabtes dont son histoire est remplie.
Vainement chercherait-on dans ses écrits un )uot

sur les prodiges de Moisc. Les historiens de t'antiquitc

qui nous ont donné des his!oi)M uhc!'sf!i<:s. t< s au-

teursquiont traité-ptus spuc~e.nt'ni d~s tihcKo.
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de 7~o/o~r., c. x:v, et de ~a~ c. xtx et

Origène, vm, contra Ce~ n. 22. Or, il

est impossible que sous les yeux. des témoins

.tncnes, gardent un silence profond sur ce sujet. Ce

silence est inexplicable, à moins, d'admettre que
Mn!:e a grandi aux yeux d'un peuple fanatisé des
événements qui ne sortaient point de l'ordre ordi-

naire. Ainsi raisonnent nos adversaires. Ce raison-

nement, quoique négatif, pourrait faire de l'impres-
sion sur des esprits qui ne sont point habitués a une
discussion sérieuse. Pour donner une réponse con)-

plète nous allons examiner, l°si en le supposant 't
absolu, le silence des auteurs profanes serait une
preuve de la fausseté du récit de Moise 2° s'i) y a

des raisons qui t'exptiquent 5° s'il est aussi complet

qu'on le prétend.
L Le supposant. absolu, le silence des auteurs pro-

fanes serait-il une preuve de la fausseté du récit de

Moïse? Le sitence ne servit jamais à détruire )a

foi qu'on doit à un écrivain imparttat, et qui est bien
instruit des événements. Tous-tes jours nous tisons

dans l'histoire, et nous les accueillons sans tes con-

tester, des actions de la ptus haute importance, que
nous tenons du seul écrivain qui nous les redit..Cé-
sar est le seul autejr de l'antiquité qui rapporte en

détait ses expéditions dans les Gaules; et cependant
on n'étève pas te moindre doute sur ta vérité des

faits qu'il raconte. C'est qu'il est dans la nature hu-

maine de croire à une histoire qui a pour elle tous

les caractères de crédibilité. Ceux du Pcntateuque
sont portés an plus haut degré. Moïse connaissait les

événements; il donne des preuves d'impartialité; les

faits qu'il raconte, quoique de nature à être contre-

dits, ont été crus par un peuple tout entier, témoin

oculaire, intéressé à en contester la réalité. Son li-
vre est en rapport de conformité complète avec tous

les monuments qui remontent aux' événements; Un

raisonnement purement négatif ne détruira jamais
l'autorité d'un livre dont la vérité est appuyée sur

des fondements aussi solides. Ce n'est point la raison

qui se montre si sévère, c'est la passion. Si nos en-

nemis avaient voulu les peser, itsauraicnt trouvé des

motifs du plus grand poids du silence des auteurs

profanes.
-H. Y a-t-il des raisons qui expliquent le silence des

auteurs profanes? –Pour comprendre te sitence des
auteurs profanes, il faut d'abord rechercher quels
sont les écrivains étrangers à la nation juive, qui
ont dû

rapporter avec quoique étendue les principaux
événements du Pentateuque. Ce ne sont point tes

grands historiens de ta Grèce et de l'Italie qu'il faut

consulter. L'histoire de teur pays et celle des grands

empires de l'Orient les occupent pour ainsi dire ex-

clusivement. S'ils parlent des nations moins impor-
tantes, ce n'est qu'autant que leur histoire est liée

nécessairement à celle des grands peuples. Ils n'en-

trent dans des déta:ts circonstanciés que dans les

événements rapprochés du temps où ils écrivent.
Elles sont bien incomplètes les notions qu'ils nous

donnent sur t'origine, les dévctoppements de ces vas-
tes Etats de l'Asie, qui occupaient pour ainsi dire une

partie du monde. Ce n'est donc point dans leurs

.écrits qu'il faut aller chercher l'origine, les dévelop-

pements d'un peuple qui tenait un rang si peu élevé

au milieu des autres nations. Ou ne peut attendre des

lumières que des auteurs contemporains ou des an-

nates des peuples dont l'histoire est liée avec celle de
la sortie des Hébreux de l'Egypte. Mais des auteurs

contemporains, nous n'en connaissons pas. L'histoire

ne nous offre pas même une sèche analyse des pre-
miers temps de l'Egypte. Les rois, qui exercèrent

une si dure tyrannie sur la nation israélite, nous se-

raient à peine connus sans la Bible. On parle du cul-

)ége des urètres chargés de rédiger tes annates de la

nation. Ce cottége existait-il du temps de Moïse? ~a

~auite ne lui fi~-ette pas taire des faits qui ,compro-

pcutaires on ast osé instituer une fête en mé-
moire d'un événement faux. et fabuleux, et

que !ss premiers chrétiens se soient détu-

mcttaient si fort l'honneur des rois d'Egypte ? Et

d'ailleurs, que sont devenus ces monuments histo-

riques si fameux? Chacun le sait; ils périrent avec
toutes les richesses littéraires de i'Orient dans cet
incendie qui dévora la bibliothèque d'Alexandrie.
.C'est à peine s'il nous est parvenu quelques frag-
ments de la iiuératxre orientale dans les écrits des
SS. PP. Ne serait-ce pas folie de demander à des

peuples qui n'ont pu conserver leur histoire, de nous
donner cette d'une nation étrangère?

H!. Le silence des auteurs profanes est-il aussi

complet qu'on le prétend? Comme nous l'avons

dit, les auteurs profanes dont les écrits sont parve-
nus jusqu'à nous, n'ayant pas été dans la nécessité
ou l'occasion de parler des écrits de Moïse, on no
.doit p')int attendre des citations multipliées et éten-
dues. Tel est le caractère de celles que nous allons

rapporter. Artapan, cité par Eusèbe, dit que les pré-
tres d'Héliopolis conservaient )e souvenir du passage
de la mer Rouge. Les

Ichthyophagés, assure Déodore,
racontent que la mer Rouge s'ouvrit entièrement et
laissa son lit à sec. Justin rapporte que les Egyp-
tiens, poursuivant les Hébreux, furent contraints

par la tempète de retourner dans ieuri foyers. Tacite
mentionne les prodiges de Moïse dans le désert.

Pline, Apulée, etc., parlent de Moïse comme d'un ma-

gicien fameux. Mimérius, phitosophe pythagoricien,
a écrit qu'on chassa les Hébreux de t Egypte pour
faire cesser les fléaux dont Musée accablait ce pays.
Nous pourrions multiplier nos citations. Tout esprit
non prévenu verra dans celles que nous venons de
rapporter des traces de la vérité et les sources de
l'Ecriture. Nous l'avons déclaré plus haut on ne doit

pointattendredavahtage d'auteurs étrangers au peu-
ple de Dieu, qui n'écrivaient point son histoire, qui
probablement avaient des préjugés défavorables à

une nation dont la religion et la constitution n'a-

vaient rien de commun avec celle des autres peuples.
2' Ot;'ect)'o;). Le récit de Moise n'est que la compi-

lation des fahles des autres peuples. Loin que le
récit de Moïse ait été emprunté aux traditions des

païens, celles-ci ne sont, au contraire, pour le plus
grand nombre, que desaltérations de l'histoire sainte.

Quand on prête quelque attention aux fables du

paganisme, et qu'on les rapproche des faits que nous

lisons dans te Pentateuque on est tout d'abord

étonné de trouver tant de ressemblance. La narration

de Moïse ne se trouve pas seulement d'accord avec

la tradition gënerate pour les vérités de !a religion,
mais encore pour les principaux faits qui sont rap-

portés dans la Genèse. Tels sont la création et la

formation du monde, la création de l'homme, i'inno-

.cence et la félicité d'Adam dans le paradis terrestre,
la chute et la dégradation du genre humain, l'obser-

vation du septième jour consacré au service dé Dieu,
la

longue vie des patriarches, le déluge avec ses

principales circonstances, la renaissance du monde

par les trois enfants de Noé, la tour de Babei, la con-

fusion des langues et la dispersion des hommes. Nous

trouvons ces faits, quoique altérés, dans les auteurs

profanes. Sanchoniathon parle du cahos, d'une es-

sence spirituelle, existant de toute éternité et donnant

la forme et l'action à la matière. Macrobe, Linus,

Orphée, Anaxagore; Hésiode, Euripide, Epycharmu,

Aristophane, nous donnent le même emblème de l'o-

riginé du monde. Toutes les nations septentrionaie?
de l'Europe avaient des notions plus ou moins par-
faites de la création. Selon i Edua Un être ë~ern' )

a créé le ciel et la terre, animant par un soufne de

chaleur la matière qui dans le commencement n'était

qu'un vaste abime. Thaiès, Hésiode, etc., enseignent

q 'o la nuit est pitis ancienne que le jour. Les paiem
mettaient i'Erebe (nuit en Hébreu )

a' nombre d'i
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minés h cé)''brer ainsi un événement écla-

tant et public, duqud i:s n'avaient aucune

plus anciennes divinités. Une multitude de peuples
attachés l'ancienne coutume commençaient )a me-

sure du jour par la nuit. Au rapport de Diodore de

Sicile et de Marrobc, le .Egyptiens croyaient'que les

animaux ont été formés de ta terre et de t'ean. Hé-

siode, Homère, Callimaque, Euripide, Démocrite,

Cicéron, Juvénal, Martial, .font mention de ta boue

qui a servi au corps du premier, homme. Horace ap-

pette. t'âme humaine une portion de t'esprit divin,

D)'t't)t<B parttcutcnt CM)' Josèphe et Phitnn ont

avancé que le septième jour était un jour de fête non-
seulement

pour un seul pays, mais pour tous les peu-
ples. Tous les paiéns ont admis l'âge d'or.'C'était une
espècedeparadis. Hésiode, Manéthon, etc., rapportent
que dans l'ancien temps les hommes vivaient 500 et

400 ans, On sait que toutes tes nations ont eu con-

naissance d'un. déhjge. Les Chinois, tes Mexicains,
tes'nations septentriohales de l'Europe, ont transmis

qu'après le déluge, le monde fut repeuplé par les tits

d'un seul hojMne. Josèphe cite les paroles d'une Si-

hytte. qui mentionne une hau'c tour, ta confusion des

tangues et la dispersion des hommes. (Extrait d'une

note de Jean Leclerc. Voir Bérgier, article CencM.)
On a hâte de se demander d'où vient une telle res-

semblance entre l'histoire sacrée et la profane. Les in-

crédules, pour infirmer l'autorité des livres de Moise,

prétendent qu'it a puisé dans la fable sa cosmogonie.
Nousavons démnntré ailleurs que Moïse est p)us ancien

que tous les tegiotatenrs et que tous les écrivains'du

paganisme. S'il y a eu plagiat, on ne doit point t'at-

tribuer à celui qui a écrit le' premier, mais bien à

ceux qui ont paru ensuite. Des savants du premier
ordre ont essayé de démontrer que la fable n'est que
la Bible attérée et corrompue. Le savant Huet voyait
dans Moïse le type des dieux et des héros du paga-
nisme. Bochart, qui ne te cédait à personne dans la

connaissance des langues orientales, voulut prouver
par l'étymologie des mots que toute la' théologie

païenne est fondée sur celle des Hébreux et des Phé-

uiciens. Nous ne les suivrons pas dans leurs savantes

recherches. Nous dirons seulement avec Bergier que
des conjectures, quoique ingénieuses qu'ettes soient,
ne porteront jamais la conviction. La tradition nous
parait plutôt la véritable cause de la ressemblance

qui se trouve entre la Bible et ta fab!e. Qui pourrait
se persuader que le Pentatc~que fut assez tôt' connu

de tous les peuptespourteur donner la connaissance

uniforme des premiers p'iucines de la religion et de
la formation du monde? Avec.la tradition tout s'ex-

plique naturellement. Enfants d'un même. père, tous

les peuples ont appris de lui les premières vérités.

Les passions du coeur purent jeter des nuages sur ces

premiers enseignements. La. fable se méta peu à peu

a ta'vérité; mais il resta toujours des vestiges de la

eaine doctrine qu'ils avaient.

5' Objection. Le récit de Moïse est un mythe.-Les
livres de Moïse forment ta première chaine: de ces

preuves invincibles en faveur d'une religion surnatu-
relle qu'aucune puissance humaine ne peut rompre.
Aussi ce sont tes livres de Moïse qui ont été l'objet
de l'attaque la plus vive. Les efforts, de l'incrédulité
découverts ont été vains, elle a résolu de se masquer
d'un voiie: tout en professant un respect profond
pour Moise, elle a présenté ses écrits comme sembta-
les à ceux des premiers écrivains de tous les peu-
ples, c'est-à-dire comme .un .mélange de vrai et

d'exagéré. Le fond est vrai, n~ais il est .masqué sous
une

envetoppe'qui le déguise pour avoir ta vérité il

faut te dépouiiter de cette enveloppe. Quelle est cette

enveloppe? Ce sont tes miracles, en un mot, toutes
les circonstances du récit, qui le placent au-dessus
de t'ordre ordinaire. Spenser, d~ns'son ouvrage De

t~f6tMRe<'r<Bor!t:;t ntMaMM, avait'ouvert ta voie.

~-terc, que Bergier attaque si souvent, t'v avait

certitude, dont la fausseté même devait

leur être connue.

suivi. David Michaêlis développa le naturalisme de

Lccterc. Génésius, nfatgré les importants services

qu'il a rendus à la tangue hébraïque, est loin d'être
irréprochable sur ce point. ttccrn entra à pleine voile

dans la vaste mer. J. Mutter fut )'uu des plus hardis
champions de la nouvelle école. La loi rituëtte lui

parait parfaitement digne d'un envoyé de Dieu, en-

tièrement, conforme au. génie de Moïse et an carac-

tère de son siecte. Ce législateur, dit-)), consacrait
une grande allégnrie en action. Tandis que la simple
loi fondanientate ne comprenait que le renouvelle-
ment de la foi des ancêtres,avec addition de quel-
qnes avertissements, la loi rituelle occupait constam-

ment le peup!e en lrappant vivement tous ses sens.

Que Moïse ait éclairci, par des commentaires, la si-

gnilicatiun de ces pratiques; que cette.signification
ait été transmise par les ancêtres, cela est vraisetn-

blahle, et on en aperçoit des traces. Toutefois, il y
avait lieu de penser que, dans les choses essentielles,

cette signification n'échappait point aux hommes de

quelque portée. Mais celui qui entre le ptus ouverte-

ntent dans te grand chemin du naturalisme pur et sans

déguisement, c'est Strauss Jt prétend que la narration
de. Moue est;un véritable mythe. Nous avons fait re-

marquer plus haut t'immense; différence qui existe

entre Moïse et tes historiens mythif[nes des antres

pays. Moïse donne des preuves d'une véracité sans au-

cun reproche, parle à un peupte témoin comme lui

de ce qu'd écrit, qui n'aurait pas manqué de le con-

tredires'itavaitosëinventer; tandisque les historiens

du paganisme écrivaient ce qu'ils avaient appris d'une

vague tenommée qui.avait grossi et défiguré tes faits.
Vouloir appliquer à Moïse le système mythique, c'est

quelque <hosed'ine)'oyahte.<Quefte étrange chimère! 1

Quoi! deux millions d'hommes se seront accordésa à

tracer le plan d'une i'npt'sturc qui devait durer qua-
rante ans Ils auront dit à Moïse Vous inventerez

les prodiges les ptus éclatants vous composerez la

fable la plus absurde, et nous et nos enfants nous
feindrons de croire tout ce qu'il vous aura plu d'hua-

-giner; nous nous
obligerons

solennellement a vous

révérer comme t'envoyé du ciel vous nous imposerez
une loi révère, uue religion pénible, thargée d'obser-
vances minutieuses; la moindre contradiction sera

punie de mort. Nous vous suivrons dans les déserts
tes ptus arides et s'il nous échappe quelques murmu-

res, vous nous décimerez, et vous cimenterez votre

pouvoir du sang de quarante à cinquante n)i)te vic-

times. N'est-ce pas insuttcr à la raison humaine que
de supposer, un sembtabte pacte entre un fourbe et

toutej)ue~nation?Et pourquoi encore? pour laisser'

a la postérité nue religion fondée sur l'imposture, une
religion qui devait faire tematheurdesenfants, comme

elle devait faire celni des pére5 Le beau projet! qu'il
est conforme aux sentiments'de la nature! et que
ceux qui le prêtent à tout un peuple connaissent bien
le coeur humain Si on veut que ce soit la vanité qui
ait présidé a la confection de ce roman, pourquoi les

Jaifsscsont-its interdit tout commerce avec tes étran-

gers, et leur ont-ils dérobé si longtemps.ta connais-

sance de leurs livres etdc leur rétinien? Pourquoi a-t-

on mété a cette histoire uu si grand nombre de faits
capables de déshonorer la nation juiveet ses ancêtre:)?

Quette gloire la famille d'Aaron et la tribu de Huben

pouvaient-elles se promettre des crimes etdn supplice
de Nadab et d'Abit), de Dathan et d'Abiron? Et l'ado-

ratinn du veau d'or, et les murmures continuels des

Israélites; et les reproches amers du~tégistateur, et

t'arret qui condamne toute cette génération à errer,

pendant quarante ans, dans te désert, sans pouvoir en-
trer dans ).< terre protnise. sbntTce ta des traits desti-
nés à conciHer aux Hébreux t'estime (!cs autres peu-

ples ? 'On ne peut échapper f aucune de ces absur-
dités en prétendant que te

Pentate~queest un mythe.
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La manière dont tes Actes dMopdtrM rap-

portent ta descente du Saint-Esprit sur eux,mprédication de saint Pierre,, ta. conversion

de huit mille hommes à sa parole, là forma-

tion d'une église nombreuse a Jérusalem,

porte avec soi la conviction. Le nombre pro-

digieux de Juifs qui se rassemblaient dans

cette ville aux fêtes de Pâques et de la Pen-

tecôte est un fait attesté par la ici qui les y

obligeait, E~cod., c. vuu, v. 17, etc.; et par

Jôsèphe, ~n< yM(f., t. !v, c. 8. H est donc

impossible que l'on ait ignoré, dans les dif-

férentes contrées de t'cmpire romain, ce qui

s'était passé à Jérusalem l'année de la mort

du Sauveur. L'auteur des Actes des op<)trM n'a

pu en, imposer sur ces faits, sans s'exposer à

trouver partout des témoins oculaires prêts
à le contredire et à le réfuter; il faut donc

que sa' narration soit vraie, puisqu'elle a

trouvé croyance dans tous les lieux où il

s'est formé-des Eglises chrétiennes. Peut-on

en imposer à des nations entières sur des

événements qui ont dû se passer sous les

yeux de douze ou de quinze
cent mille per-

sonnes ? Or, s'il est vrai que cinquante jours
après la mort de Jésus-Christ les apôtres ont

publié hautement à Jérusalem sa résurrec-

t ion, qu'ils ont été crus d'abord par huit mille

Juifs, que
bientôt ce nombre a augmenté au

point de former une Eglise ou une grande e

société qui a subsisté dès lors, il est impos-
sible que les faits publiés par ces disciples de

Jésus-Christ n'aient pas été vérifiés sûr le

lieu même d'une manière indubitable. Les

deux disciples qui allai nt à Emmaüs lejour
do la résurrection du Sauveur, témoignèrent

leur étonnement de ce qu'un étranger qu'ils

rencontrèrent, et qui ét nt Jésus lui-même

ressuscité, semblait ignorer ce qui était ar-

rivé à Jérusalem tes jours précédents (ZMc;

xxtv, 28). It fallait donc que ces événements

y eussent été très-pubtics, et y eussent fait )o

plus grand bruit; la prédication des apôtres

te jour de la Pentecôte excita de nouveau la

curiosité, et en rafraîchit la mémoire. Foy.

JÉRUSALEM. Puisque l'on convient d'ailleurs

que'ies apôtres, lorsqu'ds se sont mis à la

suite de Jésus-Christ, étaient des hommes

ignorants faibles timides prêts à s'enfuir

au moindre péril, il faut qu'ils se soient

trouvés miraculeusement changés, et que le

Sasnt-Esprit soit descendu sur eux, comme

Jésus-Christ te leur avait promis. Ainsi la

fête de la Pentecôte est un monument perpé-
tuel de la divinité de notre religion.

PENTHÈSE.
FOU.

PURIFICATION DE LA SAINTE

VlEB.

PEfUSIENS. Pot/. MOKTANISTES.

PÎtHE. Dans t'Ecriture et dans le langage
de t(<us les anciens peuples, ce nom ne dé-

signe pas seulement celui dont on a reçu la

vie il signifie encore ma~re, seigneur, ~oc-

<eM)', pr</<ec<eMr, bienfaiteur; quelquefois il

marque l'aïeul, le bisaïeul, la tige d'une fa-

mitle, quelque éloignée qu'elle soit ainsi

Abraham est appelé le père de plusieurs na-

tions d'autres fois il signifie exemple et mo-
Ut:te dais ce sons Abraham est le p~'c des

cruyauts. On a donné cj nom aux rois, aux.

magistrats aux supérieurs il signifie aassi

les vieillards, scribo vobis, patrM (f .Joam: n~

13). II dénote aussi l'auteur, l'inventeur. de

q')clque chose; ainsi Juba) est proclamé k

père des joueurs d'instruments, et Satan est

;!ppe)é le père du mensonge. L'énergie d g

ce terme est'une
conséquence évidente des

anciennes moeurs. Dans les premiers âges du

monde, lorsqu'il n'y avait point encore d'au-~
tre société que celle des famiDes unjper~:
éiait souverain chez lui, seul maître de ses~

enfants et de ses domestiques son autoritéj
n'était bornée par aucune loi civile, mais eile~

) était par. la loi nature!)edQnt Dieu est l'au-~

teur, par les sentiments de tendresse que Ia~.

nature inspire au père pour ses. cnf&u)s,,et"

par l'intérêt qu'il avait de lés conserver, .d.ans~

l'espérance des services
qu'il

en tirerait, dans

la suite, et de la reconnaissance qu'il.éprou-'
verait de leur part. Ainsi le nom de père-

donné à Dieu emporte non-seulement la no-

tion de créateur, d'auteur de la vie, de~snu,
verain maître (tes hommes, mais en'core Ï'i~
dès de bienfaiteur, de protecteur attentif a~
leurs besoins et occupé à y pourvoir. Il ins-

pire
tout à la fois la soumission, i'obéissance;'

11 reconnaissance, la confiance et l'amour, par~

conséquent le cuiteieptuspur; c'est pourccfa~

que Jésus-Christ nous a commandé d'appe-
ler Dieu notre père. Chez les païens qui
avaient multiplié les dieux, ce nom était ué-

gradé l'a pluralité causait dans la religion ib

même désordre qui aurait régné dans une..

famine, si au lieu d'un seul maître
it y

en.

avait eu plusieurs. Comme les docteurs juifs
s'attribuaient par orgueil le nom de père. Jé-
sus-Christ dit à ses disciples N'appelez per-
sonne sur la terre votre père vous M'en ct'es.

~M'MK qui est dans le ciel (~faM/t. ïXïn, 9). Ce!a

n'a pas empêché Ifs Mêles de' donner par

respect le nom de père à leurs pàstcuts: au-

trefois les évéques n'avaient d'autre titro

d'honneur quQ celui de révérend père en Dt'ct<. J

De. nos jours les incrédules se sont appji-'

qués à dégrader et à saper par le fondement-j

le pouvoir paternel ils ont soutenu que les

droits d'tin père ne viennent point de la
na-

ture, mais d'une espèce de contrat qui-ne-
dure qu'autant que tes enfants enontbe-

soin, que ceux-ci en sont affranchis dès qu'ils
sont capables de se conduire, etc. Nous-,

avons réfuté cette morale absurde et meùr-- ·

trière au mot AUTORITÉ CONJUGALE et PATER-

NELLE.

PÈRE ÉTERXEL, DIEU LE PÈRE. foy. TRt-

NtTÉ.

PÈRES DE L'EGLISE. On nomme ainsi les

auteurs chrétiens, soit grecs, soient latins,

qui ont traité les matières de religion pen

dant les six premiers siècles de l'Eglise;

ceux qui ont vécu depuis le septième sont

simplement nommés ecrtt;o!tM ecct~f<M<t'~Me~:

[Saint Bernard est aussi compté au nombre

des Pères de l'Eglise. Il est le dernier, de

cette illustre suite de savants docteurs.].

C'est une grande question entre les catho-

liques et les protestants de savoir quelle

déférence l'on doit avoir pour le sentiment

des Pères de t'J~ï~. Gomme suçant )i.)'
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croyance des premiers, Dieu n'a pas voulu

que'la vraie doctrine de Jésus-Christ et des

apôtres nous fût transmise par l'Ecriture

seule sans le secours de la tradition, ils ont

lé plus grand respect pour les' docteurs qui,
de siècle en siècle, ont été chargés d'ensei-

gner. cette doctrine aux ûdètes ils les re-

gardent comme des témoins non suspects
de ce qui a toujours été cru et professé dans

UEglise. de Jésus-Christ. Les protestants, au

contraire, qui soutiennent qu'en matière de

?1 nous ne devons point avoir d'autre guide

que te texte des livres saints, se. sont trouvés

intéressés a dé.créditer, autant qu'ils l'ont

puâtes .dépositaires de la tradition: aussi

n~'ent~ils rien omis .pour. déprimer et pour
noircir les PcrM de ~j~i'se; ils en ont censuré.

tes talents, la conduite, ta doctrine, soit en,
fait de 'dogme, soit en fait de-morale. A com-

mencer parles centuriateurs.de Magdebourg,

teur,s .plus célèbres écrivains, Scultet, Daillé.,
Le ~Clerc, Basnage,. Beausqbre, Mosheim

nrucker.~Whitby, etc., se sont donné car-

rière, sur ce sujet, et ont.dévoilé toute leur

malignité et ils ont eu la satisfaction de voir

tous .leurs'reproches .fidèlement répétés par
les incrédules. Ayant d'entrer dans aucun

détail, i) est essentiel d'exposer en quoi

consiste, l'autorité que nous attribuons aux

Pères' de l'Eglise cela est d'autant plus né-

cessaire, que jamais nos adversaires n'ont

voulu le concevoir, et qu'ils s'obstinent tou-

jours a déGgurer notre croyance sur ce

point.
En matière de dogme ou de morale, le

sentiment de quelques .PerM, en petit nom-

bre, ).efait pas règle on n'est pas obligé de

le suivre,. et jam;ns aucun catholique ne s'y
èst'astreirt. Mais lorsque ce sentiment est-

unanime, ou du moins soutenu par le très-

~raod nombre des Pères, non-seulement pen-
dant un temps, mais pendantplusieurs sièc!cs,

ûon-seuicment dans une contrée de la chré

tienté, mais .dans.les. Eglises les plus éloi-

gné~lesuncs'des autres alors ce sentiment

ihit "tradition, il est censé !a'croyance com-'

tjQune.dé~ l'Eglise universelle, par conséquent

dogme de foi.~ Ainsi.I'a entendu 'le concile

tte~l'réntc, torsqu'tl a.'défcRdu de donner à-

l'Ecriture sainte un sens contraire au ~ett-.

(tmett< MHaKttMe des~cT-es, sess. & L'an 691, le

concile tK'7rMMo avait déjà porté le même'

décret. C'est la règle que prescrivait, au v'

siècle, Vincent de Lérins, lorsqu'il donnait

pour tradition ce qui a'été cru partout, tou-

jours, et par tous les Gdèles, quod itbique,
jMod semper, quod ab omnibus creditum est,
Lommonit. cap. 2. Avant lui saint Augustin

regardait comme irréfragable le sentiment

unanime des docteurs de l'Eglise, Op. im-

per~. contra JM<<m., 1. iv, n. 112. C'est le
sentiment sur lequel Tertullien, au m' siè-

cle, établissait la prescription contre les hé-

rétiques il ne faisait que suivre ce qu'avait

enseigné au n' siècle' saint 'Irenée touchant
la nécessité de suivre la-tradition. a~o'r..
l.m.'c. 3. n.:l, etc.JËt i'on peut .déj~ mon-.
trër le ~crme de cette crovance dans les ex-
hortations que saint Ignace faisait aux fi-

dèles dans toutes ses lettres, d'être do<;i)es.

obéissants.& leurs pasteurs. Foy. TnAniTJo~.

En effet, le très-grand nombre des dictons

de l'E~!ise ont été des éveques ou des prê-
tres qu'ils avaient chargés d'enseigner c'est

par leur organe que les Gdè!es,dans tous les

Hëux, ont reçu la doctrine chrétienne et l'in-

teliigence des saintes Ecritures'; il est donc

impossible que la doctrine des pasteurs n'ait

pas été celle des Eglises auxquelles ils prési-
daiont. Puisque, dès l'origine, l'on a cru qu'it
n'était permis à personne de suivre ni d en-

seigner un dogme nouveau, particulier, dif-

férent de la croyance commune, s'est-il pu
faire que les docteurs qui enseignaient eh

Egypte et dans la Palesnne; dans l'Asie mi-

neure et dans la Grèce, en Italie et sur les

côtes de l'Afrique, en Espagne et dans les.

Gaules, aient professé, comme de concert et

par un complot, une foi contraire à la doc-

trine de Jésus-Christ et des apôtres, soit

écrite, soit transmise de vive voix ? Les pro
testants, te prétendent, ma's l'absurdité de'

cette supj'osition est palpable. Ils ne cessen'

de nous répéter qu'en nous fiant ~ux Pères

ou aux docteurs de l'Eglise, lorsqu'ils pro-
fessent la même doctrine, nous nous repo-
sons sur la parole des hommes, sur une

autorité humaine, sur le jugement humain ·,

que c'est une foi purement humaine', etc.;
ce

reproche
est évidemment faux, puisque

les Pères eux-mêmes ont fait profession de

ne pas suivre leurs propres lumières ni

leur propre, jugement, mais l'enseignement
de Jésus-Christ et des apôtres, transmis suc-

cessivement de siècle en siècle par la tradi-

tion ou par l'enseignement commun,.cons-
tant et uniforme des Eglises chrétiennes et.

de leurs pasteurs. Chez les protestants; éom-

me chez nous, le très-grand nombre des sim-'

pIes fidèles est incapable de lire et d enten-

dre l'Ecriture sainte; mais ils disent que'
chez eux la foi du peuple est divine,.parce'

que leurs pasteurs fondent leurs leçons uni-:

quement sur l'Ecriture sainte .ils cônfon-
dent ainsi la parole de leurs pasteurs avec'

cette Ecriture même. Ensmte, par une con-

tradiction révoltante, ils nient que les sim-

ples fidèles catholiques aient une foi divine,;

quoiqu'elle soit fondée sur la mission divine:
de leurs pasteurs, sur la conformité de leur

croyance avec celle de l'Eglise universelle,
sur .l'impossibilité qu'il y a toujours eu de

changer dans cette Eglise la doctrine que les

apôtres avaient prcchée. En un mot, les jPe-
res ont toujours cru et protesté qu'il ne

leur était pas permis de rien changer h la'
doctrine établie par les

apôtres,
soit écrite,

soit non écrite, mais toujours conservée et

transmise par tradition dans l'Eglise; que
tout sentiment nouveau, particulier, inouï

dans les temps précédents, ne pouva:t tenir
à la.foi chrétienne, était erroné ou suspect
donc il était impossible qu'un grand nom-
bre de.ces Pères aient introduit, de concert'

ou par lasard, un sentiment de cette espèce,.
se soient accordés en différents lieux, et en

différents temps, à enseigner une erreur. Ils
) ont fai[,-disent tes protestants, donc ils ont
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pu le faire. Pour te prouver, ces grands cri-

tiques ont fouitlé dans tous les écrits des

Pères; ils ont rassemble tous les termes, tou-

tes les expressions qui leur ont paru sus-

ceptib'es d'un sens erroné tout ce qui a pu

échapper à. ces saints docteurs dans une ins-

truction fai'e sur-le-champ ou dans la chaleur

de )a dispute.; toutes les conséquences que

l'on en peut tirer bien ou mal souvent ces

censeurs temé. aires ne se sont pas fait scru-

pule d'altérer ou de tronquer tes passages

ens'.ite ils ont conclu victorieusement que

les Pères en général ont été mauvais théolo-

g'ens, mauvais nior.~istes mauvais raison-

neurs que leurs ouvrages sont remplis d'er-

reurs, que leur sentiment ne mérite aucune

attention.

L'injustice de ce procédé saute aux yeux.

1° Ce n'était pas assez de faire voir que tel

Père de y'Me a enseigné une opinion

fausse, qu'un autre Père en a .soutenu une

autre qui n'est pas plus vraie, qu'aucun des

Pères n'est absolument sans tache et sans

défaut l'essentiel était de prouver, qu'un

grand nombre de ces docteurs se sont ac-

cordés a établir la même erreur, soit en

même temps et au même lieu, soit en divers

temps et en différents lieux; qu'ils l'ont

sputenue.dogmatiquement comme une vérité

de foi, qu'ils font ainsi introduite dans la

croyance commune de l'Eglise. Car enfin, si

deux ou trois Pères seu)'. ment ont pensé de

même, s'ils n'ont proposé leur avis que
comme une simple opinion que l'on pou-
vait embrasser 'ou rejeter sans conséquence,
si leur sentiment n'a pas été communément

suivi, qu'importe leur méprise2 qud avan-

tage en peut-on' «tirer? 2° En maltraitant

a'nsi les'Pères de ~'JFyh'M, les protestants
ont appris aux incrédules a rie pas ménager

davantage les écrivains sacrés il a f.diu

que ces censeurs injustes répondissent à

leurs propres arguments tournés par les in-

crédu)es_ contre les auteurs inspirés. C'est

ainsi que leurcrit:que téméraire a servi la

religion. Ils out fait plus. La plupart se

sont attachés à justifier non-seulement les

anciens philosophes, mais encore les héré-

tiques, de toutes les erreurs qui leur ont

été imputées par des interprétations favo-

rables ils ont tout pa)iié et tout excusé;
Ip'jr charité ingénieuse a briUé surtout à

l'égard des fondateurs de la réforme, elle a

trouvé le secret de changer leurs vices en

vertus et ils s'élèvent contre les théologiens

catholiques, lorsque ceux-ci usent de la

moindre indulgence envers les .Pères; ces

derniers spnt-i!s donc des personnages.
moins respectables que les hérétiques ? Mos-

heim, en particulier, a donné un exemple

frappant de cette conduite inconséquente.
Dans ses notes sur le ~<eme tK<e~ec<Me< de

Cudworth, chap. iv, § 36, tom. I. p. 856, il

s'est proposé de justifier Platon ct'une er-

reur grossière qui lui a été attribuée par
des JPc'res de ~hsc et par un grand nombre

de critiques modernes. il ne peut se per-

suader, dit-il, qu'un aussi beau génie que.
Platon ait donné dans une pareille absur-

dite il veut que, pour prendre le sens d'un

auteur, on ne se fie point à ses commenta-

teurs, mais que l'on consulte ses.propres

écrits, et que l'on envisage la totalité de sa

doctrine, que l'on examine avec a:tentinn

la question qu'il traite, que l'on ne prenne

point à la lettre des expressions qui'sont
souvent figurées et métaphoriques, etc.

Nous applaudissons volontiers à la sagesse

de ces précHutions, mais nous demandons

pourquoi l'on n'en observe aucune à l'égard

des P~-fs de l'Eglise? 3" Après avoir bien

déclamé contre tes P.'rM, la honte ou un

reste de sincérité a cependar.t arraché aux

p otestants des aveux remarquables; ils ont

dit que, malgré tous les défauts que on

peut-reprocher aux Pères, ce sent cependant
des écrivains très estimables à cause de

leurs talents, de leurs vertus, et des servi-

ces qu'ils ont rendus au christianisme. Si1

cet hommage n'est pas sincère, c'est un.

trait d'hypocrisie détestabie s'il l'est, c'est

une rétractation formelle et une réfutation
des reproches que l'on a faits aux docteurs

de t'Eg!ise. Car enfin, en quoi consisteraient

leurs talents, s'il .était vrai qu'ils Oit man-

qué de critique, de justesse, de force dans

le raisonnement, et des connaissances né-

cessaires pour réfut r solidement les juifs,
les païens et les hérétiques ? Où seraient

leurs vertus, s'ils avaient usé de superche-

ries, de mensonges, de fraudes pieuses;
s'ils avaient agi par un f~ux zèle contre les

mécréants; s~)s avaient scandalisé l'Eglise

par leur ambition, par leurs jalousies mu-

tuelles et par leurs disputes? quels services

auraient-ils rendus à la religion, s'ils avaient

mal expliqué l'Ecri'ure sainte, mal déve-

loppé la doctrine chrétienne, mal enseigné la

morale; s'ils avaient contribué à introduite

dans le christianisme toutes les superstitions

des juifsetdes païens? Tels sont les reproches
des protestants contre les Pères; est-ce par

quelques protestations vagues de respect que
1 on i.eut endiminuerl'atrocité? Mais ona droit

d'exiger de nous des preuves de la conduite

que nous reprochons à nos adversaires, il

faut en donner plus leur haine et leur ma-

lignité contre les Pères sont excessives et-

injustes, p!us nous devons nous attacher à

justifier ces saints personnages, qui sont

nos maîtres dans la fd'i.
0

Mosheim, dans son ~ot're ecclésiastique,
commence son introduction par dépiorer )e&
maux qu'ont faiis à l'Eglise l'ignorance, la

fainéantise, le luxe, l'ambition, iefaux.zèie,

les animosités et les disputes de ses chefs

et de ses docteurs. Souvent, dit-il, ils ont'

interprété.les vérités et les préceptes de la:

reHgiôn d'une manière conforme a leurs-

systèmes particuliers et à leurs intérêts;

personnels. Ils ont emp été sur les droits

du peuple, ils se sont arrogé une autorité

absolue dans le gouvernement do l'Eglise.
Ce ne sont pas là de légers reproches. En

faisant l'histoire du i" siècle, il sape l'auto-

rité des Pères apostoliques par les doutes

qu'il répand sur l'authenticité et l'intégrité
de leurs ouvrages il regarde comme tu~i
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posée la seconde lettre de saint Clément, et

ta première comme corrompuR: Au sujet des

se) t épîtres de saint Ignace, il doute de la

vérité de celle qui est écrite a saint Poly-

carpe, et il prétend que la contestation tou-

chant les six autres )!'est pas encore termi-

née elle ne le sera jamais pour ceux qui
ont intérêt de la pro)onger. n'oserait dé-
cider si la lettre de saint Polycarpe aux Phi-

lippiens est véritabte; il juge que celle de

saint Bamabé est l'ouvrage d'un juif igno-
rant et superstitieux et que le Pasteur

d'Hermas est la production d'un vision-

naire Cela prouve, dit-il, que le christia-

nisme ne doit pas ses progrès aux talen!sde

ceux qui l'on prêché, puisqu'il n'étaient ni

savants ni éloquents. Nous verrons ci-après
si cette réflexion est capable de faire beau-

coup d'honneur au christianisme. En partant
du livre impie de Toland, intitulé Amyntor,
Mosheim avait relevé la témérité avec Ia-

quelle cet auteur suspectait l'authenticité

des écrits dont nous parlons; il aurait été à

propos de s'en souvenir et de ne pas tom-

ber dans le même défaut après l'avoir b!a-

mé. Vie de 7'o<NKd, § 18, p. 9~. En traitant

de chacun des Pères apus'oiiques en parti-

culier, nous répondons à ce que l'on ob-

jecte, soit contre leurs personnes, soit con-

tre leurs écrits. Le Clerc en a jugé plus
iavorabtfment.

Au u" s:ècle, Mosheim soutient que les

Pères ne furent ni de savants ni de judicieux

interprètes de l'Ecriture sainte, qu'ils né-

oHgèrent )e sens ~ittéial ) our de frivoles a)-

iégories, qu'ils firent souvent violence aux

expressions pour appuyer leurs systèmf's

philosophiques. Ils n'ont po~nt traité, dit-il,
ta docirine ourétienne avec assez d'exacti-

tude pour q~ë l'on puisse savoir ce qu'ils en

pensaient. tts ont mal réfuté les Juifs, parce

qu'ils ignoraient leur langue et leur his-
toire," et qu'ils écrivaient avec une légèreté
et une négligence que l'on ne peut pas ex-

cuser Ils oit mieux réussi à combattre les

e.reurs des païens qu'~ développer ]a na-

ture et le génie du christianisme. La plupart
ont manuué de pénétration, d'érudition

d'ordre, de justesse et de force ils em-

pioicnt souvent des arguments futiles, plus

propres a éb)ouir l'imagination, qu'a con-

vaincre l'esprit, Hist. ccc~ n" stèc!e, n'

part., c. 3. Cependant Mosheim, dans le

chapitre précédent, a donné de grands élo-

ges aux ouvrages de saint Justin, de saint

irénée, d'Athénagore, de saint Théophilo

d'Antioche, de Ciément d'Alexandrie; i[ a

loué leur piété, leur génie, leur érudition,
leurs vastes connaissances ou ces éloges
sont un iangage hypocrite, ou le jugement
général qu'il en a porté est faux. Ce même

critique n'ose pas condamner le jugement dé-

savantageux que Barbeyrac a porté de la
morale des Pères do ce siècle il'avouo que
ces docteurs chrétiens sont remplis de pré-

ceptes trop au'stères; de maximes stoïques,
de notions vagues, de décisions fausses. Ils

ont altéré, dit-il, la simplicité de la morale

évangéfique,. en distinguant les -conseils

d'avec les préceptes, et en supposant qu'il y
a des ch.'étiens qui doivent être plus parfaits

que les autres. D'où il s'ensuit que Bar

beyrac n'a pas eu tort de peindre ces

res comme de mauvais moralistes. Nous

avons soin .de les venger de ces reproches.
Au m' siècle, Mosheim a vu le mal en-

core plus grand. Les. docteurs chrétiens,

dit-il, élèves dans L's écoles des rhétcu's s

et des sophistes, employèrent l'art des sub-

terfuges et de la dissimulation pour vain-

cre leurs adversaires, et.ils a: pelèrent cette

méthode économique; ils crurent, comme

les platoniciens, qu'il était permis d'em-

ployer le mensonge pour défendre la vérité.

Mosheim a insisté principalement sur ce re-

proche dans sa dissertation De <Mr6c<(! per

recentiores'platonicos Ecclesia. H' aurait fallu

l'appuyer par des preuves démonstratives;

ce critique n'en allègue point d'autres que
les arguments d'Origène contre Celse, et la

méthode de prescription emp!oyée par Ter

tuliien contre les hérétiques. D'autres ont

allégué la multitude des livres apocryphes

supposés dans ce siècle et dans le précé-

dent, comme s'il était certain que les Pères

ont eu quelque part à toutes ces impostures.

Etait-ce donc assez de ces soupçons pour

prouver une accusation aussi grave? Quand

il serait vrai que les arguments d'Origène
contre Celse sont faux, si ce Père les a crus

solides quand il serait démontré que la

méthode de prescription ne vaut rien si

Tertullien l'a ju~ée bonne et Légitime à

quel titre peut-un taxer ces deux docteurs

de dissimulation, dé fraude, de défaut de
sincérité? Si une erreur en fait de raisonne-

ment est une preuve de mauvaise foi-,

.Mosheim lui-même en demeure ici pleine-
mont convaincu. Nous avons justifié ailleurs

les Pères sur tous ces chefs. Fo< Ecu~o-

M!E, FRAUDE PIEUSE, PLATONISME, PRESCitIP-

T!ON, (tC.

Notre censeur reproche aux Pères du n*

siècle d'avoir expliqué et défendu les dog-
mes fondamentaux de la doctrine chré-

tienne avec une profonde ignorance et avec

la plus grande confusion d'idées ;.il dit que
les partisans du concile'de Nicée et de la

consubstantiali du Verbe semblaient ad-

mettre trois dieux il en àv.dt parlé avec

plus de modération dans ses Notes $Mr Ct(d-

toor</t., t. L p. 920. Il prétend que, pendant
ce siècle, la superstition et les abus dans lo

culte furent poussés aux derniers excès, que
le mal ne fit qu'empirer dans les siècles

suivants c'est aux P~rM de ~'J?<c qu'il en

attribue la faute, parce que, loin de s'opposer
à ce désordre, ils l'ont autorisé et fo.menté

par intérêt personnel. Sous chaque siècle"ii.

répète à peu près les mêmes invectives;

toute son histoire est, à proprement parler,
un libelle diffamatoire, destiné à noircir les

docteurs et les pasteurs de l'Eglise. Barbey-

rac, dans son 2'ratte de la Morale des Pères,

n'a pas eu-un autre dessein, non plus que
Le Clerc dans son jEf! ecc~ 'et dans ses

autres ouvrages. Brucker, dans son Histoire

critique de 7a f/tt~to~/n'~auecte partout
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d'encenser et de copier Moshe.m ainsi

passent de main eu main les reproches que
baillé a faits aux Peres, dans son traité de

t'ero Usu fotrMM mais cette tradition scan-

daleuse ne fait pas beaucoup d'honneur aux

protestants.
-1° Si les docteurs de l'Eglise avaient été

tels qu'on les
représente

dans les différents

siècles, il faudrait convenir que Jésus-Christ

a fort mal exécuté la promesse qu'il av -.it faite

a ceux qu'il envoyait prêcher I'Evangi)e, d'ê-

tre avec eux jusqu'à la consommation des siè-

cles, de leur envoyer l'Esprit de vérité, afin

qu'il demeurât toujours aveceux~MnM.xxvm,

20 Jean., x!V, 16), puisqu'il a permis qu'im-
médiatement après la mort des apôtres l'E-

gt~se ne fut plus enseignée que par des hom-

mes, les uns sans talents, les autres sans

probité, et absolument déchus d'esprit apos-

toliquc. Si nous écoutons sa'~nt Paul, c'est

Dieu qui a donné des apôtres, des prophè-

tes, des évangélisSes, des pasteurs et des

docteurs pour perfectionner les saints

pour édifier le corps de Jésus-Christ, pour

établir l'unité de la foi, etc. (Ephes., c. !v,
v. 11). Si nous en croyons les protestants,
l&s apôtres, les prophètes, les évangétistes
ont été à la vérité suscités de Dieu pour
cette fin; quant aux pasteurs et aux docteurs

qui leur ont succédé, loin d'édifier, ils n'ont

la t que détruire au lieu d'établir l'unité de

la fui, ils ont divisé fcs esprits par des dis-

putes philosophiques; au lieu de perfec-

tionner l'ouvrage commencé par les apôtres,
ils. l'ont dégradé et dénaturé et Dieu a

trouvé bon d'attendre quinze cents ans avant

~y apporter du remède. Nos adversaires

voudront bien nous dispenser de digérer de

pareilles impiétés les déistes et les athées

n'ont rien dit de plus injurieux contre le

chris'ianisme.

-2° Ils disent que, puisque les apôtres mê-
mes .n'ont pas été exempts de préjugés,

d'erreurs, de faiblesses, it n'est pas éton-

nant que leurs disciples les plus zélés en

aient été aussi susceptibles; Barbeyrac,

Z~'at'~ de la Morale des Pères, c. vm. 39,

p. 125; J~mcydop., art. Pères de l'Eglise

conséquemment les incrédules n'ont pas

manqué de faire contre les anôtrcs les mê-

mes reproches que les protestants font con-

tre h's Pères. Mais nous demandons de quel
front l'on ose attribuer des erreurs M des

faiblesses aux apôtres, quand on fait profes-
sion de croire qu'ils avaient reçu le Saint-

Esprit, et que, suivant la promesse du Sau-

veur, cet Esprit divin devait leur enseigner
toute vérité ( Joan. xvt, 13 ), et les re-
vêtir: d'.une. force divine (Luc. xxtv, M;

~cf.'t, 8):
3° il a fallu être possédé d'un esprit de

vertige pour supposer, d'un côté, que les

Pères apostoliques n'ont été ni savants, ni

éloquents, ni critiques éclairés, ni préeau-
tionnés contre la fraude que c'étaient des
hommes simples, crédules, ignorants et

quelquefois, visionnaires de l'autre, .que
ce sont eux qui ont fait la distinct'bn des

écrits authentiques et vraiment apostoli-

ques, d'avec les livres forgés et apocryphes
Mosheim, F< ecclés., i" siècle, n* part., c.

2, § 17. Voilà, en vérité, diront les déistes,
d'excellents juges pour iaire un pareil dis-

cernement c'est une foi bien éctairée et

bien sage que celle qui est dirigée par de

tels arbitres. Croirons-nous ces' docteurs

incapables de fraude, pendant que leurs

successeurs immédiats ne se sont fait aucun

scrupule de forger des livres, etc.?-Mais

les protestants semblent ne cômpter. pour
rien l'avantage qu'ils donnent aux ennemis

du christianisme, pourvu qu'ils puissent
exhaler leur bile contre les Pères. Ce qu'il y.
a de singulier, c'est que Mosheim a con-

damné lui-même cette méthode de laquelle.
il s'est constamment servi. Il observe que
si l'on~récusj absolument le témoignage des..

Pères,'il ne restera plus rien de certain d;)ns

l'histoire de l'Egtise il MAmela témérité de

ceux qui, pour se débarrasser de ce témoi-

gnage, s'attachent à le dccréditer, en allé-

guant l'ignorance, les erreurs, la mauvaise

foi des Pet'M, etc. Tel est cependant le crimo

dont lui et ses pareils sont coupables. To!
F!'ndtc!(B att(:Ot«B CArM<t'nMorMm disc~n<B,
adv. Tolandi ./Va.:arcnwK, sect. 1, c. 5, § 3 et

p. 92 et suiv.

~° Les trois principales sectes protestan-
tes s'accordent très-mal sur ce point. Com-

me les anglicans se sont moins ëioi~nés que
h s autres de la croyance catholique,. ils ont

aussi conservé plus de respect pour les té-

moins de la tradition Cave, Grabe, Réeves,

Blacwal, Péarson, Bévéridge et d'autres sa-.

vants anglais/ont justifié les Pères contre

les reproches de Daillé et de ses copistes;
ils ont soutenu contre les sociniens que Ton
doit entendre l'Ecriture sainte conformé-

ment aux
explications

des anciens docteurs

de l'Eglise; lis ont travaillé avec succès à

rassembler, à éclaircir plusieurs monuments,~
et à les défendre contre les attaques d'une

critique trop hardie. Les luthériens ont été~

moins équitables, parce qu'ils se sont éca)
tés davantage de la doctrine de l'Eglise an-

cienne plusieurs d'entre eux n'ont pjs hé-

sité d'imiter l'emportement des calvinistes.~

Quant à ces derniers, ils n'ont point.gardé.
démesures; plus ils penchent au soeinia-"

nisme, plus ils témoignent de prévention et
de haine contre les Pères, et pour comb.'o

d'hypocrisie, ils protestent que c'est la pure
Yérité qui les force à penser ainsi. Le même

personnage pour lequel Jes uns témoignent.

beaucoup d'estime, est traité par les autres

avec le dernier mépris souvent un critique

protestant en dit du bien ou du mal, suivant

qu'il le trouve plus favorable ou plus op-

posé a son opinion. Le traducteur de Mos-

heim avoue
que

l'autorité des Pères diminue
de jour en jour chez les protestants, HM<.

ecc~ tom. I, pag. 5, note. Nous n'en som-

mes pas surpris nous y voyons diminuer là

foi en même proportion, et le protestan-
tisme se rapprocher de jour en jour du
déisme cette progression était inévitable.

Ce même écrivain convient que lu livre

composé par un cah'ii.iste anglais nommé
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Whitby, contre l'autorité des Pères, ne peut
manquer de produire un très-mauvais effet,

et de prévenir les jeunes étudiants contre

ce
qu'il y

a de bon dans les écrits de ces

anciens, ~fM<. ecc/<tom. V, p. 368. Ce

qu'il en dit lui-même.dans ses notes fera-t-il

moins de mal ?

5" iln'estpàs possiblede méconnaître la pas-

sion qui fait parler nos adversaires, quand on

considère les contradictions et la bizarrerie

des reproches qu'ils font aux. Pèresde <'jE'-

<y/Me. Ms se plaignent de ce que ceux du i"'

siècle n'étaient ni savants m. éloquents, de

ce que ceux du 11° n'étaient pas. instruits

de la philosophie des Orientaux ils blâment

dans, ceux .du m" la connaissance qu')Is
avaient de la philosophie et l'usage qu'ils en

ont fait; ils disent que l'éloquence des Pères

en général est trop enflée, remplie de figures
et d'hyperboles. Ils les accusent d'avoir

souvent mal raisonné, dë n'avoir pas vu les

conséquences de'ce. qu'ils enseignaient ce-

pendant ils supposent que les-Pères ont été

bons raisonneurs, puisqu'ils leur attribuent,

par voie de conséquence, toutes les erreurs

possibles;
ensuite ils se fâchent de ce que

!es.P<.TM en ont ainsi agi à .leg.ird.dps hère-

tiques. Il ne faut pas, disent-ils, attribuer

les actions des hommes à des principes qu'ils

n'ont jamais avoués, ni à de mauvais motifs,

lorsqu'ils
ont pu en avoir de louables et

continuellement ils se rendent coupables de

cette injustice envers les Pères. lisse plai-

gnent de ce que ceux-ci manquent de mé-

thode, et de ce que les scolastiques en ont

trop, etc. Les calvinistes surtout ont poussé

l'inconséquence jusqu'au ridicule. Ils ont

peint saint Jérôme en particulier comme un

imposteur de profession qui ne se faisait

aucun scrupule de mentir et d'aflirmer le

contraire de ce qu'il pensait, et parce q)'i) a
dit dans un endroit, qu'au commencement

de l'Eglise les évoques ne se croyaient pas

supérieurs aux prêtres, ces mêmes calvinistes

ont triomphé ils ont cité ce passage comme

une autorité irréfragable, qui doit prévaloir
à tous les monuments de l'histoire ecclésias-

tique. Ils nous reprochent une aveugle pré-
vention en faveur des Pères, une obstination

marquée
à les justifier contre toute apparence

de vérité. De notre côté, nous leur repro-
chons une aveugle prévention contre ces

écrivains respectables, et un entêtement

malicieux à interpréter dans le plusmauvais
sens ce qu'i!s ont dit. Ils travaillent ainsi à

confirmer les erreurs en leur cherchant des

garauts et des complices au lieu que nous

tâchons d'établir des vérités, en faisant voir

qu'elles ne sont point contraires au senti-

ment des docteurs de l'Eglise lequel de ces

deux procédés est le pluo louable ?

6° Enfin les plus opiniâtres ont été forcés

de se dédire et de se rétracter. Daillé, il la

fin de son livre de vero Usw .Pa~Mw, 1. n,
c. G, semble avoir voulu faire aux 'Pères la

réparation des outrages dont il les avait

chargés. u Leurs écrits, dit-il, renferment des

leçons de morale et dé vertu. capables de

produire les plus grands ctl'ets, .plusieurs
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choses qui servent confirmer les tonJe-'

ments du christianisme plusieurs observa-

tions très-utiles pour entendre l'Ecriture

sainte et les mystères qu'elle contient; !eu['

autorité set beaucoup prouver)a vérité de

la rpligion chrétienne. N'est-ce pas un phé-

nomène admirable que tant de grands hom-

mes, doués de tous les ta!ents et de toute la

capacité possible, nés en différents temps et

en divers climats, pendant quinze cents ans;.

avec des inclinations, des mœurs, des idées

si différentes, 'se soient néanmoins accordes

.h croire les preuves du christianisme, à ren-

dre leurs adorations à Jésus-Christ, à prc-

cher:les mêmes vertus, à espérer la mcm<)

.récompense, à recevoir les mêmes Evangi!cs.

.a y découvrir tes mêmes mystères?. H

n'est pas vraisemblable que tant d'hommes

célèbres par la beauté de leur génie, par l'é-

tendue et la pénétration de leurs lumières.

dont )e mérite est prouvé par)eursouvrage't
aient été as'ez imbéciles pour fonder leur

foi et leurs espérances sur la doctrine do

Jésus-Christ, pour lui sacrifier tcursintérets,

leur repos et leur vie, sans en avoirëvidem-

ment senti le pouvoir divin. Préférerons-

nous au suffrage unanime de ces grands

hommes lespréventions et !esc]ameursd'uno

poignée d'incrédules et d'athées, qui calom-

nient l'Evangile sansl'entendre; ,qui blasphè-
ment ce qu'ils ignorer.t, et qui se rendent

encore plus suspects par te dérégiement do

leurs mœurs que par les bornes étroites do

leurs connaissances ?e Ces réflexions sont

très-sages mais de quel front peut-on les

.adresser aux incrédules, quand on a fait

tout ce que l'on a pu pour leur irspirer de

la prévention contre It's PerM 7

e Clerc, dans son Art ct'<)'~Me, t. IV, lettro

4, fait un grand étoge du livre de Daillé il

biame Li réfutation qu'un Anglais en avait. t.

faite celle de Guillaume Réeves n'avait pas
encore paru ;tout3 cette lettre est unmé)ang<j
de bien et de ma), de blâme et de louanges
donnés aux Pères de l'Eglise, duquel on ne

.sait quel résuitat on doit tirer. Mais dans

son /f/ c<;c7< an. 10~, § 1 et sui.v., ii a

exhaté toute sa bile contre les Pères du u"

siècle. « Ils étaient incapables, dit-il, de bien

entendre l'Ecriture sainte, faute de savoir

l'hébreu c'est pour cela qu'ils s'étaient per-
suadé faussement que la version des Septante

était inspirée, ils étaient excessivement cré-

dules a l'égard de plusieurs traditions préten-
dues apostoliques c'étaient de mauvais rai-

sonneurs, ignorants dans l'art de la critique.,
entêtés de platonisme, et qui cherchaient à se

rapprocher des païens. » On doit donc regar-.
der comme un miracle de la Providence, la

conservation du christianisme entre les mains
de docteurs si capables de le corrompre. Aux
mots HÉBREU, SEPTAKTE, TRADtTtOS, Pl.Ai-

TONisME, etc., nous réfutons tous ces repro-
ches téméraires, dictés par Je seul intérêt de

système, et désavoués par les protestants les

plus sensés. Beausobre, encore moins équi-

table, semble n'avoir écrit son ~t~ot'rc dM

~<ïH:cM~Ke que pour justifier tous les an-

ciens hérétiques aux dépens des Pères do

M
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-fF~e; il excuse tout dans les
premiers,

tout lui parait suspect et répréhensible dans
les seconds il ne veut pas que, par voie de

conséquence, on impute aux hérétiques des
erreurs qu'ils n'ont pas formeuementavouées
et lui-même n'emploie point d'autre moyen
pour taxer d'erreur les Pères. Il soutient

qu'en rapportant les opinionsdes hérétiques,
ils ont fait des relations visiblement fausses
et pleines d'exagérations, qu'ils ont mal rai-

sonné, qu'ils
ont cru aveuglément tous les

faits qui pouvaient déshonorer leurs adver-

saires, et qu'ils ont eu la passion de rendre
leurs personnes odieuses. Il reproche aux

catholiques d'abuser du nom et du témoi-

gnage des anciens, pour défendre des opi-
nions fausses et des pratiques superstitieuses;

c'est ce qu'il appelle le sophisme de l'autorité,

par lequel on prétend, dit-il, enchaîner ce

qu'il y a' de plus libre en nous, qui est la

raison etla foi. Hist. du MoMtc/t., préf-, pag.
22. Mosheim, 7~ j?! christ., sœc.

n' part., c. 5, 2, fait les mêmes reproches
aux Pères touchant les hérésies, et emploie

toute son érudition pour les appuyer.
Pour nous, qui pensons que la raison em-

brasse nécessairement ce qui lui paraîtvrai,
'et que Dieu nous ordonne de croire tout ce

qu'û a révéié, nous ne concevons point en

quel sens la raison et la foi sont ce qu'il y a

de plus libre en nous; mais il s'agit de jus-
tifier les Pères. Ceux-ci, sans doute, n'ont

pas vécu familièrement avec tous les héré-

siarques ni avec les principaux docteurs de

chaque secte, ils n'ont donc pu connaître les

vrais sentiments de ces personnages que par
leurs écrits, par le récit de leurs disciples,

par la confession de ceux qui revenaient à

'Eglise, par la renommée publique. Beauso-

bre a-t-il eu de meilleurs mémoires que les

contemporains, pour mieux savoir qu'eux
ce que les hérétiques ont pensé et enseigné,
et pour convaincre les Pères de passion ou

de crédulité ? On nous dit que souvent les

Pères ne s'accordent point en exposant la

doctrine d'une secte hérétique. Cela n'est

pas fort étonnant il n'y en eut jamais au-

cune dont les divers docteurs aient enseigné
la même chose, ou aient conservé en entier

la doctrine du fondateur. Où en serions-

nous, s'il nous fallait juger aujourd'hui de

la doctrine dé Luther et de Calvin par celle

de leurs sectateurs, ou~ ranger sous un seul

système toutes les erreurs des protestants? 2

Mosheim avoue qu'il n'y avait rien de con-

stant ni d'uniforme entre les différentes

.sectes de gnostiques, 7?M<. christ., ssec. n,
§~2.. Vainement il

prétend que IcsPerM

n'ont pas bien compris le système de ces

hérétiques, parce qu'ils n'ont pas'connu là

philosophie.orientale dans laquelle ces sec-

taires avaient puisé leurs erreurs nous

avons fait voir la témérité de ce reproche au

mot ynos<!OMM.
Dès qu'il plaît à un critique de forger le

système.des hérétiques a sa manière, n n'est

pas étonnant que les Pères lui semblent avoir

mal raisonné ;.mais les Fct'M n'argumentent

pas contre les idées de cos.dissërtateurs

modernes ils attaquaient les écrits qu'Us
avaient sous )ës yeux, les adversaires aux-

quels ils parlaient, les erreurs dont ils avaient
la notion et nous convenons que les an-

ciens hérétiques n'ont pas toujours autant

d'adresse que les modernes pour revêtir

une erreur de toutes les apparences de la
vérité.

Il est fort singulier que Bcausobre prétende
avoir mieux connu et mieux compris le sys-
tème des manichéens, être mieux informé
de leurs moeurs et de leur conduite, que saint

Augustin, qui avait vécu parmi eux, qui
avàit été séduit par leurs sophismes, qui avait

consulté leurs plus habiles docteurs, qui
avait été un des apôtres de leur secte, et qui
vint à bout de les confondre dans plusieurs
conférences publiques. H faut être étrange-
ment prévenu pour faire plus de cas des rai-

sonnements et des conjectures d'un discou-

reur du xYni' siècle, que du témoignage
formel d'un auteur contemporain instruit

dans la secte même qu'il réfute. M n'est pas

croyable, dit Beausobre, que les héréhques
aient été coupables de toutes les absurdités

et de toutes les abominations qu'on leur

prête ce n'étaient que des bruits vagues et

des accusations sans fondement cela n'était

prouvé tout au plus que par le témoignage
de quelques déserteurs de la secte or, ceux-

ci ne manquent jamais de calomnier le parti

qu'ils ont abandonné. Nous soutenons que
ces accusations sont très-croyables les mê-

mes désordres dont les hérétiques du xir siè-

cle et des deux suivants ont été atteints et

pleinement convaincus, démontrent que ce

qui est arrivé pour lors a pu arriver autre-

fois. S'il y a quelquefois des transfuges men-

teurs, il y en a aussi de véridiques. Lors-

qu'il s'est agi de calomnier des catholiques,
Beausobre ni les autres protestants n'ont pas
été aussi scrupuleux et n'ont pas pris autant

de soin de vériner les faits, que les Pères

Font été à l'égard des anciens hérétiques.

Mosheim, quoique assez enclin d'ailleurs à

penser comme Beausobre, a cependant senti

le faible et le ridicule des préventions de ce

critique, et il nous parait avoir eu en vue

de le réfuter dans sa troisième Dissertation

s«f l'Histoire ecclésiastique, t. I, § 9, p. 238.

« J'ai peine à pardonner, dit-il, a ceux qui
ne cessent de nous étourdir par leurs e!a-

meurs contre les AïM, qui les taxent d'igno-

rance,. de malice, d'intérêt, d'ambition et

d'autres crimes, comme si ces anciens n'a-

vaientjamais été de bonne foi, comme s'ils

avaient toujours parlé et agi par des motifs

criminels, sans honte et contre leur con-

science, afin.de rendre )es hérétiques odieux.

Que diraient leurs accusateurs si on les trai-

tait ainsi? » Voilà comme il s'est fait le pro-
cès à lui-même.

Ce n'est point nous qui faisons un sophis-
me en ahéguant rat(<or:~ des Pères; c\'st

Beausobre qui subtilise sur t ambiguïté d~

ce terme. Lorsqu'il s'agit de constater un

fait ancien, par exemple de savoir ce qu'ont

enseigné "teis bu tels hérétiques, ce n'est

point un sophisme d'aH~uèr l'autorité, c'est-



PERtMi PER .~M

!)-iire le témoignage de ceux
qui ont été à

portée de s'en instruire, et qui avaient intérêt

:de s'en informer. Il n'est encore venu a l'idée

de personne d'appeler sophisme d'autorité la
certitude morale fondée sur l'attestation de

témoins compétents et en état de déposer
d'un fait. Beausobre en impose quand il .dit

que nous croyons à la parole des Pères, parce

que nous les regardons-comme des saints

c'est .une fausseté nous n'y croyons que

parcequenous
savons d'ailleurs qu'ils étaient

instruits, sensés et judicieux et nous le

voyons par leurs écrits. Quand il s'agit d'un

dogme, c'est-à-dire de savoir si tel dogme a

été cru professé et prêché dans l'Eglise en

tel temps et en tel lieu, nous soutenons que
le témoignage des Pères est une preuve ir-

récusable, puisque la plupart ont été char-

gés par état de prêcher et d'enseigner la doc-

trine chrétienne personne n'est plus capable

qu'eux de nous apprendre quelle était cette

doctrine dans le temps auquel ils ont vécu

sur ce point leur autorité se réduit encore

au simple témoignage. Lorsqu'un grand
nombre de Pères, placés en différents lieux

et en différents temps, s'accordent à ensei-

gner le même dogme comme partie de la

doctrine chrétienne, nous soutenons que ce

dogme y appartient véritablement, et que

ç'a été la croyance commune de l'Eglise,

parce que Jes Pères, dans tous les temps et

.dans tous les lieux, ont
protesté qu'il ne leur

était pas permis d'enseigner aucune chose

contraire à cette croyance ils ont même

condamné comme novateurs et comme hé-

rétiques tous ceux qui ont eu cette témérité.

Nous persuadera-t-on que les .PerMont atta-

.qué et altéré la doctrine commune de l'E-

glise établie avant eux, sans le savoir et sans

lé vouloir, ou qu'ils ont commis ce crime

.de propos délibéré, en faisant profession de

le condamner et de le détester? Pour qu'ils
en vinssent à bout, il aurait encore fallu que
la société entière des iidetes se rendît leur

complice. En suivant leur doctrine comme

orthodoxe, nous ne déférons point à leur

autorité personnelle, mais à l'autorité de l'E-

glise. Or; nous avons prouvé cette autorité

contre les protestants. ~o?/. EeusE, § 5.
Si d'un côté Beausobre ne veut ajouter au-

cune foi au témoignage des Pères, de l'autre

il jure sur la parole de tous les écrivains

orientaux, arabes, chaldéens, syriens, égyp-
tiens, juifs cabalistes, etc. tout mécréant

quelconque lui paraît plus croyable que vingt
Pères de <<Me. 11 croit avoir suffisamment

disculpé une secte hérétique, lorsqu'il peut
faire voir que quelques-uns des Pères ont

eu des opinions à. peu près semblables, ou

qui entraînaient les memesinconvénients il

ferme les yeux sur deux différences essen-

tielles. 1° Ces Pères ne dogmatisaient pas,
aucun. n'a jamais prétendu ériger en dogme

de foi son opinion'particulière; les héréti-

ques au contraire ont toujours soutenu que
leur .doctrine étaitia seule vraie, etquiconque
n'a

pas voulu s'y conformer n'a point été

admis dans.leur secte. 2° Les Pères ont tou-

jours été soumis à l'enseignement de l'E-

glise, ils ont écouté sa voix comme ceiïo do

Jésus-Christ et des apôtres les seciaires sa

sont crus plus éclairés que l'Eglise, et ont

voulu que leur autorité l'emportât sur la

sienne.

Ces deux réflexions suffisent déjà pour dé-

montrer la fausseté des motifs par lesquels
les critiques protestants veulent justifier leur

conduite. Ils assurent. qu'ils rapportent les

erreurs des Pères, non pour les déprimer,
mais pour faire voir que tous les hommes
sont faillibles, qu'il faut avoir de l'indulgence

pour tous ceux qui se trompent, qu'il ne

faut.pas juger
les anciens hérétiques avec

plus de rigueur que nous n'en avons pour
les docteurs de l'Eglise. Où est donc la ius-

te.sse de cet odieux parallèle ? Quand il serait
aussi vrai qu'il est faux que les Pères ont
été coupables de toutes les erreurs dont ils
sont accusés .par les protestants, il y aurait

toujours .de fortes raisons pourips excuser.
1° il serait toujours évident qu'ils se sont

trompés de bonne foi, qu'ils ont cru suivre
la doctrine enseignée par les apôtres, qu'ils
n'ont eu aucun dessein d'innover, de se faire
un parti, d'élever autel contte autel. Les an-
ciens hérétiques ont eu des motifs tout dif-
férents plusieurs se vantaient d'en savoir

plus les apôtres, ils se donnaient le nom
fastueux de gnostiques ou d'illuminés leur

ambitio.n était de devenir chefs de sectes, et
ils y sont parvenus ils cnt divisé I'Eg!ise,
ils lui ont débauché ses enfants pour se ie~;

attacher; ils ne prétendaient pas à moins

qu'à renverser le christianisme, en établis-
sant une doctrine différente do celle de Jé-
sus-Christ. 2° Les Pères étaient les pasteurs
légitimes, ils avaient reçu leur mission des

apôtres, ils avaient donc le droit d'enseigner.
Mais qui, avait donné ce droit à Cérinthe, a

Vaientin, à Cerdon, à Marcion, etc. ? Us n'é-
taient pas entrés dans le bercail de Jésus-

Christ par la porte, mais en perçant le mur
c'étaient donc des larrons et des voleurs

(./oaK.x,8). A.quel titre ont-ils mérité de

l'indulgence? 3° Dans le n' et le ni' siècle les

pasteurs n'avaient pas pu s'assembler aisé-
ment pour confronter la doctrine des diffé-
rentes Eglises;. pour voir si elle était uni-

forme, et si la tradition était la même par-
tout, ils se sont soumis à cette épreuve dès

qu'ils l'ont pu; Jamais les hérétiques n'ont
voulu subir ce joug; quoique condamnés

par des concites-généraux, ils ont persisté
opiniâtrement dans -leurs erreurs, ils ont af-
fecté de les .répandre avec encore plus d'é-
clat. C'est donc faire une injure sanglante
aux Pères de l'Eglise, que de les mettre de

pair avec des sectaires.

Pour comble d'inconséquence, Beausobro

qui a dit tant de mai des .Pères dans son
Histoire du Manichéisme, a trouvé bon dans
ses jRemar<yMes sur le ~VoMoesM Testamènt, de
recourir eux pour découvrir la vraie signi-
fication d'une infinité de termes ou d'expres-
sions du texte grec, pendant que ~les protes-
tants en général nous Marnent, parce que
nous faisons de même. Barbeyrac, dans sou
Traité de la .Mor~e des Pères de <e, d
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poussé la malignité et ia prévention contre

ces auteurs respectables encore plus loin que

,les autres protestants; il a répété tous les

reproches qu'on leur avait faits avant lui. et

i1 en à surajouté de nouveaux. Son dessein

é~t.lit de prouver que les Pères; en général,

ont été de mauvais moralistes nous avons

déjà observé que Mosheim en a jugé de mê-

me cependant le traducteur do ce dernier

convient que Barbeyraca fait contre les Pères

plusieurs imputations dont il est aisé de les

taver. i) renouveue d'abord !e sophisme ré-

pété cent fois par s protestants savoir,

que les Pères ne sont pas inf;til!ibles. Aucun

d'eux ne l'est en p.irticuncr; mais lorsque

~n:s,ou du moins un très-grand nombre, s'ac-

cordent à déposer d'un fait pubiic, sensible,

paipab'e, sur lequel il ne lui a pasété possib!e
de se méprendre, nous soutenons que leur té-

moignage est infaiiïibie qu'il opère une cer-

titude morale
poussée

au plus haut degré, et

qu'il y a de la folie s'y refuser. De nos jours
on a démontré contre les déistes l'évidence

des principes de la certitude morale, et il est

incontestable que les déistes, en argumen-

tant contre cette certitude, ne faisaient que

copier les sophismes des protestants. Ceux-

ci reprochent aux Pères d'avoir traité la mo-

ra !e sans suite, sans liaison, sans méthode,

et de n'en avoir donné aucun traité complet.
Si c'est là un crime, les Pères le partagent
avec Jésus-Christ et avec les apôtres; aussi

les incrédutes a teur tour n'ont pas manqué

d'objecter que ces divins futeLirs ont traité

la morale sans ordre et sans méthode, que

)'Evangi)e n'en est point un traité complet,

qu'eile.n'y est pas prouvée comme elle l'est

dans les anciens philosophes. Lorsque les

protcstan's auront donné une bonne réponse
aux incrédules, elle nous servira pour jus-
tifier les Pères. Depuis que les plus habiles

auteurs protestants, Grotius,PuH'endorf,Cum-

berland, Hu'chinson, etc., ont analysé, dé-

montré, quintessencié la morale, et en ont

donné d;'s traités exprès, nous voudrions

savoir quelles vertus nouvelles on a vu

éc]ort', surtout parmi'les protestants, quel
en'ct ces brillantes productions ont opéré
surleurs mœurs; combien de mécréants ou de

pécheurs ont été convertis par les leçons su-

bHrnes de nos moralistes modernes. Quand

on supposerait que ceux-ci sont plus mé-

thodiques, plus exacts, plus profonds, plus

éloquents que les Pères, ce qui n'est pas, il

y aurait toujours cette grande différence,

que les .PerM prêchaient par leur exemple'

plus puissamment que par Jours discours;

de là estvenu!' la di'férencede leurs succès.

Lactance, au tv° siècle, faisait déjà cette ob-

servation, et nous 'ne connaissons personne

qui ait entrepris d'y répondre.
Mais en quoi la morale des FerM est-elle

donc erronée et fautive? lis ont condamné,

disent nos adversaires, la défense de soi-

même et de ses biens, le commerce~ le prêt
h usure, les secondes noces, le serment
ils ont loué à J'excès la continence, le céH-

bat, Ja virginité, la vie austère et mordSéc-;

'iis ont inspiré aux fidèles lp fanatisme du

martyre; ils ont approuvé le suicide des

femmes qui ont mieux aimé se tuer que de

perdre leur chasteté, et plusieurs actions

criminelles des patriarches, sous prétexte

que c'étaient des types, etc. Il ne faut p~ss

oublier que les incrédules ont fait tous ces

mêmes reproches contre les auteurs sacrés.

Comme nous parions en particulier de cha-

cun des Pères de l'Eglise, nous n'oublions

pas de les disculper, de faire voir ou qu'on
leur attribue mal propos des décisions

fausses, ou que les prétendues erreurs qu'on
leur impute sont des vérités fondées sur !'E-

Criture sainte. On peut voir encore chacun

des articles de morale dont il est ici ques-

tion, COmme BlGAM!E, CÉL!BAT, DÉFENSE DE

soi-MÈME, SERMENT, etc. Nos censeurs accu-

sent les Pères d'avoir forgé de nouveaux

dogmes desquels les apôtres n'avaient ras

parié, cette calomnie est réfutée à l'article

DoGME. Foy. encore TuADtTtuN, etc.

Dans les préfaces que l'on a mises à la

tête des nouvelles éditions des Pères, les

savants éditeurs se sont attachés à les dé-

fendre contre les critiques qui les ont accusés

d'être tombés dans plusieurs erreurs sur le

dogme; nous avons souvent fait usage de

ces apologies, et nous av&ns démontré l'in-

justice des accusateurs. ï~oy. les mots D)EU~

ANGE, ÂME suM UNE, Es.pR!r. etc. Vainement

encore nos adversaires ont reproché aux

Pères les explications allégoriques de l'Ecri-

ture, l'ignorance dela langue hébraïque, ru-

sage de la philosophie nous avons soin de

justifier les Pères sur tous ces chefs. Voyez

ALLÉGORIE, COMMENTATEURS, HÉOREU, PtI!LO-

SOPIIIE, PLATONISME, etc. Nous ne croyons
avoir laissé sans réponse aucune des plaintes
des protestants. Atln de ne rien laisser sans

y avoir donné un coup de dent, Mosheim a

dit
beaucoup

de mal des dernières éditions

des Pères qui ont été publiées, soit en France,

soit en Angleterre; il prophétise que per-
sonne ne les donnera telles que les savants

le désirent. Hist. christ., sœc. u, § 37, no~

Mais puisque ce critique avait conçu dans sa

tôte un plan de perfection auquel it ''tait

seul capable d'atteindre, il aurait dû, par zél~

pour le bien général, en donner au moins un

modèle. C'est ici le cas de dire qu'il est plus
aisé de demander mieux que de faire aussi

bien. Comme tes écrivains catholiques ont

fait voir l'onposit'on qu'il y a entre la doc-

trine des Pères et celle des protestants, il

n'est pas étonnant qu'ils aient déplu ces

derniers.

PERFECT!B!L!TË CHRÉTIENNE. Le christia-

nisme' est la som'ce du veritKbte progrès. Tous it;s

siècles psurront toujours y puLer sans crainte de t c-

puisHr. Les pro:estants otit abusé de ta perfectibilité
ctiretien~e pour in faire passer des actes des lideles à

la doctrine eile-mème. La perf(*ctibitite, entendue

dans ce sens, a besoin d'être bien comprise. Voici

comment M. l'abbé Barran la présente dans' son Ra-

position raisonnée des dogme! la mo)'a<e du e/mt-

tianisme, t.p.254
< Supposons un instant que la religion de Jésus-

Christ puisse être perfectionnée d'une maniène pro-
gressive iesproies'àntsse trouvënt-iisdans les con-

ditions de cette perfoctibitité? Je ne le uense pas,
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Qu'est-ce, en effet, que le perfectionnement
d~nstes

arts, dans les sciences, et, si vous voute/, dans la re-

ligion ? Dans tes ar:s, la sculpture, par exemple, ce

sera de mieux harmoniser, de -rendre plus
naturel-

les, plus gracieuses, tes formes d'une statue..Perfec-

tionner une science,, comme ta géométrie, c'est em-

ployer des méthodes plus claires, plus précises, plus

propres
à en faciliter les démonstrations. !t y a sans

doute un autre perfectionnement plus large applique

aux arts et aux sciences mais on devrait plutôt lui

donner le nom de découverte, d'invention car, à la

rigueur, perfectionner ne signifie autre chose que

rendre plus parfait, dans la forme et le mode, ce qui
est déjà pour

le fond. La religion, si l'on veut, pourra
aussi absolument être susceptible de perfectionne-

ment, en ce sens qu'à une époque il sera possible

d'exposer sa doctrine avec plus de clarté, d'augmen-

ter les snlennités de son culte, de détruire les super-

ttitions de l'ignorance au milieu des populations.
La

morale sera perfectionnée dans la pratique,
si l'on

est plus Cdète à l'observer, si l'on trouve les moyens
.d'en rendre l'application plus utile, plus profitable à

{'humanité, et, sous ce rapport, le mode d'exercer la

bienfaisance chrétienne pourra vraiment être amé-

horé. Est-ce ainsi que tes protestants ont réformé,

perfectionné la religion et la morale? Se.sont-ilsbor-

nés à quelque modification dans ta forme? Leur pré-
tendu perfectionnement, c'est la mutilation dans la

foi, les sacrements et une foule d'autres points qu'ils
rejettent, sous prétexte <'e réforme. C'est le perfec-

tionnement du barbare, qui, pour embellir une statue,

lui briserait des membres, lui déformerait les au-

tres, et tui déprimerait le front. Ils ont aussi fait des
additions à la religion do Jésus-Christ, ce qui sort

encore des limites d'un perfectionnement. D'où ont-

Ils tiré, par exemple, l'inamissibilité de la justice, la

tolérance de la polygamie, la terrible réprobation

absolue, la rémission du péché par la croyance même

qu'it est remis ? Y a-t-il dans la doctrine de Jésus-

Christ quelque chose qui conduise à ces principes ?

Non, le christianisme réformé, comme ils le préten-

dent, n'est plus celui du divin Sauveur, celui des
apôtres ils t'ont attéré, défiguré par les retranche-

monts arbitraires qu'ils lui out fait subir et par les

additions monstrueuses qu'ils lui ont imposées. Il

est donc manifeste qu'ils sont sortis des conditions

d'un véritable perfectionnement.
< Au reste, examinons en peu de mots si la n li.

gion chrétienne est susceptible de perfectibilité pour-
le dogme, la doctrine, les sacrements et le ministère

sacré. Jésus-Christ disait à ses apôtres Je vous ai

fait connaître tout ce que j'ai appns mon Père

~Joan. xv), c'est-adtre. tout ce que j'avais mission

de vous manifester pour t'étabtisseutent de ma re)i-

gion. Le Parac/et, que mon Père M)M enverra e): nion

notn, t'oM5 eKM~Mra toutes clioses ( J<'M.,
xiv ). A~M

donc, <ns<)'t(!M.: les nations, et f(!«es observer ce <jfMe~e
t'OM: ai ordonlié (Ma«/t. xxvu)).

Seton le sens naturel

.de ces paroles, feSauveur a instruit les apôtres de

ce qu'ils devaient communiquer aux hommes son

Esprit devait, le. jour de la Pentecôte, confirmer, dé-

relopper ces enseignements, et surtout opérer de

merveitteux changements dans les dispositions des

disciples; dans ta suite, te même Esprit n'a jamais
fait défaut aux hommes apostoliques. Le divin Fon-

dateur ne s'est donc-pas arrêté à une ébauche pour sa

religion il l'a donnée comptete, achevée, parfaite,

telle qu'il ordonnait de la prêcher et de la faire ob-

.server jusqu'à ta fin des sièctës. Les apôtres ont-ils

été infidèles à leur mission, en altérant la doctrine

sainte que Jésus leur avait enseignée ? On ne peutÏe

penser, sans les accuser d'imposture,
sans y associer

Dieu lui-même, puisqu'ils opéraient les plus grands

mu-actes par son autorité. Dans leurs prédications,
ils n'ont jamais prétendu perfectionner en augmen-
tant ou en diminuant le dépôt qui leur avait été con-

(ié ils se faisaient gloire d'enseigner ce
Qu'ils

avaient reçu du Christ. Et un ange du ciel M~)tf<M)<-

i!, disaient-its avec confiance, t'ous aHN8Ht;ei' «a

Eocn~t/edt~f'reHt f/e celui ~ue~OM~ t'omprfcAoM,

~!t'<< soit anat/ifmc (~n<. ) ) Donc, elle ne peut' être

de Jésus-Christ cette doctrine qui enseigne des dog*
mes qu'il n'a pas ordonne d'enseigner, que les apô~
tres n'ont point transmis. Donc, ctte ne. sera pas de

Jésus-Christ cette religion ou l'on retranche des dog-

mes, des sacrements quête divin Sauveur a prcscr~
à ses apôtres de prêcher, de faire observer, et que
ceux-ci ont enseignes fidèlement. Voyez l'idée que
donnent de la sagesse du Fils de Dieu, ces partisans
de la perfectibilité chrétienne. !t aurait d'abord fait
connaUre des vérités qui, dans la suite, auraient

changé de nature un sacrifice, dans le principe

agréabie a Dieu, et puis devenu un acte d'idotàtrie.
Dès le berceau du christianisme, on aura eu'des

moyens nombreux de sanctification par plusieurs
sacrements plus tard, bien que les hommes ne

soient pas devenus meiiLeurs,ccs sources de sainteté

devaient presque toutes tarir. Et aiusi disparaîtront
les dogmes qne le divin Maitre nous a révélés, et les

institutions saintes qu est venu fonder. La morale

devra apparemment aussi subir ces changements

progressifs. A t'époque du Sauveur et des apôtres,
on ne pouvait être marié à deux femmes a la fois

mais, au temps de Luther, la loi est abrogée, on ne
sera ptus adultère; c'est te privilège du progrès. Les

bonnes œuvres pouvaient être utilespour le satutdaus

les premiers siècles du christianisme un jour, elles

seront indifférentes, on plutôt l'homme se trouvera

dans l'impossibilité n'en opérer, et ne devra son sa-

lut qu'à l'imputation de la justice du Christ. Hientôt

on sera conduit à la négation de la divinité mÈm<; du
Rédempteur, que les protestants rationalistes dé-

pouilleront de tout caractère surnaturel, pour ne re-

connaitre en lui qu'un simple m.dtre de moraic. Vien-
dra enfin un système hardi, fondé sur les méme~

principes, qui transformera le Christ en un utrefa-
butt-ux et symbolique.

< Au reste, qui fera ces changements progressifs?
Qui sera charge de juger l'opportunité des temps, la

maturité des esprits ? U y aura sans doute quoique
société ou synode en rapport avec le Hedmnpteur

pour dccider que tel dogme, telle pratique sont su-

rannés, et que d'autres pratiques,
des dogmes diué~

rcnts sont obligatoires jusqu'à nouveitc décision. Non,
le Christ aurait été plus large dans ses concessions

chacun dans sa religion aura le droit d'examiner, de

juger, de prononcer, de modifier, de réprimer, d'a-

dopter, selon ses illuminations, ses goùts, son senti-

ment, sa délectation intérieure, sa raison. }t faut

avoir lu de ses yeux ces théories religieuses do ta

perfectibilité, pour croire que des hommes, instruits

d'ailleurs, aient pu tes écrire et les donner comme tes

principes et la nature du christianisme. Chez les ça-

tholiques, au contraire, to'~t dogme nouveau est par

ta même proscrit.Point de retranchement, point d'au-

gmentation dans la doctrine de notre Sauveur et

Maitre. Point d'innovation, disait s.'int Etienue a sor~

célèbre adversaire. Chez nous, t'Egtise ne fait point
de nouveaux articles de foi elle se borne à dchuip

ceu~ que nous tenons de Jésus-Christ. Nous ne

croyons pour la foi, nous ne pratiquons pour tes sa-

crements, que ce qui a été cru, ce qui a été pratiqué

toujoursct partout depuis tes temps apostoliques.

Non, ta religion de Jésus-Christ n'est pas perfeoibte

dans le sens où t'entendent aujourd'hui plusieurs sec-

.tes protestantes et ainsi disparait, comme, répro.u.-

vée, comme criminelle, cette faculté de modifications

incessantes, qui est cependant la, suite, nécessaire,

visible, du système de l'examen privé et de t'inspi-

ration individuette. à.

PERFECTION. ~0! PARFAIT.

PERMETTRE, PERMISSION. Ces deux

termes ont un sens équivoque
dont !es in-
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crédules ont souvent abusé, et il est im-

portant de distinguer. Permettre signifie

quetquefois consentir, ne point défendre,
ne point désapprouver; dans ce sens nous

appelons ~ermts
ce qui n'est défendu par

aucune toi personne ne peut être juste-
.ment puni pour avoir fait une chose ainsi

permise; un maître qui a donné à son do-

mestique la permission de sortir serait in-

juste s'il le punissait de ce qu'il est sorti.

jPermpMre signifie aussi ne point ôter à quel-

qu'un le pouvoir ni. la liberté physique de

faire une chose qu'on lui a défendue dans

ce sens Dieu permet le péché it n'ôte point
a l'homme le pouvoir de transgresser les

-ois qu'il lui a imposées, et il ne lui donne

pas toujours la grâce efficace qui le préser-
verait du péché il ne s'ensuit pas de là

que Dieu veut positivement le péché, et

qu'il ne peut pas punir le pécheur avec

lustice. Les incrédules, qui ont dit qu'à

J'égard de Dieu permettre le péché et vouloir

positivement le péché c'est la même chose,
en ont imposé grossièrement à ceux

qui
n'entendent pas les termes. Si dans le dts-

cours ordinaire on dit quelquefois Dieu l'a

voulu, au lieu de dire Dieu <'a permis, cet

abus du langage ne prouve rien. Dieu sans

doute peut toujours empêcher l'homme de

pécher, il peut l'en préserver par des grâces

puissantes qui produisent leur effet sans

nuire à la liberté de 1 homme; il ne faut

pas en conclure que, quand Dieu ne donne

point ses grâces, il veut positivement que
j homme pèche. Raisonner ainsi, c'est sup-

poser, 1° que la loi ou la défense de pécher
est fort inutile, puisque Dieu doit toujours

empêcher qu'elle ne soit violée; 2° que plus
l'homme se porte a:j péché, plus Dieu doit

lui accorder de grâces; 3° qu'un être doué

de raison et de liberté doit Être conduit

d'une manière aussi uniforme que les ani-

maux guidés par l'instinct car enfin si tous

les hommes étaient portés au bien dans

toutes leurs act ons morales par une suite

non interrompue de grâces efficaces, quelle
ditTérence y aurait-il entre cette marche de

l'homme et celle des animaux entraînés con-

stamment par l'impulsion de la nature, sans

pouvoir y résister? Quand on soutient qu'un
Dieu sage et bon ne peut pas permettre
le péché, cela revient au même que si l'on

disait que D;eun'a pu créer un être ca-.

pable de bien et de mal moral, doué de.

raison, de réuexionetde liberté, o'j qu'après
l'avoir ainsi créé il ne peut pas le laisser
maît"e de sp.n choix. Bayle, rour étayer ce

.paradoxe, objecte l'état des bienheureux

d'ns le ciel: «,Ils sont (dit-il) dcins l'heu-

reuse impuissance de pocher; et cet état,.
oin de dégrader aucune de leurs facultés,

les rend plus parfaites; Dieu, sans doute,

pouvait sans aucun inconvénient placer
l'homme dans Je même état sur la terre. »

Soit; dans ce cas l'homme serait plus par-
fait et plus heureux qu'i) n'est, son état serait

infiniment meilleur. Mais Bayle oublie tou-

jours qu'en exigeant de Dieu un bienfait,

parce que c'est le mieux; le plus parfait, le

meilleur, u va droit à t'infiui, et qu'il sup-

pose Dieu dans l'impuissance d'acc.order ja-
mais aux créatures un bienfait borné. L'état

physique et moral de l'homme sur la terre

est à la vérité moins parfait, moins heureux,
moins avantageux que celui des saints dans

le ciel s'ensuit-il que c'est un état absolu-

ment mauvais et malheureux, un mal posi-
tif à tous égards? II est certainement meil-

leur que celui des animaux donc c'est un

bien, mais un bien limité et borné, et c'est

pour cela même qu'il semble mauvais par

comparaison à un état meilleur. Comment

Bayle et tous les incrédules prouveront-ils

qu'un Dieu tout-puissant, sage et bon, ne

peut pas faire un bien limité et borné ?

C'est justement parce qu'il est tout-puissant

qu'il ne peut pas en faire d'autre.

On objecte qu'un sage législateur doit pré-
venir et empêcher, autant qu'il le-peut, la

violation de ses lois, qu'il serait coupable s'il

permeMett< à quelqu'un de les violer. D'accord.

Un législateur humain doit empêcher le mal

autant ~M'< le j9CM~, parce que son pouvoir
est borné; ce n'est donc pas exiger de lui

l'impossible, que
de t'obliger à faire tout cp

<yM'!{p.cM<. A 1 égard de Dieu dont la puis"
sance est infinie, c'est une absurdité devou-

1 ir qu'il fasse tout ce Q'M'<7 peut, qu'il pro-
cure le bien, et qu'il empêche le mal autant

OM'~ peut, puisque son pouvoir n'a point
de bornes. Et voilà les deux sophismes sur

lesquels sont fondées toutes les objections.
des incrédules conire la Providence divine,
contre la permission du mal physique et mo-

ral. 1°-Ils envisagent le mal comme un terme

absolu et positif, ;au lieu que, dans tes ou-

.vrages du Créateur et dans l'ordre de ce

monde, rien n'est bien ou mal que par com-

paraison 2° ils comparent la conduite de Dieu

a celle des hommes ils lui prescrivent les

mêmes règles et les mêmes devoirs, sans

faire attention qu'il n'y a aucune ressem-

blance ni aucune proportion entre un être

dont tous les attributs sont infinis, et les êtres

bornés. 7o< BoNrÉ DE DIEU, MAL, etc. Ils

se scandalisent encore de ce que Dieu a per-
mis ou toléré, chez les patriarches et dans

l'ancienne loi, des.usages qui sont formelle-

ment condamnés comme des désordres par
la loi de l'Evangue par exemple, la polygamie
et le divorce. En parlant de ces deux usages,
nous avons fait voir qu'il n'y a aucune incon-

.séquence ni aucun défaut de sagesse dans

.cette conduite de Dieu, parce que dans l'état

des patriarches et dans celui des Juifs, le

divorce. et la polygamie ne pouvaient p;)s:

produire d'aussi pernicieux, elfets que dans

î'é!at de société civile dans lequel sont au-

jourd'hui presque toutes les nations. Ces

deux usages n'ëtaient donc contraires ni au

bien'public ni au droit naturel, comme ils le

sont aujourd'hui.
PERPËTmTË DE L'ËGUSE; C'est un dogn.c

que l'Eglise doit exister jusqu'à la (in dû monde, Ms-

.que ad <;(MMHMwa<!OM))isa!C!< seton Tenergitjuf ex-

pression de t'Ecriture. L:) perpétuité se n~nit'cstc par
la visibilité. C'est pourquoi les thëotogienstraifent
en même temps ces deux notes de rEgHse. fo< Yt
StOUIË.
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PERSE. Nous n avons a parler de ce

royaume et de ses habitants que pour expo-
ser ce que nous savons de l'établissement

et de la durée du christianisme parmi ces

peuples. C'est une tradition constante chez

les Orientaux, que saihtPterre, saint Thomas,

.saint Barthélemi, saint Ma«McM et saint Jude,
apôtres, ont prêché l'Evangile dans les par-
ties orientales de l'Asie, dans la Chald~e, la

Mésopotamie et la Perse que saint Thomas

est allé même jusqu'aux Indes que dans la

suite, leurs disciples ont porté le christia-

nisme dans la Tartarie et jusqu'à la Chine.

Le savant Assémani a donné les preuves de

cette tradition dans une dissertation sur les

nestoriens ou Chaldéens, qu'il a mise au

commencement du IV volume de sa Biblio-

thèque orientale 1 on ne peut y opposer au-

cune raison solide.

Parmi les protestants, Reausobre et Mos-

heim, critiques très-pointitleux d'a'Heurs,

ont suivi ce sentiment le premier semble

tic t'avoir embrassé que pour contredire

les auteurs catholiques qui ont pensé que

quand saint Pierre a écrit dans sa 1" épître
c. v, v. 13, « l'Eglise élue comme vous à

Babylone, et mon fils Marc, vous saluent, w

il a entendu sous le nom de Babylone la

.vi]!e de Rome où il était pour lors. Beauso-

bre soutient que cela est faux, qu'il est ques-
tion là de Babylone d'Assyrie, d'où il s'ensuit

que saint Pierre y a prêché, Hist. du Ma-

K!'cA., § 2, c. 3. Ce n'est
point

ici le lieu de

.traiter cette question ma]s il demeure cer-

tain que depuis le t" siècle de l'Eglise, il y a

eu des chrétiens dans là Perse, et que des

le siècle suivant ils étaient sous la juridiction
des évoques de Séleuc~e. Ils y furent assez

tranquilles jusqu'au tv" pendant que les

empereurs Romains persécutaient les 6dè!es

dans les provinces de l'Asie qui leur étaient

soumises, les rois de Perse ont protégé, ou

du moins toléré )e christianisme, dans leurs

Etxts. L'an 325, un archevêque de Séleucie,
nommé Papas, envoya deux députés au con-

cile de Nicée l'évcque d'Edesse et un évo-

que de Perse y assistèrent. Assémani observe

que l'état monastique s'introduisit dans la

Perse très-peu de temps après sa naissance

en Egypte, qu'il fit de grands progrès,- que
la pl upart des moines persan furent mission-

naires et souvent élevés à l'épiscopat.
Mais dès que les empereurs romains eu-

rent embrassé le christianisme et l'eurent

rendu dominant dans l'émpire, cette religion
devint suspecte aux rois de Perse; par un

effet de la haine nationale, ils commencèrent

à se déSer des chrétiens, à les regarder com-

me des ennemis de leur domination et

comme des sujets toujours prêts à se livrer

aux Romains. Conséquemment, dès l'an 330,

Sapor II exerça contre eux une persécution

sanglante, dans laquelle les Orientaux comp-
tent 160 mille martyrs ce carnage fut re-

nouvelé dans le siècle suivant, sous le règne
deVaranes et d'Isdegerde. Au commence-

ment du v', les partisans de' Nestoriuo, i

proscrits.dmis 'l'empire romain., se rét'J-
~ierentdans ia rcp-M et y'répandirent leur

erreur. Un certam Barsumas devenu évê-

que de Nisibe en 4.35, abusa de sa faveur au-

près du roi Phéroxès pour pervertir et per-
sécuter les catholiques, en les peignant
comme des amis et des espions des Ro-

mains. Plus les hérétiques furent poursuivis

par les empereurs, plus ils furent favorisés

par les Perses, parce qu'on ne pouvait plus
les soupçonne!' d'intelhgence avec les enne-

mis du nom persan. II n'est donc pas éton-

nant que dans ce royaume les nestoriens

aient pris l'ascendant sur les catholiques,
et s'y soient maintenus pendant longtemps;

plusieurs fois cependant ils furent envelop-

pes dans les persécutions excitées contre les

chrétiens. En général les Perses les traitaient

bien ou mal, selon qu'ils étaient en paix ou

en guerre avec les Romains et quand il

était question de faire des traités, c'étaient

ordinairement des évoques, ou catholiques,
ou nestoriens, qui en étaient les médiateurs.

Ces derniers, pendant le vi° et le vn' siècle,

profitèrent
des moments de calme dont ils

jouissaient pour envoyer des missionnaires

dans la Tartarie et jusqu'à la Chine. Fuy.
NESTORIENS. L'an 632, les mahométans, de-

venus maîtres de la Perse accordèrent d'a-

bord aux nestoriens l'exercice libre de leur

religion mais quoiqu'ils aient toujours eu

moins d'aversion pour les hérétiques que

.pour les catholiques, ils n'ont jamais cessé

d'exercer contre les uns et les autres leur

caractère oppresseur. De siècle en siècle le

nombre des chrétiens a diminué dans la

Perse, les nestoriens y sont réduits presque
à rien, et les catholiques qui s'y trouvent

ont été convertis dans les derniers temps

par les missionnaires de l'Eglise romaine.

Malgré l'opiniâtreté avec laquelle les protes-
tants soutiennent que l'on ne

peut pas être

chrétien sans lire l'Ecriture sainte il n'y a

aucune preuve que les livres saints aient été

traduits en persan dans les premiers siècles.

On convient aujourd'hui que la version' per-
.sanne que nous avons de quelques parties de

.)a Bible n'est pas ancienne, ~oy. BIBLE. La li-

turgie fut toujours célébrée.en syriaque chez

les chrétiens de la Perse, parmi les nestoriens

comme parmi les catholiques, quoique ce ne

fût pas la langue vulgaire. Foy. LiTUMtE.

PERSES. Les Perses conservèrent une religion

plus conforme aucnlte primitif que celles des autres

paiens; d'ailleurs l'idolitrie égara, géncratement,

'plus tard et d'une manière moins déptorabte, les fils

deSem que ceux 'de Japhet, les fils de Japhet que
ceux de Cham. Dans le principe, les Perses hono-

raient Dieu dans le feu et dans le soleil levant. Zer-

duch), que les Grecs nommaient Zoroastre, premier
fondateur de leur religion, se'perd dans la plus haute

antiquité et dans les ténèbres de la fable. Un cofnpte

plusieurs Zerducht ou Zoroastre. L'incertitude à cet

égard vient de ce que tes Grecs, qui ont fait mention

d'un Zoroastre, ne s'accordent point sur l'époque .de
~son existence. Plusieurs le placent sous le règne do

Darius, fils d'Hysti~pc; d'aube'. an contraire, et

Platon tui-mêuie qui nomme Zoroastre, en partent
comme d'un sage beaucoup p)us ancien, et. qui rë-
monte au moins à une époque antérieure à.ta dy-

nastie des Perses. Pour concilier les
témoignages

.que nous transmirent les Grecs, divers m)U;ur~



~M~?! PER PER

comptent deux Zoroastre l'un qui précéda t'autre

-qui suivit l'établissement de cette dynastie. Je me

rance volontiers à l'opinion la plus probable, attri-

huant au premier Zoroastre la fondation de la reli-

gion, au second son renouvellement.

Le dogme capital des mages (prêtres de la Perse),
c'est qu'il existe dux principes ;Fun bon, l'autre

mauvais. La tumière était le symbole du premier;
!es ténèbres, le symbole du second. Suivant leur

opinion, le mond'* résultait du mélange de ces deux

-principes (Zend-Avesta, /tt'eM))on~Mg des Perses).
Us donnaient à la divinité bienfaisante le nom de

Vazdan, ptus souvent celui d'Ormuzd, d'où les Grecs

ont fait Oroma?.e à l'être malfaisant, le nom d'Ahri-

man leur horreur pour ce dernier était si. grande

'qu'ils n'Écrivaient son nom qu'à rebours. Quelques–

Vus accordaient l'éternité au deux principes d'au-
tres la regardaient comme l'apanage exclusif d'Ar-

muzd, crevant, que Ahriman n'était qu'une simple
créature, tous pensaient qoe, jusqu'à ta fin du

monde, les deux divinités seraient dans une lutte

continuelle; mais qu'a cette époqus l'être bienfai-

sant obtiendrait la victoire sur le mauvais, et que, dès

tors, chacun d'eux gouvernerait son propre empire

celui-ci, l'empire des ténèbres, avec tous les hommes

méchants; celui-là, l'empire de la lumière, avec tous

.les hommes vertueux. Voilà les points principaux du

.système théotogique des Perses. Toutefois Zoroastre

ji.e s'arrêta point à ces idées religieuses universetle-

tnent répandues, il chercha à en étendre l'empire
t-ur les individus, s'en servant pour expliquer les'

fondements de la morale. Ainsi tout ce qui existe se

l'attache au règne d'Armuzd ou d'Ahriman êtres

<!ouës ou privés de raison, vivants ou inanimés. tl y a

'tes hommes purs, des animaux purs, des végétaux

cuM.tous créatures, d'Qrmuzd.–n est aussi des

~mmes impurs, des animaux impurs, des végétaux

impurs, sous t'empire du Dews, qui appartiennent
au règne d'Ahriman. On regarde comme impurs les

hommes qui, par pensées, par paroles ou par actions,
violent la loi de Zoroastre; les bêtes et les insectes

venimeux pt nuisibles les plantes et les végétaux de

<:eite espèce. Dans le règne, au contraire, où prédomine
cette loi, tout est pur, tout est sacré la puissance

tte la toi'ne s'exerce point uniquement sur tes hom-

mes, mais encore sur les animaux et les créatures

inanimées. Le devoir dés adorateurs d'Ormuzd con-

siste à entretenir et à séparer tout ce qui est pur et

6acré dans la nature, parce que Ormuzd en est le

créateur; de même que la haine qu'ils ont jurée a

Ahriman et son empire leur impose l'obligation de

poursuivre et d'extirper tes animaux impurs. Les ré-

gnes d'Ormuzd et d'Ahriman sont, t'un avec t'autre,

.tfansune guerre perpétuelle mais un jour Ahrimau

ëeravaincn, le règne des ténèbres cessera, la domi-

nation d'Ormuzd s'étendra sur t'univérs, il n'y aura

plus qu'un règne de lumière qui émBrasser.) tout.

Quelle admirable concordance ne trouvons-nous

point
entre cette dernière opinion et cette du Sau-

'veur, qui vint au monde pour propager le règne de

'la lumière et pour détruire celui des tcnfbres C'est

sur cette base que Zoroastre éleva'ses lois, destinées

p aceëtércr le dévetoppcmcn), moral et physique des

Perses, ainsi que la
prospérité

du sot.1.

La religion de Zoroastre admet un état d'innocence

pu se trouva l'homme primitif. L'époque à laquelle
txista le premier souverain d'Iran (<t), le grand
Dschemsehid est, selon Zoroastre, l'âge d'o)' de sa

ration.
< Dschcmschid, te père des peuples, te plus

éclatant des mortels que vit paraitre le 'soleil.

i Sous son règne, tes animaux ne périssaient point;

< t'eau, les arbres à fruit, les. créatures se multi-

< pliaient. Sous son empire glorieux, on ne connais-

< sait pas te froid, la chateur, ta mort, t'emporte-

ra) Iran, nom qu'on donne en Orient aux cont)'é<'sde
haute Asie j~u'u t'fudus, mt. eucore celui du ronume

M reçut Zoroas'.re.

i ment des passions, ouvrage du Dews: L'homme
< sembla toujours être à sa dix-neuvième année (~i!

< ~'OMsssX d'ttne jeunesse' e<erKe//<), les enfants pri
< rent de t'accroisscment, tant que régna Dschem-
< sebid (n), )e père des peuples. Le règne de

D-~chemschid correspond, en Perse, à l'époque du

satya-yug (âge. de justice) dans t'lude. Partout se

reproduit t'hiéf d'un état de perfection ou se trouva
d'abord le genre humain, état que tes peuples païens
appellent âge d'or, que nous nommons paradis. De

même qu'elle admet une primitive innocence; la re-

ligion de Zoroastre admet aussi une chute. < Un jour
< Ormuzd se dit à tui-méme Comment ma puissance
< sera-t-ette visible, si rien ne lui résiste ? De'cette

< pensée naquit Ahriman; princ''pe du ma): On

s'aperçoit aisément que t'idée-premiere.ta~ tradition
du péché origine), n'est, ici que défigurées Notre
sainte retigioh nous apprend, que chez t'homme

comme chez tes anges, le mal naquttde l'abus d'une

libre votonté clle ne dissimule pas non ptus;t'in-
Nuence du

mauvais esprit
sur la chute du premier

homme..

H est probable que le culte des Perses dont Zo-

roastre fonda ta religion s'adressa d'abord à une di-
vinité qu'ils honoraient dans le soleil, son image,
mais qu'ensuite ils adorèrent fe soleil; qu'ils hono~

raient celui-ci sous )'cmb)èmc du feu, et qu'enfin le

feu fui-méme devint l'objet de.leur adorât ion. Ils ve-

néraieut encore le soleil sous le nom de Mithra. Mi-

thra, au
témoignage

de Plutarque, était nommé in-

termédiaire (P/!<<<!rc/t., de 7~e et Ost'rMe). Piularque
se sert du même mot

(j~~Tt~) que saint Pau),en par-
iant du Sauveur, quand il le nomme Intermédiaire

entre Dieu et les hommes. Les Perses donnèrent
ce surnom à Mithra, parce qu'il tient, sans doute, tt)
ntiiieu entre Oromaxe(Ormuzd), ie bon, et Ahri"

n)an, le mauvais principe, c'est-à-dire qu'il ajoute a

t'écht de la lumière et qu'il combat tes ténèbres.

Saint Jean, i'évangéiiste, dit du Sauveur Le Fits
< de Dieu a paru pour .détruire les œuvres du dë-

< nion. < L'idée d'un semblable intermédiaire se re-

trouve, dès les premiers âges, dans tout t'Orient, ou
la tradition des patriarches se répandit déjà avant

Abraham, où elle se conserva ensuite plus pure qu'eu

Occident, quoique cette dernière région en présente
aussi des traces visibles, comme le prouvera la suite
de nos recherches. Le second XcrdUcht ou Zoroastre

vécut du temps de Darius, fils d'l-lystaspe, passa pour
avoir reçu l'inspiration divine, écrivit te~~d-~es~,
livre sacré des Mages, changea diverses institutions,
fonda les temptef: du feu.

Si le Mithra des Perses n'est qu'un emblème obs-

cur du Fils de Dieu, du moins, comme t'atteste le

docte
Abutfaragc (b) que les musulmans vénèrent a

t'éga) des chrétiens d'Orient, le célèbre restaurateur
du culte des Mages, le second Zoroastre prédit, en

termes beaucoup plus ctairs, qu'a une époque peu

éloignée, une vierge sans taché enfanterait un saint,
dont l'apparition serait annoncée par u~e étoile qui

accompagnerait ses adorateurs jusqu'au lieu de sa

naissance. Combien s'accorde ce témoignage avec la

présence des trois sages de t'Orient à la crèche du

Sauveur Je n'ignore pas, d'ailleurs, ce que l'on

pourrait opposer cette prophétie. U est possible, en

effet, que Zoroastre l'ait empruntée à Ezécbiet et à

Da'uet, qui se trouvaient, ainsi que lui, il Babylone
Mais ators la sagesse de Zoroastre déçou)eraitdece!t&
des Juifs, chose encore fort remarquable. Que, du

reste, t'Orient connût la prédiction de la venue pro-

chaine
d'un roi des Juifs et d'une étoile qui guiderait

(a) DschemscbiJ est dépeint gét)&< ai~fnt comme le

fondateur de la société. SnH nom Rst m)~it'!U''e.
(b) Né en )M6. à Matatia. dans l'Asie Mineure, mort

en 128S, primat des JacftbitesuOriënt.~jteurd'te
C/<ron~M<: ou .H<< mtMrM«e depuis la cr~oftOK du

tMeM~. (.V.<Mf<(Mfr~Mt<fM!)
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vers lu; ses adorateurs; l'Ecriture sainte ne laisse

aucun douteacetégard.

Ce qui précède nous indique à quelle idée première

se rapporte le
système religieux de Zbroastre. Sui-

vant Heeren; il avait imaginé un royaume dont te

souverain, maigre sa puissance sans bornes, n'était

point le tyran, mais le père de ses sujets; où chaque

état, chaque individu se trouvait circonscrit dans

une sphère d'activité qu'i) ne cherchait point a'fran-

chir où prospéraient les arts de la paix, l'agricul-

ture, le soin des troupeaux, te commerce; ou se ré-

pandaient ta richesse et l'abondance, s'épanchant des

mains du prince, comme de celles d'une bienfaisante

~divinité. L'image d'un semblable royaume et d'un

prince semblable existe dans ta C~rop~e. La

croyance qu'ils se réaliseraient un jour se mainte-

nait inaltérable en Asie, à travers la suite des siè-

ctes; c'est probablement le point central auquel se

ralliaient les opinions de l'Orient on la découvre
dans les lois de Zoroastre. Ce docte observateur de

l'antiquité a reconnu, avec beaucoup de sagacité, la

base sur taquette repose la théogonie de Zoroastre,
c'est-à-dire l'opinion généralement répandue en

Orient, que le règne de la paix, de ta vérité et de la

iustice y devait refleurir. Tous les
préceptes et les

lois de Zoroastre étaient, sous le rapport physique
et moral, calculés de manière à frayer la route à cette

grande restauration. Or cette idée fondamentale de
tout système est, assurément, et ne peut être autre

que t'idée du Messie. < Le règne de Dsehemschid
< reviendra, dit Zoroastre, et la paix et la justice
< refleuriront. t Traduisons nous cette attégorie dans
la langue du christianisme, elle équivaut à ces mots

< La condition
primitive

de t homme, l'état d'inno-
< cence, dejusttcc, de sainteté, lui seront rendus, t
Nous devons d'autant moins hésiter à voir ici l'an-

nonce précise de la rédemption, que cette opinion

était universettecn Orient (chose incompréhensible,
si nous ne supposions pas que cette opinion découle
de la révélation); nous le devons d'autant moins en-

core, que l'idée de la rédemption se trouve pareille-
nient reproduite dans' les psaumes et dans les pro-
phètes, avec des images sembfab!cs. Ce concours ne
démontre-t-il. pas l'identité d'origine? Unœitpur,
que ne fascine aucun préjugé, reconnaîtra aisément
ici les traces de la tradition sacrée.

Du système faussement interprété des deux prin-
cipes, l'un source du bien, l'autre source du mal,
naquit le manichéisme qui, reconnaissant l'existence

indépendante de ces deux causes primordiales, assi-

gne t'origine du vice, et regarde les imperfections et
Ies souillures du monde physique et moral comme
t'œuvre du prince des ténèbres par une consé-

quence de cette conviction, il poursuit de sa haine
les créatures du mauvais principe, dédaignant jus-
qu'au corps humain, qu'il s'impose la tâche de

dompter et de réduire par l'abstinence de la chair,
du vin, du mariage. Je crois aussi que le <t!'Hosnt~,
ou t'idée d'un règne millénaire, dérive, sinon en en-

tier, du moins en partie, de ce système religieux. En

nomme, celte opinion consiste à croire qu'après la
venue de l'Antéchrist, et quand cetui-ci aura été

dompté avec ses sectateurs, une résurrection des

justes aura lieu, et que tous les hommes vivants à
cette époque conserveront la vie les bons. pour
~béir, comme à leurs princes, aux justes ressuscites;
les méchants, pour en être domptés et leur demeurer
soumis. Suivant cette opinion, le Christ lui-mème

régnera à Jérusatem, entouré des apôtres, des pro-
phètes de l'ancienne alliance, des

martyrs. Les'mille
ans accomplis, les méchants s'élèveront en ennemis
contre les saints, mais seront consumés par le feu du
ciel; ensuite auront heu h résurrection génërafe et
te jugement dernier. On s'accorde à attribuer l'ori-
pinc de cette croyance à t'interprétation du vingtième
chapitre de t'/tpo~M de saint JfaH. à la vérité,
t'un des plus difliciles du livre.

Quelques anciens

rapportent, cependant, ta naissance de cette opinion
d'un règne millénaire à Cérinthus, Juif qui s'était

probablement converti au christianisme, mais héré-

tique prononcé qui, dès le temps des apôtres, pro-
fessait nue doctrine erronée. H est vrai

qu'on
ren-

contre chez les rabbins des idées sur un règne mitte-
naire du Messie, qui ont une frappante similitude
avec le règne millénaire du Christ.

Quoi qu'ilen soitsur son origine, toujours est-it que
cette dernière opinion présente des traits de ressem-

.blance irrécusables avec la doctrine du Zend-Avesta
sur le dernier combat entre te bon et le mauvais prin-
cipe, et sur le glorieux triomphe d'Oromaze. C'est ce

qui me portè à croire qu'elle n'est qu'une faussé appli-
cation des traditions relatives au Messie; je suis d'au-
tant plus confirmé dans mon sentiment, que cette

opinion trouva un facile accès chez plusieurs sectes
des gnostiques, qui cherchaient à concilier les idées

païennes avec la doctrine du christianisme. Les ca-

tholiques eux-mêmes ne .demeurèrent point à l'abri
de cette opinion elle fut embrassée par saint Justin,

martyr; par saint Victorin, qui mourut lors des per-
sécutions de Dioclétien; par Népos, évêque en Egyp-
te par Tertullien, seulement, à ce qu'il parait,
quand il fut tombé dans l'hérésie des montanistes;
par Lactance, qui y ajouta sa manière, et par quel-
ques autres catholiques. Toutefois, comme les ca-

tholiques qui croyaient à la future existence d'un

règne millénaire visible, ne le regardaient pas comme
article de foi, ainsi que l'annonce expressément saint

Justin, jamais t'Egtise ne marqua du sceau de l'hé-
résie cette opinion innocente, mais jamais non plus
elle ne la favorisa. Différents Pères de l'Eglise ):t
combattirent Origène, saint Gains, discipie d'Iré-
née les saints Basile, Grégoire de Nan;)n:c, Ephren),
Jérôme et Augustin. (Schmitt., dans les ~mo))«.
~))f;)tg., édit. Migne.)

PERSÉCUTEUR. On a ainsi nommé les

empereurs et les autres souverains qui ont

usé de violence contre les chrétiens pour
leur faire abjurer leur

religion, ou contre

les catholiques pour leur faire embrasser

l'hérésie. Mais on abuse du terme lorsque
l'on nomme persécuteurs les princes qui ont

emp)oyé lés fois pénales pour réprimer des

hérétiques séditieux et turbulents qui vou-

laient se rendre les maîtres, détruire les lois

et la religion établie. Les empereurs romains

n'auraient pas mérité ce titre odieux, s'ils

avaient
envoyé au supplice les chrétiens,

non à cause de leur religion, mais
pour

quelque crime ou pour quelque sédition

dont ils eussent été coupables. Or, i'1 est

incontestable que les chrétiens mis au nom-

.brc des martyrs ont été livrés au supplice à

cause de leur religion seule, et non pour
avoir commis aucun crime. Déjà, au mot

MARTYn § 3, nous avons apporté les preuves
de ce fait important mais il est bon de les

répéter en deux-mots, afin de fermer, s'il est

possible, la bouche aux calomniateurs.

1° Les
apologistes du christianisme saint

Justin Athénagore Tertullien etc. dans

les mémoires qu'ils ont présentés aux empe-
reurs et aux magistrats, ont toujours posé
~en fait que l'on ne pouvait reprocher aux

chrétiens aucun crime, aucune sédition
aucune infraclion des lois civiles-et de l'or-

dre public; 2° leurs propres ennemis leur

ont rendu ce
témoignage. Pline, dans sa

lettre à Trajan, proteste qu'après les infor-

mations les }'Jus exactes, il ne les a trouvés

coupables d'aucun délit, qu'il
a -cependant
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envoyé au suppnce ceux'qui n'ont pas voulu

apostasier. Trajan, par sa réponse, approuve-

cette conduite. 3° Tacite, Celse, Julien, Li-

banius, ne leur reprochent que leur super-

stition leur aversion pour le culte des dieux,

le refus de sacrifier et de jurer par le gé-

nie des césars ? ~° Les édits portés pour

ordonner la persécution ou pour la faire

cesser, et dont plusieurs subsistent encore,

ne leur imputent point d'autre forfait. 5' Il

est certain que tout chrétien qui apostasiait

par un acte d'idolâtrie était renvoyé absous;

que pour tenter les martyrs on leur pro-
mettait non-seulement l'impunité, mais des

honneurs et des récompenses. 6° Le premier

édit donné par Constantin et par Licinius

pour établir la tolérance du christianisme

ne portait amnistie pour aucun délit les

chrétiens n'étaient dor..c pas dans le cas d'en

avoir besoin. Aucun incrédule n'a été assei

hardi pour .attaquer de front une seule de

ces preuves..
De même, lorsque

les princes ariens,

bourguignons visigoths ou vandales ont

massacré les catholiques et leur ont fait

subir des supplices ils n'avaient à leur re-

procher ni désobéissance, ni révolte, ni

trahison ils ne punissaient en eux que leur

croyance et le culte suprême qu'ils ren-

daient Jésus-Christ. Mais lorsque les ariens,
favorisés par quelques empereurs envahis-

saient le'.égl'ses. des catholiques maltrai-

taient les évoques ou les faisaient exiler,

-troublaient les élections, tenaient des assem-

b)ees tumultueuses, ce n'était plus le même

cas; les empereurs catholiques, qui répri-

mèrent.ces. attentats par des lois pénates,
n'étaient rien moins que des 'persécuteurs,
De même, lorsque les donatistes armés

remplirent de tumulte les côtes de l'Afri-

que, et répandirent Tatarme partout, ils

méritaient les peines que Constantin, Ho-

norius et Théodose prononcèrent contre

eux. Le Clerc et les autres protestants qui
ont appelé persécution cette juste sévérité,
et qui ont osé comparer les donatistes aux

premiers chrétiens, ont trop compté sur

l'ignorance de leurs lecteurs. Ainsi encore

lorsque Bucer et d'autres prédicants vinrent

.enseigner en France les principes séditieux

de Luther, lorsqu'ils voulurent y allumer

le même feu dont l'Allemagne était embra-

sée, qu'ils affichèrent des pl.icards injurieux

jusqu'aux portes du Louvre qu'ils brisè-

rent les images, insultèrent les prêtres, etc.,
fallait-il tolérer- tous ces traits d'insolence? 2

Les édits par lesquels François I" porta des

peines contre eux étaient-ils une per~cM-
tion? Enco une fois, il ne faut pas abuser

des termes ni leur donner un sens arbi-

traire comme c'est la cause et non la peiné

qui fait le. martyr, c'est elle aussi qui carac-

térise lë.pcr~cMteMr un séditieux fanatique
mis a mort pour avoir troublé l'ordre public

par un faux zèle, n'est point un vrai martyr
le souverain qui le fait punir n'est pas non

.;))us un persécuteur, il est le juste vengeur
Jes lois de la société. Enseigner en générât

,que l'oit ne doit jamais employer les peines

affectives poMr cause de la religion est

une très-fausse maxime on le doit, lorsque
la religion est attaquée par des. moyens con-

traires à la loi naturelle et au repos public.

Lorsqu'un insensé est paisible, il faut le

plaindre et non )e maltraiter s'il est sujet à

des accès de fureur et de frénésie, il faut

l'enchaîner de même lorsqu'un mécréant

n'inquiète, n'insulte, n'attaque, ne veut sé-

du re personne on a pas droit de lui faire

violence; s'il est séditieux, calomniateur,

insolent, il mérite le châtiment.

I) y a sans doute en fait de religion des

erreurs innocentes mais lorsqu'elles oxt

pour cause l'orgueil, 1~ jalousie, l'ambition,
la haine et les autres passions qui se con-

naisserit aisément par leurs symptômes,
elles sont criminelles et punissables. II n'est

donc pas vrai, quoi qu'en disent les mécréants,

que les droits de la conscience erronée sont

les mêmes que ceux de ia conscience droite
cela n'est vrai que quand l'erreur est inno-

cente et involontaire. Foy. CONSCIENCE. JI est

encore faux qoe personne ne puisse être

jugé de ses semblables en cette matièrp 4
c'est comme si l'on soutenait que les magis-
trats ne peuvent plus être juges, lorsque des

séditieux leur contestent l'autorité. Celle de

l'Eglise est solidement prouvée, et qui-

conque refuse de s'y soumettre est coupa-
ble ainsi les souverains et tes magistrats
sont juges légitimes pour discerner si la

conduite des mécréants est innocente ou

nuisible à )a société, et s'ils doivent être to-

lérés ou punis. Foy. TOLÉRANCE. Par l'ex-

périence de tous les siècles il est prouvé

que les hérétiques et les incrédules, après
avoir contesté à l'Eglise le droit de juger
leur doctrine, ne manquent jamais de dispu-
ter ensuite au gouvernement te droit de ré-

primer'leur conduite; dès qu'ils se sentent

assez forts, ils secouent le joug des lois ci-

viles avec autant de hardiesse qu'ils ont mé-

prisé les lois et les censures de l'Eglise.

Après avoir déclamé contre la persécution

lorsqu'ils étaient faibles, ils finissent par

persécuter eux mêmes leurs adversaires

lorsqu'ils ont acquis des forces. Aujourd'hui
ceux d'entre les protestants qui sont deve-

nus incrédules, reprochent à leur clergé le

même caractère ~er~fcM~Mr contre lequel
leurs pères ont formé des plaintes si amères i

on sait d'ailleurs que partout où il se sont

rendus tes plus forts, ils. ont opprimé tant

qu'ils ont pu les catholiques. Il en aurait été

de même parmi nous, si 1< incrédules de

notre siècle avaient pu former un parti assez

nombreux et assez redoutable pour faire

trembler lès croyants quelques-uns d'entre

eux ont eu la bonne foi d'en convenir.

II y a, dit un écrivain très-sensé, une

sorte de ~er~cM/tOK exercée par la satire,

qui n'est guère moins douloureuse pour
ceux qui t'éprouvent que celle dont on vou-

drait délivrer le monde; il est très-probable

que ceux qui l'exercent deviendraient op-

presseurs et même sauguinaircs, s'ils avaient

te glaive a la main. Il faut que celui qui

prêche la tolérance soit iui-m'~me tolérant.
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dans quoi il ne montre que le désir de pro-

pager son opinion. Le principe fondamental

de la tolérance philosophique est la con-

naissance de la faiblesse de l'homme dans la

recherche de la vérité celui donc qui veut

t'inspirer doit montrer qu'il sait se défier de

ses propres idées, et voir celles des autres

sans mépris et sans aigreur. Lactance a fait

un traité de la Mort des persecM~eMrs, dans

lequel il s'est attaché à faire voir 'que tous

ont péri d'une manière funeste et qui mar-

quait la vengeance divine. Cet ouvrage a été

longtemps inconnu; Baluze est le premier

qui l'ait donné au public. Plusieurs criti-

ques ont douté d'abord s'il était véritable-

ment de Lactance, mais d'autres ont prouvé

qu'on le lui doit attribuer.

PERSECUTION, violence exercée contre

quelqu'un pour cause de religion. Jésus-

Christ avait prédit à ses disciples qu'ils se-

raient haïs et persécutés pour son nom

(~a~. x!, 21 xxm, 3~) que ceux qui les
mettraient a mort croiraient faire une oeuvre

agréable à Dieu (Joan. xvi, 2, etc.). En effet,
les persecMttOtM qu'ils essuyèrent de la part
des Juifs sont rapportées dans les Actf's des

apôtres. Le motif de cette conduite était )a

jalousie des chefs de la synagogue, qui

voyaient le peuple abandonner leurs leçons

pour écouter celles des apôtres, et l'indigna-
tion de voir donner pour Messie un Juif cru-

cifié. La punition de cet entêtement des

Juifs incrédules fut la ruine de Jérusalem et

la dispersion de la nation entière. Les'em-

pereurs et les magistrats païens à leur tour

imitèrent les Juifs; Néron, Domitien, Sé-

vcro, furent persécuteurs. Les écrivains, qui
ont soutenu qu'avant )e règne de Trajan il

n'y eut point, d'édit porté contre les chré-

tiens, ont eu tort; le contraire est prouvé

par la lettre de Pline et par le récit de Ta-

cite. Il paraît que la persécution de Néron

ne fut pas bornée aux chrétiens qui se trou-

vaient à Rome, mais
qu'elle s'étendit dans

tout l'empire. Ona'.Iéguaitpour motif que
les chrétiens étaient les ennemis du genre
humain, parce qu'ils attaquaient des erreurs

quel'on regardait commela religion du monde

entier; on attribua toutes les calamités pu-
bliques a la haine que les dieux leur por-

taient on les accusa d'athéisme, parce qne
l'on ne voyait parmi eux aucun appareil
extérieur de religion, et que l'on ne connais-

sait point d'autre Dieu que ceux du paga-
nisme. On les accusa de toutes sortes de

crimes que risquait-on à calomnier des

hommes regardés comme des ennemis pu-
bt)cs? On recherchait principalement )es

éveques et les personnes riches 'ou consti-

tuées en dignité Celse reproche aux chré-

tiens avec toute i'aigreur possibje le dé-

chaînement général qui régnait contre eux

mais il ne leur impute aucun autre crime

que de s'assembler en secret, de ne vouloir

pas. adorer les dieux de l'empire, et de cher-

chGrafairedcsprosétytes.-
L'on compte ordinairement vingt-quatre

pcr~c~to/M exercées contre le christianisme

depuis Jésus-Christ- jusqu'à' nous le P.

Riccioli en ajoute deux, savoir la première
et )a dernière, dans l'ordre que sous allons

exposer. 1'' Celle de Jérusalem excitée par
les Juifs contre saint Etienne, et continuée

par Hérode Agrippa, contre saint Jacques,
saint Pierre et les autres disciples du Sau-

veur (Act. vu, VIII, xu). Elle ne se borna

point d'abord à l'Eglise de Jérusalem, puis-

que saint Pau], avant sa conversion, avait

obtenu des ordresdu grand prêtre pouraUer
l'exercer jusqu'à Damas à l'extrémité de la

Syrie. La seconde à Rome, sous Néron,

commença l'an 6t de Jésus-Christ, et dura

jusqu''al'an G8, à l'occasion de l'incendie de

Rome, dont on accusa faussement les chré-

tiens, et duquel Néron lui-même était véri-

tab!ementl'auteur Juvéhal, Sénèque, Tacite,

en ont parlé. Saint Pierre et saint Paul y
souffrirent le martyre. La troisième sous

Domitien, depuis l'an 90 jusqu'à l'an 96. Saint

Jean l'Evangéliste fut plongé à Rome dans

de l'huile bouillante, et retenue dans l'île

de Patmos Nerva, successeur de Domitien,

fit cesser l'orage et rappela les exités. La

quatrième sous Trajan commença l'an 97, et

finit l'an 116. A cette occasion,PIine )c Jeune,

gouvérneur de Bithynie,' écrivit à Trajan la

lettre dont nous avons parlé dans l'article

précédent: saint Ignace, évoque d'Antio

che, condamné par cet empereur et envoyé
à Rome, y fut mis à mort l'an 107. La

cinquième eut lieu sous Adrien, depuis Fan-

née 118 jusqu'en 129. Il y eut quelques in-

terruptions, et l'on crut en être' redevable

aux apologies que Qundratc et Aristide pré-
sentèrent à cet empereur en faveur des chré-

tiens il y eut cependant encore des mariyrs
sous son règne, l'an 136. La sixième

sous Antoine le Pieux, l'an 138; elle dura

jusqu'en 153. Ce fut en 150 que saint Justin

adressa sa première apologié a ce prince et à

ses fils; et il paraît qu'elle ne demeura pas

sans effet, puisqu'il y eut des rescrits adres-

sés aux gouverneurs de province, qui ordon-

naient de cesser la persécution; mais sou-

vent ces ordres furent ma) exécutés. En effet,

la sèptième commença sous' Marc-Aurète,

l'an 161, et ne finit qu'en l'an 174. Saint Jus-

tin fit à ce sujet une seconde apologie, et

bientôt il répandit lui-même son sang en

témoignage de sa foi il souffrit le martyre
l'an 167, et saint Polycarpe l'an 169. La

huitième éclata sous Sévère, depuis l'an 199

jusqu'à la mort de ce prince, en 211.– La

neuvième sous Maximien l'an 235; elle ne

dura que trois ans. La dixième sous Dèce,

en 249, fut très-sanglante, mais elle fut courte,

parce que Dèce mourut en 251. C'est dnns

cet intervalle que.Origène fut nrs en prison

.et tourmenté pour la foi aussi rie. put-))
survivre que trois ans a ses souu'rances il

mourut à Tyr. l'an 253. GaUus et Volusien

recommencèrent bientûtavexéries chrétiens.

On compte la onzième persécution sous.

tes règnes de Volusien et' de Gallicn, elle

,dùra trois ans et demi la douzième sous s

Aurétien, depuis l'an 273 jusqu'en 275.

La treizième et la plus cruelle de toutes f"<

déclarée par Dioctétien et Maximicn.ran 30M,
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et continuée idsqa'en 310, même après l'ab-

dication qi:e )e premier fit de l'empire son

collègue la renouvela en 312, et Licinius,

autre empereur, la fit durer dans les provin-

ces où il était le maître jusqu'à l'an 315.

Cependant l'an 313 il avait donné, conjointe-

ment avéc Constantin, un édit de tolérance

en faveur du christianisme. Apres sa mort,

Constantin, devenu seul empereur, donna la

paix al'Eglisè. Mosheim, dans son V~otre

c/)r~:etttte, a discuté dans un grand détait les

causes, les circonstances, les suites de ces

différentes persécutions. La quatorzième
eut lieu dans la Perse sous le règne de Sapor

It, à l'instigation des mages et des juifs, l'an

3~3;i!spersuadèrentaceprincequeles chré-

tiens étaientennemis de sa domination, et tous

attachés aux intérêts des Romains. Suivant

Sozomène, il y périt seize mille chrétiens

dont on connaissait les noms, et une muhi-

tjde innombrable d'autres les Orientaux

l'estiment, lès uns à cent soixante mille, les

autres à deux cent mille. Une quinzième

persécution, mêlée d'artifice et de cruauté,

fut celle que Julien exerça contre les chré-

tiens l'an 362 heureusement elle ne dura

qu'un an mais si cet empereur n'av;!it pas

péri
l'année suivante dans la guerre contre

t.'s Perses, il avait résolu d'abolir entière-

ment le christianisme. Kortholdt, de Perse-

CM<cc<Mt(Bpftmt<to<B. La seizième, l'an

366. Valens, empereur infecté de l'arianisme,

persécuta les catholiques jusqu'en 378.

En &20, Isdegerde, roi de Perse, poursui-
vit à feu et à sang les chrétiens de ses Etats

cette dix-septième persécution ne finit que

trente ans après, sous le règne de Vr.ranes V.
On a dit et répété plus d'une fois qu'elle eut

pour cause le faux zèle d'un évcque de Suzc,

nommé Abdas ou Abdaa, qui avait détruit un

temple du feu; cela n'est pas exactement

.vrai nous discuterons ce fait au mot Z&LE

DE RcuGtoy.–Depu;s l'an <t33 jusqu'en
~76, Genséric, roi des Vandales, prince arien

et très-crue), tourmenta les catholiques; Hu-

ncric, son successeur, fit de même aussi bien

que Gondebaud et Trasimond, le premier en

&83, le second en M~, le troisième en 504..

En Espagne, les ariens excitèrent un nouvel

orage sous Leowigilde, ou Leuvig;)de, roi

des Goths, I'<in 58' mais il finit deux ans

après, sous Récarède. La vingt-troisième

persécution fut l'ouvrage de Chosroès It,

rei de Perse; il avait juré de poursuivre les

Romains à feu et sang, jusqu'à ce qu'il les

eût for'és de renoncer à Jésus-Christ et d'a-

dorer le soleil c.tte fureur dura pendant

vingt ans, mais enfin il fut vaincu par l'em-

pereur Hérac!ius en 627, et réduit à mourir

de faim par Siroès son fUs. La vingt-

;quatrième persécution eut pour auteurs les

iconoclastes, sous le règne de Léon l'isauri-

~que.etensmte sous Constantin-Copronyme;
les catholiques ressentirent tes effets de leur

.haine depuis l'an 728 jusqu'en 775. Ils ne

furent pas mieux traités en Angleterre en

153~, sous les règnes de Henri VIH et de la

.reine Elisabeth sa fille, lorsque l'un et l'au-

tre eurent fait schisme avec l'Eg'ise romaine.

Enfin la vingt-sixième persécution contro

la religion chrétienne commença dans ie Ja-

pon, l'an 1587, sous le règne. de Taïco-Sama,

à l'instigation des bonzes. EUe fut renou-

velée en 1616 par le roi Xongusama, et con-

tinuée avec tantde cruauté sous
Tosconguno

son.successeur, en 1631, que le çhristianisma

.fut entièrement exterminé dans cet empira.

F<M/. JAPON. Il y a eu de même plusieurs

persécutions déclarées contre ]es chrétiens

dans l'empire de la Chinf, où il en reste ce-

pendant encore un grand nombre.

Pour ne parler ici que de celles qui ont

eu lieu suus les empereurs romains, il est

constant qu'aucune n'a eu d'autre motif qua
la haine dont ces princes païens étaient ani-

més contre le christianisme. On ne peut ci-

ter aucun fait positif par lequel les chrétiens

aient mérité que le gouvernement sévît con-

tre eux; les incrédules ont vainement fouillé

dans tous les monuments de l'histoire pour
en trouver. Cependant plusieurs d'entre eux

ont entrepris de justifier les persécutions, &t

de prouver que le gouvernement romain n'a

vait pas tort; ce qui étonne davantage, c'est

que des écrivains protestants leur ont fourni

une partie de leurs matériaux. Foy. Barbey-;

rac, Traité de la ntorff/e des Pères, c. 1~

§ M. Cette apologie mérite un moment d'exa-

men,

1° Les Romains, disent ces dissertations,

confondaient les chrétiens avec les juifs;'
comme ceux-ci fatiguaient ie gouvernement

par leurs fréquentes révoltes dans la Judée,

on jugea que les chrétiens n'étaient pas des

sujets plus soumis. Il parait qu'on ne fit
mourir Siméon, parent de Jésus-Christ, que

parce qu'il était de la race de David, et par
conséquer.t soupçonné de vouloir exciterdes

troubles.

Réponse. Tacite et Suétone distinguent for

mellement les chrétiens d'avec les juif~;

Pline et Trajan n'ont pas pu les confondre;

le premier était convaincu par des informa-

tions juridiques que le grand nombre dt's

chrétiens étaient non des juifs, mais des

païens convertis. Les juifs, loin d'être envo.'

loppés dans les supplices des chrétiens,

étaient leurs principaux accusateurs. Quels

troubles pouvait exciter Siméon, vieillard

âgé ds six-vingts ans? I) fut accusé d'être

chrétien et parant du Seigneur par des hé-

rétiques qui furent aussi convaincus d'être

du sang de David; ils ne furent point mis a

mort. Hégésippe dans Eusèbe, ccc/

I. n), c. 32.

2° La secte des ehr6tie.ns dut paraître aux

Romains une association dangereuse, pa<ce

qu'ils étaient fort unis entre eux, presque

totalement séparés du reste de'la société,

uniquement soumis. à la domination des évo-

ques, seuls juges et seuls magistrats qu'ils

reconnussent.

Réponse. Sous Diocléticn, au commence-

ment du iv* siècle, comment pouvait-on

croire que la secte des chrétiens était ùna

association dangereuse, après une expérience

de dnux cents ans, pendant lesquels e]!o

n'avait donné aucun sujet de plainte au gc"~
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vcrnement? Ici l'on nous dit que les chré-

tiens étaient très-unis entre eux ailleurs on

nous reproche qu'ils
étaient divisas en plu-

sieurs sectes qui se détestaient, ils n'étaient

séparés du reste de la société que dans les

exercices de la religion pour tout le reste

ils vivaient commelcs autres citoyens-; Tor-

tullien le fait remarquer aux manistrats ro-
main?. 11 est donc faux qu'ils ne fussent point

soumis à t'autorité civile J~sus-Christ et

saint Paul l'avaient formeHement ordonne,

et Tertu.Hien en. prend encore à témoin les

magistrats eux-mêmes. Pline ne représente
point à Trajan cette association comme dan-

gereuse, mais comme une ~t<~er~i<tOM e.rcM-

sive et ~roMtcrc; ce sont ses termes.

3" Le pouvoir excessif des évoques sur

l'esprit de leurs sectateurs parut dangereux
aux empereurs; on en voit un exemple a

l'occasion du martyre de Fabien, évuquc de

Rome, dans la cinquante-deuxième lettre de

saint Cypri~n.

~e'poKM. Le pouvoir prétendu des évoques
sous le. règne des empereurs pafens est une

chimère; c'est Constantin qui leur attribua

un degré d'autorité dans les atfaires civiles,

et les incréduies lui en font un crime. Ils

ont falsifié la lettre de saint Cyprien pour

étayer une calomnie il dit que .)e tyran

(Dèce) aurait été moins aiarmë de voir s'é-

lever contre lui un compétiteur dei'cmpire,

que de voir établir à Home un rival de son

«!cer~oce nos adversaires traduisent, un ri-

M< de son pott~otr, et font déraisonner saint

Cyprien. Or la rivalité du sacerdoce regar-
dait uniquement la religion; d'ailleurs il est

question là de saint CornciOe, et non de saint

Fabien.
~° Les chrétiens refusaient de prier les

dieux et de leur sacrifier pour la prospérité
des empereurs, de rendre a icur.s images les

honneurs que leur décernaient l'usage et !a

Oattcric; saint Potyc;)rpe ne voulut jamais
donner à l'empereur le nom de se~He~r.

Kuscbe nous t'apprend, llist. ccc~i. iv,
c.l5.

/Mponsc. Nouvcite fausseté. On disait à

saint Potycarpe «Que) mal y a-t-il de dire, M<

OMe:tr César, e< cle 6'ncri/ï~r pou.' Ctrf; mis en )i-

berté?') tt ne suffisaitdonc pasde donner à Cé-

sar)enomdc.«'~Hc:(r, il fai)a t sacrifier. Saint

Poiycarpe devant )ejugc rci'usa de jurer par
le génie de César, parce que ce prétendu gé-
nie était une fausse divinité, ii ajouta « H

nous est ordonné de rendre aux magistrats

et aux puissances établies de Dieu l'honneur

qui leur est dû, mais sans nous rendre cou-

pàJes. ? » En faisant cette ordonnance, saint

Paul a aussi recommandé de prier pour les

princes et les souverains, et Tertullien pro-

teste que les chrétiens ne manquaient jamais
à ce devoir. Vouloir qu'ils rendissent a~x

images des césars tts honneurs que la flatte-

rie et la superstition leur avaient attribués,

c'était exiger qu'ils fussent idotatres.

5° Le peuple, irrité par les prêtres du pa-

ganisme, regardait les chrétiens comme des

impies, comme des ennemis des dieux; il

t~ur attribuait toutes tes calamités publi-

ques cont~nuenoment on criait dans amphi-
théâtre Faites périr les -impies. Les magis-
trats durent être disposés achaticr des hom-

mes qui refusaient de plaider devant eux.

7!c/)o~M. Mais pourquoi regardait-on les

chrétiens comme d''s impies, des athées, des

méchants? parce qu'ils ne voulaient pas ado-

rer les dieux donc c'est la religion seuie

que i'on persécutait en eux. Il est faut q 'e
les chrétiens attaques en justice par des

païens aient refuse de plaider devant les ma-

gistrats quant aux contestations qu'ils pou
vaient avoir eux, saint Paul les avait

exhortes a les terminer par des arbitres

cela n'était défendu par aucune loi rnmame.

6° Comme les chrétiens tenaient leurs as-

semhiées de nuit, on crut qu'ils cabalaient

contre l'Etat on les accusa de manger un
enfant et de se souiller par d'horribte~ im-

piétés. Cette accusation était peut-ctre fon-

dée a J'égard de quelques scc!es d'hérétiques

que )cs païens ne savaient pas distinguer des

orthodoxes.

.Re~otMf. Toutes ces Mt'usations étaient

démontrées fausses par les informations que
Pline avait fnijcs cependant Trajan ordonna

que les chrétiens accusés et convaincus fus-

sent punis; donc cette punition ne leur était

pas infugée pour des crimes, mais pour leur

religion, il est constant que la haine reli-

gieuse des païens était le seul fondement de

toutes leurs calomnies. Cependant tous n'é-

taient pas cgatement furieux; saint Atha-

nase rapporte que, pendant la persécution
de Dioctétien et Maximien, plusieurs païens
cachèrent des chrétiens, payèrent des amen-

tics et se laissèrent emprisonner plutôt quo
de les déceler, /~<. arian., n. 6~. op. t. I,

p. 382. On rendait donc auelquefois justice
à leur innocence.

7" L'opinion des chrétiens sur la fin pro-
chaine du monde et s'.ir la vie future fit

croire que ces misanthropes se réjouissaient
des malheurs publics, et les fit regarder
comme ennemis de la société. Tacite dit

qu'ils furent convaincus de haïr le genre /tM-

wat'K.

~e~otMc. La phrase de Tacite nous paraît:

plutôt signifier qu'ils furent convaincus d'

<eAa!~ f/M genre humain. Mais qu'importe?
Le cri ~o~c impios, dont retentissait l'am-

phithéâtre, ne signiue point, /«itMpcrt'r CCH.K

qui haïssent le genre AMmattt. Pline, Trajan,
les édits des empereurs, Celse, Julien,' Li-

banius, Porphyre, etc., n'ont point condam-

né les chrétiens p;)r ce motif, mais parce

qu'ils détestaient ridoii'itrie; les actes des

martyrs en sont encore une preuve. D'ail-

leurs, quel prétexte pouvaient, av~'i;' le?

païens d accuser les chrétiens de haïr le ~f/u'e
humain? c'est sans doute parce qu'ils en-

seisnaient que les adorateurs d~'s idoles

éta ent dévoués à la damnation éterncneJ

Ceite croyance, qui devait paraître odieuse

aux païens n'était cependant pas un crime

contre l'ordre de la société ni contre les luis.

bO Voici une accusation plus grave. Les

chrétiens, par leur zèle fanatique et turbu'

lent, ont souvent-attiré la'ne.sé~utiofrsùt
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eux ils allaient braver les dieux dans leurs

temples, renverser les autels, briser les ido-

les, troubler les cérémonies, païennes ces

sortes d'avanies ne sont jamais permises..

JR~poMM. Si cela. est arrivé souvent, pour-

quoi n'en voyons-nous aucun vestige dans

les écrits de nos anciens ennemis ? par là ils

auraient excusé leur cruauté. Dans toute

l'étendue de l'empire romain, pendant trois

cents ans de per~cMttoM, à peine peut-on
citer deux ou trois exemples de zèle impru-
dent de la part d'un chrétien, et ce sont des

écrivains
ecclésiastiques qui

nous les ont

transmis. On parle. d un certain Théodore,

soldat, qui brûla un temple de Cybèle dans

la ville d'Amasée, et ce fait très-apocryphe
n'est rapporté que par Métaphraste. On al-

lègue Polyeucte, qui
insulta Jes idoles dans

un temple, et il n y eu a point de preuve

que l'imagination de Corneille; les actes du

martyre de saint Polyeucte n'en disent pas
un mot. Tillem., M~ t. Ht, p. M~; Jos.

Assémani, Calend., tom. VI, ad 9 ja/tMor.
On nous fait souvenir d'un chrétien qui,
dans Nicomédie, arracha l'édit porté contre

le christianisme par Dioclétien il ne fut

donc pas la cause de la persécution, puis-

'qu'elle était déjà ordonnée. Ceux qui ont

examiné avec le plus d'attention ce trait

d'histoire, sont convaincus que la véritable

cause de cet orage fut la jalousie et le dé-

pit des prêtres païens, qui voyaient leur cré-

dit, leur autorité, leur pouvoir sur le peuple
déchoir et s'anéantir à mesure que le chris-

tianisme faisait des progrès ils vinrent à

bout d'aigrir Dioclétien, prince timide, in-

constant, superstitieux, et de lui arracher

l'édit qu'il porta contre le christianisme.

Voilà toutes les preuves que nos décidma-

teurs opposent à vingt monuments qui at-

testent la patience invincible dos chrétiens

en généra!. C'est avec aussi peu de fonde-

ment qu'ils accusent les chrétiens d'avoir

souvent insul:é les magistrats sur leur tri-

bunal, et d'avoir provoqué leur cruauté ils
ne peuvent pas le prouver, et saint Clément

d'Alexandrie a formellement blâmé cette con-

duite. Le concile d'Elvire, tenu vers l'an 300,
défendit de mettre au nombre des martvrs

celui qui aurait été tué pour avoir brisé des
idoles.

Enfin, nos adversaires nous représentent

que les chrétiens durent avoir pour enne-
mis les prêtres du paganisme, les aruspices,
les devins, les magiciens, dont ils dévoi-

laient la fourberie tous ces hommes, in-

téressés à la conservation de l'idohitrie, ir-
ritaient le peuple contre les chrétiens qui
voulaient la détruire. D'ailleurs les écrits des

premiers apologistes du christianisme sont

remplis de fiel, .d'invectives, de railleries

sanglantes contre le paganisme, contre les

lieux, et contre leurs adorateurs.

TMpotMe. Les chrétiens eurent aussi pour.
ennemis les

philosophes protecteurs des er-

reurs populaires, et ceux-ci exercèrent plus
d'una fois contre eux la noble fonction d'ac-

cusateurs mais quel fut le prétexte de tous

cesgens~la? l't'mpt~. Les apolos~stes'du.

christianisme n'ont jamais fait contre les

dieux des
païens des railleries aussi sangian.

tes que Aristophane, Sénéque et Juvéual ils

n'ont pas ridiculisé les devins et les arus-

pices d'une manière plus offensante que Ci-

céron ils n'ont pas même déclamé avec au-

tant d'amertume contre l'idolâtrie que les

incrédules modernes le font contre notre re-

ligion ces derniers se croient-ils pour cela

dignes d'être persécutés et mis à mort? En-

core une fois, il est scandaleux de voir les

protestants suggérer aux incrédules des rai-
sons pour prouver que les chrétiens avaient

mérité les cruautés qu'ils ont souffertes de

la part des empereurs païens. Mosheim est

de ce nombre; il cite Eusèbe, Hist. ecclés.,

1. vn!, c. 1, qui, avant de raconter la persé-
CM~'OK de Dioclétien et de Maximien, expose
l'état florissant dans lequel était le christia-

nisme qui peint ensuite les désordres nés

parmi les chrétiens pendant la paix dont i!s

avaient joui, l'ambition, les animosités mu-

tuelles, les disputes des.évoques, les haines,
les injustices, les fourberies des particuliers.
« Tous ces crimes (ajoute cet historien) avaient

irrité le Seigneur; c'est pour les punir qu'il
enflamma la colère des persécuteurs, o Mos-

heim en conclut que les chrétiens fournirent

eux-mêmes desarmes à leurs ennemis, qu'ils
donnèrent lieu aux païens de représenter

aux empereurs qu'il était de l'intérêt public
d'exterminer une secte aussi turbulente,
aussi ennemie du repos, et aussi capable

d'abuser de l'indulgence du gouvernement.

christ., 3' sect., § 22, n. 3, p. 575.

Le passage d'Eusèbe emporte-t-il cette con-

séquence ? Parce que Dieu fut juste en punis
saut les vices des chrétiens, s'onsuit-il que
les empereurs furent équitables en les

pour-
suivant à feu et à sang ? Ce. n'est pas ici la
seule occasion dans laquelle Dieu s'est servi

de- la démence et de la frénésie des tyrans

pour châtier dans son peuple des fautes qui
lie semblaient pas mériter un traitement aussi

rigoureux. Mais c'est sur des preuves posi-
tives qu'il faut juger du vrai sens de la.nar-

ration d'Eusèbe. 1° Il y a folie .prétendre

que les mœurs des chrétiens du nr siècie

étaient plus mauvaises que celles des païens;

que de tous les sujets de l'empire c'étaient

les moins soumis aux lois, les
plus ennemis

du repos public, les plus capables de donner

de l'inquiétude au gouvernement qu'ainsi
l'on devait sévir uniquement contre eux. 11

faudra donc supposer qu'à commencer par

Néron, tous les empereurs qui ont persécuté
les chrétiens étaient aussi animés par les

motifs du bien public, quoique.plusieurs de

ces princes aient rendu un témoignage for-

mel au caractère paisible et à l'innocence

des mœurs des chrétiens. Il faudra supposer
encore que Dioclétien, pendant les dix-huit

premières années de son règne, fut un très-

mauvais politique, non-seulement en les

tolérant, mais en leur donnant sa confiance

en les souffrant dans son palais, et en les

revêtant de divers emplois, et .qu'il ne com-

mença d'être sage que quMid son .esprit eut

baissé. 2° Une autre. absurdité plus fortu
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est de prétendre qu'un monstre de cruauté,
tel que Maximien-Galère, qui, pour son amu-

sement, faisait dévorer les hommes par des

ours, et jeter les pauvres dans la mer, lors-

qu'iisne pouvaient pas payer les impôts;

qui &Mue)' ses médecins parce qu'ils ne pou-
vaient pas le guérir, etc., était capable d'agir

par un motif de bien public. On sait'que

Dtoelétien, son collègue lui. résista long-

temps avant de consentir à la persécution, et

qu'i}: ne lui céda enfin que par faiblesse. Lac-

tance, de Mort. persec., c. il. Il n'est pas
moins certain'que le motif de sa haine con-

tre les chrétiens était la superstition stupide
à laquelle il était livré, et dans laquelle il

était entretenu par sa mère, femme aussi

méchante que lui. Ibid. –3° Quand il y au-

rait eu des coupables parmi les chrétiens, ce

n'était pas une raison d'envelopper les inno-

cents dans la même proscription, de sévir

contre Prisca/femmede Dioclétien, et contre

Valéria sa fille, épouse de Maximien-Galère;
de faire périr par les

supplices tous les of-

ficiers du palais qui étaient chrétiens ou

seulement soupçonnés de l'être. Les désor-

dres dont Eusèbe a.parlé n'étaient pas de

nature a mériter de si cruels tourments.

L'on n'avait jamais traité avec autant de

barbarie les païens qui avaient excité des sé-

ditions, attenté à la vie des empereurs, ou

trempé les mains dans leur sang. Si Eusèbe

avait peint sous les mêmes couleurs les

moeurs d'une secte d'hérétiques, nos adver-

saires diraient qu'il a exagéré. Cinquante
ans auparavant, saint Cyprien avait fait aux

chrétiens tes mômes reproches à l'occasion

de la persécution de Dèce, Lib. de Lapsis;
il ne s'ensuit pas de Jaque l'an2M, c'étaient

déjà des sujets turbulents et les plus mau-

vais citoyens de l'empire. –~° Une preuve

que leur conduite était irréprochable dans

l'ordre civil, c'est que l'on fut obligé de

leur supposer des crimes faux. Maximien

fit mettre le feu au palais par ses émis-

saires, et chargea les chrétiens de cet in-

cendie, comme avait fait Néron à l'égard
de celui de Rome, duquel il était lui-même

l'auteur Lactance ibid. cap. 14.. Qui-

conque consentait à sacrifier était renvoyé

absous, cap. 15. L'apostasie avait-elle donc

la vertu d'effacer tous les crimes et
de guérir

r

tous les vices ? 5° Les chrétiens furent

justifiés par le tyran même qui avait résolu

de les exterminer. Maximien-Gatère, près de

mourir et tourmenté par ses remords, donna,
l'an 311, un édit pour faire cesser la perM-

cution; il y déclara qu'il avait sévi contre

les chrétiens, non pour les punir d'aucun

attentat contre l'ordre public mas parce

</M't~ 'avaient eu la folie de t'CMOMcfr' à la reli-

otOttet auxusages de leurs aïeux, de se faire des
lois com/brMes d leur <yoM< et de tenir des as-

semblées particulières. Voilà donc tout leur

crime. II ajoute que comme plusieurs per-
sévèrent toujours dans leur sentiment, et ne

rendent plus de culte ni aux dieux de l'em-

pire ni à celui des chrétiens, il consent à

leur. faire grâce, à leur permettre de vivre

duus le-christianisme et de recommencer

leurs assemblées, pourvu qu'ils ne fassent
rien contre l'ordre public. Il les invite à

prier leur Dieu pour lui, et pour la prospéri.
té de l'Etat. Lactance, de Mor<. per~ c. 34;
Eusèbe, 1. vin, c. 17. Maximien, dans le
rescrit qu'il donna l'année suivante pour le
même sujet, ne leur fit pas d'autres repro-
ches que Maximien-Galère, Eusèbe, 1. jx,
c. 9. Il est triste de voir des protestants qui
se disent chrétiens pousser contre leurs
frères du m* siècle l'injustice et la malignité
plus loin qu'aies persécuteurs mêmes.
6" L'on ne peut pas récuser, sur les faits
dont nous parlons, le témoignage de Lac-

t mee, il en était témoin oculaire; il avait
été appelé à Nicomédie par Dioclétien et lo-

gé dans ]e palais les scènes les plus san-

glantes se passèrent sous ses yeux il con-
naissait par lui-même les personnages dont
il a fait le portrait. Eusèbe n'a écrit son
histoire que pendant les troubics de l'aria-

nisme il peut très-bien a voir prêté au cletge
et aux fidèles de l'an 302, la conduite et to
caractère de ceux de l'an 330, et les désor-
dres que les ariens firent naître dans l'U-

glise. Mais nous n'avons pas besoin de ce

soupçon pour peser la valeur de ce qu'il a
dit. 7° Enfin, Mosheim a été plus judicieux
et plus équitable dans un autre endroit du
même ouvrage, N~f. christ., sect. & § 1,
notes il s'attache à prouver que les causes
de la persécution de Dioclétien et Maximien

furent, 1° les impostures des prêtres païens
et des aruspices, qui assurèrent à ces deux

empereurs que-la présence des chrétiens

'empêchait les dieux d'agréer les sacrifices,
et de rendre comme autrefois des oracles
2". les artifices des-philosophes, qui leur

persuadèrent que les chrétiens avaient chan-

gé la doctrine de leur.maître, que Jésus-
Christ n'avait jamais défendu de rendre un
culte aux Dieux 3" l'ambition de Maximien,

qui, possédé du projet de se rendre seul maî-
tre de l'empire, craignait que les chrétiens
ne se rangeassent du côté de Constance-
Chlore et de Constantin son fils, qui leur
avaient toujours été favorables. Que ces
causes soient réelles ou imaginaires, aucune

ne peut faire déshonneur aux chrétiens, ni
former aucun préjugé contre leur conduite.

Il ne serait pas plus difficile de mon-

trer l'innocence des chrétiens suppliciés
par milliers dans la Perse, que celle des
victimes de la barbarie des empereurs ro-

mains. On ne peut pas former contre les

premiers des accusations mieux prouvées

que contre les seconds. Déjà' ceux qui les

calomnient se réfutent mutuellement les

uns disent
que les clirétiens'ont été turbu-

lents et séditieux dès leur origine, les autres

prétendent que le christianisme s'établit
d'abord dans le silence, al'insu des empe-
reurs et du gouvernement mais que, quand
il eut acquis des forces, les souverains se

trouvèrent réduits à l'embrasser. Cela peut
nous faire conclure que.si nos adversaires

étaient'eux-mêmes assez forts, il emploie-
raient la violence pour nous rendre incré-

dules.
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Que penser encore lorsque les protestants

veulent nous faire envisager les cruautés

exercées contre les'catholiques par les Van-

da'es en. Afrique, comme une représaille de

ce)ies que les empereurs 'avaient mises en

usage. contre les donatistes, les ariens et

d'autres sectes hérétiques? A la vérité .te roi
Hunénc allégua ce prétexte dans un de ses

édits rapporté par Victor de Vite, de Persec.

Vandal., 1. tv, c. 11; miiisy avait-il la moin-

dre apparence de justice? Les sectes pour-
suivies par les empereurs, avaient excité

l'indignation publique par les séditions, les

violences, les voies de faits dont elles s'é-

taient servies pour répandre leurs erreurs

nous l'avons fait voir en parlant de chacun

en particulier. Mais par quels attentats les

catholiques africains avaient-ils allumé la

fureur des Vandales? Jamais les empereurs
n'avaient exercé contre aucune secte héré-

tique les meurtres, les massacres, les to"-

tures, par lesquels les Vandaies signaterent
leur barbarie. On ne peut lire sans ftémir!a

relation qu'en a faite Victor de Vite, témoin

oculaire., Us tourmentaient les catholiques

uniquement à cause de leur croyance, et

pour les forcer à professer l'arianisme; les

empereurs avaient sévi contre les héré.iques
a cause de leur conduite turbulente et sédi-

tieuse. Comme les protestants ont imité les

procédés de ces sectaires pour's'établir, et

qu'il a souvent fallu les réprimer les armes.

à la main, ils se croient toujours en droit,
comme les Vandales, de nous exterminer,
s'ils le pouvaient,, sous prétexte de repré-
sailles.

PERSÉVÉRANCE, courage et constance

d'une âme qui persiste dans la pratique. de

la vertu, malgré toutes les tentations et les

obstacles qui s'y opposent. On nomme per-
<et~raKce finale le bonheur d'un homme qui
meurt dans l'état de grâce sanctiGante. On
peut donc envisager la persévérance de deux

manières, l'une' purement passive, et c'est

la mort de l'homme en état de grâce. Ainsi

les enfants qui meurent après avoir reçu le

baptême et avant l'usage de raison, les adul-

tes, qui sont tirés de ce monde immédiate-

ment après avo;r reçu la grâce de la justifi-
cation, reçoivent de Dieu cette pcr~once

passivé. L/autre que l'on peut nommer per-
s~M'raKM active, est la correspondance de

l'homme aux grâces que Dieu lui donne pour
continuer a'fdire le bien et à s'abstenir du

péché. Celle-ci dépend de l'homme aussi

bien que 'de Dieu mais il ne dépend pas
de lui d'être tiré de ce monde au moment

qu'il
est en é:at de grâce. Pélage pensait que

1 homme peut persévérer jusqu'à la fin dans

la pratique de la vertu, par les seules forces

de la nature, ou du moins avec le secours

des lumières que la foi lui fournit les semi-

pélagiens étaient.dans le même sentiment.-

Saint Augustin soutint contré eux, avec l'E-

glise catholique, que i'homme a besoin pour
cela d'une' grâce particulière et spéciale,.

distinguée 'de la grâce sanctiuante, et que

cette grâce ne manque jamais aux justes
que par leur faute. 11 le prouva dans son.

traité du Don de la persévérance; qui est un

de ses derniers ouvrages, et il t'avait déjà
fait dans son livre de Corrept. et Gratia,
c. 16. C'est aussi la doctrine confirmée par
le deuxième concile d'Orange, can. ~5, et

par le concile de Trente, MM. 6, cao: 11.

Dans ce même livre de Corrept. et Gratia,

c. 12, n. 3')., saint Augustin met. une ditt'é-

rence entre la grâce de persévérance accordée

aux anges et à l'homme innocent, et celle

que Dieu donne actuellement aux prédesti-

nés la première, dit-il, donnait à Adam le

pouvoir de persévérer s'il le voulait, et il la

nomme adjutorium ~e quo; la secondé

rend l'homme formellement persévérant, et

il.l'appelle ady'MtortM~ quo. En effet, dès

que le don de la persévérance finale renferme

la mort en état de grâce, avec ce secours il

est impossible que le juste ne persévère pa<,

puisque paria mort il est irrévocablemer.t

ii~é dans l'état de justice. « Ainsi (dit le sui~t

docteur) Dieu a pourvu à la faiblesse de la

volonté humaine, en la tournant au bièn ir-

résistiblement et invinciblement, ibid., n;

38. Mais tant que l'homme est dans cette

v.e, on ne sait pas s'il a reçu le don de la

persévérance, puisqu'il peut toujours tomber;

co'uiqui ne persévère point jusqu'à la fin

no l'a certainement pas reçu. » De Dono pCf-

sev., c. 1.

Lorsque certains théologiens ont voulu

appliquer à toute grâce actuelle intérieure

ce que saint Augustin a dit de la pcr~e-
rance finale, et donner la distinction entre

od/M~orïMM quo et adi'M~ortMM sine quo, com-

me la clef de toute la doctrine de ce Père

touchant la grâce, ils ont abusé grossière-
ment de la crédulité de leurs prosélytes; ils

ont voulu persuader que la volonté humaine,

sous l'impulsion de la grâce actuelle, n'agit

pas plus que le juste mourant avec la grâcf

sanctifiante, et qu'elle est dans un état pu-
rement passif; jamais saint Augustin n'a

enseigné cette absurdité. De sa doctrine on

conclut avec raison que le don de lapsr-
~t~rcHtcc /MHMC renferme, 1° une providence
et une protection spéciale de Dieu, qui écarte
des justes tout danger et toute occasion do

chute, particulièrement à l'heure de la mort;

2° une suite de grâces actuelles efficaces

auxquelles l'homme ne résis'.e jamais, et

surtout une grâce efficace au dernier mo-

ment de la vie; cette double faveur est cer-

tainement un don très-précieux. Les thé

logiens sont donc bien fondés à soutenir.

comme saint Augustin, que le juste ne peut

pas mériter ce don en rigueur, de co~di~o

mais qu'il peut s'en rendre digne en que!-

que manière, de congruo, et l'obtenir de

Dieu par ses prières, par ses bonnes oeu-

vres, par sa soumission et sa confiance. Sur

cette question de la per~enmce finale, les

protestants sont partagés. Les arminiens

soutiennent que le juste le mieux affermi

dans la foi et dans la piété peut toujours

tomber; cet article de leur doctrine a été'

condamné par le synode de Dordrecht. Con-' -i

séquemment les gomariste-, attachés à ce

synode, prétendent que la grâce du justé es<
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tnamissibie, qu'il ne peut jamais la perdre
totalement et finalement; d'où il suit que sa

persévérance est non-seulement infaillible,

mais nécessaire. Rossuet, Histoire des Varia-

tions, 1. xx!v, à démontré l'impiété de cette

doctrine; le docteurArnaud en a fait voir les

funestes conséquences, dans l'ouvrage inti-

talé le Renversement de la morale de Jésus-

Christ par les erreurs des ca/et'MM~M, touchant

<a~MS<t~ca<toM. Vainement Basnage a fait tout

ses efforts pour en pallier l'absurdité, 7f~-

toire de l'Eglise, 1. xxv:, c. 5, §3; il n'a fait

que la déguiser sous un verbiage inintelli-

gible, qui ne sauve aucun des inconvénients
et il abuse de quelques passages des Pères,

auxquels il donne un sens faux et contraire

à leur intention. Foy. iKAmssmLE.

PERSONNE, substance individuelle d'une

na'ùre raisonnable ou inteDigcnto. C'est la

définition qu'en a donnée Boèce, et qui a été

adoptée par les théo!ogicns.
Oa prétend que le iatin persona, dans t'o-

.rigine, a signifié Je masque des acteurs dra-

matiques ceux-ci sont quelquefois appelés

p~oMa~, parce que leur masque était l'i-

mage du personnage qu'ils représentaient
sur la scène. Les Grecs se se: vaient du mot

~c~Htrat), qui désigne à la lettre ce qui est

sous nos Les êtres purement corpo-
rels, tels qu'une pierre, une plante, un ani-

-ma), ne sont point nommés personnes, mais

SM~/CHC~OU ~M~)<i~, hypostases, SM/~O~Ct;
de même le mot personne ne se dit point des

universels, des genres, des espèces, mais

seulement des natures singulières, des in-

dividus; or, la notion d'individu ou de per-
MHHe se conçoit de deux manières poss.ti-

.vement, comme quand on dit que lapcr~oKTM
doit être le principe total de l'action, parce

que les philosophes appe!Ient une personne
toute substance à

laquelle on attribue quel-

.que action et négativement, quand on dit

avec les thomistes qu'une jperMMHe consiste
en ce qu'elle n'existe pas dans un autre être

plus parfait. Ainsi un homme, quoiquecom-

posé de deux substances différentes, de

corps et d'esprit, ne fait pourtant pas deux

personnes, puisque qu'aucune de ses deux

parties ou substances, prise séparément,
n'est le

principe total d'une action; lorsque
nous agtssons, c'est le corps et j.'âme réunis

qui agissent, et l'homme entier n'existe point
dans un autre être plus parfait que lui.

En parlant de Dieu, nous sommes forcés
de nous servir des mêmes termes qu'en par-
hmt des hommes, parce que les langues ne
nous en fournissent point d'autres. Comme
la révëtation nous fait distinguer en Dieu le

Père, le Fils et le
Saint-Esprit, il a fallu les

appeler trois personnes, puisque ce sont trois
êtres subsistants et intel igents, dont l'un ne
fait pas partie de t'autre, et qui sont chacun
un principe d'action. Les Grecs ont donc dis-
tingué en Dieu trois hypostases, T~ uTro~rK-

cleg;e,et ensuite trois ersonnes, rpi« irpo'awir«.TE< et ensuite trois perMKMM, -r~M ~o<rH~.
Mais il est clair qu'à regard de Dieu, le mot
de personne no présente pas exactement la
même notion qu'~ lézard de l'homme; trois

personnes humaines sont trois hommes ou

DtCT!0?)N. 'DB TaÉOL. BOaM~TIQME. Uï.

trois natures humaines individue)ies; en Dieu

les trois personnes' sont une seule nature di-

vine, un seul Dieu. S. Aug., jE'pt' 169, ad

T~ooL Vainement les sociniens disent que
l'on a eu tort d'introduire ce langage, do se

servir, en parlant de Dieu, du tenue de per-
sonne, qui n'est point dans l'Ecriture sainte;
ae vuuloir ainsi expliquer un mystère essen-

tiellement inexplicable. On y a été forcé

pour réprimer la témérité des hérétiques qui
se servaient à ce sujet d'un langage erroné
et contraire à l'Ecriture sainte. Les sociniens

eux-mêmes nous réduisent à cette nécessité,
en soutenant que le Père, le Fils. et le Saint-

Esprit sont seulement trois dénominations

ou trois aspects différents d'une seule et

même nature divit;e individueiïe; non-seule-
ment cette explication ne se trouve point
dans l'Ecriture sainte, mais elle y est formel-
lement contraire. Foy. TtuxrrÉ.

Voici un passage de saint Augustin que les
sociniens et les incrédules ont affecté de re-

marquer, lib. v, de 7y:H«., c. IX « Nous
disons une essence et <ro~per~oMHM, comme
ont fait plusieurs auteurs latins respectables

qui n'ont point trouvé d'autre manière plus

propre à exprimrr ce qu'ils entendaient.

Mais ici le langage humain se trouve très-

défectueux on a dit trois personnes, non pas
pour exprimer quelque chose, mais pour n~

pas demeurer muet. » Donc, reprennent nos

adversaires, tout ce que l'on dit des pcr-
soKKM divines n'est qu'un verbiage vide de
sens. Nous convenons que ces expressions
ne nous donnent pas une notion claire; mais
eues nous donnent du moins une idée con-

fuse, puisqu'elles signifient trois êtres sub-
sistants et principes des opérations divines.
Saint Augustin n'a pas voulu dire autre

chose, puisqu'il n'est aucun des Pères qui
a:t parlé de la sainte Trinité d'une manière

plus nette et plus exacte que lui. Nous som-
mes dans le même embarras à J'égard de
tous les attributs de la Divinité, et c'est une
des objections que font les athées contre )a
notion de Dieu ils d:sent que nous avons
tort d'affirmer que Dieu e~t bon, juste, sage,

puisque ces termes expriment des
qua)ités

humaines qui ne conviennent point à Dieu.
Les sociniens sont-ils de même avis que tes
athées? Voy. ATTRIBUTS.

En parlant du mystère de 1 incarnation,
nous disons qu'en Jésus-Christ il y a deux
natures très-distinctes, la nature divine et
la nature humaine; que ce ne sont pas néan-

moins deux personnes, mais une seule per-
sonne divine; parce qu'en Jésus-Christ la
nature humaine n'est point un principe total

d'action, mais qu'elle existe avec une autre
nature plus parfaite. Ainsi, de l'union de la
nature humaine avec la nature divine iJ ré-
sulte un seul individu ou un tout qui est un

principe d'action tout ce que fait l'huma-

nité en Jésus-Christ, c'est la personne divine

qui l'opère; et c'est pour cela que ces opé-
rations sont appelées théandriques ou <tf)-
rt~M.

~oy. THÉANDR!QUES.

PETtUËNS. F< DoNATtSTES.

PETtTS-PËRES. AnccsT:xs.
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)'ËTROBRUS!ENS, disciples de Pierre de

Hruys, ttérétique. né en Dauphiné, qui en-

seigna ses erreurs vers l'an 1110; sa secte se

répandit dans les provinces méridionales de

France. Pierre le Vénérable, abbé de Cluny,

qui vivait dans le même temps, a fait contre

les p<f(ro6nM!e?M un ouvrage dans la préface,

duquelit réduit leurs erreurs à cinq chefs

principaux 1° Ils niaient que le baptême

soit nécessaire ni même utile aux entants

avant l'âge de raison, parce que, disaient-ils,

c'est notre propre foi actuelle qui nous sauve

par le baptême; 2" qu'on ne devait point bâ-

tir d'églises, mais au contraire les détruire;

que les prières sont aussi bonnes dans une

hôtellerie que dans une église, et dans une

étable que sur un autel 3°
qu'il

fallait brûler

toutes les croix, parce q~e les chrétiens doi-

vent avoir en horreur tous les instruments

\b )a passion de Jésus-Christ leur chef;

que Jésus-Christ n'est pas réellement

présent dans t'eucharistie; 5° que les sacri-

fices, les aumônes et les prières ne servent

de rien aux morts. Plusieurs auteurs les ont

aussi accusés de manichéisme, et il paraît

que ce n'est pas à tort, puisqu'il est prouvé

qu'ils admettaient deux principes, comme les

anciens manichéens. Koger de Hoveden,

dans ses Annales d'An~~en'e, dit qu'à

l'exemple des disciples de Mânes, les pétro-

6r)t.stMM ne recevaient ni la loi de Moïse, ni

les prophètes, ni les psaumes, m l'Ancien

Testament. Radulphe Ardens, auteur du xt°

siècle, rapporte que les hérétiques d'Agénois

se vantent de mener la vie des apôtres, de
ne point mentir et de ne point jurer; qu'ils
condamnent l'usage des viandes et du ma-

riage qu'ils rejettent l'Ancien Testament et

une partie du Nouveau; et, ce qui est de plus

terrible, qu'ils admettent dcjx créateurs.;

qu'ils disent que le sacrement de l'acte! n'est

que du pain tout pur; qu'ils méprisent le bap-

tême qu'ils rejettent le dogme de la résurr&c-
tion des morts. Or, ces hérétiques d'Agénois,

qui furent ensuite nommés Albigeois, étaient

de vrais manichéens, comme l'a prouvé Bos-

suet, Nt~. des Variat., 1. xt, n. 17 et suiv. Bas-

nage a fait inutilement tous ses efforts pour

persuader le contraire on peut le réfuter par
ses propres principes. Hist. de l'Eglise 1.

xxtv, c. etc. Pierre de Bruys n'était pas un

assez habile docteur pour
avoir forgé une

hérésie de son chef; il ne fit que propager

une partie des erreurs que les albigeois, suc-

eesseurs des pauliciens, avaient répandues
avant lui mais on sait le motif qui a porté
les protestants à justifier les hérétiques du

xr et du xn° siècle, c'est qu'ils ont voulu

se les donner pour prédécesseurs. Ils disent

que l'on ne doit point ranger ces sectaires

parmi les manichéens, à moins que l'on ne

prouve qu'ils soutenaient le dogme caracté-

ristique et fondamental du manichéisme,

(pli est le dogme des deux .principes, l'un

bon, l'autre mauvais or, ajoutent-ils, on n'a

aucune preuve positive que les albigeois, les

p~ro&rtMtEtM, les hënricieus, etc., aient ad-

mis deux principes. A cette objection nous

'tcp3Lidons,
1° qu'il y a' des preuves positives

savoir, le témoignage des auteurs contempo-

rains, Bossuet les a cités; vainement ]ps pre-
testants récusent ces témoins, ou cherchent

a éluder les conséquences de ce qu'ils disent;

2° que le dogme des deux principes n'est pas

plus caractéristique du manichéisme qu'un

autre, puisqu'il avait été soutenu avant

Mânes par les marcionites et par plusieurs

sectes de gnostiques les autres erreurs des

manichéens ne sont point une conséquence
de celle-là; il n'y aurait rien de lié, rien de

suivi dans leur système 3° que comme ce

dogme est le plus odieux de tous, et te plus

capable d'inspirer de l'horreur, les a'.bigeois
et leurs prosélytes avaient plus d'intérêt h

le cacher que toutes leurs autres rêveries

jamais les chefs de sectes n'ont été fort sin-

cères, ils se sont contentés de montrer, à

ceux qui voulaient les séduire, le coté îe

plus apparent de leur doctrine; que si,

pour tenir a une secte, il faut en adopter
tous les dogmes, les protestants ont tort de

se donner pour successeurs des hérétiques
dont dont nous parlons, puisqu'ils n'en ont

pas embrassé toutes les opinions. Il est ab-

surde de nous représenter ces divers sec-
taires comme des témoins de la vérité, pen-
dant que l'on est forcé d'avouer qu'ils pro
fessaient des erreurs. Aussi Mosheim, plus

prudent que Basnage, s'est contenté d'excu-

ser tant qu'il a pu Pierre de Bruys et ses

partisans; il dit que cet homme fit les efforts

les plus louables pour réformer les abus et

les superstitions de son siècle, mais que son

zèle n'était pas sans fanatisme; qu'il fut

brûlé à Saint-Gilles, l'an 113< par une po-

pulace furieuse, :f l'instigation du clergé, dont

ce réformateur mettait le trafic en danger;
'mais que l'on ne connaît pas tout le système

de doctrine que cet infortuné martyr
ensei-

gna à ces sectateurs. Cependant il n'a pas
osé nier, non plus que Basnage, les cinq er-

reurs que leur a imputées Pierre le Véné-
rable. Hist. ecclésiastique, xu" siècle, n' par-

tie, c. 5, § 7. Or, il est prouvé par ce té-

moignage et par d'autres que Pierre de Bruys
et ses prosélytes brûlaient les crucifix et les

croix, détruisaient les éghses, insultaient le

clergé, etc. Le fanatisme contraire à l'ordre

public était certainement punissable le pré-
tendu réformateur qui al!uaiait ce feu méri-

tait le bûcher dans lequel il a péri il a été

martyr, non de ses opinions, mais des dé-

sordres et des violences dont il a été l'au-

teur. Btst. de l'Eglise oa~tc., tom. IX, 1. xxv,

an. 11M.

PETTALORYNCHITES.Foy.Mo?<TAN!STES.
PEUPLE DE DIEU. Ce titre, souvent donné

aux Israélites'dans l'Ecriture sainte, scanda-

lise les incrédules; c'est, disent-ils, une ab-

surdité de croire que le Créateur de tous les

hommes était le Dieu des Israélites ptutût 't

que le Dieu des Chinois, des Indiens, des

(irecs et des Romains; qu'Israël était son fils
a!né, son bien-aimé son héritage pendant

qu'H abandonnait les autres nations. Ces fa-

çons de parler, injurieuses à la providence <~e

Dieu, ont rendu les Juifs orgueilleux et in-

soc nbtes e)!es' leur ont .inspiré du mépri';
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et Je i'avcrsion pour les autres peuples, elles

ont cuntribué à les rendre incrédules il !a

prédication de l'Evangile ils n'ont pas pu
souffrir que les gentils soient appelés comme

eux a la grâce de la foi. Quelques réflexions

dissiperont aisément ce scandale. 1° S'il y a

une vérité clairement enseignée, répétée et

inculquée daris les livres saints, c'est'la pro-
vUcnce générale de Dieu à l'égard de tous.

les hommes et de t.utcs les nations, JI est dit

cent fois que le Dieu d'Israël e~t te souve-

rain Seigneur de toute la terre, qu'il règne
sur tous les peup'es, que ses miséricordes

éclatent sur tous ses ouvrages, qu'il conserve,

nourrit et protège toutes ses créatures, qu'il
a établi des chefs sur toutes les nations, que.
ses anges sont les protecteurs des monar-

chies, etc. 2° Moïse ne pouvait pas pren-

dre plus de précautions qu'il n'a fait pour

étouffer l'orgueil chez les Israélites il leur

dit que Dieu les a choisis pour son peuple,
non parce qu'.Is sont meilieurs et plus esti-

mables qu<j les autres, puisqu'aucontr.liic e

ils sont plus faibles, plus ingrats, plus en-

clins à se révolter et à se dépraver, mais

parce qu'il lui
a plu, et parce qu'il J'ava.t t

promis a l'urs pères. Il les avertit que le

seul moyen de conserver la protection et les

bienfaits de Dieu, c'est de' lui être constam-

ment soumis et fidèles; qu'autrement il les

punira de manière a faire trembler tous les

autres peuples (Deut. vu, etc.). Lorsque les

prophètes ont annoncé un Messie ils l'ont

promis, non pour les Juifs seuls, mais pour

toutes les nations les prophéties de Jacob,

d'Jsaïe, deMalachie, etc., sont formelles sur

ce point. C'a donc été de la part des Juifs

une opiniâtreté inexcusable de vouloir que la

grâce de l'Evangile fût pour eux seuls.

3" Quoi qu'en disent les incrédules, il est dé-

montré par le fait que Dieu avait accordé aux

Israélites des bienfaits qu'il n'avait point dé-

partis auxautres nations. Les promesses faites

a Abraham, la multiplication étonnante de f~a

postérité en Egypte, la manière dont Dieu

avait tiré les Israélites de l'esclavage, dont

il les avait nourris, instruits et conservés

dans le désert, les prodiges qu'il avait opé-
rés en leur faveur, la possession de la Pa-

lestine qu'il leur avait accordée, etc., étaient

certainement des bienfaits particuliers des-

quels aucun aut;e peuple ne pouvait se glo-
rifier. Moïse n'avait donc pas tort de leur dire

qu'ils étaient spécialement le peuple, l'héri-

tage, la possession chérie du Seigneur, etc.

Il voulait les rendre reconnaissants, reli-

gieux, fidèles a Dieu il devait donc leur

parler de ce que s.< bonté avait fait pour eux,

et non de ce qu'eilc fa! sait ou voulait faire

pour les autres n :t:ons. ~° Il est encore

tncontestable
que, pendant toute la durée de

la république juive, tous les peuples connus

ont été polythéistes et idolâtres qu'ils ado-

raient les astres, les différentes parties de la

nature et les héros, pendant que les Israé-

lites rendaient leur culte au seul vrai D~eu,

créateur du ciel et de la terré. Il était donc à

la lettre leDieu d'~srae?, pendant que les au-

tfos lui refusaient leur encens. et

dans ce même sens il avait é'é le Dieu d'A.

braham, d'Isaac et de Jacob.: ou cette diffé-

rence était l'effet d'une révélation surnatu-

relle accordée aux israélites ou elle venai)

d'un degré supérieur d'intelligence et de hou

sens naturel qu'il leur avait départi; il n'y a

pas de milieu. Que les incrédules choisissent

celle de ces deux hypothèses qu'Heur plaira,

il en résultera toujours que Dieu avait fait

aux Israélites ou une faveur naturelle ou

une grâce surnaturelle, que les autres peuples

ne partageaient point avec eux. Les incré-

dules auront beau dire que cette prédilec-

tion était un trait de partialité d'injustice.

de bizarrerie de la p:trt de Dieu; il est dé-

montré par le fait et par les principes que

Dieu sans partialité et sans injus ice peut

partager inégalement les dons naturels entre

les peuples et entre les hommes donc il peut

aussi, sans partialité et sans injustice leur

distribuer inégalement ses bienfaits surna-

turels, dès qu'il ne leur demande compte que

de ce qu'il leur a donné. Jamais les incré-

dules ne viendront à bout de renverser cettù

démonstration, qui sape par le principe tous

les systèmes d'incrédulité. Voy. AaâKDOK,

JUSTICE DE DiEU, IxÈGAUTÉ, CtC.

P:)ALAKSTÉR)EKS. Voy. Foun)Ë)usHK.

PHARAON. Voy. EGYPTE. PmEs D'Ec\pm.

PHAH!SIENS, secte de Juifs qui était la

plus nombreuse et la plus estimée, lorsque

Jés.tS-Christ parut sur la.terre non-scuic-

ment les docteurs de la )oi, que l'on nom-

mât les scribes, et tous ceux qui passaient

pour savants, mais le gros du pe )ple suivait

les sentiments des p/Mt'ixtOM. Ils ditf raient

des Samaritains en ce q~'i)s recevaient, non-

seulement la loi de Moïse, mais encore les

prophètes, les hagiographes
et les traditions

des anciens, Ils étaient d'aineurs opposés aux

sad lucéens en ce
qu'ils croyaient la vie il

venir et la résurrection des morts, la pré-
destination et le libre arbitre. H est dit dans

l'Ecriture, (Ac<. xxm, 8) que les sadducé~ns

assurent qu'it.n'y a point de résurrection, ni

d'anges, ni d'esprits, mais que les p/<f<rMtMM

croient l'un et ''au're. A la vérité, selon Jo-

sèphe, cette résurrection n'était que le pas-
sage de l'âme dans un autre corps; il ajoute

qu'i's croyaient la prédestination absolue.

aussi bien que les esséniens; qu'ils admet-

taient cependant le libre arbitre de l'homme.

comme les sadducéens. Comment conci-

liaient-ils ensemble ccsdcux ophuons?C'est

ce que l'on ne peut pas expliquer. Une autre

bizarrerie de leur part, suivant le même his-

torien, était d'enseigner, d'un cùté que les

âmes des méchants sont éternellement pu-

nies dans l'enfer; de l'autre, que les âmes

des justes seuls peuvent revenir à la vie et

anim r d'autres
corps.

Il eût été plus.naturd
(!e croire l'éternité, de la récompense des

bons que l'éternité du châtiment'des mé-

chants. Quoi qui! en soit, le caractère dis-

tinctifdesp/MM'Mtc~ éta!t')eur attachement

aux traditions des anciens; ils prétendaient

que ces traditions avaient été données a

Moïse sur le mont Sina', en même temps
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que la lettre de la loi aussi leur attribuaient

ils la même autorité qu'à la loi écrite. C'est

ce que les Juifs appellent encore aujour-
d'hui la Loi ORALE. Foy. ce mot. En vertu

de l'observation rigide de la loi ainsi expli-

quée,
et souvent défigurée par leurs tradi-

tions, les pharisiens se croyaient beaucoup

plus saints et plus parfaits que les autres

Juifs; ils les regardaient comme des pécheurs
et des profanes; ils s'en séparaient, ils ne

voulaient ni boire ni manger avec eux. De

là leur était venu le nom de pharisiens du'

Biot pharas qui en hébreu signifie séparer.

Cette affectation hypocrite d'une sainteté au-

dessus du commun en imposait au peuple

et lui inspirait de la vénération. Notre-Sei-

gneur leur a souvent reproché cette hypo-

crisie il les accuse d'anéantir la loi de Dieu

par leurs traditions; nous voyons en effet

dans l'Evangile qu'ils pervertissaient le sens

de plusieurs préceptes par les fausses expli-

cations qu'ils en donnaient. Dans la suite.

les.docteurs juifs ont recueilli le fatras des

traditions pharisaïques; ils en ont fait une

énorme compitation en 12 volumes in-fol.,

qu'ils ont nommée le T&niuu. Fo! ce mot.

La plupart sont impertinentes et ridicules,

et toutes sont très-onéreuses. Cela n'a pas

empêché que ta secte des-p/MM-t'Mens, qui est

aujourd'hui celle des rabbanites. ou )'o&&t-

Mt~M, n'ait englouti toutes les autres. De-

puis plusieurs siècles elle n'a eu d'opposants

qu'un très-petit nombre de caraïtes ou de

juifs attachés à la lettre seule de la loi; tout

le reste de cette nation est servilement sou-

mis à la doctrine du <a<mMd, et a pour ce

livre plus de respect que pour le texte même

de Moïse. Foy. ÏALMUD.

Les pharisiens étaient du nombre de ceux

qui ne voulaient point d'étranger pour roi.

Do là vint qu'ils proposèrent, par malignité,

à notre Sauveur, la question s'il était permis

on non de payer le tribut à César; quoiqu'ils

fussent forcés comme les autres à le payer, ils

prétendaient toujours que la loi de Dieu le

défendait. Tant qu'ils eurent du pouvoir, ils

persécutèrent à outrance tous ceux qui n'é-

taient pas de leur parti mais enfin leur ty-

rannie, qui avait commencé après la mort

d'Alexandre Jannée, finit avec le règne d'A-

ristobu!e. Prideaux, Bt~. des Juifs ). xm,

§ Dissert. sur les sectes des Juifs, Bible

d'~ct<m.oM, t. XH1, p. 218. Moshcim dans

son Histoire chrétienne, avait prétendu que

Josèphe a dit, touchant la doctrine des pha-

rMMtM, plusieurs choses qui ne s'accordent

point avec ce qui en est rapporté avec le

NouveauTestament; mais le docteur Lardner

a prouvé le contraire il a fait valoir que le

récit des évangélistes est très-conforme à ce-

lui de Josèphe. Credibility o/'<e Gospel his-

<on/,1. c. 1.
t'HASË. FO! PAQUE.

PHËLËTHI.Foy. CÉRÉTH!

PHtLAL&THES. On vit, il y a quelques années,

une société religieuse se former à Kiet. Elle prit le

nom de .PM«~/tM ou d'amis de la vérité. Elle pro-
fesse un pur déisme. Elle voulut avoir un culte. Un

discours, des cantiques suf les principa)es venus na-

txreit~s et sur les principales phases de la vie, en
sont te fond elle garda te septième jour et quctq~e~
fctes, tels que le jour de l'an et le premier jour des

quatre saisons.

PIHLASTRE (saint), évoque deBrescia en

Italie, mort l'an 388, eut pour amis saint

Ambroise et saint .Augustin, pour. dLcip'a
et pour successeur saint Gaudence. Il com-

posa un Catalogue des Hérésies, dans lequel
]) met au nombre des erreurs plusieurs opi-
nions qui lui paraissaient peu probab'es.mdis

qu'il est très-permis de soutenir les deux.

meilleures éditions de cet ouvrage sont celle

de Hambourg, donnée en 1721 par le savant,

Fabricius, avf'c des notes, et celle de Brescia,

pub!iée en 1738 par le célèbre cardinal

Quirini, avec les ÛËMM'M de MMt< Cadence..

PH1LËMON homme~riche de la ville de

Colosses en Phrygie, qui avait été converti

à la foi, ou par saint Paul, ou par Epaphras,

disciple de cet apôtre. Sa maison était ujo

espèce d'église par Ja piété qui y régnait, t.t

parles bonnes œuvres qui s'y prati.juait.ut.

Onésime, son esclave peu sensible a ces

bons exemples, vola ce bon maître et s'en

fuit à Home. Heureusement il y rencontra

saint Paul, qui le reçut avec charité, i'imtrui-

sit, le convertit à la foi et le baptisa. Pour

obtenir son pardon, il le renvoya à son maî-

tre avec une lettre fort courte mais qui,
dans sa brièveté, est un chef-d'oeuvre d'élo-

quence il n'y a pas un mot qni ne respire
la charité, le zèle, la tendresse pour un es-

clave fugitif devenu chrétien; et pour le maî-

tre avec lequel l'apôtre veut )e réconcilier;

pas un mot qui ne suit capable de toucher

et d'attendrir un bon cœur. 11 sudit de la lire

pour voir s'il est vrai, comme certains incré-

dules l'ont écrit, que le christianisme n'aa

contribué en rien à l'abolition de l'esch.vage,
ni à rendre plus douce la condition des es-

claves. Cette religion divine a fait plus, elle

a changé les mœurs do ceux-ci et celles de

leurs maîtres.

PHILIPPE (saint), apôtre de Jésus-Christ,

n'a rien laissé par écrit nous ne savons, de

ses actions et de ses travaux que ce qui en

est rapporté dans l'Evangile. Les auteurs ec-

clésiastiques ajoutent qu'il alla prêcher la foi

en Phrygie et qu'il y mourut dans la ville

d'Hiéraples. Quelques savants ont été per-
suadés que saint ~it<:pjpe avait prêché dans

les Gaules Tillemont a combattu cette opi-

nion, ~t., t. i, page 639; feu M. Bullet,

professeur de théologie à Besançon, s'est

appliqué a l'établir, dans une dissertation sur

ce sujet. 11 ne faut pas confondre cet apôtre

avec Philippe, un des sept diacres de Jéru-

salem, duque) il est parlé (~c~. vi, 5; vin
5 et 26 xxt, 8, etc.). C'est celui-ci qui con-

vertit les Samaritains, qui baptisa l'eunuque
de la reine Candace, etc.

PHIL1PPIENS habitants de la ville do

Philippes en Macédoine. Tout le monde con-

vient que saint Paul leur écrivit la lettre qui

pQfte leur nom, lorsqu'il était emprisont.6

pour la première fois, vers l'an 62. L'apôtre

témoigne à ces fidèles la plus tendre recon-

naissance pour les secours, qu'ils lui avaient
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procurés, et le zèle le plus ardent pour leur

salut il les félicite de leur courage à souf-

frir pour Jésus-Christ, et de leurs bonnes

œuvres il les excite à la confiance et à la

joie. Le dessein de cette lettre entière peut
donc nous fa!re douter si dans nos versions

françaises t'en a pris le vrai sens du ch. n
v. 12 et 13, lorsqu'on a ainsi traduit « Opé-

.rëz votre salut avec crainte et tremblement:

-car~St Dieu qui opère en vous le vouloir

et
n~ion, selon qu'il lui p)att. » Le grec

porte u7r:p
T)}?euSoxtxf; le latin, pro &oma vo-

<Mt!<~e. Or, euSoxtK signifie constamment l'o/-

fection que
l'on a pour quelqu'un, ou i'o~cc-

<tom qu'il a lui-même pour les bonnes œu-

vres. Dans quelque sens qu'on le prenne
comment cette déposition peut-elle être un

motif de crainte et de tremblement, et com-

ment celui-ci peut-il s'accorder avec la con-

fiance et la joie? Par la crainte et le tremble-

ment, saint Paul entend ailleurs la défiance

de soi-même, et non la défiance du secours

de Dieu (/Cor.n,3). On peut donc traduire,
sans faire vio'ence au texte « Travaillez à

votre salut, non-seulement comme vous fai-

siez lorsque j'étais présent, mais encore plus
lorsque je suis absent, au milieu de la crainte

et du tremblement dont vous êtes saisi car

c'est Dieu qui opère en vous le vouloir et

l'action par l'affection qu'il a pour vous.

Loin de vouloir effrayer les F/tt'/ippt'e~s, saint

Paul cherche à les rassurer et à les encoura-

ger. Ce sens parait le plus conforme au but

général de la lettre. Fc~. CRANTE.

PUILIPPISTES ou MËLANCHTHONIENS.

~Oy. LuTHÉRtEKS.

PHILOLOGIE sacrée. On nomme ainsi la

par.ie de la critique qui s'attache principa-
lement à examiner les mo~s et les expres-
sions du texte sacré et des versions à en

!uger suivant les règles de la grammaire, de

la rhétorique do la poétique et de la logi-
que. Les protestants ont beaucoup travaillé

en ce genre, ils en font gloire, et nous ne
leur en savons pas mauvais gré; la philologie
sacrée de Glassius, savant luthérien, passe

pour être un des meilleurs ouvrages de cette

espèce. Cette manière d'étudier l'Ecriture

sainte est utile, sansdoute,aquelques égards,
mais est sujette à de grands inconvénients.

1° Quand on pousse cette critique trop
loin, elle devient minutieuse et ridicule. A

quoi servent de longues dissertations, pour

expliquer des choses que tout le monde en-

tend d'abord? 11 semble que les écrivains sa-

crés parlent un langage si extraordinaire,

qu'il est besoin d'un commentaire sur cha-

que mot. Les incrédules en prennent occa-

sien de dire que l'Ecriture sainte est un re-

cueil d'énigmes iuinteHigibies, auxquelles
on fait dire tout ce qu'on veut; que ces li-

vres, loin d'instruire les hommes, ne sont

propres qu'à les tromper, à faire naître des

erreurs et des disputes interminables.

2° Cette manière d'envisager l'Ecriture sainte

semble Ja mettre au niveau des livres écrits

par les auteurs profanes dont le sens ne

peut être connu
que par la finesse de la cri

tiqué mais cet art M'était pas né lorsque

les anciens Pères de l'Eglise se sont servis

des livres saints pour instruire les fidèles
s'ils ont pu s'en passer, nous pourrions l'i-

gnorer encore sans courir aucun risque il

l'égard de notre salut. La tradition constantr.

l'enseignement commun et universel de l'E-

glise, nous paraissent un fondement plus
sûr pour appuyer notre foi que toute la sa-

gacité des philologues. Dieu, sans doute, n'<'

pas attendu jusqu'au xvt* siècle, pour donne r

à son Eglise une intelligence suffisante des

Ecritures, et pour fixer sa croyance. Saint

Paul condamne la manie de ceux qui s'amu-

sent à des questions et à des disputes do

mots; elles ne servent, dit-il, qu'à faire naî-

tre des haines, d"s dissensions, des blas-

phèmes et des imaginations absurdes (f2'MK.
vi, 4) l'expérience de tous les siècles ne l'a

que trop prouvé. 3° De là est venue la

hardiesse de ceux qui ont souvent voulu ex-

pliquer et même corriger le texte sacré d'a-

près le style et les idées des auteurs pro-
fanes. Les protestants eux-mêmes ont déploré
cet abus; Erasme l'avait condamné, et on )o

lui a reproché à son tour, de mcme qu'à à

Grotius et à d'autres. Mosheim a fait une

longue dissertation pour en montrer les fu-

nestes conséquences; il reproche au moins

vingt défauts différents à la plupart des cri-

tiques et des philologues, tant par rapport
aux faits qu'aux expressions de l'Ecriture

sainte. Co<yî<a<oKM de !K<erpr~MM emen.

datione sacrarum Litterarum. 4.° A force de
subtilités de grammaire, de figures de rhé-

torique, de comparaisons et et de conjec-

tures, il n'est aucun passage de l'Ecriture

sainte duquel on ne puisse détourner et per-
vertir le sens. Les protestants, après s'être

servis de cet art perfide contre les théolo-

giens catholiques, en ont ressenti le contre-

coup dans leurs disputes avec les sociniens
toutes les fois qu'ils ont voulu argumenter

par l'Ecriture seule leurs adversaires ieur

ont fait voir qu'ils ne redoutaient pas ce

genre de combat; qu'avec les armes défen-

sives des critiques protestants, ils étaient

sûrs de triompher. Preuve évidente que tout

commentaire, toute observation qni nous

conduisent à donner à l'Ecriture un sens

opposé à la croyance de l'Eglise, partent
certainement d'une critique fausse, et ne

méritent aucune attention (1). Fo?/.Cn!TiQUE.

PHILOSOPHE, PHILOSOPHIE. Les an

ciens disaient
quela philosophie est ]a science

des choses divines et humaines c'était lui

faire trop d'honneur jamais les pA:7o~opAM,

privés du secours de la révélation, n'ont

()) La phUotogie sacrée a fait de grands progrès
de notre temps. < Les différentes branches de cette

étude, dit Mgr Wiseman, quelque étrange que cela

puisse paraitre, se sont développées progressivement;
et leurs progrès ont constamment tendu à justifier
t'Ecriture, et à confirmer nos preuves. La grammaire
est nécessairement la base de toute étude qui a les

mots pour objet, et je commence aussi par elle. Vous
serez peut-être tentés de sourire, quand je dirai de
la grammaire d'une langue morte depuis 2000 ans,

qu'elle est en voie de progrès et de perfectionnement.
Et vous serez sans doute non moins portés à être h)-

crédules quand j'assurerai que ses progrès ont tuotua
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connu ni ta nature divine m la nature hu-

maine aucun de leurs systèmes n'a été

exempt d'erreur: toute leur science s'est re-

ajoute quoique chose à notre sécurité sur des doctri-

nes essentiettes. Et cependant ces deux assertions

sont parfaitement exactes. Pour le ptaisir de ceux

qui peuvent s'intéresser à des recherches de ce genre,

je
vous en esquisserai l'histoire, puis je montrerai

les applications utiles et importantes même qui en

peuvent être faites. La grammaire de la langue hé-
braïque vient naturellement des Juifs; et aucun chré-

tien, dans les temps modernes, n'en a commencé

l'étude avant qu'ils ~ui eussent donne toute (a per-

fection que leurs méthodes défectueuses pouvaient
comporter. Toutefois, on peut dire que cette étude a

été dirigée chez nous d'une manière indépendante.
EliasLevita travaillait à donner aux recherches gram-
maticales des Kimchi tout le perfectionnement

tm'eltes pouvaient recevoir des écrivains de sa na-

tion, lorsque Conrad Petticanus, en i505, et Reu-

chtin, trois ans plus tard, pub)i('rent les premiers
rudiments d'une grammaire hébraïque à l'usage des

chrétiens. Le premier, moine de Tùbingeu, avait ap

pris seul c~ttè langue, à t'age de vingt-deux ans,
sans autre secours

qu'une Bibte )atiue, et par con-

séquent il n'avait mis d.ms sa grammaire que les

étë~ncnts imparfaits qu'd avait pu glaner ainsi. Heu-

<;t)tin prit, à Rome, des teçons d'un Juif, au prix
énorme d'une couronne d'or par heure c'est à lui

que nous devons la plupart des termes de grammaire

cmptovés maintenant dans l'étude de la langue sa-

crée. Sébastian Munster, élevé d'Etias, éclipsa bien-

tôt ses prédécesseurs; mais ses travaux, qui étaient

copiés presque entièrement sur ceux des rabbins,
'urent dépassés )eur tour parla méthode plus large
et plus tuoide de Buxtorf l'aine. Et ces recherches

grammaticales n'occupèrent pas seulement t'Atte-

'nagne, mais encore toutes les autres parties de

l'Europe. Santes Pagnini, en Italie, et Chevalier en

France, publièrent des introductions à l'étude de la

langue sacrée. C'est ce qu'on peut appeler la pre-
mière période de la grammaire hébraïque parmi les

chrétiens, période qui finit avec la première moitié

du xvu*' siècle (n). Ses caractères sont ceux de l'é-

cole juive, de laquelle elle sortait une attention

minutieuse aux changements compliqués des lettres

<;t des points.-voyeMe" puis a la dérivation et à la for-
mation des noms, avec un oubli presque complet de

ta structure générale du langage. Toutefois Buxtorf

et un autre savant méritent une honorable exception
Salombn Glass, dont la .f/n/o/o~e MffM, surtout t'é-

dition corrigée de Dath, devrait être constamment

sur la table de quiconque se livre aux études bibli-

ques, Satomon Glass amassa un trésor de remarques
sur la syntaxe remarques qui, outre leur utitité

pour.ta grammaire h.éhraïque, avaient le mérite de

mettre pour la première fois la langue du Nouveau
Testament en rapport avec celle de l'Ancien. Tandis

que t'étude de la grammaire hébraïque avançait
ainsi lentement, tes autres dialectes sémitiques, con-

nus alors sous le non) générât de langues orientâtes,
étaient cultivés avec le plus grand soin. Vers t'cpo-
qne que, d'après Gésénius, j ai assignée comme le

terme de ta première écotc chrétienne, l'étude de

ces langues commença à exercer de t'intluence sur ta
grammaire hcbra que, et marqua ainsi le commen-

cement d'une seconde époque. Louis de Dieu, en
<(!28, publia le premier ta grammaire comparée de

Phébrcu, du chatdécn et du syriaque. H fut suivi par

ttottinger (t64t)) et par S.emtert (i6.')5). qui ajouta
('arabe aux tangues couiparées par ses prédécesseurs:
<~teH, dans les prolégomènes de son célèbre .Di<

(.o)))t~))'e~o<~<ei!(e, y ajouta l'ët'uopien
ou l'abyssi-

t'n. C'était un nouvel et important tnstrument. pour

<<') Ccsénms. GMe/i)f<t<e der ~t<'raM<~CH 5)'raf/« M);<(

';). Lt;i)~, tS~S, p. 187-iOt.

duite à disputer et à douter. Ce n'est point

a nous d'exposer la doctrine des différentes

sectes de p/tt~o~e, nous ne devons. Fen-

l'étude de la grammaire hébraïque; mais la syntaxe
de ces langues congénères était ette-mpme imparfai-
tement développée, et, par suite, l'application qu'on
en faisait se renfermait surtout dans les déclinai-

sons et les conjugaisons. Au commencement du der-

nier siècle, une application plus étendue d'une brax-

che au moins de cette philologie comparée tu~nti'o-
duite par le savant et habile Albert SchuttenS Pro-
fondément versé dans la littérature arabe, et ayant
sous sa main un trésor de manuscrits orientaux dans

la bibliothèque de Leyde, il consacra la plus grant'.f;

partie de sa vie à éclaircir les difïicuttés de là ph:to-

logie hébraïque à l'airle de ces nouvelles source'

Quelque grand que soit son mérite, son attachement

aux systèmes qu'il introduisit le premier l'entrain;)

nécessairement trop loin. Il sacrifia à sa prédilection

pour une tangue les avantages qu'une comparaison
avec tous les dialectes de la même famille auran

pu lui fournir. Il alla même encore plus loin; car il

négligea souvent la structure particulière à la langue

hébraïque et les idiotismes qui lui sont propres, pour
les parattétismes les plus imperceptibles avec l'ara-

be. (<)). Il fonda ce qu'on appelle t'écote hollandaise
dans la philologie hébraïtiue. Comme on pouvait s'y

attendre, plusieurs de ces disciples copièrent tes

fautes du maitre; cependant un petit nombre, ptus

judicieux, eut soin de les éviter. Tandis que des o'c.

&!sniM hasardés et des étymotogies forcées défigurent
les ouvrages de Yénéma, deLette ft de Schei.t, d'au-

tres écrivains, tels que Schroder, ont porté un juge-
ment plus sain dans l'étude de la grammaire. Les

7ns:)tufio?M,etc.~de ce judicieux auteur, furent, pen-
dant plusieurs années, considérées en ÂHcmagne
comme l'ouvrage modèle, et elles sont encore, je
crois, très-répandues et justement estimées en An-

gleterre. La syntaxe y est exacte et développée, et

c'est peut-ètre te livre qui remplace te mieux les.

ouvrages allemands ptus étendus de Gésénius G!,

d'Ewatd, quand on ne peut les consulter (c).
Tandis que l'école hollandaise était:) son apogée,

les Allemands posaient les bases du système qui,.

quoique plus tent à mûrir, était cependant la seuto

méthode véritable et solide. Ce système consistait,
non pas à tenter de créer d'un seul jet un systemo

grammatica! large et complet, mais à éclaircir les

points particuliers, soit à l'aide des <ii:)tectes con-

génères, soit en comparant de nombreux passages.
de la Bible ette-mfme. Christian-Pénédict Michactis

essaya ces deux méthodes d'une manière très tou:)-.

b)e; Simonis, Storr et beaucoup d'autres contri-

buèrent par des observations précieuses a rendre
méthodiques la syntaxe hébraique et ses analogies.
Au commencement de ce siècle, les matériaux étaient

recueillis et n'attendaient plus qu'un investigateur

érudit, judicieux et patient, qui sut les disposer, les

discuter et les compléter. L'école moderne diffère

autant de la première que la tactique de nos jours
diMcre de celle des temps anciens. De même que
celle-ci obligeait la pbatange ou ta tégion à une com-

binaison de manœuvres qui dépendait surtout de
l'exactitude des mouvements et de la position des

individus, ainsi tout le système de l'ancienne gram-
maire dépendait des changements minutieux qui sur-

venaient d(U)s chaque mot en particulier, et des cvo-

lutions compliquées de chaque point, soit qu'on

l'avançât, soit qu'on le reculât, soit. qu'on ajoutât.
Le grammairien moderne ne négtige pas sans doute
ces petits mouvements; mais it observe surtout l'en-

chaînement' des parties du discours, la furce des

(b) Ibid., p. t28.

(c) tnsttttftfOMs nd ~uttdammta Hn~w /)~M/c<c.–Lt

dernière édition anemande parut à t)tt" M t792.–Ce<
ou r.~e a été ré m['hmé a Ciaseow, fu )8M.
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visages en général que relativement à la rc-

li~ioa, et sous ce rapport no~s avons à exa-

miner 1° si les leçons des philosophes
ont

beaucoup servi à ec'airer tes hommes; 2° si

saint Paul les a condamnés avec trop de ri-

gueur; 3° comment ils se sont conduits a

l'égard
du christianisme et quels sont les

particules dans les circonstances diverses, la valeur

dincrente des formes particulières des mots, et la

dépendance mutuettc qui unit les membres secou-

daifS&SM ta phrase aux membres principaux. H con-

sidoEe~urfout les combinaisons tes plus larges et les

enetsj~'ptus importants. La première école cepen-

dant avait un avantage que l'autre a négligé ou mé-

prisé je veux dire le secours des grammaires rabbi-

xiques. Au commencement tout était juif, soit en

grammaire, soit en lexicographie, tandis que dans

ta périoJe suivante les rabbins furent mis a l'écart

sous ces deux rapports. Forster (1S57) publia son

Lexicon, non ex raMMOrtfnt commentis, nec Kos<ra-

(Mm doctorum ~M<ta imitatione; et Masctef résolut de

purger la grammaire hébraïque des points; a~fsaMe
tHtw~x MMoreOcM. Je ne sais si ses partisans con-

sidèrent l'existence de la syntaxe et de la construc-

tion hébraïques comme une invention rabbinique

mais, en général, ces grammairiens, qui retranchent

les points, affranchissent aussi la
tangue

des tiens de

ja grammaire, et de la sorte representent le tan-

gage inspiré comme un discours où
presque

tous les

mots sont vagues et indéterminés, ou chaque phrase
est dépourvue de règle et sans construction fixe.

Mais, quoi qu'il en soit, les modernes se font un de-

voir de ne négliger aucun moyen de s'instruire, et

c'est à une étude plus approfondie des sources juives
qu'il faut attribuer une grande partie de ce qu'il y a

de bon dans la grammaire et dans la lexicographie
de nos jours. La grammaire aussi des divers dialectes

de même famille s'est perfectionnée de la même ma-
nière. Le baron de Sacy a totalement changé la for-

r.te de la grammaire arabe. Hotfman a laissé peu

d'espoir à ceux qui cultivent le champ de la phitoto-
gie syriaque (a). Ce fut à t'aide de ces principes et de

ces avantages que Gésénius s'imposa la tâche de pu-
btier une grammaire hébraïque complète, qui parut
en 1817 (<'). Cet ouvrage, avec le toxique du même

auteur, forme une ère dans la littérature biblique

et, quoiqu'il ait été d'abord t'objet de plusieurs cri-

tiques sévères, il a néanmoins obtenu une approba-
tion générale et bien méritée. < w

La philologie sacrée a encore marché depuis Gé-

fénius. En 1845, M. t'abbé Glaire publiait un Jf<m!<e<

lexique hébraïque et p&aMaï~Me, ouvrage de beaucoup
tle mérite, Nous avons sur ce sujet un ouvrage beau-

coup plus important. M. l'abbé Migne vient de mettre

au jour un nouveau volume renfermant, en 996 pages

petit in-folio, tout ce qui est nécessaire pour com-

prendre à fond la langue de l'Ancien Testament.

Faisons d'abord connaitre les différents traités

que contient ce volume 1° Le Manue< lexique

(/«!<'r<M~!<e-/a<)tt), rangé par ordre alphabétique, et

compose par G: Gésénius (le plus savant hébraïsant

de t'Attcmsgne moderne), mais que M. le chevalier

Drach a purgé de toutes les impiétés rationalistes
tt antimes'.ianiques, et qu'i) a corrigé, en en faisant
disparaitre les sens nouveaux et jusqu'a~rs incon-

nus, inventés et introduits par- t'aute.'r protestant,

pour y rétablir et prouver les sens de l'ancienne tra-

dition des saints-Pères, et auquet il a fait, de plus,

(o) H faut cependant considérer t'ouvrage de Houman

moins comme un perfectionnement dé ce genre, (]"e
comme une consé~nenc~. des df'micrs progrès faits dans

la grammaire bêbr.'i~u!} et arabe. (tta'Mmaf)«c S';r. tit'ft
f)e.s. Habe. )827. p. 8.

j (~) ~M/ttrMtf/tes <;ram)HahsA-<f)tfMfA<s te/tr~~tfae
n. r /)<;6t-ats<t<'tt ;i)))'acM< mit Mrp<<'fc/ttW/ rler fcrtt'axa/M

'<Mc/.<e. Le'j's., t8t7, in-t}", p. Ht)8'.

t:fïets'}ui en ont résulté; Usités t'ercsdc

l'Eg)iseont eu tort de cultivera pMo~op/tff.

et si par )a ils ont nui~ )a religion; 5° si les

incrédutcs modernes méritent 'le nom de

philosophes. y aurait ici de quoi faire un

gros voiume mais nous abrégerons toutes

ces questions (1).

un grand nombre d'additions philologiques (GCO pa-

ges). 2° Grammaire hébraïque, composée en al-

lemand, par le même Gésénius, traduite en latin,

et enrichie d'appendices et de notes théologiqnes,

philologiques et critiques, par F. Tcmpestini (p.

C61-814).–5''LM;Me<<<; <~<aM~M<; hébraïque, se-

lon la méthode libre de tous points massorétiques,

auquel on a joint un .A~oid).): renfermant toutes

les expressions chaldaiques qui se trouvent dans

l'Ancien Testament, par J. Du Verdicr, du clergé

de Paris (p. 8iS-882).A'OMM/~ méthode hé-

braïque, délivrée des points mass ,réUques, à la-

quelle on a jo~nt des exercices pour une recherche
plus facile des racines, par le même (885-946).
&* Court et <:<at)' «tset</)t<;))te)t( de la <a))<jfMec/ta/-

<<o)~)«'pour l'intelligence des parties de l'Anc.eo

Testament qui ont été écrites en langue ehatdaïquc,

d'après les auteurs les plus renommés, par M. le che-

valier Drach (947-96~). 6° Index des mots /a<t)tf!,

avec indication des pages où ils ont leur expression

h.;braique, de manière à former un Dictionnaire la-

<;M-A(~n;!f, d'après Gésénius (9GS-987).

(i) Nous ferons prëeëdcr ces questions d'une très-

importante. Quel est le plan d'une philosophie chré-

tienne ? M. Clause! de Montais t'a ainsi tracé.

< Considérons un instant un grand spectacle, c'est-

à-dire l'ensemble et le cercle immense des vérités si

nobles, si utiles, si consolantes, en un mot si variées,

que Dieu nous fait connaître par les simples lumières

de la raison; jetons les yeux sur la philosophie chré-

tienne. J'en indiquerai rapidement le plan, et l'exacte

proportion avec les convictions essentielles à l'hom-

me et avec les principes de son vrai bonheur. Vous

jugerez s'il y a rien de mieux lié, de
plus

clair, de

plus inébranlable. Cette doctrine, je 1 appelle chré-

tienne, parce que la substance et le fond en ont été

religieusement conservés dans l'Eglise du Sauveur l'.

depuis son origine. J~le se compose essentiellement

des grandes vërit~j~sur Dieu et sur l'homme. Or.

malgré toutes les subtilités du moyen âge, ces vé-

r tés se sont toujours maintenues sans atteste, à l'a-

bri de la foi. Le novateur assez téméraire pour oser

y toucher aurait été exclu aussitôt de ta société

sainte, et on ne l'aurait plus écoute. M est visible que

celui qui veut pénétrer dans la science philosophique
doit chercher avant tout où est la certitude, ce qui

constitue la certitude, ou, si l'on vent, les moyens
<!e s'assurer de sa présence. On bâtirait un édiliec en

l'air, si l'on ne posait ce fondement. M ne faut pas

aller bien loin pour trouver ces édifices frappants.

qui distinguent tes choses dont on ne saurait douter.

Ces traits et ces caractères sont gravés profondément

au fond de notre nature. Je m'explique et pour no
laisser aucun nuage sur une aussi grande question,

je veux employer les termes les plus clairs et les

exemples les plus sensibles.

< Quand on dit en ma présence Un cercle n'~<

tMs MX (noM~f; le soleil se /CM A /'ort'c)f< /i)itt sa

course <t <'OCCide);t /fo))M, 0)t ttC);
CoM~/H<M!0~/e,

o;)~;quandon énoncedevant moiccspropositinns.jc
sens dans mon âme une impression profonde et invin-

cible qui exclut tout doute dans mon esprit. Je ne dis

pas que ma nature me dispose, m'incline à croire. Non,

non, elle me donne une impression tout autrement

vive et forte; elle me rend impossible toute hésita-

tion elle emporte matgré moi et comme sans moi.

)non consentement. Voilà sans doute un motif légi-
timc de mon acquiescement ferme et absolu. On a~

~o, dans les
exemples que je viens de citer, la puj~-
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I. De ~Mf//C M<</('~ ont été aux hommes les

conMOt~~HtX'ft' et les travaux des p/)<7osopAM ?

Nous n'avons aucun intér'e! ni aucun dessein
de méconnaître leurs services, nous avouons

que ceux d'entre eux
qui ont été législa-

teurs sont des personnages très-respecta-
Mes. Quelque imparfaites, quelque fautives

qu'aient été leurs lois, ils ne pouvaient ['as

faire mieux, leurs lumières ne s'étendaient

pas plus loin et les hommes, encore a demi-

sauvages, n'étaient pas capables de recevoir

d'abord une législation parfaite. Solon l'en-

tendait ainsi, lorsqu'il disait qu'il avait donné

aux Athéniens, non les meilleures lois pos-

sance irrésistiMe de l'évidence, du rapport des sens,

<'t, dans mille circonstances, du témoignage des hom-

mes. Les autres principes de certitude, au nombre de

deux ou trois se découvrent aisément par une
épreuve sembt.tbtc. Qui oserait demander une base

plus ferme pour asseoir ses jugements? Quel aveu-

glement de se métier d" ces appuis? il nous serait

ptus aisé de nous dépouiller de notre être, que de ne

pas croire sur de tels garanls, puisqu'ils règlent les

vues et tes déterminations des savants et du peuple,
et qu'un homme qui les méconnaitrait serait regardé
unanimement comme ayant plutôt besoin des soins

d'un médecin que des raisonnements d'un philoso-
phe. Non, la certitude ne va pas plus loin ici-bas, et

cette lumière nous sunit. Ne pas s'en contenter, c'est

prendre en dégoût le soteit, et prétendre qu'on ne
voit rien, parce que d'antrc< rayons, partis de je ne

sais quel monde chimériqxe, ne viennent point frap-
per nos yeux. C'est ce que l'école allemande, qu'on

suit beaucoup trop parmi nous, n'a point considéré.

Comment ne voit-elle pas que cette séparation du
moi et du tio't moi, dont on fait tant de bruit, est

cumbtée par h nature, laquelle rend inutile le poM<

imaginaire qu'Us ont inventé, et qui n'est qu'un vain

et ridicule travai)? Ab on peut bien appliquer ici

ces paroies de l'Ecriture, au sujet de certains esprits
Ils enfantent JatorMMMmcnt des !M)M<ions <yxe fe vent

emporte, Eccl., ~5; et encore Ils se MHt~oMOMts

dans leurs pensées. 7!o!)t., c. t, v. 2t.

« J'ai donc d iucontcstaMbS moyens de m'assurer

de la vérité. Mais quel est le premier usage que je
dois faire de ces lumières et de ces ressources?

Quiconque a un cceur, et sent qu'il ne s'est pas donné

l'être à lui-même, peut-il ba[ancer? Entrainé par le

sentiment de sa dépendance et de s~ gratitude, ne
s'élève-t-il pas d'abord vers son Créateur pour se pé-
nétrer de la réatité de son existence, de ses gran-

deurs, de ses bienfaits, de ses
perfections

intinies?

La connaissance de Dieu, quoi trésor, quelle ineffable

conquête On puise aisément cette connaissance

dans la considération de la cause première de i Etre

existant par iui-meme. Que voit-on, en effct, dans cet

abime de vie et de gloire? On voit l'ètre qui se dé-

ploie, qui s'étend de toutes paris, sans rencontrer ja-
mais aucune borne. La plénitude de l'existence est

son partage; il trouve en son fonds, sans mesure et

sans fin, tout ce qui agrandit t'être, l'embellit et le

perfectionne, c'est-à-dire se~ attributs infinis et ado-

rables. L'harmonie de la nature, les merveilles du

nionde visible, proclament à leur tour ces vérités.

Enfin, la foi du genre humain et ses cautiques d'ado-

ration les consacrent et les perpétuent. Dès que je
tiens ce premier anneau, je parcours aisément tous

tes autres; j'avance de clarté en clarté (Il Cor. ni,

i8) les vérités en foule se développent à mes yeux,
et je n'ai plus a craindre que mon aveugtement vo-

lontaire. Arrivé à ce point de vue immense et ma-

jestueux, je m'arrête un instant pour tourner mes

regards sur le chemin que j'ai déjà fait. Je savais que

<na nature avait été pour moi un guide lidèle e~ srir;

tuais enftt) j'adir.ire la richesse des dons départis à

sibles, mais les moins mauvaises qu'ils fus

sent en état de recevoir. No"s nous abstien-

drons donc de relever les défauts de ces lois.

]e docteur Leland les a fait voir dans sa

Nouv. Démonst. ~an~ t. ilt, c. 3, etc. Un

vice essentiel et commun à tous tes anciens

législateurs a été d'approuver et de recom-

mander ridoiathe avec tous les désordres

qu'eues traînait a sa suite, parce que c'était

alors-la seule re!igion connue. Platon d~ a

ce sujet, qu'un sage légistateur se godera

bien de toucher à la religion établie, de peur

d'en donner une encore plus mauvaise; Mais

lorsque la ~M<MopA!'e fut devenue !a seu!e

l'homme, quand je reconnais que la véracité divine

donne une nouvelle autorité à l'évidence et aux au-

tres motifs tésitimes de croire poisse ces impres-

sions, qu'un Dieu souverainement vrai a mises en

moi, ne sauraient être un pi go ni un instrument

d'erreur.

i Die'i nous est connu, il est la source de toutes

les vérités; it n'en est aucune de nécessaire, qui n<)
vienne pour ainsi dire d'ette-mcme s'offrir à nous.
Le christianisme est-il divin? Oui, parce que si des

prophéties nombreuses accompties, des miracte~ avé-

rés, d'autres raisons qui ont converti le monde, et

qui ont par conséquent tant de proportion avec h)e's

hnnières naturelles, me trompaient, j'aurais le droit

d'imputer à Dieu mon erreur; ce qui ne peut être.

< Enfin l'antique religion de notre patrie mérite-

t-elle le respect et l'amour d'un si grand peuple? t)

n'est pas permis d'en douter. Car, que nous dit-on?

Que la véritable Egti'e du Sauveur est tombée peu
de siècles après sa naissance, et que depuis longtemps

la cathoticité n'est qu'un christianisme déchu, cor-

rompu et dénaturé. Mais, je le demande, comment

concevoir qu'un Dieu ait été un architecte assez mal-

habile pour bâtir un édifice ruineux, qui devait crou-

ler peu de temps après s'être élevé sous sa main.

adorable? D'ailleurs millc ind.ces attestent que rién

d'essentiel n'a été changé; et la suite des successeurs

de Pierre, qui remontent sans contestation jusqu'à
l'origine, rie

suffit-elle pas pour-nnus garantir quf

tout nous a été transmis par ce canat, et t'.tUtorité do
la parole, et la rémission des péchés, et la grâce des

sacrements, et en généra) tous les biens spirituels.

apportés au monde par t'Homme-Dieu? On comprend

aisément que je ne prétends pas entrer dans le fond

des preuves, et que tout mon dessein est ici de mon-

trer d'une manière très-rapide l'enchaînement des

idées qui composent la philosophie des vrais chrétiens

et ensuite tout t'ensembte de leur croyancè.

<Conctuons..La raison est un magnifique vesti-

bute, mais où l'on désirerait plus de majesté, d'élé-

vation et d'étendue. Quand je considère l'élan do

notre nature vers l'infiui, je trouve que l'homme est

trop grand pour être retenu dans cette première en-

ceinte. En effet, s'il use bien de ses lumières, it en

franchit le seuil, et ce portique où il a d'abord arrêté

ses pas l'introduit dans un sanctuaire révéré, qui.est

la religion. Dès qu'il y est eutrë, sa vue s'étend mille,

fois plus loin; de ses regards il pénètre le ciel, il y

aperçoit son trône. Ce sera le terme ue sa course et.

le prix de ses vertus. O..i, la religion est cette mat'Mo.

dl JMe«, cette porte
dit ciel (Gen. xxfu. v. 1'!), qui

nous conduit à notre un, c'st-à -dire au repos après

lès fatigues, à la joie après la tristesse, à l'immorta-

tité et au-vrai bonheur. Heureux, j'ose le dire, celui

qui sait se pénétrer de la doctrine que je viens d'ei-

poser Elle tonj'urs été celle de l'Eglise; et j'ajoute,
en me servant des termes de saint Paul, qu'elle a te..

promesses de la vie présente et cette de la vie future:

promtMtenetM habens Mfa; 9;'(c nunc est, et ~t<r<B-

(1 'T))n. c. )v, v. 8). ).
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,occupation de quelques hommes oisifs, il se

forma bientôt différentes écoles rivales et ja-
louses les unes des autres; l'esprit de con-

tradiction et la vanité eurent plus de part aux

méditations des philosophes que l'amour de

la vérité. Quand l'un d'entre eux J'aurai

trouvée par hasard, comment la démêler

dans le chaos de leurs disputes? Toutes ces

contestations devinrent très-indifférentes au

co~MfMn des hommes; et comme les combat-

tants'-s'estimaient fort peules uns les autres,
ils

,a~pfirent
au peuple à les mépriser tous

Pla~bn, Cicéron, Sénèque, etc., en font l'aveu.

6e n'était pas assez de trouver le vrai, il

fallait encore le faire embrasser aux autres;

des hommes sans autorité ne pouvaient en

venir à bout que par des démonstrations.

Or, les philosophes convenaient qu'ils n'en

avaient point, que l'esprit de l'homme est

trop borné pour voir clair dans les questions
même

qui
le touchent de (lus près; que le

sage doit se contenter de probabilités, puis-

qu'il ne peut avoir une certitude entière. Ils

reconnaissaient ainsi la nécessité d'une mis-

-Sgn et
d'une autorité divines pour instruire

'~cacement les hommes. Leland, !&!< t. II,

c. 10, 11, 12, etc. Aussi combien d'erreurs

dans leurs écrits, tant sur le dogme que sur

la morale Les Pères de l'Eglise les ont re-

levées et ont fait rougir les païens. Sans par-
ler des pyrrhoniens, des académiciens, des

sceptiques qui se retranchaient dans un doute

universel, des épicuriens qui n'admettaient

des dieux et une religion que pour écarter

l'accusation d'athéisme, que trouvons-no: s

chez les philosophes même les f lus estimés?

Quelques efforts que l'on ait faits pour jus-
titier It's stoïciens, il parait démontré que e

leur Dieu suprême était l'âme du monde;
dans cette hypothèse, ni Dieu ni l'homme

n'étaient libres il ne pouvait y avoir une

providence, les stoïciens abusaient du terme

lorsqu'ils en partaient. Il n'est pas vrai que,
suivant leur idée, le destin ne fût rien autre

chose que la volonté suprême du Dieu sou-

verain nous avons prouvé le contraire, au

mot FATAUSME. Dans le système de Platon,
1 puissance de Difu était gênée et bornée

par les défauts de la matière; ceUe-ci, co-

éternelle à Dieu et nécessaire comme lui,
était essentiellement irréformabie. Comment

l'homme, composé d'esprit et de matière,
aurait-il été libre ? Dieu ne se m6!ait point
du gouvernement du monde il l'avait aban-

donné à des esprits inférieurs qui n'étaient

ni justes, ni sages, ni fort amis de l'huma-

nité capricieux et bizarres, ils voulaient

être honorés par des rites absurdes et par
des crimes; ils distribuaient les biens et les

maux de ce monde sans avoir égard au mé-

rite ni à la vertu. Platon admettait l'immor-

talité de l'âme, mais il ne pouvait pas dire

quel était le sort des justes ni des méchants

après la mort. Autant que l'on peut percer
dans les ténèbres d'Aristote il parait qu'il

admettait l'éternité du monde mais on ae

sait pas s'il croyait un Dieu, ou s'il était

athée; il substitue à la Divinité une nature

agissante par eile-memc, sans dire si elle est

intelligente ou aveugle. On ne sait ce qu'il
entend

par
l'âme humaine, qu'il appelle une

eM~~e~te, et ne la croit point immortelle.

Brucker, crit. Philos., tom. I, de ~fc<a

PcWpat., § H, t5, 16.

Voilà cependant les trois sectes de philo-

sophie qui ont eu le plus <)e réputation leur

morale n'est pas plus saine que leur doc-

trine spéculative. A moins que l'on n'admette

un Dieu tout-puissant et libre, juste, sage
et attentif à la conduite de~ hommes, à moins

que l'on ne suppose le libre arbitre de Famé

humaine, son immortalité, les peines et )cs

récompenses dans une autre vie, il est im-

possible d'établir une morale raisonnable.

Aussi n'est-il aucun philosophe qui ait donné
un code moral complet, qui renferme tous

les devoirs de l'homme, qui soit exempt
d'erreurs grossières, et à l'abri de la contra-

diction des autres sectes. La morale philo-

sophique n'était point h portée du peuple.
et il n'avait aucun motif d'en suivre les pré-

ceptes les j?/t~oM~M eux-mêmes ne les

observaient pas souvent ils décréd:taicnt

leurs leçons par leur conduite Cicéron

Quintilien, Lucien, Aulu-Ge'Ie, etc., en sont

témoins. H n'est donc pas étonnant que, mal-

gré les maximes pompeuses de morale de

quelques philosophes, les mœurs aient été

très-corrompues chez toutes les nations la

venue de Jésus-Christ. it fanait les leçons,
les exemples, les promesses et les menaces

d'un Dieu, pour montrer distinctement aux

hommes la <ertu et le vice ce qu'ils de-

vraient faire ou év.ter, et pour les y déter-

miner parle poids de l'autorité divine. Quel-

ques incrédules ont eu l'impudence de dire

que la mnra!e des philosophes devait et;'e

plus puissante que celle de l'Evangile, parce

que la première est prouvée et que la se-

conde ne l'est pas. Prouvée, mais comment ?

par des arguments auxquels le commun des

hommes n'entendait, rien, et que le moindre

souffle de scepticisme pouvait renverser;

Cicéron en convent dans son traité de 0/
c!'M. Mais quand Dieu commande, a-t-il be-
soin dé preuves ? « La loi divine, dit Lac-

tance, est réduite en maximes courtes et

simples il ne convenait pas que Dieu par
tant aux hommes employât des raisons et

des preuves pour confirmer ses oracles

comme si l'on pouvait douter de ce qu'il dit

il s'est exprimé comme il appartient au sou-.

verain arbitre de toutes choses, auquel il ne

convient pas d'argumenter, mais de dire la

vérité. Il a parlé en Dieu. M Dtwn.~TM~

1. m, c. 1 (1).

(i) Voici le jugement porté sur la philosophie par
quetques écrivains renommer. c Ce serait un détail
bien flétrissant pour la phitojophie, dit J.-J. lious-

scau, que l'exposition des maximes pernicieuses et

des dogmes impies de ces diverses sectes. A entendre

les philosophes, ne les prendrait-on pas po~r une

troupe de charlatans qui crient, chacun de leur côté
sur une place publique Venez à moi; c'est mot seul

qui He se O'ompe point L'un prétend qu'it n'y a point
de corps, et que tout est représentation l'autre, qu'it
n'y a d'autre substance que la matière; cetni-cr

avance qui) n'y
a ni vice ni vertu, et que te bien et

le mal sont chimères, tetui ta, que les hommes sont~
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H. ~af))< Pftt~ <<< condamné les anciens

philosophes avec <rop de rigueur A ia vérité

l'arrêt qu'il
a prononcé

contre eux est fort

sévère. Du haut du ciel, dit-il, la colère

de Dieu éclate contre l'impiété et l'injustice

de tous ceux qui retiennent injustement la

vérité divine car ce qui peut être connu de

la Divinité teur a été manifesté, et c'est Dieu

qui !e leur a fait connaître. En effet, depuis

la création du monde, les attributs invisibles

de Dieu, sa puissance éternelle, sa provi-

dence, sont devenus sensibles par ses ou-

vrages, de manière que l'on doit juger inex-

cusables tous ceux qui ayant connu Dieu

ne lui ont point rendu de culte ni dictions

de grâces,
mais se sont livrés à de vaines

pensées et aux ténèbres de leur coeur. En se

donnant pour sages,
ils sont devenus insen-

sés, ils ont transformé la majesté d'un Di( u

incorruptible en statues et en images d'hom-

mes mortels et de vils animaux c'est pour

cela que Dieu les a livrés aux désirs de leur

cœur, à des passions impures par lesquelles

ils ont déshonoré leur propre corps. Ils

ont et" rempLs
de malignité, de jalousie

querelleurs, trompeurs. superbes, altiers.

sans prudence, sans modération, sans àffec-

tion. sans foi, sans miséricorde. ), Rom,; c. i,

v. 20 et suivants. Leurs successeurs, a qui

ce tableau dépiait, sont-ils en état de prou-

ver qu'il est trop chargé ? H nous serait aisé

de montrer qu'il
est fidèie, par le témoigna-

ge même des auteurs profanes. Les philoso-

p~'M ont été assez éctairés pour connaître

Dieu par l'inspection des ouvrages de la na-

ture mais ils ont défiguré les attributs di-

vins, en supposant,
contre toute évidence,

que Dieu ne se mêle point des choses de ce

monde, qu'il
en, a laissé Je soin à.des esprits

inférieurs, que
c'est à eux, et non à lui, que

le culte doit s'adresser. Premier crime. lis

des loups, et qu'ils peuvent se manger en suretë de

conscience (<t).
Et dans un autre endroit Je con-

sultai les philosophes; je feuilletai leurs livres, j'exa-
minai tes diverses opinions; je les trouvai tous fiers,

attirmatifs, dogmatiques même dans leur scepticisme

prétendu; n'ignorant rien, ne prouvant rien, se mo-

quant les uns des autres; et ce point commun i tous

me parait le sent sur lequel its ont raison. Triom-

phants quand ils attaquent, ils sont sans vigueur en

se défendant; si vous pesez leurs raisons, ils n'en ont

que pour détruire; si vous comptez les voix, chacun

se réduit à la sienne; ils ne s'accordent que pour

disputer (t).
<

La philosophie se vante de ses progrès. < Mais

eu quoi? demande M. de Cormenin. Est-ce en mé-

taphysique? Mais it n'y a pas un scut théorème de

Kant ou de ses pareils qui ne soit plùs ténébreux q~e

tous les mystères du christianisme. Kst-ce en législa-
tion ? Mais ce n'est pas la philosophie, c'est le chris-

tianisme qui a dit que la femme est l'égale de t'hom-

me, qu'il n'y avait plus d'esclaves et que te pauvre
va'ait le riche. C'est ta, j imagine, trois assez belles

lois. Est-ce politique? Mats c'est Jésus qui a réhahi-

lité te peuple. Le prêtre est du peuple, t'évëque est

du peuple, le pap.: est du peuple, le Christ est du

peuple. 11 n'y a rien de p)us peuple que le Chris-

tianisme. C est t'Evangite qui, sous les auspices de

(u) Xt'pons'* au roi,de Po'ognc.

(6) Discours sur les s~encea et tes arts.

n'ont point fait connaître Dieu au peuple,

parce qu'ils craignaient
de l'irriter en atta-

quant le polythéisme et l'idolâtrie ils ont

même confirmé l'erreur publique par leur

suffrage, quoique plusieurs soient convenus

que c'était une absurdité et une insulte faite

à la majesté divine. Second trait d'impiété.
Le dérèglement de leurs mœurs est incon-

testable nous avons nommé les auteurs qui

le leur reprochent aussi bien
que

les Pères

de l'Eglise. Où est donc l'injustice de la cen-

sure de saint Paul? Mais cet apôtre; disent

nos adversaires, a décrié la philosophie mê-

me il la nomme la sagesse de oe monde, et il

prétend que Dieu l'a réprouvée il l'envisa-

ge comme un obstacle à la foi et au salut

il canonise ainsi l'ignorance et le mépris des

connaissances utiles. C'est une fausseté. Ce

que saint Paul appelle
la sagesse de ce monde

n'est point la vraie philosop hie, mais l'abus

que )es philosophes en ont fait. Puisqu'il dit

que l'étude de la nature fait 'connaître les

attributs de Dieu, il ne la condamne donc

pas et puisqu'il traite les philosophes d'in-

sensés, il ne les aurait pas Marnés, s'jls s

avaient été véritablement sages. Mais
il~gs

voyait déjà fermer les yeux à la vérité que

Dieu leur montrait, et s'élever contre elle;

dernier trait de méchanceté de leur part
nous allons encore en donner les preuves.

III. De quelle MtaKt:'fe les philosophes se

sont-ils conduits d l'égard du c~rM<<OKM?He ?'1

Dès l'origine leurs sentiments furent parta-

gés sur ce sujet comme sur tous les autres.

Les uns, frappés de la sainteté de la morale

chrétienne, des vertus qu'elle faisait prati-
quer, des faits miraculeux sur lesquels eUe

était fondée, reconnurent la divinité de cette

religion, l'embrassèrent sincèrement et en

devinrent zélés défenseurs tels furent saint

Justin, Tatien,Herm:as. Athénagore. saint

Dieu, a scellé l'éternelle et magnifique alliance de

l'autorité et de la liberté. Quels sont ces termes

courages, quels sont ces génies politiques, quels

sont ces désintéressements si purs, quels sont ces

hommes si charitables, quels sont ces penseurs su-

blimes, quels sont ces dialecticiens transcendants

que l'école de la philosophie actuelle ait formés''

Qu'on m'en donne un, un seul, et je jette au feu tous.

mes arguments. La philosophie éclectique a produit
ce qu'elle avait semé; le néant c'est que d'ordinaire

tout homme sans croyance, ne sachant où s'appuyer,
chancelle et se trouble avec la licence et le despo-
tisme. C'est que' presque toutes les métaphysiques
mènent à la négation de Dieu, et de la négation de

Dieu à l'anarchie. It n'est certes besoin, en vérité, de

se tant vanter qu'on possède la.raison souveraine,
qu'on est un philosophe indépendant et qu'on l'ait

métier de libre penseur, ni de se tant creuser l'a

Mme de l'entendement, ni d'échafauder péniblement
de si gigantesques systèmes pour aboutir, comme un

très-simple mortel, aux deux termes les plus vul-

gaires de la question croire, ou ne pas croire. !1y a

cependant un troi-ième terme, c'est de croire aux

plus grosses absurdités des métaphysiques les plus

incompréhensibles et les plus opposées, et c'est,

en quoi excelle particulièrement la philosophie éclec-

tique (a). 1

(a) L'Education el )'ct's('i;!ncnf<tcn t'ta'icro J'iNStr~e-
tiou~t;cuu(tat)'c,)'urKt;n.iu.
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T~héopn'te d'Antiocue, Quadratus, Aristide,

Méliion de Sardes, Appollinaire d'Hiéraples,

Miltiade, Apollonius, sénateur romain, Pan-

tœn's, saint Clément d'Alexandrie etc.

qudques-uns signèrent leur foi de leur sang.

D'autres, moins sincères et moins courageux,
ne se convertirent qu'à moitié; ils recon-

nurent l'excellence de la doctrine chrétienne,

mais.iïs. voulurent l'entendre à leur manière

.Ijt~aire cadrer avec-leurs opinions phito-

soph,i~)Utes; ils enfantèrent ainst les prcmiè-
r)'s Mrésies qui ont trouble l'Eglise c'est

('e que firent Cérin'.he, Ménandre, Saturnin,

Marcion, Basilide, etc. Plusieurs prirent le

nom fastueux de gnostiques ou d'hommes

intelligents, et se vantèrent de voir mieux

la nature des choses que les apôtres mêmes.

Un bon nombre, encore plus pervers, pré-

férèrent les erreurs et la corruption du pa-

ganisme à la sainteté de l'Evangile ils se

déclarèrent ennemis de notre religion non-

seulement ils l'attaquèrent par leurs écrits,

comme Celse, Lucien, Porphyre Julien,

Hiérpclès, mais ils enflammèrent la haine

t~ persécuteurs. S.~int Justin fut livré au

supplice sur l'accusation d'un certain Cres-

csnt, pMoMpAe cynique qui en voul.iit

aussi à Tatien. Lactance se plaint de l'ani-

mosité de deux philosophes de'son temps,

que l'on croit être Porphyre et Hiéroclès,
Divin. 7tM(i'(., lib. v, c. 2. Ceux qui obsé-

daient l'empereur Julien, loin de diminuer

sa haine contre le christianisme, travai!lè-

rent à l'augmenter. D'autres employèrent
l'astuce etla perudie pour nuire plus effica-

cement au christianisme ils rapprochèrent
leurs dogmes des nôtres ils rectifièrent une

partie de leurs opinions-, ils prétendirent

que la doctrine de Jésus-Christ n'était pas
fort différente de celle des anciens philoso-

phes que le paganisme épuré, tel que ceux-

ci l'enseignaient, pouvait très-bien s'accor-

der avec la doctrine de l'Evangile mais que
les chrétiens entendaient mal l'un et l'autre.

Tel fut l'artifice de la secte des éclectiques
ou nouveaux platoniciens desquels nous

avons parlé ailleurs. Fo< Ect.ECTfQUES. C'est

d'après ce t.ibleau perfide que les déistes de

notre siècle ont voulu nous faire juger de

l'ancien-paganisme: nous les avons réfutés
au mot PAGANISME, § !t. Sur cet-exposé sim-

ple, nous demandons si saint Paul n'a pas
fu raison d'inspirer aux fidèles de la dé-

tiance contre les philosophes.
IV. Les Pères de rE<y<t'~e ont-ils eM tort de

M~er les notions et les ~teme~ de philoso-

phie avec les dogmes du c~rt~amt~?te? Nous

soutenons qu'ils y ont été forcés, et qu'il

y a de l'injustice à leur en faire un crime.

C'est cependant à quoi s'obstinent les pro-
testants. Mosheim /?M< ecc~M., n" siècle,
t part., c. 1, § 12 Hist. christ., sœc. u, § 25

e'.suiv,, affecte de douter si la conversion,

n:ême sincère, d'un bon nombre depMoM-

p~M, a éH plus avantageuse que nuisible

au christianisme si notre religion a gagne
ou perdu par les écrits des savants et par les

spéculations des p/K~op/te~ qui ont pris s:t

défense. « Il est incontestable, dit-il, que sa

simplicité et sa dignité ont été attérées, dèss

que les docteurs chrétiens .ont voulu mêler

leurs opinions avec là doctrine (te Jésus-

Christ, et régler la foi et la piété par lesf.ii-

bles lumières de leur raison. Le traducteur

de Mosheim n'à pas manqué d'augmenter ici

l'aigreur des expressions et d'enchérir sur

son modèle. Le Clerc soutient que l'attache-

ment des Pères à la philosophie leur fditi:

venter de nouyeaux,do~,mes, /Z~(. ecc< sect.

.2, an. 101, § 21. Déjà l'on voit que cette calom-

nieaété suggéréeaux protestants par l'intérêt

d~ système, et parce qu'il leur importe de

ruiner la tradition dès le u' siècle mais nous

ne sommes pas du:ies de leur artifice. Aux

mots PÈHEs DE L'Ecu.tSE, nous avuns montré

les conséquences impies qui s'ensuivent de
cette hypothèse. Nous persistons à leur de-

mander des preuves positives de l'altération

faite à la doctrine chrétienne par les disci-

ples mêmes des apôtres; ils ne nous en don-

nent point. Leur entêtement n'est fondé

que sur la fausse idée qu'ils se sont faite du

christianisme apostolique ils s'imaginent

qu'il était tel que les réformateurs l'ont bâti
i.u xvi'siècle; il n'en est rien. Car enfin,

qui sont les témoins les plus en. état de.nous

en rendre compte, ceux qui ont vécu immé-

d.atement après.les apôtres, et qui font pro-
fession de suivre leur doctrine, ou des dis-

sertatcurs survenus quinze cents ans après? `!

Une autre supposition des protestants est que
toute 1:1 doctrine de Jésus-Christ et des apô-
tres doit se. trouver expressément et formel-

lement enseignée d.'ns teurs écrits que tout
ce qui n'y est ptint mot pour mot est étran-

ger àu_ christianisme. Où sont encore les

preuves de ce principe ?
Mais c'est toujours à nous de p-ouver

nos adversaires s'en dispensent prouvons
donc que tes Pères sont croyables, et que
leurs accusateurs sont indignes de~foi. 1° Les
premiers protestent dans leurs écrits qû'ils
suivent exactement la doctrine des apôtres

iisrecomman.dehtauxfidèlesdene s'en écarter

Jamais ils disent que c'est le crime des hé-

rétiques s'ils l'ont commis eux-mêmes, s'ils

ont été plus attachés aux 1 çons des p/tt'~o-

p/tMqua celles des apôtre-, s'ils ont voulu

expliquer ceUes-ci par les premières, et non

au contraire, ce sont les fourbes les ptus im-

pudents qu'il y eût jamais. Saint Ignace ne

prêche autre, chose aux fidèles que 1 attache-

ment à.la doctrine des apôtres;- il ne leur

ordonne la soumission aux patcurs que

parce qu'ils tiennent lieu dos apôtres. 7~
ad Ephes., n. 11; ad Magnes., n. 13; ad Tral-

lian., n. 3 et 7; ad Philadelph., n. 5, e'e..

Saint Polycarpe, Epist. ad PMippensM, n. C,

tes exhorte à servir Dieu comme il' a été or-

donné par Jésus-Christ, par ses apôtres qui
ont annoncé i'Ëva.)gi)e, et par les prophètes,
et à s'éloigner dcsf~ux frères'qui répandent
des erreurs. 'Saint Justin déOiu'c qu'après
avoir essayé de toutes les écoles de p/<t<o~o-

phie, il n'y a rien pu apprendre de vrai, t

et qu'il y a renoncé pour se livrer à l'étud';

des livres saints, Co/tcr<td (rt-o'c., n. 3; Dial

cMm 7'ry/f., n. 8, etc. 'i'aticu, AthénjoOrCt
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Hermias. s~int Irénée, saint Théophile d'An-

t.oche, parlent de même; les accuserons-

nous d'imposture ? nous citerons leurs pa-

rotes.au mot PLATONISME.–2° Les protestants

'ne suivent point eux-mêmes leur propre

principe, puisqu'ils tiennent pour doctrine

chrétienne des choses qui ne sont point ex-

pressément enseignées dans les écrits des

apôtres la parfaite spiritualité des anges, la

création des âmes, et non leur préexistence
'à la formation des corps, la nécessité ou du

moins la validité du
baptême

des enfants et

de ceiui qu'ont administré les hérétiques,

t'ûbtig ition de célébrer le dimanche ils ne

pratiquent point le lavement des pieds ni

l'abstinence du sang et des chairs suffoquées,

quoique l'un et l'autre soient formellement

commandés dans le Nouveau Testament. Les

soniciens et les différentes sectes protestan-

tes disputent pour savoir si tel point de doc-

trine est ou n'est pas enseigné dans ce li-

vre divin les premiers réformateurs y

voyaient clairement des dogmes que leurs

disciples n'y voient plus. A qui devons-nous

croire par préférence ?
Ils se réfutent donc eux-mêmes: à présent

il faut justifier les Pères sur l'usage qu'ils
ont fait de la philosophie. En premier lieu,

aucune loi de Jésus-Christ ni des apôtres
n'ordonne à tout philosophe qui se fera bap-
tiser de renoncer à toutes les opinions phi-

to'ophiques, même à celle qui n'ont rien de

contraire à la doctrine chrétienne donc les

Pères ont pu conserver ces dernières sans
blesser la délicatesse de leur foi. En second

lieu, pour défendre efficacement la doctrine

chrétienne contre les païens et contre les

hérétiques qui t'attaquaient par des argu-
ments philosophiques,ii fauaitteuren opposer

depfus solides, et leur prouver qu'ils étaient

dans l'erreur. Sans cela l'on aurait autorisé

le reproche d'ignorance et de crédulité stu-

pide que les païens ne cessai.'nt de faire aux

chrétiens et ceux qui faisaient profession
de pMo~op~i'e et d'érudition parmi les païens
auraient eu beaucoup plus de répugnance à

embrasser notre religion. Telles sont les rai-

sons qui engagèrent Clément d'Alexandrie à

cultiver cette étude et à la défendre contre

ceux qui la blâmaient Strom., 1. c. n, m

et v, p. 226 et suiv. Mosheim, tout prévenu

qu'il était contre les Pères, n'a pas pu dé-

sapprouver cet~e apologie; N!s<. christ., Scec.

n, § 26, note, p. 218. Origène protestait qu'il
avait eu les mêmes motifs en s'appliquant à

l'étude de la philosophie, et il alléguait

l'exemple de Pantsenus et d'Héractas qui
avaient fait de même apud Ftt~ Hist. ec-

cles., 1. vt, c. xtx. En -troisième lieu, Mos-

heim a été forcé d'avouer que cette érudition

des Pères fut très-utile, 1° pour expliquer

plus clairement quelques dogmes qui avaient

étj enseignés jusqu'alors d'une manière

obscure 2° pour réfuter les gnostiques et

pour arrêter tes progrès de leurs erreurs
3* pour bannir de l'Eglise chrétienne plu-
sieurs opini ms qui venaient des Juifs. 2?!

c/tn' sœc. H!, § 37, p. 719. Il était déjà con-

venu auteurs qu'elle servit à faci!itcr et à

multiplier les conversions. Comment a-t-il

pu soutenir ensuite qu'elle produisit plus de

mal que de bien ? En quatrième lieu, les Pè-

res ne se sont pas bornés là ils ont fondé

les dogmes du christianisme, non.sur des

principes philosophiques,-mais sur la révéla-

tion, sur des passages de l'Ecriture sainte
et si

que)quefois
ils se sont trompés sur des

questions qui n'étaient pas fort importantes,
c'est qu'ils ne prenaient pas le vrai sens des

expressions de nos livres saints. Ceux qui
les accusent de n'avoir pas exposé la doc-

trine chrétienne avec assez d'exactitude, de

clarté et de méthode, ne voient pas qu'ils
font retomber ce reproche sur les auteurs

sacres. En cinquième lieu les Pères n'ont

fait grâce à aucune opinion fausse des philo-

sophes ils ont mis au grand jour les erreurs,
les absurdités, les contradictions de

chaque
secte ils ont fait voir combien la doctrine

de nos Ecritures est plus juste, plus raison

nable, plus vraie et plus sublime que celle

des philosophes les plus vantés. Leibnitz,

plus modéré que les autres protestants, a

rendu cette justice aux Pères. « Ils ont re-

jeté, dit-il, tout ce qu'il y avait de mauves

dans la philosophie des Grecs. » Esprit de

Leibnitz, t. II, p. 48. Or ils n'auraient pas pu
le faire sans avoir une très-grande connais-

sance de la doctrine des différentes écoles.

Enfin, aujourd'hurles critiques protestants
disent, que, faute d'avoir connu lap/tt'~op/tte

orientale, les Pères n'ont pas bien compris
le système des gnostiques, que par cette

raison ils ne l'ont pas complètement réfuté
ils reprochent donc tout à la fois aux Pères

l'ignorance et la connaissance de l'ancienne

pMo~opAt'e. Mais nous avons satisfait à leurs

plaintes au mot GNosnouES, nous y revien-

drons encore à l'article PLAToxtSME, § 3. Les

théologiens protestants ne se servent-ils pas
encore à présent d'arguments philosophiques

pour a!taquer le mys!èro de l'Eucharistie et

d'autres articles de notre croyance ? Nous

sommes donc forcés de faire contre eux ce que
l~s Pères ont fait contre les anciens héréti-

q )es. Avant de blâmer en général le mélange
de la philosophie avec la théotogie chrétienne,
il faut commencer par établir trois ou quatre
thèses absurdes 1° que l'on ne devait ad-

mettre à la profession du christianisme au-

cun pMoMpAe converti, ou qu'il fallait lui

faire abjurer toute connaissance philosophi-

que, vraie ou fausse 2° que l'on ne devait

rien réponJre aux païens ni aux hérétiques

qui attaquaient notre religion par des argu-
ments de cette espèce. Cependant <=aint Paul

voulait qu'un pasteur fût en état d'enseigner
une saine doctrine et le réfuter les contredi-

sants Tit., c. v. 9. Que l'ignorance aurait

été p) us utile que la science à la propagation
et à la conservation de la vraie foi que la

science même la plus humble est un obsta-

cle aux lumières du Saint-Esprit, etc.

V. Les incrédules modernes méritent-ils le

nom de pMoMpAM? Pas plus que les anciens

hérétiques, et beaucoup moins que les pré-
tendus sages de l'Orient et de la Grèce. Ils

ont tous les vices que saint Paul a reprochés
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à ceux de son temps, et aucune des vertus

par lesquelles plusieurs des anciens se sont

rendus recommandables. En peignant ceux

qui valaient le moins, l'apôtre a fait d'avance

le tableau de ceux de nos jours. Ils sont cer-

tainement plus coupables que ceux qui étaient

nés dans les ténèbres et au milieu d?s dé-

sordres de FidoMtne. Non-seulement ils ont

pu connaître Dieu par la lumière nature'le,

qui a &t de grands progrès, mais its ont été

éclatés dès l'enfance par la révé!ation i!s

ont. volontairement fermé les yeux a!'une et

à.l'autre. Ceux même d'autrefois qui ne cro-

yaient point de Dieu, ont cependant respecta

la religion publique, ils n'ont pas cherché à

rendre les peuples athées; les nutres auraieht

voulu faire apostasier les nations entières et

bannir de l'univers la notion de Dieu plu-

sieurs ont avoué ce dessein, et plusieurs di

leurs livres .ont été faits exprès pour te

peuple. Dans l'impuissance de réussir, ils

n'ont pas rougi de donner aux religions les

plus fausses la préférence sur le christianis-

me. Nous leur avons vu faire successivement

l'Ooié du paganisme, du mahométisme,

de là religion de Xotoastre de celle des Chi-

nois, de celle df's Indiens, des infamies de

certains idolâtres, de ta plupart des sectes

d'hérétiques et de mécréants. Ils avaient

avoué, lorsqu'ils étaient déistes, que le chris-

tianisme était )a plus sainte et la meilleure

déboutes les religions lorsqu'ils sont deve-

nus athées, ils ont soutenu que c'est h plus

mauvaise. Après avoir fa.t semblant de rendre

hommage h ta sagesse, aux vertus, aux bien-

faits de Jésus-Christ,ils ont fini par vomir con-

tre lui des torrents de blasphèmes; ils l'ont re-

pr:'senté, les uns comme un fourbeambiticux,

les autres comme un visionnaire fanatique.

En punition de t'infidéLté des anciens,

Dieu, dit sau.t Paul, les a livrés a des pas-

sions impures et honteuses. Ce sont encore

ces mêmes passions qui ont fait naitre l'in-

crédulité parmi nous c'e:t au milieu du

luxe' des plaisirs,' de la corruption des

grandes villes, qu'elle s'est montrée plus à

découvert. La plupart de ses défenseurs ont

souitié leur plume par des écrits licencieux;

ils ont parlé de t'impudicité avec une indif-

férence et une lib rté captes d'étouil'er

toute honte chez les hommes les plus dcré-

glés. L'apôtre dit que les philosophes d'a tre-

fois ont été~ettM de jalousie et dema~Ki~;

mais ces deux vices percent de toutes parts
dans les écrits de leurs successeurs. Ceux-

ci n'ont pas cessé de déclamer contre les

biens les honneurs, les priviléges accordés

au clergé leur ambition aurait été de le

supplanter. Dans l'impuissance d'en venir

à bout, ils ont soulagé leur humeur
ng~

des invectives, des railleries sanglantes, des

calomnies de toute espèce contre les prê-

tres quelques-uns ont poussé la fureur

jusqu'à écrire qu'il fallait les exterminer et

en purger la société ils n'ont épargné ni les

vivants ni les morts; ils ont trouvé le moyen

d'empoisonner les actions les plus innocentes

et de noircir les vertus les ptus pures. Ce

!ont, ajoute saint Paul/des hommes g~ere~-

leurs et trompeurs. En effet, sur quoi n~s

Incrédules n'ont-ils pas excité des disputes?

Il n'est pas une seule institution divine ou

humaine qu'ils
n'aient attaquée, et ils n'~ nt

pas été mieux d'accord entre eux qu'avec les

croyants. Lorsqu'ils ne professaient que le

déisme, ils censuraient les sthées tonjbés

dans l'athéisme à leur tour, ils Oht, tourné

en ridicule tes déistes. Au jugement des

ma!ér alistes, tous 1' s autres ~t<<~op/!M sont

des ra sonneurs pusilian'mes qui ne pous-

sent. pas les conséquences jusqu'où elles

peuvent aller, et qui respectent encore les

préjugés. Du haut de leur indifférence or-

gueilleuse, les sceptiques regardent en pitié
tous les dogmatiques. Mais lequel d'entre'

eux s'es~ jamais fait scrupule de mentir et

de tromper, pour étayer ses sentiments ou

satisfaire sa passion Tous moyens leur 0: t

paru légitimes fausses histoires, livres sup-

posés, citations depass;)g's tronqués ou al-

térés, traductions infidèles, témoignages
d'auteurs justement décriés, calomnies cent

fois réfutét-s, etc. Ils ont accusé leurs adver-

saires de tous ces délits, s;!ns pouvoir les

en convaincre eux-mêmes n'ont pas hésité

de s'en rendre coupantes. Quel a été le vico

générât de tous? Saint Paul l'a indiqué:

l'orgueil; ce sont des hommes ~Mpcr~M et

MMM, cntlés de leur prétcndumérite.Onsait
avec quelle indécence nos écrivains se sont

encensés eux-mêmes. Ils ont représenté un

philosophe comme l'homme le ptus grand et

le plus important de t'univcrs, et chacun d'eux

croyait se voir lui-même ca:;s ce tableau. t)s

se sont donnés pour illuminaleu. s, maîtres,

bienfaiteurs, réformateurs des nations du

fond de leur cabinet i!s croyaient régenter
le monde entier quelques-uns ont eu la fa-

tuité de demander des statues, et ils se flat-

taient d'écraser leurs adversaires par un ton

de mépris; et, contre leur attente, c'est par
le mépris que le public commence à les pu-
nir une bonne partie de leurs ouvrages sont

iéjH livrés à la poussière et à l'oubli, Ils ont

~té, ajoute l'Apôtre, sans prudence et sans

Modération. C'était en manquer absolument

que d'attaquer sans distinction toutes.les

puissances de la terre, les rois et leur auto-

rité, les ministres et le gouvernement, les

magistrats et les lois, le sacré et le profane
les anciens ne poussaient pas la témérité

jusque-là; chez un peuple moins doux,

l'indécence des modernes aurait été punie

par des supplices. Enfin, sans affection, sans

/b! sans miséricorde, nos prétendus sages ont

travaillé à rompre tous les liens de la société,

toutes les affections naturelles de l'humanité,

les devoirs mutuels des époux, ceux des

enfants envers leurs pères et mères, l'atta-

chement des citoyens envers leur patrie,
la fidélité des sujets au souverain ils ont

avili et pour ainsi dire matérialisé les motifs

de la tendresse des pères pour leurs enfants,

des mères pour le fruit de leurs entrailles

de la reconnaissance à l'égard des bienfai-

teurs, des amitiés les plus généreuses entre

des âmes honnêtes. Pour nous perfectionner,

ils voulaient nous mettre au-dessous :1 s
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brutes; Sans compassion pour tes m.iihcu-

reux, ils ont décrié l'aumône, les hôpitaux,
les fondations de charité, l'instruction des

ignorants, l'état et les fonctions de ceux qui
se consacrent au service du prochain toute

vertu quelconque a essuyé leur censure. Il

n'était pas possible de mieux vérifier ce que
saint Paul a conclu, qu' sont devenus /btM
en s'attribuant le titre de sages. Si l'on nous

accusait d'exagérer leurs torts, nous avons

leurs livres entre nos mains nous en avons

cité '.es paroles dans d'autres ouvrages, et

dans plusieurs articles de ce 7)!c<to<MMMre

nous avons réfuté 1 urs futies objections (1).

(t) Yoici un coup d'œii jeté sur la philosophie con-

temporaine, par M. Jéban.

< Un homme d'un profond génie chrétien~ et qui
avait longtemps médité sur la marche des choses hu-

maines dans ces trois derniers siècles, a écrit ces pa-
rotes < H n'y a plus de religion sur la terre, le

genre humain ne peut rester en cet état.
< (J. de Mai-

stre, Soirées de Saint-Pétersbourg, t: !), p. 27i) ). A

part ce que la précision de la forme peut laisser pa-
raitre d'exagéré dans ta pensée, on ne peut s'empê-
cher de rceonnaitrc qu'il faut bien qu'il se passedaus
le monde, à notre époque, quelque chose u'anormat
et d'étrange, pour qu'il se soit échappé de cène

grande âme un pareil cri de détresse. tt faudrait être

en euct bien étranger au mouve.tient des esprits pour
n'être pas frappé du désordre moral qui règne au s('in

des sociétés mo'ernes. Quel homme attentif n'é-
prouve une secrète anxiété et ne se sent troub'é <;n

lui-même torsqu'it arrête ses regards sur te suectacic
de cette profonde anarchie intcllectuelle produite par
i'ébrantement de toutes les croyances? tt n est plus
rien de si sacré, rien de si vénéré par les siècles, qui
n'ait été mis en question tout est devenu précaire,

proh!ématiqnc, incertain toute foi, toute conviction

est aiiée s'éteindre dans la froide nuit du scepticisme.
Ce scepticisme qui nous dévore n'est point raisonné,
mais pratique. JI n'est point un système, mais le ré-

sujtat de tous tes systèmes; ce n'est point la doctrine

d'une secte, c'est t esprit d'une époque. Aussi te voit-

on se jouer de tous les efforts, survivre à toutes les

attaques. Jamais avec une liberté aussi etirénée le

doute ne promena sur tous les points de la croyance
humaine et dans tous les degrés de la hiérarchi'e des

esprits. On.ne.sait plus, on ne veut plus croire.: on

craint toute conviciioncon'n.e un mécompte. L'hôte
funeste nous suit jusqu'auprès du foyer domestiqu.
et t:' il argumente contre la famille et la propriété.
L'esprit d'incrédutité nous obsède, il nous presse de
toutes paris, il circule pour ainsi dire dans l'air, et

toutCo les intelligences du siée) en se développant te

respirent. Quel Dieu invoquer? la tradition elle

n'existe plus, tout est nouveau. La religion ? les ha-

bites la veulent en gros comme un moyen d'ordre, de
concert avec la pohcc, maison détait, dogmes et pra-

tiques, on en sourit. De t.' une mortelle indifférence,

une elfroyable sécurité dans le mal. On ne connaît

d'autre cùlté que celui de la matière; hormis les ré-
sultats matériels, rien n'attire t'intettigenee hormis

t'intérét et les plaisirs, rien ne captive le cueur.

< Le point de vue pratique de ta science, car la

théorie même est en défaveur, l'application indu-

strielle des facultés, voilà ce qui touche uniquement.
Le génie utititaire, tel est le seul dieu de

t'époque,
tette.est l'idole-sans entrailles que le siècle préconise
et encense: nouvel Hercule aux proportions gigantes-

ques, dont te bras nerveux soulève la masse sociale;

d un soutHe ardent il allume nos fourneaux et distend

ta-vapeur, cette amc de ta mécanique il parcourt le

monde avec une vitesse irrésistible sur te double rait

d'où chemin de fer; mais à son front ne cherchez

pai: t'et~tte radieuse et ne lui demandez pas de vous.

PHILOSOPHIE on.ntale. (F~ Pmo-

NISME,§3.)

[Lap)"c3ophiedet'0ricnt peut être considérée
sous des points de vue très divers; et sous chacun
d'eux elle fait jaillir des clartés différentes sur les vé-
rités sacrées. On peut simplement considérer la phi-
losophie des différents peuples comme la manifesta-
tion caractéristique de leur esprit, comme ces traits
distinctifs qui sont aux opérations de leur

intettigence
ce que leur physionomie matériette est à leurs pas-
sions dominantes. Toute philosophie nationale doit
nécessairement porter l'empreinte du

systèmepartfÈu-
tier de pensées que la nature, tes institutions socia-

les, ou d'autres causes, ont donné à l'esprit du peu-
ple où elle se développe elle sera mystique ou pure-

montrer ses ailes. Cette crise a)armante qui travaille

le monde, cette profonde déviation morale, suppose
le triomphe de quelqu'une de ces grandes erreurs de
la pensée qui lance tes peuples hors de leur voie et

les entraine infailliblement vers un abime. Une doc-
trine qui précipita la chute des sociétés antiques, qui
fut refoulée, dominée par le christianisme, pendant
de tongs âges de foi, a é!é renouvelée dans ces der-

niers siècles, proclamée avec un neuve) éclat., avec

un immense retentissement, nous voulons parler du
principe de la souveraineté de la raison humaine

(tans la recherche de la vérité. H n'est plus pcrmi~de
se te dissimuler, tel est le principe désastreux qui a

frappé air coeur cette Europe jadis si palpitante d'a-

mour, de foi vive et de saintes espérances, mainte-

nant affaissée, chancelante, comme une vierge folle
qui s'est enivrée de tous les vins empoisonnés de

l'erreur. Le nouveau mouvement imprimé a la philo-

sophie refonte Descartes, mais on peut dire que
cette révolution avait été préparée par la réforme,
d'où Fou doit vériiabtfment dater ce.te aberration de
l'esprit humain dans nos temps modernes. Descartes

ne fit qu'appliquer aux recherches philosophiques un
principe que l'hérésie avait consacré depuis un siècle

dans le domaine de la tbéutogic. Nous en convenons,
rien n'était ptus éloigné de la pensée de Descartes

que le dessein de constituer la philosophie en hosti
tité avec la re!igi"n; et toutefois la philosophie ne

tarda pas a faire acte d'indépendance absolue, et à ne

vouloir prendre pour règle que la raison, les sens, en

un mot l'homme individuet, affranchi de toute auto-

rité divine. D.:ns l'espace de deux cents ans, tous les

anciens systèmes ont été renouvelés toutes les so-

lutions essayées, puis abandonnées, puis reprises,

puis délaissées encore; amer labeur, pérégrinations
lamentables de l'esprit humain livré à ses seules for-

ces, s'épuisant dans ses ardentes investigations, sans

pouvoir rencontrer nutte part, en dehors de la révé-
lation, un point d'appui pour y asseoir t édifice de ses

songt's.
< Qu'on ne se hâte pas de nous accuser de blas-

phème contre la philosophie. Ecoutez plutôt ses ptus

fervents adeptes. Le chefdet'éctecticisme en France,

abordant la question de l'existence d'un monde exté-

rieur distiuct de nous et de nos pensées, s'exprime

ainsi dans un de ses principaux ouvrages Je sup-

pose qu'il y eût parmi nous un homme encore étran-

ger aux disputes philosophiques et qui n'apportât ici

f~tc du bon sens et de la raison, ne serait-il pas

t~Mé de nous interrompre en ce moment et de nous

~nder s'il est vrai qu'une pareille question occu-

p~es personnages aussi graves que des philosophes;
qu'ctie arMteet tienne en échec les plus puissants

esprits, taudis que l'enfant la tésout, ce semble, as-

sez bien dès les premiers jours de son existence? 1

Que deviendrait donc cet homme sens; qui ne veut

pas même que la philosophie prouve l'existence du

monde extérieur, si on lui disait qu'elle t'admet

tout auptus, la combat souvent et n'y croit jamais
légitimement,

et que ce n'est point ta ie détire ou te

me:iso::gc
d'une secte partic:dièr< !ais te resuti:)!
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ment togiqnc,' profonde ou populaire, abstraite ou

pratique, selon la tournure d'esprit qui prévaudra

parmi ce
peuple.

La philosophie expérimentale, que

nous devons a Bacon, est le type exact des habitudes

de pensée qui dominent dans le caractère anglais,

depuis les méditations les plus élevées de nos sages

jusqu'au raisonnement pratique de nos paysans. Le

mysticisme abstrait, eontemptatif et à demi rcveur
de l'Hindou, est aussi l'expression naturelle de son

calme ct'de sa noachalance ordinaires c'est t écou-

Icnteuiit~cs brittantes et profondes pensées qui doivent

jaittir'S~ust'a'ne de quiconque s'assied sortes bords

des neuves majesmcux de t'tnde, et s'y prend à rê-
ver. Partout ou il y a un grand nombre de sectes,

nous pouvons être sùrs d'en rencontrer plusieurs qui

professent des doctrines étrangères et discordantes.

De là viennent ces apparentes contradictions qui cho-

quent quelquefois dans les meilleurs philosophes

grecs, et cette admission des plus hautes vérités sur

les
preuves

les plus faibles, qui étonne dans le plus
subtnne de leurs écrivains. Mais it suit de là que, si

nous trouvons tous les systèmes philosophiques
de

ces nations, si distincts d?ns leurs caracteres, si dis-

seufbtabtes dans leurs procédés logiques, arrivant

aux mêmes conséquences sur tous les points fonda-

mentaux d'un intérêt moral pour t'humanité, nous
sommes forcés de choisir l'une de ces deux conclu-

sions: Ou une tradition primitive, une doctrine

commune à toute l'espèce humaine, et par consé-

quent donnée dès le commencement, ebt descendue

commun de toute la philosophie européenne. Vou-
drait-h nous croire, messieurs, et ne nous accuse-

rait-it pas nous-mêmes de folie ou d'infidélité ? Non,

messieurs, je ne cherche point à détruire la philoso-

phie, en lut imputant des absurdités imaginaires. Il

a été démontré avec la dernière rigueur que les théo-

ries élevées depuis deux cents ans sur la question

qui nous occupe sont toutes essentiellement scepti-

ques; que la diversité que l'on rencontre dans les

opinions des philosophes tombe seulement sur les

formes du scepticisme, mais que toutes le renfer-
ment plus ou moins explicitement, et qu'enfin la phi-

losophie moderne, tittc de Descartcs et mère de

Hume, ne croit pas et n'a pas te droit de croire à

l'existence du monde extérieur. ( Cours sur l'llist.

de ta Philosophie moderne, par M. V. Cousin p. 9.

H. ) t) est bien étrange, dit-it un peu ptus loin,

qu'on accuse la philosophie moderne de se perdre
dans un dédatc de systèmes c'est vraiment bien de

la sévérité envers un pareil enfant. Elle est encore

au maittot, pour ainsi dire. < (!bid. 2' leçon, p. 33. )
< Après le maitrc, voici le disciple. Assuré-

ment, dit Jonn'roy, le cercle des incertitudes s'est

agrandi, des questions nouvelles ont été ajoutées à

celles que la philosophie agitait à son berceau
mais les nouvelles venues n'ont pas eu meilleure for-
tune que les anciennes. Prenez une question philoso-

phique quelconque notez le jour où les premiers

systèmes pour
la résoudre s'élevèrent; comparez ces

systèmes a ceux qui se disputent aujourd'hui t'hou-

neur de la décider vous trouverez sans doute plus
de perfection et de développement dans ces derniers,
mais vous verrez que leur probabilité relative n'a pas
varié. Si chacun d'eux pris à part est plus fort, t~-

'juitibre entre eux est le même;, et leur proag~.
toin d'aboutir à résoudre ta question, n'a

fai< >'
consacrer d'une manière plus précise et

ptus sd'
tique son incertitude. En sorte que, si l'on demande

(ompte à la philosophie de ce qu'elle a fait depuis

qu'elle existe, elle pourra bien répoudrcqu'ette a mis

(;u lumière un nombre toujours plus grand de ques-
tions elle pourra bien ajouter qu'elle a enfanté et'

porté a une perfection de plus en ph)s grande te& dif-:

fjrents.systèines qui peuvent aspirer a t'honneur de;
i'M rjxbudte mais qu'elle ait résolu une seule de ces

uuestium, voi!;( ce <;ue la philosophie ne pont pas

jusque nous par ces nombreux canaux'; ou bien, ces

uoctrines sont si essenticllement, si naturellement

vraies, que l'esprit hu.'iain, sous toutes les formes
possibles, les découvre et les embrasse. Les anciens

philosophes concluaient de l'accord générât de l'hu-

manité dans une croyance commune, qne cettecroyan-
ce devait être vraie et ils prouvaient ainsi plusieurs
doctrines importantes.et salutaires. Par t'etude ap-

profondie de la philosophie d'un grand nombre de

peuples, nous avons fortifié ce raisonnement, et nous

lui avons fait faire un pas immense; .car nous pou-
vons dire maintenant sur quelle base ont été reçues
ces doctrines. Si nous eussions rencontré un système

qui niât la vie future et perpétuette de t'ame humaine

et appuyât sa négation sur des procédés logiques, sur

des méthodes de raisonnement complètement indé-

pendantes de tout enseignement étranger, c'eût été

assurément une difficulté de quelque valeur. Mais

quand nous voyons le mysticisme des Indiens arriver

a ta même conclusion que le raisonnement synthéti-

que des Grecs, nous devons nous tenir pour assures

que la conclusion est exacte. Dans les fragments de
t'tMM-e-NaMt't, ouvrage persan sur t'âme, que le

colonel Witks a traduit, toutes les questions relati-
ves à cette portion de la nature humaine sont discu-

tées avec une pénétration merveilleuse et quoique

d'après certaines ressemblances avec les phitosophes
grecs, le, traducteur pense que ces raisonnements

tour sont empruntés («), il me semble que le tour do
la pensée et la forme de l'argumentation ont un ca-

dire, parce que, si elle le disait, elle serait forcée de

trouver des exemples, un tout au moins, c'est-à-dire

de déterrer une question philosophique qui soit réso-

tue définitivement, comme le sont une toute de que-
stions physiques et chimiques, et que cet exempte,
elle ne le trouverait point, parce qu'il n'existe pas.
Et cependant ces questions, Pythagorc

et Démocrite,
Aristote et Platon, Zénon et Epicure, Bacon et Des-

cartes, Leibnitx, Matcbranchc, Locke et Kant les ont

agitées. Ce n'est donc point faute de génie qu'elles
n'ont point été résot.:es. Qu'y a-t-it donc dans ces

questions. Qu'y a-t-it dans la philosophie qui ait rendu
tout ce génie impuissant? Doù vient qu'une science

remuée par de si puissantes mains demeure éternel-

lement inféconde Là est le problème dans lequel
tout l'avenir de la philosophie est placé et tant qu'il
n'est pas résolu, on est confondu que des esprits di-

stingués osent encore cultiver une science si cultivée,

agiter ces questions si agitées, comme si, 9prés te

naufrage de tant de grands hommes, aucune intelli-

gence, avant d'avoir découvert t'écueit où ils ont

échoué, pouvait se natter d'être ptus habite ou plus
heureux, et de rencontrer le port qui leur a échap-

pé'( Nouveaux Mélanges philosophiques, p. 90,

95).

Après cela, vous seriez tenté peut-être de répé-
ter avec Pascal que < toute la philosophie ne vaut
pas un quart d'heure de peine. Eh bien pas du
tout. La mcme bouche, quitoutàt'beure humiliait

jusqu'au néant la philosophie, va faire entendre un.

dithyrambe pour exatter sa puissance: La philosophie
est la dernière victoire de la pensée sur toute forme
et tout élément étranger; elle est te plus haut degré
de la liberté de l'intelligence. elle est tedernier af-

franchissement et le dernier.progrés de la pensée.
Elle est la tumièrc de toutes tes lumières, l'autorité

des autorités. tt est temps que, an lieu de forme*'

un parti dans l'espèce humaine, elle domine tous 'tés

partis. Jeunes gens, arrivés au faite de vos études

antérieures, vous trouverez dans la philosophie, avec

l'intelligence, et l'explication de .toutes choses, une

paix supérieure et inaltérable. (Introduction à l'Hi-

stoire de la philosophie, car M. Y. Cousin, i" tccon,

p. 27 et suiv.)

(f.') Tfnnyoct'Ois of <hc t'abat ScctCf~ .<statfc o~t'fot Bri-

<!tm H;)d ft<«)«<. ).t)nU. tS~, t.-f, p~ St t.
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rjctère décidément original. C'est ainsi que nos con-

victions ont acquis une forte toute nouvelle sur des

points
de croyance essentiellement nécessaires, qui

sont la base du christianisme et qui ont été plus

largement développés par ces enseignements.
Mais il

y a p)usieurs systèmes de philosophie asiatique qui
sont en contact plus intime avec les Ecritures, qui y

font allusion et qui peut-être les attaquent; une fois

connus, ils peuvent répandre une grande lumière sur

certains passages. Le principa)
de ces systèmes est

celui que l'on connaît généralement sous le nom de

PMoMp/tM orientale. !) se compose surtout de ces

doctrines mystérieuses qui formaient la base de l'an-

cienne religion persane, et d'où jaillirent les premiè-

res sectes du christianisme la croyance a une lutte

entre deux puissances opposées, l'une bonne, l'autre

mauvaise à l'existence des émanations, principes

intermédiaires entre la naturedivine et la nature ter-

restre et, par suite, l'adoption de termes mystiques

et secrets, exprimaut lesrapports cachés qui existent

entre ces différents ordres d'êtres créés et incréés.

Cette philosophie s'infiltra dans tout t'Oricnt. On ne

peut douter que son influence n'eûtpénëtrëp~rmi les

Juifs au temps de notre Sauveur, et que la secte des

Pharisiens, en particulier, n'eût adopté une grande

partie de ces doctrines mystérieuses. Elle pénétra
dans la Grèce, exerça une profonde influence sur les

philosophies pythagoricienne et platonicienne, et agit

sur le peuple a travers le voile des mystères religieux.

Dans plusieurs de ses doctrines elle approchait de si

près de la vérité, que les écrivains inspirés adoptè-

rent quelques unes de ses expressions- pour exposer

leur propre doctrine. La connaissance que nous avons

maintenant d~; ce système philosophique, grâce a t'é-

tude sérieuse dont il a été l'objet, a servi à confirmer

et à éclaircir bon nombre de phrases et de passages

autrefois obscurs. Par exemple, lorsque Nico~ème ne

comprit pas ou feiguit de ne pas comprendre l'ex-

pression de Notre-Seigneur, qu'il fallait naitre </e

nouveau, nous serions peut-être portés a penser que
cette expression n'était pas, dans te Tait, aisée à com-

prendre, et nous pourrions trouver ce reproche sé-

vére Vous êtes docteur en Israël, et vous Me compre-
t)M pas ces choses (Joon: )n, 10 ) ? Mais quand nous

découvrons que ces paroles étaient la figure ordinaire

par laquelle les Phsrisiens eux-mêmes exprimaient,

dans leur langage mystique, l'action de devenir

prosélyte qt;e cette locution appartient à la philoso-

phie orientale, et ou'ett&cst employée par les Brah-

mam's pour indiquer ceux qui embrassent leur reli-

gion (~); nous voyons sur-te-champ comment une

façon de parler si obscure aurait du être bien com-

prise par la personne à laquelle elle était adressée.

Bendsten a recueilli soigneusement beaucoup d'<nx-

criptions antiques qui contiennent des allusions my-

stiques à cette philosophie occulte; et il a fourni par
ta plusieurs éclaircissements sur des phrases du Nou-

veau Testament (< I) me suait de vous dire que les

expressions de /!tm)ere et de ténèbres, de la chair et

de l'esprit, les métaphores qui représentent, le corps
comme le vase ou la tente de t'âme, locutions qui
dans la langue de cette époque étaient les plus pro-
pres à exprimer les doctrines si pures du christia-

nisme, ont toutes été retrouvées dans cette philoso-

phi' et ont ainsi perdu l'obscurité qu'on avait cou-

tume de leur reprocher.]

PHOTINIENS hérétiques du tV sièc!e,

qni avaient rmbrassé les erreurs de Photin

évoque de ~:t'm!'MtM ou Sirmich, en Hongrie.
Celui-ci, disciple de Marcel d'Ancyre, et qui

passe pour avoir eu du savoir et de l'élo-

(«) V. tes~ Discours de !*aNteor sur la présence réette;
et Windisch~Mn, Philosophie, etc., p. 538.

jt) i).)<)S tes NtK~fMM Ba~nMMa, 1.1, p. 20. Copeo-
h.'ijue. t8t6.

quence, poussa l'impiété envers Jésus-Christ

pln5 loin que les ariens. U soutint que c'é-

tait un pur homme, né du Saint-Esprit et de

la vierge Marie qu'une certaine émanation

divine, que nous appelons le Verbe, était

descendue sur lui, et qu'en conséquence de

l'union de ce Verbe divin avec Ja nature

humaine, Jé.~us était appelé Fils de Dieu,

Fils MKt~Me, parce qu'aucun autre homme

n'a été ainsi formé, et Dieu, à cause~es

dons, du pouvoir et des priviléges que BÏeu

lui avait accordés. Par le .S'at'M~-E~r: Pho-

tin n'entendait pas une personne distincte

de Dieu le Père, mais une vertu céfesto

émanée de la Divinité. Ainsi cet hérétique

n'admettait, comme Sabe~I.us, qu'une seule

personne en Dieu. H fut condamné non-

seulement par les orthodoxes mais encore

par les ariens; par les évêques d'Orient,

dans un concile d'Antioche, tenu en 345

par ceux d'Occident, au concile de Milan

en 346 ou 347 enfin, il fut déposé dans une

autre assemblée, à Sirmich l'an 351, et il

mourut en exil l'an 371 ou 375. Son hérésie

a été renouvelée dans ces derniers temps

par Socin et quoique les sociniens y aient

apporté quelques palliatifs le fond de leur~t

système revient au même.

PHRËNOLOGIE, ou CMno/o~, CrcMioscopi'e,

prétendue science qui par la conformation du crâ-

ne prétend connaitre le caractère, les passions, les

penchants de l'homme. Nous n'avons pas à envisager
cette prétendue science sous le point de vue de sa

valeur scientifique tous les hommes sages ne lui en

reconnaissent aucune. Elle intéresse le théologien,
parce qu'elle conduit droit au matérialisme. Elle fut

interdite à Vienne, lorsqu'elle parut, comme étant la

source du fatalisme. Gall a cherché à se justifier de

ce grave reproche. Chaque faculté, disait-il, a sa

perception, sa mémoire, son jugement, sa volonté,
'c'est-à-dire tous lcs attributs de l'intelligence pro-

prement dite. Toutes les facultés sont douées de h

faculté perceptive, d'attention, de souvenir, de mé-

moire, de jugement, d'imagination. Chaque fa-
cutté est donc une intelligence. H y a autant de dif-

férentes espèces d'intellect ou d'entendement qu'il y
a de facultés distinctes. Toute faculté particulière,
dit-il encore, est intellect ou intelligence chaque

intelligence individuelle a son organe propre. M. Flou-

rens (Examen de la phrénologie)
c Mais, avec tou-

tes ces espèces d'intellects, avec toutes ces tK<eM!<yen-
<-Es individuelles, que sera l'intelligence générale et

proprement dite?. Ce ne sera plus cette faculté

positive et une, que nous entendons, que nous con-

cevons, que nous sentons en nous-mêmes, quand
nous pro'onçoifs le mot oote ou .intelligence, et c'est

là tout l'esprit de la psychologie de GaH. A l'intelli-

gencc, faculté essentiellement une, il substitue une
foute de petites intelligence ou de facultés distinctes
et isolées. Mais t'umté de l'intelligence, t'uhité du

moi, est un fait du sens intime, et lesens intime est plus

f<H~aue toutes les phitosophies.t C'est la destruction

dïf~iMt, dit la Revue médicale. < S'its ne veulent pas

accepter cette multiplicité d'individualités spirituelles,

indépendantes, en prétendant tes unir par des liens

mystérieux, ils n'expliqueront pas d'une manière plus
satisfaisante l'unité du mot, ni la possibilité du juge-
ment. Car, comment le moi, cet étre un, indivisible,

inétendu, point convergent de toutes les facultés,

partie
essentielle de tout acte mental, logique, peut-

tl exister avec cette pluralité indéuoie des organes ? 9

II y a ici la ptus notoire des contradictions disons

mieux, la plus formelle absurdité, Faut-il donc le
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redire? On ne peut diviser.le mot, qui n'est que lui,

lui est lui ni plus ni moins, et dire en le divisant

Voilà qui vit pour tel organe, voici qui vit pour tel

.autre. La personnalité ne se prête pas à être ainsi

.fractionnée il faut la nier ou la reconnaitre dans sa

'complète intégrité. L'unité matériette, l'unité orga-

nique en particulier, est un compose, une agrégation

de parties
mais l'unité spirituelle n'est rien de

semblable; elle est l'unité tout simplement; bien

plus, c'~st la.destruction de tout jugement.
est

certain, dit la Revue'médicale, que je puis éprouver
&.la jbis

plusieurs
sensations. Quelquefois, c'est le

(même objet qui me les proeure je vois, je goûte et

je sens un ragoût; j'entends et je touche un instru-

auent. D'autres fois, ce sont différents objets qui frap-

ipent mes divers sens j'entends une musique, en

même temps que je vois des hommes, que j'éprouve
.la chaleur du feu, que je sens une odeur, que je

mange un fruit je discerne parfaitement ces sensa-

tions diverses, je les compare, je juge laquelle, m'af-

fecte le plus agréablement, je préfère l'une à l'autre,

je la choisis. Or, ce moi, qui compare les diverses

.sensations, est inévitablement un ètre simple; car,

s'il est composé, il recevra par ses diverses parties
9es diverses impressions que chaque sens lui trans-

mettra les nerfs de l'œil portero'tt à une partie les

~impressions de la vue, les nerfs de l'oreille feront

jpasser à une. autre partie les impressions de l'ouïe,

.ainsi du reste. Mais, si ce sont les diverses parties
,de l'organe physique, du cerveau, par exemple, qui
.reçoivent, chacune de son côt~ la sensation, com-

-ment s'en fera le rapprochement, la comparaison?
La comparaison suppose un comparateur; le juge-
ment suppose un juge unique. Ces opérations ne

peuvent se faire, sans que les sensations uitTërentes

aboutissent toutes a un être simple. <

D'après les phrénologistes tout se réduit au physi-
que. 11 n'y a donc que matière et destruction de la li-

berté; car la matière n'estpas libre. C'est ce qu'avoue

Droussais < L'homme a la liberté, si les organes du

tnot et de la volonté, auxquels tient cette faculté,
.sont vigoureux mais, s'ils sont faibles, il ne l'a pas.
Examinons d'abord celui qui les a faibles. Eh bien

)I ne sera vraiment libre que pour les actions indif-

férentes, mais il ne le sera pas pour les actes impor-

tants; il obéira successivement à toutes ses passions,
à mesure qu'elles deviendront dominantes.Je

suis libre d'être sage, fidèle, économe, s'écriera le

prodigue, le libertin, a qui l'on reproche ses écarts,
et je serai cela quand je le voudrai/Mais, s'il n'a pas

d'organe qui puisse l'amener à changer de conduite,
il ne changera pas. ) Le théologien ne peut donc se

dispenser de condamner la phrénologie comme dé-
truisant les principes fondamentaux de la morale et

de la religion, Voy. PnvstOLOOE PSYCHOLOGIQUE.

PHRONTISTES.
Quelques auteurs ont ainsi

nommé les chrétiens contemplatifs, et ont

appelé p~roM~erM les monastères, parce

que ce sont des lieux consacrés en partie à

la
contemplation. Ces deux termes'sont dé-

rivés du grec p~r~M, je, pense, je médite.

PHRYGIENS.
Foy.MoNTANtSTEs.

PHURIM ou PURIM. Foy. EsTHER.

PHYLACTÈRES, terme grec qui signifie

gardes ou pr~er~ott/s. Ce sont des bandes de

parchemin sur lesquelles les Juifs écrivent

certains
passages de l'Ecriture sainte qu'ils

portent sur leur front et sur leurs bras, afin

de s'exciter à garder soigneusement la loi de

Dieu, et à se préserver de l'enfreicdre.Voici

-l'origine de cet usage Dieu leur avait dit,
dans fe Deutéronome, c.Yt, v. 8 Les pré-

ceptes' que ye ~OMS (<otMte iieromrdtMM votre

ca~ur. yo:M'/M
eTMM~Mrc.: à' vos

cm/sn~,

DjCTtOK!f. DE THÉOL. DOGMATIQUE. HL

-vous vous en eM<re<tendrM chez vous et dans

vos voyages vous y penserez CM t~OMS COM-

chantet en vous levant. Vous les lierez.comme

un signe sur vos mains, et comme MK /~om-

aeau entre vos yeux. Vous les écrirez sur les

~o~eaM.r et ~Mf./M portes de vos MaMOfts. Il

avait dit )a môme chose au sujet de 1;) céré-

monie des azymes et de i'onrande des pre-
miers-nés (Exod. xm, 9 et 16). C'était une

exhortation à n'oublier jamais la loi du Sei-

gneur, et a. la ,garder'exactement en toutes

choses. Mais sur la 6n de la synagogue, les

Juifs, très-enclins à la superstition, prirent
ces

pa;oies
à la lettre; ils crurent qu'il fal-

lait tes écrire sur des bandes de parchemia,
les porter sur leur front et sur leurs bras.

Dans s.tint Matthieu, c. xxm, v. 5, Jésus-

Christ reproche aux pharisiens de porter ces

bandes fort larges, afin de se faire remar-

quer par le peuple. Il aurait été. mieux de

prendre le vrai sens du texte, et de porter
la loi de Dieu dans leur c<BMr. Le mot hé-

brfu qui répond au grec phylactères est tho-

taphoth; ceiui-ci, suivant plusieurs auteurs,

désignait un ornement de tête', ou des pen-
dants que les femmes juives portaient sur

leur front et il signifie en génénd ligature
ou couronne; mais dans l'Exode c. xm,
v. 9, il est rendu parjsicaroM, mémorial. On-

kélos J'exprime par <~)~î<!M, préservatifs.
Quoi qu'il en soit, la plupart des juifs mo-

dernes portent encore de ces pAy~tc~-M

qu'ils nomment ~~M; et, en abusant de la

signification du terme, its se persuadent que
ce sont des amulettes ou préservatifs c~n're

tout danger, surtout contre les esprits ma-

lins de Jà l'on a souvent donné aux amu-

lettes le nom de phylactères. Cette supersti-
tion des juifs a souvent été rénouveiée dans
le sein même du christianisme par ceux qui
ont imaginé que certaines paroles écrites

sur du vélin, gravées sur des médaiiles ou

sur des morceaux 'de métal, pouvaient être
un préservatif ou un remède contre les ma-

ladies. Les Pères de l'Eglise, et les éveques
dans les conciles, ont souvent proscrit cet

abus mais la crainte de maux imaginaires,

l'impatience et le désir de se délivrer d'un

mal à quelque prix que ce soit, sont des

passions contre lesquelles aucune loi ni
aucune censure no peut prévaloir. Thiers
Traité des superstitions, r" partie, 1. v,
c. 1 et suivants.

Fo~.AMOLETTE.

PHYSIOLOGIE PSYCOLOGIQUE. Il existe en-
tre l'âme et le corps des communications; mais
comment s'établissent ces rapports? C'est une grande
question philosophique. C'est au Dictionnaire de
philosophie à exposer la multitude des systèmes in-
ventés pour résoudre le mystère. Il y a une école
nouveUe qui ramène au cervelet le principe et la
source de toutes nos sensations et de tuutes nos

pensées. c U existe, dit le docteur Foville, entre le
cervelet et ses deux nerfs, qui se détachent de la base
de son pédoncule, une continuité de tissu que per-
sonne, a ma connaissance,'n'a soupçonnée depuis
Gaiien quant à ce grand homme, it a dit Cerctram
Mro est omMMm nertwnmt ntot/tunt onoo, penscc
susceptible d'interprétations diverses. Voici, d'ail-
leurs. comment est etabtië la continuité des ncr~s

auditif et trijumeau avec la substance du cervelet
Du. tronc des nerfs auditif et trijumeau, au lieu de

~7
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leur insertion aux côtés de la protubérance, se déta-

che une membrane de matière nerveuse blanche,
qu'on peut comparer à cette qui, sous ) non) de ré-

tine, existe à l'extrémité périphérique (h! nert optique

et tapisse l'intérieur de t'œit. t/expansion membra-

nifonne de matière nerveuse btanche, qui se détache

du nerf auditif et du trijumeau, au lieu de leur in-

sertion à la base du pédoncule cérébcttenx. est beau-

coup plus forte que la rétine du nerf optique; elle

tapisse d'abord le côte externe du pédoncule cérë-

belleux, et tui donne tin aspect lisse différent de

l'aspect fasciculé <!e la protubérance, de taquette

procède le faisceau pédonculaire externe du cervelet.

Cette tnonbranc riervcuse se proton:.e ensuite sous

les bases des lobes cérébettcux qui se trouvent sou-

dés à sa face excentrique. Tous les lobes de la face

supérieure du cervelet naissent par une extrémité

simple d'une petite bordure fibreuse située sous la

marge commune tle tous ces tobes, a ta partie su-

périeure de la face externe du pédoncule c.'rébetteux.

Cette petite bordure nbrcu-e se prok'uge dans la

substance même du nerf trijumeau toutes tes ex-

trémités des tohes cérébetteux attacbées sur cctie

Bordure convergent avec elle dans la direction du

nerf trijumeau, quisemb!e ainsi icur centre d'ori-

gine. De ce lieu d'origine, tous les tobes de )a face

supérieure (le t'héuiisphèrecérébetteux se portent en

d.vergcant "ans t'éminence v.;rtnifo) me snpsr~eurc.
La doublure tibrcnFe immédiate de tous ces h'bes,

faisant snitea la bordure tibrense émanée !!u triju-

meau, rayoune de cette hordur<*<)ans ta direction de
t'émir.encc \vrmiforme. réfétant au-dessous de ces

lobes, dont elle c~t la base, ta (!ire<;)ion qu'its pré-

sentent eu\-mé~.es a ta péri;)t)!;rie cérébetteusc.

Voici pour les lobes de la partie snpsrieor.; <!e t'tié-

nxsphcrc cé"ébet)eux. Ce~x de la partie in'erieurede

ce même hémisnhére se con)p~rtent exactement de
même, par rapport au'nerf auditif; tous iis conver-

gent par kur extrémité externe daus la ~'irectiou de

ce nerf, et sont attachés à ta surface excentrique de
la membrane nerveuse qui en émane, et produit une

petite bordure fibreuse au point de concours de tous

ces lobes dans la direction du nerf auditif. La di-

rection des libres de cette membrane nerveuse,

ëmanëp du nerf auditif, est parallèle à cette des ba-
St-s des tottfs (t'rébefteux nxés à sa face externe.

Ainsi les tonea fêta face supérieure de t'hémispbére
cérébcttcux sont fixés sur nue membrane- nerveuse

émanée du nerf trijumeau. Les lobes de t:) face in-

férieure de t'hémisphere cérébelleux sont également

sou.tés à la surface externe d'une membrane nerveuse

émanée du nerf auditif, de sorte que les re~tis de la

couche corticale qui constituent la partie principale
des lobes céréhetteux pourraient ètre comparés aux

gansions développés sur les racines postérieures des

nerfs spinaux surtout, si t'ou remarquait que, par
un protongement ultérieur de matière fibreuse q'e

ce n'est pas le lieu de décrire ici, ces métncs replis
de la couche corticale du cervelet se rattachent au

faisceau postérieur de la moëtic.

< Voici maintenant d'autres faits remarquables.

Des reptis internes, que présente la membrane ner-

veuse blanche, émauEe des nerfs auditif et trijumeau

et combinée avec ta couette corticale du cervelet, se

détachent des cloisons fibreuses dont les libres, par
leurs terminaisons périphériques, pénètrent la cou-

che corticale, tandis que, par teur prolongement

centripète, ces mêmes cloisons se rendent à ta sur-

face d'un noyau fibreux que revètait la membrane
nerveuse émanée de t'amiitif et du trijumeau. La

couche la plus superficielle de ce noyau fibreux est

celle dans laquelle concourent toutes ces ctoisons

fibreuses qui procèdent de l'intérieur des lobes caré-

belleux. Cette couche fibreuse superficielle du noyau
cérébetieux se rend enfin dans la partie fascicutée du

pédoncule cérébetteux qui vient de la protubérance.
De sone que par sa doublure fibreuse immédiate, la

couche corticale du cervelet commuuique directe-

ment avec les nerfs auditif et trijumeau et avec les

organes sensorianx auxquels se rendent tes extré-

mités périphériques de ces nerfs, tandis que, par les
cloisons fibreuse- contenues dans les replis ii~ernes

de l'espèce de rétine cérébelleuse de l'auditif et du

trijumeau, cette même couche corticale communi-

que avec les tibres transversales de la protubérance
ctparsuite avec tes faisceaux antérieurs de):' inoettc.

Ces donnée-- sont loin de contenir toute !'ana)omie
du cerve)e),ett3 revêtent simplement dans t'étatuor-
mal de cet organe des dispositions inconnues que je

croisimportantes. L'inspectLon, ~ost mortem, dn cer-

vetet chez te~ atién's, m'a permis de constater, un

assez grand nombre 'ie fois depuis deux ans, un état

pathologique de cet organe, consistant en adhérences
intimes de sa couche corticale avec les parties cor--

respondantes de la "pie-mcre et de t'ar:)chnoide. Cet
état pathologique est surtout tréqucnt chez les hattu-
ciués. C'est quelquefois la seule altération q ~'on
rencontre dans t'enccphate de ceux dont tedétiie

avaitpoiu'baseuniquedcsbattucinations.Unsem-
btabtc résultat rapproché des données anatomiques
précédt'ntes me semb)e hautement significatif. J'a-

jouterai que dans bien des cas la maladie du cervelet
a iaquette je fais atiusion, a succédé à t'attératiou

préa!:)b)e de parties périphériques des nerfs auditif

et trijumeau. Dans des cas de ce genre, la maladie
du ccr\'cfet pourrait être comparée, par rapport à sa

cause pt'emi~re,à )a)na)a'!ic d'un gangtiontympha-

tique, tiétfrminéc par la ph!eg:t)asic de quctqtt'un
des vaisseaux qui se rendent a ceg.tng)ion. i) existe
cn're la couciiC corticale du cerveau et tes nerfs ol-
factif et optique des connexions du m'me genre que
ceties que j'ai signatées entre la couche corticale du
cervet~t et les nerfs audititet trijumeau.

Il y a quelque chose de mystérieux, d'inexplicable,
dans les phénomène- de la sensibilité. < Les organes
des sens mécaniques, dit M. de Btainvitte, sont des

organesq~iaperçoiventmécaniquemcnttes vibrations

des corps ptongés dans le même milieu et en repro-
duisenftitnage.L'ifnage est ta représentation senso-
riate d'un étre, d'un phénomène ou d'un ac!e, dans

nnptus ou moins grand nombre de ses qualités dis-

tinctes et propres, par Ics organes des sens appro-

priés et aperçus par t'imettigcnee. Une vibration
est un phénomène dans lequel chacun des points
d'un corps entre en mouvement, qui se transmet à

travers on milieu convenable, de manière à donner
une image. Une image de vibration est celle dans la-

quelle il se repro'tuit, sur quetques parties de notre
organisation sensoriate, une représentation diminuée
ou augmentée de ce phénomène. Si ces vibrations

se font la surface du corps, on aura une image de

su!'face;sic'HStài'ihtérieur,onauram)eimaget!e
vibtation dans le temps. L'intensité du mouveinent

donne )e sentiment de la iumière dans ta vision et

du son dans t'auJitio.i. La vitesse donne les couleurs

et les tons. De ta sort la défimtion d'un organe de

vision et d'un organe d'audition, et celle d'une ima-

ge optique et dune image acoustique. L'image opti-

que, par exemple, est celle dans laquelle un phéno-
mène de vibration est répété, réduit et augmente
dans un degré plus ou moins g.and d'intensité ''t de

rapidité de mouvement dans un organe sensorial ap-

proprié. Cours d'<M~<o)n~ eoMpa)-~ au muséum

d'/iM'MrenHfttre~.t8~2.

Tout ceta doit être pour nous un grand sujet d'ad-

miration, mais ne doit point nous persuader (tue la

matière peut ètre le principe de la pensée, qu'il ne
faut pas recourir à la spiritualité de famé pour ex-

pliquer tous les phénomènes intellectuels qui se pas-
sent en nous. Nous avons longuement développé cette
vérité au mot A:!E; nous nous contentons d'y ren-

voyer. Nous avons d'ailleurs démontré au mot PnnË-

NOLOOE que la doctrine qui fait reposer le principe
de nos actions sur les sens, détruit le principe même

de la morale en anéantissant la liberté.
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PICARDS, hérétiques qui parurent en Bo-

hême au commencement du xv' siècle, dont

il n'est pas a'sé de découvrir iavëritahte ori-

gine ni d'exposer tes opinons. H ya dans l'an-

cienne Encyclopédie une assez longue dis-

sertation dans
Iaque))e

on s'est efforcé de

prouver que !es~<card~ de Bohême étaient

des vaudois..qu'i)s n'avaient point d'autre

croyance que celle qui acte embrassée deux

cents ans après par tes protestant-, que ces

sectaires ont étéaccusus injustfrr'~nt d'avo r

les mêmes erreurs et de pratiquer les mêmes

infamies que les ad~mites. L'auteur a c0)'ié

Beausob'e, qui a suivi ce sentiment dans une

diss'nation sur les adamites de Bohême, la-

quelle a été jointe à .'7/M~t're de la ~Msrre
des /!MM~M, par Lenfant. Mosheim, mieux

instruit, et qui semble avoir examiné la

question dp~fus près, pense que les pt(;ards
de Bohême étaient une branche des <<~<yctrds,

que que!ques-uns nommaient <ara!t'. et

par corruption picards, secte répandue en

It~.tie. en France, dans les Pays-Bas, en Alle-

magne et en Bohême, et à laquelle on don-

nait din'érents noms dans ces diverses con-

t~ées. Fo; DsGGÀRns. Comme la très-grand
nombre Je ceux qui la composaient étaient

des ignorants fanât ques, il est impossibio

que tous aient eu la même croyance et les

mômes mœurs. C'est dope une très-vaine en-

tre) risode leur attribuer la même profession
de foi et h même con iuite. Les pr't stants

ont voutx en imposer au monde, lorsqu i~s

ont soutenu que !os vaudois n'avaient point
d'auile d'octrine ~ue la if-ur; Bossuet prou-
vé le contraire. Zf< des Fon'ot., 1. x<.U t~st

encore' plus ridicule de vouloir absoudre les

picards des désordres qui leur ont été impo-
tes par plusieurs historiens; mais la manie

de Beausobre était de justiiier les hérétiques
de tous les siècles, malgré les témoign <ges
les plus autheutiques )i n'a icgue que des

conjectures et des preuves négatives qui nu

con~iuent rien. «. C'était, dit Mosht'im. vou-

loir b).utchir la tête d'un i)<grc;jc puis pron-

ver, par des pièces authentiques, que je n'a-

vance rien que de v.ai. Les recherches 'que

j'ai faites et la connaissance que j'ai de i'txs-

toire civile et religieuse de ce siècle me

rendent pius croyable que le laborieux

auteur dont je refuse d'adopter le sen-

timent, qui ne connaissait qu'impa.fait.e-
ment t'h'stohe du moyef~ge.etquid'ait-
leurs n'était point exempt de préjugé et do

paftiaiiié. M On ne doit pas confondre les pi-
car~ de Bohême avec les frères bohémiens ou

frères de ~o/Me ceux-ci étaient une bran-
che des hussites qui, en 1~6?, se séparèrent
des caiixtins. Foy. HUSSITES.

PiCPUS, religieux du tiers ordre de saint

François, autrement dits peM!'<em~, fondés

en 1601 à ~'cpM.<petit viHage qui touche

au faubourg ~siut-Antoine de Paris. Ce vil-

lage a donné son nom à la maison des reli-
gieux, et cette maison, qui n'est que la se-

conde de l'ordre, a donné ie sien à l'ordre

entier. Ces franciscains se nomment à Paris

t~t~M.r p~t'ten~ de Nazareth, et dans quel-

ques provinces on les appelle tiercelins.

Jeanne de Sau!t, veuve de René de Roche-

chouart, comte de Mortemart, est reponnue
pour fondatrice du couvent de P<cptM; Hen-
ri !V accorda des lettres patentes à ce nouvel

établissement; i.ouis Xi)I posa la première

pierre de l'egtise, et dans les lettres patentes

par iesqueues il confirme ['érection de ce

monastère en m2~. il prit la qualité de fon-

dateur. C'est le désir d'observer strictement

la f'e~o de saint François, qui a donné

naissance à ce nouvel institut. ~o; FRA.'fcis-

CAI~S.

PŒD. Dans il'Ecriture sainte les pt'e~A'so

prennent en ditférents spns. au propre et au

nguié. tt est dit du)s t'Eva'~giie qu'~ t'aspect
d!' Jésus,ressuscité les saintes tert~mes lui

touchèrent les pieds, <eyn«'rMH< pe~M f/M~,
c'est-à-d're qu'eues se prostfrnerent devant
lui pHr Dans le Deutérunomf, c. vm,
v. 4, Moïse dit aux tsrae!)tes que dans ic

désert te )rs pieds n'ont point été bJL'sscs;
cela veut dire que leurs souliers ties'etaLnt
point usés. ~e coMt.'p-tr les pieds est une pé*

riphrase qui signifie satisfaire aux nécessi-

tes de la nature, et souvent h's pieds se

mettant a!! lieu des parties d.) corps qu~ la

pudeur cache et ne permet p.')S de nommer

(/A'a:v!). 20; F~ecA. X!v,25). Parler du pied,
c'est gesticuler des pieds; Salo:non le d.t d'un

inseftsj (f/'ou. vt, JJ). Ap'f'cevc'trh's p.'f~
de quelqu'un, c'est le voir arriver; 7.Y;t.,
C m, v. 7, </t(aM! speciosi pedes evangelizan-
<<MMt pacem quii fait be.tu voir arriver

ceux qui annoncent la paix'Dans le sens

figuré, les pieds sont la conduite; /'& xv,
v. i2,pM meus in dt/'ec~o, mes pieds
sont demeures fermes dans le dfoit chennu.

Dans un autre sens, ce terme signifie un
appui, un soutien Job, c. xxtx, v. 15, dit

qu'il a é!é i'oei! de l'avcugte et le p!'M< du

boiteux. Mais lorsque Jésus dit dans i'Evan-

giifi Si votre pied vous scar'dHtise ou vous

fait tombf.'r, coupez-le; c'est tme mot.'tphnro

pour nous apprendre que nous devons re-
noncer à ce que nous avons de plus cher,
s'il est pour nous une occasion rie p~che.
Mettre que) u'un sous les pieds d'un autr'

c'est t~ mettre sous sa puissance D.id

demande à Dieu d'être préserve du pied de

l'orgueil, c'st-a-diro de la puissance des

orgueilleux, <'t de no pas être secoue p;'r ie

br'asuu pécheur~. xxxv!,12). Mettre le

pied dans un lieu, signifie en prendre pos-
session fouicr un ennemi auxp;cd.<, c'est

lui insu'ter trébucher ou clocher ~M;)/e<
chanceler sur ses pieds, c'est déchoir de l'état

de prospérité et tumb T dans le m;dheur, etc,
une bonne partie de ces manières de

p~rtef
se rotf'ouvcnt dans notre langue. Glassii Phi-

<o/o< sacra, col. 1800.

PiEKR)' Nous lisons dans le livre dg

Josué, c. x, v. 11, que ce chef des !srse!ites,

étant venu attaquer les rois des Ghana'

ne 'ns qui assiégeaient Gabaon, les unt en

fuite qu'a la descente de Bethoron, Dieu

fit pleuvoir sur eux de grosses pierres jus-
qu'à Axeca; de sorte qu'il en m 'urut un plus
grand nombre par cette grêle de pt~rres que
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par l'épeedes Israélites. Les commentatfurs

disputent pour savoir si ces paroles doivent

être prises à la lettre, et si Dieu fit rée))e-
m"nt tomber du ciel des pxerressur lesCha-

nanéens, ou si l'on doit entendre qu'if fit

tomber sur eux une g'ele d'une dureté et

d'une grosseur extraordinaire, poussée par
un vent violent. Dom Caimet a placé à )a

tête du livre de Josué une dissertation dans

laquelle il s'est attaché à établir le sens lit-

téral ses preuves sont 1° qu'il n'y a aucune

nécessité, de recourir au sens figuré quand
i! est quèstion d'un miracle il n'en a pas

pl'is coûté à Dieu de faire pleuvoir des ptcr-

res sur les Chananécns, que de les faire

périr par une grêle très-~ros~e et très-dure.

2° L'histoire friit mention de différentes

pluies de pierres tombées en différents lieux

dans le cours des siècles, et c<s faits sont

si bien attestés, qu'i) n'est pas poss ble de

les révoquer en doute. Ce phénomène ar-

rive naturellement par l'éruption subite d'un

volcan. 3° L'on ne peut pas nier qu'il ne

puisse se former des pierres en l'afr, lors-

qu'un tourbillon de vent y a transporté à

une hauteur considérable de la terre, du

sable et d'autres matériaux; alors ces ma-
tières mêlées avec des exhalaisons sulfu-

reuses ou bitumineuses, et avec l'humidité

des nuées, peuvent se durcir dans un mo-

ment j'~ar leur propre pesanteur et par la

pression de i'air, et retomber incontinent

sur la terre. Bible d'~t~moK, t. m, p. 297.

D'autres commentateurs, qui préfèrent le

sens figure, répondent, en premier lieu,

qu'il n'y a point de nécessité non plus de

s'en tenir au sens littéral, puisque Dieu a

pu opérer par de la grêle le même etfet

qu'auraient produit des pierres. Ils citent à

leur tour une multitude d'exemples bien

attestés d'orages pendant lesquels il est

tombé des morceaux de grêle d'une gros-
seur énorme, dont quelques-uns pesa.eut
une livre, les autres trois, les autres huit,

et qui ont tué une quant.té d'hommes et de

bestiaux. En second lieu, que les Septante,
Iaut"ur de r~cc~!<M<t<j~e, c. XLV), v. 6,

et l'historien Josèphe, ~Ht~Md., 1. v, c. 1,

ont entendu la narration de Josué, de ~cr-
res de grêle, et non d'une grêle déferres.
En troisième lieu, 'qu'une grêle arrivée à

point nommé pour procurer aux Israéntes

une victoire complète, qui tue leurs enne-

mis sans les blesser eux-mêmes, qui en

fait périr ptus que ne pouvait faire leur

épée, est certainement un événement mira-

culeux. Or, pour opérer des miracles, Dieu

s'est souvent servi des causes naturelles,

mais en les employant d'une manière ex-

traordinaire et impossible à tout autre qu'à

lui; et c'est ce qu'il, a fait dans l'occasion

dont nous parlons. Bible de Chais, Jos., c. x.

Il serait difficile de trouver de fortes raisons

pour préférer l'un de. ces sendments à t'au-

tre dès que l'on avoue que dans cette cir-

constance Dieu a opéré un miracle, peu im-

porte de savoir précisément de quelle:ma-
nière ill'a exécuté. A la vérité les incrédules,

attentifs à embrasser le second, ne manque-

ront pas de dire que cette grêle est arrivée

par hasard, comme toutes les autres dont

l'histoire fait mention mais lorsqu'une cause

.quetconque agit avec autant de justesse et

.au.~si à propos qu;: le pourrait faire t'être le

-p)us puissant et le plus intelligent, il ~st ab-

surde de recourir au hasard, ce n est plus
qu'un terme abusif, destiné à cacher l'igno-
rance de celui qui s'en sert..

L'histoire sainte fait mention de plusieurs

pierres ou rochers de la Palestine devenus

fameux par les événements qui s'y étaient

passés: elie nomme la pierre d'Ethan, celle

.d'jE'~c/, la pierre du secours, etc. li est p'o-
hable que la pierre dit désert est la vil!e de

Petra dans l'Arabie. Un de ces rochers, le

plus remarquée, est celui d'Horeb, ~uquel
Moïse fit jaii)ir une fontaine en le frappant
de sa bf)guette(F.T;od. xvn, 6). Ce mirage fut

re~ouveté environ quarante ans âpres, et il en

e.~tpar]é f~M/H. xx, D). Ceux qui ont cru

que c'était'ie même prodige raconté deux

fois, sf sont trompés. Le premier se tit à

.Raphidim, onzième station des Israélites, la

première année après ]a sortie d'Egypte; le

second, au dé-sert de Sin, trente-troi&ième

station, à la quarantième anné.\ imme iia-

tement avant la mort d'Aaron. La première
fois Moïse frappa le rocher avec la verge de

laquelle il s'était servi en Egypte pour opé-
rer des miracles; la seconde fois i) le frappa
avec la verge d'Aarun, qui était gardée dans

l'arche- A Raphidim, Moïse ne frappa le ro-
cher qu'une fois et en présence des anciens

d'israe); à Sin, il le frappa deux fois en pré-
sence de tout le peuple rassemblé, et cette

action déplut à Dieu; Moïse en fut puni
bientôt après.
Un déiste anglais a cru détruire ce mira-

racle, en disant que la fontaine d'Horeb

existait déjà et coulait naturellement; mais

que comme les Israélites, au sortir de l'E-

gypte, n'avaient jamais vu de fontaine, ils

prirent celle-là pour un prodige, et que

Moïse, dé concert avec les anciens qu'il
avait apostés, le publia ainsi. Quand les Hé-

breux auraient été assez stupides pour don-

ner-dans cette erreur la première année

après leur sortie de l'Egypte, du moins ils

ne pouvaient plus y être trompés à la q')a~

rantiéme; ils avaient vu des fontaines avant

de sortir de l'Egypte, puisque leur sixième

station s'était faite à Elim, où il y avait douze

fontaines, et qu'ils avaient campé auprès

(Exod. xv, 27; Num. xxxtn, 9). Nous fai

sons ces remarques, afin de montrer com.

bien :es incrédules sont imprudents. Dans

)e psaume Lxxx, v. 17, il est dit que les

Israélites ont été fa-sasi/'s du miel q .i sor-

tait de la pierre, c'est-à-dire du miel que
les abeilles avaient fait dans les trous des

rochers.

P1EHRE (saint), chef des apôtres. Au mot

CÉpHAs nous avons donné l'étymologie de

son nom, et nous avons fait voir la raison

pourlaqueUeJéStjs-Christ le lui donna. Au

mot P~pE nous 'avons prouvé que ce divin

Sauveur a établi 'saint Pierre' chef et pre-
mier pasteur de son Eglise, qu'il lui a donné
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sur ses collègues une primauté non-seule-

ment d'honneur, mais de juridiction, et que
ce. privité~ a passé à ses successeurs. La

dignité h laquelle Cf~t apôtre avait été élevé

ne l'empêcha point ue faire une chute énor-

ue eu reniant son maître pendant sa pas-

sion mais ia promptitude et l'amertume de

son repentir, le courage dont il lut animé

après avoir reçu le Saint-Esprit, la constance

de son martyre, ont pleinement réparé cette

faute. Par cet exemple, disent les Pères de

l'Eglise, Dieu a voulu faire voir que les jus-

tes doivent toujours craindre leur propre

faiblesse, et que les péchfurs pénitents peu-
vent tout espérer de la miséricorde divine. »

Jésus-Christ, après sa résurrection, loin de

reprocher à saint Pierre son peu de fidélité,

le traiti toujours avec la même bonté qu'au-

paravant.
Le premier des miracles opérés par cet

apôtre, et rapporté dans les Actes, ch. m et

jv, mérite beaucoup d'attention. Saint Pierre

et saint Je~n att.drnt au temple, au moment

où les Juifs avaient coutume de s'y rassem-
bler pour prier; ils voient l'une des portes
un boiteux de naissance, connu pour tut de

tout Jérusalem;. saint Pierre le guérit par

une parole, au nom de Jésus-Christ cet

homme suit son libérateur, tressaillant de

joie et bénissant Dieu; h multitude étonnée

,se rassemble pour contempler le prodige.

Alors l'apôtre élè~e la voix, il reproche à

ces Juifs, qui peu de temps auparavant ont

demandé la mort de Jésus, le crime qu'ils
ont commis; il atteste que ce Jésus crucifié

et mort leurs yeux est ressuscité, que

c'est en son nom et par sa puissance que le

boiteux vient d'être guéri, clu'il est le Mes-
sie prédit parles prophètes personne n'ose

accuser saint Pierre d'imposture; cinq miile

Juifs se rendent à l'évidence et croient en

Jésus-Christ.' Au bruit de cet événement,

les chefs de la nation se rassemblent et dé-

libèrent ils interrogent .suM~ Pierre, qui
leur répète ce qu'd a dit 'au'peuple, et leur

soutient le même fait, la résurrection de son

maître. Le résultat de lassen'btée est de

défendre aux apôtres de prêcher davantage

au nom de Jésus-Christ; quoiqu'ils protes-
tent qu'ils obéiront à Dieu plutôt qu'aux

hommes, on tes taisse aller, de peur de sou*

lever le peupie. Voilà un fait public, no-

toire, aisé vérifier; un disciple du Sau-

veur a-t-il osé l'inventer, le publier dans le

temps même, et citer cinq mille témoins

oculaires? Si les apôtres sont des imposteurs,

qui empêche les chefs de la nation juive de

sévir contre eux? Les apôtres n'ont encore

fait qu'un mir.tde, Jésus en avait fait des

milliers iorsqu'tls t'ont mis a mort. La crain-

te de soulever le peuple ne les empêche pas
de laisser lapider saint Etienne; et d'envoyer
Saul à Damas, avec commission de mettre

les croyants dans les chaînes et de les ame-

ner a Jérusalem. Pourquoi cette tranquillité

avec laque:Je
ils souifrentia résistance de

saint Pierre et de saint'Jf;an ? On dira peut-
être qu'ils ont méprisé le prétendu miracle

et les suites qu'il pourrait avoir mais toute

leur conduite démontre qu'ils étaient aL~r-

més des progrès que faisaient les apôtres,

qu'ils auraient voulu leur fermer ia bouche,
1

qu'ils n'osaient pas néanmoins entreprendre
de les.convaincre d'imposture. Donc c'est la

vérité des faits qui les a retenus dins'l'inac-

tion. Quelques incrédules ont reproché à

saint Pierre la punition d'Ananie et de Sa-

phire comme un trait.do cruauté nous avons

discuté ce fait au mot A:SAN!Ë. A l'article CÈ-

PUAS nous avons parlé de ]a'dispute qu'il y
eut entr<! saint Pierre et saint Paui à Antio-

che, au sujet des cérémonies légales.
Pendant tongtemps les protestants se sont

obstinés à soutenir que saint Pierre n'était

jamais venu à Rome, qu'il n'y a donc jamais
établi son siège; mais le fait contrairecst prou-
vé par ) 1 témoignages de saint Clément, de

saint Ignace et de Papias, tous trois discipjës
des apôtres; Caïus, prêtre de Rome, saint De-

nis de Corintbe, saint Clément d'A));xan..rie,
saint !rënée,0rigène, ont attesté !a même

chose au n' et au m° siècle; aucun des Pè-

res n'en a douté dans lès siècles suivants.

Au tV, l'empereur Julien'disait qu'avant la

mort de saint Jean, les tombeaux de saint

Pierre et saint Paul étaient déjà honorés en'

secret; dons saint Cyr!c, ]. x, pag. 327:

or ces tombeaux étaient certainement à Ro-

me, pujsqu'iis y sont.encore. Dom .Catmet à

rassemblé ces preuves dans une dissertation

sur ce sujet, Bible d'Avignon, tom. XVI,

p.173.
Aussi Basnage, N!'s<. de l'Eglise, 1. vti, c.

3, § 3, et Le'Clerc, an. 168, § 1, convien-

nent qu'il n'est pas possible de récuser tous

ces témoins q'f'on ne peut leur opposer

que des dit'Gcuttés de chronologie, que le

martyre de saint .P~rre et de saint Paul à

Rome, sous l'empire de Nérun, est un fait

incontestable. Ils se bornent à soutenir que
saint Pierré n'a pas été évoque de Rome,

pl .s que d'une autre ville; qu'it y aurait

plus du raison de; regarder saint Paul com-

me fondateur du siége de Romp, que d'at-

tribuer cet honneur a M!K< Pierre. AJais !a

plupart des témo.ns, qui attestent !e voyage
et la mort de Ct;t apôtre à Rome, le régar-
dent aussi comme fondateur de ce siège;

sont-ils moins croyables sur un de ces Lit3

que sur l'autre? Aussi les protestants tes
mieux instruits commencent à être plus ré-
servés touchant cette contestation. C~ux

d'entre eux qui nient encore que saint Pierre

ait été évequo de Rome, et qu'il y ait placé

son siége ne raisonnent pas conséquem-

ment ils avouent que i'on ne sait pas pré-
cisément en quelle a'mée saint Pierre vint à

Antioche ni combien d'années il -v demeura,

que cependant il est incontestabte qu'il y

établit une espèce de résidence qu'on l'a

toujours regardé comme le premier éveque

d'Antioche, quoique saint Paul y eût été

avant lui. Et quand il est question de Rome,

ils ne veulent pas que saint Pierre en ait été

évêque, parce que l'on ne sait pas en quelle

année il y est venu ni combien de temps H

y a demeuré, et parce que suint Pauiy'a été

avant lui que les apôtres étant évoques de
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toute l'Eglise. n'ont eu probablement aucun

siège pariicuiw'r. etc. i)s nieront peut-être

que
saint Jean l'Eyangétiste ait été évoque

dEphèse.
JI est constant que quand saint Paul a

écrit sa )c!tre aux Homains, il n'avait pas
encore été à Rome il le dit formetiement,

c. r, v. 13, et cependant il leur éc~it que

leur foi est annoncée par tout le monde, v.

8 il le repète, c. xv, v. 22. Donc !'Eg!ise

de !tome était fondée avant que saint Paul y

eût paru. Qui en était le fondateur, sinon

M;ft<P<er!'e, comme l'ont attesté tous les an-

ciens.

Ji nous reste deux lettres de ce saint apôtre,

et l'on n'a aucune preuve qu'il -ait composé

d'autres écrits; la première a toujours été

reçue comme authentique d'un consente-

ment unanime, mais on a longtemps douté
de la seconde un passage de saint Isidore

de Séville nous apprend qu'au vu' siècle il y

ava t encore en. Espagne des ég!ises qui fai-

saient dirn~'nLé do ).) recevoir. Enfin tous

les doutes se sont dissipés, on n'en con-

teste ptus aujourd'hui l'autorité les protes-

tants mômes l'admettent comme canonique,

parce qu'ciie ne renferme aucun passage dé-

cisif contre leurs opini'ns. Mais en cela

même ils ne sont pas fidèles H leur prin-

cipe, clui es~ de ne recevoir pour ouvrées

canoniques que ceux qui out été admis

comme tels de tout ternes et de contester à

l'Egtise le droit de me'tre dans le canon cer-

tains livres qui n'y étaient pas encore dans

les premiers sièc!es. Sherlock, dans son ou-

vrage sur <'tMff~e et les fins de /o prophétie,

t. Il, p. 63, a fait une dissertation sur l'au-

torité ou la canonicité de cette seconde épi-

tre il mo:)tre que la seule raison pour la-

quelle que'qu's anciens <t quf'tques Eg~ses

en ont douté, était la différence que l'on

trouvait entre le style de cette lettre et celui

de la première il apporte des raisons très-

probsbh's de cette ditl'ért'nce. !i compare le

u° chapitre, dont on était le plus frappé,

avec la lettre de saint Jude, et il conjec-

ture que ces deux apûtrcs ont copié tous

deux, dans un ancien livre, la description

qu'ils font des faux prophètes; qu'ainsi ili

n'y a aucune raison de douter de la canoni-

cité de ia seconde épitre de stt~ Pierre.

Les anciens hérétiques ont attribué à ce saint

apôtre queiques ouvrages apocryphes; mais

ces faux éer.ts n'ont jamais eu aucun crédit

dans l'Egli;e
PLERiŒ CHRVSOLOGUE (saint), arche-

vêque de R.)venne, a vécu au v° siècle; il

est mort i'.in ~50 c'est 'son é!oquence qui

lui a t'ait donner le surnom de CA.o<o'/MC.

.~t reste de lui 176 sermons sur divers s jets,

tous fort courts, et dont il y a ptusieurs

éditions. Comme ce saint archevêque ét.'ut

trè.s-instruit, c'est un témoin irréprochable

de la tradition do son siè(-)e; les protestants

mêmes sont convenus de s. s talents.

HEURE DAMtE~i febi''nheurc'x),
car-

dinal, était évèque d'Ôsti dans le x-t° siècle;

il.est mort i'an 1072 il a laissé des sermor.s,

des lettres et d'autres ouvrages qui ont été

imprimés à Paris en ')66. en 5 vol. in-fol.
mais ils peuvent ètre reliés en un seul.

L'exemple de ce vertueux cardinal prouve

que, dans les siècles même les p)us téné-

breux, Difu a suscité dans son Eglise des

hommes très-capables d'instruire et de s'é-

lever contre les e reurs et les vices. « Pt~fs

DamteK, dit Mosheim, mérite d'avoir plac~

parmi les écrivains les plus savants et les

plus estimables de son siècle, à cause do

son esprit, de sa candeur. de sa probité e:

de son érudition, quoiqu'il ne soit pas tout

a fait exempt des préjugés et des défauts de

son temps. » Par prey'Mg~, Mosheim entend

probablement l'estime singulière que le

bienheureux Damien avait pourles austérités,

tey pénitences et les autres exercices de )a

vio monastique. En gêner.')), les protestants
ont souvent c~té les ouvrages de ce pieux

cardinal, pour prouver le dérèglement des

mcHurs qui régnait de son temps parmi les

ecclésiastiques et les moines; mais en lisant

attentivement ses écrits, on voit que le mal

n'était pas, à beaucoup près, ausfi grand

que les ennem s du clergé voudraient le

persuader; si les évèques, les prêtres et les.

moines avaient été aussi pervers qu'on le

suppose,
le bienheureux Damien n'aurait

pas travaillé avec tant de succès qu'il l'a

fait h les reformer.

PIERRE LOMBARD. 7oy. ScoLASTiouE.

PIÉTÉ, affection et respect pour les pra-

tiques de retigicn, assiduité à les remplir.
Au mot DÉvoïtOK, terme synonyme de

piété, nous avons fait 'voir que c'est une

vertu nous avons répondu à la plupart des

reproches que tut font ordinah.ement ceux.

q. i ne ta connaissent pas il est bon d'ajou-
ter à ce que nous avons dit une ou deux

réflexions. Un déiste a dit « S'il faut un

cufte qui entretienne parmi les hommes l'i-

dée d'un Dieu infiniment bon et sage, il

est évident que l!S.seu<Mc~mon:M de ce

culte sont toute action bienfaisante, géné-
rale ou particulière, et que le plus digne

hommage que l'on puisse rendre à la divi-

nité consiste à t'imiter, et non a faire un

étoge stéiiie de ses grandeurs. » Cette mo-

ral'e a besoin de correctif. On peut pratiquer
des actions bienfaisantes sans penser à Dieu

quand on les fait. par un motif de vaine

gloire, est-ce un hommage r~ndu à taDivinité?

Si l'auteur s'était borné, à dire qu'une des

ma'uères d'honorer D~eu., qui lui est la plus
agréabh', est de faire du b~en aux hommes

pour t'amour de lui, il n'aurait fait que ré-

péter ce qu'enseigne l'Evangitc. Jé~us-Christ
nous ordonne d'être parfaits.. comme, notre

Père céleste, qui répand ses bienfaits sur

les justes et sur les pécheurs, it nous aver-

tit que si un de nos frères a lieu de se pta'n-
d''e aie nous, il faut attc'r nous réconcilier

avec lui avant d apporter notre oEhande à

l'autet- 11 dit que Dieu veut la miséricorde

ptutôt que le sacrifice, et c est une leçon que
les prophètes faisai -nt déjà: aux Juifs. Mais

il ne faut pas conclure de )j qu.e les oeuvres

de charité, de miséricorde, de bi.'nfaisan''e,

d'humanité, nous dispensent de faire des
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actes de religion et de p!'< puisque Jésus-

Christ dit empressement qu'i! faut faire les

uns et ne pas omettre les autres. Lui-même,

après avoir employé les jours entiers a faire

du bien, passait encore les. nuits à prier

Dieu. Dans la concurrence de deux devoirs,

l'un de charité, l'autre de piété, il faut sans

doute donner la préférence au premier;

mais si l'on peut tes accomplir tous les deux,

i) ne faut pas omettre le second. L'éloge des

grandeurs de Dieu et de ses perfections, de

sa bonté, de sa libéralité, de sa miséricor.ie,

de sa justice, nous f.it souvenir de nos de-

voirs envers L'i et a l'égard de nos frères.

Défions-nous d'une morale hypocrite qui

tend a npus détourner de quelqu'une de

nos obligations, sous prétexte d'une plus

-grande perfection.
Saint Paul a dit (1 Tim. !v, 8), que la piété

'a les promesses de la vie présente et de la

~future par celles do )a vie présente il n'en-

tenj certainement pas les grandeurs, les ri-
chesses et les autres biens de ce monde, Dieu

-ne les a jamais promis alap; maisi! a

~promis de protéger les fidètos, de pourvoir à

'jéors besoins, de les soutenir et de 1 s cun-

-'soier dans les peines de cf'tte vie. « Soyez

sans'avarice, dit-il aux Hébreux, c. xui,

-Y.'S. et contents de ce que vous possédez a

prés nt car Dieu 'lui-même a dit Je ne te

cMf;:Meratpotn< ni net'aban.donnerai jamais.
Ainsi nous pouvons dire avec assurance Le

'Seigneur est mon aide, je ne craindrai point

ce q le 1'homme peut me faire, n Le Sauveur

lui-même (Ma~. vt, 25 et 34.) veut que ses

disciples n'attendent de Dieu. que sa protec-

tion et les choses nécessaires à la vie; i!_ne

leur promet rien au de!:). Que l'on ne dise

donc plus que souvent les gens de bien sont

ma)heureux; le bonheur ne consiste point
dans la possession des honneurs, d~'s ri-

chesses, ni dans la prospérité temporelle;
souvent ce prétendu bonheur est trompeur,
et -n'est rien moins que durable; il ne peut
satisfaire le cœur del'homme; mais un juste
est protégé de Dieu à proportion du besoin

qu'il a de son secours sa confiance en Dieu

eMa paix intérieure dont il-jouit, le conso-

lent dans les traverses qu'il éprouve; l'es-

pérance d'en être récompensé lui donne une

véritable joie; il dit avec saint Paul L) res-

sens une.)0<e surabondante dans toutes mes

tribulatio:!s(f/Cor. vn, ~); au lieu que l'un

entend dire aux prétendus heureux de ce

monde, je sMM.MM!</tCMr'eM~.

PIËT1STES. On a donné ce nom à plu-
sieurs'sectes, de dévots fanatiques qui se

sont élevées parmi les protestante d'Alle-

magne, surtout parmi les luthériens, pen-
dant h; siècle dernier; i) y en a aussi en

Suisse parmi les. calvinistes. Quelques
hommes frappés de voir .a

ptété déchoir de

jour' en jour, et le vice fatre des propres

rapides parmi ceux qui se vantent d'avoir

réformé l'Egtise de Jcsus-Christ, formèrent
le projet de remédier à ce malheur; ils prê-
chèreut et ils écrivirent contre le .retachc-

muut des mueurs, ils t'imputèrent principa-
lement au. clergé protestant; ils firent des

disciples et formèrent des assemblées par-
ticuttérps. Ainsi en agirent Philippe-Jacques

Spéner a Francfort, Scbwenfpid et Jacques
Bohm en Silésie, Tbéophite Broschbandt et

Henri Multfr en Saxe et en Prusse, Wigler
dans )e canton do Berne, etc. Le môme mo-

tif a fait naitre en Angfeterre la secte des

quakers ou trembleurs; celle des hernutes

ou frères moraves, et celle des méthodistes.

No.;s tvons parlé de chacune en particulier.

Mosheim, qui a faitass~z au long t'histoiro

des piétistes, convient qu'il y eut parmi les

partisans de cette nouvette reforme plusieurs

fanatiques insensés, conduits .plutôt par une
humeur chagrine et caustique que par un

vrai zèle; que, par la chaleur et t'impru-
denco de leurs procédés, ils excitèrent des'

disputes violentes, des dissensions et des

haines mutut'ttcs. (:t causèrent beaucoup de

scandai. Cet aveu nous donne lieu de faire

ptusieurs réttexinns qui ne sont pas favora-.

bles au protest.'int.snx. 1° Les reproches

que les piétistcs ont faits contre !e ctt'rgé )u-

~héripn. sot.t précisément !cs tncmcs que les

auieurs du luthéranisme avaient éicvosdans

le siècle précédent contre les pasteurs de

FEgUse romaiite ils en ont censuré non-

seulement les mœurs et la con iuito, mais )a

doctrine, le culte extérieur et ]a disopi'no

plusieurs piétistes voulaient toutréfurmer et

tout changer, ou ils ont eu raison, ou Luther

et ses partisans ont eu tort. De ta il résulte

déjà que )a prétendue réforme établie par
Luther et)cs autres n'a pas opéré des etf.ts

fort salutaires, pu sque des hommes dout

Mosh.'im Joue d'aiUcurs les mœurs, tes ta-

lents et les intentions, eu ont été fort mé-

contents, et se sont crus obiigés de faire

bande a part pour travaitier sérieusement à

Jeursatut.–2° Le résultat de l'une et de

l'autre de ces prétendues ré!'ormes a été pré-
cisément !e-m6me; le faux zcto, l'humeur

caustique, le styieemporté de plusieurs pié-

tistes, ont fait naître des querelles théo)ogi-

ques, des dissensions parmi !e3 pasteurs et

parmi les peuples souvent il a fallu que les

m;igistr<ts et lè gouvernement s'en me)as-

sent pour arrêter les effets du fanatisme.

Puisque la même chose est arrivée a )a n;)io-

sance du protestantisme, il s'onsuit que ses

fondateurs n'ont eu ni un zèle plus pur, ni

une conduite plus sage, ni des motifs plus

louables que les piétistes les plus emportés;.

que tes uns comme les autres. ont été des

fanatiques insensés, et non des hommes sus-

cités de Dieu pour réformer l'Eglise. Mos-

hoim partant d'un p:~t'~fe fougueux, nommé

Dippélius.dit:" « Si jamais les écrits infor-

rpcs, bizarres et satiriques de ce-réformateur

fanatique parviennent à ta pos érité, on sera

surpris que nos ancêtres aient été assez aveu-

g'es pour regarder comme un. apôtre, un

homme qui a eu.l'audace de violer te$ prin-

cipes les plus essentiels de la rehgicnetdu.
hon sens. )' N'avons-nous pas.droit de dire

lam&me chose de Luther?–3° Nous n :a-

vons pas tort de reprocher aux protestants

qu'ils enseignent une doctrine scandaleuse

et pernicieuse aux moeurs, lorsqu'ils sou-
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tiennent que les bonnes ŒMrrM ne sont pM
nécessaires au ~~M~MC/a/Ot nous justifie
indépendamment des bonnes <BMWM, puisque

plusieurs piétistes, quoique nés protestants,
en ont été révottés aussi bien que nous, et

ont opiné à bannir, ces maximes de la chaire

et de l'enseignement public. D'autres théo-

logiens ont pensé à peu près de même.

4° Comme il n'y a ni autorité ni règles pour
maintenir l'ordre et la décence dans les so-

ciétés de piétistes, et que chacun croit être

en droit d'y faire. valoir ses visions, i! est im-

possible que plusieurs ne donnent dans des

travers dont le ridicule retombe surla socié-

té entière,.avilit ce qu'il peut y avoir de bon

d'ailleurs, et ne cause bientôt la dissolution
des membres dans un corps si mal construit.

Ainsi la piété peut prendre difficilement ra-

cine parmi les protestants, elle s'y trouve

transplantée comme dans une terre étran-

gère comment pourrait-elle se conserver

parmi des hommes qui ont retranché la plu-

part des pratiques capables de l'exciter et de

la nourrir? Mosheim, Hist. ecc~ xvu" siè-

cle, section 2, n'.part.,
c. 1, § 26 et suiv.

PtLATE ( actes de ). Saint .Justin, dans sa

première apologie, n. 35, dit aux empereurs

et.au sénat romain « Que Jésus ait été cru-

cifié, et que l'on ait partagé ses habits, vous

pouvez l'apprendre par les actes dressés sous

Ponce-Pilate; n. ~8, que leChrist ait opéré des

miracles, vous pouvez en être informés par
les actes dressés sous Ponce-Pilate. » Tertul-

lien, dans son Apologétique, c. 5, par'e de

ces mêmes actes. « Un personnage, dit-il, ne

peut être dieu à Rome, s'il ne plaît au sénat.

Tibère, sous le règne duquel le nom de chré-

tien est entré dans le monde, informé de la

Palestine môme des faits qui caractérisaient

un personnage divin, en fit le rapport au sé-

nat, et l'appuy,a de son suffrage. Le sénat le

rejeta, parce qu'il n'avait pas vérifié lui-même

la chose. Tibère demeura dans son sentiment

et menaça de punir ceux qui accuseraient les

chrétiens. H Ch. 21, après avoir parlé des mi-

racles, de la mort, de la résurrection et de

l'ascension de Jésus-Christ, il ajoute « Pi-

late, partisan de Jésus-Christ dans sa con-

science, mandates faits qui concernaient ce

personnage à J'empereur Tibère. Les césars

même auraient cru en Jésus-Christ, s'ils n'é-

taient pas nécessaires au siècle, ou si des
chrétiens pouvaient être césars. N Eusèbe,

j?M<. ecc<]. n, c. 2, confirme l'existence

de la rotation de Pilate, par le récit de Ter-

tullien mais il ne dit pas qu'il l'a vue, non

plus que les deux témoins.,

Plusieurs critiques protestants, après Ta-

negui Lefèvre, ont regardé ce fait comme fa-

buleux, en particulier Le Clerc, ecc~

an. 29, p. 324.. Ils disent, 1° qu'il n'est pas

croyable que Pilate, écrivant à l'empereur,

ait voulu faire t'éloge d'un homme qu'il ve-

nait de. condamner à mort. 2° 1) l'est encore

moins que Tibère, prince sans religion, ait

voulu faire mettre Jésus-Christ au nombre

dès dieux 3° il ne l'est pas que le sénat, as-

servi comme il Tétait aux caprices de Tibère,

ait osé rejeter uae proposition appuyée de

son suffrage; 4-° Tibère haïssait les Juifs; i) ne

lui est donc pas venu dans l'esprit de vou-

loir faire rendre les honneurs divins à un

Juif. Enfin, sous Tibère, le nom de c~r~îen

ne peut pas encore avoir été connu à Rome,
et il ne pouvait pas encore y avoir eu des

accusations formées contre eux. Vingt aui-

teurs ont copié ces objections, et les incré-

dules en ont conclu que saint Justin avait

forgé les actes de Pilate. Pour savoir si ces

arguments sont fort solides, il faut se sou-

venir que Tibère mourut l'an 37 de notre

ère, que Pilate fut rappelé à Rome' et en-

voyé en exil la même année, par conséquent

quatre ans après )a mort de notre Sauveur.

Pendant cet intervalle, il fut témoin des

progrès que faisait l'Evangile, du nombre de

ceux qui se convertissaient, de l'inquiétude

que cela causait aux Juifs, du meurtre de

saint Etienne, etc. Il se peut très-bien faire

que le bruit de ces mouvements ait pénétré

jusqu'à Rome, et que Pilate ait été obligé de

rendre compte à 1 empereur de la conduite

qu'il avait tenue à l'égard de Jésus et de

ceux qui croyaient en lui; rien ne nous oblige
de supposer que sa relation fut envoyée

longtemps avant son rappel. Dans cette sup-

position, qui est très-probable, nous ne voyons

pas pourquoi Pilate aurait hésité de rappor-'
ter ce que la renommée avait publié dans la

Judée, touchant les miracles et la résurrec-

tion de Jésus, et sur l'effet que ces faits pro-
duisaient. Ce n'est pas lui qui avait con-

damné Jésus à la mort, il n'avait fait que le

livrer à la fureur des Juifs, par la crainte

d'exciter une émotion populaire. En second

lieu, Tibère, quoique très-peu religieux, a

pu vouloir, par caprice ou par quelque autre

motif, feindre d'avoir de )a religion pour ce

moment-là; puisqu'il haïssait les Juifs, il ne

pouvait les mortifier davantage qu'en faisant

rendre les honneurs divins à un personnage

qu'ils avaient fait crucifier, et qu'ils pour-
suivaient encore après sa mort, dans la per-
sonne de ceux qui croyaient en lui. Le sénat,

quoique asservi aux volontés de Tibère, a

pu lui représenter des inconvénients et des

motifs de ne pas faire ce qu'it proposait.
L'on a tort de supposer que ce prince mit

beaucoup de chaleur et d'intérêt à faire

exécuter le projet qu'il avait forme. On sait

qu'il y avait une ancienne loi romaine

qui ôtait aux empereurs le
pouvoir

de créer

de nouveaux dieux sans l'approbation du

sénat. Tertu)l.po~< c. 5.

Puisque les miracles, la mort et la résur-

rection de Jésus faisaient du bruit dans la

Judée, lui attiraient tous les jours de nou-

veaux sectateurs, donnaient de l'ombrage et

de l'inquiétude aux Juifs, il ne serait pas

fort étonnant que déjà sous Tibère ils eus-

sent porté à Rome des plaintes contre cette

nouvelle religion naissante, et contre ceux

qui. l'embrassaient, et qu'en conséquence
Pilate eût été obligé d'en écrire à l'empe-

reur dans ce cas, il est vrai de dire que le

nom de chrétien était déjà connu. à Rome,.

et que les chrétiens y avaient déjà des

accusateurs. Puisque les incrédules ne nous
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opposent que des impossibilités prétendues,

il nous sufEt de leur faire voir que ce qu'ils

jugent impossible ne l'est pas. Quant a

l'accusation formée contre saint Justin par

les incrédules, elle est absurde, puisqu'elle

suppose qu'il a été imposteur et faussaire

sans motif. Qu'avait-il besoin de citer une

relation ou des Actes de Pilate, pour prouver

que Jésus avait fait des miracles, et qu'il

avait été crucifié ? C'étaient des faits publics

et desquels toute la Judée était en état de

déposer. Il était plus simple d'en appeler au

témoignage de toute une province qu'aux

..Ac~M de Pilate, s'ils n'existaient pas. S'iiy

a eu des critiques assez prévenus contre

le témoignage des Pères, pour traiter de

fable la relation de Pilate, il s'en est trouvé

aussi, même parmi les protestants, qui ont

vengé les Pè; es, et qui ont fait voir qu'il n'y

a rien d'incroyable dans leur narration. Tels

sont Fabricius, Ho&sœus, Have. camps, Mos-

heim, 7K~t<H~. christ., t"' part., c.

§ 9. Mais, pour faire illusion, les incrédules

confondent les Actes dont parle saint Justin

avec de faux Actes de Pilate, que les quar-

todécimans forgèrent au n° siècie. Au in'

les païens en composèrent d'autres, dans

-lesquels Jésus-Christ et tes chrétiens étaient

représentés sous des traits odieux; l'empe-

reur Maximin les fit afficher et répandre

dans tout l'empire quelques auteurs ont

cru que les Actes de Pilate étaient l'Evangile

de Nicodème, etc. Que prouvent toutes ces

fausses pièces, postérieures à saint Justin,

contre le fait qu'il rapporte ? Loin de le dé-

truire, elles servent plutôt à le confirmer

c'est la notoriété de ce même fait qui a

donné lieu à des faussaires de forger de

faux actes au lieu de vrais. 0

Enfin, les actions de Jésus-Christ sont

assez prouvées d'ailleurs sans le témoignage

de ~V«<e on n en a fait usage pour

appuyer aucun do~me mais saint Justin et

Tertullien ont eu raison de les citer aux

empereurs et aux magistrats; c'était pour

eux une pièce irrécusable. D y a une dis-

sertation sur ce sujet dans la .Btt~e d'Aft~moM,

t.XiH.p.5~3.
PiSCINE PROBATIQUE, ou PtscusÈ DES

BR&B)s, réservoir d'eau placé dans le voisi-

nage du temple de Jérusatem, qui servait

probablement à laver les entrailles des victi-

mes. Saint Jean, c. v, v. 2, nous apprend

que de temps en temps un ange du Seigneur
descendait dans cette piscine, en taisait

mouvoir l'eau, et que le premier malade

qui. y était plongé après ce mouvement

eta t guéri, quelle que fût sa maladie. Il

ajoute que Jésus-Christ ayant trouvé là un

homme paralytique depuis trente-huit ans,

le guérit d'une seute parole.

Cet évangéliste, dit un incrédule, est le

seul qui ait parlé de ce réservoir d'eau et de

sa vertu c'est donc une fab'te le prétendu

paraiytique guéri par Jésus était sans doute

un mendiant valide qui, de concert avec

Jésus, feignit d'être guéri, après avoir feint

d'être malade.
'.R~pon~e. Quant saint Jean serait le seul

qui eût parle de !apMc:'Ke probatique, cela

ne serait pas étonnant aucun ancien écri-

vain' ne nous a donné une description

exactedeit) ville de Jérusalem. Mais il est

très-probable que Josèphe a voulu désigner

cette piscine sous le nom de piscine de Salo-

mom. De la Guerre des Juifs, Jiv. v, c. 13. Le

Père Hardouin pense que probatica piscina

signifie piscine dont les eaux vont dans une

autre que celle-ci est la même qu'Isaïe

appelle piscine ~Mp~WeMfe, c. vn, v. 3

c. xxxvi, v. 2, et qui avait été faite par

Ezéchias (/F.Re<y. xx. 20). La piscine

t'!CMre était celle de Siloé,' piscine qui vient

d'ailleurs (JoaM. ix, 7) Quant à la vertu

miraculeuse de la première, si c'é'ait une

f<ible,queUe raison pouvait avoirsaintJcan de

l'inventer? Cette circonstance n'ajoutait rien

à la ré-dite ni à l'éclat du miracle opéré par

Jésus-Christ, il aurait décrédité sa narration

dans l'esprit de tous ceux qui avaient connu

la ville de Jérusalem. 11 observe que les

Juifs furent offensés de ce que Jésus-Christ

avait guéri le paralytique un jour de sabbat

s'ils avaient pu soupçonner qu'il y avait de

la collusion et de la fraude, ils en auraient

fait un bien plus grand crime au Sauveur.

Mais les incrédules se flattent de détruire

tous les miracles de l'Evangile par une accu-

sation d'imposture intentée au has.trd.

PITIE, compassion pour les malheureux,

inclination à les soulager. Un ancien poëte

dit que la nature nous a rendus sociables

en nous donnant des larmes pour les maux

d'autrui, que c'est le plus exquis de nos

sentiments. Aussi l'Evangile est une leçon

continuelle de cette vertu Jésus-Christ

exhorie sans cesse l'homme à compatir aux

afflictions de ses semblabtes, à les cor.soler,

a les secourir; et il a confirmé cette morale

par les exemples les plus touchants tous

ses miracles ont été destinés à soulager des

personnes souffrantes, et souvent la vue des

malheurs d'autrui lui a tiré des larmes. Mais

sur ce point la morale de plusieurs anciens

philosophes était inhumaine et scandaleuse:

non-seulemsnt ils ne recommandaient pas

la pitié, mais ils la regardaient comme une

faiblesse. « Xénon, avec tout son esprit, dit

Lactance, et les stoïciens, ses sectateurs,

disent que 1.' sage est inaccessible à toute

affection, qu'il ne fait grâce à aucune faute,

que la compassion est une marque de légè-

reté et de folie, qu'une âme forte ne se

laisse ni toucher ni iléchir. » Divin. 7):
1. Y!, c. 10. Cicéron leur a fait le même

reproche. Oraf. pro ~MrœHo, et saint Au-

gustin, de Mort6. Ecc~es., 1. i, c. 27. La

plupartde nos épicuriens modernes sont très-

stoïciens sur ce point..
PLAIES DE L'EGYPTE. Ce sont les

fléaux par lesquf-Is Dieu, à la parole de

Moïse, punit le refus obstiné/de Pharaon et

de ses sujets, qui ne voulaient pas mettre

les Israélites en liberté. Ces plaies sontau

nombre de dix la 1~ fut le changement des

eaux du Nil en sang la 2', fut la
quantité

innombrable de grenouiiles dont 1 Egypte

fut remplie; la3°,ies moucherons qui tour~
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mentèrent cruellement les hommes et les

bêtes; la t", tes mouches qui infestèrent

tout ce royaume; la 5", une peste subite

qui tua la ptus grande partie des animaux;

la 6'. des ulcères pestilent;els qui attaquè-

rent les Egyptiens la 7', une grêle épou-

vantable qui ravagea les campagnes, excepté

la terre de Gessen, habitée par les tsraéfites

la 8', uue nu''e de sauterelles qu achevè-

rent de détruire les fruits de la terre; la

9', les ténèbres épaisses. qui couvrirent

l'Egypte pendant trois jours; la 10' 'et la

pLs terrible fut la mort des premiers-nés

frappés par Fange exterminateur. Cctt'~te

vainquit enfin )a résistftnce des Egyptiens
et de leur roi ils laissèrent partir les Israé-

]itf's. Pour retenir plus aisément ces dix

plaies, on les a renfermées dans les cinq
vers suivants':

Pritoa rut'ens unda est, rannrum p)if;a secunda;
i~dc c~tex terris, po~U"C;! f)0~h)riS!is.

~htt' L' ) ff:"s str:t~ a!t)))tarps spxt.'t cr'vit,

P.)S: ~mjuhnr ;;ra~)~. post br't.t.s 't.'t!te nft'ando,
N~na tegit sut n!, )'.m)~x uecat utthn.) protum.

Une grande question entre les incrédules

et nous est de savoir si ces chrUi'nents ont

été do," fléaux miracuiem ou des événements

naturels dont Moïse sut profitor habiiem~nt

pour v~nir à ses tins quelques-uns l'ont

prétendu. Nous soutenons au contraire que
ce furent; des fléaux miraculeux; déj~ nous

l'avons fait voir aiileurs, en comparant les

opératidns de Moïse avec celles des magi-
ciens d'Egypte Foy. MAGn. § 2; mais il y

a_encbrc d,'autrf;'s preuves. 1° Chacun de ces

événements consid~ en particulier, sans

faire attention aux circonstances, à la ma-

mè.'e dont ils ont été produits, a la fin la-

quelle ils étaient destinés, etc., pourrait peut-
-être sembler na:urel une nuée d mouches

ou de sa.uteri Hes, un orage violent et impré-
vu, une contagion sur le bétail ou sur les.

hommes, ne sont pas des miracles; mais

rapprochons ces faits de leurs circonstances,
tout change de face. En etfet, qu'un ou deux
de (.es fléaux fussent arrivés en Egypte pres-

que en même tem;)s, cela ne prouver<'ut rien;
mais que tant de matheurs divers, qui n'ont

ensemble aucune connexion, se soient ras-

semblés sur ce royaume drtns l'espace d'un n

mois ou de six semaines, il n'y en a point
eu d'exemple dans le reste de l'univers

cela n'est point selon l'ordre de lanature,
2' Tous ces fléaux ont été prédits d'avance
ils sont arrivés précisé'met't au jour et a

l'heure pour lesqu,éls Moïse les avait annon-

cés il les produisait en élevait sa bal-uette
il tes faisait cesser par ses prières; il les faisait

durer à volon.t.é. Il exerçait do,!ic un pouvoir
absolu sur )a nature, sans employer aucune

cause physique. –~° Les Israélites étaient

exempts desplaies dont les Egyptiens étaient

frappés, aucune ne se fit sentir dans la par-
tie du l'Hgyt.te habitée par les premiers
cette exception n'est point naturelle. 4.°

Ces événements avaient été prédits, du moins

eh gros, à Abraham 430 ans auparavant;
Dieu lui avait dit J'<Tercera!mM~'M~emeK<s
<Mr peuple ~Mt retiendra vos descendants

cap~. ils sortiront du lieu ~e leur exil

com6~ der;'c/tcMM(C~.c. xiv, 14). Jacob et

Joseph en mourant avaient promis a ces

mêmes descendants que Dieu les visiterait

et les tirer.nt de l'Egypte les Hébreux s'y

attendaient aux premiers miracles que Moïse

fit en leur présence, ils reconnurent que le

moment de leur de) .vrance était arrivé (-Ëa;od.

iv, 3J).La suite des événements démontre

donc que les pro.iiges opérés par Moïse ne

sont l'etfet ni du hasard ni de l'industrie hu-

maine, mais d'un dessein prémédite, suivi

et naturel de la Providence.
Des miracles isolés qui ne tiennent à

rien. desquels on ne voit ni le but ni la né-

cessité, peuvent paraître suspects ceux de

Moïse sont le fondement de la religion et de

]a législation juive, et sans ce s"co:'rs ce

grand ouvrage ét.~it impos~ib)' Moïse n'o-

père p'ts~es prodiges pour faire ostentation

de son pouvoir, comme font les imposteurs,
mais pour rassembler les Israélites en corps
de nation, pour J~s rendre soumis a Dieu et

aux lois. Cette ré''okftionapréparé)es voies

à une autre plus importante, à la mission

de.Jésus C rist, et à l'établissement du chris-

tianisme. Ce plan de Providence, conçu dès

le eommpncement du m~nde, embrasse toute

la durée des siècles, et nous ie voyons ac-

com,.h. S'il y a u.) cas où les miracles so en'
utiles, nécessaires, confo.mesà~a sagesse
et à la bonte divine, c'est cei tainement celui-

là. On nous dit que les Hébreux, peuple

ignorant et grossier, ont a:s.ment pr~s pour
djsmirades tesévénemenis~es plus naturels,

.que la vanité nationale a suifi pour )etr per-
suader que Dieu les avait toujours favorisas

par des prodiges Moïse ne risquait donc

rien en accumulant les miracles dans son

histoire. Malheureusement pour )es incré-

du!es,i)s font deux o,).jectioris contra iietoires;

ils disent d'un cût,é que ~îoïse a pu fort aisé-

ment faire croire aux Israélites tout ce qu'il
a voulu; de l'autre, ils nous allèguent les

murmures, les révoltes, les séditions fré-

q.uentes auxquelles ils se sont livres contre

Moïse. Ces révo!tcs prouvent-elles que c'était

un peuple fort docile? Cependant Moïse les a

forcés de plier sous ses lois, ouptutùt sous

les lois qu.e Dieu iui-méme leur imposait

parquetmoy'n, sinon. par des miracles?

Moïse n'est pas le seul qui les rapporte;
nous avons vu ailleurs que les auteurs pro-.

fanes, égyptiens, phéniciens, grecs et ro-
mains, ont supposé que Mo.se avait fait des

miracles en Egypte, puisqu'ils i'oru regardé
co'ïime un magicien fameux foy. ~oïsE,

§ 1 s'il n'y en a pas fait, par quel moyen a–il

tiré son peuple du l'Egypte et i'.i-t-i) fait sub-

sister pendant quarante ans dans le désert?

Voilà d.'s (iifncu.té~ auxquelles iCii incrédules

n'ontja;nais satisfait (1;.

(i) Pharaon s'obstinait à conserver les !?raëHtes

sous tejo~g de ta serv~Uffe. )'our vaincre son obsti-

nation, le Seigneur frappa son peuple de coups si

terrihles, q~apr.es plus de trente siècles, notre es-

prit Mtencot'e épouvanté dn-récit, de ces grands
Mëanx. L'histoire en es) trup connue pour avoir be-
soin (te la retracer ici. Continuant notre rôle de dë-
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PLAtSiR. Ce terme n'a .pas besoin d'expli-

cation, il n'est personne qui n'en comprenne

le sens par expërience. Un des reproches les

tenseurs des sainte tivres, nous nous occuperons seu-

lement des difficultés que les ptaics d'Egypte sonië-

vent. Les unes proviennent du récit même de Moïse;
les autres, de ('histoire profane. On demande, t°

comment expliquer les trois principales dimcuttés que
présff'te le fait des plaies d'Egypte, savoir t'endur-

çis.oncnt de Pharaon, les prodiges de ses magiciens
et tes apparentes contradictions de Moïse (E;o<<. vu,

d9. M, 2~, et <x, 6, 9). 2° Comment concilier avec

ces né.'ux et tes désastres de la mer Rnugo, la puis-
sance ut tfs conquêtes de Séso-trM, dont le règne
C0!nu)~'nco22 a~~s après la sortie d'Egypte ?

J. Ce qui frappe le ptus dans les plaies d'Egypte
c'est peut-être moins ce qu'elles ont de prodigieux
que t'étonnaute opiniâtreté de Ptmraon. Comment nn

roi, posu' conso'VHr un peuple indocile et avili par

)'e~c!avage, pu)-ii consentir a voir ses sujets et ses

Etats act'atdcs par une succession de maux te)-: que
h iafnentabif' histoire <!e< c:dami!ès humaines n'en
présente pas de sembiabtu? Dieu se scrait-it ?))<,
comme )f: dit Eo'.turc. a endurcir le cœur de Pha-
mou pour )e p"nir ensuite pins Sfvèr<;u)ent? Loin de

nous nrtc si crimineUe pensée. Dieu permet quehjue-
fois a )'<'spri). et au cœur de t'homme de suivre tours

pen';)!:)nts mauvais jus'p~e d.tns leurs dernières li-

mite~; emparée que t'abime qu'Us creusent est si

profond qu'd semble surpassm' les forces de t'ho~nme,
bicu parait s'attribuer a tui-memc une si grande ini-

quité. Mais un peu d'attention, ~'habitude df tire t'E-

o'iture sainte, t'cxptication d'une page par une autre,

persuadent bientôt que nos Uvres sacrés ne se ser-

vent d'expressions aussi hardies, qu'aun de peindre
fortement ce qui ne pouvait, se rendre avec des cou-

leurs ordinaires. Ces rcuexions expliquent sufmam-

ment !e sens du ces paroles 7ytd)(r~o cor P/;tf-

Monf's. Et sans recourir.') une intervention spéciale de
ia Divinité, croit-on qn'i) serait impossibte de rendre
raison de t'endurcisseutent de Pharaon? Non, l'im-

pnssibitité n'existe point; car i.tpage de t'histoire
sainte que nous sommes anpetés à venger des atta-

ques des ennemis de notre foi, no~.s donne le secret
d'une teHe opiniâtreté. Elle nous montre les passions
tes pins fortes poussant Pharaon dans )a voie qu'il a

suivie. L'intérêt, l'orgueil, la superstition, sunt de

puissants mobdcs its agissaient sur t'e-prit de Pha-
raou. Les idées que nou'.nous sommes faites des de-
voirs de la royauté ne lui imposent-elles pas la né-
cessité de supporter de grandes calamités pour con-

server sous sa domination 2,000,000 de citoyens?
C'cst )à précisément le nombre des Lsraétites qui de-
vaient quitter la terre d'Egypte. Esclaves, ils étaient
une des principe les richesses du roi it.s servaient à
élever ces monuments destinés a perpétuer pf-n.tant
tant de siècles, te nom des Pharaons. C'ust ainsi que
les deux passions les ptujs fortes, t'orgueit ett'intérct,

agissaient sur te grand roi d'Egypte. La superstition
le.soutenait coutre tes miracles et contre les prophé-
ties de Moïse. S'it était étonné des prodiges de t'en-

voyé de Dieu, il voyait. à côté ceux ne ses magiciens
q'~i le rassuraient. Si ceux-là étaient plus éclatants,
it'tes attribuait à une plus grande connaissance de'ta.

magie.
N'tus savons qne les prodiges des magiciens de

Pharaon (si propres à te confirmer, dans .on cndur-
cisscmt'nt) ont été contestés par tes incrédule' On

"ous demande s'il est possibte de croire que .des
nommes aient changé des baguettes en serpents, de

t'éau en sang, créé des grenouilles, etc.? Ces œuvres

surpassent si fort la puissance d'une créature, que
feur réatité ne peut être admise que. par la crédutité

ta.ptos stupide. Nom savons que quelques commenta-
teurs ont pensé que les yeux des spectateurs avaient.

été fascinés (S. Jérom., S. Aug., etc.). Nous u'igno-

plus ordinaires que font les ennemis du chris-

tianisme, c'est que )'Evangi!e ne défend pas
sën.ementt'excèsdans lesp/a~t~, tuai? qu'il

rnns pas que quelques autres ont. ajouté q')f les ma-

gicien,; de Phar:)on étaient d'habités prcstid'~itafpnrs,

qu'ils firent. alnrs ce que nous voyons fai'd tous les

jours sur nos places publiques, au grand étonnt-mem

de la multitude; qu'tts sut)stitucrcnt avec habileté a

leurs b.'guettes des serpents énervés.(o), qu'ils Hrent
paraitre des grenouittesoù it,n~y en avait pas, qu'its
incte-'ent habtement des couteurs à t'eau préparée
dans un vase. Ces interprétations ne sont. pas dénuées.

de fondement ;ettes sont admise; par des hommes

;raves; cependant elles nous semblent fausser te sens

du texte sacré. Et pourquoi avoir houte d'avouer

avec le commun des docteurs qu'il y avait interven-

tion du démon? L'existence des esprits mauvais, h;ur

puissance surhnm.tme, teuriunuencc matigne sur les

actions des hommes, sont trop manifestement écrites

dans ta doctrine chrétienne, dans la croyance de tous

les peuples, dans l'histoire des nations, pour avoir

honte de reconnaître leur action dans les actes où

elle est ëvident;nent empreinte. Ainsi se justifie ai~ë-

ment le récit de Muïsc des attaques qu'on a voulu

lui livrer sou' le rauuort des pro'tigca des tuagiciens.

Peut-it se justifier du reproche d' contradictiot) ?

Nous lisons au chap. v)) du t'Ëxo'te, que le Sei-

gneur dit a Moïse ~teoddx la Mm)t s)tr toutes les

ef<!t.);(/t; /'Ë~!)<t;, 6M)' /M /~Mt)M, sur les. ~OntHOMS, Sllr

les lacs, Stt)' les Mtttt'at~; que fOM<M ~S eaux se chan-

<?e)it M M))~ ~!f6 celles ~K'ox garde dans des t'ascs de

bois e~ de pierre dfftOtMt'n! du s ;)g. ~toi~e exécute

Cft ordre; its'aceo!np)it. Cette ,'tt'ic eponvantabte
dura S!'pt jour; Les magiciens tuent si bien, qu'ils
réussirent aussi a changf~ de ~'ean en sang. Si toutes

les eaux avaient, été changf'es en sang j'ar Moiso, où

en tronverent-its pour opérer leur matcttce? Oit les

Egyptiens en puiser"nt ils pour at'.renver tettt'a trou-

peaux? L'Ecriture s'e~t ct'argëe de rf pondre a cette

question Elle noita apprend que la terre de Gessea

tut préservée de ce th'au elle nous montre les n~at-
heureux enfants de l'Egypte creusant des pni.s d'es-

pace en e-pace,
a quoique dis)aucedu ueuvt', alin,

que l'eau, se (titrant et se purifiant dans la terre, de-
vint au thoins potable, et qu'on pût et) boire sans

danger.
Moïse parait devant Pharaon et lui dit Si vous

retenez ptus longtemps tes enfants d'tt-ract, j'étendrai
ma main sur vos campagnes, je conunanderai à ta

peste et elle m'obeira, et elle enlèvera vos chevaux,,
vos &nes. vos boeufs et vos montons. Le lendemain,
ces menaces furent changées en événements. Tontes

teshetesde charge et les troupeaux des Egyptiens

périrent par la peste. Et voit.) que de nouveaux trou-

peaux apparaissent sur la terre d'Egypte pour être

frappés par de nouveaux uéaux. iSous tes voyons
couverts d'utceres, frappés par la grëte.extenninés

par t Hnge, la cavalerie est e~gtout~e sous tes uots de

la mer Kougt;. Gomment concilier ces plaies avec

ceite de la peste ? La difucuttc repose sur les mots

!o!<s <M amxMMa; emptoy<'s pour exprimer les ravages

caus<'sp;)ria peste. Mais personne n'ignore qne le

mot tout signifie souvent un grand non.brf, ou quel-
ques individus de toutes les espèces. Nous punrrioni)
en donnt'r la preuve par une multitude de citations

tirées de toutes les tangues. Contt'ntons-mjus d'indi-

quer quelques passages uÈ~'Ecriture où cette expres-

sion est évidemment pt'ist; dans ce sens (So~/t. u,
14 Act. x, 12, etc.).On nedouterapasquet'etpres-
sion ~'e Moise doive recevoir'cctte.icef'ption, si l'on

conr.idcre qu'une aussi haute intettigence ne peut ètre

soupçonnée de contradiction dans la même page de

ses écrits.

H. Elle dut être bien malheureuse la position de

(~) Un sait qo'UH ~nHrvd tes surp.'ms avec certaines

urotjues.atiuqu'tbtte.pu~sentttmre.
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nous interdit toute espèce de plaisir quel-

conque. C'est une fausseté et un abus gros-'

st~T des termes. En effet, tout ce qui est con-

forme à nos besoins, à notre goût, à notre

motivation, est un plaisir pour nous ce qui

est un plaisir pour tel homme, serait un

ennui mortel et un tourment pour un autre.

En vain proposerez-vous à un homme sensé,

laborieux, occupe de choses utiles, les plaisirs

bruyants, dispendieux et dangereux que les

riches oisifs trouvent nécessaires pourbercer
leur ennui ils lui paraissent non-seulement

inspides, mais fatigants et dégoûtants il les

fuit au lieu de les rechercher, il en goûte de

plus purs dans l'exercice de ses talents. Une

âme. vertueuse trouve dans la pratique des

bonnes œuvres une satisfaction délicieuse que
les mondains n~ connaissent point saint Paul

nommeceplaisir, lajoie et /opa<a: dans <e~a<M~

Zi'.fpr~, la paix de Dieu qui ~MrpaMe toute

t~e/~cHce et tout MK<t??: L'Evangile, loin

de nous interdire ce p/o~tf nous exhorte

à nous le procurer souvent. II ne nous dé-

fend pas non plus les détassements innocents,

Jésus-Christ lui-même 'ne s'y est point re-

fusé il voulut Lien assister aux noces de

Cana, à la table de Simon le Pharisien, aux

repas que lui donnait Lazare, son ami il se

laissa parfumer par la pécheresse de Naïm et

par Marie, sœur de Lazare il se promenait

av~ç ses disciples, il conversait cordialement

avec eux. Les pharisiens, censeurs austères

et hypocrites, lui firent un crime de ces

plaisirs honnêtes, qui étaient toujours pour
le Sauveur une occasion d'instruire et de

faire du bien il méprisa leurs reproches.

Quant aux plaisirs mondains et dangereux

pourles mœurs, tels que te jeu, les spectacles,
le bal, les assemblées nocturnes, les repas

somptueux, l'étalage du luxe dans les fêtes,

nous soutenons que l'Evangile les a défen-

dus avec raison 1° parce que chez les païens
tous ces plaisirs étaient très-ticencieux,

presque toujours infectés d'ido.atrie, et un

foyer d'impudicité il n'était pas possible

d'y prendre part sans être vicieux. 2° Pour

modérer un penchant aussiimpétueux et aussi

l'Egypte après la sortie des Hébreux. Ses campagnes
étaient ravagées, ses animaux détruits, les premiers-
nés de ses entants mis à mort, son armée engloutie
sous les flots. Jamais tant de maux n'accablèrent à

la fois une seule nation et cependant nous la voyons
se relever comme par enchantement d'une si profon-
de misère. Des historiens placent à quelques années
de cette grande catastrophe le règne d'un monarque
quiéteva la puissance de l'Egypte a son apogée.
Vingt-deux ans après commença' le grand règne de
Sésostris. Comment, dans un si court espace de
temps, concilier tant de grandeur avec tant d'abais-
sement ? Quoique nous puissions contredire la date
du règne de Sésostris, nonobstant tes découvertes des
Champottion, nous l'acceptons telle qu'elle nous est

présentée. Voyons si alors la conciliation est possible
entre deux états si différents. Nous observerons d'a-
bord que rien ne prouve que toutes les provinces de

l'Egypte furent également atieintes par tesnéaux. La
haute Egypte put être éparguce aussi bien que la

terre de Uessen. Mais donnons aux plaies toute l'é-

teudue qu'on teur suppose; croit-on que 22 ans ne
purent suffire pour retever. de son abaissement un

pays tel que rEgypte?It était le plus beau de i'uni-

aveug)e que l'amour du plaisir, i] faut des

maximes rigoureuses, la plupart deshommes

n'en rabattront toujours que trop tel est le

principe sur lequel les philosophes mêmes

ont dirigé leur morale; celle des stoïciens

était pour le moins aussi austère que celle

de l'Evangile. 3° Jésus-Christ a paru dans
un siècle aussi voluptueux et aussi corrompu

que le nôtre le saddueéisme chez les Juifs,

lepicureisme chez les païens, étaient la phi-

losophie régnante pour décréditer cette

doctrine pernicieuse qui nourrissait la volup-

té, en feignant de la modérer, il fallait poser
des maximes directement contraires, et cou-

per le mal à la racine. ~° Dans des circon-

stances où les chrétiens étaient exposés :ous
les jours au martyre, il fallait les y préparer

par un stoïcisme habituel ce n'était pas la

le moment d'enseigner une morale indul-

gente. Aussi Tertullien, fâche contre ceux

qui ne voulaient pas renoncer aux spectacles

du paganisme, leur demandait si c'est au

théâtre que l'on fait l'apprentissage du mar-

tyre. Puisque le danger de l'épicuréisme se

renouvelle dans tous les sièc)es, une morale

austère est la seule qui convienne tous les

temps il se trouvera toujours assez de volup-
tueux pr~tsala contredire, et de philosophes
accommodants disposés à la mitiger. Foy.
MOMTtF)CAT!ON.

PLATONISME, doctrine et système philo-

sophique de Platon. Ce ne devrait point être

à nous de développercesystème et d'exposer
les sentiments de ce philosophe mais nous

avons just:fierlesPèrnsde l'Eglise, accusés

de platonisme par les sociniens et par leurs

adhérents. Comme ces derniersauraientvoufu

persuader que les dogmes delà sainte Trini-

té, de l'Incarnation, de la divinité de Jésus-
Christ, sontdes opinions purement humaines,

inventées depuis les apôtres, ils ont dit que
c'a été l'ouvrage des Pères du n' et du m*

sièe)e, entêtés 'de la doctrine de Platon. Ce

philosophe, disent-ils, a forgé en Dieu une

espèce de Trinité, il a personnifié la raison

divine qu'il appelle Myof, ~er6e ou parole,
il donne à Dieu le nom de Père, il suppose

vers, le p)us. abondant par la nature, du sol, le

mieux cuttivé. On sait comment elle a Ûeuri sous

le roi Amasis après le règne malheureux d'Apriès
et de Pharaon Epha. Eu parcourant les annales
des nations, est-il si rare de trouver des révo-

lutions subites dans la fortune d'un peuple? Pour

ne parler que d'événements dont nous avons été les

témoins, notre France ne nous en offre-t-elle pas un
exemple frappant? Qui pourrait compter les milliers
de victimes écrasées sous le char révotutiounaire, la

muttitude de nos soldats entevës par le fer des en-

nemis? Qui pourrait catcuier les maux que causèrent

à ta France l'invasion étrangère, l'épidémie qu'elle
traîna à sa suite, et la famine qui suivit de si près?
En moins de quinze ans toutes ses plaies sont cica-

trisées, la France reprend son rang dans ta
grande

famille européenne. Et l'Egypte, en 22 ans, n aurait

pu réparer les désastres et préparer les merveilles du

règne de Sésostris? Avouons-fe soit qu'on envisage
le fond mê'ne du récit de Moïse touchant les plaies

d'Egypte, soit qu'on le considère dans ses rap~rts
avec l'histoire profane, de toutesparts il est hors d'at-.

teinte.
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que l'esprit de Dieu est répandu dans toute

la nature. Les Pères de l'Eglise, tous plato-

niciens et imbus de ces notions, les ont

appliquées à ce qui est dit dans l'Evangile,

du Père, du Fils et du Saint-Esprit, et du

Verbe qu:esta;)pe)éD!'eM;ceuxqui s'assemblè-

rent à Ni.cée, l'an 325, consacrèrent ces mêmes

idées en condamnant Anus ainsi se sont for-

mes les
mystères

du christianisme auxquels

JésHS-ChnstniIps apôtres n'ont jamais pensé.

Ce système, ouplutôt ce rêve dessociniens,
a été soutenu dans un livre intitulé le P~o-

nisme dévoilé il a été embrasse par le Clerc,

dans son Art critique, )f part., sect. 2, n. 11;

dans les prolégomènes desonFt~otreecc~

sect. 2, c. 2, et dans le X' tome de sa Biblio-

thèqueuniverselle. Pour)'étab)ir, ilaprodigué

l'érudition. les conjectures, les sophismes, et

il s'est applaudi plus d'une fois dece travail.

Le P. Battus. jésuite, l'a réfuté dans sa

D~/MMe
des saints Pères accusés de p<a<oKMMe,

publiée en 1711. Beausobre Jurieu et d'au-

tres protestants ont formé la même accusa-

tion de
platonisme

contre lesanciens docteurs

de l'Egiise Brucker, dans son Cis~otre criti-

que de la Philosophie, 1.1, p. 667, et Mosheim,

dans plusieurs ouvrages, l'ont renouvelée

elle est devenue une espèce de dogme parmi
les protestants et les incrédules en ont fait

un de )eurs'ardc)cs de foi. Pour savoir à quoi

nous en tenir sur cette question, nous exa-

minerons, 1° quel a été le sentiment de Pla-

ton sur la nature div;n< et sur l'origine des

choses 2° si le P. Baltus a réussi ou non

à justifier les Pères contre l'accusation de

platonisme; 3° si les protestants, et surtout

Mosheim, sont venus à bout de le réfuter;
~° s'il est vrai que le nouveau platonisme des

éclectiques a causé dans l'Eglise autant de

troubles que ce dernier le prétend.
I. pMe/~e a été l'opinion de P<N<OM, tou-

chant la nature divine et la formation du

monde? Les critiques anciens et modernes,

qui ont le plus étudié la doctrine de ce philo-

sophe, conviennent qu'il est difficile de dé-

couvrir ses véritables sentiments au milieu

des ténèt'res dont il semble avoir au'ectéde

s'envelopper; de là leurs contradictions fré-

quentes sur ce sujet. Aj'rès avoir lu tout ce

que
Brucker en dit dans son .N~<. cri<i'~Me

de la Philosophie, on n'en sait pas plus qu'a-

près avoir consuhé Platon lui-même. C'est

surtout dans le Timée et dans le supplément
à ce dialogue qu'il a parlé de Dieu et du

monde voici à peu près tout ce que l'on en

peut
tirer. 1° Il admet un Dieu éternel,

intelligent, actif et puissant, bon et bienfai-

sant
par nature, qui est l'auteur du monde,

et qui l'a fait le mieux qu'il a été possible.
Nous laissons disputer les critiques pour
savoir si Platon a conçu Dieu comme un être

purement Spirituel ou comme uc esprit mé-

langé de matière si, selon lui, Dieu a for-

mé te monde de toute éternité ou avec le

temps; cette contestation nous paraît consis-

ter dans les mois plutôt que dans les choses.

–2" Il suppose une matièreéternelle comme

Dieu, douée d'un mouvement confus et dé-

régie, et que Dieu a mise en ordre pourfabri~

quer le monde; conséquemment il n'admet

point de création, quoique plusieurs de ses

disciples aient soutenu qu'i] attribuait à

Dieu le. pouvoir créateur. 3° II appelé

logos, verbe ou parole, l'intelligence, la rai-
son, la connaissance avec laquelle Dieu a

fait son ouvrage mais il ne regarde point
cette parole mentale comme un être subsis-

tant, comme une personne; il n'y a rien dans

ses ouvrages qui prouve qu'il en a eu cette

notion; les sociniens en imposent quand ils

disent le contraire. ~° H .prétend qu'en
formant le monde, Dieu a suivi un modèle,

un plan, une idée archétype quituireprésen-

tait les qualités, les proportions, les perfec-
tions qu'il a mises dans so.n ouvrage et dans

chacune de ses parties. li a conçu le modèle

commeun être subsistant, éternel, immuab e,

il t'uppel.e un animal ou un être animé éter-

nel, setMptterM~m animal il dit que Dieu y
a rendu le monde conforme, autant qu'il a

pu. Telles sont ces idées éternelles de Pla-

ton, desquelles on a tant parlé il concevait

Dieu agissant à la manière d'un homme

mais il n'a jamais confondu ce modèle avec

le ~ox.–5° il nomme Dieu le Père d:e

monde, et le monde le Fils unique ou plutôt

l'ouvrage unique, le Dieu engendré, l'image du

Dieu intelligible, mais il n'a jamais donné ces

noms ni au logos ni au modèle archétype
du monde. Remarque essentielle que la

plupart des commentateurs de Pt .ton n'ont

pas faite ils ont confondu le logos avec ce

modèle, quoique Platon les distingue très-

clairement. Us en ont conclu que ce philo-

sophe regardait le logos comme une person-

ne qu'il l'appelait Dieu et Fils de Dieu:

double erreur qui n'a aucun fondement dans

les écrits de Platon, et de laquelle les soci-

niens abusent de mauvaise foi. –6° il .-up-

pose que Dieu a donné au monde une âme,
et qu'il l'a placée dans le milieu de l'univers;

conséquemment il appelle le monde un

animal intelligent ou un être animé, doué de

connaissance, mais il ne dit pas précisément
où Dieu a pris cette <tme. si elle est sortie de

lui par émanation, ou s'il l'a tirée du sein de

la matière il y a dans le Ttm~e des cxpras-

sions qui favorisent l'un et J'autre de ces

deux sentiments mais il n'est pas vrai que

dans aucun endroit u ait nommé cette âme

l'Esprit de. Dieu, il l'envisageait au contraire

comme une substance méfangée d'esprit

et de matière. Après avoir distingué la

substance indivisible et immuable d'avec

celte qui se divisé et change il dit que
Dieu a f;dt par.un mélange une troisième

nature, qui est moyenne entre les deux, et

qui participe à la nature de l'une et de l'autre.

7° En etfet, il faut qu'il l'ait regardée com-

me une substance divisible, puisqu'il prétend

que les astres et tous les globes, sans en

excepter la terre, sont autant d'êtres animés,

vivants et intelligents, dont lésâmes sont des

parties détachées de la grande âme du monde.

Conséquement il appelle tous ces grands

corps les animaux divins, les dt'CM~ C~C~M,

les dieux visibles il dit que la terre est ~e

premier et le plus ancien des dieux'qui soH<
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dans l'enceinte du ciel, que Dieu est l'artisan

et )e père (te tous ces dieux. 8° Ces dieux

visites, d~t-il, enont engendré d'autres qui

sont invisibles, mais qui peuvent se faire voir

quand il leur plait ces derniers, p~M./fM~es

que tes premiers, sont la troupe des démons

ou d 's génies que les peuples adoraient sous

les non'! de Saturne, de Jupit T, de Vénus,

etc. Quoique nous ne puissions, continue-

t-il, ni concevoir ni expiiquerieur naissance,

et quoiqu ce que l'on en rapporte ne soit

fondé sur aucune raison certaineni probable,
il faut cependant en croire les anciens qui
se sont dits en/<M~ dc.sdt'cM.r, et qui devaient

connaitre leurs paren's, et nous devons y

ajouter foi, selon les luis. Ainsi, par respect

pour les 'lois. Platon donne )a sanction à la

théogonie d'Hésiode et des autres mytholo-

gues, quoique dans d'autres endrons il fosse

profession de mépriser les fables. –9° C'est

a ces dieu~de nouvelle date, que Dieu, père
de l'univers, a donné la commission de fa-

briquer les hommes et les animaux. P):u.on

rapporte gravement le discours que Dieu

leur adresse à ça sujet, et )'empereur Juiien

l'a répété comme un oracle mais ces ou-

vriers étant incapables de forger des âmes,

Dieu a pris le soin de leur en fournir, en

détachant des parcelles de l'âme des astres,

et de là sont ven'ies les âmes des hommes

et des animaux. Néanmoins dans un endroit

du T:'m~e, Piaton dit que Dieu, pour former

ies âmes humaines, a pétri ies restes de la

grandeâme du mondn.dansie même vase dans

lequel itavaitformécetfe-ci. C'est une:d)égo-

he, disent ses commentateurs il ne faut pas
la prendre à la lettre nous y consentons.

i) serait inutite de pousser plus loin le dé-

tail des visions dePlaton; ce qu'il ajoute sur

la préexistence des âmes humaines, sur leur-

transmig.ation après la mort des corps, sur

le sort éurnei des justes et des méchants,
est aussi absurde que tout ce qui a précédé.
Ce n'est pas sans raison qu'en commençant
son dialogue, Platon avait exhorté ses audi-

teurs à invoquer avec lui l'existence divine,

afin de pouvoir parier de Dieu et du monde,
et se souvenir qu'il ne lui était pas possi-
ble d'en rien dire de plus certain que co

qu'en avaient débité les autres philosophes.
Cet aveu modeste est temarquabtc, mais le

succès de son travail prouve que' sa prière
ne fut pas exaucée. Nous ne serons donc pas

surp.is de voir les Pères de i'Ëolise mépriser
et tourner en ridicule les rêves de ce grand

génie, que Cicéron n'hésitait pas d'appeler
le dieu ~M .p/tt~o.sopAM. Mais nous ne pou-
vons assez nous étonner de l'obstination des

sociniuns et des protestants à soutenir que
les Pères de

fË~nse
ont puisé dans ce chaos

les notions qu'ils ont eues du Verb3 div.n

et des trois Personnes de la sainte Trinité.

On n'a q~'à jeter un moment les yeux sur

nos E'angiles, sur ce que saint Jean dans

son premier chapitre, et saint Paul dans ses

tHttres, ont enseigné touchant ce mystère
on verra si les Pères, après avoir reçu ces
divines leçons, ont encore pu être tentés

do conserver aucun reste de <~a<oHMM<< mais

nous allons apporter aes preuves positives
du contraire.

n.ftdc/eKM~MMUM~s Pères accusés <~

jp~<on~Me, composée par le P. Fa/<M~, est-

elle solide ou tms«/o~ei' On conçoit que
cet ouvrage ne pouvait être approuvé par tes'

protestants, ennemis déclarés des Pères; il

est écrit, dit Moshcim, avec plus d'érudition

que d'exactitude. !fanait donc montrer en

quoi fauteur n'a pas été exact. Nous soute-

nons qu'i) l'a été plus que ses adversaires
ceux-ci n'ont allégué que des con.ectures,
et il leur oppose des preuves positives :es

voici en abrégé. –1° Les Pères,' loin d'avoir
et'' prévenus en faveur de la philosophie

païenne en généra), t'ont regardée comme
fausse et trompeuse, parce qu'elle a-é'é te

fondement du poty~heisme et de l'idolutrie,
et que les philosophes, .'m lieu de corriger
les hommes de cette erreur, ont trava!é à

L) perpétuer; nous venons de voir que c'a
été iC crime de P!at"n en particulier. Les

Pères ont protesté qu'en se faisant chrétiens

iL- avaient renoncé à la philosophie des

Crec~, pour embrasser celle des écrivains

sacrés que les Grecs ont nommés ~o?'~arM.
2° Loin d'avoir été p'us attachés à la doc-

trine de Ptaton qu'à c.lle de< autres écoles,
les Pères font attaquée et combattue par pré-
i'ér'nce, à cause de la haute opinion que les

avaient des lumières et de I;) sag. sse

decephitosOr.he. Il n'en est aucun duquel
les Pèf't's ait'nt dit plus de m:'I, et auquel ils

aient reproché autant d'erreurs. Ils ont re-
gardé ses écrits comme l.t source des égare-
ments de tous les anciens hérétiques. 3*

Au lieu d avoir emprunté de lui aucun dog-
me théoio;ique, ils ont atttqué menje ses

opinions purement philosophiques touchant

l'éternité de la matière, la 'formation du mon-

de, la nature et la destinée de Famé, etc., et

ils en ont démontré la fausseté. 4.° C'est

principalement sur la nature, les attributs,
)ëS opérations de Dieu, que les Pères on:

reproché a Pt.'tton les erreurs les plus gros-

sières comment donc auraient-its pu em-

prunter de lui les notions de la Trinité ? Nous
verrons aitteurs que la prétendue Tr~ntté

platonique n'a rien de commun avec celle

que nous croyons; que la première est l'ou-

vrage non de Piat~n, mais des nouveaux

piatoniciens. ~oy. Ttu~tTR. 5" Les Pères

ont accuse Ptaton d'avoir pris dans Moise

ou chez les Juifs ce qu'il a dit de raisonnable

touchant la Divinité, mais de t'avoir gâté et

corrompu par ses p.opres imaginations il

est donc absurde de penser qu'à leur tour

ils en ont fait un mélange avec la doctrine

des livres saints. 6° L'un des articles fon-

damentaux de- la philosophie de Ptaton était,

suivant ses propres disciples, que les êtres
spirituels et intelligents so~t sortis de Dieu

par émanation, quoiqu'il ne le dise pas posi-

tivement les Pères, au contraire, ont sou-

tenu que tous les êtres distingués de Dieu

ont reçu l'existence par création, dogme qui

sape par le fondement tout le système philo-

sophique. Foy. EMApfATtox. Le P. Baltus

a prouvé tous ces faits par les passages les
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plus formels des Pères qui ont vécu dans les

cinq premiers siècles. 7° Dans un mo-

ment nous verrons d'habités protestants sou-

tenir que les Pères de l'Eglise ont été éclecti-

ques, c'est-à-dire qu'ils ont fait profession de

n'être attachés à aucune secte particulièrf de

phiiosop'-tie; donc il n'est pas vrai qu'ils

aient été p~oKi'cieMs plutôt que stoic.ens ou

pythagoriciens.
Ces raisons nous paraissent plus que suf-

fisantes pour écarter de tous les Pères en

générai l'accusation de ~<otonMme mais il

en est d'autres qui regardent partic'dière-

ment les Pères des trois premiers siècles.

D'abord il faut eti'acer du nombre des plato-

niciens les Pères apostoliques, puisque, sui-

vant nos adversaires mêmes, ces saints hom-

mes n'ont été ni éloquents, ni savant, ni

philosophes, non plus que les ap&tres leurs

maitres cependant ils ont distingué trois

Personnes en Dieu. Pour )"nrs successeurs,

on est forcé de convenir qu'ils étaient leUrés

et instruits. Or, en premier lieu, It's Pères

disputant contre les païens, pour leur prou-

ver t'uniie de Dieu, ont alléoU~ l'opinion de

Platon, qui n'admettait qu'un seul Dieu,

mais ifs ont ajouté que ce nhilosop- s'est

contredit ~'t a méconnu la vé ité, en admet-

tant des dieux secondaires. Si quelques-uns

disent qu'il a parié du Verbe divin, i.s ajou-

tent qu'il n'a pas pu le bien con! aitre, parce

que cette connaissance ne peut être acquise

que par la révélation nous cite o~s ci-

après leurs propres paroles. En scconjlieu,

plusieurs des Pères ont soutenu qu'Anus et

ses partisans avax'nt pris dans Platon leur

erreur opposée à la divinitédu Vcrhe; com-

ment nous persuader que c'a été au contraire

le crime de ceux qui ont condamné ces hé-

rétiques ? En troisième lieu, Le Clerc dit que
les Pères se sont trompés en croyant voir

dans Platon la Trinité telle </Me nous /'ad?nc<-

tons, que sur ce point la doctrine du philo-
sophe est très-dinérentc de celle de l'Ecri-

ture sainte nous avouons qu'elle est très-

din'érente, mais il est faux: que les Pères y
aient été trompés; nous ferons v )ir le con-

traire. En quatrième lieu, quoi'qu'en disent

les sociniens, la fui chrétienne touchant la

Personne du Verbe, sa coéterni'é avec le

Père, et sa divunté, est enseignée pim clai-

remfnt dans l'Evan-ite de saint Jean que
dans Platon; donc les Pères ont pris cette

doctrine dans lévangéliste et non dans le

philosophe. i) est absurde de supposer qu'ils
l'unt puisée dans une source très-trou-

ble plutôt que dans une eau irès-ctair: Le
C!erc, df'ns son commentaire sur le pt emif'r

chapitre de saint Jean, avait avancé que Cft

apôtre avait dans 1'. sprit les idées platoniques
de Philon. Les incrédules, qui enchérissent

toujours sur les protestants, ont dit que le

commencement Ue 1 Evangile de sai'tt Jean

a été évidemment écrit par un platonicien
ainsi les accusations des protestants contre

les Pères retombent toujours sur les écri-

vains sacrés.

Pour justifier pleinement les Pères du n°

et du m° siècle, le P. Baltus ne s'est pas

-? borne a des raisons générales il prouve la

fausseté de l'accusation'à l'égard de chacun

en particuder. Ces Pères sont saint Justin,

Tatien, Athénagore, Hermias, saint Théo-

phitc d'Antioctie. sa'.nt irénée, Clément d'A-

lexandrie, Tertullien etOrigène.

Or, saint Justin, qui avait été platonicien
avant sa eouver.sion, ne t'était plus après

sou baptême; il nR connaissait plus d'autre

phifosophie que celle des livres sa nts il !o

déclare, Dt'ato~. Rtfm rW/ n. 7 et 8. K

soutient que Platon ni Aristote n'ont pas
été capables de nous expliquer les choses

du ciel, puisqu'ils ne connaissaient pas seu-

I"ment cc)!es d'ici-bas, qu'ifs ne se sont ja-
mais accordés sur !'o"igine et sur les prin-,
cipes des chos"s CoAur~. ad 6r,"a'co~, n. 6,
7 et 8. M pt'n:-e que Platon a pris dans A!oïse

ce qu'il dit du Dieu suprême, du Verbe et

de l'Esprit de Dieu, mais </M't7 l'a mal en-

tendu. « Nous ne pensons donc pas comme

les.philosophes, ajoute saint J~stm ce sont

eux qui copient ce que nous disons. Chez

no!fs les !.i-,no ants m'ôm 's connai-sent la

veii)e, preuve qu'elle ne vient pas de la sa-

g ssc humaine, mais de la puissance de

Dieu. s j4po<. 1, n. <)t). Est-ce là taire beau-

co.'p de cas des ide''s de Platon ? Tat:ea

comm''nce son d'scours contre les Grecs par
tourner en r,dicule 1 s philosophes, leur

doctrine, leurs contradict ops, )eur igno-

rance il n'e~ ar~ne ;.as p)us'P)aton que les

aut.Ts; en parlant du Verbe div'n, de sa

génération e)crnel)e, de la création du monde
qu'd a opôreë, 'i'at.ien ne montre pas le

moindre soupçon qu'd y en ait rien dans

Platon. CoK<?'a Gra'c. Orat., n. 2, 5. i] dé-

clare qu'il a renoncé à t0!.te la philosophie
des Grecs et des Romains et a toutes* leurs

opiuiuus, pour embrasser celle du christia-

nisme, n. 35. Atheoagore, Legat. pro

C/M't. n 6 et 7, reconnaît.que Platon a

cru l'existence d'un seul Dieu formateur du

monde, mais il ne lui attribue point !a con-

naissance du Verbe créateur, il uit que les

philosophes n'ont pas eu assez de lumières

pour trouver la vérité touchant la nature di-

vine, parce qu'ils n'étaient pas éclairés par

l'esprit de Dieu. Le discours d'Hermias

n'est qu'une dénsion des philosophes pa.ens,

etPL.tonh'y est pas plus épargne q~' les

autres 7/t'n7M(c trri~'o </e<!<t<tM//t ~/i</o~o-

p/torMtM. Saini.T éo~hi!e d'Antoche, ). n,

ad ~4M(o/</c., n. 9 et 10, leur reproche

l'opposition qui se trouve entre leurs divers

sen.iments, les erreurs qu'ils ont mêlées

avec les vérités il soutient que les prophè-
tes seuls ont connu le Verbe divin, créateur

et gouverneur du monde. Saint Irénée,
adv. ~(c/ i. n, c. 1~, n. 1 et 3, dit que les

valentmiens ont pris de côté et d'autre chez

les philosophes qui ne connaissaient pas

Dieu, et nommément dans Platon, toutes

leurs erreurs. Aucun des Pères n'a professé

plus clairement la coéternité et .a coégaiité
des trois Personnes divines mais il avertit

qu'aucun homme ne peut connaître Dieu lo

Père ni son Verbe que par une révélation

formelle, 1. iv, c. 20. n. et 5. Il était uoito
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bien éloigné d'attribuer cette connaissance

à Platon. Clément d'Alexandrie est celui

des anciens que Le Clerc a ca!omnié avec

le plus de hardiesse il dit que ce Père était,

non pas platonicien, mais éclectique qu'il

prenait de toutes les sectes ce qu'il jugeait

a propos, qu'il transcrivait tous les dogmes
des philosophes qui lui paraissaient avoir

quelque rapport avec la doctrine chrétienne.

De là il prend occasion pour accuser C)é-

mont d'avoir mêlé à la. théologie toutes les

opinions de la philosophie païenne; mais

transcrire des dogmes ou des opinions, ce

n'est pas les adopter autrement il faudrait

encore attribuer à ce même Père toutes

les contradictions des anciens philosophes,

puisqu'il les rapporte. La seule raison sur

laquelle Le Clerc fonde son accusation, c'est.

que Clament cite les dogmes des différentes

sectes sans les réfuter et sans les blâmer;'
il croit même que la plupart ne sont fondés

que sur des passages de f'Ecriture sainte

M:a< entendus. Donc ce Père a jugé fausses

toute-- ces opinions, puisqu'il ne les a crues

fondées que sur un malentendu. Il les a

sufîisamment réfutées d'ailleurs, lorsqu'il a

fait profession de ne reconnaître pour vraie

philosophie que celle qui a été enseignée

par Jésus-Christ, ni pour philosophes sensés

que
ceux qui ont été inspirés de Dieu,

Strom., i. vi, c. 7, etc. 1. v, c. 14, pro. 730,

il dit que les Grecs ne connaissent ni com-

ment Dieu est Seigneur, ni comment il est

Père et Créateur, ni l'économie des autres i)d-

rités, à moins qu'ils ne les aient apprises
de la vérité même. Si l'on veut savoir ce

que pensait Tertullien touchant les philoso-

phes païens et leur doctrine, on n'a qu'à
lire les premiers chapitres de ses Prescri-

ptions contre les hérétiques; il y soutient

que toutes les hérésies viennent des diffé-

rentes sectes de philosophie, et en particu-
lier de Platon il se moque de ceux qui ont

forgé un christianisme stoïque ou platoni-

que il ne veut pas qu'il y ait rien de com-

mun entre l'Egiise et l'académie, etc.

Origène, moins circonspect, a donné lieu

à des plaintes mieux foncées, puisque les

autres Pères de l'Eglise lui ont reproché son

goût excessif pour l'étude de la philosophie;
il en est convenu lui-même, et il en a donné de

bonnes raisons. Op. tom. 1, pag. aussi l'on est

déjà obligé de reconnattre qu il fut éclectique
et non platonicien, qu'il recommandait à ses

élèves de ne s'attacher a aucune secte de

philosophie, mais de chercher parmi toutes

tes opinions celles qui paraissaient les plus

vraies; Origenian. 2, cap. 1, n. On ne

doit donc pas s'en rapporter au sentiment

du savant Huet, qui accuse Origène d'avoir

voulu assujettir les dogmes du christianisme

aux opinions de Platon, au Leu de faire le

contraire, ibid. A la vérité, en écrivant con-

tre Celse, l.vt, n. 8, il dit que Platon a

parlé du Fils de Dieu dans le premier livre

des Principes, ch. 3 il dit que les philoso-

phes ont eu quelque notion du Verbe de

Dieu mais en même temps il ajoute que

personne
ne peut en discourir d'une ma-

nière conforme à la vérité, que ceux qui ont

été instruits par la révélation, par les pro-

'phètes, par les apôtres et les évangélistes
or il n'a certainement pas accordé ce privi-

lége à Platon. En expliquant les premiers
versets de l'Evangile de saint Jean, où il est

question du Verbe divin, il ne s'est pas avise

de citer en rien le sentiment df ce philoso-

phe.
Rien n'est donc plus mal fondé ni plus

injuste que l'accusation de platonisme forgé
au hasard contre les Pères des trois premiers

siècles; elle est encore absurde quand elle

tombe sur les Pères postérieurs au concile

de Nicée, tels que Lactance, Eusèbe, saint

Augustin le P. B.iitus en a pleinement jus-
tifié ce saint docteur en particulier quel-

ques louanges données à Platun par les Pè-

res ne suffisent pas pour les placer au rang
de ses disciples.

IIL Les protestants ont-ils opposé ~Me~MM
raisons solides aux preuves OM F. Baltus P

Mosheim, non moins prévenu contre les Pères

que Le Clerc, a changé l'état de la question.
H ne s'agit pas, dit-il, de savoir si les Pères

ont embrassé toute la
philosophie

de Platon,

jamais personne ne 1 a prétendu, mais de

savoir s'ils n'en ont pas emprunté p/M-
sieurs choses or on ne peut pas le nier, puis-

que les Pères ont suivi les opinions des

éclectiques, et que ceux-ci avaient adopté
une partie de la doctrine de Platon c'est

pour cela même qu'ils ont été appelés les

noM~MMa; platoniciens. Mais il ne sert à rien
de dire au hasard que les Pères o~t pris de
Platon plusieurs choses, si l'on ne nous mon-

tre précisément ce qu'ils ont
pris

en atten-

dant qu'on nous le fasse voir, nous nions

cet emprunt, pour les raisons que nous

avons apportées ci-dessus. Lorsqu'un dog-
me quelconque est enseigné dans l'Ecriture

sainte, il est absurde de prétendre que les

Pères l'ont reçu de Platon, et non des. écri-

vains sacrés, pendant que ces saints doc-

teurs protestent le contraire. 11 est évident

que la question entre Le Clerc et le P.

Baltus était de savoir si les Pères ont em-

prunté de Platon les notions qu'ils ont eues

des trois Personnes divines et du mystère
de la sainte Trinité; nous avons fait voir

qu'il n'en est rien donc l'accusateur des

Pères est pleinement confondu. Mosheim

devait faire attention qu'en persistant à sou-

tenir que les Pères ont emprunté de Platon

plusieurs choses, il donne toujours lieu aux'

sociniens de dire que les Pères ont pris dans ce

philosophe ce qu'il ont dit du Verbe divin et

du mystère de la sainte Trinité mais ce

critique paraît plus ami des sociniens que
des Pères. Brucker a poussé l'entêtement

encore plus loin que lui, il a traité le P.

Baltus avec une hauteur et un mépris into-

lérables, Hist. crit. philos., tom. 111, pag.

272, 396, 'etc. 11 reste à savoir si les Pères
ont véritablement embrassé le système des

éclecdques, en quel sens et jusqu'à quel

point ils l'ont suivi cette discussion sera

plus longue que nous ne voudrions.

L'éclectisme, dit Mosheim, eut pour auteur

Ammonius Saccas, qui enseignait dans l'é-
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côle d'Alexandrie sur la fin du a* sièc)e. Por-

phyre l'accuse d'avoir apostasie Eusèbe

soutient qu'il vécut et mourut chrétien. Pour

concilier ces deux sentiments, d'autres ont

distingué deux Ammonius, l'un païen et

l'autre chrétien nous verrons dans un mo-

ment si Mosheim a eu raison de préférer

l'opinion de Porphyre, apostat lui-même, à

celle d'Eusèbe. Il nous parait que Celse fai-

sait déjà profession de l'éclectisme long-

temps avant Ammonius. Quoi qu'i) eh soit,

le système des éclectiques était qu'il ne faut

s'attacher a aucune secte particulière de'

philosophie, ma~s choisir dans les différen-

tes écoles les opinions qui paraissent les

plus vraies. Leur dessein était nôn-seute-

ment de concilier les dogmes de la phi)oso-

phie avec ceux du christianisme, en les rap-

prochant et en les corrigeant l'un par l'autre,

mais encore de persuader .que le christ'a-

nisme n'enseignait rien de plus que les phi-

losophes que
ceux-ci avaient découvert les

mêmes vérttés que Jésus-Christ, mais que
ses disciples les avaient mal entendues et

mal expliquées. Ce projet perfide ne tendait

pas a moins qu'à mettre les dogmes révélés

dans l'Evangile au' niveau des opinions hu-

maines, et à laisser aux hommes la liberté

d'en prendre ou d'en rejeter' ce qu'ils ju-
geraient à propos. Il 'est aisé de concevoir

les suites funestes que dut avoir- une doc-

trine aussi insidieuse Mosheim a eu grand
soin de les développer. et de les exagérer.

C'est ce qu'il a fait non-seulement dans son

~ft' ecclés. dit n'ec~e, n" part., cap. 1,

§ 4. et suivants, mais surtout dms une dis-

sertation sur le trouble que les nouveaux

platoniciens ont causé dans l'Eglise De tur-

oa~pefrec.ett~ot'M.P~omîcos Ecclesia. C'est

une de celles qu'il a le plus travaillées, et où

il a étalé le plus d'érudition il serait à sou-

haiter qu'il y eût mis autant de bonne foi.

Brucker, dans son JE~'st. crit. de la Philoso-

phie, t. 11, page 387, n'a pas manqué d'adop-
ter presque toutes les idées de Mosheim il

a été réfuté en détail par l'auteur de l'His-

toire de l'éclectisme;. en 2 vol.; qui a paru en

1766. Fû)/. ECLECTISME.

Mosheim nous paraît d'abord injuste à

régard d'Ammonius, en l'accusant, sur la

parole de Porphyre, d'avoir renoncé au

christianisme, et d'avoir été l'auteur du sys-
tème malicieux dea éclectiques.

« Porphyre

(dit-il) devait mieux connaître Ammonius

que Eusèbe. » Mais Eusèbe ne se contente

pas d'affirmer que Ammonius vécut et mourut

chrétien,.il le prouve par les ouvrages que

ce philosophe avait laissés. Porphyre a cer-

tainement calomnié Ohgène, en disant qu'il
était né et qu'il avait été élevé dans le pa-

ganisme il est cons.tant que ses parents

étaient chrétiens,' et que Léonide son père

fut martyr de la foi chrétienne; il ne serait

donc pas étonnant que Porphyre eût aussi

calomnié Ammonius, en disant qu'il em-

brassa le paganisme dès que l'âge l'eut

rendu sage; Eusèbe, Rt~ ecc~ t. vi, c.

19. « M n'est pas probable, dit Mosheim,

qu'un chrétien-sincère et constant ait fondé

DiCTIOXN. DE TnÉOL. DOGMATIQUE. 111.

une secte aussi ennemie du christianisme

que Fêtaient' les éclectiques, ni que ceux-ci

aient voulu le reconnaître pour maître, .a

Soit d'autre part, si Ammonius avait été

apostat et'ennemi déclare du christianisme,
est-il probable que Origène et Clément d'A-

lexandrie. chrétiens très-zélés, eussent voulu

être ses disciples ? Or, l'on suppose que ces

deux Pères ont eu pour maître Ammonius,

quoique cela ne soit prouvé que par la

narration de Porphyre. Nous sommes donc

forcés par l'évidence de distinguer deux sor-

tes d'éclectiques, que Mosheim a malicieu-

sement confondus. Les premiers 'se bor-

naient à penser que, pour convertir les

païens lettrés et entêtés de philosophie, et

pour comba'tre avec avantage les hérétiques

qui se donnaient pour philosophes, il était

utile de connaître, les. sentiments des diffé-

rentes sectes :dë philosophie, de ne s'atta-

cher aucune, de choisir dans chacune les

opinions qui paraissaient les plus vraies, et

de montrer, que ces vérités n'étaient point
contraires aux dogmes du christianisme

que par conséquent l'on pouvait' être bon

chrétien sans cesser d'être philosophe. Tel

fut l'éclectisme de Pantène, de Clément d'A-

!exan'Jrie, d'Origène et d'autres Pères nous

soutenons que ce système n'a rien de blâ-

mabie; que loin d'avoir été pernicieux à la

religion, il lui a été très-utile, et qu'il a

contribué en effet à réfuter les hérétiques et

à convertir plusieurs hommes instruits. Foy.

PaiLosopHE PHILOSOPHIE. L'autre espèce

d'éclectiques étaient ces philosophes mali-

cieux et fourbes, qui, pour arrêter les pro-

grès du christianisme, s'attachèrent à choi-

sir dans les différentes écoles de philosophie

les opinions qui, à force de palliatifs, pou-

vaient ressembler en apparence aux dogmes

du christianisme, afin de persuader aux es-

prits superficiels que les philosophes avaient

aussi bien découvert la vérité que Jésus-

Christ lui-même qu'il n'y avait aucune né-

cessité de renoncer à leur doctrine pour
embrasser celle de l'Evangile. Y a-t-il do

fortes preuves pour démontrer que Ammo-

nius a embrassé cette seconde espèce .d'é-

clectisme et non la première, qui était plus

ancienne que lui? Mosheim lui-même nous

fournit un fitit qui semble disculper ce phi-

losophe, Hist. christ., sec. 2, § 53, pag.

373 il nous apprend que les gnostiques

avaient puisé leur système chez les philoso-

phes orientaux queValentin~ en l'adoptant,

s'efforça de le fonder sur quelques endroits

de l'Evangile expliqués dans un sens mys-

tique voilà donc déjà la fourberié des

éclectiques mise en usage par cet hérésiar-

que au commencement du n° siècle de l'E-

glise. Or, Valentin était-mort avant que Am-

moniu.s ait pu tenir l'école.d'Alexandrie ;U

serait aisé de le démontrer par un
calcul

certain. Celse, encore plus ancien, avait déjà

employé le même manège pour attaquer le

christianisme il' n'avait pas eu besoin des

leçons de l'école d'Alexandrie. Enfin 'Mos-

heim nous'apprenrl que c'était l'artifice des

gnostiques en général Jm~(~. jH~<. christ.

M



PLA i5tGPLA<5t3

t!)M; n' part., c. 5, 5; or les gnostiques

dataient du temps des apôtres. A la vérité

Ammonius a eu pour disciple immédiat Plo-

tin, païen zélé; mus est-il prouvé que ce-

lui-ci a conservé fidèlement la doctrine de

son maître ? Avant d'écouter les leçons d'Am-

monius, Plotin avait entendu plusieurs au-

tres philosophes après onze ans de séjour

dans l'école d'Aleitnir-ie il alla dans la

Perse pour consulter les philosophes orien-

taux il est donc probable que Ammonius ne

connaissait point leur doctrine, que c'est

Plotin plutôt que Ammonius qui a fait le mé-

tange bizarre de la philosophie orientale

avec la doctrine de Platon et des autres phi-

losophes grecs. Mais, encore une fois, cet

artifice est plus ancien que tous les person-

nages dont nous parlons d'ailleurs ce sys-

tème éclectique ne s'est formé que peu à

peu, aucun de ceux qui l'ont embrassé ne

s'est astreint à suivre les sentiments de ses

maîtres Plotin, Porphyre, Jamblique, Hié-

roclès, etc., l'ont arrangé chacun à sa ma-

nière il est donc absurde de juger des opi-

nions d'Ammonius par celles de Jamblique,

qui vécu cent cinquante ans après lui, et

de nous donner le sentiment d'un seul

éclectique comme celui de toute la secte

c'est cependant ce qu'a fait Mosheim, Hist.

ecc~lococit.,§9.
Au reste, peu nous importe que ce soit

Ammonius, Plotin ou un autre qui
ait for-

mé le système des éclectiques antichrétiens

nous ne traitons cette question que pour

montrer le faible des conjecturés et des rai-

sonnements de Mosheim. Nous avons une

faute plus grave à lui reprocher, c'est d'a-

voir donné à entendre que les Pères de l'E-

glise ont adopté ce système avec tout ce

qu'il avait de mauvais. Après en avoir, tracé

.)e plan, tel qu'il le suppose conçu par Am-

monius, il ajoute « Cette nouvelle espèce

de philosophie, que Origène et d'autres chré-

tiens eurent l'imprudence d'adopter, fut

très-cr~judiciable à la cause de l'Evangile et

h la simplicité de la doctrine de Jésus-

Christ, etc. )' 7<~d., § i2. Est-il vrai que ces

chrétiens ont adopté l'éclectisme païen

~ue, plus attachés au philosophisme qu'à la

retigion, ils ont entrepris d'assujettir la

doctrine de l'Evangile à celle des philoso-

phes, et non au contraire qu'ils ont voulu

persuader que l'une était à peu près la même

que l'autre, etc. ? Nous avons vuplus haut que
l'on a fait ce reproche à Origène, mais lui-

même a protesté le contraire. « Après m'être

livré tout entier, dit-il, à l'éiude de la pa-
role de Dieu, et voyant venir à mes leçons

.tantôt des hérétiques, tantôt des hommes

curieux d'érudition grecque, et surtout des

philosophes, je résolus d'examiner les dog-
mes des hérétiques et les vérités que les

philosophes se vantent de connaître, a Foy.

Eusèbe, Hist. ecc~ 1. vt, c. 19. Ce n'était

donc pas par amour pour la philosophie

païenne que Origène s'y était apptiqué, mais

par le désir d'instruire les hérétiques et les

philosophes sa principale étude avait été

.celle le l'Ecriture sainte; les éc!ectiques

puions n'avaient ni le môme motif ni ta

m~me méthode. I) commence ses livres des

Principes, qui sont son ouvrage le plus phi-

losophique, en disant que tous ceux qui

croient que Jésus-Christ est la vérité même,

ne cherchent point ailleurs que dans sa pa-
role et dans sa doctrine la science de la

vertu et du bonheur; or cette science est

précisément ce que l'on nomme philosophie.
Dans ce même ouvrage il prouve nos dog-

mes, non par des raisonnements philosophi-

ques, mais par l'Ecriture sainte. Lorsqu'il

avoue que quelques philosophes grecs ont

connu Dieu, il ajoute avec saint Paul qu'ils ne

l'ont pas glorifié comme Dieu, qu'ils se sont

ég ires dans leurs pensées, etc. Contra Cc/s.,

]. <v, n. 30. Voilà ce
que

les éclectiques païens
n'ont jamais avoué. Nous avons vu plus haut

ce qu'en pensait Clément d'Alexandrie.

Aussi Mosheim a cru devoir adoucir ail-

leurs l'amertume du reproche qu'il avait

fait aux Pères. Dans sa dissert. de ZMr~n.

etc., n. 5, il dit que les philosophes chré-

tiens, trompés par de légères ressemblan-

ces, prirent pour autant de vérités chrétien-

nes ce qui n'en avait que l'apparence que la

cause de leur erreur fut d'une part l'amour

de la philosophie, de l'autre l'ignorance et la

faiblesse d'esprit que faute d'examen ils

transportèrent dans la doctrine chrétienne

des dogmes et des usages qui n'y avaient

aucun rapport. Conséquemment ils embras-

sèrent la morale des stoïciens, plus austère

que celle de l'Evangile, les subtilités de la

logique d'Aristote, la plupart des opinions
de Platon touchant Dieu, les anges et les
âmes humaines, et ils crurent que ce philo-

sophe les avait prises dans les livres des

Juifs. Mosheim prouve ces faits importants

par le témoignage de saint Augustin, qui dit

que si les anciens platoniciens revenaient

au monde, ils se feraient chrétiens -en chan-

geant peu de choses dans leurs expressions
et leurs sentiments Paucis mutatis verbis

a<~Me MK(ett<tM, lib. de vera
.Re<:û'

c. n.

G. Mais dans cet endroit même saint Augus-
tin s'est sufHsamm°nt expliqué 1° il met

une restriction à l'égard du grand nombre

des platoniciens, s'ils étaient dit-il, tels

<j'tt'oM le pre~nd. 2° Il parle de ceux qui en-

seignaient que pour trouver le vrai bonheur,

il faut mépriser ce monde, purifier l'âme par
la vertu, et l'assujettir au Dieu suprême. Or
ces philosophes auraient eu peu de choses

.à changer dans leurs sentiments touchant le

vrai bonheur il ne s'agissait que de cet ar-

ticle. 3° Ils auraient eu peu de choses à

changer'en comparaison des philosophes des

autres sectes, tels que les épicuriens, les stra-

toniciens, les pythagoriciens etc. Mosheim

donne aux paroles de saint Augustin un

sens furcé, en les séparant de ce qui précède.
II y a trop de hardiesse à traiter d'igno-

rants et d'esprits faibles Origène, admiré

comme un prodige par tous les philosophes
de son temps; Clément d'Alexandrie, dont

les ouvrages attestent encore l'érudition;

Athénagore, l'un de nos plus habiles apolo-

gistes, etc. mais tout est permis au~ oro-
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testants pour déprimer les Pères. Quant à

l'amour excessif de la philosophie, nous

avons fait voir plus haut que les Pères en

ont dit plus de mal que de bien. Il est faux

qu'ils aient enseigné une moral'' plus sé-

vère que celle de l'Evangile; nous avons

réfuté ce reproche en traitant des difl'érents

points de morale sur lesquels les protes-
tants ont attaquéles Pères. Foy.ÂBSTiNEKCE,

BIGAMIE, CÉLIBAT, MORTIFICATION, VIRGI-

NITÉ, etc. Il est encore faux que ces saints

docteurs aient adopté les opinions de Platon

touchant la Divinité, les anges et les âmes

humaines; il n'est au contraire aucun de

ces objets sur lesquels les Pères n'aient re-

proché à ce philosophe des erreurs grossiè-

res et lorsqu'ils ont dit que Platon avait

puisé quelques vérités dans les livres saints,

ils ont ajouté qu'il les avait _mal entendues

et altérées dans ses écrits. Pour les subti-

lités de logique, les Pères, en disputant
contre des hérétiques qui en faisaient un

usage continuel, ont été forcés de s'en ser-

vir à leur tour personne n'en a autant

abusé que les protestants; ce sont les plus
habiles sophistes qu'il y eut iamais nous

allons en voir des exemples.
IV. Le nouveau platonisme des éclectiques

a-t-il causé dans l'Eglise autant de trouble que
Mosheim le ~r~eMM? D. Marand, dans sa

fr~/ace
sur saint Justin, n" part., c. 1, § 1,

avait dit que Mosheim a débité des sornet-

tes dans sa dissertation, ~e Far~a, etc.

celu.ci, pïqu'é de ce reproche, lui a répli-

qué avec beaucoup d'aigreur dans la préface
du II" tome de ses Dissertations sur <'J7~-

toire ecclésiastique. Il soutient qu'il a eu

raison d'avancer que l'Eglise a été troublée

par les nouveaux platoniciens, et que les

Pères ont adopté le nouveau platonisme, au-

tant ~MeSM OptMtOtM n'attaquent et ne détrui-

sent point les premiers éléments dtt christia-

nisme. Voilà déjà une restriction qu'il n'a-

vait pas mise dans sa dissertation. Or, si les

Pères avaient adopté ce que Platon a dit de

Dieu, des anges et des âmes, ils auraient

certainement détruit les premières preuves
du christianisme. Pour première preuve il

cite Tertullien, qui affirme que Platon a été

ie précepteur de tous les hérétiques il pou-
vait ajouter encore que Tertullien a censuré

vivement ceux qui introduisaient un chris-

tianisme stoïque ou platonique. Mais le re-

proche que Tertullien fait aux hérétiques

regarde-t-il aussi les Pères? Mosheim n'ose

le soutenir. «
Cependant il ne s'ensuit pas

moins, dit-il, que l'Eglise a été troublée par
les nouveaux platoniciens.-)) Fourberie pure;
la seule question est de savoir si les Pères
ont été complices du crime des nouveaux

platoniciens hérétiques; le passage de Ter-

tuilien ne le prouve pas, et leur doctrine

démontre le contraire. La seconde preuve
est celui de saint Augustin, où il dit que les

platoniciens, pour se faire chrétiens, n'au-

raient besoin que de changer un petit nom-

bre d'expressions et de sentiments. Nous

avonsfaitvoir que Mosheim en a mal rendu le.

sens. La troisième est l'exemple de Synésius,

évoque de Ptotémaidc, au V siècle; suivant

l'aveu du P. Petau, cet évoque, dans ses

hymnes, parlait de la Trinité en vrai plato-

nicien, il la concevait précisément cuuame

Proclus prétend que Platon l'a entendue. Or

on conçoit, dit Mosheim, que ce christia-

nisme platonique a dû se répandre non-seu-

lement dans le diocèse de Synésius, mais

dans toute l'Egypte, et même chez les au-

tres nations. A entendre raisonner ce criti-

que, il semble que.Synésius, évoque d'une

petite ville de la Cyrénaique, sur )e bord des

déserts de la Libye, ait eu autant d'autorité

et de crédit dans i'Egtise que s;)int Jean

Chrysostome, saint Augustin ou saint Léon;

c'est une pure rêverie de sa part. H aurait

dû faire réflexion qu'en poésie il est impos-
sible de s'exprimer avec autant d'exactitude

que dans un traité théologique; que les

hymnes de Synésius, poëte avant son épi-

scopat, ne sont pas la profession de foi de

Synésius évêque que celui-ci n'a sûrement

pas été assez insensé pour donner à son

troupeau ses hymnes au lieu de catéchisme.

Au v* siècle, le nouveau platonisme et la

secte des éclectiques étaient déchus dans

l'empire romain; Mosheim l'avoue, Dissert.,

n. 11. Saint Jean
Chrysostome,

saint Jérôme,

saint Isidore de Damiette, saint Cyrille d'A-

lexandrie, éclairaient l'Orient de leurs lumiè-

res il est absurde de prétendre que, préci-
sément dans ce temps-là, un évêque d'E-

gypte a établi le platonisme dans l'Eglise.
Mais notre habile sophiste confond les épo-

ques; brouille les faits, prête aux Pères du

u" et du !n° siècle les idées et les vues des

philosophes païens, afin de faire illusion à

ses lecteurs. Ce qu'il dit de saint Justin va

plus directement au but; il soutient, contre

dom Maraud, que ce Père a cru voir la Tri-

nité chrétienne dans Platon, puisqu'il assure

que ce philosophe parle du Père, du Verbe
et du Saint-Esprit, et qu'il pense que Platon

a tiré ce dogme de quelques expressions do

Moïse qu'il a mal entendues, Apol. I, n. 90.

Nous ne disputerons point sur ce fait; il

s'ensuit seulement qu'un esprit préoccupé
d'un dogme ou d'une opinion, croit aisément

l'apercevoir partout où il trouve des expres-
sions tant soit peu analogues à ses idées

mais nous soutenons avec dom Marand, que
si saint Justin n'avait pas été instruit du

dogme de la sainte Trinité par. l'Evangile et

par la croyance chrétienne, il n'aurait cer-

tainement pas cru le trouver dans Platon.

Souvenons-nous de ce que saint Justin a dit

ailleurs, Cohort. ad Crœco~, n. 8 « Nous

ne pensons pas comme les philosophes; ce

sont eux qui copient ce que nousdisons. Foy.

TR1MTÉ PLATONIQUE, § 3.

Mais l'essentiel est de voir ce que Mos-

heim conclut des preuves sur lesquelles il

se fonde. Il s'ensuit, dit-il, de deux choses

l'une, ou que les Pères ont été trompés par

une légère ressemblance entre les expres-

sions de Platon et celles de l'Ecriture sainte,

ou au'iis ont feint exprès cette ressem

blance, afin de tromper les païens. Pour y

réussir, ou ils ont reçu la doctrine de Jésus
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Christ suivant les idées de Platon, ou ils ont

conformé les opinions de celui-ci à la croyan-

ce chrétienne quelque parti que l'on prenne,

il s'ensuivra toujours que les Pères ont été

platoniciens, qu'ils ont introduit le plato-

MMHM dans l'Eglise, qu'ils ont ainsi corrompu
la pureté de la foi chrétienne. Fausses con-

séquences Mosheim est le seul coupable
de la mauvaise foi qu'il voulait attribuer aux

Pères. Ces saints docteurs n'ont eu envie

de tromper personne, et s'ils se sont trom-

pés eux-mêmes, leur erreur n'a été ni grave
ni pernicieuse. Que voulaient les Pères?

montrer aux païens entêtés de philosophie

que -la doctrine chrétienne touchant la Tri-

n té des Personnes en Dieu, n'est ni absurde

ni contraire à la lumière naturelle, puisque

Platon a dit quelque chose à peu près sem-

blable. Pour que les Pères eussent droit de

raisonner ainsi,'il n'était pas nécessaire que
la ressemblance entre les idées et les expres-

sions de Platon et celles des écrivains sacrés

fut complète et parfaite, -il suffisait qu'elle
fut du moins apparente c'était l'affaire des

païens de voir s'd y avait ou non beaucoup

de différence. Les Pères n'avaient donc be-

soin ni de corriger Platon par l'Evangile, ni de

réformer l'Evangile par les idées de Platon

ils y ont si peu pensé, qu'ils ont dit que
ce phiiosophe avait mal entendu, ou qu'il
avait corrompu ce qu'il avait lu dans les

livres, saints.'Ont-ils pu avoir le dessein

'd'introduire dans l'Eglise une doctrine qu'ils
ont jugée mal entendue, mal comprise et mal

rendue par un philosophe païen ? N'im-

porte, Mosheim les en accuse formellement,
~/< christ., sec. 2, § 3~. « Ils expliquaient,

dit-il, ce que disent nos livres saints, du

-Père, du Fils et du Saint-Esprit de manière

que cela s'ac,corddt avec les trois natures en

Dieu, ou les trois hypostases admises par

Platon, par Parménide et d'autres. » La

fausseté de cette calomnie est déj~ évidente

par ce que nous venons de dire. 11 est faux

-d'ailleurs que Platon, Parménide, ni aucun

~utre ancien philosophe ait admis en Dieu

'trois hypostases ou .trois Personnes. Foy.
TRtNtTÈ PLATONIQUE.

Mais il ne plaît pas aux ennemis des Pères

de voir ni d'avouer le vrai dessein de ces

saints docteurs, qui était d'inspirer, aux

païens moins d'éloignement pour la foi chré-

tienne. Ils supposent que les Pères, par un

attachement aveugle à la philosophie, et en

particulier à celle de Platon, par entêtement

pour les opinions qu'ils avaient embrassées

avant d'être chrétiens, par envie de duper

'les païens, ont entrepris d'introduire le pla-
tonisme dans l'Eglise; que ce projet les a

fascinés au point de leur faire méconnaître

la différence qu'il y avait entre la doctrine

de Platon et celle de Jésus-Christ, ou leur a

inspiré la malice de vou!oir les concilier-en-

semble. Que les éclectiques païens aient

tenu cette conduite pour nuire au christia-

nisme, cela se conçoit mais que les Pères

aient fait de même pour les servir utilement,

qu'ils aient eu ainsi moins d'esprit et de pru-
dence que les éctectiques païens, csia est 'rop

fort. Nous avons beau remontrer h nos adver-

saires que l'attachement prétendu des Pères

à la philosophie païenne est faux, puisqu'ils
l'ont décriée tant qu'ils ont pu, et

qu'ils
ont protesté d'y avoir renoncé en se faisant

chrétiens; que leur prévention en faveur de

Platon est faussement supposée, puisqu'ils
ont relevé les erreurs de ce philosophe aussi

bien que celles des autres, et qu'ils lui ont

reproché d'avoir giué ce qu'il avait pris dans

nos livres saints n'importe les censeurs

des Pères ne démordent pas.

Supposons pour un moment ce que Mos-

li.'im ne veut pas contester, que loin d'atté-

r~'r )a doctrine chrétienne par le p~toHMtKc,
les Pères ont corrigé celui-ci par la croyance
chrétienne, nous demandons en quoi cepla-

<oMt~Me, ainsi réformé, a pu corrompre )a

pureté de la foi; voilà ce que Mosheim n'a

p :s expliqué. Saint Justin, par exemple, a

dit que Platon admettait Dieu, qu'il nomme

le Père, le Verbe par lequel il a tout fait, et

l'Esprit qui pénètre toutes choses mais tout

le monde, .excepté les sociniens, convient

que Platon ne donne point ces trois êtres

pour trois Personnes subsistantes, coéter-

nelles et consubstantielles, mais comme trois

aspects ou trois opérations de la Divinité;

c'est encore la manière dont l'entendent les

sociniens. Saint Justin, au contraire, re-

garde le Père, le Fils et ie Saint-Esprit com-

me trois Personnes distinctes, égales et

coéteruelles; il attribue à chacune des opé-
rations propres, et il soutient qu'elles sont

un seul Dieu. Nous demandons si, en expo-
sant ainsi sa foi, saint Justin corrige l'Evan-.

gile par les notions de Platon, ou s'il ré-

forme celui-ci par le langage de l'Evangile,
en quel sens cette doctrine, ainsi changée,
est encore du platonisme, et quel mal elle a

causé dans l'Eglise. Pour nous, il nous pa-
raît qu'ici les vrais platoniciens sont les so-

ciniens, et non les Pères.

Dans sa dissertation, n. 13, Mosheim dit

que les éclectiques païens contribuèrent à

réfuter les gnostiques; c'est un mensonge
de Porphyre on n'a jamais eu besoin d'un

pareil secours. Les nouveaux platoniciens
n'ont écrit ni contre les.marcionites, ni con-

tre les manichéens qui soutenaient, comme

les gnostiques, que ie monde a été fait par
un ou par plusieurs êtres inférieurs à Dieu.

11 ajoute que ce prétendu remède fut pire

que le mal voyons donc la chaîne des mal-

heurs que l'éclectisme a produits. 1° Ce

système affaiblissait la preuve que nos apo-

logistes tiraient des erreurs grossières, des

contradictions, des disputes qui se trouvaient

dans les écrits des dl vers philosophes; les

éclectiques se tiraient de cet argument, en

disant que la vérité était éparse dans les

différentes sectes, qu'il fallait l'y chercher,
.et qu'en prenant le vrai sens de leurs opi-
nions il était possible de les concilier; mais

nos apologistes étaient-ils fort embarrassés
.de détruire ce subterfuge? Mosheim avoue

que cette conciliation prétenuue était ab-

'surde; comment accorder Aristote, qui sou-
tenait le monde éternel, avec Platon qui lo
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supposait fabriqué d'une matière infor-

me, etc., etc? D'ailleurs qui avait assez de

lumière pour déme)er_que]ques étinceltes de

vérité au milieu de ce chaos ? Fallait-il que
l'homme consumât sa vie à comparer les

systèmes avant de savoir ce qu'il devait

croire? Enfin, c'était à la lueur du christia-

nisme que les éclectiques tâchaient de faire

cette con.ciliation, puisqu'ils se rapprochaient
de nos dogmes, de notre morale et des le-

çons de l'Evangile; Mosheim en convient

encore, jPtMer~ n, 14., 15, 16, 18. Donc

c'est à cette source de lumière qu'il fallait

avoir recours, et non ailleurs. N'était-ce

pas là confirmer l'argument de nos apolo-

gistes, au lieu de l'affaiblir?–2° Ceux-ci

reprochaient
aux anciens philosophes d'avoir

raisonné de tout, excepté de Dieu, de la des-

tinée de l'homme et de ses devoirs; les

éclectiques tournèrent leurs études de ce

coté-ia, t&td., n. 17. Tant mieux cette cor-

rection supposait la vérité de la faute, et

c'est encore une obligation que l'on avait à

l'Evangile de l'avoir
aperçue. En adoptant

.la morale de Jésus-Christ en plusieurs cho-

ses, les éclectiques luirendaientunhommage
non suspect, puisqu'ils furent forcés d'avouer

que ce divin Maître était un sage qui avait

enseigné d'excellentes choses, n. 18, et

qu'ils ne pouvaient lui reprocher aucune er-

reur, il s'ensuivait clairement qu'H méritait

mieux d'être écouté que tous les philoso-

phes Celse, au n' siècle, n'avait eu garde

.de faire un.pareilaveu. Vainement les éclec-

tiques prétendaient que la doctrine de Jésus

avait été mal rendue par ses disciples, on

pouvait leur demander L'entendez-vous

mieux que ceux qui ont été instruits par
Jésus lui-même? Jusqu'ici nous ne voyons

pas en quoi l'éclectisme affaiblissait les ar-

guments de nos apologistes. 3° Les deux

preuves principales employées par ces der-

niers étaient la sainteté de la morale chré-

tienne, les vertus et les miracles du Sauveur;

les éclectiques n'osèrent contester ni l'un ni

l'autre, tM., n. 23; mais ils copièrent cette

morale, ils attribuèrent des miracles et des

vertus à Apollonius de Thyane, à Pytha-

gore, à Plotin, etc.; ils soutinrent que parla

théurgie on pouvait commander aux génies
ou démons, et opérer des prodiges par leurs

secours n. 25, 23, 27. Malheureusement il

ne se trouvait point de témoins oculaires

qui pussent attester les miracles ni les vertus

des philosophes théurg'stes, au lieu que ceux

de Jésus-Christ étaient publiés par ses disci-

ples mêmes, et non contestés par ses enne-

mis Celse avait eu déjà recours au même

expédient avant les éclectiques, et il lui avait

fort mat réussi.

Faisons ici .quelques réflexions. En pre-

mier lieu Mosheim nous paraît contredire

ici ce qu'il a soutenu ailleurs Hist. ecclés.,

)t° siècle, u' part., c. 3, § 7 et 8, il dit que les

premiers défenseurs du christianisme ne fu-

rent pas toujours heureux dans le choix de

Jours arguments que les raisons dont ils se

servent, pour démontrer la vérité et la divi-

nité de notre re!ie;ion. ne sont pas aussi con-

vaincantes que celles qu'ils emploient pour

prouver la fausseté et l'impiété du paga-
nisme. Dans sa dissertation. il suppose que
tous ces arguments étaient péremptoires
avant que les éclectiques n'eussent réussi h

les auaiblir; en second lieu, il n'est pas ques-
tion de savoir quels efforts, quelles ruses,

quels sophismes les éclectiques ont mis en

usage pour énerver les preuves du christia-

nisme et pour en retarder les progrès, mais

de savoir s'ils y ont réussi car enfin si leurs

efforts n'ont rien opéré s'ils n'ont abouti

qu'à mieux faire éclater la puissance divine

qui soutenait notre religion, où est le mal-

heur qui en' est résulté? Or, nous en ju-
geons par l'événement; avec tous leurs arti-

fices ils n'ont pu empêcher ni le christia-

nisme de devenir la religion dominan'e, ni

leur secte do déchoir et de s'anéantir enfin

avecle paganisme. En troisièmelieu, Mosheim

nous donne ici le change; il avait à prouver

principalement le mal qu'a fait l'Eg!ise l'é-

clectisme des Pères, et il emploie quatorze
ou quinze articles de sa dissertation à mon-

trer le mal qu'a produit l'éclectisme des phi-

losophes païens; c'est de l'érudition prodi

guée a pure perte, uniquement pour détourner
l'attention du lecteur du vrai point de la

question. Brucker a-fait de même dans tout

son ouvrage. Mosheim prétond, n. 28 et 29.

que 1rs artifices des éclectiques retinrent

plusieurs païens dans leur religion; cela

peut être, mais cela n'est pas prouvé ils fi-

rent, dit-il, apostasier plusieurs chrétiens;

cependant il n'en cite qu'un seul exemple

positif, savoir, l'empereur Julien. Or,.il est

certain que cet esprit vain, léger, ambitieux,

enclin au fanatisme, fut entrainé.a l'idolâtrie

par une curiosité effrénée de connaître l'a-

venir et d'opérer des prodiges parla théur-

gie; c'est ce qui lui fit ajouter foi aux pro-

messes de Maxime et des autres philosophes

païens qui t'obsédaient il n'y a aucune

preuve qu'il ait été séduit'pardes arguments

philosophiques. Saint Basile et saint Grégoire

de Nazianze qui avaient étudié avec lui, le

jugèrent dès sa jeunesse; ils
prévirent que

ce serait un fort mauvais prince; S. Greg.

Naz., Orat. 4, n. i22. D'autres, d;t Mosheim,

n. 30, demeurèrent comme neutres entre les

deux religions; tels furent Ammien-MarceHin,

Chalcidius, Symmaque et Thémistius. Soit.

Connaissons-nous les motifs qui les retin-

rent dans cette indifférence, et sommes-nous

certains que ce furent les arguments des

.éclectiques? Puisque, dans le sein même du

christianisme, il se trouve des hommes très-

indifférents sur la religion par caractère et

sans motifs raisonnes, il n'est pas fort éton-

nant qu'il y en a t eu aussi parmi les hommes

élevés dans )e paganisme. Combien n'en vit-

on pas de cette trempe à la naissance du pro-

testantisme?Entinnotre critique, n.33,.dévoi)e

les torts des Pères entichés du nouveau p<a<o-
nisme. Quelques-uns, dit-il, se firent une reli-

gion mélangée de philosophie et de christia-

nisme, comme Synésius,.qui niutttatin du

monde etia résurrection future. Quand cela se-

rait vrai~ce serait encore mic~idiculit.éde dire
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qu'un homme, qui est dans l'erreur sur deux

articles de notre foi s'est fait une religion

métangee. Synésius a pu être dans ces deux

opinions fausses avant d'être suffisamment

instruit mais il n'y a point persévéré pen-

dant son épiscopat aucun ancien auteur ne

l'en accuse, et le contraire est prouvé, 7f:i.<.

de l'Eclectisme, t. t, art. 6, p. 157. Notre sa-

vant critique fait un long détail des erreurs

qu'enseigne l'auteur des Clémentines, juif
mal converti, et que la plupart des écrivains

ont regardé comme un hérétique ébionite

ce n'est donc pas là un Père de l'Eglise.

Une des maximes de la morale de Platon

et des nouveaux platoniciens était qu'il est

permis de ment'ir et de tromper pour un bien

et pour l'utilité commune; de là les impo-

stures forgées par les éclectiques, les faux

livres qu'ils supposèrent sous Ifs noms s

d'Hermès, d'Orphée etc. Ces philosophes

devenus chrétiens, dit Mosheim, ont retenu

cette opinion et l'ont suivie à la lettr. Ori-

gène, saint Jérôme, saint Jean Chrysostome,

Synésius, l'ont formellement enseignée on

connaît la multitude de livres supposés, in-

terpolés, falsifiés dans les premiers siècles

de là les fausses histoires, les fausses lé-

gendes, les faux miracles, les fausses reli-

ques, etc. Dissert., n. M et suiv. Au mot

t'RAUDE PIEUSE, nous avons justifié les

Pères contre cette accusation téméraire

nous avons prouvé qu'en la faisant, Mosheim

s'est rendu coupable du crime qu'il ose

reprocher aux Pères de l'Eglise, pui qu'on
ne peut pas l'excuser sur son ignorance.

Nous avons ajouté que les mensonges, les

impostures les fausses histoires les pas-

sages d'auteurs tronqués ou falsifiés etc.,

sont les principaux moyens dont les préten-
dus réformateurs se sont servis pour fonder

leurs sectes et pour rendre le catholicisme

odieux qu'encore aujourd'hui plusieurs mo-

ralistes protestants soutiennent l'innocence

du mensonge officieux; or, le mensonge qui

doit leur paraitre le plus officieux et le plus

innocent, est celui qu'ils emploient pour

persuader un prosélyte de leur religion;
Mosheim lui-même attribue cette pernicieuse
doctrine au célèbre ministre Saurin, et ajoute

que s'(< a péché en cela sa faute est légère;
Histoire ecclés., xvm° siècle, § 25. Les con-

troversistes, continue Mosheim, n.~8, ont

remarqué que les Pères ont assujetti aux

idées de Platon les dogmes du libre arbitre

de l'état futur des âmes de leur nature, de

la sainte Trinité et autres qui y tiennent.

1) veut parler sans doute des controversistes

protestants et sociniens, ennemis jurés des

Pères de l'Eglise; mais les controversistes

catholiques ont prouvé le contraire; et ils

auraient réduit leurs adversaires au silence,
si ceux-ci avaient conservé quelques restes

de honte et de bonne foi. Entin, n. ~9, Mo-

sheim prétend que c'est le platonisme des

Pères qui a donné naissance à la multitude

des cérémonies introduites dans le culte re-

ligieux, qui a fait croire le pouvoir des dé-
mens sur les corps et sur les âmes, la vertu

des jeunes, des abstinences, des mortitjca-

tiens, de la continence, du célibat, pour vain'

cre des esprits malins et les mettre en fuite;

que tel a été le sentiment de Porphyre et

de l'auteur des Clémentines. Il finit en ren-

dant dévotement grâces à Dieu de ce .que le

protestantisme a enfin purgé la religion de

toutes ces superstitions.
En parlant des cérémonies, des démons,

des jeûnes, des mortifications, etc., nous

avons fait voir que la croyance et les prati

ques de l'Egtise catholique sont fondées,

non sur le platonisme, mais sur l'Ecriture

sainte, sur l'exemple de Jésus-Christ, des

apôtres, des prophètes des patriarches, des

saints de tous les siècles. En purgeant le

christianisme de toutes ces prétendues ma-

ladies, les
protestants

l'ont si bien exténué,

qu'il est à l'agonie parmi eux. Ainsi, après
un sérieux examen, il résulte que la disser-

tation de Mosheim sur le nouveau platonisme,
rhef-d'œuvre d'érudition, d'esprit, de saga-

cité, n'est dans le fond qu'un amas de con-

jectures, de suppositions fausses et de so-

phismes elle est très-capable d'éblouir les

esprits superficiels et les lecteurs peu in-

struits mais elle n'est point à l'épreuve
d'une critique exacte, judicieuse etrénéchie.

Brucker, en adop!ant toutes les idées de

Mosheim, n'a pas montré beaucoup de ju-
gement. Le docteur Lardner, savant anglais,
a très-bien senti les conséquences impies et

absurdes des visions-de ces deux luthériens,

et il les a développées; Credibility of <e

Gospel History, t. HI, en parlant de Porphyre.

Fot/. TlUMTÉ PLATONIQUE VERBE DIVIN, etc.

PLEURANTS.
Fot/. PÉ!<!TEiSCE PUBLIQUE.

PNEUMATOMAQUES. Voy. MAcÉDOMENs.

POESIE DES HEBREUX. Plusieurs savants

ont disputé pour savoir s'il y a, dans le texte

hébreu de l'Ecriture sainte, des morceaux de

poésie. Ceux
qui

en ont douté n'ont jamais
nié qu'il n'y ait plusieurs parties de l'Ancien

-Testament qui sont écrites avec tout le feu

et la vivacité du génie poétique, comme les

psaumes, les cantiques, le livre de Job, les

lamentations de Jérémie, etc.; mais ils ont

soutenu que nous ne connaissons pas assez

la prononciation de l'hébreu pour être en

état de juger si ces morceaux sont écrits

dans le style nombreux et cadencé des poëtes,
s'il y a des vers de telle ou telle mesure, ou

d~s rimes, comme certains critiques l'ont

prétendu. Un savant académicien français a

fait une dissertation pour prouver qu'il y a

des vers mesurés et des rimes; Mem. de

l'Acad. des Inscript. t. VI, in-12, p. 160.

Mais personne n'a traité plus exactement

cotte question que Luwth, professeur dans

le collége d'Oxford; son ouvrage est intitulé

7}. Lowth, de sacra FoMt .Ne6r<corMHt Pt'<?-

lectiones; il a été réimprimé en 1770, avec

les notes de M. Michaëtis, professeur dan;

l'université de Gottingue. Ces deux savants

soutiennent qu'il y a, dans le texte hébreu,
des vers très-reconnaissables et ils en ap-

portent un grand nombre d'exemples. Dans

la Bible d'Avig., t. VU, p. 105, ou a placé un

discours de l'abbé Fteury, et p. U9, une.dis
sp.)'tat;Qn de dom Ca!met. sur la ~oM;'edM
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Hébreux. Ce dernier, après avoir exposé les

sentiments divers des écrivains, finit par ju-
ger que l'on ne peut montrer avec certitude,

dans le texte hébreu ni vers cadencés ni

strophes, ni r mes; il n'a pas pu avoir con-

naissance de l'ouvrage de Lowth et de Mi-

ch.iëus, qui n'a paru qu'après sa mort; pro-

bablement il aurait change d'avis s'il l'avait

lu. En effet, ces deux critiques, très-habités

dans la langue hébraïque ont fait voir que

les livres dont nous venons de part r sont

non-seulement écrits dans te style le plus

poétique, mais remplis de figures hardies, de

métaphores de prosopopées d'images de

comparaisons etd'attégories que l'on y trouve

le sublime des pensées, du sentiment, de l'i-

magination et des expressions. A la réserve

du poème épique, ils nous montrent, dans

ces mômes livres, toutes les espèces de

poëmes, des idylles, des élégies, des odes de

tous les genres, des ouvrages didactiques et

moraux même des espèces de drames tels

que le cantique de Salomon et le livre de

Job. Enfin, ils font sentir combien cette poésie

est supérieure à celle des auteurs profanes.

c Dans l'origine, dit un académicien très-

instruit, le but de la poésie fut d'inspirer

aux hommes l'horreur du vice l'amour de

la vertu et le désir du ciel; ce fut même cette

union étroite qu'elle eut d'abord avec la re-

ligion, qui la rendit dans la suite si amie

des fables, parce qu'alors
cet amas de fables

ridicules composait le corps de la religion,

qui, dans tout l'univers, excepté chez les

Hébreux, était entièrement corrompue. La

MOMt'e eut le même sort, et tandis que chez

)e peuple de Dieu elle restait toujours pure

et fidèle à la vérité, parmi toutes les autres

nations elle servit le mensonge avec d'autant

plus de zèle, que ce mensonge y tenait la

place de la venté même. Quel homme

doué d'un bon goût, quand il ne serait pas

plein de respect pour les livres saints, et

qu'il lirait les cantiques de Moïse avec les

mêmes yeux dont il lit les odes de Piniiare,

ne sera pas contraint d'avouer que ce Moïse,

que nous connaissons comme le premier

historien et le premier législateur du monde,

est en même temps le premier et le plus su-

blime des poëtes ? Dans ses écr.ts, la poésie

naissante paraît tout d'un coup parfaite, parce

que Dieu même la lui inspire, (-t que la né-

cessité d'arriver à la perfection par degrés

n'est une condition attachée qu'aux arts in-
ventés par les hommes. Cette poésie, si grande

et si magnifique, règne encore dans les pro-

phètes et dans les psaumes la brille dans

son ÔL'Iat majestueux cette véritable poésie,

qui n'excite que d'heureuses passions qui

touche nos cœurs sans nous séduire, qui

nous plaît sa:;s profiter de nos faiblesses, qui

nous attache sans nous amuser par des contes

ridicules qui nous instruit sans nous rebu-

ter, qui nous fait connaître Dieu sans le re-

présenter sous des images indignes de la

Divinité, qui nous surprend toujours sans

nous promener parmi des merveilles chimé-

riques :agrcab)e et toujours utile, nob'c par

ses expressions hardies, par ses viva? f'~u-

res, et plus encore par les vérités qu'e'lc

annonce, elle seule mérite ie nom de langage
divin. » ~7~. de l'Acad. des /cr!p., t. VHJ,
in-12, p. 392 et W. Cet auteur en donne

pour exemple le cantique d'tsaïc, c. xiv, v. 4

et suivants, qu'il traduit en vers français,

ibid., p. M5.

« Pour ne point nous flatter, dit à ce sujet
l'abbé Fleury, toute notre poésie moderne

est fort méprisable en comparaison de celle-

!h elle ne vaut pas mieux que chez tes païens.
Les principaux sujets qui occupent nos

beaux esprits, sont encore l'amour profane
et Jabonnecherc: toutes nas chansons ne respi-
rent autre chose. Ma)gr6toutc l'antiquité que
l'on prétend imiter, l'on a trouvé le moyen
de fourrer l'amour avec toutes ses bassesses

et ses folies dans les tragédies et les poèmes

héroiqufs, sans respecter )a gravité de ces

ouvrages, sans craindre de confondre les
caractères de ces poëmes divers, dont les

anciens ont si religieusement observé la

distinction. Pour moi, je ne puis me persua-

der que ce soit là le véritabte usage du bel

esprit, que Dieu ait donné à quelques hom-

mes une belle imagination, des pensées vi-

ves et brillantes, de l'agrément et de la jus-
tesse dans l'expression, et tout le reste de

ce qui fait des poëtes, afin qu'ils n'employas-
sent tous ces avantages qu'a badiner, à flatter

leurs passions crimineHes, et à les exciter

dans les autres. Pourquoi employer le gé-

nie, l'étude et l'art de bien écrire, à donner

aux jeunes gens et aux esprits faibles des

mets soigneusement assaisonnés, qui les em-

poisonnent et qui les corrompent, sous pré-

texte de natter leur goût ? Il faut donc ou

'condamner tout a' fait la poésie, ou lui don-

ner des sujets dignes d'elle et la réconcilier

avec la véritable philosophie c'est-à-dire

avec la bonne morale etia solide piété. Je crois

bien que la corruption du siècle et l'esprit

de libertinage'qui régnent ddns le grand

monde, y mettent un grand obstacle mais

avec des talents et du courage, pourquoi ne

viendrait-on pas à bout de le vaincre? No

serait-il donc pas possib'e de faire d'excel-

lents po'-mes sur les mystères de la loi nou-

ve))e, sur son établissement et ses progrès,

sur les vertus de nos saints, sur les bien-

faits que notre nation, notre pays, notre vil-

le, ont reçus de Dieu, sur des sujets géné-

raux de morale, comme le bonheur des gens

de bien, le mépris des richesses, etc. ? Si ce-

la est très-difficile, du moins le dessein en

est beau et si l'on désespère de pouvoir

l'accomplir, il ne faut pas diminuer la gloire

de ceux qui y ont réussi. Il faut estimer et

admirer la poésie des Hébreux, quand Même

elle ne serait pas imitable. » Discours sur

Poésie, etc., p. 116.

POLÉMIQUE ( théologie ). Foy. CooTuo-

VKKSH.

POLOGNE. Ce royaume n'a reçu les lu

mieres de la foi qu'au x' siècie jusqu'alors
les Polonais n'avaient été guère mieux

poli-
cés que ne le sont encore aujourd'hui les

Tarares, ils furent redevables de leur con-

version aH z&le et à la piste d'uno f~un~e
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Dambrowka, fille de Boleslas, duc de Bo-

hème, avait épousé Micislas, duc de Pologne

par ses instructions et par ses exemples elle

engagea d'abord son époux à renoncer au

paganisme l'un et l'autre travaillèrent en-

suite à en détacher leurs sujets on rapporte
cet événement à l'an de 'Jésus-Christ 966. Le

.pape Jean XIII, qui en fut informé, envoya

promptement, en Pologne .-Egidius, évéque

de Tusculum, et un bon nombre d'ecclésias-

tiques pour cultiver cette mission, et les

fruits en augmentèrent de jour en jour. Les

protestants, toujours fâchés des conquêtes

qu'a faites l'Eglise romaine par le zèle des

papes, n'ont pas manqué de jeter du b)ame

sur celle-ci. Ils disent que les instructions

de ces pieux missionnaires qui n'entendaient

pas la langue du pays, n'auraient pas produit

beaucoup d'effet, si elles n'avaient pas été

accompagnées des édits, des lois pénates,
des menaces et des promesses du souverain

qu'ainsi c'est la crainte des peines et l'espoir
des récompenses qui ont jeté les fondements

duchristianisme dans laPo~ne. On y établit

deux archevêques et sept évêques, dont le

zèle et les travaux achevèrent d'amener à la

foi chrétienne les peuples de ce vaste

royaume. Mais, continuent l"s censeurs des

missions, toutes ces conversions ne furent

qu'extérieures dans ce siècle barbare on se

mettait peu en peine du changement d'af-

fections et de principes qu'exige l'Evangile.

Mosheim, Nt~. eccl., x.' siècle, '"part., c. 1,

§ Cette censure imprudente et maligne
fournit matière à une foule de réflexions. 1°

Les incrédules parient de même de la con-

version de l'empire romain sous Constantin
ils disent que ce sont les édits, les lois pé-

nales, les menaces et les récompenses de cet

empereur, plus que les instructions des mis-

sionnaires, qui amenèrent ses sujets a la

profession du christianisme que toutes

ces conversions ne furent qu'extérieures,

puisque, sous le règne de Julien, une bonne

partie de ces prétendus chrétiens retournè-

rent au paganisme. Si les critiques protes-
tants se donnaient la peine de réfuter les

déistes, leurs raisons nous serviraient àrésou-

dre leurs propres objections.–2" Ils com-

mencent par oublier que leur prétendue
réforme n'est devenue dans aucun lieu du

monde la religion dominante que par les

édits des souverains, par les. ordonnances

des magistrats, par les menaces et par la

violence exercée contre les catholiques le

motif des conversions opérées par les pré-

dicants a été non-seulement la crainte des

vexations et l'espoir des récompenses, mais

très-souvent 'le libertinage d'esprit et de

cœur. Pourvu qu'un prosélyte s'abstînt de

l'exercice de la religion catholique, il acqué-
rait la liberté de croire et de faire tout ce

qu'il lui plaisait plusieurs protestants ont

avoué ce désordre.–3° Il n'y a aucune preuve

incontestable des lois pénales, des édits san-

g)nnts ni des violences exercées par le duc

Micislas contre ses sujets pour les forcer a

la profession extérieure du christianisme

parce que les historiens disent en général

que ce prince fit tous ses efforts, employa
tous les moyens possibles, ne négligea rien

pour
amener les Polonais à la foi chrétienne,

il ne s'ensuit pas. qu'il
mit en usage les.

tortures et les supplices mais les protes-
tants, aveuglés par la prévention et dominés

par la haine, interprètent toujours les expres-
sions des historiens dans le plus mauvais

sens. Pour convertir des peuples ignorants,

grossiers, presque stupides, qui ne tiennent

à leur fausse religion que machinalement et

par habitude, il n'est pas toujours besoin de

violents efforts, ni de grands talents; la dou-

ceur, la charité, les exemples de vertu suf-

fisent. Dans les premiers siècles du christia-

nisme. n'a-t-on pas vu de simples particuliers,
très-peu instruits, réduits en esclavage et

emmenés par des barbares, venir à bout

de les convertir? Dieu attache les grâces de

conversion à quels moyens il lui plaît.
~.° Par pure complaisance pour nos adversai-

res, supposons pour un moment des lois pé-
nales et des édits menaçants portés par
Micislas contre les idolâtres polonais. Un sou-

verain convaincu de la vérité, de la sainteté,
de la divinité du christianisme, de son utilité

au bien temporel et à la prospérité d'un état,
de l'absurdité, de l'impiété, des effets per-
nicieux de l'idolâtrie, ne peut-il, sans blesser

le droit naturel, défendre par des éJits

l'exercice de cette fausse religion ? La pré-
tendue liberté de conscience, tant réclamée

par les protestants et par les incrédules, ne

peut jamais être le droit de violer la loi na-

turelle, de se faire du mal a soi-même et

aux autrf's. Si un souverain n'a pas droit de

réprimer l'abus de la liberté, il ne peut sans

injustice porter aucune loi, puisque toute loi

quelconque gêne la liberté. Mais défendre

l'exercice de l'idolâtrie, ce n'est pas forcer

des sujets à professer le christianisme les

prédicateurs de la tolérance confondent ma-

licieusement ces deux choses. ~oy. LIBERTÉ

DE CONSCIENCE, TOLÉRANCE, etc.

La religion catholique, était demeurée pure

depuis son établissement en Pologne jus
qu'à la naissance du protestantisme au xvr

siècle. Quelques disciples de Luther allèrent

y prêcher leur doc!rine et y firent des pro-

sélytes peu de temps après, les frères mo-

raves ou bohémiens, descendants des hussi

tes, s'y réfugièrent plusieurs disciples de

Calvin, sortis de la Suisse, y répandirent
aussi leurs sentiments; enSn des anabaptis-
tes et des antitrinitaires ou sociniens y formè-

rent des sociétés, et s'y sont maintenus

pendant assez longtemps. Aujourd'nui l'on y
connaît encore au moins quatre religions le

catholicisme qui est la dominante, et il y a

quelques églises catholiques du rite grec,
aussi bien que des Grecs schismatiques. Les

protestants forment un troisième parti, et les

Jujfs y sont tolérés.

POLYCARPE saint), évéque de Smyrne,

disciple de saint Jean l'Evangéliste, est tin

des Pères apostoliques; il y souu'fit le mar-

tyre l'an 169 de Jésus-Christ, ou quelques

années plus tôt, suivant quelques écrivains

modernes, et il était alors dans un âge très-
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avance. C'est saint trénée
qui nous apprend

que Po~cftrpe son condisciple avait été in-

struit à l'école de saint Jean, qu'il avait con-

versé encore avec d'autres apôtres, et qu'il
avait vécu avec plusieurs des disciples témoins

des actions du Sauveur. Il ne nous reste de

lui qu'une lettre écrite aux Phitippiens,

très-respectée de tous les anciens auteurs
ecc!ésiastiques, et qui est dans la Co~ec~om

tfM PerM~po~o<Met', t. Il. Cependant quel-

ques protestants, par intérêt de système, ont

affecte d'en révoquer en doute l'authenticité.

« Elle est regardée, dit Mosheim, par quel-

ques-uns comme véritahte, et par d'autres

comme supposée, et il n'est pas. aisé de déci-

der la question. )) ~i's(. ecclés., i" siècle,
n* part., c. 2, § 21. Mais la question est

très-décidée pour tout homme qui n'a au-

cun intérêt à la prolonger. Daillé est le seul

auteur connu qui ait entrepris de jeter des

doutcssur l'authenticité de cettelettre, parce
qu'elle renferme un témoignage irréfragable
en faveur des lettres de saint Ignace, que
ce critique téméraire ne voulait pas admet-

tre. Aussi a-t-il été sotidement réfuté par

Péarson Vindic. Ignat., c. 5, et Daillé n'a-

vait a!iégué, suivant sa coutume, que des

raisons frivoles. Le Clerc ne forme aucun

doute sur l'authenticité de ce même écrit.

Jf< ecc~ an 117, p. 572. Malheureuse-

ment pour les protestants, ce monument si

respectable renferme deux passages très-

c);drs l'un sur la présence récite de Jésus-

Christ dans l'eucharistie, l'autre sur la hié-

rarchie, ou sur les différents ordres des mi-

nistrcs de l'Eglise les protestants en sont

fâchés, ils voudraient s'en débarrasser en

rendant suspecte la lettre entière. Après
le martyre de saint Fo~carpe, l'Eglise de

Smyrne en adressa une relation tres-détaiHée

et trcs-édifiantc aux autres Eglises; et ce mor-

ceau, dont l'authenticité ne futjamais contes-

tée, contient encore un témoignage formel du

culte rendu par les premiers tL)c)es aux

reliques des martyrs, ~oy. REDQUEs. Mém.

de ?'t~cn!om<, t. I, p. 327 et suivantes.

POLYGAMIE, c'est le mariage d'un hom-

me avec p)usieurs femmes en même temps.
Tout le monde convient que le mariage
d'une femme a~ plusieurs maris en même

temps serait'contraire a la fin du mariage,

qui est là procréation des enfants, par con-

séquent opposé à la loi naturelle ;'aussi ne

voit-on pas que ce désordre ait jamais été

autorisé chez aucun peuple policé mais il y
a des auteurs qui ont soutenu qu'il n'en est pas
de même du mariage d'un seul homme avec

plusieurs femmes, que cet usage, qui règne
encore chez plusieurs peuples infidèles
n'est défendu chez les nations chrétiennes

que par une loi positive. S'ils avaient exami-

né la question avec plus de soin, il est pro-
bable qu'ds auraient pensé différemment.

D'abord Dieu en créant l'homme ne lui donna

qu'une seule épouse et il ajouta, ils seront

tfftM; <<<MMune seule chair c'est au mariage
ainsi réduit a l'unité que Dieu donna sa bé-

nédiction (CeM. ), 28 n, 2~). TeHc c.t )'inten-

tion et la première institution du Créateur.

Si la pluralité des femmes avait pu contri-
buer peupler plus promptement la terre et
à faire le bonheur de l'homme, it est à pré-
sumer que Dieu la lui aurait accordée. Dieu

y pourvut d'une autre manière par la vie

très-longue qu'il voulut bien accorder nu

premier homme et h ses descendants. C'est

la-dessus que Jésus-Christ s'est fondé pour
démontrer aux Juifs que le divorce permis
parla loi de Mo se était un abus (Matth. xix).
Saint Paul, en parlant du mariage suppose de

mêmequ'ildoitêtreréduitaI'unité(~Cor.vn,2)~ 1
Cependant plusieurs patriarches, Lamech,

Abraham, Jacob, Esau, ont eu plusieurs
femmes, et ils .n'en sont point blâmés dans

l'histoire sainte. Moïse n'a .point défendu la

~o~am!'e par ses lois,.il semble plutût la

permettre; Elcana, père de Samuel, David et

Salomon, étaient polygames; tous ont-ils pé-
ché contre le droit naturel? Jésus-Christ, en

rappelant le mariage h son institution primi-
tive, a-t-il restreint le .droit de la nature? La
loi évangéhque, qui établit la monogamie.
n'est-elle qu'une loi positive à laquelle on

puisse déroger en certains cas? Voil~ trois

questions auxquelles un théologien est obli-

gé de satisfaire.

1. Il faut observer d'abord que le droit na-
turel ne peut pas être exactement le même

dans les divers états de la société l'objet es-

sentieldelaloinaturel!equiétab)it ce droitest
le bien général de l'humanité or le bifn gé-
néra) change a mesure que l'état de la société

varie. II peut arriver qu'un usage qui ne por-
tait aucun préjudice a l'intérêt général dans

nn certain état, y nuise dans d'autres cir-

constances dès ce moment cet usage com-

mence à être défendu par la loi naturelle.

Dans l'état de société domestique qui a précé
dé l'état de société civile, lorsque les familles
étaient encore isolées, nomades, et formaient t

autant de peuplades différentes, la polygamie
était peu près inévitable, et elle n'entrainait

pas les mêmes inconvénients qui en résul-

tent aujourd'hui. Une famille était étrangère a

une autre famille, une Mile trouvait doncdif-

fif;ilemeht à s'étab)ir pour avoir un époux,
'elle était presque toujours obligée de s'expa-
trier. Les femmes, réduites à une condition à

peu près semblable à celle des esclaves, et

très-sédentaires, neconnaissaient que la ten-

te de leur père nu de leur époux. Consé-

quemment les filles préféraientdc conserver

les moeurs, les habitudes, le langage de leur

propre fi'mille, en y prenant un seul mari

pour plusieurs, que de passer dans une autre

peuplade, qui était pour eues un pays étran-

ger. H est prouvé, par une expérience con-

stante, que plus une jeune personne a été

retirée et solitaire, plus il lui en coûte de-

quitter la maison paterneHe. En second lieu,
l'intérêt de chacune des familles nomades

exigeait que le chef e1t une multitude

d enfants et d'esclaves pour garder les trou-

peaux et se défendre contre les agresseurs
le père était souverain de cette petite répu-

blique. De son côté une mère do famille

était tiattée de régner sur toute cette peuplade.
sous l'autorité de son époux. De la l'ambi.
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tiun des femmes d'avoir beaucoup d'enfants

en cas de stérilité, e'!es adoptaient ceux de

leurs esclaves, etles élevaientavec l'attention

d'une mère. La polygamie n'était donc alors

contraire r* à l'intérêt des femmes, ni à celui

des enfants, ni à celui de la famille, ni par

conséquent au bien général. Comment aurait-

elle pu paraître opposée à la loi naturelle ?

Pour disculper les patriarches polygames,

il n'est donc pas nécessaire de recourir à

une dispense ni à une permission particu-

lière de Dieu, ni à l'ignorance dans laquelle
(s ont pu être du droit naturel ils sont suf-

fisamment justifiés par les circonstances. Il

n'y avait encore alors point de société civile

ni de lois positives établies, et ils étaient

chefs de peuplades. Lorsque i'Angtais Pinès

fut jeté par un naufrage dans une i!e déserte

avec
quatre femmes, et qu'il en eut des en-

fants, il se trouvait dans un état semblable

à celui des patriarches oserait-on décider

qu'il pécha contre la loi naturelle ? Quand il

aurait été besoin d'une dispense pour Abraham

et pour Jacob, on devrait encore présumer

que Dieu la leura donnée. En vertu des pro-
messes divines (CeK. xn, 1), Abraham était

destiné à être la tige d'une grande nation, et

déjà il avait à ses ordres un grand nombre

de domestiques. Sara son épouse était stérile

et hors de l'âge d'avoir des enfants il avait

donc de fortes raisons de penser que dans

cette circonstance la loi de la monogamie n'a-

vait plus lieu pour lui, et l'invitation que lui

lit Sara de prendre Agar dut le confirmer

.dans cette opinion. Dans tous les
temps

on

a jugé que le bien général d'une nation é-

tait un motif légitime de dispenser un souvo-

rain de certaines lois civiles ou ecclésiasti-

ques, et il nous paraît que
Abraham était un

personnage non moins important qu'un sou-

verain. Aucun particulier placé en société

civile ne s'est jamais trouvé dans les mêmes

circonstances queAbraham, et n'a pu se

prévaloir de son exemple. Jacob, héritier

des promesses faites à son aïeul, était dans

un cas moins favorab'e, puisque Lia, sa pre-
mière femme, était féconde; mais elle lui

avait été donnée par fraude et malgré lui
dans la rigueur il aurait pu légitimement la

renvoyer d'abord. L'espérance bien fondée

de devenir le
père

d'un peuple nombreux

l'excusait aussi bien que l'usage des Chal-

déens parmi lesquels il habitait pour lors.

II n'est donc pas étonnant que l'Ecriture ne

blâme ni Abraham ni Jacob, et que les Pères

de l'Eglise aient conspiré à justifier l'un et

l'autre.

II. Lorsque Moïse donna des lois aux

Hébreux, il ne lui parut pas possible d'in-

terdire absolument lapolygamie; il est très-

probable qu'elle était en usage chez les na-

tions desquelles il était environné, et que
les Hébreux s'y étaient accoutumés en

Egypte. Mais Moïse ne la permit pas formel-

lement, il la gêna môme et en prévint l'abus

par plusieurs de ses lois par la même rai-
son il H.oléra le divorce par la crainte d'un

plus grand mal; c'est ainsi que Jésus-Christ

a iustlfié la conduite de ce législateur fMc~.

xix, 8). Le principal nbjet de Moïse était do

pourvoir à l'intérêt national une preuve de

la droiture de sa conduite, c'est qu'il n'usa

point lui-même de la liberté qu'il laissait aux

autres. Aussi ne voyons-nous point que la

polygamie ait été commune chez les Juifs;

depuis Moïse jusqu'à David, l'histoire n'e~

fournit point d'autre exemple que celui

d'Elcana, père de Samuel, qui avait deux

femmes, et l'Ecriture nous donne à entendra

qu'il avait pris la seconde à Crtuse de )a

stérilité de la première; cependant, comme

il est dit de Jaïr, qu'il avait trente fils tous

dans l'âge viril, on ne peut guère présumer l'

<[u'il les avait eus d'une seule femme. Dieu

avait défendu aux roisdes Juifs de prendre un
grand nombre de femmes (DeK<. xvn, 7). Ut

polygamie de Salomon était donc inexcusa-

ble, et l'Ecriture sainte nous en fait remar-

quer les funestes effets. De tout temps ç'a
été une partie du luxe des souverains de

l'Asie. Si David n'est pas formellement blâ-

mé dans les livres saints d'avoir eu plusieurs

épouses, cette conduite n'y est pas non plus
formellement approuvée.

HI. Jésus-Christ, en imposant aux hommes

une loi ~nouvelle et plus parfaite que l'an-

cienne, ne s'est pas proposé pour objet l'in-

térêt d'une seule peuplade ou d'une seule

nation, mais le bien généra! de l'humanité.

Tous les peuples connus pour lors étaient

déjà réunis en autant de sociétés civiles et

nationales; le dessein du Sauveur a été de

les unir encore en une seule société reli-

gieuse, et de leur apprendre à fraterniser
s uns avec les autres J'en ferai, dit-il,
Mn~~M< 6crc<M~ sous un M~me p6M(eMf. Dans

cet état de choses, il n'est pas ditnci!e de

prouver que la polygamie est contraire au

bien généra), par conséquent réprouvée par
la loi naturelle, que c'était une nécessité de

ramener le mariage à son unité primitive.
l* Dans cet état, la fréquentation libre entre

les deux sexes et entre tes peuples rend les

alliances beaucoup plus faciles. Les femmes,

dont le travail est devenu nécessaire à plu-
sieurs arts et au commerce, ne sont plus sé-

dentaires, esclaves, enfermées, victimes de

la jalousie de leurs maris, comme elles le

sont chez les peuples polygames. Les lois

civiles ont réglé leurs droits et ceux de tous

les citoyens; le despotisme des pères de fa-

mille ne peut plus avoir lieu le nouveau

degré de liberté qu'acquièrent les enfants

extge qu'ils soient unis plus étroitement par

les liens du sang.et de la naissance.–2° La

po~/<y(M?M'e, loin de fan'e le bonheur des

époux, y met un obstacle invincible; c'est

le témoignage que rendent les voyageurs

qui ont le mieux examiné les mœurs des

Asiatiques. » Chez les Turcs, dit M. Tott,

la beauté même des femmes devient insipide
aux maris; excepté quelque nouvelle es-

clave qui peut piquer leur curiosité, le ha-

rem ne leur inspire que du dégoût. Le dé-.

sordre, né de la contrainte et de la réunion

de plusieurs femmes, est un effet infaillible

de la loi qui en permet la pluralité. La na-

ture, également contrariée ~ans les deux
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sexes, doit aussi également les égarer. Sou-

vent l'inclination des femmes les pousse à

s'échapper de leur prison, et alors elles en

sont toujours les victimes; la jalousie entre-

tient entre elles une division constante, et

les maris sont continuellement occupés à

rétablir la paix. » Mém. sur les Turcs, les

Tartares et les Egyptiens, t. I, dise. prélim.,

p. 52.- 3° Quelques spéculateurs superficiels
se sont pe.suadé que la polygamie contri-

bue à la population c'est une erreur; les

hommes instruits attestent le contraire. H

est clair que six femmes, qui ont chacune un

mari, donneront plus d'enfants que si elles

n'en avaient qu'un seul en commun; cela est

confirmé par t'état de dépopulation des con-

trées de l'As:e, où la polygamie est permise.
Les pauvres, qui ne sont pas en état de

nourrir plusieurs femmes, ne peuvent user

de cette liberté; et les riches, pour satisfaire

leur lubricité, enlèvent )es filles que les

pauvres pourraient épouser.
Comme un dé-

sordre ne manque jamais d'en entrainer

d'autres, chez les p uples polygames les ma-

ris sont en possession de tuer leurs femmes

et leurs filles, sans encourir aucun châti-

ment. 4° La pluralité des femmes n'est

pas moins contraire à l'éducation des enfants

et à l'union des familles. Il est impossible

que les enfants de plusieurs mères soient

également aimés et soignés par leur père;
il y a nécessairement des prédilections; de

là les jalousies et les divisions entre les

mères et entre leurs en ants. Alors le ma-

riage ne peut produi e entre les maris et les

femmes, entre le père et les enfants, entre

les parents par alliance, le même attache-

ment que dans les contrées où il est réduit

a l'unité. 5° La polygamie ne peut être

établie chez une nation qu'aux dépens des

autres. On conna.t le commerce int'dme qui,
dans les différentes contrées de l'Asie, se lait

des jeunes gens de l'un et de l'autre sexe

pour peupler les sérail. de la Turquie et de
t& Perse, la coutume abominable de faire des

6~nuques pour en être les gardiens, les

chmes que produisent lalubricité, la jalousie,
)e libertinage chez les peuples asiatiques.
Ceux. de nos écrivains, qui ont imaginé que
les femmes et les (i)h s é!evées dans la re-

traite d'un sérad devaient avoir les mœurs

très-pures, se sont grossièrement trompés;

plusieurs voyageurs attestent le contraire.

Il est donc certain que Jésus-Christ, en ré-

tablissant le mariage dans son unité et sa

sainteté primitives, a mieux pourvu a 1 ob-

servation du droit naturel et au bien général

que tous les autres législateurs. La condam-

nation qu'il a ftite de la polygamie ne peut
être envisagée comme une simple loi posi-

tive, susceptible de dispense, ue dérogation
ou d'abrogation; le bien commun de l'hu-

manité exige absolument cette loi dans l'état

de société civile. Tout peuple, chez lequel
cette loi sainte est impunément violée, ne

sera jamais parfaitement policé. De là il s'en-

suit que Calvin, qui a taxé d'adultère la po-

<~aw<e des patriarches, était dans l'erreur;

qu~ Luther, oui a prétendu qu'elle n'est pas

-actuellement contraire au bien général, qui
même a eu la faiblesse de la permettre au

landgrave de Hesse, a été encore plus cou-

pable. On ne pouvait alléguer en faveur de

ce prince l'avantage de ses sujets ni aucun

motif d'utilité publique; il n'exposa point
d'autre raison, en demandant dispense, que
la lubricité de son tempérament. /h~. des
Variat., 1. Vf, § 1 et suiv. Aucune loi romaine

ne permettait la ~o/~aMtc; il ne fut donc

pas difficile aux pasteurs de l'Eglise d'obli-

ger, par les pein: s canoniques, les tidèles à

observer la loi de i'Evangiie qui la défen-

dait les polygames furent donc condamnés

à quatre ans de pénitence publique. Bin-

gham, Orig. ecclés., I. xvi, § 5. Mais, lorsque
les barbares eurent apporté dans nos climats

toute la grossièreté et la licence des mœurs

de la Germanie, cette discipline reçut sou-

vent des atteintes; nous voyons que plu-
sieurs de nos rois de la première race s'ob-

stinèrent a prendre plusieurs épouses, at

voulurent les garder. Heureusement la ré-

sistance courageuse des
papes

lit peu à peu
cesser ce scanjale. Cette loi est sujette à des

inconvénients, sans doute elle peut pa-
raître dure dans certaines circonstances, et

plusieurs dissertateurs modernes l'ont fait

remarquer; mais ces inconvénients ne seront

jamais aussi grands que ceux qui résulte-

raient de la po<i/</am!'e. Quand il est question
de peser les avantages et les inconvénients

d'une loi, il faut avoir égard à l'intérêt gé-
néial plutôt qu'à celui des particuliers.

On pré end qu'au xvr siècle il y eut des

hérétiques qui soutinrent que la polygamie

pouvait être permise en certains cas. Ber-

nardin Ochin, qui avait été général des ca-

pucins, et qui a~ostasia pour embrasser le

protestantisme, était de ce nombre; il fut

banni de la Suisse en 15~3, à cause de ses

sentiments; il se reti.a en Pologne, oui!

embrassa les erreurs et la communion des

antitrinitaires et des anabaptistes, et itmou

rut dans la misère en 156't.. Ses sectateurs

furent nommés po<i/~amt4'(M, mais il parait

qu'ils ne furent pas en g~and nombre, et

qu'Js ne tirent pas beaucoup de bruit. C'est

cependant un exemple du libertinage d'es-

prit et de cœur que la prétendue réibrme

inspirait à ses artisans.

POLYGLOTTE, Bible imprimée en plu-

sieurs langues c'est la signification de co

terme grec. La première qui ait paru est

celle du cardinal Ximénès, imprimée en

15 5, à Alcala de Hénarès, en Espagne; on

la nomme communément la Bible de Co?H-

j9/M<e; elle est en 6 volumes in-folio et en

quatre langues. Elle contient le texte hé-

breu, la paraphrase chaldaïque d'Onkélos sur

le Pemateuque seulement, la version gl ecque
des Septante et l'ancienne version latine uu

italique. On n'y a point mis d'autre traduc-

tion latine du texte hébreu que cette der-

nière, mais on en a joint une littérale au

grec des Septante. Le texte grec du ~VoMueau

ï'M<tW)CM~ y est imprimé sans accents, afin

de représenter plus exactement les anciens

exemplaires grecs ou les accents ne sont
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point marqués. Ona placé à la fin un appa-

rat des grammairiens, des dictionnaires et

des tables. Cette Bible est rare et fort chère.

François Ximénès de Cisneros, cardinal et

archevêque de Tolède, qui est le principal

auteur de ce grand ouvrage, marque, dans

une lettre écrite au pape Léon X, qu'il es!, à

propos de donner l'Ecriture sainte dans les

textes originaux, parce qu'il n'y a aucune

traduction, quelque parfaite qu'el'e soit, qui
les

représente parfaitement. –La seconde

polyglotte est celle de Philippe II, imprimée
a Anvers, chez Plantin en 1572, parles soins

d'Arias Montanus. Outre ce qui était déjà

dans la .Bt<~e de Compte, on y a mis les

paraphrases chaldaïques sur le reste de

l'Ecriture sainte, avec l'interprétation latine

de ces paraphrases. li y a aussi une version

latine littérale du texte hébreu, pour l'uti-

lité de ceux qui veulent apprendre la langne

hébraïque. A i'égar'I du Nouveau Testament,

outie le grec et le latin de la Bible d'Alcala,

on a joint à cette édition l'ancienne version

syriaque en caractères syriaques et en ca-

ractères hébreux avec des points-voyelles,

pour en faciliter la lecture à ceux qui sont

accoutumés à lire l'hébreu. On a aussi ajouté

à cette version syriaque une interprétation

latine composée par Gui Le Fèvre, qui était

chargé de l'édition syriaque du Nouveau jf'M-

<am~<. Enfin l'on trouve dans la polyglotte
d'Anvers un plus grand nombre de gram-

maires et de dictionnaires que dans celle de

Complute, et plusieurs petits traités néces-

saires pour éclaircir les endroits les plus

difficiles du texte. Latroisièmepo~<y<o«e

est celle de Le Jay, imprimée a Paris en 1GM.

Elle a cet avantage sur la Bible royale de Phi-

lippe Il, que les versions syriaque et arabe

de l'Ancien Testament y sont avec des inter-

prétations latines. Elle contient de plus sur

le Pentateuque le texte hébreu samaritain,

et la version samaritaine en caractères sa-

maritains. Le Nouveau Testament y est con-

forme à celui de la polyglotte d'Anvers, mais

on y a joint une traduction arabe avec une

interprétation latine. Il y manque un appa-

rat, I.s grammaires et les dictionnaires qui

sont dans les deux autres polyglottes, ce qui

rend imparfait ce grand ouvrage,
recom-

mandable d'ailleurs ;'ar la beauté des carac-

tères. La quatrième est la polyglotte

d'Angleterre, imprimée à Londres en 1657,

et souvent appelée .B<~e de IFa~K, parce

que Bryan Walton, depuis évoque de Win-

chester, prit le' soin de la faire imprimer.

Elle n'est pas, à la vérité, aussi magnifique

pour la beauté des caractères ni pour la gran-

deur du papier que celle de Le Jay, mais elle

est plus ample et plus commode. On y trouve

la vulgate, selon l'édition revue et corrigée

par Oément VIII, au lieu que dans celle de

Paris ia vul~ate est telle qu'elle était dans la

Mble d'Anvers avant la ctinection. Il y a de

plus une version latine interlinéaire du texte

hébreu, au lieu que dans l'édition de Paris

u n'y a point d'autre version latine sur l'hé-

breu que notre vuigate. Dans la polyglotte

d'Ar.~eterre, )c grec des optante n'est pas

c lui de la Bible de CotMp/M~, que l'on a

gardé dans les éditions d'Anvers et de Paris,
mais le texte grec de l'édition de Rome, au-

quel on a joint les diverses leçons d'un autre

exemplaire grec fort ancien, appelé alexan-

drin, parce qu'il est venu d'Alexandrie. foy.
SEPTANTE. La version latine du grec des

Septante est celle que FIaminiusNobilius fit

imprimer à Rome par l'autorité du pape
Sixte V. Il y a de plus, dans la polyglotte

d'Angleterre, quelques parties de la Bible en

éthiopien et en persan qui ne se trouvent

point dans celle de Paris, des discours pré-
liminaires ou prolégomènes touchant le texte

original, les versions, la chronologie, etc.,

avec un volume de diverses leçons de toutes

ces différentes éditions. Enfin l'on y a joint t
un dictionnaire en sept langues, composé

par Castel, en 2 vol., ce qui fait un total de

8 vol. in-folio. Une cinquième polyglotte
est la Bible de 7?M«er, imprimée à Nurem-

berg en 1599, en douze langues savoir,

l'hébreu, le syraque, le grec, le )atin,J'alIe-

mand, le saxon ou le bohémien, l'italien,

l'espagnol, le français, l'anglais, )e danois, le

polonais ou esclavon.- On peut aussi met-

tre au nombre des polyglottes deux Penta-

teuqu.'s, que les Juifs de Constantinople ont

fait imprimer en quatre langues, mais eu

caractères hébreux. L'un, imprimé en 155J,

contient le texte hébreu en gros caractèr. s.

qui. a d'un côté la paraphase chaidaïque
d'0nké!os en caractères médiocres, de J'autre

une paraphrase en persan composée par un

juif nommé Jacob, avec le surnom de sa

ville. Outre ces trois co'onnes, la paraphrase
arabe de S;)adias est imprimée au haut des

pages en petits caractères, et au bas est placé

le commentaire de Rasch. L'autre Pcntateu-

que, imprimé en 15~7, a trois colonnes

comme le premier. Le texte hébteu est au

milieu, à l'un des côtés une traduction en

grec vulga're, à l'autre une version en langue

espagnole. Ces deux versions sont en carac-

tères hébreux, avec les points-voje e les qui

fixent la prononciation. Au haut des pages

est la paraphrase cbaldaïque d'Onkéios, et

au bas le commentaire de Rascb.

De ce même genre est le Psautiér que Au-

gustin Justiniani, religieux dominicain et

évoque de Nébio, fit imprimer à Gênes, en

quatre langues, l'an 1516; il contient l'hé-

breu, le chaldéen, le grec et l'arabe, avec les

interprétations latines et des gloses. On a

encore la Bible polyglotte de Vatable, en

hébreu, grec et latin. Celle de Volder, en hé-

breu, grec, latin et allemand. Celle de Poi-

ken, imprimée l'an 15't6, est en hébreu, en

grec, en éthiopien et en latin. Jean Draco-

tdts, de Carlostad en Francouie, donna, l'an

1565, les Psaumes, les Proverbes de Salomon,

les prophètes MtcA~ee~Joe~, en cinq langues,

en hébreu, en chatdéen, en grec, en latin et

en allemand. Le premier modèle de toutes

ces Bibles ont été lesNe.rop/e~ et les Oc~p/c.s

d'Origène, ~o< HEXApLES. Le père Lelong

de l'Oratoire a traité avec soin des po~<o(-

tes dans un volume in-12 qu'il a publié sur

ce sujet; il est intitulé D~coKf~ historique
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sur les Bibles polyglottes et leurs di/~ren~ft

éditions; cet ouvraoO est curieux et in-

structif.

POLYTHÉISME. Foy. PAGANISME.

POMPE DU CULTE DIVIN. Foy. CULTE.

POMPE FUNÈBRE. 7o< FuNÉRA!t.LES.

PONCTUATION DU TEXTE ET DES

VERSIONS DE L'ÉCRITURE SAINTE. Foy.

CONCORDANCE.

PONTIFE, chef des prêtres et des autres

ministres de la religion. Le latin pontifex pa-

raît être une altération de po<Mt/c;r, mot for-

mé du grec TToTvt-.f, auguste, vénérable; il

désigne un homme qui fait des choses au-

gustes, des fonctions sacrées. Le souverain

pontife, ou le grand prêtre
chez les Juifs,

était je chef de la re!igion les autres sacri-

ficateurs et les lévites lui étaient soumis.

Aaron, frère de Moise,' fut le premier revêtu

de cette dignité, et ses descendants lui suc-

cédèrent mais, sur la fin de la république

juive, plusieurs ambitieux qui n'étaient pas

de la race d'Aaron furent intrus dans cette

place importante. La suite des pontifes a duré

pendant 1598 ans depuis Aaron jusqu'à la

prise de Jérusalem et la destruction du tem-

ple par l'empereur Tite. Le grand prêtre

était non-seulement chez les Juifs le chef

de la religion et le juge des diuicuttés qui

pouvaient y avoir rapport, mais il décidait

encore des affaires civiles et politiques lors-

qu'il n'y avait point de juge ou de chef à la

tête de la nation. Nous le voyons par lee

ch.xvmduDeM~rottome, et par plusieurs pas-

sages de Philon et de Josèphe. Lui seul avait

Is privi!ége d'entrer dans le sanctuaire une

fois l'année savoir le jour de l'expiation

solennelle. Dieu l'avait déclaré son interprète
et l'oracle de la vérité; lorsqu'il était revêtu

des ornements de sa dignité, qu'il portait ce

que l'Ecriture appelle urim et thummim, il

répondait aux demandes qu'on lui faisait, et

alors Dieu lui révélait les choses futures ou

cachées qu'il devait déclarer au peuple. il

lui était défendu de porter le deuil de ses

proches même de son père et de.sa mère

d~entrer dans un lieu où il y avait un cada-

vre, -de se souiller par aucune impureté lé-

gale. H ne pouvait épouser ni une veuve,

ni une femme répudiée, ni une fille de mau-

vaise 'vie, mais seulement, une vierge de sa

race, et il devait garder, ta continence pen-
dant toutle temps de son service (Ca;od.xxvn!,

30 Z.e~. xx!, 10 et 13 IF Reg. xxm,

9, etc.). 'L'habit du grand pontife était beau-

coup plus magnifique que celui des simples

prêtres. Il; avait un. caleçon et une tunique
de lin d'un tissu particulier; sur la tunique
il portait une longue robe couleur d'hya-
cinthe ou de bleu céleste, au bas de laquelle
était une bordure composée de sonnettes

d'or et de pommes .de grenades faites de

laines de différentes couleurs, et rangées à

quelque distance les unes des autres. Cette

robe était serrée par une large ceinture en

broderie c'est probablement ce que l'Ecri-

ture nomm~ éphod. Il consistait dans une es-

t-ce d'écharpe qui se mettait sur le cou, et

dont les deux bouts passant sur les épau-

les, venaient se croiser sur l'estomac, et re-

tournant par derrière, servaient à ceindre la

robe. A cet éphod étaient attachées sur les

épaules deux grosses pierres précieuses, sur

chacune desquelles étaient gravés six noms

des tribus d'israë! et par-devant, sur la

poitrine, à l'endroit où Fécharpe se croisait,

était attaché le pectoral ou ra(t'oKa< c'était

une pièce d'étoffe carrée, d'un tissu pré-

cieux et solide, large de dix pouces dans

lequel étaient enchâssées douze pierres pré-

cieuses de différentes espèces sur chacune

desquelles était gr.ivé le nom de l'une des

tribus d'Israël. Quelques auteurs croient quo

le rational était double, qu'il formait une es-

pèce de poche dans laquelle étaient renfer-

més urim et </tMMMK:m. La tiare du pontife

était aussi plus précieuse et plus ornée que

celle des simples prêtres ce qui la distin-

guait principalement, était une lame d'or qui

descendait, sur )e front et qui se liait par

derrière la tête avec deux rubans sur cette

lame étaient écrits ou gravés ces mots

Consacré au Seigneur, Cet habit était par

conséquent très-majestueux. La consécra-

tion d'Aaron et 'de ses fils se fit dans le

désert, par ordre de Dieu, avec beaucoup

de solennité et'avec les cérémonies écrites

dans ri~Ko~e, c. XL, v: 12, et dans le Lev.,

c. vm, v. 1, etc. On doute si à chaque nou-.

veau pontife l'on réitérait toutes ces cé.é-

moni'.s, l'histoire sainte n'en dit rien il est

probable que l'on se contentait de revêtir

le nouveau grand prêtre des habits de son

prédécesseur. Quelques-uns pensent que
l'on y ajoutait l'onctton de l'huile sainte.

Dans l'Eglise chrétienne, le souverain

pontife est le successeur de saint Pierre,

vicaire de Jésus-Christ et pasteur de i'EgIise

universelle. Quelques protestants ont écrit

que sa dignité a été imaginée sur le modèle

du souverain pontificat des Juifs c'est une

vaine conjecture qui ne porte sur aucune

preuve, et qui est démontrée fausse par une

infinité de raisons. 7oy. PAPE.

PONTIFES, religieux ainsi nommés parce

qu'ils s'étaient dévoués par charité à la con-

struction et la réparation des ponts étala sû-

reté des grands chemins. Dans le xne siècle,

l'an 1177, un simple berger nommé .Bénézet

ou Bénédct, né dans le village d'Alvilar en

Vivarais, âgé de douze ans, se sentit inspiré de

batirunpontsurIeRhôneà Avignon, pour pré-
server du danger que l'on courait en le ras-
sant en bateau. Sur les preuves qu'il donna

d'une inspiration surnaturelle, on lui laissa

.exécuter son dessein, et il en.. vint à bout

dans l'espace de douze ans. Comme il mou-

rut avant que l'ouvrage fût achevé, l'on bâtit

une chapelle sur le.pont même, et son corps

.y fut déposé. il avait eu des coopérateurs

qui s'étaient dévoués comme lui à cette

bonne œuvre cet ordre aurait mérité de

subsister plus longtemps. On prétend que
les religieux de saint Magloire avaient été

institués dans Je même dessein que les

religieux.poK<M.'Ainsi, dans les siècles

mêmes que nous nommons ignorants et
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barbares, la charité chrétienne s'est signalée

par des entreprises étonnantes et qui pa-
raissaient surpasser tes forces humaines.

Héfyot, ~t. des Ordres monast. [édition de

Migne] Bi~. de <<Me ya~i'c., t. X, 1. xxvin,

an. 1)84.

PONTIFICAL, livre dans lequel sont con-

tenues les prières, les rites et les cérémo-

nies qu'observent le pape et les évoques
dans l'administration des sacrements de

confirmation et d'ordre, dans la consécration

des évoques et des églises, et dans les autres

fonctions qui sont réservées à leur dignité.

Quelques
auteurs ont cru que le pontifical

romain était l'ouvrage de saint Grégoire
ils se sont trompés ce saint pape peut y
avoir retouché ou ajouté quelque chose,

mais le pape Gélase y avait déjà travaillé

plus d'un siècle auparavant. Foy. SACRAMES-

TAIRE.

POPLICAIN, PUBLICAIN, nom qui fut

donné en France, et dans une partie do

l'Europe, aux manichéens en Orient ils se

nommaient pauliciens. Voy. MAN<CHÉ!SME.

PORPHYKIEN. Ce nom fut donné aux

ariens dans le iv* siècle, en vertu d'un édit

de Constantin. I! y est dit « Puisque Arius

a imité Porphyre en composant des écrits

impies contre la religion, il mérite d'être

noté d'infamie comme lui et comme Por-

phyre est devenu l'opprobre de la postérité,
et que ses écrits ont été supprimés, do

même nous voulons que Arius et ses sccta-

teurs soient nommés p~rp/n/r~K~. Plusieurs

critiques pensent que l'empereur nota ainsi

les ariens, parce qu'ils semblaient, à l'exem-

ple de Porphyre, autoriser l'idolâtrie en ap-

prouvant que
Jésus-Christ fût adoré comme

Dieu, quoique, suivant leur opinion, ce fût

une créature. D'autres jugent plus simple-
ment que ce nom fut donné aux sectateurs

d Arius, parce que
celui-ci avait imité dans

ses livres la mahgnité, le fiel, l'emportement
de Porphyre contre la divinité de Jésus-

Christ. On sait que ce philosophe païen, né

à Tyr, l'an de Jésus-Christ 231, zélé partisan
du nouveau platonisme, fut un des plus
furieux ennemis de la religion chrétienne.

II avoue lui-même que dans sa jeunesse il

"va t reçu d'Origène les premières leçons
de <a philosophie, mais il n'avait pas hérité

de ses sentiments touchant le christianisme.

Quelques auteurs ecclésiastiques ont écrit

que Porphyre avait .été d'abord chrétien,

qu'ensuite il avait apostasié, mais plusieurs

critiques modernes se sont attachés à prou-
ver que cela ne pouvait pas être. Quoi qu'il
en soit, on ne peut pas nier qu'il ne connût

très-bien la religion chrétienne et qu'il
n'eût lu nos livres saints avec beaucoup

d'attention; mais comme font encore au-

jourd'hui les incrédules, il ne les avait

examinés qu'avec les yeux de la prévention,
et dans le. dessein formel d'y trouver des

choses a reprendre. Eusèbe nous apprend

que l'ouvrage de Porphyre contre le chris-

tianisme était eu
quinze livres; dans les

premiers il. s'efforçait de montrer des con-

.tradictions entre les divers passages de

l'Ancien Testament, le douzième traitait des
prophéties de Daniel. Comme il vit en

comparant les histoires profanes avec ces

prédictions, que ce!tcs-ci sont exactement

conformes à ia vérité des événements, il

prétendit que ces prophéties n'avaient pas
été écrites par Daniel, mais par un auteur

pastérii'ur au règne d'Antiochus-Epiphane,
et qui avait pris le nom de Daniel que tout

ceque ce prétendu prophète avait dit des cho-

ses déjà arrivées pour lors était exactement

vrai, mais que ce qu'il avait voulu prédire

des événements encore futurs était faux.

Saint Jérôme, dans son Commentaire ~t<r

Daniel, a réfuté cette prétention de Porphyre;
Eusèbe, Apollinaire, Méthodius et d'autres,
écrivirent aussi contre lui malheureuse-'

ment les ouvrages de ces derniers sont

perdus ceux de Porphyre furent recher-

chés et brûlés par ordre de Constantin;

Théodose fit encore détruire ce que i'on

put en trouver. Quelque animé que fût ce

philosophe contre notre religion et contre

nos livres saints, il ne poussait pas la har-

diesse et l'entêtement aussi loin que nos

incfédutcs modernes. Nous voyons dans son

Traité de l'Abstinence, qui subsiste enco.e,

et qui a été traduit en français par M. de

Burigny, qu'il fait en plusieurs choses

l'étoge des Juifs, surtout des esséniens il

avoue qu'il y a eu chez eux des prophètes
et des martyrs il dit

que
ce sont des

hommes naturellement philosophes il ap-

prouve plusieurs des lois de Moïse; 1. n,

n. 23 1. iv, n. 4, 11, 13, etc. Nous savos

d'ailleurs qu'il regardait Jésus-Christ comme

un sage qui avait enseigné d'excellentes

choses; mais il ajoutait que ses disciples en

avaient mal pris le sens, et que les chrétiens

avaient tort de l'adorer comme un Dieu.

Aujourd'hui de prétendus traux es; ritsosent

écrire que Moïse a été un imposteur et un

mauvais législateur que la religion juive
était absurde que Jésus-Christ est un fourbe

visionnaire et fanatique que les écrivains

sacrés et les prophètes n'o..t pas eu le sens

.commun, etc. Porphyre cependant n'était

ni un petit esprit ni un ignorant au ni'

siècle on était plus à portée qu'aujourd'hui
de savoir la vérité des fàits fondamentaux
du christianisme; ce philosophe avait voya-

gé pour s'instruire; les aveux qu'il a été

obligé de faire fournissent contre les incré-

dules modernes des arguments desquels ils

ne se tireront jamais.
PORRËTAINS. Sectateurs de Gilbert de

la Porrée, ou de la Poirée, évêque de Poitiers,

qui au milieu du xn' siècle fut accusé et

convaincu de plusieurs erreurs touchant la

nature de Dieu, ses attributs et le mystère
de la sainte Trinité. Son défaut, comme

celui d'Abailard, son contemporain, fut de

vouloir expliquer les dogmes de la théologie

par les abstractions et les précisions de ta

dialectique. Il disait que la divinité ou l'es-

sence divine est réellement distinguée de

Dieu; que la sagesse, la justice et les autres

attributs de la Divinité ne sont point réelle-

ment Dieu lui-même que cette proposition,
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Dieu est /H bonté,. est fausse, à moins qu'on
ne la réduise à celle-ci, Dieu est bon. Il

ajoutait que la nature ou l'essence divine

est réellement distinguée des trois Personnes

divines, que ce n'est point la nature divine,

mais seulement la seconde Personne qui

s'est incarnée, etc. Dans toutes ces proposi-

tion~, c'est le mot réellement qui constitue

l'erreur. Si Gilbert s'était borné à dire que

Dieu et la Divinité ne sont pas la même

chose /'ortHe~ement, ou in statu rationis,

comme s'expriment les logiciens, sans doute

il n'aurait pas été condamné cela signifierait

seulement que ces deux termes, Dieu et la

Divinité, n'ont pas précisément le même sens

ou ne présentent pas
absolument la même

idée à l'esprit. Mais ce subtil métaphysicien
lie prenait pas la peine de s'expliquer ainsi.

Quelques-uns l'ont encore accusé d'avoir

enseigné qu'il n'y a point de mérite que

celui de Jésus-Christ, et
qu'il n'y a que

les hommes sauvés qui soient réellement

baptisés, mais cette accusation n'est pas

prouvée. La doctrine de Gilbert fut d'abord

examinée dans une assemblée d'évêques
tenue à Auxerre l'an 1H7, ensuite dans une
autre qui se tint à Paris la même année en

présence du pape Eugène III, enfin dans un

concile de Reims l'année suivante, auquel

le même pape présida il interrogea lui-

même Gilbert, et il le condamna sur ses ré-

ponses entortillées et ses tergiversations
Gilbert se soumit à la décision, mais il eut

quelques disciples qui ne furent pas aussi

dociles.

Comme saint Bernard fut un des princi-

paux promoteurs de cette condamnation,

les protestants font tout ce qu'ils peuvent

pour excuser Gilbert, et faire retomber le

hlâme sur saint Bernard; ils disent que

l'évoque de Poitiers entendait sa doctrine

dans le sens orthodoxe que nous venons

d'indiquer, et non dans le sens erroné qu'on
lui prêtait mais que ces notions subtiles

passaient de beaucoup l'intelligeuce du bon

saint Bernard
qui

n'était pas accoutumé à

ces sortes de discussions que dans toute

cette affaire il se conduisit plutôt par pas-
sion que par un véritable zèle. Mosheim,

ecd., xn" siècle, n* part., c. 3, § 11.

Heureusement il est prouvé par les écrits

du saint abbé de Clairvaux, qu'il entendait

très-bien les subtilités philosophiques des

docteurs de son temps, mais il avait le bon

esprit d'en faire très-peu de cas et

de préférer l'étude de l'Ecriture sainte. Il

est à présumer que dans les conciles d'Au-

xerre, de Paris et de Reims, il y avait

d'autres évoques aussi bons dialecticieus

que celui de Poitiers aucun cependant ne

prit son parti. La doctrine de Gilbert est

exposée non-seulement par sa~nt Bernard,

mais par GeoHroi, l'un de ses moines, qui
fut présent au concile et en dressa les actes,
et par Otton de Frisingue, historien con-'

temporain plus porté a excuser Qu'à con-

damner Gilbert; cependant il avoue que ce

dernier adectait de ne pas parler comme les

autres théologiens donc il avait tort. Pour

exprimer ies dogmes de la foi, il y a t.n

langage consacré par la tradition, duquel il.
n'est pas permis de s'écarter et quiconque
affecte d'en tenir un autre, ne peut pas

manquer de tomber dans l'erreur. Petau,

.Oo~M. théol., t. I, L i, c. 8, § 3 et Hist

de fY~<. ~a~t'c-, 1. xxv, ann. 1H7.

POi~TE-CROIX. ~o< CnoisfERS.

PORTIER. Nous voyons dans l'histoire

sainte que les lévites étaient chargés de gar-
der soigneusement la porte du tabernacle, et

cette fonction devint très-importante lorsquo
le temple de Falomon fut b.~ti. Les portiers

gardaient les trésors du temple et ceux du

roi ils étaient obliges de veiller aux répa-
rations de .ce vaste édifice; leur emploi leur

donnait par conséquent beaucoup d'autorité.

Quelquefois ils exercèrent les fonctions de

juges dans des cas qui concernaient la

police du temple ils devaient surtout veiller

soigneusement à ne laisser entrer dans la

maison du Seigneur personne qui fût impur

(7ParaLxv!, ~2; 7~~ara< xxm, t9). Dans

l'Eglise chrétienne, lorsque les fidèles eurent

des éd tices consacrés à célébrer la liturgie
ou l'office divin, il fallut aussi établir des

pct'<ie~ pour y faire a peu près les mêmes

fonctions que dans ie temple de Jérusalem.

Les Gri'cs les nommaient ~u~ot, les Latins

ostiarii, janitores, Œdt<Mt; mais les premiers
ne paraissent pas avoir regardé leur état

comme un ordre ecclésiastique. Dans leurs

ritûeis on ne trouve point d'ordination par-

ticulière pour les portiers; le concile in.

Zftt~o, qui fait mention de tous les ordres,
ne parle point de celui-là. Jean, évoque de

Citre, et Codin, cités par le P. Morin,

comptent les porf fers parmi les ofticiers de
l'Eglise de Constantinople, mais non parmi
les ordres du clergé. Coutelier, dans ses

remarques sur le n° livre des CotM<t<.opo~
dit que la gardj des portes n'était pomt un

ordre, mais un office que l'on confiait quel-

quefois à des diacres, à des sous-diacres, à

d'autres clercs inférieurs, et môme à des

laïques. Dans l'Eglise latine, l'état des por-
tiers a toujours été regardé comme un des

ordres mineurs. Il en est fait mention dans

la lettre de saint Corneille à Sabin d'Antio-

che, rapportée par Eusèbe, 7h' ecc< 1. vt,

c. ~3 dans saint Cyprien, ep. 3~ dans le

iv'concile de Carthage, tenu ,en 398; dans

le t" concile de Tolède, can. dans le Sa-

cramentaire de saint Grégoire. Isidore de

Séville, Alcuin, Amalaire, Raban-Maur et

tous. les anciens liturgistes en parlent de

môme.

Les portiers dit l'abbé Fleury, étaient t

nécessaires du temps que les chrétiens vi-

vaient au milieu des fidèles, pour empêcher
ceux-ci d'entrer dans les églises, de trou-

bler l'office, de profaner les saints mystères.
Ils avaient soin de faire tenir chacun dans

son rang, le peuple séparé du clergé, les

hommes des femmes, de faire observer le

silence et la modestie. Lorsque la'messe des

catéchumènes était finie, c'est-à-dire après
le sermon de l'éveque, ils faisaient sortir

non-seulement les catéchumènes et les pé-
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tiitents, mais encore les juifs et les infidèles

auxquels on permettait d'entendre les ins-

tructions, et généralement tous ceux qui

n'avaient pas droit d'assister à )a célébration

des saints mystères, et alors ils fermaient

les portes de ~'église.

Dans le Pontitical romain les foncions

des portiers, marquées dans l'instruction que

leur fait l'évoque et dans les prières qui

l'accompagnent lorsqu'il les ordonne, sont

de sonner les cloches, de distinguer les heu-

res de la prière, de garder fidèlement l'église

jour et nuit, d'avoir soin que rien ne s'y

perde, d'ouvrir et de fermer à de certaines

heures l'égHse
et la sacristie, d'ouvrir le li-

vre à celui qui prêche. En leur faisant tou-

cher les clefs de l'église il leur dit Con-

~M~M-ootM comme devant rendre compte à

Dieu des choses qui sont ouvertes par ces

clefs. C'est ia formule de leur ordination

prescrite par le iv' concile de Carthage. Ces

por~'er~ enfin devaient avoir soin de la net-

teté et de la décoration des églises.

En rassembfant toutes ces fonctions, l'on

voit que ces ofSciers étaient très-occupés

aussi étaient-ils plus ou moins nombreux

suivant la grandeur des églises l'on en

comptait jusqu'à cent dans c~fie de Constan-

tinople. Cet ordre se donnait à des hommes

d'un âge assez mûr pour pouvoir en remplir

tous les devoirs. Plusieurs y demeuraient

toute leur vie; quelques-uns devenaient aco-

lytes ou diacres. Quelquefois on donnait

cette charge à des laïques; et c'est à pré-

sent l'usage ordinaire de leur en laisser les

fonctions. Bingham Orig. ecc~ t. Il, 1. m,

c. 7 § i; FIeury 7tM< au droit ecc~

t. I, part. i, ch. 6 ~ŒMrs des c~r~ § 37.

Au mot ORDRE, nous avons fait voir aux

protestants qu'il n'est pas vrai que la cause

de l'institutio;' des ordres mineurs ait été la

mollesse ou l'orgueil des évéques, et leur

dédain pour les fonctions moins importantes

du service divin; ç'a été la nécessité et le

.désir d'imprimer aux fidèles le respect pour

le culte du Seigneur.

PORiiONCULE, première maison de l'or-

dre de saint François, fondée par lui-même

près d'Assise, dans le duché de Spolette, en

Italie près d'une église de même nom. Ce

saint, n'ayant pas de quoi loger ceux qui ve-

naient se joindre à lui, demanda aux Béné-

ùictins l'église de Portio'nc'ule, la plus pau-

vre de ces quartiers, la p)us retirée, et dans

laquelle il allait souvent prier. Elle lui fut

accordée il s'y établit, et cette maison est

devenue le berceau et )e chef-lieu de. tout

l'ordre des Franciscains. L'indulgence de

~ortMMCM~e est célèbre dans toutes les égli-

ses de ces religieux. On rapporte que saint

François priant avec beaucoup, de.ferveur,

eut une vision dans laquelle. Jésus-Christ

lui dit de s'adresser au pape, qui lui accor-

derait une indulgence plénière pour tous

les vrais ipénitents qui visiteraient cette

église. En eSet, Hononus 111 lui accorda ver-

batemen.t cette .indulgence quelque temps

après, le saint eut une autre vision dans la-

quelle il apprit que Jésus-Christ lui-même

avait ratifié cette même grâce. Quatre cents

ans après, en 1695, le pape Innocent IX la

confirma pour cette même ëg)ise. Plusieurs

autres papes, Alexandre IV, Martin IV, Clé-

ment V Paul HI, Urbain VIII ont étendu

l'indulgence attachée à la chapelle de Por-

tioncule, à toutes les autres chapelles de l'or-

dre des Franciscains. Vies des Pères et des

martyrs, t. IX, p. 38~.

POSSÉDÉ, POSSESSION. F. DÉuo~AQCE.

POSTCOMMUNION oraison que le prêtre
dit à la messe après la communion, pour re-

mercier Dieu, tant pour lui-même que pour
ceux qui ont communié, d'avoir participé
aux divins mystères et pour lui demander

la grâce d'en ressentir et d'en conserver les

fruits; elle est précédée dune antienne ou

verset qui est appelé coHMKMtn'oM, parce qu'on
le chantait autrefois avec un psaume pen-
dant que le peuple communiait. La po~cotM-
mMM!OM est aussi appelée, dans les auteurs

liturgistes, oratio ad com~eK~M?M, l'oraison

pour finir, parce que c'est la dernière orai-

son de la messe. Dans les premiers siècles

la po~comn:«m!'ott était une action plus lon-

gue et plus solennelle. D'abord le diacre,

par une formu)e assez longue, exhortait le

peuple à remercier Dieu des b enfants qu'il
avait, reçus dans la participation aux s;nnts

mystères ensuite l'éveque recommandait à

Dieu, par une action de grâces, tous les.be-

soins spirituels et temporels des fidèles on

le voit par les Constitutions apostoliques,

liv. vni, c. H. et 15. Cela se tait encore,

mais plus en abrégé aujourd'hui, par l'orai-

son dont nous parlons et par la prière .P/a-

ceat, etc., que le prêtre dit immédiatement

avant de donner la bénédiction. Bingham.

Ort<y. ecc~ t. VI, liv. xv, chap. 6, § 1 et 2;

Lebrun JEa?p~<tOM. des cérémonies de la

Messe,. t. 1, p. 637.

PRAGMATIQUE SANCTION (Dt-. eccl.) (1).
Ce terme est emprunté du Code, où les res-

crits impériaux pour le gouvernement des

provinces sont appelés FormM/M pragmati-

ques ou .PrcK/Ma~MM Sanctions. II vient du

mot latin MMc~t'o, .ordonnance, et d'un mot

grec qui signifie .o~atre. On l'emploie pour

.exprimer les ordonnances qui concernent les

objets les. plus importants de l'administration

civile ou ecclésiastique, surtout lorsqu'elles

ont été rendues dans une assemblée des

grands du roj aumë, et de l'avis de plusieurs

jurisconsultes. Il nous reste deux Pragmati-

ques célèbres dans notre droit; l'une est de

saint Louis, l'autre de Charles VII..

/)e la Pragmatique &tmc<<OM de.saint Louis.

Le plus saint de nos rois, se préparant à;une

seconde expédition contre les Sarrasins, vou-

Jut assurer la tranquillité de l'Eglise galli

,cane et prévenir les troubles que pouvait

occasionner, pendant son absence, le défaut

d'une loi précise. L'ordonnance rendue à ce

sujet règle les droits des collateurs et pa-

trons des bénéfices; elle assure la liberté des

élections, promotions.et collations; elle con-

,firme.. nos libertés, priviléges et franchises;

elle modère les taxes et les exactions de la

(t) Article reproduit d'après t'MiUou de Liège.



PhA.tMS PR.\ ~MC

cour de Rome. Cette Pragmatique est divisée

en six articles, dont voici la teneur. 1. Les

églises, les pré!ats, les patrons et les collj-

teurs ordinaires des bénéfices, jouiront plei-

nement de leur droit, et on conservera à

chacun sa juridiction. 2. Les églises cathé-

drales et autres auront la liberté des é!ec-

tions, qui sortiront leur plein et entier etïet.'

Un manuscrit du collège de Navarre ajoute

après les mots c~ec~'oMM les deux qui sui-

vent, promotiones, collationes. 3. Nous vou-

lons que
la simonie, ce crime si pernicieux

a l'Eglise, soit bannie de tout notre royaume.

4. Les promotions, collations, provisions et

dispositions des prélatures, dignités et autres

bénéfices ou onices ecclésiastiques, quels

qu'ils soient, se feront suivant le droit com-

mun, les conciles et les institutions des an-

ciens Pères. 5. Nous ne voulons aucunement

qu'on lève ou qu'on recue;)Ie les exactions

pécuniaires et les charges très-pesantes que

la cour de Rome a imposées ou pourrait im-

poser à l'Eg!ise de notre royaume, et par les-

quelles il est misérablement appauvri, si ce

n'est pour une cause raisonnable et très-ur-

gente, ou pour une inévitable nécessité, et

du consentement libre et exprès de nous et

de l'Eglise. 6. Nous renouvelons et approu-

vons les libertés, franchises, prérogatives et

priviléges accordés par les rois nos prédéces-

seurs et par nous, aux Eglises, aux monastè-

res et autres lieux de piété, aussi bien qu'aux

personnes ecclésiastiques. Quelques exem-

plaires ne renferment point l'article contre

les exactions de Rome, mais on croit avec

raison que des flatteurs de la cour romaine
l'ont retranché de cette ordonnance, qui tend

principatement à réprimer les entreprises
des papes sur les droits des ordinaires pour
les élections, les collatibns des bénéfices et

la juridiction contentieuse. Le célèbre d'Hé-

ricourt et quelques autres ont révoqué en

doute l'authenticité de la pièce e!le-meme,

mais ce doute nous parait sans fondement.

Fontanon, dans sa Collection des édits; Bour-

chel, dans son Décret; du Boulay, dans son

Histoire de l'Université; les PP. Labbe t't

Cossart, dans la CoMec~to~ des conciles; Lau-

rière, dans son Recueil des ordonnances; Fleuri,

dans son Institution au droit ecclésiastique et

dans son Z~otre, attribuent au saint roi la

Pragmatique dont il s'agit. Pinsson l'a publ iée
sous le même titre, avec des commentaires;
du Tillet assure qu'elle se trouve dans les

anciens registres de la cour. Partout elle

porte le nom de Louis et la date de 12C8.

Les partisans même de Rome l'ont reconnue,

comme les défenseurs de nos libertés. S'il

n'en est pas mention dans l'histoire des dé-

mêlés de Philippe le Bel avec Boniface VIiL

c'est qu'elle est absolument étrangère a cette

dispute. Si Charles VH, dans celle qu'il pu-
blia sur le même sujet, ne s'autorise point
de l'exemple de saint Louis, c'est uu argu-
ment négatif qui ne peut pas supp'éc'r au
défaut des preuves positives. Est-ce une ra-

son pour s'inscrire en faux contre le testa-

ment de Philippe-Auguste, parce qu'il n'est

point rappelé dans ce même édit de Charles;

DtCTtONN. DE THÉOL. DOGMATIQUE. iH.

quoiqu'il ordonne la môme chose sur la li-

berté des chrétiens? On trouve d'aillé rs la

Pragmatique de saint Louis, citée par Jean-

Juvéna! des Ursins; dans sa remontrance à

Charles VII. N'est-ce donc pas vouloir faire

illusion que de représenter le P. Alexandre

comme le chef des modernes qui soutien.-

nent la vérité et l'authenticité de cette loi?

Ignore-t-on que le parlement en H61, que
tes états assemblés à Tours en H83, que
i'Université de Paris en son ac:e d'appel de

IMl, l'ont consacrée dans des actes publics
comme l'ouvrage du pieux monarque? Est-;l

croyable qu'ils la lui aient attribuée solennel-

lement sans s'être bien assurés du fait? Dès

l'an 1315, Guillaume du Breuil, célèbre avo-

cat, l'avait rapportée sous le même nom dans

la troisième partie de son recueil, connu

sous le titre d'ancien Style du parlement.
Alors elle n'avait point de contradicteurs

elle a donc pour elle l'ancienneté des suffra-

ges les vrais modernes sont ceux qui osent

la combattre.

De /a JPra~mc<!</)te Sanction de Charles F77.

Le roi Charles VII, étant, à Tours au mois do

janvier H33 (nouveau style),écouta les plain-
tes qu'on vint lui faire, de la part du c~nciia

de B~Je, sur la conduite d'Eugène IV et sur

la convocation du nouveau concile de Fer-

rare peu de temps après, il se rendit a

Bourges avec un grand nombre de princes
du sang, de seigneurs et de prélats, pour
dsiibérer sur les anaires présentes de l'Eglise.
I! y eut dans cette assemblée t'archevequo
de Crète, nonce du pape, les archevêques de

Reims, de Tours, de Bourges et de Toulouse.

On y compta vingt-cinq évoques, plusieurs

abbés, et une multitude de députés des cha-

pitres et des universités du royaume. Ce fut

la qu'on diessa le règlement célèbre appelé

jPrat/Mto~t~Me &tmc<îOH, décret très-renommé

dans nos histoires et dans toute notre juris-
prudence ecclésiastique, sans en excepter
~rjême celle d'aujourd'hui car, comme le

rema.que M. de Marca, « Quoique la Prag-

MM~t~Me Sanction ait été abolie sous Léon X
et François I", cependant la plupart des

règlements qu'on y avait insérés ont été

adoptés dans le concordat; il n'y a que les

élections qui soient demeurées entièrement

éteintes, pour faire place aux nominations

royales. » Les séances des prélats de i'Eglisr:

gallicane s'ouvrirent dans le chapitre de la

Sainte-Chapeile de Bourges, dès le premier

jour de mai de l'an H38; mais il paraît que
ce furent d'abord de simples conférences

particulières, et que i'assembtée ne fut pu-

bhque, générale et solennelle, que le 5 juin.
A!ors le roi y présida en personne, et les

envoyés, tant du pape que du concile de

BA!e, se présentèrent pour soutenir les inté-

rêts de leurs maîtres. Les premiers qui par-
lèrent furent les nonces d'Eugène; ils priè-
rent le roi de reconnaître le concile du Fer-

rare, d'y envoyer ses ambassadeurs, d'y lais-

ser aller tous ceux qui voudraient faire lé

voyage, de rappeler les Français qui étaient

à Baie, de révoquer et de mettre à néant le

décret de suspense porté contre le pape.-La

M
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requête des députés du concile fut toute dif-

férente ils demandèrent que les décrets

publiés pour la réformation de l'Eglise, dans

son chef et dans ses membres, fussent reçus
et observés dans le royaume; qu'il fût fait

défense à tous les sujets du roi d'aller au

concile de Ferrare, attendu que celui de Baie

était vrai et légitime; qu'il plût au roi d'en-

voyer une nouvelle ambassade aux Pères du

concile de Baie, pour achever, de concert

avec eux, ce qu'il restait à faire pour le bien

et la réformation de l'Eglise qu'enfin le

droit de suspense porté contre Eugène fût

gardé et mis en exécution dans toutes les

terres de la domination française. Le princi-

pal orateur de cette députation fut le célèbre

Thomas de Courcelles, alors chanoine d'A-
miens, et depuis curé de Saint-André-dcs-

Arcs, doyen de Notre-Dame de Paris et pro-
viseur de Sorbonne. Quand le roi et l'assem-

blée eurent entendu les propositions du pape
et celles du concile de Baie, on fit retirer les

envoyés et l'archevêque de Reims, chance-

lier de France, prenant la parole, dit que-le
roi avait convoqué tant de personnes de

considération pour prendre leur avis sur le

démê)é qui troublait l'Eglise, que son in-

tention était d'empêcher les éclats d'un

-schisme, et qu'en cela il suivait l'exemple de

.-ses ancêtres, princes toujours remplis d'a-

~mour et de respect pour la religion. Cette

courte harangue fut suivie du choix qu'on fit

de deux prélats, pour parler le lendemain sur

'la matière présente ce furent l'évoque de

'Castres, confesseur du roi, et l'archevêque
-de Tours. Le premier s'attacha beaucoup à

Te)ever le concile au-dessus du pape, dans le

cas d'hérésie, de schisme et de réformation

générale. L'autre insista particulièrement sur

cette réformation, et il en montra la néces-

sité, non-seulement par rapport à l'Eglise,
mais aussi à l'égard de l'Etat. Le chancelier

demanda ensuite à l'assemblée si le roi de-

vait offrir sa médiation au pape et au concile,
-et il fut conclu que cela serait digne de sa

'piété et de son zèle. Mais comme l'objet

,principal était de rassembler les points de

discipline ecclésiastique qu'on jugeait pro-

pres au gouvernement de l'Eglise gallicane,
~on députa dix personnes, tant prélats que

,docteurs, pour examiner les décrets du con-

ci)e de Bâle. Cette révision dura jusqu'au
7 juillet, jour auquel le roi publia l'édit so-

lennel appelé fra~tHa/t~Me Sanction. C'est, à

proprement parler,
un recueil des règlements

dressés par les Pères de Bâle, auxquels
on

ajouta quelques modifications relatives aux

usages du
royaume ou aux circonstances ac-

.tueîles. Voici la substance de cette pièce, di-

visée en vingt-trois titres, dont Corne Guy-
mier nous a donné un commentaire très-sa-

vant, très-long et trop peu lu. Elle est pré-
cédée d'une préface, dont le commencement

.explique le dessein de Dieu dans l'institu-

tion de la puissance temporelle. On y établit

qu'une des principales ob)igations des sou-

verains est de protéger l'Eglise et
d'employer

leur autorité pour taire observer la religion

de Jésus-Christ dans les pays soumis à leur

obéissance.

TITRE I". De auctoritate et potestate sacro-
rum generalium coMc:<torMm temporibusque et

Mod:s eadem convocandi et celebrandi. « L' s

conciles généraux seront célébrés tous les

dix ans; et le pape, de l'avis du concile finis-

sant, doit désigner le lieu de l'autre concile,

lequel ne
pourra

être changé que pour de

grandes raisons et par le conseil des cardi-

naux. Quant a l'autorité du concile général,
on renouvelle les décrets publiés à Cons-

tance, par lesquels il est dit que cette sainte

assembiée tient sa puissance immédiatement

de Jésus-Christ; que toute personne, mémo

de dignité papale, y est soumise en ce qui

regarde la foi, l'extirpation du schisme et la

réfarmation de l'Eglise dans le chef et dans

les membres, et que tous y doivent, obéir,
même le pape, qui est punissable s'il y con-

trevient. En conséquence, le concile de Bâle

définit qu'il est légitimement assemblé, et

que personne, pas même le pape, ne peut le

dissoudre, le transférer ni le proroger sans

le consentement des Pères de ce concile.

TITRE II. De electionibus. « H sera pourvu
désormais aux dignités des églises cathé-

drales, collégiales et monastiques, par la

voie des élections et le pape, au jour de

son exaltation, jurera d'observer ce décret.

Les électeurs se comporteront en tout selon

les vues de leur conscience ils n'auront

égard ni aux prières, ni aux promesses, ni

aux menaces de personne ils recommande-

ront l'affaire à Dieu; ils se confesseront et

communieront le jour de l'élection ils fe-

ront le serment de choisir celui qui leur

paraîtra le plus digne. La confirmation se

fera par le supérieur on y évitera tout

soupçon de simonie, et le pape même ne

recevra rien pour celles qui seront porté, s

à son tribunal. Quand une élection cano-

nique, mais sujette à des inconvénients,

aura été cassée à Rome le pape renverra

par-devant le chapitre ou le monastère, pour

qu'on y procède à un autre choix, dans l'es-

pace de temps marqué par le droit. » La

pragmatique, en adoptant ce décret du con-

cile de Bâte, y ajoute i° que celui dont

l'élection aura été confirmée par le pape,
sera renvoyé à son supérieur immédiat

pour être consacré ou béni, à moins qu'il
ne veuille l'être in curia et que dans ce

cas-là même aussitôt après sa consécra-

tion, il faudra le renvoyer à son supérieur

immédiat pour le serment d'obéissance

2° qu'il n'est point contre les règles canoni-

ques que le roi ou les grands du royaume

recommandent des sujets dignes de leur

protection, en quoi elle modère les défenses

que fait le concile de Bâle par rapport aux

prières ou recommandations en faveur des

sujets à élire dans les chapitres ou monas-

tères.

TITRE III. De reservationibus. « Toutes

réserves de bénéfices, tant générales que

particulières, sont et demeureront abolies,

excepté celles dont il est parlé dans.le corps
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du droit, ou quand il sera question des

terres immédiatement soumises à l'Eglise

romaine.

TITRE IV. De collationibus. Il sera établi

dans chaque Eglise des ministres savants et

vertueux. Les expectatives faisant souhaiter

la mort d'autrui, et donnant lieu à une infi-

nité de procès, les papes n'en accorderont

plus dans la suite; seulement il sera permis

a chaque pape, durant son pontificat,'de

pourvoir a un bénéfice sur un collateur qui
en aura dix, et à deux bénéfices sur un

collateur qui en aura cinquante et au-dessus,

sans qu'il puisse néanmoins conférer deux

prébendes dans la même Eglise pendant sa

vie. On n'entend pas non plus priver le pape
du droit de prévention. » Mais le décret

touchant la réserve d'un ou de deux béné-

fices, quoique rapporté dans la Pragmatique,

n'a point été approuvé par l'Eglise gallicane,

non plus que le décret touchant la préven-

tion, qui a été jugé contraire aux droits des

collateurs et des patrons, item circa 23. Afin

d'obliger les collateurs ordinaires à donner

des bénéfices aux gens de lettres, voici l'or-

dre de discipline qu'on prescrit à cet égard.
« Dans chaque cathédrale il y aura une

prébende destinée pour un licencié ou un

bachelier en théotogie, lequel aura étudié

dix ans dans une université. Cet ecclésias-

tique sera tenu.de faire des leçons au moins

une fois la semaine s'il y manque, il sera

puni par la soustraction des distributions

de la sema:ne et s'il abandonne la rési-

dence, on donnera son bénéfice à un autre.

Cependant, pour lui laisser le temps d'étu-

dier, les absences du chœur ne lui seront

point comptées.
Outre cette prébonde théo-

logale, le tiers des bénéfices, dans !ss cathé-

drales et les collégiales sera pour les gra-

dués, c'est-à-dire les docteurs, licenciés,

bacheliers, qui auront étudié dix ans en théo-

logie, ou les docteurs et licenciés en droit

ou en médecine, qui auront étudié sept ans

dans ces facultés ou bien les maîtres es

arts qui auront étudié cinq ans depuis la

logique tout cela dans une université pr.-

vilégiée. On accorde aux nobles, ex antiquo

<ye)Mf< quelque diminution par rapport au

temps de leurs études on les réduit à six

ans pour la théologie, et à trois pour les

autres facultés inférieures; mais il faudra

que les preuves de noblesse, du côté de

père et de mère, soient constatées. Les gra-
dués déjà pourvus d'un bénéfice qui de-

mande résidence et dont ia valeur monte

à deux cents florins ou bien qui posséde-
ront deux prébendes dans des égtises cathé-

drales, ne pourront plus jouir du privité~e
de leurs grades. On aura soin de ne don-

ner les cures des villes murées qu'à des

gradués, ou du moins à des maîtres ès arts.

Ou oblige tous les gradués à notifier chaque
année leurs noms aux collateurs, ou à leurs

vicaires, dans le temps du .carême s'ils y

manquent, la collation faite à un non gra-
dué ne sera

pas
censée nulle. » L'assemblée

de Bourges ajouta quelques explications i ces

reglemRns Par exemple elle consentit à ce

q~c les expectatives déjà accordées sussent

leur exécution jusqu'à la fête de Pâques de

l'année suivante, et que le pape pût dis-

poser, pendant le reste de son pontificat,
des bénéfices qui viendraient à vaquer par
la promotion des titulaires à d'autres béné-

fices incompatibles. A l'égard des grades,

elle voulut que les cures et les chapelles

entrassent dans l'ordre des bénéfices aU'ectés

aux gradués. Elle permit aux universités de

nommer aux collateurs un certain nombre

de sujets, laissant toutefois à ces collateurs

la liberté de choisir dans ce nombre c'est

comme on voit, l'origine des gradués pom-

més. Enfin, la même assemblée recommande

fort aux universités de ne conférer les béné-

fices qu'a des ecclésiastiques recomm.inda-

b)es par leur vertu et par leur science. A~H?:,

ajoute le texte, Mt o)Mu~MxKo<MMM< et rtdt-

culosum, tMM~t MMQ~fOrMm MOHM/t obtinent,

<t<M adAttc discipulos Mm~ts esse deceret.

TITRE V. De eaiMM. « Toutes les causes

ecclésiastiques des provinces à quatre jour-
nées de Rome seront terminées dans le lieu

même, hors les causes majeures et celles

des Eglises qui dépendent immédiatemet t

du saiut-siége. Dans les appels, on gardera
l'ordre des tribunaux jamais on n'appellera
au pape, sans

passer auparavant par le tri-

bunal intermédiaire. Si quelqu'un, se croyant
lésé par un tribunal immédiatement sujet au

pape, porte son appel au saint-siége, le pape
nommera des juges t7tpar<t6M$

sur les lieux x

même, a moins qu'il n y ait de grandes rai-

sons d'évoquer entièrement les causes à Ro-

me. Enfin, on ne pourra appeler d'une sen-

tence interlocutoire, à moins
que

les gricl's
ne soient irréparables en définitive.

TITRE VL De /rM)o~ apNe~c[<tont6?t.<.
« Celui qui appellera avant la définitive, sans

titre bien fondé dans son appel, payera à la

partie une amende de quinze florins d'or,
outre les dépens dommages et intérêts, »

TITRE Vil. De jxtCt'/tcM possessoribus.
« Ceux qui auront possédé sans troubles

pendant trois ans, avec un titre coloré, se-

ront maintenus dans leurs bénéfices; les

ordinaires seront tenus de s'enquérir s'il y
a -des intrus, des incapables. »

TtTRE VIII. De numero et ~:<(!<o<e cardt-

nalium. « Le nombre des cardinaux~n'excé-
dera pas vingt-quatre ils auront trente ans

au moins, et seront docteurs ou licenciés. »

Les évoques de France jugèrent qu'il fatlait

modifier le décret du conciie de B~le, en ce

qu'il excluait les neveux des papes du car-

dinalat, et voulurent qu'on pût décorer de

la pourpre tous ceux qui en seraient dignes

par leurs vertus et par leurs talents.

TITRE IX. De annatis. « On n'exigera plus
rien désormais, soit en cour de Houie, soit

ailleurs, pour la confirmation des élections,
ni pour toute autre disposition en matière

de bénéfices, d'ordres, de bénédictions, de

droits de pallium, et cela sous quelque pré-
texte que ce soit, de bulles, de sceau, d'an-

nates, de menus services, de premiers fruits

et de déports. On se contentera de donneret de déports, On se fera de donner

un salaire convenable aux scribes, abrévia-
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teurs et copistes des expéditions. Si que'-

qu'un contrevient à ce décret, il sera soumis

aux peines portées contre les simoniaques
et si le pape venait scandaiiser l'Eg)ise pn
se permettant quelque chose contre cette

ordonnance, il faudra le déférer au concile

général.)' L'assemblée de nos prélats mo-

déra ce décret en faveur du pape Eugène
elle lui laissa pour tout le reste de sa vie la

cinquième partie de la taxe imposée avant

le concile de Constance, à condition que le

payement s ferait en monnaie de France

que si le même bénéSce venait à vaquer
plusieurs fois dans une année, on ne paye-
rait toujours que ce cinquième, et que toute

autre espèce de subside cesserait.

TtTRE X. Quomodo dt~MMOK 0//tCtMMt sit

ccMraM~M/K. « L'office divin sera célébré

avec décence, gravité, la médiante observée;
on se lèvera a chaque Gloria Patri on incli-

nera la tête au nom de Jésus on ne s'en-

tretiendra point avec son voisin, etc. »

TITRE XI. 0MO tempore quisque debeat esse

in choro. « Celui qui, sans nécessité et per-
mission demandée et obtenue du président
du chœur, n'aura pas assisté à matines avant

la tin du Venite exsultemus, aux autres heu-

res, avant )a fin du premier psaume, et à la

messe avant la tin du dernier Kyrie e~etsoM,
et qui n'y aura pas demeuré jusqu'à la fin,

serarépuié absent pour cette heure, sans dé-

roger aux usages plus stricts des Eglises.
Celui qui n'aura pas assisté aux processions
depuis le commencementjusqu'àla fin éprou-
vera le même traitement; le pointeur s'o-

bligera par serment être fidèle et à n'é-

pargner personne. Lorsqu'il n'y aura pas de

distributions établies pour chacune des heu-

res, elles seront prises sur les gros fruits

celui qui n'aura assisté qu'à une heure ne

gagnera pas les distributions de tout le jour;
on abolira l'usage de donner au doyen et

aux officiers les distributions quotidiennes,
sans assister aux heures, quoiqu'ils ne soient

pas actuellement absents pour l'utilité de

l'Eglise. »

TITRE XII. (htc~er Aor<B canonicce ~ttK<

dtcetK~p extra cAorMMt.

TITRE XHL De his qui tempore divinorum

-q/~cîOt'ttM vagantur per ecc<M;'aM.

TtTRE XIV. De <o6M/a pendente in c/toro.

Chaque chanoitie, ou autre bénéficier,

pourra
voir sur ce tableau ce qu'il y aura à

faire à chaque heure pendant la semaine
et s'il néglige de satisfaire par lui-même, ou

par un autre, à ce qui lui sera prescrit, il

perdra les distributions d'un jour pour cha-

que heure, »

TITRE XV. De his qui in missa non COHt-

p<em< Credo, re! cam<<Mt( catt(i~K(M, M< Mt'mM

6(Mse tHM~ft~t legunt, pr<B<er secretas oratto-

nes, aut sine m:'HM<T'o.

TiTRE XVI.Dep!'<yMor<t?t<t&!M CM~MMdîtx-

num. « Les chanoines qui s'obligeront à sa-

tisfaire leurs créanciers dans un temps pres-

crit, sous peine de cesser l'office divin, s'ils

manquent à leur engagement, perdront, ipso-

~c<o, trois mois de leur prébende. »

TiTRE XVII. De <e<MK<6tM capitula tempore

missa. « Il est défendu de tenir chapitre dans

le temps de la messe, particulièrement aux

jours solenne!s, sans une urgente et évi-

dente nécessité. »

TITRE XVIII. De spec<acM<M in ecclesia non

faciendis. Cet article condamne la fête des

fous et to;s autres spectacles dans l'Eglise.
TITRE XIX. De coMCM6!'M6[rt: « Tout con-

cubinairc public sera suspens ipso facto, et

prive pendant trois mois des fruits de ses bé-

néfices au profit de l'Eglise dont ils provien-
nent. li perdra ses bénéfices en entier après la

monition du supérieur; s'il reprend sa mau-

vaise habitude après avoir été puni par le

supérieur et rétabli dans son premier état,
il sera déclaré inhabile tout office, dignité
ou bénéfice si les ordinaires négligent de
sévir contre les coupables, il y sera pourvu

par les supérieurs, par les conciles provin-
ciaux, par le pape môme, s'il est nécessaire, o

Au reste, on appelle comeM~Mtcures publics,
non-seulement ceux dont le délit est cons-

taté par sentence, ou par l'aveu des accusés,
ou par la notoriété du fait, mais encore qui-

conque retient dans sa maison une femme

suspecte, et qui ne la renvoie pas après en

avoir été averti par son supérieur. On ajoute

que les prélats auront soin d'implorer le bras

séculier pour séparer les personnes de

mauvaise réputation de'la compagnie de

leurs ecclésiastiques et qu'ils ne permet-
tront pas que les enfants nés d'un commerce

illicite habitent dans la maison de leurs pères.
Le titre 20, de excommunicatis non ~ftm-

dis, lève la défense d'éviter ceux qui ont été

frappés de censures, à moins qu'il n'y ait

une sentence publiée contre eux, ou bien

que la censure ne soit si notoire, qu'on ne

puisse ni la nier ni l'excuser.

Le titre 21, de interdictis t'Kd~erc~crMOM

ponendt~, condamne les interdits jetés trop

légèrement sur tout un canton. il est dit

qu'on ne procédera de cette manière ~ue

quand la faute aura été commise par le sei-

gneur, ou le gouverneur du lieu, ou leurs

officiers, et qu'après avoir publié la sentence

d'excommunication contre eux.

Le titre 22, de ~M~a<OMe C<~MCH<tn6B litte-

?'M, tit, de projet., supprime une décrétaJe

qui se trouve parmi les Clémentines, et dit

que de simples' énonciations dans les let-

tres apostoliques, portant qu'un tel est privé
de son bénétice ou autre droit, ou qu'il y a

renoncé, n'est pas suffisante, et qu'il faut des

preuves.
Le titre 23, de conclusione jE'cc~<e galli-

cnMfB, contient la conclusion de l'Eglise gal-
licane pour la réception d.'s décrets-dû con-

cile de Bâle, qui y sont énoncés, avec les

modifications dont nous avons parlé. Les

évêques prient le roi, en finissant, d'agréer
tout ce corps de discipline, de le faire pu-
blier dans son royaume, et d'obliger les of-

ficiers de son parlement et des autres tribu-

naux à s'y conformer ponctuellement. Le

roi entra dans ces vues, et envoya la Prag--

matiqîte Sanction au parlement de Paris,

qui l'enregistra le 13 juillet de l'année sui-

vante 1~39. Mais, par une déclaration du 7
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août mi, il ordonna que les décrets du

concile de Ba'e, rapportés dans la Pragma-

<t</M< n'auraient leur exécution qu'à comp-

ter du jour de la date de cette ordonnance,

sans avoir égard à la date des décrets du

concile. On voit dans toute cette pièce une

grande attention à recueillir tout ce qui pa-
raissait utile dans les décrets du concile de

Baie, et une déclaration néanmoins bien

positive de l'attachement qu'on voulait con-

server pour la personne du pape Eugène IV

ce furent en effet les deux points fixes

du roi Charles Vil et de l'Elise galticane,
durant tous les démêlés qui affligeaient alors

l'Eglise.
La Pragmatique, maintenue dans son en-

tier sous Charles VII, qui en ordonna de

nouveau l'exécution en H53, reçut dans la

suite de grandes atteintes. On ne voulut ja-
mais l'approuver à Rome; elle fut même re-

gardée, dit Robert Gaguin, comme une héré-

sie ~(Tm!'e:etMe, tant il est vrai que cette cour

a, de tout temps, érigé ses prétentions en ar-

tic'es de foi! C'était, s'il en faut croire

Pie H, une tache qui défigurait l'Eglise de

France,, un décret qu'aucun concile géné-
ral n'avait porté, qu'aucun pape n'avait reçu;
un principe de confusion dans la hiérarchie

ecctésiast~que, puisqu'on voyait depuis ce

temps-la que les laïques étaient devenus

maîtres et juges du c!ergé; que la puissance
du glaive spirituel ne s'exerçait plus que
sous le bon plaisir de~'autorité séculière;

que le pontife romain, malgré la plénitu !e
de juridiction attachée a sa dignité, n'avait

plus de pouvoir en France, qu'autant qu'il

plaisait au parlement de lui en laisser. »

Ainsi parlait aux ambassadeurs de France,
dans l'assemblée de Mantoue en 1439, un

pontife bien différent alors de ce qu'.I av.nt

été au concile de BNle, ou la Pramn~~Me

passait pour une œuvre toute sainte, pour un

pian admirable de réformation La politique
de Louis XI osa abattre ce mur de division,
éfevé depuis plus' de vingt ans entre les

cours de France et de Rome. Ce monarque
crut voir bien des avantages dans la des-

truction de la Pragmatique. C'était d'abord

une des règles de sa conduite, de prendre
en tout le contre-pied du roi son pèœ. La

Pragmatique était t'ouvragc de Charles VI!,
c'en était assez pour qu'elle déplût a Louis XL

D'ailleurs, la .discipline étabiio par cette or-

donnance, ramenant tout au droit commun,
laissant les élections aux chapitres et aux

abbayes, déférant aux évêques la collation

des bénéfices, il arrivait que dans chaque

province, dans chaque éveché, les seigneurs

particuliers se rendaie.tt maîtres, par leur

crédit ou pasteurs menaces, d.s principales

dignités ecclésiastiques; ce qui augmentait
l'autorité des seigneurs vassaux de la cou-

ronne, au grand déplaisir de Louis. Ce prince
crut qu'il n'en serait pas de même sur 1 in-

fluence qu'aurait le saint-siége dans le gou-
vernement de l'Eglise gallicane, après l'a-

bolition de la Pragmatique: car,' comme le

roi serait toujours plus puissant auprès des

papes que les seigneurs subalternes, il do-

vait aussi en être plus écouté, quand il de-

manderait des grâces ccciésiastiques Louis

se flattait même que peu à peu la cour ac-

querrait une sorte de direction génér.'de

pour le choix des sujets, et que les sujets

placés Il la recommandation de la cour se

trouveraient liés à elle par des motifs de re-

connaissance de plus, il espéra qu'en fai-

sant le sacrifice de la .PrN<y)HN~Me, il déter-

minerait le pape à abandonner le parti des

princes aragonais, pour favoriser celui des

princes Angevins toutes ces considérations

t'engagèrent a écrire au pontife une lettre en

date du 27 novembre 1461, dans laquelle il

reconnait que « la -Pra</Mta<t~Me a été faite

dans un temps de schisme et de sédition

qu'elle ne peut causer que le renversement

des lois et du bon ordre; qu'elle rompt l'u-

niformité
qui doit régner entre tous les

Etats chrétiens qu'il casse dès à présent
cette ordonnance, et que si quelques pré-
lats osent le contredire, il saura les réduire

au parti de la soumission. » L'intrigant évê-

que d'Arras, Jean Geoffroi ou Jouffrôy, con-

fident de Louis en tout ce qui concernait

l'abolition de la Pragmatique, fut le chef de

l'ambassade solennelle que le roi envoya au

pape peu de temps ap;ès, pour mettre ic

dernier sceau à cette affaire; il porta la pa-
role dans la première audience de Pie, et

reçut le chapeau des mains du saint-père,

pour prix de sa flatterie et de ses artifices.

Un autre ambitieux, connu par sa perfidie,.

l'évoque d'Angers, Balue, obtint le môme

honneur de Paul H, par les mêmes moyens.
L'abolition de !a Pfet~Ma~Mc n' tait pas en-

core revêtue des formes légales Louis XI,

pour procurer la pourpre a son favori, rendit

une déc'aration à ce sujet. Ba!ue la porta au

parlement le premier jour d'octobre ~G7,
et en requit l'enregistrement mais il y
trouva des oppositions invincibles de la part
du procureur général Jean de Saint-Romain,

qui déclara que la Pra</Mf'<«yKe était une

ordonnance utile à l'Eg!ise g.dlicane, et

qu'il fallait la maintenir. Ce respectable ma-

gistrat protesta qu'il aimerait mieux perdre
sa charge, et la vie même, que de rien faire

contre sa conscience, contre le service du

roi et le bien de l'Etat. Louis, informé des

oppositions du procureur généra), fit puhtier
sa déclaration au Chatele!, et voulut, en ou-

tre, qu'on lui présentât par écrit les motifs

qui avaient empêché le parlement d'enregis-
trer ses lettres. Cette cour fit dresser aiorg

les longues remontrances qu'on nous a con-

servées on y lit que la .Prof/iM~Me Sanction

était )erésu)tatdes conciles deCoi.stanceetde

Ba)e qu'elle avait été dressée du consente-

ment des princes du sang, des évoques, des

abbés, des communautés monastiques, des

universités du royaume que l'Etat et. )'E-

glise jouissaient d'une grande tranqui)lité
.depuis qu'on t'observait qu'on avait vu dans

les évechés des prélats recommandâmes

par leur sainteté qu'on ne pourrait la dé-

.truiro sans tomber dans quatre grands in-

convénients, la confusion de l'ordre ecc)é--

siastique, la désolation de la France, )'o;)ui
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&euient des finances du royaume, et la ruine

totale des Eglises. Cet écrit 'détaille chacune

de ces conséquences, insistant toutefois da-

vantage sur le premier et sur le troisième

article, prétendant que, par la destruction

de la Pra~maft'~M~, on va donner lieu au ré-

tablissement des réserves, des expectatives,
des évocations de procès en cour de Rome

qu'ensuite enverra le royaume surchargé
d'annates et d'une multitude d'autres taxes.

On fa~t sentir combien ce transport d'argent
hors (lu royaume est préjudiciable à l'Etat;
on rappelle à cette occasion les sommes qui
avaient été payées la chambre

apostolique
dans l'espace de trois ans, et l'on en tait

monter le total à deux millions cinq cents

mille écus d'or. L'Université de Paris se

joignit au parlement. A peine la déclaration

de Louis XI eut-elle paru, que les docteurs

en appelèrent sur-le-champ au concile gé-

néral; ils envoyèrent même des députés à

JouHroy, appelé alors le cardinal d'Albi,

légat du pape, pour lui signifier l'acte d'ap-

pel. Tous ces mouvements pour la Ffa~ma-

tique empêchèrent encore cette fois sa des-
truction totale. Louis XI s'engagea encore à

l'abolir entièrement, dans l'espérance que
Sixte IV refuserait la dispense dont le duc

de Guyenne, frère du monarque, avait be-

soin pour épouser Marie de Bourgogne. La

mort de ce jeune prince fit cesser ce motif;
Louis XI n'en parut pas moins disposé

à ter-

miner les contestations qui divisaient les

cours de France et de Rome il traita même

avec Sixte en 14.72, par-des envoyés qui, de

concert avec le pape, arrêtèrent, entre autres

choses, que le saint-siége aurait six mois, à

commencer parle mois de janvier, et los

ordinaires six mois, à commencer par fé-

vrier; et ainsi de suite alternativement, d;tns

lesquels ils conféreraient les bénéfices va-

cants comme s'il n'y avait aucune .expectati-
ve. Mais cet accord n'eut pas lieu, et Louis,

en 1M9, tenta de rétablir laPragmatique dans
une assemblée tenue à Lyon, qui en rappela
les dispositions principales. Louis XII con-

firma ce décret dès son avénement à la cou-

ronne, et jusqu'en 1512, plusieurs arrêts du

parlement en maintinrent l'autorité; ce qui

n'empêchait pas qu'on n'y dérogeât de temps
en temps, surtout quand la cour de France

était en bonne intelligence avec celle de

Rome; au reste, la Pragmatique était tou-

jours une loi de discipline dans l'Eglise gal-

Jicane. Jules 11 crut qu'il était temps de ré-

tablir pleinement son autorité par rapport

aux bénéfices et au gouvernement ecclésias-

tique. M fit lire dans la quatrième session

du concile de Latran, tenue le 10 décembre

1512, les lettres données autrefois par Louis

XI pour supprimer la Pragmatique. Un avo-

cat consistorial prononça ensuite un long

discours, et requit l'abolition totale de cette

loi. Un promoteur du concile demanda
que

les fauteurs de la Pragmatique, quels qu ils

pusse<it être, rois ou autres, fussent cités au

tribunal de ce.tte assemblée, dans le terme

de soixante jours, pour faire entendre les

raisons qu'ils auraient de soutenir un décret

si contraire l'autorité du saint-siége. On fit

droit sur le réquisitoire, et l'on décida que
l'acte de monition serait affiché à Milan, à

Ast et à Paris, parce qu'il n'était pas sûr de

le publier en France. L'adresse des envoyés
du roi et la mort de Jules II ralentirent la

vivacité des procédures. Enfin, Léon X et

François I", dans leur entrevue à Boulo-
gne, conçurent l'idée du Concordat, qui

règle encore aujourd'hui la discipline de

l'Eglise gallicane. Le saint-père, non con-

tent d'approuver ce traité par une bulle du

18 août 1516, abrogea, par une autre bulle,
la Frag'Mta~Me, qu'il appelle la corruption

française établie à Bourges. La vérification

du Concordat excita des mouvements qui en

suspendirent l'exécution; et lors même qu'il
fut enregistré, on vit que la Pragmatique oc-

cupait toujours le premier rang dans l'es-

time des ecclésiastiques et des magistrats

français. Reconnaissons néanmoins, avec M.

de Marca, « que le Concordat a rétabli la paix
dans l'Eglise gallicane, et qu'il a fait plus
de bien au royaume que la Pragmatique
Sanction. Il n'est pas étonnant que ce décret

ait trouvé dans sa naissance tant de contra-

dicteurs. Le clergé ne put voir tranquille-
ment qu'on le privait d'un de ses plus beaux

droits; il sentit vivement cette perte; il en

appela au futur concile général le parlement

entra dans ses vues. Un changement si subit

et si considérable dans le gouvernement des

Eglises, étonnait tous les esprits; il n'y avait

que le temps et l'habitude qui pussent les

calmer. » Nous ajouterons, qu'en faisant

passer dans la main du souverain le droit

d'étiré les pasteurs, on pourvoit au gouver-

nement des Eglises, de manière à n'exciter

ni brigues, ni violences; que d'ailleurs il

est important, pour la sûreté du royaume,

que nos rois placent dans les évechés et
dans les grands bénéfices, ceux de leurs

sujets dont ils connaissent la fidélité, et dont

les talents s'étendent au maintien de l'or-

dre public, comme aux choses dela religion.

Avant de finir sur cette matière, nous

examinerons quelques questions. D'abord,

on demande si la Pragmatique
a été dressée

par to'~te l'assemblée de Bourges, comme

quelques auteurs l'ont avancé, ou si elle est

l'ouvrage du clergé convoqué dans cette as-

semblée. Le texte même lève les doutes qui

pourraient s'élever à se sujet. Il dit formel-

lement qu'il n'y a eu que les prélats et au-

tres ecclésiastiques représentant l'Eglise de

France, qui aient apporté des modifications

aux décrets du concile, et même que les Pè-

res de Baie n'envoyèrent leurs décrets qu'au

roi et à l'Eglise. On en peut juger par les

paragraphes de la préface, <~M<Bquidem, qui-

bus attente, et '/Mœ OHMU'o. Le corps de la Pra-

gmatique en renferme autant de preuves

qu'il y a de titres à la suite de chaque titre,

rassemblée accepte ou modifie les décrets;

il est marqué à la fin du premier, que par

l'assemblée on n'entend que les éveques et

les autres ecclésiastiques qui représentent
toute l'Eglise de France; acceptavit et ac-

cepfet~ ~rot<< jacent,jam doctorum p?'(B<q<o-
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rMm, c<B<erorMtH~Me virorum ccctesta~ttcorMM

tpMM Ecclesiam T'epr<ese?ttaK<tMMt congregatio

~<cpe dicta. Presque tous les mots du para-

graphe Ea propter, qui contient l'approba-
tion ou contirmation du roi, sont autant de

preuves que la Pragmatique n'a été fâite que

par l'Eglise
de France.

Voici une autre question qui concerne l'au-

torité de la Pragmatique. On demande si elle

a été faite dans le schisme. Plusieurs l'ont

cru, fondés surletémoignagedu roiLouis XI,

qui le dit dans une lettre au pape Pie Iï,

t~po~e ~M<Bin seditione et schismatis temp ore
t!o<<t sit; le pape Léon X le dit aussi dans

une lettre rapportée dans le cinquième con-

cile de Latran. Ce même pape avance dans

le titre premier du concordat, que c'est le

motif qui obligea Louis XI de l'abroger. Le

parlement de Paris, dans ses remontrances,

et le plus grand nombre de nos meilleurs

auteurs, ont soutenu avec raison
que

la ~-a<y-

tMa<t~Me n'a point été faite dans le schisme;

une grande partie des décrets qu'elle renfer-

me ont été dressés, il est vrai, après que les

brouilleries du concile de Bâle avecEugène IV

eurent commencé. Le pape voulait faire fi-

nir le concile, ou le transférer; les Pères

assemblés s'y refusèrent et firent plusieurs
décrets contre le pontife. Mais le schisme no

commença qu'a la déposition d'Eugène en

H39, au mois de ju:n, et fut consommé par
l'élection de Félix, au mois de novembre de

la même année. Or, ]'assemb)ée de Bourges
avait accepté les décrets du concile de B3)e

avant cette époque, et le roi Charles VII les

avait confirmés le 7 juillet H38.1) est même

à remarquer que )e 22' titre de la Pragma-

tique, qui précède immédiatement la conclu-

sion de l'Eglise gallicane, est un décret du

mois de mars H36. D'ailleurs, le pape lui-

même a confirmé les seize premières sessions 's
dans un temps où il n'y avait pas de division.

entre lui et les Pères assemblés. En un mot,
le titre De l'autorité des conciles, tiré de la

première et de la seconde session, suppose
évidemment que le concile a pu faire tous

les autres, sans qu'on puisse les arguer de

nullité, sous prétexte que n'ayant pas été

agréables au saint-père, ils ont été faits en

temps de schisme. I) est donc certain que
les décrets du concile de Bâle, insérés dans

la
Pragmatique, émanèrent d'une autorité

légitime. Mais, nous dira-t-on, de quel droit

l'Egtise gallicane a-t-elle apposé des modifi-

cations à un règlement qui devrait être révéré

comme celui de l'Eglise universelle ? Nous

répondrons, avec l'auteur des Mémoires du

ctergé, t. X, p. 58 et suivantes, que le roi et

l'Eglise de France assemblés à Bourges n'ont

pas voulu diminuer l'autorité du concile de

Bâle, mais que les décrets des conciles, sur ce

qui regarde la discipline extérieure et le gou-

vernement, ne doivent être reçus qu'autant

qu'ils sont utiles aux peuples qu'on veut

conduire, et qu'il en faut de différents, sui-
vant les circonstances, les temps et les moeurs

des Etats et des siècles. Les conciles géné-
raux ont fait leurs règlements de la manière

la plus convenable à la plus grande partie

des nations. Quoiqu'il y eût des pays qui

parussent demander d'autres lois dans leur

état présent, les évoques de ces contrées

n'ont pas cru devoir s'opposer aux décrets

des conciles où ils se sont trouvés ils ont

supposé que ces dispositions regardaient
seulement les peuples et les Eglises placés-
dans certaines circonstances, et'qu'ailleurs
on y apposerait les modifications nécessaires.

pour les rendre utiles. Tels sont les vrais.

principes consacrés dans la préface de la

Pragmatique, § ()M<Bomnia. Ces règles sur la

discipline de l'Eglise sont bien expliquées
dans le procès-verbal de la chambre ecclé-

siastique des états de 16H, au sujet du con-

cile de Trente, dont cinquante-cinq prélats
du clergé demandaient la réception avec cer-

taines modifications. Cette manière de rece-

voir les décrets des conciles généraux en

matière de discipline n'est point nouvelle
les grandes Eglises ont été persuadées, dans

tous les temps, que, sans faire injure à ces

assemblées, on pouvait maintenir les coutu

mes anciennes dont les peuples étaient édi-

fiés, et qui convenaient aux circonstances.

On sait la vénération que toutes les Eglises
avaient pour le premier concile de Nicée
c'est néanmoins un sentiment ordinaire que
1 vingtième canon de ce concile, qui or-

donne de prier debout aux jours de diman-

che, et depuis Pâques jusqu'à la Pentecôte,

n'a point été suivi dans plusieurs Eglises, et

surtout dans celles de l'Occident, qui con-

servèrent toujours leur usage de prier à

genoux. Chaque pays a eu ses règles et ses

coutumes particulières, non-seulement dans

ce qui concerne l'ordre et les cérémonies du

service divin, la solennité des fêtes et les

autres choses de discipline, que l'on regarde
comme moins considérables, mais aussi dans

les empêchements qui peuvent rendre nuls

les mariages des catholiques, et sur d'autres

points dont les suites sont considérées comme

moins importantes.
Alexandre III, dans une réponse à un éve-

que d'Amiens, rapportée dans la Collection

de Bernard de Pavie, la première des ancien-

nes Collections des Décrétales, I. tv, tit. 16,
De ffigidis et M!a7e/!cM~M, § 3, c. 3, supposa

qu'un mariage reconnuà Rome pour légitime,,

pourrait être nul en France. On croit devoi.' w

ajouter sur les usages de l'Eglise gallicane.

que plusieurs, qui lui étaient particuliers,
sont devenus la discipline générale de toute

l'Eglise.–La coutume de faire publier de.;

bans, pour empêcher les mariages clandes-

tins, a commencé dans l'Eglise de France, e!.

a été érigée en loi générale par un décret.

d'Innocent 111, rapporté dans le cinquante"
unième canon," entre ceux qui sont attribués

au quatrième concile de Latran, tenu en 1215,
et par les Pères du concile de Trente, sess.

2t, c. 1. Il en est de même de l'usage observé

dans les chapitres, d'affecter une prébende

pour la substance du théologal, et' une autre'

pour la préceptoriale qui a passé du clergé
de France dans toute l'Eglise.

Ce que nous venons de dire nous a paru

d'autant plusimportant, qu'il justifie les moL.
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difications apposées par l'assemblée de Bour-

ges aux décrets du concile de Baie, et qu'il
nous fait voir, dans l'ancienneté des coutu-

mes qui nous ont été propres, un des prin-

cipaux fondements de nos franchises et de

nos libertés. Enfin, la question la plus utile

sur la Pragmatique est de savoir quelle au-

torité on lui donne dans l'usage de notre

siècle si une partie de ses dispositions fait

encore la règle de notre discipline, ou si elle

y est regardée comme abrogée dans toutes

ses parties. Quelques auteurs ont avancé que
la Pragmatique est entièrement abrogée dans

]'Eg)is3 do France. Ils sont fondés sur le

discours de Pie II, dans l'assemblée de Man-

toue sur la lettre de Louis XI au même

pontife; sur plusieurs bulles et actes de Ju-

les II et de Léon X, et spécialement sur la

bulle de ce dernier pape, Pastor œ~erHM~

mais cette opinion ne peut plaire qu'à des

ultramontains, pour qui tous les décrets de

Rome sont des oracles. C'est la doctrine

commune du royaume, que les articles de la

Pragmatique non contraires a ceux du con-

cordat qui y sont suivis, n'ont pas été abro-

gés plusieurs même ont été confirmés par

d'autres ordonnances et par la jurisprudence
des arrêts les articles dont le concordat ne

parle point ont été conservés. François I"

s'en explique assez clairement dans le pré-

ambule, lorsqu'il expose les raisons qui l'ont

déterminé à conclure ce traité avec Léon X

/<N confecta <empera<c</Ke <MK< ea coK~cn~a, Mt

p/era~Me .Prof/ma~ctc Sanctionis cop~a, firma
nobis posthac rataque /M<Mro sint </Ma/<a
<;{/!< ea ~«(B de reservationibus Ut universum

aut sigillatim factis statuunt, de co~a~omt'~M,

de causis, de /riM~or:'M appellationibus, de

antiqualione constitutionis C<e?KeK<tM<B OM<MH
h'~erM vocant, de libere <~e<e~Me possidenti-

bus, de concubinariis, ~Mœdam~Me alia quibus
nihil iis conventis dero~a<tt)?t «&ro~a<Mm~!te

/M:nisi (sf!'K </Mi6!MdatK capt<t6t<~ MOKKM<-

la <M(er~re<ttMd<t, immutandave cen~M~Ht~ )

quod !'<ft rc/erre utilitati pM6~'c<c arbitrare-

<KMr. Les gens du roi disent la même chose

dans l'avis qu'ils donnèrent, en 1586, sur les

sommes que les officiers du pape entrepre-

naient de faire lever dans le royaume, Le

concordat n'a dérogé ~a Pragmatique, ~tKOH

ès points ~M'!< a expressément corrigés ou ré-

oo~M~. On doit observer néanmoins qu'il y a

des articles dans la Pragmatique dont il n'est

point parlé dans le Concordat, et qui ne sont

pas suivis tel est le titre 8 de nu,mero et ~Ma-
litate cardinalium, qui n'est pas observé

tel est le titre 9 de annatis. Ainsi, il peut y
avoir des articles de la Pramna<~Me concer-

nant le pape et la cour de Rome, qui ne

soient plus en usage, quoiqu'ils ne soient

point mentionnés dans l'accord des restau-

rateurs des lettres; mais ceux qui règlent h

discipline intérieure de l'Eglise de Fiance

ont toujours force de loi, s'ils n'ont pas été

tévoqués on a maintenu djns toute leur

vigueur les titres qui regardent la célébra-

tion de l'office divin, et ceux qui suivent,

ijsqu'à la conclusion de l'Eglise gallicane.

Plusieurs arrêts confirment cette explication

Le chapitre d'Orléans av.'iit dressé des sta-

tuts contraires aux règlements de la Prag-

mn<~Me quomodo ~!U!'MMM 0/ytCÎ'MM sit cele-

~raM~Mm, </MO tempore ~MM<y:te debeat esse in

choro qualiter Aor<B canomtcœ sint ~ceK~<p,
et de /tM qui tempore divinorum o/~ct'orMM

<;oçaNtMr per ece~e~taM:. Le procureur géné-
ral du parlement de Paris se rendit appe-
lant c.imme d'abus de ces nouveaux statuts,

qui furent annulés par arrêt du 5 août 1535.

Il paraît, par un arrêt de la même cour,
rendu le premier janvier 155~, que, peu de

temps après, le chapitre d'Orléans ayant
cessé d'exécuter ce règlement, le parlement
réitéra ce qu'il avait ordonné. Autres arrêts

rendus contre )e chapitre de Saint-Etienne

de Ttoyes, le 12 octobre 1535; le chapitre
de Saint-Pierre de Maçon, le 11 juillet 1673

le chapitre de Meaux, le 5 août 1703. Il est

ordonné par celui-ci, « que les doyens, cha-

noines et chapelains, et autres du clergé de

ladite église, seront tenus d'observer l'arti-

cle de la Frayma~tM, tiré du concile de Bâ-

le, au titre quo tempore quisque debeat esse

in choro. Et en conséquence, que nul no

serait payé de la rétribution fixée pour les

heures de l'office, s'il n'y a assisté, à moins

d'une excuse légitime en cas de droit, a On

en rapporte quelques autres, tome X des

.M~MOîrss du Clergé, pages 84, 85 et 86.

Nous ne croyons pas pouvoir terminer nos

recherches sur la jPrc~nm~Me, d'une ma-

nière plus intéressante pour le lecteur

qu'en transcrivant ce que dit l'auteur du

Clergé de France, dans son discours préli-

minaire, page 38, tome I. « La Pragmatique,
revêtue de l'autorité de Charles VII, éleva

un mur de séparation entre les cours de

France et de Rome. Louis XI osa l'abattre

mais, changeant au gré des caprices de sa

politique, il tenta de le rétablir. Sixte IV sut

temporiser, et le nuage se dissipa. Bien dif-

férents de ces deux hommes, Louis XII et

Jules II firent éclater leurs querelles. Au

lieu de ménager son ennemi par des délais,

à l'exemple de Sixte, Jules, ardent et belli-

queux, se montra aussi prompt à prendre
les armes qu'à lancer des anathèmes. Au

lieu de se borner à des menaces comme

Louis XI, Louis XII se vengea par des pro-

cédures mal entreprises et mal soutenues.

Léon X et Francois 1" ouvrirent une scène

nouvelle, les restaurateurs des lettres le fu-

rent 'de la discipline ecclésiastique. Fran-

çois acquit plus de gloire à Boulogne que
dans les champs de Marignan. Quoi de plus

capable de signaler son règne que le Con-

cordat, ce cheM'oeuYi'e de sagesse et de

justice ? Préparé par les lumières d'une triste

expérience, établi par le concours des deux

autorités, cimenté par les contradictions, ce

traité si libre a fait cesser les brigues, les

réserves et l'abus des expectatives (1).
»

(1) Cet article respire en plusieurs points un ga))i-
canisme exagéré. La pragmatique envahissait, évi-

demment les droits du saint-siëge. Le peu de temps

pendant lequel elle fut en vigueur montra qu'elle ren-

fermait.des principes anarchiques, Mut recourir
au Concordat.
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PRAGUE (3érôme de). fo)/. Huss~ES.

PRAXÉENS ou PRAXÊiE~iS, sectateurs

de Praxéas hérétique du 't° siècle. Celui-ci

avait été d'abord disciple de Montan; il l'a-

bandonna ensuite et vint a Rome où il fit
connaître au pape Victor les erreurs de la

s.'cte qu'il avait quittée mais il devint lui-

même chef de parti. 11 enseigna qu'il n'y a

qu'une seule personne divine, savoir le Père;

que c'est le Père qui est descendu dans la

sainte Vierge et en a pris naissance; qu'il a

souffert et qu'il est Jésus-Christ même. A

peu près dans le même temps, un certain

Noët, de Smyrne ou d'Ephèse, enseignait la

même erreur en Asie. Vo< NoÉTiE~s. Elle

fut embrassée par Sabellius. Foy. SABEH.IA-

NtSME.Ces divers hérétiques et leurs secta-

teurs'furent appelés monarchiens ou momar-

chiques, parce qu'ils ne reconnaissaient que

Dieu le Père comme Seigneur de toutes cho-

ses, et patripassiens parce qu'ils le suppo-

saient capable de sounr:r.

Tertullien écrivit contre Praxéas un livre

dans lequel H le réfute avec beaucoup do

force. Il lui
oppose

la croyance de t'E~hse

universelle qui est qu'il n'y
a qu'un seul

Dieu mais que Dieu a un Fils qui est son

Ve.be, qui est sorti de lui, par lequel toutes

choses ont été créées, que ce Verbe a été

envoyé par le Père dans le sein de la Vierge

Marie; que c'est ce Verbe qui est né d'elle,

homme et Dieu tout ensemble, qui est

nommé Jésus-Christ, qui est mort, qui a été

enseveli, et qui est ressuscité. Voilà, conti-

nue Tertullien la règle de l'Eglise et de la

foi depuis le commencement du christia-

nisme or, ce qu'il y a de plus ancien est la

vérité, ce qui est nouveau t st l'erreur con-

~ra Ft-aa- c. 2. Ce Père prouve ensuite le

dogme catholique par une foule de passages

de l'Ecriture sainte.

Comme au jugement des protestants un

hérétique ne peut jamais avoir tort, Le Clerc,

dans son BM<. ecclés., à l'an 186 p. 789 a

tâché de disculper Praxéas aux dépens de

Tertullien il pense que le premier ne niait

pas absolument la distinction entre le Père

et le Fils, qu'il soutenait seulement que ces

deux Personnes n'étaient pas deux substan--

ces, au lieu que Tertullien admettait en

Dieu distinction et pluralité de substances.

C'est une pure calomnie contre ce Père.

Dans le chapitre même que nous citons il

répète deux fois que le Père le Fils et le

Saint-'Esprit sont une seule et même subs-

tance, parce qu'ils sont un seul Dieu.

Beausobre, dans son Ni'st. du Manichéisme,

1. m, c. 6, § 7, a poussé plus loin la har-

diesse comme Tertullien a dit à la fin do

son livre des Prescriplions que l'hérésie de

Praxéas a été confirmée par Victorien, on

convient, dit Beausobre, que ce Victorien

est le pape Victor: 1° c'est une imposture,

aucun auteur ancien n'en a eu le moind<e e

soupçon; il était réservé aux protestants de

forger cette accusation sans preuve; 2" tes

savants conviennent que les sept derniers

chapitres des Prescriptions ne sont pas de

Tertu.lien: voy. les tto<M d.' 7.)~Ms sur le

chapitre M. 3° Quand ils en seraient, Benu-

sobre observe lui-même que Tertullien était

irrité de ce que le pape Victor avait retiré

s.i communion aux montanistes; son accu-

sation serait donc fort suspecte. Ensuite

Beausobre entreprend de justifier Praxéas,

Noët et Sabellius des erreurs qui leur sont

imputées par les Pères de l'Eglise. i" 1)

dit que Tertullien n'était pas à Rome où

Praxéas enseignait sa doctrine, qu'il ne l'a pas

connue, qu'il
était filché de ce que Praxéas

avait décrié les montanistes, que c'est d'ail-

leurs un controversiste véhément, sujet à des

exagérations; mais il paraît certain que

Praxéas, sorti de Rome, porta ses erreurs en

Afrique; Tertullien a donc pu les connaître.

Ce controversiste, quoique lâché, ne s'est pas

exposé sans doute à passer pour calomniateur

s'i~ama) rendu lesopinionsde son adversaire,

pourquoi Beausobre ne les a-t-il pas ezpo

sées te'.les qu'elles étaient? 2° L'homélie,

dit-il, de saint Hippolyte contre Noët, paraît

suspecte à plusieurs critiques en la com-

parant avec le livre de Tertullien, on voit

que l'auteur de l'homélie a copié celui-ci.

Point du tout, la conformité du récit des

deux auteurs prouve que tous deux ont dit

la vérité, et non que l'un a copié l'autre.

Si l'homéfie en question n'est pas de saint

Hippolyte, elle est du moins d'un écrivain

de ce temps-là, c'est toujours un témoin

qui confirme ce qu'a dit Tertullien.

3° Saint Epiphane, qui a suivi Hippolyte,

77o'rM. 57, p. ~81, dit: « Les noétiens en-

seignaient que Dieu est unique, et qu'il est

impassible, qu'il est le Père, qu'il est le Fils,

et qu'il
a soM~crt afin de nous sauver, » A

moins d'être fou, l'on ne peut pas tomber

dans une contradiction aussi grossière. La

contradiction n'est qu'apparente, les noé-

tiens entendaient que Dieu comme Père est

impassible, mais que comme Fils incarné et

revêtu d'un corps, il a souffert pour nous

sauver. Le sens de saint Epiphane est évi-

dent, mais Beausobre n'a pas voulu le voir.

~° Hippolyte et Epiphane accusent Noët

de s'être vanté qu'il était Moïse, et que son

frère était Aaron; c'e..t une extravagance in-

croyable. Rien moins, il se vantait que l'âme

oui'espritdeMoiseétaitenIui,etceHed'Aaron
dans son frère; c'était une imposture et non

un trait de démence. S° Les anciens en gé-

néral accusent les sabelliens d'avoir ensei-

gné que Dieu le père a souffert, ce qui leur.

a fait donner le nom de patn~sstCTts
ce'

pendant saint Epiphane ne leur attribue

point cette erreur, 7~r. 62 au contraire,

.dans le sommaire du l"' tome de son i

n" livre, il les en absout « Les sabel-

liens, dit-il, ont les mêmes sèntiments que

les noétiens, si ce n'est qu'ils nient contre

Noët que le Père ait souffert. » Nous conve-

nons que Sabellius ne s'exprimait pas
comme

Noët; il ne disait pas comme !ui que Un'')

la Père, devenu Fils et incarné, ava'.t souf-

fert il prétenduit qu'une certaine énerg.û

émanée du Père, une crrtaine portion de lit

nature divine s'était unie à Jésus, que dans

ce sens Jésus étuit Fils ~e Dieu de là il u~
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s'ensuivait pas que Dieu le Père a souffert

ainsi Sabellius ne méritait pas le nom de pa-

/r!p(!MteK. Mais est-il bien sûr que ses secta-

teurs se sont toujours exprimés comme lui,

qu'aucun d'eux n'a parlé comme Noët et

comme Praxéas, et que les Pères ont eu tort

de donner aux sabelliens le nom de patri-

passiens ? Hn'y eut jamais une secte d'héré-

tiques dont tous les membres pensassent et

parlassent de même. Beausobre a donc tort à

tous égards de prétendre que les Pères en

général nous ont mal représenté les erreurs

des anciens hérétiques. Aujourd'hui les trois

principales sectes protestantes ont si bien

varié, défiguré, tourné et retourné leur doc-

trine, que nous ne savons plus ce que cha-

cun croit ou ne croit pas.

Mosheim, Hist. christ. sec. u, § 68, a

suivi en très-grande partie les idées de Le

Clerc et de Beausobre; mais ces trois criti-

ques ne nous paraissent avoir réussi qu'à
montrer leur prévention contre les Pères de

l'Eglise en général, et contre Tertullien en

particulier.
Soit que Praxéas ait envisagé le Père, le

Fils et le Saint-Esprit comme trois aspects,
trois noms ou trois opérations de la même

Personne divine, et non comme trois êtres

subsistants, soit qu'il ait dit que Jésus-Christ

était Fils de Dieu par son humanité seule-

ment, et que le Père s'était fait une seule et

même Personne avec lui, il était toujours

également hérétique;
et quand Tertullien

n'aurait
pas parfaitement entendu des sec-

taires qui ne s'entendaient pas eux-mêmes,
il 'n'y aurait pas encore lieu de s'en prendre
à lui.

PRÉADAMITES, habitants de la terre, que

quelques auteurs ont supposé avoir existé

avant Adam. En 1655, Isaac de la Perreyre
fit imprimer en Hollande un livre dans lequel
il prétendait prouver qu'il y a eu des hom-

mes avant Adam, et ce paradoxe absurde

trouva d'abord des sectateurs; mais la réfu-

tation que Desmarais, professeur de théolo-

gie à Groningue, fit de ce livre l'année sui-

vante, étouffa cette rêverie dès sa naissance,

quoique la Perreyre eût fait une réplique.
Celui-ci donne le nom d'adamites aux Juifs

qu'il suppose descendus d'Adam, et de préa-
damites aux gentils qui, selon lui, existaient

déjà longtemps avant Adam. Convaincu que
l'Ecriture sainte était contraire à son sys-
tème, il eut recours aux histoires fabuleuses

des Egyptiens et des Chaldéens, que les in-

crédules nous opposent encore aujourd'hui,
et aux imaginations ridicules de quelques
rabbins qui ont feint qu'il y avait eu un au-

tre monde avant celui dont parle Moïse. Il

fut pris en Flandre par des inquisiteurs qui

le condamnèrent; mais il appela de leur sen-.

tence à Rome, où il alla et où il fut reçu
avec bonté par le pape Alexandre VII; il y lit

imprimer une rétractation de son livre, et s'é-

tant retiré à Notre-Dame des Vertus, il y
mourut converti. Les preuves et les rai-

sonnements de cet auteur sont trop absurdes

pour valoir la peine de les rapporter en dé-

tail non-seulement il prétend que tous les

peuples différents des Hébreux né sont
pas

descendus d'Adam, mais que le péché dA
dam ne leur a pas été communiqué, que la

déluge n'a pas été universel, qu'il ne s~éten-

dit que sur les pays habités par la race d'A-
dam.

L'auteur de cet article de l'ancienne En-

cyclopédie a eu tort d'assurer que Clément

d'Alexandrie, dans ses Hypotyp oses, a en-

seigné le même système que la Perreyre,
qu'il a cru la matière éternelle, la métem-

psycose et l'existence de plusieurs mondes
avant celui d'Adam. A la vérité Photius re-

proche ces erreurs et plusieurs autres à Clé-
ment d'Alexandrie; mais il est évident que
Photius était tomM sur un exemplaire des

Hypotyposes altéré par les hérétiques. Rufin
le pensait ainsi, et Photius le soupçonnait
lui-même, puisqu'il dit en partant de ces er-

reurs, soit qu'elles viennent de l'auteur lui-

même ou de quelque autre qui a emprunté son

nom. Il reconnatt que Clément d'Alexandrie

enseigne le contraire dans les ouvrages que
nous avons, et que le style en est différent;
cod. 109, 110, 111. En effet, ce Père, dans

son Exhort. aux Gentils, c. et 5, enseigne
clairement la création de la matière. II y a

donc tout lieu de croire que le prétendu li-

vre des Hypotyposes a été faussement sup-

posé sous le nom de Oément d'Alexandrie;

Tillemont, .M~/H., t. I!,p. 191 et suivantes.

PRÊCHEURS ou PRÉDICATEURS (FRÈ-

RES). ~0! DOMHf!CA!SS.

PRÉDESTINATION. Ce terme signifie à la

lettre une destination antérieure mais dans

le langage théologique il exprime le dessein

que Dieu a formé de toute éternité de con-

duire par sa grâce certains hommes au salut

éternel

II y a des Pères de l'Eglise qui ont pris

quelquefois le terme de
prédestination

en

généra), tant pour la destination des élus à

la grâce et à la gloire, que pour celle des

réprouvés à la damnation; mais cette expres-
sion a paru trop dure aujourd'hui ce mot

ne se prend plus qu'en bonne part pour l'é-

lection à la grâce et à la gloire le décret

contraire se nomme recro&a<:oM. Saint Au-

gustin, dans son livre u Don de la persévé-

rance, c. 7, n. 15, et ch. H, n. 35, déGnit la

pn~M~Ka~tOH, « la prescience et la prépara-
tion des bienfaits par lesquels sont certai-

nement délivrés ceux que Dieu délivre; » et

c. 17, n. 41 « Dieu dispose ce qu'il
fera lui-

même selon sa prescience- infaillible': voilà

ce que c'est que prédestiner, rien de plus. »

Selon saint Thomas, i" part., q. 23, art. 1, la

prédestination est la manière dont Dieu con-

duit Ja créature raisonnable à sa fin, qui est

la vie éternelle.

Comme Dieu ne conduit l'homme au salut

éternel que par la grâce, les théologiens dis-

tinguent la pr<M<t?M[<tOtt à la grâce d'avec la

pr~M<M<!<t'oK à la gloire; celle-ci, disent-it~,

est une volonté absolue par laquelle Dieu fait

choix de quelques-unes de ses créatures

pour les faire régner éternellement avec lui

dans le ciel, et leur accorde conséquemmcnt

les grâces efficaces qui les conduiront iufat.
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liblement à cette fin. La prédestination à la

grâce est de la part de Dieu une vo!ohte ab-

solue et eulcace d'accorder àtelles de ses

créatures le don de la foi, de la justification,
et les autres grâces nécessaires pour arriver

au salut, soit qu'il prévoie qu'elles y par-
viendront en effet, soit qu'il sache qu'elles

n'y parviendront pas. Tous ceux qui sont

prédestinés à la grâce ne sont pas pour cela

prédestinés à la gloire, parce que plusieurs

résistent à la grâce et ne persévèrent pas
dans le bien. Au contraire, ceux qui sont

prédestinés à la gloirele sont aussi à la grâce;

Dieu leur accorde le don de la vocation à la

foi, Je la justification et de la persévérance,

commel'expliquesaintPauI,~om.,c.vm,v.30.
Il est important sur cette matière de dis-

tinguer les vérités dont tous les théologiens

catholiques conviennent, d'avec les opinions
sur lesquelles ils disputent; or tous tombent

d'accord, 1° qu'il y a en Dieu un décret de

prédestination, c'est-à-dire une volonté ab-

solue et efRcace de donner le royaume des

cieux à tous ceux qui y parviennent en ef~

fet. Epist. ~Mod. episcop. Afric., cap. H.

2' Que Dieu, en les prédestinant à la gloire

éternelle, leur a aussi destiné les moyens et

les grâces par lesquel!es il les y conduit in-

failliblement. Saint Fulgence, de Verit. Fr<B-

destin., 1. m. 3" Que ce décret est en Dieu

de toute éternité, et qu'il )'a formé avant la

création du monde, comme le dit saint Paul,

Ephes., c. v. 3, et 5. Que c'est un effet

de sa bonté pure; qu'ainsi ce décret est par-
faitement libre de la part de Dieu, et exempt
de toute nécessité. fMd., v. 6 et 11.5" Que ce

décret de prédestination est certain et infail-

lible, qu'il aura infailliblement son exécution,

qu'aucun obstacle n'en empêchera l'effet;
ainsi le déclare Jésus-Christ, Joam., c. x,
v. 27, 28, 29. 6" Que sans une révélation

expresse, personne ne peut être assuré qu'il
est du nombre des prédestinés ou des éms
on le prouve par saint Paul, Philipp., c. n,
v. 12;7Cor.,c.!v,v. et le concile de

Trente l'a ainsi décidé, sess. 6, c. 9, 12,16,
et can. 15. 7* Que le nombre des prédestinés
est fixe et immuable, qu'il ne peut être aug-
menté ni diminué, puisque Dieu l'a fixé de

toute éternité, et que sa prescience ne peut
être trompée. Joan., c. x, v.27; S. Aug.,
I. de Corrept. et Gratia, cap. 13. 8° Que le

décret de la
prédestination n'impose, ni par

lui-même ni par les moyens dont Dieu se
sert pour l'exécuter, aucune nécessité aux

élus de pratiquer le bien. Us agissent tou-

jours très-librement, et conservent toujours,
dans le moment même qu'its accomplissent
la loi, le pouvoir de ne pas l'observer. Saint

Prosper, Répons, ad 6 object. Gallor. 9° Que
la prédestination à la grâce est absolument

gratuite qu'elle ne prend sa source que
dans la miséricorde de Dieu; qu'elle est an-

térieure a la prévision de tout mérite naturel;
c'est la doctrine de saint Paul, Rom., c. xvt,
v. 6. 10° Que la prédestination à la gloire
n'est pas fondée sur la prévision des mérites

humains, acquis par les seules forces du li-

lire arbitre; car enfin, si Dieu trouvait dans

le mérite de nos propres œuvres le motif de

notre élection à la gloire éternelle, il ne se-

rait plus vrai de dire avec saint Pierre, qu'on
ne peut être sauvé que par Jésus-Christ.

11° Que l'entrée dans le royaume des deux,

qui est )e terme de la prédestination, est

tellement une grâce, Gratia Dei, vita ccter~a,

Rom., c. vt, v. 23, qu'elle est en même

temps un salaire, une couronne de justice,
une récompense des bonnes œuvres faites

par le secours de la grâce, puisque saint

Paul l'appelle merces, bravium coromoj'MS
<t<B,nTim.,c. !V,v.8; Phillipp., c.m,v. 1~.

Tels sont les divers point de doctrine tou-

chant la prédestination, qui sont ou formel-

lement contenus dans i Ecriture sainte, ou

décidés par l'Eglise contre les pélagiens, les

semi-pélagiens et les protestants pourvu

qu'une opinion quelconque ne donne at-

teinte à aucune de ces vérités, il est permis
à un théologien de l'embrasser et de la sou-

tenir. Or, on dispute vivement dans les éco-

les catholiques, pour savoir si le décret de
la prédestination à la gloire est antérieur

ou postérieur à la prévision des mérites sur-

naturels de l'homme aidé
par

la grâce. Il est

question de savoir si, sc!on notre manière

de concevoir, Dieu veut en premier lieu,
d'une volonté absolue et efficace, le salut de

quelques-unes de ces créatures si c'est en

conséquence de cette volonté ou de ce dé-

cret qu'il résout de leur accorder des grâces

qui leur fassent infailliblement opérer do

bonnes œuvres ou, au contraire, si Dieu

résout d'abord d'accorder a ses créatures
tous les secours de grâces nécessaires au
salut; et si c'est seulement en conséquence
de la prévision des mérites qui résufteront
du bon usage de ces grâces, qu'il veut leur

donner le bonheur éternel.

Suivant le premier de ces deux sentiments,
le décret f le la prédestination est absolu, anté-

cédent, gratuit àtous égards; suivant le second,
ce décret est conditionnel et conséquent, mais

toujours gratuit dans ce sens, qu'il ne sup-

pose que des mérites acquis par des grâces

gratuites, Par le simple exposé de la ques-

tion, il est clair qu'elle n'est pas fort impor-

tante, puisqu'il ne s'agit que de la manière

d'arranger
les décrets de Dieu suivant nos

faibles idées c'est, dit Bossuet, une préci
sion peu nécessaire à la piété. En effet, il est

difficile de voir quel acte de vertu peut
nous inspirer le zèle ardent pour la prédes-
linatioit absolue.

Cependant il n'est point d.' question théoto-

giquesarlaquelle on ait écrit davantage et avec

plus de chaleur d'un côté, les augustiniens,
vrais ou faux, et les thomistes, tiennent pour la
MnMMttvM~tOM absolue et antécédente; de

l'autre, les molinistes ou congruistes sont

pour la prédestination conditionnelle et con-

séquente. Nous exposerons les raisons des

deux partis, sans en embrasser aucun. En

premier lieu, disent les augustiniens, il est

inutile de distinguer deux décrets de la part
de Dieu, l'un de prédestination a la grâce,
l'autre de prédestination à la gloire; il n y
en a. qu'un seul qui envisage la gloire
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comme la un, et les grâces comme les

moyens d'y parvenir. En effet, tout agent

sage se propose d'abord une fin. ensuite il

voit les moyens d'y parvenir, et il les prend.
Or, la gloire est la fin que Dieu se propose

d'abord, la distribution des grâces et les

mérites qui s'ensuivront sont les moyens d'y

parvenir; donc Dieu a voulu et a décerné la

gloire éternelle d'une créature, avant d'en-

visager ses mérites. En second lieu, de l'a-

veu d~ tous les théologiens, la volonté gé-
nérale de Dieu de donner à tous les hommes

des grâces et des moyens de salut suppose
en Dieu un décret général de les sauver

tous; donc la volonté particulière de donner

à quelques-uns des grâces de choix, des

grâces efficaces, surtout la grâce de la per-
sévérance finale, suppose aussi un décret

particulier de Dieu de les sauver par préfé-

rence, et qui précède la prévision de l'effet

que produiront ces mêmes grâces. En troi-

sième lieu, la grâce de la persévérance finale
est inséparable de la concessiun de la gloire

éternelle, et cette grâce est purement gra-

tuite c'est le sentiment de saint Augustin et

de 'toute l'Eglise, opposé à celui des semi-

pé~agiens; donc le décret de Dieu de donner

la gloire éternelle est aussi gratuit et indé-

pendant de tout mérite, que le décret d'ac-

corder le don delà persévérance finale.,En
quatrième lieu, saint Augustin a envisagé la

prédestination dans sa totalité, comme un

seul et même décret de Dieu purement gra-

tuit il assure que telle est la croyance de

l'Eglise, et qu'on ne peut l'attaquer sans

tomber dans l'erreur; lib. de Ro~M
per~c.,

c. 19, n. 48; c.. 23, n. 65. Tous les Pères de

l'Eglise postérieurs à saint Augustin, et atta-

chés à sa doctrine, ont pensé et parlé de

même. En cinquième lieu, suivant cette

même doctrine, qui est celle de saint Paul,

par un funeste effet du péché d'Adam, tout

le genre humain est une masse de perdition
et de damnation; Dieu en tire ceux qu'il

juge à propos, et y laisse qui il lui plaît,
sans que l'on puisse en donner d'autre rai-

son que sa volonté; donc cette volonté ou ce

décret n'a ni pour raison ni pour motif,
la prévision des mérites de l'homme. En

sixième lieu, saint Paul, ~ow., c. vm, v. 30,

arrange les décrets de Dieu de la môme ma-

nière que les partisans de la prédestination

absolue. Ceux que Dieu a prédestinés, dit-il,

il les a appelés, ceux qu'il a appelés, il les (t

~tM< et ceux ~M'<7 a~iM<t/te~, il les a glo-

n'/t< Voilà le décret de prede~tKa/ton placé
avant toutes choses; il aydoncde la témérité

à vouloir le concevoir autrement. Enfin, mal-

gré toutes les subtilités mises en usage par
)cs molinistes, ils );e sont pas encore parve-
nus à pallier les inconvénients de leur opi-

nion, ni a montrer clairement en quoi cile

est différente de celle des semi-pélagiens
touchant la prédestination. Saint Paul de-

mande a tous les hommes Quis te discernit?

Or, dans le système des congruistes, c'est

l'homme qui, en consentant a la grâce, se

discerne d'avec celui qui n'y obéit pas. Si

nous connaissions quefques arguments p!u.s

forts des augustiniens, nous les rapports ions

avec la même fidélité.

Mais leurs adversaires ne les laissent pas
sans réponse. Ils disent, pour dé'ruire le

premier, que
la gloire éternelle doit être

moins envisagée comme une fin que Dieu

se propose, que comme une récompense

qu'il veut accorder. Dieu, ajoutent-ils, a de

toute éternité prédestiné les choses comme

il les exécute dans le temps or, il donne

la gloire éternelle à cause des mérites de

l'homme, et il inflige la peine éterneDe à

-cause des démérites; IIfatth., c. xxtv,v. 35 et

M; donc il les a prédestinés de même. Peut-on

dire qu'il a regardé la peine éternelle des ré-

prouvés comme une fin qu'il se proposait ?
La seule prédestination absolue et gratuite

que l'on puisse admettre, est celle des en-

fants qui meurent immédiatement après leur r

baptême ou avant l'âge de raison Dieu n'a

prévu en eux aucun mérite aussi le ciel

leur est accordé, non comme récompense,
mais comme héritage d'adoption il n'y a

aucune comparaison à faire entre leur pré-
destination et celle des adultes.

A la seconde preuve des augustiniens, ils

répondent Les grâces que Dieu accorde
aux prédestinés ne sont censées grâces par-

ticulières, <yrdcM de choix, <yr~cM e/~cacM,

que parce qu'elles sont données sous la di-

rection de la prescience divine or cette

prescience ne suppose pas un décret, elle la

précède. L'argument que l'on nous oppose,
continuent les congruistes, n'est bon qu'en

supposant la grâce efficace par elle-même,

ou la grâce prédéterminante; or nous n'en

reconnaissons point de cette espèce.

A la troisième, ils disent, 1° que, suivant

saint Augustin, 1. de Dono persev., c. 6, n.

10, l'homme peut mériter ce don par ses

prières Hoc ergo Dei doKtMH ~Mpp~'c!'<er
emereri potest. Epist. ~86, ad 7'aM~'M., c. 3,

n. 7. Le saint docteur enseigne que la foi

mérite la grâce de faire le bien donc elle

mérite aussi la grâce d'y persévérer. Lors-

que les semi-péiagiens l'ont soutenu ainsi,

saint Augustin ne les a repris qu'en ce qu'ils
disaient que la foi vient de nous, 1 de Dono

~6~ee.,c. 17, n.43; c.21, n. 86.2° En avouant

même que la grâce de la persévérance fi-

nale est purement gratuite, et que le bon-

heur éternel en est une suite nécessaire, c~ia

n'em;)cche pas néanmoins que ce bonheur
ne soit une récompense il n'y a donc point
de justesse à soutenir que le décret de.don-

ner !a persévérance est ij même que le dé-

cret d'accorder la récompense éternf'l:e, et

que Dieu veut gratuitement accorder ce qu'i!
don e par justice.

A lu quatrième, les congruistes nient que
saint Augustin dans ses livres de la Prédesti-

nation des saints et dit Don de /o pe?'.set'e-

.famce, ait parlé da la prédestination à ta

glo:re; esire les pélagiens ou les semi-pé)a-

giens et saint Augustin il n'a jamais été

question que de la prédestination à la grâce.
à la foi, à la justification. Ces théologiens

prétendent le prouver, en comparant la lettre

de.saint Prosper à saint Augustin touchant
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les scm)-pélagiens,h à la réponse que le saint

docteur y a faite dans les deux livres dont

nous parlons. Fo< SEMt-PÉLA&iENs. Par les

saints, disent-ils, saint Augustin a entendu,

comme saint Paul, les fidèles, les hommes

baptisés, et non les bienheureux. Cela est

encore démontre par la comparaison que fait

le saint docteur entre ce qu'il nomme la

prédestination des saints, et la prédestination
(te l'humanité de Jésus-Christ à l'union hy-
pos'atique or celle-ci n'a certainement pas
é.é une récompense, non plus que la voca-

tion des juifs ou des gentils à la foi au lieu

que le bonheur éternel en est une. Il en est de

même quand on compare la prédestination
des aduitesalagloire.aveccelle desenfants au

baptême. Toutes ces comparaisons ne sont jns-
tcs que quand il estquestion de la prédestina-
<tomdes adultes à la grâce de la foi et de la jus-
tification donc c'est cj que saint Augustin
a entendu par prédestination des saints au-

trement il aurait déraisonné dans tout son

ouvrage. Il dit que la prédestination ne doit

pas nous causer p!us d'inquiétude que la pres-

cience que l'on peut faire contre l'une les

mêmes objections que contre l'autre; L de

~OKO perses., c. 15, n. 38; c.22,n. 57 et 61.

Cela ne serait pas vrai, si le décret de la pré-
destination à la gloire était antérieur à la

prescience. Dans ses livres de la prédestina-
<oH des saints et du Don de la persévérance,
saint Augustin répète sans cesse, ou <,u'il
faut admettre la prédestination telle qu'il l'a

proche ou qu'il faut soutenir que la grâce
est donnée aux mérites de l'homme or, en

admettant la prédestination a. la gloire non

gratuite, il ne s'ensuit pas pour cela que la

grâce n'est pas donnée gratuitement. Donc

la prédestination soutenue par saint Augus-
tin ne regarde point la g!oire, mais la grâce.

Au sujet de la cinquième preuve, les con-

gruistes se récrient sur l'équivoque de la-

quelle les augustiniens abusent. Le genre
humain tout entier serait sans doute une

masse de perdition et de damnation, s'il n'a-

vait pas été racheté par Jésus-Christ mais

c'est manquer de respect à ce divin Sauveur

que de soutenir que, malgré la rédemption,
le genre humain tout entier est encore dé-

voué aux flammes éternelles, et qu'il faut un

décret absolu de prédestination pour tirer de

cette masse de damnés un petit nombre

d'hommes pour lesquels Dieu daigne avoir

de la prédilection. Cela ne peut être affirmé

que contre les sociniens et les pél~giens,

qui n'admettent qu'une rédemption métapho-

rique. Lorsqu'un homme a été baptisé, ose-

ra-t-on soutenir qu'il n'a pas été tiré de la

masse de damnation, à moins qu'il ne soit

prédestiné au bonheur éternel? Les calvi-

nistes le disent, mais un catholique ne le

pensera jamais. Basnagé /yM<. de /<y<~e,

t. xxv!, c. 5, § 19. Saint Paul a comparé la

totalité du genre humain plongé dans i'inu-

délité, à une masse d'argile de laquelle le

potier tire des vases, les uns pour servir

d'ornement, les autres pour de vils usages
it appelle vases d'orMeMem~pr~ar~ poMr la

~'rc.' ceux que Dieu a appelés à la foi, soit

d'entre les juifs-, soit d'entre les gentils,

Hom., c. tx, v. 21 et 2t. Or,ceso~/)c/~
n'étaient pas tous prédestinés au bonheur

éternel. On change donc le sens des termes

de saint Paul, quand on appoUe masse de

~erd!'<<OK et de damnation tous ceux qui ne

sont pas prédestinés à persévérer dans la

grâce. Ce n'est point là le sens de saint Au-

gustin non p!us que celui de saint Paul

AiatTei, 7~t~. </teo/. dogmat. et opi'm. de divina

C;'a<ta, t. xtu, § G, n. 2 et suiv., pag.218.

Quant à la sixième preuve, qui est le pas-
sade de saint Pau), ~om., c. vm, v. 29, les

congiuistcs soutiennent qu'il est pour eux

et contre leurs adversaires. Ceux que Dieu a

prévus, dit l'Apôtre, il les a aussi prédestinés
d~re cfK/'ormM' à ftmaye de son Fils. Or,
ceux qu'il a prédestinés, il les a aussi appelés;
ceux qu'il a (tp~c/<~ les a ~M~«~
c< ceMa?

~M'tY
a ~'M<t/ il les a <y<or?/«~. o

SaintPauîmet la p.ev sion avant toutce que
Dieu a fait pour ceux qu'il nomme les saints.

Mais si l'on y fait bien attention, il ne s'a-

git ~oint ici de prédestination à la gloire;
s en é!ait question, saint Paul n'aurait pas
':it des prédestinés que Dieu les a ~/orî/<~

iIauraitdit,~cM<M</<ort/tero; et nous venons
de voir que l'Apûtre nomme vases d'orme)MeM<

préparés pour la gloire tous ceux auquels
Dieu accorde le don de la foi ainsi ce pas-

sage ne prouve ni pot;r ni contre la prédesti-
nation gratuite au bonheur étcrne!. Cette

question était absolument étrangère au des-
sein que saint Faut se proposait dans l'E-

pî :re aux Romains. Saint Augustin l'a très-

bien compris, puisqu'il dit, en citant ce pas-
sage de l'Apûtre ~Marr. 2. in Ps. xvm, n.
3 Gloria Dei ~Mo salvi /bc<! ~)M?tM~ ~Ma
créait <K bonis oper~M~ sMmMs. In Ps. xxxtx,
n. &, /)eM~ ~Mamdo nos glorificat, /MCi< nos

/tomofa<t'orM.Ce n'est donc point ici Id~Io'.re
éternelle. L. n, contra duas jE'pM<. jPc~< c.

9, 22, il
explique le passage de saint Paul de

ia prédestination à la foi, et non de la pré-
destination à la gloire. Fo?/. VocATtox.

Ce n'est pas une grande difficulté pour les

congruistes de montrer la 'différence entre

t~ur système et celui dus semi-pélagiens.
Ccux-ri disaient que le commencement de

la foi ne vient point de Dieu ni de sa grâce,
mais de 1 homme et de ses bonnes disposi-
tions naturelles qu'ainsi Dieu prédestine à

la foi tous ceux dont il prévoit les bonnes

dispositions. Dans cette hypothèse, la foi

n'e~t plus un don gratuit, une pure grâce,
mais une récompense des bonnes dispusi-
tions de l'homme. A Dieu no plaise, disent

les congruistes, que nous pensions ainsi 1

nous croyons avec toute l'Eglise que le don

de la foi est de la part de Dieu une pure

grâce, un bienfait absolument gratuit, et nous

ne reconnaissons dans l'homme aucun mé-

rite proprement dit avant qu'il ait la foi. En-

tre les semi-péiagiens et les théologiens ca-

tholiques il était, question de la~'edc~i'Ma-
tion à <a/b:; entre les augustiniens et nous

il s'agit de la prtMe~ùtattond àla gloire; oit

est donc la ressemblance entre l'opinion de's

scmi-péLigiens et la nôtre ?
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Les congruistcs n'en demeurent pas là ils

allèguent à leur tour, en faveur de leur sen-

timent, des preuves diverses qui sont autant

d'objections contre celui des augustiniens.

Ils disent 1° Dans toute l'Ecriture sainte il

n'est jamais question de prédestination gra--

tuite à la gloire éternelle nous défions nos

adversaires de citer un seul passage qui

prouve directement leur opinion: ils ne l'ap-

puient que sur des conséquences forcées

qu'ils tirent du texte sacré jamais question

n'a donné lieu à un plus grand abus de la

parole de Dieu, surtout des Epitres de saint

Paul. Foy. ROMAINS. 2° Cette prétendue pré-
destination est un sentiment inouï parmi les

Pères de l'Eglise des quatre premiers siècles

tous ont conçu la prédestination à la gloire
éternelle comme fondée sur la prévision des

mérites de l'homme acquis par la grâce au-

cun n'a conçu comment Dieu pouvait pré-

destiner autrement une récompense, un prix,
un salaire. Nous pouvons citer à ce sujet
saint Justin, saint ïrénée, Clément d'Alexan-

drie, Origène, saint Jean Chrysostome, saint

Hilaire, saint Ambroise, saint Jérôme, saint

Cyrille d'Alexandrie, Théodoret, etc. Saint

Prosper est convenu du fait, Epist. ad ~M~
n. 8, saint Augustin ne l'a pas nié il a seu-

lement dit, 1. de Frœd. sanct., c. 1~, n. 27,

que ces Pères n'avaient pas eu besoin de

traiter expressément cette question; mais il

a toujours fait profession de suivre leur doc-

trine, et 1. de Dono persev., cap 19 et 20, n.

M, 51, il ajoute que les anciens Pères ont

suffisamment soutenu la prédestination gra-

tuite, en enseignant que toute grûce de Dieu

est gratuite. 3° En effet, l'on a vu les défini-.

tions que ce saint docteur a données de la

prédestination, 1. de Dono persev., c. 7, n. 15.

« C'est, dit-il, la prescience et la prépara-
tion des bienfaits par lesquels sont certaine-

ment délivrés ceux que Dieu délivre. ? » Il le

répète, c. H, n. 35; c, 17, n. M de Pecc.

merit., 1. n, n. ~7 m Ps. Lxvm, serm. 2, n.

13 de Spir. et Litt., n. 7; ad ~t'mp<tCMM.,
1. § 2, n 6; 1. de jPnBde~. sanct., n. 19;
De Civitate Dei, lib. xt, 19 et 23 in Joan.,
Tract. M, n. 4, et Tract. 83, n. 1. Selon lui,

la prescience marche toujours avant le décret

de Dieu. Il parle de même de la réprobation,
de Perfect. Just., e. 13, n. 31 Epist. 186,

c. 7, n. 23. Or personne, excepté les calvi-

nistes, ne's'est avisé d'admettre un décret

de réprobation antérieure à la prescience des

démérites des réprouvés. 4° Rien de plus

inutile, continuent les congruistes, qu'un dé-

cret absolu et particulier de prédestination,

indépendant de la prescience. Dieu da toute

éternité provoyant le péché d'Adam, a résolu

de racheter par Jésus-Christ, le monde, la

nature humaine, le genre humain, par con-

séquent tous les hommes sans exception. En

quoi consiste ce rachat, sinon, dans la possi-
bilité dans laquelle tous les hbmmes sont ré-

tablis par Jésus-Christ, de récupérer le bon-

heur éternel et d'éviter la damnation ? Voilà

donc une prédestination générale de tout le

genre humain au b 'nheur éternel, en vertu

de laquelle Dieu veut donner à tous, par Jé-

sus-Christ, des moyens de salut plus ou

moins prochains, puissants et abondants

pour y parvenir, mais d'en accorder à que'-

ques-uns plus et de plus puissants qu'aux

autres cette volonté est évidemment une

prédestination particulière et très-gratuite en

faveurde ceux-ci,etc'estcellequesaintPaula a

soutenue dans son épître aux ttomains. En

même temps que Dieu a résolu de donner

des moyens à tous, il a prévu l'usage qu'en
ferait chaque particulier il a donc résolu

en même temps d'accorder en effet le bonheur

éternel à ceux qui correspondraient à ses grâ-

ces, et de punir par un supplice éternel ceux

qui en abuseraient. Qu'avons-nous besoin

d'un autre décret antérieur ? Le plan de pf~-
destination ainsi conçu s'accorde exactement

avec les dix ou douze vérités que nous avons

établies au commencement de cet article
on ne peut y faire voir aucune opposition.
Dans ce même plan, la puissance, la bonté,
la sagesse, la miséricorde de Dieu, éclatent

également. Dieu pouvait damner le monde

entier, il a voulu le sauver; le pouvoir et

l'espérance qu'U lui donne de récupérer le

salut par Jésus-Christ est une pure grâce;
il laisse à l'homme toute la faiblesse qu'il a

contractée par le péché, mais il veut y re-

médier par ses grâces, et chacune de ces

grâces est un bienfait purement gratuit, mé-

rité par Jésus-Christ et non par l'homme.

Ici point de grâce prétendue naturelle, point
de grâce pélagienne, point de mérite humain
le salut n'est plus une affaire de justice ri-

goureuse, mais de miséricorde infinie. Nous

demandons si le système delà prédestination
absolue est plus sublime, plus digne de Dieu,

plus consolant, plus propre a nous porter à

la vertu que celui-ci. 5° Le premier est su-

jet à des difficultés insurmontables ses par-
tisans ont beau dire que par son décret Dieu

tire les prédestinés de la masse de perdi-

tion, mais qu'il y laisse les réprouvés que
le décret de prédestination est positif, mais

que le décret de réprobation n'est que néga-

tif un mot ne suffit pas pour trancher ta dif-

ficulté. Nous avons vu que saint Augustin a

parlé de l'un de ces deux décrets comme de

l'autre en effet, on ne conçoit pas comment

l'un est plus positif que l'autre, comment

l'un est antérieur à la prescience, et l'autre

postérieur ces distinctions subtiles n'ont

été forgées que pour pallier l'embarras dans

lequel on se trouvait. A entendre raisonner

les augustiniens, il semble que Dieu soit

aveugle à l'égard des réprouvés, ou qu'il
ferme les yeux pour ne pas les voir et ne

pas penser à eux. Mais ces malheureux sont-

ils mieux traités par un décret négatif que

par
u-n décret positif? Dans le tableau du

jugement dernier, Jésus-Christ fait pronon-
cer par son Père contre les réprouvés une

sentence aussi positive que celle qu'il rend

en faveur des prédestinés il faut donc que
l'une et l'autre aient été résolues de toute

éternité par un décret également positif.
Dans ce système on ne conçoit plus en quel
sens Dieu veut sauver tous les hommes

et leur donner des grâces à tous, ni en quel



PRE1573 PRE <S7t

sens Jésus-Christ est mort pour tous. 6° Pour

trouver dans saint Augustin le système d'une

prédestination indépendante de la prescience,
il faut absolument entendre ce qu'il a dit

dans le même sens que l'entendent les cal-

vinistes entre ceux-ci et les augustiniens il.

n'y a de différence que dans les consé-

quences qu'ils tirent des expressions du

saint docteur. Ces derniers font aux congruis-
tes les mêmes reproches que font les pre-

miers contre le concile de Trente et contre

les théologiens catholiques en général on

peut voir dans Basnagé qu'ils ne veulent ad-

mettre aucun milieu entre le prédestinatia-
nisme rigide de Calvin et le semi-pélagia-

nisme il est fâcheux que les augustiniens
semblent autoriser cette erreur en accusant

toujours leurs adversaires d'être semi-péla-

giens. Basnage, /?M<. de <'Fg'/<sc, 1. xi, c. 9,

§ 1. Nous savons très-bien, continuent les

congruistes, que saint Augustin, I. de Corrept.
et Grat., c. 7, n. 14., a dit que Judas a été

prédestiné ou élu pour verser le sang de Jé-

sus-Christ, tout comme les autres apôtres
l'ont été pour obtenir son royaume ~<o~

debemus inteldigere electos per misericordiam,

!«M)Kj9Cr~'tfd<CtM)H; illos ad o6<i'KeM.dMm re-

gnum SMMW, t/~MM ad fundendum sanguinem
sMMMt. Mais faut-il prendre pour ia profession
de foi de ce saint docteur une phrase échap-

pée dans la dispute, et qu'il a contredite

dans ses autres ouvrages 7° Enfin le sys-
tème de la prédestination absolue ne peut
aboutir qu'à augmenter l'objection des in-

crédules touchant la permission du mal mo-

ral ou du péché d'Adam, duquel Dieu pré-

voyait les suites horribles, et qu'il a cepen-
dant laissé commettre pendant qu'il pouvait

l'empêcher sans nuire à la liberté de l'homme.

C'est une des objections sur lesquelles Bayle
a le plus insisté dans ce qu'il a écrit a ce su-

jet, et les déistes ne cessent de la renouve-

ler pour attaquer la révélation. On ne voit

pas où est la nécessité de le'u fournir une

arme de plus.
Telles sont les principales objections des

congruistes contre le système de la prédes-
tination absolue et antécédente à la pres-
cience de Dieu nous les exposons avec im-

partialité, sans les adopter pour cela, et sans

prendre parti pour ni contre, parce qu'il n'y
a aucune nécessité. Cette question lut vive-

ment débattue au concile de Trente entre les

franciscains et les dominicains mais le

concile s'est abstenu très-sagement de pro-
noncer sur cette contestation il s'est borné

à condamner les excès dans lesquels étaient

tombés les protestants sur cet article.

Luther et Calvin avaient poussé l'entête-

ment pour la prédestination absolue jusqu'au
blasphème. Suivant leur doctrine, Dieu, (le

toute éternité par un décret immuable a

partagé le genre humain en deux parts, l'une
d'heureux favoris-auxquets il veut absolu-

ment donner le bonheur éterne), auxquels
il accorde des grâces efîicaees par lesquelles
ils font nécessairement le bien l'autre d'ob-

jetsde sa colère qu'il adestinés au feu éternel,
et dont il dirige tellement les actions, qu'ils

font nécessairement le mf)), s'y endurcissent

et meurent dans cet état. Cette doctrine hor-

rible fut soutenue par Bèze et par d'autres

réformateurs. Mé)anchthon, plus modéré, en

eut horreur et tacha de l'adoucir. Parmi les

sectateurs de Calvin, quelques-uns persévé-
rèrent à soutenir comme lui qu'antérieure-
ment même à la prévision du péché d'A-

dam, Dieu a prédestiné la plupart des hom-

mes à la damnation. Us furent nommés su-

pralapsaires; d'autres enseignèrent que Dieu

n'a fait ce décret de réprobation que consé-

quemment à la prévision du péché de notre

premier Père on leur donna le nom d'in-

/ra~ïMa:rM. Ils ne disaient pas, comme les

précédents; que Dieu avait tellement résolu

la chute du premier homme, qu'Adam ne

pouvait pas éviter de pécher mais ils pré-
tendaient que depuis cette chute ceux qui

pèchent n'ont pas le pouvoir de s'en abs-

tenir.

Quoique toute cette doctrine fasse hor-

reur, e.le a été dominante chez les calvi-

nistes presque jusqu'à nos jours. Ils ont per-
sisté-à soutenir que c'est la pure doctrine do

l'Ecriture sainte, et que saint Augustin l'a

défendue de toutes ses forces contre les pé-

la~iens. Sur la fin du dernier siècle, Bayle
assurait qu'aucun ministre n'osait enseigner
)e contraire que si quelques-uns avaient

paru s'en écarter, ce n'était qu'en apparence,

qu'its avaient changé quelques expressions
(les prédestinations rigides, afin de ne pas
effaroucher les esprits mais que le fond du

système était toujours le même. Rép. aux

quest.' d'un Prov. n' part. c. 170, et 183.

En 16ol, Jacob Van Harmine, connu sous

le nom d'Arminius, professeur en Hollande,

attaqua ouvertement la prédestination abso-

lue il soutint que Dieu veut sincèrement

sauver tous les hommes, et qu'il donne à

tous sans exception des moyens sufiisants

<le sa!ut, qu'il'ne réprouve que ceux qui ont

abusé de ces moyens et qui ont résisté. Ar-

minius eut bientôt un grand .nombre de sec-

tateurs. Mais Gomar, autre professeur, sou-

t.nt opiniâtrement la doctrine rigide des pre-
miers réformateurs, et conserva un parti

puissant. Ainsi le calvinisme se trouva di-

visé en deux factions l'une des arminiens

ou remontrants, l'autre des gomaristes ou

contre-remontrants. C'est pour terminer cette

dispute que les états généraux de Hollandé

convoquèrent, en 1C18, un synode national à

Dordrecth; les gomaristes y furent les plus

forts; ils condamnèrent les arminiens, et il

fùt défendu d'enseigner leur doctrine. Mais

cette décision, loin de calmer les esprits, ne

servit qu'à les diviser davantage elle ne

trouva aucun partisan en Angleterre; elle

fût rejetée dans plusieurs contrées de la Hol

lande et de l'Allemagne elle n'a pas même

été respectée à Genève. Mosheim nous as

sure que depuis ce moment la-doctrine do

la prédestination absotue déclina d'un jour à

l'autre, qu'insensiblement les arminiens ont

repris le dessus. Hist. ccc~ xvn' siècle,

sect. 2, n' part., c. 2, n. 1~. En effet, la plu-

part des théologiens calvinistes, loin
d'etrb
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augustiniens, sont devenus pélagiens.. et

p)usieurs tombent dans le socinianisme. Foy.

ARM!ENS, GoMARtSTES, DORDRECTH, t\FRA-

LAPSAtRES, SUPRALAPSAIRES UNtVERSAHS-

TES, etc.

!1 est étonnant que des hommes, qui pré-
tendent toujours avoir l'Ecriture sainte pour
seule règle de leur croyance, y aient vu

successivement des dogmes si opposés cela

nous paraît démontrer la fausseté du fait et

l'abus continuel que les protestants font de

la parole de Dieu. H n'est pas moins étrange

qu'un bon nombre de théologiens, qui se di-

sent catholiques veuillent faire de la pré-
dM<(/M(toM absolue et gratuite un dogme

sacré, un point essentiel de la doctrine de

saint Aug !Stin, approuvée par l'Eglise; qu'ils

osent traiter de pélagiens et d'hérétiques

leurs adversaires, et qu'ils se donnent le ti-

tre orgueilleux de défenseurs de la <yr~ce
défenseurs perfides qui livrent aux déistes

les vérités les plus saintes de notre religion,
et qui persévèrent dans leur fanatisme, pen-
dant que les calvinistes rougissent aujour-
d'hui de la frénésie des premiers réforma-

teufs. Nous savons très-bien qu'il y a des

partisans de la prédestination gratuite' qui
sont beaucoup plus modérés et qui rejet-
tent toutes les conséquences erronées que
l'on voudrait tirer de leur opinion nous

n'avons garde de les confondre avec les faux

augustiniens mais ils devraient démontrer

que c'est à tort qu'on leur impute ces ejn-

séquenccs.
PKËDESTfNATIENS. L'on désigne quel-

quefois par ce nom tous ceux qui soutien-

nent la prédestination absolue et indépen-
dante de la prescience de Dieu mais il faut

nécessairement en distinguer deux espèces

savoir, les prédestinatiens mitigés et catholi-

ques, et les prédestinatiens rigides ou hcrré-

t ques Les premiers tiennent la doctrine de

la prédestination absolue, sans attaquer et

sans n:er aucune des vérités théoiogiques

que nous avons posées sur ce sujet dans

notre article précédent; ils enseignent que
Dieu veut sincèrement sauver tous les hom-

mes, et que Jésus-Christ est mort pour tous,

conséquemment que Dieu donne a tous,
même aux réprouvés des grâces suffisantes

pour uarvenir au salut qu'en prédestinant
les uns au bonheur éternel, et en leur don-

nant des grâces efficaces pour faire le bien
il ne leur ôte pas le pouvoir ni la liberté de

résister à ces grâces qu'en réprouvant les

autres négativement, u ne les détermine pas

pour cela aux péchés qu'ils commettent;

qu'au contraire il leur donne les grâces né-

cessaires pour s'en préserver, grâces aux-

quelles ils résistent. Les prédestinatiens ri-

gides soutiennent, au contraire que Dieu

.ne veut sincèrement sauver que les prédes-

tinés, et que Jésus-Christ n'est mo.'t que

pour eux que les grâces efficaces qui leur

sont accordées les mettent dans la néces-

sité de faire le bien et d'y persévérer, puis-

que jamais l'homme lie résiste à la grâce

intérieure quo- néanmoins ils sont libres,

parce que pour l'être il suffit d'agir voton-

tairement et sans contrainte; conséq'jcm-
ment, ils pensent que les réprouves sont
dans l'impuissance de faire le bien, parce

qu'ils sont ou détermines positivement au

mal par la volonté de Dieu, ou privés des

grâces nécessaires pour s'en abstenir; qu'ils
sont néanmoins punissables, parce qu'ils ne

sont ni contraints ni forcés au mal, mais en~

traînés invinciblement par leur propre con-

cupiscence.
Tels sont les sentiments absurdes et im-

pies que des esprits opiniâtres ont osé, dans

tous les temps, attribuer à saint Augustin.
Au V siècte, ceux que l'on nomma prédes-
<Ma~<'yM; au ix°, Gotescalc et ses partisans
au xn' les albigeois et d'autres sectaires;
au xtv* et au xv°, les wicléfites et les hus-

sites au xvt", Luther, Calvin et'ses secta-

teurs au xvn", Jansénius et sfs défenseurs,
ont embrassé pour le fond le même sys-
tème. Tous n'ont pas professé clairement et

distinctement toutes les erreurs qui en sont

les conséquences; les premiers ne les ont

peut-être pas aperçues les derniers, aguer-
ris par douze siècles de disputes, ont fait

tous leurs efforts pour les pallier; mais ils

ont beau faire tous ces dogmes erronés se

tiennent et forment une chaîne indisso'u-

b!e dès que l'on en soutient un seul, il faut

les admettre tous ou se contredire à chaque
instant. Ce sont donc les écrits de saint Au-

gustin contre les pélagiens qui ont donné

Leu à ces contestations toujours renaissan-
tes. Cela nous parait prouver que ces écrits

ne ~ont pas fort clairs il faut avoir beau-

coup d'orgueil pour se f)a:ter de les mieux

entendre que l'Eglise universelle.

Ceux qui ont traité de l'hérésie des pt'<
destinatiens du v" siècle disent qu'elle à com-

mencé dès le temps de saint Augustin dans

le monastère d'Adrumet en Afrique, dont

les moines prirent de travers plusieurs ex-

pressions de ce saint docteur. Peu de temps

après, la même chose arriva dans les Gau-

les, où un prêtre nommé Lucidus enseigna,
1° qu'avec la grâce l'homme n'a rien à faire;
2° que depuis le péc;)é d'Adam le libre ar-

bitre de la volonté est entièrement éteint

~° que Jésus-Christ n'est pas mort pour tous

les hommes; ~.° que Dieu en force quelques-
uns à la mort 5° que quiconque pèche

après avoir reçu ie baptême meurt en Adam
6° que les uns sont destinés à la mort, les

autres prédestinés à la vie. Le cardinal No-

ris, qui rapporte ces propositions, .B~. Pe

<o<y., c. 15 p. 182 (.'t 183 dit qu'elles ont

besoin d'explication, et il t~che de leur don-

ner un sens orthodoxe mais il nous parait

y avoir assez mal réussi, et que son com-

mentaire même a grand besoin de correctif.

Il n'est donc pas étonnant que Fauste, évo-

que de Riez en Provence, ait condamné ces

propositions du prêtre Lucidus que cette

sentence ait été confirmée par deux conciles,
l'un d'Arles l'autre de Lyon et qu'en fin

de cause, Lucidus ait été obligé de se ré-

tracter.

Ces faits ont été prouvés par le P. Sir-

mond. dans l'histoire qu'il a donnée uu ~r~
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<fM<:Ka(t'cntïMe; par MafTei, ~M(. theol. dog-
mH<M;K et op: de divina Gratia, etc., 1. xv<,

c. 7, et par d'autres théologiens. Ils ont cité

en preuve un livre intitulé Pr<Bde~<Kta~M,

qui porte le nom de Primasius, disciple de

saint Augustin; Gennado, prêtre de Mar-

seille, la 67troM!Me de saint Prosper, et Ar-

nobc le Jeune, tous auteurs contemporains,

qui affirment ou qui supposent l'existence

de l'hérésie des pr~M<i'ma<:<')!s.
Mais Jansénius et les faux augustiniens,

qui enseignent encore 1 s mômes erreurs

que ces hérétiques, ont prétendu que toute

ce!te histoire est une fable; que Primasius,

Gennade, Arnobe le Jeune et Faust de Hicz

s''nt tous péiagiens ou.du moins semi-p~la-

giens qu'ils ont osé nommer prédestinatiens
ies vrais disciples de saint Augustin, et trai-

ter d'hérésie la véritable doctrine de ce

l'ère que les prétendus conciles d'Arles et

de Lyon n'ont jamais existé que c'est une

trame tissue par Fauste de Riez pour per-
suader que la doctrine de saint Augustin a

été flétrie..Us s'inscrivent de même en faux

contre l'accusation d'hérésie intentée Go-

tescalc dans !e tx' siècle ils soutiennent

que c'est Hincmarde Reims, etUaban-Maur,

évoque de Mayence, qui éta'ent eux-mêmes

hérétiques, et qui ont professé le semi-pé a-

gianisme en condamnant Gotescalc. FoyM ce
mot.

Cotte apologie du prec~tn~t'fHH'~Ke, faite

d'abord par Jansénius, a été renouvetée par

le président Mauguin, dans une dissertation

par laquelle il s'est proposé de réfuter eu

détail l'histoire du P. Sirmond. Mais le P.

Deschamps, en écrivant contre Jansénius, a

fait voir que ce novateur a emprunté d'un

calviniste célèbre tout ce qu'U a dit pour

justifier les prédestinatiens deNcerMî Jan-'
i'cM., disp. 7, c. C et 7. Comme il parait que

Mauguin a puisé dans la même source son

livre s'est trouvé réfuté d'avance. Il est fâ-

cheux que le cardinal Noris ait ignoré ou

dissimulé ce fait, lorsqu'il a dit que les er-

reurs rétractées par le prêtre Lucidus, et

attribuées aux ~re</c~!Ha«etM par Gen;.ade

de MarseiHe sont les mêmes reproches que
l'on faisait.con!rs la doctrine de saint Au-

gustin, et auxquels saint Prosper a répondu;
/<. ~e~ c. 15, p. 182, 183; Basnage,.
/o!'re de l'Eglise, ). xn, c. 2, pense de

môme; il avoue que le concile d'Arles, et ce-

lui de Lyon, l'an ~75. ont condamné cette

doctrine parce que suivant lui ces deux

conciles étaient composés de sfmi-péhgiens.
Comme eus évoques étaient les personnages
les plus respectables qu'il y eût alors dans

le clergé des Gaules, s'ils avaient été tous

imbus du semi-péiagianisme il serait fort

.singulier, que leurs successeurs eussent con-

damné unanimement cette erreur dans le

deuxième c<jnci!e d'Orange, l'an 529.

Laissons donc de côté toutes ces imagi-
n tions dont les unes détruisent.les auti es;
tout homme sc-nsé comprend, 1° qu'il est

impossible que Fauste de Riez ait été assez

insensé pour vouloir en imposer à Léonce.

d'Arles, son.métropolitain, auquel il adres-
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sait s~s écrits, et pour lui parler d'un pré-
tendu concile tenu dans sa ville d'Arles, au-

quel il avait dû présider, si ce concile était

imaginaire; 2° qu'il est impossible qu'en
~75, trente évoques asscmMés aient osé rc-
nouveler contre la doctrine de saint Augus-
tin des reproches auxquels ils ne pouvaient

ignorer que saint Prosper avait répondu,
surtout après la lettre que )c pape saint Cé-
lestin avait écrite aux évoques des Gaules

pour imposer silence aux détracteurs de la
coctrine de saint Augustin; et qu'il ne se
soit pas trouvé pour lors un seul évoque
gau'ois pour en prendre la défense. 3° C'est

une imposture de prétendre que la doctrine
de Lucidus et des prédestinatiens était la

même que celle de saint Augustin elle n'y
ressemblait pas plus que celle de Calvin, de

Jansénius e~<ie )eurs'adhércuts. ~.°S;unt Fu)-

gence a écrit contre le'! ouvrages de Fauste

de Riez,. mais on ne voit pas qu'il lui ait re-

proché aucune imposture. 5° II y a un aveu-

glement inconcevable à ne vouloir recon-

naître aucun milieu entre le prédestinatia-
MMM:e rigide et le ~emt'o~t'amMHte; nous

avons fait voir le contraire en distinguant
les prédestinatiens catholiques d'avec les hé

rétiques. Ces derniers auraient dû être nom-

més réprobatiens, aussi hien que ceux d'au-

jourd'hui, puisque, de leur pleine autorité,
ils réprouvaient et damnaient le genre hu-

main tout entier, à la réserve peut-être d'un

homme sur mille. Petau, de 7KcarM., ). xm.
c. 7; .N<'< de l'Egl. ~a«., 1.1,1. m, an: 431

et~; t. H, 1. t?, an. ~73.

PRÉDESTINÉS. Vo! ÉLUS.

PRÉDÉTERMINATION. Dans le langage
des théologiens scolastiques, ce terme sigui
fie une opération de Dieu qui fait agir les

hommes, qui les détermine ou les fait se dé-

terminer dans toutes les actions bonnes ou

mauvaises. On l'appelle autrement preMoO'ott

physique ou décret de Dieu pref/~cmuMaH~
Tous les catholiques conviennent que pour
faire une bonne œuvre, une action mér.toire

et'utile au salut, l'homme a besoin du se-

cours de la gr~ce; or, la ~race est une lu-

mière surnaturelle donnée à l'entendement.

et une motion que Dieu imprime à la volonté

pour la rendre capaMe d'agir; rien n'empê-
che donc d'appeler la gr~ce une ~n~Ko<<oH
ou une pt'~d~erm)')M<OK, puisqu'elle nou?

prévient et inuuc sur no~ actions. Doit-etio

être nommée ~r~Ho~oM physique ou seule-

ment ~)r~d~<m:'Kn<toM morale? Au mot

GnACE, § 5, nous avons fait voir que ni i'une

ni l'autre de ces exp! cssions n'est parfaite-
ment juste, parce que J'influence delà grâce
ne res~em~ie à celle d'aucune cause natu-

reHe.

On dispute dans les éco'es pour savoir si

une prédétermination physique est nécessaire

à l'homme pour produire ses actions natu-

renés. La plupart des philosophes et des

théologiens prétendent qu'il n'en est pas be-

soin. 11 est, discnt-iis, de la nature d'une

faculté active et d'une caus~ libr.de produire
ses actes par elle-même, sans t'interv~nt:

50
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d'aucune cause ex'érieure; on ne conçoit

pas en quel sens elle se détermine elle-mê-

me, si elle est déterminée par un agent plus

puissant qu'elle. D'ailleurs, si cette détermi-

nation est cause physique, il y a une con-

nexion nécessaire entre cette cause et l'ac-

tion qui s'ensuit, par conséquent l'action de

)a volonté n'est plus libre dans aucun sens;
on ne conçoit pas même que ce soit pour
lors une action humaine puisqu'eile vient

le Dieu comme cause, l'homme n'est plus

que ('instrument.

D'autre part, les thomistes soutiennent

que la prédétermination physique est néces-

saire pour 'rendre l'homme capable d'agir;
telle est, disent-ils, la subordination ou la

dépendance nécessaire de la cause seconde

à l'égard de la cause première. Puisque Dieu

a sur ses créatures non-seulement un do-

maine moral, mais un domaine physique, il

doit avoir sur toutes leurs actions non-seu-

lement une influence morale, mais une in-

iluence physique. Cette action de Dieu, loin

d'être un obstacle à la liberté humaine, est

nu contraire un complément nécessaire de

cette liberté, sans lequel l'homme ne pour-
rait pas agir. Dieu sans doute est assez puis-
sant pour proportionner son action à la nature

de l'homme; puisqu'il a fait l'homme libre,
il le fait agir librement. Quand on leur de-
mande en quel sens Dieu prédétermine la

volonté humaine au péché, ils disent que
cette action de Dieu se borne à ce qu'il y a

de physique dans l'action de l'homme, et

qu'elle ne touche point a ce qu'il y a de

m~ral, ou, en termes de l'éco)e, que Dieu

influe sur le matériel du péché, et non sur

le formel, c'est-à-dire sur ce qui constitue le

péché. Comme il parait que les thomistes

n'attachent point à la plupart des termes

dont ils se servent le même sens que les

autres théologiens, et qu'ils se croient en

dro't de rejeter toute comparaison que l'on

peut faire entre la cause première et toute

autre cause, il est probable que la dispute
touchant la pr~d<~ermtMa<tOM physique ne fi-

nira pas sitôt.

PRÉDICATEUR, PRÉDICATION. Nous ap-

pelons prMt'cattOM l'action d'annoncer la

parole de Dieu en public, faite par un homme

revêtu d'une mission légitime. Dans l~s pre-
miers siècles de l'Egiise, les évêques seuls

étaient chargés de cette fonction; à l'exem-

.ple de Jésus-Christ et de saint Paul, Joan.,
'c. iv, v. 2 I Cor., c. t, v. 17, ils la regardaient
comme la plus importante de leur ministère.

..Les premiers exemples que nous connais-

sions de prêtres chargés de prêcher, sont ceux

d'Origène et de saint Jean Chrysostome dans

l'Eglise d'Orient, de saint Félix de Noie et

de saint Augustin en Occident il n'est pas
étonnant que l'on se soit écarté de l'usage
ordinaire en faveur d'hommes aussi recom-

mandables par leurs talents. Par les diffé-

rentes révolutions qui sont arrivées dans

l'Occident; les évoques se sont trouvés obli-

gés de se décharger de cette fonction sur

les prêtres. La même raison a fait accorder

aux religieux le pouvoir de prêcher, dans

toutes les églises où ils sont appelés au-

trefois il n'y avait que les pasteurs qui ins-

truisissent le troupeau qui leur était confie.

D~ns l'Eglise romaine, il f~ut être au moins

diacre pour avoir le pouvoir de prêcher.
On appelle proprement ~r~h'ca<t<MM les dis-

cours que l'on fait aux infidèles pour leur

annoncer l'Evang le et sermons, ceux que
l'on adresse aux fidèles pour nourrir leur

pieté et les exciter à la vertu.

Plusieurs auteurs ont écrit des traités sur

l'éloquence de la chaire, plusieurs ont cen-

suré avec assez d'amertume les défauts dans

lesquels tombent trop souvent les pr~tca-

teurs; nous n'avons dessein de nous érigf-r
ici ni en censeurs ni. en apologistes, mais

d'envisager les choses à charge et à décharge.
Il nous paraît d'abord que le goût dépravé
des auditeurs est la cause principale des

fautes dans lesquelles tombent ceux qui an-

noncent la parole de Dieu; ils y sont en-

traînés par le ton de leur siècle et par les

applaudissements que l'on-a la faiblesse de

leur donner, lors môme qu'ils prêchent d'une

manière évidemment vicieuse nous en som-

mes convaincus par des exemples récents.

De nos jours quelques phi)osDphes se sont

avisés de reprocher aux orateurs chrétiens

qu'ils n'enseignaient pas une morale natu-

relle. Il n'en a pas fallu davantage pour sé-

duire de jeunes orateurs; ils ont cessé de

citer l'Evangile, ils ont laissé de côté la mo-

rale de Jésus-Christ, pour prêcher une mo-

rale prétendue philosophique; ils ont fait des

harangues académiques au lieu de sermons,

et les éloges qu'un certain public antichré-

tien leur a prodigués, ont achevé de perver-
tir leur goût; et l'exemple d'un seul suffit

pour en gâter mille.

« C'est une chose déplorable, dit un écri-

vain très-sensé, que certains orateurs chré-
tiens, renonçant en quelque sorte aux prin-

cipes de leur religion, semblent perdre de
vue l'Evangile, et ne rougissent pas de lui

substituer en chaire une morale puremènt

païenne. Ce sont de nouveaux Sénèques, et

non des disciples de saint Paul ou des minis-

tres de Jésus-Christ. La philosophie est trop
faible pour mettre un frein aux passions,

pour donner au cœur de l'homme une con-

solation solide, pour montrer la vraie source

des désordres et y apptiquer des remèdes

eSicaces. Ce privilége est celui de la foi, it

n'y a qu'elle qui puisse nous éclairer et nous

fortifier, elle seule fournit ces grands motifs

qui font préférer à toutes choses la pratique
de la vertu. LesPères étudiaient et prêchaient

l'Evangile; jamais ils n'ont cité les philoso-

phes aussi leurs discours avaient-ils l'au-

torité et la force de la parole de Dieu ils

opéraient des conversions et faisaient germer
la piété dans les âmes. »

Jésus-Christ, disait saint Paul, m'a envoyé

prêcher, non sur le ton de l'éloquence pro-

lanc. do peur d'anéantir la force de lacroix

de Jésus-Christ. Je suis venu vous

annoncer la loi de Jésus-Christ, n )n avec le

talent des orateurs et des sages, mais ne

sachant rien que Jésus crucifié. Ma-prédi
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sation et mes discours n'ont point été dans

te style persuasif de l'éloquence humaine,

mais accompagnés des ..signes de l'esprit et

de la puissance de Dieu, afin que votre foi

ne fût pas fondée sur la sagesse des hommes,

mais sur l'autorité divine, 7 Cor., c, i, v. 17;

c. n, v. 1. Un des principaux arguments que
nos anciens apologistes ont opposés aux

païens, a été l'mutuité des leçons de leurs

philosophes; ces hommes si renommés pour

leur éloquence n'avaient pas corrigé les na-

tions d'un seul vice: la morale de Jésus-

Christ, annoncée par- des pêcheurs et par

des ignorants, convertissait les peuples,

changeait les mœurs, faisait cesser les dé-

sordres les plus anciens. Entreprendra-t-on

aujourd'hui d'arracher à notre religion ce

caractère de divinité, ou de rétablir le paga-

nisme, en nous donnant pour règle la morale

de.ses défenseurs?–D'autres ont reproché
aux pr~dt'ca~Mr~ une basse adulation à l'é-

gard de ceux qui gouvernent, un silence

perfide sur leurs vices et sur les malheurs

dont ils sont la cause. A l'instant nos jeunes
orateurs se sont jetés sur les matières d'ad-

ministration et de politique, se sont crus

capables de régenter les rois et leurs minis-

tres, n'.ont plus envisagé dans les saints que

leurs talents pour le gouvernement, ont parlé
comme s'ils étaient appelés pour présider aux

conseils des nations. Jésus-Christ ni les apô-

tres n'ont pas eu cette ambition ils ont

prêché la vertu et non la politique, les devoirs

<k( commun des hommes et non les relies
de la conduite des césars, la félicité de l'au-

tre vie et non la prospérité des affaires de ce

monde.

La fonction respectable de prédicateur de-

mande non-seulement un talent naturel pour

la parole, mais une connaissance très-éten-

due de la morale chrétienne, par conséquent
une étude assidue de l'Ecriture sainte et.d' s

ouvrages des Pères de l'Eglise, une connais-

sance suffisante des mœurs de la société,

des passions et des vices du cœur humain,.

des moyens qui soutiennent la vertu et la

~iété, des dangers et des tentations auxquel-

les elles succombent. Les pasteurs et l~s

missionnaires, qui ont joint à de longues-
études l'expérience que

l'on acquiert dans

le tribunal de la pénitence et dans la con-

duite des âmes, sont infiniment plus capables
d'instruire et de toucher les auditeurs, que

de jeunes orateurs qui ne sont munis d'au-

cun de ces secours. Mais comme cette fonc-

tion est en elI~-mêmB très-dificile, il est né-

cessaire de s'y exercer de bonne heure; on

ne doit donc pas blâmer les premiers essais

de ceux qui entrent dans cette carrière,

lorsqu'ils donnent lieu d'espérer qu'ils se

perfectionneront dans la suite.

Ceux qui ont dit que les sermons ne de-

vraient être que des leçons de morale, ont

eu tort. L'Evangile n'a~pas été seulement

destiné à nous prescrire ce que nous devons

f.fire, mais aussi à nous enseigner ce que

nous devons croire et les Pères de l'Eglise,

non plus que les apôtres, n'ont jamais séparé
le dogme d'avec la morale, Il n'est aucun des

articles de notre croyance duque. il ne s'en-

suive des conséquences morales; et toutes

les fois qu'il est arrivé des erreurs sur le

dogme, la morale n'a jamais manqué de s'en

ressentir. L'ignorance des vérités de la foi

est beaucoup plus commune que l'on ne

pense,
même parmi ceux qui se croient fort

instruits, puisque les philosophes incrédules,

qui ont attaqué de nos jours le christianis-

me, ont méconnu, et défigure la doctrine qu'il

enseigne. Qu'ils l'aient tait par ignorance ou

par malice, il ne s'ensuit pas moins qu'il faut

enseigner en public aussi bien qu'en parti-

culier, aux adultes non moins qu'aux enfants,

les vérités chrétiennes telles qu'elles sont.

–On peut assurer en général qu'un sermon

qui a pour base l'Ecriture sainte, qui en est

une explication suivie comme les homélies

des Pères, qui expose clairement ie dogme
et en ffdt sentir les conséquences morale~

sera toujours solide, édifiant, utile, approuvé

par tous ceux qui n'ont pas le-goilt dépravé,

quand même le prédicateur n'aurait pas d'ail-

leurs les talents d'un orateur profane, pour-
vu qu'il ait l'esprit et les vertus de son état.

et qu'il soit pénétré lui-même d s vérités

qu'il enseigne aux autres. On demandait au

bienheureux Jean d'Avila, l'apûtre de l'An-.

dalousie, des règles sur l'art de prêcher. Je
ne connais, répondit-il, d'autre art que l'a-

mour.de Dieu et le zèle pour sa gloire.

Barbeyrac ennemi déclaré des Pères de

l'Eglise, a trouvé très-mauvais qu'on les pro-

posât pour mo !èle aux orateur chrétiens;

suivant son avis, leurs sermons sont non-

seulement remplis d'erreurs en fait de morale,

mais composés sans art et sans méthode

leur éloquence est affectée et vicieuse, leur

style boursoufïlé, orné de figures déplacées

et superflues ce sont des déclamations de

rhéteurs plutôt que des discours édifiants.

sensés et raisonnables, tl faut avoir ur.e

forte dose de présomption pour se flatter de

pouvoir détruire une réputation établie de-

puis
douze ou quinze siècles, et consacrée par

la vénération de l'Eglise entière. Du moins,

pour y réussir, il ne faudrait pas commencer

par se contredire comme font les protes-

tants. Parmi les Pères, sur~o"t les plus an-

ciens, il y en a dont les écrits ne sont

ni polis ni recherchés, mais de la pius

grande simplicité leurs censeurs ont grand

soin de le faire remarquer, d'en conclure

que c'étaient des idiots très-peu propres a.

nous instruire de la croyance et de la mo-

rale chrétienne. Quant à ceux qui ont étudié

les lettres humaines et l'art de l'éloquence,

qui ont fait l'admiration de leur siècle.

même dfs philosophes païens, ces critiques
atrabilaires nous les donnent pour des rhé-

teurs et des,sophistes.
Nous leur demandons: ces hommes célè-

bres que vous déprimez, ont-ils été. écoutés,

suivis, respectés et admirés de leur temps,

ou ne l'ont-ils pas été ? Leurs discours ontr

ils été inutiles ou efficaces, sans effet ou

suivis de conversions ? S'ils ont produit du

fruit comme toute l'antiquité l'atteste,.donc

les Pères ont.eu, suivant le temps. les lieux,.
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tes mœurs et le goût des peuples, le genre

d'éloquence qu'il fatlait pour remplir uigne-
ment. leur ministère. Les ministres protes-
tants voudraient-ils répéter aujourd'hui les

sermons de Luther, de Zwingle, do Calvin,
et des autres premiers préd~cants ? Que di-

raient-ils, si nous nous donnions la peine
de recueillir dans leurs écrits toutes les er-

reurs, les absurdités, les grossièretés les

soUises dont ils sont remplis, comme ils ra-

massent eux-mêmes dans les Pères de l'E-

.glise tout ce qui leur paraît un sujet de

blâme? Ils regardent cependant les premiers
comme des apôtres suscités de Dieu pour
réformer et endoctriner l'Eglise.
Nous voudrions être en état de faire un

paraltèle entre les discours des orateurs pro-
testants les plus estimés et les plus admirés

parmi eux, et les sermons de saint Basile,
de saint Grégoire de Nazianze, de saint Jean

Chrysostome, de saint Ambroise, de saint Au-

gustin, que Barbeyrac ose mépriser; nous

verrions de quel côté nous trouverions le

plus de science, de pensées sublimes et de

véritable éloquence.

Fleury, MfBMr~ des c~r~< § 39, en parlant
de l'ordre de l'ancienne liturgie, de laquelle
le sermon de !'éveque faisait toujours par-

tie, a suffisamment justifié la manière de

prêcher suivie par les Pères de l'Eglise.

PRÉEXISTANT, chose qui existe avant

une autre. Comme les anciens philosophes
n'admettaient pas la création, ils croyaient

que
Dieu avait fait toutes choses d'une ma-

tière préexistante et éternelie comme lui.

Quelques-uns ont dit que Dieu a tout fait

de ce qui n'existait pas, ex non e.r~om~t&tM

cette expression paraît d'abord signifier qu'il
'a tout fait de rien, par conséquent qu'il a

tout créé; mais les critiques modernes sou-

tiennent que par non exstantia ils enten-

daient la matière, et que cela signifiait seu-

lement que Dieu avait donné une forme à ce

qui n'en avait point; Au reste, une matière

préexistante, éternelle et sans'forme, est

pour le moins aussi dif6ci!e à concevoir que
la création la matière a-t-elle pu exister

sans dimensions ou sans étendue, et les di-

mensions n3 sont-elles pas une forme? r<~
CnËATtOX.

Les pythagoriciens et les platoniciens ont

cru la préexistence des âmes humaines, c'est-

à-dire que les âmes avaient existé dans une

autre vie avant d'être envoyées dans des

corps pour les animer; ils ajoutaient que
l'union de ces âmes à des corps qui so~t

pour elles une espèce de prison, était une

punition des péchés qu'elles avaient commis

dans una vie précédente. On accuse Origène
d'avoir eu la même opinion, et il semble

quelquefois la soutenir; mais le savant Huet

a observé qu'Origène, aussi bien que saint

Augustin, est demeuré dans le doute tou-

chant la véritable origine de l'âme. Or~</e-

nian., 1. n, c. 6, n. 1. D'ailleurs les philo-

sophes, qui ont admis la préexistence des

âmes, ont cru
qu'elles

étaient sorties dj la

substance de Dieu par émanation, au :ieu

uu'Ohgène a certainement admis la créa-

tion des esprits aussi bien que celle de3

corps nous l'avons fait voir au mot EMA-

NATION.

PHËFACE, partie dela messe qui précède
immédiatement le canon, et qui commence

par ces mots, 5'Mr~MM corda. Les écrivains

liturgistes nous apprennent que cette prière
ou action de grâces, qui sert de préparati'jn
à la consécration, se trouve dans tous les

vieux sacramentaires et dans les liturgies les

plus anciennes, dnns celles de saint Jacques,
de saint Basile, de saint Jean Chrysostome,
des CotM<i~M<<f)tM apostoliques, etc. Déjà, au

m" siècle, saint Cyprien en a parie dau.s son

traité de l'Oraison doMMMca~e, et les Pères
du iV en font souvent mention. Dans le

~acr<KHeH<ot)'e de saint Grégoire, il y a des

pr~/scM propres, comme des collectes, pres-

que pour toutes les messes on n'en a retenu

que neuf dans le missel romain; mais dans

les nouveaux missels des divers diocèses,

on en a placé de propres pour toutes les

grandes fêtes, et qui ont été composées sur

le modèle des anciennes. Dans le rite gothi-

que, la préface est appelée tm~o~tOK, dans

le mozarabique illation, dans le gallican con-

testation. Il est étonnant que les protestants
aient osé rejeter comme superstitieuses des

prières-aussi respectables, aussi anciennes,
et qui, suivant la croyance de. tous le siè-

c)es, da'.ent du temps des apôtres. Lebrun.

Explic. des c~M. de la Messe, t. H, p. 378.

PRÉJUGÉS de religion. Les incrédules

nomment ainsi les notions rdigieuses qu'un
homme a reçues dans son enfance; on les

prend, disent-ils, sans connaissance, on les

conserve par habitude, sans- réflexion et

sans examen; et il en est de même dans

toutes les religions du monde. Si donc uu

croyant tient la vérité, c'est
par hasard; nous

ne voyons pas en quoi safot peut êtreloua-

ble et méritoire. Lorsque les incrédules

voudront être de bonne foi, ils conviendront

que c'est aussi par hasard qu'ils ont embrassé
tel ou tel système d'incrédulité; ils sont so-

ciniens, déistes, athées, matérialistes, scep-

tiques ou indifférents, suivant l'opinion des

maîtres qui les ont endoctrinés, et suivant

les livres qui leur sont tombés par hasard

entre lus mains. Déjà ils conviennent qu'un

très-grand nombre de leurs prosélytes sont

incrédules sur parole, et sont très-peu en

état d'approfondir une question. Lorsque lu

déisme était à la moJe, tout incrédule était t

déiste; lorsque l'at jéisme a été proche, tous

sont devenus athées, et bientôt aprèspyrrho-
niens. Ceux qui sont parvenus a ce degré,
sont donc convaincus qu'ils se sont déjà

trompés deux fois; nous voudrions savoir

par quel moyen ils sont certains de ne pas
être encore trompés pour la troisième.

II y a une différence essentielle entre eux

et les croyants. Parmi ceux-ci, tous ceux

qui ont été en état de faire un examen ré-

fléchi des preuves de la religion, l'ont fait

par le désir de connaître la vérité et d'avoir

un puissant motif d'être vertueux; ce motif

est certainement louable. Ceux au contraire

qui se vantent d'avoir fait cet examen sans
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préjugé, et de ne pas avoir trouvé des rat-
sons suffisantes de croire, étaient déjà pré-

venus contre la religion; ils désiraient de

pouvoir en secouer le joug pour mettre leurs

passions plus à l'aise; la plupart étaient déjà

Hhotins de cœur, avant de l'être par l'es-

prit. Nuus demandons laquelle de ces deux

dispositions est la plus capable de nous con-

duire à la vérité. S'i! n'y a pas de mérite à

l'avoir reçue dès l'enfance, il y en a du

moins à h conserver au milieu des piéges

que lui tendent les incrédules, et des efforts

qu'ils font pour la détruire. Ce n'est pas

d'aujourd'hui, c'est dans tous les siècles que
les mécréants se sont vantés d'avoir mieux

examiné ia religion que les croyants, et plus
ils ont débité d'absurdités, plus ils se sont

ilattés d'être supérieurs aux autres hommes.

Nous savons très-bien que les idées'et les

opinions que l'on a reçues des l'enfance

ont une très-grande force, et qu'il est très-

difficile de s'en détacher; c'est pour cela

même que nous aimons à excuser, autant

qu'il est possible, l'aveuglement ~le ceux qui
ont été élevés dans une fausse religion
mais il ne nous appartient pas de décider

jusqu'à quel point ils sont innocents -ou cri-

minels, excusables ou punissables devant

Dieu; lui seul est leur juge. C'est aussi ce

qui doit nous inspirer la plus vive recon-

n issance pour la grâce que Dieu nous a faite

en nous faisant naître dans le sein de la

vraie religion. Foy. ExAME~

PRÉJUGÉS LÉGITIMES. ~0! PnESCR)PTIOX.

PREMICES. Ce sont les premiers fruits de

la récolte annuelle, d'une terre nouvelle-

ment défrichée, d'un arbre nouvellement

planté, et les premières productions de la

fécondité des animaux. Suivant l'ancienne

toi, tout cela devait être offert au Seigneur;
c'est un commandement souvent répété dans

les livres de Moïse et dans ceux des pro-

phètes. Chaque Israélite devait porter au

moins une partie de ces fruits au taberna-

cle, et ensuite au temple, y adorer le Sei-

gneur et le remercier, attester qu'à son

égard Dieu avait accompli les promesses

qu'il avait faites à son peuple, manger en-

suite cette offrande avec les lévites, les étran-

gers et les pauvres, Deut., c. xxvi, v. 1 et

suivants.

Ordinairement les païens offraient les pré-

mtCM à leurs dieux les Egyptiens a Isis,

qu'ils regardaient comme la déesse de la

fécondité ;~tes Grecs et les Romains a Cérès

ou à Diane qui, de même qu'ls;s, était la

lune. Cette superstition venait probablement
de ce que tous les animaux portent pendant

un certain nombre de mois ou de lunes, et

que, selon l'opinion populaire, la lune influe

beaucoup sur la tem'pérature de l'air. Pour

préserver les Israélites de ces vaines obser-

vances, Dieu voui.ut que les prémices. fus-

sent censées lui apparteni Ainsi cette loi

était établie, 1° afin de les faire souvenir

que Dieu seul est le distributeur des biens
de ce monde, et que nous en sommes re-

devables à sa bonté; 2° afin de perpétuer le

souvenir des prodiges que Dieu avait opë-

rés en faveur de son peuple, et de la. ma-

nière dont il l'avait mis en possession de la

terre promise; le témoignage qu'en ren-

daient tous les Israélites à cette occasion,

était un monument de la vérité des faits de

l'histoire 'sainte; 3° afin d'entretenir entre

eux l'esprit de fraternité et de charité en-

vers les pauvres; ~° pour modérer en eux

l'esprit de propriété et l'empressement de

jouir des biens de la terre. Pour cette mémo

raison, il leur était ordonné de rejeter comme

impurs les fruits' que portait un arbre pen-

dant les trois premières années; ceux de la

quatrième seulement étaient censés les pré-

w!'CM consacrés au Seigneur. Levit., c. xix,

v. 23 et 2~. L'expérience sans doute avait

convaincu Moïse qu'avant quatre ans un

arbre ne pouvait porter des fruits sains et

d'une maturité parfaite.

Reland, Antiq. sacr. veto Zfe6r., m° part.,

c. 8, met une distinction entre les fruits

Nr:M<< et les prémices des fruits: mais

elle ne paraît fondée que sur des traditions

rabbiniques, qui ne méritent aucune atten-

tion.

PREMIER, dans l'Ecriture sainte, ne se

dit pas seulement 1° à l'égard du temps; il

signifie encore 2° celui qui donne l'exemple

aux autres. 1 Esdr., c. :x, v.2, il est dit

La main des magistrats fut dans cette pre-

mière <raM~reM!'oM; c'est-à-dire que le mau-

vais exemple vint principalement
de leur

part. 3° Ce qu'il y a de meilleur. Exod.,

c. xxx, v. 33;MM/rr/ta~rtmaest la myrrhe la

plus pure et la plus excellente. &° Le pre-

mier en dignité dans ce sens saint Pierre

est appelé le premier. des apôtres; Jésus-

Christ dit Si quelqu'un veut être le premier,

qu'il commence par se mettre le dermer.

5° PfemtercMCM~ ou. en premier lieu. I- Ma-

chab., c. i, v. 1, il. est dit d'Alexandre,-pri-

MUM regnavit in Crœcta, il régna première-

ment dans la Grèce. 6° Avant que Luc.,

c. n, v. 2, nous lisons que
le dénombre-

ment de la Judée fut fait premier que, ou

avant que Cyrinus fût gouverneur de Syrie

Vainement les incrédules ont argumenté sur

cette expression pour prouver que saint Luc

avait contredit l'histoire.

PRËMIER-NË. Foï/. AiNÉ.

PRËMONTRE, ordre de chanoines régu-

liers, institué en 1120, par saint Norbert,

prêtre, né à Senten, dans le diocèse de Co-

logne, et ensuite archevêque de Magdebourg.

Ce pieux ecclésiastique, touché de voir le

relâchement qui s'était introduit dans la plu-

part des chapitres de chanoines, entreprit d'y

mettre la réforme et d'y rétablir toutes les

observances religieuses l'abstinence, le

jeûne, le dépouillement de toute propriété,

l'assiduité aux offices divins et à la prière,

le zèle pour le salut du prochain; avec le

secours des éveques et des souverains pon-

tifes, il en vint à bout dans une bonne par-

tie de l'Allemagne et de la France, et il vou-

lut que les maisons de son ordre fussent des

espèces de séminaires pour former des ou-

vriers évangé)iques:

La première
de ces maisons fut bâtie dan*
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le diocèse et au voisinage de Laon ville de

Picardie, dans un lieu que le saint fondateur

nomma Prémontré, jPrœntOKï~ra~MMt. Le nom-

bre s'en accrut tellement que, trente ans

après, cet ordre nouveau possédait plus de

cent abbayes tant en France qu'en Alle-

magne et après avoir été d'abord d'une pau-

vreté excessive, il devint
opulent, par la

multitude de donations qui )m furent faites.

Il fut approuvé par Honoré II l'an 1126, et

confirmé dans la suite par plusieurs papes.

Saint Norbert établit aussi des religieuses

qui pratiquaient les mêmes observances que

les-chanoines réguliers. Les travaux aposto-

liques de cet homme zélé réparèrent les ra-

vages qu'avaient faits dans les Pays-Bas les

erreurs d'un nommé Tanquelin, hérétique

qui y avait répandu sa doctrine et y avait

causé plusieurs séditions.
Si nous en croyons le traducteur de 1'

toire eccMst<M~ite de Mosheim, l'ordre de

Prémontré, dans le temps de sa prospérité,
a possédé mille abbayes, trois cents prévôtés,

un plus grand nombre de prieurés, et cinq

cents couvents de religieuses il a eu trente-

cinq maisons en Angleterre, et soixante-

cinq abbayes en Italie. Quoi qu'il en soit, le

succès de saint Norbert, la rapidité avec la-

cme)Ie son ordre s'est répandu, la quantité
de chapitres qu'il a réformés, les secours

qu'il a reçus de la part des évoques et des

souverains pontifes, nous paraissent prou-

ver qu'au xn* siècle le clergé séculier

n'était pas-aussi corrompu et aussi gangrené

que les protestants le prétendent. Des ec-

clésiastiques sans moeurs et sans principes,
sans honte et sans religion, n'eussent pas

consenti aussi aisément à se réformer; et

.dans un siècle perverti à tous égards, un

réformateur n'aurait pas trouvé autant d'ap-

pui. Pour corriger les abus et rétablir la ré-

gularité, saint Norbert n'employa ni les dé-

clamations, ni les discours séditieux, ni la

ca'omnie, ni la violence, comme ont fait les

prétendus réformateurs du xv~ siècle; la

douceur, la charité, les exhortations pater-

nelles, le bon exemple, de ferventes prières

pour implorer le secours de Dieu, la pa-

tience, furent les seules armes dont il se

servit. Hist. de l'Egl. Ca~tc.,t.VIII,l. xxtv,

ann. 1120. A la vérité, le bien qu'il a pro-

duit ne s'est pas soutenu pendant plusieurs

siècles ;ranl2't5, le pape Innocent IV seplai-

gnit du relâchement qui s'était introduit dans
l'ordre de Pr~mom~; il en écrivit au cha-

pitre généra), et il y a lieu de présumer que
cette remontrance ne fut pas inutile. En 1288,
le général GuiDaume demanda et obtint du

pape Nicolas IV la permission de manger de

la viande pour les religieux de son ordre

qui seraient en voyage; preuve que l'absti-

nence était pratiquée dans les maisons. En

H60, à la prière du générât. Pie II accorda

la permission générale de manger de la

viande, excepté depuis la Septuagésime jus-
qu'à Pâques. Comme dans tous les pays de

Europe et dans tous les temps les aliments

maigres ont toujours été plus rares et plus

chers que la viapde, la pauvreté des mona~s-

tères a été souvent une juste raison d'user

d'indulgence envers plusieurs ordres reli-

gieux. Mais si celui de Fr~MOK~a été sujet
au relâchement, il s'y est fait aussi plusieurs
réformes il y en a eu une en Lorraine où

ces religieux possèdent et desservent plu-
sieurs cures; elle a commencé à Sainte-

Marie-aux-Bois et à Verdun le chef-lieu est

la maison de Pont-à-Mousson. Paul V, Gré-

goire XV, Urbain VIII, Innocent X et Inno-

c. nt XII l'ont approuvée. I) s'en-est fait une
en Espagne qui,est bnaucoup plus ancienne

et plus austère; Grégoire IX et Eugène IV

l'ont confirmée. Les prémontrés ont un

collége à Paris, et peuvent prendre des de-

grés dans la faculté de théologie.
PRÉMOTION. Foy. PttÉDÉTEMUNATtON.

PRÉPUCE. Voy. CIRCONCISION.

PRESAGE, signe par lequel on prétend

connaître l'avenir; c'est une des espèces de

divination. L'on sait quelle a été dans tous

les temps la curiosité des hommes, surtout

de ceux qu'une passion violente agitait, com-

bien de moyens absurdes et criminels ils

ont employés pour pénétrer dans un avenir

que la Providence divine a trouvé bon do

nous cacher pour notre repos et notre plus

grand bien. Mais, à parler exactement, toutes

les manières de prévoir l'avenir ne sont pas

comprises sous le nom de présage; il en est

qui sontappelées autrement.–L'on s'estnatté

depénétrerdansl'avenirparl'aspectdesastres
et par les

phénomènes
de l'air, c'est l'astro-

~!e judiciaire; par le vol, le cri, les attitu-

des, l'appétit des oiseaux, ce sont les aus-

pices; par l'inspection des entrailles des ani-

maux, ce sont les aruspices; par les songes,

par les sorts, par les or~M ou par les ré-

ponses de certaines personnes auxquelles
on supposait un esprit prophétique; par les

réponses des morts, c'est la nécromancie.

Nous parlons de ces différentes espèces d3

divination sous leur nom particulier.
Ce que l'on appelait proprement présage

était d'une autre espèce. On prétendait pou-
voir juger de l'avenir, 1" par les paroles
fortuites que l'on entendait

prononcer.
Un

homme, qui sortait de chez lui le matin pour
commencer une affaire, écoutait avec soin les

paroles de la première personne qu'il rencon.

trait, ou il envoyait un esclave écouter ce que
l'on disait dans la rue, et sur des mots pro-
férés à l'aventure il jugeait du bon ou du

mauvais succès futur de son dessein. 2° Par

le tressaillement de quelque partie du
corps,

comme du cœur, des yeux, des sourcils.

3° Par l'engourdissement subit de quelque

membre, par le tintement des oreilles.

t°Par les éternuements; on les croyait de

bon ou de mauvais
présage,

suivant l'heure

à laquelle ils arrivaient; de là l'usage de

faire un souhait heureux à ceux qui éter-
nuent. 5° Une chute imprévue dans une en

treprise était censée présager un malheur.

6° Il en était de même de la rencontre

fortuite de certaines personnes, comme

d'un nègre, d'un eunuque, d'un nain, d'une

personne contrefaite ou de certains'animaux.

7° Parmi les
diEférents noms que l'on don-
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~ait aux enfants, ou par lesquels on com-

mençait une affaire, on préférait ceux qui

signifiaient quelque chose d'agréable à ceux

dont le sens était fâcheux; on évitait même

de prononcer ces derniers dans le discours
ordinaire, et l'on usait d'une périphrase.

8° L'on prenait à mauvais augure certains

événements fortuits, comme de se trouver

treize à table, de renverser une salière, etc.

Mais il ne suffisait. pas d'observer simple-
ment les présages; il fallait de plus les ac-

cepter lorsqu'ils paraissaient favorables, en

remercier les dieux, leur en demander la

confirmation et l'accomplissement. Lorsqu'ils
étaient fâcheux, l'on avait grand soin de les

rejeter, de prier les dieux d'en détourner

l'etfet, de cracher promptement pour en té-

moigner de l'horreur; Hist. de l'Acad. des

Inscript., tom. L in-12, p..66.
Il n'est pas inutile de connaître toutes ces

absurdités elles nous montrent jusqu'où
est allée la faiblesse, ou plutôt la folie de

l'esprit humain, chez les peuples mêmes qui

passaient pour les plus éclairés et les plus

sages.

Dieu, dans la loi de Moïse, avait défendu

aux Israélites toutes ces superstitions, en

proscrivant toute espèce de divination quel-

eonque. Levit., c. xix, v. 31; Deut., c. xvm,

v.20; ~Mm.,c.xx!n,v.23; JeretK.,c.x,v.2.
L'on a tort de penser que la multitude de

tois cérémonielles qui leur étaient imposées
devait être pour eux un joug insupportable;
à le bien prendre, il l'était moins que celui

dont les païens se chargeaient par supersti-
tion. Une bonne partie de ces terreurs pani-

ques et de ces vaines pratiques subsistent

encore chez les nations qui ne sont pas
éclairées des lumières de la foi. Elles au-

raient dû sans doute cesser absolument par-
mi les chrétiens, surtout

après l'extinction

du paganisme; mais les habitudes et les pré-

jugés populaires, nourris par là peur, par
l'intérêt sordide et par la crédulité, ne sont

pas aisés à déraciner. Les Pères de l'Eglise,
en particulier saint Jean Chrysostome et

saint Augustin ont souvent déclamé contre

ces restes d'idolâtrie, en ont démontre l'ab-

surdité et l'opposition aux vérités de la foi;
il en est toujours demeuré quelque teinture

dans les esprits timides et ignorants. Les

b.'rbares idolâtres, sortis. des forêts du Nord

et répandus dans l'Europe entière, en ont

ramené une bonne partie avec eux. Les cen-

sures des conciles, les leçons des évoques et'

des autres pasteurs ont diminué le mal, sans

le déraciner entièrement; et, à la honte de

l'esprit humain; notre siècl'e, qui se prétend
si éciairé n'en,est pas encore parfaitement

guéri.
La philosophie, disent les incrédules, la

connaissance de la nature et des causes phy-

siques, est le. seul remède efficace contre

cette contagion. Cela est faux. Les anciens

philosophes connaissaient déjà suffisamment
la nat'.re pour sentir l'absurdité des erreurs

populaires; et loin de s'opposer. à la supers-
tition des prcMK/M, ils l'ont confirmée par
leurs écrits et par leurs exemples. Cic., I. u,

de Divinat., in /!ne. Les épicuriens, qui n'ad-

mettaient point de dieu~ étaient les plus
mauvais physiciens de tous; et, parmi les

athées modernes, il s'en est trouvé qui

croyaient à l'a magie, aussi bien que les épi-
curiens. La religion chrétienne, bien ensei-

gnée et bien connue, est d'une toute autro

efncacité que l'a philosophie. Fo~. DEviN.

Bingham, Orig. ecc~es-, 1. xvi, c. 5.

PKËSANCTIFIËS. On appelle messe des

presQMc<t~es celle dans laquelle le prêtre
offre à 1.autel et consomme a la communion

les espèces eucharistiques consacrées la

veille ou quelques jours auparavant,' dans

laquelle par conséquent il ne se fait point
de consécration. Cette messe n'est en usage
dins l'Eglise latine que le jour du vendredi

saint; mais dans l'Eg!is3 grecque elle a lieu

pendant tout le carême. L'ancienne coutume

'des Grecs est de ne consacrer l'eucharistie

en carême que le samedi et le dimanche,

jours auxquels ils ne jeûnent point, et le

jour de l'Annonciation de la sainte Vierge.
Cette discipline est établie par le concile de

Laodicée, tenu vers l'an 363, can. M; par le

concile in 2rM~o, tenu en 692, et par d'au-

tres monuments. Lebrun, Explic. des ce-

rem., t. IV, p. 373; Bingham, Or~. ecc~es.,
1. xv, c. § 12; Ménard, Notés SMf le Sa

cram. dé S. Grégoire, p. 75.

Cet usage de conserver l'eucharistie pour
les jours suivants avec un. profond respect,
et les prières que font les Grecs dans la

messe des présanctifiés démontrent qu'ils

n'ont point, touchant l'eucharistie, le même

sentiment que les protestants. Us ne pensent

point, comme ces derniers, que c'est simple-
ment une cérémonie commémorative de la

cène que Jésus-Christ fit. avec ses. apôtres la

veille de sa mort ils croient au contraire,

comme les catholiques, que les espèces~ con-

sacrées sont véritablement et substantielle-

ment le corps et le sang.de Jésus-Christ;

que ce divin Sauveur y est présent, non-

seulement dans l'action de communier; mais

d'une manière permanente, et que l'action

de l'offrir à Dieu est un véritable sacrifice.

PRESBYTÈRE. Anciennement l'on nom-

mait ainsi le chœur des églises, parce que
les prêtres seuls avaient droit d'y prendre

place la' nef était pour les laïques. Dans

saint Paul, 1 Tim., c. iv, v. 1~, le presbytère

signifie~ l'assemblée des prêtres. Parmi les

catholiques, l'on appelle encore ainsi la mai-

son du curé de la paroisse, parce qu'il .y est.

le seul prêtre en titre.

PRESBYTÉRIEN. Foy. AifGHCAH.

PRESCIENCE, connaissance certaine et

infaillible de l'avenir. Une des vérités que la

révélation nous enseigne e.st que Dieu, de

toute éternité, connu certainement tout ce

-qui arrivera.dans touteJa durée des siècles,
soit les événements qui dépendent des cau-

ses physiques et nécessaires, Soit les actions

libres des créatures intelligentes. Deut.,
c. xxx!, v. 21: Je sais, dit le Seigneur, tout ce

que feront les Tsrae~es lorsqu'ils. seront dans

tepfM/s ~Me~'e leur otpromt's. En effet, Dieu.

venait de le prédire dans les versets pr~cé-
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dents. I Tï~y., c. u, v. 3 Ze &i~M6Mr est le

Dieu des connaissances nos pensées lui sont

présentes d'acaKC<* Ps. cxxxvm, v.'3 et 4, le

Psalmistedit à Dieu Vous avez coMMit de

<o:'M mes pensées, et fotts avez pr<~M toutes

mes actions. Isaie, c. x-L!, v. 23, défie les faux

dieux des nations de prédire l'avenir, parce

que cette connaissance est réservée nu seul

vrai Di&u ~MMOKCM-KOMs ce qui doit arr<-

ver- dans l'avenir, et nous saurons que vous

~e< (lés dieux. On pourrait citer vingt autres

passages. Sur cette connaissance de Dieu

est fondée la certitude des prophéties con-

séquemmcnt, Tertullien a fort bien dit que
la prescience de Dieu a autant de témoins

qu'elle a formé de prophètes. Or, Dieu à fait

aux hommes des prédictions depuis le com-

mencement du monde. En punissant Adam

de sa désobéissance, il lui promit un Ré-

dempteur qui en réparerait les effets ce

n'était point un événement qui dépendit de

causes nécessaires. ÏJ instruisit Abraham de

la destinée de sa postérité, quatre cents ans

avant que les événements commençassent à

s'accomplir; il accorda le don de prophétie à

Jacob, à Joseph, à Ma.sc, etc. On peut dire

que le peuple de Dieu, depuis sa naissance

jusqu'à sa destruction, a été conduit et gou-
verné par des prophéties.

Il n'est pas possible de concevoir en Dieu

une providence, à moins qu'on ne lui sup-

pose une connaissance par'faite de l'avenir et
des actions lib: es de toutes les créatures.
Sans cela, cette providence se trouverait à

tout moment déconcertée dans ses desseins

et arrêtée dans l'exécution de ses volontés

par.les actions imprévues des hommes; on
ne pourrait plus lui attribuer la toute-puis-
sance, encore moins l'immutabilité conti-

tlueDement Dieu serait oMigé de changer
ses décrets, d'en former de tuut contraires,
parce qu'il se rencontrerait des obstacles

qu'il n'aurait pas prévus. Son gouvernement
serait sujet à peu près aux mêmes inconvé-

nients que celui des hommes.

Plusieurs anciens philosophes ont refusé à
Dieu la science de l'avenir, parce qu'ils na
pouvaient pas en concilier la certitude avec
la liberté des actions humaines. Si elles sont

]niai!jib]em.cnt prévues, disaient-ils, elles arri-
verontdonc infâifliblement ii ne sera pas plus
possible à l'homme de s'en abstenir

que de

tromper la p/'Mct'gHce divine. Les maroonites
renouvelèrent ce sophisme. Aujourd'hui les
sociniens raisonnent encore de même, plus
coupables en cela que les anciens philoso-
phes, qui n'avaient pas été instruits comme
eux par la révélation. Ils ne font pas atten-
tion que Dieu, par son éternité, est présent
à tous les instants de la durée des créatures,
comme par son immensité il est présent à
tous les lieux. I) n'y a donc à son égard ni

passé ni avenir; il voit toutes choses comme
présentes c'est pour cela même que saint

Augustin et saint Grégoire, pape, ne voû-
laient pas que cette connaissance de Dieu fût

appelée pt-MC!'eHce, mais simplement science
ou connaissance. Or, en quvi la connaissance
a une action présente nuit-elle à la liberté

de celui qui la faiH I) est impossible, disent

ces raisonneurs, que ce que Dieu a prévu
n'arrive pas nous en convenons mais il

est impossible aussi que l'action que nous

voyons présente ne se fasse pas actue))e-

ment. La certitude que nous en avons nuit-

elle à la liberté de celui qui agit? La con-

naissance certaine et infaillible que Dieu a

de ce qui arrivera dans mille ans d'ici n'in-

flue pas plus sur la nature des événements

ni sur les volontés humaines que la connais-

sance certaine et infaillible qu'il a de ce qui
se passe actuellement. Dieu voit les choses

présentes telles qu'elles sont, et tes futures

telles qu'elles seront; il les voit nécessaire',

si elles doivent être l'effet nécessaire des

causes physiques; il les voit libres, si ce sont

des actions qui dépendent de la volonté

humaine. Elles seront donc libres, puisque
Dieu les voit ainsi. C'est le raisonnement de

saint Augustin, ). ni de Lib. Arb., c. 3 et

Ceux qui nous apprennent que les soci-

niens refusent à Dieu la prescience ne nous

disent point'comment ces sectaires conçoi-
vent la toute-pu'ssance de Dieu et son im-

mutabilité, ni ce qu'ils pensent de la multi-

tude de prophéties dont l'Ec iture sainte es

remplie. S'ils admettent un Dieu qui n'est ni

tout-puissant ni immuable, s'ils ôtent à la

religion chrétienne les prophéties, qui son!

une des preuves principales de sa divinité,
s'ils disent que, quand Jésus-Christ a prédit
des actions libres, il ne parlait que par con-

jecture, nous ne voyons pas en quel sens on

peut encore les mettre au nombre des chré-

tiens. Mais on sait que, de conséquence en

conséquence, )e socinianisme conduit ses

partisans jusqu'au dernier période de l'in-

crédulité.

La prescience de Dieu s' nomme aussi

prévision. Les théologiens disputent pour sa-
voir si cette prescience suppose toujours un

décret de la part de Dieu, s'il n'y a rien do

futur que ce que Dieu a positivement résolu.
En premier lieu, lorsqu'il est question des

péchés, l'on ne conçoit pas en quel sens

Dieu les rend futurs par un décret. Si l'on

dit que c'est par le décret de les.permettre
ou de ne pas les empêcher, l'on joue sur les

mots, puisqu'une simple permission est plu-
tôt la négation d'un décret qu'un décret po-
sitif. D'ailleurs, la volonté de permettre une

action que l'on prévoit future suppose dr;~

qu'elle est future, et qu'elle sera- si Dieu n'y
met point obstacle. En second lieu, lorsqu'il
s'agit d'actions purement indifférentes, on ne

voit pas la nécessité de pareils décrets pour
chacune de ces actions. Dès que Dieu a donné
à l'homme le pouvoir d'agir, l'on comprend

que l'homme agira sans qu'il soit besoin que
toutes ses actions soient déterminées par un

décret particulier.
Il y a une différence quand on parle des

actes de vertu, des bonnes oeuvres utiles au

salut, puisque l'homme ne peut en faire sans

le secours actuel de la grâce divine; il est

clair qu'aucune n'est future qu'en vertu du

décret que Dieu a fait de donner la grâce..
Mais à moii~s que l'on ne suppose ld graco
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prédéterminante, on ne peut pas, en bonne

logique, prétendre que la bonne action est

future par la nature même de la grâce. Puis-

que le décret de Dieu n'ôte point à l'homme

le pouvoir de résister, on ne comprend pas

comment ce décret seul rend futur ce qui

demeure toujours contingent.
Au reste, il .y a plus de subtilité dans cntte

question que d'utilité. Il nous suffit de savoir

qu'aucun décret de Dieu, non plus que sa

prMct'cMce, ne nuit a la liberté de l'homme.

Dieu a vou!u que l'homme fût libre, afin

qu'il fût capable de mérite et de démérite,

de récompense et de châtiment; Dieu con-

tredirait ce décret s'il en faisait un autre in-

compatible avec cette liberté, s'il usait de

sa toute-puissance pour détruire ce qu'il a

sagement étab)i. 7o! PuÉDÉTËRMiNATiON,

SCH;NCE DE DIEU.

PRESCRIPTION. Tertullien a fait au m°

siècle un ouvrage qu'il a intitulé PrescW~-
tions contre les hérétiques. 11 entend sous ce

nom ce que l'on appelle au barreau /Mt de

non-recevoir, c'est-à-dire raisons par les-

quelles il est prouvé, sans entrer dans le

fond des questions,-que l'adversaire ne doit

pas être admis à disputer. C'est ce que les

controversistes modernes ont nommé pr~'M-

gés My~i'H:M contre les hérétiques. Voici les

raisons aHéguées par Tertullien. 1" La mé-

thode des hérétiques est de disputer contre

nous par les Ecritures; or, je soutiens que'

l'on ne doit pas les y admettre. Avant de

contester sur la lettre et sur )e sens d'un

titre, il faut commencer par examiner à. qui
il appartient. Or, c'est à l'Eglise et non aux

hérétiques que Dieu a donné les Ecritures

elle seule peut savoir quelles sont les vraies

Ecritures; c'est d'elle seule que les héréti-
ques peuvent t'apprendre elle en a reçu
1 intelligence des apôtres, qui les lui ont

données. De quel droit les
hérétiques pré-

tendent-ils les mieux entendre qu'elle? La

dispute par les Ecritures ne peut rien termi-

ner. Telle secte d'hérétiques rejette certaines

Ecritures, ajoute ou retranche à celles qu'eue

reçoit, en pervertit le sens à son gré. A quoi

peut aboutir une contestation dans Iaque)!e
on ne convient pas du titre sur lequel on

doit se fonder? L faut donc remonter plis
haut, voir de quelle source, par quel cana!,
à quelle société et de quelle manière sont

venues les Ecritures et la foi chrétienne.

Où se trouvera la vraie foi et la vraie

manière de la recevoir, là se trouvera aussi

la véritable Ecriture et la vraie manière de

l'entendre. 2" La doctrine chrétienne est

une 'doctrine révélée Jésus-Christ l'a re-
çue de son Père; les apôtres font reçue
de Jésus-Christ, et ils l'ont fidèlement trans-

mise aux Eglises qu'ils ont établies. La seule

manière de juger si une doctrine est chré-

tienne, c'est de voir si elle est conforme à la

croyance des Eglises fondées par les apôtres.
Toutes ces Eglises sont une seule et même'

Egtise, qui est la première et la seule apos-

tolique, tant
qu'elles conservent l'unité, la

Pdix, la fraternité et ie sceau de l'hospitalité.

Puisque les apôtres ont enseigné les Egli-

ses, tant de vive voix que par écrit, elles

seules peuvent rendre témoignage de'ce

qu'ils ont prêche. Toute doctrine qui ne

s'accorde pas avec la leur est étrangère à la

foi; elle est fausse dès qu'elle ne vient ni

des apôtres ni de Jésus-Christ. Or, telle est

la doctrine des hérétiques. –3°Lt catholicité,

ou l'uniformité de doctrine et de foi entre la

m ultitude des Eglises dispersées sur)a terre, en

démontre clairement la vérité. Comment tant

de sociétés différentes auraient-eJJes pu a)tc-

.rer la foi d'une manière uniforme? Lorsque

pJusjeurs personnes se trompent, chacun le

ff<it à sa manière le résuitat ne peut être le

même. C'est ce qui arrive aux différentes

sectes d'hérétiques il n'en est pas deux qui
s'accordent. De môsue que l'unité de croyance
entre tes Eglises ci'thonques prouve qu'au-

cune d'elles ne s'est trompée, ainsi la diver-

sité de doctrine entre les sectes d'hérétiques
démontre que

toutes sont dans l'erreur.

~° La doctrine chrétienne est plus ancienne

que les hérésies, puisque celles-ci ne sont

que différentes altérations de la doctrine en-

seignée par les,apôtres'; il y avait des chré-

tiens avant Mnrcion, Valentin et tes autres

chefs de secte. Ces premiers chrétiens étaient-

ils dans l'erreur? Ce serait donc en faveu'r

de l'erreur que le baptême, la foi, les mira-

cles, les dons du Saint-Esprit, la mission

divine, le sacerdoce, le martyre, ont été

accordés à J'Egtise. Dieu a déveJoppé toute

sa puissance pour étabfir dans le monde Ja

religion de Jésus-Christ, sans daigner la faire

connaitre à ceux qui l'embrassaient, sans

faire enseigner ce qu'il voulait que l'on

crût, et sans rien faire pour perpétuer cette

croyance. Viendra-t-on à bout de nous le

persuader? Non la doctrine vraie est celle

qui a été enseignée la première; celle que
l'on a forgée depuis est étrangère et fausse.

Que les hérétiques commencent donc par

nous montrer l'origine de Jeu! Eglises, h r

succession de leurs évêques et de leurs pas-
teurs depuis les apôtres jusqu'à nous. Do

même que'les apôtres n'ont point enseigné
une doctrine diU'ércnto l'un de l'autre, les

hommes apostoliques ne se sont point écar-

tés de la doctrine de leurs maîtres autre-

ment ils se seraient séparés du tronc apos-

toJique. Nos Eglises )es plus modernes ne

sont pas moins apostoliques que les ancien-

nes, parce qu'elles ont reçu la doctrine des

apôtres par un canàJ qui n'a pas été rompu.

I) en est tout autrement des sectes héréti-

ques on sait quels ont été leurs fondateurs;

ce n'a été ni des apôtres, ni des disciples des.

apôtres, ni des hommes attachés au corps

apostolique. Ce sont des étrangers nouveaux-

venus qui discutent la succession paternelle
aux enfants légitimes. 5° Une doctrine que
Jos apôtres ont condamnée ne vient certai

nement pas d'eux or ils ont condamné d'à

vance la doctrine de Marcion, d'AppcJIès,
de Valentin des gnostiques des Ccunites,

des ébionites, des n'co!aites, etc. TertuJnp"

le fa.t voir eu détail. Ces mêmes apôtres
nous ordonnent de nous défier des héréti-

'ques, de ne point les écouter, de rompre
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même toute société avec eux. 6*La conduite

de ces derniers est évidemment l'effet des

passions ils ne défèrent à aucune autorité.

à aucune tradition, ils ne suivent que leur

propre sens par là on peut juger du mérite

de leur foi. La diversité 'd'opinions parmi

eux est comptée pour rien, pourvu que tous

se réunissent à combattre contre la vérité.

Tous élèvent le ton, promettent la vraie

science, sont docteurs avant d'être instruits

.tes femmes même chez e:)x disputent,

décident, dogmatisent, usurperaient volon-

tiers toutes le's fonctions du sacerdoce. L'am-

bition des hérétiques n'est pas de convertir

les païens, mais de pervertir les Qdèies. Pour

nous, c'est la chaîne des témoignages la

constance de la tradition l'uniformité de

renseignement dans toutes les églises chré'-

tiennes qui nous subjuguent et nous diri-

gent. Tertullien répond ensuite aux objec-
tions des hérétiques et aux prétextes sur les-

quels ils fondaient leur opposition à la doc-

trine catholique. Saint Cyprien et saint Au-

gustin ont répété, contre les schismatiques
'et les hérétiques plusieurs des raisonne-

ments de Tertullien.

Dans le siècle passé, nos controversistes à

leur t:.ur se sont servis de la même métho-

de contre les protestants. En particulier, les

frères de Wallembourg, t. I, tract. 7, de

Pr<Mcrtp~'OM!'<'iM ca~o~cM, ont fait voir qu'il

n'est pas un seul des arguments de Tertul-

lien qui n'ait une égale force tant contre les

protes'ants que contre les hérétiques des

premiers siècles, et ils te. prouvent en dé-

tail. Nicole, dans ses .P)'<M<y~ légitimes
contre les calvinistes, a fait aux protestants
en général plusieurs reproches à peu près
semblables à ceux que Tertullien élevait

contre les premiers hérétiques il démontre

par le caractère personnel des prétendus ré-
formateurs, par la manière dont ils ont,éta-

bli leur secte, par les moyens dont ils se

sont servis, par les effets qui en ont résulté,
que cette révolution n'a pas été l'ouvragede

Dieu, mais celui des passions humaines.'

Nous exposerons ces raisons en abrégé au

mot PnOTESTANTs. Le ministre Claude entre-

p it de réfuter ce livre; Nicole répliqua par
deux additions à son ouvrage. Quelques

autres théologiens se sont bornés à prouver,

contre ces mêmes sectaires, l'autorité de

l'Eglise, seul moyen de terminer les dispu-

tes en matière de foi et de doctrine, seul

tribunal établi par Jésus-Christ pour main-

tenir l'intégrité de sa doctrine, et contre le-

quel les hérétiques se soulèvent sans aucune

raison légitime.
Le savant Bossuet s'y est pris d'une au-

tre manière il a posé pour principe qu'une
société qui se prétend chrétienne, et qui

varie dans sa doctrine, qui suit tantôt une

opinion et tantôt une autre, en matière d3

foi, n'a point la vérit"b)e doctrine de Jésus-

Christ il a montré ensuite que les protes-

tants n'ont pas cessé pendant plus d'un siè-

cle de changer de croyance et de réibrmer
inurs confessions de foi. Ce fait est d'ailleurs

hmuntcstabie, puisqu'auiourd'hui la plupart

des luthériens et des calvinistes ne suivent

plus en plusieurs choses les opinions de Lu-

ther et de Calvin. pour lesquelles cependant
ces prétendus réformateurs ont fait schisme

avec l'Eglise. Voy. VARIATION.

On conçoit que les protestants ont dû faire

tous leurs efforts pour parer aux conséquen-
ces fâcheuses que l'on tire 'contre eux de-

ces divers arguments. En parlant de l'ouvrage
de Tertullien, ils ont dit que la méthode de

prescription pouvait n'être pas blâmable dans

son siècle, lorsque la tradition étau encore,.

pour ainsi dire, toute fraîche, et que les diffé-

rentes Eglises fondées par les apôtres subsis-

taient encore, mais qu'it n'en est plus
de-

même aujourd'hui. La prescription, ajoutent-

ils, ne peut être un argument solide que

quand il s'agit d'une doctrine établie par les

apôtres ou par leur autorité. Mosheim,.

ecélésiast., m* siècle, tT part. o. 3, § 10,.

note du traducteur, tome I, pag. 290. Mais-

ces critiques. font peu de réflexion à ce qu'ils-
disent. l°La tradition descendue des apô-
tres n'était

pas-moins
fraîche au iv* siècle-

qu'au n).°, puisque tous ceux qui étaient char-

gés de la transmettre convenaient et protes-

taient qu'il ne leur était pas permis de l'a

térer s'i!s l'avaient fait, les peuples ne l'au-
raient pas souffert cela leùr était même

impossible puisqu'ils
étaient placés à cinq.

ou six cents lieues les uns des autres, et qu'il

ne pouvait y avoir aucun concert entre eux.

On a démontré contre les incrédules, que-

la certitude morale ou historique qui est Ju

tradition des faits ne perd rien de sa force

par le laps des siècles; nous soutenons qu'il

en est de même de la tradition des dogmes,.

puisque celle-ci porte sur un fait public,

éclatant, facile à vérifier; au iv' siècle, toute

la question se réduisait à demander: Qu'en--

~et<fM<-OM~<MM l'Eglise pendant- le siècle pas-

M? lien a été de.même de tous les sie-

cles suivants. L'on a toujours dit comme au

JU" nihil innovetur nisi quod <fN<K<MMt

est. 2" Au iv° siècle, toutes les Eglises fon-

dées par les apôtres subsistaient encore

peut-on prouver qu'alors elles étaient moins

attachées à la doctrine des apôtres qu'au

ni" qu'elles avaient perdu de vue les le-

çons des pasteurs du nr, qui leur avaient

recommandé de ne pas s'en écarter, et

le précepte de saint Paul qui l'a défendu? Y

7/yAeM., c. n, v. H, etc. C'est néanmoins au

!<v.'siècle que
les protestants soutiennent que-

se sont faits les prétendus changements dans

ladoctrine des apôtres qu'ils reprochent à l'E-

glise catholique. D'ailleurs ils oublient une

remarque essentielle de Tertullien, c'est quo-

toutes les Eglises particulières plus récentes,
mais unies de communion et de croyance

avec les Eglises apostoliques, étaient. elles-

mêmes apo~toHques comme les premières,

puis:lu'elles tenaient aussi fermement Lss

unes que )es autres à la doctrine des apôtres.

Il n'est donc pas vrai que les Eglises aposto-

liques ne subsistent plus aujourd'hui; et

puisque l'Eglise de Rome, fondée immédiate-

ment par les apôtres, n'a jamais cessé d'exts.

ter et d'enseigner, toute l'Egise unie de
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communion avec elle est véritaMement aussi

apostolique que celles dont parlait Tertul-

lien. La constance d'une Eglise dans la doc-

trine des apôtres n'a pas dépendu de ta
ques-

tion de savoir si, dans l'origine, elle avait été

fondée par un des apôtres ou par un de leurs

disciples, puisque plusieurs, quoique fon-

dées par un apôtre, ont fait naufrage dans

la foi mais alors cet écart a été remarqué,

a fait du bruit, a excité les réclamations et

les anathèmes du corps en;ier de l'Eglise.
3° Entre les protestants et nous, il s'agit d'u-

ne doctrine que nous soutenons avoir été

établie par les apôtres ou par leur autorité

c'est donc le cas de leur opposer l'argu-

ment de la prescription. Quand nous ne

pourrions pas prouver par un texte clair,

formel, exprès, tiré des écrits des apôtres,

que tel article a été établi par eux ou par
leur autorité, nous en serions encore certains

par un argument solide c'est que dans le

temps auquel nous voyons cet article for-

meitement et publiquement professé dans

l'EgHse, on faisait aussi profession de ne

point s'écarter de ce que les apôtres avaient

-enseigné et établi. Contre cette protestation

publique, que prouve l'argument négatif des

protestants, qui consiste à dire Nous ne

voyons pas cet article couché clairement et

formellement dans les écrits des apôtres
nous ne le trouvons professé hautement

qu'au ni* ou au iv' siècle donc ce ne sont

pas les apûtresqui l'ont établi? Pour que
cet argument pût détruire le nôtre, il fau-

drait commencer par prouver que les apôtres
ont tout écrit, qu'ils ont défendu de prêcher

ce qui n'était pas écrit. Les protestants, qui
veulent tout voir dans l'Ecriture, n'y trou-

veront certainement pas cette défense, puis-

que nous y voyons le précepte contraire,

yAeM., c. n, v. 1t. Ces mêmes critiques

disent, en parlant de nos 'controversistes,

qu'ils ne disputaient pas de bonne foi avec

les protestants ils voulaient que ceux-ci

prouvassent l~ur doctrine par des passages
de l'Ecriture sans se donner la liberté de les

expliquer, de les commenter, d'en tirer des

conséquences ils se bornaient à soutenir

leurs prétentions, sans montrer les principes
sur lesquels elles étaient fondées i!s imi-

taient le procédé d'un homme qui, étant de-

puis longtemps en possession d'une terre,
refuse de montrer ses titres, et exige que

ceux qui la lui disputent prouvent qu'ils
sont faux. Mosheim, Z/M<. ecc< xvn" siè-

cle, sect. 2, p., c. 1, § 15, note du trad.,
t. V, pag. 133. Mais en accusant de mauvaise

foi les controversistes catholiques, ne sont-

ce pas nos adversaires qui s'en rendent eux-

mêmes coupables? Le principe fondamental

des protestants est que l'Ecriture sainte est

la seule règle de croyance que l'on doit sui-

vre lorsqu'ils veulent établir un point de

doctrine contraire à celle de l'Eglise, avons-

nous tort d'exiger qu'ils le. prouvent par l'E-

criture seule, saris lui donner un sens ar-

bitrjure ? Des explications, des commentai-

rés, des argumentations, ne sont plus i'Tt'crt-

(Mre seule, ce sont leurs propres imaginations

lorsque nous leur donnons des explications
fondées sur une tradition constante, ils les

rejettent; et ils voûtent que nousadm ttions

les leurs qui ne sont fondées sur rien.

Il est faux que nos controversistes aient

jamais manqué de montrer et de prouver.
nos principes. Ils ont d'abord établi le

principe opposé à celui des protestants

savoir, que l'Ecriture sainte n'est pas la

seule règle de foi, mais qu'il faut encore

consulter la tradition, soit pour suppléer au

silence de l'Ecriture, soit pour prendre le

vrai sens de ce qu'elle dit; et ils ont prcuvé
ce principe par l'Ecriture sainte elle-même,

aussi bien que par l'usage constant suivi dans

l'Eglise depuis sa naissance jusqu'à nous, et

par des raisonnements tirés de la nature

même des choses. Voy. ECRITURE SAINTE.

Dans la discussion des diverses questions

particulières, nos controversistes n'ont ja-
mais manqué de prouver la vérité de la

croyance de l'Eglise par l'Ecriture sainte,

aussi bien que par la tradition. Il est donc

absolument faux que nous ayons jamais re-

fusé de produire nos titres mais nous avons

toujours soutenu et nous soutenons encore

que les protestants n'avaient aucun droit

d'exiger de nous cette complaisance, parce

que ce sont des agresseurs injustes, sans

caractère et sans mission. Des plaideurs con-

damnés par les magistrats ont-ils droit de

forcer leurs juges à prouver la justice de

leur arrêt par le texte des lois, et à répon-
dre à toutes les objections que l'on peut leur

opposer?
Moshcim et son traducteur disent que Ni-

cole et d'autres établirent la dé.ense du pa-

pisme sur le seul principe de la prescription.

Si par prescription l'on entend seulement la

possession dans laque le l'Eglise catholique

était de sa doctrine depuis quinze siècles, le

fait avancé par ces deux critiques est faux.

Lorsque nous rapporterons, au mot PMOTËS-

TANTS, les arguments de Nicole, on verra

qu'il a insisté sur cinq ou six autres raisons

très-solides. Plusieurs calvinistes à la vérité

ont essayé de lui répondre, principalement

le ministre Jurieu, dans un livre intitulé

Préjugés légitimes contre le papisme, qui n'est

qu'un recueil d'accusations calomnieuses.

Le ministre Claude voulut prouver qu'un

protestant, avec l'esprit le plus borné, pou-
vait plus aisément se convaincre de la vérité

de sa religion qu'un catholique c'est un

paradoxe dont la fausseté saute aux yeux.

Touchant l'Histoire des variations com-

posée par le savant Bossuet, ils soutiennent

que l'Eglise romaine, mais surtout les pa-

pes, ont souvent varié dans leur doctrine et

dans leur discipline, que c'est le sentiment

des théologiens français. Pure ca)omhië. Ils

disent que l'Exposition de<a Fo! ca<Ao<t~MC.

composée par le même 'auteur, fut d'abord

condamnée par un pape, et ensuite approu-

vée par un autre; qu'elle ,'fut censurée par

l'université de Louvain, et même parla Sor-

bonne en 1671. Trois faits absolument faux.

Dasnage a fait son ~OM-c de l'Eglise
en

deux volumes m-ibHo, pour prouver que l'i'.
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glise catholique a varié sur la plupart des

uttdes de sa doctrine; il était bien sûr

qu'aucun théologien catholique ne ferait

deux volumes in-folio pour le réfuter.

Cependant nos adversaires sont forces d'a-

vouer que les travaux des controversistes

catholiques furent suivis de la conversion

de plusieurs-princes, et même de plusieurs
savants protestants mais ils

prétendent que
ce fut moins un effet des raisons théologi-

ques que des motifs temporels. Us ont donc

lu dans les cœurs de tous ces divers person-

nages, pour connaître la vraie cause de leur

changement de religion?.
PRESENCE RÉELLE.

Foy. EUCHARISTIE,

§1 et suivants.

PRESENTATION DE JESUS CHRIST AU

TEMPLE. F~ PutUFtCATfON.

PttÉSEKTATiO~ DE LA SAtNTE YlERGE fête

qui se célèbre dans l'Eglise romaine, le 21

novembre, en mémoire de ce que la sainte

Vierge fut dans son enfance présentée, au

temple, et consacrée Dieu par ses parents.
C'est une ancienne tradition qu'il y avait,
dans Je temple de Jérusalem, déjeunes filles

qui y étaient élevées dans la piété, et qui y
vivaient dans la retraite. Il est dit dans le

second livre des ~ac~a6~M, c, m, v. 19, que

quand Hoiiodore voulut enlever par violence

les trésors du temple, les vierges t'<'K/<?nn<ffs
coMro;'eK< vers le grand- prêtre 0/tM~. De ce

nombre ont été Josabeth, femme de Joïada,
F ~e<y., c. xt, v. 2, et Anne fille de Phanuel,

/.MC., c. n, v. 37. L'on a présumé qu'il en

était de même de la sainte Vierge; c'est lé

sentiment de saint Gtégoire de Nysse, Serm.

in A~. Christi, 779, et c'est ce qui a fa;t ins-

tituer la fête de la Présentation de la sainte

Vierge.

E))!' était déjà célébrée chez les Grecs

dans le xn' siècle l'empereur Emmanuel

Commène en parle dans une de ses rJon-

nanccs rapportée par Raisamon nous avons

sur cette fête plusieurs discours de Germain

et de saint Turibe, patriarches de Constan-

tinople. Le pape Grégoire XI, informé de

cet usage des Grecs, l'introduisit en Occi-

dent l'an 13i2; trois ans après, le roi Char-

les V la fit célébrer dans sa chapelle, et en

1535 Sixte-Quint ordonna que l'on en réci-

tât l'office dans toute l'Eglise. Vies des Pères

f< des Martyrs, (om. Xf, pag. 383 Thomas-

sin, Traité ~M/M, livre n, chap. 20, n. 7.

PR~SEXTATtON DE NOTRE-DAME C'est le

nom de trois ordres de rcligieusps. Le pre-
mier fut projeté en '(618 pa; une fille pieuse,

appelée Jeanne de CoH:<'ra<; mais il ne fut

pas
établi. Le second le fut en France vers

an ~6i7, par Nicolas Sanguins, évêque de

Senlis il fut approuvé par Urbain VIi), mais

il ne fit pas de progrès. Le troisième fut ins-

titué en 10G4 par Frédéric Ro. romée, visiteur

apostolique de la Valteline. Ayant obtenu

des habitants de Morbegno, bourg de cette

contrée, un lieu retiré et solitaire, ce prélat y
établit une congrégation de filles, sous le ti-

tre de la Présentation de ~Vo~'e-Pamc, et il

leur donna la règle de saint Augustin. Cel-

tes oui ont une maison à Paris sous le

môme titre sont des bénédictines mitigées.

Hélyot, 77i'~o!'re des Ordres rc~. [édition do-.

-Migne].
PRÊTRE. Ce nom signifie en général un

homme destiné à remplir les fonctions du

culte divin; tel est le sens du latin sacerdos,
donné ou voué aux choses sacrées, et du

grec ~po, AoMMKe sacré. npsc'6uT~of, mot-

duquel nous avons fait celui de prêtre, si-

gnifie non-seuiement un ancien, un vieillard,
mais un homme respectacle et constitué en

dignité.' L'état et les fonctions des prêtre-.
ont éte différents dans les diverses religions,
soit vraies, soit fausses; nous sommes oblis

gés de les considérer sous ces différents

aspects.
i. Il n'est aucune nation connue, soit dans

les premiers temps, soit dans les derniers

sièctes, qui n'ait eu une religion, et par

conséquent des prêtres.. le bon sens a sufti

.pour leur faire comprendre qu'il ne conve-

-nait pas à toute personne de présider au

.culte de la Divinité, que par respect cette

fontion devait être réservée au personnage
le plus éminent d'une famille ou d'une so-

ciété. Ainsi, dans les premiers âges du mon-

de, les pères de famille étaient les ministres

du culte sacré; nous voyons Noé, Job,

Abraham Isaac, Jacob, offrir des sacrifices.

Suivant cette coutume aussi ancienne que
le monde, les aînés des Israélites étaient

naturellement destinés au sacerdoce, mais

Dieu leur substitua la tribu entière des Lé-

vites, parce que chez une nation qui allait

se civiliser. et former une société politique,
il 'était convenable quêtes prêtres fussent

un ordre séparé du peuple. Les auteurs

profanes sont d'accord avec les écrivains sa-

crés pour nous apprendre qu'originairement
le chef de la société était le prêtre de sa tribu.

Melchisédech Anius les rois d'Egypte de

Sparte, de Rome, étaient souverains pontifes.
Dans la suiteles empereurs romains voulurent

être revêtus de cette dignité l'on a retrouvé-

le même usage parmi des peuples de l'Amé-

rique et à la Chine le plus solennel des

sacrifices ne peut être offert que par l'em-

pereur.
On trouve dans l'llist. de l'Acad. des Ins-

cr~ t. XV, in-12, page 143, l'extrait de

deux mémoires sur les honneurs et les pré-

rogatives accordés aux prêtres dans toutes les

religions profanes. Il y est prouvé que les

Egyptiens, les Ethiopiens, les Chatdéens,.

les Perses, les peuples de l'Asie mineure,

les Grecs, les Romains les Gaulois, les

Germaius, l'on peut y ajouter les Ind:ens et

les Chinois, ont pensé et agi de même à cet

égard, que tous ont regardé h's prêtres com-

me les personnages les plus respectables de-

la société; que les ministres de toutes les

religions profanes ont eu plus de crédit, de

pouvoir et d'autorité que ceux de la vraie

religion.
Il ne faut cependant pas s'é:onner de ce

que les incrédules, qui ne font aucun cas de

la religion, qui voudraient même l'anéantir,

ont fait tous leurs efforts pour avilir les

prêtres et le sacerdoce ils se font gloire do
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Yio pas penser comme le reste des hommes.

Ils disent qu'un, état auquel sont attachés

des honneurs, de la considéra'ion, du crédit,

doit nécessairement pervertir l'esprit et le

c(Bur de ceux qui s'y trouvent é!evés, et

doit en faire des hommes dangereux. Cette

observation ne tend a rien moins qu'à prou-

ver que le mérite personne!, les talents, les

lumières, l'expérience des atl'aires, sont des

qualités dangereuses dans la société, parce

qu'elles procurent nécessairement à celui

qui les possède un degré de crédit et d'au-

tor.té qui le rend capable de nuire, s'il est

méchant et vicieux. Par la même raison il

'est très à propos de ne pas accorder beau-

coup de considération aux philosophes, parce

qu'elle leur pervertirait l'esprit et le cœur,

et qu'ils ne manqueraient pas d'en abuser.

En cela il nous donnent un très-bon avis.

Ce sont les pr~-M, disent-ils, qui ont forgé

)a religion pour leur intérêt; mais y avait-
il des~r~rM avant qu'il y eût une religion?

Puisque dans l'origine ce sont les chefs de

famiite qui ont fait les fonctions du culte

divin, il s'ensuit sans doute que ces pères

de famille croyaient un Dieu, qu'ils avaient

une religion qu'il était de leur intérêt de

la transmettre à leurs enfants, afin que ceux-

ci fussent des hommes et non des brutes.

Supposer une époque dans laquelle tous les

pères étaient des athées hypocrites qui ont

proche un Dieu sans y croire, qui ont ensei-

gné une religion sans en subir eux-mômes

le joug qui ont agi pour leur intérêt per-
sonnel, sans envisager celui de leurs des-

cendants et de la. société, c'est pousser trop
loin le ridicule et l'absurdité.

II. Nous n'avons certainement aucun in-

térêt à disculper les prêtres des fausses reli-

gions. nous croyons qu'ils ont beaucoup
contribué à entretenir les peuples dans leurs

erreurs, mais il nous parait juste de ne pas

tes accuser sans raison or, i) n'y en a au-

cune de leur attribuer l'origine de toutes

les superstitions et de toutes les fables qui

ont infecté le mon.le entier, et les plaintes
des phi!osophes incrédules, à ce sujet, vien-

nent d'une pure prévention. En effet, au mot

PAGANISME, § i", nous avons fait voir que
l'erreur fondamentale des fausses religions

qui est la pluralité des .dieux, n'est'~venue

d'aucune imposture mais du penchant na-

turel à l'esprit humain de supposer'partout,
des esprits, des génies, des inieDigences et
de leur attribuer les qualités dj l'humanité;

beaucoup d'autres imaginations fausses ne

sont que des conséquences de celle là

nous le prouverons ailleurs. Fo; SupEns-
TtT:ON.

Il y a pour le moins autant de raison d'im-

puter les anciennes erreurs religieuses aux

philosophes qu'aux pr~rc~. On sait que,
dans tous les pays du monde ceux que les

nations appelaient les sages étaient tout à

la fois leurs prêtres et leurs phitosophes,

que le cuite divin était une partie essentielle

(je la magie, c'est-à-dire de la philosophie.
Suivant le témoignage d'Hérodote, lés sages

d'Egypte étaient en même temps"philo-

sophes, législateurs et pr~rc< (le leur na-

tion. Les mages des Chaldéens étaient plus

occupés de philosophie que de religion
Les gymnosophistes des Indes prédéces
seurs des brahmcs d'aujourd'hui, cultivaient

également ces deux études. Chez les Chi-

nois, les lettrés seuls peuvent devenir man

darins, et présider en c~-tte qualité a certains

sacrifices. Dans la Grèce et a Rome le sa-

cerdoce était une magistrature; les épicu-
riens même ne faisaient pas scrupule de

l'exercer, et Cicéron ne voulait pas que la

religion fùt séparée de l'étude de la nature,
de ~tDina~ 1. n, in /<me. Les druides gau-

lois, les prêtres germains.étaient Jes seuls

philosophes de. ces deux.nations, Si tbus-ces

gens-la ont.forgé,'nourri, perpétué les er-

reurs, est-ce phjtûten quahté de prêtres

qu'en qualité de p~iiosophes? Les phUo-

sophes plus que les prêtres ont été les fer-

mes soutiens de l'idoiutric contre les pré-
dicateurs de l'Evangile ce sont eux et non

les pr~rM qui ont écrit contre le christia-

nisme Celse Julien, Cécilius dans Minu-

tius-Félix, Porphyre, Jamb'ique. Maxime

de Madaure, etc., n'étaient pas ~r~re~, mais

philosophes de profession. C'est h eux que
nos apologistes reprochent d'avoir allégué
en faveur de l'idolâtrie l, prétendus pro-
niges opérés, et les exactes rendus par les

dieux; d'avoir accusé ]cs chrétiens d'athéisme

et d'impiété et d'avoir excité contre eux la

haine des magistrats et la fureur du peuple.
111. Nos adversaires ont encore été moins

équitables à l'égard du sacerdoce judaïque.
Chez les Juifs, les ~r<M formaient une

tribu particulière mais leurs fonctions se

bornaient au culte divin; ils n'avaient au-

cune part au gouvernement civil..Les juges s
que Moïse, parle conseil deJéthro, établit

pour décider les contestations des lsr;'é)ites,
furent choisis dans chaque tribu Exod. t

c. xvm v. 21 Z)etf< c. v; 15. Dans fo

nombre de quinze chefs qui ont go-iverné
successivement la nation il n'y a eu de

pr~-MqueHéli et Samuc), encore est-il

douteux si ce dernier était de a tribu de

Lévi. En comparaison des autres tribus le

sort des lévites n'était rif'n moins qu'avan-

tageux leur- vie était précaire, ils ne pos-

sédaient point de terres labourables ils vi-

vaient des dimcs et des ovations; lo'sque

le peuple se livrait à t'idolatrie et oubliait

la loi de Dieu la subsistance des ~r~res

était fort mal assurée. Il fa''t que leur tribu

ait été la moins Horissante, puisque c'était

Ja moins nombreuse. Ils rendaient les mêmes

services que les prêtres égyptiens, sans

avoir les mêmes privilèges. Outre les fonc-

tions qu'ils avaient à remplir dans le tem-

ple, ils étaient dépositaire s des archives t

des lois de l'histoire de la nation Moise

leur avait confié ses livres. Ils devaient ré-

gier le temps et l'ordre des fct.'s par consé-

quent le calendrier ils gardaient les titres

du partage des terres fait entre les tribus,.

et les généalogies sur lesquelles ce partage

était fondé. En cas de doute sur le sens des

lois ils devaient les expliquer veiller aux
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purincations et aux absiinences ordonnées

par la loi, vérifier l'état des lépreux et des

lieux infectés de contagion etc. Il n'est pas
étonnant que Moïse les eût dispersés dans

toutes les tribus, puisqu'ils étaient néces-

saires partout. L'histoire dépose que sou-

vent ils ont résisté aux entreprises injustes
et téméraires des rois aussi ceux-ci devin-

refit despotes lorsqu'ils se furent arrogé le

droit de disposer du sacerdoce, et qu'ils
eurent dépouillé les prêtres de toute espèce

d'autorité. Ils étaient obHgés de quitter leur

demeure pour aller remplir leurs fonctions

dans le temple pendant tout le temps de

leur service il leur était défendu de rien

boire qui pût enivrer, et d'habiter avec leurs

épouses il y avait peine de mort s'ils étaient

entrés dans !e temple sans 6:re purifiés et

revêtus de leurs habits sacerdotaux, s'ils

avaient mis sur l'autel un feu étranger, s'ils

avaient osé pénétrer dans le sanctuaire, etc.

Suivant les traditions juives rapportées par

Betand, Antiq. saer. c< Ne~r., pag. 92, la

multitude de rites, d'abstinences, de pré-
cautions imposées aux prêtres, était un vé-

ritable esclavage. On ne doit pas oublier

qu'après la captivité de Baby)one, ce fut

une famille de ~r~M qui, par des prodiges
de valeur, affranchit la nation du joug tyran-

nique
et cruel des rois de Syrie.

Cela n'a pas empêché les incrédules mo-

dernes de représenter les prêtres juifs com-

me les sangsues et les fléaux de leur repu-,

blique ils se sont prévalus d'un fait rap-

porté dans le -livre des Juges. H est dit que
de jeunes débauchés de la ville de Gabaa,
dans la tribu de Benjamin, abusèrent si

cruellement de la femme d'un lévite, qu'elle
en mourut. Ils voulurent outrager le lé ite

lui-même d'une manière impudique, maigre
les remontrances d'un vieillard qui lui avait

accordé l'hospitalité, Jud., c. xix. Dans l'ex-

cès de sa douleur, ce lévite coupa en mor-

ceaux le cadavre de sa femme, et les envoya
aux différentes tribus pour les exciter à la

vengeance. Les Israélites, indignés de voir

renouveler parmi eux les abominations de

Sodome, s'assemblèrent, sommèrent les Ben-

jamites de livrer les coupables; et, sur leur

refus, ils leur déclarèrent la guerre. Dans les

deux premiers combats les Benjamites furent

vainqueurs Dieu le permit pour punir les

autres tnbus d'avoir agi par passion et sans

l'avoir consulté. Confus et repentants de leur

fau:e, les Israélites le consultèrent enfin; ils

suivirent les avis du grand pn~re; ils surpri-
rent les Benjamites et les taillèrent en pièces,
à la réserve de six cents hommes qui prirent
la fuite. Voyez, disent les incrédules,
comme les prêtres et les lévites furent tou-

jours prêts à faire répandre du sang pour
leur intérêt. Mais il était moins question,
dans cette circonstance, de venger un lévite

que d'exécuter la loi de Dieu, qui d'fendait

sous peine de mort les abominations dont

ics habitants de Gabaa étaient coupables. Les

Hbnjamites, de leur côté, étaient punissables

pour avoir rciusé de faire justice et pour avoir

pris les armes par un esprit dp révotte.

Ce fait étr-mg~ paraît être arrivé immédia-

tement après la mort de Josué, quoiqu'il ne

soit rapporté qu'à )a fin du livre des Juges.
Alors le gouvérnement était démocratique
chez les Israélites. Phinées, petit-fils d'Aa-

ron. qui était grand prêtre, n'avait aucune

autorité politique la guerre contre les Ben-

jamites fut résolue par une délibération una-

nime des tribus, et sans le consulter, Jud.,
c. xx, v. 7. L'historien remarque qu'alors il

n'y avait point de roi ou de chef dans Israë!,

et que chacunjaisait ce qui lui semblait bon,
c. xxi, v 14. Ce n'est donc pas ici Je lieu de

s'en prendre au mauvais gouvernement des

prêtres. Nous ne nous arrêterons pas
à ré-

pon:lre aux objections que les incrédules

ont faites contre les autres circonstances de

cette narration; elles viennent uniquement
de ce qu'ils ignorent ou feignent d'ignorer la

grossièreté des mœurs des anciens peuples,
et qu'ils ne veulent avoir aucun égard à la

manière très-briève dont les écrivains sacrés

rapportent les événements.

IV. Mais c'est surtout aux prêtres du

christianisme que les incrédules, en marchant

sur les traces des protestants, ont déclaré la

guerre. Ces derniers prétendent que, dans le

commencement de l'Eglise, il n'y avait ni hié-

rarchie ni distinction entre les ministres de

la religion et les laïques; que les pr~'e.<
étaient simplement les anciens, ou les hom-

mes les plus distingués par leur mérite et

par leur rang dans la société que le chan-

gement de discipline sur ce point a été l'ou-

vrage de l'orgueil du clergé. Aux mots EvÈ-

QUE, HIÉRARCHIE, etc., nous avons réfuté

cette imagination des protestants; et l'arti-

cle CLERGÉ, nous avons fait voir que la na-

ture du sacerdoce évangélique exigeait que
ceux qui en sont revêtus fussent un ordre

particulier et distingué des laïques.

Hasnage, Histoire de ~'JF~/Me, tome I, liv.

chap. 7, § 3, soutient que, dans les premiers

siècles, de simples prêtres pouvaient ordon-

ner d'autres prêtres sans l'intervention d'au-

cun évcque; il cite en preuve le passage de

saint Paul de la première Epître à Timothée,

c. iv, v. 14, où )) dit Ne négligez pas la

grâce qui est en vous et qui vous a donnée

par l'inspiration divine, avec l'imposition des

mn<n~ dM presbytère. Or, reprend Basnage, le

presbytère est l'assemblée des prêtres. Il

ajoute que le sentiment de saint Jean Chry-

sostome, qui l'entend autrement, ne fait pas

preuve. Il ne tenait qu'à lui d'apprendre de

saint Paul lui-même le vrai sens de ce
pas-

sade. L'Apôtre écrit au même Timothée,

t.'pM<77, c. t, v. 6 Je vous avertis de res-

susciter la grâce de Dieu qui est en vous par

<Kpo~<om de mes moins. Saint Paul, sp6-

tre, n'était-il que prêtre? Aucun des autres

exemples cités par Basnage ne prouve ce

qu'il veut.

Un point essentiel est de justifier contre

les~ reproches des incrédules le degré'd'au-
torité temporelle dent les prêtres se sout t

trouvés revêtus dans certains siècles; nous
sommes donc obligés d'en examiner l'ori-

gine, 't'en suivre lés progrès, 'd'eu cousidé-
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Ter i0s eifuts et les. conséquences. Quoique

nous en ayons déjà parlé ailleurs, il est bon

de confirmer ce que nous en avons dit par

de nouvelles réflexions. Lorsque Jésus-Christ

a institué le sacerdoce de la loi nouvelle, il

~n'y a point attaché de pouvoir civil ni poli-

tique, il n'a pas même voulu l'exercer lui-

même, 'LMC., c. xiv, v. H. Il a chargé ses

apôtres d'enseigner toutes les nations, de

consacrer l'eucharistie, de donner le Saint-

Esprit, de remettre les péchés, de faire môme

des miracles pour soulager les malheureux,

mais non d'exercer aucune fonction civile.

'Quand il leur a promis de les placer sur

-douze siéges pour juger les douze tribus

d'Israël, il a voulu sans doute leur confier le

gouvernement spirituel de l'Eglise, et non

t)e soin des affaires temporelles. Mais si les

'fidèles, convaincus des lumières, de la pro-

-bité, de la sagesse de leurs pasteurs, les ont

souvent pris pour a.bitres de leurs intérêts

temporels, ferons-nous un crime à ceux-ci

ue s'être attiré ]a confiance de leurs ouailles

et d'en avoir usé pour maintenir la paix?

;Lorsque saint Paul exhorte les chrétiens à

terminer toutes leurs contestations par des

arbitres, il ne les renvoie point au jugement
des prêtres il dit, au contraire, que celui

qui est enrôlé dans la milice du Seigneur ne

se mêle point des affaires séculières, 7jf Tî'm.,
c. n, v. Mais quelquefois un prêtre se

trouve forcé de s'en mêler par charité, pour

.prévenir le mal et procurer le bien.

Lorsque les empereurs eurent embrassé le

christianisme, et qu'ils connureiit les talents,

les vertus, le zèle charitab!e des
évoques,

.i!.s les chargèrent de veiller sur plusieurs

-objets d'utilité publique, de la visite des

.prisons, de la protection des esclaves, du

.soin des enfants exposés, du soulagement
des pauvres et des misérables, de la police
-contre les jeux de hasard et les lieux de

prostitution, etc. On le voit par les lois de

'ces princes; ils espérèrent que tous cesde-

~oirs de charité seraient mieux remplis par
les pasteurs que par les magistrats, surtout

.lorsque ceux-ci étaient encore païens; ils

.ne furent, pas trompés. Les prêtres et les

évoques pouvaient-ils se dispenser de ré-

pondre à cette marque de confiance du gou-
vernement ? On les accuse de l'avoir fait par

ambition, par l'empressement de se rendre

importants, pour acquérir ainsi du crédit,
dé l'autorité, du pouvoir. Mais déjà ils s'é-

staient acquittés déjà plus grande partie de
ces soins sous.!e règne des empereurs païens,

lorsque cela ne pouvait leur procurer aucune
lorsqu,e.Cela considération. leur P,rocurer aucuneespèce de considération. Jésus-Christ avait.

,dit a ses apôtres, MaMA., c. x,v. 8: Ct~rM-
~ex les malades, reMM~ctte~ les morts, purifiez
les ~reM;E, chassez les démons. Lorsque les

pasteurs n'eurent plus ces pouvoirs surnatu-

rels, ils ne durent pas pour cela se croire.

dispensés de soulager les malheureux par
des secours naturels. Après t'invasion des.

barbares, qui traînaient ~.leur suite l'igno-
rance et le désordre, les services dés minis-

tres de la religion devinrent ëncore.plus né-

cessaires; eux seuls conservaient quelques

-notions de la justice et des lois. Les rois

francs, Clovis et ses successeurs, donnèrent

leur confiance aux évoques ils leur attri-

buèrent le jugement de plusieurs affaires, à

cause de leurs lumières, de leur probité, de

leur désintéressement, et p:)rce qu'ils avaient

contribué beaucoup a soumettre les peuples
a cette nouvelle domination. Les peuples,
de leur côté, préféraient d'être jugés suivant

les lois romaines, connues des clercs seuls,

plutôt que suivant le code brutal des bar-

bares ainsi s'établit la juridiction temporelle
du clergé. Peut-on légitimement lui en faire

un crime?

Pendant les siècles d'anarchie, de désor-

dre, de brigandage, qui suivirent le règne
de Charlemagne, les peuples opprimés et

malheureux ne trouvèrent de ressource que
dans la charité de leurs pasteurs. Il n'est

pas étonnant que l'on ait accordé de grands

biens, des honneurs, des prérogatives à celui

des ordres de l'Etat duquel on tirait le plus
de services. Dans le temps que ces biens

furent donnés au clergé, ils étaient à peu

près de nulle valeur, puisqu'une partie de

la France était presque déserte; il fallait les

remettre en culture. L'administration d<- la

justice lui fut confiée, parce que les laïques
n'étaient plus en état de s'en acqu;tter. On

a beau dire que tout cela fut un effet de

l'ambition et de la rapacité des prêtres, ce

reproche, dicté par une
ignorance mali-

cieuse, est réfuté par l'histoire. Nous soute-

nons que cette révolution fut l'effet de la

nécessité et des circonstances. Nous ne pré-
tendons pas qu'il n'en est résulté aucun

abus; que l'application des prêtres aux affai-

res temporelles n'a jamais nui aux soins

spirituels qu'ils devaient aux peuples; qu'ils
ont toujours eu raison de vouloir conserver

ce qui leur était acquis par une très-longue

possession la vertu la plus pure n'est pas

toujours assez éclairée pour voir le sage
milieu qu'il faudrait garder, pour apercevoir
ce qui convient le mieux, eu égard au chan-

gement des temps, des mœurs, des circon-

stances. Mais qu'en résu':te-t-il? Que le ca-

ractère sacré des prêtres ne les met pas à

cojvert des iaiutesses de l'humanité; que
souvent ils sont entraînés comme les autres

hommes par le torrent des erreurs et des

moeurs de leursiècfe. Mais il n'est pas moins

vrai que les narrations scandaleuses, les dé-

clamations outrées, les calomnies que les

protestants, aussi bien que les incrédules,
se sont permises a ce sujet contre le clergé,
sont aussi injustes qu'absurdes. Nous ne

prendrons donc pas 1{L peine de répondre
en détail aux invectives de ces derniers con-

ire les prêtres; si on voulait les en croire,

tout ministre de la religion est un mauvais

citoyen, un ennemi.de sa patrie et de ses

semblables, un monstre pétri de tous les

vices. Ces traits de fureur et de démence,
dont leurs écrits sont remplis suffiront

pour les rendre méprisables aux yeux de.la

pOStjrité. Foy. CLERGÉ, HIÉRARCHIE, PRKSUX-

TEKANtSME.

PRÊTRISE, l'ua des trois ord. es majeurs,
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le premier après Les théologiens
le définissent, ordre sacré qui donne le pou-
voir de consacrer le corps et le sang de Jé-

sus-Christ, de l'offrir en sacrifice, et de re-
mettre les pèches. Au mot O~n~ATioN nous

avons prouvé que c'est un sacrement, puis-

que c'est une cérémonie que Jésus-Chr'.st a

établie, qui attache un.homme a un état

distingué de celui du peuple, qui lui im-

prime par conséquent, un caractère, qui lui

donne des pouvoirs surnaturels, qui lui im-

pose des devoirs particuliers, et lui donne

la gr~ce nécessaire pour les remplir; nous

l'avons fait voir par des textes formels de

l'Ecriture sainte, et nous en avons encore

cité plusieurs au mot HtÉRAncmE. Au mot

SAcmF)CE, nous prouverons qu'aucune reli-

gion ne peut subsister sans sacrifice, ni

conséquemment sans sacrificateurs; que dans

toutes les retirions du mo;:de les sacrifica-

teurs ont été des personnages distingués du

peuple, et déjà dans l'article précédent, nous

venons de montrer que c'est Dieuiui-mûme

qui l'a ainsi régie.
Sur ce fondement le concile de Trente a

dit a~athèmc à quiconque ose enseigner que,
(Lms le Nouveau Testament, il n'y a point
de sacerdoce extérieur et visible; que l'or-

dination ne donne point le Saint-Esprit, que
vainement les évoques se flattent de ce

pouvoir, que l'imposition de leurs mains

n'imprime aucun caractère, que celui qui.
est prêtre paut redevenir simple laïque, etc.

Sess. 3, can. 1 et 4. C'était la dfc.rine des

protestants, et ils la soutiennent encore.

Mais dans le temps môme que les prétendus
réformateurs s'attachaient ainsi a déprimer
le sacerdoce de l'Eglise catholique, ils se

créaient à eux-mêmes un pontificat et une

autorité bien supérieure à celle des prêtres.
Luther se qualifiait évangétiste de Wirtem-

herg par l'autorité de Dieu même; il déci-

.dait a son gré du culte religieux; Calvin en

agissait à Genève d'une manière encore plus

despotique, et chaque prédicant faisait de

même partout où il trouvait des sectateurs

assez dociles pour se ranger sous sa con-.

duite. Pendant que ces pasteurs de nouvelle

création enseignaient que tes prêtres ne peu
vent tenir leurs pouvoirs qus du peuple, i)s
auraient fait un beau bruit, si le peuple avait

entrepr.s de leur ôter l'autorité de la~ueiie
i-)s s'étaient eux mêmes revêtus.

Dans i'Eglise catholique, l'ordination des

prêtres se fait avec beaucoup de cérémonies.

L'évêque, après avoir récité les litanies et

d'autres prières, met ses deux mains sur )a

<~te de chacun des ordinands, et tous les

prêtres qui sont présents en font autant,
sans prononcer aucune formule. Mais immé-

diatement après, pendant que tous tiennent

lés mains étendues sur les ordinands, l'évo-

que prononce sur eux une prière par la-

quel-le il demande à Dieu pour eux le Saint-

Esprit et la grâce du sacerdoce, et il le sup-

piie de les consacrer lui-même au ministère

<te ses autels. En second l:eu, l'évoque leur

fait aux mains l'onction du saint chrême,

avec une prière relative à cct.e action. En-

suite il présente et fait toucher à tous les

vases qui contiennent le pain et le vin des-

tinés au saint sacrifice, en )eur disant

Recevez le pouvoir d'offrir le sacrifice à

Dieu, et de célébrer des messe;; pour les vi-

vants et pour les morts, au nom du Sei-

gneur. M Conséquemment ces nouveaux

prêtres récitent avec l'évoque les prières du

canon et consacrent avec lui. Après la messe,

l'évoque leur impose de nouveau les mains.'
en leur disant « Recevez le Saint-Esprit;
les péchés seront remis à ceux auxque!s
vous les remettrez, etc. »

C'est une question parmi les théologiens
de savoir quelle est, dans ces différentes

cérémonies, ce:le qui constitue l'essence de
l'ordination sacerdotale; on demande si c'est
]a première imposition des mains faite par

l'éveque et par les prêtres' assistants, avec

la prière qui l'accompagne; si la porrection
des instruments du saint sacrifice qui se fait

ensuite, est ou-n'est p.is de l'essence de

cette ordination. Le sentiment )e plus com-

mun est que cette seconde cérémonie est

accessoire et non essentielle à la validité de

l'ordination, et l'on en apporte plusieurs

preuves. On dit, 1° saint Paul parlant de la

grâce du sacerdoce, dit a -Timothée, qu'elle
h:i a été donnée par la prière avec l'imposi-
tion des mains du presbytère ou de l'assem-

blée des prêtres; il ne fait mention d'aucune

autre cérémonie 2° dans tous les monu-

ments de l'histoire et de la discipline eccié-

siastique, avant !e x' ou le xi* siècle, il n'est

pas question de la porrection des instru-

ments, mais seulement de l'imposition des

mains pour l'ordination des prêtres; 3° cette

porrec:ion des instruments du sacrifice n'a

lieu ni chez les Grecs, so:t c ttholiques, soit

schismatiques, ni chez les jacobites, ni chez
les nestoriens; cependant i'Egiise catholique
regarde comme vatide la prêtrise de ceux

qui ont été ordonnés dans ces difl'érentes

sectes. Ces raisons doivent paraître solides.

Cependant le P. Merlin, jésuite, a fait, en

17~5, un traité historique et dogmatique sur

les formes des sacrements, dans lequel il

donne lieu de douter si la porrection des

instruments n'est pas essentielle à l'ordina-

tion sacerdotale, et si les preuves du con-

traire sont aussi solides qu'elles le parais-
sent d'abord.

En premier lieu, 'il observe et il prouve,

par des passages formels des Pères, que

jusqu'au xir siècle l'on s'est abstenu de

mettre par écrit dans le dernier détail les

rites et les formes des sacrements; que l'on

a scrupuleusement observé ce que l'on ap-

pelait le secret des H!</s(e?'M; que telle a été

la discipline de l'Eglise dès les premiers
sièctes. C'est pour cela que la liturgie n'a

été mise par écrit qu'a la fin du tv' siècle,
et que les apôtres mêmes se sont abstenus

de prescrire dans leurs lettres les rites et

les formes des sacrements. Il n'est donc
pas

étonnant que saint Paul désigne l'ordination

sous le nom seul d'imposition des mains

jointe à la prière; il n'était pas nécessaire

d'en. dire davantage à Timo.hée, instruit
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d'ailleurs par des leçons de vive voix. En

second lieu, il est constant que l'usage des

Pères et des conciles a été de nommer im-

position des mains le rit de plusieurs sacre-

ments, et même leur forme, puisqu'ils di-

sent, manus impositiones sunt verba MM/~tca.

Ce nom est donné non-seulement à la con-

firmation, mais encore à la pénitence et à

l'absolution: en parlant de la réconciliation

des hérétiques à l'Eglise, ils disent indiffé-

remment manus eis !MpOKaM<Mf tM pOMM'~m-
tiam ou îM Spiritum sanctum. Le baptême
est ainsi nommé par le concile d'Elvire,

càn. 39, et par le premier concile d'Arles,
can. 6.11 n'y aurait donc pas lieu de s'éton-

ner-quand la porrection des instruments

dans l'ordination des prêtres, avec la for-

mule qui l'accompagne, aurait été appelée

imposition des mains par les auteurs ecclé-

siastiques antérieurs au xu° siècle. En troi-

sième lieu, l'on assure mal à propos que les

Grecs suppriment cette porrection dans leur

ordination mdis ils la réunissent à l'impo-
sition des mains. L'éveque assis devant l'au-

tel met la main sur la tête de l'ordinand

qui est à genoux près de lui, et il lui appli-

que le front contre l'autel chargé des instru-

ments du saint sacrifice, en lui disant La

~rdce divine élève ce dtacre à la dignité du

sacerdoce ainsi la porrection des vases

se trouvant réunie a l'imposition des mains,
elle détermine les paroles de la forme à si-

gnifier le double pouvoir du sacerdoce.

Il faudrait donc que les théologiens qui
soutiennent que cette porrection n'est point
de l'essence de l'ordination, fussent en état

de prouver qu'avant le x!° siècle, dans l'E-

glise latine, les vases n'entraient en aucune

manière dans la cérémonie que l'imposition
des mains se faisait sans que Ferdinand fût

près de Faute) chargé des vases pleins,
comme il l'est chez les Grecs. II est évident

que la présence et la proximité de ces
vases suffit pour que-l'on puisse dire avec
vérité qu'ils sont présentés, à l'ordinand, et

que cette présentation fait partie de l'ordi-
nation.

H ne servirait à rien de répliquer que les

auteurs qui ont parlé de Fordinjtion des

Grecs, qui nous ont donné leur rituel et
leur eucologe, n'ont fait mention ni de la

proximité ni de la présence des vases sacrés
dans cette cérémonie; on sait que css au-
teurs ont souvent manqué d'attention et

d'exactitude dans les relations qu'ils ont
données du cérémonial et de )a croyance des
Grecs et des autres sectes orientales,,et que
ce défaut a induit en erreur plusieurs théo-

logiens. En effet, les Orientaux croient
comma nous que l'eucharistie est un vrai

sacrifice, que les prêtres seuls ont le pou-
voir de l'offrir, que Jésus-Christ a donné à
ses apôtres, qui sont les premiers prêtres,
deux pouvoirs, l'un. sur son corps naturel,
l'autre sur son corps mystique, qu'il a ex-

primé l'un par ces paroles, Faites ceci en
mémoire de moi; l'autre, en leur disant, Rece-
vez

le Saint-Esprit, etc. H serait donc éton-
nant qu'ils n'eussent pas senti la nécessité
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d'exprimer l'un et l'autre de ces pouvoirs
dans l'ordination de la pf~fMe. Ce qu'il y a

de certain, c'est que, dans le Sacramentaire
de Mtm< Grégoire, il est fait mention du pou-
voir d'offrir le saint saérifice dans les prié-
res de l'ordination des prêtres. Saint Gré- ?

goire, I,t6er Sacram., p. 238, et notes du P.

Ménard, p. 291.
Ce n'est point à nous de décider si ces

raisons du P. Merlin sont péremptoires;
mais elles nous paraissent mériter toute

l'attention des théologiens. Si elles avaient

été mieux connues, ceux qui ont traité des

ordinations anglicanes n'auraient pas avancé,

comme ils ont fait, que la porrection de

vases du saint sacrifice n'est pas en usage
chez les Grecs pour l'ordination des prê-
tres.

PRÉVENANT, GRACE PRÉVENANTE.:

~0< GRACE.

PRÉVISION. 70< PRESCIENCE.

PREUVE.
Foy.

LIEux THÉOLOGIQUES et RE-

HGtON.

PRIÈRE, demande que l'on fait à Dieu.

Jésus-Christ dit qu'il faut prier toujours et

ne jamais se lasser il en a donné lui-môme

l'exemple. Les quarante jours qu'il passa
dans le désert furent employés sans duute

à ce saint exercice; c'est ainsi qu'il se pré-

parait à remplir son divin ministère. Après
avoir consumé les jours à instruire et à se-

courir par des miracles les afBigés, il passait
encore les nuits en prières. Luc., c. vi. v. 12.

Les apôtres firent de même. Pendant les dix

jours qui s'écoulèrent depuis l'ascension du

Sauveur jusqu'à la descf'nte du Saint-Esprit,

iispersévérèrent unanimement dans taprt'ere,

~c~ c. r, v. H. Ils allaient au temple aux

heures ordinaires de la prière, c. ni, v. 1.

Saint Pierre venait de prier, lorsquil reçut
les envoyés du centenier Corneille, <\ x, v.9.

Saint Paul recommande souvent ce saint

exercice aux fidèles, et les premiers chré-

tiens suivirent exactement cette leçon; leurs

assemblées fréquentes se passaient à s'in-

struire et à prier, parce q~'i's étaient per-
suadés que la prière publique est la plus

agréabie Dieu de là l'institution des heu-

res c<moK~M. Fot/. ce m .t, et MOEURS DES

cnRÉT;ENs, c. 6. Ce n'est donc pas s.ms
raison que l'Eglise approuve les instituts

monastiques dans lesquels on consacre à la

prière une bonne partie du jour et de la

nuit.

Dans le paganisme on ne demandait aux

dieux que des biens temporels; les auteurs

profanes, aussi bien que les écrivains ecclé-

siastiques, attestent que la plupart des priè-
res des païens étaient des crime?, des désirs

et des demandes contraires à la ju'tice, à la

pudeur, a la charité, à la bonne foi, et telles

que l'on n'aurait pas osé les faire en public.

Senèque
Horace et d'autres conviennent

que 1 on ne s'avisait pas de demander aux

dieux la vertu, la probité, la sagesse, la pru-

dence de pareils vœux n'auraient pas été

conformes aux caractères vicieux que l'on

attribuait à ces fausses divinités.

Jésus-Christ au contraire nous a recoin~"J.

51 <



i6H PRI 1612PR!

1-
mandé de chercher, en premier lieu', le

royaume de Dieu et sa justice en nous pro-
mettant que le reste nous sera donné par
surcroît, Alatth., c. vr, v. 33. M ne nous dé-

fend pas de demander à Dieu des biens tem-

porpis, mais il veut que nous bornions nos

désirs au simple nécessaire. Dans la prière

qu'il a daigné nous enseigner, une seule de-

mande a pour objet notre pain de chaque

jour toutes les autres regardent les dons de

la grâce et l'affaire du salut.

Comme les incrédules ne voudraient au-

cun exercice de religion; ils soutiennent que

la prière est injurieuse à Dieu. Ce gr.'nd

Etre, disent-ils, qui sait tout, n'a pas besoin

de nos demandes pour connaître ce qu'il
nous faut et ce qui nous est le plus avanta-

geux lui exposer nos désirs, c'est lui témoi-

gner de la défiance et du mécontentement.

Lorsque nous lui demandons d'être délivrés

des maux de ce monde, nous exigeons qu'il

change pournnus par des miracles le cours

de )a nature. Comment peut-il'exaucerdeux
hommes ou deux nations qui lui font des

prières contraires? Si nous. le supplions de

nous guérir de nos vices, et de nous donner

les vertus que nous n'avons pas, nous vou-

lons qu'il fasse notre propre ouvrage, puis-

qu'il dépend de nous d'éviter le mal et de

pratiquer le bien. Ainsi, suivant cette déci-

sion, tout homme qui croit un Dieu et qui

l'invoque est un insensé, et c'est la folie du

genre humain. tout entier.

Mais ce que Dieu peut faire de plus avan-

tageux pour nous, c'est de nous préserver
de la fausse sagesse des incrédules, il nous

ordonne de lui exposer nos besoins, non

pour les lui faire connaître, mais pour lui

témoigner notre dépendance, notre soumis-

sion, notre confiance, et reconnaître aussi

son souverain domaine. Qui s'avisa jamais
de penser qu'un

enfant fa.t injure à son père

lorsqu'il lut demande une grâce ? Celles que
nous attendons de Dieu sont sans doute assez

précieuses pour valoir la peine d'être deman-

dées. Sans faire des miracles, Dieu peut
nous réserver ou nous délivrer des fléaux

de la nature. La marche de l'univers n'est

point le jeu nécessaire et purement méca-

nique des causes physiques Dieu le con-

serve et le dirige par son action immédiate,

et sans cela tout retomberait dans le chaos.

Nous ne/connaissons point toutes les causes

physiques
ni tous leurs effets; comment

pourrions-nous discerner ce qui est ou n'est

pas le résultat d'un simple mécanisme ? Lors-

que Dieu nous suggère des pensées pour
notre bien spirituel où temporel, ce n'est

pas unmiracie mais le plan ordïnàire de

bonté et de sagesse suivant lequel il gôu-
verne habituellement les esprits; or, ces

pensées nous font prendre des précautions,

employer des remèdes, consulter d'autres

hommes, éviter des malheurs, etc. Qui de

nous n'en a pas fait l'épreuve ? Les insensés

attribuent ces événements au hasard, un

homme sensé s'en croit redevable à Dieu.

Des vceux contraires en apparence ne le sont

pas réellement, lorsqu'ils sont accompagnés
de résignation à.la Providence (1).

Acquérir et pratiquer des vertus nous

corriger de nos vices, est sans doute l'ou-

vrage de notre volonté mais non de notre

volonté seule puisque nous avnns besoin

pour.cëia du secours surnature) de la grâce.

Or, il dépend de Dieu de nous donner des

grâces plus où moins fortes et abondantes
il les a promises a la prière c'est à nous

d'obéir avec reconnaissance. Pour un coeur

qui aime Dieu, la pWJre.cst un exercice doux

et consolant; il nous distrait dusentiment

de nos maux, il ranime l'espérance et le cou-

rage, il tranquillise l'esprit et calme les pas-

sions, il touche les pécheurs et soutient les

justes. Cette expérience, attestée par tous

les saints est d'un tout autre poids que les

fausses réflexions des incrédufes.

-Quelquefois ils ont dit que les Juifs ne

priaient pas, qu'il n'y a point de prières dans
leurs livres d'autres fois, que leurs prières
étaient grossières ils ne demandaient que
des biens temporels souvent elles étaient

injustes et cruelles c'étaient des impréca-
tions contre leurs ennemis. 1) suffit cepen-
dant de lire les cantiques de Moïse, de Dé-

bora, d'Anne, mère de Samuel, d'Isaïeetdes

autres prophètes les vœux de Salomon dans

le temple, ceux d'Estber, de Judith, de To-

bie, surtout les psaumes de David, pour être

convaincu que les Juifs priaient, et qu'ils de-

mandaient a Dieu autre chose que des biens

temporels le psaume 118 en particulier est

une invocation continueue de la grâce di-

vine. Au mot hiruÉCATtON nous avons fait

voir que dans les livres saints, ce qu'on prend

pour des imprécations et des sentiments de

vengeance, est seulement des prédictions.

D'autre part, les protestants prétendent

que J'en ne doit adresser des prières qu'à

(t)Lesincrédutesont fait contre !a prière une

difficulié qui est un pur sophisme pour celui qui
connait la nature de Dieu. Ils disent Ou nous de-

mandons cequi est dans t'ordre.de la nature et qui
doit nous arriver, ou nous demandons ce qui est

opposé au~ bis de la nature. Dans. le second cas

c'est~un miracle que. nous sollicitons chose bien

téméraire de ta part d'une créature. Dans le pre-
mier la prière est inutile, puisque la faveur sotti-
citc& arrivera indépendarnmen't'de toute espèce
de demande. Mais quand on demanderait Dieu

un miracle; qu'y aurait-il de coupable et do témé-

raire, lorsqu'on le demande dans les circonstances

où Dieu a permis de soUiciter une telle faveur? En-

suite est-cé bien un miracle qu'on demande dans les

prières ordinaires? Non, car on demande que Dieu,
souverain maitre de to'itë chose, qui gouverné tout

par sa providence, dispose l'ordre pour que tel mal-
heur ne nous arrive paa; et Dieu, sans rien changer
aux dispositions qu'il avait prises, a pu disposer tout

en conséquence de notre supplication. C'est là une

réponse à ceux qui prétendent que par la prière on

ose demander à Dieu de modifier ses décrets. Il y a

sans doute des choses qui sont dans l'ordre ordi-

naire que nous sollicitons, qui arriveraient indépen-
damment dd nos prières, mais ces choses nous sont

inconnues, et, dans l'incertitude, ia prudence nous
commande de prier. D'ailleurs il y a un effet qui ne

manque jamais de suivre une bonne prière, c'est la

grâce. La prière bien faite n'est donc jamais inutile.
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Dieu seui qu'invoquer les saints c'est une

superstition et un acte d'idolâtrie nous

prouverons le contraire au mot SAINT.

On distingue deux sortes- de prières, l'une

vocale l'autre mentale. La première se fait
en prononçant des mots, la seconde est pu-
rement intérieure, sans proférer des paroles.
Foy. OnAtsoN MENTALE. Celle-ci est la plus
parfaite, sans doute; l'autre n'aurait aucun'

mérite, si elle n'était accompagnée de l'at-
tention de l'ésprit et de.l'affection du cœur.
On appelle prière ou oraison jaculatoire celle

qui consiste dans un simple mouvement du
cœur vers Dieu soit qu'on j'exprime par
quelques paroles courtes, soit qu'on ne l'ex-

prime pas.
PRIÈRE

PUBLIQUE. Toy. HEURES CANO-
NIALES.

PRIMAT'(Droit ecclés.) (1). Ce nom, qui
emporte un titre de dignité, ne s'est introduit
dans l'Eglise, ainsi que ceux d'archevêques,
de patriarches et de papes, que quelques siè-
cles après l'établissement du christianisme.
Les évoques des plus grands sièges s'ét<uent
contentés jusqu'alors de !a seule dénomina-
tion

d'évoqués, qui leur était commune avec
ceux des sièges moins considérables on ne
vit qu'avec une sorte de'peine les préiatsdc-s
premières vil'es affecter ou recevoir ces ti.
tres plus retevés nmis l'usage prévalut, et
on appela arc/Mc~He ou métropolitain, l'é-

vêque de la principale ville de chaque dis-
trict. On donna le nom de ~r:'m<~ ou d'ar-

c/K~Me à ceux dont les sièges se trouvaient

placés dans les villes qui tenaient )e ran~ de

capitales par rapport à plusieurs districts.
Les évequcs des villes qui étaient- clles-
mêmes regardées comme capitales à l'égard
de phjsieurs grandes provinces ou royaumes,
furent appelés patriarches. Leur autorité et
leur jurid'ction s'étendaient sur les prt'ma~
eux-mêmes, et absorba dans la suite l'auto-
rité de ces derniers. Ce fut

particulièrement
dans l'Eglise grecque bu d'Orient que ces
différentes dénominations furent d'abord ad-
mises. L'Egtise latine n'eut pendant long-
temps d'autres manières de désigner les

évoques des principaux sièges que la qua-
lité d'archevêques si les noms de patriarche
ou de primat y furent ensuite reçus. ce fut
dans un sens bien moins étendu, et avec des

prérogatives bien intérieures à celles dont

jouissaient les prélats revêtus des mêmes
titres dans l'Eghse orientalé. Deux choses
surtout contribuèrent à rendre plus difficile
l'introduction de ces titres, et des pouvoirs
et des droits

qui s'y trouvaient attachés. La

grande autorité dont l'évoque de Rome a

toujours joui dans l'Eglise latine, s'opposait
à l'accroissement de l'autorité des sièges in-

férieurs et lorsque les évêques de Rome
voulurent dans la suite employer cette
môme autorité pour étendre celle de quel-
ques-uns des principaux métropolitains, la
résistance

qu'ils éprouvèrent de la part des

métropolitains voisins, et-même de quelques-
uns de leurs suffràgants, rendit presque
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toujours ces tentatives inutiles.
Quoique l'on

rencontre quelquefois le titre dep?-t'we/ ac-
cordé à des évoquas ou

archevêques do
l'Eglise latine, ce titre n'annonce point en
leur faveur les mêmes avantages qu'il ind~

quait relativement aux évêques orientaux.
Ce n'était guère pendant les onze premiers
siècles (surtout dans les Gau)es) qu'un
simple titre d'honneur accordé quelquefois
a l'ancienneté de l'ordination d'antres fois
au mérite personnel, mais sans aucune

prééminence ni supériorité de droit. Malgré
tout le crédit que. )e pape saint Léon s'était
si justement acquis par. ses vertus et sa
doctrine il ne put réussir à faire agréer à

l'Eglise des Gaules le dessein qu'il avait d'y
établir 'JiH'éren's prîmn~ auxquels des mé-

tropolitains fussent subordonnés. L'attache-
ment de l'Eglise gallicane a ses anciens usa-

ges écarta cette nouveauté.

Presque tous les auteurs conviennent que
jusqu'après le milieu du xr siècle, on-ne
reconnut dans les Gaules l'autorité d'aucun
primat. et que tous les métropolitains étaient
immédiatement soumis au sai~siéce. Si

quelques-uns avaient eu
quelque préémi-

nence sur les autres, ce n avait été qu'en
vertu d~'s vicari.tts dont lés papes avaient
voulu les honorer, et qui étaient

unique-
ment attachés à leurs personnes. Depuis
longtemps ces vicariats ont cessé d'être en
usage, et ne seraient plus aujourd hui reçus.
Le plus ancien primat, en vertu d'un titre
perpétuel, que l'on reconnaisse en France,
est

1 archevêque de Lyon. Cette dignité lui
fut conférée, en 1079 par Grégoire Vii, qui
occupait alors !e sa'ut-siège, et qui, par une
bulle, accorda àI'Eg!ise ue Lyon le droit de
pnmatie sur les quatre provinces iyo'mai-
ses, qui sont celles de Lyon,. de Sens de
Rouen et de Tours.

L'antiquité de l'Eglise
de Lyon. que l'on peut regarder comme la
première des Eglises de France qui ait eu
un Stége épiscopal, semblait mériter cette
distinction, 11 paraît même que Grégoire Vil
crut moins accorder un droit nouveau à cette
Eglise que la remettre en possession d'an-
ciens droits que le défaut d'usage avait, en

quelque sorte, fait oublier. Ces motifs n'en
eurent pas plus de'force sur deux des mé-
tropolitains que le pape assujettissait à la
primatie de Lyon. L'archevêque de Tours
fut le seul qui la reconnut volontairement et

s'y soumit de gré. Robert, archevêque de
Sens, y opposa la plus vive résistance, et fut

privé, par le pape, de l'usage du pa/Mm
dans sa province, en punition de cette

désobéissance prétendue. Quel crime pou-
vait-on faire à ce prélat de vouloir conser-
ver la liberté de son Eglise et les préroga-
tives de son siège (1)? D'Himbert, -qui. le

remplit après lui ne montra pas la même
vigueur, et sé soumit à la primatie de Lyon.
Ses

successeurs regardèrent cette conduite
comme une faiblesse de.sa part, qui n'avait
pu préjudicicr à leurs droits, et ne s'en op-
posèrent pas moins fortement à lautorM
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que les. archevêques de Lyon voulaient

prendre dans leur province. Us eurent l'a

vantage d'être en cela soutenus par nos rois,

qui ne voyaient qu'avec peine qu'on entre-

prit d'assujettir l'archevêque de la province
dans laquelle ils résidaient d'ordinaire à une

puissance étrangère. L'archevêque de Lyon

jouissait en effet alors de la souveraineté

sur cette ville.

.Les disputes renouvelées souvent entre
ce petit souverain et ses sujets, engagèrent
ces derniers à recourir à la protection de nos

rois, et à désirer de se soumettre à leur au-

torité. Un des articles du traité fut que les

droits de primatie seraient conservés sur la

province de Sens. Le dédommagement n'était

pas fort avantageux pour les archevêques.

Depuis cette époque, ceux de Sens furent

obligés de reconnaître la primatie. Lors-

qu'en 1622 l'évêché de Paris fut distrait de

la métropole de Sens et érigé en archevê-

ché, ce ne fut qu'à condition que la nou-

velle métropo'e relèverait immédiatement

de la primatie de Lyon, à laquelle elle de-

meurerait soumise c'est ce qui est stipulé

dans les bulles et lettres patentes données à

ce sujet. Ita <aHMK, porte la bulle, ~Mod Ec-

clesia ipsa Parisiensis, -E'CC/M/O' ~t'MK(!<îa<:

LM~dMMems!, et illius arc/it'c~copo, adinstar

d!c<<B 7?cc<M!'(B Senonensis, sM~açere debeat.

H n'est donc pas étonnant que, malgré tous

les efforts de feu M. de Reaumont, arche-

vêque de Paris, le droit et l'exercice de la

primatie de l'Eglise de Lyon sur celle de

Paris, aient été confirmés par un autre arrêt

du parlement de Paris, prononcé à l'occa-

sion du jugement rendu par M. de Montait,

archevêque de Lyon, en faveur des Hospita-

lières du faubourg Saint-Marceau. Le même

parlement a jugé dans les mêmes principes,

par un autre arrêt du 30 avril 17i9, par le-

quel les demoiselles Raltet et Lef bvre,

novices ursulines de la rue Sainte-Avoie à

Paris, à l'examen desquelles M. l'archevê-

que de Paris avait refusé de procéder, con-

formément à la déclaration du 10 février

1742, ont été renvoyées par-devant M. 1 ar-

chevêque de Lyon, pour être examinées,

quoique M. de Beaumont eût subsidiaire-

ment conclu à ce qu'il lui fût donné acte, de

ce que dans le cas où la cour jugerait l'exa-

men des novices légitime, lors même que

le temps de leur noviciat est passé depuis

onze ans comme dans l'espèce, il offrait de

le faire subir aux deux novices dont il s'a-

gissait.
La province de Tours a fait des tentatives

au commencement' de ce siècle, pour se

soustraire à la primatie de Lyon; mais elle

n'a pas réussi.
Quant à la métropole de Rouen, elle n'a-

vait jamais supporté que fort impatiemment

les prétentions de celle de Lyon. Depuis l'é-

rection de la de.nière en primatie, plusieurs

contestations s'étaient élevées entre les pré-

lats des deux sièges elles se renouvelèrent

avec plus de chaleur vers la fin du Siècle

dernier. M. de Saint-Georges remplissait

'.alors le siège de Lyon celui de Rouen était

occupé par M. Colbert. L'affaire fut portée
aueonsen d'Etat; elle fut instruite avec tout

le soin possible; les plus célèbres juriscon-
sultps écrivirent ou furent consultés on

publia de part et d'autte les mémoires les

plus approfondis. Enfin, par arrêt du 2 mai

1702, le roi, sans s'arrêter aux requêtes et

demandes de l'archevêque de Lyon, ten-

dantes à être maintenu dans le droit de pri-
matie sur la province de Rouen comme sur

celle de Lyon, Tours, Sens et Paris, ayant

égard à celles de l'archevêque de Rouen, et

à l'intervention des évoques de la province
de Normandie, maintient l'archevêque de

Rouen et ses successeurs dans le droit et

possession où était, de temps immémorial,

l'Eglise de Rouen, de ne reconnaître d'au-

tre supérieur immédiat que le saint-siége
fait défenses à l'archevêque de Lyon, ses

grands vicaires, officiaux, et à tous autres

de l'y troubler à l'avenir; et, en conséquence,
déclare qu'il y avait abus dans les provi-
sions et visa

donnés par l'archevêque de

Lyon et ses grands vicaires, de bénéfices

situés dans le diocèse de Rouen, sur le re-.

fus de l'archevêque de Rouen ou de ses

grands vicaires; déclare abusives les appel-
lations de l'ofticial de Rouen, relevés à l'of-

ficialité primatiale de Lyon, permission de

citer, citations, procédures et jugements
rendus en conséquence ordonne que les

appellations des ordonnances et jugements
de l'archevêque de Rouen, ses grands vi-
caires ou o~iciaux, seront relevés immédia-

tement à Rome fait défenses à toutes per-
sonnes de les relever à l'otficialité prima-
tiale de Lyon, à peine de nu)ht6 en ce qui
concerne les appellations comme d'abus in-

terjetés, tant par l'archevêque de Rouen,
des deux bulles de Grégoire VII de l'année

1079, que par 1 archevêque de Lyon, de la

sentence rendue par le cardinal de Sainte-
Croix, le 12 novembre 1~55, et desbuLesde

Caliste 1)1 des 23 mai H53 et 12 juillet 1458,
le roi les déclare respectivement non-rece-

vables dans lesdites appellations comme d'a-

bus, sans amende ordonne que l'drrêt

sera lu, publié, enregistré partout où be-
soin sera, et que toutes lettres patentes né-

cessaires seront sur ce expédtées. En con-

séquence de cet arrêt, le roi a donné ses

lettres patentes le août 1702, adressées

aux parlements de Paris et de Rouen, et à

tous autres ofticiers. justiciers qu'il appar

tiendra, etc. Les lettres pa.entes ont été en-

registrées au parlement de Paris le 13 dé-

cembre 1702, et au parlement de Rouen le

20 du même mois. L'auteur du 7<ecMCt< de

Jurisprudence canonique, après avoir rap-

porté le dispositif de l'arrêt de 1702, ob-

serve que dans cette célèbre contestation,
il a été jugé qu'un évoque peut êt;e e primat
sans avoir sous lui de métropolitain. On ne

voit cependant pas que t'arrêt donne cette

quai.té à l'archevêque de Rouen. 11 est vrai

qu'il se qualifie de primat de Normandie;

et quoique ce nom ne convienne qu'à un

prélat qui a juridiction sur d'autres métro-

poles, il n'en jouit pas moins réellement do
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quelques-uns des droits primatiaux, dans

toute l'étendue de sa province ecclésiasti-

que.
d B "t dL'archevêque de Bourges jouit aussi du

droit de primatie. Ce droit, attaché depuis

longtemps à son siéj:e, lui fut confirmé par
les papes Eugène III et Grégoire IX. Sa

primatie paraît s'ê're autrefois étendue sur

la province de Bordeaux d'anciens monu-

ments attestent que les archevêques de

Bourges y ont fait des visites, et que les ar-

chevêques de Bordeaux ont reconnu cette

primatie mais depuis longtemps ces der-

niers ont secoué le joug ils prennent même

la qualité de primat d'Aquitaine. Ce privi-

lége leur fut accordé en 1306, par le pape
Clément V, Français de nation, et qui, avant

sa promotion au souverain pontificat, avait

rempli le siège de Bordeaux. Il exempta en

même temps cette province de la juridiction
de l'archevêque de Bourges; ce.qui confirme

que la primatie de ce d.'rnier s étendait an-

ciennement, comme nous venons de le dire,
sur la province ecclésiastique de Bordeaux,

et ce qui prouve le droit, ou pour mieux

dire, le pouvoir que s'étaient arrogé les

souverains pontifes, de soumettre ou de

soustraira les métropoles a la juridiction les

unes des autres. L'attention qu'ont eue les

archevêques de Bordeaux de se maintenir

dans l'exemption que leur avait accordée le

saint-siége, a donné plus de force à cette

exemption, qu'elle n'en tenait du rescrit

pontifical. La primatie de l'archevêque de

Bourges, qui par là se trouvait réduite a un

titre sans fonctions, a repris la dignité et

l'éclat qui paraissent devoir t'accompagner,
lors dej'érection, faite en 1675, de t'évêché

d'Albi en archevêché. Les archevêques de
Bourges, dont les évoques d'Albi étaient

suffragants, ne consentirent à cette érection

que sous !a réserve et )a condition, que le

nouvel archevêché, ainsi que les évêchésde

Rodez, de Castries, de Cahors, de Vabres

et de Mondes, que l'on détachait aussi de la

Province de Bourges, pour en former la

nouvelle province d'Albi, resteraient soumis

à la juridiction primatiale de l'archevêché de

Bourges..
La quali!é de primat est encore prise par

plusieurs archevêques du royaume de

France; mais elle n'est qu'un simple titre

pour eux. Ainsi, l'archevêque de Bordeaux,
comme on vient de le dire, n'intitule primat

d'Aquitaine; l'archevêque de Sens, quoique
soumis à )a primatie de Lyon, se qualifie de

primat de Ge. manie; l'archevêque de Vienne

se donne le titre de primat des primats ce-

pendant i! n'a de juridiction sur aucun pri-
?Ma(, ni même sur aucun métropolitain

l'archevêque d'Arles lui conteste la qualité
de primat (te la Gaule narbonnaise, qui est

en même temps revendiquée par l'archevê-

que de Narhonne. Ces différentes préten-
tions on pu tirer leur origine des vicariats

que les papes s'étaient mis dans l'usage de

donner à différents évoques dans le v* et le

vt'' siècle. Le pape Zox'me revêtit Patrocle,

évêque d'Arles, du titre de son vicaire dans

tes Caules. Hormisdas, ou, selon d'autres,

Symmaque accorda la môme faveur, à saint

Remi, évoque de Reims. Vices nostras per
omne re~MMWt dilecti et spiritualis filii nostri

Ludovici-, salvis pr!'t)t<e~ ~M<c metropoli-
tanis decrevit OH<t</tt!ta~, tibi coMHt/M:mM~.

En vertu de ce rescrit, les archevêques de

Reims ont réclamé les droits de primat, jus-
que Grégoire VU. qui, sollicité par les mé-

tropolitains français, s'opposa à ce que ja-
mais celui de Reims exerçât sur eux aucune

autorite. Depuis cette époque, l'archevêque
de Reims s'est borné à se dire primat de la

Gaule Mgique, sans faire aucun acte de ju-
ridiction primatiale.

Les droits et pouvoirs des primats ne ré-

pondent point parmi nous, à la magnifi-
cence du titre. Les prélats qui en jouissent,
même avec fonctions, ne peuvent, ni faire

des visites dans les métropoles des arche-

vêques qui relèvent d'eux, ni indiquer les

assemblées des conciles provinciaux, ni faire

porter devant eux la croix, ni se servir du

pallium, ni ofticier pontificalement dans les

mômes métropoles. Fevret liv. ni de son

Traité ~e <'<!&tM, chap. 3, rapporte fort au

long les permissions et consentements que
M. de Marquemont, archevêque de Lyon,
demanda et obtint pour ct';)éhrer pontifica-
lement dans l'église paroissiale de saint

Eustache, à Paris. Toute l'autorité et juri-
diction des primats se réduisent, d'une part,
à juger par eux-mêmes des appels interjetés
devant eux des ordonnances des métropo-
litains qui leur sont soumis, en matière vo-

lontaire, et à pourvoir sur les refus do visa

ou collations, torsqu'ils sont collateurs forcés,
même à les suppléer en cas de dé'd de jus-
tice et d'un autre côté, a faire prononcer
dans leurs officialités primatiales, -sur les

appels des sentences des officiaux métropo-
litains. Ils ont encore le droit de conférer,

par dévolution, les bénéfices auxquels les-

métropolitains auraient négligé de pourvoir-
dans le temi's qui leur est prescrit par les;

Lois canoniques (1). Foye~ÂRCHEVÈQUE, DÉ–

VOLUTtON,D)OCÈSE, EvEQUE, PATRIARCHE~

VISA.

PRIMAUTÉ, droit d'occuper la preanèro!

place. Au mot PAPE nous avons prouvé que'
le souverain pontife, en qu;,Iité de succes-

seur de saint Pierre sur le siège de liome,
a dans l'Ëgli.-e universelle une prt'mau~~
non-seut~m~nt d'honneur et de préséance
mais d'autorité et de juridiction. Yoy. PAPE,,

.§let2.
PRIME, ~oy. HEURHS CANONIALES.

PRINCE. Fo)/. Roi.
PRINCE DES PRÊTRES. Foy. P~TBFE.

PRINCIPAUTÉS. RANGES.
`

PRISCILLIANISME, PRISCIL~IANISTES.

L'an 380 ou l'année suivante, on vit naître
en Espagne une secte d'hérétiques dont le

principal chef fut Priscillien,, homme sa-

vant, riche et insinuant c'est ce qui fit

donner à ses pa.tisans )e nom de priscillia-

(t) Qnetques arc))eveques de France porteaL en-
corc le titre de primat; mais ce n est plus qu'un ti–
tre sans juridiction.
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nistes. SuIpice-Sévère, auteur contemporain,
dans son Histoire sainte, I. u, c. 46, et saint

Jérôme, Epist. 43, ad C<M!'pA., col. 476,

n(tus apprennent que ces sectaires réunis-

saient. aux erreurs des manichéens celles des

gnustiques.
Ceux même qui sont le plus portés à

les excuser, avouent qu'ils niaient, comme

les manichéens, la réalité de la naissance et

de incarnation de Jésus-Christ qu'ils soute-

naient que le monde visible n'était pas l'ou-

vrage de t'Etre suprême, mais celui deque)-

.que démon, ou du mauvais principe. Ils

adoptaient la doctrine des gnostiques tou-

chantles éons, prétendus esprits émanés de

la nature divine. Ils considéraient les corps
humains comme des prisons que l'auteur du

mal avait construites pour y enfermer les

esprits céiestes ils condamnaient le ma-

riage et niaient la résurrection des corps.

.Mosheim, Hist. ecc<< iv° siècle, u" part.,
c. 5. § 22. Voilà certainement les principales
erreurs des manichéens et des gnostiques;
il n'est donc pas étonnant que l'on ait attri-

bué aux priscillianistes les autres opinions

fausses de ces deux sectes, savoir, qu'il n'y
a pas trois Personnes en Dieu, que tes âmes

humaines sont de la même substance que

Dieu, que l'homme n'est point libre dans

ses actions, mais soumis à la fatalité, que
l'ancien Testament n'est qu'une aHégorie,

que J'usage de .manger de la chair est cri-

mine) et impur. Nous pouvons donc ajouter
foi à ceux qui nous disent que ces mêmes

hérétiques jeûnaient le dimanche, le jour de

Noël et le jour de Pâques, pour attester

qu'ils ne croyaient ni la naissance ni la ré-
surrection du Sauveur, qu'ils recevaient

dans leurs mains l'eucharistie, mais qu'ils
ne la consommaient pas, parce qu'ils ne

croyaient pas la réalité de la chair de Jésus-

Christ. L'on ajoute qu'ils s'assemblaient Ja

nuit et dans des lieux écartés, qu'ils priaient
nus, hommes et femmes, et qu'ils se livraient

à l'impudicité, qu'ils gardaient un secret in-

violable sur ce qui se passait dans leurs as-

semblées, et qu'ils n'hésitaient pas de.se

parjurer pour tromper ceux qui voulaient le

savoir. Priscillien et ceux qu'il avait séduits

furent d'abord condamnés' dans un concile

de Sara~osse l'an 381, et dans un autre, tenu

à Bordeaux, en 385. Cet hérésiarque, ayant

appelé de cette sentence à l'empereur
Maxime qui résidait à Trêves, fut convaincu

par ses propres aveux de la plupart des er-

reurs études désordres dont nous venons de

parler; conséquemment il fut condamné à

mort et exécuté avëc'p!usieurs de ses parti-
sans. Leur supplice n'éteignit point le pn's-

cillianisme il en demeura des sectateurs en

Espagne, et ils y causèrent des troubles pen-
dant près de deux siècles saint Léon 6t

tous ses efforts pour extirper en Italie et en

Espagne jusqu'aux derniers restes des mani-

chéens et des priscillianistes; mais il paraît

que ces derniers susbsistaient encore au mi-

heu du ~t* siècle.

Titlemont, qui a peint ainsi ces hérétiques
et leurs erreurs, cite pOM garants aon-seù-

lement SuIpice-Sévère, saint Ambroise et

saint Jérôme, auteurs contemporains; saint

Augustin et saint Léon, qui ont vécu immé-

diatement après; mais-encore les actes des

conciles qui ont condamné ces hérétiques,

Mém., t. VIII, p. M< et suiv.

On a cependant entrepris, dans l'ancienne

Encyclopédie, de les justifier, et defaire re-

tomber tout l'odieux du scandale sur leurs

accusateurs et sur leurs juges. L'auteur de

cet articif a copié Beausobre dans son His-

toire du Manichéisme, <t dans sa Dissertation

sur les j4damt<M; l'ambition de ce dernier

était de disculper tous les hérétiques aux

dépens des Pères de l'Eglise. Mais Mosheim,

.plus judicieux, blâme ceux qui suivent aveu-

glément Beausobre, sans examiner ce qu'il

y a de vrai ou de faux dans ce qu'il dit. Hast.

ecelés., iv' siècle, n* part.,c. 5, § 22, note (0).

L'encyclopédiste observe d'abord que
Sul-

pice-Sévère attribue à Priscillien beaucoup

de beHes qualités, 'e l'esprit, de l'érudition,

de l'é'oquence, l'application au travail, la

sobriété, le désintéressement. Mais les ta-

lents ni les vertus ne mettent point un hom-

me à couvert de l'erreur, cela est prouvé par

l'exemple de
plusieurs

autres hérésia'ques;

plus leurs principes ont été corrompus, plus

ils ont alfeçtéles dehors de la vertu. Sulpice

Sévère reproche aussi à Priscillien beaucoup

de vanité et d'orgueil que lui inspirait s n

habileté dans les sciences profanes; c'était

assez de ce vice pour l'égarer. 11 était aussi

accusé d'avoir étudié la magie, et dans la

suite il le fut d'avoir eu un commerce crimi-

nel avec des femmes. II observe en second

lieu que, suivant l'aveu de saint Augustin,

les livres des prMc<amM<M ne contenaient

rien qui ne fût catholique ou très-peu ditl'é-

rent de la'foi catholique. Comment concilief,

dit-il, ce témoignage avec les erreurs des

gnostiques et des manichéens que ce même

Père leur attribue? Mais cet apologiste chari-

table en.impose sur saint Augustin. Ce Père

dit que les priscillianistes prêchent la foi ca-

tholique à ceux qu'ils crfM~mem<, non pour la

suivre, mais pour se cacher sous ce masque;

qu'il n'y eut jamais d'hérétiques plus fourbes

ni plus habiles à déguiser leurs vrais senti-

ments. Epist. 237, ad Ceretium, n. 3. Plu-

sieurs Pères, continue notre critique, ont

cru que l'âme émanait de Dieu, sans la croire

consubstantielle à Dieu il a pu en être de

môme des pris cillianistes. Autre imposture

on le déGe de citer un seul Père de l'Eglise

qui ait enseigné, commères manichéens, les

~-Mc~Mmi'~M et les stoïciens, que les âmes

humaines sortaient de la substance de Dieu

par émanation. ~o< EMAXATio~. Il ne veut

pas que les ~W~ct~/MKMtM aient confondu,

comme Sabeilius, les Personnes divines ils

croyaient; dit-il, la
préexistence

du Verbe,

mais ils ce le croyaient pas Fils de Dieu,

parce que ce titre ne lui est pas donné dans

l'Ecriture suivant leur opi'non,
Jésus-

Christ n'était Fils de Dieu qu'autant qu'il

était né de la Vierge. Comment cet écrivais

n'a-t-il pas vu qu'd se réfute lui-même? '?

Puisque lespr~ct~~KM~N n'admettaient pas
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la divinité du Verbe, ils n'admettaient donc

pas trois Personnes en Dieu, non plus que
Sabellius et tes autres antitrinitaires. Puis-

qu'ns ne croyaient point rincarnation d'une

Personne divine, ils étaient donc dans l'er-

reur sur les deux principaux dogmes du

christianisme. Cependant )eur apologiste

persis'e à dire .qu'il est fort incertain si ces

sectaires, soutenaient
que!ques erreurs, et

quplles~étaient leurs opinions.
Une veut pas croire, non. plus que Mo.s-

heim, que ces hérétiques mentaient et se

parjuraient s.ins scrupule pour cacher leurs

erreurs et leursmysteres, etqu'ils se livraient

à l'impudicité dans leurs, assemblées; cela

n'estprouvé,dit-i), que parle témoignage d'un
homme Fronton qui avait feint d'être (Je leur

parti, afin de découvrir ce qui se passait par-
mi eux. 11 se trompe les (trouves sont, 1° la

confession de Priscillien lui-même, qui se

reconnut coupable de plusieurs .turpitudes
2° i'aveu de ptusieurs de ses sectateurs~qui
se convertirent; S.Aug., t6td.;3" )e juge-
ment de Sulpice-Sévère, qui, très-disposé
d'ailleurs à les excuser, lesappelle des hom-

mes très-indignes de vivre, <:<ce !Mdt~M:'M!HM;
~']a difl'érence des peines qu'ils subirent

pendant que les plus coupables furent punis
de mort, les autres furent seulement exiles.

L'apologiste oppose ces. preuves, 1° le si-

lence de saint Jérôme, qui ne: reproche point
de crimes à Latronien ni à {ribérien, deux

des chefs. Qu'importe, dès qu'il les reproche
a la secte en général: Voyez la lettre citée.

'Saint Ambroise, dit-il, témoigne de la com-

passion pour -le vieux éveque Hyginus qui
fut envoyé en exi); soit ce vieillard pouvait
n'avoir eu aucune part aux crimes de la secte.

Ma~s lorsque les priscillianistes condamnés

'au concile de Saragosse voulurent se justifier
auprès du pape Damase, ce pontife ne vou-

lut pas seulement les voir, et saint Ambroise

fit de même, ~M~p! ~er.,).u,c. 49.11

n'est pas vrai que Su)picë-Sévère ait dit que
l'on reconnaissait plutôt lès. pr!MîW<MM'~M

& ja modestie de leurs habits et à la pâleur
de leur visage qu'a la différence de leurs

sentiments. Nos adversaires ne se corrige-
vont-Ils jamais de la mauvaise habitude de

falsifier les auteurs? SuIpice-Sévère dit qu'il
est moins indigné contre les prMC!<h'emM(M

que contre leurs accusateurs cependant il

appelle la conduite des premiers MKeper/Mte,

leur'joctrine, une peste pour l'Espâgne, leur

sooétë, une secte pernicieuse, et ceux qui
furent suppliciés, des hommes indignes de
MM'e. Il'observe que Priscillien, instantius
et Sa~ianus gagnèrent i'lta!ie avec le cortège
très-indécent de leurs femmes, et d'autres

personnes du sexe de mauvaise réputation;
cela ne convenait guère à trois évoquas.

2" L'on cite en)e..rfaveurLatiniusPacatus,
orateur païen, qui, dans le panégyrique de

Théodose, aprèsia défaite de Maxime, déplore
la cruauté avec laquelle ce dernier avait fait

supplicier non-seu.ement des hommes, mais
des femmes. Il dit que Euchrocie, veuve du

poète Delpbidius, qui eut la tête tranchée,

n'avatt'point d'autre crime que d'être trop

religieuse et. trop attachée au culte de la

Divinité. Mais que prouve le témoignage d'un

païen trompé par l'extérieur hypocrite de

ces sectaires ? Convenait-il à une femme 0

honnête et vertueuse de suivre des évequRS
condamnés pour hérésie en Italie et dans les

.Gaules, e.t de mener avec elle sa fille Procula,

que l'on accusait d'avoir eu un commerce

impudique avec PriscilUen ? .Ce mépris des

bienséances était plus propre à confirmer les

soupçons qu'a les dissiper. On sait d'ailleurs

que les be.gards et d'autres, coupables des

mêmes désordres que les p?'~c~MMM's<M. n'a-

vaient pas un air moins dévot ni moins

mortiOé.

3° Sulpice-Sévère appelle
les témoins qui

déposèrent contre PrisciDien et contre ses

adhérents, des hommes vils; mais ils ne fu-

rent pas les seuls, pu'sque ce chef de parti
avoua lui-même les turpitudes dont il était

coupable, et que ceux qui se convertirent

dans la suite confirmèrent cet aveu. On dit

que la confession de Prisciliien lui fut arra-

chée par la torturé. Cela est faux. Su!pice-
Sévère dit que les témoins s'accusèrent eux-

mêmes et leurs compagnons avant l'interro-

gat-.ire, o?t~ ~MŒomem; c'est'ma! à propos

queTon veut entendre par laïcs tortures de

la question..
4° Les principaux accusateurs, dit l'apolo-

giste, furent. Ithace et Idace, évêques espa-

gnols, hommes méchants et très-vicieux,
avec deux autres nommés Magnus et Rufus,
dont SuI~ice-Sévère parle. avec horreur et

mépris. Nous convenons que ces évoques fi-

rent un personnage odieux et indigne de

leur confrère, en poursuivant des héréti-
ques au trbunal d'un prince de mauvais ca-

ractère. Ils furent détestés avec raison par

leurs confrères, et surtout par saint Martin,

gui demanda grâce pour les ~rMCtWaMt~M;
mais la passion des accusateurs ne prouve

pas l'injustice de la sentence.

5" Le juge fut un nommé Evode, préfet du
prétoire, homme dur et sévère. Cependant
ce magistrat si dur, après avoir convaincu

les accusés, ne voulut pas prononcer la sen-

tence, il renvoya les pièces du procès à

l'empereur. Celui-ci, tout méchant qu'il
était, suivit encore les règles de la justice,
pùisqu'il ne condamna que les plus coupa-
bles à la mort il se contenta d'exiler les

autres, ou pour toujours, ou seulement pour
un temps; On dit qu'il en voulait principale-
ment aux biens des pris cillianistes, cela

peut être; mais il n'était pas nécessaire de

les faire périr pour confisquer leurs biens.

Après la mort de ce tyran, Ion ne découvrit

aucune preuve de leur innocence, et lors-

que saint Léon, dans le siècle suivant, re-

commença les informations contre les pris-

c:~MtHM<M, il retrouva parmi eux les mêmes

erreurs et les mêmes désordres qui avaient

régné parmi leurs prédécesseurs. S. Leo, ep.

93, ad Z'Mr~tMM, c. 1.

'6° Dans le concite de Saragosse, on repro-
cha aux priscillianistes des irrégularités et

non des ~prîmes,.On voit par les canons de

ce concile que parmi eux les laïques et les



16241623 PM PRI

femmes enseignent qu'ils ont des assem-

blées secrètes dans tes lieux écartés, qu'ils

jeûnent le dimanche, qu'ils marchent pieds
nus, que quelques-uns reçoivent l'eucharis-

tie sans la manger à l'église, que plusieurs
de leurs prêtres quittent leur ministère

pour entrer dans l'état monastique. Ce con-

cile aurait-il passé sous silence des cri-

mes capitaux, tels que la prostitutinn, la nu-

dité, )e parjure, etc., si les priscillianistes
en avaient été réellement coupables? A cela

nous répondons, 1° que nous n'avons qu'une

partie des actes du concile de Saragosse,

qu'ainsi nous ne savons pas ce que portaient
les canons qui ne subsistent plus; 2° que les

évoques de ce concile n'ont pu juger que
des détits qui leur étaient connus; or, il est

probable qu'à la naissance du pr~c~MK~me
en Espagne, les partisans de cette hérésie

ne se livrèrent pas d'abord aux crimes énor-

mes que l'on vit bientôt éclore parmi eux.

Elle aurait d'abord révolté toutes les âmes

honnêtes. Mais s'ils se sentaient absolument

innocents, pourquoi ne voulurent-ils com-

paraître ni au concile de Saragosse ni à celui

de Bordeaux ? Foy&: SuLpicE-SÉvÈRE à l'en-

droit cité.

T°.Les évêques qui renoncèrent au pris-
Ct~MtM'~Mte n'abjurèrent que des erreurs;
saint Ambroise trouvait bon que l'on con-

servât dans les bénéfices et les dignités ceux

qui se réuniraient à l'Eglise. Dictinnius;
l'un d'entre eux, est révéré comme un saint

en Espagne. Aussi ne disons-nous pas que
tous les priscillianistes étaient coupables
des mêmes déréglements; plusieurs s'étaient

laissé séduire par les apparences de vertu

et de piété qu'affectaient les hérétiques; ils

furent détrompés lorsqu'ils apprirent les

turpitudes auxquelles la plupart se livraient.

Ils revinrent donc de bonne foi à l'Eglise

pourquoi les aurait-on dépouillés de leurs

dignités ? Une erreur innocente à laquelle
un homme a renoncé dès qu'il l'a connue,
ne peut pas l'empêcher de devenir un saint

tel a été sans doute le cas de Dictinnius.

8' Enfin, on a condamné dans les priscil-

lianistes, dit notre auteur, la doctrine de

saint Augustin selon ce Père l'homme est

déterminé invinciblement au mal par la cor-

ruption de sa nature, ou au bien par l'action

du Saint-Esprit. A la vérité cette doctrine

ôte à l'homme la liberté d'indifférence, ce-

pendant elle a été solennellement approuvée

par l'Eglise; ainsi saint Léon, en réfutant

les priscillianistes, ne s'est pas aperçu qu'il
réfutait saint Augustin. Cette calomnie des-

protestants et de quelques autres hérétiques
a été mille fois réfutée; jamais saint Àugu~
tin n'a dit que l'homme était invincibtemeht

déterminé à une bonne ou à une mauvaise

action; il ne s'est servi du mot<M~mc!Me?MeM~

qu'en parlant du don de la persévérance fi-

nale qui renferme la mort en étxt de grâce;
un homme peut-il encore résister à la grâce

après sa mort ? Le saint docteur a rejeté la

liberté d'indifférence, prise dans le sens des

pélagiens, pour un penchant égal au bien et

au mal, pour une égale facilite do faire l'un

ou l'autre par les seules forces du libre ar-

bitre. Tout catholique la rejette dansce'sens.

Mais deux pouvoirs réels et deux pouvoirs

égaux ne sont pas !a même chose, saint

Léon n'était pas assez ignorant pour s'y

tromper.

Puisque le priscillianisme a subsisté en

Espagne pendant près de deux cents ans,
qu il y a causé des disputes et des troubles,

qu'enfin ceux qui y étaient tombés sont re-

venus à l'Eglise, les Pères, tels que saint Jé-

rôme, saint Ambroise, saint Augustin, saint

Léon, Paul Orose qui vivait en Espagne, les

évoques du concile de Brague tenu l'an 563,
ont été certainement très à portée de le con-

naître il nous parait que leur témoignage
est d'un tout autre poids que les conjectures
et les visions des critiques protestants. Ceux-

ci d'ailleurs ne s'accordent point dans le ju-
gement qu'ils portent de ces anciens héréti-

ques. On voit par la lettre que nous avons

citée de saint Léon à Turibius, que cet év6-

que espagnol l'avait averti de la renaissance

du priseillianisme en Espagne; ce même évo-

que en connaissait si bien les erreurs, qu'il
les av.iit exposées et rangées en dix-sept
articles, sur chacun

desquels
saint Léon fait

des réflexions. Aujourd hui l'on vient nous

dire que nous ne savons pas certainement

quelles étaient les erreurs des pr~ct'~tomtif-

tes, parce que no :s n'avons plusieurs s livres;

qu'aucun ancien historien ne nous a fidèle-

ment exposé leur doctrine. Que manquait-il
donc à l'évêque Turibius pour la connaître,
et quel motif pouvait-il avoir de ne pas

l'exposer exactement à saint Léon?

En parlant de l'horreur qu'inspire aux

éveques des Gaules, et surtout à saint Mar-

tin, la conduite des accusateurs de Priscil-

lien, Mosheim dit que les chrétiens n'avaient

point encore
appris que ce fût un acte de

piété et de justice de livrer les hérétiques
aux magistrats pour les faire punir: cette

doctrine abominable, continue-t-il, était ré-

servée pour les temps auxquels la i eligion
devait devenir un instrument de despotisme,
de haine et de vengeance. Ce trait de mali-

gnité porte à faux, manque de justesse et

d'équité. 1° Longtemps avant la procédure
faite contre Priscillien, il y avait eu des lois

portées par les empereurs contre les héréti-

ques, en particulier contre les manichéens

et contre les donatistes, et plusieurs avaient

été punis. 2° Ce ne sont pas les évoques qui
avaient livré Priscillien aux magistrats, c'est

lui-même qui avait appelé du jugement des

évêques à celui de l'empereur; par le pre-
mier il aurait été condamné tout au plus à

être dégradé de l'épiscopat et privé de la

communion par le second il fut condamné

à mort. 3" Il y a de la calomnie à insinuer

que l'on a livré aux magistrats toutes sortes

d'hérétiques cela n'a été fait qu'à ceux dont

les erreurs ou la conduite intéressaient l'or-

dre public <-t le bien temporel de la société.

Or, telles étaient les erreurs des manichéens

et des prMct~ta/n~es. « Les princes ont

compris, dit saint Léon, que laisser à ces

sectaires la vie et la liberté.de dogmatiser,
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c'était détruire toute honnêteté dans tes

mœurs, dissoudre tous les mariages, fouler

aux pieds toutes les lois divines et humai-

nes. » Epist. ctt. ~° Que signifie livrer les hé-

rétiques OM~MtaoMfra~ pour les punir? C'est

laisser aux magistrats le soin de juger si les

hérétiques méritent ou non d'être punis par
des peines afflictives; mais par cette expres-
sion periide les protestants voûtent faire en-

tendre. que les évoques ont saisi les héréti-

ques par violence, les ontcondamnés a mort,
et les ont ensuite livrés pieds et poings liés
aux magistrats pour exécuter la sentence;
c'est ainsi qu'ils en imposent aux ignorants.

A t'artictc saint LÉON, nous avons justifié
ce saint pape contre les calomnies de Beau-

sobre, qui l'accuse d'avoir attribué aux ma-

nichéens et aux prt'sct«t'ftM!<M des erreurs

qu'ils ne soutenaient pas, et des désordres

desquels ils n'étaient pas coupables.
PmSCMUENS. Vo< MoxTANtSTËS.

PKOBABtLISME, PROBABiLiSTES. M y

a eu entre les casuites une dispute longue
et vive pour savoir

quelle conduite on doit

tenir entre deux opinions plus ou moins

probables, dont l'une décide que telle chose

est permise, l'autre qu'elle ne l'est pas. Sur

ce point, comme sur plusieurs autres, l'on

a donné dans les deux excès. Quelques-uns
ont soutenu qu'il est permis de suivre l'opi-
nion la moins probable, et ils entendaient

par upinion probable, toute opinion en fa-
veur de laqueUe on pouvait citer au moins

le sentiment d'un docteur de quelque répu-
tation ils ont été appelés probabilistes. Il

est aisé de voir que cette morale était ab-

surde et condamnable. D'autres ont prétendu

que l'on ne peut, en sûreté de conscience,
suivre jamais une opinion, quelque probable

qu'elle soit; qu'il faut toujours prendre pour

règle une opinion certaine et incontestable;
on les a nommés a~t'pro&oMt'~M. Autre

excès qui nous mettrait hors d'état d'agir
dans une infinité de circonstances dans les-

quelles il faut nécessairement prendre un

parti, sans pouvoir cependant sortir du doute
dans lequel on est touchant ce que la loi

prescrit. Le seul milieu raisonnable et le
seul approuvé par l'Eglise est qu'entre deux

opinions en faveur desquelles il y a des rai-
sons et des autorités, il faut, après un sé-
rieux examen,' suivre celle qui parait la

mieux fondée, atih de ne pas s'exposer té-
mérairement au danger de pécher.

Mais il ne faut pas croire que tous les pro-
6ft<)t<M~M ont donné dans le même excès de

relâchement; plusieurs ont entendu par opt-
nion probable, non celle en faveur de laquelle
on peut citer tout au plus une ou deux au-

torités, mais celle qui est appuyée sur des

raisons, et soutenue par un nombre de doc-

teurs graves et non suspects. Le probabilisme
ainsi entendu a été le sentiment commun des

casuites de toutes les écoles, de tousles ordres

religieux et de toutes les nations; il y a de

l'entêtement à soutenir que ce sentiment

était une corrup ion de la morale, un prin-
cipe de fausses décisions, un mo.. en d'excu-.

ser et d'autoriser tous les pécheurs.

Cependant, en confondant le pfo&(t&!<~me
ainsi conçu avec lepro~a~t/~me le plus re-
lâché, on a trouvé le moyen de persuader
aux ignorants et aux demi-savants que ce

dernier était le sentiment commun des seuls

-casuites jésuites, à l'exclusion de tous

les autres. C'est ce que Pascal a soutenu

avec tout l'esprit et toute la-matignite possi-
bles dans les Lettres provinciales d'autres

se sont enbrcés de prouver tout ce qu'il
avait dit, et l'on a écrit amplement pour et

contre ce fait, qui a paru fort important. Les

protestants n'ont pas manqué de venir à l'ap-

pui des accusateurs; en'dernier lieu, Mos-

heim a répété contre les jésuites tous les re-

proches qui leur ont été faits par esprit de

caba!e et de parti. Hist. ecc~e's., xvr~siècle,
sect. 3, i" part., c. 1, § 35 xvn" siècle, sect.

2, i" part., c. 1, § 35. Le traducteur a encore

enchéri sur l'original. Néanmoins l'un et

l'autre avouent que l'on aurait tort d'impu-
ter à tous les jésuites en général les maximes

erronées et les pratiques corrompues qu'on
leur a reprochées, que plusieurs de leurs

casuitos ont enseigné le contraire. Ils con-

viennent que les adversaires de cette société

célèbre ont été plus loin qu'ils ne devaient;

qu'ils ont exagéré les choses pour donner

carrière à leur zèle et à leur éloquence; que
l'on a

imputé
à ses membres des principes

que l'on tirait par induction de leur doctrine,
et qu'ils auraient désavoués; que l'on n'a

pas toujours interprété leurs expressions
dans leur véritable sens; que. l'on a repré-
senté les conséquences de. leur système
d'une manière partiale et qui ne s'accorde

pas toujours avec l'exacte équité. Puisque
tout cela est vrai, pourquoi répéter encore

des accusations dictées par la haine et par
la malignité, et dont on est forcé d'avouer

l'injustice? Fo< CASUISTES.

PROCÈS. Jésus-Christ dit a ses disciples,

Matth., c. v, v. 38 Vous savez ce qu'il est

dit On exigera œf~ pour œt/ et de~t pour

den<;pOMf mot je ooM~dM de ne point résister
au mal (ou au méchant); mais si cftM~M'Mm
vous frappe sur une joue, (eKdex-htt l'autre.

Si quelqu'un veut plaider contre vous et vous

eM~er votre robe, abandonnez-lui encore vo-

tre MM!M<eaM. Saint Paul a répété la même

morale aux Sdèles. Cor.. c. vi, v. 6. Parmi

vous, dit-il aux Corinthiens, un frère plaide

contre son /'rere, et cela par-devant les !M~~e-

les. C'est déjà un mal qu'il y ait entre ~OM~

des procès pourquoi ne pas p~M<d( souffrir
une îMj'Mre? pourquoi

ne pas supporter une

/roMde!' Les censeurs de l'Evangile ont

blâmé hautement cette morale elle défend,

disent-ils, la juste défense de soi-même; s'il

fallait l'observer, la société ne pourrait sub-

sister.

Plusieurs Pères de l'Eglise ont pris à la

lettre les paroles de Jésus-Christ et de saint

Paul; Àthénagore, Legat. pro Christ., c. 1,

dit aux païens
« Non-seulement nous ne

nous défendons pas contre ceux qui nous

frappent, et nous n'intentons point de pro-

cès a ceux qui nous enlèvent notre bien,

mais nous avon~ appris tendre l'auto
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joue, etc. Lactance, Divin. jftM~ 1. vt,

c. 18, n. 12; saint Basile, Epïst. ad ~mpM.,

can 55; saint Grégoire de Nazianze, Orat. 3,

soutiennent que c'est un précepte rigoureux
pour un chrétien.

Barbeyac, occupé à chercher des erreurs

de morale dans lès Pères de l'Eglise, sou-

tient que c'en est ici une très-grave; il leur

reproche de n'avoir pas pris le sens des pa-
roles prot)er6~M de Jésus-Christ, et d'avoir

ainsi condamné )a juste défense de soi-même.

Pour justifier sa censure, ce grand moraliste

aurait dû nous montrer d'abord en quoi son

objection est mieux fondée que celles des

incrédules, ensuite nous donner le vrai sens

des paroles prétendues proverbiat&s de Jé-

sus-Christ. Puisqu'il n'a fait ni l'un ni l'au-

tre, nous sommes obligés d'y suppléer, de

faire voir que le Sauveur, ni saint Paul, ni

les Pères, n'ont pas tort.

Dans quelles circonstances Jésus-Christ

partait-il à ses disciples? il leur dit Z'/MMfe

vient à laquelle ~MtCfK~Me vous. ôtera la vie

croira /(!!re une <BMffe agréable à Dieu (Joan.

xvf, 2). Heureux ceux qui xoM~'ent per.se'CM-

tion pour la;justice, parce que le ~o!/NMMe des

cieux est à eux. Vous serM heureux <or~~Me
vous s~'M persécutés ~MM de moi, etc.

(AfaMA., v, 18). De quoi aurait-il servi aux

premiers fidèles, de poursuivre la réparation
d'un tort ou d'une injure par-devant les ma-

gistrats déterminés à 'les nu'ttre à mort? 2

Leur patience poussée jusqu'à l'héroïsme

devait être une des preuves de la divinité

du christianisme, et un des attraits les plus

propres à gagner les païens; c'est ce que
l'événRment a démontré. Cette patience était

donc un devoir rigoureux pour les apôtres
et pour les pfemiers chrétiens les paroles
de Jésus-Christ ne sont pas plus proverbia-
les que celles de saint Paul. Athénagore n'a

,donc pas eu tort de les prendre à la lettre

en faisant l'apologie du christianisme au tri-

buna) des magistrats.
La I''çon que l'Apôtre faisait aux Corin-

thiens n'était pas moins sage. S'ils n'avaient

.pas le courage de supporter un tort ou une in-

jurede tapart'de leurs frères, comment pou-
vait-on espérer qu'ils souN'riraient patiemment
les outrages et l'injustice des persécuteurs?
Quelle idée ceux-ci pouvaient-its concevoir
du christianisme, lorsqu'ils voyaient parmi
les chrétiens le même défaut de charité, les
mêmes fraudes, tes mêmes vengeances que
parmi les païens ? A la vérité, lorsque Lac-

tance, saint Basile et saint Grégoire de Na-
zianze ont écrit, les choses étaient changées,
le christianisme était'dominant, mais il res-
tait encore des païens à convertir; les ca-

thol :ques étaient exposés Ma persécution des

ariens; les Pères avaient donc encore de très-

bonnes raisons derépéterauxSdètestestecons
de l'Evangile, sans entrer dans le détait'des

différents cas dans lesquels tes procM peu-
vent être excusés ou blâmés. Aujourd'hui
même il est très-vrai de dire engénéf'a) que
tout procès est ou un crime ou un malheur,
un combat dangereux pour la vertu qu'il
e%t bien.dtfScUe.de plaider sans que lapas-

sion n'y entre pour quelque chose que tout

plaideur d'inclination est une peste pour la

société qu'ordinairement ii vaut beaucoup
mieux souuhr un dommage ou une insulte

que d'en poursuivre la réparation p~r un

procès. Les magistrats les plus sages, les ju-
risconsultes les plus habiles sont en cela de

même avis que les théologiens et les mora-

listes. Voyez DÈFEKSE LE SOf-MÉMB.

PROCESSION, marche solennelle du cier-"

gé et du peuple, qui se fait dans t'intéricur
de Fégiise ou au de'hors, enchantant des

hymnes, des psaumes ou des litanies. Les

processions peuvent avoir tiré leur origine de

l'ancien usage dans. lequel étaient les évo-

ques de célébrer le service divin, non-seule-

ment dans leur église cathédrale, mais en-
core dans les autres églises de la ville épi-
scopaie, surtout au toinbeau des martyrs le

jour de'ieurfète i)s yaifaient en procession,
suivis du clergé et du peuple c'est ce que
l'on nommait aussi station. De même lors-

que t'évoque devait célébrer dans i'égtise
cathédrale, le clergé des autres églises y
allait en procession avec le peuple pour assi-

ster à la messe pontificale. 11 est donc hors

de proposée chercher l'usage desprocessions
dans le paganisme, comme ont voulu faire

certains critiques plus malicieux qu'instruits.
L'histoire sainte nous parle des marches so-

lenneifes qui Se sont faites pour ttansporter
l'arche d'ajfianced'unlieua un autre; c'étaient

de vraies processions. Les chrétiens firent de

même à ia translation des reliques des mar-

tyrs il est parié dans l'Histoire
ecclésiastique

de Tltéodoret, i. m, c. 10, d'une procession
célèbre qui se fit l'an 362, lorsque les reliques s
du martyr saint ~abiJas furent transportées
du faubourg de Daphné dans l'église d'An-

tiochë, et de faqueL'e Tempereur Julien fut

très-irrité. Dans ja suite on- a fait des pro-
cessions pour rappeler aux fidèles le souve-

venir des voyages du Sauveur dans la Judée,

pour implorer la miséricorde divine dans des

temps de calamité, pour demander à Dieu

quelque grâce particulière telles sont les

processions des rogations, dujubilé, etc. Foy.
LtTA~Es. Lé P. Lebrun, F~t'c. des c~K.

de /a J7MM, t. I, p. 85, a parjé fort au long
decelte qui se fait le dimanche avant.la messe

dans Ja plupart des églises. Les plus célè-

bres dans toute l'Eglise catholique sont au-

jourd'hui celles du Saint-Sacrement, le iour

et pendant l'octave de la Fête-Dieu.

Dans les siècles passés, lorsque les mœurs

étaient grossières et la piété peu éclairée,

il se commettait dans certaines processions
des indécences l'on y voyait des specta-
cles très-peu propres à exciter la dévotion.

Cet abus avait tiré son origine de la repré-
sentation trop naïve de nos mystères, qui se

faisait souvent les jours de fêtes. Peu à peu
les évoques sont venus à bout de les suppri-
mer partout mais ce n'a pas été sans éprou-
ver de la résistance de la part des peuples.

Fo?/. FÊTE.

PROCESSION DU SAINT-ESPRIT. Foy.
SAMT-IiSPtUT.

PROCHAIN. Ce terme -dans l'Ecriture
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sainte signifie quelquefois un proche parent,

d'autres lois un' homme du même pays, de la

môme tribu; souvent il désigne un voisin ou

un ami. Mais lorsque Dieu nous commande

d'aimer le prochain comme nous-mêmes, il

veut quenous ayons del.i bienveillance pour

tous les hommes sans exception, et que nous

leur fassions du bien. C'est ainsi que Jésus-

Christ l'a expliqué par.la parole du Samaritain

charitable, Lue., c. x, v. 30. Cela n'empê-

che pas qu'il ne puisse y avoir de bonnes

raisons de faire du bien'par préférence à

.ceux qui paraissent le mériter !e mieux. Fo<

.AMOUR DU PROCHAIN.

PRODIGE, événement surprenant dont on

ignore la cause, et que on est tenté de re-

garder comme surnaturel. H y a dans les

Mémoires de ~AM~mt'e des 7~crtp(tOM~

t. Vf, in-12, p. 76, des réuexions très-sensées

sur les prodiges rapportés par les écrivains

du paganisme. L'auteur, qui n'était rien
moins que crédule, en distingue de deux

espèces les uns sont des faits qui ne peu-

vent avoir été produits par aucune cause

physique,
et que l'on serait forcé d'attri-

buer à l'opération de Dieu ou à celle du dé-

mon, s'ils étaient bien constatés. Mais aucun

de ces faits n'est suffisamment attesté,.aucun

.n'est rapporté par des témoins oculaires;

ce sont simplement des bruits adoptés par

la crédulité des peuples, et que les histo-

-riens n'ont jamais prétendu garantir. Les

autres, qui sont mieux prouvés, sont des phé-
nomènes naturels, mais qui ont été regardés

comme miraculeux, parce que l'on n'en

connaissait pas la cause, et que l'on n'était

pas accoutumé aies voir. En effet, ces pro-

diges prétendus se réduisent, 1° a. des pluies

extraordinaires; comme des pluies de pier-

res, de briques, de terre, de' cendrés,, de

métaux, ou couleur de sang et ce sont des

faits naturels causés par l'éruption de

quelque volcan: l'auteur le prouve par. plu-
sieurs exemples anciens et modernes 2° à

des météores aperçus au ciel tels que ies-au-

rores boréales, les feux nocturnes, etc. Ces

phénomènes n'ont aujourd'hui plus rien

d'enrayant, depuis que, par une savante théo-

.rie, l'on en a découvert la cause mais autre-

fois l'on ne manquait jamais de les envisager 1r

comme des signes de la colère du cie!, qui

annonçaient quelque malheur extraordinai-

.re, et )e peuple le croit encore ainsi.

C'est donc fort mal à propos que h incré-

dules veulent taire une comparaison de ces

prétendus prodt'f/M avec les miracles qui
sont rapportés dans l'Histoire de l'ancien-ou

du nouveau Testament, ou parles écrivains ec-

clésiasti'jues. Ceux-ci sont ordinairement at-

testés pardes témoins oculaires ou pardes mo-

numentsa~thentiquesqui ne laissent aucun

doute sur la réalité de ces faits, et ils sont de

telle natune .que l'on ne peut-les attribuer à

aucune cause physique. ils ont été opérés
d'ai)leurs dans des circonstances où ils étaient

nécessaires pour intimer aux hommes les

volontés de Dieu, pour leur imposer de nou-

veaux devoirs, pour établir, un nouvel ordre

de choses et l'eSet qui en est résulté leur

servira d'attestation jusqu'à la (ln des siècles-

Rien de semblable n'a eu lieu à l'égard des

prodiges de l'antiquité païenne.

L'auteur de ce mémoire le termine par

une réflexion très-sage, et que l'on ne peut

remettre trop souvent sous les yeux des in

crédules. « La philosophie mo terne, dit-il,

en même temps qu'elle a éclaire et perfec-

tionné les esprits, les a néanmoins rendus

,quelquefois trop dogmatiques et trop décisifs.

Sous prétexte de ne se rendre qu'à l'évidence,

ils ont cru pouvoir nier l'existence de toutes

les choses qu'ils avaient peine concevoir,

sans faire réflexion qu'ils ne devaient nier

que les f;)its dont l'impossibitité est évidem-

ment démontrée, c'est-à-dire qui impliquent

contradic'ioh. Le parti le plus sage,

lorsque la vérité ou la fausseté d'un fait qui

n'a rien d'impossible eu lui-même n'est pas

évidemment démontrée, serait de se conten-

ter de le révoquer en doute, sans le nier

absolument. Mais la suspension et le doute

ont toujours été et seront toujours un état

violent pour te commun des hommes, même

.pour les phitosophes. La môme paresse

d'esprit qui porte le vulgaire a croire les faits

les plus extraordinaires sans preuves su()i-

santes, produit un effet tout contraire dans

les philosophes, Ils prennent le parti de nier

les faits les mieux prouvés, lorsqu'ils ont

quelque peine à les concevoir, et cela pour

s'épargner la peine d'une discussion et d'un

examen fatigant. C'est encore par une suite

'de la même disposition d'esprit, qu'ils affec-

tent de faire si peu de cas de l'étude des

'faits et de l'érudition. Ils trouvent bien plus

commode de la mépriser que de travailler à

l'acquérir et ils se contentent de fonder ce

mépns sur. )e peu de certitude qui accompa-

gne ces connaissances, sans penser que les

objets de la plupart de !eurs recherchas phi-

losophiques
ne sont nullement susceptibles

de l'évidence mathématique, et ne donne-

ront jamais lieu qu'a des conjectures plus

ou moins probables, de môme g~'nre que

celles de la critique et de l'histoire, et pour
lesquelles il ne'fautpas une plus grande sa-

gacité que pour célles q'.d servent à éclaircir

l'antiquité. D'ailleurs ils devraient faire ré-
flexion que, pour l'intérêt même de la phy-

sique, et peut-être encore de la métaphysi-

que, il importerait aux philosophes d'être

instruits de bien des faits rapportés par les

anciens, et des opinions qu'ils ont suivies.

Les hommes ont'eu à peu près autant d'es-

prit dans tous les temps; ils n'ont différé que

par la manière de l'employer et si ne--

tre siècle a acquis une méthode inconnue à

~'antiquité, comme le prétendent quelques-

uns, nous ne devons pas nous ilatter .d'avoir

donné par là une étendue assez grande à

.notre esprit, pour qu'il doive absolument

-mépriser les connaissances et les réflexions

de ceux qui nous ont précédés.
» Fo~. Mi-

RACLES.

PROFANATION PROFANE. Ces deux

termes viennent de /(!MMm, temple ou lieu

sacré pro/amiM signifie par conséquent ce

aui,est hors du lieu sacré, ce qui n'est point
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destiné au culte de la Divinité: quand il est dit

d'un homme, il désigne celui qui n'est pas ini-

tié aux mystères, celui qui ne les connaît pas.

Profaner une chose sainte, c'est en faire un

usage qui n'a plus de rapport au culte de Dieu.

Ainsi l'on pro fane une église lorsqu'on y
commet un crime, ou que l'on s'en sert pour
des usages qui n'ont rien de respectable; on

pro/NMeIes vases sacrés lorsqu'on les emploie
comme des vasps communs c'est uncpro/a-
nation d'abuser des paroles de l'Ecriture

sainte pour exprimer des obscénités ou pour
faire des opérations magiques, etc. Dans le

style des écrivains sacrés, un profane signi-
fie quelquefois un impie, celui qui ne fait

aucun cas des choses saintes ainsi il est dit

qu'Esau fut un profane, parce qu'il fit moins

de cas de la bénédiction attachée à son droit

d'aînesse que d'un potage de lentilles. On lit

dans le Lévitique, chap. xix, v. 7, que si quel-

qu'un mange <ie la victime d'un sacrifice le

troisième jour, il sera profane et. coupable

d'impiété. Dieu voulait que la chair des vic-

times fût mangée promptement, afin qu'elle
ne fût pas exposée à se corrompre. Voyez
SACRILÉGE.

PROFESSEUR DE THÉOLOGIE. Foy.
THÉOLOG!E.

PROFESSION DE FOI, déclaration publi-

que de ce que l'on croit lorsqu'elle est-cou-

chée par écrit, on l'appelle aussi symbole ou

confession de foi. Voyez ces mots. L'Eglise

n'admet personne à recevoir le baptême sans

qu'il ait tait sa profession de
foi lorsqu'on

baptise les enfants, les parrains etiesmar-

ram"s la font au nom du baptisé on l'exige
encore des hérétiques qui veulent se ré-

concilier à t'Eglise. La plus ancienne profes-
sion de foi que nous connaissions est Je sym-

bole des apôtres. Aux
motsAmA')<S!UE,AtUE!<s,

nous avons remarqué la multitude des pro-

fessions ou confessions de foi dressées par
ces hérétiques, sans qu'ils aient su jamais
se contenter d'aucune et s'y fixer il en a

été de même des protestants nous en avons

cité au moins douze ou quinze l'Egiise ca-

tholique, plus constante dans sa croyance,
conserve encore aujourd'hui le symbole de

Nicée, qui n'est que le développement de celui

des apôtres.

PROFESSION RELIGIEUSE. ~oy.VoEU.

PROGRÈS
(DOCTRINE nu). Au mot CRo\'M.cES

C~THODQUES (progrès des) nous avons exposé com-

ment le christianisme entend le progrés. Nous nous

contentons de rapporter ici l'appréciation que les

Conférences de Samt-Ftour ont faite de la doctrine

du progrès. c Le mot progrès, grammaticalement

pris, signifie changement de place, mouvement en

avant;.ce mot, aupiifjuë aux vérités révétées elles-

mémes, n'aurait donc de sens qu'autant que ces vé-

rités seraient mobiles, changeantes. Or, le mot de
vérité, :) lui seul, implique l'im mutabilité, parce que
la vérité repose sur l'essence des choses qui est irn-

muabie; mais, deptus, l'origine divine des vérités

révélées leur imprime un caractère nouveau d'immu-

tabilité Pn les marquant du sceau de t'intetiigence et

de la véracité infinies. Prétendre que ce qui est re-
connu vrai par'la raison humaine peut cesser de t'ê-

tre et devenir faux, c'est nier la réatité de l'objet
même qui est reconnu vrai, ou plutôt l'existence de

la certitude dans la raison humaine. Et toutefois, i*

faut bien admettre que, si ce qui est vrai ne peut ja-
mais cesser de l'être, il est tout un ensemble de con-

naissances dans les sciences morales et physiques,

qui, étant foodé sur l'expérience, peut et doit gran-
dir avec elle; mais affirmer que les vérités reconnues

révélées peuvent changer ou même être complétées

par l'esprit humain, c'est d'abord leur ôter leur titre

de révélées, puisque, élaborées de nouveau par l'in-

te!)igence de l'homme, elles ne seraient plus t'œuvre

de Dieu, mais la sienne et le produit de son esprit;
c'est ensuite assujettir l'iutetligeuce divine au con-

trôle de la nôtre; c'est dire que le soleil peut em-

prunter sa lumière aux rayons qui émanent de lui.

Mais, en outre, on ne peut pas dire du christianisme,
comme des sciences morales et surtout physiques,
dont l'expérience perfectionne les théories en ajou-
tant incessamment aux données sur lesquelles elles

portent, que ses enseignements peuvent aussi être

ptus étendus ou mieux adaptés aux besoins variables.

de l'humanité, à ses différents âges; car, 1° !t fau-
drait montrer que quoique chose manque au chris-

tianisme, indiquer les développements, les modifica-

tions que l'on voudrait y faire, et faire voir que ces

développements et ces modifications seraient un per-
fectionnement véritable or, c'est ce qu'on n'a pu
faire après de bien longs et de bien durs travaux. Le

génie n'a pas manqué à l'oeuvre des siècles lui ont

été dopnës pour t'accomplir, et tout cela n'a servi

qu'à démontrer l'impuissance absolue de f'homme à

perfectionuer l'oeuvre de Dieu. 2° Cette impuissance
résulte encore, non-seutement du fait de l'origine di-

vine du christianisme, mais de sa perfection intrin-

sèque, que la publicité de sa doctrine et l'application

qui en est faite depuis son origine à toutes les scien-

ces et à tous tes intérétb pratiques de l'humanité,
rendent évidente, et pour ainsi dire palpable. Quel-

que différence que puissent établir entre les divers

âges des sociétés le mouvement des idées et 1<~ chan-

gements qu'il détermine dans les mœurs, il n'y aura

rien a modifier dans les vérités révélées pour les.

adapter aux besoins respectifs des temps; il suffira

d'en modifier l'application selon ces besoins mêmes.

Le mot progrès appliqué aux vérités révélées elles-

mêmes n'a donc pas de sens; mais s'agit-il de la con-

naissance de ces vérités, du mode de les exposer et

de les défendre, il est admissible, il est nécessaire.

< Pour résoudre cette question, distinguons avec

soin deux choses bien différentes, et que néanmoins

on confond souvent, savoir, i° l'exposé îles preuves

qui établissent la divinité du christianisme, et de la

société qui en a le dépôt, .et encore. des différentes

vérités qu'il embrasse; 2° la controverse. Eh bien!

nous disons de la première de ces deux choses qui

forme ta partie positive et, pour ainsi dire, consti.

tuante de l'enseignement religieux, 1" qu'elle ne doit

pas changer pour le fonds des preuves, dont la force

repose a la fois sur les vérités mêmes qu'elles prou-
vent et sur les lois premières de notre esprit, inunua-

bles comme ces vérités. Il en est de même, et pour

la même raison, du mode de les exposer. tl en est

un qui, les présentant dans leur point de vue le plus

lumineux, le plus en harmonie avec les lois premiè-

res et communes de notre esprit, est des lors le plus

'propre a y porter la conviction, et ce mode, on le

comprend, ne doit pas changer. Sans examiner s'il

a jamais été parfaitement compris et appliqué, il est

logique de penser qu'il a dû t'être, au moins dans ce

qu'il a de plus essentiel, pour cela seul qu'il est fon-

dé sur la nature. On doit conclure de cela qu'il est

sage de tenir à la méthode reçue gënérafement jus-
qu'à évidence d'une amélioration a introduire. 2° Ce

que nous venons de dire, toutefois, doit être entendu.

avec quelque restriction; en effet, si la raison est la

même dans tous les hommes, dans ce qu'elle a de

fondamental, il y a d'un homme un homme, d'une

nation à une nation, d'un siècle enfin à un autre
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siècle, des dMférenccs accessoires indéfiniment mul-

tipliées
et variables. H suit de t.) que telle preuve et

telle manière de présenter cette preuve, excellentes

pour un temps, pour un homme, pour une nation,
sont moins bonnes pour un autre temps, pour un

autre homme, pour une autre nation; évidemment il

faut tenir compte de ce~ différences. La seconde par-

tie de ['enseignement religieux est, avons-nous dit,
la controverse; à elle se rattachent toutes les con-

sidérations <mi ont pour but de préparer les esprits
à écouter la démonstration proprement dite, et à en

saisir la force elle consiste donc principalement à

dissiper les préjuges et à combattre les erreurs qui

obscurcissent ou attaquent les vérités qu'il appar-
tient à la démonstration d'établir. Or, évidemment

C'est a des erreurs v ivantes, a des erreurs qui aient

cours dans les esprits, et non a des fantômes inuti-

lement évoques, qu'eue doit s'attaquer, et cela avec

le genre de considérations et le mode de les présen-
ter qui s'adaptent le mieux aux dispositions de ceux

à qui t'en a affaire.

< Voici donc en quoi le progrès est admissible et

nécessaire dans le mode d'exposer et de défendre les

vérités révétées 1° la partie polémique de l'ensei-

gnement religieux doit être modifiée dans son objet,

selon les erreurs et les préjugés essentiellement va-

riables qu'on a à détruire 2° la forme, soit de t'ex-

posé des vérités, soit de la polémique proprement

dite, doit être mise en rapport avec les dispositions
des esprits, dans te choix (tes raisonnements, et plus
encore dans la manière de les présenter. Ces prin-
cipes semblent incontestables pour prévenir l'abus

qu'on pourrait en faire, qu'il sutïise d'ajouter que
l'appréciation des erreurs de son temps et 'des ten-

dances caractéristiques d'une époque demandent de
fortes études; encore la prudence veut-etté généra-
lement qu'on attende, pour marcher dans des routes

quelque peu nouvelles, qu'on y soit précédé par le

gros des hommes sages et compétents. !t ne serait

guère moins dangereux de s'exposer trop tacitement

comme le représentant du savoir et de t expérience,
et de rejeter à ce tttre toute modification nouvelle,
que d'introduire ces modifications avant que l'utilité

en soit bien établie. Cela posé, l'histoire de l'ensei-

gnement chrétien à tous les âges vient confirmer la

vérité de ces principes dont it n'a été qu'une exacte

application. 1° A mesure que des erreurs surgissent
et se répandent, apparaissent des réfutations qui

prennent bientôtpface dans les auteurs élémentaires,

pour uisparain'e à leur tour et faire place a une con-

troverse nouvelle. Ue toute cette partie de la théologie
il n'y a et ne peut y avoir de fixe que le lien de )a-

mille qui unit toutes les erreurs. Il est bon, toute-

fois, fte mettre toujours ce lien eh évidence c'est te

meitteur moyen de bien entendre la nature des er-

reurs nouvelles, et de donner à leur réfutation plus
de profondeur et de solidité. Ce point est trop ctair

pour
nous y arrêter davantage. 2" Ce que nous avons

a dire sur la forme de la polémique mérite plus de

développements.
Pour se former une idée des progrès que nous

présente l'histoire de la polémique dans ses formes,
il sutut de prendre pour terme de comparaison, d'une

part, les meittcurs
ouvrages de t antiquité chrétienne

contre les hérétiques, ceux de Tertullien, par exem-

pte, ou de S. Augustiu, et d'autre part, les écrits que
Bossuet et Nicole ont pubtiés contre les protestants
touchant l'autorité de t'Egtise. Les premiers, supé-
rieurs, à quelques égards, aux secouds, leur sont

inférieurs sous le rapport de la précision et de la

ctarté~u langage; la pensée se reproduit dans ceux-

ci sous des formes plus rigoureusement déterminées:
on remarque te même progrès dans des ouvrages
modernes qui traitent la question de l'autorité en

générât. Cela doit paraître d'autant plus naturel que,
suivant l'opinion commune, notre langue philosophi-
que, moins variée

que celle des anciens, la surpasse

par son caractère éminemment iogique avantage

qui vient en partie de ce qu'elle réunit et fixe,
sous certains mots fondamentaux, des groupes d'i-

dées autrefois flottantes dans les périphrases arbi.

traires, et aussi de l'ordre des mots dans la phrase

que le christianisme a rendu plus analogue à l'or-

dre intrinsèque des idées, par cela même qu'il a dé-

truit toute erreur et enseigné toute vérité morale.

Ce que nous disons da l'expression des idées s'ap-

plique égatement a la méttmde qui les combine. Le
génie gréco-romain des Pères a une marche moins

régulière que te génie catholique des temps moder-

nes, et semble avoir retenu dans sa course plus de

cette liberté propre au génie oriental, source primi-
tive du grand fleuve des conceptions humaines. Les
Pères appartenaient ou touchaient à cette époque où

l'antique Orient, apparaissant avec toutes ses doc-
trines sur )asc<'ne du monde occi'te.~tat, y modifia

sensiblement l'état de l'esprit humain. Le génie mo-

derne au contraire s'est préparé lentement dans le

gymnase de la scolastique du moyen âge. Si cette

première éducation lui communiqué une disposi-
tion à une sorte de rigorisme logique qui gène la

puissance et la liberté de ses mouvements, il a con-

tracté au,si, sous cette rude discipune, des habitu-

des sévères de raison, un tact admirable pour l'or-

donnance et l'économie des idées, une supériorité
de méthode dont les trois derniers sièctcs portent

particulièrement l'empreinte. C'est une époque bien

remarquable de l'esprit humain que celle qui produi-
sit te;) Ërigène, les Ahei!ard, les S. Ansctme, les

Guillaume deParis, les S.Thomas d'Aqum,)cs-S.

Bonaventure; mais les travail du cet âge diffèrent

essentiellènient de ceux des premiers sectes. Les
grands esprits du moyen âge, au lieu de s'occuper ;1

prouver le christianisme que personne n'attaquait,
cherchaient à construire une science concordant es-

sentiettement avec )a ioi catholique. en saisissant

l'harmonie de toutes les vérités.
< Luther donne le signât d'une ère nouvelle. Hos-

suet, marteau des protestants, les écrase; avsctui

Nicole et Pétisson, par la force irrésistible de leur

logique, tes poussent a leurs dernières conséquences.
Au secours du protestantisme accourt la philosophie
du xvm" siècle. J.-J. Rousseau et Voltaire renou-
ve!tent contre te christianisme les mêmes objections
qu'avaient faites les philosophes des premiers sièctcs.

Bergier, Nonnole, Bullet et Guinée les réfutent en

reproduisant les preuves que tes P')res avaient oppo-
sées aux philosophes de leur temps, mais conformé-
ment au caractère de l'esprit moderne, sous des for-

mes plus logiques, ptus précises et plus rigoureuses.
< La logique et l'érudition de trois siècles ayant

ainsi'préparé les voies, il est impossible que de ce

graud travail il ne sorte pas un nouveau développe-
ment de la vérité. Tous les points de la doctrine ré'
vétée ont passé par le crible du raisonnement et
de t expérience, et le raisonnement et l'experien-
ce les ont entourés d'un éclat nouveau. Un grand

ouvrage est à faire, qui résume tous ces tra-

vaux, qui fasse renuer toutes les eaux des connais-

sances humaines vers leur source divine, qui réu-
nisse les mille voix de la science en un concert im-

mense de louanges à Dieu et a son Christ. Quel que
soit le tc.nps où cette œuvre sera accomptie, le

clergé a la sienne, et cette œuvre est belle et pres-
sante a la fois. Autour de lui tout s'agite d'une in-

croyable ardeur de savoir. Qu'il s'inspire de la subli-

mité de son caractère et de sa mission Que chacun

de ses membres s'efforce de faire fructifier le talent

qu'il a reçu, et alors d')H;M.!<M reproches tomberont,
et rien ne manquera à la milice sainte pour ta con-

quête du monde, lorsque chacun sera pret a y mar-

cher avec la triple armure de la foi, de la science et

de la vertu, t

< Tel est l'esprit humain, ajouterons-nous avec M.

Newman, qu'il ue saisit pas immédiatement une idé<
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sous toutes ses faces, et même plus elle a d'étendue

et de profondeur, plus il sent que sa débile intuition

a besoin des secours de ta réflexion et du temps. Ce

qui est vrai d'une idée est bien autrement vrai d'une

doctrine, c'est-à-dire d'un ensemble d'idées dont il

faut voir tes aspects divers, les applications variées,

et dont la valeur et la portée précises n'apparaissent
jamais si bien qu'au milieu des contradictions et des

épreuves que le temps fait subir a tout.. De plus, ce

qui est vrai d'une doctrine humaine est bien autre-

ment vrai, sous le rapport qui nous occupe, d'une

doctrine divine et mystérieuse on peut défier qui
que ce soit d'arriver à l'idée du christianisme, sinon

par une succession de concepts, de vues, de propo-
sitions qui se prêtent une lumière et une force ré-

ciproques, se corrigent et s'expliquent mutuellement,

et concourent ainsi a représenter, d'une manière

plus ou moins exacte et intégrale,
ce fait si complexe,

qu'on nomme ta religion chrétienne. L'humanité,

prise en masse, n'échappe pas a cette loi d'un mou-

vement gradue! dans la connaissance explicite de la

vérité. {'taeex-ta, par supposition, en présence d'une

doctrine, ette ne peut tout de suite ni en appliquer
tous les principes ni en formuler toutes les 'consé-

quences, parce qu'elle ne comprend et n'agit qu'avec
des forces collectives, dont chacune s'ébranle et ap-

porte son concours en vertu d'idées progressivement
acquises. Ce que t'humanité fait aussitôt, le voici

elle proclame, avec une tranquiite autorité, soit l'en-

semble, soit quelques détails de la doctrine reçue;

vous en niez un point, elle t'afnrme contradictoire-

mentaprès s'être interrogée; vous en taitcs des ap-

plications, elle les condamne ou les ratifie d'une
mani re expresse, après avoir examiné; et ainsi,

chaque jour, elle applique des cas particuliers sa

croyance générale;
elle arrive à une'consciénee plus

dinstincte et plus précise des choses qu'elle admet-

tait réellement, mais vaguement; elle réduit en for-
mules fixes et nettes ce qui est la substance et t'ame

de ses convictions et le résultat de ses expériences.
L'avènement du christianisme n'a pas changé, en

ceci, la condition naturelle de l'humanité 'c'était

chose impossible,
à moins de donnera i'humanité

tout entière une existence simultanée et de la préci-

pitcr immédiatement dans sa fin. )I résulte de là que,
à travers dix-huit siècles, t'idéf du christianisme a

nécessairement reçu un développement quelconque,
si on la considère dans sa ptus minutieuse exacti-

tude, et, s'il est permis de dire, dans les linéaments

qui en accusent à nos yeux les proportions et tes

formes.

< Que les rationalistes se catment il n'y a rien !à

qui doive les faire triompher d'aise, comme il n'y a

rien non plus'qui puisse alarmer les catholiques. Le
développement que nous admettons n'est pas de ceux

qui transforment les doctrines, en les attaquant dans
leur essence, mais bien de ceux qui annoncent la

force et la fécondité d'un principe toujours identique
à tui-méme. Car, i° te dogme catholique, considéré

objectivement, est tout d'une pièce, et il est sorti

des mains de Dieu, qui lui a donné pour mission de

conquérir te monde. a passé de la bouche de Jé-

sus-Christ sous 'ta ptume des apôtres et dans leur

enseignement drat, d'où il a continué sa marche, au

moyen
de la parole et dés écrits, pour arriver pur et

integre, sans rien acquérir ni rien perdre, jusqu'à
nous, hommes du x< siècle. Quand donc on dit
qu'il se déveioppe.-ceta n'indique pas qu'il reçoive du

ciel quelque vérité supplémentaire, bien moins en-

core qu'il ramasse quelque idée, s'il y en a, sur le

chemin suivi par les opinions hutnaines; céta-mar-

que simplement qu'il tire de sa plénitude un rayon
de sa lumière originelle, pour en frapper comme d'un
glaive l'erreur qui se dressecontre lui, ou bien pour
en répandre !e salutaire éclat sur les consciences qui
tremblent dans quelque obscurité. Ainsi, lorsqu'au
milieu du m* siècie, à la suite d'une controverse en-

tre le pape saint Etienne et saint Cyprien, la validité
du baptême régutiérement conféré par les hérétiques
fut proc'amée vérité de foi, il n'y eut ni

conquête
opérée par l'esprit humain, ni nouvetie révélation de

Dieu, il y eut seulement exposition nette et authen-

tique d'une doctrine certainement acquise, mais que
l'enseignement commun n'avait pas mise en relief,
en un mot, l'on imposa ta croyance explicite d'un

point resté jusque-là l'objet d'une croyance implicite.
2° Le développement de !a doctrine et des pratiques
du culte, de quoique façon qu'il commence et se

produise, n'est réellement accompli que sous le con-

trôle et par l'autorité de t'Ëgtisc. Nous pourrions
établir ici la nécessité d'un juge infaillible en matière
de foi nous pourrions faire voir qu'un livre ne s'ex-

plique pas de tui-mcmc quand il plait au premier
venu d'en fausser ou d'en nier lé sens; qu')t faut une

magistrature vivante pour interpréter un code. sur-
tout iorsqu'i) est étendu et profond comme l'Evan-

gile, et qu'enfin la nature même de l'acte de foi sup-
pose t'infaitfibifité dans l'autorité qui le réclame.
Mais ce serait un travail superOu nous défendons
ta théorie du dévetoppement doctrinal, non pas telle

que les rationalises voudront t'imaginer, mais telle

que les théologiens t'admettent et que l'histoire du
christanisme nous la montre appliquée. Or, tout le
mon.te sait que, selon les principes du catholicisme,

t'Eg!ise est la dépositaire et t'interprète infaittibte de
la rëvétation et la gardienne incorruptible de la pu-
reté du culte. C'est seulement sous le bénéfice de
cette condition qn'it y a légitime et vrai développe-
ment. Ainsi une double assertion constitue la théorie

catholique du développement; ~'est que, t" il se fait
graduellement une manifestation ptus expresse de
la vérité révétée/et que, 3° cette manifestation doit

s'opérer et s'opère en effet au nom et sous te contrôle
souverain de l'Eglise

< C'est t'unanime enseignement des Pères queia ré-
vélation faite au prenller homme, renouvelée parle
ministère de Moise et des prophètes, agrandie et dé-

vetoppëe par Jésus-Christ, recevra dans le ciel un

suprême accroissement que c'est toujours ta même

vérité, taméme tumière s'épanouissantd'une rnanièfe
progressive, en rayons plus étendus et plus briffants,
selon tes conseils de Dieu et tes besoins variables de
l'humanité. On comprend aussitôt que ces gravesau-
torités ne peuvent des lors regarder là loi du dévefop-
pementdoctrinat comme contradictoire a t'csp'it du
christianisme. E', en effet, te Vieux Testament, dit

un docteur, annonçait ouvertement te Père, plus obs-

curément le Fils le Nouveau Testament nous a
montré te Fils avec ctarté, laissant dans une sorte

de demi-jour (sM&otseurg </Mod<!mmo<<o) la divinité
du Saint'Esprit. Mais maintenant le Saint-Esprit est
au milieu de nous, et il se découvre plus nettement
à nous. Car il n'était pas sage de promulguer ta di-

vinité du Fils avant que celle du Père fut admise,
ni de surcharger, pour ainsi dire notre foi par la
doctrine sur le Saint-Esprit, de peur qu'une nonrri-

ture trop abondante, une lumière trop vive ne dé-

passât ce que nous avions de force.' (Greg. Nazian.,

Orat. 5.) On connai). ta 'doétrine anatogue de saint

Vincent de Lérins '< Gàrdieune vigilante et fidèle
des dogmes qu'ette a reçus, jamais t'Egtiso du Christ

n'y l'ait aucun changement, aucune suppression, au-

cune addition. Qu'a-t-e:le voulu par les décrets

des concites, sinon imposer une~oi p!us expresse en

ce qui d'abord était cru d'une foi moins expresse?
sinon consigner par

écrit ce'que les anciens avaient

reçudëtatraditfon. présenter beaucoup de choses

en peu de mots, et faire comprendre un sens-antique

par ta propriété d'un -terme nouveau! (Vincent. Li-

rin., lib. contra pro~'an. vocum tt0t)t<a<. T)'d. ejusdem

Commom't., c. 27 e<M<) Je pense qu'on ne pour-
rait guère s'exprimer plus énergiquement sur ce point

que ne t'~ fait saint Grégoire pape': Le Saixt-Es-

prit, dit-il, instruit peu s peit sdh EgUse.t (NoM~. 26
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ut E~ecMef. Cf. Petav. de incarnat., lib. xtv, ch.

de TWnX., lib. n, ch. 7.) Les grands .théologiens

destemps modernes~ résumant les pcnsecsdcs Pè-

res et suivant les traces de leur illitstre aïeul, saint

Thomas, ont formulé avec précision la doctrine de

l'Egtise sur la question présente. Ils étahtisse.'t trois
choses )a première, qu'd n'y a pas d'autre source

des vérités de foi catholique que ta Révélation ta

seconde, qu'il n'appartient qu'à l'Eglise de trans-

mettre, d'interpréter, de déterminer et de définir ces

vérités; la troisième, que cette définition se produit

par un progrès lent, au fur et à mesure des besoins

du peuple fidèle. Il est avéré, dit l'un d'eux, que
l'on croit maintenant de foi explicite des choses que

précédemment on ne croyait pas ainsi, bien qu'elles
fussent implicitement contenues dans la doctrine an-

tique. Beaucoup d'exemptes pourraient être appor-
tés en preuves, ft certainement l'Eglise a le droit de
faire de telles définitions. H 'n'est'pas besoin en ce

cas d'une révélation nouvelle; il suffit de l'assistance

infaittibte du Saint-Esprit pour interpréter et rendre

explicite ce qui était contenu dans ta révélation d'une

manière seulement
impticite.' (Suarez,De/ide, dis-

put. 2, sect. G. Cf. BeUarm., de verbo De: non s.cr)-

p<o, c. 9.) Puis l'écrivain fait voir qu'il existe une

distinction entre les ariicles du symbole, p!'oposés
dès le commencement à la foi explicite de tous les

chrétiens, et les points de foi que les docteurs catho-

liques doivent connaître, exposer et .défendre en

raison des nécessités que le temps amèue. < Ainsi,
dit un autre théologien, ni les coneites, ni les souve-

rains Pontifes, ni les saints .interprètes de t Ecriture

ne produisent des choses nouvellement iëvétées;
mais ce que l'Eglise a reçu des Apôtres, ils le trans-

mettent pur.et intègre, ou bien ils l'interprètent et

l'exprimcnt.oubien ils l'affirmentcommeconséquence

directe et nécessaire, t (Metch.Cano,deLoct«/teo<
lib. xn, c. 5. Cf. Vasquez, de Loc~'t/icoL, disp. i2.)

<Au surplus, quoique cette discussion soit bien

abrégée, on peut la resserrer et ta clore en quetques
mots 1° La doctrine chrétienne admet-elle un dé-

veloppement? Oui. Nous le prétendons, comme on

vient de le voir les rationalistes le pensent, puisqu'ils
le soutiennent commeta thèse contre le cathoticisme.

2° En quoi .consiste ce développement? Dans une

simple expansion du dogme révélé, expansion qui se

fait sous le contrôte infaillible et par l'autorité de

l'Eglise. Cela se prouve par la doctrine unanime des
théologiens et par l'histoire exacte de nos doctrines.
5° Y a-t-it bien tdin de ce développement ainsi entendu

et pratiqué à un r&tidnatisme quelconque? Il ya

tout un monde. Pour les catholiques, ta révélation
exclusivement est la source des vérités religieuses,

l'Eglise en est l'organe; pour les rationalistes, l'or-

gane et la source des vérités religieuses; c'est exclu-

sivement la raison. Pour les catholiques, la réveta-
-tion est une manifestation extérieure et surnaturelle

de Dieu; t'Eglise est une autorité extérieure et di-

vine la loi, le tribunal, le juge, tout est placé hors

des atteintes de l'homme. Pour les rationalistes, la

raison est bien une .manifestation tte Dieu, mais ma-

nifestation intime et natureUe; par suite elle reste
autorité intérieure, haturette et, en définitive, hu-

maine et individùeltë; car la loi, le tribunal le juge,
c'est la conscience de, chaque homme qui joue à la

fois tous ces rôles. Il résulte de la que, pour tes uns,
la vérité est objective dans son dévetoppementcomme
dans sapremièreapparition, etdouëed'un mouvement

régulier qui entraine .et. maintient les esprits dans
le plan d'une incorruptible unité, tandis que pour les
autres elle est, a tous

égaras
et constantmeot, sub-

jective et soumise à une mobilité qui 1~-rend person-
nelle et variable. D'un système à l'autre il y a donc
aussi loin que du séjour lumineux d'où fut renversé
l'archange jusqu'aux profondeurs incommensurables
où it tomberait encore, comme dit le poëte, si la
main de Dieu ne l'avait retenu dans sa chute, t

PROLÉGOMÈNES DE l'ÉCRITDRE SAIN-

TE. Fo~X. CRITIQUE SACRÉE.

PROMESSES DE DIEU. Un des attributs
de la Divinité que l'Ecriture sainte nous in-

culque le
plus souvent est la fidélité de

Dieu à tenir ses promeMM, udétité qu'eue
exprime par <e mot vérité. C'est le sens des

passages nu il est dit que la vérité de Dieu
demeure é erneliement, qu'i) juge avec justi-
ce et vérité, que la miséricorde et la vérité

se sont rencontrées, etc. Mais il faut se sou-

venir que les promesses de Dieu sont tou-

jours conditionne]]es. qu'elles supposent que
nous ferons de notre part ce que Dieu exige
de nous;!) le déclare formellement, E~ec~
C. xxxin, v. 13. Lorsque j'aurai dit oMj'M~te
qu'il vivra, s't7 vient à faire <e mal, je
neme souviendrai plus de Mj'M~~tce, il moMf-
ra dans son tM:t!(e. bans les écrits des pro-
phètes et ailleurs, Dieu reproche souvent aux

Juifs qu'ils ont rompu son alliance or cette
aiiiance consistait dans les promesses que

Dieu leur avait faites et dans l'obéissance

qu'il exigeait d'eux.

Voilà ce que les juifs ne veulent pas recon-
naître depuis dix-sept cents ans, et c'est pour
cela qu'ils s'obstinent a

espérer un autre

Messie que .Jésus-Christ, qui remplira dHas
la plus grande exactitude et à la lettre les

promesses pompeuses que Dieu a faites à
leurs pères. Ces promeMc~, disent-ils, sont

absolues elles ne renferment aucune condi-

tion elles n'ont pas été accomplies après )e
retour de la captivité de Bah,Ione, encore
moinsa l'avénementdu Messie des chrétiens
donc elles le seront un jour par le Messie qui
nous est promis. En cela les juifs s'aveu-

glent volontairement. 1° Il est de là nature

même des promesses divines de renfermer

une, condition, puisqu'il est absurde de sup-

poser que Dieu n'.i aucun égard au mérite

des hommes, qu'il destine Ifs mêmes bien-

faits aux justes et aux impies: cent fois

Moïse a dit aux Juifs tout le contraire et en

.leur faisantdei.a'part de.Dieu lesplus magni-

/nques promesses, il leur a.iait aussi les me-

naces les plus terribles. 2° Ce sont eux-mê-

mes, qui ont-mis obstacle à I'accôm,lisse-

ment parfait des prédictions concernant le

retour de la
captivité

de Babylone. Un grand
nombre deJuits ne voulurent pas profiter

-de~la liberté, que Cyrus leur donn.iit de

retourner dans la Judée la seule tribu de
Juda, avec une partie de celles de Lévi et de

Benjamin revinrent dans leurpatri&; les au-

tres se tixèrent sur les bords du Tigre et 'de

l'Euphrate. Ceux même qui se rétablirent

dans leurs anciennes possessions, ne furent

pas fort exacts à suivre leur loi on le voit

par les reproches d'Aggée, .de~ Zacharie et de

Matachie, par les livres d'Esdras et des Ma-

.chabées. 3° Ils conviennent eux-mêmes que

l'accomplissement des promessès, est r~ar~

depujs dix-sept cents ans, à cause de leurs

péchés; pourquoi ne veulent-ils pas croire

qu'il a été diminué par la même; raison ? ~°

L'accomplissement de ces promeMM, dans le

sens qu'ils leur donnent, ser.tit absurde et

indigne de Dieu il exigerait des miracles
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sans nombre, et tels que l'imagination la

plus folle peut à peine se les représenter.

La féHcité qu'ils attendent sous leur Messie

est incompatible avec la constitution de la

nature humaine et avec la sagesse divine

loin de contribuer au salut des juifs, elles ne

pourrait causer que )~ur perte éternelle

ils se nattent de l'espérance de satisfaire

leur sensualité, de se venger de tous leurs

ennemis, de voir tous les pruples, deve-

nus leurs esclaves, arriver à Jérusalem des

extrémites du monde, etc. Jamais Dieu

n'a promis toutes ces absurdités. Fo! PRO-

PUÉTIE.

Nous opposons les mêmes raisons aux incré-

dules, lorsqu'ils nous objectent que Dieu n'a

tenu aucune des promesses qu'il avait faites au

patriarche Abraham, à David, à Salomon et

a leur postérité. Nous soutenons que Dieu

les a exécutées autant que la nature de ces

promesses le comportait et que le méritait

la conduite de ceux à qui elles étaient faites.

Dieu prévoyait sans doute les.obstacles qui

s'opposeraient à un accomplissement pluspdr-

fait il n'a pas laissé de faire de grandes pro-
messes atin d'engager les Juifs à être plus
fidèles.

0

Il ne tenait qu'à Dieu, uisent les incré-

dules, de rendre les Juifs tels qu'il les fallait

pour que ces promesses fussent accomplies

dans toute leur étendue. Nous répondons

qu'il
tenait aussi aux Juifs, puisqu'ils étaient

doués de liberté, et que Dieu ne leur a re-

fusé aucun des secours dont ils avaient be-

soin. I) est ridicule de prétendre que, pour
nous rendre heureux, Dieu doit tout faire

seul, sans exiger aucune correspondance de

notre part.

On peut nous objecter le psaume Lxxxvm

Dieu y fait à David et à sa postérité de magni-

fiques promesses, et il ajoute Si ces enfants
abandonnent ma loi et violent mes préceptes,

je les c/«~terat par ~M o/y!tc<OK~; mais je ne

leur <!<et'<Mpoint ma tMt.f~ri'corde, e<ye ne de-

rogerai point d ma vérité, d la fidélité de mes

pro!KeMM. Je l'ai jMre'd David par ma sain-

teté même, je ne le tromperaipoint, sa posté-
rité subsistera éternellement, etc. Dans ce

psaume néanmoins David se plaint que
Dieu

a rejeté son Christ et rompu son alliance il

demande Où sont donc, Seigneur, vos an-

ciennes miséricordes que vous m'avez promMM
avec serment? etc. Après la mort de ce roi,
à la seconde génération, les trois quarts du

royaume furent enlevés à sa postérité.

Réponse. Si l'on veut lire attentivement ce

psaume, l'on verra que David fort afïligé use

d'exagération, soit pour étaler les promesses
du Seigneur, soit pour peindre ses peines,
et que toutes ses expressions ne doivent pas
être prises à la lettre, il sentait lui-même

pourquoi il était amigé, puisqu il finit ses

ptaintes en bénissant Dieu qui le châtiait de

ses fautes. Quant à sa postérité, Dieu nous

fait remarquer que, pour punir te crime de

Salomon, il l'aurait entièrement privé-dû

trône,- lui et ses descendants,. mais qu'à
cause des promeMM qu'il a faites à David,

il leur en conservera au moins une partie;
III Reg., c. xi, v. 13. Le mot ~erMe</e??MK<.

ne peut pas être pris à la rigueur lorsque!
est question des bienfaits temporels; il si-

gnifie seulement une longue durée.

La témérité des incrédules ne s!est pas
arrêtée là, ils prétendent que les promesses
faites dans le Nouveau Testament ne sont

pas mieux accomplies que Cf'lles de l'Ancien

La royauté, disent-ils, et :it promise au Mes-

sie Jésus-Christ, qui s'est appliqué ces pré-

dictions, parle souvent de son royaume, ce-

pendant il h'a pas régné. I! promettait à ses

disciples toutes choses en abondance;.il leur

dit que tout ce qu'ils demanderont en son

nom leur sera accordé, que ceux qui croiront

en lui chasserontles démons et feront d'autres

miracles, qu'avec un grain de foi l'on pourra

transporter les montagnes; cependant nous

ne voyons arriver aucun de ces prodiges. Il

était venu, dit-il, pour délivrer le monde du

péché, et le péché n'a pas cessé de régner; il

était venu pour sauver tous les hommes, et

à peine y en a-t-il un sauvé sur mille. Il

avait promis de préserver son Eglise de toute

erreur, cela n'a pas empoché qu'elle ne tom-

bât dans i'ido!atrie, en adorant l'eucharistie,
les saints, leurs images et leurs reliques, etc.

On voit que ce dernier reproche est em-

prunté des protestants; ce serait donc à eux

d'y répondre, et de faire voir aux incrédules

comment les erreurs qu'ils reprochent à

l'Eg)ise catholique peuvent s'accorder avec

les promesses que Jésus-Christ lui avait faites.

'Mais les protestants ne se sont jamais mis

en peine de savoir si les repr:ches qu'ils
faisaient à l'Eglise romaine étaient autant

d'armes qu'ils mettaient à la main des enne-

mis du christianisme; c'est à. nous qu'ils
laissent fe soin de le défendre contre les mé-

créants de toutes les sectes.

Nous soutenons que Jésus-Christ a été et

qu'ii est encore le roi et le législateur de

toutes les nations qui croient en lui, et qu'il
exerce sur elles un pouvoir souverain, plus
visible et plus absolu que celui de tous les

potentats de l'univers. 11 a si bien tenu pa-
role à ses disciples, que quand il leur de-

manda Zot~Meje~oMS ai envoyés sans ar-

gent et sans provisions, avez-vous manqué de

quelque chose ? ils lui répondirent Non, ~et-

otMMr (Lùc., xxn, 35). Dans tous les temps
les saints ont rendu témoignage de l'effica-

cité de la prière, ils la connaissaient par ex-

périence. A la vérité le Sauveur a promis

que les croyants feraient des miracles en son

nom, mais il n'a pas dit que ce don serait

accordé à tous. Que les apôtres et les pre
miers fidèles aient fait des miracles, c'est un

fait attesté d'une manière incontestable.

Toy. MIRACLE. Il ne s'est écoulé aucun siècle

pendant lequel il ne s'en soit fait dans

î'Eg!ise romaine. La hardiesse des héréti-

ques et des incrédules à les nier ne sufïit

pas pour prouver que Jésus-Christ a manqué
à sa ~romeMe. Quant au pouvoir de trans-

porter les montagnes, il suffit d'avoir du bon

sens pour comprendre que cette expression

populaire ne doit pas être prise à & lettre.
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Jésus-Christ a véritab)ement délivré le

monde du péché, puisqu'il a donné et

donne encore à tous les hommes les secours

et les grâces nécessaires pour éviter tout

péché; et il sauve tous les hommes, puis-

qu'il fournit h tous les moyens de se sauver.

Exiger qu'il les sauve sans qu'ils correspon-
dent à la grâce, et sans qu'ils usent des

moyens nécessaires, c'est une absurdité. Il

a promis d'être avec son Eglise et de la pré-
server d'erreur jusqu'àla consommation des

siècles; malgré les calomnies de nos adver-

saires, nous soutenons qu'il l'en a préservée
en effet, et qu'il l'en préservera. L'accusa-

tion d'idolâtrie a été tant de fois réfutée,

qu'ils devraient rougir de la répéter encore.

Foy. PAGANISME, § li.

Quoique Dieu, en vertu de sa sainteté et

de sa justice, ne puisse manquer aux pro-
messes qu'il a faites, il ne s'ensuit pas qu'il
doive exécuter de même toutes ses menaces.

Non-seulement il a promis de pardonner à

tout pécheur qui se repentira, mais il dit

je ferai miséricorde d qui je coMt~-cn (Exod.

xxxm, 19). Lorsqu'il daigne pardonn:r au

pécheur le plus indigne, il ne fait tort à per-

sonne, ses menaces mêmes sont une preuve
de bonté; s'il voulait toujours punir, il ne

menacerait pas, il frappera.t sans en avertir.

PROMULGATION. Lot, et surtout !e Dic-

tionnaire de Théologie morale.

PROPAGANDE. V. Missions ÉTRANGÈRES.

PROPAGATION DU CHRISTIANISME.

f0! CHRISTIANISME.

PROPAGATION DE LA Foi (OEuvre de h). Sur ce

globe arrose do sang de Jésus-Christ, il est encore

des myriades d'hommes qui ne le connaissent pas,
et qui, comme autrefois nos pères, se prosternent
devant d'ignobles et stupides divinités, et se livrent
sans remords comme sans frein, à tous les mons-
trueux excès de l'état sauvage. Voilà ce qui reste à

gagner à l'empire de Jésus-Christ. Voilà la tâche im-
mense que s'est imposée et que poursuit sans retâ-
che l'Association pour la propagation de la foi. Trois

moyens sont mis en Oeuvre à cette fin les missions,
les prières et une faible contribution pécuniaire.
L'association travaille a former et à secourir ces
hommes qui, favorisés d'une vocation sublime, s'en
vont porter la bonne nouvelle aux deux extrémités
du monde qui, sourds ces deux mots si puissants
sur tout cœur d'homme, famille et patrie, abandon-
nent généreusement ie sol natat et le toit paternel
pour aller, à travers les périls des fleuves et les en-
nuis de la solitude, chercher un); nouvelle patrie,
se créer une nouvelle famine au delà des mers.

Tandis que ces hommes généreux combattent au
loin les combats du Seigneur, tes associés les sou-
tiennent par la prière. U n'est pas un missionnaire

qui ne réclame ce secours. Le plus illustre de tous,
saint François Xavier, écrivait du fond de l'Asie à

.ses frères de Rome < Je ne suis qu'un pécheur et je
ne mérite pas de servir d'instrument aux miséricor-
des de Dieu sur les Indiens, cependant souvenez-
vous de moi dans vos prières, et je ne désespère pas
que Dieu m'emploie à phnter sa foi sur ces terres
idolâtres. Les associés à t'œuvre de la Propagation
de la foi sont invités à dire tous les jours un Pater
et un ~tt)e. Qui oserait refuser un si faible tribut de

prières? A ce tribut' quotidien de la prière, l'Eglise
demande d'ajouter le tribut non moins facile de'cinq
centimes par semaine. Autrefois elle suffisait seule à:
ee~ vastes entreprises,, parce que de tousies points
1.

DiCTIONN. DE ÏBÉOL. DOGMATIQUE. III.

de la terre, les nations venaient mettre teurs tré-
sors à ses pieds, et que les rois eux-mêmes se fai-
saient gloire d'être ses nourriciers. La riche et nom-
breuse milice des ordres religieux fournissait cha-

que année de précieuses recrues' à cette armée

d'apôtres et de martyrs. Privée aujourd'hui de ces

puissants appuis, FEgtise est obligée de deman-
der l'obole du pauvre. Le pauvre a répondu à l'appel
de sa mère, elle a produit des sommes énormes.
L'association de)a propagation de la foi fera un éter-
nel honneur à la noble et généreuse ville de Lyon,
qui )'a établie vers 1818.

PROPHÈTE, homme qui prédit l'avenir

par l'inspiration de Dieu. Dans l'Ecriture

sainte, ce terme n'a pas toujours le même

sens; quelquefois il signifie 1° Un homme

doué de connaissances supérieures, soit di-

vines, soit humaines voilà pourquoi l'on

avait donné d'abord le nom de voyants, ou

d'hommes éclaires, à ceux qui dans la suite

furent nommés prop/te<M, 7 Reg., c. tx, v. 9.

Dans ce sens, saint Paul, Tit., c. t, v. 12,

appe'le prophète des C/o~, un homme de
leur nation qui les avait peints au naturel,
et 7 Cor., c. xiv, v. 6, il appelle don de la pro-
p/~te les connaissances supérieures que
Dieu donnait à quelques-uns d'entre les
fidèles pour instruire et édifier les autres, et
il préfère ce don a celui des langues. Ce qu'a
dit Notre-Seigneur, Ma«/t., c. xm, v. 57,
qu'aucun prophète n'f'st privé d'honneur que
dans sa patrie, peut avoir le même sens.
2° Celui qui a une connaissance surnatu-
re.'Je des choses cachées, soit pour le pré-
sent, soit pour le passé ainsi Samuel pro-
phétisa, ou fit connaître à Saül que les
ânesses qu'il cherchait étaient retrouvées. Lf;s
soldats qui maltraitaient notre Sauveur dans
le prétoire de Pilate, lui disaient Prophétise

qui est celui qui t'a frappé. 3° Un homme

inspiré que Dieu fait parler, même sans qu'il
comprejne tout le sens de ce qu'il dit ainsi
saint Jean observe dans son Evangile que
Caïphe prophétisa en disant, au sujet de

Jésus-Christ, qu'il était expédient qu'un
homme mourût pour le

peuple, Joan., c. xt,
v. 51. JosèphenommepropAe~M, c'est-à-dire

inspirés, les auteurs des treize premiers
livres de l'Ecriture sainte. ~° Celui qui porte
la parole au nom d'un autre; Exod., c. vu,
Dieu dit à Moïse « Ton frère Aaron sera

ton prophète, il parlera pour toi. » Jésus-
Christ et saint Etienne reprochent aux
Juifs d'avoir persécuté .tous les prophètes,
tous ceux qui leur parlaient de la part
de Dieu. Nathan fit cette fonction en re-

prochant à David l'enlèvement de Bethsahée
et le meurtre d'Urie, de même que saint

Jean-Baptiste, lorsqu'il reprit Héroue d'avoir
un commerce criminel avec sa belle-sœur.
5° L'on appelait encore prophètes, ceux qui
composaient et chantaient des hymnes ou
des cantiques à la louange de Dieu, avec
.un enthousiasme qui paraissait surnaturel.
Saül ayant rencontré une troupe de ces chan-
tres se joignit -à eux, et l'on fut étonné de
le voir parmi les prophètes, I Reg., c. x, v.

6; et lorsque, saisi d'un accès de mélancolie,.
il chantait dans sa maison, l'historien sacr6
dit qu'il prophétisait, c.

xvin,
v. 10. David,'

52
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Asaph et d'autres étaient propAe<M dans le

même sens, et les jeunes gens que l'on

exerçait à ce talent sont appelés les enfants
des p~op/!e~es,~F7?e< c. u. 6° Ce nom dé-

signait encore un homme doué d'un pou-
voir surnaturei, du don des miracles nous

Usons, Tt'c~t., c. Lxvni, que le corps d'Elisée

prophétisa après sa mort, parce que l'attou-

chement de ce corps ressuscita un mort qui
avait été mis dans le même tombeau à la

vue des miracles opérés par Jésus-Christ,

les Juifs disaient Un grand ~t'opAe~ s'est

élevé parmi nons, et Dieu a visité son peuple

(Luc. xvi, 7). 7° Enfin, dans le sens propre,
un prophète est un homme a qui Dieu a ré-

vélé l'avenir, auquel il a fait connaître les

événements futurs que la sagesse humaine

ne peut pas prévoir, et lui a donné ordre de

les annoncer. Ce don surnaturel est un signe
certain de mission divine; il prouve que
celui qui en est doué est envoyé de Dieu.

C'est dans ce sens qu'Isaïe, Jérémio, Ezé-

chiel, etc., ont été prophètes, et leurs pro-

phéties sont une partie de l'Ancien Testa-

ment.

En confondant ces différentes significa-

tions, les incrédules ont cherché à dégrader
les fonctions des prophètes; ils ont dit que
c'était un art que l'on.pouvait apprendre,

puisqu'il y en avait des écoles chez les Juifs.

Si par prop/t~e l'on entend seulement un

homme plus instruit que le commun du

peuple, un orateur, un poëte ou un musi-

cien, ce talent pouvait s'acquérir s:)ns doute,

et il y avait des écoles pour y former les

jeunes gens. Mais si l'on prend le nom de

prophète dans un sens plus propre, pour

un homme inspiré de Dieu, doué du pou-

voir de faire des miracles, do prévoir et de

prédire l'avenir, ce n'était plus un art, mais

un don surnaturel que Dieu seul pouvait

accorder. Pour peu que l'on veuille exami-

ner les prédictions des prophètes juifs, l'on

verra évidemment que l'art, les prestiges ni

l'imposture n'y ont pu avoir aucune part.

Vainement ces mêmes incrédules ont ob-

servé qu'il y a eu de prétendus ~rop/~M chez

presque toutes les nations, que les uns ne

sont pas plus inspirés ni plus respectables

que les autres, que tous ont été de5 fana-

tiques visionnaires dont le peuple a été la

dupe. La multitude des pfopMes vrais ou

faux, la confiance que tous les peuples ont

eue en eux, prouvent seulement que toutes

les nations se sont accordées à croire que la

connaissance de l'avenir est un apanage de

la Divinité, que Dieu peut la donner aux

hommes, et qu'en effet il en a doué quelques

personnages privilégiés dans tout cela il

n'y a aucune erreur. De savoir si tel ou tel

homme qui s'attribue ce don, le
possède

en

effet, c'est une autre question qui demande

le plus sérieux examen, et sur laquelle il est

vrai que la plupart des peuples ont poussé

trop loin la crédulité.

Mais est-il vrai qu'il n'y a aucurie diffé-

rence entre les proihètes juifs et les devins

ou les oracles des autres nations? Lesincré

dules ne se sont pas donné la- peine d'en

faire la comparaison. 1° Les prophéties n'ont

pas commencé à éclore clicz les Juifs ce

don que Dieu a fait aux hommes est aussi

ancien que le monde; à peine Adam M-il

créé, qu'en voyant la compagne que Dieu lui
avait donnée, il prophétisa l'étroite union

qui régner..it entre les époux; il n'avait pas
encore eu le temps de le sentir par expé-
rience. Dès qu'il fut tombé dans le péché,
Dieu lui annonça un Rédempteur futur, qui

cependant ne devait venir au monde qu'après

qu;itre mille ans. Dieu avertit No~ du détu~c
universel cent vingt ans avant qu'il arrivât;
il instruisit Abraham du sort futur de sa

postérité; Jacob, au'lit de la mort, dévoila

distinctement à chacun de ses enfants la

destinée réservée à sa famine; c'est par l'es-

prit prophétique que Joseph devint premier
ministre du roi d'Egypte, etc. L'on peut dire

en quelque manière que, dans les premiers

âges du monde, la Providence divine l'a

gouverné par des prophé'ics mais les Juifs

seuls en out été dépositaires. 2° Ces

hommes doués de l'esprit prophétique nu

sont point de simples particuliers sans au-

torité et sans considération ce sont 1, s

personnages les plus respectables de l'uni-

vers, des patriarches chefs de familles o-.

plutôt de peuplades nombreuses Abraham

père de plusieufs peuples, Jacob tige d:'s

douze tribus de sa nation, Moïse fondateur

d'une répub!ique et auteur d'une législation

qui devait durer quinze cents ans ce sont

les juges ou les chefs souverains de ce mêmo

peuple David qui en était roi, Isaïe né du

sang royal, Ezéchiel de race sacerdotale, Da-

niel premier ministre et revêtu de toute

l'autorité du roi d'Assyrie, etc. Osera-t-on

comparer ces grands hommes aux vils jon-
gieurs qui, chez les autres nations, faisaient

le métier de devin pour gagner leur vie? `?

3° Les prop/~M dont l'Histoire sainte fait

mention étaient respectables non-seulement

par le rang qu'ils tenaient dans le monde,

mais encore davantage par leurs vertus, par

leur courage, par leur amour pour la vérité,

par leur soumission aux ordres de Dieu. Ils

n'ont pas abusé des lumières surnaturelles

qu'ils avaient reçues, pour natter les passions

des rois, des grands ni du peuple; ils leur

ont reproché hautement leurs vices; ils leur

ont annoncé les châtiments de Dieu avec au-

tant de fermeté que ses bienfaits. Plusieurs

ont été victimes de leur zèle, et ils l'avaient

prévu; ils ont bravé les tourments et la mort

pour dire la vérité. Les incrédules eux-

mêmes ont senti les conséquences de cette

destinée, et ils l'ont tournée en dérision; ils

ont dit que la profession de prophète était

MM MMM~aM métier mauvais sans doute pour

ce monde; c'est ce qui prouve que personne

n'a pu être tenté de l'usurper. Si de nos

jours le métier de philosophe avait été sujet

aux mêmes épreuves, il aurait été moins

recherché par nos beaux esprits. Il y a eu

de faux prophètes, la même histoire sainte

nous l'apprend mais ils prêchaient l'idolâ-

trie, ils n'annonçaient que des prospérités,

it.sdécrisuentics vrais prophètes du Seigneur;
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c'étaient des hommes sans conséquence, et

toutes leurs prédictions se sont trouvées

fausses. H n'est pas difHci!e d'appliqu! ce

portrait
à ceux qui ont prophétisé de nos

jours l'anéantissement prochain du christia-

nisme. 4.° Les prophéties de l'Ancien Testa-

ment et du Nouveau n'ont point pour objet

les vils intérêts des particuliers; elles ne

flattent les passions, les goûts, la curiosité

de personne, comme les faux oracles des

païens. Par la bouche des prophètes Dieu

parle comme maître et juge souverain des

nations, comme arbitre de leur sort pour ce

monde et pour 1 autre. Elles annoncent les

destinées non-seulement du peuple juif,
mais leur principal objet est la venue du

Rédempteur, la vocation générale de tous les

peuples à la connaissance de Dieu, le salut

éternel de tous les hommes. Ces grands évé-

nements méritaient sans doute d'occuper fa
Providence divine et d'exciter l'attention du

genre humain tout entier. Pour rabaisser

] importance des prophéties, les incrédules

affectent de les isoler, de les concentrer

dans un coin de la Judée, de fermer les yeux
sur la. relation qu'elles ont avec l'intérêt gé-
néra) du monde': juges aveugles et infidèles,

ils ne nous empêcheront pas de voir ce que
contiennent les livres des prophètes. Ce ne

sont point quelques phrases ambiguës, quel-

ques sentences énigmatiques, comme les

oracles de Delphes ce sont des discours

entiers et suivis, et les mêmes objets y sont

souvent tracés sous vingt images ditférentes.

A la vérité, les Juifs, les manichéens les

sociniens, les incrédules en contestent 'te

sens mais tous agissent par intérêt de sys-
tème. Depuis dix-sept siècles l'Eglise chré-

tienne y voit les mêmes objets, Jésus-Christ,
ses mystères, la vocation des nations à la foi,
le p'an de la rédemption et du salut du

monde; et les anciens docteurs juifs y ont

vu la même chose que les chrétiens. Que

prouvent contre cette antique tradition, con-

firmée par Jésus-Christ et par ses apôtres, des

objections dictées par l'ignorance ou par le

désir de s'aveugler?–5° Ces prophéties font

une suite continue et une chaine qui s'étend

df'puis Adam jusqu'à Jésus-Christ la race

de la femme qui doit écraser la tête du ser-

pent; le chef né de Juda, qui rassemblera
les peuples le descendant d'Abraham, dans

lequel seront bénies toutes les nations de la

terre; le prophète semblable à Moïse, que
l'on doit écouter sous pe:ne d'encourir la

vengeance divine le prêtre éternel selon

l'ordre de Melchisédech,. duquel David a

parlé l'enfant né d'une vierge, dont îsaïe a

prédit la naissance, et l'humme de douleur

duquel il a peint les tourments l'oint du

Seigneur, saisi pour les péchés du peuple,
qui excitait les gémissements de~Jérémie le

Christ, chef des nations, duquel Daniel an-

nonce l'avènement et en fixe î'époq'je Je dé-
siré des nations, l'ange de la nouvelle al-

liance, que les derniers prop/te~M Aggée et

Malachie ont vu arriver dans le second tem-

ple,~ sont-ils un personnage différent de l'A-

gneau de Dieu que Jean-Baptiste a montré

au doigt, et auquel il avait préparé les voies ?

L'une de ces prophéties confirme l'autre

elles deviennent plus claires a mesure que
les événements sont plus prochains, jusqu'à
ce

qu~enfin
leur accomp issement en dévoile

pleinement le sens. Quiconque ne voit point
là un plan réfléchi et dirigé par la Providence,

Cherche à s'aveugler de pro;:os délibéré.

6° Enfin les pro/M n'ont point fait en

secret leurs prédictions, ils ne les ont point

consignées dans des mémoires cachés ils

les ont publiées au grand jour, h ta face des

rois et des peuples, et souvent ils les leur ont
données par écrit, afin qu'ils pussent les

examiner à loisir, et que les incrédutes eus-

sent le temps de se-convaincre de la vérité.

EHes'ont été soigneusement conservées par
la nation même qui y a vu ses propres cri-

mes et la source de tous ses malheurs nous

les avons telles qu'êtes ont été écrites, et

plusieurs le sont depuis pius de trois miue
ans.Il faut donc qu'elles aient été d'une

toute autre importance que les oracles men-
songers et frivoles dont les sectat'urs de)'i-

dofatriese sont plu autrefois a repaître leur

crédulité.

A présent nous demandons à nos adver-

saires s'ils ont bonne grâce à placer les unes

et les autres au même rang, à prétendre

que ies~ro~Ac<M juifs étaient, aussi bien

que ceux des païens de vils jongleurs, des
hommes de néant et sans honneur, qui fai-

saient un métier de la divina:ion, des im~

posteurs qui abusaient le peuple, ou des
ambitieux qui voulaient se donner de l'im-

portance et du crédit, des séditieux, gagés

par les prêtres pour inquiéter les rois et

troubler la nation, des fanatiques insensés

qui ont été la cause de tous les malheurs

dans lesquels elle est tombée, parce qu'ils ]es

lui avaient prédits. C'est sous ces traiis

odieux que les incrédules de notre siècle ont

trouvé bon de les représenter. Nous n'en

sommes pas surpris. Cette suite de prophétie.

est, selon l'expression de saint Pierre, jb~.

If, c. t, v. 19, un trait de lumière qui dissipe
toutes les ténèbres elle démontre une ré-

vélation divine, une religion que Dieu lui-

même a enseignée aux hommes depuis ).\

commencement du monde, qu'il a confirmée

de siècle en siècle par de nouvelles preuves.
et qu'il veut perpétuer jusqu'aux uernières

générations de la race humaine. Entrer dans

la discussion de ces divins oracles, c'est une

tache de
laquelle les 'incrédules se sentent

incapables il leur était plus aisé de tourn rr

en ridicule et d'avilir les pfop/~M. La ditK'-

rence qu'il y a entre les mœurs des anciens

Orientaux et les nôtres, leur a fourni des

traits de satire sanglante c'est en cela sur-

tout que brille leur capacité. Sous le nom de

chacun des prophètes, nous répondons aux

reproches personnels que nos adversaires

leur ont faits.

Dodwel, dans ses Dissertations sur saint

Cyprien, a employé la quatrième à prouver

que l'esprit prophétique a continué parmi
les chrétiens au moins jusqu'au règne.,d~

Constantin ou
jusqu'au tv° siècle que
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l'on ne peut y soupçonner de l'illusion, et

que saint Paul avait prescrit aux fidèles Jes

précautions les plus sages pour distinguer

avec certitude la véritable inspiration d'avec

le fanatisme, et favorite d'avec l'erreur. Nous

donnerons un extrait de cette savante disser-

tation au motV)S!o.') pnopHÉT!Qt]E. Mosheim,

dans les siennes sur. l'Histoire ecc~ta~t-

,que, t. Il, p. 132, en a fait aussi une pour

prouver qu'il y a eu des prophètes dans l'E-

glise chrétienne, en prenant ce terme dans

]e sens le plus rigoureux, pour des hommes

qui avaient le don de connaître et de prédire

f avenir. En effet, nous lisons dans les Actes

des apô'res, c. xi, v. 28, qu'un prophète nom-

mé .4~&M~ annonça une famine qui régna

.dans la Palestine, sous le règne de l'empe-

reur Claude et c. xxi, v. 10 et 11, il assura

les fidèles de Césarée, fn présence de saint

Paul, que cet apôtre serait enchaîné à Jéru-

.sa!em et livré aux gentils par les Juifs. Saint

/Pierre, Fp. H, c. n, v. 1 et 2, prédit aux fidèles

'qu'il s'élèvera parmi eux de fauxprop~M, qui

.séduiront plusieurs personnes et formeront

"dessectespernicieuses.Saint Paulfait de mô-

me dans plusieurs de ses lettres, et ses prophé-

ties n'ont été que trop bien accomplies. Act.,

c. xxvu, v. 22, il assure ceux qui étaient

dans le même vaisseau que lui, qu'aucun

d'eux ne périra, malgré la violence de la tem-

:pete par laquelle ce vaisseau était tourmenté

..et l'événement justifia la prédiction. L'Apo-

~ealypse de saint Jean est une prophétie pres-

que continuelle. Ce critique n'a eu dessein

uede confirmer les preuves de Dodwel. Mais

il fait voir que dans le grand nombre de pas-

sages du Nouveau Tesiarnent où il est parlé

de prophètes et de prophéties, il n'est pas

question seulement d'hommes qui avaient

reçu de Dieu le don de prédire l'avenir, mais

d'hommes suscités et inspirés de Dieu pour

expliquer parfaitementladoctrine chrétienne,

pour annoncer aux fidèles les volontés divi-

nes, pour découvrir même les plus secrètes

pensées des cœurs, en un mot, pour instruire,

reprendre, corriger avec une sagesse surna-

turelle. Saint Paul distingue cette fonction

d'avec celle des simples docteurs, .RoM.~ c.

xn,v. 6 1 Cor., c. xn, v. 10 EpAM.~ c. tv,
v. 11, etc. Ainsi-ie nom de prophète y est

pris, comme dans l'Ancien Testament, dans

te sens le plus étendu, pour un homme ins-

piré de Dieu, et éclairé d'une lumière surna-

turelle.

Plusieurs critiques protestants ont soutenu

que
le don de prophétie dans ces passages,

signifie seu'ement une capacité singulière

pour entendre et pour expliquer les prophé-

ties de l'Ancien Testament. Mosheim prouve

~contre eux qu'il s'agit non d'une capacité

..naturelle ou acquise, mais d'un don surna-

turel de Dieu, puisque saint Paul le met sur

la même ligne que ie don des langues et ce-

lui de guérir les maladies que ce don était

.accordé à certaines personnes, non-seule-

ment pour entendre les anciennes prophé~

ties, mais pour en faire de nouvelles au be-

soin, même pour opérer des miracles. Saint

Irénée et Origène attestent que de leur

temps ce don subsistait dans l'Eglise Dod-

wel et d'autres auteurs prétendent qu'il y a

duré jusqu'à la conversion de Constantin,

par conséquent jusqu'au commencement du

IV' siècle.

Nous savons bon gré au docteur Mosheim

d'avoir soutenu cette vérité mais nous ne

voyons pas comment on peut la concilier

avec ce qu'il dit ai leurs, que, dès !e temps
des apôtres la doctrine chrétienne a com-

mencé de s'altérer par le défaut de capacité
et par la témérité de plusieurs docteurs.

Nous ne pouvons pas comprendre comment

Dieu, qui a daigné conserver pondant trois

siècles les dons miraculeux dans sou Eglise,
et l'inspiration divine, n'a cependant rien

fait pour prévenir et empêcher faltéra~ion de

la doctrine chrétienne comment tous ces

prophètes dont il est parlé dans le Nouveau

Testament, n'ont pas fait tous leurs efforts

pour remédier à cette altération prétendue ?̀?

A quoi servait donc le don de prophétie ?
Les deux suppositions de Mosheim nous pa-
raissent contradictoires il est étonnant que
ce docteur, dont la sagacité est prouvée~
ne s'en soit pas aperçu. Dodwel a raisonné

plus conséqucmment, parce que les anghcana
admettent l'autorité de la tradition, au moins

pour les trois premiers siècles de l'Eglise.
PROPHETES (faux). Il est'souvent parlé dans

l'Ecriture sainte de fauxprophètes qui se di-
saient envoyés et inspirés de Dieu et qui
ne l'étaient pas; qui faisaient de fausses pré-
dictions pour plaire aux rois et aux peuples,

qui contredisaient et décriaient les vrais pro-

phètes du Seigneur. Moïse, Deut., c. xni,
avait défendu aux Juifs d'écouter un pré-
tendu prophète qui aurait voulu les entraîner

dans l'idolâtrie il avait ordonné qu'un tel

homme fût mis à mort. Les prêtres de Baal

se donnaient pour prophètes; i!s trompaient

Achab, en ne lui annonçant que des pros-

pérités. Michée, prophète du Seigneur, dit à

ce roi que Dieu a envoyé un esprit (le men-

songe dans la bouche de tous ces faux pro-

phètes, 777 Reg., c. xxn, v. 23. Dieu dit par

Ezéchiel, c. xiv, v. 9: Lorsqu'un prophète

s'égare, c'est moi qui l'ai trompé. Les incré-

dules font grand bruit de ces passages. Dieu

peijt-i) tromper un propre? peut-il envoyer
un esprit de mensonge dans sa bouche?

Quel signe nous restera-t-il pour distinguer
un vrai d'avec un {aux propre, pour savoir

si nous devons croire ou non à un homme

qui prétend nous parler de la part de Dieu?

.RepotMe. Dans cette circonstance le signe
était palpable les prop/t~M d'Achab étaient

des idolâtres Michée adorait le vrai Dieu

et prophétisait en son nom Moïse avait

donné ce signe aux Israélites, pour distin-

guer un vrai d'avec un /aMa?prop/!e<e (Deut.

xm). Quand au discours que Michée adresse

au roi, il est évident que c'est une parabole

allégorique, et il y aurait de la folie à vou-

loir la prendre à lajettre. Dieu y est repré
senté assis sur un trône, qui tient conseil

avec les anges, comme un roi avec ses mi

nistres, qui converse avec l'esprit de men

songe, etc. tout cèlapouvait-il s'entendre dans.
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le sens littéral? Quoique Dieu dise à l'es-

prit malin Va et fais ce que tu veux ce n'est

point un ordre positif, ou une commission

expresse que Dieu lui donne, mais une sim-

ple permission qu'il lui accorde. Cela ne si-

gnifie donc rien, sinon que Dieu permit aux

faux prophètes de s'aveugler eux-mêmes et

de tromper le roi ces méchants hommes

voulaient' gagner les bonnes grâces d'Achab,

et ce prince voulait être trompé Dieu ne les

empêcha pas de le faire. De même, lorsqu'il

est dit que Dieu trpmpe les propres, cela

signifie qu'il ne les empêche pas de se trom-

per, et qu'en certaines circonstances il ne

leur donne pas les lumières surnaturelles

dont ils auraient besoin pour connaître et

pour dire la vérité. Aux mt)tsCAusE,E~DUR-

cissEMENT, PERMISSION, nous avons fait voir

que dans toutes les langues l'usage est de re-

présenter comme cause d'un événement ce

qui n'en est que l'occasion; d'appeler égale-
ment permission le consentement positif
donné à une chose, et l'inaction dans la-

quelle on se tient en la laissant faire équi-

voques sur lesquelles on peut multiplier les

objections à l'infini. Dans Ezéchiel môme, c.

xni, v. 6 et 7, Dieu se plaint de ce que les

faux propA~M osent parler en son nom,

quoiqu'il ne les ait pas envoyés, et qu'il ne

leur ait rien dit. Dieu n'avait donc aucune

part aux faussetés qu'ils débitaient. C'est

dans ce sens qu'il dit, c. xiv, v. 9, qu'il les

a trompés, en envoyant aux idolâtres des

châtiments, au lieu des bienfaits que les im-

posteurs leur promettaient. Il a permis qu'il

y eût de /6[M.r prophètes, comme il permet

qu'il y ait de faux docteurs, de mauvais phi-

losophes, des prédicants incrédules, qui trom-

pent leurs lecteurs par de faux raisonne-

ments, comme les prophètes infidèles trom-

paient les Juifs par de fausses promesses.

PROPHÈTES, hérétiques enthousiastes qui
ont paru en Hollande, où on les nommait

propHe~m~M; il y a lieu de croire que c'é-

taient des quakers. La plupart s'appliquaient
à l'étude du grec et de t'hébreu tous les

premiers dimanches de chaque mois ils se
rassemblaient dans-un village près de Leyde,
ils y passaient tout le jour à la lecture de

l'Ecriture sainte, former différentes ques-
tions et à disserter sur le sens de divers pas-

sages. On dit qu'ils affectaient une exacte

.probité qu'ils avaient horreur de la guerre
et du métier des armes, qu'en beaucoup de
choses ils étaient dans les sentiments des
arminiens ou remontrants. On ne les accuse

pas cependant d'avoir prophétisé probable-
ment on les appelait prophetantes parce

qu'ils se croyaient inspirés et illuminés com-

me les quakers.
Mais Mosheim convient que, dans le cours

du siècle dernier, il parut parmi les protes-
tants une foule prodigieuse de fanatiques
qui se donnaient pour prophètes et se mê-
laient de prédire l'avenir; quelque absurdes

que fussent leurs prédictions, ils trouvèrent
des partisans et des apologistes. H nomme

Nicolas Drabicius, Christophe Kotter, Chris-
tine Poniatovia et plusieurs autres moins

célèbres, Ni$(. ecc~'a~ xvn* siècle, sec).

2, part. n, chap. 1, § ~1. Cette maladie do

cerveau est aussi ancienne que la réfor-

me, et n'a pas peu cont:ibué à ses progrès.

Luther, dès le commencement de ses prédi-

cations, prophétisa la chute prochaine de

l'empire papal et la ruine de Babylone, c'est-

à-dire de l'Eglise romaine. 11 voyait claire-

ment cette révolution dans le
prophète Daniel

et dans saint Paul, et il se servait de cet ar-

tifice pour exciter la haine des peuples contre

le catholicisme le désir d'accomplirles ora-

cles de Luther a mis plus d'une fois les ar-

mes à la main de ses sectateurs Hist. des

variat., 1. xm, § 12; De~etMe de ce~e histoire,
1" disc., § 53 1" Instruct. pâst. sur les pro-
messes de l'Eglise, § H en a été de mémo

chez les calvinistes le célèbre Jurieu crut

voir dans l'Apocalypse les mêmes événements

que Luther avait découverts dans Daniel et

dans saint Paul il osa fixer l'époque précise
de l'anéantissement du papisme. Malheureu

sement pour lui et
pour

les protestants, rien

n'arriva de ce qu'il avait prédit. Mais s'il

ne communiqua pas aux. calvinistes des Cé-

vennes et du Vivarais l'esprit prophétique, il

leur inspira le fanatisme furieux et sangui-

naire, il leur mit les armes à la main. On ne

peut lire qu'avec effroi la multitude de meur-

tres, d'incendies, de cruautés, de profana-

tions, de crimes de toute espèce, qu'ils ont

commis pendant plus de vingt ans. Il fallut

mettre des troupes en campagne, employer
les supplices et les exécutions militaires pour
mettre à la raison ces forcenés, et les réduire
enfin à plier sous le joug des lois et de l'o-

béissance. Le souvenir de ces désordres ne

peut être de longtemps effacé ils duraient

encore en 1710. Voy. l'Ilistoire du fanatisme
de notre temps, par Brueys.

A la honte de notre Mècle, on a vu renou-

veler une partie de cette frénésie parmi les

partisans des convulsions; l'exemple des

protestants aurait dû corriger les visionnai-

res plus récents; mais l'esprit de vertige sera

toujours le même chez tous ceux qui se ré-

voltent contre l'Eglise. Dieu, dit saint Paul,
les livrera tc~eMent FerreMr, qu'ils ne croi-

ront plus ~tt'OM Ht~n'om~e; et ainsi seront cott

damnés tous ceux qui résistent <a ~e'n'tc ét

consentent <'Mty'MStîce (7~ y~eM. u, 10).

PROPHÉTIE, prédiction des événements

futurs, faite par inspiration divine. Par évé-

nements futurs l'on n'entend point les effets

naturels et nécessaires des causes physiques:
un astronome prédit les éctipses, un pilote

prévoit une tempête, un médecin annonce

les crises d'une maladie, sans être pour cela

prophète. Un politique habile qui connaît

par expérience le jeu ordinaire des passions

humaines, le caractère et les intérêts de ceux

qui sont à la tête des affaires, peut présager
de loin certaines révolutions, et en parler
avec une espèce de certitude sans être ins-

piré de Dieu. Une prop/te~e proprement dite

est la prédiction des actions libres que les

hommes feront dans telle ou telle circons-

tance. Dieu seul peut les connaitrp, surtout

lo:squ'il est question d'hommes qui n'cus-
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tent pas encore lui seul peut les révéler (1).
Une prop~ï'e est encore plus frappante et

plus évidemment divine, lorsqu'elle annonce
d~s'événeraents surnnt'urets et miraculeux.

Bieu.seul sa it ce qu'il a résolu de faire par sa

toute-puissance dans les temps à venir lors-

qu'un homme les a prédits de loin, et qu'ils
sont arrivés comme il l'a-vait dit, nous ne

pouvons plus douter qu'il n'ait été un vrai

prophète, et qu'il n'ait parlé par inspiration
divine. Ainsi, lorsque Dieu fit connaître au

patriarche Abraham, que ses descendants

seraient un jour esclaves en Egypte, mais

qu'ils seraient délivres par des prodiges, et

cela quatre cents ansavant l'événement, CeM.,

c. xv, v. 13 et suiv., cette prop/i~'e, exacte-

accomplie au temps marqué, portait un

~oubie caractère de divinité. Puisque Dieu

'eul pouvait faire ces miracles, lui seul pou-

vait aussi les annoncer. H en est de même de

la promesse que Jésus-Christ fit à ses apôtres

de convertir les nations par les miracles

qu'ifs opéreraient en son nom il était égale-

ment impossible à l'esprit humain de prévoir

cette conversion, et aux forces humaines de

l'accomplir. Or, tel est le caractère de la plu-

part des prophéties de l'Ancien Testament.

Les incrédules, de concert avec les soci-

niens, pensent que Dieu ne peut ni prévoir

-ni prédire les actions libres des hommes;

nous avons prouvé le contraire au mot PREs-

C!Excs et au mot PnopHÈTE, nous avons

fait voir la différence infinie qu'it y a en-

tre les prophéties contenues dans l'Ecriture

sainte, et les prétendues prédictions aux-

qucHes les païens donnaient leur confiance.

Quelques déistes ont fait contre la preuve

que
nous tirons des prophéties une objection

spécieuse « Pour que cette preuve, disent-

ils, fût convaincante, il faudrait trois choses

dont )e concours est impossible. II faudrait

que j'eusse été témoin de la prophétie, que

je fusse aussi le témoin de l'événement, et

qu'il me fut démontré que cet événement

n'a pu cadrer fortuitement avec la prophétie

car enfin la clarté d'une prédiction faite au

hasard n'en rend pas l'accomplissement im-

possible. "Nous soutenons que cet argument

renferme trois faussetés il est faux que

pour être certain qu'une prophétie a été faite

longtemps avant l'événement, il soit néces-

saire d'en avoir été témoin il suffit d'en être

assuré par l'histoire et par des monuments

incontestables il en est de même de la cer-

titude de l'événement et de sa conformité

avec la prédiction, et il est faux que l'accom-

plissement d'une prophétie 'claire et chargée

d'n grand nombre de circonstances puisse

se faire par hasard, surtout lorsque Dieu

~eu) peut opérer ce qui est prédit.

Il est aisé de faire 1 application des règles

contraires. Dieu assure Abraham que dans

quatre cents ans il donnera la Palestine à sa

postérité, non à celle qui descendra d'Ismaël,

mais aux descendants d'Isaac. D.eu renou-

velé cette promesse à Isaac lui-môme, en

(t) Le cfn'dina) de !H Luzerne atra~éce sujctdanssa

mvantc Dt'sM)'M)0)i ~!)' /M ;M'o;)/t~!M (dans les Dé-

).'io.s<. ~r<n~ éd. Mignc).Not!s y renvoyons te lecteur.

faveur des enfants de Jacob, a] exclusion de

ceux d'Esaii. Mais il est dit que cette posté-
rité sera réduite en esclavage et opprimée

par les Egyptiens, mais qu'elle sera mise en

liberté par une suite de prodigfs. C'est sur

cette prophétie que ces patriarches dirigent
leu.r conduite. Jacob, près de mourir en

Egypte, )a laisse par testament à ses enfants,
il assigne d'avance les diverses contrées de

) terrepromisequechaque tribu doitoccuper;
il veut y être enterré avec ses pères Joseph
mourant rappelle ce souvenir à ses neveux

Dieu vous visitera, il vous reconduira dans la

terre qu'il a promise à Abraham, à Isaac et

à Jacob emportez mes os avec vous lorsque
t'oMs partirez. Tout cela s'exécute~ Les Israé-

1 tes s'en souviennent lorsque Moïse vient

leur annoncer leur délivrance de la part du

SBigneur, et ils l'adorent. Par une suite de

prodiges, tes Egyptiens sont forcés de les

mettre en liberté après quarante ans de sé-

jour dans le désert. ils se mettent en posses-
sion de la Palestine, et ils se conforment aux

dernières volontés de Jacob et de Joseph. i! est

impossible que Moïse ait forgé cette pro-
phéeie en même temps que toutel'histoire do

la postérité d'Abraham, qui en est l'accom-

p'issement. Les faits principaux en sont at-

testés par l'histoire profane, aussi bien que

par les livres des Juifs. 11 est encore plus

impossible que cet accomplissement se soit

fait par hasard, puisqu'il a fallu une suite de

miracles. L'ordre dans une longue suite de

faits ne peut pas plus être l'effet du hasard,

que l'ordre d:ms les ouvrages de la nature.

Nous pourrions fairevoirlameme authen-

ticité et la même vérité dans les prop/M~'M

qui regardent Jésus-Christ et la conversion

du monde dont il est l'auteur et dans les

prédictions qu'il a faites lui-même. Mais

jamais les incrédules ne se sont donné ~a

peine de comparer les événements avec ces

prédictions, de considérer la suite des pro-
phétieset le rapport qu'elles ont aux circons-

tances dans lesquelles elles ont été faites.

Il est incontestable que c'est cet examen

qui a contribué, autant que les miracles de

Jésus-Christ et des apôtres à la conversion

des Juifs. Ce divin Maitro lui-même, après

leur avoir dit Mes (BMt)rM rendent témoignage

de moi, ajoute aussitôt ~ppro/bKcft'Me.z
les

Ecritures, elles rendent aMMt MMO~tM~e de

moi (Joan. v, 36). H est dit, ~c< c. xvtH, v.

28, que saint Paul et Apollo convainquaient

les Juifs, en ne disant rien que ce qui est

écrit dans les prophéties. Cap. xxvin, v. 23,

nous lisons qu'à Rome, les Juifs vinrent trou-

ver l'Apôtre, que pendant tout un jour il

leur prouva la foi en Jésus-Christ par la loi

de Moïse etpar)esprophèt"s, etquep)usienrs

crurent. Saint Pierre, dans sa 1~ Epître, c. r,

v. 18, après avoir cité le miracle de la trans-

figuration, dit :VotM~otM quelque chose de

plus ferme dans les paroles des propres, que

vous faites 6!'eK de regarder comme MK/ïam&eaM

qui luit dans un lieu o6sCMr.

Mais certains critiques trop hardis et

suivis par les incrédules, ont: prétendu que

les prophéties arguées aux Juifs par les
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apôtres et par les docteurs chrétiens, ne

peuvent pas être appliquées a Jésus-Christ

dans le sens propre, littéral et naturel, mais

seulement dans un sens figuré, typique et

allégorique qu'elles ont été accomplies litté-

ralement dans un autre personnage qui était

le
type oulafigure de Jésus-Christ, et ensuite

véntiées dans ce divin Sauveur d'unemanicre

plus sublime. Nous soutenons au contraire

que le très-grand nombre de ces prophéties

regardent directement et littéralement Jésus-

Christ, et non un autre objet qu'elles n'ont

'~té accomplies qu'en lui; qu'ainsi cette

preuve est très-solide, non-seulement contre

les juifs, mais contre les païens et contre

toute espèce d'incrédules; et nous nous

sommes attachés à le démontrer dans plu-
sieurs articles de ce Di'c~oKKatrc. Nous met-

tons au rang de ces pfopMtM directes et

littérales 1° Les paroles que Dieu adressa au

tentateur après la chute d'Adam, par les-

quelles il lui prédit que la race de la femme

lui écraserait la tête, Ccm., c.m, v. 15. 7ot/.
PHOTÉVANGtLE. 2" La promesse que Dieu fit

au patriarche Abraham de bénir toutes les

nations dans un de ses descendants, Gen.,
ç. xxu, v. 18. Foy. RACE. 3° La prédiction

que Jacob fit à son fils Juda que le Messie

naitrait de sa race. Vo< JuoA. Ce que Moïse

dit aux Juifs, Deut., c. xvm, y. 15, que Dieu

leur suscitera un prophète semblable à lui,
et que s'ils ne l'écoutent pas Dieu en sera

le vengeur. 5° Le psaume cix, où David parle
d'un prêtre selon l'ordre deMeIchisédech,
dont )e sacerdoce sera éternel. Foy.MELCHi-

SEDÉciENS.~ 6° Le psaume xx!, dans lequel
sont représentées les souffrances du Messie,
et duquel Jésus-Christ lui-même se fit l'ap-

phcation sur la croix.. ~o< PSAUME. 7° La

prophétie d'Isaie,c. vu, y. H, qui annonce

qu'un enfant naîtra d'une vierge, et sera

nommé ~nMHfMmc~, Dieu avec nous. Fo<
EMMANUEL. 8° Le chapitre mi du même pro-

phète, qui peint les souffrances du Sauveur.

Foy. IsAiE. 9'Le passage de Daniel, c. ix,v.
24, où il est prédit que le Christ sera mis à

mort soixante-dix semaines ou quatre cent

quatre-vingt-dix ans après la reconstruction
de Jérusalem. 7o?/. DANtEL. 10" Les prophéties

d'Aggéc, c. n, v. 7, et dcMalachie, c. in, v. 1,

par lesquelles ils assurent que le Messie

viendra dans le second temple que les Juifs

rphûtissaient pour tors. Foy. AGGÉE etMALA-

CHtE.

Nous ne prétendons point que ce soient

là les seules prop/~tM de l'Ancien Testa-

ment, qui regardent Jésus-Christ dans le

sens propre direct et littéral; mais celles-

ci, qui sont les principales, et sur lesquelles
les juifs disputent avec le plus d'opiniâtreté,
suftiscnt pour réfuter la prétention des in-

crédules et des critiques téméraires dont

nous avons parlé. Nous convenons qu'outre
ces prédictions directes il est d'autres pro-

phéties 'que l'on appelle typiques et allégo-

riques, qui regardent un autre personnage,
mais qui n'ont point été accomplies en lui

dans toute )'énorg,ie des termes dans les-

quels elles sont conçues, et que les écri-

vains du Nouveau Testament ont appliquées
à Jésus-Christ. Ainsi saint Matthieu, c: n, v.

15, applique à Jésus enfant, rapporté de

l'Egypte, ce
que

le prophète Osée avait dit

du peuple juit J'ai appelé mon Fils de <

<p<e et v. n, il représente le massacre

des innocents comme l'accomplissement des

paroles de Jérémie, touchant la désolation

de la Judée lorsque ses habitants .furent

emmenés en, captivité' Rachel pleure ses

CK/(Nt(s et ne veut pas se consoler, parce <yM')'<s
ne sont plus, CtC.

Est-ce mal à propos et sans raison que les

apôtres et les évangélistes ont fait ces ap-

plications des propMt'e~? Non, sans doute.

1° Ils ont aussi fait usage des prophéties lit-

térales et directes dont nous avons parte il

n'en est presque point qui ne scit répétée
dans le Nouveau Testament; les autres ne

sont donc ajoutées que par surcroît. 3° C'é-

tait la méthode des anciens docteurs de la

synagogue nous le voyons encore aujour-
d'hui par les Paraphrases chaldaïques et par
le Ta)mud; c'était donc un argument per-
sonnel contre les juifs attachés a la tradition

de leurs docteurs et cette preuve n'est pas
moins forte aujourd'hui contre les juifs mo-

dernes, puisqu'ils font encore profession de

s'en tenir à leur ancienne tradition. C'est ce

qui a autorisé les Pères de .1'Eglise à s'en

servir..

Quoique cette preuve ne paraisse pas au

premier coup d'œil devoir faire la même

impression sur le païen et sur l'incrédule,
elle est cependant encore suffisante pour
les convaincre, parce qu'il est impossible

qu'il se trouve tant de rapport entre i'oh-

jet de ces pt'op/~tM et Jésus-Christ, sans

.que ce divin Sauveur en soit la fin et le

terme. Nous avouons qu'il résulte plus de

lumière des prophéties dont le sens direct

et littéral regarde uniquement Jésus-Chris.t

et l'établissement de son Eglise nous ne

citons dans le même sens que les anciens

docteurs juifs. On peut en voir les preu-
ves. dans Galatin, de .ArcaM~ cathol. ve-

t'i7a<M 1. v, etc. Pour en pervertir le sens

et en éluder les conséquences, les juifs mo-

dernes les entendent tout autrement que
leurs anciens maîtres. Entêtés d'un Messie

roi, conquérant, glorieux, et de la prospé-
rité temporelle qu'ils espèrent sous son rè-
gne, ils veulent que toutes les pfop~ï'ps
soient accomplies à la lettre, quelque ab-

'surde que soit le sens qu'ils y donnent. Ils

attendent un fils de David, lorsque la race

de ce roi est anéantie un guerrier, qui est

cependant appelé le prince de la paix; un

destructeur des nations, pendant que le Mes-

sie est annoncé comme l'auteur de leur sa-

lut un vainqueur, mais qui doit subir la

mort pour les péchés de son peuple un rè-

gne temporel et en même temps éternel sur

la terre tous les plaisirs sensuels, au lieu

que
le libérateur promis doit faire régner

justice éternelle et la ~<MM<e<<~ja!cn'<e. Toutes

ces idées sont certainement eontradict'oires.

Dieu, disent-ils, a promis par ses prophè-
tes que le Messie reconduira dans la Judéa
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Jes douze tribus d'Israël. ~ecA., c. xxxvu,

v. 16. C'est une fausseté. A la fin de la cap-

tivité.' de Babylone, Zorobabel reconduisit

dans la Judée tous les Juifs qui voulurent y

retourner mais i! n'est point question là du

Messie le prophète n'en a pas parlé et à

présent les douze tribus sont tellement cor-

fondues, qu'aucun juif ne peut montrer de

quelle tribu il est. Suivant le même prophète,

c. xxxvm et xxxtx Gog et Magog doivent

périr avec leurs armées sur les montagnes
d'Israël. Les juifs ont rêvé que Gog et Ma-

gog sont les chrétiens et les mahométans, et

ils se promettent d'en faire une boucherie

sanglante lorsqu'ils auront le Messie a leur

ête. Cependant Ezéchiel n'a pas dit un seul

mot du Messie dans ces deux chapitres, et

il paraît qu'il a voulu désigner, dans l'en-

droit cité, la défaite des armées envoyées
contre les Juifs sous les Machabées.

Ils disent que, suivant la prédiction de

Zacharie, c. !v, les montagnes doivent s'a-

baisser, les vallées s'aplanir, l'Euphrate et le

Nil se dessécher pour laisser passer les Juifs;

que le mont desOlivesserafendu en deux, etc.

Mais Dieu ne fait pas des miracles ridicules

et superflus, uniquement pour satisfaire l'or-

gueil d'une nation. Le sens de la prop/ic~i'e
est évident Quand il faudrait abaisser les

montagnes aplanir les vallées et boulever-

ser la nature entière, Dieu le ferait pour ra-

mener son peuple de la captivité de Baby-

lone; sa promesse s'accomplira malgré tous

les obstacles. Le
(emple

de Jérusalem, con-

tinuent les juifs doit être rebâti suivant la

forme, le plan et les dimensions tracées par

Ezéchiel, c. XL et suiv. Aussi le temple a-t-

il été rebâti après la captivité de Babylone,
et les juifs ne peuvent pas prouver que l'on

n'a pas suivi la forme et le plan trjcés par
Ezéchiel.

H est dit par le même prophète, c. xxxvu,

et par Daniel, c. xn, etc., que tous les peu-

ples doivent venir à Jérusalem célébrer les

fêtes juives que l'idolâtrie et tous les cri-

mes doivent être détruits par toute la terre

que le prophète Elie doit revenir, que la ré-

surrection des morts doit se faire sous le

règne du Messie. Rien de tout cela disent

les juifs n'est arrivé, ni après la captivité

de Babylone ni sous le règne du prétendu
Messie adoré par les chrétiens. Donc tout

cela s'accomplira dans les siècles futurs,

lorsque Dieu l'aura résolu. C est ainsi que
les juifs se bercent de fausses espérances.

Quoi qu'ils en disent, après la captivité de

Babylone, les Juifs, dispersés dans les dif-

férentes contrées de l'Orient, sont revenus

à Jérusalem célébrer leurs fêtes; ils ne se sont

plus livrés l'idolâtrie dans la Judée comme

auparavant; et par les din'érentcs réformes

que fit Esdras, leurs moeurs furent moins

corrompues. -Quand cette révolution serait

annoncée en termes encore plus pompeux
il ne s'ensuivrait pas que la prédiction c'a

pas été sufSsamment accomplie

Ezéchiel ne prédit point la résurrection

des morts/mais il compare la délivance des

tuifs captifs à Babylone a la résurrection

des morts, et il ne parle point du Messie.

Quant au retour d'Elie, ce prophète est re-

venu au monde dans la personne de Jean-

Baptiste, et il y a paru de nouveau à la

transfiguration de Jésus-Chrht. Les Juifs

doutèrent si Jean-Baptiste ou Jésus lui-

même n'était pas Elie ressuscité. -~MA.,

c. xvi, v. 1~; c. xvn, v. 3 et 12, etc.

Les Juifs, en confondant les événements

qui devaient arriver au retour de la capti-
vité de Babylone, et qui sont annoncés avec

emphase par les prophètes avec les prodi-

ges spirituels qui devaient être opérés par

le Messie, ont fait des prophéties un chaos

inintelligib!e et c'est sur cette confusion

que les incrédules argumentent comme si

c'étaient les prophètes eux-mêmes qui ont

fait ce mélange, et qui ont induit les Juifs

en erreur. Mais quand ou cherche sincère-

ment le vrai, l'on distingue aisément ce qui

doit être pris à la lettre d'avec ce qu'il faut

entendre dans un sens figuré ce qui a dû

arriver au retour des Juifs dans la Judée,

d'avec ce qui s'est accompli quatre ou cinq
cents ans après.

H est vrai qu'il y a encore aujourd'hui
dans le christianisme un nombre de figuris-
tes dont le système est très-propre à nourrir

l'entêtement des juifs puisqu'il est fondé

sur le même préjugé. Lorsqu'une prophétie

ne leur semble pas avoir été suffisamment

accomplie sous l'Ancien Testament ou à la

venue de Jésus-Christ, ils concluent qu'elle
le sera à la fin du monJe, au second avéne-

ment du Sauveur, lorsqu'il viendra juger les

vivants et les morts. En mêlant ensemble

toutes les prophéties qui leur semblent pou-
voir désigner le même objet, celles des an-

ciens prophètes avec celles de l'Evangile,

celles de saint Paul et celles de l'Apoca-

lypse, ils forment un tableau d'imagination,
mais qui peut être détruit aussi aisément

qu'il est composé. Comment prouvera-t-on

aux juifs qu'ils ont tort de transporter à l'a-

vènement futur de leur Messie les prédic-

tions qui ne leur paraissent pas suffisam-

ment accomplies, pendant qu'on se donne ia

liberté de les appliquer a un second avéne-

ment du Sauveur? Le plus sûr est donc de

nous en tenir au sens littéra! des~rop/~iM,
suffisamment fixé par la tradition de t'Eghse,

puisque l'on ne peut tirer aucune consé-

quence des explications mystiques, et qu'une
infinité d'écrivains de toutes les sectes en

ont abusé pour débiter des visions. Foy. Fi-

GURtSME.

PROPICE, PROPITiATION, PROPITIA-

TOIRE. Ces termes, dérivés du la:ii! ~ropc,

proche, auprès, sont une métaphore. Comme

nous disons que le péché nous éloigne de

Dieu ou éteigne Dieu de nous nous disons

aussi que la pénitence nous en rapproche.
Ainsi Dieu nous est propice lorsqu'il se rap-

proche de nous pour nous accorder ses grâ-

ces et ses bienfaits. Lorsque le publicain di-

sait à Dieu Seigneur soyez propice à moi,

pauvre pécheur, cela signifiait., Seigneur,

rapprochez-vous de moi, et pàrdonnex-mdi-

!es péchés qui m'eloignent de vous'. Saint



PROi(i57 PRO 1058

Jean, Epist. I', c. tv, v. 2, dit que Jésus-

Christ est la victime de propitiation pour nos

péchés non-seulement ~OMr les ttdtres mais

pour ceux dt< monde entier parce que sa

mort, qu'il a offerte à Dieu pour les péchi's
de tous les hommes, a satisfait à la justice

divine, les a réconciliés tous avec elle a

mérité pour eux tous la grâce et la gloire
éternelle dont le péché les rendait indignes.

Dans l'ancienne loi, les sacriuces offerts

pour les péchés sont appelés sacrifices pro-

pitiatoires pour la même raison et le jour
de l'expiation générale est nommé le jour de

la propitiation, Levit. c. xxni, v. 28. L'E-

glise catholique tient pour article de foi que
la messe est un sacrifice de propitiation

pour les vivants et pour les morts, parce que
c'est le sacrifice même de Jésus-Christ re-

nouvelé et-offert à Dieu pour effacer les pé-
chés des vivants et des morts, par consé-

quent pour leur appliquer les mérites de ce

divin Sauveur. Fo< MESSE. C'était une

espèce de serment parmi les juifs de dire

Dieu me soit propice pour que je ne fasse

poiut telle action, c'est-à-dire Dieu me pré-
serve de la faire. Le couvercle de l'arche

d'alliance était nommé propitiatoire, Il cause

de sa forme. Il était plat et surmonté de

deux chérubins ou anges, tournés l'un vers

l'autre, et dont les ailes étendues formaient

une espèce de trône, feo~ c. xv!, v. 2.

C'est là que Dieu daignait rendre sa pré-
sence sensible, sous la forme d'une nuée ou

autrement, et qu'il donnait ses réponses au

grand prêtre, lorsqu'il était consulté. Ce
trône était donc appelé le propitiatoire, à

cause que Dieu s'y rapprochait de son peu-
ple et daignait se rendre accessible. Fa?od.,
c. xv v. ~2; Num. c. vu, v. 89 Cette pré-
sence divine est nommée par les docteurs

juifs schékinah, demeure, habitation, séjour.
Aussi, dans le grand jour des expiations, le

grand prêtre tenant à ia main le sang de la
victime immolée pour les péchés dû peuple,
se présentait devant le propitiatoire, s'ap-
prochait ainsi de la Divinité, intercédait et

faisait propitiation pour toute la nation. Par

cette même raison, les Juifs pieux et fidèles
à observer la loi, quelque éloignés qu'ils
fussent du tabernacle ou du temple, se tour-
naient de ce côté-)à pour faire leurs prières,
parce que c'était là que Dieu daignait habi-
ter et répandre ses grâces. III He< c. vin,
v. ~8; Dan. c. v!, v. 10; Prideaux, 7~.
des Juifs 1. ni, § 1. Par analogie à l'arche

d'alliance, quelques auteurs chrétiens ont
nommé propitiatoires les dais ou baldaquins

qui couvraient l'autel ou les ciboires sus-

pendus sous ces dais, dans lesquels on con-
serve l'eucharistie c'était un témoignage
de la foi la présence rée~e de Jésus-Christ

dans le saint sacrement.

PROPOS. On appelle communément bon

propos la résolution formée par un pénitent
de ne plus retomber dans )e péché, et d'en

éviter les occasions. Ce bon propos est né-

cessairement renfermé dans la contrition,-
sans cela, elle ne serait pas'nécessairë. On
ne peut pas dire avec venté que l'homme se

repent d'avoir offensé Dieu, et qu'il déteste

son pèche, à moins qu'il ne soit dans la

ferme résolution de changer de conduite, et

d'éviter, autant qu'il le pourra, tout sujet de

tentation. C'est la décision du concile de

Trente, sess. H, c.!).. Elle est fondée sur

l'Ecriture sainte Dieu dit aux pécheurs,

Zt~ecA., c. xvnt. v. 31 Rejetez loin de vous

(oMtM<Mpt'~u<M'tca(tOtM que vous avez com-

mises /ai<e~-t)OMs un esprit et un c<BMr nou-

t)eaM.ReMKM MtO!, et ~ous t't~re~Se faire

un cœur nouveau c'est changer d'inciina-

tions, d'attachements et d'habitudes, ne plus

aimer, ne plus rechercher ce qui a été la

cause du péché.
PROPOSITION. L'onappeia pains depro-

position ou d'offrande les pains qui étaient

présentés Dieu et renouvelés chaque se-

maine par les prêtres dans le tabernacle et

ensuite dans le, temple .de Jérusalem. Le

prêtre de semaine, tous les jours de sabbat,

mettait ces pains sur une table d'or destinée

à cet usage dans le sanctuaire. Ils étaient au

nombre de douze, et désignaient les douze

tribus d'Israël. Chaque pain était d'une gros-
seur assez considérable, puisqu'on y em-

ployait deux atl'arons de farine ou environ

six pintes. On les ptacait tout chauds sur la

tab)e et l'on était les vieux qui avaient été

exposés pendant toute la semaine. Les prê-
tres seuls pouvaient en manger; et si David

en mangea une fois avec ses gens, ce fut

par nécessité. Cette ott'rande était accompa-

gnée d'encens et de sel, et l'on brù!ait l'en-

cens sur la tabte lorsque l'un y mettait des

pains nouveaux. Les rabbins ont beaucoup
disserté sur ia forme de ces pains, sur la

manière dont ils étaient pétris cuits et ar-

rangés; mais ce qu'ils en disent n'est rien
moins que certain. Dès le commenrement du

monde Dieu a. voulu que les hommes lui

présentassent les aliments dont ils se nour-

rissaient, parce que ce sont les plus pré-
cieux de tous les biens. H voulait

par
là les

faire souvenir que c'est lui seul qui L:s leur

fournit, qu'ils en sont redevables à sa bonté,

qu'ils doivent en être reconnaissants, en

user avec modération et en faire part à

leurs frères. Cette ofl'randeétait donc une très

bonne leçon, et non une cérémonie frivole

et ridicule, comme le prétendent les incré-

dules.

PROPRIÉTÉ (Droit de). Dans notre Diction-

naire de Theotogie morale, nous .nuns examine la

droit de propriété dans son principe et dans ses con-

séquences, nous nous contentons d'ajouter ici quel-

ques considérations de M. l'abbé Barran.
< Dans l'état actuel de l'homme, il lui faut, pour

l'exciter au travail, au deveto~pentent de soir indus-

'tric, un autre tnobitc que t'intërct général de la

grande société dont il ferait partie, dit M. l'abbé Bar-

ran, /~os)0o)t )f[;so)tn<ie ~M dogmes e< delà mor~e

dtt c/tristiottifinM, t. H, p. 247. Aussi y verrait-on né-

cessairement l'un ou l'autre de ces abus, peut-ftre
les deux à la fois le despotisme des chefs pesant sur

les membres pour en obtenir la tâche journalière, ou

l'homme actif, laborieux,'s'épuisant de fatigue pour
le négligent et le paresseux, membre comme tui-dc

cette association dont. son oisiveté, ne t'empêcherait'

pas de. recueillir les avantages. Sans parl.e.r d~ùtM

foute d'autres inconvénients qui en seraient la suita
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wvitabte que ferait-on des enfants? Puisque les

parents n'auraient aucune propriété à leur préparer,

a leur laisser, il faudrait que ces enfants leur devins-

sent étrangers dès qu'il serait possible de tes aggré-

g")' a la conmHnauté. Peut-être même les leur arra-

cherait-o!) comme a Sparte pour les faire éicver

suivant te bon plaisir ou t intérêt des magistrats de

la république. Où serait alors la famille avec ses de-

voirs et ses affections sacrées ? Elle n'existerait plus:
on n'aurait, comme chez les animaux; que des mères

et des petits, qui, une fois séparés, ne conserveraient

aucun rapport avec ceux dont ils auraient reçu la vie;

ils seraient pour eux des étrangers. Voilà où abouti-

raient tes théories de nos communistes modernes, s'it

était possible de tes réaliser.

< Mais, dira-t-on, n'avons-nons pas aujourd'hui le

christianisme avec sa puissante moratisation? Les

peuples modernes seront donc plus propres ce ré-

gime de communauté sociale qu'on ne l'était dans

tes temps anciens. On s'exagère évidemment l'in-

nuenco du christianisme, si t'on va jusqu'à lui attri-

buer une modification complète, radicale de ta na-
ture humaine en pensant qu'il fait de l'homme un
être accompli qui ne puisse plus faillir. Il n'en est

pas ainsi, comme nous en faisons tous les jours la

bien triste expérience. Ainsi les partisans de ce sys-

tème se jetteraient dans une grande erreur, s'ils pré-
tend nent établir tc.irs théories sur la perfection es-

son:ic))e des chrétiens. Je conviens qu'une commu-

nauté peu nombreuse pourra se former parmi eux

avec plus de facilité que chez les Spartiates parce

qu'ils s'aimeront les uns les autres qu'ils se suppor-

teront avec patience et charité; que, d'un autre côte,

leurs chefs &e montreront en tout des modèles

comme des guides; que ce seront plutôt des pères

occupés du bonhe:H' de leurs enfants, ainsi qu'on fs

vu autrefois dans le Paraguay. Ce),) sera passible, je
'!e rcpste, danj une société peu nombreuse mais

tenter de téiabtirdans une gran !e nation, ce serait

u!:e fofic. Di"u n'a pas imposé cette condition sociale

comme une conséquence de sa religion. Le divin lé-

gistateur de; chrétiens n'3 changé nulle part l'état

politique des peuples pour les astreindre ataconi-

mùnantédes biens. Au contraire, nous le voyons
sanctionner du son autorité le respect de la pro-

priété Rendez H César ce qui appartient H CcMr

(~a«/). xx)[), disait-it aux Pharisiens. Aitteur. Jé-

sus-Ctn'ist parle de la propriété de l'ouvrier avec ta-

quet te p~re de fa~nittc fait une convention comme

salaire du travai) qu'il attend de lui, et le soir venu

ce père de famille dit a l'ouvrier .Mon ami croies
ce qui vous appartient (~a«/<. xx). Entendez encore

Jésus-Christ plaçant le vot a côté de t'humicifie,

qu'apparemment on n'a pas t'iuiention de justifier
aujourd'hui. Un jeune homme s'approche du Sauveur

et lui dit Bo;ttKH!tn', que ~:t< que je ~nsM pour

HC~MC;')')' la Me ctenie~e?–Cardes/Mcom))M)tf<e-

)HC))<s, lui répond Jjsus-Christ. -Quels eofttx.'fHde-

.tiif;i<S ?–Cf!M ci ~OMS ne tuerez ~0))if. MMS Me

f/croter~ point (;a«/ xfx). Et saint Paul nous as-

sure que ui les voteurs ni les avares n'entreront dans

.le royaume céleste (/ Cor. Y)). Voici enfin comment

saint Jean décrit t'impénitcnce de cet.taihs hommes

dans les der..icrj temps Et ils ne firent po!'tt< péni-

tence, ni de leurs m<'t(r<res ni de /cKrs empo~otHe-

)MeM<s, Mde leurs impudicités, ni ile /(;Krs ro/s
(Apoc.,

C. )X).

« Qu'on ne se serve donc pas du christiamsms

comme d'un prétexte qu'on ne dénature point sa

charité, pour niveler les conditions saciates et pro-
clamer la loi agraire. t.a religion impose aux riches

l'obligation rigoureuse de faire t'aumône et de prê-
ter à celui qui est dans un besoin passager; ette le

menace de la colère diviuc, des châtiments qui en

seront la suite, s'il méconnait ses devoirs sacrés

mais, en même temps, elle détend au pauvre de por-
ter atteinte a la ~)-o,7)'i<<<: d'autrui il se rendrait

coupab!c d'une injustice qui l'exclurait, lui aussi,

du royaume <iu ciel. D'aillcurs, )a plupart des corn*

munistos de nos jours ne peuvent invoquer cette in-

n~eneecttrétiennc sur tes esprits pour tes rendre
ptus propres à la vie pi'atanstérienne (t~ot/. FoutOÉ-

fus:E,SA)KT-StHO:s~!E); eux qui repoussent nos

principes pour se jeter dans le panthéisme ou le ma-

térialisme le plus abject, voilà leur dogme eux dont

la morale est la plus obscène volupté et le cynisme
le plus dégoûtant. Vous savez que les saint-simo-

niens ont aussi tâche d'expérimenter leurs théories

d'harmonisation sociale, et que bici~tôt le désordre

.s'est introduit dans la famiite les fils et les filles
ont rëctamé contre le Père commun, en lui repro-
chant de ne pas conformer assez sa gestion aux ca-

pacités, et de s'être permis certaines irrégularités
contre la justice commutative, bien qu'ils l'eussent

fait et acclamé Dieu. t

Objection des communistes < A la bonne heure,

qu'ityaitundroitdepropriétë:pourtetcgitimer,i) il

faudrait que les biens fussent partagés égatement;
sans cela vous ne protégez qu'une injustice sous

l'apparcuce d'un droit. < M. f'abbé Barran leur ré-
pond <Je conviens qu'à l'époque où.tes familles étaient

pe.) nombreuses, elles durent s'établir avec une pos-
session proportionnée aux membres qui les formaient;
du moins chacun put satisfaire ses goûts d'extension
territoriale. Mais l'inégalité de fortune ne tarda pas
à s'introduire, tantôt par des causes indépendantes
de toute volonté humaine, comme des épidémies, des

dérangements de saisons et autres accidents fu-

nestes tantôt par inconduite, négtigencesou fausses
spéculations ce qui a dû faire passer les fortunes

dans d'autres famiites plus heureuses et mieux ré-

glées. Or, qui pourra dire que l'injustice a amené

ces changements, et que la violence ou les préjugés
les ont sanctionnés et maintenus? On aurait pu éta-

blir, co~nme chez tes Juifs, que le premier posses-
seur rentrerait dans ses droits chaque cinquantième

année, et qu'ainsi il n'existerait nulle part une ané-

nation perpétueHe mais ce~te reg!e n'a pas eu lieu

aiHeurs, nous concevons combien elle aurait pu
nuire au zèle pour le trayait et l'industrie, qui n'est

cuicacement encouragée que par le droit réel de pro-

priété perpétuelle. DaiHe.n's, tel est l'ordre établi,

ordre qu'on ne peut déclarer avec vérité injuste ni

oppressif que les fortunes accmnutées sont aussi

une propriété légitime qui a un droit sacré au res-
pect, à l'inviolabilité et y porter atteinte aujour-
d'hui ou à une autre époque, ce serait une véritable

injustice, une spoliation. Le divin législateur
des

chrétiens recommande aux riches d'être miséricor-

dieux et charitables envers le pauvre, mais sans faire
entendre une seule parole de doute snr le droit de

leurs propriétés, et sans leur imposer l'obligation de

partager leur fortune avec leurs fermiers et leurs

voisins. Et puis, quoi aboutirait cette répartition

d'inégalité? Combien de temps pensez-vous qu'etie

pût se maintt'nir ? L'homme est si faible, si mobile,

si passionné, que, le jour même du partage territo-

rial et mobilier, l'égalité aurait disparu par les ven-

tes, les dons, le jeu, les prodigatités, et par n.i!te

transactions qui se font dans le commerce de la vie.

Ce serait donc à recommencer tous les mois, ou au

moins à la fin de chaque année comme un règle-
ment de comptes. Malgré tan: de belles théories et de

discours à grand effet, il faut se résigner à t'inéga-
lité de fortunes, conm~eà à une nécessité de notre

condition sur la terre. Dès-lors, une immense pos-
session doit être respectée de tous, comme le petit

patrimoine du cultivateur ou les épargnes de l'arti-

san elle est protégée par le même principe, te droit

sacré de la propriété.
<

PROSE, hymne composée de vers sans

mesure, mais qui n'ont qu'un certain nom-

Ln'e de sy))abcs, avec des rimes, qui se chante
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aux messes solennelles après le gradue! et

l'a~e/MM, et qui en est censée la suite. C'est

pourccia que, dans plusieurs missels, les

proses sont nomtnées s<~MeKCM, sc~Mem~'a.
On en attribue l'invention à Notker, moine

fie Saint-Cal), qui écrivait vers t'an 880; mais

il dit, dans la préface du livre où il en parle,

qu'il
en avait vu dans un antiphonaire de

1 abbaye de Jumiéges, qui fut brûiée par les

Normands l'an 84~. D'autres en firent à son

exemple, et bientôt il y en eut pour toutes

les fêtes et les dimanches de l'année, ex-

cepté depuis la Septuagésime jusqu'à Pi-

ques. Mais la plupart furent composées avec

tant de négligence, que l'on a loué les char-

treux et les bernardins de ce qu'ils n'ont

point admis de proses dans leurs missels. i!

y a quelques diocèses où l'usage est établi

de dire une prose, au lieu d'une.hymne, aux

secondes vêpres des fêtes doublas.

L'Eglise romaine n'en admet
que quatre

principales, celle de Pâques, ~!c~'mo' Pas-

c/(a<t; celle de la Pentecôte, ~eM,5amc<e

Spiritus celle du saint Sacrement, iauda,

Stom, et celle qui se dit pour les morts, Dies

trœ. La première est d'un auteur inconnu
la seconde est attribuée par Durand au roi
Robert, qui vivait au commencement du

xi' siècle; mais il est plus probable qu'elle
a été faite par Herman le Raccourci, 2/erma-

nus coM<r<M<MS, qui écrivait vers l'an 1040,
et que le roi Robert fut l'auteur d'une autre

plus ancienne qui commençait par &Mtc<t

~<rt<Msadst<Mo6ts gratia, et qui a été dite

dans l'ordre de Cluny, dès le x)' siècle. La

troisième est de saint Thomas d'Aquin, au-

teur de l'oftice du saint Sacrement. Celé

qui se dit pour 1 morts a été composée

par le cardinal Frangipani, appelé aussi Ma-

tabrancha, docteur de Paris, de l'ordre des

dominicains, qui mourut à Perçus", l'an

1294. Mais elle n'a commencé à être d'un

usage commun qu'au commencement du

xvti" siècle. Depuis ce temps-là l'on en a

composé qui sont d'un style plus poétique
et d'un meilteur goût que les anciennes.

Lebrun Explic. des C~m. de la MtCMe,
tom. l, n° part., art. 6, pag. 2()9.

PROSELYTE. Terme grec, qui répond par-
faitement au latin advena, étranger, homme

arrivé d'ailleurs les Juifs donnaient ce

nom aux étrangers qui s'établissaient parmi
eux, et qui embrassaient leur religion ou en

tout ou en partie. Conséquemment ils en

distinguaient de deux espèces ils nom-

maient les uns prosélytes de la porte, les

autres prosélytes de la justice. Les premiers
étaient des étrangers qui avaient renoncé à

l'idolâtrie, et faisaient profession d'adorer

le seul vrai Dieu, article fondamental de 'a

religion judaïque, sans la profession duquel
ils n'auraient pas été soutlerts parmi lès

Juifs. Ceux-ci, persuadés que laloi de Moïse

n'était imposée qu'à leur nation, permet-
taient à un étranger d'habiter parmi eux,

pourvu 'qu'il s'abstînt dé toute idolâtrie,

qu'il adorât le vrai Dieu, et qu'il observât

les sept préceptes de la loi naturel!e impo-
sés aux enfants de Noé. ~oy. ce'mot. tl lui

<'tf'it permis.de rendre ses hommages a Di.eu
dans le temple; mais il ne pouvait y entrer

que par la première porte, et dans la première

enceinte, qui était appelée le parvis des gen-

tils, atrium <ycn<t:t?n de là vint le nom de

pro~/<Mde<apor<e, que l'on do~naaux

étrangers de cette espèce. On croit commu-

nément que Naaman le Syrien, et Corneille

le centenier étaient de ce nombre. Les se-

conds étaient, des païens qui avaient em-

brassé tou~e la retigion juive, et s'étaient

obliges l'observe!' aussi exactement que les

Juifs de naissance; ils étaient appelés pros<

~<px de .<aj'M~tce, parce qu'ils s'étaient en-

gagés a'vivre dans la sainteté et Ja justice
prescrites par la loi. Les Juifs recevaient vo-

lontiers ces sortes d'étrangers r:ous voyons
même dans l'Evangile, ~fo~A., c. xxm
v. 15, que, du temi s de Nôtre-Seigneur, ils

se donnaient de grands mouvements pour
convertir des païens, et les attirer a' la pro-
fession du judaïsme. Ces ~ro~'e/f~M étaient

initiés par la circoncision dès ce moment

i:s étaient a'mis aux mêmes rites et aux

mêmes privilèges que les Juifs naturels.

Par analogie, l'on a aussi nommé prosélytes
les juifs et tes'païens convertis au chris'ia-

me. Pndeaux. N<s<. des Juifs, tome II, liv.

xnt; pag. 145.

PROSEUCHE. 7oy. ORATOIRE.

PUOSPËR (saint), né en Aquitaine vers

l'an 405, et mort l'an ~63, a passé une partie
de sa vie en Provence et à Rome. Quoique

simple laïque il a mérité d'être mis au rang
des Pères de l'Eglise. C'est lui qui avertit

saint Augustin de la naissance du semi-

péiaoianisme dans les Gaules. En &28 ou

429, de concert avec un nommé Hilaire, il

écrivait au saint docteur que son. livre de

Correptione et Gratia causait beaucoup de

bruit à Marseille parmi un nombre dé per-

sonnages respectables par leur dignité et

par leurs vertus la doctrine qu'ils y oppo-
saient était le semi-pélagianisme. Pour ré-

ponse, saint Augustin adressa a tous les

deux ses livres de la Pr~de~<tMa<to~ des

saints et dM Don de la Persévérance. Pour

connaître exactement les sentiments des

semi-pélagiens,itfaut comparer ces deux

ouvrages avec la lettre de saint Prosper et

avec celle d'Hilaire, précaution que n'ont

pas toujours prise ceux qui ont écrit sur

cette matière.

Saint Prosper prit la défense des écrits

de saint Augustin contre les fausses inter-

prétations des semi-pétag'ens ceux-ci lui

attribuaient les opinions des prédestinations,

qui sont les mêmes que celles de Calv.n

saint Prosper fit voir qu'elles sont fort diffé-

rentes de celles du' saint docteur, et il ré-

pondit à toutes les objections. H écrivit

encore plusieurs autres ouvrages cf ntre ces

nouveaux ennemis, de la grâce de Jésus-
Christ. En 1711, l'on en a donné a PHris une

bonne édition in-fol. Plusieurs critiques ont

attribué à saint Prosper les deux livres de la

Vocation des gentils, d'autres les a.tribûent

a saint Léon avec plus de vraisemblance

mais on convient que ni l'un ni l'auUc de
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ces sentiments n'est absolument. certain.

T~st. de l'Egl. gallic., tome I, pag. M8, etc.

Hist. littér. de la France, tom. I1, pag. 369.

PROSTERNATION OU PROSTERNEMENT.

L'action de se mettre à genoux, de frapper

la terre avec le front, ou. de se coucher de

son long aux pieds de que)qu'un, a toujours

été la marque du plus profond respect, sur-

tout parmi les Orientaux dans cette attitude

un homme témoigne qu'il se met à la merci

de celui qu'il salue les sauvages mêmes

ont compris l'énergie de ce signe. C'est ce

que les écrivains sacrés expriment ordinai-

rement par le terme d'adorer. Ainsi lorsqu'il
est dit qu'Abraham adora les habitants' de

Heth et les anges qui lui
apparurent, que

Judith adora Hoiopherhe, qu Achior adora

Judith, que les mages adorèrent Jésus en-

fant, cela signifie qu'ils se prosternèrent en

signe de respect. Nous nous prosternons de

même pour adorer Dieu, pour lui témoigner

notre respect et notre soumission, parce que
nous ne pouvons témoignera Dieu nos sen-

timents par d'autres signes que par ceux

dont nous nous servons à l'égard des hom-

mes. II ne s'ensuit pas de )a que quand nous

nous prosternons
devant les hommes, nous

leur témoignons le même degré de respect

et de soumission que nous avons pour Dieu

par conséquent fe mot adorer, dans ces
différentes circonstances, ne peut pas avoir

le même sens. C'est néanmoins sur cette

équivoque que les protestants nous font un

crime de ce .que nous nous prosternons de-

vant les saints et devant leurs images. Fo<
ADORATION.

PROSTERNÉS. Voy. PÉNITENCE PUBLIQUE.

PROSTITUTION. Ce désordre a été toléré

chez toutes les nations païennes; il y en a

même plusieurs qui ont poussé l'aveugle-
ment jusqu'à en faire une pratique de re)i-

gion. Mais Dieu t'avait sévèrement défendu

aux Israélites, DeM(., c. xxm, v. 17. ~tMCMMe

fille d'7srae< ne sera prostituée, et aucun

Israélite ne se livrera à un co?nmerce :K-

/HyHe. Vous M'o~<rc:~o!'H( à Dieu le prix de

la prostitution, f/Me~Me t)ŒM que ooM~ aye~

fait c'est une abomination aux yeux du

&t<yneMr. 1) est évident que par cette défense

Dieu voulait inspirer de l'horreur pour la

dépravation des femmes païennes, qui con-

sacraient à la déesse, de i'irnpudicitéune

partie de ce qu'elles avaient'gagné par le

crime. Pour rendre l'idolâtrie odieuse, les

écrivains sacrés la désignent souvent sous

le nom de pro~t<M<{o?!.

Quelques philosophes modernes ont vai-

nement an'ccté de nier que chez les Babylo-
niens et chez d'autres peuples, la prostitu-
tion ait été pratiquée par motif de religion.
Non-seulement Jérémie, écrivant aux Juifs

captifs a Babylohc, les prévient contre ce

scandale, .CarMcA., c. vi, v. ~2; mais Héro-

dote, 1.1, § 199, en parle comme témoin ocu-

laire, et Strabon,I.xvt, p. 1081. La même

coutume régnait en
quelques

endroits'de la

Phénicie, selon Lucten, de ~Oea ~yt-ta, et

Justin, 1. xxn, à ~:eca-Fener:'a, vi.Ie d'Afri-
que, qui était une colonie de Phéniciens;

Galère-Maxime, !.n,c. 6, §15 Saint August.,
de Civit. Dei, 1. tv, c. 10 et dans l'île de

Cypre, j4~ieK. deipn., 1. xn, p. 516. Ce dé-

sordre infime durait encore au commence-

ment du iv sièc'e de l'Eglise dans quelques
temples de la Phénicie Constantin devenu

chrétien les fit détruire. Eusèbe, de F~a

Constantin., .1. III, c. 58, pag. 613; Socrate,
~f:s<. ecclés., 1. i, c. 18. A la honte de notre

siècle, un philosophe incrédule n'a pas rougi

d'approuver cette infamie, qui est en usagj J
nu Japon. Un autre sujet de confusion pour
nous est que.l'on tolère dans le christianis-

me un désorJre public qui était sévèrement

défendu chez les Juifs.

PROTESTANTS. L'on a donné d'abord co

nom aux disciples.de Luther, parce que l'an

1529 ils protestèrent contre 'un décret de

l'empereur et de la diète de Spire, et ils en

appelèrent a un concile général. Ils avaient

à leur tète six princes de l'empire, savoir,

.Jean, électeur de Saxe Georges, électeur

,de Brandebourg, pour la Franco ie; Ernest

et François, ducs de Lunebourg;. Philippe,

landgrave de Hesse, et le prince d'Anhalt.

.Ils furent secondés par treize villes impé-
riales. P<'r là. on peut juger des progrès

qu'avait faits le luthéranisme douze ans

après sa naissance. Mais c'était plutôt l'ou-

vrage de la politique que celui de la reli-

gion cette ligue p.otestante était moins for-

mée contre l'Eglise catholique que contre

l'autorité de l'empereur. L'on a aussi nom-

mé protestants en France les disciples de

Calvin, et l'usage s'est établi de comprendre
indifféremment sous ce nom tous les préten
dus réformés, les anglicans, les luthériens,

les calvinistes et les autres sectes nées parmi
eux. Nous avons parlé de chacune sous son

nom particulier mais au mot HÉFORMATtON

nous examinerons le protestantisme en lui-

même, nous ferons voir que cette religion
nouvelle a été l'ouvrage des passions hu~

maines, et qu'elle ne mérite à aucun égard.
le nom de fJ/bnHe que ses sectateurs lui ont

donné.

Lorsqu'on leur demande où était leur re-

ligion avant Luther ou Calvin, ils d sent dans.

la Bible. Il fallait qu'elle y fût bL'n cachée,

puisque pendant quinze cents ans personne
ne l'y avait vue avant eux telle qu'ils la pro-
fassent. Vous vous trompez, reprennent-ils;
les manichéens ont vu comme nous dans

l'Ecriture sainte que c'est une idolâtrie de
rendre un culte religieux aux martyrs Vi-

gil~nce, que c'est un abus d'honorer leurs

reliques; Aérius, que c'en est une autre de

prier pour'les morts Jovinion, que le vœu

de virginité'est une superstition. Bérenger
a trouvé aussi bien que nous dans l'Evan-

gile, que le dogme de la transsubstantiation

est absurde; les allrigeois, que les prétendus
sacrements de l'Eglise romaine sont de vai-

nes cérémonies les vaudois et d'autres,

que les évequps ni les prêtres n'ont ni ca-

ractère ni autorité dans l'Eglise de plus que
les laïques, etc. Il est donc prouvé que nô-

tre croyance a toujours été professée ou en

tout ou en partie,par quelque société de chrc-
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tiens, e, que l'on a tort de la taxer de nou-

veauté.

Voilà en vérité la tradition la plus pure et

la plus respectable qu'il y ait au monde te

dépôt en est toujours hors de l'ËgUse et non

dans l'Eglise elle a pour seuls garants des

sectaires toujours frappés d'anathème. 11

fallait encore ajouter à cette liste honorable

les gnostiques, les marcionites, les ariens,

les nestoriens, les eutychiens, etc. Tous ont

vu de même dans l'Ecriture sainte leurs er-

reurs et leurs rêveries ils ont cru, comme

les protestants, que ce livre leur suftisait

pour ette e la règle de leur foi; mais com-

ment les protestants sont-ils assurés de

mieux voir que tous ces docteurs, dans la

Bible, les articles de croyance, sur lesquels
ils ne s'accordent pas avec eux ? Citer de

prétendus témoins de la vérité, et n'être ja-
mais entièrement de leur avis, adopter leur

sentiment sur un point, et le rejeter sur

tous les autres, ce n'est pas leur donner

beaucoup de poids ni de crédit. Une croyance
ainsi formée de pièces rapportées et de

lambeaux empruntés des. hérétiques dont

plusieurs n'étaient plus chrétiens et n'ado-

raient pas Jésus-Christ, ne ressemble guè-
res à la doctrine de ce divin Maître.

Si la Bible renfermait toutes les erreurs

que les sectaires de tous les siècles ont

prétendu y trouver, ce serait le livre le plus

pernicieux qu'il y eût dans le monde les

déistes n'auraient pas tort de dire que c'est

une
pomme

de discorde destinée à mettre

tousfos hommes aux prises les uns avecJes.

autres. Mais enfin, puisque les protestants

prétendent au privilége de l'entendre comme

il leur plait, ils n'ont aucune raison de dis-
puter ce même droit aux autres sectes ainsi

voilà toutes les erreurs et toutes les héré-

sies possibles justitiéns par la règle des pro-
testants. Mais nous voudrions savoir pour-

quoi l'Eglise catholique n'a pas aussi le droit

de voir dans l'Ecriture sainte que tous ceux

qui se séparent d'elle, pervertissent le sens
de ce livre divin, qui lui a été donné en dé-

pôt par les apôtres ses fondateurs. Saint
Pierre. reprochait déjà aux hérétiques de dé-

praver le sens des Ecritures pour leur pro-
pre perte, j~t~. 11,. cap. m, v. 16. Deux
cents ans après, Tertullien leur. soutenait

que l'Ecriture ne leur appartenait pas, puis-

que ce n'est pas à.CLix ni. pour eux qu'elle a
été donnée; que c'est le titre.de la seule fa-
mille des vrais fidèles, auquel les. étrangers
n'ont rien à voir, dejPra'scrt~ c. 37. C'est

auxprotMtam~ de prouver que cette exclu-
sion ne les regarde pas. Si du moins ils for-
maient entre eux une seule et même société

chrétienne, le concert de leur croyance

pourrait paraître imposant mais l'Eglise
anglicane, l'Eglise luthérienne ou préten-
due évangélique, l'Eglise calviniste ou ré-
formée, l'Eglise socinienne, ne sont pas
plus unies entre elles qu'avec nous. Les

calvinistes ne haïssent pas moins les angli-
cans qu'ils ne détestent les catholiques

quoiqu'ils aient tenté plus d'une fois de faire
société avec les luthériens, ceux-ci n'ont

jamais voulu y consentir; souvent ils ont
~crit les uns contre les autres avec autant
d'animosité que contre l'Eglise romaine;
certains docteurs luthériens ont été maltrai-
tés à outrance, parce qu'ds semblaient pen-
cher au sentiment des calvinistes ni te.
uns ni les autres ne fraternisent avec les so-
ciniens.

Pour pallier ce scandale, ils ont été r~-
dmts à dire que toutes les sectes qui s'ac-
cordent à croire les articles principaux ou
fondamentaux du christianisme, sont cen-
sées composer une seule .et même église
chrétienne que l'on .peut nommer

catholique
ou M/Meer~/e. Mais queile union forment
ensemble des sociétés qui ne veulent avoir
ni la même croyance, ni le même culte, ni
la même discipline ? Ce n'est certainement

pas là l'Egtise que Jésus-Christ a fondée,
.pu squ'it ia représente comme un seul royau-
me, une seule famille, un seul troupeau ras-
semblé dans un même bercail et sous un
même pasteur. Foy. EeusE, § 2 ~)

PROIEVANGILE DE SAINT JACQUES.
C est le nom que porte un

Ëvangiie a .ocry
phe et rempli de fables, que. Guillaume Pos-
tel avait rapporté de l'Orient, et que Théo-
dore Bibliander fit imprimer à Baie l'an
1552, in-8". Fabricius en a donné la notice,
Codex opocr~A. Nov. 2'M(a)H., pag. ').8 et
suiv.

He~usobre, J?M<. dM~aHt'cA., tom. I, ]. n,
c. 2, § 8 et suiv., fait voir que ce prétendu
~ro~atM/t/e est la production d'un nommé
Leucius ou Leuce-Carin hérétique du n*
siècle et de la secte des dccëtes. qui con-
ddmnaient le mariage et qui enseignaient
que le Fils de Dieu, pour s'incarner, n'avait
pris qu'une chair fantastique et apparente;
1 ouvrage dont nous parlons était composa
pour autoriser ces deux erreurs, Il était
nommé brotévangile, parce que l'auteur y
raconte des événements qui ont précédé là

prédication de l'Evangile, savoir la naissance
et l'éducation de la sainte Vierge, et la'nais-
sance,du Sauveur; mais il ne mérite aucune

croyance.
L'on a aussi donné le nom de protévan

gile à la première promesse que Dieu a faite
de la rédemption future du genre humain,

(i) Le protestantisme est arrivé aujourd'hui à une

décomposition conptete. Un disciple de t'écote d'Hc-

gel divise. les protestants d'Allemagne en quatre
classes i° Les vieux croyants, ce souttcs vieitlards
unbus de préjuges qui croient encore à la Triuitc
aux miracles et à ta satisfaction par la mort de Je-
sus-Christ. 2° Les croyants éclairés, qui sont des.
déistes et des philosophes de l'école deKant.Pour'
eux les maximes évangéliques sont dignes de t'admi-
ration du sage. 5° Les croyants modernes, qui font de
la religion une espèce de sentimentalité, mais sans
fondement bien solide; c'est te christianisme poétise.
4° Le straùsisme, qui est l'incrédulité comptcte ou,
pour nous servir d'une expression consacrée, la non

oo~anM tHt'mX~. Cette non crt.yance illimitée donne

à chaque siècle d'ajouter ou de retrancher à volonté
aux dogmes chrétiens. Cette courte exposition de
l'etat du protestantisme en Allemagne nous montre
qmf n'y a reettefhent. plus de chrisuanisme dans tes
enfants des premiers-nés de la reforme.
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et qui est renfermée dans les paroles que

Dieu prononça contre le serpent après )a

chute d'Adam'. la race de la femme t'écrasera

<ft tête (6c~ n[, 15). Par /a race de la femme

les Pères de l'Eglise ont entendu Jésus-

Christ Fils de Dieu, ne d'une femme par l'o-

pération du Saint-Esprit,'et sans le concours.

d'aucun homme conséquemment plusieurs

interprètes ont dit que Ct's paroles sont le

protévangile,
c'est-à-dire la première nou-

veMe de la rédemption. Cette croyance est

fondée sur la pensée de saint Paul qui a dit,

Fe~r., c. n. v. H, que le Fils de Dieu a

paftic'pé
a la chair et au sang, afin de dé-

truire par sa mort celui qui avait l'empire

de la mort, c'est-à-dire le démon, et sur ces

paroles de saint Jean. Epist. I, c. ni, v. 8

Dès le commencement le démon est <'aM<eMfdM

~ec/<f', et le Fils de Dieu est venu pour dé-

~'Mi'rs les ŒU~'es dtt démon. Dans i'Apoca-

]ypsc, i) est dit, c. ~n, v. 9, que le grand

draoOn, l'aucien serpent qui est le démon et

Satan, a été précipité sur la terre, etc. Con-

séq~emmeht
les Pères ont conclu que la ré-

demption du monde est aussi ancienne que

le péché d'Adam, et qu'il n'y a eu aucun in-
tervalle entre le péché et le pardon. F~?/.

HÈOEMPTtON.

-PROTHESE, mot grec qui signifie prcpn-

ration. Les Grecs appellent autel de Prothèse

un petit autel sur lequel ils préparent tout

c~ qui est nécessaire pour le saint sacrifice,

le pain, le vin, les vases, etc. ensuite ils

portent le tout en procession et avec beau-

coup de respect, sur l'autel principal sur le-

quel on doit célébrer. Ce respect avec lequel.

les Grecs préparent et portent le pain et le.

vin destinés au sacrifice, a paru excessif

quelques théologiens latins ils en ont fait

un reproche aux Grecs, comme si ces. der-

niers rendaient un culte religieux aux sym-

boles eucharistiques avant la consécration

mais les Grecs n'ont pas eu de peine à jus-
tifier leur pratique. Elle prouve qu'ils ont la

même croyance que nous, touchant le sacre-.

ment de l'eucharistie et le sacrifice de la

messe; s'ils pensaient comme les protes-

tants, ils n'auraient aucun respect pour ces

symbo'es.
PKOTOC'ANONIQUES. On nomme ainsi

les livres de l'Ecriture sainte qui ont été re-

connus de tout temps pour canoniques, soit

par les Juifs pour l'Ancien Testament, soit

par l'Eglise chrétienne pour le Nouveau, et

sur la canohicité desquels il n'y a jamais eu

de doute ni de contestation et l'on ap-

pelle deutérocanoniques ceux desquels on a

douté pendant quelque temps. Foy. CANON et

Dt;UTÈHOCA~O~!QUE.

PROTOCTiSTESl Hérétiques crigénistes

qui soutenaient que les âmes avaient été

créées avant le corps;
c'est ce que leur nom

signifie. Vers le milieu du Yt" siècle, après

la mort du moine Nonnus, chef des origé-

nistes, ils se divisèrent en deux branches,

l'une des protoctistes dont nous parlons,

l'autre des !'soc~?'M dont nous avons fait

mention sous .leur nom. Les premiers fu-

rent aussi nommés tétradites, et ils eurent

pour chef un nommé Isidore. Fo)/. ORicË-

NISTES.

PROTOMARTYR, premier témoin, titre

donné à saint Etienne, parce qu'il est le pre-
mier qui ait souffert la mort pour Jésus-

Christ et pour l'Evangile. Quelques auteurs

ont aussi donné ce nom à Abel, mais impro-

prement quoique ce fils d'Adam soit mort

innocent, l'Ecriture ne dit point qu'il a

souffert pour la défense de la.religion.
PROTOPASCH1TES. Dans l'Histoire ecc~-

siastique, ceux qui cétébraient la paque
avec les juifs, et qui usaient comme eux d~

pain sans levain, sunt appelés pro~opa~c/tt-

tes, parce qu'ils faisaient cette fête le qua-
torzième jour de la lune de mars, par con-

séquent avant les orthodoxes, qui ne la

faisaient que le dimanche suivant. Les pre-
miers furent aussi nommés sabbathiens ou

~Mnr<od~c!'HMtM. Fo< ce mot.

PROTOPLASTE, premier formé: c'est un

surnom d'Adam.

PROTOSYNCELLE. Foy. SvxcELLE.

P!<OTOTHRONE. On appelait ainsi dans

l'Eglise grecque le premier éveque d'une

province ecclésiastique, ou celui qui tenait

la première place après le patriarche 0~

après le métropol tain. Ces sortes de dis-

tinctions n'avaient pas été introduites pfr
ambition ni par orgueil, mais pour étubHr r

un ordre constant dans la discipline, et afi.t

que l'on pût savoir, dans le cas de );t va-

cance du siège patriarcal ou métropolitain,

auquel des évoques la juridiction était dévo-

lue.

PROVERBE. Dans l'Ecriture sainte ce

mot signifie, i" une sentence commune et

populaire, et même une chanson; A~tM., c.

xxt, v. 27 J9ic<'<Mr in proverbio, ~eM!'<e t/t

Hesebon etc. 2° Une raillerie, une déri-

sion. DeM< c. xxvm, v. 27 ~'rt< 7M'~c/

tMproMr6!M?H, Israël sera le- jouet de tous

les peuples. 3° Une énigme, une sentence

obscure; il est dit du sage, FccH., c. xx!x,

v. 3 OccM~s provei-bioi-uin ej~Mt'ret, il re-
cherchera le. sens caché des bonnes maximes.

Une parabole, un discours figuré 7oa?t., c. x,

v. 6 Tfoc pro~er~îMM dixit eis Jesus.

PROVERBES (livre des). C'est un des li-

vres de l'Ancien Testament; il est ainsi

nommé, parce que c'est un recueil de sen-

tences morales et de maximes de conduite

pour tous les états de la vie, que l'on attri-

bue à Salomon. En effet, son nom paraît à

la tête de l'ouvrage, il est encore répété.

dans le corps du livre, c. x, v. 1, et c. xxv,

v. 1. Dans le IH" livre des Rois, il est dit que

ce prince avait composé trois mille parabo-

les, c. iv, v. 32. Les anciens Pè~es ont ap-

pelé ce recueil Panarète, c'est-à-dire trésor

de toutes les vertus. Les docteurs juifs, aussi

bien que l'Eglise chrétienne, en ont toujours

fait honneur à Salom&n, et l'ont toujours

mis au rang des livres saints.

Cependant quelques critiques hardis, à la

tête desquels est Grotius, ont douté si Salo-

mon en est l'auteur. Us ne ment point que

ce prince n'ait fait faire un recueil des maxi-

mes de morale des écrivains de. sa nation;
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mais ils prétendent que sous Ezéchias, E)ia-

dm, Sobna et Joaké y ajoutèrent ce qui
avait été écrit de meilleur depuis Salomon

qu'ainsi cette compilation est partie de

différentes maires. Grotius en donne pour

preuve la différence de style qu'il
a cru

y remarquer. Les neuf premiers chapi-

tres, dit-i), sont écrits en forme de discours

suivis mais au chap. x jusqu'au chap. xxff,

v. 16, le style est coupé, sententieux, rempli
d'antithèses. Au v. 17 et suivants, il res-

semble davantage au commencement du li-

v.re mais au ch. xx:v, v. 23, il redevient
court et sans liaison; c. xxv, on lit ces

mots Voici les paroles rccMe~t'M par <M

oeH~ d'c/HH~, roi de Juda; ch. xxx Dis-

cours d'~4</Mr, fils de Joaké; enfin le c. xxx[

a pour titre Discours c/M roi Lamuel. Mais

des conjectures aussi faibles ne peuvent pas

prévaloir sur la tradition constante qui a

toujours attribué ce livre à Salomon. La d.f-

férence de style prouve seulement que ce

livre n'a pas été composé de suite, mais par
morceaux détachés, comme se font ordinai-

rement les recueils. Si la variété du style

prouvait queique chose, il faudrait soutenir

que les Proverbes, l'Ecclésiaste et le Canti-

que ne peuvent être de la même main,

puisque le style de css trois ouvrages est

fort différent. Le chapitre xx.v, v. 1, porte

Voici les paraboles de Salomon, recueillies

par
les gens d'Ezéchias, roi de Juda; mais

les recueillir, ce n'est pas en être l'auteur.

JI n'est pas sûr que, c. xxx, v. 1, ~</Mr et

Joalcé soit deux noms d'hommes la Vulgate

les prend pour deux noms appellatifs, dont

l'un signitie celui qui <MMMM, l'autre celui

qui rend, ou qui vomit. Enfin, puisque l'his-

toire ne Lit mention d'aucun roi nommé

ZawMe/, ce peut être un surnom ou une

épithcte donnée à Salomon.

Parmi les anciens Théodore de .Mop-

sueste, p.n'mi les modernes l'auteur des ~em-

timents de </tte~MM <Aeo~</<MM de 77o«aMde,
sont les seuls qui aient révoqué en doute

l'inspiration de ce livre, et qui aient pré-

tendu qu'il a été composé p.'r une indus-

trie purement humaine.

Les anciennes versions, la grecque et la

latine contiennent quelques additions et

que)ques transpositions qui ne sont point
dans l'hébreu, mais saint Jérôme a rendu la

Vulgate plus exacte qu'elle n'était aupara-

vant. Voy. Bible (f~tf/HOM, t. VIII, p. 1.

PROVIDENCE, attention et volonté de

Dieu de conserver l'ordre physique et moral

qu'il a établi dans le monde en le créant.

Si Dieu ne prenait aucun soin des choses

de ce monde, surtout des créatures intelli-

gentes, il serait nul pour nous, et il nous

serait fort indifférent de: savoir s'il existe ou

n'existe pas. La bonté, la sagesse, la justice,
la sainteté que nous lui attribuons seraient

des mots vides de sens, la morale ne serait

qu'une vaine spéculation, et la religion se-

rait une absurdité. C'est ce que l'on. a dit

autrefois aux .épicuriens, qui admettaient

des dieux sans vouloir leur attribuer une

p?'ofideHce- en a soutenu avec raison qu'E-~

pieuse aJmcttait la Divinité en apparence,
et qu'il la détruisait en euet.

Aussi la première ieçon que Dieu a don-

née à l'homme en le mettant au monde, a

été de lui apprendre que son créateur ét~it

aussi son maître, son père, son législateur
et son bienfaiteur Dieu ne s'est pas seufe-

mont fait connaîtra à lui comme un être'

d'une nature supérieure, mais comme l'au-

teur et le conservateur de toutes choses,
comme le rémunérateur delà 'vertu et Je

vengeur du crime. C'est par là que Moïse

commence son histoire, et cette histoire.

sainte n'est autre que l'histoire de la -Pro~t'-

dence. Suivant le tableau qu'elle fait de la

création, Dieu, en tirant du néant ]e monde,

n'a point agi avec l'impét'josié aveug'o
d'une cause nécessaire, mais avec l'inteHi-'

gcnce d'un être libre, avec r.'Hexion, avec

prévoyancf, avec attention à la perpétuité
ds son ouv.age et au bien-f'trc de ses créa-

tures. 7/ a dit, et tout a ~<* /Nt~, mais il a vu

aussi que <OM< était bien. Après avoir forme

deux créatures humaines, il leur ordonne

de se multiplier, de peupler. la t~rro, d.; )a.
soumettre à leur empire; il les bénit, afin

qu'elles prospèrent. Hientût il leur donne

une ici, et il les punit pour l'avoir vioiuc.

11 en agit de môme a J'égar.) de leurs en-

fants il se conduit envers les premiers
hommes comme un père dans sa famille

après avoir exerce pour eux sa sagesse et

sa bonté, il fait éclater sa justice en punis-
sant le crime et de siècle en siècle ses le-

çons deviennent plus. frappantes. Les éga-
rements dans lesque's les hommes ne tar-

dèrent pas de tomber, ne nous f. nt que

trjp sentir combien elles étaient nécessai-

res mais il est bon de remarquer !a sagesse
avec laquelle la divine Pt'omd~tce les a di-

rigées.
Les événements arrivés dans l'enfance du

monde, que nous appelons l'état de nature,
tendaient principalement à convaincre les

hommes de l'attention que Dieu donne a

l'ordre physique-de l'univers; tels furent

le déluge universel, la confusion dbs lan-

gues et la dispersion despeupies, l'embrase-

ment de Sodome, les sept années de famine

en Eg.pte, etc. Dieu savait que les hommes

aveugles aDaient bientôt attribuer à d'autres

qu'à lui le gouvernement de la nature, en.

supposant que les astres, les éléments, les

phénomènes du ciel, les productions de la

.terre, étaient dirigés par des génies, des

démons ou de prétendus dieux inférieurs

et secondaires; que telle serait l'origine du

pofythéisme et de l'idolâtrie. 11 était donu

nécessaire que Dieu frappât de grands coups
sur la nature pour apprendre aux hommes

qu'i) en est le seul maître, et qu'il la conduit

seul par sa proot~eKce. Les instructions

qu'il donna aux Hébreux par Mo se, les pro-

diges qu'il'opéra en leur faveur, eurent

pour objet principal de faire voir non-seule-
ment à eux, mais a tous leurs voisins, qu'il
est t'arbitre souverain du sort de. toutes, les

nations; que c'est lui seul qui leur accorda

la prospérité ou leur envoie des malheurs,
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qui les établit dans une contrée ou les trans-

plante ailleurs, qui leur donne la paix ou

ta guerre, etc. Alors s'introduisait chez les

déférents peuples le culte des dieux tutél.d-

res et nationaux, et le culte des héros; cha-

que peuple voulait avoir le sien et en être

seul protégé. C'était tout à la fois un effet

des préventions et des haines nationales, et

une cause propre a les perpétuer. Dieu vou-

lait les faire cesser, et cela serait arrivé si

les hommes avaient été moins aveugles et

moins obstinés dans leur erreur; en adorant

tous un seul Dieu, ils auraient été mieux

disposés fraterniser. Au mot JUDAÏSME,

nous avons fait voir qu'il n'est.pas vrai que

les Juifs aient pensé sur ce sujet comme les

autres peuples, qu'ils aient regardé le Créa-

teur du ciel et de la terre comme un Dieu

local et particulier. Quant aux leçons de

Jésus-Christ dans l'Evangije, elles ont un

obj t encore plus sublime, c'est de nous ap-

prendre que cette même Providence divine

conduit seule et comme il lui plait l'ordre

surnature); que depuis le commencement

du monde elle a eu pour objet le salut du

genre humain; que tel a été dans tous les

siècles le but de sa conduite; mais qu'elle
exécute ce grand dessein par des moyens

impénétrables à nos faibles lumières, qu'elle
éclaire telle nation par le Hambeau de la foi,

pendant qu'elle en laisse telle autre dans les

ténèbres de l'infidélité; sans que celle-ci ait t

droit de se
plaindre,

ni l'autre de s'enor-

gueillir qu'a chaque particulier même Dieu

accorde telle mesure de grâce et de dons

surnaturels qu'il le juge a propos, sans que

personne ait droit de lui demander raison
de sa conduite.

Ainsi nous pouvons dire que dans tous les

siècles la providence (le Dieu s'est rendu té-

moignage à elle-même, parles leçons qu'elle'
a faites aux hommes et par la manière dont

elle les a gouvernés, leçons et gouvernement

toujours analogues aux besoins de )'huma-

nité, qui ne peuvent être par'conséquent

l'ouvrage du hasard, mais le plan d'une sa-

gesse infinie. Les incrédules ne peuvent l'at-

taquer qu'en objectant qu'il n'a pas réussi

mais il n'a tenu qu'aux hommes de le faire

réussir, et il rie tient encore qu'aux incré-

dules de contribuer au succès, en ouvrant

les yeux à la lumière, en prêchant la reli-

,gion et la vertu, au lieu de professer l'im-

piété. Ils ne fo t. aujourd'hui que répéter les

sophismes des anciens philosophes contre

la Providence, et retomber dans les mêmes

.préjugés. En effet, pourquoi un si grand
nombre de raisonneurs ont-ils méconnu

.cette grande vérité? Nous le voyons par -r

leurs écrits. Les uns pensaient qu'il était im-

possible qu'une seute intelligence pût voir

toutes choses dans le dernier détail et y
donner son attention les autres jugeaient
que ces soins minutieux seraient indignes
ae la majesté divine, dégraderaient sa sa-

gesse et sa puissance; d'autres prétendaient

.qu'une telle administration trouble ait son

t'epos et son bonheur. Une preuve, disaient

la plupart, que ce n'est point un Dieu sou-

veramement puissant et sage qui a fait le

monde, c'est qu'à plusieurs égards il y a de

grands défauts dans cet ouvrage; et une

preuve que ce n'est pas lui qui le gouverne,
c'est qu'il y arrive continucHement du dé-

sordre en est-il un plus grand que d'y lais-

ser la vertu sans récompense et le vice s;.ns

châtiment? Déjà, quatre mille ans avant nous,

les amis de Job raisonnaient ainsi, et ce

saint homme soutenait contre eux la cause

de la Providence.

Conséquemment, parmi les philosophes

païens, les uns, comme les épicuriens, sou-

tinrent que dans le monde tout est l'effet

du hasard; que les dieux, endormis dans

un profond repos, ne s'en mêlaient en au-

cune manière. Les autres, surtout les stoï

ciens, imaginèrent que tout était décidé par
la loi du destin, loi à laqu 'Ile la Divinité

même était soumise. D'autres enfin, dociles

aux leçons de Platon, imaginèrent que le

monde avait été fait et qu'il était gouverné

par des esprits, génies, démons ou intelli-

gences inférieures à Dieu; que ces ouvriers

impuissants et malhabiles n'avaient pas su

corriger les imperfections de la matière, et

ne pouvaient pas empêcher les désordres de

ce monde.

Aucun de ces systèmes n'était ni hono-

rable à la Divinité, ni consolant pour les

hommes; voilà cependant tout ce que la rai-

son humaine, cultivée par cinq cents ans de

spéculations philosophiques, avait trouvé

de mieux. II est clair que ce chaos d'erreurs

était fondé sur quatre notions fausses la

première, touchant la création, que les phi-

losophes ne voulaient pas admettre; la se-

conde, touchant le bien et le mal, qu'ils pre-
naient pour des termes absolus, pendant

que ce sont seulement des termes de com-

paraison la troisième, à l'égard de la puis-
sance îM/iKtc, qu'ils comparaient à la puis-
sance bornée des hommes; la quatrième en-

fin, concernant la justice divine, qu'ils sup-

posaient faussement devoir s'exercer en ce

monde. Il est de notre devoir de le démon-

trer. 1° Si les philosophes avaient compris

que Dieu a le pouvoir cr6 teur, qu'il opère

'par le seul vouloir, qu'a sa seule parole, au

seul acte de sa volonté, tout a été fait, i's

auraient conçu de même que le gouverne-
ment de l'univers ne peut pas coûter davan-

tage à Dieu, ni plus dégrader sa majesté sou-

veraine, que )a création. Ici les philosophes

comparaient déjà l'intelligence et la puis-
sance divine à l'intelligence et à la puissance

humaine; et parce qu'un roi serait fat.gué
et dégradé s'il entrait dans les plus minces

détails du gouvernement de son empire, ils

en concluaient qu'il en serait de même de

Dieu. Conséquence ridicule et fausse. C'est

donc l'idée du pouvoir créateur qui a élevé

l'esprit et l'imagination des écrivains sacrés,

et qui leur a inspiré, en parlant de la puis-
sance de Dieu, des expressions si supérieu-
res à toutes les conceptions philosophiques.

Dieu, selon leur style, n'a fait qu'appeler d.u
néant les Êtres, et ils se sont

présentés;'il
tient les eaux des mers et il pese le globe
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dans le creux de sa main; les cieux sont

'.l'Ouvrage de ses doigts, c'est lui gui dirige

° !es astres dans leur course .majestueuse;

d'un mot il peut abîmer te ciel et la terre,

les faire rentrer dans le néant, etc. !I lui

.suffit de connaître s'a puissance, pour voir

non-seulement tout ce qui est, mais tout ce

qui peut être. –2~ Sous les mots BiEN et

MAL, nous avons fait voir qu'il n'y a dans

le monde ni bien ni mal absolu, mais seule-

ment par comparaison que quand on soutient

qu'il y du mal, cela signifie seulement

qu'il y a moins d-i bien qu'il ne pourrait; y

en avoir. Nous avons observé qu'il n'est

"aucune créature taquelle Dieu n'ait fait du

bien, quoiqu'il eût pu lui en. faire davan-

tage, et quoiqu'il lui en ait fait moins qu'à

.d'autres. Or c'est, une absurdité depréten-

"dreque tout est.?Ke[<,paMC que tout est

mo:ms bïen qu'il rie pourrait être c'en est

une autre de supposer qu'un être crée. par

"conséquent essentiellement borné, peut être

absolument bien et sans défauts à tous

égards il serait comme Dieu la perfection

infinie. 3° L'on se fait une fausse notion

de l'infini, quand on suppose que Dieu,

parce qu'il est tout-puissant, d.oit faire tout

îe bien qu'il peut; cela est impossible, puis-

qu'il en peut faire à l'infini. Cette supposi-
tion renferme une contradiction, puisque

"c'en'est une de vouloir que Dieu tout-puis-

sant ne puisse' pas faire mieux. Ici revient

encore 1;) comparaison fausse entre la puis-

sance de' Dieu et la puissance humaine;

l'homme doit faire tout le bien, ou le mieux

qu'il peut, parce que sou pouvoir est borné;

il n'en est pas de même à l'égard de Dieu,

parce que son pouvoir est infini. &° Les

philosophes ne raisonnaient pas mieux lors-

qu'ils étaient scandalisés de ce que Dieu ne

punit pas toujours les crimes en ce monde
une conduite contraire serait trop rigoureuse
a l'égard d'un être aussi faible et aussi in-

constant que l'homme, elle lui ôterait le

temps et lès moyens de faire pénitence.

Quelquefois ce qui paraît un crime aux yeux
des hommes est une action louable ou in-

nocente bien plus, souvent c& qui leur

semble être un acte de vertu vient d'une in-

tention criminelle la Providence serait donc

injuste, si elle se conformait au jugement
des hommes. D'autre part, les récompenses
de ce monde ne sont pas un prix suffisant

pour une âme vertueuse, immortelle de sa

nature il faut que la vertu soit éprouvée
sur la terre pour mériter un bonheur éter-

nel. Si les philosophes païens en avaient eu

connaissance, ils auraientraisonné tout diffé-

remment leurs reproches contre la Pro~-

deMce n'étaient fondés que sur leur igno-
rance. Ce sont néanmoins ces notions'faus-

ses qui Ont le plus'indisposé les païens
contre le christianisme, qui ont fait éclore

les premières hérésies, qui servent encore

aujourd'hui de fondement aux divers systè-

îues d'incrédulité. « Les chrétiens, dit Céci-

Mus'dans Minutius ~t.r,. prétendent que

~eur Dieu, curieux, inquiet, ombrageux, im-

'prujeut, s& trouve partout, sait tout. voit
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tout;: même les plus secrètes pensées des~

hommes; se mêle de tout. même de leurs

crimes; comme si son attention pouvaitsuf-

fire, et au gouvernement généra) du monde,

et aux soins minutieux de chaque particu-

lier. Folle prétention. La nature suit sa mar-

che éternelle, sans qu'un Dieu s'en mcie; j.

les biens et les maux tombent au hasard sur

les bons et sur les méchants les hommes

religieux sont souvent plus maltraités par

la fortune que les impies; si le monde était

gouverné-par une sage Prout'f/otce, tes

choses sans doute iraient tout au~ment. H

Voilà ce que les athées et les matéri'distes

disent encore tous les jours. Celse et Julien

étaient indignés de ce que les Juifs se

croyaient plus chéris et plus favorisés de

Dieu que les autres nations, de ce que les

chrétiens à leur tour se flattaient d'être p)us
éclairés que les païens. Ils comparaient l'é-

tat obscur, abject, malhejrcux, dans lequel
les Juifs avaient toujours vécu, à la prospé-

rité, aux victoires, à la célébrité dont les

Grecs et les Romains pouvaient se giorifie.
ils regardaient tout cet éclat extérieur comma

la preuve d'une prédilection particulière de

la Providence, et comme une récompense du

culte que ces peuples avaient. rendu nux

dieux. A présent les déistes soutiennent que
la prédilection de Dieu envers les juifs, si

elle était vraie, serait un trait de partialité,

d'injustice, de malignité, qu'ainsi les écri-

vains sacrés, qui la supposent, nous don-

nent une fausse idée de la Divinité et de sa

pro~cfeKce.–Les marcionites et les mani-

chéens argumentaient à peu près de même;
la différence qu'ils trouvaient entre la loi de

Moïse et celle de l'Evangile, entre la con-

duite de Dieu envers les premiers hommes,

et celle qu'il a tenue dans la suite, Isur pa-
raissait prouver que ces deux pians de pro-

t~'dfMce ne pouvaient pas ct: e du même

Dieu; que l'auteur de .l'ancienne loi était.

plutôt un être méchant qu'un génie ami des

hommes. Ils ne voyaient .pas que )e genre
humain, dans son enfance, ne pouvait et ne

devait pas être conduit de la même manière

que dans son âge mûr. La plupart des ob-

jections des manichéens contre l'Ancien

Testament ont été renouvelées de nos jours
par les déistes; ils ont poussé l'aveuglement

jusqu'à objecter contre la Providence les faits

mêmes qui la prouvent, qui en. démontrent

la sagesse et la bonté.

La plupart des sectes des gnostiques na

purent se persuader que Dieu eût voulu s'a-

ai jusqu'à s'incarner dans.le sein d'une

femme, éprouver les misères et les faibles-.

ses de l'humanité, souffrir et mourir sur une

croix; ainsi les effusions de la bonté de Dieu

et les rigueurs de sa justice,. les. bienfaits et

les châtiments, ont servi tour à tour aux

hommes insensés et indociles, de prétexta

pour blasphémer contre. la Providence. Leur

manie a toujours été de dire ~t~aM'DteM,.

j?a<y!'roM ~OM< aM<reM<!M<; Dieu pouvait, leur

répondre mo! aMM!ao!'MM ~remtneKt

M~aM homme. En examinant de près l'es~.
unt qui a dicté d'un côté le prédestiuatiauis
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me., de l'autre le pélagianisme,nous verrions

qu'il a été relatif au caractère personnel des

acteurs jes uns ont attribué à Dieu le des-

potisme des mauvais princes, les autres la

conduite indulgente et douce des bons rois

i) f;d)ait s'en tenir a ce. que Dieu lui-même

à daigné nous revoter dans l'Ecriture sainte

touchant la conduite adorable de sa pro-

~«/eHce, toujours juste sans cesser d'être

bonne et bienfaisante, et toujours b nne

sans déroger à sa justice. Foy. BoNTÉ, Jus-

TtCH, etc.

Un des ouvrages modernes les plus pro-

pres a nous faire admirer la Providence

divine dans t'ordre physique du monde est

intitulé: /4'<M(fM de la nature, et les objets sur

lesquels l'auteur présente ses réflexions,

sont les plus dignes d'occuper les médita-

tions d'un
philosophe;

mais un théologien
doit princt; atement étudier la conduite dee

cette même Providence dans t'ordre moral,

surtout d.ins t'or.jre. s'.i.rnaturet, tel que la

révélation nous le fait connaitre à l'aide du

(lambeau de la foi, nous voyons que cette

Prot);'</fnt'e divine est encore plus admira-

ble dans le gouvernement des esprits que
dans la conduite des .corps, dans l'etft)Ston

des dons de la grâce que dans la distribu-

tion des bienfaits de ta nature.

PHUDENCE l'une des vertus que les mo-

ralistes nomment cnrd(Ma7e, et qui, suivant

l'Ecriture sainte, est un don de Dieu. Sous

le nom de prt<dcy:ce, les anciens philosophes
entendaient principalement l'habileté de

l'homme à connaître ses véritables intér6!s.

pour ce monde, à prévoir tes dangers pour

t'avenir, a éviter tout ce qui peut lui causer

du dommage; D~vangite, au contraire, en-

tend par lit prttJcMce l'attention de prévoir et

d'' prévenir tout ce qui pourrait nuire à notre

salut ou à celui des autres. Aussi, Jésus-

Christ distingue ta pfttdence des enfants du

sicute d'avec celle des enfants de lumière,

/~<c., c. xv<, v. 8, et il nous ordonne de

joindre à ta pn<deT)ce du s.rpent, la simpli-
cité de la coiotubc, Mo«/t., c. x, v. 16. Saint

i'aut nous apprend qu'il y a une MrtfdeHccde

la ch.ut'qui est ennemie de Dieu, Mom.,c.vm,
v. 7. TcHe était la disposiLion de ceux qui.
ne voûtaient pas embrasser l'Evangile djns

la crainte de s'exposer aux persécutions il

'fait remarquer que ceux qui ont Is plus de,

t)n<~fnfc et de capacité pour les au'aires de

ce monde, sont souvent tes.ptus aveugtes et

.es p!us Léméraires l'égard de l'affaire du

sat'.t, 7 C'07' c. t, v. 19.

i't<Ut)KNCE, poète chrétien, dont le vrai

nom-était ~ttrc~ ~'Mde~t'tM Clemens, na-

quit en Espagne l'an 3~8 il par conséquent
écrit sur la tin du tV siècle et au commen-

cement du v'. M n'y-a rien de profane dans
'ses

punies,
tout y respire ta vertu et la piété.

Quoque la langue latine fût déjà beaucoup
déchue de son.temps, il y a dans ce poëte

plusieurs morceaux dignes;du siècle d'Au-

guste, et l'on chante encore dans l'office di-.

vin
quelques-unes

des hymnes qu'il acom-

'posécs. Lomm& il était-très-instruit de la

"doctriuc chrétienne, plusieurs savants o'hé-

sitent point de le ranger parmi les docteurs

de l'Eglise ou parmi les témoins de la tra-

dition. Le Clerc, quoique protestant, ou plu-
tôt socinien, convient que ceux qui ont

voulu soutenir qu'au tv° siècle l'on n'invo-

quait pas encore les saints, peuvent être ré-

futés par plusieurs morceaux des poésies de

JPrM~eMce; en effet cet auteur atteste dans

plusieurs endroits l'invocation des saints, )e

culte rendu à la croix et à leurs reliques, et

la coutume de placer leurs images sur l'autel.

On trouvera une notice exacte des ouvrages
de ce poëte dans les Vies des .Pc'rM et <~

~ar<)/r.s, t. XII, p. 117 et suiv.

PSALMISTE, PSALMODIE. Foy. Ps~ME.

PSATYRIENS, nom qui fut donné, au
iv siècle, à une secte de purs ariens; on

n'en sait pas l'origine. Dans le concile d'An-

tioche l'an 360 ces hérétiques soutinrent

que le Fils de Dieu avait été tiré du néant de

toute éternité; qu'd n'était pas Dieu, mais

une créature; qu'en Dieu la génération ne

différait point de la création. C'était la doc-

trine qu'Arius avait enseignée d'abord et

qu'il avait prise dans Platon. Théodore),,
~<cr. Fab., 1. iv, p. 337.

PSAUME, cantique ou hymne sacré. Le

livre des psaumes est nommé en hébn'u.

27:c!7/tM (louange), parce que ce sont des

chants destinés à louer Dieu; le grec ~ct).~
vient de ~Us~ toucher légèrement ou pin-
cer un instrument de musique, parce que le

chant des psaumes était accompagné du son

des instruments. Ils sont au nombre de cent

cinquante; les Hébreux n'en ont jamais

compté davantage, quoiqu'ils ne les partagent

pas absolument comme nous; mais cette

variété est légère elle ne mérite pas atten-

tion. Il n'est aucun livre de l'Ecriture s ,inte

dont l'authenticité soit mieux établie; c'est

un fait constant que, depuis David jusqu'à
nous, les Juifs n'ont pas cessé, de faire usage

des psaumes dans leurs assembiéc's religieu-
ses. Ce pieux .roi les nt chanter dans t.'ta-

bernacle, dès qu'il l'eût fait placer à Jérusa-

lem surle mont de Sion; il ré~la les fonctions

des lévites à cet égard; il étabht quatre mille

chantres, auxquels il donna des instruments,
et il chantait lui-même avec eux; 7 ~ar.,

c. XXIII, .v. 5. Salomon son fils conserva le

même ordre dans le temple lorsqu'il l'eut

fait Mtir, et l'on continua de t'observer jus--
qu'à ce que ce tempte fût détruit par N~bu-~

chodonosor. Pendant la captivité (le Babylone,
un des ptus vifs regrets des Juifs était de ne

plus entendre chanter l<;s cantiques de Sion;

mais dès qu'il furent de retour, Zoroba.)el,

leur chef, et Jésus, fils de Josédcci), grand

:prêtre .firent dresser un aut~I pour y our:r

des sacrifices, et rétablirent le chant d. s

pMMmes tel qu'il était auparavant; 7 iMr.,

c. nr, v. 2 et 10.

C'est une question de savoir si David est

le seul auteur des 150 psaumes sans excep-

-tion, ou s'il y en a quelques-uns qui ont été-

composés par d~autresécrivains.hébreux~tejs

que Asapp,.IdiLhun- Einan, les eafants do-

Coré, etc.comme.le titre de plusieurs rpsaa-
mes semble l'indiquer. L'un et l'autre ct<6 ces-
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sentiments est soutenu par des Pères de l'E-

gfise et par d'habiles interprètes; mais il

n'est ras nécessaire d'en embrasser un, puis-

que l'EgJise n'a rien décidé sur ce point en

lisant attentivement ces divins cantiques, on

voit que tous ont été composés par le môme

esprit, c'est-à-dire par l'esprit de Dieu. H

est certain, par une multitude de passages

de t'Ecriture sainte, et par le sujet même de

la plupart des pMtMmM que David est fau-

teur du très-grand nombre; si d'autres que
lui en ont fait. ils l'ont pris pour guide et

pour modèle. Il n'y a pas lieu non plus d'as-

surer que c'est Esdras ou un autre qui en a

fait In coUcction cela n'a pas été nécessaire.

Probablement les prêtres et les lévites en

avaient chacun un recueil puisque c'était à

eux de les ct'a:ter; ils l'emportèrent sans

doute à Baby)one,afinde les enseigner et

d'y exercer leurs enfants ils n'avaient pas

moins besoin ~e ce livre que du Lévitique,

qui renfermait le détail de leurs fonctions,

et ils étaient assurés que leur famille revien-

drait dans ta Judée au bout de soixante-dix

ans. Ce~x qui revinrent en effet durent rap-

porter ce livre avec eux aussi bien que leur

gcnéa!ogie, afin de rentrer en possession du

sacerdoce; 7 7~</r., c. n, v. 62. Comme

Esdras était pre!re il avait sans doute un

r-'eueit de pMn<m'M, mais ce n'était pas le seul,

puisque soixante-treize ar.s avant son arrivée,

et avant même !a fondation du second temple,
Zorobabcl avait rétabli les sacrifices, le chant

des ~.<aMmM et les fêtes, c. m, v. 2-10. Bien

de tout cela ne fut interrompu si ce n'est

pendant les trois années de la persécution

d'AnttOchus mais tout fut réparé par les Ma-

chabées. Josèphe, j4m<i~. 7ttd., 1. xn, c. 11.

Le même ordre continua jus'qu'a la destruc-

tion du second temple, faite par les Uoma:ns,

et les Juifs l'ont repris autant qu'ils ont pu,
dès qu'ils ont eu des synagogues ou des

lieux d'assemblée pour exercer leur religion:.
1) est difficile d'apercevoir dans le pMM<er

un ordre quelconque, et d'en faire une di-

vision relative, soit à la chronologie, soit

aux divers sujets, puisque le même pMWMe

traite souvent de plusieurs objets différents.

La division que les juifs en ont faite en cinq

parties est purement arbitraire et ne sert à

rien.

La matière ou le sujet des psaumes en gé-
néral a donné lieu à des erreurs; les nico-

laïtes, les gnostiquc:s, les marcionites, les

manichéens, qui rejetaient l'Anct'ot 2'M<<t-

MM!M<, eurent la témérité de regarder ces

cantiques sacrés comme des chansons pure-
ment profanes. Saint Philastre les a réfutés

dans son Catalogue des -H~'MtM, c. 126. « Ils

ont eu, dit saint Léon, l'audace et t'impiéLé

de rejeter les psaumes qui se chantent dans

l'Eglise universelle avec la-plus grande dé-

votion. )) Serm. 8, col. t. H, p. 117. Ils en

composèrent. de plus analogues a leurs opi-

nions. Les anabaptistes n'avouent point que

ce soient des cantiques inspirés de Dieu.

L'Eglise chrétienne, aussibien
que l'Eglise

judaïque, a toujours crule contraire; il suf-

6t d'avoir du.bon sens et un peu de con-

naissance des saintes r.cntures, pour aper-

cevoir que dans les psaumes l'esprit de Dieu

à élevé le génie et conduit la plume de l'au-

teur. David y cé'èbre les grandeurs de Dieu

et toutes les perfections divines, la vérité et

la sainteté de sa loi, la magnificence de ses

ouvrages, les bienfaits dont il comi'le les

hommes les vertus des anciens justes les

grâces que le Seigneur accorde a ceux qui

suivent leur exemple, le bonheur éternel

qu'il leur prépare, les châtiments dont il

punit les méchants. En louant leurs faux

dieux, les païens excitaient et fomentaient

les passions et les vices qu'ils leur attri-

buaient les cantiques composés à 1'lionntu,-

du vrai Dieu ne sont que des leçons de vertu.

Où pouvons-nous trouver, dit le savant

Bossuet, des monuments plus authentiques

de notre foi, des motifs plus solides d'espé-

rance, des moyens plus puissants pftur allu-

mer en nous Ïe feu de l'amour divin ? Ces

chants religieux rappellent les principaux
faits de l'Histoire sainte on sait que la cou-

tume des anciens était de célébrer par des

cantiques les événements intéressants dont

ils voulaient transmettre la mémoire la

postérité l'usage en f'tt établi chez les Hé-

breux depuis Moïse, et continué constam-

ment. A l'exemple de ce législateur, Débora,

Anne, mère de Samuel, Ezéc.hias, tsaï~.Ha-

bacuc, Jouas, Tobie Judith, l'Ecelésiast:-

.que, etc. sous Je ~VoMueaM Testament, la

sainte Vierge Marie, le preire Zacharie, le

vieillard Sim~on, composèrent des cantiques

pour exalter les bienfaits de Dieu; Dovi'i

célébra dans les siens presque tous les faits

qui intéressaient son peuple. Ces monu-

ments qui accompagnent l'histoire, et dont
la plupart ont été faits à la date même des

événements, en attestent la certitude. Par

les récits de David, nous sommes convaincus

que les écrits de Moïse et les autres livres

historiques existaient de son temps il n'au-

rait pas été possible de conserver un sou-

venir exact de tant de choses par la seule

tradition.

Plusieurs psaumes sont évidemment pro-

phétiques et regardent le Messie. Jésus-Christ
lui-même.s'en fait l'application, ii.y a ren-

voyé plus d'une fois les juifs incrédules ses

apôtres leur ont opposé la même preuve,
ils ont montré le vrai s~ns des expressions
du roi prophète. Plusieurs en effet ne peu-
vent convenir qu'à Jésus-Christ il faut faire

violence aux termes, pour les adapter à un'

autre personnage. Les juifs eux-mêmes ont

-toujours cru y voir le Messie futur nous

avons encore les explications de leurs an-

ciens docteurs. Enfin, c'est le sentiment des.

Pères de l'Eglise qui ont succédé immédia-

'tement aux apôtres, aussi bien que de. ceux

qui sont venus à la suite; c'est donc une

tradition de laquelle il n'est pas permis dé

s'écarter. Daviu annonce la. génération éter-

nelle et la naissance .temporelle du: Fils .de

Dieu ses miracles ses humiliations .ses'

souffrances, sa mort, sa. pésurfectiun, sa

gloire, son sacerdoce éternel, l'établissement

.dé son règne, malgré. los efforts. .de .toutes
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les puissances de la terre, la réprobation des

juifs, la vocation des gentils. A 1~ vue de

tant de prédictions si claires, pouvons-nous
douter que Dieu n'ait voulu préparer, et

confirmer d'avance notre foi aux mystères
de son Fi!s ? Nous trouvons dans ces

cantiques de quoi affermir notre espérance,
non-seulement par la vavacité avec laquelle
ils peignent le bonheur sublime que Dieu

réserve aux justes, mais en nous montrant

l'exactitude avec laquelle Dieu exécute ses

promesses h l'égatddeses serviteurs. David

répète continuellement que Dieu est bon,

juste, saint, iidèle a sa parole et que sa

miséricorde est éternelle il atteste que Dieu

a fidèlement gardé l'alliance qu'il avait faite

avec Abraham, tsaac, Jacob et leur postérité

qu'i) a exécuté tout ce qu'il leur avait pro-

'mis Ps. ov, v. 8 et suiv. Il excite ainsi notre

'confiance aux nouvelles promesses que Dieu

nous a faites par Jésus-Christ, l'espérance
d'obtenir le bonheur du ciel par les mérites

de ce divin Sauveur.–En répétant les expres-

'.sions enflammées parlesqudies David témoi-

gne a Dieu son amour, il est difficile de ne

pas sentir quelques étincelies de ce ieu divin.

H exalte les perfections infinies de Dieu, sa

'puissance, sa sagesse, sa justice, sa bonté,

'son amour pour les créatures, sa patience,

sa douceur à l'égard des pécheurs, et la fa-

'ciHté avec taqueile il leur pardonne. Per-

sonne n'en fit jamais une plus douce expé-
'rience que ce roi pénitent aussi en parle-
't-il avec un coeur pénétré. Après l'exemple
de Jésus-Christ, il n'en est aucun plus ca-

pabte que le sien de nous apprendre à aimer

nos frères, à tout
pardonnera

à nos ennemis.

Pour obtenir de Dieu un entier oubli de ses

fautes, il lui expose la patience avec laquelle
'il a souffert la haine, les persécutions, les

opprobres des méchants, le silence profond

'qu'il a gardé, en considérant ses aftlictions

comme des châtiments et des épreuves qui
lui venaient de la main de son souverain

maître. Où puiser ailleurs que dans les psaumes
les sentiments d'une ptété plus tendre? '?

'Tout ce qui tenait au culte du Seigneur

affectait le cœur de David il ne parle qu'avec
enthousiasme de la montagne sainte, du

'tabernacle, de l'arche d'alliance, de la loi,

des chants des lévites, des sacrifices et des

solennités de Sion; il y invite tousles peuples,
-il gémit dans son exil d'en être éloigné. Le

fespect pour la majesté de Dieu, la crainte

de sesjugements, l'admiration, la reconnais-

sance, l'aveu de sa propre faiblesse la côn-

nance,l'amour; ledésird'ôtredésormaisfidèie
-au Seigneur, animent toutes ses expressions.

Cela n'a pas empêché les incrédules de

chercher dans les psaumes des sujets de scan-

dale; ils disent que ce roi y montre à tout

:moment des sentiments de vengeance, qu'il
:lance des malédictions et des imprécations
-contre ses ennemis, qu'il demande à Dieu de

fias punir, de les faire périr avec toute leur

'postérité. Au mot IMPRÉCATION, nous avons

-'fait. voir que ce sont là des prédictions et

'~rien de plus saint Augustin l'a remarqué,
!de &r<o?M' .DeMttu~ tiMMfe, hb. i, n. 12,

serm. 56, n.3; David proteste au contraire

qu'il ne s'est vengé d'aucun ennemi. D'ail-

leurs les Pères de l'Eglise ont observé que
sous le nom de ses ennemis ce roi entend

les ennemis de Dieu et de Jésus-Christ,

principalement les juifs incrédules et ré-

prouvés, et qu'il annonce les vengeances du

Seigneur qui tomberont sur eux; cela parait
évidemment par le jMawHe xxi, que Jésus-

Christ s'est appliqué sur la croix Mn«A.,
c. xxvn. v. M ce qui y est dit des méchants

nepeut pas s'entendre des ennemis de David.

Les imitateurs de leur incrédulité ajoutent

que ce roi montre peu de foi à la vie future

il demande si les morts loueront le Seigneur,
s'ils annonceront ses miséricordes dans le

tombeau il appelle l'état des morts, <M té-

nèbres, le séjour de l'oubli et de la pcrdt'~t'OK,
etc. Mais dans combien d'autres passages
David ne parle-t-il pas de la vie future, du

bonheur éternel des justes, de la fin déplo-
rable des méchants ? Il dit qu'ébranlé quel-

quefois par la prospérité temporelle de ces

derniers, il a été tenté de douter si Icsjustes
ne travaillent pas en vain; mais qu'il a pé-
nétré dans ce mystère de la Providence, en

considérant la undernière des impies: il con-

clut en disant Dieu sera mon partage pour
<W<<Mï'~ (Ps. Lxxn, 13 et suiv.). 11 exhorte

les justes à ne pas envierle sort des
pécheurs

en ce monde, il les assure que Dreu sera

leur héritage pour jamais, F~. xxxvi v. 7.

H espère que Dieu ne laissera pas son 3me

dans le séjour des morts, mais lui rendra

une nouvelle vie qui ne finira plus, ~.xv,

'v. 10, etc. Ce n'est donc que par comparaison
-avec ce que nous faisons sur la terre, qu'il
demande si les morts loue, ont le Seigneur
comme tes vivants.

Quant au style des psaumes personne ne

doute aujourd'hui que ce ne soit une vraie

poésie, c'est-à-dire des vers cadencés et

.mesurés mais comme nous ne connaissons

plus la vraie prononciation de l'r.ébreu, nous

-ne pouvons pas en sentirl'harmon~e. Joséphe,

Oj-'igène, Eusèhe, saint Jérôme parmi les

anciens; Le Clerc, Bossuet, Fleury, dom

Calmer et d'autres parmi les modernes, ont

été de ce sentiment. Mais personne ne l'a

mieux prouvé que Lowth dans son traité de

sacra Poesi .He6r(Mt'M~, et Michaëlis dans

ses notes sur cet ouvrage. Ils font voir que
les pMMMM sont en vers non de la même

'mesure, mais les uns plus courts et les autres

plus longs. Le style en e~t sententieux, cou-

pé en paraboles et en maximes, plein de fi-

gures hardies, relatives au génie, aux moeurs,
:aux usages des Orientaux. Les

métaphores

-y sont fréquentes, de même que les images
et les comparaisons empruntées des choses

naturelles, de la vie commune surtout de

l'agriculture, de l'histoire et de la religion
des Juifs. Ce style poé.iqueestvif, énergique,

animé par la passion et par le sentiment,

subi.me dans les objets, dans les pensées,
dans les mouvements de l'âme et dans les

'expressions; tout y est personnifié, tout

-y vit et y respire, rien n'est plus capable

d'émouvoir; les poésies profanes sont
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froides en- comparaTSon de celles de David.

Lowth soutient~qu'H y a souvent dans les

psaumes un sens mystique et figura; que

plusieurs désignent le Messie sous le nom

do David ou d'un autre personnage. Mi-

chàëlis rejette ce double sens il prétend

que si un psaume regarde David, il ne sert

a rien de l'appliquer au Messie; que si ce-

lui-ci en est l'objet, on n8 doit pas y en

chercher un autre, .Pr<B<cc~. 11, p. 221. Mais

ea cela il contredit non-seulement les in-

terprètes juifs et les chrétiens, mais encore

tes apôtres et les évangéHstes, qui ont ap-

plique à Jésus-Christ, dans le sens allégori-

que, p)usieurs passages tirés dès psaunres et

des autres livres saints, qui semblent dési-

gner d'autres personnages dans le sens Ht-

téra!. Vo7/. ALLÉGOtt!E, FtsuRE, etc. ]I né

tiie pas cependant que plusieurs psaumes ne

soient prophétiques.
Ces deux critiques ont distingué dans le

psautier des poëmes de presque toutes les

espèces, des idylles, des élégies, des pièces

didactiques et morales, mais surtout des

odes de tous les genres et de la plus grande
beauté. Ils ajoutent que, sans la connais-

sance de la poésie hébraïque, il est impos-
sible d'entendre pariattcment les psaumes
et lés autres livres saints écrits à peu près
dans le même style. Aussi personne ne dis-

convient que les psaumes ne soient souvent

obscurs, soit à cause du style figuré et poéti-.

que; soit à raison de ce que le texte hé-

breu n'est pas toujours correct, parce qu'il a

été souvent copié, soit enfin à cause de la

variété des versions, parmi lesquelles il

n'est pas toujours aisé de distinguer la meil-

leure, quoiqu'elles soient en grand nom-

bre.

La plus ancienne est celle des Septante,
mais elle est souvent peu d'accord avec les

autres versions grecques qu'Origènë avitit

rassemblées dans ses Hexaples. La para-

phrase chaldaïque passe pour être du rab-'

bin Josëphe l'Aveugle; elle est beaucoup

plus moderne et moins exacte que celle des

autres livres hébreux, composée par On-

kélos et par Jonathan. La traduction syria-

que est très-ancienne, elle a été faite sur

hébreu. II y a deux versions arabes des

p~MtKM, dont l'une a été faite sur le texte

origii.ai, l'autre sur le syriaque, suivant l'o-

pinion commune. Celle des Ethiopiens a

été tirée du cophte des Egyptiens, qui a été

emprunté des Septante. Voy. BIBLE, VER-

SION. L'ancienne Vulgate latine ou itali-

que a été prise sur les S/ptante, avant que
leur version eût été.conioée parOrigènc,

par Hésychius et par le prêtre Lucien; elle

est d'une si haute antiquité,, que l'on n'en

connaît ni la date ni l'auteur. Ou .convient

que le style n'en est pas élégant; mais les

premiers chrétiens, à l'exemple des apôtres,
taisaient beaucoup plus de cas du sens et

des choses que de la pureté du langage. Ce-

pendant, to"sque saint. Jérôme eut retouché

deux fois cette version en )a. comparant au

texte~hébreu, on adopta bientôt dans i'E-

~lise remainc ses corrections.et ..c'est de.

cette version ainsi que nous nous

servons encore ~aujourd'hui. Lorsque ça

Père eut fait dans la suite une version la-

tine entièrement nouvelle sur le texte hé-

breu, il jugea lui-même qu'il fallait conti-

nuera chanter dans l'Eglise la précédente, à

laquelle les fidèles étaient accoutumés, mais

que, pour en avoir l'intelligence, il faut

souvent recourir au texte original jE'p!
stola ad ~MMi'aM et Fretelam, Op. tom. 11,

col. 64.7. Plusieurs savants prétendent que,

dans le x* et le xi' siècle, la plupart des

églises de l'Italie et des Gaules avaient

adopté la dernière version latine de saint

Jérôme faite sur le texte hébreu; mais au

,xvr, Pie V y fit rétablir l'usage du psau-

tier romain. Cependant il n'empêcha point

que l'on ne continuât de chanter l'an-

cienne italique non corrigée, dansl'égHsë
du Vatican, dans la cathédrale de Milan, à

Saint-Marc de Venise et dans la chapelle de

Tolède, où l'on suit le rite mozarab:que, parce

que cet usage n'y ava jamais été inter-

rompu.
La multitude des commentaires faits sur

li s psaumes est infinie; parmi le grand nom-

bre des interprètes, les uns se sont princi-

palement attachés au sens littéral, les au-

tres au sens figuré et allégorique; plusieurs

ont réuni l'un et l'autre. En général on no

doit pas b)âmer ceux qui ont eu pour prin-

cipal objet d'en tirer des réflexions propres

à confirmer la foi et rég)cr les mœurs, qui
ont cherché à nourrir la piété des (idèies

plutôt qu'à les rendre habiles dans l'intelli-

gence du texte. Les protestants désapprou-
vent cette méthode, mais leur goût ne fait

pas règle; quelque. estimabte que soit la

science, la vertu nous paraît encore préfé-

rable. Nous ne savons pas comment ils peu-

vent concilier l'usage qu'ils font des pMtu-
mes avec l'aversion qu'ils témoignent pour

les explications allégoriques et mystiques

de l'Ecriture sainte. Car.enfin il est évident

que la plupart de ces cantiques, entendus

dans le sens littéral, seraient des prières
absurdes. Prenons seulement pour exemple

]e pMtMMe L., qui convient si bien aux pé-
cheurs pénitents. Que signifient dans le sens

nitéral les v. 16, 20 et 21. Délivrez-moi, Sei-

</MetM', ~M ~<tK<y. ~dpaKde~~os bienfaits sur

~t'OK. <(? <yMe les tKMf~ de .fefttsn~m soteH<

rcM<t~ Alors lcs peuples chargeront vos

autels de ~'ch'MM. Nous ne pensons pas que
les protestants s'intéressent beaucoup à la

reconstruction des murs de Jérusalem, ni

qu'ils soient tentés d'offrir au Seigneur des

sacrifices sanglan's. Que. veulent-ils donc

dire à Dieu. si en chantant ces paroles ils

les entendent a la lettre2 On pourrait cUef
cent autres exemples..

-Après ce que nous avons dit l'exce!-

Icnce de ces divins cantiques, on ne doit

pas être étonné de ce que l'Eglise chrétienne,.

dès son origine, en a introduit le chant dans

sa liturgie,. &'oK~t<. apo. liv. n, cap."6.
Saint Paul exhorte les Mêles à' s'édifier .ps
uns les autres par ce saint exercice, JE'p~

C. Y), Y-, 19; CofOM., C. !H, V. 16. LOS 'SC~-

-s;'9'¡'
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taires et les cénobites y emp.oyai.ent les mo~

ments qu'ils ne donnaient.pas au travail, et

lorsqu?ils se trouvèrent rassemblés dans un

monastère en nombre suffisant, ils y établi-

rent la psalmodie continuelle pour le jour et

pour la nuit. Foy. AcoEMÈTES. Les Pères de

l'EgHse, les saints de tous les siècles en ont

fait .le sujet habituel de leur méditation,

plusieurs en avaient continuellement les pa-
roles à la bouche. Il est consolant de répé-
ter encore aujourd'hui les mêmes cantiques
oui ont été consacrés à louer le Seigneur

depuis près de trois mille ans.

On nomme psaumes ~ra~Me~ le cxix" et

les suivants jusqu'au cxxxiv'; les interprè-
tes ont donné

plusieurs explications de ce

nom qui paraissent peu probables. Dom

Ca)met a pensé que cNK<t'cttM g'radMM~, can-

tique de la montée, signifie cantique du re-

tour de la captivité de Rabylono, parce que
ces psaumes semblent composés pour de-
-mander a Dieu ce bienfait ou pour l'en re-

mercier. Lowth et Michaëlis nous paraissent

'avoir mieux rencontré, en disant que ces

psaumes avaient été faits pour être chantés

pendant que le peuple montait au temple.

-p&ur cétébrer quelque solennité. Le senti-

ment de ceux qui prétfn.icnt que le très-

grand nombre des psaumes font allusion à la

captivité de Babylone ne parait pas encore

avoir acquis beaucoup de partisans. Foy.

PoÉStE HÉBRAÏQUE.

PTOLËMAITES, sectateurs d'un certain

Ptolémée, l'un des chefs des gnostiques, qui
avait ajouté de nouve))'?s rêveries à leur

doctrine. Dans la loi de Moïse il distinguait
des choses de trois espèces; selon lui, les

unes venaient de Dieu, les autres de Moïse,

-les autres étaient de pures traditions des an-

ciens docteurs. S..E'p~/tane, 1 b. i, t. II,

~pr. 33.

PUBLICAIN. C'est ainsi que se nommaient,

chez .~s Romains, les receveurs des impôts.

Comme les Juifs ne supportaient qu'avec

beaucoup de répugnance le joug des Ho-

mains et ne leur payaient tribut que tres-

.maJgré eux, ils avaient horreur de la pro-
fession des publicains; nous en voyons des

'exemples sensibles.dans l'Evangile. La loi

de Moïse leur avait défendu de prendre pour

roi un homme qui ne fût pas de leur nation,

Deut., c. xvn,v. 15; conséquemment ils dé-

testaient la domination étrangère sous la-

quelle ils étaient forcés de vivre Nous n'a-

vons, disaient-ils, jamais été asservis per-
sonne. ~Vemtnî ~ert)ttJt?nMs MM~Mam (JoaH vn!,

33). En cela Us ne disaient pas la vérité,

puisqu'ils avaient été plusieurs fois réduits

en servitude par des princes étrangers; mais

.les galitéens, les hérodiens. les judaïtes ou

sectateurs de Judàs le Gaulonite, les phari-
siens en général, n'en étaient pas moins :in-

fa ués de leur ancienne liberté. Pour tendre

un piëge h Jésus-Christ, ils .lui demandè-

'rent s'il était permis ou non de payer le

tribut à César, Matth., c. xx!t, v. 17.

Après les Samaritains, les publicains

énient les hommes.que le commun des Juifs

détestait le plus; iî les regardait en gé-

néral comme des fripons et des hommes

sans .honneur il les mettait dans le même

rang que les païens Sit tibi sicut e~ntCM~

~~M~t'cfMUM (~N«A. xvni, 17). Il y en avait

néanmoins plusieurs qui étaient Juifs, té-

moin Zachée qui est appelé chef des publi-

çains; et saint Matthieu qui renonça a sa

profession pour s'attacher à Jésus-Christ.

Aussi les Juifs ne pardonnaient point au

Sauveur la société dans laquelle il vivait

avec ces gens-là; ils le nommaient l'ami des

publicains et des pécheurs, ils lui reprochaient

de boire et de manger avec eux. L'on sait

que Jésus-Christ leur répondit Je ne suis

point venu appeler les justes, mais les pé-
cheurs à la pénitence (Luc. v, 32). Il nous

parait néanmoins que Grotius et d'autres

ont trop exagéré, lorsqu'ils ont dit que l'on

ne permettait pas aux publicains d'entrer

dans le temple ni dans les synagogues, que
l'on ne recevait pas leurs offrandes non plus

que celles des prostituées, et que l'on ne

voulait pas prier pour eux. Dans saint Luc,

c. xvm, v. 10, Jésus-Christ nous représente
un pharisien et un p~Kt'cot'M qui pria ent
tous deux dans le temple, l'un avec beau-

coup d'orgueil, et l'autre avec beaucoup
d'humilité. Le nom de publicains ou po-
blicains fut aussi donné en France et en

Angleterre aux albigeois. Foy. ce mot.

PUISSANCE DE DŒU, attribut de la Di-

vinité que l'on exprime par le mot de toute-

puissance, afin de donner à entendre que

Dieu peut non-seulement tout ce qu'il veut,

mais tout ce qui estpossib)e, tout ce qui ne

renferme point de contradiction, et que sa

pMtMMKce n'a point de bornes. Cette vérité

pe~t se démontrer par la notion même de

Dieu il est l'Etre nécessaire, existant de

soi-même; il n'a point de cause, et il est

lui-même la cause de tous les êtres; com-

.ment donc l'Etre divin serait-il borné? Rien

.n'est borné sans cause. Les êtres contin-

gents et créés sont bornés parce qu'ils ont

une cause; Dieu, en les créant, le~radonné

.têt degré d'être et de facultés qu'il lui a plu;

mais Dieu, qui n'a point de cause, ne peut

être borné par aucune raison. Sa nécessité

d'être est abso!ue or une. nécessité abso-

lue et une nécessité bornée servent une

contradiction. Puisque
l'Etre divin n'est pas

borné, aucune des facuttés, aucun des at-

tributs qui lui conviennent, n'est borné; tous

ces attributs tiennent à son essence; ils sont

infinis comme cette essence même: ainsi la

pMtMOHce divine est infinie comme toutes

les autres perfections de Dieu. 1~oy. iKFixi.

11 faut cependant convenir que cette vérité,

quoique démontrable, n'a été bien connue

que par la révélation. S'il y a quelques

anciens philosophes qui aient attribué à

Dieu la toute-puissance, i~ n'ont pas com-

pris toute l'énergie de ce terme; ils ont réel-

lement borné cette puissance. souveraine.

en niant la possibilité de.la création. Y a-t-il

un pouvoir plus grand que celui de créer,

de produire des êtres.par.le seul vouloir?

C'est donc l'idée de .la création -reçue par

révélation qui nous a donné la notion'la
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plus claire de la toute-puissance divine ce

n'est pas sans raison que ces deux idées

sont réunies dans le symbole: Je crois en

Dieu, le PÈFC<oM<-pMtM(tM<, Créateur du ciel

et de la terre.

Suivant l'opinion de tous les anciens
phi-

losophes, Dieu, pour produire le monde, a

eu besoin d'une matière préexistante et éter-

nelle comme lui et parce qu'il ne lui a pas

été possible d'en corriger les défauts, de là

sont venues les imperfections de son ou-

vrage voilà donc en Dieu une double im-

puissance. Mais ces grands génies n'ont pas

-compris que si la matière est éternelle, né-

cessaire, incréëe, l'état dans lequel elle était

avant la formation du monde était aussi

éternel et nécessaire, par conséquent essen-

tiel et immuable; Dieu n'aurait donc pas

pu le changer, il n'aurait eu aucun pouvoir
sur la matière. C'est l'argument que les Pè-

res de l'Eglise ont opposé aux philosophes,
et par lequel ils ont .démontré que la toute-

pM:'M<Mtce divine emporte nécessairement le

pouvoir de créer la matière. Saint Justin,

Cohort. ad gentes, n.23; saint Théophile, ad

~M(o<tc., liv. n, n. t, etc. Marcion, Ma-

nes et leurs disciples, égarés par les philo-

sophes orientaux, raisonnaient encore plus

ma); ils faisaient à Dieu une injure p!us

évidente, en supposant un principe actif du.

mal, coéternel à Dieu, qui avait gêné )a-

pM:Mance divine et l'avait empêché de pro-
duire tout le bien

que
Dieu aurait voulu

faire. Les Pères, qui les ont réfutés, ont

fait voir que c'est une absurdité d'admettre

deux principes actifs, coéterne!s, qui se

gênent mutuellement dans tours votoutés et

dans leurs opérations, desquels par consé-

quent la puissance est très-bornée, et le sort

très-maiheurcux, puisque rien n'est plus
fâcheux à un être intelligent que de ne pas

pouvoir faire ce qu'il veut. Tertu)]., l. ), con-

tra JfarctOM., c. 3; saint Augustin, t. de A'<

boni, c. 43; adv. Secundin., c. 20, etc.

Les philosophes se jetaient dans ces faus-

ses hypothèses, .parce qu'ils ne voulaient'

pas attribuer à Dieu les maux et les imper-
fections de ce monde; ils aimaient mieux

borner sa puissance que de déroger a sa

bonté; mais ils se faisaient une fausse idée

de la bonté divine. Ils supposaient que Dieu

ne serait pas bon, s'f) ne faisait pas à ses

créatures tout le bien qu'il peut leur faire

or cela est impossible, puisqu'il peut leur

en faire à. l'infini. Quelque degré de bien

que Dieu leur accorde, il peut toujours

l'augmenter à l'infini; et comme nous ap-

pelons mal la privation d'un plus grand bien,
dans toute supposition possible, il se trou-

vera toujours dans la créature un mat d'im-

perfection, c'est-à-dire la privation d'une

perfection plus grande de )aqucHe eue était

susceptible par sa nature. D'aiHeursDieu,

.étant l'Etre nécessaire, existant de soi-

tneme, est essentieUcmcnt libre, indépen-

dant, maître de distribuer ses dons en telle

mesure qu'il lui plaît. Or i) n'est aucune

créature a
)oque])e ii

n'ait accordé quelque

..degfé depfriëctipn et de bien-être, a m-

quelîc par conséquent il n'ait témoigné dé

la bonté. S'il a pu lui donner davantage, il

a pu aussi lui donner moins, sans qu'elto

ait aucun sujet de mécontentement ni do

plainte. Cette vérit' applicable à chaque

particulier, ne l'est pas moins l'égard do

la totalité des êtres ou de l'univers en gé'

néral.

On dit Mais Dieu les a faits de manière

que le péché règne dans le monde or le

pèche est non-seulement un mal relatif ou

un moindre bien, mais un mal absolu et

positif; comment le concilier avec la hont6

de Dieu, pendant qu'il est le t'trë do

t'empêcher? Nous avons déjà réjr~tu ail-

leurs que le péché vient de l'homme et non

de Dieu; c'est l'abus volontaire et libre

d'une faculté bonne en elle-même, qui est

le pouvoir de chosir entre )ë bien et le mal.

L'homme rendu impeccable par nature ou

par grâce serait sans doute plus parfait que
l'homme capable de pécher; m:'is on né

prouvera jamais que le pouvoir qu'il a d'ê-

tre vertueux ou vicieux à son choix, et de

se rendre ainsi heureux ou malheureux, est

un pouvoir mauvais et pernicieux en lui-

même, un mal positif que Dieu a fait à

l'homme. Ceux qui ont bien usé de leur li-

brearbitrc ont-ils lieu d'être mécontents d'en

avoir été doués? ils en béniront Dieu lieu-

dant toute l'éternité. Or, Dieu donne à tous

les hommes les secours dont ils ont besoin

'pour bien user de cette faculté; il ne faut

pas la confondre avec l'abus que l'homme

en fait. Voy. B)); MAL, BoNUEUK, MAL-

UEUtt, Ot'TtMtSME, etc.

De là même il s'ensuit qu'if ne faut -pas
raisonner de la bonté divine jointe à une

puissance infinie, comme on raisonne de la

bonté de l'homme~ dont le pouvoir est très-

borné. Pour que l'homme soit censé bon il

doit faire tout le bien qu'il peut, et ce bien

sera toujours borné, de même que son pou-

voir. A t'égard de Dieu, vouloir qu'il fasse tout

ie bien qu'il- peut, c'est une absurdité, puis-

que encore une Ms il en peut faire à l'infini,

que sa pMi'MaHce n'a point, de bornes, et qu'en
vertu de sa liberté souveraine il est le maUre

de choisir entre tes divers degrés de bien

qu'il peut faire. Une comparaison fautive en-

tre la bonté de Dieu et la bonté de l'homme

a trompé K's anciens philosophes les mo-

dernes en abusent encore.

Que les premiers, privés des lumières de

.la révélation, aient mal raisonné sur la na-

ture et sur les attributs de Dieu, nous n'en

sommes pas surpris cela démontre ta fai-

blesse de la raison humaine.\Mais que les

incrédules modernes ferment votontairement

les yeux à la révélation qui les éclaire, et ré-

pètent encore les sophismesdes anciens, c'est

un aveuglement inexcusable. Si Dieu, disent-

ils, est inuniment puissant, il n'a eu nulle

~raison de ne pas .rendre les .-êtres sensibles

'infiniment heureux or- il ne l'a pas fait,

donc il ne fa pas pu. Ne lui faisons-nous pas

plus d'honneur en disant qu'il a tout lait

par lanécessité de sa nature,'qu'en suppo-
sant qu'il-pouvait. fajf.~ mieux; et qu'i) ne l'a
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pas voulu? Cette nécessité tranche toutes

lesdifucultés et finit toutes les disputes..
Nous n'avons pas le front de dire, Tout

bien nous disons, Tout est moins ma< qu'il

se~oM~at<. N'en dép!aise à ces raisonneurs,

la nécessité supposée sans raison, ou plutôt
contre toute raison, ne tranche aucune dif-

ficulté et ne fait que prolonger les disputes.
Il est absurJe de supposer qu'un Etre exis-

tant de soi-même indépendant de toute

cause et créateur de tous les êtres, est sous

le joug d'une nécessité quelconque d'où

vi~ndratt-eDo ? qui la lui aurait imposée ? Il

n'y a dans Dieu d'autre nécessité que d'être

ce qu'il est, par conséquent souverainement.

indépendant, libre, maître absolu de ses..

volontés et de ses actions. A la vérité, il ne

peut agir contre ce qu'exige la souveraine'

perfection ,il agirait contre sa nature, il ne

serait plus ce qu'il est. Mais comment prou-

vera-t-on que cette perfection exigeait qu'il
'fit plus de bien aux créatures sensibles, et

qu'i) les rendît plus heureuses et plus par-
faites qu'elles ne sont ?

Une autre absurdité est de dire qu'il les

aurait rendues infiniment /tetereiMM un bon-

heur infini est celui de Dieu, aucune créa-'

ture n'en est capable; celui des saints dans

le. ciel n'est point actuellement infini, puis-

que les unsjouissent d'un plus grand bonheur

que les autres; il est infini seulement en

smMaHcc, parce qu'd ne finira jamais. Nous

pvons donc raison de dire dans un sens, Tout

est bien, c'est-à-dire, ily a dans toutes choses

un ceriain degré de bien si nous entendions,

comme les optimistes, que tout est absolu-

mcn<&<'cn, nous aurions autant de tort que
ceux qui prétendent que tout est c~o/Mme?!~

Mo~. Par la même raison, nous soutenons

que tout pourrait être. mot'M~ mal, et que

Dieu pouvait faire ??MeM.r, puisque enfin bien

et H!a< ne sont que des termes de comparai-
son dans ce que Dieu a fait, Voyc~ MAL,

OpTUUSME.

On nous dit Puisqu'il n'y adans ce monde

qu'un degré de bien très-borné à quel t tre

lugez-vous que Dieu est tout-puissant? Vous

ne devez lui supposer que le degré de p:tM-

sance qu'il a fallu pour ce qu'il a fait un

ouvrage fini et borné ne vous donne pas
droit de supposer unG~MtMaKMH)./Hne. Aussi

ne jugeons-nous pas de l'infinité de Iaptt!'s-

sance divine par la perfection de son ouvrage,

mais parce que Dieu est lé créateur or la

création suppose une puissance inënie. Nous

tirons encore cette notion de celle de l'E!re

existant de soi-même, indépendant de toute

cause, scu! éternel et cause de tous les êtres

et, encore une fois, ces notions nous sont

venues de la révélation, puisque la raison

des anciens philosophes ne s'est jamais éle-

vée jusque-laL, et que celle des philosophes

modernes retombe dans lesmêmes ténèbres,

dès qu'elle tourne le dos aux lumières de la

foi. Ainsi, lorsque nous disons que la toute-

.ptttMOHce de Dieu ou sa pMt'Mcmce infinie est

démontrable, nous entendons qu'elle l'est

avec le secours de la nouveHe himière que

la foi nous a donnée. En nous fixant a cette

règle, nous ne sommes pas tentés d'aSirmer'

que Dieu peut.faire ce, qui. renferme'co'ntra-

diction, changer l'essence des choses, faire.,

qu'une chose soit e' ne soit pas. Dieu,dit saint

Augustin, est tout-puissant avec sagesse,

DetMex<MpîeM(ero?HK!po<cM~.Parconséqueut,
il l'est aussi avec bonté et avec justice, parce

que ses perfections ne lui sont pas moins l

essentielles que la pu-issance. Par conséquent,

l'on doit s'abstenir de tout système qui .tend'

aexalter une de ses divines qualités au pré

judice de l'autre, et. de tout raisonnements

qui ne s'accorde point avec les vérités qu'il
a plu à Dieu- de nous révéler,'soit dans t'E-qi
criture sainte, soit par. l'enseignement .gé-3

néral de l'Egiise. ,3 .o

.Quelques Pères de l'EglisëfsembIent avoir

enseigné que Dieu ne peut rien faire déplus'~ 1)

que ce qu'il veut en effet, d'où. certains théo-

logions ont .conclu que lapMMMncedë Diëu~

ne s'étend pas plus-loin que. sa volonté~ et"

que tout ce qu'il ne veut pas faire. lui.-est.;

impossible.. Mais le P. Pétau, Dogm. <Aeo<

t. I, 1. v, c. 6 a fait.voir que-ces 'Pèr.esont.~
seulement entendu que Dieu ne. peut jamais

vouloir malgré lui, être forcé dans ses vo-~

lontés, ni vouloir ce qu'il ne peut pas faire.

L'Ecriture sainte nous enseigne clairement"

que Dieu aurait pu faire .des: -choses qu'ils r

n'a pas voulu faire, créer d'autres mondes~

que cciui-'c!, anéantir toutes les créatures,
etc.

PUISSANCES CÉLESTES. L'on appelle.:

ainsi les anges en général,'et plus particu-

lièrement ceux d'entre les esprits bienheu-

rcux, desquels Dieu se scrtpour faire éclater

sa puissance sur la terre, pour. faire des mi-~

racles, soit afin de récompenser, tes justes,~
soit afin de punir les méchants. Foy. Ar<GES.-

PUISSANCE PATERNELLE, ECCLESIAS-

TIQUE, POLITIQUE. Foy. Auron!TÉ.

PUNITION. Foy. JUSTICE DE DtËU.

PUR, PURETÉ. Dans l'Ancien Testament,~

ces termes expriment plus ordinairement la

netteté du corps que la saint) té:de l'âme. La

loi de Moïse ne se bornait pas a'prescrire les

pratiques du culte de Dieu et les devoirs de~

religion. Comme les'Juifs habitaient un pays

assez borné, très-peuplé, et qui aurait.été

malsain si l'on n'avait pas :pris,des précau-

tions pour prévenir toute infec'ion, Moïse ut

des lois très-détailIéessurla~Mrc~etl'impu-

reté du corps, sur la prôprptéa l'égard des"

hommes et des animaux et il prescrivit di-

ferentes purifications pour" remédier
a toute

espèce de souillure. C'était un plan très-sage.~

que d'établir comme une peina ce qui était~

un remède contre la transgression.de. )a-loi.

Nous ne devons pas être surpris-de 'ce que~

ce législateur fonda toutes ces observances~

sur le motif de la re!igion tout. autre

motif aurait fait peu. d'impression sùr les

Hébreux peupie. encore trcs-peu policé,

et dont les moeurs étaient devenues très-

grossières pendant l'espèce d'esclavage au-

quel ils avaient été réduits en Egypte. La

sagesse de cette conduite est sutiisamment

prouvée par l'effet qui s'ensuivit Tacite v

reconnaît que les. Juifs en générai étaient
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sains'et vigoureux, Corpora hominum salu-

6r.Me~reKft(tMorMnt.~
Parmi les–chrétiens qui vivent sous des

climats moins sujets àla contagion que celui

de'Ia Palestine, il n'est plus question d'im-'

pureté légf'le la pureté consiste dans l'inno-

cence du cœur, et on ne regarde comme

impur que ce qui peut souiller l'âme. Mais

on se tromperait beaucoup; si l'on se per-

suadait que la pMref~ intérieure n'était point

commandée aux Juifs la loi leur défendait

toute espèce de-crime elle leur ordonnait

d'aimer Dieu de tout leur cœur, d'accomplir

sa loi avec exactitude, et de ne s'en écarter-

en.rien; unjuifqui s'en acquittait avait cer-

taijieinent~ l'âme-pMre, :exempte de pêche."

Plusieurs~ Ma vérité, se bornaient à l'exté-

rieur; mais Dieu Jeur'a souvent reproché

cette, hypocrisie par ses prophètes /Mt!

c. v. 16; c. Lvm, y. 5 J~reM., e. vn, v. 5

~mo~ c. v, v. H, etc.

PURGATOIRE, lieu ou plutôt état dans le-

quel les âmes des justes, sorties de ce monde

sans avoir suHisamment satisfait à la justice
divine pour leurs fautes, achèvent de les'

expier avant d'être admises à jouir du bon-

heur éternel. Voici quetie est sur co'point
[a-doctrine de 'l'Eglise .catholique décidée

par I:e conciie-de Trente, sess. 6, <~ JMs~y.,
can. 30 « Si

quelqu'un
dit que, parla grâce

de-la justification, la cou'pe et la peine éter-

nelle sont tellement remises au pénitent qu'il
ne lui reste plus de peine temporelle a souf-

frir, ou en ce monde ou en l'autre dans le

purgatoire, avant d'entrer dans le royaume
des cieux, qu'il soit anathème.Ms. 22, can.

3 Si quelqu'un dit que le sacritice de la

messe n'est pas propitiatoire, qu'il ne doit

point être ou'ert pour les vivants et pour los

morts, pour les péchés, les peines, les sa-

tisfactions et tes autres nécessités, qu'il soit

anathème. » Sess. 25, le concile ordonne aux

docteurs et aux prédicateurs de n'enseigner
sur ce point qu~e la doctrine des Pères et des

conciles,d'éviter toutes les questions de pure

curiosité, à plus forte raison tout ce qui

peut paraître incertain ou fabuleux; capable
de nourrir ta superstition et défavoriser un

gain sordide (1~)..
Ken de ptus. sage que ces décrets. î.e

concile ne décide point si'tepMr~a~oi're'cst
un lieu particutier dans.lcque) les âmes

(i) Nous déclarons que. tes &mcs des vëritab'cs

pénitents, morts dans la charité de Dieu avant que
d'avoir fait dedignes fruits de pénitence, pour expier
leurs péchés de commission ou d'omission, sont puri-
fiées après leur mort par les peines du purgatoire, et

qu'ettes sont soulagées de ces peines par les suffrage?
des udètes vivants comme sont te sacrifice de la

messe, les prières, les aumônes et les autres œuvres
de piété, que les fidèles font pour les autres fidèles,
suivant les r~gtes de t'Egtise; et que les âmes de ceux

qui .n'ont point péché depuis tour baptême, ou celles
de ceuxqui, étant tombés dans des péchés, en ont été

purifiés dans ieurs corps, après en être sortis, comme

nous venons de dire, entrent aussitôt dans le ciel et
voient la Trinité, les uns plus parfaitement que tes

autres, selon la diQerence ue teur mérite; enfin, que
les âmes de ceux qui sont morts en état de péché mor-
tel actuel, ou dans !e seul péché originel, desMndc~t

sont renfermées,, de quelle manière .eUes

sont purifiées, si c'est par un feu ou autre-
~`

ment, quelle est la rigueur d.é leurs'.peinesni~

quene en est la durée, jusque quel point

elles sont soulagéesparJes prières, parles

bonnes œuvres des vivants, ou par le saint

sacrifice de la messe si ce sacrifice 'opère

leur délivrance ea; opere operato ou autre-

mént s'il profite a toutes en généra), ou

seulement à celles pour lesquetles H est nom-

mément'offert, etc. Les théologiens peuvent

avoir chacun leur opinion sur ces différen-

tes questions mais elles ne sont ni des dog-

mes de foi' ni d'une" certitude-absolue; ~et~,

personne n'est obligé d'y souscrire.'Hdlden,
de J:e.b<. ~a. t. H, 'c. 6/§ l~et 2 Véroh, ;Re-

.~M<. ~ca~L, c. 2, §'3,'n.-5, et" §5'; 'Bbs- `'

suet, F~os'.de /a/'ptca</to< art. 8..

La'définition du concile de. Trente sup~

pose ou renferme quatre vérités qu'iF ne faut,

pas confondre: la première, qu'après la ré-,

mission de la cou)pe du péché et de la p&ine_-

éternc]le, obtenue de Dieu dans )e' sacre-

ment dé pénitence, il reste encore au pécheur
une peine temporelle a subir nous prouve-
rons cette vérité au mot SATtSFACTto\ la

seconde, que quand on n'y'a pas satisfait en

ce'mondé, on peut et on doit la' sutrr après
~Ia mort et c'est'la question que nous aiions~

traiter là-troisième que les prières et)es_
bonnes œuvres des vivants peuvent être uti-~

les aux morts, soulager et abréger leurs
pei-~

nos, nous l'avons prouvé dans l'artic'e PR!È~

nns POUR LES MoRTs là quatrième, que la

sacrifice de la messe est propit'.atoirc.'qu'i)
a par conséquent la vertu d'effacer les pé-
chés et de satisfaire à la justice divine pour
les vivants et pour les morts nous levons

fait voir au mot MESSE.

Dail!é, ministre protestant de Charcnton,

dans son traité de ~ŒMts fit ~'a<ac<;oH!'&Ms'

humanis, a combattu de toutes ses.forces con-

tre ces quatre points de la doctrine catho!i-.

que aucun autre protestant n'a rien ,'u dire
ac plus fort. Si nous faisons voir qu'il n'a C

pas détruit les preuves du dogme du'~Mr</a-

toire, et que celles qu'il y a opposées sont

nulles, nous ne craindrons pas' de trouver

un adversaire plus redoutable. Or nous

prouvons l'existence d'un pMr</<!f<ot're après
-r

cette vie, 1° par l'Ecriture sainte..Ma~A.,

c. xn, v. 32, Jésus-Christ dit Si ~Me~M'MM

aussitôt, en enfer pour y être toutes punies, quoique

inégalement t (Couc. de Ftorence, au. ;H59, sess. 10,
décret d'union des Grecs avec les Latins).

« Les évêques auront un soin particulier que la. foi
et la créance dès lidèles touchant le purgatoire soit î
conformé à la saine doctrine qui .nous e:' acte

donnée par les saints Pères, et qu'elle leur soit prë-
chée suivant leur doctrine et cette des conciles p''e-

.eedents; qu'its bannissent des prédications qui se

font devant le peuple grossier, tc~ questions difticites

et trop subtiles sur cette matière, qui ne servcnt.à'

rien pour l'édification; qu'its ne permettent point
non plus qu'on avance ou qu'on agite sur ce sujet
des choses incertaines, ou tout c~ qui Uent d'une.
certaine curiosité ou manière de superstition, ou qui
ressent un profit sordide et messeant. < (Co')C.da
Tren'.e, scss. 25.).)
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t~a~p~aeco~re le Fils ~e/'Ao/nme.t'~poMrra
en obtenir le pardon niais s'il blasphème co?t-

tre le Saint-Esprit, ce péché ne lui sera re-

mis mt dans le siècle présent ni dans le stec~e

futur. De là nous,concluons qu'il y a donc

des péchés qui sont remis dans !c siècle fu-

tur, autrement l'expression du Sauveur ne

signifierait 'ien or comme le péché ne

peut être remis dans le siècle futur, quant
a )a coulpe et à la peine éterneue, il peut
donc y être remis quant à la peine tempo-
reue.

Pour détruire cette conséquence Daillé

.fait une dissertation de douze énormes pa-

ges in-4*, et il s'efforce de tirer cinq ou six

conséquences absurdes du sens que nous
donnons à ce passage mais, comme sa lo-

gique est fausse et sophistique, elle ne "aut

.pas la peine d'une longue réfutation son

grand principe est qu'il est absurde que
Dieu remette une partie de la peine du pé-

ch\ sans la remettre tout entière; que ce

pardon serait illusoire qu'un créancier n'est

pas censé remettre une dette, s'il n'en quitte
ré';j)ement qu'une partie. A cela nous ré-

pondons que si le péché est une dette, il

faut le comparer à ce:le qui porte intérêt:

or un créancier peut très-bien remettre à

son débiteur le capital, sans lui quitter les

intérêts, ~iaisdans le fond cette comparaison

.arbitraire ne prouve rien. Nous convenons

que la peine temporelle due au péché ne

peut pas être remise, sans que la coulpe et

la peine éterneue ne. le soient déjà. Dai!]c

au contraire nous accuse de croire que la

pe;ne temporelle peut être remise dans le

stècte futur, lorsque la peine éternelle ne

:l'est pas encore c'est ainsi qu'il donne le

change à ses lecteurs. 11 prétend que, dans

ie passage de saint Matthieu, Jésus-Christ,

par
je s!'cc<e futur, entend, comme les juifs,

i& règne du Messie, et, par le siècle preMHt,
-le temps quia précédé. Suivant ce commen-

taire, le Sauveur a voulu dire Si
quelqu'un

blasphème contre le S~int-Esprit, u ne sera

-pardonné ni sous la loi de Moïse qui est une

loi de rigueur, ni sous le règne de Jésus-

Christ et de FEvangiie qui est une loi de

grâce. Mais est-il bien certain que Dieu

pardonnait plus diftici!ement a un juif qui
avait moins de connaissances et de lumières,

qu'à un chrétien qui en a davantage ? Cela

parait formellement contraire à la doctrine

de saint Paul, qui enseigne qu'un chrétien

prévaricateur est plus punissable qu'un juif,
77~ c. x, v. 28 et 29. Aussi Daillé, peu
content de cette explication, en donne une

autre il dit que, par le siècle présent, l'on

peut entendre tout le temps qui précède la

résurrection générale et le jugement dernier,

et par le ~j'ecte futur, le temps qui doit sui-

vre ce grand jour. Mais, sans parler des di-

vers inconvénients de cette explication, il

est certain que, par le ~'c/e présent, les

écrivains sacrés entendent ordinairement le

temps qui précède la mort, et par le siècle

futur te temps qui la suit; donc si un péché

grief qui'a pas été entièrement pardonné

ou cuacé dans cette vie peut t'être dans le

siècle futur, ce ne peut être qu'en veitu

d'une expiation qui se fait après la mort
Daillé a cité lui-même le passage dans Jeque
saint Paul dit d'Onésiphore: Que Dieu lu

/aMe trouvermiséricorde dans ce~'oMr~T'tMt.,

j, 18), c'est-à-dire au jour du jugement der-

nier et par là il prouve que Dieu pardonne
des péchés dans ce grand jour. Mais si un

péché grief, tel que le blasphème contre là

Saint-Esprit, n'avait pas été remis avant la

mort quant à )a coulpe et la peine éterneUe,

pourrait-il être pardonné après la mort ? 2°

~4c< cap.. u, v. 24., saint Pierre dit que Dieu

a ressuscité Jésus-Christ, enIedéHvrantdes

douleurs ou des souffrances de l'enfer ou

du tombeau, parce qu'il était impossible qu'il

y fût retenu. Quoi qu'en disent Daiifé et ses

pareils, les douleurs dont parle saint Pierre

ne sont pas celles de la mort, pu:sque Jésus-

Christ les avait endurées dans toute la ri-

gueur ni celles du tombeau, puisque le

corps de Jésus-Christ, placé dans le tombeau

et séparé de son âme, ne pouvait pas souC-

frir ni celles des damnés, Jésus-Christ ne

les a jamais méritées il serait ridicule de

dire que Dieu l'en a délivré ou préservée

Donc nous sommes forcés d'entendre fesoou-

leurs qu'enduraient les âmes qui n'étaient

ni dans le ciel ni 'fans l'enfer. Jésus-Christ

ne les a point ressenties au contraire, i'! a

consolé ces âmes souffrantes et les a assu-

rées de leur dé)ivrance prochaine; Dieu l'en

a donc préservé.en )e-ressuscitant, comme

le dit saint Pierre, i) y a donc après cette-

vie des peines qui ne sont point celles des

damnés, et t'en ne peut en supposer d'au-

tres que des peines expiatoires c'est préci-

sément ce que nous appelons le purgatoire.

Peu nous importe que plusieurs interprètes

aient entendu autrement ce passage )e sens-

que nous lui donnons est littéral, simple et

naturel, au lieu que nos adversaires lui font

vioience. 3" 1 Cor., c. m, v. 13, saiht Paul

dit que le jour dit Seigneur /er<t co~Maitre

l'ouvrage de chacun, et que le feu ~proMt'era ce

qu'il est; que si l'ouvrage de quelqu'un demeM-

re, il ett récura la récompense ~«e si son ou-

vrage est <'fM< il en recevra du dommage,

mais ~M':7~era sauvé comme par le /eM. Daillé

a encore employé seize pages pour éclaircir

ou plutôt pour embrouiller ce passage. Il

soutient qu'il est là question du travail ou

de la doctrine des ouvriers évangéUques

soit on doit juger de même de tout autre

.ouvrage relatif au satut. II. dit que le texte

grec rie porte point le jour du Seigneur, mais

un jour quelconque; nous féph~uons qu'.l

serait ridicule de dire qu'un jour le feu brû-
lera en ce monde l'ouvrage des prédicateurs

de l'Evangile, et que l'ouvrier sera s~uvé

comme par le feu. En recourant ainsi a des

métaphores, à des comparaisons a!bit['air.:s,

il n'est aucun passage de l'Ecriture sainte

.uuque! on ne puisse tordre le .sens à son

gré. H nous parait plus simple d'entendre

celui-ci de l'épreuve que subisseut dans )'au-

'tre vie les œuvres de chaque h ,mme en par-

~ticu)ier, et du feu expiatoire dont il s'est sao

vé, loi'sou'iL a travaillé solidement' p.Qur iu
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'ciel.–BeHarmin a cité plusieurs autres pas-

sages de l'Ecriture en laveur du dogme du

purgatoire; Dailté use toujours de la même

méthode pour en esquiver les conséquences
il serait inutile de le suivre plus longtemps

dans cette discussion.

La seconde preuve que nous alléguons de

'ce même dogme est la tradition de l'Eglise,
tradition attestée par l'usage dans lequel elle

a toujours été de prier pour les morts, et

l'Eglise s'est fon'iée sur les passages de l'E-

criture sainte dont les protestants détournent

aujourd'hui le sens. La manière dont ils les

exptiquent nous démontre la cause pour la-

quelle ils ont posé pour principe que l'Ecri-

ture sainte est la seule règle de foi; c'est

qu'iis savaient bien que cette règle ne les

gênerait jamais. Au reste, c'est de leur part

une supercherie palpable, puisqu'ils pren-
nent pour règle, non le texte de l'Ecriture,

mais l'explication arbitraire qu'ils y donnent.

Le catholique, plus sincère, prend pour sa

règle le sens qui a toujours été donné à cette

même Ecriture par toutes les sociétés de

chrétiens qui vivent en communion de foi

et qui font profession .de s'en tenir à ce que

les apôtres ont enseigné. Il en est instruit

par le témoignage des Pères qui ont été les

.pasteurs et les docteurs de ces sociétés, par
tes décisions que les conciles ont faites con-

tre ceux qui attaquaient l'ancienne doctrine,

par les usages et les pratiques qui ont tou-

jours s.rvi d'explication à cette même doc-

trine ou écrite ou enseignée de vive

~voix.
Or un de ces usages a été dès le com-

mencement de prier pour les morts l'Eglise
a donc supposé que les morts pouvaient être

dans un état de souffrance et recevoir du

soutagement par les prières des vivants. ~o?/.
PmÈpES POUR LES MORTS. Déjà plusieurs

protestants sont convenus que cet usage a

commencé l'an 208 ou immédiatement après
mais cela ne prouve pas, disent-ils, que
l'on croyait déjà le, dogme du pt<r</«<otre;
on priait pour les morts, parce que l'on

pensait que les âmes des justes n'allaient

pas prendre possession de la gloire immé-

diatement aprèsia mort, mais qu'elles étaient

détenues dans un iieuparticuticr que l'on

appelait <e~<M'adt~ ou ~e/M d'~&ro/ta/M, jus-

qu'au jugement dernier on demandait à

Dieu d'fjccétércrie moment de leur bonheur.

Teiie a été l'opinion des anciens Pères.

A~potMe. Accordons pour un moment cette

supposition. Ces âmes connaissaient sans

doute le bonheur qui leur était destiné, et

fe temps que devait durer leur captivité;
or il leur était impossible de-)e connaitre,

sans désirer ardemment de le posséder, sans

éprouver par conséquent du regret de ne pas
en jo fir encore. On le supposait ainsi, puis-

que i'on demandait à Dieu d'abréger le re-
tard de ce bonheur. Donc l'on jugeait que

cessâmes étaient dans un état d'épreuve et

.d'anxiété elles ne pouvaient y être qu'afin

qu'elles fussent puritiées davantage; donc

r'n .tes supposait dans le purgatoire.

Lonet.emps avant l'an 300, saint Justin,

da"~s son Dt'a~Me avec ~rt/pAon, n. 105,

parlant de rame de Samuel, évoquée par la

pythonisse, disait: « Il paraît que les âmes

des justes et des prophètes tombent sous la

pouvoir des esprits tels que cette femme en

-avait un. C'est pour cela que Dieu nous a

enseigné, par l'exempte de son Fils, à désirer

et à demander, au sortir de cette vie, que
nos âmes ne tombent point sous ce même

pouvoir. Aussi le Fils de Dieu, près d'expi-
rer sur la croix, dit « Mon Père, je remets

mon esprit entre vos mains. H On a traité

d'erreur grossière cette réflexion de saint

Justin, parce que l'on a cru que, suivant

l'opinion de ce saint martyr, tes esprits dont

il parle avaient sur les âmes des justes te
même empire que les démons exercent sur

les damnés mais on lui attribue cette pen-
sée mal à propos. Autant qu'il nous paraît,
il a seulement entendu que ces esprits pou-

vaient. punir les âmes des fautes qui n'é-
taient pas suffisamment expiées, et les retenir

du moins pendant quelque temps dans l'é-

tat que nous appe'ons le purgatoire. Saint

Clément d'Alexandrie, 5<r.,I. Vf, c. 14.,p.79~,
dit qu'un fidèle qui meurt après avoir quitté
ses vicps, doit effacer encore par un supplice
les péchés qu'il a commis après le baptême.
Liv. vu, c. 10, p. 865, et c. 12, p. ~9, il

ajoute qu'un gnostiqueôu un chrétien écta~

ré a pitié de ceux qui, châtiés après leur

mort, avouent leurs fautes maigre eux par
le supplice qu'ils endurent. Origène, dans

dix ou douze passages enseigne ta même

doctrine nous ne l.'s citons pas l'autorité

de ce Père est suspecte aux protestants, par-
ce qu'il a été porté à croire que toutes les

peines de l'autre vie, mêmes celles de i'enfer,

sont expiatoires. Tertullien, lib. de ~MtMta,
c. 35 et 38, prouve par. les paroles de l'Evan-

gile. jU<!«., c. v, v. 26; qu'il y a dans l'au-

tre vie une prisonde laque])'' on ne sort point
que l'on n'ait payé jusqu'à la d rnière obole.

SaintCyprien,~p!52,atL4m<oMt'aM.,p.72.
« Autre chose est, dit-il, d'attendre le pardon,
et autre chose d'entrer dans la gloire.: l'un,

mis en prison, n'en sort qu'après avoir payé
jusqu'à la dernière obote l'autre reçoit 't'a-

hord la récompense de sa foi et de son cou-

rage on peut, ou être purifié du pérhé par

.des souffrances et en supportant longtemps
la peine du feu, ou les etfacer tous par le

martyre. Enfin, autre chose est d'attendre la

sentence du Seigneur au jour du jugement,
et autre chose d'en recevoir inconttnentia

couronne. » On ne peut pas distinguer av c

plus de soin lès divers états dans lesquels

peut se trouver une âme juste en sortant de

cette vie mais saint Cyprien n'était pas l'in-
venteur de cette doctrine, elle n'a excité la

.réctftmation de personne. I) serait inutile de

citer les Pères du iv'siècte.

Ce qui a fait croire aux-protestants que le

dogme que nous soutenons est nouveau',

qu'il est né postérieurement aux apôtres,

_c'est qu'ils n'ont pas vu dans les écrits du

t" siècle le mot de/eupMr:MKrnide~~M-
'(o:re. Mais, encore une fois, l'Egiise n'a pas

défini que' te purgatoire est un /RM que tes
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protestants professent le fond du dogme, on

ieur permettra, s'ils l'e veulent, de trouver

un autre terme pour exprimer ce que nous

entendons par le purgatoire.

Une troisième preuve de la doctrine catho-

lique sur ce point est la croyance des Juifs

!) est constant que, cinq cents ans au moins

avant Jésus-Christ, lesJu'fs croyaient que des

aumônes faites pour les morts leur étaient

prontables. C'est ce qui introduisit parmi eux

la'coutume de placer des aliments sur la sé-

pulture de leurs parents, afin de nourrir-les

pauvres. Tobie dit à son fils, c. iv, v. 18

~Me: t'ocre pain et votre vin ~!<r /a ~(<-

<ttrc du j'M~<e, et-gardez-vous d'en manger ou

d'cTt boire avec les pécheurs. L'auteur de-I'-E'c-

f~t'a~~tte fait )amemë leçon c.'vn, v. 37

Z.tf~'<~r<t~'<e, dit-H, est ag'r~a<e. à tous ceux-

qui Mt;en<; M'cmp~c/te~ pas qu'elle ne ~Y<eK~e

sur les morts. Rien de plus connu que la

r(''ncxibn de l'auteur du second livre des

Jlachabées, c. XII, v. ~6 C'est une sainte et

.n/M<n!'re pensée de prier pour les morts, afin
OM'~ soient délivrés de ~CMr~ péchés. Les Juifs

Je croient encore. Quand même Jes pro-
testants seraient bien fondés à nier la cano-

t icite f'e ces livres des Juifs, ils seraient

néanmoins obligés d'en admettre le témoi-

gnage, du moins comme historiq)ie et

d'avouer le fait qui y est rap; orté ou sup-

j'osë.Or, où'Ies Juifs ont-ils puisé cette.

croyance ? Les proiestants diront sans doute

que les Juifs l'avaient empruntée des Chal-

<fcens, que c'est une dcs rèveries de la phi-

losophie orientale. Pour le croire, il faudrait

publier, l'']a ha~neque les Juifs devaient

naturellement avoir contre les Chaldéens qui
les retenaient en ca;tivite 2" la défense que
Jéremic I~ur avait faite d'adopter en aucune

manière les usages et les opinions des Chal-

déens, ~arucA, c. vi 3" le lait incontestable

attesté par l'histoire, savoir que les Juifs

n'ont jamais été plus en garde contre tout

ce qui venait des païens, que depuis la cap-
tivité. S'il était ici question d'une erreur, il

serait fort singuHcr que les prophètes posté-
rieurs à la captivité n'en eussent pas averti

les Juifs, que Jésus-Ch"ist et les apôtres

n'eussent rien dit pour en prévenir h's

chrétiens; cela eût été plus nécessaire que
de les détourner des cérémonies tégaJes.

La quatrième preuve que nous opposons s

aux protestants est l'inconstance et la variété

de leurs opinions sur le dogme dont nous

parions, et !es aveux que plusieurs d'entre

eux ont été forcés de faire. Cah'intui-meme

était plus circonspect que ses.disciples dans

son 7M.s<< 1. u!, c. 25, § 6, il dit qu'il ne

faut pas nous informer avec trop de curiosité

de l'état des âmes après la moft et avant la

résurrection, puisque Dieu ne nous l'a pas

révélé qu'il faut nous contenter de savoir

que les âmes des fidèles sont dans un état

de repos, où elles attendent avec joie la

gloire promise, et que tout demeure ainsi en

suspens jusqu'à l'arrivée de Jésus-Christ en

qualité de rédempteur. Voilà un état mi-

toyen entre la gtojre éternelle et )a damna-

tion, qui ressemble beaucoup au~n~otrc;

et c'est la croyance commune des calvi-

nistes;

Les anglicans ont conservé l'ofïice 'dcs~

morts, ils en ont seulement 'retranché les'

oraisons par lesquelles on implore la misé-

ricorde de Dieu envers les défunts mais lès
°

autres protestants détestent cet office comme

un reste de papisme/il est dit dans l'~o/o-

)/e de la coK/M~'oK d'~Mys<)OMr(y. § 33 Nous

savons que tes anciens ont parte de !a prièro
·

pour lés morts, et nous ne l'empêchons pas. a

Grotiusétaitdansie memcsentiment.Luther

a dit que ce n'est pas un crime de demander

à Dieu pardon po'r les morts. Wiclef et

Jean Hus ne rejetaient pas le pMr~a<o!'re.

D'cù est donc venue l'horreur que tes pro-f

testants plus modernes ont conçue contre.ce

dogme?-
Beausobre commence par avouer que la

nécessité de la purification des âmes avantj
e

d'entrer dans le ciel est un sentiment qui ne

fait point déshonneur à la raison, qui a paru

conforme à l'Ecriture, qui a été embrasse

par plusieurs Pères, et qui a fourni à la su-

pcrstition le prétexte d'inventer le ~Mf~a-
.J

toire; ensuite il soutient que la transmigra-

tion des âmes, qui est le~Mr~<o!re~Mo~o-~

phique, vaut mieux que le pMr</a<o:re ca</to-

~Me; Zf~<o!'redt( Manich., t. II, 1. vu, c. 8,'

§ 6. Mais le purgatoire catholique est-il donc'

autre chose' que la purification des âmes-

avant d'entrer dans lé ciel ? Si c'est un sen- .1

timent conforme à la raison a l'Ecriture

sainte, à la croyance de plusieurs Pères,
comment peut-il être une superstition? Voila

ce que nous ne concevons pas. Pour rendre

notre croyance odieuse et ridicule, il not~s

renvoie aux dialogues de saint Grégoire Je-

Grand, et aux légt'nde.s où l'on a rapporté
des fables et de vaines imaginations touchant
le purgatoire. Mais ces fabfcs, s'il y en a, ï

sont-elles notre croyance ? Il faut f'at'aquer

telle que le concile de Trente l'a exposée,

c; non telle que des esprits crédu!es ou mal

instruits font rûvée.
Enfin, une cinquième preuve est l'id~eque

l'Ecriture sainte nous donne de la justice de

Dieu, en nous disant que Dieu donnera à cha-

cun selon ses <B!ti'rM. Kous demandons s'il est

juste qu'un pécheur qui a vécu dans le désor-

dre pendant toute sa vie, qui est rétabli dans

l'état de grâce par une pénitence sincère, soit

aussi abondamment récompensé, et jouisse
du bonheur été. nel aussi promptement qu'un

juste qui a persévéré pendant toute sa vie

dans. la pratique de la vertu et qui meurt

dans les sentiments d'un parfait amour pour

Dieu ? Jamais ce plan de justice divine n'en-

trera dans unespritsensé.
Suivant l'opinion commune des protes-

tants, toutes les âmes sorties de' ce mondo~

dans l'état de justification sont, jusqu'au jour.
du jugement dernier, dans l'attente de.la

gloire éternelle, mais dans un état-de paix,

de repos, exemptes d'inquiétude et de souf-

france. Si le monde, après avoir déjà duré

six mille ans, en dure encore autant ou da- v

vantage, où sera la différence et l'inégahtc

entre le sort du juste Abel-et. celui de Cs-F-
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mort pénitent ? Nous ne connaissons aucun

protestant qui ait daigné faire cette réflexion.
o

La,plupart des objections de Daillé et des

autres contre le purgatoire ne sont que des

''arguments négatifs, et encore portent-ils

souvent sur une fausse supposition. Les Pc-

res. disent-ils, .tes conciles des premiers siè-

cles ne parlent point du purgatoire dans les
`

.circonstances mômes dans lesquelles'ils au-

raient dû en parler; ils n'y croyaient donc

pas. Lorsque )e
sixième concile gënér<d con-

damna Or)gène, qui soutenait que toutes les

peines
de l'autre vie sont expiatoires, qu'un

jour les damnés et les démons seront purifiés

de leur crimes .et pardonnes, c'était la le cas

..de distinguer les peines de l'enfer d'avec celles

'du purgatoire le concile n'en a pas dit un

mot. Il n'en est pas question. dans l'exposi-

tion de la foi donnée par saint Epiphane, ni

dans la réfutation qu'il a faite des erreurs

d'Aérius qui blâmait la prière pour les

morts !ed~gme du purgatoire lui était donc

"inconnu. Les autres Pères de l'Eglise, qui

ont eu occasion d'expliquer les passages de

!'Ecriture que nous alléguons en faveur de

ce dogme, leur ont donné un autre sens.–

J~epoTMe. Nous avons déjà dit que si, pour
contenter les protestants, il f~ut absolument

leur montrer dans les Pères et les conciles le

nom de purgatoire nous renonçons à la

'gloire de les convaincre mais qu'emporte le

nom, si nous y trouvons la chose ? Il importe
encore moins de's.avoir si les conciles èt les

Pères ont parlé de cc dogme précisément

dans les endroits où il plaît aux protes-

tants de vouloir qu'ils l'aient traité pourvu

qu'ils l'aient enseigné ailleurs. Or on peut
voir dans ~e.! frères de ~Fa//em&oM?'y, t. H,

tract. Y, de Purgat., les passages de Ter-

tullien de saint Cyprien, de sai..t Jean

Chrysostome, de saint Epiphane, de saint

Ambroise, de saint Jérôme, de saint Augus-

tin, de saint Futgence qui parlent les uns

ide l'état des âmes qui ont besoin d'expiation
dans f'autre vie les autres de l'utitité des

prières et des aumônes q~)e l'on fait pour les

soutager; on y trouve même un passage de

saint Augustin, Enchir., cap. 69, dans lequel
le saint docteur doute si cette purification
des âmes se fait par un feu purgatoire, per

t~tem ~Memdam ~Mr<yN<or<Mm, ou autrement.

Ces mêmes controversistes ont cité un pas-

sage du quatrième concile général tenu à

Chalcédoine un du troisième concile de

Carthage, un du quatrième et un du premier
concile de Rrague, où il est question de

l'usage de faire des offrandes, des sacrifices.
des suffrages pour les morts. On est étonné

de vo r. Daillé, plus téméraire que tous ses

confrères, assurer gravement que saint (.:ré-

goirepape a été au Vf siècle l'auteur du

dogme du purgatoire.

Mosheim, mieux instruit; convient qu'il a

commencé dès le ir siècle, par conséquent

peu de temps après la 'mort du dernier des

apôtres; JEfM<. ecc~ n' siècle, n° partie

C.3.§3.

Etait-il donc nécessaire que le concile dE

Chalcëdoine, en condamnant Torigénisme

sur la un du vu* siècle, proscrivît encore une

doctrine qui avait été réprouvée par :.toute

l'Eglise, au tv', dans Aérius et ses secta

teurs? H est faux que saint Epiphane, en

la réfutant, ne diso
hendupMr<~o~-e;U

dit, 7if<rr. 75, § 7 Les prières que l'on

fait pour les morts leur sont utiles, !quoi-

qu'ct)es n'effacent pas tous les péchés.Nous
taisons mentionnes pécheurs et des justes
des pêcheurs, afin d'imp!orer pour eux la

miséricorde du Seigneur; des justes. afin

d'honorer Jésus-Christ, etc., §8 L'Eglise ob-

serve nécessairement cette pratique qu'elle
a reçue des anciens. » Voilà donc des morts

qui ont des péchés à effacer et qui ont be-

soin que l'on implore pour eux la miséri-

corde de Dieu; c'est ce
que

nous entendons

par des morts en pMr</a<o!re.
Daillé avance avec trop de confiance que

.tes Grecs et les autres sectes de chrétiens

orientaux, ne croient point le purgatoire; il
était fort mal instruit, le contraire est prouvé
d'une manière incontestable, Ferp~ de-la

foi, tom. V, p. 610. Les Pères, dit-il, et les

conciles qui ont condamné et réfuté tes p~

lagiens, ont décidé qu'il n'y a point de lieu
ni d'état mitoyen entre le ciel et l'enfer tous

ont enseigné qu'après la mort il n'est plus

question de mérites, de pénitences, ni de

purification. Jf~poMM. Pour prendre -le

sens des décisions portées contre les: pela-

giens, il faut connaître l'erreur de ces héré-

tiques ils pr. tendaient que les enfants'morts

sans baptême n'entraient pas dans le royaume e,
des cieux, mais qu'en vertu de leur inno-

cence ils jouissaient de la vie ~erne~e. Les

Pères et les conciles, en décidant que ces

enfants sont morts avec le péché originel,
ont rejeté avec raison ce lieu ou cet état

mitoyen entre le ciel et l'enfer, qu'il plaisait
aux pétagiens d'appeler la ~e éternelle,
comme s'it pouvait y avoir une vie étërnelfe
hors du royaume des cieux. Mais ce lieu ou
cet état prétendu éternel n'a rien de commun

avec l'état passager des âmes qui ont des

péchés à expier, et qui, après leur purifi-
cation, sont sûres de jouir de la gloire éter-

ne)te(l).
Nous ne disons point, non plus que les

Pères, que ces âmes acquièrent de nouveaux

mérites: entre expier le péché et mériter, il

y a une très-grande différence leurs souf-
frances ne sont pas non

plus une pénitence

proprement dite, celle-ci consiste dans le

regret du péché et dans la résolution de ne

plus le commettre or, les âmes en pMr~a-
toire savent bien qu'elles ne peuvent plus

pécher. Elles ne peuvent pas enfin se puri-
fier comme en cette vie, par la pénitence,

par.les bonnes œuvres, par les sacrements;
mais elles portent la peine temporelle due

aux péchés véniels et aux péchés déjà effa-

(<) Il n'y a rien de défini sur la nature des peines
du put'g.ituiM. Oncroit cotumunoment qu'on .y.endurB
I:) peine d!) Jeu,,et beaucoup de thëotogiens pensent,
a\ec saint T))CH)às, que les peines du .purgatoire-suï'-

passcnt',tout ce qn'on;pem ~ouiMr en 'cette.vie

Puma'pttf~atort!, </tMn< af/ pQMimt aamM!« setMttt,
<.MetH<OMt)Cm'pN'tMH'«M<Tt)n'.
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cés en cette vie quant à la coulpe et la

peine éternelle. Nos adversaires brouillent

tout, ne veulent entendre ni expliquer au-

cun dogme parce qu'ils voûtent donner

à toute notre croyance une tournure con-

damnable.

Mosheim, non moins injuste, dit que la

purification des âmes après la mort est une

doctrine des païens, qu'elle fut mieux ex-

pliquée et mieux établie au V siècle qu'au-

paravant, que ce fut dans la suite une

source de richesses, intarissab!e pour Je

clergé, qu'elle continue encore aujourd'hui

d'enrichir l'EgUse romaine. Ilist. ecc/M., v'

siècle, n' partie, c. 3, § 2. Il ajoute qu'au
t* on craignait le feu du purgatoire beau-

coup plus que le feu de l'enfer, parce que
l'on

espérai
d'être à couvert dé ce!ui-ci par

la médtation des saints et par les prières du

cierge, au lieu que l'on ne connaissait au-

cun moyen de se soustraire au feu du pur-

gatoire. Le clergé ne manqua pas de nourrir

cette crainte superstitieuse pour augmenter

ses richesses et son autorité, x' siècle, n~

part., c. 3, § 1.
Avant de lancer ces traits de satire fausse

et maligne, Mosheim aurait dû fa:re une ré-

flexion c'est que les socini~ns et les déistes

soutiennent aussi que la divinité de Jésus-

Christ est une doctrine des païens, qu'elle
no fut expliquée et établie qu'au )V siè-

cle, et pour. l'intérêt duc!ergé, parce qu'il

importait aux prêtres, déjà censés ministres

de Jésus-Christ, d'être regardés comme mi-

nistres d'un Dieu. Mais Mosheim est beau-

coup. plus ami des sociniens et des déistes

que
des catholiques. Il savait bien que l'usage

de prier pour les morts est beaucoup plus
ancien que le V siècle, puisqu'il est con-

venu que le dogme du purgatoire a com-

mencé dès le n'; Tertullien et saint Cyprien
en ont parlé au in* comme d'un usage établi

avant eux, pratiqué par conséquent dans un

temps auquel il ne pouvait être d'aucun pro-
fit pour ie clergé, puisque pour lors il ne re-
cevait aucune rétnbut'on manuelle pour ses

fonctions. Mosheim n'ignorait pas que, quand
saint Jean Chrysostome et les autres Pères

du iv siècle exhortaient les Gdèies à faire

des aumônes pour les morts, ils entendaient

des aumônes faites aux pauvres et non au

c!ergé. Il est donc incontestable que, dans

l'origine, l'intérêt du ctergé n'a pu entrer

pour rien dans les prières et les on~andes

faites pour les morts. II n'est pas moins cer-

tain qu'au x' siècle, après les ravages faits

dans toute l'Europe par divers essaims de

barbares, les principales richesses du clergé
ne sont pas venues des fondations faites pour
les morts, mais de l'abandon qui lui a été

fait de terres incultes qu'il a mises en valeur,
et qui étaient censées pour lors appartenir. au

premier occupant. Il l'est enfin que, dans les

fondations mêmes qui ont été faites pour les

morts, dans l'érection des abbayes et' des

monastères, la formule pro remedto antmœ

<H«B et ontMMBpa~rM met, etc., signifiait très-

souvent pour M<t'a<re à une restitution que

Mon~ffe OM mes.- Q:et~c auraient ~M faire,

puisque alors les grands s'étaient enrichis

par le piilage des biens de l'Eglise et de ceux

des particuliers, qu'ainsi l'on pensait à évi-

ter l'enfer encore plus que le purgatoire.
C'est d'ailleurs prêter aux hommes du

x' siècle une absurdité trop grossière, que
de supposer qu'ils ont cru que les aumônes,
les dotations d'églises, les messes, les priè-
res des-prêtres et des religieux, ne contri-

buaient en rien à leur faire éviter l'enfer. Un

auteur aussi instruit que Mosheim a dû sa-

voir qu'au x° siècle on ne croyait pas,
comme les protestants, que les bonnes œu-

vres en généra! ne contribuent en rien au

salut; jamais cette doctrine n'a régné dans

l'Eglise, jamais aucun membre du clergé n'a

enseigné ni rêvé que les mêmes pratiques

qui peavent soulager les souffrances des

morts ne sont d'aucun mérite pour les vi-

vants.

Jurieu n'a pas laissé de se permettre la

même calomnie. Il dit que chez les catho-

liques l'on fait tout pour éviter le purgatoire,
rien pour se sauver de l'enfer suivant eux,

dit-il, un acte de contrition sauve de l'enfer,

mais toute la contrition de tous les pénitents
ensemble ne ferait rien contre lespe.nesdu

purgatoire. Nous défions les protestants de

citer un seul écrivain catholique qui ait sou-

tenu ou seulement proposé cette doctrine

absurde. D'un côté, il nous accuse de fairo
un trop grand usage de la terreur pour ame-
ner les âmes à la sainteté, d'user de cruauté

en leur faisant envisager les peines du pur-

gatoire comme inévitables, lors mêmpqu'elies
croient être sauvées de l'enfer par une vraie

pénitence. De l'autre, il suppose que parmi
nous la crainte de l'enfer est étouffée par

la terreur du purgatoire. Mais la frayeur

d'une peine éternelle est-elle donc moins

cruelle que celle d'une peine temporelle?
II y a la en vérité du vertige et du délire.

Enfin, Jurieu soutient que quand le dogme

du purgatoire ne ferait plus de mal aujour-

d'hui, il faudrait encore le bannir à cause

de celui qu'il a fait C'a été là, dit-il, la

source de toutes les superstitions de l'Eglise

romaine, Préservatif contre le changement de

religion, art. 8. Nous lui disons à notre tour

que quand ce dogme aurait produit tout le

mal qu'il prétend, il ne nous serait pas en-

core.permis d'en étouffer la croyance dès

que c'est une vérité, il ne nous appartient

pas de vouloir corriger par le mensonge ou

par le silence les prétendus abus produits

par des dogmes que Dieu a révélés. A la vé-

rité les. protestants, qui se sont cru plus

sages que Dieu, ont fait main basse sur tous

les articles d.j croyance et de pratique dans

lesquels il a plu à leur fanatisme de voir des

abus; mais nous ne sommes pas tentés d'imi-

ter leur témérité (1).

())
M. de Trevern, Discussion amicale sur ~'E~:M

an~tMM et en général sur la réformation, t. H, lettre

<5, p. i9C, s'exprime ainsi, sur le purgatoire < Des

le temps de la Synagogue, l'Ecriture nous apprend

qu'on offrait des sacrifices pour les morts.. A a) mce

de Judas Machabee, plusieurs soldats avaient, contre

la défense de Dieu, enievëtisiM tes temples de Jkunuia
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PURIFICATION. Co terme a un douh'~

sens
lorsqu'il est employé à l'égard du

corps, il signiue l'action de se laver ou )e

des objets consacrés aux idoles; et les avaient caches

so:'s leurs habits, ait mo.nent d'une bataille où tous

ces soldats perdirent la vie. Leur faute, qu'on regarda
comme la cause de leur mort, fut découverte l'ins-

tant où on allait les enterrer. Judas Machabée

croyant avoir lieu de penser, ou qu'ils n'avaient pas
assez connu la loi pour comprendre la griéveté de

leur transgression, ou qu'ils s'en étaient repentis de-

vant Dieu avant d'expirer, nt faire une quête e pas-
ser i argent a Jérusalem, afin qu'on y offrit des sa-

crifices pour tours pcchës. Considérant aussi, dit
t'Ecritnre, qu'une grande miséricorde est réservée à

ceux qui meurent dans la pieté, ce qui est une sainte

et satuta'rc pensée, il orJonna une expiation pour
ces morts, afin tjn'ils fussent délivrés de leurs péchés.
Ce passage était trop direct et trop clair pour ne pas

olfusquereeuxqui.au xvt* siècle, ent!'epri~ent de

nouveau contre le purgatoire et la prière pour les

morts. Ils se persuadèrent qu'il n'y avait, pour s'en

débarrasser, qu'à lui entever son autorité divine, et

ils dirent < Ce livre des Machabées ne fut jamais
compris dans le ca!)on des Hébreux. Et que ne di-

rent-ils aussi qu'!l n'avait jamais pu l'é!re, ce canon

~yant été clos sous Es()ra~, beaucoup avant les Ma-

'ct)abécs? Us dirent encore Quelques Pères ont douté

de l'autorité de ce livre. h eût été de la boune foi
d'ajouter que )e grand nombre n'en avait jamais

-douté; que génér.dement il avait été lu avec les au-

tres Ecriturt's divines dans les assemblées chrétien-

nes que fe troisième concile de Carthage, en consa-
crant la tradition ancienne, l'avait rangé parmi tes

écrits inspirés < Ce sont ces livres,.dit-il, que nos
--pères nous ont appris à tire dans t'Egtise, sous le

titre d'Ecritures divines et canoniques; que saint

Augustin le place dans le canon des Ecritures dont

it doune t'énutnération, M. de Doctr. christ. c. 8, et

qu'il le cite en preuve coutre tes hérétiques; qu'il est

mis au rang des saintes Ecritures par innocent t",
dans sa réponse à saint Erupecc, ëveque de Toutouse,

'en 405; par Gélase, assisté de 70 évoques, dans le
décret du concile romain, en 494. Au reste, ne nous
étendons par davantage sur la canonicité qui appar-
.tient certainement ce livre, et que tes réformateurs
n'auraient pas songé à lui contester sans l'évidence
de ce passage. Laissons de côté, pour un instant, son

.autorité divine; nous n'en irons pas moins quoi

qu'on fasse, à notre but. Car Messieurs de la retigion
réformée admettent les livres des Machabées comme

-une histoire véridi.)ue. Donc il est de fait historique
w

-que, dès le temps des Machabées, les Juifs, les sac.' f

iicaieurs, la synagogue, pensaient qu'd était pieux e~
salutaire d'oH'rir des sacrifices pour tes morts, afin

qu'its fussent délivrés de leurs péchés. Joscphe nous

indiqui: assez que ee:tf croyauce se maintenail de
son temps, lorsqu'il témoigne que les Juifs lie priaient
point pour ceux qui s'étareut eux-mêmes privés de la
vie. Or, ils ne .priaient pas sans doute pour ceux qui
étaient déjà dans le sein d'Abraham, où l'on n avait
nul besoin de prières, ni pour ceux qui seraient en

enfer, où les prtéres sont inutiles. Et encore, le but
de leurs prières était d'obtenir la rémission des pé-
chés pour tes défuuts. que par conséquent ils oe pla-
çaient pas dans le sein d'Abraham, où rien d'impur
n'était admis; encore moins dans l'enfer, également
fermé au pardon et à t'espérance. Ils crevaient donc
à un état mitoyen, entre i'un et l'autre et cet étàt

nntoyen que vous désignerez sous têt nom qu'il vous

plaira, nous lui donnons celui dé Pur~oiM.
'La pratique de prier pour les morts n'a pu s'é-.

tablir si universellement que par la prédication des

apôtres. Cène fut pas sans raison, dit saint Chry~
sbstome; .que les apôtres ordonnèrent que, dans ta

eelébratiou tt~ mystères redoutables, H fût fait me-

corps entier o~ une partie, p~ur en 6cartcr
toute espèce d'ordure quand il est que&tion
de l'âme, c'est l'action de détester ses péchés,

moire des défunts car ils savaient combien it !en re-
vient aux morts d'utilité et de profit. ttomil. 69, ad

Pop. ~ittfioe/t. Saint Augustin, qui a composé un
traité sur nos devoirs envers les morts. ou tes prières

pour eux reviennent sans cesse, s'exprimait ainsi
dans un sermon: < Les pompes funéraires, ta foule

qui les accompagne, la recherche somptueuse dans
la structure des mausofées, sans être de la moindre
ressource pour les défunts, peuvent bien ou'rir quet-
que sorte de consolation aux vivants mais ce dont
il ne faut pas douter, c'est que les prières de l'Eglise,
te saint sacrifice, les aumônes, ne leur portent du

soulagement,. n'obtiennent pour eux d'être traites

pfns misé: ieoruieusement qu'ils n'avaient mérité; car

'Eglise universelle, instruite par la tradition de ses

Pere. observe qu'a l'endroit du sacrifice où l~on fait
mention des morts, on prie et on offre pour tous ceux

qui sont décèdes dans la communion du corps de
Jésus-Christ. Serm. 172. Dans son

ouvrage ee~re
les Hérésies, il range Aérius entre les hérétiques,
ainsi qu'avait fait avant tui saint Ëpipbane, pour
avoir nié, contre la doctrine et la tradition de tous
les temps, l'utilité des prières pour les morts l'un
et l'autre nous témoigna! ainsi qu'elle était regardée
('ans l'Eglise parmi les vérités révélées et connues

par tradition apostolique, t

M. de Tréveru signafe l'accord de toutes les litur-

gies sur fa prière pour les morts

< Limrgie des nestoriens du Malabar < Souve-
nons-nous de nos pures, de nos frères, des; fidèles
qui sont sortis de ce monde dans la foi orthodoxe;
prions le Seigneur de les absoudre, de leur remettre
teurs péchés, leurs prévarications, de tes rendre di-
gnes de partager la félicité étcrneffc avec lés justes
qui se sont conformes à la votonté divine. Une au-
tre liturgie ne,torienne du Malabar, nous présente
encore les paroles suivantes, dans une prière admi-
rab!e < Seigneur Dieu des armées, recevez aussi
cette oblation pour toute l'Eglise cathotique, pour
les prêtres, pour les princes catholiques, pour ceux

qui gémissent dans la pauvreté, l'oppression, la mi-
sère et les larmes, pour les fidèles trépassés, etc.t

Et ces autres paroles d'une autre prière de la-
même liturgie < Affermissez, ô mon Dieu, la paix
et le repos des quatre parties du monde. Détruisez
les guerres, éloigner les batailles au-delà des extré-
mités de la terre; dissiper les nations qui'veulent
la guerre. Rctachez aussi les liens, les péchés et
toutes les dettes de ceux qui sont morts: nous vous

f en suppfions par. votre miséricorde et vos bontés in-
finie- La

liturgie desnestoriens cbafdëens < Re-.
cevez cette oblation, o mon Dieu! pour tous ceux

qui pfeurent, qui sont malades, qui soult'rent dans

t'oppression, les calamités, les infirmités, et pour
tous les trépassés que la mort a sépares de nous. t
Et dans une autre oraison de la même liturgie:
< Pardonnez les délits et les péchés de ceux qui sont

morts nous vous le demandons par votre grâce et
vos miséricordes ëterncifes. < Dans les belles actions

degraucs que font les nestoriens après la cétebratiou
des mystères, tes morts ne sont jamais oublies < Bë-'

nissez, 6 mon Dieu, les trépassés, pardonnez à leurs-

pcehës. Les nestoriens, a la diucrence des Orien-
taux en général, ont une messe particulière pb.fr les
morts j'y trouve une bénédiction pour eux qu'il
faudrait copier tout entière: vous la lirez dans le P.

Lebrun, t. tl), p. 557. Sur la fameuse inscription
trouvée en Chine, et qui atteste que des prêtres par-
tis de Syrie y prêchèrent avec succès l'Ëvangile au.

Y):' siècle, on lit à la huitième colonne ces mots:

f lls font sept fois par jour des prières qui sont très-)
utiles aux vivants et aux morts. < Les Arméniens,
ainsi que ta plupart des Orn:utam,u'0tit point (ta
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;de s'en puriGer par la pénitence, d'en obte-

nir de Dieu le pardon. Fby. PURETÉ. TOUS

les hommes, même les plus grossiers, ont

messe particulière pour les morts, comme notre ca-

non ne change point pour la me~se des défunts. On

voit que les Arméniens, en célébrant pour un mort,

disent: < Souvenez-vous, Seigneur, soyez miséricor-

dieux et propice aux âmes des défunts, et en particu-

lier à celles pour ,qui nous offrons ce saint sacrifice, t

Leur titurgie offre de très-bettes prières pour les vi-

vants et pour les morts en
générât

le diacre s'adres-

sant il, tous tes fittétes s'écrie 4 Nous demandons

qu'il soit fait mention dans ce sacrifice de tous les fi-

~détcs en général, hommes et femmes, jeunes et vieux,

qui sont morts avec la foi en Jésus-Christ. Souve-

nez-vous, Seigneur, et ayez pitié d'eux, < répond le

ch t'ur. Le prêtre seul c Donnez-leur le repos,
ta tumière, et une place parmi vos saints dans votre

règne céleste, et faites qu'ils soient dignes de votre

miséricorde. Souvenez-vous, Seigneur, et ayez pitié
de t'âme de votre serviteur N., selon votre miséri-

corde. Souvenez-vous aussi, Seigneur, de ceux qui
se sont recommandés à nos prières, vivants ou morts;

accordez-teur en récompense des biens véritables et

qui ne soient po~n) passagers. Les Grecs du patriar-
cat de Constantinopte se servent, il y a plus (te onze

cents ans, de deux liturgies sous le nom de saint Ba-

site et de saint Chrysostome on y lit cette recom-

mandation pour tes morts ( Nous vous offrons aussi,

pour le repos et la délivrance de 1 âme de votre ser-

viteur N., afin qu'elle soit dans le lieu lumineux où

!t n'y a ni douleur ni gémissement, et que vous la fas-

siez reposer, ô Seigneur notre Dieu, au lieu où brille

Ja lumière de votre face. <H faut observer que cette

liturgie est suivie, non-seulement desÉglises grecques
de l'empire ottoman qui dépendent du patriarche de
Constantinopte, mais encore de celles qui sont en Oc-

tident, à Rome, dans la Calabre, dans la Pouille,

.dans la Géorgie, dans la Mingrétie, dans la Bulgarie
etdans la Russie entière. Sur la croyance et la pra-

tique des Russes et de tous les Grecs en général,
nous avons un témoignage très-éctatant dans leur

grand catéchisme nommé d'abord la confession or-

thodoxe des Russièns, et auquel les patriarches du

rit grec ont donné depuis le titre de confession ortho-

doxe de I'ég)i..e orientale. Or, sur le septième article

du symbole, on lit que < tes âmes ne peuvent, après
la mort, obtenir le saiut et la rémission de leurs pë-
chés par leur repentir et par aucun acte de leur part,
mais par tes bonnes œuvres et les prières des lidèles,
et surtout par .te sacrifice non sangtant que t'Egtise
offre tous les jours pour les vivants et pour les

morts. La liturgie d'Alexandrie, ou des cophtes
jacobites, fait commémoration des morts ainsi qu'il
suit < Souvenez-vous, Seigneur, de tous ceux qui
se sont endormis et ont fini leurs jours dans le sacer-

doce, comme aussi de tout l'ordre des laïques. Dai-

gnez, Seigneur, accorder le repos à leurs âmes, dans

le seind'Abraham, Isaac et Jacob; introduisez-les.

dans le paradis de délices, dans ce séjour d'où sont

bannis la douleur, la tristesse et les soupirs du cœur,
et où brille la tumière de vos saints. ) Les diacres

récitent ici les noms des défunts, et le prêtre pour-
suit Ordonnez, ô .mon Dieu! que les âmes que

vous appelez, reposent dans cette demeure bienlieu-

reuse. <Hrevient encore aux défunts dans une orai-

son ultérieure ( Conservez par l'ange de la paix
ceux qui sont vivants, etfeites, ô mon Dieu! reposer
t.es âmes des défunts dans le sein de nos pères, Abra-

hau), tsaac et Jacob, dans le paradis de la félicité. <

–~Liturgie
des Abyssins ou Ethiopiens Ayez pitié,

0 mon D<eu, des âmes de vos serviteurs et de vos ser-

vantes, qui ont été nourris de votre corps et de votre

sang, etse sontendormisà ta mort dans votre foi. Le

prêtre, dans une longue et belle prière, après la con-

sécration. djt encore < Sauvez éteruettement ceux

compris que la BMr:ca<oMdu corps était le

symbole naturel de celle de l'âme; consé-

quemment chez tous les peuples, dans la re

qui font votre volonté: consolez les veuves, soutenez
les orphelins, et ceux qui se sont endormis et sont
morts dans la foi, daiguez les recevoir.

Liturgie
des Syriens orthodoxes et jacobites Le diacre

Nous faisons derechef commémoration de tous les

trépasses qui sont morts dans la vraie foi, soit qu'ifs
aient appartenu à cette église, à ce pays, ou à quelque
région que ce puisse être, et sont arrivés à vous,
mon Dieu, qui êtes le Seigneur et le maitre de tous
les esprits et de toute chair. Nous prions, implorons
et supplions le Christ notre Dieu, qui a reçu ieurs

âmes, de les rendre par ses miséricordes, dignes du

pardon de leurs péchés, et de nous faire parvenir avec
eux dans le royaume. C'est pourquoi nous disons trois
fois R)/ne ~etson. Le prêtre incliné prie pour les

morts, et ensuite élevant la voix < 0 mon Dieu

Seigneur de tous tes esprits et de toute chair, souve-
nez-vous de ceux dont nous nous souvenons, et qui
sont sortis de ce monde dans la vraie foi donnez le

repos à leurs âmes. les rendant dignes de la félicité
que l'on goûte dans le sein d'Abraham, d'Isaac de

Jacob, où brille la lumière de votre face, et d'où
sont bannis les chagrins, les douleurs, les gémisse-.
ments. N'entrez pas en jugement avec vos servi-

teurs, parce qu'aucun des hommes ne sera justifié
devant vous; comme n'est aucun de ceux qui mar-
chent sur la terre. Qui fut jamais exempt de péchés
ou de toute souillure, si ce n'est Nôtre-Seigneur Jé-
sus-Christ votre Fils unique, par lequel nous espérons
pour nous et pour eux miséricorde et rémission des

péchés, à cause de lui et de ses mérites? L'an-

cienne liturgie connue sous le nom de Saint-Jacques,
citée par le concile ttt Trullo, et expliquée au n" siè-
cle par saint Cyrille de Jérusalem, met dans la bouche
du prêtre le prière suivante pour les morts < Sei-

gneur, notre Dieu, souvenez-vous de toutes les âmes

dont nous avons t'ait mémoire et dont nous n'en avons

point fait, de tous ceux qui sont morts dans la vraie

loi, depuis Abel le juste jusqu'à présent faites-les
reposer dans la région des vivants, dans votre royau-
me, dans les délices du paradis, dans le sein d'Abra-

liam, Isaac et Jacob, nos saints Pères, où il n'y a

plus de douleurs, ni gémissements, ni tristesse, où la
lumière de votrelace, qui regarde tout, brille en toute

manière. Saint Cyritte t'expliquait ainsi aux néo-

phytes Célébrant le sacrifice, nous prions en der-

nier lieu
pour

ceux qui sont décédés parmi nous,
estimant que leurs âmes reçoivent beaucoup de se-

èours du sacrifice redoutable de nos autels. Si les

proches de quelque pauvre exilé présentaient au

prince une couronne d'or pour apaiser sa colère, ce

serait sans doute un bon moyen pour l'engager d'a-

bréger le temps ou d'adoucir la peine de l'exil. C'est

ainsi qu'en priant pour les morts pendant le sacri-

fice, nous offrons à Dieu, non pas une couronne d'or,
mais Jésus-Christ, son Fils, mort pour nos péchés,
afin de rendre propice et à eux et à nous celui qui de

sa nature est très-porté à la ctémence. La li-

turgie mozarabe ou espagnole < Nous vous bnrons,
6 Pere souverain, cette hostie immaculée pour votre

sainte Eglise, pour la satisfaction du siècle prévari-

cateur, pour la purification de nos âmes, pour la santé

des infirmes, pour le repos et l'indulgence des fidèles

trépassés, afin que, changeant le séjour de ces tristes

demeures, ils jouissent de l'heureuse société des

justes. t–' Assemblez-vous, disent les Constitution,

apostoliques, dans les cimetières; faites-y la lecture

des Livres sacrés, chantez-y des psaumes pour
les

martyrs, pour tous les saints, et pour vos frère:- qui
sont morts dans le Seigneur, et offrez ensuite l'Eu-

charistie. t

< Userait superOu de citer tes liturgies dé l'EgUM

latine, dont personne ne doute: t
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!tgion vraie comme dans les fausses, l'usage
a été de se laver avant de remplir les devoirs

du culte religieux, non pas que l'on crût

qu'une purification extérieure pouvait ope*
rer la pureté de l'âme, comme quelques in-
crédules ont affecté de le supposer, mais

parce qu'en se lavant le corps on témoignait

que l'on désirait avoir la pureté intérieure,
et être exempt de péché. Or, ce désir, lors-

qu'il est sincère, est la première disposition
.nécessaire pour l'acquérir.

Dans la Genèse, c. xxx~v, v. 2, Jacob, avant

d'aller offrir un sacrifice a Béthel, ordonne à

ses gens de se laver et de changer d'habits; il

ne se proposait certainement pas d'imiter

les païens par cette pratique. L'idolâtrie ne

faisait encore que de naître dans la Chaldée,
et Jacob ordonne en même temps à tous ceux

qui doivent
l'accompagner

de lui apporter
toutes les idoles qu'i)s avaient entre eux, et

il les enfouit sous un arbre. Les purifications
ont donc été en usage parmi les patriarches
adorateurs dû-vrai Dieu, avant d'être prati-

quées et profanées par les païens. Nous con-

venons que ces derniers en ont perverti

l'usage et leur ont attribué une vertu qu'elles
n'olit certainement pas. Nous voyons dans

Virgile que Enée, sortant du combat, se fait

scrupule de toucher ses dieux pénates, avant

d'avoir lavé ses mains dans une eau vive il

n'avait sûrement pas beaucoup de regret
d'avoir tué un grand nombre d'ennemis.

L'action de se laver en pareil cas était donc

une pure momerie. C'est avec raison qu'un
autre poëte s'écrie à ce suje.t « Hommes

trop indulgents pour vous-mêmes, qui pen-
sez que des meurtres peuvent être effacés

par l'eau d'unfleuve « Maisl'erreur des païens
ne prouve, pas que l'usage de se purifier était

mauvais en lui-même, que l'on a dû s'en

abstenir à cause de l'abus, approcher des

autels du Seigneur avec un extérieur souillé

:ct dégoûtant, et avec moins de respect que
'on n'en a pour un' personnage à qui 1 on

craint de déplaire. Aussi avant de donner la

loi h son peuple, Dieu ordonne à tous les

Israélites de se purifier pendant deux jours,
de laver leurs vêtements, et de se tenir prêts
pour le troisième; Exod., c. xix, v. iO. Sans

doute il n'exigeait pas d'eux une cérémonie

superstitieuse ou inutile, mais il voulait leur

imprimer le respect pour sa présence.
Les païens, superstitieux observateurs de

rites dont ils ne connaissaient ni la raison
ni l'utilité, inventèrent des purifications de

toute espèce; Us en-faisaient non-seulement

avec l'eau, mais ils y ajoutaient le sel, le

soufre, la cendre, le sang des victimes, la

salive, le miel, l'orge, le feu, les flambeaux,'
les plantes odo. itérantes; les Indiens et les

parsis croient se purifier avec l'urine de
vache. Ces purifications étaient différentes,
selon les différents dieux auxquels on voulait

p)aire, et souvent l'on en usait pour se dé-

livrer de prétendues impuretés absolument

imaginaires, comme pour s'être approché
d'un étranger, pour avoir respiré son ha-

!eine, ou pour avoir mangé avec lui, etc.
Moïse prescrivit aux Juifs plusieurs purifi-

DtCTtOXN. DE THÉOL. DOGMATIQUE. III.

cattom, mais simples et natureltes, puis-

qu'elles se faisaient avec de l'eau, sans au-

cun rit inutile ou absurde. Sous un climat

aussi chaud que la Palestine, cette précau-
tion était nécessaire pour prévenir tout dan-

ger de corruption et d'infection; c'est pour
cela que l'usage du bain y est encore si

fréquent aujourd'hui. De prétendus philo-
sophes ont demandé pourquoi il fallait, se-

lon la loi juive, se laver ou se purifier

lorsqu'on avait touché un cadavre, une

femme incommodée un reptile lorsque

l'on avait eu un songe impur ou un uux de

sang, etc. Ils ne savaient pas que ces impru-
dences ou ces accidents, qui sont chez nous

sans conséquence, pouvaient être dange-
reux pour les Juifs. Une preuve incontes-

table, c'est que les Européens qui, pendant
les Croisades, négligèrent les précautions de

propreté dans la Palestine, rapportèrent la

îèpre en Europe. Mais les pMft~ca~tOK~ lé-

gales n'avaient pas seulement pour but d'en-

tretenir la propreté du corps et la santé,
elles tendaient principalement à inspirer aux

Juifs le respect pour la divinité, l'attention

la plus scrupuleuse dans les pratiques de
son culte, la circonspection dans toutes les

circonstances de la vie. Encore une fois,
nous savons bien que ces cérémonies ne

donnaient pas la pureté de l'âme; mais il

est constant qu'un Juif, accoutumé à envi-

sager la loi dans toutes ses actions, en deve-

nait plus attentif à éviter les crimes qu'ello
lui défendait. Si dans la suite cetteattention

devint une pure hypôcrisie, c'est qu'alors les

Juifs avaient été pervertis par le mauvais

exemple des païens.
Nous nous garderons donc bien de blâmer

la coutume établie parmi le peuple même le

plus grossier et parmi les habitants de la

campagne, de se laver, de se tenir plus pro-

pres les'jours de fêtes pour assister au ser-

vice divin, qu'ils ne sont les jours ouvrables

en vaquant à leurs travaux. C'est-une preuve
de respect pour les devoirs et les assemblées

de religion dont il est bon d'entretenir l'ha-

bitude. Des censeurs imprudents disent ~ue
l'attention à cette propreté extérieure détour"

ne de penser à la pureté de l'âme c'est une

fausseté. Le peuple serait moins en état de

sentir la nécessité d'être pur intérieurement

pour rendre à Dieu un. culte qui lui soit

agréable, s'il était accoutumé à paraître au

pied des autels avec un extérieur aussi né

gligé qu'il l'a dans les travaux les plus vils.

Les protestants, si portés d'ailleurs à censu-

rer tous les usages des catholiques, ont con-

servé celui-ci, et ils portent plus loin que
nous l'attention sur ce point.

PURIFICATION DES FEMMES JCIV.ES. tl était

réglé par la loi de Moïse, Levit., c. xu,

que les femmes qui étaient accouchées d'un

enfant mâle seraient censées impures pen-
dant quarante jours, et celles qui avaient

mis au monde une fille, pendant. qtiatre'-

vingts jours, après lesquels elles devaient sô

présenter au temple pour rendre leurs hom-

mages au Seigneur. Lorsque les jours de h)

yoerlfication étaient açcornplis, l'accùuchéH~xrt/tc~tOM étaient accomplis, i'accauchét
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portail l'entrée du tabernacle ou du temple
un agneau pour être offert en holocauste,
et le petit d'un pigeon ou d'une tourterelle

pour victime du péché. Les pauvres offraient

deux tourterelles ou deux petits de colombe.

Par une autre loi portée dans l'Exode, c. xm,

v. 2, Dieu avait ordonné qu'on lui offrît

tous les premiers-nés des familles, et qu'on
les rachetât pour un certain prix on payait

cinq sicles pour un garçon et trois pour une

fille. C'était en mémoire de ce que Dieu avait

fait périr tous les premiers-nés des Egyp-
tiens par la main de Fange exterminateur, et

avait conservé ceux des Israélites. Ce mi-

racle était assez important pour que les Juifs

fussent obligés d'en conserver le souvenir.

~d., v. 14.

Mais pourquoi une femme, après ses cou-

ches, était-elle censée impure ? pourquoi
cette différence des temps après la naissance.
d'un garçon et après celle d'une fille? pour-

quoi ce sacrifice FOMWepecMi' Etait-ce donc

un crime d'avoir mis un enfant au monde ?

Quand nous ne pourrions rien répondre à

toutes ces questions, il ne s'ensuivrait p;)=

que la loi était absurde, mais que nous igno-
rons les raisons physiques et morales sur

lesquelles elle était fondée. Quelques auteurs

ont pensé qu'elle était relative au climat pt
aux incommodités auxquelles les femmes

asiatiques sont sujettes après leurs couches,
et ils ont cité en preuve l'opinion qui régnait
chez les Grecs et chez les antres Orientaux,
touchant ~impureté des femmes dans cet état;
ce qu'il y a de certain, c'est que, même parmi

nous, l'on est persuadé que, pendant les qua-
rante jours qui suivent les couches, les fem-

mes sont sujettes à divers accidents c'était

donc un trait de sagesse de ]a part du légis-
lateur des Hébreux, de les avoir forcées à

garder la maison, et à se séparer de toute so-

ciété pendant ce temps-là. -Quant au sa-

crifice qu'elles devaient offrir ensuitepour le

péché, cette expression dans le texte hébreu

ne signifie pas toujours un péché propre-
ment dit, mats un défaut, une imperfection,
une impureté légale or, tel en est le sens

dans la loi dont nous parlons, puisqu'elle

ajoute immédiatement, et ce«e femme sera

ainsi purifiée du flux de son sang (Levit. xu,
7 et 8). Ne peut-on pas ajouter, comme ont

fait plusieurs commentateurs, que ce sacri-

fice pour le péché était destiné à faire souve-

niraux femmes qu elles avaient mis au monde

un-enfant souillé du péché originel?
Comme les anglicans ont conservé la céré-

monie de la bénédiction des femmes après
leurs couches, les commentateurs anglais
ont donné une raison morale de la loi du

Lévitique, a laquelle nous applaudissons
volontiers. « Il étaitjuste, disent-ils, qu'une
femme, dans cette circonstance, offrît un ho-

locauste pour témoigner à Dieu sa reconnais-

sance de ce qu'il avait conservé la vie à son

enfant, de ce qu'il l'avait sauvée elle-même
du danger de la perdre parles douleurs de

l'enfantement, et de ce qu'il lui avait rendu

les forces. Par là elle se recommandait, elle

et son fruit, à la Providence divine, elle en

implorait l'assistance', afin de pouvoir don-
ner à cet enfant une bonne éducation. Dans
le premier' âge les enfants sont exposés à
tant d'accidents, que si Dieu ne les prenait

pas spécialement sous sa garde, et ne char-

geait pas ses anges de veiDer à leur conser-

vation, elle serait à peu près impossible et

l'on ne saurait trop inculquer cette leçon
aux parents chrétiens. » Bible de Chais, sur

l'endroit cité.

Il ne faut donc pas blâmer la coutume que
les femmes observent dans l'Eglise romaino
de se présenter à l'église en relevant de leurs

couches, d'y recevoir la bénédiction du prê-
tre, et d'y faire une légère offrande. Ce n'est
ni pour se purifier ni pour racheter leur en-

fant, mais pour faire hommage à Dieu de eu

dépôt, te remercier de ce qu'il a daigné le

conserver et l'adopter par le baptême, pour
lui demander la grâce de le bien élever.

Ce: te cérémonie n'a rien qucd'édiuant, quoi-

qu'elle ne soit ordonnée par aucune loi. « Si
les femmes, dit le pape Innocent 111, désirent
d'entrer dans l'Eglise immédiatement après
leurs couches, elles ne pèchent pas en y en-

trant, et on ne doit pas les en empêcher. Mais
si par respect elles aiment mieux s'en éloi-

gner pour quelque temps, nous ne pensons

pas que l'on doive blâmer leur dévotion. »

Cap. de .PMW/ post par<MtM.

PtJRIFtCATtON DE LA SAINTE VtERGE fête

que l'Eglise romaine célèbre le second jour
de février, en mémoire de ce que la sainto

Vierge, par humilité, se présenta au temple

quarante jours après la naissance de Jésus-

Christ, pour satisfaire à la loi de Moïse dont

nous venons de parler dans l'article précé-
dent. On la nomme encore la fête de la Pré-

sentation de Jes!M-CAr:~ au temple, par la

même raison, et la Chandelèur, à cause des

cierges dont on fait la bénédiction, que l'on

aT-ume et que l'on porte en procession ce

jour-là. Les Grecs l'appellent Hypante, ren-

contre, parce que le vieillard Siméon et la

prophétesse Anne rencontrèrent Jésus-Christ

dans le temple lorsqu'il y fut présenté au

Seigneur, et le reconnurent pour le Messie.

Quelques auteurs ont écrit que cette féto

fut instituée sous le règne de l'empereur Jus-

tin, ou sous celui de Justinien, l'an 5~2, à

l'occasion d'une mortalité qui emporta cette

année-là une très-grande part'e des habitants

de Constantinople mais il est certain que
cette solennité est beaucoup plus ancienne,

puisque saint Grégoirede.Nysse, mort l'an 396,
a fait un sermon de Occursu Domini, dans le-

quel il dit que c'est la fête du jour auquel
notre Sauveur et sa sainte Mère allèrent au

temple et y portèrent la victime prescrite

par la loi Ménard, sur le &Mram. de saint

Grég., p. M. Saint Cyrille d'Alexandrie, mort

l'an M4, et le.pape Gélase, qui a vécu avant

l'an M6, eu ont parlé de même. Il se peut
faire que. l'an 542 la /~<e de la Chandeleur no

fût pas encore célébrée dans tout l'empire

romain, ni même à Constantinople, que Jus-

tin et Justinien en aient ordonné la célébra-

.tion et l'aient Sxéë au second jour de février;
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ma;s il est certain .que la première institu-

tion est antérieure à cette époque au moins
'1.1. "+. "+ .+ "~+ ~+.r r."n
de deux cents ans et il est étonnant que

Bingham, si instruit d'ailleurs des antiqui-

tés ecclésiastiques, ait ignoré ce fait. C'est

encore mal à propos qu'il soutient contre

Baronius, que dans l'origine cette fête ne

regardait pas la ~Mr~ca<tOM de la sainte

Vierge, mais ~areMcoMtre~M.Seïf/neMr, comme

son nom le témoigne, puisque saint Grégoire
de Nysse a réuni ces deux objets dans la cé-

lébration de la fête. Quoiqu'on ne sache pas

précisément l'époque à laquelle elle a été in-

troduite dans l'Occident, il paraît que l'on

ne peut pas la reculer plus tard que le pon-
tificat de Gélase I".

Plusieurs auteurs ecclésiastiques ontpensé

que l'intention de ce pape fut de substituer

!a cérémonie de la Chandeleur aux lustra-

tions ou purifications que les païens faisaient

des villes et des campagnes, au mois de

février, en l'honneur de Pluton et des dieux

mânes. Cela peut être; ma~s il n'est pas hors

de propos de remarquer avec quelle facilité

les païens avaient changé en superstitions
les usages les plus innocents. Comme c'est

au mois de février que viennent les pre-
miers beaux jours, c'est aussi dans ce mois

que les laboureurs recommencent les tra-

vaux de la campagne, et la première chose

qu'ils font est de brûler sur la terrele chaume

qui. reste des moissons, les herbes sèches et

les racines qui gêneraient l'action de la char-

rue. Des ignorants superstitieux s'imaginè-
rent que ces feux allumés dans la campagne
étaient une cérémonie religieuse fort utile

aux succès de l'agriculture ils la dédièrent

aux mânes qui sont censés demeurer dans

ia terre, et à Pluton dieu des enfers et le

mot /M)rMMM, l'action d'allumer du feu, si-

gnifia dès ce moment une purification reli-

gieuse, et donna son nom au mois de février.
Ceux qui ont imaginé que l'usage- d'allu-

mer des cierges et de les porter en procession
le jour de la Chandeleur est un reste du pa-

ganisme ou de superstition païenne, ont très-

mal rencontré c'a été au contraire un pré-
servatif établi contre les idées des païens
il en a été de même de la

plupart des an-

ciennes cérémonies de l'Eghse. Y. CÉRÉMO-
NIR.

PURIM, fête des Sorts. Foy. EsTHEn..

PURITAINS ou PRESBYTÉ!UENS. Foy. AN-

GLICANS.

PUSËYSME. Il est de la destinée de toute con-
fession chrétienne qui se sépare de )'Eg)ise catholi-

que d'altérer profondément ie christianisme. L'angti-
canisme. quoiqu'il eût conservé une hiérarchie puis-
saute, quoique son épiscopat se trouvât a ta tête de

l'enseignement religieux pour le diriger, porta une
grave atteinte aux principes religieux e~ moraux,
changea et corrompit, les formules des prières publi-
ques pour leur en substituer d'autresplus conformes
à l'esprit mondain. Le mal devint si grand vcrs<850,
qu'il se forma au célèbre colt ge d'Oxford une école
pour ramener l'anglicanisme a sa vérité primitive.
Vers i855, commencèrent à paraitre les traités pour
les temps présents, dans lesquels on essayait de ra-
tnener le christianisme protestant à un meilleur es-
prit. Les docteurs Pusey et Newman y déptoyaient

beaucoup de zè!e et de ta)ent. H sortit de leurs ptu-
mcs une suite de Tracts qui attaquaient avec vivacité
le relâchement, dans les croyances et dans la morale.
Ils défendaient avec vivacité le symbole de saint A-

thanase ils essayaient de prouver que Fépiscopat
anglican remontait aux apôtres sans interruption.
Des ouvrages écrits dans cet esprit étaient de nature
à faire une profonde impression sur l'anglicanisme
de nombreux champions de cette Eglise se présentè-
rent à leur tour'dans l'arène. Ils attaquèrent vive-
ment la nouvelle école et t'accusèrent de conduire !<;

protestantisme au catholicisme. Les puséystcs répon-
dirent par de nouveaux Tracts dans lesquels ils mon-

traient par des témoignages incontestables que l'an-

glicanisme s'était profondément éteigne de b doc-
trine primitive. C'était en appeler à la tradition
chacun se mit à la parcourir. Les anciens missets et
les anciens bréviaires romains furent feuilletés. Les

anglicans, toutétonnésd'y trouveruneminc extrême-
ment riche, y puisèrent et composèrent piusieur:! ou-

vrages de piété dont tout le fond avait été pris dam
nos livres liturgiques. Nos plus belles hymnes furent
transportées en Angleterre nos cérémonies y fure:)t
établies on revêtit le surp)is, la confession fut in~

troduite dans l'école d'Oxford, etc. C'était se rappro-
cher du catholicisme. Il y avait encore loin de ta à )a
doctrine catholique. Voici comment Fauteur (tes no-
tes de l'édition Lefort expose les principales doctri-

nes de l'école puséyste.

< Essentiel à l'existence detouteEglise, l''piscopat
est d'institution divine, et n'est pas seulement,
comme l'entendent quelques théologiens anglicans,
une institution utile, un moyen. Les luthériens, tfs
réformés de France et autres pareils, sont hors
de l'Eglise donc, avec eux, point de communion.
On insiste avec force sur les prérogatives de t'Egfisc,
l'obéissance qui lui est due en vertu du baptême, la

présence mystique et pcrpétueHe de Nôtre-Seigneur
dans I'Eg)ise, Finsutfisance de l'Ecriture séparée de
la tradition et la nécessité de celle-ci, enfin sur l'im-

portance des symboles. Le principe du safut par la
foi seule, principe qui semble avoir été ratifié par
l'Eglise angticane, est réprouvé comme une erreur

pestilentielle. Sur la justification, à quelque diffé-
rence dans le langage prés, on ne s'écarte guère du

concile de Trente. On est d'assez bonne composition
sur les sacrements, et l'on serait disposé à en ad-
mettre plus de deux, ne fut-ce qu'en faveur de l'or-
dination. Mais sur ce point, les idées de Fécote ne
paraissent pas encore trés-arrStécs. H faut en dire

autant, ce semble, de sa doctrine sur la sainte Eu-

charistie. Elle en parle, à la vérité, avec beaucoup
de chaleur et catholiquement, le dogme de la Trans-

substantiation excepté, lequel, néanmoins, parait
avoir des partisans. Si, faute de comprendre son sy-
stème, nous n'entreprenons pas d'en dire davantage
sur cet important sujet, il nous faut déclarer toute-
fois que, sous un autre rapport, elle a bien mérité
du christianisme. S'attachant a démontrer te pouvoir
régénérateur du baptême, elle demande que ce sa-

crement soit administré avec soin, car beaucoup de

membres de l'Eglise angticane n'y ont vu et n'y
voient encore qu'une cérémonie, qu'un symbole.
Souvent, par suite de ce dédain, on a baptisé avec
une extrême négligence, ou bien l'on n'a pas baptisé
du tout. L'exacte observance des rituels est tenue en

grande estime par te puséysme il déplore les rudm

mutilations qu'ils ont subies au sei/.ième siècle, et il

voudrait réclamer ce que le temps a enlevé aux dé-

bris conservés par la réformation. A cause de cela,
il est raillé par ses adversaires et quelquefois admo-
nesté par tesévcques. Contrairement aux idées d'un
grand nombre d'anglicans, il exalte la dévotion litur-

gique et la place au-dessus des réunions religieuses
pour la prière sociale et de famille. désirerait réu-
nir les ndètes deux fois par jour aux ofucesdet'K-

glise. Vous croyez peut-être que ia liturgie angli.
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cane est son idéal ? Nullement. Il la préfère sans

doute de beaucoup aux trente-neuf articles, et infi-

niment aux livres des homélies mais il gémit d'y
voir la marque de la rude main' des réformateurs,
surtout dans la fiturgie eucharistique ( Communion

service ). Quelques-uns, cependant, cherchent une

manière d'adoucissement à leurs regrets, dans ce

qu'ifs considèrent comme une mystérieuse disposi-
tion de la providence ils estiment que leservice an-

gfican, dont le caractère pénitentiel; et en quefque

façon abaissé, contraste si fort avec la masse jubi-
lantedes alleluia du Rréviaire, est après tout peut-
être plus en harmonie avec la condition de l'homme

pécheur.
« Les puséystes aiment tellement f'ascétisme de f'E-

g)ise cathofique, qu'rfs sembfent disposés à admettre

que nos mitigations ont énervé ta discipline. Ils ai-

ment et les principes fondamentaux de nos ordres

religieux, et nos spiritualistes. En effet, l'anglica-
nisme est si pauvre en spiritualistes, que, quand on

en veut, il faut bien les venir chercher parmi nous.
L'écote de Pusey porte un grand respect aux person-
nages iftustres du moyen âge, et elle ne manque or-

dinairement pas de donner le titre de saillt à ceux

qui ont été canonisés. La réaction qui s'est
opérée

sous ce rapport est digue de remarque. Jusqu'à ces

derniers temps, aucun protestant anglais n'aurait dit

saint Anselme, ou saint Thomas de Cantorbéry, ou

saint Honaventure, sans l'accompagnement obligé
d'une moquerie ou d'un ricanement. Aujourd'hui,

comme pour faire pièce aux partisans de t'.mcienne

)ï)odc, (tes hommes respectables rendent hommage au

mérite insufté et s'attachent à le toner.

<' Avant de cforc cette imparfnte esquisse, il faut

cependant ajouter que t'écofe se formafise beaucoup
des hommages dont les saints sont l'objet chez nous,
sinsi que du style des prières que nous leur adres-

sons. C'est là son chevat de bataille. Elle cite, pour
les disséquer avec une rigueur impitoyable, quel-

qucs-uns de nos livres de prières et quelques traits

ardeuts de nos prédicateurs. Sans examiner si les

passages critiqués sout en tout conformes aux règles
de la prudence et d'une piété éclairée, nous devons

dire que sous ce rapport tes puséystes ont souvent

montré très-peu de candeur et de bonne foi. Mais il

leur fallait un épouvantai), afin d'empêcher fa déser-

tion vers Rome de ceux qui, comme eux-mêmes,
avaient conçu certains doutes sur la validité de l'an-

glicanisme. Les puséystes disent De fortes pré-

somptions semblent s'élever contre l'anglicanisme, à

cause de son isolement. Où donc est alors la cathuli-

cité ? De fortes présomptions semblent également
s'éfever contre f'Egfise romaine, à raison de ce qui
en elle

porte l'apparence
de t'idofatrie. Où donc est

alors ta sainteté Dans ce ditemme, fe mieux pour
l'anglican, c'est de rester ce que la Providence
l'a lait. D

Quoique le puséysme n'eût d'autre but que de re-
nouveler f'angtiéanismc, il se trouva amené à étu-
dier le catholicisme. Un grand nombre de docteurs
comprirent que la vérité appartenait à la seuleEglise
romaine. Ils abandonnèrent tout ce qu'ils avaient de

plus cher au monde pour rentrer dans le giron de
l'Eglise. Beaucoup d'autres docteurs ont résisté à

l'appel de leurs amis, à l'impression de la grâce. Le
mouvement vers le catholicisme est aujourd'hui ar-

rété, espérons qu'if reprendra son cours et que le
docteur Pusey, qui est le chef de la nouvelle école,
(tonnera au monde

l'exemple de ce courage religieux
qui sacrifie tout à Dieu.

Nous croyons devoir terminer cet article par t'ap
préciation qu'un homme compétent a fait du pu-
séysme.

Les infirmités sous lesquelles succombait l'E-

gUse anglicane étaient arrivées à leur maximum,
lorsque tout à

coup un esprit nouveau s'est mani-
festé dans son sein, qui a fait concevoir aux angti-

cans l'espoir d'arracher leur Eglise aux ruines qui
menaçaient de l'écraser, et aux catholiques h con-
fiance de voir un jour retourner au

giron
de l'Eglise

de Jésus-Christ des frères dont ils deplorent l'égare-
ment. Aun d'entraver cette œuvre de rénovation, les
ennemis de l'Eglise anglicane ont eu recours à un

premier stratagème, celui de designer par les noms
de deux ou trois personnages ce mouvement régéné-
rateur, espérant déguiser ainsi son universalité et lui
ôter son caractère véritable pourle réduire aux pro-
portions mesquines d'une doctrine individuelle. La

conséquence de cette tactique a été de répandre, en

Angleterre et sur le continent, l'opinion que le doc-
teur Pusey, M. Newman et quelques autres célébri-
tés de l'université d'Oxford, sont des hommes qui de-
vancent leur église et qui cherchent à l'entrainer
dans la voie où ils se sont eux-mêmes engagés de
leur propre mouvement. Cette idée, qu'un grand
nombre de catholiques paraissent partager, est com-

plètement erronée le docteur Pusey et M. Newman
sont loin d'avoir de pareilles préventions, et c'est
fort gratuitement que leurs adversaires les représen-
tent comme des chefs de secte; ils ne cessent de pro-
testercontre l'abus qu'on fait de leurs noms et d'au-

leurs, pour quiconque est témoin de l'œuvre divine
qui s'accomplit en Angleterre, il est impassible, dans
ce siècle d indifférence, d'attribuer à la seule in-

fluence de quelques hommes des prodiges qu'une
puissance surhumaine a seule pu opérer. Le docteur

Pusey, M. Newman, etc., marchent avec leur église,
mais ne la devancent pas ils se bornent à féconder
par leur talent le merveilleux travail de renaissance
dont Oxford est airjourd'hui le centre. Les nouvelles

doctrines d'Oxford n'ont de nouveau quele nom dont
on les pare; et l'on représente à tort comme une in-

novation ce qui n'est qu'une restauration, dont l'ob-

jet est de rendre graduellement à l'Eglise anglicane
ses doctrines et ses traditions oubliées, ses pratiques
laissées dans l'abandon. Les partisans de cette re-
naissance sont tellement opposés à toute idée d'in-

novation, qu'ils travaillent activement à purger leur

église de tout ce que les réformateurs de ce dernier
siècle y ont successivement introduit, afin de lui ren-
dre son aspect primitif. C'est en appelant l'Evangile
et la tradition à leur aide, qu'ils réparent les brèches
du passé, et l'on peut dire que l'église anglicane sa

d<<p)'o<M<n)!h'M par chaque pas qu'elle fait en avant.
Aussi une pareille restauration excite-t-elle la colère

des puritains, qui s'ingénient à représenter, sous des
couleurs odieuses, le clergé engagé dans cette croi-
sade. Mais, en dépit de leurs violences, ce grand

changement se réalisera de la manière dont s'opè-
rent tous les changements moraux; c'est-à-dire gra-
duellement et peut-être d'une manière insensible. La

persuasion, l'exemple de -vies saintes agiront simul-

tanément l'influence du tempscontribuera àadoucir
les préventions, en accoutumant les oreilles à enten-
dre certaines vérités et l'église prétendue réformée

d'Angleterre renouera successivement les liens avec-
le passé, en proclamant chaque jour quelqu'une des
doctrines et des pratiques de la religion catholique.

Non-seulement, le mouvement n'est pas limité à Ox-

ford mais, depuis les grands journaux de Londres

jusqu'à la plus obscure des publications de province,
hostiles ou favorables à cette restauration, toutes les

feuilles constatent des faits qui, dans leur ensembtc,
en démontrent l'universalité. L'Angleterre, l'Irlande,

l'Ecosse, l'Amérique, l'Inde, toutes les colonies sont

en proie au travail moral qui préoccupe à la fois le

clergé et les fidèles. La vie laborieuse et évangélique
des ecclésiastiques devient un louable sujet d'émula-
tion pour les laïques; le langage de la chaire est

mesuré, prudent, très-souvent orthodoxe, etieprédi-
cateur insinue dans ses discours ce que les préjugés
encore nombreux et l'instruction actuelle de son au-

ditoire ne lui permettent pas de dire ouvertement à

mesure que l'esprit catholique se rallume dans l'é-,
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.~nse anglicane, t'humitité et ta charité y remplacent
tes fausses vertus que le protestantisme avait enfan-

tées. !t ne faut pas se dissimuler que ces manifesta-

tions de la grâce di\'i:)e ont pour résultat momentané

d'attacher plus fortement que jamais les angticans à

teur église. Comment, disent-ils, irions-nous cher-

cher ailleurs ta vérité, quand Dieu nous donne des

preuves aussi éclatantes de sa miséricorde? Pour-

quoi abandonnerions-nous une Eglise que sa grâce

régénéra, et qui est en ce moment l'objet de si abon-

dantes miséricordes?

< Une autre considération qui empêche le cterge

anglican, njeme te ptus avancé, de se séparer de son

église, c'est que, si, au lieu de travailler à régénérer

l'Angleterre et à instruire les populations dans le

sens de la rénovation, il venait à se joindre aux ca-

tholiques, il livrerait. par lit au parti protestant de

l'Eglise anglicane c~'s magnifiques monuments, héri-
tage d'un passé glorieux, ces cathédrales, ces ab-

bayes, ces colléges où tant de souvenirs catholiques
semblent n'avoir échappé au marteau puritain que

pour aider le clergé anglican à déprolestantiser l'An-

gleterre. Ainsi, pendant que nous assistons, d'une

part, au retour vers des doctrines et des pratiques
dont tout coeur catholique doit se réjouir, d'un autre

côté cette régénération rfnd à l'Eglise anglicane une

vie qui allait s'éteindre en elle et retient dans son

sein les membres qui étaient ata veille de l'abandon-

ner. Mais, si ta régénération de l'Eglise anglicane
tend à éloigner les individus d'embrasser notre foi,
cette régénération rapproche. de nous et entraine

vers le centre de l'unité catholiquel'Eglisè angiïcane
tout entière car,, mesure que la restauration de

l'esprit catholique augmente rattachement du clergé

anglican pour son Eglise, il augmente aussi dans son

coeur le désir de voir son Egtise, comme corps, ne
pas rester plus longtemps isolee, séparée de t'Egtise
romaine et des autres Eglisesquisonten communion

avec elle. Telle semble devoir ét~e la marche du
grand mouvement auquel nous assistons, du travail

religieux dont le résultat final sera la conversion de

l'Angleterre. t

PYGMÉES. On sait que sous ce nom les

Grecs et les Latins désignaient un peuple

fabuleux, des hommes qui n'avaient qu'une
coudée de hauteur. Le prophète Ezéchiel, c.

xxvn, v. 11, parlant de la ville
d~ Tyr, de

ses forces, de ses armées, fait mention des

Gammadim qui étaient sur. ses tours, et qui

suspendaient leurs carquois contre ses mu-

railles.-Comme l'hébreu gomed signifie une

coudée, la
Vulgate a'traduit (raMmadt~ par

Ft't~MBt, et ce terme a exercé les commenta-

teurs. Le paraphraste'chaldéent'a rendu par.

(.rQ~pad!m,les Cappadociens et les Septante

par ~Mf, des gwdM. La conjecture la plus
vraisemblable est que le prophète, par Ca)?t-

modtm, a entendu des guerriers de la ville de.

CoMmades dans la Palestine.

PYKRHONISME en fait de religion. Foy.

INDIFFÉRENCE, SCEPTICISME.

PYTHON, terme grec duquel les Septante
et la Vulgate se servent souvent pour ex-

primer les devins, les magiciens, les nécro-

manciens le mot hébreu qui y correspond
est ob, au pluriel o6o</t; et par la manière

dont. celui-ci, est employé, il y a lieu de con-

clure qu'il signifie non-seulement un devin,

un sorcier, ou un esprit familier mais le

don, le talent ou I'a;t de deviner, de décou-

vrir les choses cachées, dé prédire l'avenir,.

d'évoquer les morts.

Si l'on veut remonter à la signification cri.

mitive de ces deux termes, on ne se trou-

vera pas peu embarrasse. 06, disent les hé-

braïsants, signifie une outre, une bauteiiïe,
un vase creux et profond, Jo&,c. xxxn,v. 19
de là les rabbins concluent que o6o<A sont

:eux qui parlaient du ventre, et en effet les

Septante l'ont traduit quelquefois par em</fM-

<rtM!M, qui exprime la même.chose mais

le talent de parler du ventre ne donne pas
celui de deviner ni de prédire l'avenir. D'ail-

leurs il n'est pas probable que. les etKy<Mtr:

mythes aient été fort communs dans la Judée,
au lieu que les. devins, les magiciens, les

sorciers s'y multipiiaient; )es rois idolâtres

les favorisèrent,Iesro:s pieuxles punissaient
et les chassaient Saül en avait agi ainsi

au commencement dé son règne, ensuite il

eut la faiblesse de vouloir les consulter; il

alla trouver, dit l'historien sacré, une fem-

me qui avait un ob, et lui dit De~<Ke-HtO!'par

l'ob, ou évoque-moi la personne que je to

désignerai /JReg' c. xxvm, v. 8. Fb< l'art.

suiv. De )à on peut conclure que ob signifie

souffle, esprit, inspiration, le commerce avec

les esprits, etc. En effet. oboth, en hébreu,

exprime aussi des soufflets ou des esprits
follets. Abbouba, mot chaldéen, où la racine

ab, oub, est douMée, est une flûte,, instru-

ment à vent l'on y reconnaît aisément am-

6M&OMB, qui en )atin signifie des joueurs de

flûtes; Or, souffle, esprit', inspiration, sont

synonymes dans toutes les langues; ob est

donc à la lettre un esprit ou. une inspiration.

Quoi qu'il en soit; par la loi de Moïse il

était sévèrement défendu de consulter les

o6o< les esprits et ceux qui prétendaient
en avoir Levit., c. xix, v. 31; c. xx, v. 27

Deut., c. xvut, v. 11.

Le grec Python, disent les grammairiens,
est dans la mythoboie un serpent qui na-

quit du limon de la terre détrempée par les

eaux du déluge il fut tué par Apollon, qui
est le soleil de là le surnom d'Apollon A/-

thien, et de la Pythie qui recevait t'insjdra-
tion sur un trépied placé à l'ouverture de la

caverne de Delphes. Mais quelle relation y
a-t-il entre un serpent et l'art de deviner ou

de prédire I'avenir?Pour nous, il nous sem-

ble qu'il y a- ici une confusion de deux ou

trois significations différentes. F«, Py, est la

puanteur, une vapeur, une exhalaison in-

fecte et puante; thon ou chton, estia terre;

ainsi l'on a très-bien aperçu que le prétendu

serpent tué par Apollon, ce sont les exhafai-'

sons. de la terre détrempées par le. déjuge,

dissipées par la chaleur du soleil. Mais t~oK,'

qui signifie la terre, signifie aussi bas et pro-'

fond, un creux, une caverne; p)/<oM exprime
donc littéralement exhalaison de ~a co~erKe.

Comme la vapeur puante quisort;titdo)a
caverne de Delphes faisait tourner'la tête,

on imagina qu'elle communiquait )e don de

prédire l'avenir; ainsi le mot python exprima

l'inspiration prophétique, de là les oracles

de la P~M, et toutes les.folies qui s'ensui-

virent..

Cette discussion étymologique nous a

semblé nécessaire pour démontrer que les

Septante ni la Vulgate n'ont pas eu tort de.
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rendre le mot hébreu o~o~ par le grec py-

thones jusqu'à présent les commentateurs

ni les grammairiens ne paraissent pas avoir

vu pourquoi ces deux mots sont synonymes.

PYTHONISSE, sorcière, devineresse, ma-

gicienne. Nous lisons, 7 Reg., c. xxvm, v. 7,

que Saül, inquiet touchant le succès de la

bataille qu'il allait livrer aux Philistins, et

ne recevant point de réponse du Seigneur,

a!)a consulter pendant la nuit une p!/<AoK!Me,
à laquelle il ordonna d'évoquer Samuel, mort

depuis quelque temps que ce prophète lui

apparut en effet, et lui prédit que le lende-

main il perdrait la bataille et y serait tué ce

qui arriva.

Ce fait a donné lieu à une question im-

portante qui partage les anciens et les mo-

derués il s'agit de savoir si l'âme de Samuel

a véritablement apparu et a parlé à Saül, ou

si ce qui est raconté à ce sujet n'est qu'un

jeu et une supercherie de la part de la ma-

gicienne, qui feignit de voir Samuel, et parla

en son nom à Saül. On demande si cela ar-

riva par la puissance du démon et par les

forces de l'art magique, ou si Dieu voulut

que Samuel apparût par un effet miraculeux

de la puissance divine et non par aucun

effet de la magie. Il y a sur ce sujet une dis-

sertation de dom Calmet,Bible d'Avignon,
tome IV, page 71, et une du docteur Sta-

ckouse l'une et l'autre sont réunies dans la

Bible de Chais, tome Vr Nous allons en don-

ner un court extrait.

Ceux qui tiennent pour la réalité de l'ap-

parition de Samuel, comme saint Justin,

Origène, Anastase d'Antioche, etc., ont cru

que les démons avaient quelques pouvoirs
sur les âmes des saints avant que Jésus-

Christ descendit aux enfers. Saint Augustin,

lib. n, de Doctr. Christ., c. 32, ne trouve

aucun inconvénient à dire que le démon fit

paraître l'âme de Samuel. D ailleurs le récit

de l'Ecriture dit expressément que Samuel

parut, qu'il parla, qu'il annonça au roi sa

mort prochaine et la défaite de son armée.

La pythonisse n'était pas en état de faire une

semblable prédiction. Ceux qui prétendent

que Samuel n'apparut point, sont partagés
entre eux les uns, comme Tertullien, saint

Basile, saint Grégoire de Nysse, croient que
le démon prit la forme de Samuel, et parla
ainsi à Sàûl. Les autres, tels que Eustache

d'Antioche, saint Cyrille d'Alexandrie, etc.,

pensent que la magicienne ne vit rien, mais

qu'elle feignit de voir Samuel, qu'elle parla
en son nom, qu'elle trompa ainsi Saül et

tous les assistants. Cette opinion semble con-

tredite par la narration même; elle dit que
la p?/<K!'Me fut.troublée en voyant Samuel

que Saül lui-même connut que c'était véri-

t'ib)ement ce prophète, et qu'il se prosterna.
Le r/tbbin Lévi-Ben-Gerson veut que tout

cela se soit passé dans l'imagination de Saül

Ce prince, dit-il, frappé des menaces que
Dieu lui avait faites, et troublé par la vue du

danger présent, s'imagina voir Samuel qui
lui réitérait les mêmes menaces, et lui an-

nonçait sa mort prochaine. Mais ce sentiment

ne s'accorde pas mieux que les précédents
avec te .récit de l'écrivain sacré.

D'autres enfin, comme saint Ambroise,

Zénon de Vérone, saint Thomas, etc., sont

persuadés que le démon ni la fourberie de

la pythonisse n'eurent aucune part à cette

affaire mais qu'à l'occasion des évocations

de cette femme. Dieu par sa puissance, indé-

pendamment de l'art magique, fit paraître

aux'yeux de Sau) une figure de Samuel, qui

prononça à ce prince l'arrêt de sa mort et de

sa perte entière, pour le punir de sa vaine

curiosité et de la violation de la loi dont il

se rendait coupable. Ce dernier sentiment

paraît le mieux fondé et le plus conforme au

texte sacré..EccM., c. XLV), v. 23, il est dit

Après cela Samuel HtOMrMt; il déclara et fit
connaître au roi que la ~M de sa vie était pt'o-
che. Il éleva la voix dt< fond de la terre, et

prophétisa pour de'<rMïre l'impiété de la na-

tion. I Paral., c. x, v. 13. &tM< tHOMrMt pour
avoir consulté la pythonisse. Les Septante

ajoutent, et le prophète Samuel lui r~oKd~.
Par Ja manière dont l'auteur du premier li-

vre des Rois a parlé, il donne lieu de croire

qu'il était persuadé de la réalité de l'appari-
tion de Samuel.

On fait contre ce sentiment quelques
ob-

jections qui ne paraissent pas difficiles à ré-

soudre. On dit, l°Dieu n'avait pas besoin de

faire un miracle pour apprendre à Saül qu'il
serait battu par les Philistins et qu'il périrait
dans la bataille. Nous répondons que si Dieu

ne faisait de miracles que quand u en a be-

soin, il n'en ferait jamais, puisqu'il est le

maître de faire agir les causes physiques
comme il lui plaît, et sans que le cours de

la nature paraisse dérangé ou interrompu.
L'on ferait la même objection contre tout

autre moyen duquel Dieu se serait servi

pour faire connaître l'avenir à Saül.

2° Dieu avait refusé de répondre à Saül,

on suppose donc qu'il a changé de dessein

et qu'il s'est contredit. Faire paraître Samuel

en conséquence de l'évocation de la pytho-

nisse, c'était convaincre les assistants de )'ef-

ticacité de son art. -Réponse. Il n'y a point

de contradiction ni d'inconstance à changer
de conduite

lorsque les circonstances chan-

gent. A une curiosité que Dieu n'avait pas
voulu satisfaire, Saut ajoutait un acte de su-

perstition rigoureusement défendu par la loi;

c'était donc un nouveau crime ;.et c'est pour
le punir que Dieu lui tit annoncer par Sa-

muel sa défaite et sa mort prochaine. Le

trouble dont la jOM~OKî~e fut saisie en aper-

cevant ce prophète, était plus que suftisant

pour démontrer qu'il n'apparaissait pas en

vertu du pouvoir de cette femme, puisqu'elle
fut étonnét) eile-meme du succès de l'évoca-

tion il n'y eut donc aucun danger d'erreur

pour les assistants.
0

3° Samuel devait être un personnage sus-

pect à Saul, puisque ce prophète ne lui avait

jamais prédit que des choses funestes, et

qu'il lui avait fait souvent des reproches
très-vifs. Réponse. Mais enfin, les prédic-
tions de Samuel avaient

toujours
été véri-

fiées car l'événement c'était donc assez pour
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que Saül, inquiet sur le succès de la bataille

qui allait se donner, voulût l'interroger plu-

totque tout autre.

<t° Saül ne vit point Samuel, puisque, sur

le portrait que la pythonisse lui fit du per-

sonnage qu'elle voyait, il.se prosterna la face

contre terre.Réponse. Le texte porte for-

mellement que~Saul
connut que cY<a:'< &t-

muel; il ne pouvait d'ailleurs méconnaitre

l'air ni la voix de ce prophète c'est donc

parce qu'il le reconnut très-bien qu'il se

prosterna par frayeur et par respect.

5° La frayeur affectée par la pythonisse
était feinte, puisqu'elle répond aux questions
de Saül avec toute sa présence d'esprit, et

qu'elle conserve assez de sang-froid pour lui

apprêter à manger.– Réponse. Pour que
cette femme ait été véritablement effrayée,
il n'est pas nécessaire qu'elle soit tombée en

syncope, ou qu'elle ait absolument perdu la

parole elle eut le temps de se remettre pen-
dant la conversation de Saül avec Samuel

d'ailleurs en pareil cas la présence de plu-

sieurs personnes sufSt pour diminuer la

peur.
6° Si Sau!, ajoute-t-oh encore, avait été

persuadé qu'il partait véritablement à Sa-

mue et que ses prédictions allaient s'ac-

complir, il n'aurait pas eu la force de con-

verser avec cette femme ni de manger avec

ses gens du moins il n'aurait pas livré ba-

taille. Même réponse. Saül eut le temps do
se calmer pendant que la pythonisse apprê-
tait à manger il avait besoin de reprendre
des forces pour aller rejoindre ses troupes,
et lorsque deux armées sont en présence, il

n'est plus temps de recul?! !1 est clair que
le combat fut de la part de Saül un coup do

désespoir.

Quand on ferait vingt autres raisonnements

touchant la conduite de ce roi, ce ne seraient

jamais que 'des conjectures, e!Ies ne sufii-

raient pas pour détruire la préuve tirée de

la narration de l'écrivain sacré. 11 en résulto

toujours que l'apparition de Samuel fut réelle

et miraculeuse, et que l'on ne peut attaquer
ce sentiment par aucune raison solide.

FIN DU TOME TRUtStÈME
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Jésus-Christ,
Jeu,
Jeûne,
Joachimites,
Joannites,
Job,
Joël,
Joie,
Jonas,
Josaphat,
Joseph,
(1) Josèphe,
Josué,
Jour,
Jours d'abstinence, de férie, de fêtes, de jeûne. V. ces mots.
Jourdain,
Jovianistes,
(1) Jubilé,
Juda,
Judaïsants,
Judaïsme,
* Judaïsme réformé,
Judas Iscariote,
Jude (Saint),
Judith,
Jugement,
Jugement de zèle,
Jugement dernier,
Juges,
Juifs,
* Juifs chrétiens
Julien,
Jurement, serment,
(10) Juridiction,
Juste,
Justice,
* Justice originelle,
(1) Justification,
Justin (Saint),

K
* Kalmoukes,
* Kantisme,
Karaïte. V. Caraïte.
Keirotonie. V. Imposition des mains.
Keri ou Ketib,
Késitah,
Kioun,
Korban. V. Corban
Kyrie eleison.

L
Labadistes,
Labrum,



Lactance,
Lai,
Laïcocéphale,
Lamentation,
Lampadaire,
Lampatiens,
Lamprophores,
Laniran ,
(1) Langage, langue,
Langues (Confusion des). Voy. Babel.
Langage typique. V. Type.
Langue vulgaire,
Laosynacte,
Lapidation,
Latin,
Latitudinaire,
Latran,
Latran (Chanoines de),
Latrie,
Laudes. V. Heures canoniales.
Laure,
Lavabo,
Lazare,
Lazaristes,
Leçon,
Lecteur,
Lecticaires,
* Lecture de l'Ecriture sainte,
Lectures de Bayle,
Légendaire,
Légende,
Légion fulminante,
Légion Thébaine,
Législateur,
Léon (Saint),
Lettres (Belles-),
Lettres,
Léviathan,
Lévite,
Lévitique,
Lévitiques,
Libaion. V. Eau.
Libellatiques,
Libelles diffamatoires,
Libérateur. V. Médiateur.
(1) Libère,
* Liberté,
* Liberté des anges,
* Liberté des bienheureux,
* Liberté des damnés,
* Liberté de Dieu,
* Liberté de Jésus-Christ,
* Liberté de l'homme,
(1) Libre arbitre,
* Liberté des églises,
* Liberté de l'Eglise gallicane,
(1) Liberté chrétienne,
Liberté de penser,
Libertius. V. Affranchis.
Libertins,
Libres,
* Libres penseurs,
Licence, Licencié,
* Lieux saints,
(1) Lieux théologiques,
Ligature,
Limbes,
* Linguistique. V. Ethnographie.
Litanies,
(2) Liturgie,
Livre,
(1) Livres saints ou sacrés,
Livres défendus,
Loi,
(2) Loi naturelle,
Lois divines positives,
(1) Loi mosaïque,
(1) Loi cérémonielle,
Lois civiles des Juifs,
Lois politiques des Juifs,
Loi orale,
Loi chrétienne,
(1) Lois ecclésiastiques,
(1) Lois civiles,



Lollards,
* Longanimité,
* Longévité,
Lot,
(1) Luc (Saint),
Lucianistes,
Lucifériens,
Lumière,
Luminaire. V. Cierge.
(3) Luthéranisme,
Luthérien,
Luxe,
Luxure. Voy. Impudicité.
(2) Lyon,

M
Macar ,
Macarisme,
Macédoniens,
Maccabées,
Machasar,
Machicot,
Macrostiche,
Madianites,
Maforte,
Madeleine,
Magdelonnettes,
Mages,
Magie,
Magistrat,
* Magnétisme,
Magnificat,
Mahométisme,
Main,
Mains (Imposition des). Voy. Imposition.
Maître des Sentences. V. Scolastique.
Majeure,
Majoristes,
Mal,
Malabares,
Malabare (Rite),
Malachie,
Malade,
Malédiction. V. Imprécation.
Maléfice,
* Malgaches,
Mambré,
Mamillaires,
Mammona,
Mandaïtes,
Mânes,
Manichéisme,
Manifestaires,
Manipule. V. Habus sacerdotaux.
(1) Manne du désert,
Mansionnaire,
Mantellattes,
Maosim,
Marau-Atha,
(1) Marc (Saint),
Marcelliens,
Marcionites,
Marcosiens,
(11) Mariage,
(a) Mariage,
(1) Marie,
* Maristes,
Maronites,
* Martinistes,
(1) Martyr,
Martyre,
Martyrologe,
Masbothéens,
Mascarade,
Masore,
Massaliens,
Massiliens,
Matérialisme,
Mathurins. V. Trinitaires.
Matière sacramentelle,
Matines. V. Heures canoniales.
Matthias (Saint),
Matthien,
Maxime (Saint),
Maximianistes,



Méchants,
* Méchitaristes,
Médiateur,
Médisance,
Méditation. V. Oraison mentale.
Medraschim,
Mélancolie religieuse,
Mélanchtoniens. V. Luthériens.
Melchisédéciens
Melchites,
Méléciens,
Mélote,
Membres corporels attribués à Dieu. V. Anthropologie.
Membres de l'Eglise. V. Eglise.
Menaces,
Ménandriens,
Mendiants,
Ménée, Ménologe,
Mennonites. V. Anabaptistes.
Mensonge,
Mer,
Mer d'airain,
Mer Morte,
Mer Rouge,
Merci,
Mercredi des Cendres. V. Cendres.
Mère de Dieu,
Mérite,
(2) Messe,
Messie,
Métamorphistes,
Métangisismonites,
Melanoea,
(1) Métaphysique,
Métempsycose. V. Transmigration des âmes.
Méthodistes,
Méthodistes,
Métrète,
Métrocomie,
* Métropole,
Meurtre. V. Homicide.
Mezurath,
Michée,
Michel,
Miel,
Militante,
Millénaires,
Minéen,
* Minéralogie.
Mineure,
Mineurs (Ordres),
Mineurs (Clercs),
Mineurs (Frères),
Mingréliens,
Minimes,
* Ministère,
Ministre,
Ministre des sacrements,
Minutius Félix,
(5) Miracle,
Miramiones,
Miséricorde de Dieu,
* Miséricorde (Oeuvres de la),
Misna. V. Talmud.
Missel,
Mission,
Missions étrangères,
* Missions protestantes,
Mitre,
Mitten es. V. Lapses.
Moabites,
(1) Moeurs,
(1) Moine, Monastère,
(2) Moïse.
Moisson,
(1) Molinisme,
Molinosisme,
Moloch,
* Momiers,
Monarchie,
Monastères. V. Moines
Monastériens. V. Anabaptistes,
Monastique (Etat). V. Moines.
Mondain,



(1) Monde,
Monde (Antiquité du),
Monde (Fin du),
Monophysites,
(1) Monothélites,
Montanistes,
(1) Morale,
Morale chrétienne,
Moraves (Frères). V. Hernutes.
Mort,
* Mort de Jésus-Christ,
Mort (le),
Morts (Etat des),
Morts (Prières pour les),
Morts,
Mortification,
Moscovites. V. Russes.
Mozarabes,
Murmure,
Musach,
Musique. V. Chant ecclésiastique.
* Mutilés de Russie,
Myron. V. Carême.
Mystère,
Mystères du paganisme,
* Mysticisme,
Mystique,
* Mythe,

N
Naaman. V. Elisée.
Nabuchod nosor. V. Daniel.
Nahum,
Naissance de Jésus-Christ V. Marie.
Nathan,
Nathinéens,
Nations. V. Gentils.
Nativité,
Nativité de la sainte Vierge (Fête de la),
Nature, Naturel,
Nature divine. V. Dieu.
Nature humaine. V. Homme.
Nature (Etat de),
Nazaréat, Nazaréen,
Nazaréens,
* Nécessariens,
Nazianze. V. Grégoire (St).
Nécessitant,
Nécessité,
* Nécessité (Doctrine de la), ou Fatalisme,
Néchiloth,
Nécrologe,
Nécromancie,
Nef des églises. V. Choeur.
Néginoth. V. Néchiloth.
(1) Nègres,
Néhémie,
Néoménie,
Néophyte,
Nergal ou Nergel,
Nestorianisme, Nestoriens,
Neuvaine,
Nicée,
Niche,
Nicodème,
Nicolaïtes,
Noachides. V. Noé.
Noces.
Noces (Secondes). V. Bigames,
Nocturne. V. Heures canoniales,
Noé,
Noël,
Noétiens,
Nohestan,
Nom,
Nom de Jésus,
Nom de Marie,
Nom de baptême,
Nombres,
* Nominaux,
Non-Conformistes,
None. V. Heures canoniales.
Nonnes. V. Religieuses.
Nord,
* Notes de l'Eglise,



* Notes de propositions. V. Censure des écrits et Qualification de propositions.
Notions de Dieu,
Notre-Dame,
Nouveau,
Novateur,
Novatiens,
Novice, Noviciat,
Ntoupi. V. Broucolacas.
Nu-pieds spirituels,
Nuée,
Nuée (colonne de),
Nuit,
Nuptial, Bénédiction nuptiale. V. Mariage.
Nyctages ou Nyclazoutes,

O
O (Les) de Noël. V. Annonciation.
Ob. V. Python.
Obéissance,
Obéissance (Voeu d'). V. Voeu.
Objection,
Oblat,
* Oblats de Marie immaculée,
Oblatoe,
Oblates,
Oblation,
Obligation morale. V. Devoir.
Obscénité,
Obsèques. V. Funérailles. Prières pour les morts.
Observances légales. V. Loi cérémonielle.
Observance religieuse ou ecclésiastique,
Observer,
Obsession,
Occasion. V. Cause.
Occurrence,
Octaples,
Octateuque,
Octave,
Odeur,
Odilon (S.),
* Odin,
Odon (S),
Oeconomie,
Oecuménique,
Oecuménius,
Oeil,
Oeuvres (Bonnes),
* Oeuvre des six jours,
Offense,
Offerte, Offertoire,
Office divin,
Office (Saint-). V. Inquisition.
Officiant,
Offrande,
Oingts,
Oint. V. Onction.
Oisif, Oisiveté,
Olivétains,
Ombre,
Omission,
Omphalophysiques,
Onction,
Ondoyer,
Oneirocritie,
Ononychite,
Opéraute (Grâce). V. Grâce.
Opération,
Ophites,
Opinionistes,
Optimistes,
Opus operatum. V. Sacrement.
Oracles,
Oraison,
Oraison dominicale,
Orale (Loi). V. Loi.
Orarium. V. Etole.
Oratoire,
Oratoires des Hébreux,
Oratoire (Congrégation de l'),
Orbibariens,
Ordalie ou Ordéal. V. Epreuves superstitieuses.
Ordinat,
Ordinand,
Ordination,
Ordinations anglicanes. V. Anglicans



Ordre.
Ordres militaires,
Ordres monastiques ou religieux,
Orébites. V. Hussites.
Oreille,
* Organiques (Articles),
Orgueil,
Orient,
Orientaux,
Orientaux (Philosophes). V. Gnostiques.
Origène,
Origénistes,
(3) Originel (Péché),
Ornements des églises. V. Eglises.
Ornements pontificaux et sacerdotaux. V. Habits.
Orphelin,
Orthodoxe, Orthodoxie,
Os,
Osculum. V. Baiser de paix.
Osée,
Osiandriens,
* Osiris,

P
Paciaires. V. Trève de Dieu.
Pacien (Saint),
Pacifique (Hostie). V. Hostie.
Pacifiques, ou Pacificateurs,
Pacte,
Pacte social. V. Société.
Paedobaptisme. V. Baptême des enfants.
(2) Paganisme,
Pain,
Pains (Multiplication des),
Pain azyme ou pain à chanter. V. Azyme.
Pain bénit,
Pain conjuré. V. Epreuves superstitieuses.
Pains de proposition ou d'offrande,
Paix,
Paix, ou baiser de paix,
Pajonistes,
Palamites. V. Hésicastes.
Palestine. V. Terre promise.
Palingénésie,
Palle,
Pallium,
Palmes. V. Rameaux.
Panacrante. V. Conception immaculée.
Panagie,
Panarète,
Panoplie,
* Panthéisme,
Papas,
(9) Papauté, Pape,
Papesse Jeanne,
Pâque.
Pâques,
Parabole,
Parabolans, ou Parabolains,
Paraclet,
Paraclétique,
Paradis,
Paradis terrestre,
Paradis céleste,
Paraguay. V. Missions étrangères.
Paralipomènes,
Paranymphe,
Paraphrases chaldaiques,
Parascève,
Parasche,
Parathèse,
Pardon,
Pardon, chez les juifs,
Pardon, chez les catholiques,
Parénèse,
Parents,
Parfait, Perfection,
Parfum. V. Encens.
Parhermeneutes.
Parjure,
Paroisse,
(a) Paroisse,
Parole,
Parole de Dieu,
Parrain,



Patricide
Parsis ou Parses,
Partialité,
Particularistes,
Particule,
Parvis,
Pascal,
Pascales (Lettres),
Pascal (Temps),
Paschase Radbert,
Passagers ou Passagiens et Passaginiens,
Passalorynchites ou Pettalorynchites. V. Montanistes.
Passible,
Passion de Jésus-Christ,
Passions humaines,
* Passionistes,
Pasteur,
Pasteur d'Hermas. V. Hermas.
Pastophorion,
Pastoricides,
Pastoureaux,
Patarins, Paterins ou Patrins,
Pateliers,
Patène,
Patenôtre. V. Chapelet.
Pater. V. Oraison dominicale.
Paterniens,
Paternité,
Patience,
Patriarche,
Patriarche ecclésiastique,
Patrie,
Patripassiens ou Patropassiens,
Paul (S.), apôtre,
Paul (S.), ermite. V. Ermites.
Paulianistes. V. Samosatiens.
Paulin (S.),
Pauvre,
Pauvres catholiques,
Pauvres de la Mère de Dieu,
Pauvres volontaires,
Pauvreté religieuse et volontaire,
Païen. V. Paganisme.
(1) Péché,
Pécheur,
Pectoral. V. Oracle.
Pédagogue,
Peine éternelle. V. Enfer.
Peines purifiantes. V. Purgatoire.
* Peines canoniques,
Pélagianisme, Pélagiens,
Pèlerinage,
(1) Pénitence,
Pénitence (Oeuvres de),
Pénitence publique,
Pénitencerie, Pénitencier,
Pénitents,
Pénitents (Congrégations de),
Pénitents de Nazareth et de Picpus. V. Picpus.
Pénitentiel,
Pensée,
(3) Pentatenque,
Pentecôte,
Penthèse. V. Purification de la sainte Vierge.
Pépusiens. V. Montanistes.
Père,
Père éternel, Dieu le Père. V. Trinité.
Pères de l'Eglise,
* Perfectibilité chrétienne,
Perfection. V. Parfait.
Permettre, Permission,
* Perpétuité de l'Eglise,
Perse,
* Perses (Religion des),
Persécuteur,
Persécution,
Persévérance,
Personne,
Pétiliens. V. Donatistes.
Petits-Pères. V. Augustins.
Pétrobusiens,
Pettalorynchites. V. Montanistes.
Peuple de Dieu,
* Phalanstériens. V. Fouriétisme.



* Pharaon. V. Egypte, Plaies d'Egypte.
Pharisiens,
Phase. V. Pâque.
Phéléthi. V. Céréthi.
* Philalèthes,
Philastre (S.),
Philémon,
Philippe (S.), apôtre,
Philippiens,
Philippistes ou Mélanchtoniens. V. Luthériens.
(1) Philologie sacrée,
(3) Philosophe, Philosophie,
* Philosophie orientale,
Photiniens,
* Phrénologie ou Crânologie, Crânioscopie,
Phrontistes,
Phrygiens. V. Montanistes.
Phurim ou Purim. V. Esther.
Phylactères,
* Physiologie psychologique,
Physique du monde. V. Monde.
Picards,
Picpus,
Pied,
Pierre,
Pierre (S.), apôtre,
Pierre Chrysologue (S.),
Pierre Damien (le bienheureux),
Pierre Lombard. V. Scolastique.
Piété,
Piétistes,
Pilate (Actes de),
Piscine Probatique,
Pitié,
(1) Plaies de l'Egypte,
Plaisir,
Platonisme,
Pleurants. V. Pénitence publique.
Pneumatomaques. V. Macédoniens.
Poésie des Hébreux,
Polémique (Théologie). V. Controverse.
Pologne,
Polycarpe (S.),
Polygamie,
Polyglotte,
Polythéisme. V. Paganisme.
Pompe du culte divin. V. Culte.
Pompe funèbre. V. Funérailles.
Ponctuation du texte et des versions de l'Ecriture sainte. V. Concordance.
Pontife,
Pontifes (Religieux),
Pontifical,
Poplicain, Publicain,
Porphyrien,
Porrétains,
Porte-Croix. V. Croisiers.
Portier,
Portioncule,
Possédé, Possession. V. Démoniaque.
Postcommunion,
(a) (1) Pragmatique sanction.
Prague (Jérôme de). V. Hussites.
Praxécus ou Praxéiens,
Préadamites,
Prêcheurs ou Prédicateurs (Frères). V. Dominicains.
Prédestination,
Prédestinatiens,
* Prédestinés. V. Elus.
Prédétermination,
Prédicateur, Prédication,
Prééxistant,
Préface,
Préjugés,
Préjugés de religion,
Préjugés légitimes. V. Prescription
Prémices,
Premier,
Premier-né. V. Aîné.
Prémontré,
Premotion. V. Prédétermination.
Prépuce. V. Circoncision.
Présage,
Présanctifiés,
Presbytère,



Presbytérien. V. Anglican.
Prescience,
Prescription,
Présence réelle. V. Eucharistie, § 1 et suiv.
Présentation de Jésus-Christ au temple. V. Purification.
Présentation de la sainte Vierge (Fête de la),
Prêtre,
Prêtrise,
Prévenant, Grâce prévenante. V. Grâce.
Prévision. V. Prescience.
Preuve. V. Lieux théologiques et Religion.
(1) Prière,
Prière publique. V. Heures canoniales.
(a) (2) Primat,
Primauté,
Prime. V. Heures canoniales.
Prince. V. Roi.
Principautés. V. Anges.
Priscillanisme, Priscillianistes,
Priscilliens. V. Montanistes.
Probabilisme, Probabilistes,
Procession,
Procession du Saint-Esprit. V. Saint-Esprit.
Prochain,
Prodige
Profanation. Profane,
Professeurs de théologie. V. Théologie.
Profession de foi,
Profession religieuse. V. Voeu.
* Progrès (Doctrine du).
Prolégomènes de l'Ecriture sainte. V. Critique sacrée.
Promesses de Dieu,
* Promulgation. V. Loi, et surtout le Dictionnaire de théologie morale.
Propagande. V. Missions étrangères.
Propagation du christianisme. V. Christianisme.
* Propagation de la foi (Oeuvre de la),
Prophète,
Prophétie,
Propice, Propitiation, Propitiatoire,
Propos,
Proposition,
* Propriété (Droit de),
Prose,
Prosélyte,
Proseuche. V. Oratoire.
Prosper (S.),
Prosternation ou Prosternement,
Prosternés. V. Pénitence publique.
Prostitution,
(1) Protestants,
Protévangile de saint Jacques,
Prothèse,
Protocanoniques.
Protoctistes,
Protomartyr.
Protopaschites,
Protoplastes,
Protosyncelle. V. Syncelle.
Protothrône,
Proverbe,
Proverbes (Livre des),
Providence,
Prudence,
Prudence (le poëte),
Psalmiste, Psalmodie. V. Psaume.
Psatyriens,
Psaume,
Ptolémaïtes,
Publicain,
Puissance de Dieu,
Puissances célestes,
Puissance paternelle, ecclésiastique, politique. V. Autorité.
Punition. V. Justice de Dieu.
Pur, Pureté,
(3) Purgatoire,
Purification,
Purification des femmes juives,
Purification de la sainte Vierge (Fête de la),
Purim. V. Esther.
Puritains ou Presbytériens. V. Anglicans.
* Puséysme,
Pygmées,
Pyrrhonisme. V. Indifférence, Scepticisme.
Python,



Pythonisse
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